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CHAPTER 7

DISABILITY TAX CREDIT PROMOTERS RESTRICTIONS
ACT

SUMMARY

This enactment restricts the amount of fees that can be charged or accepted
by persons who, on behalf of a person with a disability, request a determination
of disability tax credit eligibility under the Income Tax Act. It establishes a
prohibition against charging or accepting more than an established maximum
fee and establishes offences and penalties for failure to comply.

CHAPITRE 7

LOI SUR LES RESTRICTIONS APPLICABLES AUX
PROMOTEURS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR

PERSONNES HANDICAPÉES

SOMMAIRE

Le texte limite le montant des frais pouvant être imposés ou acceptés par les
personnes qui demandent, au nom d’une personne handicapée, que soit
déterminée l’admissibilité de celle-ci au crédit d’impôt pour personnes
handicapées sous le régime de la Loi de l’impôt sur le revenu. En plus de
créer des infractions et de prévoir les pénalités applicables, il interdit à ces
personnes d’imposer ou d’accepter des frais supérieurs aux frais maximaux.
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——————

CHAPTER 7

An Act restricting the fees charged by promot-
ers of the disability tax credit and making
consequential amendments to the Tax
Court of Canada Act

[Assented to 29th May, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and the House of
Commons of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Disability
Tax Credit Promoters Restrictions Act.

INTERPRETATION

2. The following definitions apply in this
Act.

“claimant” means an individual who is the
subject of a disability tax credit request or who
has a dependant on behalf of whom a disability
tax credit request is made.

“disability tax credit request” means a request,
made in respect of a claimant,

(a) for determination of disability tax credit
eligibility under subsection 152(1.01) of the
Income Tax Act;

(b) in respect of a deduction under subsec-
tion 118.3(1) or (2) of the Income Tax Act; or

(c) in respect of any deduction or over-
payment of tax under the Income Tax Act that
is contingent upon the eligibility for a
deduction under subsection 118.3(1) or (2)
of that Act.

62-63 ELIZABETH II
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CHAPITRE 7

Loi limitant les frais imposés par les promoteurs
du crédit d’impôt pour personnes handica-
pées et apportant des modifications corré-
latives à la Loi sur la Cour canadienne de
l’impôt

[Sanctionnée le 29 mai 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur les restrictions applicables aux
promoteurs du crédit d’impôt pour personnes
handicapées.

DÉFINITIONS

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

« demande de crédit d’impôt pour personnes
handicapées » À l’égard d’un demandeur, de-
mande visant, selon le cas :

a) la détermination de son admissibilité au
crédit d’impôt pour personnes handicapées au
titre du paragraphe 152(1.01) de la Loi de
l’impôt sur le revenu;

b) une déduction visée aux paragraphes
118.3(1) ou (2) de la Loi de l’impôt sur le
revenu;

c) une déduction ou un paiement en trop au
titre de la Loi de l’impôt sur le revenu,
conditionnels à son admissibilité à une
déduction visée aux paragraphes 118.3(1)
ou (2) de cette loi.

Titre abrégé

Définitions

« demande de
crédit d’impôt
pour personnes
handicapées »
“disability tax
credit request”



“fee”
« frais »

“maximum fee”
« frais
maximaux »

“Minister”
«ministre »

“person”
« personne »

“prescribed”
Version anglaise
seulement

“promoter”
« promoteur »

Prohibition

Penalty for fee
exceeding
maximum fee

“fee” means the fair market value of any
consideration accepted or charged by a person,
directly or indirectly, to prepare a disability tax
credit request.

“maximum fee” means the maximum fee set by
regulations made under section 9.

“Minister” means the Minister of National
Revenue.

“person” has the same meaning as in subsection
248(1) of the Income Tax Act.

“prescribed” means prescribed by regulation.

“promoter” means a person who, directly or
indirectly, accepts or charges a fee in respect of
a disability tax credit request.

PROMOTER’S FEE

3. (1) It is prohibited for a promoter to
accept or charge a fee that exceeds the
maximum fee.

(2) Every promoter who contravenes subsec-
tion (1) is liable to a penalty in respect of the fee
equal to the total of $1,000 and the amount
determined by the formula

A – (B + C)

where

A is the fee in respect of a disability tax credit
request,

B is the maximum fee, and

C is the amount of the fee in respect of the
disability tax credit request that is repaid to
the claimant within 120 days after notifica-
tion is given to the Minister in accordance
with section 4 or any longer period that is
acceptable to the Minister.

« demandeur » Particulier faisant l’objet d’une
demande de crédit d’impôt pour personnes
handicapées ou qui a à sa charge une personne
pour le compte de laquelle une telle demande est
présentée.

« frais » Juste valeur marchande de la contre-
partie acceptée ou imposée, directement ou
indirectement, par une personne pour remplir
une demande de crédit d’impôt pour personnes
handicapées.

« frais maximaux » Les frais maximaux fixés
par règlement pris en vertu de l’article 9.

«ministre » Le ministre du Revenu national.

« personne » S’entend au sens du paragraphe
248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

« promoteur » Personne qui, directement ou
indirectement, accepte ou impose des frais à
l’égard d’une demande de crédit d’impôt pour
personnes handicapées.

FRAIS DU PROMOTEUR

3. (1) Il est interdit à tout promoteur d’ac-
cepter ou d’imposer des frais qui excèdent les
frais maximaux.

(2) Le promoteur qui contrevient au para-
graphe (1) est passible d’une pénalité égale au
total de 1 000 $ et du résultat du calcul suivant :

A – (B + C)

où :

A représente les frais à l’égard de la demande
de crédit d’impôt pour personnes handica-
pées,

B les frais maximaux,

C le montant des frais à l’égard de la demande
de crédit d’impôt pour personnes handica-
pées qui est remboursé au demandeur dans
les cent vingt jours suivant l’avis donné au
ministre conformément à l’article 4 ou tout
délai supérieur que le ministre estime
acceptable.

« demandeur »
“claimant”

« frais »
“fee”

« frais
maximaux »
“maximum fee”

«ministre »
“Minister”

« personne »
“person”

« promoteur »
“promoter”

Interdiction

Pénalité pour
frais excessifs
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Reporting
requirement—
promoter

Deceptive
information

Offences

Offences

Information may
be disclosed

4. Every promoter, other than a prescribed
exempt promoter, must notify the Minister, in a
form and manner authorized by the Minister, of
the fee accepted or charged by the promoter in
respect of a disability tax credit request if it
exceeds the maximum fee.

5. It is prohibited for a promoter to make,
participate in, assent to or acquiesce in the
making of any false or deceptive entries in a
notification required under section 4.

OFFENCES

6. Every promoter who fails to notify the
Minister under section 4 or who contravenes
section 5 is guilty of an offence and, in addition
to any penalty otherwise provided, is liable on
summary conviction to a fine of not less than
$1,000 and not more than $25,000.

7. Every promoter who contravenes section 3
is guilty of an offence and, in addition to any
penalty otherwise provided, is liable on sum-
mary conviction to a fine of not less than 100%
and not more than 200% of the total of all
amounts by which the fee exceeds the max-
imum fee amount in respect of a disability tax
credit request.

DISCLOSURE OF INFORMATION

8. Section 241 of the Income Tax Act does
not apply to information or documents that can
reasonably be regarded as necessary for the
administration or enforcement of this Act and an
official or authorized person, as defined for the
purposes of that section, may make that
information or a copy of any such documents
available to any person for a purpose related to
the administration or enforcement of this Act.

4. À moins qu’il ne bénéficie d’une exemp-
tion réglementaire, tout promoteur avise le
ministre, en la forme et selon les modalités
autorisées par celui-ci, des frais qu’il a acceptés
ou imposés à l’égard de la demande de crédit
d’impôt pour personnes handicapées si ceux-ci
excèdent les frais maximaux.

5. Il est interdit à tout promoteur de fournir
des renseignements faux ou trompeurs dans
l’avis exigé à l’article 4, ni y participer ou y
consentir.

INFRACTIONS

6. Le promoteur qui omet d’aviser le ministre
conformément à l’article 4 ou qui contrevient à
l’article 5 commet une infraction et encourt, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire et outre toute pénalité prévue par ailleurs,
une amende d’au moins 1 000 $ et d’au plus
25 000 $.

7. Le promoteur qui contrevient à l’article 3
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire et
outre toute pénalité prévue par ailleurs, une
amende au moins égale à 100% de l’excédent
du total des frais à l’égard d’une demande de
crédit d’impôt pour personnes handicapées sur
les frais maximaux, sans dépasser 200% de cet
excédent.

COMMUNICATION DES
RENSEIGNEMENTS

8. L’article 241 de la Loi de l’impôt sur le
revenu ne s’applique pas aux renseignements et
documents qu’il est raisonnable de considérer
comme nécessaires à l’application ou à l’exé-
cution de la présente loi, et le fonctionnaire ou
la personne autorisée, au sens de cet article, peut
mettre ces renseignements ou une copie de ces
documents à la disposition de toute personne à
des fins liées à l’application ou à l’exécution de
la présente loi.

Obligation de
faire rapport—
promoteur

Renseignements
trompeurs

Infraction

Infraction

Communication
des
renseignements
ou des copies

2013-2014 Restrictions applicables aux promoteurs du crédit d’impôt pour personnes handicapées ch. 7 3



Regulations

Provisions
applicable

R.S., c. T-2

Jurisdiction

REGULATIONS

9. The Governor in Council may make
regulations for carrying out the purposes and
provisions of this Act including, without
restricting the generality of the foregoing,
regulations

(a) setting the maximum fee;

(b) exempting certain promoters from the
notifying requirements set out in section 4;
and

(c) prescribing anything that by this Act is to
be prescribed.

APPLICATION OF INCOME TAX ACT

10. Sections 152, 158 and 159, subsections
161(1) and (11), sections 162 to 167 and 257,
Division J of Part I and Part XV of the Income
Tax Act are applicable with respect to the
circumstances related to a disability tax credit
request, with such modifications as the circum-
stances require.

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

TAX COURT OF CANADA ACT

11. Subsection 12(1) of the Tax Court of
Canada Act is replaced by the following:

12. (1) The Court has exclusive original
jurisdiction to hear and determine references
and appeals to the Court on matters arising
under the Air Travellers Security Charge Act,
the Canada Pension Plan, the Cultural Property
Export and Import Act, Part V.1 of the Customs
Act, the Disability Tax Credit Promoters
Restrictions Act, the Employment Insurance
Act, the Excise Act, 2001, Part IX of the Excise
Tax Act, the Income Tax Act, the Old Age
Security Act, the Petroleum and Gas Revenue
Tax Act and the Softwood Lumber Products
Export Charge Act, 2006 when references or
appeals to the Court are provided for in those
Acts.

RÈGLEMENTS

9. Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, prendre les mesures nécessaires à
l’application de la présente loi, notamment :

a) fixer les frais maximaux;

b) exempter certains promoteurs de l’obliga-
tion d’aviser le ministre prévue à l’article 4;

c) prendre toute autre mesure d’ordre régle-
mentaire prévue par la présente loi.

APPLICATION DE LA LOI DE L’IMPÔT
SUR LE REVENU

10. Les articles 152, 158 et 159, les para-
graphes 161(1) et (11), les articles 162 à 167 et
257, la section J de la partie I et la partie XV de
la Loi de l’impôt sur le revenu s’appliquent,
avec les adaptations nécessaires, aux circons-
tances relatives aux demandes de crédit d’impôt
pour personnes handicapées.

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

LOI SUR LA COUR CANADIENNE DE L’IMPÔT

11. Le paragraphe 12(1) de la Loi sur la
Cour canadienne de l’impôt est remplacé par
ce qui suit :

12. (1) La Cour a compétence exclusive
pour entendre les renvois et les appels portés
devant elle sur les questions découlant de
l’application de la Loi sur le droit pour la
sécurité des passagers du transport aérien, du
Régime de pensions du Canada, de la Loi sur
l’exportation et l’importation de biens culturels,
de la partie V.1 de la Loi sur les douanes, de la
Loi sur les restrictions applicables aux promo-
teurs du crédit d’impôt pour personnes handi-
capées, de la Loi sur l’assurance-emploi, de la
Loi de 2001 sur l’accise, de la partie IX de la
Loi sur la taxe d’accise, de la Loi de l’impôt sur
le revenu, de la Loi sur la sécurité de la
vieillesse, de la Loi de l’impôt sur les revenus
pétroliers et de la Loi de 2006 sur les droits
d’exportation de produits de bois d’oeuvre, dans
la mesure où ces lois prévoient un droit de
renvoi ou d’appel devant elle.

Règlements

Dispositions
applicables

L.R., ch. T-2

Compétence
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Order in council

COMING INTO FORCE

12. This Act comes into force on a day to
be fixed by order of the Governor in Council.

ENTRÉE EN VIGUEUR

12. La présente loi entre en vigueur à la
date fixée par décret.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Décret
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CHAPTER 8

FAIR RAIL FOR GRAIN FARMERS ACT

SUMMARY

This enactment amends the Canada Grain Act to permit the regulation of
contracts relating to grain and the arbitration of disputes respecting the
provisions of those contracts. It also amends the Canada Transportation Act
with respect to railway transportation in order to, among other things,

(a) require the Canadian National Railway Company and the Canadian
Pacific Railway Company to move the minimum amount of grain specified
in the Canada Transportation Act or by order of the Governor in Council;
and

(b) facilitate the movement of grain by rail.

CHAPITRE 8

LOI SUR LE TRANSPORT FERROVIAIRE ÉQUITABLE
POUR LES PRODUCTEURS DE GRAIN

SOMMAIRE

Le texte modifie la Loi sur les grains du Canada afin de permettre la
réglementation des contrats portant sur les grains ainsi que l’arbitrage des litiges
relatifs aux dispositions de ces contrats. Le texte modifie également la Loi sur
les transports au Canada relativement au transport ferroviaire afin,
notamment :

a) d’exiger de la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada et de
la Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique de transporter la quantité
minimum de grains indiquée dans cette loi ou précisée par décret;

b) de faciliter le mouvement du grain par rail.



Short title
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CHAPTER 8

An Act to amend the Canada Grain Act and the
Canada Transportation Act and to provide
for other measures

[Assented to 29th May, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Fair Rail for
Grain Farmers Act.

CANADA GRAIN ACT

2. The Canada Grain Act is amended by
adding the following after section 92:

92.1 (1) On the written request of one of the
parties to a contract that includes provisions that
are required by a regulation made under
paragraph 116(1)(s.2), the Commission, a
commissioner or a third party appointed by the
Commission has capacity to act as an arbitrator
in any dispute respecting those provisions.

(2) The Commission may fix the remunera-
tion to be paid to it or, if a third party is acting as
arbitrator, to the third party for the arbitration.

(3) The Commission shall determine the
costs related to the arbitration.

(4) The arbitrator shall decide how to
allocate between the parties the payment of
the remuneration and the costs to the Commis-
sion or the third party, as the case may be.

(5) The arbitrator’s decisions are binding on
the parties.

62-63 ELIZABETH II
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CHAPITRE 8

Loi modifiant la Loi sur les grains du Canada et
la Loi sur les transports au Canada et
prévoyant d’autres mesures

[Sanctionnée le 29 mai 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur le transport ferroviaire équitable
pour les producteurs de grain.

LOI SUR LES GRAINS DU CANADA

2. La Loi sur les grains du Canada est
modifiée par adjonction, après l’article 92, de
ce qui suit :

92.1 (1) La Commission, un commissaire ou
un tiers nommé par elle a qualité pour agir, sur
demande écrite d’une partie au contrat com-
portant des dispositions exigées par un règle-
ment pris en vertu de l’alinéa 116(1)s.2),
comme arbitre dans tout litige relatif à ces
dispositions.

(2) La Commission peut fixer les honoraires
à lui verser, ou à verser à l’arbitre dans le cas où
celui-ci est un tiers, pour l’arbitrage.

(3) La Commission détermine les frais liés à
l’arbitrage.

(4) L’arbitre décide de la répartition entre les
parties du paiement des honoraires et des frais à
verser à la Commission ou au tiers, selon le cas.

(5) Les décisions de l’arbitre lient les parties.

Titre abrégé

L.R., ch. G-10

Arbitrage—
certains contrats

Honoraires

Détermination
des frais

Répartition des
honoraires et des
frais

Décision
exécutoire



Third-party
arbitrator

Order to comply

1998, c. 22,
par. 25(j)(F)

Suspension of
licence

Licensee’s
opportunity to be
heard

Immediate
restriction or
suspension

(6) If the arbitrator is a third party, the
arbitrator’s decisions are deemed to be the
Commission’s decisions.

(7) The Commission may, by order, require a
licensee to comply with a decision made under
this section.

3. Subsections 93(2) and (3) of the Act are
replaced by the following:

(1.1) If the Commission has reasonable
grounds to believe that a licensee has failed to
comply with an arbitrator’s decision made under
section 92.1, the Commission may, by order,
suspend the licence for any period not exceed-
ing 30 days that is specified in the order.

(2) Subject to subsection (3), the Commis-
sion may not make an order under subsection
(1) or (1.1) unless the Commission has afforded
the licensee or their representative full and
ample opportunity to be heard.

(3) If, in the circumstances of any particular
case, the Commission considers it necessary in
the public interest to do so, it may make an
order under subsection (1) or (1.1) without first
affording a licensee or their representative an
opportunity to be heard but, in that event, the
Commission shall, as soon as feasible after
making the order, afford the licensee a full and
ample opportunity to be heard.

4. Subsection 95(1) of the Act is amended
by adding the following after paragraph (a):

(a.1) the licensee has failed to comply with
an arbitrator’s decision made under section
92.1;

5. Subsection 116(1) of the Act is amended
by adding the following after paragraph
(s.1):

(s.2) respecting provisions to be included in
specified classes of contracts relating to grain,
including provisions respecting compensation
or penalties for breaches of those provisions;

(s.3) respecting arbitration for the purposes
of section 92.1, including rules of procedure,
eligibility requirements for requests for

(6) Dans le cas où un tiers agit comme
arbitre, ses décisions sont réputées les décisions
de la Commission.

(7) La Commission peut, par arrêté, ordonner
au titulaire de la licence de se conformer à une
décision rendue en application du présent
article.

3. Les paragraphes 93(2) et (3) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

(1.1) Si elle a des motifs raisonnables de
croire qu’un titulaire de licence ne se conforme
pas à une décision arbitrale rendue au titre de
l’article 92.1, la Commission peut, par arrêté,
suspendre la licence en cause pour une période
maximale de trente jours fixée par l’arrêté.

(2) Sous réserve du paragraphe (3), la
Commission ne peut prendre l’arrêté visé aux
paragraphes (1) ou (1.1) que si elle a donné au
titulaire de la licence ou à son représentant toute
occasion d’être entendu.

(3) Si à son avis l’intérêt public l’exige, la
Commission peut prendre un arrêté en applica-
tion des paragraphes (1) ou (1.1) sans que le
titulaire ait eu l’occasion de se faire entendre.
Elle doit toutefois lui en donner ensuite
l’occasion dans les meilleurs délais.

4. Le paragraphe 95(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa a), de
ce qui suit :

a.1) il y a eu défaut du titulaire de se
conformer à une décision arbitrale rendue
au titre de l’article 92.1;

5. Le paragraphe 116(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa s.1), de
ce qui suit :

s.2) régir les dispositions à prévoir dans un
contrat d’une catégorie réglementaire relatif à
des grains, notamment celles concernant des
indemnités ou des pénalités en cas de non-
respect de ces dispositions;

s.3) régir, pour l’application de l’article 92.1,
l’arbitrage, notamment les règles de procé-
dure, les conditions d’admissibilité des

Tiers arbitre

Ordonnance

1998, ch. 22,
al. 25j)(F)

Suspension de
licence

Exigence
préalable

Restriction ou
suspension
immédiates
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1996, c. 10

Definitions

“crop year”
« campagne
agricole »

“grain”
« grain »

“move”
« transporter »

Obligation to
move grain

arbitration, the qualifications required of third
parties to act as arbitrators, the rules of
confidentiality and the reporting of decisions;

CANADA TRANSPORTATION ACT

5.1 (1) Subsection 116(4) of the Canada
Transportation Act is amended by adding the
following after paragraph (c):

(c.1) order the company to compensate any
person adversely affected for any expenses
that they incurred as a result of the company’s
failure to fulfill its service obligations or, if
the company is a party to a confidential
contract with a shipper that requires the
company to pay an amount of compensation
for expenses incurred by the shipper as a
result of the company’s failure to fulfill its
service obligations, order the company to pay
that amount to the shipper;

(2) Paragraph 116(4)(c.1) of the Act is
repealed.

6. (1) The Act is amended by adding the
following after section 116:

Traffic of Grain

116.1 The following definitions apply in this
section and in section 116.2.

“crop year” means the period that begins on
August 1 in any year and ends on July 31 in the
next year.

“grain” means any grain, crop or product listed
in Schedule II.

“move” means to carry grain over a railway line
from a point on any rail line west of Thunder
Bay or Armstrong, Ontario, to any point in
Canada or the United States or beyond for
unloading.

116.2 (1) Subject to volume demand and
corridor capacity, the Canadian National Rail-
way Company and the Canadian Pacific Rail-
way Company must each move at least 500,000
tonnes of grain during each week in the period
that

demandes d’arbitrage, les qualités requises
des tiers pour qu’ils agissent comme arbitre,
les règles de confidentialité et la communi-
cation d’une décision arbitrale;

LOI SUR LES TRANSPORTS AU
CANADA

5.1 (1) Le paragraphe 116(4) de la Loi sur
les transports au Canada est modifié par
adjonction, après l’alinéa c), de ce qui suit :

c.1) ordonner à la compagnie d’indemniser
toute personne lésée des dépenses qu’elle a
supportées en conséquence du non-respect
des obligations de la compagnie ou, si celle-ci
est partie à un contrat confidentiel avec un
expéditeur qui prévoit qu’elle versera, en cas
de manquement à ses obligations, une
indemnité pour les dépenses que l’expéditeur
a supportées en conséquence du non-respect
des obligations de la compagnie, lui ordonner
de verser à l’expéditeur cette indemnité;

(2) L’alinéa 116(4)c.1) de la même loi est
abrogé.

6. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 116, de ce qui suit :

Transport du grain

116.1 Les définitions qui suivent s’appli-
quent au présent article et à l’article 116.2.

« campagne agricole » Période commençant le
1er août et se terminant le 31 juillet de l’année
suivante.

« grain » Tous les grains, plantes et produits
mentionnés à l’annexe II.

« transporter » Action de transporter du grain sur
une ligne ferroviaire à partir d’un point sur toute
ligne ferroviaire située à l’ouest de Thunder Bay
ou d’Armstrong (Ontario) vers tout point situé
au Canada ou aux États-Unis ou plus loin pour
déchargement.

116.2 (1) Sous réserve de la demande en
volume et de la capacité des corridors, la
Compagnie des chemins de fer nationaux du
Canada et la Compagnie de chemin de fer
Canadien Pacifique transportent chacune au
moins 500 000 tonnes métriques de grain par

1996, ch. 10

Définitions

« campagne
agricole »
“crop year”

« grain »
“grain”

« transporter »
“move”

Obligation de
transporter le
grain
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Order in council

Amount varied

Obligation

Agency’s advice

Initial advice

Updated advice

(a) begins on the later of April 7, 2014 and
the first Monday after the day on which this
section comes into force; and

(b) ends on August 3, 2014.

(2) The Governor in Council may, by order,
on the recommendation of the Minister and the
Minister of Agriculture and Agri-Food, specify
the minimum amount of grain that each
company referred to in subsection (1) must
move during any period within a crop year that
begins on or after August 1, 2014.

(3) The Governor in Council may, by order,
on the recommendation of the Minister and the
Minister of Agriculture and Agri-Food, vary the
minimum amount of grain that each company
referred to in subsection (1) must move during
the period.

(4) Subject to volume demand and corridor
capacity, each company referred to in subsection
(1) must move the minimum amount of grain
that the Governor in Council specifies or varies
by order.

(5) On or before the July 1 that precedes
each crop year, and after consulting with the
companies referred to in subsection (1) and the
owners or operators of grain handling under-
takings, the Agency must provide the Minister
with advice on the minimum amount of grain
that each company referred to in subsection (1)
should move during each month of that crop
year. The Agency may also consult with any
other person that it considers appropriate.

(6) Despite subsection (5), before the first
order is made under subsection (2), the Minister
may, by order, set another day on or before
which the Agency must provide him or her with
the advice.

(7) On the Minister’s request and after
consulting with the companies referred to in
subsection (1) and the owners or operators of
grain handling undertakings, the Agency must
update its advice. The Agency may also consult
with any other person it considers appropriate.

semaine à compter du lundi suivant l’entrée en
vigueur du présent article ou à compter du 7
avril 2014, si cette date est postérieure, et ce
jusqu’au 3 août 2014.

(2) Le gouverneur en conseil peut, par
décret, sur recommandation du ministre et du
ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimen-
taire, préciser la quantité minimum de grain que
chacune de ces compagnies doit transporter
durant toute période d’une campagne agricole
commençant le 1er août 2014 ou après cette
date.

(3) Le gouverneur en conseil peut, par dé-
cret, sur recommandation du ministre et du
ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimen-
taire, modifier la quantité minimum de grain que
chacune de ces compagnies doit transporter
durant la période.

(4) Sous réserve de la demande en volume et
de la capacité des corridors, chacune de ces
compagnies transporte la quantité minimum de
grain ainsi précisée ou modifiée.

(5) Au plus tard le 1er juillet précédant
chaque campagne agricole et après consultation
de ces compagnies et des propriétaires ou
exploitants d’entreprises de manutention de
grain, l’Office donne son avis au ministre sur
la quantité minimum de grain que chacune des
compagnies devrait transporter durant chaque
mois de cette campagne. L’Office peut égale-
ment consulter toute autre personne qu’il estime
indiquée.

(6) Malgré le paragraphe (5) et avant la prise
du premier décret en vertu du paragraphe (2), le
ministre peut, par arrêté, fixer une autre date à
laquelle ou avant laquelle l’Office lui donne son
avis.

(7) Sur demande du ministre et après consul-
tation de ces compagnies et des propriétaires ou
exploitants d’entreprises de manutention de
grain, l’Office met à jour son avis. Il peut
également consulter toute autre personne qu’il
estime indiquée.

Décret

Modification de
la quantité

Obligation

Avis de l’Office

Avis initial

Mise à jour de
l’avis de l’Office
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Inquiry

Different
distances

Regulations

Subsection
116.2(1) or (4)

2013, c. 31, s. 13

Notices of
violation

116.3 On the Minister’s request, the Agency
must inquire into whether a company is
complying with subsection 116.2(1) or (4) and
must report the results of its inquiry to the
Minister.

(2) Sections 116.1 to 116.3 of the Act are
repealed.

7. (1) Section 128 of the Act is amended
by adding the following after subsection (1):

(1.1) A regulation made under paragraph
(1)(c) may prescribe different distances for the
regions or goods that it specifies.

(2) Subsection 128(1.1) of the Act is
repealed.

8. (1) Section 169.31 of the Act is
amended by adding the following after
subsection (1):

(1.1) The Agency may make regulations
specifying what constitutes operational terms
for the purposes of paragraphs (1)(a) to (c).

(2) Subsection 169.31(1.1) of the Act is
repealed.

9. (1) Section 177 of the Act is amended
by adding the following after subsection (2):

(3) The contravention of subsection 116.2(1)
or (4) may be proceeded with as a violation in
accordance with sections 179 and 180. The
maximum amount payable for each violation
is $100,000.

(2) Subsection 177(3) of the Act is re-
pealed.

10. (1) The portion of subsection 178(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

178. (1) The Agency, in respect of a viola-
tion referred to in subsection 177(1) or (1.1), or
the Minister, in respect of a violation referred to
in subsection 177(2) or (3), may

(2) The portion of subsection 178(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

116.3 L’Office, sur demande du ministre, fait
enquête pour vérifier si les compagnies se sont
conformées aux paragraphes 116.2(1) ou (4) et
lui rend compte des résultats.

(2) Les articles 116.1 à 116.3 de la même
loi sont abrogés.

7. (1) L’article 128 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

(1.1) Le règlement pris en vertu de l’alinéa
(1)c) peut prévoir des distances différentes selon
les régions ou les marchandises qu’il précise.

(2) Le paragraphe 128(1.1) de la même loi
est abrogé.

8. (1) L’article 169.31 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

(1.1) L’Office peut, par règlement, préciser
ce qui constitue des conditions d’exploitation
pour l’application des alinéas (1)a) à c).

(2) Le paragraphe 169.31(1.1) de la même
loi est abrogé.

9. (1) L’article 177 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(2), de ce qui suit :

(3) Toute contravention aux paragraphes
116.2(1) ou (4) constitue une violation au titre
des articles 179 et 180. Le montant maximal de
la sanction applicable à chaque contravention
est de 100 000 $.

(2) Le paragraphe 177(3) de la même loi
est abrogé.

10. (1) Le paragraphe 178(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

178. (1) L’Office ou le ministre, à l’égard
d’une contravention à un texte désigné au titre
des paragraphes 177(1), (1.1), (2) ou (3), peut
désigner, individuellement ou par catégorie, les
agents verbalisateurs et déterminer la forme et la
teneur des procès-verbaux de violation.

(2) Le paragraphe 178(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

Enquête

Distances selon
les régions ou les
marchandises

Règlement

Paragraphes
116.2(1) ou (4)

2013, ch. 31,
art. 13

Procès-verbaux
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Notices of
violation

Continuing
violation

2007, c. 19, s. 52

Delegation by
Minister

Delegation by
Minister

SOR/2014-55

Validity

1998, c. 22

178. (1) The Agency, in respect of a viola-
tion referred to in subsection 177(1) or (1.1), or
the Minister, in respect of a violation referred to
in subsection 177(2), may

11. (1) Section 179 of the Act is amended
by adding the following after subsection (1):

(1.1) A violation that is committed or
continued on more than one day constitutes a
separate violation for each day on which it is
committed or continued.

(2) Subsection 179(1.1) of the Act is
repealed.

12. (1) Subsection 180.8(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) In the case of a violation referred to in
subsection 177(2) or (3), the Minister may
delegate to the Agency any power, duty or
function conferred on him or her under this Part.

(2) Subsection 180.8(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) In the case of a violation referred to in
subsection 177(2), the Minister may delegate to
the Agency any power, duty or function
conferred on him or her under this Part.

ORDER IMPOSING MEASURES TO
ADDRESS THE EXTRAORDINARY
DISRUPTION TO THE NATIONAL
TRANSPORTATION SYSTEM IN

RELATION TO GRAIN MOVEMENT

13. The Order Imposing Measures to Ad-
dress the Extraordinary Disruption to the
National Transportation System in Relation
to Grain Movement is deemed to have been
validly made under section 47 of the Canada
Transportation Act.

COORDINATING AMENDMENTS

14. (1) In this section, “other Act” means
An Act to amend the Canada Grain Act and
the Agriculture and Agri-Food Administrative

178. (1) L’Office ou le ministre, à l’égard
d’une contravention à un texte désigné au titre
des paragraphes 177(1), (1.1) ou (2), peut
désigner, individuellement ou par catégorie, les
agents verbalisateurs et déterminer la forme et la
teneur des procès-verbaux de violation.

11. (1) L’article 179 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

(1.1) Il est compté une violation distincte
pour chacun des jours au cours desquels se
commet ou se continue la violation.

(2) Le paragraphe 179(1.1) de la même loi
est abrogé.

12. (1) Le paragraphe 180.8(2) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(2) S’il s’agit d’une contravention à un texte
désigné au titre des paragraphes 177(2) ou (3),
le ministre peut déléguer à l’Office les attribu-
tions que lui confère la présente partie.

(2) Le paragraphe 180.8(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) S’il s’agit d’une contravention à un texte
désigné au titre du paragraphe 177(2), le
ministre peut déléguer à l’Office les attributions
que lui confère la présente partie.

DÉCRET IMPOSANT DES MESURES
POUR RÉGLER LA PERTURBATION
EXTRAORDINAIRE DU RÉSEAU

NATIONAL DES TRANSPORTS LIÉE AU
MOUVEMENT DU GRAIN

13. Le Décret imposant des mesures pour
régler la perturbation extraordinaire du réseau
national des transports liée au mouvement du
grain est réputé avoir été validement pris en
vertu de l’article 47 de la Loi sur les
transports au Canada.

DISPOSITIONS DE COORDINATION

14. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi modifiant la Loi sur
les grains du Canada et la Loi sur les sanc-
tions administratives pécuniaires en matière

Procès-verbaux

Violations
continues

2007, ch. 19,
art. 52

Délégation
ministérielle

Délégation
ministérielle

DORS/2014-55

Validité

1998, ch. 22
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August 1, 2016

Order in council

Rules

Monetary Penalties Act and to repeal the
Grain Futures Act, chapter 22 of the Statutes
of Canada, 1998.

(2) If section 4 of this Act comes into force
before section 21 of the other Act, then, on
the day on which that section 21 comes into
force, subsection 95(1) of the Canada Grain
Act is amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) the licensee has failed to comply with
an arbitrator’s decision made under section
92.1;

(3) If section 4 of this Act comes into force
on the same day as section 21 of the other
Act, then that section 21 is deemed to have
come into force before that section 4.

COMING INTO FORCE

15. (1) Subsections 5.1(2), 6(2), 7(2), 8(2),
9(2), 10(2), 11(2) and 12(2) come into force on
August 1, 2016 unless, before that day, their
coming into force is postponed by a resolu-
tion—whose text is established under sub-
section (2)— passed by both Houses of
Parliament in accordance with the rules set
out in subsection (3).

(2) The Governor in Council may, by
order, establish the text of a resolution
providing for the postponement and specify-
ing the period of the postponement.

(3) A motion for the adoption of the
resolution may be debated in both Houses
of Parliament but may not be amended. At
the conclusion of the debate, the Speaker of
the House of Parliament must immediately
put to a vote every question that is necessary
to determine whether or not the motion is
concurred in.

d’agriculture et d’agroalimentaire et abro-
geant la Loi sur les marchés de grain à terme,
chapitre 22 des Lois du Canada (1998).

(2) Si l’article 4 de la présente loi entre en
vigueur avant l’article 21 de l’autre loi, à la
date d’entrée en vigueur de cet article 21, le
paragraphe 95(1) de la Loi sur les grains du
Canada est modifié par adjonction, après
l’alinéa a), de ce qui suit :

a.1) il y a eu défaut du titulaire de se
conformer à une décision arbitrale rendue
en vertu de l’article 92.1;

(3) Si l’entrée en vigueur de l’article 4 de
la présente loi et celle de l’article 21 de l’autre
loi sont concomitantes, cet article 21 est
réputé être entré en vigueur avant cet article
4.

ENTRÉE EN VIGUEUR

15. (1) Les paragraphes 5.1(2), 6(2), 7(2),
8(2), 9(2), 10(2), 11(2) et 12(2) entrent en
vigueur le 1er août 2016, sauf si, avant cette
date, l’entrée en vigueur de ces dispositions
est prorogée par résolution— dont le texte est
établi au titre du paragraphe (2)— adoptée
par les deux chambres du Parlement en
conformité avec le paragraphe (3).

(2) Le gouverneur en conseil peut, par
décret, établir le texte de la résolution
prévoyant la prorogation et précisant la
durée de celle-ci.

(3) La motion visant l’adoption de la
résolution peut faire l’objet d’un débat dans
les deux chambres du Parlement mais ne
peut être amendée. Au terme du débat, le
président de la chambre du Parlement met
immédiatement aux voix toute question
nécessaire pour décider de son agrément.

1er août 2016

Décret

Règles
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Subsequent
postponements

(4) The postponement may be further
extended in accordance with the procedure
set out in this section, but the words “August
1, 2016” in subsection (1) are to be read as
“the day on which the most recent postpone-
ment under this section expires”.

(4) L’entrée en vigueur des dispositions
visées au paragraphe (1) peut être de
nouveau prorogée en conformité avec le
présent article, la mention « le 1er août
2016 », à ce paragraphe, étant alors rem-
placée par « à la date d’expiration de la
dernière prorogation adoptée conformément
au présent article ».

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Prorogations
subséquentes
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CHAPTER 9

AN ACT TO AMEND THE CRIMINAL CODE (MISCHIEF
RELATING TO WAR MEMORIALS)

SUMMARY

This enactment amends the Criminal Code to provide for the offence of
committing mischief in relation to a war memorial or cenotaph.

CHAPITRE 9

LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL (MÉFAITS À
L’ÉGARD DES MONUMENTS COMMÉMORATIFS DE

GUERRE)

SOMMAIRE

Le texte modifie le Code criminel afin d’ériger en infraction tout méfait
commis à l’égard d’un monument commémoratif de guerre ou d’un cénotaphe.



R.S., c. C-46

Mischief relating
to war
memorials

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPTER 9

An Act to amend the Criminal Code (mischief
relating to war memorials)

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

1. Section 430 of the Criminal Code is
amended by adding the following after
subsection (4.1):

(4.11) Everyone who commits mischief in
relation to property that is a building, structure
or part thereof that primarily serves as a
monument to honour persons who were killed
or died as a consequence of a war, including a
war memorial or cenotaph, or an object
associated with honouring or remembering
those persons that is located in or on the
grounds of such a building or structure, or a
cemetery is guilty of an indictable offence or an
offence punishable on summary conviction and
is liable,

(a) whether the offence is prosecuted by
indictment or punishable on summary con-
viction, to the following minimum punish-
ment, namely,

(i) for a first offence, to a fine of not less
than $1,000,

(ii) for a second offence, to imprisonment
for not less than 14 days, and

(iii) for each subsequent offence, to im-
prisonment for not less than 30 days;

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPITRE 9

Loi modifiant le Code criminel (méfaits à
l’égard des monuments commémoratifs
de guerre)

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

1. L’article 430 du Code criminel est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(4.1), de ce qui suit :

(4.11) Quiconque commet un méfait à l’é-
gard de tout ou partie d’un bâtiment ou d’une
structure servant principalement de monument
érigé en l’honneur des personnes tuées ou
décédées en raison d’une guerre — notamment
un monument commémoratif de guerre ou un
cénotaphe —, d’un objet servant à honorer ces
personnes ou à en rappeler le souvenir et se
trouvant dans un tel bâtiment ou une telle
structure ou sur le terrain où ceux-ci sont situés,
ou d’un cimetière, est coupable d’une infraction
punissable sur déclaration de culpabilité par
procédure sommaire ou par mise en accusation
et est passible :

a) que l’infraction soit poursuivie par mise
en accusation ou par procédure sommaire,
des peines minimales suivantes :

(i) pour la première infraction, une
amende minimale de mille dollars,

(ii) pour la seconde infraction, un empri-
sonnement minimal de quatorze jours,

(iii) pour chaque infraction subséquente,
un emprisonnement minimal de trente
jours;

L.R., ch. C-46

Méfait :
monuments
commémoratifs
de guerre



(b) if the offence is prosecuted by indict-
ment, to imprisonment for a term not
exceeding 10 years; and

(c) if the offence is punishable on summary
conviction, to imprisonment for a term not
exceeding 18 months.

b) si l’infraction est poursuivie par mise en
accusation, d’un emprisonnement maximal de
dix ans;

c) si l’infraction est poursuivie par procédure
sommaire, d’un emprisonnement maximal de
dix-huit mois.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014
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CHAPTER 10

AN ACT TO AMEND THE CRIMINAL CODE
(PERSONATING PEACE OFFICER OR PUBLIC OFFICER)

SUMMARY

This enactment amends the Criminal Code to establish that personating a
police officer or a public officer for the purpose of committing another offence
must be considered by a court to be an aggravating circumstance for sentencing
purposes.

CHAPITRE 10

LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL (FAUSSE
REPRÉSENTATION À TITRE D’AGENT DE LA PAIX OU

DE FONCTIONNAIRE PUBLIC)

SOMMAIRE

Le texte modifie le Code criminel afin de prévoir que le fait de prétendre
faussement être un agent de la paix ou un fonctionnaire public en vue de
commettre une autre infraction est considéré comme une circonstance
aggravante par le tribunal qui détermine la peine à infliger.



R.S., c. C-46

Aggravating
circumstance
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CHAPTER 10

An Act to amend the Criminal Code (personat-
ing peace officer or public officer)

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

1. The Criminal Code is amended by
adding the following after section 130:

130.1 If a person is convicted of an offence
under section 130, the court imposing the
sentence on the person shall consider as an
aggravating circumstance the fact that the
accused personated a peace officer or a public
officer, as the case may be, for the purpose of
facilitating the commission of another offence.

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPITRE 10

Loi modifiant le Code criminel (fausse repré-
sentation à titre d’agent de la paix ou de
fonctionnaire public)

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

1. Le Code criminel est modifié par ad-
jonction, après l’article 130, de ce qui suit :

130.1 Le tribunal qui détermine la peine à
infliger à la personne déclarée coupable d’une
infraction prévue à l’article 130 est tenu de
considérer comme circonstance aggravante le
fait que l’accusé a prétendu faussement être un
agent de la paix ou un fonctionnaire public,
selon le cas, en vue de faciliter la perpétration
d’une autre infraction.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014
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CHAPTER 11

TLA’AMIN FINAL AGREEMENT ACT

SUMMARY

This enactment gives effect to the Tla’amin Final Agreement. It also makes
consequential amendments to other Acts.

CHAPITRE 11

LOI SUR L’ACCORD DÉFINITIF CONCERNANT LES
TLAAMINS

SOMMAIRE

Le texte met en vigueur l’accord définitif concernant les Tlaamins et il
modifie certaines lois en conséquence.
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CHAPTER 11

An Act to give effect to the Tla’amin Final
Agreement and to make consequential
amendments to other Acts

[Assented to 19th June, 2014]

Whereas the Constitution Act, 1982 recog-
nizes and affirms the existing Aboriginal and
treaty rights of the Aboriginal peoples of
Canada;

Whereas the reconciliation between the prior
presence of Aboriginal peoples and the assertion
of sovereignty by the Crown is of significant
social and economic importance to Canadians;

Whereas Canadian courts have stated that this
reconciliation is best achieved through negotia-
tion;

Whereas the Tla’amin Nation is an Aborig-
inal people of Canada;

Whereas the Tla’amin Nation, the Govern-
ment of Canada and the Government of British
Columbia have negotiated the Agreement to
achieve this reconciliation and to establish a
new relationship among them;

And whereas the Agreement requires that
legislation be enacted by the Parliament of
Canada in order for the Agreement to be
ratified;

Now, therefore, Her Majesty, by and with the
advice and consent of the Senate and House of
Commons of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Tla’amin
Final Agreement Act.

62-63 ELIZABETH II
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CHAPITRE 11

Loi portant mise en vigueur de l’accord définitif
concernant les Tlaamins et modifiant
certaines lois en conséquence

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Attendu :

que la Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît
et confirme les droits existants— ancestraux
ou issus de traités— des peuples autochtones
du Canada;

qu’il importe aux Canadiens et Canadiennes,
sur les plans tant social qu’économique, de
concilier l’antériorité de la présence de
peuples autochtones et l’affirmation de sou-
veraineté de l’État;

que les tribunaux canadiens ont déclaré que la
meilleure façon de réaliser cet objectif est de
procéder par négociation;

que la Nation des Tlaamins est un peuple
autochtone du Canada;

que la Nation des Tlaamins et les gouverne-
ments du Canada et de la Colombie-Britan-
nique ont négocié l’accord en vue de réaliser
cet objectif et d’établir de nouvelles relations
entre eux;

que l’accord stipule que sa ratification est
subordonnée à l’adoption d’une loi par le
Parlement du Canada,

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur l’accord définitif concernant les
Tlaamins.

Préambule

Titre abrégé



Definitions

“Agreement”
« accord »

“Tax Treatment
Agreement”
« accord sur le
traitement
fiscal »

Definitions in
Agreement

Status of
Agreement

Agreement given
effect

Rights and
obligations

Third parties

INTERPRETATION

2. (1) The following definitions apply in this
Act.

“Agreement” means the Tla’amin Final Agree-
ment, between the Tla’amin Nation, Her
Majesty in right of Canada and Her Majesty in
right of British Columbia, including any
amendments made to it.

“Tax Treatment Agreement” means the tax
treatment agreement referred to in paragraph
22 of Chapter 21 of the Agreement, including
any amendments made to it.

(2) In this Act, “Former Sliammon Indian
Reserves”, “Other Tla’amin Lands”, “Sliammon
Indian Band”, “Tla’amin Citizen”, “Tla’amin
Corporation”, “Tla’amin Government”, “Tla’a-
min Lands”, “Tla’amin Law”, “Tla’amin Na-
tion” and “Tla’amin Public Institution” have the
same meanings as in Chapter 1 of the Agree-
ment.

3. The Agreement is a treaty and a land
claims agreement within the meaning of sec-
tions 25 and 35 of the Constitution Act, 1982.

AGREEMENT

4. (1) The Agreement is approved, given
effect and declared valid and has the force of
law.

(2) For greater certainty, any person or body
referred to in the Agreement has the powers,
rights, privileges and benefits conferred on the
person or body by the Agreement and must
perform the duties, and is subject to the
liabilities, imposed on the person or body by
the Agreement.

(3) For greater certainty, the Agreement is
binding on, and may be relied on by, all persons
and bodies.

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

2. (1) Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente loi.

« accord » L’accord définitif concernant les
Tlaamins conclu entre la Nation des Tlaamins,
Sa Majesté du chef du Canada et Sa Majesté du
chef de la Colombie-Britannique, avec ses
modifications éventuelles.

« accord sur le traitement fiscal » L’accord sur le
traitement fiscal visé à l’article 22 du chapitre
21 de l’accord, avec ses modifications éventuel-
les.

(2) Dans la présente loi, « anciennes réserves
indiennes des Sliammons », « autres terres
tlaamines », « bande indienne des Sliammons »,
« citoyen tlaamin », « gouvernement tlaamin »,
« institution publique tlaamine », « loi tlaa-
mine », « Nation des Tlaamins », « société
tlaamine » et « terres tlaamines » s’entendent
respectivement au sens de « anciennes réserves
indiennes des Sliammon », « autres terres tla’a-
mines », « bande indienne des Sliammon »,
« citoyen tla’amin », « gouvernement tla’amin »,
« institution publique tla’amine », « loi tla’a-
mine », « Nation des Tla’amins », « société
tla’amine » et « terres tla’amines », au chapitre
1 de l’accord.

3. L’accord constitue un traité et un accord
sur des revendications territoriales au sens des
articles 25 et 35 de la Loi constitutionnelle de
1982.

ACCORD

4. (1) L’accord est approuvé, mis en vigueur
et déclaré valide, et il a force de loi.

(2) Il est entendu que les personnes et
organismes visés par l’accord ont les droits,
pouvoirs, privilèges et avantages qui leur sont
conférés par celui-ci et sont assujettis aux
obligations et responsabilités qui y sont prévues.

(3) Il est entendu que l’accord est opposable
à toute personne et à tout organisme et que
ceux-ci peuvent s’en prévaloir.

Définitions

« accord »
“Agreement”

« accord sur le
traitement
fiscal »
“Tax Treatment
Agreement”

Définitions de
l’accord

Statut de
l’accord

Entérinement de
l’accord

Droits et
obligations

Opposabilité
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Agreement
prevails

Act prevails

Payments out of
C.R.F.

Fee simple estate

Tax Treatment
Agreement given
effect

Clarification

Indian Act

5. (1) The Agreement prevails over this Act
and any other federal law to the extent of any
inconsistency between them.

(2) This Act prevails over any other federal
law to the extent of any conflict between them.

APPROPRIATION

6. There must be paid out of the Consoli-
dated Revenue Fund any sums that are required
to meet the monetary obligations of Her Majesty
in right of Canada under Chapters 18 and 19 of
the Agreement.

LANDS

7. On the effective date of the Agreement,
the Tla’amin Nation owns the estate in fee
simple, as set out in Chapter 3 of the
Agreement, in the Tla’amin Lands, except for
the lands described in Part 1 of Appendix C-3 of
the Agreement, and in the Other Tla’amin
Lands.

TAXATION

8. The Tax Treatment Agreement is ap-
proved, given effect and declared valid and
has the force of law during the period that it is in
effect.

9. The Tax Treatment Agreement does not
form part of the Agreement and is not a treaty or
a land claims agreement within the meaning of
sections 25 and 35 of the Constitution Act,
1982.

APPLICATION OF OTHER ACTS

10. Subject to section 12, to the provisions of
Chapter 17 of the Agreement that deal with the
continuing application of the Indian Act and to
paragraphs 16 to 21 of Chapter 21 of the
Agreement, the Indian Act does not apply to the
Tla’amin Nation, Tla’amin Citizens, the Tla’a-
min Government, Tla’amin Public Institutions,
Tla’amin Lands or Other Tla’amin Lands as of
the effective date of the Agreement, except for
the purpose of determining whether an individ-
ual is an Indian.

5. (1) En cas d’incompatibilité, les disposi-
tions de l’accord l’emportent sur celles de la
présente loi, de même que sur toute autre règle
de droit fédérale.

(2) En cas de conflit, les dispositions de la
présente loi l’emportent sur toute autre règle de
droit fédérale.

AFFECTATION DE FONDS

6. Sont prélevées sur le Trésor les sommes
nécessaires pour satisfaire aux obligations
pécuniaires contractées par l’État au titre des
chapitres 18 et 19 de l’accord.

TERRES

7. À la date d’entrée en vigueur de l’accord,
la Nation des Tlaamins est propriétaire du
domaine en fief simple, comme le chapitre 3
de l’accord le prévoit, sur les terres tlaamines,
exception faite des terres décrites à la partie 1 de
l’appendice C-3 de l’accord, et les autres terres
tlaamines.

FISCALITÉ

8. L’accord sur le traitement fiscal est
approuvé, mis en vigueur et déclaré valide, et
il a force de loi durant la période où il a effet.

9. L’accord sur le traitement fiscal ne fait pas
partie de l’accord et ne constitue ni un traité ni
un accord sur des revendications territoriales au
sens des articles 25 et 35 de la Loi constitu-
tionnelle de 1982.

APPLICATION D’AUTRES LOIS

10. Sous réserve de l’article 12, des disposi-
tions du chapitre 17 de l’accord prévoyant des
mesures transitoires concernant l’application de
la Loi sur les Indiens et des articles 16 à 21 du
chapitre 21 de l’accord, cette loi ne s’applique
pas, à compter de la date d’entrée en vigueur de
l’accord, à la Nation des Tlaamins ni aux
citoyens, au gouvernement, aux institutions
publiques, aux terres et aux autres terres
tlaamins, sauf lorsqu’il s’agit d’établir si une
personne physique est un Indien.

Primauté de
l’accord

Primauté de la
présente loi

Paiement sur le
Trésor

Domaine en fief
simple

Entérinement de
l’accord sur le
traitement fiscal

Précisions

Loi sur les
Indiens
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First Nations
Land
Management Act

By-laws, land
code and laws

Repeal

Indemnification

Statutory
Instruments Act

Incorporation by
reference

11. Subject to section 12, the First Nations
Land Management Act, the Framework Agree-
ment as defined in subsection 2(1) of that Act
and the Sliammon First Nation Land Code
adopted under subsection 6(1) of that Act do not
apply to the Tla’amin Nation, Tla’amin Citi-
zens, the Tla’amin Government, Tla’amin
Public Institutions or Tla’amin Lands as of the
effective date of the Agreement.

12. (1) If a by-law made by the Sliammon
Indian Band under the Indian Act, the Sliammon
First Nation Land Code or a law made under the
First Nations Land Management Act and made
in accordance with that land code is in effect
immediately before the effective date of the
Agreement, it continues to be in effect on the
Former Sliammon Indian Reserves for a period
of 90 days beginning on that date.

(2) However, during that period, the Tla’a-
min Nation may repeal a by-law or law or the
land code. Once repealed, the by-law, law or
land code ceases to have effect.

13. For as long as the First Nations Land
Management Act is in force, Her Majesty in
right of Canada or the Tla’amin Nation, as the
case may be, must, as of the effective date of the
Agreement, indemnify the other in respect of
anything done or omitted to be done in relation
to the Former Sliammon Indian Reserves, in the
same manner and under the same conditions as
would be applicable if that Act continued to
apply to the Former Sliammon Indian Reserves.

14. Tla’amin Laws and other instruments
made under the Agreement are not statutory
instruments for the purposes of the Statutory
Instruments Act.

APPLICATION OF LAWS OF BRITISH
COLUMBIA

15. To the extent that a law of British
Columbia does not apply of its own force to
the Tla’amin Nation, Tla’amin Citizens, the
Tla’amin Government, Tla’amin Public Institu-
tions, Tla’amin Corporations, Tla’amin Lands
or Other Tla’amin Lands, because of the

11. Sous réserve de l’article 12, la Loi sur la
gestion des terres des premières nations,
l’accord-cadre au sens du paragraphe 2(1) de
cette loi et le code foncier intitulé Sliammon
First Nation Land Code et adopté en vertu du
paragraphe 6(1) de la même loi ne s’appliquent
pas, à compter de la date d’entrée en vigueur de
l’accord, à la Nation des Tlaamins ni aux
citoyens, au gouvernement, aux institutions
publiques et aux terres tlaamins.

12. (1) S’ils sont en vigueur à la date
d’entrée en vigueur de l’accord, les règlements
administratifs de la bande indienne des Sliam-
mons pris en vertu de la Loi sur les Indiens, le
code foncier intitulé Sliammon First Nation
Land Code et les textes législatifs pris en vertu
de la Loi sur la gestion des terres des premières
nations, conformément à ce code, le demeurent,
dans les anciennes réserves indiennes des
Sliammons, pendant une période de quatre-
vingt-dix jours à compter de cette date.

(2) Toutefois, au cours de cette période, la
Nation des Tlaamins peut abroger le code
foncier ou tout règlement administratif ou texte
législatif, lesquels cessent dès lors d’avoir effet.

13. Tant que la Loi sur la gestion des terres
des premières nations demeure en vigueur,
l’État fédéral est tenu, à compter de la date
d’entrée en vigueur de l’accord, d’indemniser la
Nation des Tlaamins, et vice versa, relativement
aux faits— actions ou omissions— accomplis à
l’égard des anciennes réserves indiennes des
Sliammons, selon les mêmes conditions et
modalités que celles qui seraient applicables si
cette loi continuait de s’appliquer à ces réserves.

14. Les lois tlaamines et les autres textes
établis au titre de l’accord ne sont pas des textes
réglementaires pour l’application de la Loi sur
les textes réglementaires.

APPLICATION DE LOIS DE LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE

15. Les lois de la Colombie-Britannique qui
ne s’appliquent pas d’elles-mêmes à la Nation
des Tlaamins ni aux citoyens, au gouvernement,
aux institutions publiques, aux sociétés, aux
terres et aux autres terres tlaamins, en raison
de la compétence législative exclusive du

Loi sur la
gestion des
terres des
premières
nations

Règlements
administratifs,
code foncier et
textes législatifs

Abrogation

Indemnisation

Loi sur les textes
réglementaires

Incorporation
par renvoi
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Tla’amin Laws

Notice of issues
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Content and
timing

exclusive legislative authority of Parliament set
out in Class 24 of section 91 of the Constitution
Act, 1867, that law of British Columbia applies
to it or to them by virtue of this section, in
accordance with the Agreement and subject to
this Act and any other Act of Parliament.

GENERAL

16. (1) Judicial notice must be taken of the
Agreement and the Tax Treatment Agreement.

(2) The Agreement and the Tax Treatment
Agreement must be published by the Queen’s
Printer.

(3) A copy of the Agreement or the Tax
Treatment Agreement published by the Queen’s
Printer is evidence of that agreement and of its
contents, and a copy purporting to be published
by the Queen’s Printer is presumed to be so
published unless the contrary is shown.

17. (1) Judicial notice must be taken of
Tla’amin Laws.

(2) A copy of a Tla’amin Law purporting to
be deposited in the public registry referred to in
subparagraph 19.a of Chapter 15 of the Agree-
ment is evidence of that law and of its contents,
unless the contrary is shown.

18. (1) If an issue arises in any judicial or
administrative proceeding in respect of the
interpretation or validity of the Agreement, or
the validity or applicability of this Act, the
British Columbia Tla’amin Final Agreement Act
or any Tla’amin Law, then the issue must not be
decided until the party raising the issue has
served notice on the Attorney General of
Canada, the Attorney General of British Co-
lumbia and the Tla’amin Nation.

(2) The notice must

(a) describe the proceeding;

(b) specify the subject matter of the issue;

(c) state the day on which the issue is to be
argued;

(d) give the particulars that are necessary to
show the point to be argued; and

Parlement prévue par le point 24 de l’article 91
de la Loi constitutionnelle de 1867, s’appliquent
à eux en vertu du présent article, conformément
à l’accord et sous réserve des autres dispositions
de la présente loi et de toute autre loi fédérale.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

16. (1) L’accord et l’accord sur le traitement
fiscal sont admis d’office.

(2) L’imprimeur de la Reine publie le texte
de ces accords.

(3) Tout exemplaire de l’un ou l’autre accord
publié par l’imprimeur de la Reine fait foi de
l’accord et de son contenu. L’exemplaire donné
comme publié par l’imprimeur de la Reine est,
sauf preuve contraire, présumé avoir été ainsi
publié.

17. (1) Les lois tlaamines sont admises
d’office.

(2) Tout exemplaire d’une loi tlaamine donné
comme versé dans le registre public visé à
l’alinéa 19a) du chapitre 15 de l’accord fait foi
de celle-ci et de son contenu, sauf preuve
contraire.

18. (1) Il ne peut être statué sur une question
soulevée dans une instance judiciaire ou admi-
nistrative quant à l’interprétation ou à la validité
de l’accord ou quant à la validité ou à
l’applicabilité de la présente loi, de la loi de la
Colombie-Britannique intitulée Tla’amin Final
Agreement Act ou d’une loi tlaamine que si un
préavis a été signifié par la partie qui la soulève
aux procureurs généraux du Canada et de la
Colombie-Britannique et à la Nation des
Tlaamins.

(2) Le préavis précise la nature de l’instance,
l’objet de la question en litige, la date prévue
pour le débat sur la question et assez de détails
pour que soit révélée l’argumentation. Il est
signifié au moins quatorze jours avant la date
prévue pour le débat, à moins que la juridiction
saisie n’en autorise la signification dans une
période plus courte.

Admission
d’office des
accords

Publication

Preuve

Admission
d’office des lois
tlaamines

Preuve

Préavis

Teneur et délai
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(e) be served at least 14 days before the day
of argument, unless the court or tribunal
authorizes a shorter period.

(3) The Attorney General of Canada, the
Attorney General of British Columbia and the
Tla’amin Nation may appear and participate in
any proceeding in respect of which subsection
(1) applies as parties with the same rights as any
other party.

(4) For greater certainty, subsections (2) and
(3) do not require that an oral hearing be held if
one is not otherwise required.

19. Despite subsection 4(1), Chapters 22 and
23 of the Agreement are deemed to have effect
as of April 1, 2009.

20. The Governor in Council may make any
orders and regulations that are necessary for the
purpose of carrying out any of the provisions of
the Agreement or of the Tax Treatment Agree-
ment.

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

ACCESS TO INFORMATION ACT

21. Subsection 13(3) of the Access to
Information Act is amended by adding the
following after paragraph (e):

(e.1) the Tla’amin Government, as defined in
subsection 2(2) of the Tla’amin Final Agree-
ment Act;

FISHERIES ACT

22. Subsection 5(4) of the Fisheries Act is
amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) Tla’amin Laws, as defined in subsec-
tion 2(2) of the Tla’amin Final Agreement
Act, made under Chapter 9 of the Agreement,
as defined in subsection 2(1) of that Act,
given effect by that Act;

(3) Les procureurs généraux du Canada et de
la Colombie-Britannique et la Nation des
Tlaamins peuvent, dans le cadre de l’instance,
comparaître, intervenir et exercer les mêmes
droits que toute autre partie.

(4) Il est entendu que les paragraphes (2) et
(3) n’ont pas pour effet d’imposer la tenue d’une
audience si elle n’est pas par ailleurs nécessaire.

19. Malgré le paragraphe 4(1), les chapitres
22 et 23 de l’accord sont réputés avoir effet
depuis le 1er avril 2009.

20. Le gouverneur en conseil peut prendre
les décrets et les règlements nécessaires à
l’application de l’accord et de l’accord sur le
traitement fiscal.

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

LOI SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION

21. Le paragraphe 13(3) de la Loi sur
l’accès à l’information est modifié par
adjonction, après l’alinéa e), de ce qui suit :

e.1) du gouvernement tlaamin, au sens du
paragraphe 2(2) de la Loi sur l’accord
définitif concernant les Tlaamins;

LOI SUR LES PÊCHES

22. Le paragraphe 5(4) de la Loi sur les
pêches est modifié par adjonction, après
l’alinéa a), de ce qui suit :

a.1) les lois tlaamines, au sens du paragraphe
2(2) de la Loi sur l’accord définitif concer-
nant les Tlaamins, adoptées sous le régime du
chapitre 9 de l’accord, au sens du paragraphe
2(1) de cette loi, mis en vigueur par celle-ci;

Intervention

Précision

Chapitres 22 et
23 de l’accord

Décrets et
règlements

L.R., ch. A-1

L.R., ch. F-14
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R.S., c.M-13;
2000, c. 8, s. 2

R.S., c. P-21

1999, c. 24

SOR/2003-178,
s. 1; 2012, c. 19,
ss. 638 and 645

2008, c. 22

PAYMENTS IN LIEU OF TAXES ACT

23. The definition “taxing authority” in
subsection 2(1) of the Payments in Lieu of
Taxes Act is amended by adding the following
after paragraph (h):

(h.1) the Tla’amin Government, as defined in
subsection 2(2) of the Tla’amin Final Agree-
ment Act, if it levies and collects a real
property tax or a frontage or area tax in
respect of Tla’amin Lands, as defined in that
subsection;

PRIVACY ACT

24. Subsection 8(7) of the Privacy Act is
amended by adding the following after
paragraph (e):

(e.1) the Tla’amin Government, as defined in
subsection 2(2) of the Tla’amin Final Agree-
ment Act;

FIRST NATIONS LAND MANAGEMENT ACT

25. Item 30 of the schedule to the First
Nations Land Management Act is repealed.

SPECIFIC CLAIMS TRIBUNAL ACT

26. Part 1 of the schedule to the Specific
Claims Tribunal Act is amended by adding
the following in alphabetical order:

Tla’amin Final Agreement Act
Loi sur l’accord définitif concernant les

Tlaamins

LOI SUR LES PAIEMENTS VERSÉS EN

REMPLACEMENT D’IMPÔTS

23. La définition de « autorité taxatrice »,
au paragraphe 2(1) de la Loi sur les
paiements versés en remplacement d’impôts,
est modifiée par adjonction, après l’alinéa h),
de ce qui suit :

h.1) le gouvernement tlaamin, au sens du
paragraphe 2(2) de la Loi sur l’accord
définitif concernant les Tlaamins, s’il lève et
perçoit un impôt foncier ou un impôt sur la
façade ou sur la superficie relativement aux
terres tlaamines, au sens de ce paragraphe;

LOI SUR LA PROTECTION DES

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

24. Le paragraphe 8(7) de la Loi sur la
protection des renseignements personnels est
modifié par adjonction, après l’alinéa e), de
ce qui suit :

e.1) du gouvernement tlaamin, au sens du
paragraphe 2(2) de la Loi sur l’accord
définitif concernant les Tlaamins;

LOI SUR LA GESTION DES TERRES DES

PREMIÈRES NATIONS

25. L’article 30 de l’annexe de la Loi sur la
gestion des terres des premières nations est
abrogé.

LOI SUR LE TRIBUNAL DES

REVENDICATIONS PARTICULIÈRES

26. La partie 1 de l’annexe de la Loi sur le
Tribunal des revendications particulières est
modifiée par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

Loi sur l’accord définitif concernant les Tlaa-
mins
Tla’amin Final Agreement Act

L.R., ch.M-13;
2000, ch. 8, art. 2

L.R., ch. P-21

1999, ch. 24

DORS/2003-
178, art. 1; 2012,
ch. 19, art. 638 et
645

2008, ch. 22

2013-2014 Accord définitif concernant les Tlaamins ch. 11 7



Order in council

COMING INTO FORCE

27. The provisions of this Act, other than
section 19, come into force on a day to be
fixed by order of the Governor in Council.

ENTRÉE EN VIGUEUR

27. Les dispositions de la présente loi, à
l’exception de l’article 19, entrent en vigueur
à la date fixée par décret.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Décret
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CHAPTER 12

FAIR ELECTIONS ACT

SUMMARY

This enactment amends the Canada Elections Act (“the Act”) to require the
Chief Electoral Officer to issue interpretation notes and guidelines on the
application of that Act to registered parties, registered associations, nomination
contestants, candidates and leadership contestants. It also requires the Chief
Electoral Officer, on request, to issue a written opinion on the application of
provisions of the Act to an activity or practice that a registered party, registered
association, nomination contestant, candidate or leadership contestant proposes
to engage in.

The enactment also modifies the Chief Electoral Officer’s power under
section 17 of the Act so that the power may only be exercised to allow electors
to exercise their right to vote or to allow votes to be counted. It also limits the
Chief Electoral Officer’s power to transmit advertising messages to electors and
requires the Chief Electoral Officer to ensure that any information so
transmitted is accessible to electors with disabilities.

The enactment further amends the Act to permit the Chief Electoral Officer
to seek approval from parliamentary committees to test an alternative voting
process (but where such a pilot project is to test a form of electronic voting, the
Chief Electoral Officer must first obtain the approval of the Senate and House
of Commons). The enactment also eliminates the mandatory retirement of the
Chief Electoral Officer at age 65 and replaces it with a 10-year non-renewable
term. It provides for the establishment of an Advisory Committee of Political
Parties to provide advice to the Chief Electoral Officer on matters relating to
elections and political financing. The enactment also amends the Act to provide
for the appointment of field liaison officers, based on merit, to provide support
to returning officers and provide a link between returning officers and the
Office of the Chief Electoral Officer. It also enables the Chief Electoral Officer
to temporarily suspend a returning officer during an election period and
provides for the appointment of additional election officers at polling stations.
Finally, it empowers registered parties and registered associations, in addition
to candidates, to provide names of individuals for election officer positions and
changes the deadline for providing those names from the 17th day before
polling day to the 24th day before polling day.

The enactment also adds to the Act Part 16.1, which deals with voter contact
calling services. Among other things, that Part requires that calling service
providers and other interested parties file registration notices with the Canadian

CHAPITRE 12

LOI SUR L’INTÉGRITÉ DES ÉLECTIONS

SOMMAIRE

Le texte modifie la Loi électorale du Canada afin de prévoir l’obligation
pour le directeur général des élections d’établir des lignes directrices et des
notes d’interprétation concernant l’application de la loi aux partis enregistrés,
aux associations enregistrées, aux candidats à l’investiture, aux candidats et aux
candidats à la direction. Il prévoit également que, sur demande, le directeur
général des élections a l’obligation de donner un avis écrit sur l’application de
dispositions de la loi à une activité ou à une pratique à laquelle un parti
enregistré, une association enregistrée, un candidat à l’investiture, un candidat
ou un candidat à la direction a l’intention de se livrer.

Le texte modifie le pouvoir du directeur général des élections d’adapter les
dispositions de la Loi électorale du Canada en vertu de l’article 17 de cette loi
pour prévoir que ce pouvoir ne peut être exercé que pour permettre aux
électeurs d’exercer leur droit de vote ou pour permettre le dépouillement du
scrutin. Il limite le pouvoir du directeur général des élections de diffuser des
messages publicitaires aux électeurs et lui impose l’obligation de rendre les
renseignements ainsi communiqués accessibles aux électeurs handicapés.

Le texte modifie par ailleurs la Loi électorale du Canada afin de permettre au
directeur général des élections de mettre à l’essai un nouveau processus de vote
avec l’agrément préalable de comités parlementaires ou, s’agissant d’un
nouveau processus de vote électronique, avec l’agrément préalable du Sénat et
de la Chambre des communes. Par ailleurs, le texte remplace la limite d’âge de
soixante-cinq ans pour l’exercice de la charge de directeur général des élections
par un mandat non renouvelable de dix ans. Il prévoit la constitution d’un
comité consultatif des partis politiques qui fournit des avis au directeur général
des élections sur toute question liée aux élections et au financement politique.
Le texte prévoit aussi la nomination fondée sur le mérite d’agents de liaison
locaux qui ont la responsabilité de soutenir les directeurs du scrutin dans leurs
fonctions et de servir d’intermédiaires entre ces derniers et le bureau du
directeur général des élections. Il prévoit en outre que le directeur général des
élections peut suspendre temporairement un directeur du scrutin en période
électorale et nommer des fonctionnaires électoraux supplémentaires dans les
bureaux de vote. Enfin, il habilite les partis enregistrés et les associations
enregistrées, en plus des candidats, à fournir les noms de personnes pour ces
postes de fonctionnaires électoraux. Les noms doivent désormais être proposés
au plus tard le 24e jour précédant le jour du scrutin, plutôt que le 17e jour
précédant celui-ci.

Le texte ajoute à la Loi électorale du Canada une nouvelle partie 16.1 qui
porte sur les services d’appels aux électeurs. Cette partie exige notamment des
fournisseurs de services d’appel et d’autres intéressés qu’ils déposent des avis



Radio-television and Telecommunications Commission, provide identifying
information to the Commission and keep copies of scripts and recordings used
to make calls. That Part also requires that the Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission establish and maintain a registry, to be
known as the Voter Contact Registry, in which the documents it receives in
relation to voter contact calling services are to be kept.

The enactment also replaces Part 18 of the Act with a new, comprehensive
set of rules on political financing that corrects a number of deficiencies in the
Act. Notably, the enactment

(a) increases the annual contribution limits for contributions to registered
parties, registered associations, candidates and nomination and leadership
contestants to $1,500 per year and by $25 per year after the first year;

(b) increases the amount that candidates and leadership contestants may
contribute to their own campaigns to $5,000 and $25,000, respectively;

(c) permits registered parties and registered associations to make transfers to
candidates before their nomination is confirmed by the returning officer;

(d) requires a registered party’s auditor to complete a compliance audit in
relation to its election expenses return indicating that the party has complied
with the political financing rules;

(e) requires registered parties, registered associations and candidates to
disclose details of expenses for voter contact calling services in their returns;

(f) reforms the rules governing unpaid claims, making it an offence for
claims to remain unpaid after three years and strengthening the reporting of
unpaid claims;

(g) reforms the reporting requirements of leadership contestants;

(h) permits higher spending limits for registered parties and candidates if an
election period is longer than the 37-day minimum;

(i) includes new rules on political loans; and

(j) defines “capital asset” for the purposes of reporting the distribution cost
of advertising or promotional material transmitted to the public using a
capital asset, so that the expense is reported as the corresponding rental value
for the period in which it was used, and for the purpose of the disposal of the
campaign surplus.

With respect to voter identification, the enactment amends the Act to require
the same voter identification for voting at the office of the returning officer in
an elector’s own riding as it requires for voting at ordinary polls. It also
prohibits the use of the voter information card as proof of identity, eliminates
the ability of an elector to prove their identity through vouching, allows an
elector to swear a written oath of their residence provided that their residence is
attested to on oath by another elector, and requires an elector whose name was
crossed off the electors’ list in error to take a written oath before receiving a
ballot.

The enactment also amends the Act to provide an extra day of advance
polling on the eighth day before polling day, creating a block of four
consecutive advance polling days between the tenth and seventh days before
polling day. It requires a separate ballot box for each day of advance polling
and details procedures for the opening and closing of ballot boxes during an
advance poll. Finally, it gives returning officers the authority to recover ballot
boxes on the Chief Electoral Officer’s direction if the integrity of the vote is at
risk.

d’enregistrement auprès du Conseil de la radiodiffusion et des télécommuni-
cations canadiennes, qu’ils lui communiquent des renseignements d’identifi-
cation et qu’ils conservent des copies des scripts et enregistrements utilisés pour
faire les appels. Elle prévoit que le Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes a l’obligation d’établir et de tenir le Registre
de communication avec les électeurs, dans lequel sont conservés les documents
qu’il reçoit en matière de services d’appels aux électeurs.

Le texte remplace la partie 18 de la Loi électorale du Canada par un
ensemble nouveau et complet de règles sur le financement politique qui corrige
des lacunes de cette loi. Il prévoit notamment :

a) que le plafond des contributions aux partis enregistrés, aux associations
enregistrées, aux candidats à l’investiture, aux candidats et aux candidats à la
direction est porté à 1 500 $ par an, puis augmentera de 25 $ par année;

b) que la contribution que les candidats et les candidats à la direction
peuvent apporter à leur propre campagne passe respectivement à 5 000 $ et à
25 000 $;

c) que la cession de fonds par les partis enregistrés et les associations
enregistrées à des candidats est permise avant la confirmation de leur
candidature par le directeur du scrutin;

d) que le vérificateur du parti enregistré a l’obligation de s’assurer du respect
des règles relatives au financement politique en effectuant une vérification de
conformité des comptes des dépenses électorales;

e) que les partis enregistrés, les associations enregistrées et les candidats ont
l’obligation de divulguer, dans leur compte des dépenses électorales, leur
rapport financier ou leur compte de campagne électorale, selon le cas, les
détails des dépenses relatives aux services d’appels aux électeurs;

f) que les règles régissant les créances impayées sont modifiées de sorte que
le non-paiement des créances dans un délai de trois ans constitue une
infraction et les règles relatives à la déclaration des créances impayées sont
resserrées;

g) que les exigences relatives aux rapports des candidats à la direction sont
modifiées;

h) que les plafonds de dépenses des partis enregistrés et des candidats sont
augmentés lorsque la période électorale est plus longue que la période
minimale de trente-sept jours;

i) de nouvelles règles sur les prêts liés à la politique;

j) que la notion de « bien immobilisé » est définie pour les fins du rapport
des coûts de distribution du matériel publicitaire ou promotionnel diffusé au
public au moyen d’un bien immobilisé de façon à ce que la dépense soit
rapportée à la valeur de location correspondant à la période durant laquelle le
bien a été utilisé, ainsi que pour les fins de la disposition de l’excédent de
campagne.

En ce qui concerne l’identification des électeurs, le texte modifie la Loi
électorale du Canada pour exiger des électeurs qu’ils présentent les mêmes
documents au bureau du directeur du scrutin de leur circonscription qu’au
bureau de vote ordinaire. De plus, l’utilisation de la carte d’information de
l’électeur comme preuve d’identité est interdite, la preuve d’identité d’un
électeur par un répondant est éliminée, et les électeurs peuvent établir leur
résidence en prêtant serment par écrit à condition qu’un autre électeur atteste
sous serment de cette résidence. Enfin, l’électeur dont le nom a été biffé de la
liste électorale par erreur doit prêter serment par écrit avant de recevoir son
bulletin de vote.

Le texte modifie aussi la Loi électorale du Canada pour ajouter une journée
de vote par anticipation le 8e jour précédant le scrutin, créant ainsi un bloc de
quatre jours consécutifs de vote par anticipation commençant le 10e jour
précédant le jour du scrutin et se terminant le 7e jour précédant le jour du
scrutin. Cette loi est en outre modifiée pour préciser la procédure à suivre pour
ouvrir et fermer les urnes pendant le vote par anticipation et exiger l’utilisation
d’une urne électorale différente pour chaque jour de vote par anticipation. Les
directeurs du scrutin ont de plus le pouvoir de recouvrer des urnes
conformément aux instructions du directeur général des élections si celui-ci
l’estime souhaitable pour assurer l’intégrité du vote.



The enactment also amends the Act to, among other things, establish a
process to communicate polling station locations to electors, candidates and
political parties, to provide that only an elector’s year of birth is to be displayed
on the lists of electors used at the polls, instead of the full date of birth, to
permit candidates’ representatives to move to any polling station in the electoral
district after being sworn in at any polling station in the district and to establish
a procedure for judicial recounts.

The enactment further amends the Act to change how the Commissioner of
Canada Elections is appointed. It establishes that the Commissioner is to be
appointed by the Director of Public Prosecutions for a seven-year term, subject
to removal for cause, that the Commissioner is to be housed within the
Director’s office but is to conduct investigations independently from the
Director, and that the Commissioner is to be a deputy head for the purposes of
hiring staff for his or her office and for managing human resources.

The enactment also amends the Act to add the offence of impersonating or
causing another person to impersonate a candidate, a candidate’s representative,
a representative of a registered party or registered association, the Chief
Electoral Officer, a member of the Chief Electoral Officer’s staff, an election
officer or a person authorized to act on the Chief Electoral Officer’s or an
election officer’s behalf. It also adds the offences of providing false information
in the course of an investigation and obstructing a person conducting an
investigation. In addition, it creates offences in relation to registration on the
lists of electors, registration on polling day, registration at an advance polling
station and obligations to keep scripts and recordings used in the provision of
voter contact calling services.

The enactment further amends the Act to provide for increases in the amount
of penalties. For the more serious offences, it raises the maximum fine from
$2,000 to $20,000 on summary conviction and from $5,000 to $50,000 on
conviction on indictment. For most strict liability offences, it raises the
maximum fine from $1,000 to $2,000. For registered parties, it raises the
maximum fine from $25,000 to $50,000 on summary conviction for strict
liability political financing offences and from $25,000 to $100,000 on summary
conviction for political financing offences that are committed intentionally. For
third parties that are groups or corporations that fail to register as third parties, it
raises the maximum fine to $50,000 for strict liability offences and to $100,000
for offences that are committed intentionally and for offences applying
primarily to broadcasters, it raises the maximum fine from $25,000 to $50,000.

The enactment amends the Electoral Boundaries Readjustment Act to
authorize the Chief Electoral Officer to provide administrative support to
electoral boundary commissions. It amends the Telecommunications Act to
create new offences relating to voter contact calling services and to allow the
Canadian Radio-television and Telecommunications Commission to use the
inspection and investigation regime in that Act to administer and enforce part of
the voter contact calling services regime in the Canada Elections Act. It amends
the Conflict of Interest Act to have that Act apply to the Chief Electoral Officer.
It also amends the Director of Public Prosecutions Act to provide that the
Director of Public Prosecutions reports on the activities of the Commissioner of
Canada Elections.

Finally, the enactment includes transitional provisions that, among other
things, provide for the transfer of staff and appropriations from the Office of the
Chief Electoral Officer to the Office of the Director of Public Prosecutions to
support the Commissioner of Canada Elections.

Le texte modifie la Loi électorale du Canada pour établir un processus de
communication de l’emplacement des bureaux de vote aux électeurs, aux
candidats et aux partis politiques et pour permettre aux représentants d’un
candidat de se rendre dans n’importe quel bureau de vote de la circonscription
après avoir prêté serment dans un bureau de vote de la circonscription. Cette loi
est en outre modifiée pour que seule l’année de naissance de l’électeur figure
sur la liste électorale utilisée au bureau de vote, et non la date complète. Enfin,
une procédure pour les dépouillements judiciaires est établie.

Le texte modifie en outre la Loi électorale du Canada pour changer le mode
de nomination du commissaire aux élections fédérales. Il prévoit que celui-ci
est nommé à titre inamovible pour un mandat de sept ans par le directeur des
poursuites pénales, sous réserve de révocation motivée. Il prévoit que le
commissaire occupe son poste au sein du Bureau du directeur des poursuites
pénales, mais mène ses enquêtes de façon indépendante de ce dernier. Le texte
prévoit que le commissaire est un administrateur général pour les fins de
l’embauche du personnel et de la gestion des ressources humaines de son
bureau.

Le texte modifie également la Loi électorale du Canada pour créer une
nouvelle infraction dans le cas où une personne se présente ou fait en sorte que
quelqu’un se présente faussement comme un candidat, le représentant d’un
candidat, le représentant d’un parti enregistré ou d’une association enregistrée,
le directeur général des élections, un membre du personnel du directeur général
des élections, un fonctionnaire électoral ou une personne autorisée à agir au
nom du directeur général des élections ou d’un fonctionnaire électoral, ou dans
le cas où une personne fournit de faux renseignements à l’occasion d’une
enquête ou entrave l’action d’une personne menant une enquête. De plus, le
texte crée des infractions relatives à l’inscription sur la liste électorale, le jour
du scrutin ou à un bureau de vote par anticipation, et aux obligations de
conserver les scripts et les enregistrements utilisés pour fournir des services
d’appels aux électeurs.

Le texte modifie la Loi électorale du Canada pour hausser les amendes liées
aux infractions : pour les infractions les plus graves, l’amende maximale passe
de 2 000 $ à 20 000 $ en cas de déclaration de culpabilité par procédure
sommaire et de 5 000 $ à 50 000 $ en cas de mise en accusation; pour la plupart
des infractions de responsabilité stricte, l’amende maximale passe de 1 000 $ à
2 000 $; en ce qui a trait aux partis enregistrés, l’amende maximale passe de
25 000 $ à 50 000 $ en cas de déclaration de culpabilité par procédure sommaire
pour les infractions aux règles de financement politique qui sont de
responsabilité stricte, et de 25 000 $ à 100 000 $ en cas de déclaration de
culpabilité par procédure sommaire pour les infractions aux règles de
financement politique exigeant une intention; en ce qui a trait aux tiers qui
sont des groupes ou des personnes morales et qui omettent de s’enregistrer à
titre de tiers, l’amende maximale est portée à 50 000 $ en cas d’infraction de
responsabilité stricte et à 100 000 $ en cas d’infraction exigeant une intention;
pour les infractions concernant principalement un radiodiffuseur, l’amende
maximale passe de 25 000 $ à 50 000 $.

Le texte modifie la Loi sur la révision des limites des circonscriptions
électorales en vue d’autoriser le directeur général des élections à offrir du
soutien administratif aux commissions de délimitation des circonscriptions
électorales. Il modifie la Loi sur les télécommunications pour créer des
infractions relatives à la prestation de services d’appels aux électeurs et afin de
permettre au Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes d’utiliser les pouvoirs d’inspection et d’enquête qui sont prévus
dans cette loi pour l’exécution et le contrôle d’application d’une partie du
régime portant sur les services d’appels aux électeurs de la Loi électorale du
Canada. Il modifie la Loi sur les conflits d’intérêts pour que celle-ci s’applique
au directeur général des élections et la Loi sur le directeur des poursuites
pénales pour prévoir que le directeur des poursuites pénales fait rapport sur les
activités du commissaire aux élections fédérales.

Enfin, le texte contient des dispositions transitoires prévoyant notamment le
transfert de personnel et de crédits du bureau du directeur général des élections
au Bureau du directeur des poursuites pénales pour appuyer le commissaire aux
élections fédérales.



Short title

2000, c. 9

“Commissioner”
« commissaire »

2003, c. 19,
s. 1(1)

“candidate”
« candidat »
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CHAPTER 12

An Act to amend the Canada Elections Act and
other Acts and to make consequential
amendments to certain Acts

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Fair
Elections Act.

CANADA ELECTIONS ACT

AMENDMENTS TO THE ACT

2. (1) The definition “Commissioner” in
subsection 2(1) of the Canada Elections Act is
replaced by the following:

“Commissioner” means the Commissioner of
Canada Elections appointed under subsection
509(1).

(2) The definitions “candidate”, “chief
agent”, “election period”, “electoral district
agent”, “eligible party”, “leadership cam-
paign agent”, “leadership campaign ex-
pense”, “leadership contestant”, “nomina-
tion campaign expense”, “nomination con-
testant”, “official agent”, “registered agent”,
“registered association” and “registered
party” in subsection 2(1) of the Act are
replaced by the following:

“candidate” means a person whose nomination
as a candidate at an election has been confirmed
under subsection 71(1) and who, or whose
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CHAPITRE 12

Loi modifiant la Loi électorale du Canada et
d’autres lois et modifiant certaines lois en
conséquence

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur l’intégrité des élections.

LOI ÉLECTORALE DU CANADA

MODIFICATION DE LA LOI

2. (1) La définition de « commissaire », au
paragraphe 2(1) de la Loi électorale du
Canada, est remplacée par ce qui suit :

« commissaire » Le commissaire aux élections
fédérales nommé au titre du paragraphe 509(1).

(2) Les définitions de « agent de campagne
à la direction », « agent de circonscription »,
« agent enregistré », « agent officiel », « agent
principal », « association enregistrée », « can-
didat », « candidat à la direction », « candidat
à l’investiture », « dépense de campagne à la
direction », « dépense de campagne d’investi-
ture », « parti admissible », « parti enregis-
tré » et « période électorale », au paragraphe
2(1) de la même loi, sont respectivement
remplacées par ce qui suit :

« agent de campagne à la direction » Personne
nommée en vertu du paragraphe 478.5(1), y
compris l’agent financier d’un candidat à la
direction.

Titre abrégé

2000, ch. 9

« commissaire »
“Commissioner”

2003, ch. 19,
par. 1(1)

« agent de
campagne à la
direction »
“leadership
campaign agent”



“chief agent”
« agent
principal »

“election period”
« période
électorale »

“electoral district
agent”
« agent de
circonscription »

“eligible party”
« parti
admissible »

“leadership
campaign agent”
« agent de
campagne à la
direction »

“leadership
campaign
expense”
« dépense de
campagne à la
direction »

“leadership
contestant”
« candidat à la
direction »

“nomination
campaign
expense”
« dépense de
campagne
d’investiture »

“nomination
contestant”
« candidat à
l’investiture »

official agent, has not yet complied with
sections 477.59 to 477.72 and 477.8 to 477.84
in respect of that election.

“chief agent” means the chief agent named in
the application of a political party to become a
registered party as required under paragraph
385(2)(h) or a chief agent’s replacement
appointed under subsection 400(1).

“election period” means the period beginning
with the issue of the writ and ending on polling
day or, if the writ is withdrawn under subsection
59(1) or is deemed to be withdrawn under
subsection 31(3) of the Parliament of Canada
Act, on the day that the writ is withdrawn or
deemed to be withdrawn.

“electoral district agent” means a person
appointed under subsection 456(1), and includes
the financial agent of a registered association.

“eligible party” means a political party that
satisfies the criteria for registration set out in
section 387.

“leadership campaign agent” means a person
appointed under subsection 478.5(1), and in-
cludes the financial agent of a leadership
contestant.

“leadership campaign expense” means an ex-
pense reasonably incurred by or on behalf of a
leadership contestant during a leadership contest
as an incidence of the contest, including a
personal expense as defined in section 478.

“leadership contestant” means a person who has
been registered in the registry of leadership
contestants referred to in section 478.4 in
respect of a leadership contest and who, or
whose financial agent, has not yet complied
with sections 478.8 to 478.97 in respect of that
leadership contest.

“nomination campaign expense” means an
expense reasonably incurred by or on behalf
of a nomination contestant during a nomination
contest as an incidence of the contest, including
a personal expense as defined in section 476.

“nomination contestant” means a person who is
named as a nomination contestant under para-
graph 476.1(1)(c) in a report filed in accordance
with subsection 476.1(1) in respect of a

« agent de circonscription » Personne nommée
en vertu du paragraphe 456(1), y compris
l’agent financier d’une association enregistrée.

« agent enregistré » Personne nommée en vertu
du paragraphe 396(1), y compris l’agent
principal d’un parti enregistré.

« agent officiel » Personne nommée au titre du
paragraphe 477.1(1) ou remplaçant de celle-ci
nommé au titre de l’article 477.42.

« agent principal » Personne mentionnée dans la
demande d’enregistrement d’un parti politique
au titre de l’alinéa 385(2)h) ou remplaçant de
celle-ci nommé au titre du paragraphe 400(1).

« association enregistrée » Association de cir-
conscription inscrite dans le registre des asso-
ciations de circonscription visé à l’article 455.

« candidat » Personne dont la candidature à une
élection a été confirmée au titre du paragraphe
71(1), mais qui ne s’est pas encore confor-
mée— ou dont l’agent officiel ne s’est pas
encore conformé—, relativement à cette élec-
tion, aux articles 477.59 à 477.72 et 477.8 à
477.84.

« candidat à la direction » Personne inscrite dans
le registre des candidats à la direction visé à
l’article 478.4 relativement à une course à la
direction, mais qui ne s’est pas encore confor-
mée— ou dont l’agent financier ne s’est pas
encore conformé—, relativement à cette course,
aux articles 478.8 à 478.97.

« candidat à l’investiture » Personne visée à
l’alinéa 476.1(1)c) dont le nom figure à titre de
candidat à l’investiture dans le rapport déposé
au titre du paragraphe 476.1(1) relativement à
une course à l’investiture, mais qui ne s’est pas
encore conformée— ou dont l’agent financier
ne s’est pas encore conformé—, relativement à
cette course, aux articles 476.75 à 476.94.

« dépense de campagne à la direction » Dépense
raisonnable entraînée par une course à la
direction et engagée par un candidat à la
direction ou pour son compte pendant la course,
y compris toute dépense personnelle de celui-ci
au sens de l’article 478.

« agent de
circonscription »
“electoral
district agent”

« agent
enregistré »
“registered
agent”

« agent officiel »
“official agent”

« agent
principal »
“chief agent”

« association
enregistrée »
“registered
association”

« candidat »
“candidate”

« candidat à la
direction »
“leadership
contestant”

« candidat à
l’investiture »
“nomination
contestant”

« dépense de
campagne à la
direction »
“leadership
campaign
expense”
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“official agent”
« agent officiel »

“registered
agent”
« agent
enregistré »

“registered
association”
« association
enregistrée »

“registered
party”
« parti
enregistré »

« contribution
monétaire »
“monetary
contribution”

nomination contest and who, or whose financial
agent, has not yet complied with sections
476.75 to 476.94 in respect of that nomination
contest.

“official agent” means a person appointed under
subsection 477.1(1) or an official agent’s
replacement appointed under section 477.42.

“registered agent” means a person appointed
under subsection 396(1), and includes the chief
agent of a registered party.

“registered association” means an electoral
district association that is registered in the
registry of electoral district associations referred
to in section 455.

“registered party” means a political party that is
registered in the registry of political parties
referred to in section 394 as a registered party.

(3) The definition “contribution moné-
taire” in subsection 2(1) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

« contribution monétaire » Toute somme d’ar-
gent versée et non remboursable.

(4) The definition “election documents” in
subsection 2(1) of the Act is amended by
striking out “and” at the end of paragraph
(e), by adding “and” at the end of paragraph
(f) and by adding the following after para-
graph (f):

(g) the prescribed forms referred to in section
162 and any other prescribed form to be used
at a polling station that contains personal
information relating to an elector.

(5) Paragraph (c) of the definition “judge”
in subsection 2(1) of the Act is replaced by
the following:

(c) in relation to the Provinces of Nova
Scotia, British Columbia and Prince Edward
Island, a judge of the Supreme Court of the
Province;

« dépense de campagne d’investiture » Dépense
raisonnable entraînée par une course à l’investi-
ture et engagée par un candidat à l’investiture ou
pour son compte pendant la course, y compris
toute dépense personnelle de celui-ci au sens de
l’article 476.

« parti admissible » Parti politique répondant
aux critères liés à l’enregistrement et prévus à
l’article 387.

« parti enregistré » Parti politique inscrit à titre
de parti enregistré dans le registre des partis
politiques visé à l’article 394.

« période électorale » La période commençant à
la délivrance du bref et se terminant le jour du
scrutin ou, le cas échéant, le jour où le bref est
retiré dans le cadre du paragraphe 59(1) ou est
réputé l’être en vertu du paragraphe 31(3) de la
Loi sur le Parlement du Canada.

(3) La définition de « contribution moné-
taire », au paragraphe 2(1) de la version
française de la même loi, est remplacée par ce
qui suit :

« contribution monétaire » Toute somme d’ar-
gent versée et non remboursable.

(4) La définition de « documents électo-
raux », au paragraphe 2(1) de la même loi, est
modifiée par adjonction, après l’alinéa f), de
ce qui suit :

g) les formulaires prescrits visés à l’article
162 ainsi que tout autre formulaire prescrit à
utiliser au bureau de scrutin qui comportent
des renseignements personnels concernant un
électeur.

(5) L’alinéa c) de la définition de « juge »,
au paragraphe 2(1) de la même loi, est
remplacé par ce qui suit :

c) relativement aux provinces de la Nou-
velle-Écosse, de la Colombie-Britannique et
de l’Île-du-Prince-Édouard, un juge de la
Cour suprême de la province;

« dépense de
campagne
d’investiture »
“nomination
campaign
expense”

« parti
admissible »
“eligible party”

« parti
enregistré »
“registered
party”

« période
électorale »
“election period”

« contribution
monétaire »
“monetary
contribution”
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(6) Paragraph (e) of the definition “judge”
in subsection 2(1) of the Act is replaced by
the following:

(e) in relation to the Province of Newfound-
land and Labrador, a judge of the Trial
Division of the Supreme Court of Newfound-
land and Labrador;

(7) Subsection 2(1) of the Act is amended
by adding the following in alphabetical
order:

“capital asset” means any property with a
commercial value of more than $200 that is
normally used outside an election period other
than for the purposes of an election.

(8) Subsection 2(2) of the Act is replaced
by the following:

(1.1) For the purposes of this Act, the
commercial value of any capital asset that is
used during an election period is the lower of

(a) the commercial value of the rental of the
same kind of asset during the period during
which the capital asset was used, and

(b) the commercial value of the same kind of
asset if one were purchased.

(2) For the purposes of this Act, other than
section 477.9, the commercial value of property
or a service is deemed to be nil if

(a) the property or service is provided by a
Canadian citizen, or a permanent resident as
defined in subsection 2(1) of the Immigration
and Refugee Protection Act, who is not in the
business of providing that property or service;
and

(b) the commercial value of the property or
service is $200 or less.

(9) Section 2 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(6) If a writ for an election is withdrawn
under subsection 59(1) or is deemed to be
withdrawn under subsection 31(3) of the
Parliament of Canada Act, then, in Part 17
and Divisions 1, 2, 4 and 5 of Part 18, “polling
day” means the day that the writ is withdrawn or
deemed to be withdrawn.

(6) L’alinéa e) de la définition de « juge »,
au paragraphe 2(1) de la même loi, est
remplacé par ce qui suit :

e) relativement à la province de Terre-
Neuve-et-Labrador, un juge de la Section de
première instance de la Cour suprême de
Terre-Neuve-et-Labrador;

(7) Le paragraphe 2(1) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

« bien immobilisé » Bien d’une valeur commer-
ciale supérieure à 200 $ normalement utilisé en
dehors d’une période électorale à des fins autres
qu’électorales.

(8) Le paragraphe 2(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(1.1) Pour l’application de la présente loi, la
valeur commerciale d’un bien immobilisé utilisé
pendant une période électorale correspond à la
valeur commerciale de la location d’un bien de
même nature pendant la période où le bien
immobilisé est utilisé ou, si elle est inférieure, à
la valeur commerciale d’un bien de même
nature si celui-ci était acheté.

(2) Pour l’application de la présente loi, à
l’exclusion de l’article 477.9, la valeur com-
merciale d’un bien ou d’un service est réputée
nulle si, à la fois :

a) le bien ou le service est fourni par un
citoyen canadien ou un résident permanent au
sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés
qui n’exploite pas une entreprise fournissant
ce bien ou ce service;

b) elle est de 200 $ ou moins.

(9) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (5), de ce
qui suit :

(6) Si le bref délivré pour une élection est
retiré dans le cadre du paragraphe 59(1) ou est
réputé l’être en vertu du paragraphe 31(3) de la
Loi sur le Parlement du Canada, « jour du
scrutin » s’entend, à la partie 17 et aux sections
1, 2, 4 et 5 de la partie 18, du jour où le bref est
retiré ou est réputé l’être.

« bien
immobilisé »
“capital asset”

2006, ch. 9,
art. 39

Valeur
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3. Section 13 of the Act is replaced by the
following:

13. (1) There shall be a Chief Electoral
Officer who shall be appointed by resolution
of the House of Commons to hold office during
good behaviour for a term of 10 years. He or she
may be removed for cause by the Governor
General on address of the Senate and House of
Commons.

(2) A person who has served as Chief
Electoral Officer is not eligible for re-appoint-
ment to that office.

4. Paragraph 16(d) of the Act is replaced
by the following:

(d) exercise the powers and perform the
duties and functions that are necessary for
the administration of this Act, other than
Division 1.1 of Part 16.1.

5. The Act is amended by adding the
following after section 16:

16.1 (1) The Chief Electoral Officer shall, in
accordance with this section, issue guidelines
and interpretation notes on the application of
this Act to registered parties, registered associa-
tions, nomination contestants, candidates and
leadership contestants.

(2) The Chief Electoral Officer shall, in
accordance with this section, on application by
the chief agent of a registered party, issue a
guideline or interpretation note on the applica-
tion of a provision of this Act to registered
parties, registered associations, nomination con-
testants, candidates and leadership contestants.

(3) Before issuing a guideline or interpreta-
tion note, the Chief Electoral Officer shall
provide a copy of the proposed guideline or
interpretation note to the Commissioner and to
the members of the Advisory Committee of
Political Parties established by subsection
21.1(1). The Commissioner and those members
may provide their written comments to the
Chief Electoral Officer within 15 days after the
day on which the copy is sent.

3. L’article 13 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

13. (1) Est institué le poste de directeur
général des élections, dont le titulaire est
nommé à titre inamovible pour un mandat de
dix ans par résolution de la Chambre des
communes. La nomination peut être révoquée
pour motif valable par le gouverneur général sur
adresse du Sénat et de la Chambre des
communes.

(2) La personne qui a servi à titre de
directeur général des élections ne peut être
nommée de nouveau à ce poste.

4. L’alinéa 16d) de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

d) exerce les pouvoirs et fonctions nécessai-
res à l’application de la présente loi, à
l’exception de la section 1.1 de la partie 16.1.

5. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 16, de ce qui suit :

16.1 (1) Le directeur général des élections
établit, conformément au présent article, des
lignes directrices et des notes d’interprétation
concernant l’application de la présente loi aux
partis enregistrés, aux associations enregistrées,
aux candidats à l’investiture, aux candidats et
aux candidats à la direction.

(2) À la demande de l’agent principal d’un
parti enregistré, le directeur général des élec-
tions établit, conformément au présent article,
une ligne directrice ou une note d’interprétation
concernant l’application d’une disposition de la
présente loi aux partis enregistrés, aux associa-
tions enregistrées, aux candidats à l’investiture,
aux candidats et aux candidats à la direction.

(3) Avant d’établir une ligne directrice
ou une note d’interprétation, le directeur géné-
ral des élections en fournit l’ébauche au
commissaire ainsi qu’aux membres du comité
consultatif des partis politiques constitué par le
paragraphe 21.1(1). Le commissaire et les
membres peuvent, dans les quinze jours suivant
la date d’envoi de l’ébauche, lui fournir leurs
observations écrites à ce sujet.

Nomination et
durée du mandat

Mandat unique

Lignes
directrices et
notes
d’interprétation

Demande

Consultations
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(4) The Chief Electoral Officer shall, in
preparing the guideline or interpretation note,
take into consideration any comments received
under subsection (3).

(5) The Chief Electoral Officer shall publish
on his or her Internet site for a period of 30 days
the guideline or interpretation note as well as a
notice stating that the guideline or interpretation
note will be issued at the expiry of that period.

(6) In the case of an application made under
subsection (2), the guideline or interpretation
note and the notice shall be published under
subsection (5) within 60 days after the day on
which the application is made. However, if the
60-day period coincides or overlaps with the
election period of a general election, they shall
be published under subsection (5) no later than
60 days after polling day for that election.

(7) On the expiry of the period referred to in
subsection (5), the Chief Electoral Officer shall
issue the guideline or interpretation note by
registering it in the registry referred to in section
16.4.

(8) The guidelines and interpretation notes
are issued for information purposes only. They
are not binding on registered parties, registered
associations, nomination contestants, candidates
or leadership contestants.

16.2 (1) The Chief Electoral Officer shall,
in accordance with this section, on applica-
tion by the chief agent of a registered party,
issue a written opinion on the application of
any provision of this Act to an activity or prac-
tice that the registered party or a registered
association, a nomination contestant, a candi-
date or a leadership contestant of the registered
party proposes to engage in.

(2) Before issuing an opinion, the Chief
Electoral Officer shall provide a copy of the
proposed opinion to the Commissioner and to
the members of the Advisory Committee of
Political Parties established by subsection

(4) Le directeur général des élections rédige
la ligne directrice ou la note d’interprétation en
tenant compte de toutes les observations reçues
conformément au paragraphe (3).

(5) Le directeur général des élections publie
sur son site Internet, pour une période de trente
jours, la ligne directrice ou la note d’interpré-
tation et un avis précisant que la ligne directrice
ou la note d’interprétation sera établie à
l’expiration de cette période.

(6) Lorsqu’une ligne directrice ou une note
d’interprétation est rédigée à la suite d’une
demande faite au titre du paragraphe (2), la ligne
directrice ou la note d’interprétation et l’avis
sont publiés, en application du paragraphe (5),
dans les soixante jours suivant le jour où la
demande a été faite. Cependant, si cette période
de soixante jours coïncide, en tout ou en partie,
avec la période électorale d’une élection
générale, ils sont publiés, en application du
paragraphe (5), au plus tard soixante jours après
le jour du scrutin.

(7) À l’expiration de la période visée au
paragraphe (5), le directeur général des élections
établit la ligne directrice ou la note d’interpré-
tation en la versant au registre mentionné à
l’article 16.4.

(8) Les lignes directrices et les notes d’inter-
prétation sont établies à titre d’information.
Elles ne lient pas les partis enregistrés, les
associations enregistrées, les candidats à l’in-
vestiture, les candidats ou les candidats à la
direction.

16.2 (1) À la demande de l’agent principal
d’un parti enregistré, le directeur général des
élections donne, conformément au présent
article, un avis écrit sur l’application de toute
disposition de la présente loi à une activité ou à
une pratique à laquelle le parti, une association
enregistrée, un candidat à l’investiture, un
candidat ou un candidat à la direction du parti
a l’intention de se livrer.

(2) Avant de donner son avis, le directeur
général des élections en fournit l’ébauche au
commissaire ainsi qu’aux membres du comité
consultatif des partis politiques constitué par le
paragraphe 21.1(1). Le commissaire et les
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21.1(1). The Commissioner and those members
may provide their written comments to the
Chief Electoral Officer within 15 days after the
day on which the copy is sent.

(3) The Chief Electoral Officer shall, in
preparing the opinion, take into consideration
any comments received under subsection (2).

(4) Within 60 days after the day on which the
application is made, the Chief Electoral Officer
shall publish on his or her Internet site for a
period of 30 days the opinion as well as a notice
stating that the opinion will be issued at the
expiry of that period. However, if the 60-day
period coincides or overlaps with the election
period of a general election, the opinion and the
notice shall be published no later than 60 days
after polling day for that election.

(5) On the expiry of the 30-day period
referred to in subsection (4), the Chief Electoral
Officer shall issue the opinion by registering it
in the registry referred to in section 16.4.

(6) If all the material facts have been
submitted by an applicant for an opinion and
they are accurate, the opinion issued by the
Chief Electoral Officer under this section is
binding on the Chief Electoral Officer and the
Commissioner with respect to the activity or
practice of the registered party, registered
association, nomination contestant, candidate
or leadership contestant in question. It remains
binding for as long as the material facts on
which it was based remain substantially un-
changed and the activity or practice is carried
out substantially as proposed.

(7) An opinion issued by the Chief Electoral
Officer under this section has precedential value
for the Chief Electoral Officer and the Commis-
sioner.

(8) The opinion remains binding in accord-
ance with subsection (6), and has the prec-
edential value referred to in subsection (7), for
as long as a contrary interpretation has not been
subsequently issued by means of a guideline or
interpretation note issued under section 16.1 or
an opinion issued under this section.

membres peuvent, dans les quinze jours suivant
la date d’envoi de l’ébauche, lui fournir leurs
observations écrites à ce sujet.

(3) Le directeur général des élections rédige
son avis en tenant compte de toutes les
observations reçues conformément au para-
graphe (2).

(4) Dans les soixante jours suivant le jour où
la demande a été faite, le directeur général des
élections publie sur son site Internet, pour une
période de trente jours, son avis et une
notification portant que cet avis sera donné à
l’expiration de cette période. Cependant, si cette
période de soixante jours coïncide, en tout ou en
partie, avec la période électorale d’une élection
générale, la publication est faite au plus tard
soixante jours après le jour du scrutin.

(5) À l’expiration de la période de trente
jours visée au paragraphe (4), le directeur
général des élections donne son avis en le
versant au registre mentionné à l’article 16.4.

(6) L’avis lie le directeur général des élec-
tions et le commissaire à l’égard de l’activité ou
de la pratique du parti enregistré, de l’associa-
tion enregistrée, du candidat à l’investiture, du
candidat ou du candidat à la direction en
question, dans la mesure où tous les faits
importants à l’appui de la demande d’avis ont
été communiqués et sont exacts, et tant que ni
les faits eux-mêmes, ni l’activité ou la pratique
envisagées ne font l’objet d’un changement
important.

(7) L’avis constitue un précédent pour le
directeur général des élections et le commis-
saire.

(8) L’avis est contraignant aux termes du
paragraphe (6) et constitue un précédent en
application du paragraphe (7) tant qu’une
interprétation contraire n’a pas été subséquem-
ment formulée au moyen d’une ligne directrice
ou d’une note d’interprétation établie en ap-
plication de l’article 16.1 ou d’un avis donné en
application du présent article.
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16.3 An interpretation of a provision of the
Act in a guideline or interpretation note that is
published under subsection 16.1(5) or in an
opinion that is published under subsection
16.2(4) that contradicts an interpretation of that
provision provided in a previously issued
guideline, interpretation note or opinion does
not replace the interpretation in that previously
issued guideline, interpretation note or opinion
until the date that the guideline or interpretation
note is issued under section 16.1 or the opinion
is issued under section 16.2.

16.4 The Chief Electoral Officer shall estab-
lish and maintain a registry on his or her Internet
site that contains every guideline and interpreta-
tion note that is issued under section 16.1, every
opinion that is issued under section 16.2 and all
comments of the Commissioner that are pro-
vided under subsection 16.1(3) or 16.2(2).

5.1 The Act is amended by adding the
following before section 17:

16.5 (1) The Chief Electoral Officer may
disclose to the Commissioner any document or
information that he or she has obtained under
this Act and that he or she considers useful to
the Commissioner in the exercise or perform-
ance of his or her powers, duties and functions
under this Act.

(2) On the request of the Commissioner, the
Chief Electoral Officer shall disclose to the
Commissioner any document or information
that the Chief Electoral Officer obtained under
this Act and that the Commissioner considers
necessary to the exercise or performance of his
or her powers, duties and functions under this
Act.

6. Subsections 17(1) and (2) of the Act are
replaced by the following:

17. (1) During an election period or within
30 days after it, if an emergency, an unusual or
unforeseen circumstance or an error makes it
necessary, the Chief Electoral Officer may, for
the sole purpose of enabling electors to exercise
their right to vote or enabling the counting of
votes, adapt any provision of this Act and, in
particular, may extend the time for doing any

16.3 L’interprétation de toute disposition de
la loi formulée dans une ligne directrice ou une
note d’interprétation publiée en application du
paragraphe 16.1(5) ou dans un avis publié en
application du paragraphe 16.2(4) qui contredit
une interprétation antérieure— formulée dans
une ligne directrice, une note d’interprétation ou
un avis, établies ou donné antérieurement— ne
remplace cette interprétation antérieure qu’à
compter de la date à laquelle la ligne directrice
ou la note d’interprétation est établie en
application de l’article 16.1 ou l’avis est donné
en application de l’article 16.2.

16.4 Le directeur général des élections établit
et tient, sur son site Internet, un registre
contenant toute ligne directrice ou note d’inter-
prétation établie en application de l’article 16.1,
tout avis donné en application de l’article 16.2
et toutes observations du commissaire fournies
en vertu des paragraphes 16.1(3) ou 16.2(2).

5.1 La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l’article 17, de ce qui suit :

16.5 (1) Le directeur général des élections
peut communiquer au commissaire tout docu-
ment ou renseignement qu’il obtient sous le
régime de la présente loi et qu’il estime utile
pour l’exercice des attributions de celui-ci sous
le régime de la présente loi.

(2) Le directeur général des élections com-
munique au commissaire, à la demande de
celui-ci, tout document ou renseignement qu’il a
obtenu sous le régime de la présente loi et que le
commissaire estime nécessaire pour l’exercice
de ses attributions sous le régime de la présente
loi.

6. Les paragraphes 17(1) et (2) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

17. (1) Le directeur général des élections
peut, pendant la période électorale et les trente
jours qui suivent celle-ci,— uniquement pour
permettre à des électeurs d’exercer leur droit de
vote ou pour permettre le dépouillement du
scrutin— adapter les dispositions de la présente
loi dans les cas où il est nécessaire de le faire en
raison d’une situation d’urgence, d’une circons-

Nouvelle
interprétation
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Pouvoir de
communiquer
des
renseignements
ou documents

Obligation de
communiquer
des
renseignements
ou documents

2007, ch. 21,
art. 2
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act, subject to subsection (2), or may increase
the number of election officers or polling
stations.

(2) The Chief Electoral Officer shall not
extend the voting hours at an advance polling
station or, subject to subsection (3), the voting
hours on polling day.

7. Section 18 of the Act is replaced by the
following:

17.1 The Chief Electoral Officer may imple-
ment public education and information pro-
grams to make the electoral process better
known to students at the primary and secondary
levels.

18. (1) The Chief Electoral Officer may
transmit or cause to be transmitted advertising
messages, both inside and outside Canada, to
inform electors about the exercise of their
democratic rights. Such advertising messages
shall only address

(a) how to become a candidate;

(b) how an elector may have their name
added to a list of electors and may have
corrections made to information respecting
the elector on the list;

(c) how an elector may vote under section
127 and the times, dates and locations for
voting;

(d) how an elector may establish their
identity and residence in order to vote,
including the pieces of identification that
they may use to that end; and

(e) the measures for assisting electors with a
disability to access a polling station or
advance polling station or to mark a ballot.

(1.1) For greater certainty, subsection (1)
does not prevent the Chief Electoral Officer
from transmitting or causing to be transmitted
advertising messages for any other purpose
relating to his or her mandate.

tance exceptionnelle ou imprévue ou d’une
erreur. Il peut notamment prolonger le délai
imparti pour l’accomplissement de toute opéra-
tion et augmenter le nombre de fonctionnaires
électoraux ou de bureaux de scrutin.

(2) Il ne peut toutefois prolonger les heures
du vote par anticipation ou, sous réserve du
paragraphe (3), les heures de vote le jour du
scrutin.

7. L’article 18 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

17.1 Le directeur général des élections peut
mettre en oeuvre des programmes d’information
et d’éducation populaire visant à mieux faire
connaître le processus électoral aux élèves du
primaire et du secondaire.

18. (1) Le directeur général des élections
peut diffuser ou faire diffuser des messages
publicitaires, au Canada ou à l’étranger, en vue
d’informer les électeurs sur l’exercice de leurs
droits démocratiques. Ces messages ne peuvent
porter que sur :

a) la façon de se porter candidat;

b) la façon pour les électeurs de faire ajouter
leur nom à une liste électorale et de faire
corriger les renseignements les concernant
qui y sont contenus;

c) la façon dont les électeurs peuvent, en
vertu de l’article 127, exercer leur droit de
vote et les lieux, dates et heures pour le faire;

d) la façon pour les électeurs d’établir leur
identité et leur résidence pour voter, notam-
ment les pièces d’identité qui peuvent être
utilisées à cette fin;

e) les mesures visant à aider les électeurs
ayant un handicap à avoir accès à un bureau
de scrutin ou à un bureau de vote par
anticipation ou à marquer leur bulletin de
vote.

(1.1) Il est entendu que le paragraphe (1) n’a
pas pour effet d’empêcher le directeur général
des élections de diffuser ou de faire diffuser des
messages publicitaires à d’autres fins relatives à
son mandat.

Restriction
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d’éducation
populaire

Publicité

Précision
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(2) The Chief Electoral Officer shall ensure
that any information provided under subsection
(1) is accessible to electors with disabilities.

(3) The Chief Electoral Officer shall not
provide information under this section by the
use of calls, as defined in section 348.01, that
are unsolicited.

8. Section 18.1 of the Act is replaced by
the following:

18.01 The Chief Electoral Officer may, at the
Governor in Council’s request, provide assist-
ance and cooperation in electoral matters to
electoral agencies in other countries or to
international organizations.

18.1 The Chief Electoral Officer may carry
out studies on voting, including studies respect-
ing alternative voting processes, and may devise
and test an alternative voting process for future
use in a general election or a by-election. Such a
process may not be used for an official vote
without the prior approval of the committees of
the Senate and of the House of Commons that
normally consider electoral matters or, in the
case of an alternative electronic voting process,
without the prior approval of the Senate and the
House of Commons.

18.2 (1) The Chief Electoral Officer may
enter into contracts, memoranda of understand-
ing or other arrangements in the name of Her
Majesty in right of Canada or in the Chief
Electoral Officer’s name.

(2) The Chief Electoral Officer may author-
ize a returning officer to enter into a lease in the
Chief Electoral Officer’s name, subject to any
terms and conditions that the Chief Electoral
Officer specifies.

(3) Every contract, memorandum of under-
standing and arrangement entered into in the
Chief Electoral Officer’s name is binding on
Her Majesty in right of Canada to the same
extent as it is binding on the Chief Electoral
Officer.

(2) Le directeur général des élections rend
accessibles aux électeurs handicapés les rensei-
gnements communiqués au titre du paragraphe
(1).

(3) Le directeur général des élections ne peut
communiquer des renseignements au titre du
présent article au moyen d’appels, au sens de
l’article 348.01, non sollicités.

8. L’article 18.1 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

18.01 Le directeur général des élections peut,
à la demande du gouverneur en conseil, fournir
aux organismes électoraux d’autres pays ou à
des organisations internationales, son aide et sa
collaboration en matière électorale.

18.1 Le directeur général des élections peut
mener des études sur la tenue d’un scrutin,
notamment sur de nouveaux processus de vote,
concevoir et mettre à l’essai un nouveau
processus de vote pour usage à une élection
générale ou partielle ultérieure. Un tel processus
ne peut être utilisé pour un vote officiel sans
l’agrément préalable des comités du Sénat
et de la Chambre des communes qui traitent
habituellement des questions électorales ou,
s’agissant d’un nouveau processus de vote
électronique, sans l’agrément préalable du Sénat
et de la Chambre des communes.

18.2 (1) Le directeur général des élections
peut conclure des contrats, des ententes ou
d’autres arrangements en son nom ou au nom de
Sa Majesté du chef du Canada.

(2) Le directeur général des élections peut
autoriser le directeur du scrutin à conclure des
baux au nom du directeur général des élections,
selon les modalités et dans les limites qu’il fixe.

(3) Les contrats, ententes ou autres arrange-
ments conclus au nom du directeur général des
élections lient Sa Majesté du chef du Canada au
même titre que le directeur général des élec-
tions.

Accessibilité des
renseignements
aux électeurs
handicapés

Appels non
sollicités
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(4) Despite section 9 of the Department of
Public Works and Government Services Act, the
Chief Electoral Officer may procure goods and
services from outside the federal public admin-
istration.

9. The Act is amended by adding the
following after section 18.2:

18.3 A requirement under a provision of this
Act for a signature may be satisfied in any
manner that the Chief Electoral Officer au-
thorizes.

10. Section 20 of the Act is replaced by the
following:

20. (1) The Chief Electoral Officer may
engage on a temporary basis the services of
persons having technical or specialized knowl-
edge of any matter relating to the Chief
Electoral Officer’s work to advise and assist
him or her in the exercise or performance of his
or her powers, duties and functions under this or
any other Act of Parliament and, with the
Treasury Board’s approval, may fix and pay
those persons’ remuneration and expenses.

(2) Any additional officers, clerks and em-
ployees that the Chief Electoral Officer con-
siders necessary for the exercise or performance
of his or her powers, duties and functions under
this Act that are related to the preparation for,
and the conduct of, an election may be
employed on a casual or temporary basis in
accordance with the Public Service Employment
Act.

11. The Act is amended by adding the
following after section 21:

ADVISORY COMMITTEE OF POLITICAL
PARTIES

21.1 (1) A committee is established, to be
known as the Advisory Committee of Political
Parties, consisting of the Chief Electoral Officer
and two representatives of each registered party
appointed by the party’s leader.

(2) The purpose of the committee is to
provide the Chief Electoral Officer with advice
and recommendations relating to elections and
political financing.

(4) Malgré l’article 9 de la Loi sur le
ministère des Travaux publics et des Services
gouvernementaux, le directeur général des
élections peut obtenir des biens et services à
l’extérieur de l’administration publique fédérale.

9. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 18.2, de ce qui suit :

18.3 Il peut être satisfait à l’exigence d’une
signature prévue par une disposition de la
présente loi de toute manière autorisée par le
directeur général des élections.

10. L’article 20 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

20. (1) Le directeur général des élections
peut retenir temporairement les services d’ex-
perts ou de spécialistes dont la compétence lui
est utile dans l’exercice des attributions que lui
confèrent la présente loi ou une autre loi
fédérale; il peut fixer et payer, avec l’approba-
tion du Conseil du Trésor, leur rémunération et
leurs frais.

(2) Les cadres et employés supplémentaires
que le directeur général des élections estime
nécessaires à l’exercice des attributions que lui
confère la présente loi relativement à la
préparation et à la tenue d’une élection peuvent
être engagés à titre temporaire ou à titre
d’employés occasionnels conformément à la
Loi sur l’emploi dans la fonction publique.

11. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 21, de ce qui suit :

COMITÉ CONSULTATIF DES PARTIS POLITIQUES

21.1 (1) Est constitué le comité consultatif
des partis politiques, composé du directeur
général des élections et de deux représentants
de chacun des partis enregistrés nommés par le
chef du parti.

(2) Le comité fournit des avis et des
recommandations au directeur général des
élections sur toute question liée aux élections
et au financement politique.
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(3) The committee’s advice and recommen-
dations are not binding on the Chief Electoral
Officer.

(4) The committee shall meet at least once a
year and its meetings shall be presided over by
the Chief Electoral Officer.

12. (1) Paragraph 22(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) field liaison officers appointed under
section 23.2;

(a.1) returning officers appointed under sub-
section 24(1);

(2) Subsection 22(1) of the Act is amended
by adding the following after paragraph (g):

(g.1) persons appointed under section 32.1;

13. The Act is amended by adding the
following after section 23:

23.1 An election officer shall not commu-
nicate with the public by the use of calls, as
defined in section 348.01, that are unsolicited.

FIELD LIAISON OFFICERS

23.2 (1) The Chief Electoral Officer may
appoint a field liaison officer in respect of a
given geographical area in accordance with the
process established under subsection (2) and
may remove him or her only in accordance with
the procedure established under that subsection.

(2) The Chief Electoral Officer shall pre-
scribe the qualifications for the appointment of
persons as field liaison officers and shall
establish for field liaison officers an external
appointment process as defined in subsection
2(1) of the Public Service Employment Act on
the basis of merit and a fair procedure for their
removal on the grounds set out in subsection
(9).

(3) The appointment of a person as a field
liaison officer is made on the basis of merit if
the Chief Electoral Officer is satisfied that the
person meets the essential qualifications for the
work to be performed and has regard to

(3) Les avis et les recommandations ne lient
pas le directeur général des élections.

(4) Le comité est présidé par le directeur
général des élections et se réunit au moins une
fois l’an.

12. (1) L’alinéa 22(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) les agents de liaison locaux nommés en
vertu de l’article 23.2;

a.1) les directeurs du scrutin nommés en
vertu du paragraphe 24(1);

(2) Le paragraphe 22(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa g), de
ce qui suit :

g.1) les personnes nommées en vertu de
l’article 32.1;

13. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 23, de ce qui suit :

23.1 Les fonctionnaires électoraux ne peu-
vent communiquer avec le public au moyen
d’appels, au sens de l’article 348.01, non
sollicités.

AGENTS DE LIAISON LOCAUX

23.2 (1) Le directeur général des élections
peut nommer un agent de liaison local pour un
secteur géographique donné conformément au
processus établi au titre du paragraphe (2); il ne
peut le destituer que conformément à la
procédure établie au titre de ce paragraphe.

(2) Le directeur général des élections précise
les qualifications requises pour les postes
d’agent de liaison local et établit un processus
de nomination externe, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur l’emploi dans la fonction
publique, fondé sur le mérite ainsi qu’une
procédure de destitution équitable pour les
motifs visés au paragraphe (9).

(3) La nomination des agents de liaison
locaux est fondée sur le mérite si le directeur
général des élections estime que la personne à
nommer possède les qualifications essentielles
établies pour le travail à accomplir et qu’il prend
en compte toute qualification supplémentaire

Directeur
général des
élections non lié

Réunions

Appels non
sollicités

Nomination des
agents de liaison
locaux

Qualifications

Sens de mérite
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(a) any additional qualifications that the
Chief Electoral Officer considers to be an
asset for the work to be performed; and

(b) any current or future operational require-
ments.

(4) A field liaison officer shall be appointed
for the period determined by the Chief Electoral
Officer.

(5) The Chief Electoral Officer may re-
appoint any field liaison officer who has
performed the functions of a field liaison officer
in a satisfactory manner, regardless of whether
or not other persons are considered for the
appointment.

(6) A field liaison officer may, with the Chief
Electoral Officer’s approval, continue in office
after the expiry of the period referred to in
subsection (4) until the field liaison officer is re-
appointed or another person is appointed to the
office.

(7) A field liaison officer is responsible,
under the Chief Electoral Officer’s general
direction, in respect of the geographical area
to which they are assigned, for

(a) providing support to returning officers;

(b) acting as an intermediary between the
returning officers and the Office of the Chief
Electoral Officer; and

(c) on the Chief Electoral Officer’s request,
providing support in relation to the appoint-
ment of returning officers.

(8) No field liaison officer shall knowingly
engage in politically partisan conduct and in
particular shall not make a contribution to a
nomination contestant, a candidate or a leader-
ship contestant or belong to or make a
contribution to, be an employee of or hold a
position in, a registered party, an eligible party
or an electoral district association.

(9) The Chief Electoral Officer may remove
from office any field liaison officer who

qu’il considère comme un atout pour ce travail
et toute exigence opérationnelle actuelle ou
future.

(4) Les agents de liaison locaux sont nom-
més pour une période déterminée par le
directeur général des élections.

(5) L’agent de liaison local qui s’est acquitté
de ses fonctions de façon satisfaisante peut être
nommé de nouveau par le directeur général des
élections sans que ce dernier soit tenu de
prendre en compte la candidature d’autres
personnes.

(6) L’agent de liaison local peut, avec
l’agrément du directeur général des élections,
continuer d’exercer ses fonctions après l’expi-
ration de la période visée au paragraphe (4)
jusqu’à sa nomination pour une nouvelle
période ou jusqu’à celle de son successeur.

(7) Sous la direction générale du directeur
général des élections, les agents de liaison
locaux ont, dans le secteur géographique qui
leur a été attribué, les responsabilités suivantes :

a) soutenir les directeurs du scrutin dans
leurs fonctions;

b) servir d’intermédiaires entre le bureau du
directeur général des élections et les direc-
teurs du scrutin;

c) à la demande du directeur général des
élections, prêter assistance relativement au
processus de nomination des directeurs du
scrutin.

(8) Il est interdit à l’agent de liaison local de
faire sciemment preuve de partialité politique,
notamment d’appartenir ou de faire une contri-
bution à un parti enregistré ou admissible ou à
une association de circonscription, d’y exercer
une fonction ou d’occuper un emploi à son
service ou de faire une contribution à un
candidat à l’investiture, à un candidat ou à un
candidat à la direction.

(9) L’agent de liaison local peut être destitué
par le directeur général des élections pour l’un
ou l’autre des motifs suivants :

Période de
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(a) is incapable, by reason of illness, physi-
cal or mental disability or otherwise, of
satisfactorily performing their duties and
functions under this Act;

(b) fails to discharge competently a field
liaison officer’s duties and functions under
this Act or to comply with an instruction of
the Chief Electoral Officer issued under
paragraph 16(c); or

(c) contravenes subsection (8), whether or
not the contravention occurs in the perform-
ance of their duties and functions under this
Act.

14. (1) Subsection 24(6) of the Act is
replaced by the following:

(6) No returning officer shall, while in office,
knowingly engage in politically partisan con-
duct and in particular shall not make a
contribution to a nomination contestant, a
candidate or a leadership contestant or belong
to or make a contribution to, be an employee of
or hold a position in, a registered party, an
eligible party or an electoral district association.

(2) Section 24 of the Act is amended by
adding the following after subsection (7):

(8) During an election period, the Chief
Electoral Officer may temporarily suspend from
office a returning officer for any grounds set out
in subsection (7).

(9) The period of suspension expires on
the day that is 120 days after the end of the
election period, or at the end of any shorter
period that the Chief Electoral Officer considers
appropriate. However, if a procedure is
commenced— either before or during the pe-
riod of suspension— that could lead to the
returning officer’s removal, the period of
suspension expires on the day on which the
Chief Electoral Officer makes his or her final
decision in that regard.

15. Subsection 27(1) of the Act is replaced
by the following:

a) il est incapable, notamment pour cause de
maladie ou d’incapacité physique ou mentale,
de s’acquitter d’une manière satisfaisante des
attributions que lui confère la présente loi;

b) il ne s’est pas acquitté de façon compé-
tente des attributions que lui confère la
présente loi ou n’a pas suivi les instructions
du directeur général des élections données en
vertu de l’alinéa 16c);

c) il a contrevenu au paragraphe (8), que ce
soit ou non dans l’exercice des attributions
que lui confère la présente loi.

14. (1) Le paragraphe 24(6) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(6) Il est interdit au directeur du scrutin,
pendant son mandat, de faire sciemment preuve
de partialité politique, notamment d’appartenir
ou de faire une contribution à un parti enregistré
ou admissible ou à une association de circon-
scription, d’y exercer une fonction ou d’occuper
un emploi à son service ou de faire une
contribution à un candidat à l’investiture, à un
candidat ou à un candidat à la direction.

(2) L’article 24 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (7), de ce
qui suit :

(8) Durant la période électorale, le directeur
général des élections peut suspendre temporai-
rement le directeur du scrutin de ses fonctions
pour l’un des motifs visés au paragraphe (7).

(9) La suspension est levée cent vingt jours
après la fin de la période électorale ou la fin de
toute période plus courte que le directeur
général des élections juge appropriée. Toutefois,
dans le cas où une procédure de destitution du
directeur du scrutin est entamée avant ou
pendant la suspension, celle-ci n’est levée que
lorsque le directeur général des élections rend sa
décision finale à cet égard.

15. Le paragraphe 27(1) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

2003, ch. 19,
art. 2
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27. (1) The returning officer for an electoral
district may, with the Chief Electoral Officer’s
prior approval, authorize any person acting
under his or her direction to perform any of
the duties or functions of a returning officer
under this Act, except those described in
subsection 24(3), sections 62, 63 and 67,
subsections 71(1) and 72(1), sections 74, 77,
103, 104, 130, 293 to 298 and 300, subsection
301(6) and sections 313 to 316.

16. (1) Section 28 of the Act is amended
by adding the following after subsection (3):

(3.01) If a returning officer is under suspen-
sion during an election period, the Chief
Electoral Officer may designate a person to act
in the returning officer’s place, and that person
may, during and after that period, perform the
duties and functions of a returning officer in
relation to that election.

(2) Subsection 28(3.1) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

(3.1) En cas d’absence ou d’empêchement
du directeur du scrutin et du directeur adjoint du
scrutin, ou de vacance simultanée de leurs
postes, pendant la période électorale, le direc-
teur général des élections désigne une personne
pour assurer l’intérim à l’égard de l’élection,
tant pendant qu’après cette période.

17. The Act is amended by adding the
following after section 32:

32.1 After the issue of the writ, a returning
officer may, with the Chief Electoral Officer’s
approval, in the prescribed form, appoint any
other person whose attendance is, in the
returning officer’s opinion, necessary for the
conduct of the vote or the counting of the votes
at a polling station or an advance polling station,
and may assign to that person any duties or
functions that the returning officer considers to
be appropriate.

18. Subsection 34(1) of the Act is replaced
by the following:

34. (1) Each deputy returning officer re-
ferred to in paragraph 32(b) or (c) shall be
appointed from lists of names of suitable

27. (1) Le directeur du scrutin peut, avec
l’agrément préalable du directeur général des
élections, autoriser toute personne agissant sous
son autorité à exercer les attributions que lui
confère la présente loi, à l’exception de celles
qui sont prévues au paragraphe 24(3), aux
articles 62, 63 et 67, aux paragraphes 71(1) et
72(1), aux articles 74, 77, 103, 104, 130, 293 à
298 et 300, au paragraphe 301(6) et aux articles
313 à 316.

16. (1) L’article 28 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(3), de ce qui suit :

(3.01) En cas de suspension du directeur du
scrutin pendant la période électorale, le direc-
teur général des élections peut désigner une
personne pour assurer l’intérim à l’égard de
l’élection, tant pendant qu’après cette période.

(2) Le paragraphe 28(3.1) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(3.1) En cas d’absence ou d’empêchement
du directeur du scrutin et du directeur adjoint du
scrutin, ou de vacance simultanée de leurs
postes, pendant la période électorale, le direc-
teur général des élections désigne une personne
pour assurer l’intérim à l’égard de l’élection,
tant pendant qu’après cette période.

17. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 32, de ce qui suit :

32.1 Après la délivrance du bref, le directeur
du scrutin peut, avec l’agrément du directeur
général des élections, nommer selon le formu-
laire prescrit toute autre personne dont il estime
la présence nécessaire au déroulement du vote
ou au dépouillement du scrutin dans des
bureaux de vote par anticipation ou des bureaux
de scrutin et lui confier les attributions qu’il
juge indiquées.

18. Le paragraphe 34(1) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

34. (1) La nomination des scrutateurs visés
aux alinéas 32b) ou c) se fait à partir de listes de
personnes aptes à exercer ces fonctions fournies

Délégation

Exercice de
l’intérim par une
autre personne

2006, ch. 9,
art. 176

Exercice de
l’intérim par une
autre personne

Fonctionnaires
électoraux
supplémentaires

Nomination des
scrutateurs
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persons provided by the candidate of the
registered party whose candidate finished first
in the electoral district in the last election or by
the registered association of that registered party
or, if there is no registered association, by that
registered party.

19. Subsection 35(1) of the Act is replaced
by the following:

35. (1) Each poll clerk referred to in para-
graph 32(b) or (c) shall be appointed from lists
of names of suitable persons provided by the
candidate of the registered party whose candi-
date finished second in the electoral district in
the last election or by the registered association
of that registered party or, if there is no
registered association, by that registered party.

20. Sections 36 and 37 of the Act are
replaced by the following:

36. A returning officer shall proceed to
appoint deputy returning officers and poll clerks
from other sources if, by the 24th day before
polling day, none of the candidate, the registered
association and the registered party has made a
recommendation or all three have not, as a
group, recommended a sufficient number of
suitable persons.

37. (1) A returning officer may, on reason-
able grounds, refuse to appoint a deputy
returning officer or a poll clerk recommended
by a candidate, a registered association or a
registered party and shall immediately advise
the candidate, registered association or regis-
tered party of the refusal.

(2) If as a result of the refusal a position is
not filled, the candidate, registered association
or registered party may, within 24 hours after
being advised of the refusal, recommend
another person and, if no one is recommended,
the returning officer shall proceed to appoint
another person whose name is solicited from
another source.

21. Subsections 39(3) and (4) of the Act
are replaced by the following:

par le candidat du parti enregistré dont le
candidat s’est classé premier dans la circon-
scription lors de la dernière élection ou par
l’association enregistrée de ce parti ou, à défaut
d’une telle association, par celui-ci.

19. Le paragraphe 35(1) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

35. (1) La nomination des greffiers du
scrutin visés aux alinéas 32b) ou c) se fait à
partir de listes de personnes aptes à exercer ces
fonctions fournies par le candidat du parti
enregistré dont le candidat s’est classé deuxième
dans la circonscription lors de la dernière
élection ou par l’association enregistrée de ce
parti ou, à défaut d’une telle association, par
celui-ci.

20. Les articles 36 et 37 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

36. Si, au plus tard le vingt-quatrième jour
avant le jour du scrutin, le candidat, l’associa-
tion enregistrée ou le parti enregistré n’ont pas
fait de recommandation ou ils n’ont pas, en tant
que groupe, recommandé un nombre suffisant
de personnes aptes à exercer ces fonctions, le
directeur du scrutin procède à la nomination des
scrutateurs et des greffiers du scrutin manquants
à partir d’autres sources.

37. (1) Le directeur du scrutin peut, pour des
motifs raisonnables, refuser de nommer à titre
de scrutateur ou de greffier du scrutin une
personne recommandée par un candidat, une
association enregistrée ou un parti enregistré. Il
en avise sans délai le candidat, l’association ou
le parti en cause.

(2) Dans le cas où il y a toujours, de ce fait,
un poste à pourvoir, le candidat, l’association
enregistrée ou le parti enregistré peut, dans les
vingt-quatre heures suivant l’avis du refus,
recommander une autre personne; à défaut de
recommandation dans ce délai, le directeur du
scrutin procède à la nomination à partir d’autres
sources.

21. Les paragraphes 39(3) et (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

Nomination des
greffiers du
scrutin

Nomination

Refus du
directeur du
scrutin

Décision en cas
de refus
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(3) Before appointing registration officers,
the returning officer shall solicit names of
suitable persons from the candidates of the
registered parties whose candidates finished first
and second in the last election in the electoral
district or from registered associations of those
registered parties or, if there are no registered
associations, from those registered parties. If, by
the 24th day before polling day, a sufficient
number of names of suitable persons is not
provided by those candidates, registered asso-
ciations or registered parties, the returning
officer may solicit names from other sources.

(4) The returning officer shall, as far as
possible,

(a) appoint half of the registration officers
from among the persons recommended under
subsection (3) by the candidate of the
registered party whose candidate finished
first in the last election in the electoral district
or by the registered association of that
registered party or, if there is no registered
association, by that registered party; and

(b) appoint half of the registration officers
from among the persons recommended under
subsection (3) by the candidate of the
registered party whose candidate finished
second in the last election in the electoral
district or by the registered association of that
registered party or, if there is no registered
association, by that registered party.

If the candidate, registered association and
registered party do not, as a group, provide a
sufficient number of names of suitable persons,
the registered party’s remaining share of the
appointments shall be made from among the
names solicited by the returning officer from
other sources.

22. (1) Subsection 41(1) of the Act is
replaced by the following:

41. (1) When a new electoral district is
established, the Chief Electoral Officer shall
transpose the results from the previous general
election to the polling divisions that are in the
new electoral district in order to determine
which registered parties’ candidates, registered

(3) Avant de procéder à la nomination des
agents d’inscription, il demande aux candidats
des partis enregistrés dont les candidats se sont
classés respectivement premier et deuxième lors
de la dernière élection dans la circonscription ou
aux associations enregistrées de ces partis ou, à
défaut de telles associations, à ceux-ci, de lui
fournir les noms de personnes aptes à exercer
ces fonctions. Si le vingt-quatrième jour précé-
dant le jour du scrutin, les candidats, les
associations enregistrées ou les partis enregis-
trés ne lui ont pas fourni suffisamment de noms,
il peut obtenir les noms manquants à partir
d’autres sources.

(4) Lors de la nomination des agents d’in-
scription, il veille à ce que les postes soient,
dans la mesure du possible, répartis également
entre les personnes recommandées au titre du
paragraphe (3) :

a) d’une part, par le candidat du parti
enregistré dont le candidat s’est classé
premier lors de la dernière élection dans la
circonscription ou par l’association enregis-
trée de ce parti ou, à défaut d’une telle
association, par le parti enregistré en cause;

b) d’autre part, par le candidat du parti
enregistré dont le candidat s’est classé
deuxième lors de cette élection, par l’asso-
ciation enregistrée de ce parti ou, à défaut
d’une telle association, par le parti enregistré
en cause.

Si le candidat, l’association enregistrée et le
parti enregistré ne fournissent pas, en tant que
groupe, suffisamment de noms, les postes non
pourvus et attribuables au parti enregistré en
cause sont pourvus avec les noms que le
directeur du scrutin a obtenus d’autres sources.

22. (1) Le paragraphe 41(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

41. (1) Lorsqu’une nouvelle circonscription
est établie, le directeur général des élections
transpose les résultats obtenus lors de la
dernière élection générale dans les sections de
vote comprises dans la nouvelle circonscription
afin de déterminer quels candidats des partis

Propositions de
noms

Répartition
équitable

Transposition
des résultats
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Notice

Conditions

associations or registered parties have the right
to provide the returning officer for that electoral
district with lists of persons to be appointed as
election officers.

(2) Subsection 41(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) When the Chief Electoral Officer has
determined which candidates, registered asso-
ciations or registered parties have the right to
provide lists of names under subsection (1), (2)
or (3), he or she shall notify those registered
parties without delay of that right.

23. (1) Subsection 52(1) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (b), by adding “or” at the end of
paragraph (c) and by adding the following
after paragraph (c):

(d) is under a court-ordered protective re-
gime, including guardianship, tutorship or
curatorship, and whose authorized represent-
ative under the regime requests in writing that
the person’s name be deleted.

(2) Section 52 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) A person’s name may be deleted under
paragraph (1)(d) only if the authorized repre-
sentative has provided the Chief Electoral
Officer with a copy of the court order and
satisfactory proof of that representative’s iden-
tity.

24. Paragraphs 64(2)(a) and (b) of the Act
are replaced by the following:

(a) the name and political affiliation, if any,
of each candidate, as stated in the nomination
papers, in the order in which their names are
to be placed on the ballots;

(b) the name of the official agent for each
candidate, as stated in the nomination papers;
and

25. Paragraph 65(i) of the Act is replaced
by the following:

enregistrés, quelles associations enregistrées ou
quels partis enregistrés ont le droit de fournir au
directeur du scrutin de cette circonscription les
noms de personnes aptes à être nommées aux
postes de fonctionnaires électoraux.

(2) Le paragraphe 41(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4) Dès qu’il a déterminé quels candidats,
quelles associations enregistrées ou quels partis
enregistrés ont le droit de fournir des noms en
vertu des paragraphes (1), (2) ou (3), le directeur
général des élections en avise ces partis.

23. (1) Le paragraphe 52(1) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
c), de ce qui suit :

d) est soumise à un régime de protection
établi par ordonnance d’un tribunal, notam-
ment la tutelle ou la curatelle à la personne, si
le représentant dûment autorisé à la repré-
senter sous ce régime lui en fait la demande
par écrit.

(2) L’article 52 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Pour que le directeur général des
élections puisse procéder à la radiation au titre
de l’alinéa (1)d), le représentant dûment autorisé
de la personne doit lui fournir une copie de
l’ordonnance ainsi qu’une preuve suffisante de
son identité.

24. Les alinéas 64(2)a) et b) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

a) les nom et appartenance politique, s’il y a
lieu, de chaque candidat selon les actes de
candidature, suivant l’ordre dans lequel ces
noms doivent figurer sur les bulletins de vote;

b) le nom de l’agent officiel de chaque
candidat selon les actes de candidature;

25. L’alinéa 65i) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Avis

Conditions à la
radiation
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2001, c. 21, s. 8

Sanction

(i) a person who was a candidate in a
previous election and for whom a return,
report, document or declaration has not been
provided under subsection 477.59(1), if the
time and any extension for providing it have
expired.

26. (1) Subparagraph 66(1)(a)(iv) of the
Act is replaced by the following:

(iv) the name, address and occupation of
the prospective candidate’s auditor ap-
pointed under subsection 477.1(2), and

(2) Paragraph 66(2)(b) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

b) un ou plusieurs des prénoms peuvent être
remplacés par un surnom— sauf un surnom
susceptible d’être confondu avec le nom d’un
parti politique— sous lequel la personne qui
désire se porter candidat est publiquement
connue et, dans ce cas, le surnom peut être
accompagné des initiales du ou des prénoms;

(3) Subsection 66(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) A prospective candidate who uses a
nickname described in paragraph (2)(b) in his
or her nomination paper shall, if the returning
officer requests it, provide the returning officer
with documents that are determined by the
Chief Electoral Officer to be evidence of the
common public knowledge of the nickname.

27. Paragraph 67(4)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) if applicable, an instrument in writing,
signed by the leader of the political party or
by a person referred to in subsection 406(2),
that states that the prospective candidate is
endorsed by the party in accordance with
section 68.

28. Subsection 73(2) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(2) Si les originaux ne parviennent pas au
directeur du scrutin dans le délai fixé, la
candidature est annulée sauf si l’intéressé

i) les personnes qui étaient candidates lors
d’une élection antérieure, dans les cas où les
documents visés au paragraphe 477.59(1)
n’ont pas été produits pour cette élection
dans les délais ou les délais supplémentaires
impartis pour leur production.

26. (1) Le sous-alinéa 66(1)a)(iv) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(iv) les nom, adresse et profession du
vérificateur nommé en conformité avec le
paragraphe 477.1(2),

(2) L’alinéa 66(2)b) de la version française
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

b) un ou plusieurs des prénoms peuvent être
remplacés par un surnom— sauf un surnom
susceptible d’être confondu avec le nom d’un
parti politique— sous lequel la personne qui
désire se porter candidat est publiquement
connue et, dans ce cas, le surnom peut être
accompagné des initiales du ou des prénoms;

(3) Le paragraphe 66(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Dans le cas où elle a remplacé un ou
plusieurs de ses prénoms par un surnom dans
l’acte de candidature, la personne qui désire se
porter candidat doit aussi fournir au directeur du
scrutin, à sa demande, les documents requis par
le directeur général des élections à titre de
preuve qu’elle est publiquement connue sous ce
surnom.

27. L’alinéa 67(4)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) s’il y a lieu, un acte écrit, signé par le chef
du parti politique, ou par un représentant visé
au paragraphe 406(2), énonçant que la
personne qui désire se porter candidat est
soutenue par le parti conformément à l’article
68.

28. Le paragraphe 73(2) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(2) Si les originaux ne parviennent pas au
directeur du scrutin dans le délai fixé, la
candidature est annulée sauf si l’intéressé

Preuve de la
connaissance
publique

2001, ch. 21,
art. 8

Sanction
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Cancellation of
by-election

Revision offices

convainc celui-ci qu’il a pris les mesures
raisonnables pour acheminer les originaux dans
ce délai.

29. The heading before section 82 and
sections 82 to 88 of the Act are repealed.

30. Section 90 of the Act is repealed.

31. The heading before section 92.1 and
sections 92.1 to 92.6 of the Act are repealed.

32. Section 95 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) If, on or before the 5th day before polling
day, there is a change in the address of the
polling station of an elector to whom a notice of
confirmation of registration has been sent, the
returning officer shall send another notice to the
elector indicating the new address.

33. Section 96 of the Act is renumbered as
subsection 96(1) and is amended by adding
the following:

(2) If a writ is deemed to have been super-
seded and withdrawn under subsection 31(3) of
the Parliament of Canada Act, any revisions
that are made to the preliminary lists of electors
before the deemed withdrawal are deemed to
have been approved by the returning officer or
the assistant returning officer on the day fixed
by the Chief Electoral Officer under subsection
(1) as the beginning date for the revision of the
preliminary lists of electors.

34. Section 98 of the Act is replaced by the
following:

98. The returning officer may open one or
more offices for the revision of the preliminary
lists of electors. The office or offices shall have
level access.

35. (1) Section 101 of the Act is amended
by adding the following after subsection (1):

convainc celui-ci qu’il a pris les mesures
raisonnables pour acheminer les originaux dans
ce délai.

29. L’intertitre précédant l’article 82 et les
articles 82 à 88 de la même loi sont abrogés.

30. L’article 90 de la même loi est abrogé.

31. L’intertitre précédant l’article 92.1 et
les articles 92.1 à 92.6 de la même loi sont
abrogés.

32. L’article 95 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) S’il survient un changement à l’adresse
du bureau de scrutin le cinquième jour précé-
dant le jour du scrutin ou avant ce cinquième
jour, le directeur du scrutin envoie à tout
électeur à qui il a déjà envoyé un avis de
confirmation d’inscription un autre avis indi-
quant la nouvelle adresse.

33. L’article 96 de la même loi devient le
paragraphe 96(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit :

(2) Dans le cas où un bref est réputé
remplacé et retiré en vertu du paragraphe
31(3) de la Loi sur le Parlement du Canada,
toute révision d’une liste électorale préliminaire
qui a été faite avant que le bref ne soit réputé
avoir été retiré est réputée avoir été approuvée
par le directeur du scrutin ou le directeur adjoint
du scrutin le jour fixé par le directeur général
des élections en vertu du paragraphe (1) comme
date de début de la période de révision des listes
électorales préliminaires.

34. L’article 98 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

98. Le directeur du scrutin peut établir un ou
plusieurs bureaux devant servir à la révision des
listes électorales préliminaires. Les bureaux de
révision doivent offrir un accès de plain-pied.

35. (1) L’article 101 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

2003, ch. 19,
art. 3 et 4

2006, ch. 9,
art. 40
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(1.01) The prescribed registration form shall
include a statement, to be signed by the elector
who completes the form, that the elector whose
name is to be added to the preliminary list of
electors under subsection (1) is qualified as an
elector.

(2) Subsection 101(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) The previous address of an elector whose
name is added to a preliminary list of electors
under any of paragraphs (1)(a) to (d) and who
has changed his or her address since being listed
in the Register of Electors shall be provided and
the elector’s name shall then be deleted from the
Register of Electors in relation to the previous
address.

36. Section 106 of the Act is replaced by
the following:

106. Each returning officer shall, without
delay after the 7th day before polling day but no
later than the 3rd day before polling day,
prepare the official list of electors for each
polling division for use on polling day.

37. Subsections 107(2) and (3) of the Act
are replaced by the following:

(2) Each returning officer shall deliver to
each deputy returning officer the revised list of
electors or official list of electors, as the case
may be, that the deputy returning officer needs
to conduct the vote in his or her respective
advance polling station or polling station. The
list shall indicate each elector’s sex and year of
birth.

(3) Each returning officer shall deliver to
each candidate a printed copy and a copy in
electronic form of a version of the revised lists
of electors and the official lists of electors that
does not indicate an elector’s sex or year of
birth.

38. Subsection 110(1) of the Act is re-
placed by the following:

110. (1) A registered party that, under sec-
tion 45, subsection 93(1.1) or section 109,
receives a copy of lists of electors may use the

(1.01) Le formulaire visé aux alinéas (1)a) à
d) contient une déclaration à signer par
l’électeur qui le remplit selon laquelle l’électeur
dont le nom doit être ajouté à la liste électorale
préliminaire a qualité d’électeur.

(2) Le paragraphe 101(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) L’adresse précédente de l’électeur dont le
nom est ajouté au titre de l’un des alinéas (1)a) à
d) doit être donnée si elle a changé depuis son
inscription au Registre des électeurs. Son nom
est alors radié du Registre des électeurs
relativement à son adresse précédente.

36. L’article 106 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

106. Sans délai après le septième jour
précédant le jour du scrutin, mais au plus tard
le troisième jour précédant celui-ci, le directeur
du scrutin dresse, pour utilisation le jour du
scrutin, la liste électorale officielle pour chaque
section de vote de la circonscription.

37. Les paragraphes 107(2) et (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(2) Le directeur du scrutin remet aux scruta-
teurs la liste électorale révisée ou la liste
électorale officielle, selon le cas, dont ils ont
besoin pour les opérations dans leur bureau de
vote par anticipation ou bureau de scrutin, avec
la mention du sexe et de l’année de naissance de
chaque électeur y figurant.

(3) Le directeur du scrutin remet aussi à
chacun des candidats deux copies, dont une
sous forme électronique, des listes électorales
révisées et des listes électorales officielles sur
lesquelles le sexe et l’année de naissance des
électeurs sont omis.

38. Le paragraphe 110(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

110. (1) Les partis enregistrés qui, au titre de
l’article 45, du paragraphe 93(1.1) ou de
l’article 109, obtiennent copie de listes électo-

Formulaire
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Copies aux
candidats

Partis enregistrés
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lists for communicating with electors, including
using them for soliciting contributions and
recruiting party members.

(1.1) An eligible party that, under subsection
93(1.1), receives a copy of preliminary lists of
electors may use the lists for communicating
with electors, including using them for soliciting
contributions and recruiting party members.

39. (1) Section 111 of the Act is amended
by adding the following after paragraph (d):

(d.1) compel, induce or attempt to compel or
induce any other person to make a false or
misleading statement relating to that other
person’s qualification as an elector for the
purposes of the inclusion of that other
person’s name in a list of electors;

(2) Subparagraph 111(f)(i) of the Act is
replaced by the following:

(i) to enable registered parties, eligible
parties, members or candidates to commu-
nicate with electors in accordance with
section 110, or

40. The portion of subsection 117(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) The name, in the form referred to in
paragraph 385(2)(b), of the political party that
has endorsed the candidate shall be listed on the
ballot under the name of the candidate if

41. Paragraph 119(1)(g) of the Act is
replaced by the following:

(g) a ballot box for polling day and a
separate ballot box for each day of advance
polling;

42. Subsection 123(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) A returning officer shall not group
together more than 10 polling stations in a
central polling place without the Chief Electoral
Officer’s prior approval.

43. The Act is amended by adding the
following after section 125:

rales peuvent les utiliser pour communiquer
avec des électeurs, notamment pour demander
des contributions et recruter des membres.

(1.1) Les partis admissibles qui, au titre du
paragraphe 93(1.1), obtiennent copie de listes
électorales préliminaires peuvent les utiliser
pour communiquer avec des électeurs, notam-
ment pour demander des contributions et
recruter des membres.

39. (1) L’article 111 de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa d), de
ce qui suit :

d.1) de contraindre ou de tenter de contrain-
dre, d’inciter ou de tenter d’inciter une autre
personne à faire une déclaration fausse ou
trompeuse relativement à la qualité d’électeur
de celle-ci afin d’être inscrite sur la liste
électorale;

(2) Le sous-alinéa 111f)(i) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(i) la communication, conformément à
l’article 110, des partis enregistrés, des
partis admissibles, des députés et des
candidats avec des électeurs,

40. Le passage du paragraphe 117(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Les bulletins de vote mentionnent, sous
le nom du candidat, le nom, dans la forme
précisée à l’alinéa 385(2)b), du parti politique
qui le soutient si les conditions suivantes sont
remplies :

41. L’alinéa 119(1)g) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

g) une urne pour le jour du scrutin et une
urne distincte pour chaque jour de vote par
anticipation;

42. Le paragraphe 123(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Le centre de scrutin ne peut toutefois
comprendre plus de dix bureaux de scrutin que
si le directeur général des élections l’a autorisé
au préalable.

43. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 125, de ce qui suit :

Partis
admissibles
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polling day

125.1 (1) The returning officer for an elec-
toral district shall in writing inform each
candidate in the electoral district and each
political party that has endorsed a candidate in
the electoral district of the addresses of all of the
polling stations in the electoral district. That
information shall be provided on the later of the
24th day before polling day and the day on
which the candidate’s nomination is confirmed,
and the returning officer shall at the same time
provide them with the information in electronic
form.

(2) If, on or before the 5th day before polling
day, there is a change in any of the addresses of
the polling stations in the electoral district, the
returning officer shall without delay notify the
candidates and the political parties in writing of
the change. He or she shall at the same time
provide them with the information in electronic
form.

(3) If, after the 5th day before polling day,
there is a change in any of the addresses of the
polling stations in the electoral district, the
returning officer shall without delay notify the
candidates and the political parties of the
change.

44. (1) Subsection 135(1) of the Act is
amended by striking out “and” at the end of
paragraph (e) and by adding the following
after paragraph (f):

(g) any person appointed under section 32.1;
and

(h) if the polling station is established for a
polling division of an electoral district in
which a leader of a registered party is a
candidate, any media representative who,
subject to any conditions that the Chief
Electoral Officer considers necessary to
protect the integrity of the vote and the
privacy of any person present at the polling
station, is authorized in writing by the Chief
Electoral Officer to be present and take any
photograph or make any video recording of
the candidates as they cast their votes.

(2) Section 135 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

125.1 (1) Le directeur du scrutin commu-
nique par écrit l’adresse des bureaux de scrutin
de la circonscription à chaque candidat de sa
circonscription ainsi qu’à chaque parti politique
qui y soutient un candidat. Il transmet ce
renseignement le jour de la confirmation de la
candidature du candidat ou, s’il est postérieur, le
vingt-quatrième jour précédant le jour du
scrutin. Il le transmet également par la même
occasion sous forme électronique.

(2) S’il survient un changement à l’adresse
d’un bureau de scrutin de la circonscription le
cinquième jour précédant le jour du scrutin ou
avant ce cinquième jour, le directeur du scrutin
en avise sans délai par écrit les candidats et les
partis politiques. Il leur transmet également par
la même occasion ce renseignement sous forme
électronique.

(3) S’il survient un changement à l’adresse
d’un bureau de scrutin de la circonscription
après le cinquième jour précédant le jour du
scrutin, le directeur du scrutin en avise sans
délai les candidats et les partis politiques.

44. (1) Le paragraphe 135(1) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
f), de ce qui suit :

g) toute personne nommée en vertu de
l’article 32.1;

h) si le bureau de scrutin se trouve dans une
section de vote d’une circonscription où un
des chefs d’un parti enregistré est candidat,
les représentants des médias qui sont auto-
risés par écrit par le directeur général des
élections, aux conditions qu’il estime indi-
quées pour protéger l’intégrité du vote et la
vie privée des personnes qui se trouvent au
bureau de scrutin, à être présents et à faire des
enregistrements sonores ou vidéo ou à
prendre des photographies du vote des
candidats.

(2) L’article 135 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

Emplacement
des bureaux de
scrutin

Avis de
changement :
jusqu’au
cinquième jour
précédant le jour
du scrutin

Avis de
changement :
après le
cinquième jour
précédant le jour
du scrutin
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2007, c. 21, s. 21

Proof of identity
and residence

(5) A candidate’s representative who is
appointed to more than one polling station,
whether those polling stations are placed
together in a central polling place or not, shall,
before being admitted to the first polling station,
take an oath in the prescribed form before the
central poll supervisor or before the deputy
returning officer of that polling station. The
representative is not required to take another
oath on being admitted to any other polling
station in the same electoral district if he or she
presents a document, in the prescribed form,
proving that he or she has already taken the
oath.

45. (1) Section 136 of the Act is amended
by adding the following after subsection (2):

(2.1) Despite subsection (2), a candidate’s
representative may, either before or after the
counting of the votes begins, go from one
polling station to another if those polling
stations are in the same polling place. However,
once the representative leaves the polling place,
he or she is not permitted to return after the
counting of the votes begins.

(2) Subsection 136(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) A candidate’s representative

(a) shall not take any photograph or make
any audio or video recording at a polling
station; and

(b) shall not, if he or she uses a communica-
tions device at a polling station, impede any
elector from exercising their right to vote or
violate the secrecy of the vote.

46. (1) The portion of subsection 143(2) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(2) If the poll clerk determines that the
elector’s name and address appear on the list
of electors or that the elector is allowed to vote
under section 146, 147, 148 or 149, then the
elector shall provide the deputy returning officer
and the poll clerk with the following proof of
the elector’s identity and, subject to subsection
(3), his or her residence:

(5) Les représentants d’un candidat nommés
pour plus d’un bureau de scrutin regroupés ou
non dans un centre de scrutin sont tenus, avant
leur admission au premier bureau de scrutin, de
prêter le serment prescrit devant le superviseur
de centre de scrutin ou devant le scrutateur de ce
bureau de scrutin. Ils ne sont toutefois pas tenus
par la suite de prêter serment de nouveau lors de
leur admission aux autres bureaux de scrutin de
la même circonscription dans la mesure où ils
présentent un document, selon le formulaire
prescrit, prouvant qu’ils ont déjà prêté serment.

45. (1) L’article 136 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(2), de ce qui suit :

(2.1) Malgré le paragraphe (2), les représen-
tants d’un candidat peuvent, même après le
début du dépouillement du vote, se déplacer
d’un bureau de scrutin à un autre si ces bureaux
de scrutin sont situés dans une même salle de
scrutin. Toutefois, s’ils quittent la salle de
scrutin, ils ne peuvent y retourner après le début
du dépouillement.

(2) Le paragraphe 136(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Le représentant d’un candidat :

a) ne peut prendre de photographies ou faire
d’enregistrements sonores ou vidéo à un
bureau de scrutin;

b) ne peut, dans le cas où il utilise un
appareil de communication au bureau de
scrutin, entraver l’exercice du droit de vote
d’un électeur ni enfreindre le secret du vote.

46. (1) Le passage du paragraphe 143(2)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le greffier du scrutin s’assure que le nom
et l’adresse de l’électeur figurent sur la liste
électorale ou que l’électeur est admis à voter au
titre des articles 146, 147, 148 ou 149; l’électeur
présente alors au scrutateur et au greffier du
scrutin les documents ci-après pour établir son
identité et, sous réserve du paragraphe (3), sa
résidence :

Serment

Déplacement
d’un bureau de
scrutin à un autre

Photographies,
enregistrements
et appareils de
communication

2007, ch. 21,
art. 21

Vérification de
l’identité et de la
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Alternative proof
of residence

(2) Paragraph 143(2)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) two pieces of identification of a type
authorized under subsection (2.1), each of
which establishes the elector’s name and at
least one of which establishes the elector’s
address.

(3) Subsection 143(2.1) of the Act is
replaced by the following:

(2.1) The Chief Electoral Officer may
authorize types of identification for the purposes
of paragraph (2)(b). For greater certainty, any
document— other than a notice of confirmation
of registration sent under section 95 or
102— regardless of who issued the document,
may be authorized.

(4) Subsection 143(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) An elector who proves his or her identity
by providing two pieces of identification of a
type authorized under subsection (2.1) that
establish the elector’s name may instead prove
his or her residence by taking an oath in writing
in the prescribed form— the form including the
statement that he or she has received the oral
advice set out in subsection 143.1(1)— if he or
she is accompanied by another elector whose
name appears on the list of electors for the same
polling division who

(a) proves their own identity and residence to
the deputy returning officer and poll clerk by
providing the piece or pieces of identification
referred to in paragraph (2)(a) or (b),
respectively; and

(b) attests to the elector’s residence on oath
in writing in the prescribed form, the form
including the statements that

(i) they have received the oral advice set
out in subsection 143.1(2),

(ii) they know the elector personally,

(iii) they know that the elector resides in
the polling division,

(iv) they have not attested to the residence
of another elector at the election, and

(2) L’alinéa 143(2)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) soit deux pièces d’identité, d’un type
autorisé en vertu du paragraphe (2.1), qui,
toutes deux, établissent son nom et dont au
moins une établit son adresse.

(3) Le paragraphe 143(2.1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2.1) Pour l’application de l’alinéa (2)b), le
directeur général des élections peut autoriser les
types d’identification. Il est entendu qu’il peut
autoriser tout document, indépendamment de
son auteur, sauf l’avis de confirmation d’in-
scription envoyé au titre des articles 95 ou 102.

(4) Le paragraphe 143(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) L’électeur qui établit son identité en
présentant deux pièces d’identité, d’un type
autorisé en vertu du paragraphe (2.1), établis-
sant son nom peut établir sa résidence en prêtant
serment par écrit selon le formulaire prescrit,
lequel comporte une déclaration portant qu’il a
reçu l’avis verbal prévu au paragraphe 143.1(1),
s’il est accompagné d’un autre électeur dont le
nom figure sur la liste électorale de la même
section de vote, si cet autre électeur, à la fois :

a) établit sa propre identité et sa propre
résidence au scrutateur et au greffier du
scrutin en présentant la ou les pièces
d’identité visées aux alinéas (2)a) ou b);

b) atteste de la résidence de l’électeur en
prêtant serment par écrit selon le formulaire
prescrit, lequel comporte les déclarations
suivantes :

(i) il a reçu l’avis verbal prévu au para-
graphe 143.1(2),

(ii) il connaît personnellement l’électeur,

(iii) il sait que l’électeur réside dans la
section de vote,

(iv) il n’a pas attesté de la résidence d’un
autre électeur à l’élection,

2007, ch. 21,
art. 21

2007, ch. 21,
art. 21
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2007, c. 21, s. 22

(v) their own residence has not been
attested to by another elector at the
election.

(5) Section 143 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3.2):

(3.3) A candidate or their representative may
examine but not handle any piece of identifica-
tion presented under this section.

(6) Subsections 143(5) and (6) of the Act
are replaced by the following:

(5) No elector shall attest to the residence of
more than one elector at an election.

(6) No elector whose own residence has been
attested to at an election shall attest to another
elector’s residence at that election.

47. Section 143.1 of the Act is replaced by
the following:

143.1 (1) If a person decides to prove his or
her residence by taking an oath in writing in the
prescribed form, the person who administers the
oath shall, before doing so, orally advise the
oath-taker of the qualifications for electors and
the penalty that may be imposed under this Act
on a person who is found guilty of voting or
attempting to vote at an election knowing that
he or she is not qualified as an elector or who
contravenes subsection 549(3).

(2) If a person decides to attest to an elector’s
residence by taking an oath in writing in the
prescribed form, the person who administers the
oath shall, before doing so, orally advise the
oath-taker of the penalty that may be imposed
under this Act on a person who contravenes
subsection 143(5) or (6) or 549(3).

48. Sections 147 and 148 of the Act are
replaced by the following:

(v) sa propre résidence n’a pas fait l’objet
d’une attestation par un autre électeur à
l’élection.

(5) L’article 143 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3.2), de
ce qui suit :

(3.3) Le candidat ou son représentant peu-
vent examiner toute pièce d’identité présentée
au titre du présent article mais ne peuvent la
manipuler.

(6) Les paragraphes 143(5) et (6) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(5) Il est interdit à un électeur d’attester de la
résidence de plus d’un électeur à une élection.

(6) Il est interdit à l’électeur pour lequel un
autre électeur a attesté de sa propre résidence
d’attester de la résidence d’un autre électeur à la
même élection.

47. L’article 143.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

143.1 (1) Si une personne décide d’établir sa
résidence en prêtant serment par écrit selon le
formulaire prescrit, la personne devant laquelle
doit être prêté le serment avise verbalement
l’intéressé des conditions à remplir pour acqué-
rir la qualité d’électeur et de la peine pouvant
être infligée en vertu de la présente loi à
quiconque est déclaré coupable d’avoir voté ou
tenté de voter à une élection, sachant qu’il n’a
pas la qualité d’électeur, ou à quiconque
contrevient au paragraphe 549(3).

(2) Si une personne décide d’attester de la
résidence d’un électeur en prêtant serment par
écrit selon le formulaire prescrit, la personne
devant laquelle doit être prêté le serment avise
verbalement l’intéressé de la peine pouvant être
infligée en vertu de la présente loi à quiconque
contrevient aux paragraphes 143(5) ou (6) ou
549(3).

48. Les articles 147 et 148 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :
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147. If a person asks for a ballot at a polling
station after someone else has voted under that
person’s name, the person shall not be allowed
to vote unless he or she takes an oath in writing
in the prescribed form. The form is to state the
penalty that may be imposed under this Act on a
person who is found guilty of requesting a
second ballot at an election contrary to section 7
or of applying for a ballot in a name that is not
his or her own contrary to paragraph 167(1)(a).

148. If an elector claims that his or her name
has been crossed off in error from an official list
of electors under subsection 176(2) or (3), the
elector shall not be allowed to vote unless the
returning officer verifies that the elector’s name
was crossed off in error or the elector takes the
oath referred to in section 147 in writing.

49. Subsection 148.1(1) of the Act is
replaced by the following:

148.1 (1) An elector who fails to prove his
or her identity and residence in accordance with
section 143 or to take an oath otherwise
required by this Act shall not receive a ballot
or be allowed to vote.

50. (1) The portion of subsection 161(1) of
the French version of the Act before para-
graph (a) is replaced by the following:

161. (1) L’électeur dont le nom ne figure pas
déjà sur la liste électorale peut, le jour du
scrutin, s’inscrire en personne :

(1.1) Paragraphs 161(1)(a) and (b) of the
Act are replaced by the following:

(a) provides as proof of his or her identity
and residence the piece or pieces of identifi-
cation referred to in paragraph 143(2)(a) or
(b), respectively, the piece or one of those
pieces containing an address that proves his
or her residence; or

(b) proves his or her identity by providing
two pieces of identification of a type
authorized under subsection 143(2.1) that
establish the elector’s name, proves his or
her residence by taking an oath in writing in
the prescribed form— the form including the

147. Si une personne demande un bulletin de
vote après qu’une autre a voté sous son nom,
elle n’est admise à voter que si elle prête par
écrit le serment selon le formulaire prescrit. Le
formulaire indique la peine pouvant être infligée
en vertu de la présente loi à quiconque est
déclaré coupable d’avoir contrevenu à l’article 7
en demandant un autre bulletin de vote pour une
même élection ou à l’alinéa 167(1)a) en
demandant un bulletin de vote sous un nom
autre que le sien.

148. Si l’électeur soutient que son nom a été
biffé par mégarde dans le cadre des paragraphes
176(2) ou (3), l’électeur n’est admis à voter que
si le directeur du scrutin constate qu’une
semblable erreur a vraiment été commise ou
que l’électeur prête par écrit le serment prévu à
l’article 147.

49. Le paragraphe 148.1(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

148.1 (1) L’électeur qui n’établit pas son
identité ou sa résidence conformément à l’article
143 ou ne prête pas serment conformément à la
présente loi ne peut recevoir de bulletin de vote
ni être admis à voter.

50. (1) Le passage du paragraphe 161(1)
de la version française de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

161. (1) L’électeur dont le nom ne figure pas
déjà sur la liste électorale peut, le jour du
scrutin, s’inscrire en personne :

(1.1) Les alinéas 161(1)a) et b) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

a) soit en établissant son identité et sa
résidence en présentant la pièce visée à
l’alinéa 143(2)a) sur laquelle figure une
adresse qui établit sa résidence ou les pièces
visées à l’alinéa 143(2)b) dont au moins une
porte une telle adresse;

b) soit en établissant son identité en présen-
tant deux pièces d’identité, d’un type autorisé
en vertu du paragraphe 143(2.1), qui éta-
blissent son nom, en établissant sa résidence
en prêtant serment par écrit selon le formu-
laire prescrit— lequel comporte une déclara-

Électeur se
présentant sous
le nom d’une
personne ayant
déjà voté

Nom biffé par
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2007, ch. 21,
par. 26(1)

Inscription le
jour du scrutin
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statement that he or she has received the oral
advice set out in subsection 161.1(1)— and is
accompanied by another elector whose name
appears on the list of electors for the same
polling division who

(i) proves their own identity and residence
by providing the piece or pieces of
identification referred to in paragraph
143(2)(a) or (b), respectively, the piece or
one of those pieces containing either an
address that proves that other elector’s
residence or an address that is consistent
with information related to that other
elector that appears on the list of electors,
and

(ii) attests to the elector’s residence on
oath in writing in the prescribed form, the
form including the statements that

(A) they have received the oral advice
set out in subsection 161.1(2),

(B) they know the elector personally,

(C) they know that the elector resides in
the polling division,

(D) they have not attested to the
residence of another elector at the
election, and

(E) their own residence has not been
attested to by another elector at the
election.

(2) Section 161 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(3.1) The representative of a candidate may
examine but not handle any piece of identifica-
tion provided by the elector.

(3) Subsection 161(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) If the elector satisfies the requirements of
subsection (1), the registration officer or deputy
returning officer, as the case may be, shall
complete a registration certificate in the pre-
scribed form authorizing the elector to vote and
the elector shall sign it. The registration

tion portant qu’il a reçu l’avis verbal prévu au
paragraphe 161.1(1)— et en étant ac-
compagné d’un autre électeur dont le nom
figure sur la liste électorale de la même
section de vote et qui, à la fois :

(i) établit sa propre identité et sa propre
résidence en présentant soit la pièce visée à
l’alinéa 143(2)a) sur laquelle figure une
adresse qui établit sa résidence ou qui
concorde avec les renseignements figurant
à son égard sur la liste électorale, soit les
pièces visées à l’alinéa 143(2)b) dont au
moins une porte une telle adresse,

(ii) atteste de la résidence de l’électeur en
prêtant serment par écrit selon le formu-
laire prescrit, lequel comporte les déclara-
tions suivantes :

(A) il a reçu l’avis verbal prévu au
paragraphe 161.1(2),

(B) il connaît personnellement l’élec-
teur,

(C) il sait que l’électeur réside dans la
section de vote,

(D) il n’a pas attesté de la résidence
d’un autre électeur à l’élection,

(E) sa propre résidence n’a pas fait
l’objet d’une attestation par un autre
électeur à l’élection.

(2) L’article 161 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(3.1) Le représentant d’un candidat peut
examiner toute pièce d’identité présentée par
l’électeur mais ne peut la manipuler.

(3) Le paragraphe 161(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Si l’électeur satisfait aux exigences du
paragraphe (1), l’agent d’inscription ou le
scrutateur, selon le cas, lui délivre un certificat
d’inscription, selon le formulaire prescrit, l’au-
torisant à voter et le lui fait signer. Le certificat
d’inscription contient une déclaration faite par
l’électeur selon laquelle il a cette qualité aux
termes de l’article 3.

Examen des
pièces d’identité

Certificat
d’inscription

28 C. 12 Canada Elections 62-63 ELIZ. II



Prohibition—
registration on
polling day

2007, c. 21,
s. 26(2)

Prohibition—
attesting to
residence of
more than one
elector

Prohibition—
attesting to
residence (own
residence
attested to)

2007, c. 21, s. 27

Requirement
before
administering
oath— elector

certificate shall include a statement by the
elector that he or she is qualified as an elector
under section 3.

(4) Section 161 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(5.1) It is prohibited for any person to

(a) knowingly apply to be registered on
polling day in a name that is not their own;

(b) knowingly apply, except as authorized by
this Act, to be registered on polling day to
vote in a polling division in which they are
not ordinarily resident;

(c) apply to be registered on polling day to
vote in an electoral district knowing that they
are not qualified as an elector or entitled to
vote in the electoral district; or

(d) compel, induce or attempt to compel or
induce any other person to make a false or
misleading statement relating to that other
person’s qualification as an elector for the
purposes of the registration of that other
person on polling day.

(5) Subsections 161(6) and (7) of the Act
are replaced by the following:

(6) No elector shall attest to the residence of
more than one elector at an election.

(7) No elector whose own residence has been
attested to at an election shall attest to another
elector’s residence at that election.

51. Section 161.1 of the Act is replaced by
the following:

161.1 (1) If a person decides to prove his or
her residence by taking an oath in writing in the
prescribed form, the person who administers the
oath shall, before doing so, orally advise the
oath-taker of the qualifications for electors and

(4) L’article 161 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (5), de ce
qui suit :

(5.1) Il est interdit à quiconque :

a) de demander sciemment d’être inscrit le
jour du scrutin sous un nom qui n’est pas le
sien;

b) sauf dans la mesure autorisée par la
présente loi, de demander sciemment d’être
inscrit le jour du scrutin pour voter dans une
section de vote dans laquelle il ne réside pas
habituellement;

c) de demander d’être inscrit le jour du
scrutin pour voter dans une circonscription,
sachant qu’il n’a pas qualité d’électeur ou est
inhabile à voter dans la circonscription;

d) de contraindre ou de tenter de contraindre,
d’inciter ou de tenter d’inciter une autre
personne à faire une déclaration fausse ou
trompeuse relativement à la qualité d’électeur
de celle-ci afin d’être inscrite le jour du
scrutin.

(5) Les paragraphes 161(6) et (7) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(6) Il est interdit à un électeur d’attester de la
résidence de plus d’un électeur à une élection.

(7) Il est interdit à l’électeur pour lequel un
autre électeur a attesté de sa propre résidence
d’attester de la résidence d’un autre électeur à la
même élection.

51. L’article 161.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

161.1 (1) Si une personne décide d’établir sa
résidence en prêtant serment par écrit selon le
formulaire prescrit, la personne devant laquelle
doit être prêté le serment avise verbalement
l’intéressé des conditions à remplir pour acqué-
rir la qualité d’électeur et de la peine pouvant
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the penalty that may be imposed under this Act
on a person who contravenes subsection
161(5.1) or 549(3).

(2) If a person decides to attest to an elector’s
residence by taking an oath in writing in the
prescribed form, the person who administers the
oath shall, before doing so, orally advise the
oath-taker of the penalty that may be imposed
under this Act on a person who contravenes
subsection 161(6) or (7) or 549(3).

52. Paragraphs 162(i.1) and (i.2) of the Act
are replaced by the following:

(i.1) prepare, at intervals of no less than 30
minutes, using the prescribed form and as
directed by the Chief Electoral Officer, a
document permitting the identification of
every elector who during that interval has
exercised his or her right to vote on polling
day— excluding electors who registered on
that day— and, on request, provide it to a
candidate’s representative;

(i.2) prepare, each day after the close of the
advance polling station, using the prescribed
form and as directed by the Chief Electoral
Officer, a document permitting the identifica-
tion of every elector who has exercised his or
her right to vote on that day— excluding
electors who registered on that day— and, on
request, provide it to a candidate’s represent-
ative; and

53. The Act is amended by adding the
following after section 164:

Audit

164.1 For each general election and by-
election, the Chief Electoral Officer shall
engage an auditor that he or she considers to
have technical or specialized knowledge—
other than a member of his or her staff or an
election officer— to perform an audit and report
on whether deputy returning officers, poll clerks
and registration officers have, on all days of
advance polling and on polling day, properly
exercised the powers conferred on them, and
properly performed the duties and functions
imposed on them, under sections 143 to 149,
161 to 162 and 169.

être infligée en vertu de la présente loi à
quiconque contrevient aux paragraphes 161(5.1)
ou 549(3).

(2) Si une personne décide d’attester de la
résidence d’un électeur en prêtant serment par
écrit selon le formulaire prescrit, la personne
devant laquelle doit être prêté le serment avise
verbalement l’intéressé de la peine pouvant être
infligée en vertu de la présente loi à quiconque
contrevient aux paragraphes 161(6) ou (7) ou
549(3).

52. Les alinéas 162i.1) et i.2) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

i.1) prépare, à intervalles minimaux de trente
minutes, à l’aide du formulaire prescrit et
selon les directives du directeur général des
élections, un document permettant d’identi-
fier les électeurs ayant exercé leur droit de
vote durant cet intervalle le jour du scrutin, à
l’exclusion des électeurs s’étant inscrits le
jour même, et le fournit sur demande aux
représentants des candidats;

i.2) prépare, chaque jour, après la fermeture
du bureau de vote par anticipation, à l’aide du
formulaire prescrit et selon les directives du
directeur général des élections, un document
permettant d’identifier les électeurs ayant
exercé leur droit de vote ce jour-là, à
l’exclusion des électeurs s’étant inscrits le
jour même, et le fournit sur demande aux
représentants des candidats;

53. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 164, de ce qui suit :

Vérification

164.1 Pour chaque élection générale ou
élection partielle, le directeur général des
élections retient les services d’un vérificateur
— autre qu’un membre de son personnel ou un
fonctionnaire électoral— qui, selon lui, est un
expert et qui est chargé d’effectuer une
vérification et de lui présenter un rapport
indiquant si les scrutateurs, les greffiers du
scrutin et les agents d’inscription ont, les jours
de vote par anticipation et le jour du scrutin,
exercé correctement les attributions que les
articles 143 à 149, 161 à 162 et 169 leur
confèrent.
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54. (1) The portion of subsection 169(2) of
the French version of the Act before para-
graph (a) is replaced by the following:

(2) Il ne peut toutefois être inscrit que si :

(1.1) Paragraphs 169(2)(a) and (b) of the
Act are replaced by the following:

(a) provides as proof of his or her identity
and residence the piece or pieces of identifi-
cation referred to in paragraph 143(2)(a) or
(b), respectively, the piece or one of those
pieces containing an address that proves his
or her residence; or

(b) proves his or her identity by providing
two pieces of identification of a type
authorized under subsection 143(2.1) that
establish the elector’s name, proves his or
her residence by taking an oath in writing in
the prescribed form— the form including the
statement that he or she has received the oral
advice set out in subsection 169.1(1)— and is
accompanied by another elector whose name
appears on the list of electors for the same
polling division who

(i) proves their own identity and residence
by providing the piece or pieces of
identification referred to in paragraph
143(2)(a) or (b), respectively, the piece or
one of those pieces containing either an
address that proves that other elector’s
residence or an address that is consistent
with information related to that other
elector that appears on the list of electors,
and

(ii) attests to the elector’s residence on
oath in writing in the prescribed form, the
form including the statements that

(A) they have received the oral advice
set out in subsection 169.1(2),

(B) they know the elector personally,

(C) they know that the elector resides in
the polling division,

(D) they have not attested to the
residence of another elector at the
election, and

54. (1) Le passage du paragraphe 169(2)
de la version française de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

(2) Il ne peut toutefois être inscrit que si :

(1.1) Les alinéas 169(2)a) et b) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

a) soit il établit son identité et sa résidence en
présentant la pièce visée à l’alinéa 143(2)a)
sur laquelle figure une adresse qui établit sa
résidence ou les pièces visées à l’alinéa
143(2)b) dont au moins une porte une telle
adresse;

b) soit il établit son identité en présentant
deux pièces d’identité, d’un type autorisé en
vertu du paragraphe 143(2.1), qui établissent
son nom, il établit sa résidence en prêtant
serment par écrit selon le formulaire pres-
crit— lequel comporte une déclaration por-
tant qu’il a reçu l’avis verbal prévu au
paragraphe 169.1(1)— et il est accompagné
d’un autre électeur dont le nom figure sur la
liste électorale de la même section de vote et
qui, à la fois :

(i) établit sa propre identité et sa propre
résidence en présentant soit la pièce visée à
l’alinéa 143(2)a) sur laquelle figure une
adresse qui établit sa résidence ou qui
concorde avec les renseignements figurant
à son égard sur la liste électorale, soit les
pièces visées à l’alinéa 143(2)b) dont au
moins une porte une telle adresse,

(ii) atteste de la résidence de l’électeur en
prêtant serment par écrit selon le formu-
laire prescrit, lequel comporte les déclara-
tions suivantes :

(A) il a reçu l’avis verbal prévu au
paragraphe 169.1(2),

(B) il connaît personnellement l’élec-
teur,

(C) il sait que l’électeur réside dans la
section de vote,

(D) il n’a pas attesté de la résidence
d’un autre électeur à l’élection,
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(E) their own residence has not been
attested to by another elector at the
election.

(1.2) Section 169 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) The representative of a candidate may
examine but not handle any piece of identifica-
tion provided by the elector.

(2) Subsection 169(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) If the elector satisfies the requirements of
subsection (2), the deputy returning officer shall
complete a registration certificate in the pre-
scribed form authorizing the elector to vote and
the elector shall sign it. The registration
certificate shall include a statement by the
elector that he or she is qualified as an elector
under section 3.

(3) Section 169 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(4.1) It is prohibited for any person to

(a) knowingly apply to be registered at an
advance polling station in a name that is not
their own;

(b) knowingly apply, except as authorized by
this Act, to be registered at an advance
polling station to vote in an advance polling
district in which they are not ordinarily
resident;

(c) apply to be registered at an advance
polling station to vote in an electoral district
knowing that they are not qualified as an
elector or entitled to vote in the electoral
district; or

(d) compel, induce or attempt to compel or
induce any other person to make a false or
misleading statement relating to that other
person’s qualification as an elector for the
purposes of the registration of that other
person at an advance polling station.

(4) Subsections 169(5) and (6) of the Act
are replaced by the following:

(E) sa propre résidence n’a pas fait
l’objet d’une attestation par un autre
électeur à l’élection.

(1.2) L’article 169 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(2), de ce qui suit :

(2.1) Le représentant d’un candidat peut
examiner toute pièce d’identité présentée par
l’électeur mais ne peut la manipuler.

(2) Le paragraphe 169(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Si l’électeur satisfait aux exigences du
paragraphe (2), le scrutateur remplit un certificat
d’inscription, selon le formulaire prescrit, l’au-
torisant à voter et le lui fait signer. Le certificat
d’inscription contient une déclaration faite par
l’électeur selon laquelle il a cette qualité aux
termes de l’article 3.

(3) L’article 169 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(4.1) Il est interdit à quiconque :

a) de demander sciemment d’être inscrit à un
bureau de vote par anticipation sous un nom
qui n’est pas le sien;

b) sauf dans la mesure autorisée par la
présente loi, de demander sciemment d’être
inscrit à un bureau de vote par anticipation
pour voter dans un district de vote par
anticipation dans lequel il ne réside pas
habituellement;

c) de demander d’être inscrit à un bureau de
vote par anticipation pour voter dans une
circonscription, sachant qu’il n’a pas qualité
d’électeur ou est inhabile à voter dans la
circonscription;

d) de contraindre ou de tenter de contraindre,
d’inciter ou de tenter d’inciter une autre
personne à faire une déclaration fausse ou
trompeuse relativement à la qualité d’électeur
de celle-ci afin d’être inscrite à un bureau de
vote par anticipation.

(4) Les paragraphes 169(5) et (6) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :
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(5) No elector shall attest to the residence of
more than one elector at an election.

(6) No elector whose residence has been
attested to at an election shall attest to another
elector’s residence at that election.

55. Section 169.1 of the Act is replaced by
the following:

169.1 (1) If a person decides to prove his or
her residence by taking an oath in writing in the
prescribed form, the person who administers the
oath shall, before doing so, orally advise the
oath-taker of the qualifications for electors and
the penalty that may be imposed under this Act
on a person who contravenes subsection
169(4.1) or 549(3).

(2) If a person decides to attest to an elector’s
residence by taking an oath in writing in the
prescribed form, the person who administers the
oath shall, before doing so, orally advise the
oath-taker of the penalty that may be imposed
under this Act on a person who contravenes
subsection 169(5) or (6) or 549(3).

56. Subsection 171(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) An advance polling station shall only be
open between the hours of noon and 8:00 p.m.
on Friday, Saturday, Sunday and Monday, the
10th, 9th, 8th and 7th days, respectively, before
polling day.

57. Paragraph 174(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the elector fails to prove his or her
identity and residence in accordance with
section 143 or to take an oath otherwise
required by this Act; or

58. (1) The portion of subsection 175(1) of
the Act before paragraph (b) is replaced by
the following:

(5) Il est interdit à un électeur d’attester de la
résidence de plus d’un électeur à une élection.

(6) Il est interdit à l’électeur pour lequel un
autre électeur a attesté de sa propre résidence
d’attester de la résidence d’un autre électeur à la
même élection.

55. L’article 169.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

169.1 (1) Si une personne décide d’établir sa
résidence en prêtant serment par écrit selon le
formulaire prescrit, la personne devant laquelle
doit être prêté le serment avise verbalement
l’intéressé des conditions à remplir pour acqué-
rir la qualité d’électeur et de la peine pouvant
être infligée en vertu de la présente loi à
quiconque contrevient aux paragraphes 169(4.1)
ou 549(3).

(2) Si une personne décide d’attester de la
résidence d’un électeur en prêtant serment par
écrit selon le formulaire prescrit, la personne
devant laquelle doit être prêté le serment avise
verbalement l’intéressé de la peine pouvant être
infligée en vertu de la présente loi à quiconque
contrevient aux paragraphes 169(5) ou (6) ou
549(3).

56. Le paragraphe 171(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Les bureaux de vote par anticipation
doivent être ouverts de 12 h à 20 h, les vendredi,
samedi, dimanche et lundi, soit les dixième,
neuvième, huitième et septième jours précédant
le jour du scrutin. Ils ne peuvent être ouverts à
aucun autre moment.

57. L’alinéa 174(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) il n’établit pas son identité ou sa résidence
conformément à l’article 143 ou ne prête pas
serment conformément à la présente loi;

58. (1) Le passage du paragraphe 175(1)
de la même loi précédant l’alinéa b) est
remplacé par ce qui suit :
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175. (1) At the opening of an advance
polling station at noon on each of the four days
of advance polling, the deputy returning officer
shall, in full view of the candidates or their
representatives who are present,

(a) open the ballot box provided for that day
and ascertain that it is empty;

(2) The portion of subsection 175(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) At the close of an advance polling station
at 8:00 p.m. on each of the 1st, 2nd and 3rd days
of advance polling, the deputy returning officer
shall, in full view of the candidates or their
representatives who are present,

(3) Subsection 175(2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (d) and by replacing paragraph
(e) with the following:

(e) place the envelopes referred to in para-
graphs (b) and (c) in the ballot box after the
signatures have been made as described in
subsection (4), and seal the ballot box; and

(f) after the signatures have been made as
described in subsection (4), place the enve-
lope referred to in paragraph (d) in a box
provided by the Chief Electoral Officer and
seal the box with a seal provided by the Chief
Electoral Officer.

(4) Subsections 175(3) to (6) of the Act are
replaced by the following:

(3) At the close of an advance polling station
at 8:00 p.m. on the 4th day of advance polling,
the deputy returning officer shall, in full view of
the candidates or their representatives who are
present,

(a) unseal and open the ballot box;

(b) empty the ballots cast during that day, in
a manner that does not disclose for whom any
elector has voted, into the envelope supplied
for the purpose, seal the envelope with the
seal provided by the Chief Electoral Officer
and indicate on it the number of ballots
contained in it;

175. (1) À l’ouverture du bureau de vote par
anticipation, à 12 h chacun des quatre jours du
vote par anticipation, le scrutateur, sous le
regard des candidats ou de leurs représentants
qui sont sur les lieux :

a) ouvre l’urne qui sera utilisée ce jour-là et
s’assure qu’elle est vide;

(2) Le passage du paragraphe 175(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) À la fermeture du bureau de vote par
anticipation, à 20 h chacun des trois premiers
jours du vote par anticipation, le scrutateur, sous
le regard des candidats ou de leurs représentants
qui sont sur les lieux :

(3) L’alinéa 175(2)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) dépose les enveloppes visées aux alinéas
b) et c) dans l’urne après que les signatures
visées au paragraphe (4) ont été apposées et
scelle l’urne;

f) dépose l’enveloppe visée à l’alinéa d) dans
une boîte fournie par le directeur général des
élections après que les signatures visées au
paragraphe (4) ont été apposées et scelle la
boîte avec un sceau fourni par ce dernier.

(4) Les paragraphes 175(3) à (6) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(3) À la fermeture du bureau de vote par
anticipation, à 20 h le quatrième jour du vote par
anticipation, le scrutateur, sous le regard des
candidats ou de leurs représentants qui sont sur
les lieux :

a) descelle et ouvre l’urne;

b) verse les bulletins de vote déposés au
cours de la journée, de manière à ne pas
révéler en faveur de qui les électeurs ont voté,
dans l’enveloppe fournie à cette fin, scelle
l’enveloppe avec le sceau fourni par le
directeur général des élections et indique sur
celle-ci le nombre des bulletins de vote;
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(c) count the spoiled ballots, place them in
the envelope supplied for the purpose, seal
the envelope and indicate on it the number of
spoiled ballots contained in it;

(d) count the unused ballots and the number
of electors who have voted at the advance
polling station and place the unused ballots
and a copy of the record of votes cast at the
advance polling station in the envelope
supplied for the purpose, seal the envelope
with the seal provided by the Chief Electoral
Officer and indicate on it the number of
unused ballots contained in it and the number
of electors who have voted; and

(e) place the envelopes referred to in para-
graphs (b) to (d) in the ballot box after the
signatures have been made as described in
subsection (4), and seal the ballot box.

(4) The deputy returning officer and poll
clerk shall place their signatures on the seals
affixed to the envelopes referred to in para-
graphs (2)(b) to (d) and (3)(b) to (d). The
candidates or their representatives who are
present may also place their signatures on the
seals.

(5) At the re-opening of an advance polling
station at noon on the 2nd, 3rd and 4th days of
advance polling, the deputy returning officer
shall, in full view of the candidates or their
representatives who are present,

(a) unseal and open the box referred to in
paragraph (2)(f) that was used on the previous
day of advance polling, take out and open the
envelope that contains the unused ballots and
the record of votes cast at the advance polling
station and dispose of the box; and

(b) open, seal and place a new ballot box in
accordance with paragraphs (1)(a) to (c).

(6) In the intervals between voting hours at
the advance polling station and until the
counting of the ballots on polling day, the
deputy returning officer shall keep the sealed
ballot boxes in his or her custody.

(7) Despite subsection (6), the returning
officer may recover any ballot box that is in a
deputy returning officer’s custody if the Chief

c) compte les bulletins de vote annulés, les
place dans l’enveloppe fournie à cette fin,
scelle l’enveloppe et y indique le nombre des
bulletins de votes annulés qu’elle contient;

d) compte les bulletins de vote inutilisés et le
nombre d’électeurs qui ont voté au bureau et
place les bulletins de vote inutilisés ainsi
qu’une copie du registre du vote dans
l’enveloppe fournie à cette fin, scelle l’enve-
loppe avec le sceau fourni par le directeur
général des élections et y indique le nombre
de bulletins de vote inutilisés qu’elle contient
et d’électeurs qui ont voté;

e) dépose les enveloppes visées aux alinéas
b) à d) dans l’urne après que les signatures
visées au paragraphe (4) y ont été apposées et
scelle l’urne.

(4) Le scrutateur et le greffier du scrutin
doivent signer les sceaux apposés sur les
enveloppes mentionnées aux alinéas (2)b) à d)
et (3)b) à d); les candidats et les représentants
qui sont sur les lieux peuvent aussi y apposer
leur signature.

(5) À la réouverture du bureau de vote par
anticipation, à 12 h les deuxième, troisième et
quatrième jours du vote par anticipation, le
scrutateur, sous le regard des candidats ou de
leurs représentants qui sont sur les lieux :

a) descelle et ouvre la boîte visée à l’alinéa
(2)f) qui a été utilisée le jour du vote par
anticipation précédent, en retire et ouvre
l’enveloppe contenant les bulletins de vote
inutilisés et le registre du vote et dispose de la
boîte;

b) ouvre, scelle et met en place une nouvelle
urne conformément aux alinéas (1)a) à c).

(6) Dans les intervalles entre les heures de
vote par anticipation et jusqu’au dépouillement
du scrutin le jour du scrutin, le scrutateur
conserve les urnes scellées sous sa garde.

(7) Le directeur du scrutin peut toutefois
recouvrer une ou plusieurs des urnes sous la
garde d’un scrutateur lorsqu’il en reçoit

Signatures et
sceaux

Réouverture du
bureau de vote
par anticipation

Garde des urnes

Récupération des
urnes
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Electoral Officer, being of the opinion that such
action is necessary to ensure the integrity of the
vote, directs the returning officer to do so.

(8) When an advance polling station closes
on each of the four days of advance polling, the
candidates or their representatives may take note
of the serial number of the seal on the ballot
box, and on the box referred to in paragraph
(2)(f) that is used on that day, if any. When the
advance polling station is re-opened on the 2nd,
3rd and 4th days of advance polling, they may
again take note of the serial number of the seal
on the box referred to in paragraph (2)(f) that
was used on the previous day of voting. When
the votes are counted on polling day, they may
take note of the serial number of the seal on
each of the ballot boxes used for advance
polling.

59. Subsection 233(3) of the Act is re-
placed by the following:

(3) An elector who makes an application for
registration and special ballot shall indicate
whether his or her name is already on a list of
electors.

60. Section 237 of the Act is replaced by
the following:

237. Subject to section 237.1, on acceptance
of an elector’s application for registration and
special ballot, the elector shall be given a special
ballot, or, if section 241 applies, a ballot, an
inner envelope and an outer envelope.

237.1 (1) If an elector goes to the office of a
returning officer to receive his or her ballot or
special ballot, then before receiving it the
elector shall prove his or her identity and
residence in accordance with section 143.

(2) A candidate or their representative may
be present at the office when the elector

(a) receives the ballot;

(b) places the folded ballot in the inner
envelope and seals it; and

(c) places the inner envelope in the outer
envelope and seals it.

l’instruction du directeur général des élections,
et dans le cas où celui-ci l’estime souhaitable
pour assurer l’intégrité du vote.

(8) À la fermeture du bureau de vote par
anticipation chacun des quatre jours du vote par
anticipation, les candidats ou leurs représentants
peuvent prendre note du numéro de série inscrit
sur le sceau de l’urne et, s’il y a lieu, de la boîte
visée à l’alinéa (2)f). À la réouverture du bureau
les deuxième, troisième et quatrième jours du
vote par anticipation, ils peuvent à nouveau
prendre note du numéro de série inscrit sur le
sceau de la boîte utilisée le jour du vote
précédent. Enfin, ils peuvent prendre note du
numéro de série inscrit sur le sceau de chacune
des urnes utilisées pour le vote par anticipation
au dépouillement du scrutin le jour du scrutin.

59. Le paragraphe 233(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) L’électeur qui présente une demande
d’inscription et de bulletin de vote spécial est
tenu d’indiquer si son nom figure déjà sur une
liste électorale.

60. L’article 237 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

237. Sous réserve de l’article 237.1, après
l’approbation de sa demande d’inscription et de
bulletin de vote spécial, l’électeur qui a fait la
demande reçoit un bulletin de vote spécial
— ou, dans le cas visé à l’article 241, un bulletin
de vote—, l’enveloppe intérieure et l’enveloppe
extérieure.

237.1 (1) L’électeur qui se présente au
bureau du directeur du scrutin pour recevoir
son bulletin de vote ou son bulletin de vote
spécial est tenu, avant de recevoir ce bulletin,
d’établir son identité et sa résidence conformé-
ment à l’article 143.

(2) Le candidat ou son représentant peut être
présent au bureau lorsque l’électeur :

a) reçoit son bulletin de vote;

b) met le bulletin de vote plié dans l’enve-
loppe intérieure et la scelle;

c) met l’enveloppe intérieure dans l’enve-
loppe extérieure et la scelle.

Vérification du
numéro de série
du sceau de
chaque urne

Renseignements
à fournir

Bulletin de vote

Preuve d’identité
et résidence

Présence du
candidat ou de
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(3) The candidate or representative may
examine but not handle any piece of identifica-
tion provided by the elector.

(3.1) No elector shall attest to the residence
of more than one elector at an election.

(3.2) No elector whose own residence has
been attested to at an election shall attest to
another elector’s residence at that election.

(4) For the purposes of this section, the
following provisions apply with any necessary
modifications in respect of the location in the
returning officer’s office where the elector
receives his or her ballot or special ballot as
though that location were a polling station:

(a) sections 135 to 137;

(b) sections 143 and 144;

(c) subsection 164(1);

(d) section 166; and

(e) paragraph 489(3)(c).

61. (1) Subsection 283(1) of the Act is
replaced by the following:

283. (1) Immediately after the close of a
polling station, the deputy returning officer shall
count the votes in the presence of the poll clerk,
any person appointed under section 32.1 whose
duties include being present at the count and
any candidates or their representatives who are
present or, if no candidates or representatives
are present, at least two electors.

(2) Paragraph 283(3)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) count the number of electors who voted
at the polling station, count the number of
those to whom a certificate was given under
subsection 161(4), make an entry at the end
of the list of electors that states “The number
of electors who voted at this election in this
polling station is (stating the number). Of
these, the number of electors to whom a
certificate was given under subsection 161(4)

(3) Le candidat ou son représentant peut
examiner toute pièce d’identité présentée par
l’électeur mais ne peut la manipuler.

(3.1) Il est interdit à un électeur d’attester de
la résidence de plus d’un électeur à une élection.

(3.2) Il est interdit à l’électeur pour lequel un
autre électeur a attesté de sa propre résidence
d’attester de la résidence d’un autre électeur à la
même élection.

(4) Pour l’application du présent article, les
dispositions ci-après s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, à l’emplacement, au
bureau du directeur du scrutin, où l’électeur
reçoit son bulletin de vote ou son bulletin de
vote spécial comme si cet emplacement était un
bureau de scrutin :

a) les articles 135 à 137;

b) les articles 143 et 144;

c) le paragraphe 164(1);

d) l’article 166;

e) l’alinéa 489(3)c).

61. (1) Le paragraphe 283(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

283. (1) Dès la clôture du scrutin, le scruta-
teur procède au dépouillement du scrutin en
présence du greffier du scrutin, des personnes
nommées en vertu de l’article 32.1 dont les
tâches exigent leur présence lors du dépouille-
ment et des candidats et représentants qui sont
sur les lieux ou, en l’absence de candidats ou de
représentants, d’au moins deux électeurs.

(2) L’alinéa 283(3)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) compter le nombre d’électeurs ayant voté
ainsi que le nombre de ceux à qui un certificat
a été délivré en vertu du paragraphe 161(4) et
faire, à la fin de la liste électorale, l’inscrip-
tion suivante : « Le nombre d’électeurs qui
ont voté à la présente élection dans ce bureau
de scrutin est de (indiquer le nombre). Parmi
ces électeurs, le nombre d’électeurs à qui un
certificat a été délivré en vertu du paragraphe
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Interdiction :
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résidence de plus
d’un électeur
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attester d’une
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is (stating the number).”, sign the list and
place the list in the envelope supplied for that
purpose;

(3) Paragraph 283(3)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) total the number of electors indicated
under paragraph (a) who voted at the pol-
ling station and the numbers arrived at in
paragraphs (b) and (c) in order to ascertain
that all ballots that were provided by the
returning officer are accounted for;

62. The Act is amended by adding the
following after section 288:

288.01 The deputy returning officer shall
place the form for each oath taken under
subsection 143(3) or paragraph 161(1)(b) or
169(2)(b) in an envelope supplied for the
purpose.

288.1 The deputy returning officer shall
place a copy of each document prepared for
the purpose of paragraph 162(i.1) in an
envelope supplied for the purpose.

63. Subsection 289(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) Subsections 283(1) and (2), paragraphs
283(3)(e) and (f) and sections 284 to 288 apply
with any necessary modifications to the count-
ing of the votes of an advance poll except that

(a) for the application of paragraph
283(3)(e), the deputy returning officer shall
open the ballot boxes and empty their
contents onto a table; and

(b) for the application of subsection 288(4),
the large envelope and the envelope that
contains the copy of the statement of the vote
shall be placed in the ballot box used on the
last day of advance polling.

64. Subsection 290(1) of the Act is re-
placed by the following:

290. (1) The deputy returning officer for a
polling station or an advance polling station
shall, without delay after sealing the ballot box,
send the box, with the envelope that contains
the original statement of the vote, the envelope
that contains the registration certificates, the

161(4) est de (indiquer le nombre). », signer
la liste et placer celle-ci dans l’enveloppe
fournie à cette fin;

(3) L’alinéa 283(3)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) additionner le nombre indiqué au titre de
l’alinéa a) se rapportant aux électeurs ayant
voté et les nombres obtenus au titre des
alinéas b) et c) afin qu’il soit rendu compte de
tous les bulletins de vote fournis par le
directeur du scrutin;

62. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 288, de ce qui suit :

288.01 Le scrutateur place tout formulaire au
moyen duquel un serment a été prêté au titre du
paragraphe 143(3) ou des alinéas 161(1)b) ou
169(2)b) dans l’enveloppe fournie à cette fin.

288.1 Le scrutateur place une copie de tout
document préparé pour l’application de l’alinéa
162i.1) dans l’enveloppe fournie à cette fin.

63. Le paragraphe 289(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Les paragraphes 283(1) et (2), les alinéas
283(3)e) et f) et les articles 284 à 288 s’ap-
pliquent, avec les adaptations nécessaires, au
dépouillement du scrutin dans les bureaux de
vote par anticipation, sauf que :

a) pour l’application de l’alinéa 283(3)e), le
scrutateur doit ouvrir les urnes et vider leur
contenu sur une table;

b) pour l’application du paragraphe 288(4),
la grande enveloppe et l’enveloppe renfer-
mant une copie du relevé du scrutin sont
déposées dans l’urne utilisée la dernière
journée du vote par anticipation.

64. Le paragraphe 290(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

290. (1) Dès que l’urne est scellée, le
scrutateur du bureau de scrutin ou du bureau
de vote par anticipation transmet celle-ci au
directeur du scrutin, avec l’enveloppe contenant
l’original du relevé du scrutin, l’enveloppe
contenant les certificats d’inscription, l’enve-
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envelope referred to in section 288.01 and, in
the case of the deputy returning officer for a
polling station, the envelope referred to in
section 288.1 to the returning officer.

65. Section 291 of the Act is replaced by
the following:

291. A returning officer shall— on the
request of the candidate, his or her representa-
tive or a representative of the candidate’s
party— provide him or her, after polling day,
with

(a) one copy of each statement of the vote in
respect of the candidate’s electoral district;
and

(b) one copy of the documents prepared
under paragraph 162(i.1).

66. The Act is amended by adding the
following after section 292:

292.1 A returning officer, on the receipt of
each envelope referred to in section 288.01,
shall create a list of the names of all persons
who took an oath under subsection 143(3) or
paragraph 161(1)(b) or 169(2)(b) and shall
include in the list the address of each of those
persons.

67. Subsection 301(1) of the Act is re-
placed by the following:

301. (1) An elector may, within four days
after the day on which a returning officer issues
a certificate under section 297 and after
notifying the returning officer in writing, apply
to a judge for a recount.

68. Section 303 of the Act is repealed.

69. Subsection 304(3) of the Act is re-
placed by the following:

(3) In the case of a recount conducted by
counting the valid ballots or all of the ballots
returned by the deputy returning officers or the
Chief Electoral Officer, the procedure set out in
Schedule 4 applies.

loppe visée à l’article 288.01 et, s’agissant du
scrutateur du bureau de scrutin, l’enveloppe
visée à l’article 288.1.

65. L’article 291 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

291. Sur demande du candidat, de son
représentant ou d’un représentant du parti du
candidat, le directeur du scrutin lui transmet,
après le jour du scrutin, une copie de :

a) tout relevé du scrutin relatif à la circon-
scription du candidat;

b) tout document préparé pour l’application
de l’alinéa 162i.1).

66. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 292, de ce qui suit :

292.1 Dès qu’il reçoit l’enveloppe visée à
l’article 288.01, le directeur du scrutin dresse la
liste des noms des personnes qui ont prêté
serment au titre du paragraphe 143(3) ou des
alinéas 161(1)b) ou 169(2)b) et y inclut
l’adresse de chacune d’elles.

67. Le paragraphe 301(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

301. (1) Tout électeur peut, dans les quatre
jours qui suivent la délivrance du certificat visé
à l’article 297 et après en avoir avisé par écrit le
directeur du scrutin, présenter une requête en
dépouillement à un juge.

68. L’article 303 de la même loi est abrogé.

69. Le paragraphe 304(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) La procédure figurant à l’annexe 4
s’applique dans le cas d’un dépouillement
judiciaire relatif au compte des bulletins de
vote acceptés ou de tous les bulletins de vote
retournés par les scrutateurs ou le directeur
général des élections.

Documents sur
demande

Liste des
personnes ayant
prêté serment

Autres requêtes
de dépouillement
judiciaire

Procédure à
suivre pour
certains
dépouillements

2013-2014 Loi électorale du Canada ch. 12 39



Free time not
election expense

70. Section 308 of the Act is amended by
striking out “and” at the end of paragraph
(a), by adding “and” at the end of paragraph
(b) and by adding the following after para-
graph (b):

(c) return to the returning officer the election
documents or other election materials brought
for the purpose of the recount under subsec-
tion 300(4) and deliver to him or her the
reports created in the course of the recount.

71. (1) Paragraph 311(1)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) in the Province of Nova Scotia, British
Columbia or Prince Edward Island, to a judge
of the Supreme Court of the Province;

(2) Paragraph 311(1)(e) of the Act is
replaced by the following:

(e) in the Province of Newfoundland and
Labrador, to a judge of the Trial Division of
the Supreme Court of Newfoundland and
Labrador.

72. The definition “election advertising” in
section 319 of the Act is amended by striking
out “or” at the end of paragraph (c), by
adding “or” at the end of paragraph (d) and
by adding the following after paragraph (d):

(e) the making of telephone calls to electors
only to encourage them to vote.

73. Section 329 of the Act and the heading
before it are repealed.

74. Subsection 345(3) of the Act is re-
placed by the following:

(3) The value of free broadcasting time made
available to a registered party under this section
shall not be taken into consideration in
calculating its election expenses within the
meaning of section 376.

75. The Act is amended by adding the
following after section 348:

70. L’article 308 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa b), de ce qui
suit :

c) remet au directeur du scrutin les docu-
ments et autres accessoires électoraux appor-
tés aux fins du dépouillement judiciaire au
titre du paragraphe 300(4) ainsi que les
rapports établis lors de ce dépouillement.

71. (1) L’alinéa 311(1)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) dans les provinces de la Nouvelle-Écosse,
de la Colombie-Britannique et de l’Île-du-
Prince-Édouard, à un juge de la Cour
suprême de la province;

(2) L’alinéa 311(1)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) dans la province de Terre-Neuve-et-La-
brador, à un juge de la Section de première
instance de la Cour suprême de Terre-Neuve-
et-Labrador.

72. La définition de « publicité électo-
rale », à l’article 319 de la même loi, est
modifiée par adjonction, après l’alinéa d), de
ce qui suit :

e) les appels téléphoniques destinés unique-
ment à inciter les électeurs à voter.

73. L’article 329 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont abrogés.

74. Le paragraphe 345(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) La valeur de tout temps d’émission
gratuit libéré pour un parti enregistré sous le
régime du présent article n’est pas comptée dans
le calcul de ses dépenses électorales au sens de
l’article 376.

75. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 348, de ce qui suit :

Exclusion

40 C. 12 Canada Elections 62-63 ELIZ. II



Definitions

“automatic
dialing-
announcing
device”
« composeur-
messager
automatique »

“call”
« appel »

“calling service
provider”
« fournisseur de
services
d’appel »

“group”
« groupe »

PART 16.1

VOTER CONTACT CALLING SERVICES

DIVISION 1

INTERPRETATION

348.01 The following definitions apply in
this Part.

“automatic dialing-announcing device” means
any automatic equipment that has the capability
to store or produce telephone numbers and that
is used alone or in conjunction with other
equipment to convey a pre-recorded or synthe-
sized voice message to those telephone num-
bers.

“call” means any of the following types of calls
that are made to telephone numbers:

(a) live voice calls;

(b) calls made by means of an automatic
dialing-announcing device;

(c) calls that consist of a combination of the
types of calls referred to in paragraphs (a) and
(b).

“calling service provider” means a person or
group that carries on a business whose activities
include the making of calls for or on behalf of
another person or group.

“group” means a registered party, registered
association, unincorporated trade union, trade
association or other group of persons acting
together by mutual consent for a common
purpose.

PARTIE 16.1

SERVICES D’APPELS AUX ÉLECTEURS

SECTION 1

DÉFINITIONS

348.01 Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente partie.

« appel » Appel de l’un des types ci-après fait au
moyen d’un numéro de téléphone :

a) appel fait de vive voix;

b) appel fait par composeur-messager auto-
matique;

c) appel combinant ces deux types d’appel.

« composeur-messager automatique » Appareil
de composition automatique capable de mémo-
riser ou de produire des numéros de téléphone
qui peut être utilisé seul ou avec un autre
appareil pour transmettre un message vocal
enregistré ou synthétisé à ces numéros.

« fournisseur de services d’appel » Personne ou
groupe qui exploitent une entreprise dont l’une
des activités consiste à faire des appels au nom
d’une autre personne ou d’un autre groupe ou
pour leur compte.

« groupe » Parti enregistré, association enregis-
trée, syndicat non constitué en personne morale,
association commerciale ou autre groupe de
personnes agissant ensemble d’un commun
accord dans la poursuite d’un but commun.

« représentant officiel »

a) S’agissant d’un parti enregistré, son agent
principal;

b) s’agissant d’une association enregistrée,
son agent financier;

c) s’agissant d’un candidat, son agent offi-
ciel;

d) s’agissant d’un candidat à l’investiture,
son agent financier;

e) s’agissant d’un tiers enregistré, son agent
financier;

f) s’agissant d’un tiers non enregistré qui est
une personne morale, le dirigeant autorisé à
signer en son nom;
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“internal services” means

(a) in relation to a group, the services
provided by its members or employees, and
those provided to it free of charge by any
individual;

(b) in relation to a candidate, a nomination
contestant or a third party who is an
individual, the services provided by them
personally or by their employees and those
provided free of charge to the candidate,
contestant or third party by any individual;
and

(c) in relation to a third party that is a
corporation, the services provided by its
employees and those provided to it free of
charge by any individual.

“official representative” means

(a) in the case of a registered party, its chief
agent;

(b) in the case of a registered association, its
financial agent;

(c) in the case of a candidate, their official
agent;

(d) in the case of a nomination contestant,
their financial agent;

(e) in the case of a registered third party, its
financial agent;

(f) in the case of an unregistered third party
that is a corporation, the officer of the
corporation who has signing authority for it;
and

(g) in the case of an unregistered third party
that is a group, a person who is responsible
for the group.

“registered third party” means a third party that
is registered under section 353.

“third party” means a person or a group, other
than a registered party, registered association,
candidate or nomination contestant.

g) s’agissant d’un tiers non enregistré qui est
un groupe, un responsable du groupe.

« services d’appels aux électeurs » Services
d’appels faits, pendant une période électorale,
à toute fin liée aux élections, notamment :

a) mettre en valeur un parti enregistré, son
chef, un candidat, un candidat à l’investiture
ou un enjeu auquel l’un d’eux est associé, ou
s’y opposer;

b) encourager les électeurs à voter ou les
dissuader de le faire;

c) fournir de l’information concernant les
élections, notamment les heures de vote et
l’emplacement des bureaux de scrutin;

d) recueillir de l’information concernant les
habitudes et les intentions de vote des
électeurs ou leurs opinions sur un parti
enregistré, son chef, un candidat ou un
candidat à l’investiture ou concernant un
enjeu auquel l’un d’eux est associé;

e) recueillir des fonds pour un parti enregis-
tré, une association enregistrée, un candidat
ou un candidat à l’investiture.

« services internes »

a) S’agissant d’un groupe, les services four-
nis par ses employés ou membres ou ceux
que lui fournit gratuitement un particulier;

b) s’agissant d’un candidat, d’un candidat à
l’investiture ou d’un tiers qui est un particu-
lier, les services fournis par lui-même ou par
ses employés ou ceux que lui fournit
gratuitement un particulier;

c) s’agissant d’un tiers qui est une personne
morale, les services fournis par ses employés
ou ceux que lui fournit gratuitement un
particulier.

« tiers » Personne ou groupe, à l’exception d’un
parti enregistré, d’une association enregistrée,
d’un candidat et d’un candidat à l’investiture.

« tiers enregistré » Tiers enregistré en applica-
tion de l’article 353.

« services
d’appels aux
électeurs »
“voter contact
calling services”

« services
internes »
“internal
services”

« tiers »
“third party”

« tiers
enregistré »
“registered third
party”
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“voter contact calling services” means services
involving the making of calls during an election
period for any purpose related to an election,
including

(a) promoting or opposing a registered party,
its leader, a candidate or a nomination
contestant or any position on an issue with
which such a party or person is associated;

(b) encouraging electors to vote or to refrain
from voting;

(c) providing information about the election,
including information about voting hours and
the location of polling stations;

(d) gathering information about how electors
voted in past elections or will vote in the
election or their views on a registered party,
its leader, a candidate or a nomination
contestant or any issue with which such a
party or person is associated; and

(e) raising funds for a registered party, a
registered association, a candidate or a
nomination contestant.

76. The Act is amended by adding the
following after section 348.01:

DIVISION 1.1

PROVISION OF VOTER CONTACT CALLING
SERVICES

Agreements Relating to Voter Contact Calling
Services

348.02 A person or group shall not enter into
an agreement with a calling service provider for
voter contact calling services unless

(a) the person or group is a registered party, a
registered association, a nomination contest-
ant or a registered third party, or an
unregistered third party that is a corporation
or group, and the agreement is entered into on
behalf of the person or group by the person’s
or group’s official representative;

(b) the person is a candidate and the agree-
ment is entered into in their own name or on
their behalf by their official representative or
by a person that their official representative
has so authorized in writing; or

76. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 348.01, de ce qui suit :

SECTION 1.1

PRESTATION DE SERVICES D’APPELS AUX

ÉLECTEURS

Accords relatifs à des services d’appels aux
électeurs

348.02 Il est interdit à toute personne ou à
tout groupe de conclure un accord avec un
fournisseur de services d’appel visant la presta-
tion de services d’appels aux électeurs, sauf
dans les cas suivants :

a) la personne ou le groupe est un parti
enregistré, une association enregistrée, un
candidat à l’investiture, un tiers enregistré ou
encore un tiers non enregistré qui est un
groupe ou une personne morale et l’accord
est conclu pour son compte par son repré-
sentant officiel;

Interdiction :
conclure un
accord avec un
fournisseur de
services d’appel
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(c) the person is an unregistered third party
who is an individual and the agreement is
entered into in their own name.

348.03 Before a person enters into an agree-
ment with a calling service provider for voter
contact calling services, either in their own
name or on behalf of another person or a group,
the person shall inform the calling service
provider that the agreement is for voter contact
calling services and shall provide the calling
service provider with their name, address and
telephone number and a copy of a piece of
identification authorized by the Canadian
Radio-television and Telecommunications Com-
mission that contains their name.

348.04 (1) Before a calling service provider
enters into an agreement with a person or group
to provide voter contact calling services, the
calling service provider shall obtain from the
person who is to enter into the agreement, either
in their own name or on behalf of the person or
a group, their name, address and telephone
number and a copy of a piece of identification
authorized by the Canadian Radio-television
and Telecommunications Commission that con-
tains their name.

(2) The calling service provider shall prepare
a record of the information obtained and keep
that record and the copy of the piece of
identification for one year after the end of the
election period.

348.05 (1) A calling service provider that
enters into an agreement to make calls for or on
behalf of a person or group shall, before the first
call is made under the agreement during an
election period, ask the person or group whether
the making of calls under the agreement would
constitute voter contact calling services.

b) la personne est un candidat et l’accord est
conclu en son propre nom ou, pour son
compte, par son représentant officiel ou par la
personne que celui-ci autorise par écrit à cette
fin;

c) la personne est un tiers non enregistré qui
est un particulier et l’accord est conclu en son
propre nom.

348.03 Avant qu’une personne ne con-
clue— en son propre nom ou pour le compte
d’une autre personne ou d’un groupe— un
accord visant la prestation de services d’appels
aux électeurs avec un fournisseur de services
d’appel, elle informe le fournisseur que l’accord
vise la prestation de tels services et lui
communique son nom, son adresse, son numéro
de téléphone ainsi qu’une copie d’une pièce
d’identité autorisée par le Conseil de la radio-
diffusion et des télécommunications canadien-
nes comportant son nom.

348.04 (1) Avant que le fournisseur de
services d’appel ne conclue, avec une personne
ou un groupe, un accord visant la prestation de
services d’appels aux électeurs, il obtient de la
personne avec qui l’accord sera conclu— en son
propre nom ou pour le compte de l’autre
personne ou du groupe— son nom, son adresse,
son numéro de téléphone ainsi qu’une copie
d’une pièce d’identité autorisée par le Conseil
de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes comportant son nom.

(2) Le fournisseur de services d’appel con-
signe les renseignements obtenus et les conserve
avec la copie de la pièce d’identité pendant un
an après la fin de la période électorale.

348.05 (1) Le fournisseur de services d’ap-
pel qui a conclu un accord en vue de faire des
appels au nom d’une personne ou d’un groupe
ou pour leur compte est tenu de demander, avant
de faire le premier appel au titre de l’accord
pendant une période électorale, à la personne ou
au groupe de lui indiquer si la prestation
d’appels à faire au titre de l’accord constituerait
la prestation de services d’appels aux électeurs.

Obligation
d’informer

Obligation
d’obtenir des
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d’identification
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renseignements
d’identification
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(2) If the making of calls under the agree-
ment does constitute voter contact calling
services, a person who is authorized under
section 348.02 to enter into an agreement for
voter contact calling services with respect to the
person or group in question shall, before the
first call is made, authorize the provision of
voter contact calling services under the agree-
ment and provide the calling service provider
with their name, address and telephone number
and a copy of a piece of identification au-
thorized by the Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission that contains
their name.

(3) If the making of calls under the agree-
ment does constitute voter contact calling
services, the calling service provider shall,
before the first call is made, obtain from the
person who provides the authorization in
accordance with subsection (2) that person’s
name, address and telephone number and a copy
of a piece of identification authorized by the
Commission that contains that person’s name.

(4) The calling service provider shall prepare
a record of the information obtained and keep
that record and the copy of the piece of
identification for one year after the end of the
election period.

Filing Obligations—Registration Notices

348.06 (1) A calling service provider that, in
accordance with an agreement, provides voter
contact calling services shall file a registration
notice with the Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission.

(2) For each election period to which the
agreement applies, the registration notice shall
be filed not later than 48 hours after the first call
is made under the agreement and shall set out

(a) the calling service provider’s name;

(b) the name of the person or group with
which the calling service provider has entered
into the agreement; and

(c) the type of calls to be made under the
agreement.

(2) Si la prestation d’appels à faire au titre de
l’accord constitue la prestation de services
d’appels aux électeurs, la personne autorisée,
au titre de l’article 348.02, à conclure à l’égard
de la personne ou du groupe en cause un accord
visant la prestation de services d’appels aux
électeurs est tenue, avant que le premier appel
ne soit fait, d’autoriser la prestation de services
d’appels aux électeurs et de communiquer
son nom, son adresse, son numéro de télépho-
ne ainsi qu’une copie d’une pièce d’identité
autorisée par le Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes compor-
tant son nom.

(3) Si la prestation d’appels à faire au titre de
l’accord constitue la prestation de services
d’appels aux électeurs, le fournisseur de servi-
ces d’appel obtient, avant de faire le premier
appel, de la personne qui donne l’autorisation
visée au paragraphe (2) son nom, son adresse,
son numéro de téléphone ainsi qu’une copie
d’une pièce d’identité autorisée par le Conseil
comportant son nom.

(4) Le fournisseur de services d’appel
consigne les renseignements obtenus et les
conserve avec la copie de la pièce d’identité
pendant un an après la fin de la période
électorale.

Obligation de dépôt d’avis d’enregistrement

348.06 (1) Le fournisseur de services d’ap-
pel qui, au titre d’un accord, fournit des services
d’appels aux électeurs dépose un avis d’enregis-
trement auprès du Conseil de la radiodiffusion
et des télécommunications canadiennes.

(2) Pour chaque période électorale à laquelle
l’accord s’applique, l’avis est déposé dans les
quarante-huit heures suivant le premier appel
fait au titre de l’accord et contient les rensei-
gnements suivants :

a) le nom du fournisseur de services d’appel;

b) le nom de la personne ou du groupe partie
à l’accord;

c) le type d’appels visés par l’accord.

Obligation
d’autorisation
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348.07 (1) A person who enters into an
agreement with a calling service provider for
voter contact calling services, either in their own
name or on behalf of another person or a group,
or a person who provides an authorization of the
provision of voter contact calling services under
an agreement in accordance with subsection
348.05(2), as the case may be, shall file a
registration notice with the Canadian Radio-
television and Telecommunications Commis-
sion.

(2) For each election period to which the
agreement applies, the registration notice shall
be filed not later than 48 hours after the first call
is made under the agreement and shall set out

(a) the calling service provider’s name;

(b) the name of the person or group with
which the calling service provider has entered
into the agreement; and

(c) the type of calls to be made under the
agreement.

(3) The person who files the registration
notice shall, at the time of filing the registration
notice, provide the Commission with their
name, address and telephone number and a
copy of a piece of identification authorized by
the Commission that contains their name.

(4) Except for the purposes of section
348.12, a registration notice is deemed not to
have been filed if the information and the copy
of the piece of identification are not provided at
the time the registration notice is filed.

348.08 (1) If, during an election period, a
third party that is a corporation or group uses its
internal services to make live voice calls for any
purpose relating to the election, including a
purpose referred to in any of paragraphs (a) to
(e) of the definition “voter contact calling
services” in section 348.01, the third party’s
official representative shall file a registration
notice with the Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission.

(2) The registration notice shall be filed not
later than 48 hours after the first live voice call
is made and shall set out

(a) the third party’s name;

348.07 (1) La personne qui conclut, en son
propre nom ou pour le compte d’une autre
personne ou d’un groupe, avec un fournisseur
de services d’appel, un accord visant la
prestation de services d’appels aux électeurs
— ou la personne qui donne l’autorisation de la
prestation de services d’appels aux électeurs au
titre d’un accord conformément au paragraphe
348.05(2)—, selon le cas, dépose auprès du
Conseil de la radiodiffusion et des télécommu-
nications canadiennes un avis d’enregistrement.

(2) Pour chaque période électorale à laquelle
l’accord s’applique, l’avis est déposé dans les
quarante-huit heures suivant le premier appel
fait au titre de l’accord et contient les rensei-
gnements suivants :

a) le nom du fournisseur de services d’appel;

b) le nom de la personne ou du groupe partie
à l’accord;

c) le type d’appels visés par l’accord.

(3) La personne qui dépose l’avis fournit au
Conseil, au moment de ce dépôt, son nom, son
adresse, son numéro de téléphone et une copie
d’une pièce d’identité autorisée par le Conseil
comportant son nom.

(4) Sauf pour l’application de l’article
348.12, l’avis est réputé ne pas avoir été déposé
si les renseignements et la copie de la pièce
d’identité ne sont pas fournis au moment du
dépôt.

348.08 (1) Lorsque, pendant une période
électorale, un tiers, qui est un groupe ou une
personne morale, utilise ses services internes
pour faire des appels de vive voix à toute fin liée
aux élections, notamment celles énumérées aux
alinéas a) à e) de la définition de « services
d’appels aux électeurs » à l’article 348.01, son
représentant officiel dépose auprès du Conseil
de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes un avis d’enregistrement.

(2) L’avis est déposé dans les quarante-huit
heures suivant le premier appel de vive voix et
contient les renseignements suivants :

a) le nom du tiers;
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(b) the name, address and telephone number
of the official representative; and

(c) a statement that the third party is making
live voice calls.

(3) The official representative shall, at the
time of filing the registration notice, provide the
Commission with their name, address and
telephone number and a copy of a piece of
identification authorized by the Commission
that contains their name.

(4) Except for the purposes of section
348.12, a registration notice is deemed not to
have been filed if the information and the copy
of the piece of identification are not provided at
the time the registration notice is filed.

348.09 (1) If, during an election period, a
person or group uses their internal services to
make calls by means of an automatic dialing-
announcing device for any purpose relating to
the election, including a purpose referred to in
any of paragraphs (a) to (e) of the definition
“voter contact calling services” in section
348.01, the official representative of the person
or group— or the person themselves, if the
person is an unregistered third party who is an
individual— shall file a registration notice with
the Canadian Radio-television and Telecommu-
nications Commission.

(2) The registration notice shall be filed not
later than 48 hours after the first call is made
and shall set out

(a) the name of the person or group;

(b) the name, address and telephone number
of the official representative or individual;
and

(c) a statement that the person or group is
making calls by means of an automatic
dialing-announcing device.

(3) The official representative or individual
shall, at the time of filing the registration notice,
provide the Commission with their name,
address and telephone number and a copy of a
piece of identification authorized by the Com-
mission that contains their name.

b) les nom, adresse et numéro de téléphone
du représentant officiel;

c) la confirmation que le tiers fait des appels
de vive voix.

(3) Le représentant officiel fournit au
Conseil, au moment de ce dépôt, son nom,
son adresse, son numéro de téléphone et une
copie d’une pièce d’identité autorisée par le
Conseil comportant son nom.

(4) Sauf pour l’application de l’article
348.12, l’avis est réputé ne pas avoir été déposé
si les renseignements et la copie de la pièce
d’identité ne sont pas fournis au moment du
dépôt.

348.09 (1) Lorsque, pendant une période
électorale, une personne ou un groupe utilise
ses services internes pour faire des appels par
composeur-messager automatique à toute fin
liée aux élections, notamment celles énumérées
aux alinéas a) à e) de la définition de « services
d’appels aux électeurs » à l’article 348.01, le
représentant officiel de la personne ou du
groupe ou la personne elle-même, si elle est
un tiers non enregistré qui est un particulier,
dépose auprès du Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes un avis
d’enregistrement.

(2) L’avis est déposé dans les quarante-huit
heures suivant le premier appel et contient les
renseignements suivants :

a) le nom de la personne ou du groupe;

b) les nom, adresse et numéro de téléphone
du représentant officiel ou du particulier;

c) la confirmation que la personne ou le
groupe fait des appels au moyen d’un
composeur-messager automatique.

(3) Le représentant officiel ou le particulier
fournit au Conseil, au moment de ce dépôt, son
nom, son adresse, son numéro de téléphone et
une copie d’une pièce d’identité autorisée par le
Conseil comportant son nom.
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(4) Except for the purposes of section
348.12, a registration notice is deemed not to
have been filed if the information and the copy
of the piece of identification are not provided at
the time the registration notice is filed.

Role of the Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission

348.1 (1) The Canadian Radio-television
and Telecommunications Commission is re-
sponsible for the administration and enforce-
ment of this Division.

(2) The administration and enforcement of
this Division are to be carried out under Part V
of the Telecommunications Act.

348.11 The Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission is responsible
for establishing and maintaining a registry, to be
known as the Voter Contact Registry, in which
all documents provided to it under sections
348.06 to 348.09 are to be kept.

348.12 As soon as feasible after the expiry of
30 days after polling day, the Canadian Radio-
television and Telecommunications Commis-
sion shall, in the manner that it considers
appropriate, publish the registration notices
relating to the election that have been filed with
it.

348.13 (1) The Canadian Radio-television
and Telecommunications Commission may, in
writing and on any terms it specifies, delegate to
any person any of the powers, duties and
functions referred to in sections 348.11 and
348.12.

(2) The Commission may, in writing, revoke
a delegation made under subsection (1).

348.14 The Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission may author-
ize the types of pieces of identification and of
copies of such pieces of identification for the
purposes of sections 348.03 to 348.05 and
348.07 to 348.09.

348.15 The Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission shall, on the
request of the Commissioner, disclose to the
Commissioner any document or information

(4) Sauf pour l’application de l’article
348.12, l’avis est réputé ne pas avoir été déposé
si les renseignements et la copie de la pièce
d’identité ne sont pas fournis au moment du
dépôt.

Rôle du Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes

348.1 (1) Le Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes est res-
ponsable de l’exécution et du contrôle d’ap-
plication de la présente section.

(2) L’exécution et le contrôle d’application
de la présente section relèvent de la partie V de
la Loi sur les télécommunications.

348.11 Le Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes est respon-
sable de l’établissement et de la tenue du
Registre de communication avec les électeurs,
dans lequel sont conservés les documents qu’il
reçoit en application des articles 348.06 à
348.09.

348.12 Dès que possible après l’expiration
d’une période de trente jours suivant le jour du
scrutin, le Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes publie, selon
les modalités qu’il estime indiquées, les avis
d’enregistrement relatifs à l’élection qui ont été
déposés auprès de lui.

348.13 (1) Le Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes peut, par
écrit et aux conditions qu’il précise, déléguer à
toute personne les attributions prévues aux
articles 348.11 et 348.12.

(2) Le Conseil peut, par écrit, révoquer la
délégation.

348.14 Le Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes peut autoriser
des types de pièces d’identité— et de copies de
telles pièces— pour l’application des articles
348.03 à 348.05 et 348.07 à 348.09.

348.15 Le Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes communique
au commissaire, sur demande de celui-ci, tout
document ou renseignement obtenu par le
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that it received under this Division that the
Commissioner considers necessary for the
purpose of ensuring compliance with and
enforcement of this Act, other than this Divi-
sion.

77. The Act is amended by adding the
following before Part 17:

DIVISION 2

SCRIPTS AND RECORDINGS

348.16 Every calling service provider that, in
accordance with an agreement, provides voter
contact calling services shall keep, for three
years after the end of the election period,

(a) a copy of each unique script used in live
voice calls made under the agreement and a
record of every date on which the script was
used; and

(b) a recording of each unique message
conveyed by an automatic dialing-announc-
ing device that is used to make calls under the
agreement and a record of every date on
which it was so conveyed.

348.17 Every person or group that enters into
an agreement with a calling service provider
under which voter contact calling services are
provided shall keep, for one year after the end of
the election period,

(a) a copy of each unique script used in live
voice calls made under the agreement and a
record of every date on which the script was
used; and

(b) a recording of each unique message
conveyed by an automatic dialing-announc-
ing device that is used to make calls under the
agreement and a record of every date on
which it was so conveyed.

348.18 If, during an election period, a person
or group uses their internal services to make
calls by means of an automatic dialing-announc-
ing device for any purpose relating to the
election, including a purpose referred to in any
of paragraphs (a) to (e) of the definition “voter
contact calling services” in section 348.01, the
person or group shall keep a recording of each
unique message conveyed by the device and a

Conseil sous le régime de la présente section
que le commissaire considère comme nécessaire
pour assurer l’observation et le contrôle d’ap-
plication de la présente loi, à l’exception de la
présente section.

77. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant la partie 17, de ce qui suit :

SECTION 2

SCRIPTS ET ENREGISTREMENTS

348.16 Le fournisseur de services d’appel
qui, au titre d’un accord, fournit des services
d’appels aux électeurs conserve pendant trois
ans après la fin de la période électorale :

a) une copie des différents scripts utilisés
pour faire des appels de vive voix au titre de
l’accord et un registre des dates d’utilisation;

b) un enregistrement des différents messages
transmis par un composeur-messager auto-
matique utilisé pour faire des appels au titre
de l’accord et un registre des dates de
transmission.

348.17 La personne ou le groupe qui conclut
avec un fournisseur de services d’appel un
accord au titre duquel des services d’appels aux
électeurs lui sont fournis conserve pendant un
an après la fin de la période électorale :

a) une copie des différents scripts utilisés
pour faire des appels de vive voix au titre de
l’accord et un registre des dates d’utilisation;

b) un enregistrement des différents messages
transmis par un composeur-messager auto-
matique utilisé pour faire des appels au titre
de l’accord et un registre des dates de
transmission.

348.18 La personne ou le groupe qui,
pendant une période électorale, utilise ses
services internes pour faire des appels par
composeur-messager automatique à toute fin
liée aux élections, notamment celles énumérées
aux alinéas a) à e) de la définition de « services
d’appels aux électeurs » à l’article 348.01,
conserve, pendant un an après la fin de
la période électorale, un enregistrement des

Fournisseur de
services d’appel :
accord

Personne ou
groupe : accord

Personne ou
groupe : services
internes

2013-2014 Loi électorale du Canada ch. 12 49



Third party that
is corporation or
group— internal
services

Spending limit

Spending
limit—
by-election

Uncancellable
spending

Third party
inflation
adjustment
factor

Election period
longer than 37
days

record of every date on which it was so
conveyed, for one year after the end of the
election period.

348.19 If, during an election period, a third
party that is a corporation or group uses its
internal services to make live voice calls for any
purpose relating to the election, including a
purpose referred to in any of paragraphs (a) to
(e) of the definition “voter contact calling
services” in section 348.01, the third party
shall, if a script is used, keep a copy of each
unique script used and a record of every date on
which the script was used, for one year after the
end of the election period.

78. (1) Subsection 350(1) of the Act is
replaced by the following:

350. (1) Subject to section 351.1, a third
party shall not incur election advertising
expenses of a total amount of more than
$150,000 in relation to a general election.

(2) Subsections 350(4) and (5) of the Act
are replaced by the following:

(4) Subject to section 351.1, a third party
shall not incur election advertising expenses of a
total amount of more than $3,000 in a given
electoral district in relation to a by-election.

(4.1) If a general election is held on a date
other than one set out in subsection 56.1(2) or
section 56.2, or if a by-election is held, a third
party does not incur an election advertising
expense if, on the issue of the writ or writs, it is
not able to cancel the transmission of that
advertising.

(5) The amounts referred to in subsections
(1), (2) and (4) shall be multiplied by the
inflation adjustment factor referred to in section
384 that is in effect on the issue of the writ or
writs.

(6) If an election period is longer than 37
days, then the amounts referred to in subsec-
tions (1), (2) and (4) are increased by adding to
them the product of

(a) one thirty-seventh of the amount referred
to in subsection (1), (2) or (4), as the case
may be, and

différents messages transmis par le composeur-
messager et un registre des dates de transmis-
sion.

348.19 Le tiers qui est un groupe ou une
personne morale et qui, pendant une période
électorale, utilise ses services internes pour faire
des appels de vive voix à toute fin liée aux
élections, notamment celles énumérées aux
alinéas a) à e) de la définition de « services
d’appels aux électeurs » à l’article 348.01,
conserve, pendant un an après la fin de la
période électorale, une copie des différents
scripts utilisés et un registre des dates d’utilisa-
tion.

78. (1) Le paragraphe 350(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

350. (1) Sous réserve de l’article 351.1, il
est interdit aux tiers d’engager des dépenses de
publicité électorale relatives à une élection
générale dépassant, au total, 150 000 $.

(2) Les paragraphes 350(4) et (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(4) Sous réserve de l’article 351.1, il est
interdit aux tiers d’engager des dépenses de
publicité électorale relatives à une élection
partielle dépassant, au total, 3 000 $ dans une
circonscription donnée.

(4.1) Dans le cas d’une élection générale qui
n’a pas lieu à la date prévue au paragraphe
56.1(2) ou à l’article 56.2, ou dans le cas d’une
élection partielle, le tiers n’a pas engagé de
dépenses de publicité électorale si, à la déli-
vrance du bref ou des brefs, il ne peut annuler la
diffusion de la publicité en cause.

(5) Les montants visés aux paragraphes (1),
(2) et (4) sont multipliés à la date de délivrance
du ou des brefs par le facteur d’ajustement à
l’inflation visé à l’article 384.

(6) Si la période électorale dure plus de
trente-sept jours, les montants visés aux para-
graphes (1), (2) et (4) sont augmentés d’une
somme égale au produit des éléments suivants :

a) un trente-septième du montant en cause;

b) la différence entre le nombre de jours de la
période électorale et trente-sept.

Tiers qui est un
groupe ou une
personne
morale : services
internes

Plafond général

Plafond pour une
élection partielle

Aucune
dépense :
impossibilité
d’annuler la
diffusion

Indexation

Période
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(b) the number of days in the election period
minus 37.

78.1 The Act is amended by adding the
following after section 351:

351.1 A third party shall not incur election
advertising expenses of a total amount of $500
or more in relation to a general election or a by-
election, or, if the election periods of two or
more by-elections overlap with each other in
whole or in part, in relation to those by-
elections, unless

(a) if the third party is an individual, the
individual

(i) is a Canadian citizen,

(ii) is a permanent resident as defined in
subsection 2(1) of the Immigration and
Refugee Protection Act, or

(iii) resides in Canada;

(b) if the third party is a corporation, it
carries on business in Canada; and

(c) if the third party is a group, a person who
is responsible for the group

(i) is a Canadian citizen,

(ii) is a permanent resident as defined in
subsection 2(1) of the Immigration and
Refugee Protection Act, or

(iii) resides in Canada.

351.2 For greater certainty, for the purposes
of subsections 350(1) and (4) and section 351.1
if election advertising is transmitted during an
election period, it shall be considered an
election advertising expense, regardless of when
it was incurred.

79. (1) Subsection 353(1) of the Act is
replaced by the following:

353. (1) Subject to section 351.1, a third
party shall register immediately after having
incurred election advertising expenses of a total
amount of $500 and may not register before the
issue of the writ.

(2) Paragraphs 353(2)(a) and (b) of the Act
are replaced by the following:

78.1 La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 351, de ce qui suit :

351.1 Il est interdit à un tiers d’engager des
dépenses de publicité électorale— de 500 $ ou
plus au total— relatives à une élection générale,
à une élection partielle ou, si les périodes
électorales de plusieurs élections partielles se
chevauchent en tout ou en partie, à ces élections
partielles, sauf si :

a) s’agissant d’un particulier, il a la citoyen-
neté canadienne, a le statut de résident
permanent au sens du paragraphe 2(1) de la
Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés ou réside au Canada;

b) s’agissant d’une personne morale, il
exerce des activités au Canada;

c) s’agissant d’un groupe, un responsable du
groupe a la citoyenneté canadienne, a le statut
de résident permanent au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés ou réside au Canada.

351.2 Il est entendu que, pour l’application
des paragraphes 350(1) et (4) et de l’article
351.1, la publicité électorale diffusée pendant
une période électorale est considérée comme
une dépense de publicité électorale, indépen-
damment du moment où cette dépense a été
engagée.

79. (1) Le paragraphe 353(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

353. (1) Sous réserve de l’article 351.1, le
tiers doit s’enregistrer dès qu’il a engagé des
dépenses de publicité électorale de 500 $, au
total, mais non avant la délivrance du bref.

(2) Les alinéas 353(2)a) et b) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

Interdiction :
tiers étrangers

Précision

Obligation de
s’enregistrer
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2006, c. 9,
s. 46(1)

2003, c. 19, s. 25

(a) if the third party is an individual, the
individual’s name, address and telephone
number, their signature and their certification
that

(i) they are a Canadian citizen,

(ii) they are a permanent resident as
defined in subsection 2(1) of the Immigra-
tion and Refugee Protection Act, or

(iii) they reside in Canada;

(b) if the third party is a corporation, the
name, address and telephone number of the
corporation and of an officer who has signing
authority for it, the officer’s signature and
their certification that the corporation carries
on business in Canada;

(b.1) if the third party is a group, the name,
address and telephone number of the group
and of a person who is responsible for the
group, the person’s signature and their
certification that

(i) they are a Canadian citizen,

(ii) they are a permanent resident as
defined in subsection 2(1) of the Immigra-
tion and Refugee Protection Act, or

(iii) they reside in Canada;

80. (1) Paragraphs 405(1)(a) to (c) of the
Act are replaced by the following:

(a) $1,500 in total in any calendar year to a
particular registered party;

(a.1) $1,500 in total in any calendar year to
the registered associations, nomination con-
testants and candidates of a particular regis-
tered party;

(b) $1,500 in total to a candidate for a
particular election who is not the candidate
of a registered party; and

(c) $1,500 in total to the leadership contest-
ants in a particular leadership contest.

(2) Subsection 405(2) of the Act is replaced
by the following:

a) si elle est présentée par un particulier, les
nom, adresse et numéro de téléphone de
celui-ci, une attestation de sa part qu’il a la
citoyenneté canadienne, qu’il a le statut de
résident permanent au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés ou qu’il réside au
Canada, ainsi que sa signature;

b) si elle est présentée par une personne
morale, les nom, adresse et numéro
de téléphone de celle-ci et d’un dirigeant
autorisé à signer en son nom, une attestation
de celui-ci que la personne morale exerce des
activités au Canada, ainsi que la signature de
celui-ci;

b.1) si elle est présentée par un groupe, les
nom, adresse et numéro de téléphone de
celui-ci et d’un responsable du groupe, une
attestation de ce responsable qu’il a la
citoyenneté canadienne, qu’il a le statut de
résident permanent au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés ou qu’il réside au
Canada, ainsi que sa signature;

80. (1) Les alinéas 405(1)a) à c) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

a) 1 500 $, au total, à un parti enregistré
donné au cours d’une année civile;

a.1) 1 500 $, au total, à l’ensemble des
associations enregistrées, des candidats à
l’investiture et des candidats d’un parti
enregistré donné au cours d’une année civile;

b) 1 500 $, au total, au candidat qui n’est pas
le candidat d’un parti enregistré pour une
élection donnée;

c) 1 500 $, au total, à l’ensemble des candi-
dats à la direction pour une course à la
direction donnée.

(2) Le paragraphe 405(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

2006, ch. 9,
par. 46(1)

2003, ch. 19,
art. 25
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(2) A contribution may be made by way of a
testamentary disposition if the contribution is
made only in one calendar year and does not
cause the contributor to exceed the relevant
limit under subsection (1), taking into account
any contributions that the contributor made
before their death.

(2.1) A testamentary disposition that pro-
vides for a contribution that would cause the
contributor to exceed the relevant limit under
subsection (1) shall be read as if the contribution
is for the highest amount that would not cause
the contribution to exceed that limit, and a
testamentary disposition that provides for a
contribution to be made in more than one
calendar year after the year in which this
subsection comes into force shall be read as if
the contribution is to be made only in the first of
those calendar years.

(3) Subsection 405(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) Contributions that do not exceed $1,000
in total by a nomination contestant out of their
own funds to their own campaign as a
nomination contestant do not count towards
the nomination contestant’s contributions for the
purposes of paragraph (1)(a.1).

(4.1) Subject to subsection (4.2), no candi-
date in a particular election and no leadership
contestant in a particular leadership contest shall
make a contribution out of their own funds to
their own campaign.

(4.2) The following contributions are per-
mitted:

(a) contributions that do not exceed $5,000
in total by a candidate for a particular election
out of their own funds to their own campaign;
and

(b) contributions that do not exceed $25,000
in total by a leadership contestant in a
particular leadership contest out of their
own funds to their own campaign.

(2) Des contributions peuvent être apportées
par disposition testamentaire si elles ne sont
apportées qu’au cours d’une année civile et si
elles respectent les plafonds établis au titre du
paragraphe (1) en tenant compte des contribu-
tions apportées par le testateur avant son décès.

(2.1) Toute disposition testamentaire qui
prévoit des contributions dépassant les plafonds
établis au titre du paragraphe (1) doit être lue
comme si celles-ci respectent ces plafonds, et
toute disposition testamentaire qui prévoit que
des contributions peuvent être apportées au
cours de plusieurs années civiles suivant l’année
de l’entrée en vigueur du présent paragraphe
doit être lue comme si les contributions ne sont
apportées qu’au cours de la première année
civile visée.

(3) Le paragraphe 405(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Les contributions de 1 000 $, au total,
apportées par un candidat à l’investiture— pro-
venant de ses propres fonds— à sa campagne
d’investiture ne sont pas prises en compte pour
le calcul du plafond prévu à son égard à l’alinéa
(1)a.1).

(4.1) Sous réserve du paragraphe (4.2), il est
interdit à tout candidat ainsi qu’à tout candidat à
la direction d’apporter à sa campagne des
contributions provenant de ses propres fonds.

(4.2) Sont permises les contributions suivan-
tes :

a) les contributions de 5 000 $, au total,
apportées par un candidat— provenant de
ses propres fonds— à sa campagne, pour une
élection donnée;

b) les contributions de 25 000 $, au total,
apportées par un candidat à la direction—
provenant de ses propres fonds— à sa
campagne, pour une course à la direction
donnée.

Disposition
testamentaire

Disposition
testamentaire
non conforme
devant être lue
différemment

2003, ch. 19,
art. 25; 2006,
ch. 9, par. 46(3)

Exceptions :
contributions du
candidat à
l’investiture à sa
propre campagne

Contributions :
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s. 48(1)
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s. 48(2)
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(4.3) Contributions made under subsection
(4.2) do not have the effect of limiting the
amounts that the candidate or leadership con-
testant, as the case may be, may contribute
under subsection (1) to other candidates or to
other leadership contestants, as the case may be.

81. Section 405.1 of the Act is repealed.

82. (1) Paragraph 405.2(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) circumvent, or attempt to circumvent, the
prohibition under subsection 404(1) or
405(4.1) or a limit set out in subsection
405(1) or (4.2) or section 405.31; or

(2) Subsection 405.2(4) of the Act is
replaced by the following:

(4) No person or entity shall enter into an
agreement for the provision for payment of
goods or services, directly or indirectly, to a
registered party or a candidate that includes a
term that any individual will make a contribu-
tion, directly or indirectly, to a registered party,
a registered association, a candidate, a leader-
ship contestant or a nomination contestant.

83. Section 405.3 of the Act is renumbered
as subsection 405.3(1) and is amended by
adding the following:

(2) Despite subsection (1), a candidate or a
leadership contestant may make a contribution
under subsection 405(4.2) that comes from
money provided by way of a loan to the
candidate or leadership contestant made in
writing by a financial institution as defined in
section 2 of the Bank Act at a fair market rate of
interest, as long as no security is given for the
loan except property of the candidate or leader-
ship contestant, as the case may be.

84. Section 435 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) If the election expenses, as set out in
the election expenses return, exceed the max-
imum amount that is allowed under section 422,

(4.3) Les contributions visées au paragraphe
(4.2) n’ont pas pour effet de réduire les plafonds
prévus au paragraphe (1) relativement aux
contributions que le candidat ou le candidat à
la direction peut apporter à un autre candidat ou
candidat à la direction.

81. L’article 405.1 de la même loi est
abrogé.

82. (1) L’alinéa 405.2(1)a) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

a) d’esquiver ou de tenter d’esquiver l’inter-
diction prévue par les paragraphes 404(1) ou
405(4.1) ou un plafond prévu par les
paragraphes 405(1) ou (4.2) ou l’article
405.31;

(2) Le paragraphe 405.2(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Il est interdit à toute personne ou entité de
conclure un accord prévoyant le paiement de
biens ou de services fournis, directement ou
indirectement, à un parti enregistré ou à un
candidat à la condition qu’un particulier apporte
une contribution, directement ou indirectement,
à un parti enregistré, à une association enregis-
trée, à un candidat, à un candidat à la direction
ou à un candidat à l’investiture.

83. L’article 405.3 de la même loi devient
le paragraphe 405.3(1) et est modifié par
adjonction de ce qui suit :

(2) Toutefois, un candidat ou un candidat à la
direction peut apporter une contribution visée au
paragraphe 405(4.2) qui provient de fonds
obtenus sous forme d’un prêt qu’une institution
financière au sens de l’article 2 de la Loi sur les
banques lui a consenti par écrit à un taux
d’intérêt du marché, mais seuls ses biens
peuvent être fournis à titre de sûreté pour ce
prêt.

84. L’article 435 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Dans le cas où les dépenses électorales
exposées dans le compte des dépenses électo-
rales du parti enregistré dépassent le plafond

Aucun effet sur
les plafonds
prévus au
paragraphe (1)

2003, ch. 19,
art. 25; 2006,
ch. 9, art. 47

2006, ch. 9,
par. 48(1)

2006, ch. 9,
par. 48(2)

Accords interdits

Exception :
candidats et
candidats à la
direction
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Reimbursement

the amount that is provided for in subsection (1)
is reduced as follows, without at any time being
less than zero:

(a) by one dollar for every dollar that
exceeds the maximum amount by less than
5%;

(b) by two dollars for every dollar that
exceeds the maximum amount by 5% or
more but by less than 10%;

(c) by three dollars for every dollar that
exceeds the maximum amount by 10% or
more but by less than 12.5%; and

(d) by four dollars for every dollar that
exceeds the maximum amount by 12.5% or
more.

85. (1) Section 465 of the Act is amended
by adding the following after subsection (2):

(2.1) If a candidate’s election expenses, as
set out in his or her electoral campaign return,
exceed the maximum amount that is allowed
under section 440, the amount that is provided
for in subsection (2) is reduced as follows:

(a) by one dollar for every dollar that
exceeds the maximum amount by less than
5%;

(b) by two dollars for every dollar that
exceeds the maximum amount by 5% or
more but by less than 10%;

(c) by three dollars for every dollar that
exceeds the maximum amount by 10% or
more but by less than 12.5%; and

(d) by four dollars for every dollar that
exceeds the maximum amount by 12.5% or
more.

(2) Section 465 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) If the amount that is provided for in
subsection (2) is a negative amount after being
reduced under subsection (2.1), the candidate’s
official agent shall without delay return to the
Receiver General that amount— expressed as a

fixé en application de l’article 422, la somme
visée au paragraphe (1) est réduite de la façon
ci-après, sans jamais toutefois être inférieure à
zéro :

a) de 1 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de moins de 5% le plafond;

b) de 2 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 5% ou plus, mais de moins de
10%, le plafond;

c) de 3 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 10% ou plus, mais de moins de
12,5%, le plafond;

d) de 4 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 12,5% ou plus le plafond.

85. (1) L’article 465 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(2), de ce qui suit :

(2.1) Dans le cas où les dépenses électorales
exposées dans le compte de campagne électo-
rale du candidat dépassent le plafond fixé en
application de l’article 440, le montant établi au
titre du paragraphe (2) est réduit de la façon
suivante :

a) de 1 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de moins de 5% le plafond;

b) de 2 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 5% ou plus, mais de moins de
10%, le plafond;

c) de 3 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 10% ou plus, mais de moins de
12,5%, le plafond;

d) de 4 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 12,5% ou plus le plafond.

(2) L’article 465 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) Dans le cas où le montant établi au titre
du paragraphe (2), après réduction en applica-
tion du paragraphe (2.1), est négatif, l’agent
officiel est tenu de remettre sans délai au
receveur général une somme égale au montant

Réduction du
remboursement

Remboursement
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positive number— up to the amount of the
partial reimbursement received by the official
agent under section 464.

86. Part 18 of the Act is replaced by the
following:

PART 18

FINANCIAL ADMINISTRATION

DIVISION 1

GENERAL FINANCIAL PROVISIONS

Contributions

363. (1) No person or entity other than an
individual who is a Canadian citizen or is a
permanent resident as defined in subsection 2(1)
of the Immigration and Refugee Protection Act
shall make a contribution to a registered party, a
registered association, a nomination contestant,
a candidate or a leadership contestant.

(2) If a registered party, a registered associa-
tion, a nomination contestant, a candidate or a
leadership contestant receives a contribution
from an ineligible contributor, the chief agent of
the registered party, the financial agent of the
registered association, the official agent of the
candidate or the financial agent of the nomina-
tion contestant or leadership contestant, as the
case may be, shall, within 30 days after
becoming aware of the ineligibility, return the
contribution unused to the contributor or, if that
is not possible, pay the amount of it— or, in the
case of a non-monetary contribution, an amount
of money equal to its commercial value— to the
Chief Electoral Officer, who shall forward that
amount to the Receiver General.

exprimé de façon positive, jusqu’à concurrence
du remboursement partiel reçu au titre de
l’article 464.

86. La partie 18 de la même loi est
remplacée par ce qui suit :

PARTIE 18

GESTION FINANCIÈRE

SECTION 1

DISPOSITIONS FINANCIÈRES GÉNÉRALES

Contributions

363. (1) Il est interdit à toute personne ou
entité, sauf à un particulier— citoyen canadien
ou résident permanent au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés—, d’apporter une contribution à un
parti enregistré, à une association enregistrée, à
un candidat à l’investiture, à un candidat ou à un
candidat à la direction.

(2) Si un parti enregistré, une association
enregistrée, un candidat à l’investiture, un
candidat ou un candidat à la direction reçoit
une contribution d’un donateur inadmissible,
l’agent principal du parti, l’agent financier de
l’association, l’agent officiel du candidat ou
l’agent financier du candidat à l’investiture ou
du candidat à la direction, dans les trente jours
suivant le moment où il prend connaissance de
l’inadmissibilité du donateur, remet la contribu-
tion inutilisée au donateur ou, si cela est
impossible, remet celle-ci— ou une somme
égale à sa valeur commerciale dans le cas d’une
contribution non monétaire— au directeur gé-
néral des élections, qui la remet au receveur
général.
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2011, ch. 24,
art. 181
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(3) For greater certainty, contributions to and
expenses of a provincial division of a registered
party are contributions to and expenses of the
party. Similarly, transfers of funds to or by the
division are transfers to or by the party.

(4) A provincial division of a registered party
may appoint registered agents, subject to any
terms and conditions that the appointment
specifies. This Act applies to those agents as if
they were registered agents appointed by the
party under subsection 396(1).

364. (1) Any money that is used for a
nomination contestant’s, a candidate’s or a
leadership contestant’s campaign out of their
own funds is a contribution for the purposes of
this Act.

(2) A provision of goods or services is
permitted and is not a contribution for the
purposes of this Act if it is

(a) from a registered party to an electoral
district association of the party or a candidate
endorsed by the party;

(b) from a registered association to the
registered party with which it is affiliated,
another registered association of the party or
a candidate endorsed by the party;

(c) from a registered party or registered
association to a nomination contestant or a
leadership contestant in compliance with
subsection 365(1);

(d) from a candidate endorsed by a registered
party to the party or a registered association
of the party;

(e) from a candidate to themselves in their
capacity as a nomination contestant in respect
of the same election; or

(f) in the case where a writ is deemed to be
withdrawn under subsection 31(3) of the
Parliament of Canada Act, from a candidate
in an election that is cancelled to themselves
in their capacity as a candidate in respect of
the general election resulting from the
dissolution of Parliament.

(3) Il est entendu qu’une contribution appor-
tée à la division provinciale d’un parti enregistré
est une contribution apportée au parti et qu’une
dépense engagée par une telle division est une
dépense engagée par le parti. Il est entendu que
les fonds cédés par une telle division ou à celle-
ci sont cédés par le parti ou à celui-ci.

(4) La division provinciale d’un parti enre-
gistré peut nommer des agents enregistrés; la
nomination précise les attributions qui leur sont
conférées. La présente loi s’applique à ces
agents comme s’ils étaient des agents enregis-
trés nommés par le parti en vertu du paragraphe
396(1).

364. (1) Sont considérés comme une contri-
bution pour l’application de la présente loi les
fonds d’un particulier qui sont affectés à sa
campagne à titre de candidat à l’investiture, de
candidat ou de candidat à la direction.

(2) Est permise et ne constitue pas une
contribution pour l’application de la présente
loi la fourniture de produits ou de services :

a) par un parti enregistré à une de ses
associations de circonscription ou à un
candidat qu’il soutient;

b) par une association enregistrée au parti
enregistré auquel elle est affiliée, à une autre
association enregistrée du parti ou à un
candidat que le parti soutient;

c) par un parti enregistré ou une association
enregistrée à un candidat à l’investiture ou un
candidat à la direction conformément au
paragraphe 365(1);

d) par un candidat au parti enregistré qui le
soutient ou à une association enregistrée du
parti;

e) par un candidat à sa campagne à titre de
candidat à l’investiture pour la même élec-
tion;

f) dans le cas où un bref est réputé retiré en
vertu du paragraphe 31(3) de la Loi sur le
Parlement du Canada, par un candidat à
l’élection annulée à sa campagne à titre de
candidat pour l’élection générale tenue à la
suite de la dissolution du Parlement.

Divisions
provinciales

Agents
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Contributions :
inclusions et
exclusions

Exclusions
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(3) A transfer of funds is permitted and is not
a contribution for the purposes of this Act if it is

(a) from a registered party to an electoral
district association of the party;

(b) from a registered association to the
registered party with which it is affiliated or
another registered association of the party;

(c) from a candidate endorsed by a registered
party to the party or a registered association
of the party;

(d) from a candidate to themselves in their
capacity as a nomination contestant in respect
of the same election; or

(e) in the case where a writ is deemed to be
withdrawn under subsection 31(3) of the
Parliament of Canada Act, from a candidate
in an election that is cancelled to themselves
in their capacity as a candidate in respect of
the general election resulting from the
dissolution of Parliament.

(4) A transfer of funds, other than trust
funds, is permitted and is not a contribution
for the purposes of this Act if it is

(a) from a registered party to a candidate
endorsed by the party; or

(b) from a registered association to a candi-
date endorsed by the registered party with
which the association is affiliated.

(5) A transfer of funds is permitted and is not
a contribution for the purposes of this Act if it is

(a) from a nomination contestant of a
registered party to the party, the registered
association of the party that held the nomina-
tion contest or the official agent of the
candidate endorsed by the party in the
electoral district in which the nomination
contest was held;

(b) from a leadership contestant of a regis-
tered party to the party or a registered
association of the party; or

(c) from a registered party to a leadership
contestant out of funds from a directed
contribution referred to in subsection 365(3).

(3) Est permise et ne constitue pas une
contribution pour l’application de la présente
loi la cession de fonds :

a) par un parti enregistré à une de ses
associations de circonscription;

b) par une association enregistrée au parti
enregistré auquel elle est affiliée ou à une
autre association enregistrée du parti;

c) par un candidat au parti enregistré qui le
soutient ou à une association enregistrée du
parti;

d) par un candidat à sa campagne à titre de
candidat à l’investiture pour la même élec-
tion;

e) dans le cas où un bref est réputé retiré en
vertu du paragraphe 31(3) de la Loi sur le
Parlement du Canada, par un candidat à
l’élection annulée à sa campagne à titre de
candidat pour l’élection générale tenue à la
suite de la dissolution du Parlement.

(4) Est permise et ne constitue pas une
contribution pour l’application de la présente
loi la cession de fonds, à l’exclusion de fonds
détenus en fiducie, par :

a) un parti enregistré à un candidat qu’il
soutient;

b) une association enregistrée à un candidat
que le parti enregistré auquel elle est affiliée
soutient.

(5) Est permise et ne constitue pas une
contribution pour l’application de la présente
loi la cession de fonds :

a) par un candidat à l’investiture d’un parti
enregistré au parti, à l’association enregistrée
du parti qui a tenu la course à l’investiture ou
à l’agent officiel du candidat soutenu par le
parti dans la circonscription où a eu lieu la
course à l’investiture;

b) par un candidat à la direction d’un parti
enregistré au parti ou à une de ses associa-
tions enregistrées;

c) par un parti enregistré à un candidat à la
direction, s’il s’agit d’une contribution diri-
gée visée au paragraphe 365(3).
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(6) The provision by an employer of a paid
leave of absence to an employee for the purpose
of allowing the employee to be a nomination
contestant or candidate is not a contribution.

(7) The payment by an individual during a
year of fees of not more than $25 per year for a
period of not more than five years for member-
ship in a registered party is not a contribution.

(8) For greater certainty, the payment by or
on behalf of an individual of fees to attend an
annual or biennial convention or leadership
convention of a particular registered party is a
contribution to that party.

365. (1) No registered party and no electoral
district association of a registered party shall
provide goods or services or transfer funds to a
nomination contestant or a leadership contest-
ant, unless the goods or services are offered
equally to all contestants.

(2) In this section, “directed contribution”
means an amount that is all or part of a
contribution made to a registered party and that
the contributor requests in writing be transferred
to a particular leadership contestant.

(3) Subsection (1) does not apply to a
directed contribution that is transferred by the
registered party to the leadership contestant
mentioned in the request if the party provides,
with the amount transferred, a statement in the
prescribed form setting out the name and
address of the contributor, the amount and date
of the contribution, the amount of the directed
contribution, the amount that the party is
transferring and the date of the transfer.

(4) The amount of a directed contribution
that is to be transferred to a leadership contest-
ant is deemed to be a contribution made by the
contributor to the contestant.

366. (1) Any person who is authorized to
accept contributions on behalf of a register-
ed party, a registered association, a nomina-
tion contestant, a candidate or a leadership

(6) Ne constitue pas une contribution le
congé payé accordé à un employé par son
employeur en vue de lui permettre de se
présenter comme candidat à l’investiture ou
comme candidat.

(7) Ne constitue pas une contribution le droit
d’adhésion, d’au plus 25 $ par année pour une
période de cinq ans ou moins, qu’un particulier
paie au cours d’une année pour être membre
d’un parti enregistré.

(8) Il est entendu que le paiement par un
particulier ou pour son compte de frais de
participation à un congrès— annuel, biennal
ou à la direction— d’un parti enregistré donné
constitue une contribution à ce parti.

365. (1) Il est interdit à un parti enregistré et
à l’association de circonscription d’un parti
enregistré de fournir des produits ou des
services ou de céder des fonds à un candidat à
l’investiture ou à un candidat à la direction, sauf
si les produits ou les services sont offerts
également à tous les candidats.

(2) Au présent article, « contribution diri-
gée » s’entend de la somme, constituant tout ou
partie d’une contribution apportée à un parti
enregistré, que le donateur demande par écrit au
parti de céder à un candidat à la direction donné.

(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à la
contribution dirigée qui est cédée par un parti
enregistré au candidat à la direction mentionné
dans la demande, si le parti produit avec la
somme cédée un état, dressé sur le formulaire
prescrit et comportant les nom et adresse du
donateur, le montant et la date de la contribu-
tion, le montant de la contribution dirigée, la
somme que le parti a cédée et la date de la
cession.

(4) Le montant d’une contribution dirigée au
bénéfice d’un candidat à la direction est réputé
constituer une contribution apportée à ce
candidat par le donateur.

366. (1) Toute personne autorisée à accepter
des contributions au nom d’un parti enregistré,
d’une association enregistrée, d’un candidat à
l’investiture, d’un candidat ou d’un candidat à la
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contestant shall issue a receipt— of which the
person shall keep a copy— for each contribu-
tion of more than $20 that they accept.

(2) If anonymous contributions of $20 or less
per person are collected in response to a general
solicitation at a meeting or fundraising event
related to the affairs of a registered party, a
registered association, a nomination contestant,
a candidate or a leadership contestant, the
person authorized to accept those contributions
shall record the following:

(a) a description of the function at which the
contributions were collected;

(b) the date of the function;

(c) the approximate number of people at the
function; and

(d) the total amount of the anonymous
contributions received.

367. (1) Subject to subsection 373(4), no
individual shall make contributions that exceed

(a) $1,200 in total in any calendar year to a
particular registered party;

(b) $1,200 in total in any calendar year to the
registered associations, nomination contest-
ants and candidates of a particular registered
party;

(c) $1,200 in total to a candidate for a
particular election who is not the candidate
of a registered party; and

(d) $1,200 in total in any calendar year to the
leadership contestants in a particular leader-
ship contest.

(2) A contribution may be made by way of a
testamentary disposition if the contribution is
made only in one calendar year and does not
cause the contributor to exceed the relevant
limit under subsection (1), taking into account
any contributions that the contributor made
before their death.

direction est tenue de délivrer un reçu pour
chacune des contributions supérieures à 20 $
qu’elle accepte et d’en conserver une copie.

(2) Lorsque des contributions anonymes d’au
plus 20 $ par personne sont recueillies lors
d’une collecte générale organisée à l’occasion
d’une réunion ou d’une activité de financement
pour le compte d’un parti enregistré, d’une
association enregistrée, d’un candidat à l’inves-
titure, d’un candidat ou d’un candidat à la
direction, la personne autorisée à accepter les
contributions consigne les renseignements sui-
vants :

a) une description de l’événement au cours
duquel les contributions ont été recueillies;

b) la date de l’événement;

c) le nombre approximatif de personnes
présentes lors de l’événement;

d) la somme des contributions anonymes
reçues.

367. (1) Sous réserve du paragraphe 373(4),
il est interdit à tout particulier d’apporter des
contributions qui dépassent :

a) 1 200 $, au total, à un parti enregistré
donné au cours d’une année civile;

b) 1 200 $, au total, à l’ensemble des asso-
ciations enregistrées, des candidats à l’inves-
titure et des candidats d’un parti enregistré
donné au cours d’une année civile;

c) 1 200 $, au total, au candidat qui n’est pas
le candidat d’un parti enregistré pour une
élection donnée;

d) 1 200 $, au total, à l’ensemble des candi-
dats à la direction pour une course à la
direction donnée au cours d’une année civile.

(2) Des contributions peuvent être apportées
par disposition testamentaire si elles ne sont
apportées qu’au cours d’une année civile et si
elles respectent les plafonds établis au titre du
paragraphe (1) en tenant compte des contribu-
tions apportées par le testateur avant son décès.

Registre
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testamentaire
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(3) A testamentary disposition that provides
for a contribution that would cause the con-
tributor to exceed the relevant limit under
subsection (1) shall be read as if the contribution
is for the highest amount that would not cause
the contributor to exceed that limit, and a
testamentary disposition that provides for a
contribution to be made in more than one
calendar year after the year in which this
subsection comes into force shall be read as if
the contribution is to be made only in the first of
those calendar years.

(4) For the purposes of subsection (1), a
contribution to a person who presents them-
selves as seeking the endorsement of a partic-
ular registered party is to be treated as a
contribution referred to in paragraph (1)(b) to
a candidate of that party and a contribution to a
person who presents themselves as seeking to
be a candidate not endorsed by any registered
party is to be treated as a contribution referred to
in paragraph (1)(c).

(5) Contributions that do not exceed $1,000
in total by a nomination contestant out of their
own funds to their own campaign as a
nomination contestant do not count towards
the nomination contestant’s contributions for the
purposes of paragraph (1)(b).

(6) Subject to subsection (7), no candidate in
a particular election and no leadership contest-
ant in a particular leadership contest shall make
a contribution out of their own funds to their
own campaign.

(7) The following contributions are per-
mitted:

(a) contributions that do not exceed $5,000
in total by a candidate for a particular election
out of their own funds to their own campaign;
and

(b) contributions that do not exceed $25,000
in total by a leadership contestant in a
particular leadership contest out of their
own funds to their own campaign.

(3) Toute disposition testamentaire qui pré-
voit des contributions dépassant les plafonds
établis au titre du paragraphe (1) doit être lue
comme si celles-ci respectent ces plafonds, et
toute disposition testamentaire qui prévoit que
des contributions peuvent être apportées au
cours de plusieurs années civiles suivant l’année
de l’entrée en vigueur du présent paragraphe
doit être lue comme si les contributions ne sont
apportées qu’au cours de la première année
civile visée.

(4) Pour l’application du paragraphe (1),
toute contribution apportée à la personne qui
déclare qu’elle cherchera à obtenir le soutien
d’un parti enregistré donné lors d’une élection
est considérée comme une contribution apportée
à un candidat de ce parti visé à l’alinéa (1)b) et
toute contribution apportée à la personne qui
déclare qu’elle ne cherchera pas à obtenir le
soutien d’un parti enregistré lors d’une élection
est considérée comme une contribution apportée
à un candidat visé à l’alinéa (1)c).

(5) Les contributions de 1 000 $, au total,
apportées par un candidat à l’investiture— pro-
venant de ses propres fonds— à sa campagne
d’investiture ne sont pas prises en compte pour
le calcul du plafond prévu à son égard à l’alinéa
(1)b).

(6) Sous réserve du paragraphe (7), il est
interdit à tout candidat ainsi qu’à tout candidat à
la direction d’apporter à sa campagne des
contributions provenant de ses propres fonds.

(7) Sont permises les contributions suivan-
tes :

a) les contributions de 5 000 $, au total,
apportées par un candidat— provenant de
ses propres fonds— à sa campagne, pour une
élection donnée;

b) les contributions de 25 000 $, au total,
apportées par un candidat à la direction—
provenant de ses propres fonds— à sa
campagne, pour une course à la direction
donnée.
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(8) Contributions made under subsection (7)
do not have the effect of reducing the amounts
that the candidate or leadership contestant, as
the case may be, may contribute under subsec-
tion (1) to other candidates or to other leader-
ship contestants, as the case may be.

368. (1) No person or entity shall

(a) circumvent, or attempt to circumvent, the
prohibition under subsection 363(1) or 367(6)
or a limit set out in subsection 367(1) or (7)
or section 371; or

(b) act in collusion with another person or
entity for that purpose.

(2) No person or entity shall

(a) conceal, or attempt to conceal, the
identity of the source of a contribution
governed by this Act; or

(b) act in collusion with another person or
entity for that purpose.

(3) No person who is permitted to accept
contributions under this Act shall knowingly
accept a contribution that exceeds a limit under
this Act.

(4) No person or entity shall enter into an
agreement for the provision for payment of
goods or services, directly or indirectly, to a
registered party or a candidate that includes a
term that any individual will make a contribu-
tion, directly or indirectly, to a registered party,
a registered association, a nomination contest-
ant, a candidate or a leadership contestant.

369. (1) No person or entity shall solicit or
accept a contribution on behalf of a registered
party, a registered association or a candidate if
the person or entity makes a representation to
the contributor or potential contributor that part
or all of the contribution would be transferred to
a person or entity other than the registered party
or a candidate, a leadership contestant or an
electoral district association.

(8) Les contributions visées au paragraphe
(7) n’ont pas pour effet de réduire les plafonds
prévus au paragraphe (1) relativement aux
contributions que le candidat ou le candidat à
la direction peut apporter à un autre candidat ou
candidat à la direction.

368. (1) Il est interdit à toute personne ou
entité :

a) d’esquiver ou de tenter d’esquiver l’inter-
diction prévue par les paragraphes 363(1) ou
367(6) ou un plafond prévu par les paragra-
phes 367(1) ou (7) ou l’article 371;

b) d’agir de concert avec d’autres personnes
ou entités en vue d’accomplir un tel fait.

(2) Il est interdit à toute personne ou entité :

a) de cacher ou de tenter de cacher l’identité
de l’auteur d’une contribution régie par la
présente loi;

b) d’agir de concert avec d’autres personnes
ou entités en vue d’accomplir un tel fait.

(3) Il est interdit à quiconque est habilité par
la présente loi à accepter des contributions
d’accepter sciemment une contribution qui
dépasse un plafond imposé par la présente loi.

(4) Il est interdit à toute personne ou entité de
conclure un accord prévoyant le paiement de
biens ou de services fournis, directement ou
indirectement, à un parti enregistré ou à un
candidat à la condition qu’un particulier apporte
une contribution, directement ou indirectement,
à un parti enregistré, à une association enregis-
trée, à un candidat à l’investiture, à un candidat
ou à un candidat à la direction.

369. (1) Il est interdit à toute personne ou
entité de demander ou d’accepter une contribu-
tion pour le compte d’un parti enregistré, d’une
association enregistrée ou d’un candidat en
indiquant à la personne à qui est demandée ou
de qui est reçue la contribution que celle-ci sera,
en tout ou en partie, cédée à une personne ou à
une entité autre que le parti enregistré ou qu’un
candidat, un candidat à la direction ou une
association de circonscription.

Aucun effet sur
les plafonds
prévus au
paragraphe (1)

Interdiction :
esquiver les
plafonds

Interdiction :
cacher l’identité
d’un donateur

Interdiction :
accepter des
contributions
excessives

Accords interdits

Interdiction :
demande ou
acceptation de
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(2) No person or entity shall act in collusion
with another person or entity for the purpose of
circumventing the prohibition under subsection
(1).

370. (1) No individual shall make a con-
tribution to a registered party, a registered
association, a nomination contestant, a candi-
date or a leadership contestant that comes from
money, property or the services of any person or
entity that was provided to that individual for
that purpose.

(2) Despite subsection (1), a candidate or a
leadership contestant may make a contribution
under subsection 367(7) that comes from money
provided by way of a loan to the candidate or
leadership contestant made in writing by a
financial institution as defined in section 2 of
the Bank Act at a fair market rate of interest, as
long as no security is given for the loan except
property of the candidate or leadership contest-
ant, as the case may be.

371. No individual shall, in respect of each
contribution made under this Division, contri-
bute cash in an amount that exceeds $20.

372. If a registered party, a registered
association, a nomination contestant, a candi-
date or a leadership contestant receives a
contribution made in contravention of subsec-
tion 367(1) or 368(4) or section 370 or 371, the
chief agent of the registered party, the financial
agent of the registered association, the official
agent of the candidate or the financial agent of
the nomination contestant or leadership contest-
ant, as the case may be, shall, within 30 days
after becoming aware of the contravention,
return the contribution unused to the contributor
or, if that is not possible, pay the amount of
it— or, in the case of a non-monetary contribu-
tion, an amount of money equal to its
commercial value— to the Chief Electoral
Officer, who shall forward that amount to the
Receiver General.

Loans, Guarantees and Suretyships

373. (1) Except as permitted under this
section, no person or entity shall

(a) make a loan to a registered party or a
registered association;

(2) Il est interdit à toute personne ou entité
d’agir de concert avec d’autres personnes ou
entités en vue d’échapper à l’interdiction prévue
par le paragraphe (1).

370. (1) Il est interdit à tout particulier
d’apporter à un parti enregistré, à une associa-
tion enregistrée, à un candidat à l’investiture, à
un candidat ou à un candidat à la direction une
contribution qui provient des fonds, des biens
ou des services d’une personne ou entité et qui
ont été fournis au particulier à cette fin.

(2) Toutefois, un candidat ou un candidat à la
direction peut apporter une contribution visée au
paragraphe 367(7) qui provient de fonds
obtenus sous forme d’un prêt qu’une institution
financière au sens de l’article 2 de la Loi sur les
banques lui a consenti par écrit à un taux
d’intérêt du marché, mais seuls ses biens
peuvent être fournis à titre de sûreté pour ce
prêt.

371. Il est interdit à tout particulier de verser
plus de 20 $ en espèces pour chaque contribu-
tion apportée au titre de la présente section.

372. Si un parti enregistré, une association
enregistrée, un candidat à l’investiture, un
candidat ou un candidat à la direction reçoit
une contribution apportée en contravention des
paragraphes 367(1) ou 368(4) ou des articles
370 ou 371, l’agent principal du parti, l’agent
financier de l’association, l’agent officiel du
candidat ou l’agent financier du candidat à
l’investiture ou du candidat à la direction, dans
les trente jours suivant le moment où il prend
connaissance de la contravention, remet la
contribution inutilisée au donateur ou, si cela
est impossible, remet celle-ci— ou une somme
égale à sa valeur commerciale dans le cas d’une
contribution non monétaire— au directeur gé-
néral des élections, qui la remet au receveur
général.

Prêts et cautionnements

373. (1) Sous réserve des autres dispositions
du présent article, il est interdit à toute personne
ou entité :

Interdiction :
collusion

Interdiction :
contributions
indirectes

Exception :
candidats et
candidats à la
direction

Plafond :
contributions en
espèces

Remise de
contributions

Interdiction :
prêts et
cautionnements
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borrowers
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financial
institutions

Exception—
individuals

Exception—
certain loans

(b) make a loan to a nomination contestant, a
candidate or a leadership contestant in
relation to the contestant’s or candidate’s
campaign; or

(c) guarantee a loan referred to in paragraph
(a) or (b).

(2) Except if the loan is permitted under this
section, no registered agent of a registered party
and no financial agent of a registered associa-
tion shall borrow money on behalf of the
party or association, and no official agent of
a candidate and no financial agent of a
nomination contestant or of a leadership con-
testant shall borrow money for the purposes of
the candidate’s or contestant’s campaign.

(3) A financial institution as defined in
section 2 of the Bank Act may in writing make
a loan referred to in subsection (1) at a fair
market rate of interest.

(4) An individual who is a Canadian citizen
or is a permanent resident as defined in
subsection 2(1) of the Immigration and Refugee
Protection Act may in writing make a loan
referred to in subsection (1) or guarantee such a
loan. However, the total of the following
amounts shall not at any time exceed the
individual’s relevant contribution limit set out
in paragraphs 367(1)(a) to (d), subsection
367(5) and paragraphs 367(7)(a) and (b):

(a) the amounts of the individual’s contribu-
tions,

(b) the amounts of the individual’s loans
made in the relevant contribution period, not
including any amount that has been repaid in
the calendar year in which the loan was made,
and

(c) the amounts guaranteed by the individual
in the relevant contribution period, not
including any amount for which the individ-
ual has ceased to be liable in the calendar year
in which the guarantee was given.

(5) A loan may be made in writing

(a) by a registered party to a registered
association of the party or a candidate
endorsed by the party; or

a) de consentir un prêt à un parti enregistré
ou à une association enregistrée;

b) de consentir un prêt à un candidat à
l’investiture, à un candidat ou à un candidat à
la direction relativement à sa campagne;

c) de se porter caution pour de tels prêts.

(2) L’agent enregistré du parti enregistré,
l’agent financier de l’association enregistrée,
l’agent officiel du candidat ou l’agent financier
du candidat à l’investiture ou du candidat à la
direction ne peut contracter un emprunt au nom
du parti, de l’association ou du candidat pour sa
campagne, selon le cas, que si l’emprunt
respecte les conditions prévues au présent
article.

(3) Toute institution financière au sens de
l’article 2 de la Loi sur les banques peut
consentir par écrit un prêt visé au paragraphe (1)
à un taux d’intérêt du marché.

(4) Tout citoyen canadien ou résident perma-
nent au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés peut
consentir par écrit un prêt visé au paragraphe (1)
ou se porter caution pour un tel prêt. Toutefois,
le total des montants ci-après ne peut en aucun
temps dépasser le plafond prévu à l’un des
alinéas 367(1)a) à d), au paragraphe 367(5) et
aux alinéas 367(7)a) et b) :

a) le montant des contributions de l’inté-
ressé;

b) le montant des prêts qu’il a consentis au
cours de la période en cause, à l’exclusion du
montant qui a été remboursé au cours de
l’année civile où les prêts ont été consentis;

c) le montant des cautionnements qu’il a
donnés au cours de la période en cause, à
l’exclusion du montant qu’il a cessé de
garantir au cours de l’année civile où les
cautionnements ont été donnés.

(5) Est autorisé le prêt consenti par écrit :

a) par un parti enregistré à une de ses
associations enregistrées ou à un candidat
qu’il soutient;

Emprunts

Exception :
institutions
financières

Exception :
particuliers

Exception : prêts
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Election
expenses

(b) by a registered association to the regis-
tered party with which it is affiliated, another
registered association of the party or a
candidate endorsed by the party.

(6) A registered party or registered associa-
tion may in writing guarantee a loan made in
writing to a party, association or candidate to
which it itself is permitted to make a loan under
subsection (5).

374. No individual shall make a loan to a
registered party, a registered association, a
nomination contestant, a candidate or a leader-
ship contestant that is made possible by money,
property or the services of any person or entity
that was provided to that individual for that
purpose.

Expenses

375. An electoral campaign expense of a
candidate is an expense reasonably incurred as
an incidence of the election, including

(a) an election expense;

(b) a personal expense; and

(c) any fees of the candidate’s auditor, and
any costs incurred for a recount of votes cast
in the candidate’s electoral district, that have
not been reimbursed by the Receiver General.

376. (1) An election expense is any of the
following:

(a) any cost incurred, or non-monetary con-
tribution received, by a registered party or a
candidate, to the extent that the property or
service that the cost was incurred for or that
was received as a non-monetary contribution
is used to directly promote or oppose a
registered party, its leader or a candidate
during an election period; and

(b) any acceptance by a registered party or a
candidate of a provision of goods or services
that is permitted under subsection 364(2), to
the extent that the goods or services are used
to directly promote or oppose a registered
party, its leader or a candidate during an
election period.

b) par une association enregistrée au parti
enregistré auquel elle est affiliée, à une autre
association enregistrée du parti ou à un
candidat que le parti soutient.

(6) Le parti enregistré ou l’association enre-
gistrée qui peut, en vertu du paragraphe (5),
consentir un prêt à un parti, une association ou
un candidat, selon le cas, peut également se
porter caution par écrit pour un tel prêt.

374. Il est interdit à tout particulier de
consentir à un parti enregistré, à une association
enregistrée, à un candidat à l’investiture, à un
candidat ou à un candidat à la direction un prêt
rendu possible grâce aux fonds, aux biens ou
aux services d’une personne ou entité qui ont
été fournis au particulier à cette fin.

Dépenses

375. Les dépenses de campagne des candi-
dats sont constituées par les dépenses raisonna-
bles entraînées par l’élection, notamment :

a) leurs dépenses électorales;

b) leurs dépenses personnelles;

c) la partie des honoraires de leur vérificateur
et des frais de dépouillement judiciaire dans
leur circonscription qui n’est pas remboursée
par le receveur général.

376. (1) Les dépenses électorales s’enten-
dent :

a) des frais engagés par un parti enregistré ou
un candidat et des contributions non moné-
taires qui leur sont apportées, dans la mesure
où les biens ou les services faisant l’objet des
dépenses ou des contributions servent à
favoriser ou à contrecarrer directement un
parti enregistré, son chef ou un candidat
pendant une période électorale;

b) de l’acceptation par un parti enregistré ou
un candidat de la fourniture de produits ou de
services permise au titre du paragraphe
364(2), dans la mesure où les biens ou les
services servent à favoriser ou à contrecarrer
directement un parti enregistré, son chef ou
un candidat pendant une période électorale.

Exception :
cautionnements

Interdiction : prêt
indirect

Dépenses de
campagne des
candidats

Dépenses
électorales
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(2) Expenses for a fundraising activity and
expenses to directly promote the nomination of
a person as a candidate or the selection of a
person as leader of a registered party, other than
expenses referred to in paragraphs (3)(a) and (b)
that are related to such fundraising and promo-
tional activities, are not election expenses under
subsection (1).

(3) An election expense referred to in sub-
section (1) includes a cost incurred for, a non-
monetary contribution in relation to, or a
provision of goods and services in relation to,

(a) the production of advertising or promo-
tional material;

(b) the distribution, broadcast or publication
of such material in any media or by any other
means during the election period, including
by the use of a capital asset;

(c) the payment of remuneration and ex-
penses to or on behalf of a person for their
services as an official agent or registered
agent or in any other capacity;

(d) securing a meeting space or the supply of
light refreshments at meetings;

(e) any product or service provided by a
government, a Crown corporation or any
other public agency; and

(f) the conduct of election surveys or other
surveys or research during an election period.

(4) In subsection (1), “cost incurred” means
an expense that is incurred by a registered party
or a candidate, whether it is paid or unpaid.

377. If a fundraising activity is held for the
primary purpose of soliciting a monetary
contribution for a registered party, a registered
association, a nomination contestant, a candi-
date or a leadership contestant by way of selling
a ticket, the amount of the monetary contribu-
tion received is the difference between the price
of the ticket and the fair market value of what
the ticket entitles the bearer to obtain.

(2) Sont exclues des dépenses électorales
celles qui sont faites pour l’organisation d’une
activité de financement ou pour favoriser
directement l’investiture d’un individu comme
candidat ou la désignation d’un individu comme
chef d’un parti enregistré; l’exclusion ne vaut
pas pour les dépenses visées aux alinéas (3)a) et
b) qui sont liées à ces activités.

(3) Sont notamment des dépenses électorales
les frais engagés, les contributions non moné-
taires apportées et les produits et services
fournis relativement :

a) à la production de matériel publicitaire ou
promotionnel;

b) à la distribution, diffusion ou publication
de ce matériel dans les médias ou par tout
autre moyen pendant la période électorale,
notamment par l’usage d’un bien immobilisé;

c) au paiement des services d’une personne à
un titre quelconque— notamment celui d’a-
gent officiel ou d’agent enregistré—, y
compris sa rémunération et les frais supportés
pour son compte;

d) à la location d’espace pour des réunions
ou la fourniture de rafraîchissements;

e) aux biens ou services fournis par une
administration publique, une société d’État
ou tout autre organisme public;

f) aux sondages électoraux ou autres et aux
recherches effectués pendant une période
électorale.

(4) Au paragraphe (1), « frais engagés »
s’entend des dépenses payées ou engagées par
un parti enregistré ou par un candidat.

377. Dans le cas où une activité de finance-
ment est organisée essentiellement pour recueil-
lir des contributions monétaires au profit d’un
parti enregistré, d’une association enregistrée,
d’un candidat à l’investiture, d’un candidat ou
d’un candidat à la direction par la vente de
billets, le montant de la contribution est
constitué de la différence entre le prix du billet
et la juste valeur marchande de ce à quoi le billet
donne droit.

Exclusions :
activité de
financement

Inclusions

Définition de
« frais engagés »

Activité de
financement
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Petty expenses

378. (1) A candidate’s personal expenses
include

(a) travel and living expenses;

(b) childcare expenses;

(c) expenses relating to the provision of care
for a person with a physical or mental
incapacity for whom the candidate normally
provides such care; and

(d) in the case of a candidate who has a
disability, additional expenses that are related
to the disability.

(2) The Chief Electoral Officer may establish
categories of personal expenses and fix max-
imum amounts that may be incurred for
expenses in each category.

379. Any expenses of a candidate that are
incurred to remunerate the candidate’s repre-
sentatives referred to in subsection 136(1) or
237.1(2) are deemed to be personal expenses of
the candidate.

380. (1) If an expense of $50 or more was
incurred under this Act by or on behalf of a
registered party, a registered association, a
nomination contestant, a candidate or a leader-
ship contestant and paid by an agent or other
person authorized under this Act to pay such an
expense, the agent or other person shall keep a
copy of the invoice prepared by the person who
provided the good or service to which the
expense relates setting out the nature of the
expense together with proof that it was paid.

(2) If an expense of less than $50 was
incurred and paid as described in subsection
(1), the person who made the payment shall
keep a record of the nature of the expense
together with proof that it was paid.

381. (1) A person may pay a petty expense
incurred for office supplies, postage, courier
services and other incidental expenses under the
written authorization of

(a) a registered agent of a registered party, as
an expense incurred on behalf of the
registered party;

378. (1) Sont notamment des dépenses per-
sonnelles d’un candidat les dépenses entraînées :

a) au titre du déplacement et du séjour;

b) au titre de la garde d’un enfant;

c) au titre de la garde d’une personne, ayant
une incapacité physique ou mentale, qui est
habituellement à sa garde;

d) dans le cas d’un candidat qui a une
déficience, au titre des dépenses supplémen-
taires liées à celle-ci.

(2) Le directeur général des élections peut
établir des catégories de dépenses personnelles
et fixer le plafond des dépenses pour chacune
d’elles.

379. Toute dépense engagée par un candidat
au titre de la rémunération de ses représentants
visés aux paragraphes 136(1) ou 237.1(2) est
réputée être une dépense personnelle du candi-
dat.

380. (1) Dans le cas d’une dépense de 50 $
ou plus effectuée dans le cadre de la présente loi
par un parti enregistré, une association enregis-
trée, un candidat à l’investiture, un candidat ou
un candidat à la direction ou pour leur compte,
l’agent ou toute autre personne habilitée par la
présente loi à la payer est tenu d’en conserver,
d’une part, le compte détaillé, préparé par le
créancier, exposant la nature de la dépense
engagée et, d’autre part, la preuve de son
paiement.

(2) Dans le cas d’une dépense de moins de
50 $, l’auteur du paiement visé au paragraphe
(1) est tenu d’en consigner la nature et de
conserver la preuve de son paiement.

381. (1) Peuvent déléguer par écrit à qui-
conque le paiement des menues dépenses,
notamment pour la papeterie, les frais de poste
et les services de messagerie :

a) les agents enregistrés d’un parti enregistré,
au titre des dépenses engagées pour le compte
du parti;

Dépenses
personnelles
d’un candidat

Catégories et
plafonds

Représentants
des candidats

Dépense de 50 $
ou plus : preuve
de paiement

Dépense de
moins de 50 $ :
preuve de
paiement

Menues
dépenses
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(b) an electoral district agent of a registered
association, as an expense incurred on behalf
of the association;

(c) the financial agent of a nomination
contestant, as a nomination campaign ex-
pense;

(d) the official agent of a candidate, as an
electoral campaign expense for the candidate;
or

(e) a leadership campaign agent of a leader-
ship contestant, as a leadership campaign
expense.

(2) The written authorization referred to in
subsection (1) shall specify a maximum amount
for the total of petty expenses that the person is
authorized to pay.

(3) A person who is authorized to pay a petty
expense shall provide the agent who authorized
it with a statement of payments that the person
made and the documentation referred to in
section 380 within three months after

(a) in the case of a petty expense incurred on
behalf of a registered party, the day on which
it is incurred;

(b) in the case of a petty expense incurred on
behalf of a registered association, the day on
which it is incurred;

(c) in the case of a petty expense incurred on
behalf of a nomination contestant, the day on
which it is incurred;

(d) in the case of a petty expense incurred on
behalf of a candidate, polling day; and

(e) in the case of a petty expense incurred on
behalf of a leadership contestant, the day on
which it is incurred.

(4) No person who is authorized to pay petty
expenses shall pay, in total, more than the
maximum amount of petty expenses that they
are authorized to pay.

b) les agents de circonscription d’une asso-
ciation enregistrée, au titre des dépenses
engagées pour le compte de l’association;

c) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture, au titre des dépenses de campagne
d’investiture;

d) l’agent officiel d’un candidat, au titre des
dépenses de campagne du candidat;

e) les agents de campagne à la direction d’un
candidat à la direction, au titre des dépenses
de campagne à la direction.

(2) La délégation précise le plafond des
dépenses que le délégué est autorisé à payer.

(3) Le délégué remet à son délégant un état
détaillé des paiements faits par lui et les
documents afférents visés par l’article 380 :

a) dans le cas des menues dépenses engagées
pour le compte d’un parti enregistré, dans les
trois mois suivant la date à laquelle la
dépense a été engagée;

b) dans le cas des menues dépenses engagées
pour le compte d’une association enregistrée,
dans les trois mois suivant la date à laquelle la
dépense a été engagée;

c) dans le cas des menues dépenses engagées
pour le compte d’un candidat à l’investiture,
dans les trois mois suivant la date à laquelle la
dépense a été engagée;

d) dans le cas des menues dépenses engagées
pour le compte d’un candidat, dans les trois
mois suivant le jour du scrutin;

e) dans le cas des menues dépenses engagées
pour le compte d’un candidat à la direction,
dans les trois mois suivant la date à laquelle la
dépense a été engagée.

(4) Il est interdit au délégué de payer des
dépenses dont le montant total dépasse le
plafond précisé dans la délégation.

Montant
maximal

État détaillé et
documents

Interdiction
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382. (1) The Chief Electoral Officer shall, in
the manner that he or she considers appropriate,
publish the original election expenses returns of
registered parties and electoral campaign returns
of candidates and any corrected or revised
versions of those returns

(a) in the case of an original return, within
one year after the issue of a writ for an
election;

(b) in the case of a corrected or revised
version of a return, as soon as feasible after
he or she receives it; and

(c) in the case of a document referred to in
subsection 477.59(10), (11), (12) or (15), or a
corrected or revised version of such a
document, as soon as feasible after he or
she receives it.

(2) The Chief Electoral Officer shall publish
the following, as soon as feasible after receiving
them, in the manner that he or she considers
appropriate:

(a) the financial transactions returns of
registered parties and registered associations,
and any corrected or revised versions of those
returns;

(b) the nomination campaign returns of
nomination contestants, any document re-
ferred to in subsection 476.75(10), (11), (12)
or (15), and any corrected or revised versions
of those returns or documents; and

(c) the leadership campaign returns of leader-
ship contestants, any document referred to in
subsection 478.8(10), (11), (12) or (15), any
corrected or revised versions of those returns
or documents, the returns in respect of
contributions required under section 478.81,
and any statements containing information
with respect to contributions referred to in
paragraph 478.3(2)(d).

(3) As soon as feasible after receiving an
electoral campaign return, any document re-
ferred to in subsection 477.59(10), (11), (12) or
(15) or any corrected or revised version of those
returns or documents for each candidate in an
electoral district, the Chief Electoral Officer
shall, in the manner that he or she considers
appropriate, publish a summary report that

382. (1) Le directeur général des élections
publie, selon les modalités qu’il estime indi-
quées, les comptes des dépenses électorales des
partis enregistrés et les comptes de campagne
électorale des candidats :

a) dans l’année suivant la délivrance du bref
pour une élection, dans le cas du compte
original;

b) dès que possible après avoir reçu une
version corrigée ou révisée d’un tel compte;

c) dès que possible après avoir reçu tout
document visé aux paragraphes 477.59(10),
(11), (12) ou (15) ou une version corrigée ou
révisée du document.

(2) Le directeur général des élections publie,
selon les modalités qu’il estime indiquées et dès
que possible après leur réception :

a) le rapport financier des partis enregistrés
et des associations enregistrées, et la version
corrigée ou révisée de celui-ci;

b) le compte de campagne d’investiture des
candidats à l’investiture, tout document visé
aux paragraphes 476.75(10), (11), (12) ou
(15) et la version corrigée ou révisée du
compte ou du document;

c) le compte de campagne à la direction des
candidats à la direction, tout document visé
aux paragraphes 478.8(10), (11), (12) ou (15),
la version corrigée ou révisée du compte ou
du document, les rapports visés à l’article
478.81, ainsi que l’état des contributions visé
à l’alinéa 478.3(2)d).

(3) Dès que possible après avoir reçu les
comptes de campagne électorale, tout document
visé aux paragraphes 477.59(10), (11), (12) ou
(15) ou une version corrigée ou révisée des
comptes ou du document, le directeur général
des élections en publie, selon les modalités qu’il
estime indiquées, un résumé énonçant le
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includes the maximum election expenses al-
lowed for the electoral district and, for each
candidate,

(a) the total election expenses;

(b) the total personal expenses;

(c) the number of contributors and the total
amount of contributions received;

(d) the name of the official agent;

(e) the name of the auditor; and

(f) if applicable, an indication that the
auditor’s report on a return was qualified.

(4) As soon as feasible after receiving a
financial transactions return under subparagraph
420(a)(i) from a deregistered political party, the
Chief Electoral Officer shall publish it in the
manner that he or she considers appropriate.

383. (1) The Chief Electoral Officer shall, as
soon as feasible after receiving the documents
referred to in subsection 477.59(1) for an
electoral district, deliver a copy of them to the
returning officer for the electoral district.

(2) A returning officer who receives docu-
ments under subsection (1) shall, on request,
make them available for six months for public
inspection at any reasonable time. Copies may
be obtained for a fee of up to $0.25 per page.

(3) A returning officer who receives docu-
ments under subsection (1) shall retain them for
three years, or any shorter period that the Chief
Electoral Officer considers appropriate, after the
end of the six-month period mentioned in
subsection (2).

Inflation Adjustment Factor

384. Before April 1 in each year, the Chief
Electoral Officer shall cause to be published in
the Canada Gazette an inflation adjustment
factor that is in effect for a period of one year
beginning on that date. It shall be a fraction with

(a) a numerator that is the annual average
Consumer Price Index, as published by
Statistics Canada under the authority of the

plafond des dépenses électorales pour chaque
circonscription et, à l’égard de chaque candidat
dans celle-ci :

a) la somme des dépenses électorales;

b) la somme des dépenses personnelles;

c) le nombre de donateurs et la somme des
contributions reçues;

d) le nom de l’agent officiel;

e) le nom du vérificateur;

f) le cas échéant, un énoncé indiquant que le
vérificateur a émis une réserve sur le compte.

(4) Dès que possible après avoir reçu d’un
parti politique radié le rapport financier visé au
sous-alinéa 420a)(i), le directeur général des
élections le publie selon les modalités qu’il
estime indiquées.

383. (1) Dès que possible après avoir reçu
les documents visés au paragraphe 477.59(1)
pour une circonscription, le directeur général
des élections en remet un exemplaire au
directeur du scrutin de la circonscription.

(2) Sur demande, le directeur du scrutin rend
les documents accessibles au public à tout
moment convenable pendant les six mois
suivant la date à laquelle il les a reçus. Le
public peut en obtenir une copie sur paiement
d’un droit maximal de 0,25 $ la page.

(3) Il est tenu de conserver les documents
visés au paragraphe (1) pendant une période de
trois ans, ou la période plus courte que le
directeur général des élections estime indiquée,
à compter de la fin de la période de six mois
visée au paragraphe (2).

Facteur d’ajustement à l’inflation

384. Avant le 1er avril de chaque année, le
directeur général des élections fait publier dans
la Gazette du Canada le facteur d’ajustement à
l’inflation applicable pour un an à compter de
cette date. Le facteur correspond à la fraction
suivante :

a) au numérateur, la moyenne annuelle de
l’indice des prix à la consommation, calculée
sur la base constante 1992 = 100, publiée par

Rapport
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Statistics Act, for the calendar year immedi-
ately before that date, calculated on the basis
of 1992 being equal to 100; and

(b) a denominator that is 108.6, which is the
annual average Consumer Price Index, as
published by Statistics Canada under the
authority of the Statistics Act, for 1998,
calculated on the basis of 1992 being equal
to 100.

DIVISION 2

POLITICAL PARTIES

Subdivision a

Registration of Political Parties

Application for Registration

385. (1) The leader of a political party may
apply to the Chief Electoral Officer for the
political party to become a registered party.

(2) The application for registration shall
include

(a) the political party’s full name;

(b) the party’s short-form name, or its
abbreviation, if any, that is to be shown in
election documents;

(c) the party’s logo, if any;

(d) the name and address of the party’s leader
and a copy of the party’s resolution to appoint
the leader, certified by the leader and another
officer of the party;

(e) the address of the party’s office where
records are maintained and to which commu-
nications may be addressed;

(f) the names and addresses of the party’s
officers and their signed consent to act in that
capacity;

(g) the name and address of the party’s
auditor and their signed consent to act in that
capacity;

(h) the name and address of the party’s chief
agent and their signed consent to act in that
capacity;

Statistique Canada sous le régime de la Loi
sur la statistique pour l’année civile anté-
rieure à cette date;

b) au dénominateur, 108,6, soit la moyenne
annuelle de l’indice des prix à la consomma-
tion, calculée sur la base constante 1992 =
100, publiée par Statistique Canada sous le
régime de la Loi sur la statistique pour 1998.

SECTION 2

PARTIS POLITIQUES

Sous-section a

Enregistrement des partis politiques

Demande d’enregistrement

385. (1) Le chef d’un parti politique peut
demander au directeur général des élections
l’enregistrement du parti.

(2) La demande d’enregistrement doit com-
porter :

a) le nom intégral du parti;

b) le nom du parti en sa forme abrégée, ou
l’abréviation de ce nom, qui doit figurer sur
les documents électoraux;

c) le logo du parti, le cas échéant;

d) les nom et adresse du chef du parti, ainsi
qu’une copie de la résolution de sa nomina-
tion adoptée par le parti, attestée par lui et un
autre dirigeant du parti;

e) l’adresse du bureau du parti où sont
conservées les archives et où les communi-
cations peuvent être adressées;

f) les nom et adresse des dirigeants du parti et
la déclaration signée attestant leur acceptation
de la charge;

g) les nom et adresse du vérificateur du parti
et la déclaration signée attestant son accepta-
tion de la charge;

h) les nom et adresse de l’agent principal du
parti et la déclaration signée attestant son
acceptation de la charge;

Demande
d’enregistrement

Contenu de la
demande
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(i) the names and addresses of 250 electors
and their declarations in the prescribed form
that they are members of the party and
support the party’s application for registra-
tion; and

(j) the leader’s declaration in the prescribed
form that, having considered all of the
factors— including those described in sub-
section 521.1(5)— relevant to determining
the party’s purposes, one of the party’s
fundamental purposes is to participate in
public affairs by endorsing one or more of
its members as candidates and supporting
their election.

(3) To confirm that the purpose referred to in
paragraph (2)(j) is one of the party’s funda-
mental purposes, the Chief Electoral Officer
may ask the party’s leader to provide any
relevant information, including information
about the factors described in subsection
521.1(5).

386. A leader who has made an application
under subsection 385(1) may withdraw it at any
time before registration by sending a signed
request to that effect to the Chief Electoral
Officer.

387. A political party whose leader has made
an application under subsection 385(1) becomes
eligible for registration if

(a) its name, short-form name, abbreviation
or logo does not

(i) so resemble the name, short-form
name, abbreviation or logo of a registered
party or an eligible party that it would, in
the Chief Electoral Officer’s opinion, likely
be confused with it, or

(ii) include the word “independent” or a
word that so resembles “independent” that
it would, in the Chief Electoral Officer’s
opinion, likely be confused with it;

(b) the party has at least three officers in
addition to its leader and has appointed a
chief agent and an auditor; and

i) les nom et adresse de deux cent cinquante
électeurs et la déclaration de ceux-ci, établie
selon le formulaire prescrit, attestant qu’ils
sont membres du parti et qu’ils appuient la
demande d’enregistrement du parti;

j) la déclaration du chef du parti, établie
selon le formulaire prescrit, confirmant que,
compte tenu de tous les éléments permettant
d’établir les objectifs du parti, notamment
ceux mentionnés au paragraphe 521.1(5),
l’un des objectifs essentiels du parti consiste
à participer aux affaires publiques en soute-
nant la candidature et en appuyant l’élection
d’un ou de plusieurs de ses membres.

(3) Le directeur général des élections peut,
pour vérifier si le parti compte parmi ses
objectifs essentiels celui qui est mentionné à
l’alinéa (2)j), demander au chef du parti de lui
communiquer tous renseignements utiles, no-
tamment ceux visés au paragraphe 521.1(5).

386. Le chef du parti politique qui a présenté
la demande d’enregistrement peut la retirer à
tout moment avant l’enregistrement en adressant
au directeur général des élections une demande
de retrait signée de sa main.

387. Est un parti admissible à l’enregistre-
ment le parti politique dont le chef a présenté la
demande prévue au paragraphe 385(1) si :

a) de l’avis du directeur général des élec-
tions, son nom, la forme abrégée ou l’abré-
viation de celui-ci ou son logo :

(i) soit ne ressemble pas de si près au nom,
à la forme abrégée ou à l’abréviation de
celui-ci ou au logo d’un parti enregistré ou
d’un parti admissible qu’il risque d’être
confondu avec eux,

(ii) soit ne comporte pas le mot « indé-
pendant » ou un mot qui ressemble de si
près à ce mot qu’il risque d’y être
confondu;

b) il a au moins trois dirigeants, en plus de
son chef, et il a nommé un agent principal et
un vérificateur;
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Admissibilité à
l’enregistrement
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(c) the Chief Electoral Officer is satisfied that
the party has provided the information
required under subsection 385(2) and that
the information is accurate.

388. In the period of 30 days after the
deregistration of a political party,

(a) no application for another political party
to become a registered party shall be
accepted— and no report under section 405
is effective— if the application or report
would permit another political party to use a
name, short-form name, abbreviation or logo
that would, in the Chief Electoral Officer’s
opinion, likely be confused with that of the
deregistered party; and

(b) if a new application is made for the
registration of the deregistered party under
the name, short-form name, abbreviation or
logo that it had at the time of its deregistra-
tion, the Chief Electoral Officer shall not
refuse the application on the ground that it
does not comply with subparagraph 387(a)(i).

389. (1) The Chief Electoral Officer shall, as
soon as feasible after the day on which the
application is received, inform the leader of a
political party who has applied for the party to
become registered whether or not the party is
eligible for registration under section 387. If the
party is not eligible, the Chief Electoral Officer
shall also indicate which of that section’s
requirements have not been met.

(2) A political party whose leader has been
informed under subsection (1) that it is eligible
loses its eligibility if

(a) it contravenes any of section 391, sub-
section 395(1), sections 399 to 402, subsec-
tions 405(1), (3) and (4) and 406(1) and
section 407;

(b) one of its officers is not eligible under
subsection 395(2) and the party has not
complied with subsections 395(3) and (4);

(c) its chief agent is not eligible under
section 397 and the party has not complied
with section 400; or

c) le directeur général des élections est
convaincu qu’il a fourni les renseignements
exigés par le paragraphe 385(2) et que ceux-
ci sont exacts.

388. Dans les trente jours suivant la radiation
d’un parti politique :

a) la demande d’enregistrement d’un autre
parti politique ne peut être agréée, et aucun
rapport produit en application de l’article 405
ne peut prendre effet, de façon à permettre à
un autre parti politique d’utiliser un nom, une
abréviation ou une forme abrégée de celui-ci
ou un logo qui, de l’avis du directeur général
des élections, risque d’être confondu avec
celui du parti radié;

b) en cas de présentation d’une nouvelle
demande d’enregistrement du parti politique
radié qui comporte le nom, l’abréviation ou la
forme abrégée de celui-ci ou le logo que le
parti avait au moment de la radiation, le
directeur général des élections ne peut refuser
d’agréer la demande pour le motif qu’elle
n’est pas conforme au sous-alinéa 387a)(i).

389. (1) Le directeur général des élections
avise le chef du parti politique qui a présenté la
demande, dès que possible après réception de
celle-ci, de l’admissibilité ou de l’inadmissibi-
lité du parti au titre de l’article 387. En cas de
notification d’inadmissibilité, il indique au chef
du parti laquelle des conditions prévues à cet
article n’est pas remplie.

(2) Le parti politique dont le chef a été avisé
en application du paragraphe (1) de l’admissi-
bilité du parti perd son statut de parti admissible
dans les cas suivants :

a) il contrevient à l’article 391, au para-
graphe 395(1), à l’un des articles 399 à 402,
aux paragraphes 405(1), (3) ou (4) ou 406(1)
ou à l’article 407;

b) un de ses dirigeants est inadmissible à
l’exercice de sa charge au titre du paragraphe
395(2) et le parti ne s’est pas conformé aux
paragraphes 395(3) et (4);
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(d) its auditor is not eligible under section
398 and the party has not complied with
section 400.

390. (1) An eligible party becomes a regis-
tered party if it has at least one candidate whose
nomination has been confirmed for an election
and its application to become registered was
made at least 60 days before the issue of the writ
or writs and has not been withdrawn.

(2) An eligible party whose application was
made after the 60 days referred to in subsection
(1) becomes a registered party for the next
general election— or any by-election that pre-
cedes it— if it satisfies the requirements of that
subsection for that election.

(3) The Chief Electoral Officer shall, as soon
as feasible after the end of the 48-hour period
following the close of nominations,

(a) inform the leader of an eligible party that
meets the requirements of subsection (1) that
the party has been registered; and

(b) in the case of a general election, inform
the leader of an eligible party that does not
meet the requirements of subsection (1) that
the party has not been registered.

(4) An eligible party, other than one referred
to in subsection (2), loses its eligibility on being
informed under paragraph (3)(b) that it has not
been registered.

(5) For the purposes of sections 363, 367,
376, 430, 437 and 444, an eligible party that
becomes a registered party under subsection (1)
is deemed to have been registered from the day
of the issue of the writ or writs.

391. An eligible party shall, within 30 days
after being informed under subsection 389(1)
that it is eligible, provide the Chief Electoral
Officer with a written report, certified by its
leader or chief agent, containing the name and

c) l’agent principal du parti est inadmissible
à l’exercice de sa charge au titre de l’article
397 et le parti ne s’est pas conformé à l’article
400;

d) le vérificateur du parti est inadmissible à
l’exercice de sa charge au titre de l’article 398
et le parti ne s’est pas conformé à l’article
400.

390. (1) Le parti admissible est enregistré
lorsqu’a été confirmée la candidature d’au
moins un candidat soutenu par lui pour une
élection, s’il n’a pas retiré sa demande d’enre-
gistrement et si celle-ci a été présentée au moins
soixante jours avant la délivrance du bref ou des
brefs.

(2) Si la demande d’enregistrement n’a pas
été présentée avant les soixante jours visés au
paragraphe (1), le parti admissible est enregistré
pour l’élection générale suivante ou toute
élection partielle tenue avant celle-ci, s’il
satisfait aux exigences prévues à ce paragraphe
pour cette élection.

(3) Dès que possible après l’expiration du
délai de quarante-huit heures suivant la clôture
des candidatures, le directeur général des
élections avise le chef du parti admissible :

a) soit que le parti est enregistré s’il satisfait
aux exigences prévues au paragraphe (1);

b) soit, dans le cas d’une élection générale,
que le parti n’est pas enregistré s’il ne satisfait
pas à ces exigences.

(4) S’il a été avisé en application de l’alinéa
(3)b) qu’il n’a pas été enregistré, le parti
admissible, sauf celui visé au paragraphe (2),
perd son statut de parti admissible.

(5) Pour l’application des articles 363, 367,
376, 430, 437 et 444, le parti admissible qui est
enregistré en application du paragraphe (1) est
réputé l’avoir été depuis la date de délivrance du
bref ou des brefs.

391. Dans les trente jours suivant la récep-
tion de l’avis visé au paragraphe 389(1), le parti
admissible produit auprès du directeur général
des élections un rapport écrit, attesté par son
chef ou par son agent principal, énonçant les
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address of any person appointed as its registered
agent and any terms and conditions to which the
appointment is subject. The Chief Electoral
Officer shall, on the registration of the eligible
party, register that information in the registry of
political parties.

392. Within six months after becoming a
registered party, the registered party shall
provide the Chief Electoral Officer with

(a) a statement, prepared in accordance with
generally accepted accounting principles, of
its assets and liabilities, including any surplus
or deficit, as of the day before the effective
date of the registration;

(b) a report on that statement made by the
registered party’s auditor to its chief agent
that contains the auditor’s opinion as to
whether that statement presents fairly and in
accordance with generally accepted account-
ing principles the information on which it is
based; and

(c) a declaration in the prescribed form by
the registered party’s chief agent that the
statement is complete and accurate.

393. (1) The fiscal period of a registered
party is the calendar year.

(2) Without delay after becoming registered,
a political party shall, if necessary, adjust its
fiscal period so that it ends at the end of the
calendar year. The adjusted fiscal period shall
not be less than six months or more than 18
months.

394. The Chief Electoral Officer shall main-
tain a registry of political parties that contains
the information referred to in paragraphs
385(2)(a) to (h) and subsections 396(2) and
418(2).

Officers, Registered Agents, Auditors and
Members

395. (1) Subject to subsection (3), a regis-
tered party and an eligible party shall have at
least three officers in addition to the leader of
the party.

nom et adresse et les attributions de ses agents
enregistrés. Au moment de l’enregistrement
éventuel du parti, le directeur général des
élections inscrit ces renseignements dans le
registre des partis politiques.

392. Dans les six mois suivant son enregis-
trement, le parti enregistré produit auprès du
directeur général des élections :

a) un état de son actif et de son passif—
dressé selon les principes comptables géné-
ralement reconnus— et de son excédent ou
de son déficit à la veille de la date de
l’enregistrement;

b) le rapport de son vérificateur, adressé à
son agent principal, indiquant si l’état
présente fidèlement et selon les principes
comptables généralement reconnus les ren-
seignements contenus dans les écritures
comptables sur lesquelles il est fondé;

c) une déclaration de son agent principal
attestant que l’état est complet et précis,
effectuée sur le formulaire prescrit.

393. (1) L’exercice des partis enregistrés
coïncide avec l’année civile.

(2) Dès son enregistrement, le parti politique
modifie, si nécessaire, son exercice en cours
afin qu’il se termine le dernier jour de l’année
civile et qu’il coïncide désormais avec celle-ci.
L’exercice en cours, après modification, ne peut
être inférieur à six mois ni supérieur à dix-huit.

394. Le directeur général des élections tient
un registre des partis politiques où il inscrit les
renseignements visés aux alinéas 385(2)a) à h)
et aux paragraphes 396(2) et 418(2).

Dirigeants, agents enregistrés, vérificateurs et
membres

395. (1) Sous réserve du paragraphe (3), les
partis enregistrés et les partis admissibles
doivent avoir au moins trois dirigeants, en plus
du chef du parti.

État de l’actif et
du passif

Exercice

Modification de
l’exercice

Registre des
partis politiques
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(2) Only a person who is an elector and
whose ordinary residence is in Canada is
eligible to be an officer of a registered party
or an eligible party.

(3) In the event of the death, incapacity,
resignation or ineligibility of an officer of a
registered party or eligible party, or the revoca-
tion of the appointment of one, the party shall, if
the remaining number of officers is less than
four, appoint a replacement within 30 days.

(4) Within 30 days after the day on which the
replacement is appointed, the registered party or
eligible party shall inform the Chief Electoral
Officer of the appointment by providing a report
under subsection 405(1).

396. (1) A registered party may appoint
persons to act as its registered agents, subject
to any terms and conditions that the appoint-
ment specifies.

(2) Within 30 days after the day on which a
registered agent is appointed, the registered
party shall provide the Chief Electoral Officer
with a written report, certified by its leader or
chief agent, that includes the registered agent’s
name and address and any terms and conditions
to which the appointment is subject. The Chief
Electoral Officer shall register that information
in the registry of political parties.

397. (1) A corporation incorporated under
the laws of Canada or a province is eligible to
be

(a) a chief agent or a registered agent of a
registered party; or

(b) a chief agent or an agent of an eligible
party.

(2) The following persons are ineligible to be
a chief agent, a registered agent or an agent:

(a) an election officer or a member of the
staff of a returning officer;

(b) a candidate;

(c) an auditor appointed as required by this
Act;

(d) subject to subsection (1), a person who is
not an elector;

(e) an undischarged bankrupt; and

(2) Seules peuvent exercer la charge de
dirigeant d’un parti enregistré ou d’un parti
admissible les personnes qui sont des électeurs
et qui ont leur résidence habituelle au Canada.

(3) Dans le cas où le décès, l’incapacité, la
démission, l’inadmissibilité ou la destitution
d’un des dirigeants du parti enregistré ou du
parti admissible réduit le nombre de ceux-ci à
moins de quatre, le parti dispose de trente jours
pour nommer un remplaçant.

(4) Dans les trente jours suivant le rempla-
cement, le parti enregistré ou le parti admissible
en informe le directeur général des élections par
production du rapport prévu au paragraphe
405(1).

396. (1) Les partis enregistrés peuvent nom-
mer des agents enregistrés; la nomination
précise les attributions qui leur sont conférées.

(2) Dans les trente jours suivant la nomina-
tion d’un agent enregistré, le parti enregistré
produit auprès du directeur général des élections
un rapport écrit, attesté par son chef ou par son
agent principal, énonçant les nom et adresse et
attributions de l’agent. Le directeur général des
élections inscrit ces renseignements dans le
registre des partis politiques.

397. (1) La personne morale constituée en
vertu d’une loi fédérale ou provinciale est
admissible à la charge :

a) d’agent principal ou d’agent enregistré
d’un parti enregistré;

b) d’agent principal ou d’agent d’un parti
admissible.

(2) Ne sont pas admissibles à la charge
d’agent principal, d’agent enregistré ou d’agent :

a) les fonctionnaires électoraux et le person-
nel du directeur du scrutin;

b) les candidats;

c) tout vérificateur nommé conformément à
la présente loi;

d) sous réserve du paragraphe (1), les
personnes qui ne sont pas des électeurs;

e) les faillis non libérés;

Admissibilité :
dirigeants
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(f) a person who does not have full capacity
to enter into contracts in the province in
which the person ordinarily resides.

398. (1) Only the following are eligible to
be an auditor for a registered party or an eligible
party:

(a) a person who is a member in good
standing of a corporation, association or
institute of professional accountants; or

(b) a partnership of which every partner is a
member in good standing of a corporation,
association or institute of professional ac-
countants.

(2) The following persons are ineligible to be
an auditor:

(a) an election officer or a member of the
staff of a returning officer;

(b) a candidate or their official agent;

(c) an officer of a registered party or an
eligible party;

(d) a chief agent of a registered party or an
eligible party;

(e) a registered agent of a registered party;

(f) an electoral district agent of a registered
association;

(g) a nomination contestant or their financial
agent;

(h) a leadership contestant or their leadership
campaign agent; and

(i) a financial agent of a registered third
party.

399. A registered party and an eligible party
shall obtain from its officers, chief agent and
auditor, on appointment, their signed consent to
act in that capacity.

400. (1) In the event of the death, incapacity,
resignation or ineligibility of its chief agent or
auditor, or the revocation of the appointment of
one, a registered party or eligible party shall
without delay appoint a replacement.

f) les personnes qui n’ont pas pleine capacité
de contracter dans leur province de résidence
habituelle.

398. (1) Seuls peuvent exercer la charge de
vérificateur d’un parti enregistré ou d’un parti
admissible :

a) les membres en règle d’un ordre profes-
sionnel, d’une association ou d’un institut de
comptables professionnels;

b) les sociétés formées de tels membres.

(2) Ne sont pas admissibles à la charge de
vérificateur :

a) les fonctionnaires électoraux et le person-
nel du directeur du scrutin;

b) les candidats et leur agent officiel;

c) les dirigeants d’un parti enregistré ou d’un
parti admissible;

d) l’agent principal d’un parti enregistré ou
d’un parti admissible;

e) les agents enregistrés d’un parti enregistré;

f) les agents de circonscription d’une asso-
ciation enregistrée;

g) les candidats à l’investiture et leur agent
financier;

h) les candidats à la direction et leurs agents
de campagne à la direction;

i) l’agent financier d’un tiers enregistré.

399. Le parti enregistré ou le parti admissible
est tenu d’obtenir, lors de la nomination de ses
dirigeants, agent principal ou vérificateur, une
déclaration signée attestant leur acceptation de
la charge.

400. (1) En cas de décès, d’incapacité, de
démission, d’inadmissibilité ou de destitution de
son agent principal ou de son vérificateur, le
parti enregistré ou le parti admissible est tenu de
lui nommer un remplaçant sans délai.

Admissibilité :
vérificateur

Inadmissibilité :
vérificateur

Consentement

Remplaçant
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(2) Within 30 days after the day on which the
replacement is appointed, the registered party or
eligible party shall inform the Chief Electoral
Officer of the appointment by providing a report
under subsection 405(1).

401. A registered party or eligible party shall
have no more than one chief agent and one
auditor at a time.

402. A registered party and an eligible party
shall have at least 250 members who are
electors.

403. (1) No person who is ineligible to be an
officer of a registered party or an eligible party
shall act in that capacity.

(2) No person who is ineligible to be a chief
agent or registered agent of a registered party or
an eligible party shall act in that capacity.

(3) No person who is ineligible to be an
auditor of a registered party or an eligible party
shall act in that capacity.

404. (1) Subject to subsection (2), no person
shall act or continue to act as an officer of a
registered party or an eligible party if

(a) they know that the party does not have as
one of its fundamental purposes participating
in public affairs by endorsing one or more of
its members as candidates and supporting
their election; and

(b) the party has not made an application for
deregistration under section 414.

(2) A person referred to in subsection (1)
may sign an application for deregistration under
section 414.

Changes in Information Concerning Parties

405. (1) Within 30 days after the day on
which there is a change in the information in
respect of a registered party or an eligible party
in the registry of political parties, the party shall

(2) Dans les trente jours suivant le rempla-
cement, le parti enregistré ou le parti admissible
en informe le directeur général des élections par
production du rapport prévu au paragraphe
405(1).

401. Les partis enregistrés et les partis
admissibles ne peuvent avoir plus d’un agent
principal ni plus d’un vérificateur à la fois.

402. Les partis enregistrés et les partis
admissibles doivent compter au moins deux
cent cinquante membres qui sont des électeurs.

403. (1) Il est interdit à toute personne d’agir
comme dirigeant d’un parti enregistré ou d’un
parti admissible alors qu’elle n’est pas admis-
sible à cette charge.

(2) Il est interdit à toute personne d’agir
comme agent principal ou agent enregistré d’un
parti enregistré ou d’un parti admissible alors
qu’elle n’est pas admissible à cette charge.

(3) Il est interdit à toute personne d’agir
comme vérificateur d’un parti enregistré ou d’un
parti admissible alors qu’elle n’est pas admis-
sible à cette charge.

404. (1) Sous réserve du paragraphe (2), il
est interdit à toute personne d’agir ou de
continuer d’agir comme dirigeant d’un parti
enregistré ou d’un parti admissible si les
conditions suivantes sont réunies :

a) elle sait que le parti ne compte pas parmi
ses objectifs essentiels celui de participer aux
affaires publiques en soutenant la candidature
et en appuyant l’élection d’un ou de plusieurs
de ses membres;

b) le parti n’a pas présenté la demande de
radiation visée à l’article 414.

(2) La personne visée au paragraphe (1) peut
toutefois signer la demande de radiation visée à
l’article 414.

Modification des renseignements relatifs aux
partis

405. (1) Dans les trente jours suivant la
modification des renseignements les concernant
qui figurent dans le registre des partis politiques,
le parti enregistré ou le parti admissible produit
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minimal
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report the change to the Chief Electoral Officer
in writing. The report shall be certified by the
leader of the party.

(2) The report of a change in the information
referred to in paragraphs 385(2)(a) to (c) shall
include a copy of the resolution of the party to
make the change. If the changed information
complies with subparagraph 387(a)(i) or (ii), the
change is deemed to be effective as of

(a) the day after polling day, in the case of a
report made during an election period; or

(b) the day on which the report was made, in
any other case.

(3) The report of a change of leader for a
party shall include a copy of the resolution of
the party to appoint the new leader, certified by
the new leader and another officer of the party.

(4) If the report involves the replacement of
an officer, the chief agent or the auditor, it shall
include a copy of the signed consent referred to
in section 399.

(5) The Chief Electoral Officer shall enter
any change in the information referred to in this
section in the registry of political parties.

(6) The Chief Electoral Officer shall enter
any change in the information referred to in
subsection (2) in the registry of electoral district
associations.

406. (1) A registered party and an eligible
party shall, not later than 10 days after the issue
of the writs for a general election, provide the
Chief Electoral Officer with

(a) a statement certified by its leader con-
firming the validity of the information
concerning the party in the registry of
political parties; or

(b) if there is a change in that information,
the report of the change made under subsec-
tion 405(1).

(2) If the leader of a registered party or
eligible party designates representatives to
endorse candidates at a general election, the

auprès du directeur général des élections un
rapport écrit, attesté par son chef, faisant état des
modifications.

(2) Si les modifications concernent les ren-
seignements visés aux alinéas 385(2)a) à c), le
rapport est assorti d’une copie de la résolution
adoptée par le parti pour les effectuer. Si les
renseignements modifiés sont conformes aux
sous-alinéas 387a)(i) ou (ii), ils prennent effet le
lendemain du jour du scrutin, dans le cas où le
rapport est produit pendant une période électo-
rale, ou le jour de la production du rapport, dans
les autres cas.

(3) Si les modifications concernent le rem-
placement du chef du parti, le rapport est assorti
d’une copie de la résolution de nomination du
nouveau chef adoptée par le parti, attestée par le
nouveau chef et par un autre dirigeant du parti.

(4) Si les modifications concernent le rem-
placement d’un dirigeant, de l’agent principal
ou du vérificateur du parti, le rapport est assorti
d’une copie de la déclaration d’acceptation de la
charge prévue à l’article 399.

(5) Le directeur général des élections inscrit
les modifications visées au présent article dans
le registre des partis politiques.

(6) Il inscrit les modifications visées au
paragraphe (2) dans le registre des associations
de circonscription.

406. (1) Les partis enregistrés et les partis
admissibles sont tenus, dans les dix jours
suivant la délivrance des brefs pour une élection
générale, de produire auprès du directeur
général des élections :

a) une déclaration attestée par leur chef
confirmant l’exactitude des renseignements
les concernant qui figurent dans le registre
des partis politiques;

b) dans le cas où ces renseignements ont été
modifiés, le rapport prévu au paragraphe
405(1).

(2) Le parti enregistré et le parti admissible
dont le chef désigne des représentants pour
soutenir des candidats à une élection générale

Nom,
abréviation ou
logo
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registered party or eligible party shall include
with the statement or report referred to in
subsection (1) a statement certified by its leader
that sets out the names of the designated
representatives.

407. (1) On or before June 30 of every year,
a registered party and an eligible party shall
provide the Chief Electoral Officer with

(a) a statement certified by its leader con-
firming the validity of the information
concerning the party in the registry of
political parties; and

(b) if there is a change in that information,
the report of the change made under subsec-
tion 405(1).

(2) On or before June 30 of every third year,
beginning in 2016, a registered party and an
eligible party shall provide the Chief Electoral
Officer with the names and addresses of 250
electors and their declarations in the prescribed
form that they are members of the party.

(3) On or before June 30 of every year, a
registered party and an eligible party shall
provide the Chief Electoral Officer with a
declaration in the prescribed form by the leader
that, having considered all of the factors
relevant to determining the party’s purposes
— including those described in subsection
521.1(5)— one of the party’s fundamental
purposes is as described in paragraph 385(2)(j).

408. (1) No leader of a political party shall
provide the Chief Electoral Officer with in-
formation under section 385 that the leader
knows is false or misleading.

(2) No registered party and no eligible party
shall provide the Chief Electoral Officer with
information under any of sections 405 to 407
that it knows is false or misleading.

sont tenus de produire, avec la déclaration ou le
rapport visés au paragraphe (1), une déclaration
attestée par le chef du parti comportant le nom
de ces représentants.

407. (1) Au plus tard le 30 juin de chaque
année, les partis enregistrés et les partis
admissibles produisent auprès du directeur
général des élections :

a) une déclaration attestée par leur chef
confirmant l’exactitude des renseignements
les concernant qui figurent dans le registre
des partis politiques;

b) dans le cas où ces renseignements ont été
modifiés, le rapport prévu au paragraphe
405(1).

(2) Au plus tard le 30 juin, en 2016 et tous
les trois ans par la suite, les partis enregistrés et
les partis admissibles produisent auprès du
directeur général des élections les nom et
adresse de deux cent cinquante électeurs et la
déclaration de ceux-ci, établie selon le formu-
laire prescrit, attestant qu’ils sont membres du
parti.

(3) Au plus tard le 30 juin de chaque année,
les partis enregistrés et les partis admissibles
produisent auprès du directeur général des
élections une déclaration de leur chef, établie
selon le formulaire prescrit, confirmant que,
compte tenu de tous les éléments permettant
d’établir les objectifs du parti, notamment ceux
mentionnés au paragraphe 521.1(5), le parti
compte parmi ses objectifs essentiels celui qui
est mentionné à l’alinéa 385(2)j).

408. (1) Il est interdit au chef d’un parti
politique de produire auprès du directeur
général des élections des renseignements visés
à l’article 385 qu’il sait faux ou trompeurs.

(2) Il est interdit à tout parti enregistré ou
parti admissible de produire auprès du directeur
général des élections des renseignements visés à
l’un des articles 405 à 407 qu’il sait faux ou
trompeurs.

Confirmation
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renseignements

Liste de
membres

Déclaration du
chef du parti

Interdiction :
production de
renseignements
faux ou
trompeurs par le
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(3) No leader of a registered party or of an
eligible party shall certify, under any of sections
405 to 407, a report or statement that they know
contains false or misleading information.

(4) No leader of a political party shall make a
declaration referred to in section 385, 405 or
407 that they know is false or misleading.

(5) No member of a political party shall
make a declaration referred to in section 385 or
407 that they know is false or misleading.

Deregistration of Registered Parties

409. The Chief Electoral Officer shall, effec-
tive on the expiry in a general election of the
period for the confirmation of nominations
under subsection 71(1), deregister a registered
party that, at that time, has not endorsed a
candidate in that general election.

410. (1) If the Chief Electoral Officer is not
satisfied that a registered party is in compliance
with subsection 395(1) or section 402, he or she
shall, in writing, notify the party that it is
required to

(a) show its compliance with subsection
395(1) within 60 days after the day on which
the party receives the notice; or

(b) show its compliance with section 402
within 90 days after the day on which the
party receives the notice.

(2) If the Chief Electoral Officer is satisfied
that the party has made reasonable efforts to
comply with subsection 395(1) or section 402
within the time set out in the notice, he or she
may, in writing, notify the party that it has
another period of up to 60 or 90 days, as the
case may be, in which to comply.

(3) The Chief Electoral Officer shall dereg-
ister a registered party if it fails to comply with a
notice under subsection (1) or (2), as the case
may be.

(3) Il est interdit au chef d’un parti enregistré
ou d’un parti admissible d’attester un rapport ou
une déclaration visés à l’un des articles 405 à
407 alors qu’il sait que ces documents contien-
nent des renseignements faux ou trompeurs.

(4) Il est interdit au chef d’un parti politique
de faire une déclaration visée aux articles 385,
405 ou 407 qu’il sait fausse ou trompeuse.

(5) Il est interdit à tout membre d’un parti
politique de faire une déclaration visée aux
articles 385 ou 407 qu’il sait fausse ou
trompeuse.

Radiation des partis enregistrés

409. Le directeur général des élections est
tenu de radier le parti enregistré qui, à la fin de
la période prévue au paragraphe 71(1) pour la
confirmation des candidatures à une élection
générale, ne soutient aucun candidat pour cette
élection. La radiation prend effet à la fin de cette
période.

410. (1) S’il n’est pas convaincu qu’un parti
enregistré se conforme aux obligations prévues
au paragraphe 395(1) ou à l’article 402, le
directeur général des élections lui enjoint, par
avis écrit, de lui démontrer dans les délais ci-
après qu’il se conforme à ces obligations :

a) soixante jours après réception de l’avis,
dans le cas d’une omission de se conformer
au paragraphe 395(1);

b) quatre-vingt-dix jours après réception de
l’avis, dans le cas d’une omission de se
conformer à l’article 402.

(2) S’il est convaincu que le parti a fait des
efforts raisonnables pour se conformer aux
obligations prévues au paragraphe 395(1) ou à
l’article 402 dans le délai imparti, le directeur
général des élections peut, par avis écrit,
l’informer qu’il dispose d’un délai supplémen-
taire— égal ou inférieur au précédent— pour se
conformer à ces obligations.

(3) Le directeur général des élections radie le
parti enregistré qui ne se conforme pas à l’avis
prévu aux paragraphes (1) ou (2), selon le cas.
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411. The Chief Electoral Officer shall give
notice of a deregistration under section 409 or
410 to the registered party and its chief agent
and of the resulting deregistration under section
417 to the registered associations and their
financial agents.

412. The Chief Electoral Officer may dereg-
ister a registered party if the party fails to
provide

(a) any of the documents referred to in
section 392;

(b) a report under subsection 396(2) con-
cerning the appointment of a registered agent;

(c) any of the documents referred to in
subsection 400(2) or 405(1) or (4) with
respect to a replacement of its auditor or
chief agent;

(d) either of the documents referred to in
subsections 405(1) and (3) with respect to a
change of its leader;

(e) a report in accordance with subsection
405(2) of a change in the registered informa-
tion on its name, short-form name, abbrevia-
tion or logo mentioned in paragraphs
385(2)(a) to (c);

(f) a report under subsection 405(1) concern-
ing a change in any other registered informa-
tion;

(g) confirmation under subsection 406(1) or
section 407 of the validity of the registered
information;

(h) a report that is required to be filed under
subsection 476.1(1) by the registered party;
or

(i) a statement that is required under subsec-
tion 478.1(1) or (2).

413. The Chief Electoral Officer may dereg-
ister a registered party if its chief agent fails

(a) to provide him or her with a document
for a fiscal year in accordance with subsec-
tion 432(1); or

(b) to provide him or her with a document
for a general election in accordance with
subsection 437(1).

411. La radiation du parti au titre des articles
409 ou 410 est notifiée au parti et à son agent
principal et celle, au titre de l’article 417, des
associations enregistrées du parti est notifiée à
ces associations et à leur agent financier.

412. Le directeur général des élections peut
radier un parti enregistré pour manquement à
l’une ou l’autre des obligations suivantes :

a) la production d’un des documents visés à
l’article 392;

b) la production d’un rapport, au titre du
paragraphe 396(2), sur la nomination d’un
agent enregistré;

c) la production d’un document, au titre des
paragraphes 400(2) ou 405(1) ou (4), sur le
remplacement de l’agent principal ou du
vérificateur;

d) la production d’un document, au titre des
paragraphes 405(1) et (3), sur le remplace-
ment du chef;

e) la production d’un rapport, au titre du
paragraphe 405(2), sur les changements
apportés au nom intégral ou abrégé, à
l’abréviation du nom ou au logo du parti
visés aux alinéas 385(2)a) à c);

f) la production d’un rapport, au titre du
paragraphe 405(1), sur la modification d’au-
tres renseignements concernant le parti;

g) la confirmation, au titre du paragraphe
406(1) ou de l’article 407, de l’exactitude des
renseignements;

h) le dépôt d’un rapport au titre du para-
graphe 476.1(1), dans le cas où l’obligation
incombe au parti enregistré;

i) le dépôt d’une déclaration au titre des
paragraphes 478.1(1) ou (2).

413. Le directeur général des élections peut
radier le parti enregistré dont l’agent principal a
omis de produire auprès de lui :

a) soit un document pour un exercice en
conformité avec le paragraphe 432(1);

b) soit un document pour une élection
générale en conformité avec le paragraphe
437(1).
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414. On application, other than during the
election period of a general election, by a
registered party to become deregistered, signed
by the leader and any two officers of the party,
the Chief Electoral Officer may deregister the
party.

415. (1) If the Chief Electoral Officer be-
lieves on reasonable grounds that a registered
party, its leader, its chief agent or one of its
other officers has omitted to perform any
obligation referred to in section 412 or 413,
the Chief Electoral Officer shall, in writing,
notify the party and any of its officers who are
named in the registry of political parties that the
party or officer must

(a) rectify the omission by the discharge of
that obligation,

(i) within 5 days after receipt of the notice,
in the case of a failure to comply with
subsection 406(1), or

(ii) within 30 days after receipt of the
notice, in any other case; or

(b) satisfy the Chief Electoral Officer that the
omission was not the result of negligence or a
lack of good faith.

(2) If paragraph (1)(b) applies, the Chief
Electoral Officer may amend the notice by

(a) exempting, in whole or in part, the
recipients of the notice from complying with
the obligations referred to in section 412 or
413; or

(b) specifying a period for compliance with
the obligations referred to in subparagraph
(1)(a)(i) or (ii), as the case may be.

(3) The Chief Electoral Officer may dereg-
ister a registered party if its leader, its chief
agent or one of its officers fails to comply with a
notice referred to in subsection (1) or with a
notice amended under subsection (2).

416. (1) If the Chief Electoral Officer pro-
poses to deregister a registered party under
section 414 or subsection 415(3), he or she
shall, in writing, so notify the party and its
registered associations.

414. Sauf pendant la période électorale d’une
élection générale, sur demande de radiation
signée par le chef et deux dirigeants d’un parti
enregistré, le directeur général des élections peut
radier le parti.

415. (1) S’il a des motifs raisonnables de
croire que le manquement à une des obligations
visées aux articles 412 ou 413 est imputable à
un parti enregistré, à son chef, à son agent
principal ou à un de ses dirigeants, le directeur
général des élections notifie par écrit au parti et
à ceux de ses dirigeants qui sont inscrits dans le
registre des partis politiques :

a) soit d’assumer leurs obligations dans les
délais ci-après, après réception de la notifi-
cation :

(i) cinq jours, dans le cas d’une omission
de se conformer au paragraphe 406(1),

(ii) trente jours, dans les autres cas;

b) soit de le convaincre que le manquement
n’est pas causé par la négligence ou un
manque de bonne foi.

(2) En cas d’application de l’alinéa (1)b), le
directeur général des élections peut notifier aux
destinataires qu’ils :

a) sont soustraits à tout ou partie des
obligations qui leur incombent au titre des
articles 412 ou 413;

b) disposent du délai qu’il fixe pour assumer
leurs obligations visées aux sous-alinéas
(1)a)(i) ou (ii).

(3) Le directeur général des élections peut
radier le parti enregistré dont le chef, l’agent
principal ou l’un des dirigeants ne se conforme
pas à la notification prévue aux paragraphes (1)
ou (2).

416. (1) Le directeur général des élections,
dans le cas où il se propose de radier un parti
enregistré au titre de l’article 414 ou du
paragraphe 415(3), en avise par écrit le parti et
ses associations enregistrées.
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(2) The notice shall specify the effective date
of the deregistration, which shall be at least 15
days after the day on which the notice is sent.

(3) The notice shall be sent by registered
mail or by a method of courier service that
provides proof of mailing, a record while in
transit and a record of delivery.

417. If a registered party is deregistered, its
registered associations are also deregistered.

418. (1) The Chief Electoral Officer shall
without delay cause a notice of the deregistra-
tion of a registered party and of its registered
associations to be published in the Canada
Gazette.

(2) The Chief Electoral Officer shall indicate
the deregistration of the party in the registry of
political parties.

419. A registered party that is deregistered
continues to have the obligations of a registered
party for the purpose of section 420.

420. The chief agent of a deregistered
political party shall, within six months after
the day of its deregistration, provide the Chief
Electoral Officer with

(a) the documents referred to in subsection
432(1) for

(i) the portion of its current fiscal period
ending on the day of its deregistration, and

(ii) any earlier fiscal period for which
those documents have not already been
provided under that subsection; and

(b) the documents referred to in subsection
437(1), for any general election for which
those documents have not already been
provided under that subsection.

Merger of Registered Parties

421. (1) Two or more registered parties may,
at any time other than during the period
beginning 30 days before the issue of a writ
for an election and ending on polling day, apply
to the Chief Electoral Officer to become a
merged registered party.

(2) L’avis précise la date de prise d’effet de
la radiation, qui ne peut suivre de moins de
quinze jours la date d’envoi de l’avis.

(3) L’avis est envoyé par courrier recom-
mandé ou par un service de messagerie qui
fournit une preuve d’expédition, un suivi
pendant l’expédition et une attestation de
livraison.

417. La radiation d’un parti enregistré en-
traîne la radiation de ses associations enregis-
trées.

418. (1) Le directeur général des élections
fait publier dans la Gazette du Canada sans
délai un avis de la radiation d’un parti enregistré
et de ses associations enregistrées.

(2) Il consigne la radiation du parti dans le
registre des partis politiques.

419. Le parti enregistré qui a été radié
demeure assujetti aux obligations d’un parti
enregistré pour l’application de l’article 420.

420. Dans les six mois suivant la date de la
radiation, l’agent principal du parti politique
radié produit auprès du directeur général des
élections :

a) les documents visés au paragraphe
432(1) :

(i) pour la partie de l’exercice en cours
antérieure à la date de la radiation,

(ii) pour tout exercice antérieur pour
lequel le parti n’a pas produit ces docu-
ments;

b) les documents visés au paragraphe 437(1)
pour toute élection générale pour laquelle le
parti n’a pas produit ces documents.

Fusion de partis enregistrés

421. (1) Deux ou plusieurs partis enregistrés
peuvent, en tout temps sauf pendant la période
commençant trente jours avant la délivrance du
bref pour une élection et se terminant le jour du
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(2) An application to merge two or more
registered parties shall

(a) be certified by the leaders of the merging
parties;

(b) be accompanied by a resolution from
each of the merging parties approving the
proposed merger; and

(c) contain the information required from a
political party to become a registered party,
except for the information referred to in
paragraph 385(2)(i).

422. (1) The Chief Electoral Officer shall
amend the registry of political parties by
replacing the names of the merging parties with
the name of the merged party if

(a) the application for the merger was not
made in the period referred to in subsection
421(1); and

(b) he or she is satisfied that

(i) the merged party is eligible for regis-
tration under this Act, and

(ii) the merging parties have discharged
their obligations under this Act, including
their obligations to report on their financial
transactions and their election expenses
and to maintain valid and up-to-date
information concerning their registration.

(2) The Chief Electoral Officer shall notify
the officers of the merging parties in writing
whether the registry of political parties is to be
amended under subsection (1).

(3) If the Chief Electoral Officer amends the
registry of political parties, he or she shall cause
to be published in the Canada Gazette a notice
that the names of the merging parties have been
replaced in the registry with the name of the
merged party.

scrutin, demander au directeur général des
élections l’enregistrement du parti issu de leur
fusion.

(2) La demande est assortie :

a) d’une attestation du chef de chaque parti
fusionnant;

b) d’une résolution de chaque parti fusion-
nant autorisant la fusion;

c) des renseignements exigés d’un parti
politique en vue de son enregistrement, sauf
ceux visés à l’alinéa 385(2)i).

422. (1) Le directeur général des élections
substitue, dans le registre des partis politiques,
le nom du parti issu de la fusion à ceux des
partis fusionnants :

a) si la demande de fusion n’est pas
présentée pendant la période mentionnée au
paragraphe 421(1);

b) s’il est convaincu que, à la fois :

(i) le parti issu de la fusion est admissible
à l’enregistrement sous le régime de la
présente loi,

(ii) les partis fusionnants ont assumé les
obligations que leur impose la présente loi,
notamment en matière de reddition de
compte sur leurs opérations financières et
sur leurs dépenses électorales et de mise à
jour des renseignements qui concernent
leur enregistrement.

(2) Il notifie par écrit à tous les dirigeants des
partis fusionnants la modification ou non du
registre des partis politiques en conformité avec
le paragraphe (1).

(3) Il fait publier dans la Gazette du Canada
un avis de la radiation de l’inscription des partis
fusionnants du registre des partis politiques et
de l’inscription du parti issu de la fusion.
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423. (1) A merger of registered parties takes
effect on the day on which the Chief Electoral
Officer amends the registry of political parties
under subsection 422(1).

(2) On the merger of two or more registered
parties,

(a) the merged party is the successor of each
merging party;

(b) the merged party becomes a registered
party;

(c) the assets of each merging party are
transferred to the merged party;

(d) the merged party is responsible for the
liabilities of each merging party;

(e) the merged party is responsible for the
obligations of each merging party to report on
its financial transactions and election ex-
penses for any period before the merger took
effect;

(f) the merged party replaces a merging party
in any proceedings, whether civil, penal or
administrative, by or against the merging
party; and

(g) any decision of a judicial or quasi-
judicial nature involving a merging party
may be enforced by or against the merged
party.

(3) On the merger of registered parties, any
registered association of a merging party is
deregistered and, despite paragraph 447(c), may
transfer goods or funds to the merged party or a
registered association of the merged party in the
six months immediately after the merger. Any
such transfer is not a contribution for the
purposes of this Act.

424. Within six months after a merger

(a) each of the merging parties shall provide
the Chief Electoral Officer with the docu-
ments referred to in subsection 432(1) for

(i) the portion of its current fiscal period
that ends on the day before the day on
which the merger takes effect, and

423. (1) La date de la fusion est celle à
laquelle le directeur général des élections inscrit
le parti issu de la fusion dans le registre des
partis politiques en application du paragraphe
422(1).

(2) À la date de la fusion :

a) le parti issu de la fusion succède aux partis
fusionnants;

b) le parti issu de la fusion devient un parti
enregistré;

c) l’actif des partis fusionnants est cédé au
parti issu de la fusion;

d) le parti issu de la fusion est responsable
des dettes de chacun des partis fusionnants;

e) le parti issu de la fusion assume l’obliga-
tion des partis fusionnants de rendre compte
de leurs opérations financières et de leurs
dépenses électorales antérieures;

f) le parti issu de la fusion remplace chaque
parti fusionnant dans les poursuites civiles,
pénales ou administratives engagées par ou
contre celui-ci;

g) toute décision, judiciaire ou quasi judi-
ciaire, rendue en faveur d’un parti fusionnant
ou contre lui est exécutoire à l’égard du parti
issu de la fusion.

(3) À la date de la fusion, les associations
enregistrées des partis fusionnants sont radiées
et, malgré l’alinéa 447c), peuvent, dans les six
mois suivant la date de la fusion, fournir des
produits ou céder des fonds au parti issu de la
fusion ou à une de ses associations enregistrées.
Une telle fourniture ou cession ne constitue pas
une contribution pour l’application de la
présente loi.

424. Dans les six mois suivant la date de la
fusion :

a) chaque parti fusionnant produit auprès du
directeur général des élections les documents
visés au paragraphe 432(1) :

(i) pour la partie de son exercice en cours
antérieure à la date de la fusion,
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(ii) any earlier fiscal period for which
those documents have not been provided;
and

(b) the merged party shall provide the Chief
Electoral Officer with

(i) a statement, prepared in accordance
with generally accepted accounting princi-
ples, of its assets and liabilities, including
any surplus or deficit, at the date of the
merger,

(ii) a report on that statement made by the
merged party’s auditor to its chief agent
that contains the auditor’s opinion as to
whether that statement presents fairly and
in accordance with generally accepted
accounting principles the information on
which it was based, and

(iii) a declaration in the prescribed form
by the chief agent of the merged party that
the statement is complete and accurate.

Subdivision b

Financial Administration of Registered Parties

General

425. The chief agent of a registered party is
responsible for administering its financial trans-
actions and for reporting on them in accordance
with this Act.

426. (1) No person or entity, other than a
registered agent of a registered party or a person
authorized under subsection 381(1), shall pay
the registered party’s expenses.

(2) No person or entity, other than a
registered agent of a registered party, shall incur
the registered party’s expenses.

(3) No person or entity, other than a
registered agent of a registered party, shall
accept contributions to the registered party or
borrow money on its behalf.

(4) No person or entity, other than a
registered agent of a registered party, shall, on
behalf of the registered party,

(a) accept a provision of goods or services,
or a transfer of funds, if the provision or
transfer is permitted under section 364; or

(ii) pour tout exercice antérieur pour
lequel il n’a pas produit ces documents;

b) le parti issu de la fusion produit auprès du
directeur général des élections :

(i) un état de son actif et de son passif et
de son excédent ou de son déficit— dressé
selon les principes comptables générale-
ment reconnus—, à la date de la fusion,

(ii) le rapport de son vérificateur, adressé à
son agent principal, indiquant si l’état
présente fidèlement— et selon les princi-
pes comptables généralement reconnus—
les renseignements contenus dans les
écritures comptables sur lesquelles il est
fondé,

(iii) une déclaration de son agent principal
attestant que l’état est complet et précis,
effectuée sur le formulaire prescrit.

Sous-section b

Gestion financière des partis enregistrés

Dispositions générales

425. L’agent principal est chargé de la
gestion des opérations financières du parti
enregistré et de rendre compte de celles-ci en
conformité avec la présente loi.

426. (1) Il est interdit à toute personne ou
entité, sauf à l’agent enregistré d’un parti
enregistré ou aux délégués visés au paragraphe
381(1), de payer les dépenses du parti.

(2) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent enregistré d’un parti enregistré,
d’engager les dépenses du parti.

(3) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent enregistré d’un parti enregistré,
d’accepter les contributions apportées au parti
ou de contracter des emprunts en son nom.

(4) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent enregistré d’un parti enregistré, au
nom du parti :

Attributions de
l’agent principal
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dépenses
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(b) provide goods or services, or transfer
funds, if the provision or transfer is permitted
under that section.

Recovery of Claims for Debts

427. A person who has a claim to be paid for
a debt of a registered party shall send the
invoice or other document evidencing the claim
to the registered party or one of its registered
agents.

428. If a claim for an expense is evidenced
by an invoice or other document that has been
sent under section 427, the claim shall be paid
within three years after the day on which
payment of it is due.

429. A person who has sent an invoice or
other document evidencing a claim under
section 427 may commence proceedings in a
court of competent jurisdiction to recover any
unpaid amount

(a) at any time, if the registered agent refuses
to pay that amount or disputes that it is
payable; or

(b) after the end of the period referred to in
section 428, in any other case.

Maximum Election Expenses

430. (1) The maximum amount that is
allowed for election expenses of a registered
party for an election is the product of

(a) $0.735 multiplied by the number of
names on the preliminary lists of electors
for electoral districts in which the registered
party has endorsed a candidate or by the
number of names on the revised lists of
electors for those electoral districts, which-
ever is greater, and

(b) the inflation adjustment factor published
by the Chief Electoral Officer under section
384 that is in effect on the date of the issue of
the writ or writs for the election.

a) d’accepter la fourniture de produits ou de
services ou la cession de fonds, si la
fourniture ou la cession est permise au titre
de l’article 364;

b) de fournir des produits ou des services ou
de céder des fonds, si la fourniture ou la
cession est permise au titre de cet article.

Recouvrement des créances

427. Toute personne ayant une créance sur
un parti enregistré présente un compte détaillé
au parti ou à un de ses agents enregistrés.

428. Les créances relatives à des dépenses
dont le compte détaillé a été présenté en
application de l’article 427 doivent être payées
dans les trois ans suivant la date à laquelle elles
sont devenues exigibles.

429. Le créancier d’une créance dont le
compte détaillé a été présenté à un parti
enregistré en application de l’article 427 peut
en poursuivre le recouvrement devant tout
tribunal compétent :

a) en tout temps, dans le cas où l’agent
enregistré refuse de la payer ou la conteste, en
tout ou en partie;

b) après l’expiration du délai prévu à l’article
428, dans tout autre cas.

Plafond des dépenses électorales

430. (1) Le plafond des dépenses électorales
d’un parti enregistré pour une élection est le
produit des facteurs suivants :

a) 0,735 $ par électeur figurant sur les listes
électorales préliminaires ou sur les listes
électorales révisées, selon le nombre d’élec-
teurs le plus élevé, dans les circonscriptions
où il y a un candidat soutenu par le parti;

b) le facteur d’ajustement à l’inflation publié
par le directeur général des élections en
application de l’article 384, applicable à la
date de délivrance du bref ou des brefs.
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(2) If an election period is longer than 37
days, then the maximum amount calculated
under subsection (1) is increased by adding to it
the product of

(a) one thirty-seventh of the maximum
amount calculated under subsection (1), and

(b) the number of days in the election period
minus 37.

(3) For the purpose of subsections (1) and
(2), an election expense of a registered party
does not include

(a) a transfer made by or on behalf of it to
candidates in the election; or

(b) an expense incurred by it through a
registered agent, or person authorized under
subsection 381(1), who was not acting within
the scope of the registered agent’s authority.

431. (1) No chief agent of a registered party
shall incur election expenses on the party’s
behalf of a total amount of more than the
maximum amount calculated under section 430.

(2) No registered party and no third party, as
defined in section 349, shall act in collusion
with each other for the purpose of circumvent-
ing the maximum amount referred to in
subsection (1).

Financial Reporting

432. (1) For each fiscal period of a regis-
tered party, its chief agent shall provide the
Chief Electoral Officer with

(a) a financial transactions return, in the
prescribed form, on the registered party’s
financial transactions;

(b) the auditor’s report on the return made
under subsection 435(1); and

(c) a declaration in the prescribed form by
the chief agent that the return is complete and
accurate.

(2) A financial transactions return shall set
out

(a) the total amount of contributions received
by the registered party;

(2) Si la période électorale dure plus de
trente-sept jours, le plafond établi au titre du
paragraphe (1) est augmenté d’une somme égale
au produit des éléments suivants :

a) un trente-septième de ce plafond;

b) la différence entre le nombre de jours de la
période électorale et trente-sept.

(3) Pour l’application des paragraphes (1) et
(2), sont exclues des dépenses électorales d’un
parti enregistré :

a) les cessions effectuées par le parti ou pour
son compte à des candidats à l’élection;

b) les sommes engagées par ses agents
enregistrés, ou par leurs délégués visés au
paragraphe 381(1), qui ont agi hors du cadre
de leurs attributions.

431. (1) Il est interdit à l’agent principal
d’un parti enregistré de faire pour le compte du
parti des dépenses électorales dont le total
dépasse le plafond établi au titre de l’article 430.

(2) Il est interdit à un parti enregistré et à un
tiers— au sens de l’article 349— d’agir de
concert pour que le parti enregistré esquive le
plafond visé au paragraphe (1).

Rapport financier

432. (1) L’agent principal d’un parti enre-
gistré produit auprès du directeur général des
élections pour chaque exercice du parti :

a) le rapport financier portant sur les opéra-
tions financières de celui-ci dressé sur le
formulaire prescrit;

b) le rapport, afférent au rapport financier,
fait par le vérificateur en application du
paragraphe 435(1);

c) une déclaration de l’agent principal attes-
tant que le rapport financier est complet et
précis, effectuée sur le formulaire prescrit.

(2) Le rapport financier comporte les rensei-
gnements suivants :

a) la somme des contributions reçues par le
parti;
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(b) the number of contributors;

(c) the name and address of each contributor
who made contributions of a total amount of
more than $200 to the registered party, that
total amount, as well as the amount of each of
those contributions and the date on which the
party received it;

(d) the name and address of each contributor
who has made a contribution to the registered
party that includes a directed contribution as
defined in subsection 365(2), the amount of
the contribution, the amount of the directed
contribution and the date on which the party
received it;

(e) a statement of the registered party’s assets
and liabilities and any surplus or deficit in
accordance with generally accepted account-
ing principles, including a statement of

(i) claims that are the subject of proceed-
ings under section 429, and

(ii) unpaid claims, including those result-
ing from loans made to the registered party
under section 373;

(f) a statement of the registered party’s
revenues and expenses in accordance with
generally accepted accounting principles;

(g) a statement, for each electoral district, of
the commercial value of goods or services
provided and of funds transferred by the
registered party to a candidate or the electoral
district association;

(h) a statement of each amount transferred to
a leadership contestant out of a directed
contribution as defined in subsection 365(2),
the information referred to in paragraph (d)
with respect to the contributor and the name
of the leadership contestant to whom the
amount has been transferred;

(i) a statement of the commercial value of
goods or services provided and of funds
transferred to the registered party from any of
its registered associations, a nomination
contestant, a candidate or a leadership con-
testant;

b) le nombre de donateurs;

c) les nom et adresse de chaque donateur qui
a apporté au parti une ou plusieurs contribu-
tions d’une valeur totale supérieure à 200 $, la
somme de ces contributions, le montant de
chacune d’elles et la date à laquelle le parti l’a
reçue;

d) les nom et adresse de chaque donateur qui
a apporté au parti une contribution compor-
tant une contribution dirigée, au sens du
paragraphe 365(2), le montant de la contri-
bution et de la contribution dirigée et la date à
laquelle le parti a reçu la contribution;

e) un état de l’actif et du passif et de
l’excédent ou du déficit dressé selon les
principes comptables généralement reconnus,
notamment :

(i) un état des créances faisant l’objet
d’une poursuite en vertu de l’article 429,

(ii) un état des créances impayées, y
compris celles qui découlent des prêts
consentis au parti au titre de l’article 373;

f) un état des recettes et des dépenses dressé
selon les principes comptables généralement
reconnus;

g) un état, par circonscription, de la valeur
commerciale des produits ou des services
fournis et des fonds cédés par le parti à un
candidat ou à l’association de circonscription;

h) un état de chaque somme provenant d’une
contribution dirigée, au sens du paragraphe
365(2), que le parti a cédée à un candidat à la
direction, les renseignements visés à l’alinéa
d) concernant le donateur et le nom du
candidat à la direction à qui la somme a été
cédée;

i) un état de la valeur commerciale des
produits ou des services fournis et des fonds
cédés au parti enregistré par une de ses
associations enregistrées, par un candidat à
l’investiture, par un candidat ou par un
candidat à la direction;

j) le compte des dépenses électorales pour
chaque élection partielle tenue au cours de
l’exercice comportant :
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(j) a return for election expenses incurred for
each by-election during the fiscal period that
sets out

(i) a statement of expenses incurred by the
registered party, whether paid or unpaid,
including a statement of expenses incurred
for voter contact calling services as defined
in section 348.01, provided by a calling
service provider as defined in that section,
that indicates the name of that provider and
the amount of those expenses, and

(ii) a statement of non-monetary contribu-
tions used by it;

(k) a statement of the terms and conditions of
each loan made to the registered party under
section 373, including the amount of the loan,
the interest rate, the lender’s name and
address, the dates and amounts of repayments
of principal and payments of interest and, if
there is a guarantor, the guarantor’s name and
address and the amount guaranteed; and

(l) a statement of contributions received by
the registered party but returned in whole or
in part to the contributors or otherwise dealt
with in accordance with this Act.

(3) If there is any amendment to the
information in a statement referred to in
paragraph (2)(k), including with respect to the
giving of a guarantee or suretyship, then the
registered party’s chief agent shall without delay
provide the Chief Electoral Officer with a report
on the amendment in the prescribed form.

(4) The Chief Electoral Officer shall, in the
manner that he or she considers appropriate,
publish the information in a statement referred
to in paragraph (2)(k) and any report provided
under subsection (3) as soon as feasible after
receiving the information or report.

(5) The documents referred to in subsection
(1) shall be provided to the Chief Electoral
Officer within six months after the end of the
fiscal period.

(6) The statement of unpaid claims referred
to in subparagraph (2)(e)(ii) shall include
information indicating

(i) un état des dépenses payées et des
dépenses engagées, notamment un état des
dépenses liées aux services d’appels aux
électeurs, au sens de l’article 348.01,
fournis par un fournisseur de services
d’appel, au sens de cet article, indiquant
le nom du fournisseur et le montant de ces
dépenses,

(ii) un état des contributions non monétai-
res utilisées par le parti;

k) un état de tout prêt consenti au parti au
titre de l’article 373, indiquant notamment le
montant de celui-ci, le taux d’intérêt, les nom
et adresse du prêteur, les dates et montants
des remboursements du principal et des
paiements d’intérêts et, le cas échéant, les
nom et adresse de toute caution et la somme
qu’elle garantit;

l) un état des contributions reçues et rem-
boursées en tout ou en partie à leur donateur
ou dont le parti a disposé en conformité avec
la présente loi.

(3) En cas de modification des renseigne-
ments visés à l’alinéa (2)k), notamment en cas
de fourniture d’un cautionnement, l’agent
principal transmet sans délai au directeur
général des élections, selon le formulaire
prescrit, un rapport qui en fait état.

(4) Le directeur général des élections publie,
selon les modalités qu’il estime indiquées, les
renseignements visés à l’alinéa (2)k) et tout
rapport transmis en application du paragraphe
(3) dès que possible après leur réception.

(5) Les documents visés au paragraphe (1)
doivent être produits auprès du directeur général
des élections dans les six mois suivant la fin de
l’exercice.

(6) L’état des créances impayées visé au
sous-alinéa (2)e)(ii) indique notamment :
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(a) each unpaid claim in the statement for the
previous fiscal period that has been paid in
full since that statement was provided; and

(b) each claim that remains unpaid 18
months after the day on which it was due
and each claim that remains unpaid 36
months after the day on which it was due.

(7) The statement shall include the following
information concerning claims referred to in
paragraph (6)(b):

(a) whether any part of the unpaid amount is
disputed and, if so, what steps the parties
have taken to resolve the dispute;

(b) whether the claim is the subject of
proceedings under section 429;

(c) whether the unpaid amount of a loan is
the subject of proceedings to secure its
payment, or of a dispute as to the amount
that was to be paid or the amount that remains
unpaid;

(d) whether the parties have agreed on a
repayment schedule and, if so, whether
repayments are being made according to the
schedule;

(e) whether the unpaid amount has been
written off by the creditor as an uncollectable
debt in accordance with the creditor’s normal
accounting practices; and

(f) any other relevant information that could
help explain why the amount is unpaid.

433. (1) If a registered party’s candidates for
the most recent general election received at that
election at least 2% of the number of valid votes
cast, or at least 5% of the number of valid votes
cast in the electoral districts in which the
registered party endorsed a candidate, the
registered party’s chief agent shall provide the
Chief Electoral Officer with a return, for each
quarter of the fiscal period of the registered
party, that includes the information required
under paragraphs 432(2)(a) to (d), (i) and (l).

(2) A quarterly return shall be provided
within 30 days after the end of the period to
which it relates.

a) les créances mentionnées dans l’état
produit pour l’exercice précédent qui ont été
payées intégralement depuis sa production;

b) les créances qui demeurent impayées dix-
huit mois après la date où le paiement est
exigible et celles qui le demeurent trente-six
mois après cette date.

(7) Il indique notamment, relativement à
toute créance visée à l’alinéa (6)b), si l’une
des circonstances ci-après s’applique :

a) tout ou partie de la créance fait l’objet
d’une contestation, auquel cas les mesures
prises pour régler le différend sont précisées;

b) la créance fait l’objet d’une poursuite en
vertu de l’article 429;

c) la créance découle d’un prêt et fait l’objet
d’une procédure de recouvrement ou d’une
contestation concernant son montant ou le
solde à payer;

d) les parties ont convenu d’un calendrier de
remboursement et les versements sont effec-
tués suivant ce calendrier;

e) la créance est considérée comme irrécou-
vrable par le créancier et est radiée de ses
comptes en conformité avec ses pratiques
comptables habituelles;

f) toute autre circonstance pouvant expliquer
pourquoi la créance demeure impayée.

433. (1) L’agent principal d’un parti enre-
gistré dont les candidats ont obtenu lors de
l’élection générale précédente soit au moins 2%
du nombre de votes validement exprimés, soit
au moins 5% du nombre de votes validement
exprimés dans les circonscriptions où le parti a
soutenu un candidat est tenu de produire auprès
du directeur général des élections un rapport
comportant les renseignements énumérés aux
alinéas 432(2)a) à d), i) et l) pour chaque
trimestre de l’exercice du parti.

(2) Le rapport trimestriel est produit dans les
trente jours suivant la période sur laquelle il
porte.

Créances
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434. If the name of the contributor of a
contribution of more than $20 to a registered
party, or the name or address of a contributor
who has made contributions of a total amount of
more than $200 to a registered party, is not
known, one of the registered party’s registered
agents shall, without delay, pay an amount of
money equal to the value of the contribution to
the Chief Electoral Officer, who shall forward it
to the Receiver General.

435. (1) A registered party’s auditor shall
report to the party’s chief agent on the party’s
financial transactions return and shall, in
accordance with generally accepted auditing
standards, make any examination that will
enable the auditor to give an opinion in the
report as to whether the return presents fairly the
information contained in the financial records
on which the return is based.

(2) The auditor shall include in the report any
statement that the auditor considers necessary if

(a) the financial transactions return that is the
subject of the report does not present fairly
and in accordance with generally accepted
accounting principles the information con-
tained in the financial records on which it is
based;

(b) the auditor has not received all of the
information and explanations that the auditor
required; or

(c) based on the examination, it appears that
the registered party has not kept proper
financial records.

(3) The auditor shall have access at any
reasonable time to all of the party’s documents,
and may require the party’s registered agents
and officers to provide any information or
explanation that, in the auditor’s opinion, may
be necessary to enable the auditor to prepare the
report.

436. No chief agent of a registered party
shall provide the Chief Electoral Officer with a
document referred to in paragraph 432(1)(a)
that

(a) the chief agent knows or ought reason-
ably to know contains a material statement
that is false or misleading; or

434. L’agent enregistré d’un parti enregistré
remet sans délai au directeur général des
élections, qui la fait parvenir au receveur
général, une somme égale à la valeur de la
contribution reçue par le parti s’il manque le
nom du donateur d’une contribution supérieure
à 20 $ ou le nom ou l’adresse du donateur de
contributions d’une valeur totale supérieure à
200 $.

435. (1) Le vérificateur du parti enregistré
fait rapport à l’agent principal de sa vérification
du rapport financier du parti. Il fait, selon les
normes de vérification généralement reconnues,
les vérifications qui lui permettent d’établir si le
rapport financier présente fidèlement les rensei-
gnements contenus dans les écritures compta-
bles sur lesquelles il est fondé.

(2) Le vérificateur joint à son rapport les
déclarations qu’il estime nécessaires dans l’un
ou l’autre des cas suivants :

a) le rapport financier vérifié ne présente pas
fidèlement et selon les principes comptables
généralement reconnus les renseignements
contenus dans les écritures comptables sur
lesquelles il est fondé;

b) le vérificateur n’a pas reçu tous les
renseignements et explications qu’il a exigés;

c) la vérification révèle que le parti n’a pas
tenu les écritures comptables appropriées.

(3) Il a accès, à tout moment convenable, à la
totalité des documents du parti et a le droit
d’exiger des agents enregistrés et des dirigeants
du parti les renseignements et explications qui, à
son avis, peuvent être nécessaires à l’établisse-
ment de son rapport.

436. Il est interdit à l’agent principal d’un
parti enregistré de produire auprès du directeur
général des élections un document visé à
l’alinéa 432(1)a) :

a) dont il sait ou devrait normalement savoir
qu’il contient des renseignements faux ou
trompeurs sur un point important;

Contributions au
receveur général
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vérificateur
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(b) does not substantially set out the in-
formation required under subsection 432(2)
or, in the case of a statement of unpaid claims
referred to in subparagraph 432(2)(e)(ii), does
not substantially set out information required
under subsection 432(6) or (7).

Election Expenses Reporting

437. (1) For a general election, the chief
agent of a registered party shall provide the
Chief Electoral Officer with

(a) an election expenses return in the pre-
scribed form;

(b) the auditor’s report referred to in subsec-
tion 438(1) on that return; and

(c) a declaration in the prescribed form by
the chief agent that the return is complete and
accurate.

(2) An election expenses return shall set out
as an election expense each of

(a) the expenses incurred by the registered
party, whether paid or unpaid, including a
statement of expenses incurred for voter
contact calling services as defined in section
348.01, provided by a calling service provid-
er as defined in that section, that indicates the
name of that provider and the amount of
those expenses; and

(b) the non-monetary contributions used by
the registered party as an election expense.

(3) The registered party’s chief agent shall
provide the Chief Electoral Officer with the
documents referred to in subsection (1) within
eight months after the polling day for the
general election.

438. (1) As soon as feasible after a general
election, a registered party’s auditor shall report
to its chief agent on its return on general
election expenses and shall, in accordance with
generally accepted auditing standards, make any
examination that will enable the auditor to give
an opinion in the report as to whether the return
presents fairly the information contained in the
financial records on which the return is based

b) qui ne contient pas, pour l’essentiel, tous
les renseignements exigés par le paragraphe
432(2) et, dans le cas de l’état des créances
impayées visé au sous-alinéa 432(2)e)(ii),
tous ceux exigés par les paragraphes 432(6)
ou (7).

Compte des dépenses électorales

437. (1) L’agent principal du parti enregistré
produit auprès du directeur général des élections
pour une élection générale :

a) le compte des dépenses électorales du
parti dressé sur le formulaire prescrit;

b) le rapport afférent, visé au paragraphe
438(1), fait par le vérificateur;

c) une déclaration de l’agent principal attes-
tant que le compte des dépenses électorales
est complet et précis, effectuée sur le
formulaire prescrit.

(2) Le compte des dépenses électorales
comporte :

a) un état des dépenses payées et des
dépenses engagées, notamment un état des
dépenses liées aux services d’appels aux
électeurs, au sens de l’article 348.01, fournis
par un fournisseur de services d’appel, au
sens de cet article, indiquant le nom du
fournisseur et le montant de ces dépenses;

b) un état des contributions non monétaires
utilisées par le parti à titre de dépenses
électorales.

(3) Les documents visés au paragraphe (1)
doivent être produits auprès du directeur général
des élections dans les huit mois suivant le jour
du scrutin.

438. (1) Dès que possible après une élection
générale, le vérificateur du parti enregistré fait
rapport à l’agent principal de sa vérification du
compte des dépenses électorales dressé pour
cette élection. Il fait, selon les normes de
vérification généralement reconnues, les vérifi-
cations qui lui permettent d’établir si le compte
présente fidèlement les renseignements conte-
nus dans les écritures comptables sur lesquelles
il est fondé et si le parti enregistré et l’agent
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and the registered party and the chief agent have
complied with the requirements of Division 1 of
this Part and this Division.

(2) The auditor shall include in the report
under subsection (1) any statement that the
auditor considers necessary if

(a) the return that is the subject of the report
does not present fairly the information
contained in the financial records on which
the return is based;

(b) the auditor has not received all of the
information and explanations that the auditor
required;

(c) based on the examination, it appears that
the registered party has not kept proper
financial records; or

(d) based on the examination, it appears that
the registered party and the chief agent have
not complied with the requirements of
Division 1 of this Part and this Division.

(3) The auditor for a registered party shall
have access at any reasonable time to all of the
party’s documents, and may require the party’s
registered agents and officers to provide any
information or explanation that, in the auditor’s
opinion, may be necessary to enable the auditor
to prepare the report.

439. No chief agent of a registered party
shall provide the Chief Electoral Officer with a
document referred to in paragraph 437(1)(a)
that

(a) the chief agent knows or ought reason-
ably to know contains a material statement
that is false or misleading; or

(b) does not substantially set out the in-
formation required under subsection 437(2).

Corrections, Revisions and Extended Reporting
Periods

440. (1) The Chief Electoral Officer may
correct a document referred to in subsection
432(1) or 437(1) if the correction does not
materially affect its substance.

principal ont respecté les exigences applicables
de la section 1 de la présente partie et de la
présente section.

(2) Le vérificateur joint à son rapport les
déclarations qu’il estime nécessaires dans l’un
ou l’autre des cas suivants :

a) le compte vérifié ne présente pas fidèle-
ment les renseignements contenus dans les
écritures comptables sur lesquelles il est
fondé;

b) le vérificateur n’a pas reçu tous les
renseignements et explications qu’il a exigés;

c) la vérification révèle que le parti n’a pas
tenu les écritures comptables appropriées;

d) la vérification révèle que le parti et l’agent
principal n’ont pas respecté toutes les exi-
gences applicables de la section 1 de la
présente partie et de la présente section.

(3) Il a accès, à tout moment convenable, à la
totalité des documents du parti et a le droit
d’exiger des agents enregistrés et des dirigeants
du parti les renseignements et explications qui, à
son avis, peuvent être nécessaires à l’établisse-
ment de son rapport.

439. Il est interdit à l’agent principal d’un
parti enregistré de produire auprès du directeur
général des élections un document visé à
l’alinéa 437(1)a) :

a) dont il sait ou devrait normalement savoir
qu’il contient des renseignements faux ou
trompeurs sur un point important;

b) qui ne contient pas, pour l’essentiel, tous
les renseignements exigés par le paragraphe
437(2).

Correction et révision des documents et
prorogation des délais

440. (1) Le directeur général des élections
peut apporter à tout document visé aux
paragraphes 432(1) ou 437(1) des corrections
qui n’en modifient pas le fond sur un point
important.
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(2) The Chief Electoral Officer may in
writing request a registered party’s chief agent
to correct or revise, within a specified period, a
document referred to in subsection 432(1) or
437(1).

(3) If the Chief Electoral Officer requests a
correction or revision, the registered party’s
chief agent shall provide him or her with the
corrected or revised version of the document
within the specified period.

441. (1) The Chief Electoral Officer, on the
written application of a registered party’s chief
agent or, if the chief agent is absent or unable to
perform their duties, its leader, shall authorize
the extension of a period referred to in
subsection 432(5) or 437(3) unless he or she
is satisfied that the chief agent’s failure to
provide the required documents was deliberate
or was the result of the chief agent’s failure to
exercise due diligence.

(2) The application may be made within the
period referred to in subsection 432(5) or 437(3)
or within two weeks after the end of that period.

442. (1) The Chief Electoral Officer, on the
written application of a registered party’s chief
agent or, if the chief agent is absent or unable to
perform their duties, its leader, shall authorize
the correction or revision of a document referred
to in subsection 432(1) or 437(1) if he or she is
satisfied by the evidence submitted by the
applicant that the correction or revision is
necessary in order for the requirements of this
Act to be complied with.

(2) The application shall be made immedi-
ately after the applicant becomes aware of the
need for correction or revision.

(3) The applicant shall provide the Chief
Electoral Officer with the corrected or revised
version of the document within 30 days after the
day on which the correction or revision is
authorized or within any extension of that
period authorized under subsection (4) or (5).

(2) Le directeur général des élections peut
demander par écrit à l’agent principal du parti
enregistré de corriger ou de réviser, dans le délai
imparti, tout document visé aux paragraphes
432(1) ou 437(1).

(3) Le cas échéant, l’agent principal du parti
enregistré produit auprès du directeur général
des élections la version corrigée ou révisée du
document dans le délai imparti.

441. (1) Sur demande écrite de l’agent
principal d’un parti enregistré ou, si celui-ci
est absent ou empêché d’agir, du chef du parti,
le directeur général des élections autorise la
prorogation du délai prévu aux paragraphes
432(5) ou 437(3), sauf s’il est convaincu que
l’omission de produire les documents exigés est
intentionnelle ou résulte du fait que l’agent
principal n’a pas pris les mesures nécessaires
pour les produire.

(2) La demande est présentée dans le délai
prévu aux paragraphes 432(5) ou 437(3) ou
dans les deux semaines suivant l’expiration de
ce délai.

442. (1) Sur demande écrite de l’agent
principal d’un parti enregistré ou, si celui-ci
est absent ou empêché d’agir, du chef du parti,
le directeur général des élections autorise la
correction ou la révision d’un document visé
aux paragraphes 432(1) ou 437(1) s’il est
convaincu par la preuve produite par le
demandeur que la correction ou la révision est
nécessaire pour assurer le respect des exigences
de la présente loi.

(2) La demande est présentée dès que le
demandeur prend connaissance de la nécessité
d’apporter une correction ou d’effectuer une
révision.

(3) Le demandeur produit auprès du direc-
teur général des élections la version corrigée ou
révisée du document dans les trente jours
suivant la date de l’autorisation ou dans le délai
prorogé au titre des paragraphes (4) ou (5).
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Délai de
production de la
version corrigée
ou révisée

Prorogation du
délai : directeur
général des
élections

Délai de
présentation de
la demande

Correction ou
révision :
directeur général
des élections

Délai de
présentation de
la demande

Délai de
production de la
version corrigée
ou révisée

96 C. 12 Canada Elections 62-63 ELIZ. II



New deadline

Extension of
new deadline

Extensions,
corrections or
revisions—
judge

Deadline

(4) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the applicant made within
two weeks after the end of the 30-day period
referred to in subsection (3), shall authorize the
extension of that period, unless he or she is
satisfied that the applicant’s failure to provide
the corrected or revised version of the document
was deliberate or was the result of the
applicant’s failure to exercise due diligence.

(5) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the applicant made within
two weeks after the end of an extension
authorized under subsection (4) or under this
subsection, shall authorize the further extension
of that period, unless he or she is satisfied that
the applicant’s failure to provide the corrected
or revised version of the document was
deliberate or was the result of the applicant’s
failure to exercise due diligence.

443. (1) The chief agent of a registered party
or, if the chief agent is absent or unable to
perform their duties, its leader, may apply to a
judge for an order

(a) relieving the chief agent from the obliga-
tion to comply with a request referred to in
subsection 440(2);

(b) authorizing an extension referred to in
subsection 441(1); or

(c) authorizing a correction or revision
referred to in subsection 442(1).

The applicant shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

(2) The application may be made

(a) under paragraph (1)(a), within the speci-
fied period referred to in subsection 440(2) or
within the two weeks after the end of that
period;

(b) under paragraph (1)(b), within two weeks
after, as the case may be,

(i) if an application for an extension is not
made to the Chief Electoral Officer within
the period referred to in subsection 441(2),
the end of the two-week period referred to
in that subsection,

(4) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai de trente jours visé au paragraphe
(3), le directeur général des élections autorise la
prorogation de ce délai, sauf s’il est convaincu
que l’omission de produire la version corrigée
ou révisée du document est intentionnelle ou
résulte du fait que le demandeur n’a pas pris les
mesures nécessaires pour la produire.

(5) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai prorogé au titre du paragraphe (4)
ou du présent paragraphe, le directeur général
des élections autorise une prorogation supplé-
mentaire de ce délai, sauf s’il est convaincu que
l’omission de produire la version corrigée ou
révisée du document est intentionnelle ou
résulte du fait que le demandeur n’a pas pris
les mesures nécessaires pour la produire.

443. (1) L’agent principal d’un parti enre-
gistré ou, si celui-ci est absent ou empêché
d’agir, le chef du parti peut demander à un juge
de rendre une ordonnance autorisant :

a) la levée de l’obligation faite à l’agent
principal relativement à la demande prévue
au paragraphe 440(2);

b) la prorogation du délai visé au paragraphe
441(1);

c) la correction ou la révision visées au
paragraphe 442(1).

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

(2) La demande peut être présentée :

a) au titre de l’alinéa (1)a), dans le délai
imparti en application du paragraphe 440(2)
ou dans les deux semaines suivant l’expira-
tion de ce délai;

b) au titre de l’alinéa (1)b), dans les deux
semaines suivant :

(i) soit, si aucune demande de prorogation
n’a été présentée au directeur général des
élections dans le délai visé au paragraphe
441(2), l’expiration des deux semaines
visées à ce paragraphe,
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Nouvelle
prorogation

Prorogation du
délai, correction
ou révision : juge
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(ii) the rejection of an application for an
extension made in accordance with section
441, or

(iii) the end of the extended period
referred to in subsection 441(1); or

(c) under paragraph (1)(c), within two weeks
after the rejection of an application for a
correction or revision made in accordance
with section 442.

(3) The judge shall grant an order relieving
the chief agent from the obligation to comply
with a request referred to in subsection 440(2) if
the judge is satisfied by the evidence submitted
by the applicant that the correction or revision is
not necessary in order for the requirements of
this Act to be complied with.

(4) The judge shall grant an order authoriz-
ing an extension unless the judge is satisfied
that the chief agent’s failure to provide the
required documents was deliberate or was the
result of the chief agent’s failure to exercise due
diligence.

(5) The judge shall grant an order authoriz-
ing a correction or revision if the judge is
satisfied by the evidence submitted by the
applicant that the correction or revision is
necessary in order for the requirements of this
Act to be complied with.

(6) The order may require that the applicant
satisfy any condition that the judge considers
necessary for carrying out the purposes of this
Act.

Reimbursement of Election Expenses

444. (1) On receipt from a registered party
of the documents referred to in subsection
437(1), the Chief Electoral Officer shall provide
the Receiver General with a certificate that sets
out the amount that is 50% of the registered
party’s election expenses that were paid by its
registered agents as set out in the return for its
general election expenses if

(a) the Chief Electoral Officer is satisfied
— even despite any statement that the
registered party’s auditor has included under
paragraph 438(2)(d) in a report under

(ii) soit le rejet de la demande de proro-
gation présentée au titre de l’article 441,

(iii) soit l’expiration du délai prorogé au
titre du paragraphe 441(1);

c) au titre de l’alinéa (1)c), dans les deux
semaines suivant le rejet de la demande de
correction ou de révision présentée au titre de
l’article 442.

(3) Le juge rend l’ordonnance autorisant la
levée de l’obligation faite à l’agent principal
relativement à la demande prévue au paragraphe
440(2) s’il est convaincu par la preuve produite
par le demandeur que la correction ou la
révision n’est pas nécessaire pour assurer le
respect des exigences de la présente loi.

(4) Il rend l’ordonnance autorisant la proro-
gation du délai, sauf s’il est convaincu que
l’omission de produire les documents exigés est
intentionnelle ou résulte du fait que l’agent
principal n’a pas pris les mesures nécessaires
pour les produire.

(5) Il rend l’ordonnance autorisant la correc-
tion ou la révision s’il est convaincu par la
preuve produite par le demandeur que la
correction ou la révision est nécessaire pour
assurer le respect des exigences de la présente
loi.

(6) Il peut assortir son ordonnance des
conditions qu’il estime nécessaires à l’applica-
tion de la présente loi.

Remboursement des dépenses électorales

444. (1) Sur réception des documents visés
au paragraphe 437(1), le directeur général des
élections transmet au receveur général un
certificat indiquant la somme qui correspond à
50% des dépenses électorales payées par les
agents enregistrés d’un parti enregistré et
mentionnées dans le compte des dépenses
électorales si, à la fois :

a) il est convaincu—malgré toute déclara-
tion visée à l’alinéa 438(2)d) que le vérifica-
teur du parti a joint à son rapport au titre du
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subsection 438(1)— that the registered party
and its chief agent have complied with the
requirements of sections 437 to 443;

(b) the auditor’s report does not include a
statement referred to in any of paragraphs
438(2)(a) to (c); and

(c) candidates endorsed by the registered
party received at least

(i) 2% of the number of valid votes cast at
the election, or

(ii) 5% of the number of valid votes cast in
the electoral districts in which the regis-
tered party endorsed a candidate.

(2) If the election expenses, as set out in the
election expenses return, exceed the maximum
amount that is allowed under section 430, the
amount that is provided for in subsection (1) is
reduced as follows, without at any time being
less than zero:

(a) by one dollar for every dollar that
exceeds the maximum amount by less than
5%;

(b) by two dollars for every dollar that
exceeds the maximum amount by 5% or
more but by less than 10%;

(c) by three dollars for every dollar that
exceeds the maximum amount by 10% or
more but by less than 12.5%; and

(d) by four dollars for every dollar that
exceeds the maximum amount by 12.5% or
more.

(3) On receipt of the certificate, the Receiver
General shall reimburse the amount set out in it
to the registered party by paying that amount
out of the Consolidated Revenue Fund.

Quarterly Allowances

445. (1) The Chief Electoral Officer shall
determine, for each quarter of a calendar year,
an allowance payable to a registered party
whose candidates for the most recent general
election preceding that quarter received at that
election at least

(a) 2% of the number of valid votes cast; or

paragraphe 438(1)— que le parti et son agent
principal se sont conformés aux articles 437 à
443;

b) le rapport du vérificateur ne comporte
aucune des déclarations visées aux alinéas
438(2)a) à c);

c) les candidats soutenus par le parti ont
obtenu :

(i) soit au moins 2% du nombre de votes
validement exprimés dans cette élection,

(ii) soit au moins 5% du nombre de votes
validement exprimés dans les circonscrip-
tions dans lesquelles il a soutenu un
candidat.

(2) Dans le cas où les dépenses électorales
exposées dans le compte des dépenses électo-
rales du parti enregistré dépassent le plafond
établi au titre de l’article 430, la somme visée au
paragraphe (1) est réduite de la façon ci-après,
sans jamais toutefois être inférieure à zéro :

a) de 1 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de moins de 5% le plafond;

b) de 2 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 5% ou plus, mais de moins de
10%, le plafond;

c) de 3 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 10% ou plus, mais de moins de
12,5%, le plafond;

d) de 4 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 12,5% ou plus le plafond.

(3) Sur réception du certificat, le receveur
général paie au parti visé, sur le Trésor, la
somme qui y est précisée.

Allocation trimestrielle

445. (1) Le directeur général des élections
fixe l’allocation trimestrielle à verser à un parti
enregistré dont les candidats ont obtenu lors de
l’élection générale précédant le trimestre visé :

a) soit au moins 2% du nombre de votes
validement exprimés;
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remboursement
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Détermination
de l’allocation
trimestrielle
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(b) 5% of the number of valid votes cast in
the electoral districts in which the registered
party endorsed a candidate.

(2) An allowance fund for a quarter is the
product of the number of valid votes cast in the
election referred to in subsection (1) multiplied
by the applicable following number:

(a) $0.255, for the quarter that begins on
April 1, 2013 and the three following
quarters; and

(b) $0.1275, for the quarter that begins on
April 1, 2014 and the three following
quarters.

(3) Each such registered party’s allowance
for a quarter is that part of the allowance fund
for that quarter that corresponds to its percent-
age of valid votes cast in the election referred to
in subsection (1).

(4) A merged party is entitled to the
aggregate of the allowances to which the
merging parties of which it is composed would
have been entitled had they not merged.

446. (1) As soon as feasible after the end of
each quarter, the Chief Electoral Officer shall
provide the Receiver General with a certificate
that sets out the amount of the allowance
payable to a registered party for that quarter.

(2) If a registered party has not provided all
of the documents that it is required to provide
under sections 432, 433 and 437, the Chief
Electoral Officer shall postpone providing the
certificate for any quarter until the party has
provided those documents.

(3) On receipt of the certificate, the Receiver
General shall pay the amount set out in it to the
registered party out of the Consolidated Reve-
nue Fund. The payment may also be made in
whole or in part to any provincial division of the
party, as authorized in writing by the party’s
leader.

(4) In this Act, “provincial division” means a
division of a registered party for a province or
territory in relation to which the party’s leader
has provided the following to the Chief
Electoral Officer:

b) soit au moins 5% du nombre de votes
validement exprimés dans les circonscriptions
dans lesquelles le parti a soutenu un candidat.

(2) L’allocation trimestrielle est le produit
obtenu par multiplication du chiffre ci-après par
le nombre de votes validement exprimés dans
l’élection visée au paragraphe (1) :

a) 0,255 $, pour le trimestre débutant le 1er

avril 2013 et les trois trimestres suivants;

b) 0,1275 $, pour le trimestre débutant le 1er

avril 2014 et les trois trimestres suivants.

(3) L’allocation trimestrielle d’un parti enre-
gistré est la partie de l’allocation trimestrielle
totale qui correspond au pourcentage des votes
valides que celui-ci a obtenu dans l’élection
visée au paragraphe (1).

(4) Le parti issu d’une fusion a droit à
l’ensemble des allocations auxquelles auraient
eu droit les partis fusionnants qui le composent,
s’il n’y avait pas eu fusion.

446. (1) Dès que possible après la fin d’un
trimestre, le directeur général des élections
transmet au receveur général un certificat
précisant le montant de l’allocation à verser à
un parti enregistré pour ce trimestre.

(2) Dans le cas où le parti enregistré n’a pas
produit tous les documents exigés en application
des articles 432, 433 et 437, le directeur général
des élections retarde la transmission du certificat
jusqu’à ce que le parti les produise.

(3) Sur réception du certificat, le receveur
général paie au parti visé, sur le Trésor, la
somme qui y est précisée. Le paiement peut
aussi être fait en tout ou en partie à une division
provinciale du parti agréée par écrit par le chef
de celui-ci.

(4) Dans la présente loi, « division provin-
ciale » s’entend de la division d’un parti
enregistré pour une province ou un territoire à
l’égard de laquelle le chef du parti a fourni au
directeur général des élections ce qui suit :
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(a) the name of the division and of the
province or territory;

(b) the name of the party;

(c) the address of the office where records of
that division are maintained and to which
communications may be addressed;

(d) the names and addresses of the chief
executive officer and other officers of the
division;

(e) the name and address of any registered
agent appointed by the division; and

(f) a declaration signed by the party’s leader
certifying that the division is a division of the
party.

This Act applies to information provided under
this subsection as if it were information referred
to in paragraphs 385(2)(a) to (h).

(5) Within 15 days after a change in the
information referred to in subsection (4), the
chief executive officer of the provincial division
shall report the change in writing to the chief
agent of the registered party.

DIVISION 3

ELECTORAL DISTRICT ASSOCIATIONS

Subdivision a

Registration of Electoral District Associations

Registration

447. No electoral district association of a
registered party shall, unless it is registered,

(a) accept contributions;

(b) provide goods or services or transfer
funds to a candidate endorsed by a registered
party;

(c) provide goods or services or transfer
funds to a registered party or a registered
association; or

a) le nom de la division et de la province ou
du territoire;

b) le nom du parti;

c) l’adresse du bureau de la division où sont
conservées les archives et où les communi-
cations peuvent être adressées;

d) les nom et adresse du premier dirigeant et
des autres dirigeants de la division;

e) les nom et adresse de tout agent enregistré
nommé par la division;

f) la déclaration signée par le chef du parti
attestant que la division est une division du
parti.

La présente loi s’applique aux renseignements
visés au présent paragraphe comme s’ils étaient
des renseignements visés aux alinéas 385(2)a) à
h).

(5) Dans les quinze jours suivant la modifi-
cation des renseignements visés au paragraphe
(4), le premier dirigeant de la division provin-
ciale produit auprès de l’agent principal du parti
enregistré un rapport écrit faisant état des
modifications.

SECTION 3

ASSOCIATIONS DE CIRCONSCRIPTION

Sous-section a

Enregistrement des associations de
circonscription

Enregistrement

447. Il est interdit à l’association de circon-
scription d’un parti enregistré qui n’est pas
enregistrée :

a) d’accepter des contributions;

b) de fournir des produits ou des services ou
de céder des fonds à un candidat soutenu par
un parti enregistré;

c) de fournir des produits ou des services ou
de céder des fonds à un parti enregistré ou à
une association enregistrée;

d) d’accepter la cession de l’excédent des
fonds de course à l’investiture d’un candidat à
l’investiture, l’excédent des fonds électoraux

Rapport :
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(d) accept surplus nomination campaign
funds of a nomination contestant, surplus
electoral funds of a candidate or surplus
leadership campaign funds of a leadership
contestant.

448. (1) An electoral district association of a
registered party may submit to the Chief
Electoral Officer an application for registration
that includes

(a) the full name of the association and of the
electoral district;

(b) the full name of the registered party;

(c) the address of the association’s office
where records are maintained and to which
communications may be addressed;

(d) the names and addresses of the chief
executive officer and other officers of the
association;

(e) the name and address of the appointed
auditor of the association; and

(f) the name and address of the financial
agent of the association.

(2) The application shall be accompanied by

(a) the signed consent of the financial agent
to act in that capacity;

(b) the signed consent of the auditor to act in
that capacity; and

(c) a declaration signed by the leader of the
party certifying that the electoral district
association is an electoral district association
of the party.

(3) The Chief Electoral Officer shall register
an electoral district association that meets the
requirements of subsections (1) and (2). In the
case of a refusal to register, the Chief Electoral
Officer shall indicate to the association which of
the requirements have not been met.

(4) An electoral district association is regis-
tered as of the date on which the Chief Electoral
Officer registers it in the registry of electoral
district associations.

d’un candidat ou l’excédent des fonds de
course à la direction d’un candidat à la
direction.

448. (1) La demande d’enregistrement d’une
association de circonscription d’un parti enre-
gistré est présentée au directeur général des
élections et comporte :

a) le nom intégral de l’association et le nom
de la circonscription;

b) le nom intégral du parti;

c) l’adresse du bureau de l’association où
sont conservées les archives et où les
communications peuvent être adressées;

d) les nom et adresse du premier dirigeant et
des autres dirigeants de l’association;

e) les nom et adresse du vérificateur nommé
par l’association;

f) les nom et adresse de l’agent financier de
l’association.

(2) La demande est accompagnée de ce qui
suit :

a) la déclaration d’acceptation de la charge
d’agent financier signée par la personne qui
l’occupe;

b) la déclaration d’acceptation de la charge
de vérificateur signée par la personne qui
l’occupe;

c) une déclaration signée par le chef du parti
attestant que l’association est une association
de circonscription de celui-ci.

(3) Le directeur général des élections enre-
gistre l’association qui remplit les exigences
prévues aux paragraphes (1) et (2). En cas de
refus d’enregistrement, il indique à l’association
laquelle des exigences n’est pas remplie.

(4) L’association est enregistrée à compter de
la date à laquelle le directeur général des
élections l’inscrit dans le registre des associa-
tions de circonscription.
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449. A registered party may have at most one
registered association in an electoral district.

450. (1) No electoral district association of a
registered party shall, during an election period,
incur expenses for— or transmit or cause to be
transmitted— election advertising as defined in
section 319.

(2) If a general election is held on a date
other than one set out in subsection 56.1(2) or
section 56.2, or if a by-election is held, an
electoral district association does not incur
expenses for election advertising as defined in
section 319, or transmit it or cause it to be
transmitted, if, on the issue of the writ or writs,
the association is not able to cancel the
transmission of that advertising.

451. Within six months after the day on
which it becomes a registered association, the
association shall provide the Chief Electoral
Officer with

(a) a statement, prepared in accordance with
generally accepted accounting principles, of
its assets and liabilities, including any surplus
or deficit, as of the day before the effective
date of the registration; and

(b) a declaration in the prescribed form by its
financial agent that the statement is complete
and accurate.

452. No financial agent of a registered
association shall make a declaration referred to
in paragraph 451(b) if the agent knows or ought
reasonably to know that the statement referred
to in paragraph 451(a) is not complete and
accurate.

453. The fiscal period of a registered asso-
ciation is the calendar year.

454. Without delay after becoming regis-
tered, a registered association shall, if necessary,
adjust its fiscal period so that it ends at the end
of the calendar year. The adjusted fiscal period
shall not be less than six months or more than
18 months.

449. Un parti enregistré peut avoir au plus
une association enregistrée par circonscription.

450. (1) Il est interdit à l’association de
circonscription d’un parti enregistré d’engager,
au cours d’une période électorale, des dépenses
de publicité électorale, au sens de l’article 319,
ou de diffuser ou faire diffuser une telle
publicité pendant cette période.

(2) Dans le cas d’une élection générale
qui n’a pas lieu à la date prévue au para-
graphe 56.1(2) ou à l’article 56.2, ou dans le cas
d’une élection partielle, l’association de
circonscription n’a pas engagé de dépenses de
publicité électorale, au sens de l’article 319, ou
n’a pas diffusé ou fait diffuser une telle publicité
si, à la délivrance du bref ou des brefs, elle ne
peut annuler la diffusion de la publicité en
cause.

451. Dans les six mois suivant son enregis-
trement, l’association enregistrée produit auprès
du directeur général des élections :

a) un état de son actif et de son passif—
dressé selon les principes comptables géné-
ralement reconnus— et de son excédent ou
de son déficit la veille de la date de
l’enregistrement;

b) une déclaration de son agent financier
attestant que l’état est complet et précis,
effectuée sur le formulaire prescrit.

452. Il est interdit à l’agent financier d’une
association enregistrée de faire la déclaration
visée à l’alinéa 451b) alors qu’il sait ou devrait
normalement savoir que l’état visé à l’alinéa
451a) est incomplet ou imprécis.

453. L’exercice des associations enregistrées
coïncide avec l’année civile.

454. Dès son enregistrement, l’association de
circonscription modifie, si nécessaire, son
exercice en cours afin qu’il se termine le dernier
jour de l’année civile et qu’il coïncide désor-
mais avec celle-ci. L’exercice en cours, après
modification, ne peut être inférieur à six mois ni
supérieur à dix-huit mois.
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455. The Chief Electoral Officer shall main-
tain a registry of electoral district associations
that contains the information referred to in
subsections 448(1), 456(2) and 471(2).

Electoral District Agents and Auditors

456. (1) A registered association may ap-
point, as electoral district agents, persons who
are authorized by the association to accept
contributions and to incur and pay expenses on
behalf of the association. The appointment is
subject to any terms and conditions that it
specifies.

(2) Within 30 days after the day on which an
electoral district agent is appointed, the regis-
tered association shall provide the Chief Elec-
toral Officer with a written report, certified by
its financial agent, that includes the electoral
district agent’s name and address and any terms
and conditions to which the appointment is
subject. The Chief Electoral Officer shall
register that information in the registry of
electoral district associations.

457. (1) A corporation incorporated under
the laws of Canada or a province is eligible to
be the financial agent or an electoral district
agent of a registered association.

(2) The following persons are ineligible to be
a financial agent or an electoral district agent:

(a) an election officer or a member of the
staff of a returning officer;

(b) a candidate;

(c) an auditor appointed as required by this
Act;

(d) subject to subsection (1), a person who is
not an elector;

(e) an undischarged bankrupt; and

(f) a person who does not have full capacity
to enter into contracts in the province in
which the person ordinarily resides.

(3) A person may be appointed as agent for a
registered association even if the person is a
member of a partnership that has been appointed
as an auditor, in accordance with this Act, for
the registered party.

455. Le directeur général des élections tient
un registre des associations de circonscription
où il inscrit les renseignements visés aux
paragraphes 448(1), 456(2) et 471(2).

Agents de circonscription et vérificateurs

456. (1) Les associations enregistrées peu-
vent nommer des agents de circonscription
autorisés à accepter des contributions ainsi
qu’à engager et à payer des dépenses pour
l’association; la nomination précise les attribu-
tions qui leur sont conférées.

(2) Dans les trente jours suivant la nomina-
tion d’un agent de circonscription, l’association
enregistrée produit auprès du directeur général
des élections un rapport écrit, attesté par son
agent financier, indiquant les nom, adresse et
attributions de l’agent de circonscription. Le
directeur général des élections inscrit ces
renseignements dans le registre des associations
de circonscription.

457. (1) Est admissible à la charge d’agent
financier ou d’agent de circonscription d’une
association enregistrée la personne morale
constituée en vertu d’une loi fédérale ou
provinciale.

(2) Ne sont pas admissibles à la charge
d’agent financier ou d’agent de circonscription :

a) les fonctionnaires électoraux et le person-
nel du directeur du scrutin;

b) les candidats;

c) tout vérificateur nommé conformément à
la présente loi;

d) sous réserve du paragraphe (1), les
personnes qui ne sont pas des électeurs;

e) les faillis non libérés;

f) les personnes qui n’ont pas pleine capacité
de contracter dans leur province de résidence
habituelle.

(3) Un membre d’une société nommée
conformément à la présente loi à titre de
vérificateur d’un parti enregistré peut être
nommé agent d’une association enregistrée.
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458. (1) Only the following are eligible to
be an auditor for a registered association:

(a) a person who is a member in good
standing of a corporation, association or
institute of professional accountants; or

(b) a partnership of which every partner is a
member in good standing of a corporation,
association or institute of professional ac-
countants.

(2) The following persons are ineligible to be
an auditor:

(a) an election officer or a member of the
staff of a returning officer;

(b) a candidate or their official agent;

(c) a chief agent of a registered party or an
eligible party;

(d) a registered agent of a registered party;

(e) an electoral district agent of a registered
association;

(f) a nomination contestant or their financial
agent;

(g) a leadership contestant or their leadership
campaign agent; and

(h) a financial agent of a registered third
party.

459. A registered association shall obtain
from its financial agent and auditor, on
appointment, their signed consent to act in that
capacity.

460. In the event of the death, incapacity,
resignation or ineligibility of its financial agent
or auditor, or the revocation of the appointment
of one, a registered association shall without
delay appoint a replacement.

461. A registered association shall have no
more than one financial agent and one auditor at
a time.

462. (1) No person who is ineligible to be a
financial agent or an electoral district agent of a
registered association shall act in that capacity.

458. (1) Seuls peuvent exercer la charge de
vérificateur d’une association enregistrée :

a) les membres en règle d’un ordre profes-
sionnel, d’une association ou d’un institut de
comptables professionnels;

b) les sociétés formées de tels membres.

(2) Ne sont pas admissibles à la charge de
vérificateur :

a) les fonctionnaires électoraux et le person-
nel du directeur du scrutin;

b) les candidats et leur agent officiel;

c) l’agent principal d’un parti enregistré ou
d’un parti admissible;

d) les agents enregistrés d’un parti enregistré;

e) les agents de circonscription d’une asso-
ciation enregistrée;

f) les candidats à l’investiture et leur agent
financier;

g) les candidats à la direction et leurs agents
de campagne à la direction;

h) l’agent financier d’un tiers enregistré.

459. L’association enregistrée qui nomme
une personne à titre d’agent financier ou de
vérificateur est tenue d’obtenir de celle-ci une
déclaration signée attestant son acceptation de la
charge.

460. En cas de décès, d’incapacité, de
démission, d’inadmissibilité ou de destitution
de son agent financier ou de son vérificateur,
l’association enregistrée est tenue de lui nom-
mer un remplaçant sans délai.

461. Les associations enregistrées ne peuvent
avoir plus d’un agent financier ni plus d’un
vérificateur à la fois.

462. (1) Il est interdit à toute personne d’agir
comme agent financier ou agent de circonscrip-
tion d’une association enregistrée alors qu’elle
n’est pas admissible à cette charge.
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(2) No person who is ineligible to be an
auditor of a registered association shall act in
that capacity.

Changes in Information Concerning Registered
Associations

463. (1) Within 30 days after the day on
which there is a change in the information
referred to in subsection 448(1) other than
paragraph 448(1)(b), a registered association
shall report the change to the Chief Electoral
Officer in writing. The report shall be certified
by the chief executive officer of the association.

(2) If the report involves the replacement of
the registered association’s financial agent or
auditor, it shall include a copy of the signed
consent referred to in section 459.

(3) The Chief Electoral Officer shall enter
any change in the information referred to in this
section in the registry of electoral district
associations.

464. On or before May 31 of every year,
unless an election campaign is in progress in
that electoral district on that date, in which case
the date is July 31, a registered association shall
provide the Chief Electoral Officer with

(a) a statement certified by its chief execu-
tive officer confirming the validity of the
information concerning the association in the
registry of electoral district associations; and

(b) if there is a change in that information,
the report of the change made under subsec-
tion 463(1).

Deregistration of Registered Associations

465. The Chief Electoral Officer may dereg-
ister a registered association if the association
fails to provide

(a) any of the documents referred to in
section 451;

(b) a report under subsection 456(2) con-
cerning the appointment of an electoral
district agent;

(2) Il est interdit à toute personne d’agir
comme vérificateur d’une association enregis-
trée alors qu’elle n’est pas admissible à cette
charge.

Modification des renseignements relatifs aux
associations enregistrées

463. (1) Dans les trente jours suivant la
modification des renseignements visés au para-
graphe 448(1), à l’exception de l’alinéa
448(1)b), l’association enregistrée produit au-
près du directeur général des élections un
rapport écrit, attesté par le premier dirigeant de
l’association, faisant état des modifications.

(2) Si les modifications concernent le rem-
placement de l’agent financier ou du vérificateur
de l’association, le rapport est assorti d’une
copie de la déclaration d’acceptation de la
charge prévue à l’article 459.

(3) Le directeur général des élections inscrit
les modifications visées au présent article dans
le registre des associations de circonscription.

464. Au plus tard le 31 mai de chaque
année— ou au plus tard le 31 juillet si une
campagne électorale est en cours le 31 mai dans
la circonscription— les associations enregis-
trées produisent auprès du directeur général
des élections :

a) une déclaration attestée par leur premier
dirigeant confirmant l’exactitude des rensei-
gnements les concernant qui figurent dans le
registre des associations de circonscription;

b) dans le cas où ces renseignements ont été
modifiés, le rapport prévu au paragraphe
463(1).

Radiation des associations enregistrées

465. Le directeur général des élections peut
radier une association enregistrée pour manque-
ment à l’une ou l’autre des obligations suivan-
tes :

a) la production d’un des documents visés à
l’article 451;

b) la production d’un rapport, au titre du
paragraphe 456(2), sur la nomination d’un
agent de circonscription;
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(c) any of the documents referred to in
subsection 463(1) or (2) with respect to a
replacement of its financial agent or auditor;

(d) a report under subsection 463(1) con-
cerning a change in any other registered
information;

(e) confirmation under section 464 of the
validity of the registered information; or

(f) a report that is required to be filed under
subsection 476.1(1) by the registered associa-
tion.

466. The Chief Electoral Officer may dereg-
ister a registered association if its financial agent
fails to provide him or her with a document for a
fiscal period in accordance with subsection
475.4(1).

467. (1) On application by a registered
association to become deregistered, signed by
its chief executive officer and its financial agent,
the Chief Electoral Officer may deregister the
association.

(2) On application by a registered party,
signed by its leader and two of its officers, to
deregister one of its registered associations, the
Chief Electoral Officer shall deregister the
association.

(3) Subsections (1) and (2) do not apply
during an election period in the electoral district
of the registered association.

468. (1) If the Chief Electoral Officer be-
lieves on reasonable grounds that a registered
association or its financial agent has omitted to
perform any obligation referred to in section
465 or 466, the Chief Electoral Officer shall, in
writing, notify the association’s chief executive
officer and its financial agent that the associa-
tion or financial agent must

(a) rectify the omission by the discharge of
that obligation within 30 days after receipt of
the notice; or

(b) satisfy the Chief Electoral Officer that the
omission was not the result of negligence or a
lack of good faith.

c) la production d’un document, au titre des
paragraphes 463(1) ou (2), sur le remplace-
ment de l’agent financier ou du vérificateur;

d) la production d’un rapport, au titre du
paragraphe 463(1), sur la modification d’au-
tres renseignements concernant l’association;

e) la confirmation, au titre de l’article 464, de
l’exactitude des renseignements;

f) le dépôt d’un rapport au titre du para-
graphe 476.1(1), dans le cas où l’obligation
incombe à l’association enregistrée.

466. Le directeur général des élections peut
radier l’association enregistrée dont l’agent
financier a omis de produire auprès de lui un
document pour un exercice en conformité avec
le paragraphe 475.4(1).

467. (1) Sur demande de radiation signée
par le premier dirigeant et l’agent financier
d’une association enregistrée, le directeur géné-
ral des élections peut radier l’association.

(2) Le directeur général des élections radie
une association enregistrée d’un parti enregistré
sur demande de radiation signée par le chef et
deux dirigeants du parti.

(3) Les paragraphes (1) et (2) ne s’appliquent
pas durant une période électorale dans la
circonscription de l’association enregistrée.

468. (1) S’il a des motifs raisonnables de
croire que le manquement à une des obligations
visées aux articles 465 ou 466 est imputable à
une association enregistrée ou à son agent
financier, le directeur général des élections
notifie par écrit au premier dirigeant de
l’association et à son agent financier qu’il
incombe à l’association ou à l’agent financier :

a) soit d’assumer leurs obligations dans les
trente jours suivant la réception de la
notification;

b) soit de le convaincre que le manquement
n’est pas causé par la négligence ou un
manque de bonne foi.
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(2) If paragraph (1)(b) applies, the Chief
Electoral Officer may amend the notice by

(a) exempting, in whole or in part, the
recipients of the notice from complying with
the obligations referred to in section 465 or
466; or

(b) specifying a period for compliance with
the obligations referred to in paragraph (1)(a).

(3) A copy of any notice or amendment
under subsection (1) or (2) shall be sent to the
leader and the chief agent of the registered party
with which the registered association is af-
filiated.

(4) The Chief Electoral Officer may dereg-
ister a registered association if the association or
its financial agent fails to comply with a notice
referred to in subsection (1) or with a notice
amended under subsection (2).

469. (1) If the boundaries of an electoral
district are revised as a result of a representation
order made under section 25 of the Electoral
Boundaries Readjustment Act, a registered
association for the electoral district may, before
the day on which the representation order comes
into force under subsection 25(1) of that Act,
file with the Chief Electoral Officer a notice that
it will be continued as the registered association
for a particular electoral district described in the
representation order. The notice shall be accom-
panied by a consent signed by the leader of the
registered party with which it is affiliated.

(2) If a notice has been filed under subsec-
tion (1), on the day on which the representation
order comes into force, the registered associa-
tion is continued as the registered association
for the electoral district specified in the notice
and assumes all the rights and obligations of the
association for the former electoral district.

(3) Any registered association in an electoral
district whose boundaries are revised as a result
of a representation order made under section 25
of the Electoral Boundaries Readjustment Act
that does not give a notice under subsection (1)
is deregistered on the day on which the
representation order comes into force under
subsection 25(1) of that Act and, despite

(2) En cas d’application de l’alinéa (1)b), le
directeur général des élections peut notifier aux
destinataires qu’ils :

a) sont soustraits à tout ou partie des
obligations qui leur incombent au titre des
articles 465 ou 466;

b) disposent du délai qu’il fixe pour assumer
leurs obligations visées à l’alinéa (1)a).

(3) Une copie de la notification visée aux
paragraphes (1) ou (2) est envoyée au chef et à
l’agent principal du parti enregistré auquel
l’association est affiliée.

(4) Le directeur général des élections peut
radier l’association si celle-ci ou son agent
financier ne se conforme pas à la notification
prévue aux paragraphes (1) ou (2).

469. (1) Dans le cas où les limites d’une
circonscription sont modifiées en raison d’un
décret de représentation électorale pris au titre
de l’article 25 de la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales, une
association enregistrée pour la circonscription
peut, avant la date d’entrée en vigueur du décret
pris au titre du paragraphe 25(1) de cette loi,
aviser le directeur général des élections qu’elle
sera prorogée comme l’association enregistrée
pour une circonscription donnée mentionnée
dans le décret. L’avis est accompagné d’un
consentement signé par le chef du parti
enregistré auquel elle est affiliée.

(2) Dans le cas où l’avis est produit, la
prorogation prend effet à la date d’entrée en
vigueur du décret de représentation et la
nouvelle association assume les droits et
obligations de l’ancienne.

(3) L’association enregistrée pour une cir-
conscription dont les limites sont modifiées en
raison d’un décret de représentation électorale
pris au titre de l’article 25 de la Loi sur la
révision des limites des circonscriptions électo-
rales qui ne donne pas l’avis prévu au
paragraphe (1) est radiée à la date de prise
d’effet du décret au titre du paragraphe 25(1) de
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paragraph 447(c), may provide goods or transfer
funds to the registered party with which it is
affiliated or to any of its registered associations
in the six months after that day. Any such
transfer is not a contribution for the purposes of
this Act.

(4) As soon as a proclamation is issued under
section 25 of the Electoral Boundaries Read-
justment Act relating to a representation order,
an application may be made under section 448
for the registration of an electoral district
association for an electoral district that is
created by— or whose boundaries are revised
as a result of— the order. Any resulting
registration does not take effect before the order
comes into force.

(5) The applicant in an application referred
to in subsection (4) is deemed to be an electoral
district association as of the date on which the
application is received by the Chief Electoral
Officer.

470. (1) If the Chief Electoral Officer pro-
poses to deregister a registered association
under section 467 or subsection 468(4), he or
she shall, in writing, so notify the association
and the registered party with which it is
affiliated.

(2) The notice shall specify the effective date
of the deregistration, which shall be at least 15
days after the day on which the notice is sent.

(3) The notice shall be sent by registered
mail or by a method of courier service that
provides proof of mailing, a record while in
transit and a record of delivery.

471. (1) If a registered association is dereg-
istered for any reason other than the deregistra-
tion of the registered party with which it is
affiliated, the Chief Electoral Officer shall
without delay cause a notice of deregistration
to be published in the Canada Gazette.

(2) The Chief Electoral Officer shall indicate
any deregistration of a registered association in
the registry of electoral district associations.

cette loi. Dans les six mois suivant cette date,
l’association peut, malgré l’alinéa 447c), fournir
des produits ou céder des fonds au parti
enregistré auquel elle est affiliée ou à une ou
plusieurs associations enregistrées de celui-ci.
Ces cessions ne constituent pas des contribu-
tions pour l’application de la présente loi.

(4) Dès la prise d’une proclamation au titre
de l’article 25 de la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales relative-
ment à un décret de représentation, il peut être
présenté, au titre de l’article 448, une demande
d’enregistrement d’une association de circon-
scription pour une circonscription créée par le
décret ou dont les limites sont modifiées par
celui-ci. L’enregistrement ne peut prendre effet
avant l’entrée en vigueur du décret.

(5) L’auteur de la demande d’enregistrement
est réputé constituer une association de circon-
scription à compter de la réception de la
demande par le directeur général des élections.

470. (1) Le directeur général des élections,
dans le cas où il se propose de radier une
association enregistrée au titre de l’article 467
ou du paragraphe 468(4), en avise par écrit
l’association et le parti enregistré auquel celle-ci
est affiliée.

(2) L’avis précise la date de prise d’effet de
la radiation, qui ne peut suivre de moins de
quinze jours la date de l’envoi de l’avis.

(3) L’avis est envoyé par courrier recom-
mandé ou par un service de messagerie qui
fournit une preuve d’expédition, un suivi
pendant l’expédition et une attestation de
livraison.

471. (1) Le directeur général des élections,
dès qu’il radie une association enregistrée pour
un motif autre que la radiation du parti
enregistré auquel elle est affiliée, fait publier
un avis de la radiation dans la Gazette du
Canada.

(2) Il consigne toute radiation d’une associa-
tion enregistrée dans le registre des associations
de circonscription.
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472. An electoral district association that is
deregistered continues to have the obligations of
a registered association for the purpose of
section 473.

473. The financial agent of a deregistered
electoral district association shall, within six
months after the day of its deregistration,
provide the Chief Electoral Officer with the
documents referred to in subsection 475.4(1) for

(a) the portion of its current fiscal period
ending on the day of its deregistration; and

(b) any earlier fiscal period for which those
documents have not already been provided
under that subsection.

Subdivision b

Financial Administration of Registered
Associations

General

474. The financial agent of a registered
association is responsible for administering its
financial transactions and for reporting on them
in accordance with this Act.

475. (1) No person or entity, other than an
electoral district agent of a registered associa-
tion, shall pay the registered association’s
expenses.

(2) No person or entity, other than an
electoral district agent of a registered associa-
tion, shall incur the registered association’s
expenses.

(3) No person or entity, other than an
electoral district agent of a registered associa-
tion, shall accept contributions to the registered
association or borrow money on its behalf.

(4) No person or entity, other than the
financial agent of a registered association, shall,
on behalf of the registered association,

(a) accept a provision of goods or services,
or a transfer of funds, if the provision or
transfer is permitted under section 364; or

472. L’association de circonscription qui a
été radiée demeure assujettie aux obligations
d’une association enregistrée pour l’application
de l’article 473.

473. Dans les six mois suivant la date de la
radiation, l’agent financier de l’association de
circonscription radiée produit auprès du direc-
teur général des élections les documents visés
au paragraphe 475.4(1) :

a) pour la partie de l’exercice en cours
antérieure à la date de la radiation;

b) pour tout exercice antérieur pour lequel
l’association n’a pas produit ces documents.

Sous-section b

Gestion financière des associations enregistrées

Dispositions générales

474. L’agent financier d’une association
enregistrée est chargé de la gestion des
opérations financières de l’association enregis-
trée et de rendre compte de celles-ci en
conformité avec la présente loi.

475. (1) Il est interdit à toute personne ou
entité, sauf à l’agent de circonscription d’une
association enregistrée, de payer les dépenses de
l’association.

(2) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent de circonscription d’une associa-
tion enregistrée, d’engager les dépenses de
l’association.

(3) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent de circonscription d’une associa-
tion enregistrée, d’accepter les contributions
apportées à l’association ou de contracter des
emprunts en son nom.

(4) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent financier d’une association
enregistrée, au nom de l’association :

a) d’accepter la fourniture de produits ou de
services ou la cession de fonds, si la
fourniture ou la cession est permise au titre
de l’article 364;
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(b) provide goods or services, or transfer
funds, if the provision or transfer is permitted
under that section.

Recovery of Claims for Debts

475.1 A person who has a claim to be paid
for a debt of a registered association shall send
the invoice or other document evidencing the
claim to the registered association or one of its
electoral district agents.

475.2 If a claim for an expense is evidenced
by an invoice or other document that has been
sent under section 475.1, the claim shall be paid
within three years after the day on which
payment of it is due.

475.3 A person who has sent an invoice or
other document evidencing a claim under
section 475.1 may commence proceedings in a
court of competent jurisdiction to recover any
unpaid amount

(a) at any time, if the electoral district agent
refuses to pay that amount or disputes that it
is payable; or

(b) after the end of the period referred to in
section 475.2, in any other case.

Financial Reporting

475.4 (1) For each fiscal period of a regis-
tered association, its financial agent shall
provide the Chief Electoral Officer with

(a) a financial transactions return, in the
prescribed form, on the association’s financial
transactions;

(b) the auditor’s report on the return, if one is
required under subsection 475.6(1); and

(c) a declaration in the prescribed form by
the financial agent that the return is complete
and accurate.

(2) A financial transactions return shall set
out

(a) the total amount of contributions received
by the registered association;

(b) the number of contributors;

b) de fournir des produits ou des services ou
de céder des fonds, si la fourniture ou la
cession est permise au titre de cet article.

Recouvrement des créances

475.1 Toute personne ayant une créance sur
une association enregistrée présente un compte
détaillé à l’association ou à un de ses agents de
circonscription.

475.2 Les créances relatives à des dépenses
dont le compte détaillé a été présenté en
application de l’article 475.1 doivent être payées
dans les trois ans suivant la date à laquelle elles
sont devenues exigibles.

475.3 Le créancier d’une créance dont le
compte détaillé a été présenté à une association
enregistrée en application de l’article 475.1 peut
en poursuivre le recouvrement devant tout
tribunal compétent :

a) en tout temps, dans le cas où l’agent de
circonscription refuse de la payer ou la
conteste, en tout ou en partie;

b) après l’expiration du délai prévu à l’article
475.2, dans tout autre cas.

Rapport financier

475.4 (1) L’agent financier d’une associa-
tion enregistrée produit auprès du directeur
général des élections pour chaque exercice de
l’association :

a) le rapport financier portant sur les opéra-
tions financières de celle-ci dressé sur le
formulaire prescrit;

b) le rapport, afférent au rapport financier,
fait par le vérificateur, dans le cas où il est
exigé par le paragraphe 475.6(1);

c) une déclaration de l’agent financier attes-
tant que le rapport financier est complet et
précis, effectuée sur le formulaire prescrit.

(2) Le rapport financier comporte les rensei-
gnements suivants :

a) la somme des contributions reçues par
l’association;

b) le nombre de donateurs;
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(c) the name and address of each contributor
who made contributions of a total amount of
more than $200 to the registered association,
that total amount, as well as the amount of
each of those contributions and the date on
which the association received it;

(d) a statement of the registered association’s
assets and liabilities and any surplus or deficit
in accordance with generally accepted ac-
counting principles, including a statement of

(i) claims that are the subject of proceed-
ings under section 475.3, and

(ii) unpaid claims, including those result-
ing from loans made to the registered
association under section 373;

(e) a statement of the registered association’s
revenues and expenses in accordance with
generally accepted accounting principles,
including a statement of expenses incurred
for voter contact calling services as defined in
section 348.01, provided by a calling service
provider as defined in that section, that
indicates the name of that provider and the
amount of those expenses;

(f) a statement of the commercial value of
goods or services provided and of funds
transferred by the registered association to the
registered party, to another registered associa-
tion or to a candidate endorsed by the
registered party;

(g) a statement of the commercial value of
goods or services provided and of funds
transferred to the registered association from
the registered party, another registered asso-
ciation, a nomination contestant, a candidate
or a leadership contestant;

(h) a statement of the terms and conditions of
each loan made to the registered association
under section 373, including the amount of
the loan, the interest rate, the lender’s name
and address, the dates and amounts of
repayments of principal and payments of
interest and, if there is a guarantor, the
guarantor’s name and address and the amount
guaranteed; and

c) les nom et adresse de chaque donateur qui
a apporté à l’association une ou plusieurs
contributions d’une valeur totale supérieure à
200 $, la somme de ces contributions, le
montant de chacune d’elles et la date à
laquelle l’association l’a reçue;

d) un état de l’actif et du passif et de
l’excédent ou du déficit dressé selon les
principes comptables généralement reconnus,
notamment :

(i) un état des créances faisant l’objet
d’une poursuite en vertu de l’article 475.3,

(ii) un état des créances impayées, y
compris celles découlant des prêts consen-
tis à l’association au titre de l’article 373;

e) un état des recettes et des dépenses dressé
selon les principes comptables généralement
reconnus, notamment un état des dépenses
liées aux services d’appels aux électeurs, au
sens de l’article 348.01, fournis par un
fournisseur de services d’appel, au sens de
cet article, indiquant le nom du fournisseur et
le montant de ces dépenses;

f) un état de la valeur commerciale des
produits ou des services fournis et des fonds
cédés par l’association au parti enregistré, à
une autre association enregistrée ou à un
candidat que le parti soutient;

g) un état de la valeur commerciale des
produits ou des services fournis et des fonds
cédés à l’association par le parti enregistré,
par une autre association enregistrée, par un
candidat à l’investiture, par un candidat ou
par un candidat à la direction;

h) un état de tout prêt consenti à l’association
au titre de l’article 373, indiquant notamment
le montant de celui-ci, le taux d’intérêt, les
nom et adresse du prêteur, les dates et
montants des remboursements du principal
et des paiements d’intérêts et, le cas échéant,
les nom et adresse de toute caution et la
somme qu’elle garantit;

i) un état des contributions reçues et rem-
boursées en tout ou en partie à leur donateur
ou dont l’association a disposé en conformité
avec la présente loi.
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unpaid claims

Unpaid claims
— 18 months or
more

(i) a statement of contributions received by
the registered association but returned in
whole or in part to the contributors or
otherwise dealt with in accordance with this
Act.

(3) If there is any amendment to the
information in a statement referred to in
paragraph (2)(h), including with respect to the
giving of a guarantee or suretyship, then the
registered association’s financial agent shall
without delay provide the Chief Electoral
Officer with a report on the amendment in the
prescribed form.

(4) The Chief Electoral Officer shall, in the
manner that he or she considers appropriate,
publish the information in a statement referred
to in paragraph (2)(h) and any report provided
under subsection (3) as soon as feasible after
receiving the information or report.

(5) The documents referred to in subsection
(1) shall be provided to the Chief Electoral
Officer within five months after the end of the
fiscal period.

(6) The statement of unpaid claims referred
to in subparagraph (2)(d)(ii) shall include
information indicating

(a) each unpaid claim in the statement for the
previous fiscal period that has been paid in
full since that statement was provided; and

(b) each claim that remains unpaid 18
months after the day on which it was due
and each claim that remains unpaid 36
months after the day on which it was due.

(7) The statement shall include the following
information concerning claims referred to in
paragraph (6)(b):

(a) whether any part of the unpaid amount is
disputed and, if so, what steps the parties
have taken to resolve the dispute;

(b) whether the claim is the subject of
proceedings under section 475.3;

(c) whether the unpaid amount of a loan is
the subject of proceedings to secure its
payment, or of a dispute as to the amount
that was to be paid or the amount that remains
unpaid;

(3) En cas de modification des renseigne-
ments visés à l’alinéa (2)h), notamment en cas
de fourniture d’un cautionnement, l’agent
financier de l’association enregistrée transmet
sans délai au directeur général des élections,
selon le formulaire prescrit, un rapport qui en
fait état.

(4) Le directeur général des élections publie,
selon les modalités qu’il estime indiquées, les
renseignements visés à l’alinéa (2)h) et tout
rapport transmis en application du paragraphe
(3) dès que possible après leur réception.

(5) Les documents visés au paragraphe (1)
doivent être produits auprès du directeur général
des élections dans les cinq mois suivant la fin de
l’exercice.

(6) L’état des créances impayées visé au
sous-alinéa (2)d)(ii) indique notamment :

a) les créances mentionnées dans l’état
produit pour l’exercice précédent qui ont été
payées intégralement depuis sa production;

b) les créances qui demeurent impayées dix-
huit mois après la date où le paiement est
exigible et celles qui le demeurent trente-six
mois après cette date.

(7) Il indique notamment, relativement à
toute créance visée à l’alinéa (6)b), si l’une
des circonstances ci-après s’applique :

a) tout ou partie de la créance fait l’objet
d’une contestation, auquel cas les mesures
prises pour régler le différend sont précisées;

b) la créance fait l’objet d’une poursuite en
vertu de l’article 475.3;

c) la créance découle d’un prêt et fait l’objet
d’une procédure de recouvrement ou d’une
contestation concernant son montant ou le
solde à payer;

Rapport

Publication

Délai de
production

État des créances
impayées

Créances
impayées plus de
dix-huit mois
après la date où
le paiement est
exigible

2013-2014 Loi électorale du Canada ch. 12 113



When
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Receiver
General

Auditor’s report

Statement

(d) whether the parties have agreed on a
repayment schedule and, if so, whether
repayments are being made according to the
schedule;

(e) whether the unpaid amount has been
written off by the creditor as an uncollectable
debt in accordance with the creditor’s normal
accounting practices; and

(f) any other relevant information that could
help explain why the amount is unpaid.

475.5 If the name of the contributor of a
contribution of more than $20 to a registered
association, or the name or address of a
contributor who has made contributions of a
total amount of more than $200 to a registered
association, is not known, the registered asso-
ciation’s financial agent shall, without delay,
pay an amount of money equal to the value of
the contribution to the Chief Electoral Officer,
who shall forward it to the Receiver General.

475.6 (1) The auditor of a registered asso-
ciation that has, in a fiscal period, accepted
contributions of $5,000 or more in total or
incurred expenses of $5,000 or more in total
shall report to the association’s financial agent
on the association’s financial transactions return
and shall, in accordance with generally accepted
auditing standards, make any examination that
will enable the auditor to give an opinion in the
report as to whether the return presents fairly the
information contained in the financial records
on which it is based.

(2) The auditor shall include in the report any
statement that the auditor considers necessary if

(a) the financial transactions return that is the
subject of the report does not present fairly
and in accordance with generally accepted
accounting principles the information con-
tained in the financial records on which it is
based;

(b) the auditor has not received all of the
information and explanations that the auditor
required; or

(c) based on the examination, it appears that
the registered association has not kept proper
financial records.

d) les parties ont convenu d’un calendrier de
remboursement et les versements sont effec-
tués suivant ce calendrier;

e) la créance est considérée comme irrécou-
vrable par le créancier et est radiée de ses
comptes en conformité avec ses pratiques
comptables habituelles;

f) toute autre circonstance pouvant expliquer
pourquoi la créance demeure impayée.

475.5 L’agent financier d’une association
enregistrée verse sans délai au directeur général
des élections, qui la fait parvenir au receveur
général, une somme égale à la valeur de la
contribution reçue par l’association s’il manque
le nom du donateur d’une contribution supé-
rieure à 20 $ ou le nom ou l’adresse du donateur
de contributions d’une valeur totale supérieure à
200 $.

475.6 (1) Le vérificateur de l’association
enregistrée qui a accepté des contributions de
5 000 $ ou plus au total ou a engagé des
dépenses de 5 000 $ ou plus au total au cours
d’un exercice fait rapport à l’agent financier de
sa vérification du rapport financier de l’asso-
ciation. Il fait, selon les normes de vérification
généralement reconnues, les vérifications qui lui
permettent d’établir si le rapport financier
présente fidèlement les renseignements conte-
nus dans les écritures comptables sur lesquelles
il est fondé.

(2) Le vérificateur joint à son rapport les
déclarations qu’il estime nécessaires dans l’un
ou l’autre des cas suivants :

a) le rapport financier vérifié ne présente pas
fidèlement et selon les principes comptables
généralement reconnus les renseignements
contenus dans les écritures comptables sur
lesquelles il est fondé;

b) le vérificateur n’a pas reçu tous les
renseignements et explications qu’il a exigés;

c) la vérification révèle que l’association
enregistrée n’a pas tenu les écritures compta-
bles appropriées.

Contributions au
receveur général

Rapport du
vérificateur

Cas où une
déclaration est
requise
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(3) The auditor shall have access at any
reasonable time to all of the association’s
documents, and may require the association’s
electoral district agents to provide any informa-
tion or explanation that, in the auditor’s opinion,
may be necessary to enable the auditor to
prepare the report.

475.7 No financial agent of a registered
association shall provide the Chief Electoral
Officer with a document referred to in paragraph
475.4(1)(a) that

(a) the financial agent knows or ought
reasonably to know contains a material
statement that is false or misleading; or

(b) does not substantially set out the in-
formation required under subsection 475.4(2)
or, in the case of a statement of unpaid claims
referred to in subparagraph 475.4(2)(d)(ii),
does not substantially set out information
required under subsection 475.4(6) or (7).

Payment of Audit Expenses

475.8 (1) On receipt of the documents
referred to in subsection 475.4(1) and a copy
of the auditor’s invoice, the Chief Electoral
Officer shall provide the Receiver General with
a certificate that sets out the amount, up to a
maximum of $1,500, of the expenses incurred
for the audit made under subsection 475.6(1).

(2) On receipt of the certificate, the Receiver
General shall pay the amount set out in it to the
auditor out of the Consolidated Revenue Fund.

Corrections, Revisions and Extended Reporting
Periods

475.9 (1) The Chief Electoral Officer may
correct a document referred to in subsection
475.4(1) if the correction does not materially
affect its substance.

(2) The Chief Electoral Officer may in
writing request a registered association’s finan-
cial agent to correct or revise, within a specified
period, a document referred to in subsection
475.4(1).

(3) Il a accès, à tout moment convenable, à la
totalité des documents de l’association et a le
droit d’exiger des agents de circonscription de
l’association les renseignements et explications
qui, à son avis, peuvent être nécessaires à
l’établissement de son rapport.

475.7 Il est interdit à l’agent financier d’une
association enregistrée de produire auprès du
directeur général des élections un document visé
à l’alinéa 475.4(1)a) :

a) dont il sait ou devrait normalement savoir
qu’il contient des renseignements faux ou
trompeurs sur un point important;

b) qui ne contient pas, pour l’essentiel, tous
les renseignements exigés par le paragraphe
475.4(2) et, dans le cas de l’état des créances
impayées visé au sous-alinéa 475.4(2)d)(ii),
ceux exigés par les paragraphes 475.4(6) ou
(7).

Paiement des frais de vérification

475.8 (1) Sur réception des documents visés
au paragraphe 475.4(1) et d’une copie de la
facture du vérificateur, le directeur général des
élections transmet au receveur général un
certificat indiquant la somme— jusqu’à concur-
rence de 1 500 $— des frais de vérification
engagés au titre du paragraphe 475.6(1).

(2) Sur réception du certificat, le receveur
général paie au vérificateur visé, sur le Trésor, la
somme qui y est précisée.

Correction et révision des documents et
prorogation des délais

475.9 (1) Le directeur général des élections
peut apporter à tout document visé au para-
graphe 475.4(1) des corrections qui n’en
modifient pas le fond sur un point important.

(2) Il peut demander par écrit à l’agent
financier d’une association enregistrée de corri-
ger ou de réviser, dans le délai imparti, tout
document visé au paragraphe 475.4(1).

Droit d’accès
aux archives

Interdiction :
document faux,
trompeur ou
incomplet

Certificat

Paiement

Corrections
mineures :
directeur général
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Demande de
correction ou de
révision par le
directeur général
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(3) If the Chief Electoral Officer requests the
correction or revision, the registered associa-
tion’s financial agent shall provide him or her
with the corrected or revised version of the
document within the specified period.

475.91 (1) The Chief Electoral Officer, on
the written application of a registered associa-
tion’s financial agent or, if the financial agent is
absent or unable to perform their duties, its chief
executive officer, shall authorize the extension
of a period referred to in subsection 475.4(5)
unless he or she is satisfied that the financial
agent’s failure to provide the required docu-
ments was deliberate or was the result of their
failure to exercise due diligence.

(2) The application may be made within the
period referred to in subsection 475.4(5) or
within two weeks after the end of that period.

475.92 (1) The Chief Electoral Officer, on
the written application of a registered associa-
tion’s financial agent or, if the financial agent is
absent or unable to perform their duties, its chief
executive officer, shall authorize the correction
or revision of a document referred to in
subsection 475.4(1) if he or she is satisfied by
the evidence submitted by the applicant that the
correction or revision is necessary in order for
the requirements of this Act to be complied
with.

(2) The application shall be made immedi-
ately after the applicant becomes aware of the
need for correction or revision.

(3) The applicant shall provide the Chief
Electoral Officer with the corrected or revised
version of the document within 30 days after the
day on which the correction or revision is
authorized or within any extension of that
period authorized under subsection (4) or (5).

(4) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the applicant made within
two weeks after the end of the 30-day period
referred to in subsection (3), shall authorize the
extension of that period, unless he or she is
satisfied that the applicant’s failure to provide

(3) Le cas échéant, l’agent financier de
l’association enregistrée produit auprès du
directeur général des élections la version
corrigée ou révisée du document dans le délai
imparti.

475.91 (1) Sur demande écrite de l’agent
financier d’une association enregistrée ou, si
celui-ci est absent ou empêché d’agir, du
premier dirigeant de l’association, le directeur
général des élections autorise la prorogation du
délai prévu au paragraphe 475.4(5), sauf s’il est
convaincu que l’omission de produire les
documents exigés est intentionnelle ou résulte
du fait que l’agent financier n’a pas pris les
mesures nécessaires pour les produire.

(2) La demande est présentée dans le délai
prévu au paragraphe 475.4(5) ou dans les deux
semaines suivant l’expiration de ce délai.

475.92 (1) Sur demande écrite de l’agent
financier d’une association enregistrée ou, si
celui-ci est absent ou empêché d’agir, du
premier dirigeant de l’association, le directeur
général des élections autorise la correction ou la
révision d’un document visé au paragraphe
475.4(1) s’il est convaincu par la preuve
produite par le demandeur que la correction ou
la révision est nécessaire pour assurer le respect
des exigences de la présente loi.

(2) La demande est présentée dès que le
demandeur prend connaissance de la nécessité
d’apporter une correction ou d’effectuer une
révision.

(3) Le demandeur produit auprès du direc-
teur général des élections la version corrigée ou
révisée du document dans les trente jours
suivant la date de l’autorisation ou dans le délai
prorogé au titre des paragraphes (4) ou (5).

(4) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai de trente jours visé au paragraphe
(3), le directeur général des élections autorise la
prorogation de ce délai, sauf s’il est convaincu
que l’omission de produire la version corrigée

Délai de
production de la
version corrigée
ou révisée

Prorogation du
délai : directeur
général des
élections

Délai de
présentation de
la demande

Correction ou
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the corrected or revised version of the document
was deliberate or was the result of their failure
to exercise due diligence.

(5) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the applicant made within
two weeks after the end of an extension
authorized under subsection (4) or under this
subsection, shall authorize the further extension
of that period, unless he or she is satisfied that
the applicant’s failure to provide the corrected
or revised version of the document was
deliberate or was the result of their failure to
exercise due diligence.

475.93 (1) The financial agent of a regis-
tered association or, if the financial agent is
absent or unable to perform their duties, its chief
executive officer, may apply to a judge for an
order

(a) relieving the financial agent from the
obligation to comply with a request referred
to in subsection 475.9(2);

(b) authorizing an extension referred to in
subsection 475.91(1); or

(c) authorizing a correction or revision
referred to in subsection 475.92(1).

The applicant shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

(2) The application may be made

(a) under paragraph (1)(a), within the speci-
fied period referred to in subsection 475.9(2)
or within the two weeks after the end of that
period;

(b) under paragraph (1)(b), within two weeks
after, as the case may be,

(i) if an application for an extension is not
made to the Chief Electoral Officer within
the period referred to in subsection
475.91(2), the end of the two-week period
referred to in that subsection,

(ii) the rejection of an application for an
extension made in accordance with section
475.91, or

(iii) the end of the extended period
referred to in subsection 475.91(1); or

ou révisée du document est intentionnelle ou
résulte du fait que le demandeur n’a pas pris les
mesures nécessaires pour la produire.

(5) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai prorogé au titre du paragraphe (4)
ou du présent paragraphe, le directeur général
des élections autorise une prorogation supplé-
mentaire de ce délai, sauf s’il est convaincu que
l’omission de produire la version corrigée ou
révisée du document est intentionnelle ou
résulte du fait que le demandeur n’a pas pris
les mesures nécessaires pour la produire.

475.93 (1) L’agent financier d’une associa-
tion enregistrée ou, si celui-ci est absent ou
empêché d’agir, le premier dirigeant de l’asso-
ciation peut demander à un juge de rendre une
ordonnance autorisant :

a) la levée de l’obligation faite à l’agent
financier relativement à la demande prévue
au paragraphe 475.9(2);

b) la prorogation du délai visé au paragraphe
475.91(1);

c) la correction ou la révision visées au
paragraphe 475.92(1).

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

(2) La demande peut être présentée :

a) au titre de l’alinéa (1)a), dans le délai
imparti en application du paragraphe 475.9(2)
ou dans les deux semaines suivant l’expira-
tion de ce délai;

b) au titre de l’alinéa (1)b), dans les deux
semaines suivant :

(i) soit, si aucune demande de prorogation
n’a été présentée au directeur général des
élections dans le délai visé au paragraphe
475.91(2), l’expiration des deux semaines
visées à ce paragraphe,

(ii) soit le rejet de la demande de proro-
gation présentée au titre de l’article 475.91,

(iii) soit l’expiration du délai prorogé au
titre du paragraphe 475.91(1);

Nouvelle
prorogation

Prorogation du
délai, correction
ou révision : juge

Délais
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(c) under paragraph (1)(c), within two weeks
after the rejection of an application for a
correction or revision made in accordance
with section 475.92.

(3) The judge shall grant an order relieving
the financial agent from the obligation to
comply with a request referred to in subsection
475.9(2) if the judge is satisfied by the evidence
submitted by the applicant that the correction or
revision is not necessary in order for the
requirements of this Act to be complied with.

(4) The judge shall grant an order authoriz-
ing an extension unless the judge is satisfied
that the financial agent’s failure to provide the
required documents was deliberate or was the
result of the financial agent’s failure to exercise
due diligence.

(5) The judge shall grant an order authoriz-
ing a correction or revision if the judge is
satisfied by the evidence submitted by the
applicant that the correction or revision is
necessary in order for the requirements of this
Act to be complied with.

(6) An order under subsection (1) may
require that the applicant satisfy any condition
that the judge considers necessary for carrying
out the purposes of this Act.

DIVISION 4

NOMINATION CONTESTANTS

Interpretation

476. The following definitions apply in this
Division.

“personal expenses” means the expenses of a
personal nature that are reasonably incurred by
or on behalf of a nomination contestant in
relation to their nomination campaign and
includes

(a) travel and living expenses;

(b) childcare expenses;

(c) expenses relating to the provision of care
for a person with a physical or mental
incapacity for whom the contestant normally
provides such care; and

c) au titre de l’alinéa (1)c), dans les deux
semaines suivant le rejet de la demande de
correction ou de révision présentée au titre de
l’article 475.92.

(3) Le juge rend l’ordonnance autorisant la
levée de l’obligation faite à l’agent financier
relativement à la demande prévue au paragraphe
475.9(2) s’il est convaincu par la preuve
produite par le demandeur que la correction ou
la révision n’est pas nécessaire pour assurer le
respect des exigences de la présente loi.

(4) Il rend l’ordonnance autorisant la proro-
gation du délai, sauf s’il est convaincu que
l’omission de produire les documents exigés est
intentionnelle ou résulte du fait que l’agent
financier n’a pas pris les mesures nécessaires
pour les produire.

(5) Il rend l’ordonnance autorisant la correc-
tion ou la révision s’il est convaincu par la
preuve produite par le demandeur que la
correction ou la révision est nécessaire pour
assurer le respect des exigences de la présente
loi.

(6) Il peut assortir son ordonnance des
conditions qu’il estime nécessaires à l’applica-
tion de la présente loi.

SECTION 4

CANDIDATS À L’INVESTITURE

Définitions

476. Les définitions qui suivent s’appliquent
à la présente section.

« date de désignation » Date à laquelle une
course à l’investiture arrive à sa conclusion.

« dépense personnelle » Toute dépense raison-
nable de nature personnelle engagée par un
candidat à l’investiture ou pour son compte dans
le cadre d’une course à l’investiture, notam-
ment :

a) au titre du déplacement et du séjour;

b) au titre de la garde d’un enfant;

Motifs : levée de
l’obligation

Motifs :
prorogation du
délai

Motifs :
correction ou
révision

Conditions

Définitions

« date de
désignation »
“selection date”
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(d) in the case of a contestant who has a
disability, additional expenses that are related
to the disability.

“selection date” means the date on which a
nomination contest is decided.

Subdivision a

Nomination Contest Report

476.1 (1) When a nomination contest is
held, the registered party, or the registered
association if the contest was held by the
registered association, shall, within 30 days
after the selection date, file with the Chief
Electoral Officer a report setting out

(a) the name of the electoral district, the
registered association and the registered party
that the nomination contest concerns;

(b) the date on which the nomination contest
began and the selection date;

(c) the name and address of each nomination
contestant as of the selection date and of their
financial agent; and

(d) the name of the person selected in the
nomination contest.

(2) The Chief Electoral Officer shall, in the
manner that he or she considers appropriate,
communicate to each nomination contestant the
information related to that contestant that was
reported under subsection (1).

(3) The Chief Electoral Officer shall, in the
manner that he or she considers appropriate,
publish a notice containing the information
referred to in subsection (1).

476.2 For the purposes of Division 1 of this
Part and this Division, a nomination contestant
is deemed to have been a nomination contestant
from the time they accept a contribution, incur a
nomination campaign expense or borrow money
under section 373.

476.3 A nomination contestant shall appoint
a financial agent before accepting a contribution
or incurring a nomination campaign expense.

c) au titre de la garde d’une personne, ayant
une incapacité physique ou mentale, qui est
habituellement sous sa garde;

d) dans le cas d’un candidat qui a une
déficience, au titre des dépenses supplémen-
taires liées à celle-ci.

Sous-section a

Rapport de course à l’investiture

476.1 (1) Lorsqu’est tenue une course à
l’investiture, le parti enregistré, ou l’association
enregistrée dans le cas où la course a été tenue
par elle, dépose auprès du directeur général des
élections, dans les trente jours suivant la date de
désignation, un rapport comportant :

a) le nom de la circonscription, de l’associa-
tion enregistrée et du parti enregistré;

b) la date du début de la course à l’investiture
et la date de désignation;

c) les nom et adresse des candidats à
l’investiture, à la date de désignation, et de
leur agent financier;

d) le nom de la personne qui a obtenu
l’investiture.

(2) Le directeur général des élections com-
munique à chaque candidat à l’investiture et
selon les modalités qu’il estime indiquées les
renseignements visés au paragraphe (1) qui le
concernent.

(3) Il publie un avis contenant les rensei-
gnements visés au paragraphe (1), selon les
modalités qu’il estime indiquées.

476.2 Pour l’application de la section 1 de la
présente partie et de la présente section, le
candidat à l’investiture est réputé avoir été
candidat à l’investiture à compter du moment où
il accepte une contribution, engage une dépense
de campagne d’investiture ou contracte un
emprunt au titre de l’article 373.

476.3 Tout candidat à l’investiture est tenu,
avant d’accepter une contribution ou d’engager
une dépense de campagne d’investiture, de
nommer un agent financier.
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476.4 (1) The following persons are ineligi-
ble to be the financial agent of a nomination
contestant:

(a) an election officer or a member of the
staff of a returning officer;

(b) a candidate or a nomination contestant;

(c) an auditor appointed as required by this
Act;

(d) a person who is not an elector;

(e) an undischarged bankrupt; and

(f) a person who does not have full capacity
to enter into contracts in the province in
which the person ordinarily resides.

(2) A person may be appointed as financial
agent for a nomination contestant even if the
person is a member of a partnership that has
been appointed as an auditor, in accordance
with this Act, for the registered party.

476.5 A nomination contestant shall obtain
from the financial agent, on appointment, their
signed consent to act in that capacity.

476.6 In the event of the death, incapacity,
resignation or ineligibility of the financial agent,
or the revocation of the appointment of one, the
nomination contestant shall without delay
appoint a replacement.

476.61 A nomination contestant shall have
no more than one financial agent at a time.

476.62 No person who is ineligible to be a
financial agent of a nomination contestant shall
act in that capacity.

476.63 (1) Within 30 days after a change in
the information referred to in paragraph
476.1(1)(c) in respect of a nomination contest-
ant, the nomination contestant shall report the
change in writing to the Chief Electoral Officer.

476.4 (1) Ne sont pas admissibles à la
charge d’agent financier d’un candidat à
l’investiture :

a) les fonctionnaires électoraux et le person-
nel du directeur du scrutin;

b) les candidats et les candidats à l’investi-
ture;

c) tout vérificateur nommé conformément à
la présente loi;

d) les personnes qui ne sont pas des
électeurs;

e) les faillis non libérés;

f) les personnes qui n’ont pas pleine capacité
de contracter dans leur province de résidence
habituelle.

(2) Tout membre d’une société nommée
conformément à la présente loi à titre de
vérificateur d’un parti enregistré peut être
nommé agent financier d’un candidat à l’inves-
titure.

476.5 Le candidat à l’investiture qui nomme
un agent financier est tenu d’obtenir de celui-ci
une déclaration signée attestant son acceptation
de la charge.

476.6 En cas de décès, d’incapacité, de
démission, d’inadmissibilité ou de destitution
de son agent financier, le candidat à l’investiture
est tenu de lui nommer un remplaçant sans
délai.

476.61 Les candidats à l’investiture ne
peuvent avoir plus d’un agent financier à la fois.

476.62 Il est interdit à toute personne d’agir
comme agent financier d’un candidat à l’inves-
titure alors qu’elle n’est pas admissible à cette
charge.

476.63 (1) Dans les trente jours suivant la
modification des renseignements visés à l’alinéa
476.1(1)c) le concernant, le candidat à l’inves-
titure produit auprès du directeur général des
élections un rapport écrit faisant état des
modifications.
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(2) If the report involves the replacement of
the nomination contestant’s financial agent, it
shall include a copy of the signed consent
referred to in section 476.5.

Subdivision b

Financial Administration of Nomination
Contestants

Powers, Duties and Functions of Financial
Agent

476.64 A nomination contestant’s financial
agent is responsible for administering the
contestant’s financial transactions for their
nomination campaign and for reporting on those
transactions in accordance with this Act.

476.65 (1) A nomination contestant’s finan-
cial agent shall open, for the sole purpose of the
contestant’s nomination campaign, a separate
bank account in a Canadian financial institution
as defined in section 2 of the Bank Act, or in an
authorized foreign bank as defined in that
section that is not subject to the restrictions
and requirements referred to in subsection
524(2) of that Act.

(2) The account shall name the account
holder as follows: “(name of financial agent),
financial agent”.

(3) All of a nomination contestant’s financial
transactions in relation to the contestant’s
nomination campaign that involve the payment
or receipt of money are to be paid from or
deposited to the account.

(4) After the selection date or the withdrawal
or death of the nomination contestant, the
contestant’s financial agent shall close the
account once all unpaid claims and surplus
nomination campaign funds have been dealt
with in accordance with this Act.

(5) The financial agent shall, on closing the
account, provide the Chief Electoral Officer
with the final statement of the account.

(2) Si les modifications concernent le rem-
placement de l’agent financier du candidat, le
rapport est assorti d’une copie de la déclaration
d’acceptation de la charge prévue à l’article
476.5.

Sous-section b

Gestion financière des candidats à l’investiture

Attributions de l’agent financier

476.64 L’agent financier est chargé de la
gestion des opérations financières du candidat à
l’investiture pour la course à l’investiture et de
rendre compte de celles-ci en conformité avec la
présente loi.

476.65 (1) L’agent financier d’un candidat à
l’investiture est tenu d’ouvrir, pour les besoins
exclusifs de la course à l’investiture de celui-ci,
un compte bancaire unique auprès d’une
institution financière canadienne, au sens de
l’article 2 de la Loi sur les banques, ou d’une
banque étrangère autorisée, au sens de cet
article, ne faisant pas l’objet des restrictions et
exigences visées au paragraphe 524(2) de cette
loi.

(2) L’intitulé du compte précise le nom du
titulaire avec la mention suivante : « (nom de
l’agent financier), agent financier ».

(3) Le compte est débité ou crédité de tous
les fonds payés ou reçus pour la course à
l’investiture du candidat.

(4) Après la date de désignation ou le retrait
ou le décès du candidat, l’agent financier est
tenu de fermer le compte dès qu’il a été disposé,
en conformité avec la présente loi, de l’excédent
de fonds de course à l’investiture et des créances
impayées.

(5) Après la fermeture du compte, il en
produit auprès du directeur général des élections
l’état de clôture.

Agent financier

Attributions de
l’agent financier

Compte bancaire

Intitulé du
compte
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compte
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476.66 (1) No person or entity, other than
the financial agent of a nomination contestant,
shall accept contributions to the contestant’s
nomination campaign or borrow money on the
contestant’s behalf under section 373.

(2) No person or entity, other than the
financial agent of a nomination contestant,
shall, on the contestant’s behalf,

(a) accept a provision of goods or services,
or a transfer of funds, if the provision or
transfer is permitted under section 364; or

(b) transfer funds, if the transfer is permitted
under that section.

(3) No financial agent of a nomination
contestant shall, on the contestant’s behalf,
accept a transfer of funds from a registered
party or registered association.

(4) No person or entity, other than the
financial agent of a nomination contestant, shall
pay the contestant’s nomination campaign
expenses, other than personal expenses.

(5) No person or entity, other than the
nomination contestant or their financial agent,
shall incur the contestant’s nomination cam-
paign expenses.

(6) No person or entity, other than the
nomination contestant or their financial agent,
shall pay the contestant’s personal expenses.

476.67 The limit for nomination campaign
expenses— other than personal expenses— that
is allowed for a nomination contestant in an
electoral district is the amount

(a) that is 20% of the election expenses limit
that was calculated under section 477.49 for
that electoral district during the immediately
preceding general election, if the boundaries
for the electoral district have not changed
since then; or

(b) that the Chief Electoral Officer deter-
mines, in any other case.

476.66 (1) Il est interdit à toute personne ou
entité, sauf à l’agent financier d’un candidat à
l’investiture, d’accepter les contributions appor-
tées à la campagne d’investiture de celui-ci ou
de contracter des emprunts en son nom au titre
de l’article 373.

(2) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent financier d’un candidat à
l’investiture, au nom de ce dernier :

a) d’accepter la fourniture de produits ou de
services ou la cession de fonds, si la
fourniture ou la cession est permise au titre
de l’article 364;

b) de céder des fonds, si la cession est
permise au titre de cet article.

(3) Il est interdit à l’agent financier d’un
candidat à l’investiture d’accepter au nom de ce
dernier des fonds cédés par un parti enregistré
ou une association enregistrée.

(4) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent financier d’un candidat à
l’investiture, de payer les dépenses de campagne
d’investiture de celui-ci, autres que les dépenses
personnelles.

(5) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf au candidat à l’investiture ou à son agent
financier, d’engager les dépenses de campagne
d’investiture du candidat.

(6) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf au candidat à l’investiture ou à son agent
financier, de payer les dépenses personnelles du
candidat.

476.67 Le plafond des dépenses de cam-
pagne d’investiture— à l’exclusion des dépen-
ses personnelles— pour les candidats à
l’investiture dans une circonscription est le
suivant :

a) 20% du plafond des dépenses électorales
établi au titre de l’article 477.49 pour
l’élection d’un candidat dans cette circon-
scription lors de l’élection générale précé-
dente, dans le cas où les limites de la
circonscription n’ont pas été modifiées depuis
lors;

b) le plafond établi par le directeur général
des élections, dans les autres cas.

Interdiction :
contributions et
emprunts

Interdiction :
fourniture de
produits ou de
services et
cessions de
fonds

Interdiction :
acceptation des
fonds cédés

Interdiction :
paiement de
dépenses

Interdiction :
engagement de
dépenses

Interdiction :
dépenses
personnelles

Plafond des
dépenses
électorales

122 C. 12 Canada Elections 62-63 ELIZ. II



Prohibition—
expenses more
than maximum

Prohibition—
collusion

Claim for
payment

Payment within
three years

Prohibition—
payment without
authorization

Unenforceable
contracts

Irregular claims
or payments—
Chief Electoral
Officer

476.68 (1) No nomination contestant and no
financial agent of a nomination contestant shall
incur total nomination campaign expenses—
other than personal expenses— in an amount
that is more than the limit allowed for that
electoral district under section 476.67.

(2) No person or entity shall

(a) circumvent, or attempt to circumvent, the
limit referred to in section 476.67; or

(b) act in collusion with another person or
entity for that purpose.

Recovery of Claims for Debts

476.69 A person who has a claim to be paid
for a nomination campaign expense shall send
the invoice or other document evidencing the
claim to the nomination contestant’s financial
agent or, if there is no financial agent, to the
nomination contestant.

476.7 (1) If a claim for a nomination
campaign expense is evidenced by an invoice
or other document that has been sent under
section 476.69, or if a claim for repayment of a
loan is made to the nomination contestant under
section 373, the claim shall be paid within three
years after the selection date or, in the case
referred to in subsection 476.75(16), the polling
day.

(2) No nomination candidate and no finan-
cial agent of a nomination contestant shall pay a
claim referred to in subsection (1) after the end
of the three-year period referred to in that
subsection unless authorized to do so under
section 476.72 or 476.73, or ordered to do so as
a result of proceedings commenced under
section 476.74.

476.71 A contract in relation to a nomination
campaign is not enforceable against the nomi-
nation contestant unless it was entered into by
the contestant personally or by the contestant’s
financial agent.

476.72 (1) On the written application of a
person who has a claim to be paid for a
nomination campaign expense in relation to a
nomination contestant or to be paid for a loan
made to the contestant under section 373, or on
the written application of the contestant’s

476.68 (1) Il est interdit au candidat à
l’investiture et à son agent financier d’engager
des dépenses de campagne d’investiture— à
l’exclusion des dépenses personnelles— dont le
total dépasse le plafond établi pour la circon-
scription au titre de l’article 476.67.

(2) Il est interdit à toute personne ou entité :

a) d’esquiver ou de tenter d’esquiver le
plafond visé à l’article 476.67;

b) d’agir de concert avec une autre personne
ou entité en vue d’accomplir ce fait.

Recouvrement des créances

476.69 Toute personne ayant une créance sur
un candidat à l’investiture relative à des
dépenses de campagne d’investiture présente
un compte détaillé à l’agent financier du
candidat à l’investiture ou, en l’absence de
l’agent, au candidat lui-même.

476.7 (1) Les créances relatives à des dé-
penses de campagne d’investiture dont le
compte détaillé a été présenté en application
de l’article 476.69 et les créances découlant des
prêts consentis au candidat à l’investiture au
titre de l’article 373 doivent être payées dans les
trois ans suivant soit la date de désignation, soit,
dans le cas visé au paragraphe 476.75(16), le
jour du scrutin.

(2) Il est interdit au candidat à l’investiture
ou à son agent financier de payer les créances
visées au paragraphe (1) après l’expiration du
délai de trois ans sans une autorisation de
paiement ou une ordonnance de paiement
prévues aux articles 476.72 ou 476.73, respec-
tivement, ou une ordonnance obtenue dans le
cadre d’une poursuite prévue à l’article 476.74.

476.71 Le contrat relatif à la campagne
d’investiture n’est opposable au candidat à
l’investiture que s’il est conclu par le candidat
lui-même ou par son agent financier.

476.72 (1) Sur demande écrite du créancier
d’un candidat à l’investiture, de ce dernier ou de
son agent financier, le directeur général des
élections peut, s’il est convaincu qu’il y a des
motifs raisonnables de le faire, autoriser par
écrit l’agent financier à payer la créance relative
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financial agent or the contestant, the Chief
Electoral Officer may, on being satisfied that
there are reasonable grounds for so doing, in
writing authorize the contestant’s financial agent
to pay the amount claimed if the payment of the
expense or the repayment of the loan was not
made within the three-year period referred to in
subsection 476.7(1).

(2) The Chief Electoral Officer may impose
any term or condition that he or she considers
appropriate on a payment authorized under
subsection (1).

476.73 On the application of a person who
has a claim to be paid for a nomination
campaign expense in relation to a nomination
contestant or to be paid for a loan made to the
contestant under section 373, or on the applica-
tion of the contestant’s financial agent or the
contestant, a judge may, on being satisfied that
there are reasonable grounds for so doing, by
order authorize the contestant’s financial agent
to pay the amount claimed if

(a) the applicant establishes that an author-
ization under subsection 476.72(1) has been
refused and that the payment has not been
made within the three-year period referred to
in subsection 476.7(1); or

(b) the amount claimed has not been paid in
accordance with an authorization obtained
under subsection 476.72(1) and the applicant
establishes their inability to comply with the
authorization for reasons beyond their con-
trol.

The applicant shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

476.74 A person who has sent an invoice or
other document evidencing a claim under
section 476.69, or has a claim for repayment
of a loan made to a nomination contestant under
section 373, may commence proceedings in a
court of competent jurisdiction to recover any
unpaid amount

(a) at any time, if the nomination contestant
or their financial agent refuses to pay that
amount or disputes that it is payable; or

à des dépenses de campagne d’investiture dont
le paiement n’a pas été fait dans le délai de trois
ans prévu au paragraphe 476.7(1) ou la créance
découlant d’un prêt consenti au candidat au titre
de l’article 373 dont le paiement n’a pas été fait
dans ce délai.

(2) Il peut assortir son autorisation des
conditions qu’il estime indiquées.

476.73 Sur demande du créancier d’un
candidat à l’investiture, de ce dernier ou de
son agent financier, un juge peut, s’il est
convaincu qu’il y a des motifs raisonnables de
le faire, autoriser par ordonnance l’agent
financier à payer la créance relative à des
dépenses de campagne d’investiture ou la
créance découlant d’un prêt consenti au candi-
dat au titre de l’article 373 dans les cas suivants :

a) le demandeur démontre qu’il a demandé
l’autorisation prévue au paragraphe 476.72(1)
et ne l’a pas obtenue, et que le paiement n’a
pas été fait dans le délai de trois ans prévu au
paragraphe 476.7(1);

b) la créance n’a pas été payée en conformité
avec une autorisation obtenue en vertu du
paragraphe 476.72(1) et le demandeur dé-
montre qu’il n’a pas pu s’y soumettre en
raison de circonstances indépendantes de sa
volonté.

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

476.74 Le créancier d’une créance dont le
compte détaillé a été présenté au candidat à
l’investiture en application de l’article 476.69
ou d’une créance découlant d’un prêt consenti
au candidat à l’investiture au titre de l’article
373 peut en poursuivre le recouvrement devant
tout tribunal compétent :

a) en tout temps, dans le cas où le candidat
ou son agent financier refuse de la payer ou la
conteste, en tout ou en partie;
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(b) after the end of the three-year period
referred to in subsection 476.7(1) or any
extension of that period authorized under
subsection 476.72(1) or section 476.73, in
any other case.

The nomination contestant shall notify the Chief
Electoral Officer that the proceedings have been
commenced.

Nomination Campaign Return

476.75 (1) A nomination contestant’s finan-
cial agent who has accepted contributions of
$1,000 or more in total or incurred nomination
campaign expenses of $1,000 or more in total
shall provide the Chief Electoral Officer with
the following in respect of a nomination contest:

(a) a nomination campaign return, in the
prescribed form, on the financing and nomi-
nation campaign expenses for the nomination
campaign;

(b) if the appointment of an auditor is
required under subsection 476.77(1), the
auditor’s report on the return made under
section 476.8;

(c) a declaration in the prescribed form by
the financial agent that the return is complete
and accurate; and

(d) a declaration in the prescribed form by
the nomination contestant that the return is
complete and accurate.

(2) The nomination campaign return shall set
out

(a) a statement of nomination campaign
expenses;

(b) a statement of claims that are the subject
of proceedings under section 476.74;

(c) a statement of unpaid claims, including
those resulting from loans made to the
nomination contestant under section 373;

(d) a statement of the terms and conditions of
each loan made to the nomination contestant
under section 373, including the amount of
the loan, the interest rate, the lender’s name
and address, the dates and amounts of

b) après l’expiration du délai de trois ans
prévu au paragraphe 476.7(1) ou, le cas
échéant, prorogé au titre du paragraphe
476.72(1) ou de l’article 476.73, dans tout
autre cas.

Le cas échéant, le candidat à l’investiture en
informe le directeur général des élections.

Compte de campagne d’investiture du candidat
à l’investiture

476.75 (1) L’agent financier du candidat à
l’investiture qui a accepté des contributions de
1 000 $ ou plus au total ou a engagé des
dépenses de campagne d’investiture de 1 000 $
ou plus au total produit auprès du directeur
général des élections pour la course à l’investi-
ture :

a) un compte de campagne d’investiture
exposant le financement et les dépenses de
campagne d’investiture du candidat, dressé
sur le formulaire prescrit;

b) dans les cas où un vérificateur doit être
nommé au titre du paragraphe 476.77(1), le
rapport, afférent au compte, fait par le
vérificateur en application de l’article 476.8;

c) une déclaration de l’agent financier attes-
tant que le compte est complet et précis,
effectuée sur le formulaire prescrit;

d) une déclaration du candidat attestant que
le compte est complet et précis, effectuée sur
le formulaire prescrit.

(2) Le compte comporte les renseignements
suivants :

a) un état des dépenses de campagne d’in-
vestiture;

b) un état des créances faisant l’objet d’une
poursuite en vertu de l’article 476.74;

c) un état des créances impayées, y compris
celles découlant des prêts consentis au
candidat au titre de l’article 373;

d) un état de tout prêt consenti au candidat au
titre de l’article 373, indiquant notamment le
montant de celui-ci, le taux d’intérêt, les nom
et adresse du prêteur, les dates et montants
des remboursements du principal et des
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repayments of principal and payments of
interest, the unpaid principal remaining at the
end of each calendar year and, if there is a
guarantor, the guarantor’s name and address
and the amount guaranteed;

(e) the total amount of contributions received
by the nomination contestant;

(f) the number of contributors;

(g) the name and address of each contributor
who made contributions of a total amount of
more than $200 to the nomination contestant,
that total amount, as well as the amount of
each of those contributions and the date on
which the contestant received it;

(h) a statement of the commercial value of
goods or services provided and of funds
transferred by the nomination contestant to a
registered party, a registered association, or a
candidate;

(i) a statement of the commercial value of
goods or services provided to the nomination
contestant by a registered party or a registered
association;

(j) a statement of the commercial value of
goods or services provided and of funds
transferred to the nomination contestant from
themselves in their capacity as a candidate;
and

(k) a statement of contributions received but
returned in whole or in part to the contribu-
tors or otherwise dealt with in accordance
with this Act.

(3) Together with the nomination campaign
return, the nomination contestant’s financial
agent shall provide the Chief Electoral Officer
with documents evidencing expenses set out in
the return, including bank statements, deposit
slips, cancelled cheques and the contestant’s
written statement concerning personal expenses
referred to in subsection 476.82(1).

(4) If the Chief Electoral Officer is of the
opinion that the documents provided under
subsection (3) are not sufficient, he or she
may require the financial agent to provide by a

paiements d’intérêts et le solde du principal à
la fin de chaque année civile ainsi que, le cas
échéant, les nom et adresse de toute caution et
la somme qu’elle garantit;

e) la somme des contributions reçues par le
candidat;

f) le nombre de donateurs;

g) les nom et adresse de chaque donateur qui
a apporté au candidat une ou plusieurs
contributions d’une valeur totale supérieure
à 200 $, la somme de ces contributions, le
montant de chacune d’elles et la date à
laquelle le candidat l’a reçue;

h) un état de la valeur commerciale des
produits ou des services fournis et des fonds
cédés par le candidat à l’investiture à un parti
enregistré, à une association enregistrée ou à
un candidat;

i) un état de la valeur commerciale des
produits ou des services fournis par un parti
enregistré ou une association enregistrée au
candidat à l’investiture;

j) un état de la valeur commerciale des
produits ou des services fournis et des fonds
cédés par un candidat à sa campagne à titre de
candidat à l’investiture;

k) un état des contributions reçues et rem-
boursées en tout ou en partie à leur donateur
ou dont il a été disposé en conformité avec la
présente loi.

(3) L’agent financier du candidat à l’investi-
ture produit auprès du directeur général des
élections, avec le compte de campagne d’inves-
titure, les pièces justificatives concernant les
dépenses exposées dans ce compte, notamment
les états de compte bancaires, les bordereaux de
dépôt, les chèques annulés ainsi que l’état des
dépenses personnelles visé au paragraphe
476.82(1).

(4) Dans le cas où il estime que les
documents produits en application du para-
graphe (3) sont insuffisants, le directeur général
des élections peut obliger l’agent financier à

Pièces
justificatives

Documents
supplémentaires
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specified date any additional documents that are
necessary for the financial agent to comply with
that subsection.

(5) If there is any amendment to the
information in a statement referred to in
paragraph (2)(d), including with respect to the
giving of a guarantee or suretyship in respect of
the loan, then the nomination contestant’s
financial agent shall without delay provide the
Chief Electoral Officer with a report on the
amendment in the prescribed form.

(6) The Chief Electoral Officer shall, in the
manner that he or she considers appropriate,
publish the information in a statement referred
to in paragraph (2)(d) and any report provided
under subsection (5) as soon as feasible after
receiving the information or report.

(7) The documents referred to in subsection
(1) shall be provided to the Chief Electoral
Officer within four months after the selection
date.

(8) A nomination contestant shall, within
four months after the selection date, send their
financial agent the declaration referred to in
paragraph (1)(d).

(9) If a nomination contestant dies without
having sent the declaration within the period
referred to in subsection (8),

(a) they are deemed to have sent the
declaration in accordance with that subsec-
tion; and

(b) the financial agent is deemed to have
provided the declaration to the Chief Elector-
al Officer in accordance with subsection (1).

(10) If a claim— including one resulting
from a loan— is paid in full after the return
under paragraph (1)(a) is provided to the Chief
Electoral Officer, the nomination contestant’s
financial agent shall provide the Chief Electoral
Officer with a report in the prescribed form on
the payment of the claim within 30 days after
the day on which the payment is made,
including information indicating the source of
the funds used to pay the claim.

produire, au plus tard à une date donnée, les
documents supplémentaires nécessaires à l’ap-
plication de ce paragraphe.

(5) En cas de modification des renseigne-
ments visés à l’alinéa (2)d), notamment en cas
de fourniture d’un cautionnement, l’agent
financier transmet sans délai au directeur
général des élections, selon le formulaire
prescrit, un rapport qui en fait état.

(6) Le directeur général des élections publie,
selon les modalités qu’il estime indiquées, les
renseignements visés à l’alinéa (2)d) et tout
rapport transmis en application du paragraphe
(5) dès que possible après leur réception.

(7) Les documents visés au paragraphe (1)
doivent être produits auprès du directeur général
des élections dans les quatre mois suivant la
date de désignation.

(8) Le candidat adresse à son agent financier,
dans les quatre mois suivant la date de
désignation, la déclaration visée à l’alinéa (1)d).

(9) Lorsque le candidat décède avant l’expi-
ration du délai établi au paragraphe (8) sans
avoir adressé sa déclaration :

a) il est réputé avoir adressé la déclaration en
conformité avec ce paragraphe;

b) l’agent financier est réputé avoir transmis
la déclaration au directeur général des
élections en conformité avec le paragraphe
(1).

(10) L’agent financier du candidat produit
auprès du directeur général des élections, selon
le formulaire prescrit, un rapport faisant état du
paiement intégral de toute créance— découlant
notamment d’un prêt— après la production du
compte de campagne d’investiture visé à
l’alinéa (1)a), et ce, dans les trente jours suivant
la date du paiement. Le rapport indique
notamment la provenance des fonds utilisés
pour payer la créance.

Rapport

Publication

Délai de
production

Déclaration du
candidat

Décès du
candidat
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créances
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(11) The nomination contestant’s financial
agent shall provide the Chief Electoral Officer
with an updated version of the statement of
unpaid claims referred to in paragraph (2)(c), as
of the day that is 18 months after the selection
date, within the period that begins 18 months
after the selection date and ends 19 months after
the selection date. The updated version shall
include the following information concerning
the unpaid amount of a claim, including one
resulting from a loan:

(a) whether any part of the unpaid amount is
disputed and, if so, what steps the parties
have taken to resolve the dispute;

(b) whether the claim is the subject of
proceedings under section 476.74;

(c) whether the unpaid amount of a loan is
the subject of proceedings to secure its
payment, or of a dispute as to the amount
that was to be paid or the amount that remains
unpaid;

(d) whether the parties have agreed on a
repayment schedule and, if so, whether
repayments are being made according to the
schedule;

(e) whether the unpaid amount has been
written off by the creditor as an uncollectable
debt in accordance with the creditor’s normal
accounting practices; and

(f) any other relevant information that could
help explain why the amount is unpaid.

(12) The nomination contestant’s financial
agent shall provide the Chief Electoral Officer
with an updated version of the statement of
unpaid claims referred to in paragraph (2)(c), as
of the day that is 36 months after the selection
date, within the period that begins 36 months
after the selection date and ends 37 months after
the selection date. The updated version shall
include the information referred to in paragraphs
(11)(a) to (f).

(13) Together with the updated versions of
the statement of unpaid claims referred to in
subsections (11) and (12), the nomination
contestant’s financial agent shall provide the
Chief Electoral Officer with documents

(11) L’agent financier du candidat produit
auprès du directeur général des élections, dans
la période qui commence dix-huit mois après la
date de désignation et qui se termine dix-neuf
mois après cette date, une version à jour de
l’état des créances impayées visé à l’alinéa
(2)c), en date du premier jour de la période, qui
indique entre autres, relativement à toute
créance— découlant notamment d’un prêt—
qui demeure impayée, si l’une des circonstances
ci-après s’applique :

a) tout ou partie de la créance fait l’objet
d’une contestation, auquel cas les mesures
prises pour régler le différend sont précisées;

b) la créance fait l’objet d’une poursuite en
vertu de l’article 476.74;

c) la créance découle d’un prêt et fait l’objet
d’une procédure de recouvrement ou d’une
contestation concernant son montant ou le
solde à payer;

d) les parties ont convenu d’un calendrier de
remboursement et les versements sont effec-
tués suivant ce calendrier;

e) la créance est considérée comme irrécou-
vrable par le créancier et est radiée de ses
comptes en conformité avec ses pratiques
comptables habituelles;

f) toute autre circonstance pouvant expliquer
pourquoi la créance demeure impayée.

(12) L’agent financier du candidat produit
auprès du directeur général des élections, dans
la période qui commence trente-six mois après
la date de désignation et qui se termine trente-
sept mois après cette date, une version à jour de
l’état des créances impayées visé à l’alinéa
(2)c), en date du premier jour de la période,
indiquant notamment celles des circonstances
visées aux alinéas (11)a) à f) qui s’appliquent.

(13) L’agent financier du candidat produit
auprès du directeur général des élections,
avec les versions à jour de l’état des cré-
ances impayées visées aux paragraphes (11) et
(12), les pièces justificatives concernant les
circonstances visées aux alinéas (11)a) à f),

Première mise à
jour

Deuxième mise à
jour

Pièces
justificatives
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evidencing the matters referred to in paragraphs
(11)(a) to (f), including, if paragraph (11)(d)
applies, a copy of the repayment schedule.

(14) If the Chief Electoral Officer is of the
opinion that the documents provided under
subsection (13) are not sufficient, he or she
may require the financial agent to provide by a
specified date any additional documents that are
necessary for the financial agent to comply with
that subsection.

(15) The nomination contestant’s financial
agent shall provide the Chief Electoral Officer
with a report in the prescribed form on the
payment of a claim that was subject to an
authorization to pay under section 476.72 or
476.73 or to an order to pay resulting from
proceedings commenced under section 476.74.
The financial agent shall provide the report
within 30 days after the day on which the
payment is made and shall include in it
information indicating the source of the funds
used to pay the claim.

(16) In applying subsections (7), (8), (11)
and (12), if the selection date of a nomination
contest falls within an election period for that
electoral district or the 30 days before it, then a
reference to “selection date” is to be read as a
reference to “polling day”.

476.76 If the name of the contributor of a
contribution of more than $20 to a nomination
contestant, or the name or address of a
contributor who has made contributions of a
total amount of more than $200 to a nomination
contestant, is not known, the nomination
contestant’s financial agent shall, without delay,
pay an amount of money equal to the value of
the contribution to the Chief Electoral Officer,
who shall forward it to the Receiver General.

476.77 (1) A nomination contestant who has
accepted contributions of $10,000 or more in
total or incurred nomination campaign expenses
of $10,000 or more in total shall appoint an
auditor without delay.

(2) Only the following are eligible to be an
auditor for a nomination contestant:

notamment, en cas d’application de l’alinéa
(11)d), une copie du calendrier de rembourse-
ment.

(14) Dans le cas où il estime que les
documents produits en application du para-
graphe (13) sont insuffisants, le directeur
général des élections peut obliger l’agent
financier à produire, au plus tard à une date
donnée, les documents supplémentaires néces-
saires à l’application de ce paragraphe.

(15) L’agent financier du candidat produit
auprès du directeur général des élections, selon
le formulaire prescrit, un rapport faisant état du
paiement de toute créance visée par une auto-
risation de paiement ou une ordonnance de
paiement prévues aux articles 476.72 ou 476.73,
respectivement, ou une ordonnance obtenue
dans le cadre d’une poursuite prévue à l’article
476.74, dans les trente jours suivant la date du
paiement. Le rapport indique notamment la
provenance des fonds utilisés pour payer la
créance.

(16) Aux paragraphes (7), (8), (11) et (12),
dans le cas où la date de désignation d’une
course à l’investiture tombe dans les trente jours
précédant une période électorale pour la circon-
scription ou pendant celle-ci, la mention de la
date de désignation vaut mention du jour du
scrutin.

476.76 L’agent financier du candidat à
l’investiture verse sans délai au directeur
général des élections, qui la fait parvenir au
receveur général, une somme égale à la valeur
de la contribution reçue par le candidat à
l’investiture s’il manque le nom du donateur
d’une contribution supérieure à 20 $ ou le nom
ou l’adresse du donateur de contributions d’une
valeur totale supérieure à 200 $.

476.77 (1) Le candidat à l’investiture qui
accepte des contributions de 10 000 $ ou plus au
total ou engage des dépenses de campagne
d’investiture de 10 000 $ ou plus au total doit
sans délai nommer un vérificateur.

(2) Seuls peuvent exercer la charge de
vérificateur d’un candidat à l’investiture :

Documents
supplémentaires

Paiements tardifs

Date de
désignation

Contributions au
receveur général

Nomination d’un
vérificateur
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vérificateur
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(a) a person who is a member in good
standing of a corporation, association or
institute of professional accountants; or

(b) a partnership in which every partner is a
member in good standing of a corporation,
association or institute of professional ac-
countants.

(3) The following persons are ineligible to be
an auditor:

(a) an election officer or a member of the
staff of a returning officer;

(b) a chief agent of a registered party or an
eligible party, or a registered agent of a
registered party;

(c) a candidate or their official agent;

(d) an electoral district agent of a registered
association;

(e) a leadership contestant or their leadership
campaign agent;

(f) a nomination contestant or their financial
agent; and

(g) a financial agent of a registered third
party.

(4) Every nomination contestant, without
delay after an auditor is appointed, shall provide
the Chief Electoral Officer with the auditor’s
name, address, telephone number and occupa-
tion and their signed consent to act in that
capacity.

(5) If a nomination contestant’s auditor is
replaced, the contestant shall, without delay,
provide the Chief Electoral Officer with the new
auditor’s name, address, telephone number and
occupation and their signed consent to act in
that capacity.

476.78 A nomination contestant shall have
no more than one auditor at a time.

476.79 No person who is ineligible to be an
auditor of a nomination contestant shall act in
that capacity.

476.8 (1) A nomination contestant’s auditor
appointed in accordance with subsection
476.77(1) shall, as soon as feasible after the

a) les membres en règle d’un ordre profes-
sionnel, d’une association ou d’un institut de
comptables professionnels;

b) les sociétés formées de ces membres.

(3) Ne sont pas admissibles à la charge de
vérificateur :

a) les fonctionnaires électoraux et le person-
nel du directeur du scrutin;

b) l’agent principal d’un parti enregistré ou
d’un parti admissible et les agents enregistrés
d’un parti enregistré;

c) les candidats et leur agent officiel;

d) les agents de circonscription d’une asso-
ciation enregistrée;

e) les candidats à la direction et leurs agents
de campagne à la direction;

f) les candidats à l’investiture et leur agent
financier;

g) l’agent financier d’un tiers enregistré.

(4) Sans délai après la nomination, le
candidat communique au directeur général des
élections les nom, adresse, numéro de téléphone
et profession du vérificateur, ainsi qu’une
déclaration signée attestant son acceptation de
la charge.

(5) En cas de remplacement du vérificateur,
le candidat en informe sans délai le directeur
général des élections et lui communique les
nom, adresse, numéro de téléphone et profes-
sion du nouveau vérificateur, ainsi qu’une
déclaration signée attestant son acceptation de
la charge.

476.78 Les candidats à l’investiture ne
peuvent avoir plus d’un vérificateur à la fois.

476.79 Il est interdit à toute personne d’agir
comme vérificateur d’un candidat à l’investiture
alors qu’elle n’est pas admissible à cette charge.

476.8 (1) Dès que possible après la date de
désignation, le vérificateur nommé au titre du
paragraphe 476.77(1) fait rapport à l’agent
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vérificateur
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Un seul
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selection date, report to the contestant’s finan-
cial agent on the nomination campaign return
for that campaign and shall, in accordance with
generally accepted auditing standards, make any
examination that will enable the auditor to give
an opinion in the report as to whether the return
presents fairly the information contained in the
financial records on which it is based.

(2) The auditor shall include in the report any
statement that the auditor considers necessary if

(a) the return does not present fairly the
information contained in the financial records
on which it is based;

(b) the auditor has not received all of the
information and explanations that the auditor
required; or

(c) based on the examination, it appears that
the financial agent has not kept proper
financial records.

(3) The auditor shall have access at any
reasonable time to all of the nomination
contestant’s documents, and may require the
contestant and their financial agent to provide
any information or explanation that, in the
auditor’s opinion, may be necessary to enable
the auditor to prepare the report.

(4) No person referred to in subsection
476.77(3) who is a partner or an associate of a
nomination contestant’s auditor or who is an
employee of that auditor, or of the firm in which
that auditor is a partner or associate, shall
participate, other than in the manner referred to
in subsection (3), in the preparation of the
auditor’s report.

476.81 (1) Despite subsection 476.75(7), a
nomination contestant who is outside Canada
when the documents referred to in paragraphs
476.75(1)(a) to (c) are provided to the Chief
Electoral Officer need not send their financial
agent the declaration referred to in paragraph
476.75(1)(d) within the period referred to in
subsection 476.75(7), but if the contestant does
not send it to their financial agent within that
period then the contestant shall provide the

financier de sa vérification du compte de
campagne d’investiture dressé pour celle-ci. Il
fait, selon les normes de vérification générale-
ment reconnues, les vérifications qui lui per-
mettent d’établir si le compte présente
fidèlement les renseignements contenus dans
les écritures comptables sur lesquelles il est
fondé.

(2) Le vérificateur joint à son rapport les
déclarations qu’il estime nécessaires dans l’un
ou l’autre des cas suivants :

a) le compte vérifié ne présente pas fidèle-
ment les renseignements contenus dans les
écritures comptables sur lesquelles il est
fondé;

b) le vérificateur n’a pas reçu tous les
renseignements et explications qu’il a exigés;

c) la vérification révèle que l’agent financier
n’a pas tenu les écritures comptables appro-
priées.

(3) Il a accès, à tout moment convenable, à la
totalité des documents du candidat à l’investi-
ture et a le droit d’exiger de l’agent financier et
du candidat les renseignements et explications
qui, à son avis, peuvent être nécessaires à
l’établissement de son rapport.

(4) La personne visée au paragraphe
476.77(3) qui est l’associé du vérificateur d’un
candidat à l’investiture, ou l’employé de ce
vérificateur ou d’un cabinet dont fait partie ce
vérificateur, ne peut prendre part à l’établisse-
ment du rapport du vérificateur, sauf dans la
mesure prévue au paragraphe (3).

476.81 (1) Malgré le paragraphe 476.75(7),
lorsqu’il est à l’étranger au moment où les
documents visés aux alinéas 476.75(1)a) à c)
sont produits auprès du directeur général des
élections, le candidat à l’investiture n’est pas
tenu d’adresser à son agent financier la
déclaration visée à l’alinéa 476.75(1)d) dans le
délai prévu au paragraphe 476.75(7) mais, s’il
ne le fait pas, il dispose de quatorze jours après
son retour au pays pour la produire auprès du
directeur général des élections.
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Chief Electoral Officer with the declaration no
later than 14 days after the day on which the
contestant returns to Canada.

(2) Despite subsection 476.75(1), the finan-
cial agent need not provide the Chief Electoral
Officer with the nomination contestant’s dec-
laration referred to in paragraph 476.75(1)(d) if,
in the circumstances set out in subsection (1),
the contestant has not sent it to the financial
agent.

476.82 (1) A nomination contestant shall,
within three months after the selection date,
send their financial agent a written statement in
the prescribed form that

(a) sets out the amount of any personal
expenses that the contestant paid and details
of those personal expenses, including doc-
umentation of their payment; or

(b) declares that the contestant did not pay
for any personal expenses.

(2) Subsection (1) does not apply to a
nomination contestant who dies before the end
of the three-month period referred to in that
subsection without having sent the written
statement.

Corrections, Revisions and Extended Reporting
Periods

476.83 (1) The Chief Electoral Officer may
correct a document referred to in subsection
476.75(1), (10), (11), (12) or (15) if the
correction does not materially affect its sub-
stance.

(2) The Chief Electoral Officer may in
writing request a nomination contestant’s finan-
cial agent to correct or revise, within a specified
period, a document referred to in subsection
476.75(1), (10), (11), (12) or (15).

(3) If the Chief Electoral Officer requests the
correction or revision, the nomination contest-
ant’s financial agent shall provide the Chief
Electoral Officer with the corrected or revised
version of the document within the specified
period.

(2) Malgré le paragraphe 476.75(1), lorsque
le candidat à l’investiture se prévaut du
paragraphe (1), l’obligation faite à son agent
financier de produire la déclaration visée à
l’alinéa 476.75(1)d) est levée.

476.82 (1) Le candidat à l’investiture adres-
se à son agent financier, dans les trois mois
suivant la date de désignation et sur le
formulaire prescrit :

a) un état des dépenses personnelles qu’il a
payées et les pièces justificatives afférentes;

b) en l’absence de telles dépenses, une
déclaration écrite faisant état de ce fait.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas
lorsque le candidat meurt avant l’expiration du
délai imparti par ce paragraphe et avant d’avoir
fait parvenir à son agent financier l’état ou la
déclaration qui y sont visés.

Correction et révision des documents et
prorogation des délais et des périodes

476.83 (1) Le directeur général des élections
peut apporter à tout document visé aux
paragraphes 476.75(1), (10), (11), (12) ou (15)
des corrections qui n’en modifient pas le fond
sur un point important.

(2) Il peut demander par écrit à l’agent
financier d’un candidat à l’investiture de
corriger ou de réviser, dans le délai imparti,
tout document visé aux paragraphes 476.75(1),
(10), (11), (12) ou (15).

(3) Le cas échéant, l’agent financier du
candidat à l’investiture produit auprès du
directeur général des élections la version
corrigée ou révisée du document dans le délai
imparti.
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candidat

Corrections
mineures :
directeur général
des élections

Demande de
correction ou de
révision par le
directeur général
des élections

Délai de
production de la
version corrigée
ou révisée

132 C. 12 Canada Elections 62-63 ELIZ. II



Extensions—
Chief Electoral
Officer

Deadline

Corrections or
revisions—
Chief Electoral
Officer

Application
made without
delay

Deadline for
corrections or
revisions

New deadline

Extension of
new deadline

476.84 (1) The Chief Electoral Officer, on
the written application of a nomination contest-
ant or their financial agent, shall authorize the
extension of a period referred to in subsection
476.75(7), (10), (11), (12) or (15), unless he or
she is satisfied that the financial agent’s failure
to provide the required documents was deliber-
ate or was the result of the financial agent’s
failure to exercise due diligence.

(2) The application may be made within the
period referred to in subsection 476.75(7), (10),
(11), (12) or (15) or within two weeks after the
end of that period.

476.85 (1) The Chief Electoral Officer, on
the written application of a nomination contest-
ant or their financial agent, shall authorize the
correction or revision of a document referred to
in subsection 476.75(1), (10), (11), (12) or (15)
if he or she is satisfied by the evidence
submitted by the applicant that the correction
or revision is necessary in order for the
requirements of this Act to be complied with.

(2) The application shall be made immedi-
ately after the applicant becomes aware of the
need for correction or revision.

(3) The applicant shall provide the Chief
Electoral Officer with the corrected or revised
version of the document within 30 days after the
day on which the correction or revision is
authorized or within any extension of that
period authorized under subsection (4) or (5).

(4) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the applicant made within
two weeks after the end of the 30-day period
referred to in subsection (3), shall authorize the
extension of that period, unless he or she is
satisfied that the applicant’s failure to provide
the corrected or revised version of the document
was deliberate or was the result of their failure
to exercise due diligence.

(5) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the applicant made within
two weeks after the end of an extension
authorized under subsection (4) or under this
subsection, shall authorize the further extension

476.84 (1) Sur demande écrite du candidat à
l’investiture ou de son agent financier, le
directeur général des élections autorise la
prorogation du délai ou de la période prévus
aux paragraphes 476.75(7), (10), (11), (12) ou
(15), sauf s’il est convaincu que l’omission de
produire les documents exigés est intentionnelle
ou résulte du fait que l’agent financier n’a pas
pris les mesures nécessaires pour les produire.

(2) La demande est présentée dans le délai ou
la période prévus aux paragraphes 476.75(7),
(10), (11), (12) ou (15) ou dans les deux
semaines suivant l’expiration de ce délai ou de
cette période.

476.85 (1) Sur demande écrite du candidat à
l’investiture ou de son agent financier, le
directeur général des élections autorise la
correction ou la révision d’un document visé
aux paragraphes 476.75(1), (10), (11), (12) ou
(15) s’il est convaincu par la preuve produite par
le demandeur que la correction ou la révision est
nécessaire pour assurer le respect des exigences
de la présente loi.

(2) La demande est présentée dès que le
demandeur prend connaissance de la nécessité
d’apporter une correction ou d’effectuer une
révision.

(3) Le demandeur produit auprès du direc-
teur général des élections la version corrigée ou
révisée du document dans les trente jours
suivant la date de l’autorisation ou dans le délai
prorogé au titre des paragraphes (4) ou (5).

(4) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai de trente jours visé au paragraphe
(3), le directeur général des élections autorise la
prorogation de ce délai, sauf s’il est convaincu
que l’omission de produire la version corrigée
ou révisée du document est intentionnelle ou
résulte du fait que le demandeur n’a pas pris les
mesures nécessaires pour la produire.

(5) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai prorogé au titre du paragraphe
(4) ou du présent paragraphe, le directeur gé-
néral des élections autorise une prorogation

Prorogation du
délai ou de la
période :
directeur général
des élections

Délai de
présentation de
la demande

Correction ou
révision :
directeur général
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of that period, unless he or she is satisfied that
the applicant’s failure to provide the corrected
or revised version of the document was
deliberate or was the result of their failure to
exercise due diligence.

476.86 (1) A nomination contestant or their
financial agent may apply to a judge for an
order

(a) relieving the financial agent from the
obligation to comply with a request referred
to in subsection 476.83(2);

(b) authorizing an extension referred to in
subsection 476.84(1); or

(c) authorizing a correction or revision
referred to in subsection 476.85(1).

The applicant shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

(2) The application may be made

(a) under paragraph (1)(a), within the speci-
fied period referred to in subsection
476.83(2) or within the two weeks after the
end of that period;

(b) under paragraph (1)(b), within two weeks
after, as the case may be,

(i) if an application for an extension is not
made to the Chief Electoral Officer within
the period referred to in subsection
476.84(2), the end of the two-week period
referred to in that subsection,

(ii) the rejection of an application for an
extension made in accordance with section
476.84, or

(iii) the end of the extended period
referred to in subsection 476.84(1); or

(c) under paragraph (1)(c), within two weeks
after the rejection of an application for a
correction or revision made in accordance
with section 476.85.

(3) The judge shall grant an order relieving
the financial agent from the obligation to
comply with a request referred to in subsection
476.83(2) if the judge is satisfied by the
evidence submitted by the applicant that the

supplémentaire de ce délai, sauf s’il est
convaincu que l’omission de produire la version
corrigée ou révisée du document est intention-
nelle ou résulte du fait que le demandeur n’a pas
pris les mesures nécessaires pour la produire.

476.86 (1) Le candidat à l’investiture ou son
agent financier peut demander à un juge de
rendre une ordonnance autorisant :

a) la levée de l’obligation faite à l’agent
financier relativement à la demande prévue
au paragraphe 476.83(2);

b) la prorogation du délai ou de la période
visés au paragraphe 476.84(1);

c) la correction ou la révision visées au
paragraphe 476.85(1).

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

(2) La demande peut être présentée :

a) au titre de l’alinéa (1)a), dans le délai
imparti en application du paragraphe
476.83(2) ou dans les deux semaines suivant
l’expiration de ce délai;

b) au titre de l’alinéa (1)b), dans les deux
semaines suivant :

(i) soit, si aucune demande de prorogation
n’a été présentée au directeur général des
élections dans le délai ou la période visés
au paragraphe 476.84(2), l’expiration des
deux semaines visées à ce paragraphe,

(ii) soit le rejet de la demande de proro-
gation présentée au titre de l’article 476.84,

(iii) soit l’expiration du délai ou de la
période prorogés au titre du paragraphe
476.84(1);

c) au titre de l’alinéa (1)c), dans les deux
semaines suivant le rejet de la demande de
correction ou de révision présentée au titre de
l’article 476.85.

(3) Le juge rend l’ordonnance autorisant la
levée de l’obligation faite à l’agent financier
relativement à la demande prévue au paragraphe
476.83(2) s’il est convaincu par la preuve
produite par le demandeur que la correction ou
la révision n’est pas nécessaire pour assurer le
respect des exigences de la présente loi.

Prorogation du
délai ou de la
période,
correction ou
révision : juge

Délais

Motifs : levée de
l’obligation
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correction or revision is not necessary in order
for the requirements of this Act to be complied
with.

(4) The judge shall grant an order authoriz-
ing an extension unless the judge is satisfied
that the financial agent’s failure to provide the
required documents was deliberate or was the
result of their failure to exercise due diligence.

(5) The judge shall grant an order authoriz-
ing a correction or revision if the judge is
satisfied by the evidence submitted by the
applicant that the correction or revision is
necessary in order for the requirements of this
Act to be complied with.

(6) An order under subsection (1) may
require that the applicant satisfy any condition
that the judge considers necessary for carrying
out the purposes of this Act.

476.87 (1) A judge dealing with an applica-
tion under section 476.86 or 476.88 who is
satisfied that a nomination contestant or a
financial agent has not provided the documents
referred to in subsection 476.75(1), (10), (11),
(12) or (15) in accordance with this Act because
of a failure of the financial agent or a
predecessor of the financial agent shall, by
order served personally, require the financial
agent or that predecessor to appear before the
judge.

(2) The judge shall, unless the financial
agent or predecessor on his or her appearance
shows cause why an order should not be issued,
order in writing that the agent or predecessor

(a) do anything that the judge considers
appropriate in order to remedy the failure; or

(b) be examined concerning any information
that pertains to the failure.

476.88 A nomination contestant may apply
to a judge for an order that relieves the
contestant from any liability or consequence
under this or any other Act of Parliament in
relation to an act or omission of the contestant’s
financial agent, if the contestant establishes that

(a) it occurred without his or her knowledge
or acquiescence; or

(4) Il rend l’ordonnance autorisant la proro-
gation du délai ou de la période, sauf s’il est
convaincu que l’omission de produire les
documents exigés est intentionnelle ou résulte
du fait que l’agent financier n’a pas pris les
mesures nécessaires pour les produire.

(5) Il rend l’ordonnance autorisant la correc-
tion ou la révision s’il est convaincu par la
preuve produite par le demandeur que la
correction ou la révision est nécessaire pour
assurer le respect des exigences de la présente
loi.

(6) Il peut assortir son ordonnance des
conditions qu’il estime nécessaires à l’applica-
tion de la présente loi.

476.87 (1) Le juge saisi d’une demande
présentée au titre des articles 476.86 ou
476.88, s’il est convaincu que le candidat à
l’investiture ou son agent financier n’a pas
produit les documents visés aux paragraphes
476.75(1), (10), (11), (12) ou (15) en conformité
avec la présente loi par suite de l’omission de
l’agent financier ou d’un agent financier
antérieur, rend une ordonnance, signifiée à
personne à l’auteur de l’omission, lui intimant
de comparaître devant lui.

(2) Sauf si l’intimé fait valoir des motifs pour
lesquels elle ne devrait pas être rendue,
l’ordonnance, rendue par écrit, lui enjoint :

a) soit de remédier à l’omission, selon les
modalités que le juge estime indiquées;

b) soit de subir un interrogatoire concernant
l’omission.

476.88 Le candidat à l’investiture peut
demander à un juge de rendre une ordonnance
le dégageant de toute responsabilité ou consé-
quence, au titre d’une loi fédérale, découlant de
tout fait— acte ou omission— accompli par son
agent financier, s’il établit :

a) soit que le fait a été accompli sans son
assentiment ou sa connivence;

Motifs :
prorogation du
délai ou de la
période

Motifs :
correction ou
révision

Conditions

Comparution de
l’agent financier

Contenu de
l’ordonnance

Recours du
candidat à
l’investiture : fait
d’un agent
financier

2013-2014 Loi électorale du Canada ch. 12 135



Destruction of
documents—
judge

Grounds

Date of relief

Prohibition—
false, misleading
or incomplete
document

Surplus of
nomination
campaign funds

(b) he or she exercised all due diligence to
avoid its occurrence.

The contestant shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

476.89 (1) A nomination contestant or their
financial agent may apply to a judge for an
order relieving the financial agent from the
obligation to provide a document referred to in
subsection 476.75(1), (10), (11), (12) or (15).
The applicant shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

(2) The judge may grant the order only if the
judge is satisfied that the applicant cannot
provide the documents because of their destruc-
tion by a superior force, including a flood, fire
or other disaster.

(3) For the purposes of this Act, the applicant
is relieved from the obligation referred to in
subsection (1) on the date of the order.

476.9 No nomination contestant and no
financial agent of a nomination contestant shall
provide the Chief Electoral Officer with a
document referred to in subsection 476.75(1),
(10), (11), (12) or (15) that

(a) the contestant or the financial agent, as
the case may be, knows or ought reasonably
to know contains a material statement that is
false or misleading; or

(b) in the case of a document referred to in
subsection 476.75(1), does not substantially
set out the information required under
subsection 476.75(2) and, in the case
of a document referred to in subsection
476.75(10), (11), (12) or (15), does not
substantially set out the information required
under that subsection.

Surplus of Nomination Campaign Funds

476.91 The surplus amount of nomination
campaign funds that a nomination contestant
receives for a nomination contest is the amount
by which the contributions accepted by the
financial agent on behalf of the contestant and
any other amounts received by the contestant
for their nomination campaign that are not

b) soit qu’il a pris toutes les mesures
raisonnables pour empêcher son accomplis-
sement.

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

476.89 (1) Le candidat à l’investiture ou son
agent financier peut demander à un juge de
rendre une ordonnance soustrayant l’agent
financier à l’obligation de produire les docu-
ments visés aux paragraphes 476.75(1), (10),
(11), (12) ou (15). La demande est notifiée au
directeur général des élections.

(2) Le juge ne rend l’ordonnance que s’il est
convaincu que le demandeur ne peut produire
les documents à cause de leur destruction par
force majeure, notamment un désastre tel une
inondation ou un incendie.

(3) Pour l’application de la présente loi, le
demandeur est libéré de son obligation visée au
paragraphe (1) à la date à laquelle l’ordonnance
est rendue.

476.9 Il est interdit au candidat à l’investiture
ou à son agent financier de produire auprès du
directeur général des élections un document visé
aux paragraphes 476.75(1), (10), (11), (12) ou
(15) :

a) dont il sait ou devrait normalement savoir
qu’il contient des renseignements faux ou
trompeurs sur un point important;

b) qui ne contient pas, pour l’essentiel, dans
le cas d’un document visé au paragraphe
476.75(1), tous les renseignements exigés par
le paragraphe 476.75(2) ou, dans le cas d’un
document visé aux paragraphes 476.75(10),
(11), (12) ou (15), tous ceux exigés par le
paragraphe en cause.

Excédent de fonds de course à l’investiture

476.91 L’excédent des fonds de course à
l’investiture qu’un candidat à l’investiture reçoit
à l’égard de sa course à l’investiture est
l’excédent de la somme des contributions
acceptées par son agent financier au nom du
candidat et de toute autre recette non rembour-
sable du candidat au titre de sa campagne
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repayable are more than the contestant’s nomi-
nation campaign expenses paid under this Act
and any transfers referred to in paragraph
364(5)(a).

476.92 (1) If the Chief Electoral Officer
estimates that a nomination contestant has a
surplus of nomination campaign funds, the
Chief Electoral Officer shall issue a notice of
the estimated amount of the surplus to the
contestant’s financial agent.

(2) The nomination contestant’s financial
agent shall dispose of a surplus of nomination
campaign funds within 60 days after the day on
which they receive the notice of estimated
surplus.

(3) If a nomination contestant has a surplus
of nomination campaign funds but their finan-
cial agent has not received a notice of estimated
surplus, the financial agent shall dispose of the
surplus within 60 days after the day on which
the Chief Electoral Officer is provided with the
contestant’s nomination campaign return.

476.93 A nomination contestant’s financial
agent shall dispose of surplus nomination
campaign funds by transferring them to

(a) the official agent of the candidate en-
dorsed by the registered party in the electoral
district in which the nomination contest was
held; or

(b) the registered association that held the
nomination contest or the registered party for
whose endorsement the contest was held.

476.94 (1) A nomination contestant’s finan-
cial agent shall, within seven days after
disposing of the contestant’s surplus nomination
campaign funds, give the Chief Electoral
Officer a notice in the prescribed form of the
amount and date of the disposal and to whom
the surplus was transferred.

(2) As soon as feasible after the disposal of a
nomination contestant’s surplus nomination
campaign funds, the Chief Electoral Officer
shall publish the notice in any manner that he or
she considers appropriate.

d’investiture sur les dépenses de campagne
d’investiture payées en conformité avec la
présente loi et les cessions visées à l’alinéa
364(5)a).

476.92 (1) Dans le cas où il estime que les
fonds de course à l’investiture d’un candidat à
l’investiture comportent un excédent, le direc-
teur général des élections remet à l’agent
financier de celui-ci une estimation de l’excé-
dent.

(2) L’agent financier dispose de l’excédent
des fonds de course à l’investiture dans les
soixante jours suivant la réception de l’estima-
tion.

(3) Si les fonds de course à l’investiture d’un
candidat à l’investiture comportent un excédent
et que son agent financier n’a pas reçu
l’estimation, celui-ci est tenu d’en disposer dans
les soixante jours suivant la production du
compte de campagne d’investiture.

476.93 L’agent financier d’un candidat à
l’investiture dispose de l’excédent des fonds
de course à l’investiture en le cédant :

a) soit à l’agent officiel du candidat soutenu
par le parti enregistré dans la circonscription
où a eu lieu la course à l’investiture;

b) soit à l’association enregistrée qui a tenu
la course à l’investiture ou au parti enregistré
pour le soutien duquel la course a été tenue.

476.94 (1) Dans les sept jours après avoir
disposé de l’excédent, l’agent financier en avise
le directeur général des élections, sur le
formulaire prescrit. L’avis comporte la mention
du nom du destinataire, de la date et du montant
de la disposition.

(2) Dès que possible après la disposition de
l’excédent, le directeur général des élections
publie l’avis selon les modalités qu’il estime
indiquées.
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DIVISION 5

CANDIDATES

Subdivision a

Official Agent and Auditor

477. For the purposes of Division 1 of this
Part and this Division, except sections 477.89 to
477.95, a candidate is deemed to have been a
candidate from the time they accept a provision
of goods or services under section 364, accept a
transfer of funds under that section, accept a
contribution, borrow money under section 373
or incur an electoral campaign expense referred
to in section 375.

477.1 (1) A candidate shall appoint an
official agent before accepting a provision of
goods or services under section 364, accepting a
transfer of funds under that section, accepting a
contribution, borrowing money under section
373 or incurring an electoral campaign expense
referred to in section 375.

(2) A candidate shall appoint an auditor on
appointing an official agent.

477.2 The following persons are ineligible to
be an official agent:

(a) an election officer or a member of the
staff of a returning officer;

(b) a candidate;

(c) an auditor appointed as required by this
Act;

(d) a person who is not an elector;

(e) an undischarged bankrupt; and

(f) a person who does not have full capacity
to enter into contracts in the province in
which they ordinarily reside.

477.3 (1) Only the following are eligible to
be an auditor for a candidate:

(a) a person who is a member in good
standing of a corporation, association or
institute of professional accountants; or

SECTION 5

CANDIDATS

Sous-section a

Agent officiel et vérificateur

477. Pour l’application de la section 1 de la
présente partie et de la présente section,
exception faite des articles 477.89 à 477.95, le
candidat est réputé avoir été candidat à compter
du moment où soit il accepte la fourniture de
produits ou de services ou la cession de fonds
visées à l’article 364 ou une contribution, soit il
contracte un emprunt au titre de l’article 373,
soit il engage une dépense de campagne au sens
de l’article 375.

477.1 (1) Tout candidat est tenu de nommer
un agent officiel avant soit d’accepter la
fourniture de produits ou de services ou la
cession de fonds visées à l’article 364 ou une
contribution, soit de contracter un emprunt au
titre de l’article 373, soit d’engager une dépense
de campagne au sens de l’article 375.

(2) Il nomme en même temps un vérificateur.

477.2 Ne sont pas admissibles à la charge
d’agent officiel d’un candidat :

a) les fonctionnaires électoraux et le person-
nel du directeur du scrutin;

b) les candidats;

c) tout vérificateur nommé conformément à
la présente loi;

d) les personnes qui ne sont pas des élec-
teurs;

e) les faillis non libérés;

f) les personnes qui n’ont pas pleine capacité
de contracter dans leur province de résidence
habituelle.

477.3 (1) Seuls peuvent exercer la charge de
vérificateur d’un candidat :

a) les membres en règle d’un ordre profes-
sionnel, d’une association ou d’un institut de
comptables professionnels;

b) les sociétés formées de tels membres.

Présomption

Nomination de
l’agent officiel

Nomination du
vérificateur

Inadmissibilité :
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(b) a partnership of which every partner is a
member in good standing of a corporation,
association or institute of professional ac-
countants.

(2) The following persons are ineligible to be
an auditor:

(a) an election officer or a member of the
staff of a returning officer;

(b) the candidate or any other candidate;

(c) the official agent of the candidate or any
other candidate;

(d) the chief agent of a registered party or an
eligible party;

(e) a registered agent of a registered party;

(f) an electoral district agent of a registered
association;

(g) a leadership contestant and their leader-
ship campaign agent;

(h) a nomination contestant and their finan-
cial agent; and

(i) a financial agent of a registered third
party.

477.4 Subject to sections 477.2 and 477.3, a
person may be appointed as official agent or
auditor for a candidate even if the person is a
member of a partnership that has been appointed
in accordance with this Act as an auditor for

(a) a candidate in an electoral district other
than the electoral district of the candidate for
whom the appointment is being made; or

(b) a registered party.

477.41 A candidate shall obtain from the
official agent or auditor, on appointment, their
signed consent to act in that capacity.

477.42 In the event of the death, incapacity,
resignation or ineligibility of an official agent or
an auditor, or the revocation of the appointment
of one, the candidate shall without delay appoint
a replacement.

(2) Ne sont pas admissibles à la charge de
vérificateur :

a) les fonctionnaires électoraux et le person-
nel du directeur du scrutin;

b) le candidat ou tout autre candidat;

c) l’agent officiel du candidat ou de tout
autre candidat;

d) l’agent principal d’un parti enregistré ou
d’un parti admissible;

e) les agents enregistrés d’un parti enregistré;

f) les agents de circonscription d’une asso-
ciation enregistrée;

g) les candidats à la direction et leurs agents
de campagne à la direction;

h) les candidats à l’investiture et leur agent
financier;

i) l’agent financier d’un tiers enregistré.

477.4 Sous réserve des articles 477.2 et
477.3, une personne peut être nommée à titre
d’agent officiel ou de vérificateur d’un candidat
même si elle est membre d’une société qui a été
nommée, en conformité avec la présente loi, en
tant que vérificateur :

a) soit d’un candidat dans une circonscrip-
tion autre que celle du candidat pour lequel la
nomination est faite;

b) soit d’un parti enregistré.

477.41 Le candidat qui nomme une personne
à titre d’agent officiel ou de vérificateur est tenu
d’obtenir de celle-ci une déclaration signée
attestant son acceptation de la charge.

477.42 En cas de décès, d’incapacité, de
démission, d’inadmissibilité ou de destitution de
son agent officiel ou de son vérificateur, le
candidat est tenu de lui nommer un remplaçant
sans délai.

Inadmissibilité :
vérificateur

Précision

Consentement

Remplaçant
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477.43 A candidate shall have no more than
one official agent and one auditor at a time.

477.44 (1) No person who is ineligible to be
an official agent of a candidate shall act in that
capacity.

(2) No person who is ineligible to be an
auditor of a candidate shall act in that capacity.

Subdivision b

Financial Administration of Candidates

Powers, Duties and Functions of Official Agent

477.45 A candidate’s official agent is re-
sponsible for administering the candidate’s
financial transactions for their electoral cam-
paign and for reporting on those transactions in
accordance with this Act.

477.46 (1) A candidate’s official agent shall
open, for the sole purpose of the candidate’s
electoral campaign, a separate bank account in a
Canadian financial institution as defined in
section 2 of the Bank Act, or in an authorized
foreign bank as defined in that section that is not
subject to the restrictions and requirements
referred to in subsection 524(2) of that Act.

(2) The account shall name the account
holder as follows: “(name of official agent),
official agent”.

(3) All of a candidate’s financial transactions
in relation to the candidate’s electoral campaign
that involve the payment or receipt of money are
to be paid from or deposited to the account.

(4) After the election or the withdrawal or
death of a candidate, the candidate’s official
agent shall close the account once all unpaid
claims and surplus electoral funds have been
dealt with in accordance with this Act.

(5) The official agent shall, on closing the
account, provide the Chief Electoral Officer
with the final statement of the account.

477.43 Un candidat ne peut avoir plus d’un
agent officiel ni plus d’un vérificateur à la fois.

477.44 (1) Il est interdit à toute personne
d’agir comme agent officiel d’un candidat alors
qu’elle n’est pas admissible à cette charge.

(2) Il est interdit à toute personne d’agir
comme vérificateur d’un candidat alors qu’elle
n’est pas admissible à cette charge.

Sous-section b

Gestion financière des candidats

Attributions de l’agent officiel

477.45 L’agent officiel est chargé de la
gestion des opérations financières du candidat
pour la campagne électorale et de rendre compte
de celles-ci en conformité avec la présente loi.

477.46 (1) L’agent officiel est tenu d’ouvrir,
pour les besoins exclusifs de la campagne
électorale du candidat, un compte bancaire
unique auprès d’une institution financière cana-
dienne, au sens de l’article 2 de la Loi sur les
banques, ou d’une banque étrangère autorisée,
au sens de cet article, ne faisant pas l’objet des
restrictions et exigences visées au paragraphe
524(2) de cette loi.

(2) L’intitulé du compte précise le nom du
titulaire avec la mention suivante : « (nom de
l’agent officiel), agent officiel ».

(3) Le compte est débité ou crédité de toutes
les sommes payées ou reçues pour la campagne
électorale du candidat.

(4) Après l’élection, le retrait ou le décès du
candidat, l’agent officiel est tenu de fermer le
compte dès qu’il a été disposé, en conformité
avec la présente loi, de l’excédent éventuel de
fonds électoraux et des créances impayées.

(5) Après la fermeture du compte, il en
produit auprès du directeur général des élections
l’état de clôture.

Un seul agent
officiel ou
vérificateur

Interdiction :
agent officiel

Interdiction :
vérificateur

Attributions de
l’agent officiel

Compte bancaire

Intitulé du
compte

Opérations
financières

Fermeture du
compte

État de clôture
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Exception
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477.47 (1) No person or entity, other than
the candidate’s official agent, shall accept
contributions to a candidate’s electoral cam-
paign or borrow money on the candidate’s
behalf under section 373.

(2) No person or entity, other than the
candidate’s official agent, shall provide official
receipts to contributors of monetary contribu-
tions to a candidate for the purpose of subsec-
tion 127(3) of the Income Tax Act.

(3) No person or entity, other than the
candidate’s official agent, shall, on behalf of a
candidate,

(a) accept a provision of goods or services,
or a transfer of funds, if the provision or
transfer is permitted under section 364; or

(b) provide goods or services, or transfer
funds, if the provision or transfer is permitted
under that section.

(4) No person or entity, other than the
candidate’s official agent, shall pay expenses
in relation to a candidate’s electoral campaign
except for petty expenses referred to in section
381 and the candidate’s personal expenses.

(5) No person or entity, other than a
candidate, their official agent or a person
authorized under paragraph 477.55(c) to enter
into contracts, shall incur expenses in relation to
the candidate’s electoral campaign.

(6) No person or entity, other than a
candidate or their official agent, shall pay the
candidate’s personal expenses.

(7) Subsection (4) or (5), as the case may be,
does not apply to a registered agent of a
registered party who pays or incurs expenses
in relation to the electoral campaign of the
leader of the registered party.

Expense Limit for Notices of Nomination
Meetings

477.48 (1) The amount that may be spent on
providing notice of meetings that are to be held
during an election period for the principal

477.47 (1) Il est interdit à toute personne ou
entité, sauf à l’agent officiel, d’accepter une
contribution pour la campagne électorale d’un
candidat ou de contracter des emprunts au nom
de celui-ci au titre de l’article 373.

(2) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent officiel, de délivrer aux donateurs
de contributions monétaires destinées à un
candidat des reçus officiels pour l’application
du paragraphe 127(3) de la Loi de l’impôt sur le
revenu.

(3) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent officiel d’un candidat, au nom de
ce dernier :

a) d’accepter la fourniture de produits ou de
services ou la cession de fonds, si la
fourniture ou la cession est permise au titre
de l’article 364;

b) de fournir des produits ou des services ou
de céder des fonds, si la fourniture ou la
cession est permise au titre de cet article.

(4) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent officiel, de payer les dépenses de
campagne du candidat, autres que les menues
dépenses visées à l’article 381 et les dépenses
personnelles du candidat.

(5) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent officiel, au candidat et à la
personne autorisée visée à l’article 477.55,
d’engager les dépenses de campagne du candi-
dat.

(6) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf au candidat et à son agent officiel, de payer
les dépenses personnelles du candidat.

(7) Les paragraphes (4) et (5) ne s’appliquent
pas aux agents enregistrés d’un parti enregistré
qui paient ou engagent des dépenses de
campagne du chef du parti.

Plafond des dépenses relatives aux avis de
réunion d’investiture

477.48 (1) Les dépenses faites pour donner
avis de la tenue, pendant une période électorale,
de réunions dont le but principal est l’investiture

Interdiction :
contributions et
emprunts

Interdiction :
reçus d’impôt

Interdiction :
fourniture de
produits ou de
services et
cessions de
fonds

Interdiction :
paiement de
dépenses

Interdiction :
engagement de
dépenses

Interdiction :
dépenses
personnelles

Exceptions

Plafond
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purpose of nominating a candidate for an
election in an electoral district shall not be
more than 1% of the maximum election
expenses

(a) that were allowed for a candidate in that
electoral district during the immediately
preceding general election, if the boundaries
for the electoral district have not changed
since then; or

(b) that the Chief Electoral Officer deter-
mines, in any other case.

(2) No candidate, official agent of a candi-
date or person who is authorized under para-
graph 477.55(c) to enter into contracts shall
incur or cause to be incurred total expenses on
account of notices referred to in subsection (1)
in an amount that is more than the amount
determined under that subsection.

Election Expenses Limit

477.49 (1) The election expenses limit that
is allowed for a candidate’s election expenses in
an electoral district is the product of the base
amount for an electoral district determined
under section 477.5 and the inflation adjustment
factor referred to in section 384 on the day on
which the writ is issued.

(2) If an election period is longer than 37
days, then the election expenses limit calculated
under subsection (1) is increased by adding to it
the product of

(a) one thirty-seventh of the election ex-
penses limit calculated under subsection (1),
and

(b) the number of days in the election period
minus 37.

477.5 (1) The base amount of a candidate’s
election expenses in an electoral district is the
higher of

(a) the amount calculated, on the basis of the
preliminary lists of electors for the electoral
district, in accordance with subsections (3) to
(6), and

d’un candidat à une élection dans une circon-
scription ne peuvent dépasser de plus de 1% le
plafond des dépenses électorales établi :

a) pour cette circonscription lors de l’élec-
tion générale antérieure, dans le cas où ses
limites n’ont pas été modifiées depuis cette
date;

b) par le directeur général des élections, dans
les autres cas.

(2) Il est interdit au candidat, à l’agent
officiel ou à la personne autorisée visée à
l’article 477.55 d’engager ou de faire engager
des dépenses dont le total dépasse le plafond
prévu au paragraphe (1) pour donner avis au
titre de ce paragraphe.

Plafond des dépenses électorales

477.49 (1) Le plafond des dépenses électo-
rales des candidats dans une circonscription
s’entend du produit du montant de base établi en
conformité avec l’article 477.5 et du facteur
d’ajustement à l’inflation établi en conformité
avec l’article 384 à la date de délivrance du bref.

(2) Si la période électorale dure plus de
trente-sept jours, le plafond établi au titre du
paragraphe (1) est augmenté d’une somme égale
au produit des éléments suivants :

a) un trente-septième de ce plafond;

b) la différence entre le nombre de jours de la
période électorale et trente-sept.

477.5 (1) Le montant de base des dépenses
électorales des candidats dans une circonscrip-
tion est le plus élevé des montants suivants :

a) le montant calculé conformément aux
paragraphes (3) à (6) avec les listes électora-
les préliminaires établies pour la circonscrip-
tion;

Interdiction

Plafond des
dépenses
électorales

Période
électorale de
plus de trente-
sept jours

Montant de base
des dépenses
électorales des
candidats
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(b) the amount calculated, on the basis of the
revised lists of electors for the electoral
district, in accordance with subsections (7)
to (10).

(2) If a candidate for an electoral district
whose nomination was endorsed by a registered
party dies within the period beginning at
2:00 p.m. on the fifth day before the closing
day for nominations and ending on polling day,
the base amount for that electoral district is
increased by 50%.

(3) The amount referred to in paragraph
(1)(a) is the aggregate of the following amounts,
based on the number of the electors on the
preliminary lists of electors:

(a) $2.1735 for each of the first 15,000
electors,

(b) $1.092 for each of the next 10,000
electors, and

(c) $0.546 for each of the remaining electors.

(4) If the number of electors on the pre-
liminary lists of electors for the electoral district
is less than the average number of electors on all
preliminary lists of electors in a general
election, then, in making a calculation under
subsection (3), the number of electors is deemed
to be halfway between the number on the
preliminary lists of electors for the electoral
district and that average number.

(5) In the case of a by-election, if the number
of electors on the preliminary lists of electors for
the electoral district is less than the average
number of electors on all revised lists of electors
in the immediately preceding general election,
then, in making a calculation under subsection
(3), the number of electors is deemed to be
halfway between the number on the preliminary
lists of electors for the electoral district and that
average number.

(6) If the number of electors per square
kilometre, calculated on the basis of the
preliminary lists of electors for the electoral
district, is less than 10, the amount calculated

b) le montant calculé conformément aux
paragraphes (7) à (10) avec les listes
électorales révisées établies pour la circon-
scription.

(2) Lorsqu’un candidat soutenu par un parti
enregistré décède au cours de la période
commençant à 14 h le cinquième jour précédant
le jour de clôture et se terminant le jour du
scrutin, le montant de base établi pour la
circonscription est majoré de 50%.

(3) Le montant visé à l’alinéa (1)a) corres-
pond à la somme des montants ci-après, par
électeur figurant sur les listes électorales
préliminaires :

a) 2,1735 $, pour les premiers quinze mille;

b) 1,092 $, pour les dix mille suivants;

c) 0,546 $, pour le reste.

(4) Si, dans le cas d’une élection générale, le
nombre d’électeurs figurant sur les listes
électorales préliminaires pour la circonscription
est inférieur à la moyenne des électeurs figurant
sur l’ensemble des listes électorales préliminai-
res pour l’élection, il est réputé, pour l’applica-
tion du paragraphe (3), majoré du nombre qui
représente la moitié de la différence entre le
nombre d’électeurs figurant sur ces listes pour la
circonscription et cette moyenne.

(5) Si, dans le cas d’une élection partielle, le
nombre d’électeurs figurant sur les listes
électorales préliminaires pour la circonscription
est inférieur à la moyenne des électeurs figurant
sur l’ensemble des listes électorales révisées
pour l’élection générale précédente, il est réputé,
pour l’application du paragraphe (3), majoré du
nombre qui représente la moitié de la différence
entre le nombre d’électeurs figurant sur les listes
électorales préliminaires pour la circonscription
et cette moyenne.

(6) Si le nombre d’électeurs au kilomètre
carré, calculé avec les listes électorales prélimi-
naires pour la circonscription, est inférieur à dix,
le montant calculé conformément au paragraphe
(3) est majoré de 0,31 $ le kilomètre carré, la
majoration ne pouvant toutefois dépasser 25%.

Décès du
candidat d’un
parti enregistré

Calcul : listes
électorales
préliminaires
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under subsection (3) is increased by the lesser of
$0.31 per square kilometre and 25% of the
amount calculated under subsection (3).

(7) The amount referred to in paragraph
(1)(b) is the aggregate of the following amounts,
based on the number of the electors on the
revised lists of electors:

(a) $2.1735 for each of the first 15,000
electors,

(b) $1.092 for each of the next 10,000
electors, and

(c) $0.546 for each of the remaining electors.

(8) If the number of electors on the revised
lists of electors for the electoral district is less
than the average number of electors on all
revised lists of electors in a general election,
then, in making a calculation under subsection
(7), the number of electors is deemed to be
halfway between the number on the revised lists
of electors for the electoral district and that
average number.

(9) In the case of a by-election, if the number
of electors on the revised lists of electors for the
electoral district is less than the average number
of electors on all revised lists of electors in the
immediately preceding general election, then, in
making a calculation under subsection (7), the
number of electors is deemed to be halfway
between the number on the revised lists of
electors for the electoral district and that average
number.

(10) If the number of electors per square
kilometre, calculated on the basis of the revised
lists of electors for the electoral district, is less
than 10, the amount calculated under subsection
(7) is increased by the lesser of $0.31 per square
kilometre and 25% of the amount calculated
under subsection (7).

477.51 (1) On November 15 in each year,
the Chief Electoral Officer shall calculate the
election expenses limit referred to in section
477.49 for each electoral district, based on the
lists of electors in the Register of Electors, as if
an election were to be held on that date.

(7) Le montant visé à l’alinéa (1)b) corres-
pond à la somme des montants ci-après, par
électeur figurant sur les listes électorales
révisées :

a) 2,1735 $, pour les premiers quinze mille;

b) 1,092 $, pour les dix mille suivants;

c) 0,546 $, pour le reste.

(8) Si, dans le cas d’une élection générale, le
nombre d’électeurs figurant sur les listes
électorales révisées pour la circonscription est
inférieur à la moyenne des électeurs figurant sur
l’ensemble des listes électorales révisées pour
l’élection, il est réputé, pour l’application du
paragraphe (7), majoré du nombre qui repré-
sente la moitié de la différence entre le nombre
d’électeurs figurant sur ces listes pour la
circonscription et cette moyenne.

(9) Si, dans le cas d’une élection partielle, le
nombre d’électeurs figurant sur les listes
électorales révisées pour la circonscription est
inférieur à la moyenne des électeurs figurant sur
l’ensemble des listes électorales révisées pour
l’élection générale précédente, il est réputé, pour
l’application du paragraphe (7), majoré du
nombre qui représente la moitié de la différence
entre le nombre d’électeurs figurant sur ces
listes pour la circonscription et cette moyenne.

(10) Si le nombre d’électeurs au kilomètre
carré, calculé avec les listes électorales révisées
pour la circonscription, est inférieur à dix, le
montant calculé conformément au paragraphe
(7) est majoré de 0,31 $ le kilomètre carré, la
majoration ne pouvant toutefois dépasser 25%.

477.51 (1) Le 15 novembre de chaque
année, comme si une élection avait lieu à cette
date, le directeur général des élections actualise
le plafond des dépenses électorales prévu à
l’article 477.49 pour chaque circonscription à
l’aide de la liste électorale tirée du Registre des
électeurs qui est établie pour cette circonscrip-
tion.

Calcul : listes
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(2) The election expenses limit for an
electoral district shall be sent

(a) to any person on request; and

(b) to the member of the House of Commons
who represents the electoral district and each
registered party that endorsed a candidate in
the electoral district in the last election.

(3) The election expenses limit calculated
under subsection (1) is an estimate and, as such,
may be increased or decreased for an electoral
district in the subsequent election period.

(4) This section does not apply if November
15 falls during an election period or if the vote
at a general election was held during the six
months before that date.

477.52 (1) No candidate, official agent of a
candidate or person who is authorized under
paragraph 477.55(c) to enter into contracts shall
incur total election expenses in an amount that is
more than the election expenses limit calculated
under section 477.49.

(2) No candidate, official agent of a candi-
date, person who is authorized under paragraph
477.55(c) to enter into contracts or third party,
as defined in section 349, shall act in collusion
with each other for the purpose of circumvent-
ing the election expenses limit calculated under
section 477.49.

Recovery of Claims for Debts

477.53 A person who has a claim to be paid
for an electoral campaign expense shall send the
invoice or other document evidencing the claim
to the candidate’s official agent or, if there is no
official agent, to the candidate.

477.54 (1) If a claim for an electoral cam-
paign expense is evidenced by an invoice or
other document that has been sent under section
477.53, or if a claim for repayment of a loan is
made to the candidate under section 373, the
claim shall be paid within three years after
polling day.

(2) Le plafond actualisé est envoyé :

a) à quiconque en fait la demande;

b) au député de la circonscription et à chaque
parti enregistré y ayant soutenu un candidat
lors de la dernière élection.

(3) Il représente une estimation du montant
des dépenses électorales pouvant être engagées
dans la circonscription qui est susceptible d’être
modifiée à la hausse ou à la baisse dans le cadre
d’une période électorale.

(4) Le présent article ne s’applique pas
lorsque la date visée au paragraphe (1) tombe
pendant la période électorale ou lorsque le
scrutin d’une élection générale a été tenu dans
les six mois précédant cette date.

477.52 (1) Il est interdit au candidat, à
l’agent officiel et à la personne autorisée visée
à l’article 477.55 d’engager des dépenses
électorales dont le total dépasse le plafond des
dépenses électorales établi pour la circonscrip-
tion au titre de l’article 477.49.

(2) Il est interdit au candidat, à son agent
officiel ou à la personne autorisée visée à
l’article 477.55 et à un tiers, au sens de l’article
349, d’agir de concert pour que le candidat
esquive le plafond des dépenses électorales
établi pour la circonscription au titre de l’article
477.49.

Recouvrement des créances

477.53 Toute personne ayant une créance sur
un candidat relative à des dépenses de cam-
pagne présente un compte détaillé à l’agent
officiel ou, en l’absence de celui-ci, au candidat
lui-même.

477.54 (1) Les créances relatives à des
dépenses de campagne dont le compte détaillé
a été présenté au titre de l’article 477.53 et les
créances découlant des prêts consentis au
candidat au titre de l’article 373 doivent être
payées dans les trois ans suivant le jour du
scrutin.

Accès au
plafond actualisé

Estimation du
plafond

Exception
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Interdiction :
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(2) No candidate and no official agent of a
candidate shall pay a claim referred to in
subsection (1) after the end of the three-year
period referred to in that subsection unless
authorized to do so under section 477.56 or
477.57, or ordered to do so as a result of
proceedings commenced under section 477.58.

477.55 A contract in relation to an electoral
campaign is not enforceable against the candi-
date unless it was entered into by

(a) the candidate personally;

(b) the candidate’s official agent; or

(c) a person whom the official agent may, in
writing, have authorized to enter into the
contract.

477.56 (1) On the written application of a
person who has a claim to be paid for an
electoral campaign expense or to be paid for a
loan made to the candidate under section 373, or
on the written application of the candidate’s
official agent or the candidate, the Chief
Electoral Officer may, on being satisfied that
there are reasonable grounds for so doing, in
writing authorize the candidate’s official agent
to pay the amount claimed if the payment of the
expense or the repayment of the loan was not
made within the three-year period referred to in
subsection 477.54(1).

(2) The Chief Electoral Officer may impose
any term or condition that he or she considers
appropriate on a payment authorized under
subsection (1).

477.57 On the application of a person who
has a claim to be paid for a candidate’s electoral
campaign expense or to be paid for a loan made
to the candidate under section 373, or on the
application of the candidate’s official agent or
the candidate, a judge may, on being satisfied
that there are reasonable grounds for so doing,
by order authorize the candidate’s official agent
to pay the amount claimed if

(a) the applicant establishes that an author-
ization under subsection 477.56(1) has been
refused and that the payment has not been
made within the three-year period referred to
in subsection 477.54(1); or

(2) Il est interdit au candidat ou à son agent
officiel de payer les créances visées au para-
graphe (1) après l’expiration du délai de trois
ans sans une autorisation de paiement ou une
ordonnance de paiement prévues aux articles
477.56 ou 477.57, respectivement, ou une
ordonnance obtenue dans le cadre d’une pour-
suite prévue à l’article 477.58.

477.55 Le contrat relatif à la campagne
électorale n’est opposable au candidat que s’il
est conclu par le candidat lui-même, par son
agent officiel ou par la personne que celui-ci
autorise par écrit à cette fin.

477.56 (1) Sur demande écrite du créancier
d’un candidat, de ce dernier ou de son agent
officiel, le directeur général des élections peut,
s’il est convaincu qu’il y a des motifs raisonna-
bles de le faire, autoriser par écrit l’agent officiel
à payer la créance relative à des dépenses de
campagne dont le paiement n’a pas été fait dans
le délai de trois ans prévu au paragraphe
477.54(1) ou la créance découlant d’un prêt
consenti au candidat au titre de l’article 373
dont le paiement n’a pas été fait dans ce délai.

(2) Il peut assortir son autorisation des
conditions qu’il estime indiquées.

477.57 Sur demande du créancier d’un
candidat, de ce dernier ou de son agent officiel,
un juge peut, s’il est convaincu qu’il y a des
motifs raisonnables de le faire, autoriser par
ordonnance l’agent officiel à payer la créance
relative à des dépenses de campagne ou la
créance découlant d’un prêt consenti au candi-
dat au titre de l’article 373 dans les cas suivants :

a) le demandeur démontre qu’il a demandé
l’autorisation prévue au paragraphe 477.56(1)
et ne l’a pas obtenue, et que le paiement n’a
pas été fait dans le délai de trois ans prévu au
paragraphe 477.54(1);
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paiement sans
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(b) the amount claimed has not been paid in
accordance with an authorization obtained
under subsection 477.56(1) and the applicant
establishes their inability to comply with the
authorization for reasons beyond their con-
trol.

The applicant shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

477.58 A person who has sent an invoice or
other document evidencing a claim under
section 477.53, or has a claim for repayment
of a loan made to a candidate under section 373,
may commence proceedings in a court of
competent jurisdiction to recover any unpaid
amount

(a) at any time, if the candidate or their
official agent refuses to pay that amount or
disputes that it is payable; or

(b) after the end of the period mentioned in
subsection 477.54(1) or any extension of that
period authorized under subsection 477.56(1)
or section 477.57, in any other case.

The candidate shall notify the Chief Electoral
Officer that the proceedings have been com-
menced.

Electoral Campaign Return

477.59 (1) A candidate’s official agent shall
provide the Chief Electoral Officer with the
following in respect of an election:

(a) an electoral campaign return, in the
prescribed form, on the financing and ex-
penses for the candidate’s electoral campaign;

(b) the auditor’s report on the return under
section 477.62;

(c) a declaration in the prescribed form by
the official agent that the return is complete
and accurate; and

(d) a declaration in the prescribed form by
the candidate that the return is complete and
accurate.

(2) The electoral campaign return shall set
out

b) la créance n’a pas été payée en conformité
avec une autorisation obtenue en vertu du
paragraphe 477.56(1) et le demandeur
démontre qu’il n’a pas pu s’y soumettre en
raison de circonstances indépendantes de sa
volonté.

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

477.58 Le créancier d’une créance dont le
compte détaillé a été présenté au candidat en
application de l’article 477.53 ou d’une créance
découlant d’un prêt consenti au candidat au titre
de l’article 373 peut en poursuivre le recou-
vrement devant tout tribunal compétent :

a) en tout temps, dans le cas où l’agent
officiel ou le candidat refuse de la payer ou la
conteste, en tout ou en partie;

b) après l’expiration du délai prévu au
paragraphe 477.54(1) ou, le cas échéant,
prorogé au titre du paragraphe 477.56(1) ou
de l’article 477.57, dans tout autre cas.

Le cas échéant, le candidat en informe le
directeur général des élections.

Compte de campagne électorale

477.59 (1) L’agent officiel d’un candidat
produit auprès du directeur général des élections
pour une élection :

a) un compte de campagne électorale expo-
sant le financement et les dépenses de
campagne du candidat dressé sur le formu-
laire prescrit;

b) le rapport, afférent au compte, fait par le
vérificateur en application de l’article 477.62;

c) une déclaration de l’agent officiel attestant
que le compte est complet et précis, effectuée
sur le formulaire prescrit;

d) une déclaration du candidat attestant que
le compte est complet et précis, effectuée sur
le formulaire prescrit.

(2) Le compte comporte les renseignements
suivants :

Recouvrement
de la créance

Production du
compte de
campagne
électorale

Contenu du
compte
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(a) a statement of election expenses, includ-
ing a statement of election expenses incurred
for voter contact calling services as defined in
section 348.01, provided by a calling service
provider as defined in that section, that
indicates the name of that provider and the
amount of those expenses;

(b) a statement of electoral campaign ex-
penses, other than election expenses, includ-
ing a statement of electoral campaign
expenses incurred for voter contact cal-
ling services as defined in section 348.01,
provided by a calling service provider as
defined in that section, that indicates the
name of that provider and the amount of
those expenses;

(c) a statement of claims that are the subject
of proceedings under section 477.58;

(d) a statement of unpaid claims, including
those resulting from loans made to the
candidate under section 373;

(e) a statement of the terms and conditions of
each loan made to the candidate under section
373, including the amount of the loan, the
interest rate, the lender’s name and address,
the dates and amounts of repayments of
principal and payments of interest, the unpaid
principal remaining at the end of each
calendar year and, if there is a guarantor,
the guarantor’s name and address and the
amount guaranteed;

(f) the total amount of contributions received
by the candidate;

(g) the number of contributors;

(h) the name and address of each contributor
who made contributions of a total amount of
more than $200 to the candidate, that total
amount, as well as the amount of each of
those contributions and the date on which the
candidate received it;

(i) a statement of the commercial value of
goods or services provided and of funds
transferred by the candidate to a registered
party, to a registered association or to
themselves in their capacity as a nomination
contestant;

a) un état des dépenses électorales, notam-
ment un état des dépenses électorales liées
aux services d’appels aux électeurs, au sens
de l’article 348.01, fournis par un fournisseur
de services d’appel, au sens de cet article,
indiquant le nom du fournisseur et le montant
de ces dépenses;

b) un état des dépenses de campagne, autres
que les dépenses électorales, notamment un
état des dépenses de campagne liées aux
services d’appels aux électeurs, au sens de
l’article 348.01, fournis par un fournisseur de
services d’appel, au sens de cet article,
indiquant le nom du fournisseur et le montant
de ces dépenses;

c) un état des créances qui font l’objet d’une
poursuite en vertu de l’article 477.58;

d) un état des créances impayées, y compris
celles découlant des prêts consentis au
candidat au titre de l’article 373;

e) un état de tout prêt consenti au candidat au
titre de l’article 373, indiquant notamment le
montant de celui-ci, le taux d’intérêt, les nom
et adresse du prêteur, les dates et montants
des remboursements du principal et des
paiements d’intérêts et le solde du principal
à la fin de chaque année civile ainsi que, le
cas échéant, les nom et adresse de toute
caution et la somme qu’elle garantit;

f) la somme des contributions reçues par le
candidat;

g) le nombre de donateurs;

h) les nom et adresse de chaque donateur qui
a apporté au candidat une ou plusieurs
contributions d’une valeur totale supérieure
à 200 $, la somme de ces contributions, le
montant de chacune d’elles et la date à
laquelle le candidat l’a reçue;

i) un état de la valeur commerciale des
produits ou des services fournis et des fonds
cédés par le candidat à un parti enregistré, à
une association enregistrée ou à sa campagne
à titre de candidat à l’investiture;
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(j) a statement of the commercial value of
goods or services provided and of funds
transferred to the candidate from a registered
party, a registered association or a nomination
contestant; and

(k) a statement of contributions received but
returned in whole or in part to the contribu-
tors or otherwise dealt with in accordance
with this Act.

(3) Together with the electoral campaign
return, the official agent of a candidate shall
provide the Chief Electoral Officer with docu-
ments evidencing expenses set out in the return,
including bank statements, deposit slips, can-
celled cheques and the candidate’s written
statement concerning personal expenses referred
to in subsection 477.64(1).

(4) If the Chief Electoral Officer is of the
opinion that the documents provided under
subsection (3) are not sufficient, he or she
may require the official agent to provide by a
specified date any additional documents that are
necessary to comply with that subsection.

(5) If there is any amendment to the
information in a statement referred to in
paragraph (2)(e), including with respect to the
giving of a guarantee or suretyship in respect of
the loan, then the candidate’s official agent shall
without delay provide the Chief Electoral
Officer with a report on the amendment in the
prescribed form.

(6) The Chief Electoral Officer shall, in the
manner that he or she considers appropriate,
publish the information in a statement made
under paragraph (2)(e) and any report provided
under subsection (5) as soon as feasible after
receiving the information or report.

(7) The documents referred to in subsection
(1) shall be provided to the Chief Electoral
Officer within four months after polling day.

(8) A candidate shall, within four months
after polling day, send their official agent the
declaration referred to in paragraph (1)(d).

j) un état de la valeur commerciale des
produits ou des services fournis et des fonds
cédés au candidat par un parti enregistré, par
une association enregistrée ou par un candidat
à l’investiture;

k) un état des contributions reçues et rem-
boursées en tout ou en partie à leur donateur
ou dont l’agent officiel a disposé en confor-
mité avec la présente loi.

(3) L’agent officiel du candidat produit
auprès du directeur général des élections, avec
le compte de campagne électorale, les pièces
justificatives concernant les dépenses exposées
dans ce compte, notamment les états de compte
bancaires, les bordereaux de dépôt, les chèques
annulés ainsi que l’état des dépenses personnel-
les visé au paragraphe 477.64(1).

(4) Dans le cas où il estime que les
documents produits en application du para-
graphe (3) sont insuffisants, le directeur général
des élections peut obliger l’agent officiel à
produire, au plus tard à une date donnée, les
documents supplémentaires nécessaires à l’ap-
plication de ce paragraphe.

(5) En cas de modification des renseigne-
ments visés à l’alinéa (2)e), notamment en cas
de fourniture d’un cautionnement, l’agent
officiel transmet sans délai au directeur général
des élections, selon le formulaire prescrit, un
rapport qui en fait état.

(6) Le directeur général des élections publie,
selon les modalités qu’il estime indiquées, les
renseignements visés à l’alinéa (2)e) et tout
rapport transmis en application du paragraphe
(5) dès que possible après leur réception.

(7) Les documents visés au paragraphe (1)
doivent être produits auprès du directeur général
des élections dans les quatre mois suivant le jour
du scrutin.

(8) Le candidat adresse à son agent officiel,
dans les quatre mois suivant le jour du scrutin,
la déclaration visée à l’alinéa (1)d).
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(9) If a candidate dies without having sent
the declaration within the period referred to in
subsection (8),

(a) they are deemed to have sent the
declaration in accordance with that subsec-
tion;

(b) the official agent is deemed to have
provided the declaration to the Chief Elector-
al Officer in accordance with subsection (1);
and

(c) the Chief Electoral Officer is deemed to
have received the declaration for the purposes
of sections 477.73, 477.75 and 477.76.

(10) If a claim— including one resulting
from a loan— is paid in full after the return
under paragraph (1)(a) is provided to the Chief
Electoral Officer, the candidate’s official agent
shall provide him or her with a report in the
prescribed form on the payment of the claim
within 30 days after the day on which the
payment is made, including information indicat-
ing the source of the funds used to pay the
claim.

(11) The candidate’s official agent shall
provide the Chief Electoral Officer with an
updated version of the statement of unpaid
claims referred to in paragraph (2)(d), as of the
day that is 18 months after polling day, within
the period that begins 18 months after polling
day and ends 19 months after polling day. The
updated version shall include the following
information concerning the unpaid amount of a
claim, including one resulting from a loan:

(a) whether any part of the unpaid amount is
disputed and, if so, what steps the parties
have taken to resolve the dispute;

(b) whether the claim is the subject of
proceedings under section 477.58;

(c) whether the unpaid amount of a loan is
the subject of proceedings to secure its
payment, or of a dispute as to the amount
that was to be paid or the amount that remains
unpaid;

(9) Lorsque le candidat décède avant l’expi-
ration du délai établi au paragraphe (8) sans
avoir adressé sa déclaration :

a) il est réputé avoir adressé la déclaration en
conformité avec ce paragraphe;

b) l’agent officiel est réputé avoir transmis la
déclaration au directeur général des élections
en conformité avec le paragraphe (1);

c) le directeur général des élections est
réputé, pour l’application des articles
477.73, 477.75 et 477.76, avoir reçu la
déclaration.

(10) L’agent officiel du candidat produit
auprès du directeur général des élections, selon
le formulaire prescrit, un rapport faisant état du
paiement intégral de toute créance— découlant
notamment d’un prêt— après la production du
compte de campagne électorale visé à l’alinéa
(1)a), et ce, dans les trente jours suivant la date
du paiement. Le rapport indique notamment la
provenance des fonds utilisés pour payer la
créance.

(11) L’agent officiel du candidat produit
auprès du directeur général des élections, dans
la période qui commence dix-huit mois après le
jour du scrutin et qui se termine dix-neuf mois
après ce jour, une version à jour de l’état des
créances impayées visé à l’alinéa (2)d), en date
du premier jour de la période, qui indique entre
autres, relativement à toute créance— découlant
notamment d’un prêt— qui demeure impayée,
si l’une des circonstances ci-après s’applique :

a) tout ou partie de la créance fait l’objet
d’une contestation, auquel cas les mesures
prises pour régler le différend sont précisées;

b) la créance fait l’objet d’une poursuite en
vertu de l’article 477.58;

c) la créance découle d’un prêt et fait l’objet
d’une procédure de recouvrement ou d’une
contestation concernant son montant ou le
solde à payer;

d) les parties ont convenu d’un calendrier de
remboursement et les versements sont effec-
tués suivant ce calendrier;

Décès du
candidat

Paiement des
créances
impayées

Première mise à
jour
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(d) whether the parties have agreed on a
repayment schedule and, if so, whether
repayments are being made according to the
schedule;

(e) whether the unpaid amount has been
written off by the creditor as an uncollectable
debt in accordance with the creditor’s normal
accounting practices; and

(f) any other relevant information that could
help explain why the amount is unpaid.

(12) The candidate’s official agent shall
provide the Chief Electoral Officer with an
updated version of the statement of unpaid
claims referred to in paragraph (2)(d), as of the
day that is 36 months after polling day, within
the period that begins 36 months after polling
day and ends 37 months after polling day. The
updated version shall include the information
referred to in paragraphs (11)(a) to (f).

(13) Together with the updated versions of
the statement of unpaid claims referred to in
subsections (11) and (12), the candidate’s
official agent shall provide the Chief Electoral
Officer with documents evidencing the matters
referred to in paragraphs (11)(a) to (f), includ-
ing, if paragraph (11)(d) applies, a copy of the
repayment schedule.

(14) If the Chief Electoral Officer is of the
opinion that the documents provided under
subsection (13) are not sufficient, he or she
may require the official agent to provide by a
specified date any additional documents that are
necessary to comply with that subsection.

(15) The candidate’s official agent shall
provide the Chief Electoral Officer with a report
in the prescribed form on the payment of a claim
that was subject to an authorization to pay under
section 477.56 or 477.57 or an order to pay
resulting from proceedings commenced under
section 477.58. The official agent shall provide
the report within 30 days after the day on which
the payment is made and shall include in it
information indicating the source of the funds
used to pay the claim.

e) la créance est considérée comme irrécou-
vrable par le créancier et est radiée de ses
comptes en conformité avec ses pratiques
comptables habituelles;

f) toute autre circonstance pouvant expliquer
pourquoi la créance demeure impayée.

(12) L’agent officiel du candidat produit
auprès du directeur général des élections, dans
la période qui commence trente-six mois après
le jour du scrutin et qui se termine trente-sept
mois après ce jour, une version à jour de l’état
des créances impayées visé à l’alinéa (2)d), en
date du premier jour de la période, indiquant
notamment celles des circonstances visées aux
alinéas (11)a) à f) qui s’appliquent.

(13) L’agent officiel du candidat produit
auprès du directeur général des élections, avec
les versions à jour de l’état des créances
impayées visées aux paragraphes (11) et (12),
les pièces justificatives concernant les circons-
tances visées aux alinéas (11)a) à f), notamment,
en cas d’application de l’alinéa (11)d), une
copie du calendrier de remboursement.

(14) Dans le cas où il estime que les
documents produits en application du para-
graphe (13) sont insuffisants, le directeur
général des élections peut obliger l’agent
officiel à produire, au plus tard à une date
donnée, les documents supplémentaires néces-
saires à l’application de ce paragraphe.

(15) L’agent officiel du candidat produit
auprès du directeur général des élections, selon
le formulaire prescrit, un rapport faisant état du
paiement de toute créance visée par une auto-
risation de paiement ou une ordonnance de
paiement prévues aux articles 477.56 ou 477.57,
respectivement, ou une ordonnance obtenue
dans le cadre d’une poursuite prévue à l’article
477.58, dans les trente jours suivant la date du
paiement. Le rapport indique notamment la
provenance des fonds utilisés pour payer la
créance.
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477.6 (1) If the updated version of the
statement of unpaid claims provided under
subsection 477.59(11) or (12) indicates that an
unpaid amount of a loan has been written off by
the lender as an uncollectable debt in accord-
ance with the lender’s normal accounting
practices, and the candidate is the candidate of
a registered party, then the Chief Electoral
Officer shall without delay inform the lender,
the registered party and, if the registered party
has a registered association in the candidate’s
electoral district, the registered association.

(2) The Chief Electoral Officer shall give the
lender, the registered party and the registered
association the opportunity to make representa-
tions to him or her.

(3) The Chief Electoral Officer shall, without
delay after receiving the representations, deter-
mine whether the unpaid amount has been
written off by the lender as an uncollectable
debt in accordance with the lender’s normal
accounting practices. He or she shall then
inform the lender, the candidate, the registered
party and the registered association of his or her
determination.

(4) If the Chief Electoral Officer determines
that the unpaid amount has been written off by
the lender as an uncollectable debt in accord-
ance with the lender’s normal accounting
practices, then the registered association or, if
there is no registered association, the registered
party becomes liable for the unpaid amount as if
the association or party, as the case may be, had
guaranteed the loan.

477.61 If the name of the contributor of a
contribution of more than $20 to a candidate, or
the name or the address of a contributor who has
made contributions of a total amount of more
than $200 to a candidate, is not known, the
candidate’s official agent shall, without delay,
pay an amount of money equal to the value of
the contribution to the Chief Electoral Officer,
who shall forward it to the Receiver General.

477.62 (1) As soon as feasible after polling
day, a candidate’s auditor shall report to the
candidate’s official agent on the electoral
campaign return and shall, in accordance with
generally accepted auditing standards, make any

477.6 (1) Si la version à jour de l’état des
créances impayées produite en application des
paragraphes 477.59(11) ou (12) par l’agent
officiel d’un candidat d’un parti enregistré
indique qu’une créance découlant d’un prêt est
considérée comme irrécouvrable par le prêteur
et est radiée de ses comptes en conformité avec
ses pratiques comptables habituelles, le direc-
teur général des élections en informe sans délai
le prêteur, le parti enregistré et, si celui-ci a une
association enregistrée dans la circonscription
du candidat, l’association enregistrée.

(2) Le directeur général des élections donne
au prêteur, au parti enregistré et à l’association
enregistrée la possibilité de lui présenter des
observations.

(3) Après réception des observations, le
directeur général des élections se prononce sans
délai sur la question de savoir si la créance est
considérée comme irrécouvrable par le prêteur
et est radiée de ses comptes en conformité avec
ses pratiques comptables habituelles et notifie sa
décision au prêteur, au candidat, au parti
enregistré et à l’association enregistrée.

(4) Si le directeur général des élections
conclut que la créance est considérée comme
irrécouvrable par le prêteur et que celui-ci a
radié la créance de ses comptes en conformité
avec ses pratiques comptables habituelles,
l’association enregistrée en cause ou, faute
d’association, le parti enregistré est responsable
du paiement de la créance comme s’il était
caution.

477.61 L’agent officiel remet sans délai au
directeur général des élections, qui la fait
parvenir au receveur général, une somme égale
à la valeur de la contribution reçue par le
candidat s’il manque le nom du donateur d’une
contribution supérieure à 20 $ ou le nom ou
l’adresse du donateur de contributions d’une
valeur totale supérieure à 200 $.

477.62 (1) Dès que possible après le jour du
scrutin, le vérificateur du candidat fait rapport à
l’agent officiel de sa vérification du compte de
campagne électorale dressé pour l’élection en
cause. Il fait, selon les normes de vérification

Créance
irrécouvrable

Observations

Décision du
directeur général
des élections

Association ou
parti responsable
du paiement

Contributions au
receveur général

Rapport du
vérificateur

152 C. 12 Canada Elections 62-63 ELIZ. II



Checklist

Statement

Right of access

Ineligible to
prepare report

Candidates
outside Canada

examination that will enable the auditor to give
an opinion in the report as to whether the return
presents fairly the information contained in the
financial records on which it is based.

(2) The auditor’s report shall include a
completed checklist for audits in the prescribed
form.

(3) The auditor shall include in the report any
statement that the auditor considers necessary if

(a) the return does not present fairly the
information contained in the financial records
on which it is based;

(b) the auditor has not received all the
information and explanations that the auditor
required; or

(c) based on the examination, it appears that
the official agent has not kept proper financial
records.

(4) The auditor shall have access at any
reasonable time to all of the candidate’s
documents, and may require the candidate and
their official agent to provide any information or
explanation that, in the auditor’s opinion, may
be necessary to enable the auditor to prepare the
report.

(5) No person referred to in subsection
477.3(2) who is a partner or an associate of a
candidate’s auditor or who is an employee of
that auditor, or of the firm in which that auditor
is a partner or associate, shall participate, other
than in the manner referred to in subsection (4),
in the preparation of the auditor’s report.

477.63 (1) Despite subsection 477.59(7),
a candidate who is outside Canada when
the documents referred to in paragraphs
477.59(1)(a) to (c) are provided to the Chief
Electoral Officer need not send their official
agent the declaration referred to in paragraph
477.59(1)(d) within the period referred to in
subsection 477.59(7), but if the candidate does
not send it to their official agent within that
period then the candidate shall provide the Chief
Electoral Officer with the declaration no later
than 14 days after the day on which they return
to Canada.

généralement reconnues, les vérifications qui lui
permettent d’établir si le compte présente
fidèlement les renseignements contenus dans
les écritures comptables sur lesquelles il est
fondé.

(2) Le rapport du vérificateur comporte une
liste de contrôle de vérification établie sur le
formulaire prescrit.

(3) Le vérificateur joint à son rapport les
déclarations qu’il estime nécessaires dans l’un
ou l’autre des cas suivants :

a) le compte vérifié ne présente pas fidèle-
ment les renseignements contenus dans les
écritures comptables sur lesquelles il est
fondé;

b) le vérificateur n’a pas reçu tous les
renseignements et explications qu’il a exigés;

c) la vérification révèle que l’agent officiel
n’a pas tenu les écritures comptables appro-
priées.

(4) Il a accès, à tout moment convenable, à la
totalité des documents du candidat et a le droit
d’exiger de l’agent officiel et du candidat les
renseignements et explications qui, à son avis,
peuvent être nécessaires à l’établissement de son
rapport.

(5) Une personne visée au paragraphe
477.3(2) qui est associée au vérificateur d’un
candidat ou salarié de ce vérificateur ou d’un
cabinet dont fait partie tel vérificateur ne peut
prendre part à l’établissement du rapport du
vérificateur, sauf dans la mesure prévue au
paragraphe (4).

477.63 (1) Malgré le paragraphe 477.59(7),
lorsqu’il est à l’étranger au moment où les
documents visés aux alinéas 477.59(1)a) à c)
sont produits auprès du directeur général des
élections, le candidat n’est pas tenu d’adresser à
son agent officiel la déclaration visée à l’alinéa
477.59(1)d) dans le délai prévu au paragraphe
477.59(7) mais, s’il ne le fait pas, il dispose de
quatorze jours après son retour au pays pour la
produire auprès du directeur général des élec-
tions.

Liste de contrôle

Cas où une
déclaration est
requise

Droit d’accès
aux archives

Personnes qui
n’ont pas le droit
d’agir

Candidat à
l’étranger
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(2) Despite subsection 477.59(1), the official
agent need not provide the Chief Electoral
Officer with the candidate’s declaration referred
to in paragraph 477.59(1)(d) if, in the circum-
stances set out in subsection (1), the candidate
has not sent it to the official agent.

477.64 (1) A candidate shall, within three
months after polling day, send their official
agent a written statement in the prescribed form
that

(a) sets out the amount of any personal
expenses that the candidate paid and details
of those personal expenses, including doc-
umentation of their payment; or

(b) declares that the candidate did not pay for
any personal expenses.

(2) Subsection (1) does not apply to a
candidate who dies before the end of the
three-month period referred to in that subsection
without having sent the written statement.

Corrections, Revisions and Extended Reporting
Periods

477.65 (1) The Chief Electoral Officer may
correct a document referred to in subsection
477.59(1), (10), (11), (12) or (15) if the
correction does not materially affect its sub-
stance.

(2) The Chief Electoral Officer may in
writing request a candidate’s official agent to
correct or revise, within a specified period, a
document referred to in subsection 477.59(1),
(10), (11), (12) or (15).

(3) If the Chief Electoral Officer requests a
correction or revision, the candidate’s official
agent shall provide him or her with the corrected
or revised version of the document within the
specified period.

477.66 (1) The Chief Electoral Officer, on
the written application of a candidate or their
official agent, shall authorize the extension of a
period referred to in subsection 477.59(7), (10),
(11), (12) or (15), unless he or she is satisfied
that the official agent’s failure to provide the
required documents was deliberate or was the
result of their failure to exercise due diligence.

(2) Malgré le paragraphe 477.59(1), lorsque
le candidat se prévaut du paragraphe (1),
l’obligation faite à son agent officiel de produire
la déclaration visée à l’alinéa 477.59(1)d) est
levée.

477.64 (1) Le candidat adresse à son agent
officiel, dans les trois mois suivant le jour du
scrutin et sur le formulaire prescrit :

a) un état des dépenses personnelles qu’il a
payées et les pièces justificatives afférentes;

b) en l’absence de telles dépenses, une
déclaration écrite faisant état de ce fait.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas
lorsque le candidat meurt avant l’expiration du
délai fixé par ce paragraphe et avant d’avoir fait
parvenir à son agent officiel l’état ou la
déclaration qui y sont visés.

Correction et révision des documents et
prorogation des délais et des périodes

477.65 (1) Le directeur général des élections
peut apporter à un document visé aux paragra-
phes 477.59(1), (10), (11), (12) ou (15) des
corrections qui n’en modifient pas le fond sur
un point important.

(2) Il peut demander par écrit à l’agent
officiel d’un candidat de corriger ou de réviser,
dans le délai imparti, tout document visé aux
paragraphes 477.59(1), (10), (11), (12) ou (15).

(3) Le cas échéant, l’agent officiel du
candidat produit auprès du directeur général
des élections la version corrigée ou révisée du
document dans le délai imparti.

477.66 (1) Sur demande écrite du candidat
ou de son agent officiel, le directeur général des
élections autorise la prorogation du délai ou de
la période prévus aux paragraphes 477.59(7),
(10), (11), (12) ou (15), sauf s’il est convaincu
que l’omission de produire les documents

Agent financier
libéré

État des
dépenses
personnelles

Décès du
candidat

Corrections
mineures :
directeur général
des élections

Demande de
correction ou de
révision par le
directeur général
des élections

Délai de
production de la
version corrigée
ou révisée

Prorogation du
délai ou de la
période :
directeur général
des élections
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(2) The application may be made within the
period referred to in subsection 477.59(7), (10),
(11), (12) or (15) or within two weeks after the
end of that period.

477.67 (1) The Chief Electoral Officer, on
the written application of a candidate or their
official agent, shall authorize the correction or
revision of a document referred to in subsection
477.59(1), (10), (11), (12) or (15) if he or she is
satisfied by the evidence submitted by the
applicant that the correction or revision is
necessary in order for the requirements of this
Act to be complied with.

(2) The application shall be made immedi-
ately after the applicant becomes aware of the
need for correction or revision.

(3) The applicant shall provide the Chief
Electoral Officer with the corrected or revised
version of the document within 30 days after the
day on which the correction or revision is
authorized or within any extension of that
period authorized under subsection (4) or (5).

(4) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the applicant made within
two weeks after the end of the 30-day period
referred to in subsection (3), shall authorize the
extension of that period, unless he or she is
satisfied that the applicant’s failure to provide
the corrected or revised version of the document
was deliberate or was the result of the
applicant’s failure to exercise due diligence.

(5) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the applicant made within
two weeks after the end of an extension
authorized under subsection (4) or this subsec-
tion, shall authorize the further extension of that
period, unless he or she is satisfied that the
applicant’s failure to provide the corrected or
revised version of the document was deliberate
or was the result of the applicant’s failure to
exercise due diligence.

exigés est intentionnelle ou résulte du fait que
l’agent officiel n’a pas pris les mesures
nécessaires pour les produire.

(2) La demande est présentée dans le délai ou
la période prévus aux paragraphes 477.59(7),
(10), (11), (12) ou (15) ou dans les deux
semaines suivant l’expiration de ce délai ou de
cette période.

477.67 (1) Sur demande écrite du candidat
ou de son agent officiel, le directeur général des
élections autorise la correction ou la révision
d’un document visé aux paragraphes 477.59(1),
(10), (11), (12) ou (15) s’il est convaincu par la
preuve produite par le demandeur que la
correction ou la révision est nécessaire pour
assurer le respect des exigences de la présente
loi.

(2) La demande est présentée dès que le
demandeur prend connaissance de la nécessité
d’apporter une correction ou d’effectuer une
révision.

(3) Le demandeur produit auprès du direc-
teur général des élections la version corrigée ou
révisée du document dans les trente jours
suivant la date de l’autorisation ou dans le délai
prorogé au titre des paragraphes (4) ou (5).

(4) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai de trente jours visé au paragraphe
(3), le directeur général des élections autorise la
prorogation de ce délai, sauf s’il est convaincu
que l’omission de produire la version corrigée
ou révisée du document est intentionnelle ou
résulte du fait que le demandeur n’a pas pris les
mesures nécessaires pour la produire.

(5) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai prorogé au titre du paragraphe (4)
ou du présent paragraphe, le directeur général
des élections autorise une prorogation supplé-
mentaire de ce délai, sauf s’il est convaincu que
l’omission de produire la version corrigée ou
révisée du document est intentionnelle ou
résulte du fait que le demandeur n’a pas pris
les mesures nécessaires pour la produire.

Délai de
présentation de
la demande

Correction ou
révision :
directeur général
des élections

Délai de
présentation de
la demande

Délai de
production de la
version corrigée
ou révisée

Prorogation du
délai de
production de la
version corrigée
ou révisée

Nouvelle
prorogation
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477.68 (1) A candidate or their official agent
may apply to a judge for an order

(a) relieving the official agent from the
obligation to comply with a request referred
to in subsection 477.65(2);

(b) authorizing an extension referred to in
subsection 477.66(1); or

(c) authorizing a correction or revision
referred to in subsection 477.67(1).

The applicant shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

(2) The application may be made

(a) under paragraph (1)(a), within the speci-
fied period referred to in subsection
477.65(2) or within the two weeks after the
end of that period;

(b) under paragraph (1)(b), within two weeks
after, as the case may be,

(i) if an application for an extension is not
made to the Chief Electoral Officer within
the period referred to in subsection
477.66(2), the end of the two-week period
referred to in that subsection,

(ii) the rejection of an application for an
extension made in accordance with section
477.66, or

(iii) the end of the extended period
referred to in subsection 477.66(1); or

(c) under paragraph (1)(c), within two weeks
after the rejection of an application for a
correction or revision made in accordance
with section 477.67.

(3) The judge shall grant an order relieving
the official agent from the obligation to comply
with a request referred to in subsection
477.65(2) if the judge is satisfied by the
evidence submitted by the applicant that the
correction or revision is not necessary in order
for the requirements of this Act to be complied
with.

477.68 (1) Le candidat ou son agent officiel
peut demander à un juge de rendre une
ordonnance autorisant :

a) la levée de l’obligation faite à l’agent
officiel relativement à la demande prévue au
paragraphe 477.65(2);

b) la prorogation du délai ou de la période
visés au paragraphe 477.66(1);

c) la correction ou la révision visées au
paragraphe 477.67(1).

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

(2) La demande peut être présentée :

a) au titre de l’alinéa (1)a), dans le délai
imparti en application du paragraphe
477.65(2) ou dans les deux semaines suivant
l’expiration de ce délai;

b) au titre de l’alinéa (1)b), dans les deux
semaines suivant :

(i) soit, si aucune demande de prorogation
n’a été présentée au directeur général des
élections dans le délai ou la période visés
au paragraphe 477.66(2), l’expiration des
deux semaines visées à ce paragraphe,

(ii) soit le rejet de la demande de proro-
gation présentée au titre de l’article 477.66,

(iii) soit l’expiration du délai ou de la
période prorogés au titre du paragraphe
477.66(1);

c) au titre de l’alinéa (1)c), dans les deux
semaines suivant le rejet de la demande de
correction ou de révision présentée au titre de
l’article 477.67.

(3) Le juge rend l’ordonnance autorisant la
levée de l’obligation faite à l’agent officiel
relativement à la demande prévue au paragraphe
477.65(2) s’il est convaincu par la preuve
produite par le demandeur que la correction ou
la révision n’est pas nécessaire pour assurer le
respect des exigences de la présente loi.

Prorogation du
délai ou de la
période,
correction ou
révision : juge

Délais

Motifs : levée de
l’obligation
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(4) The judge shall grant an order authoriz-
ing an extension unless the judge is satisfied
that the official agent’s failure to provide the
required documents was deliberate or was the
result of their failure to exercise due diligence.

(5) The judge shall grant an order authoriz-
ing a correction or revision if the judge is
satisfied by the evidence submitted by the
applicant that the correction or revision is
necessary in order for the requirements of this
Act to be complied with.

(6) The order may require that the applicant
satisfy any condition that the judge considers
necessary for carrying out the purposes of this
Act.

(7) If an application is made under paragraph
(1)(a) in respect of a candidate who is a Member
of the House of Commons at the time the
application is made, the judge shall hear the
application without delay and in a summary
manner, and a court of appeal shall hear any
appeal arising from the application without
delay and in a summary manner.

477.69 (1) A judge dealing with an applica-
tion under section 477.68 or 477.7 who is
satisfied that a candidate or an official agent has
not provided the documents referred to in
subsection 477.59(1), (10), (11), (12) or (15)
in accordance with this Act because of a failure
of the official agent or a predecessor of the
official agent shall, by order served personally,
require the official agent or that predecessor to
appear before the judge.

(2) The judge shall, unless the official agent
or predecessor on his or her appearance shows
cause why an order should not be issued, order
that the agent or predecessor

(a) do anything that the judge considers
appropriate in order to remedy the failure; or

(b) be examined concerning any information
that pertains to the failure.

477.7 A candidate may apply to a judge for
an order that relieves the candidate from any
liability or consequence under this or any other

(4) Il rend l’ordonnance autorisant la proro-
gation du délai ou de la période, sauf s’il est
convaincu que l’omission de produire les
documents exigés est intentionnelle ou résulte
du fait que l’agent officiel n’a pas pris les
mesures nécessaires pour les produire.

(5) Il rend l’ordonnance autorisant la correc-
tion ou la révision s’il est convaincu par la
preuve produite par le demandeur que la
correction ou la révision est nécessaire pour
assurer le respect des exigences de la présente
loi.

(6) Il peut assortir son ordonnance des
conditions qu’il estime nécessaires à l’applica-
tion de la présente loi.

(7) Si la demande présentée au titre de
l’alinéa (1)a) vise un candidat qui, au moment
de la présentation de celle-ci, siège à titre de
député à la Chambre des communes, le juge
statue sur elle sans délai et selon la procédure
sommaire; le tribunal devant lequel il est
interjeté appel d’une décision rendue au sujet
de cette demande statue également sans délai et
selon la même procédure.

477.69 (1) Le juge saisi d’une demande
présentée au titre des articles 477.68 ou 477.7,
s’il est convaincu que le candidat ou son agent
officiel n’a pas produit les documents visés aux
paragraphes 477.59(1), (10), (11), (12) ou (15)
en conformité avec la présente loi par suite de
l’omission de l’agent officiel ou d’un agent
officiel antérieur, rend une ordonnance, signi-
fiée à personne à l’auteur de l’omission, lui
intimant de comparaître devant lui.

(2) Sauf si l’intimé fait valoir des motifs pour
lesquels elle ne devrait pas être rendue,
l’ordonnance lui enjoint :

a) soit de remédier à l’omission, selon les
modalités que le juge estime indiquées;

b) soit de subir un interrogatoire concernant
l’omission.

477.7 Le candidat peut demander à un juge
de rendre une ordonnance le dégageant de toute
responsabilité ou conséquence, au titre d’une loi

Motifs :
prorogation du
délai ou de la
période

Motifs :
correction ou
révision

Conditions

Procédure

Comparution de
l’agent officiel
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officiel
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Act of Parliament in relation to an act or
omission of the candidate’s official agent, if the
candidate establishes that

(a) it occurred without the candidate’s
knowledge or acquiescence; or

(b) the candidate exercised all due diligence
to avoid its occurrence.

The candidate shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

477.71 (1) A candidate or their official agent
may apply to a judge for an order relieving the
official agent from the obligation to provide a
document referred to in subsection 477.59(1),
(10), (11), (12) or (15). The applicant shall
notify the Chief Electoral Officer that the
application has been made.

(2) The judge may grant the order only if the
judge is satisfied that the applicant cannot
provide the documents because of their destruc-
tion by a superior force, including a flood, fire
or other disaster.

(3) For the purposes of this Act, the applicant
is relieved from the obligation referred to in
subsection (1) on the date of the order.

477.72 (1) No candidate and no official
agent of a candidate shall provide the Chief
Electoral Officer with a document referred to in
subsection 477.59(1), (10), (11), (12) or (15)
that

(a) the candidate or the official agent, as the
case may be, knows or ought reasonably to
know contains a material statement that is
false or misleading; or

(b) in the case of a document referred to in
subsection 477.59(1), does not substantially
set out the information required under sub-
section 477.59(2) and, in the case of a
document referred to in subsection
477.59(10), (11), (12) or (15), does not
substantially set out the information required
under that subsection.

fédérale, découlant de tout fait— acte ou
omission— accompli par son agent officiel,
s’il établit :

a) soit que le fait a été accompli sans son
assentiment ou sa connivence;

b) soit qu’il a pris toutes les mesures
raisonnables pour empêcher son accomplis-
sement.

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

477.71 (1) Le candidat ou son agent officiel
peut demander à un juge de rendre une
ordonnance soustrayant l’agent officiel à l’o-
bligation de produire les documents visés aux
paragraphes 477.59(1), (10), (11), (12) ou (15).
La demande est notifiée au directeur général des
élections.

(2) Le juge ne rend l’ordonnance que s’il est
convaincu que le demandeur ne peut produire
les documents à cause de leur destruction par
force majeure, notamment un désastre tel une
inondation ou un incendie.

(3) Pour l’application de la présente loi, le
demandeur est libéré de son obligation visée au
paragraphe (1) à la date à laquelle l’ordonnance
est rendue.

477.72 (1) Il est interdit au candidat ou à son
agent officiel de produire auprès du directeur
général des élections un document visé aux
paragraphes 477.59(1), (10), (11), (12) ou (15) :

a) dont il sait ou devrait normalement savoir
qu’il contient des renseignements faux ou
trompeurs sur un point important;

b) qui ne contient pas, pour l’essentiel, dans
le cas d’un document visé au paragraphe
477.59(1), tous les renseignements exigés par
le paragraphe 477.59(2) ou, dans le cas d’un
document visé aux paragraphes 477.59(10),
(11), (12) ou (15), tous ceux exigés par le
paragraphe en cause.

Impossibilité de
production des
documents : juge

Motifs
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document faux,
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incomplet
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(2) If the Chief Electoral Officer determines,
with respect to an elected candidate, that a
document that was required to be provided
under subsection 477.59(1), (10), (11), (12) or
(15) was not provided within the period for
providing it or within any extension to that
period authorized under subsection 477.66(1) or
paragraph 477.68(1)(b), or that a correction or
revision was not made as authorized by
subsection 477.67(1) within the period provided
in subsection 477.67(3), then the Chief Electoral
Officer shall so inform the Speaker of the House
of Commons and the candidate is not entitled to
continue to sit or vote as a member of the House
of Commons until the document, correction or
revision is provided or made, as the case may
be.

(3) If the Chief Electoral Officer determines,
with respect to an elected candidate, that a
correction or revision that was requested to be
made under subsection 477.65(2) was not made
within the period specified, then, until the
correction or revision is made, the candidate is
not entitled to continue to sit or vote as a
member of the House of Commons as of

(a) the end of the two weeks referred to in
paragraph 477.68(2)(a), if the candidate or
their official agent does not apply to a judge
for an order under paragraph 477.68(1)(a); or

(b) if the candidate or their official agent
applies to a judge for an order under
paragraph 477.68(1)(a), the day on which
the application is finally disposed of so as to
deny it.

(4) As soon as an elected candidate is not
entitled to continue to sit or vote as a member of
the House of Commons under subsection (3),
the Chief Electoral Officer shall so inform the
Speaker of the House of Commons.

Reimbursement of Election Expenses and
Personal Expenses

477.73 (1) Without delay after receipt of a
return of the writ for an electoral district, the
Chief Electoral Officer shall provide the Re-
ceiver General with a certificate that sets out

(a) the name of the elected candidate, if any;

(2) S’il conclut, relativement à un candidat
élu, qu’un document visé aux paragraphes
477.59(1), (10), (11), (12) ou (15) n’a pas été
produit dans le délai ou la période en cause ou
dans le délai ou la période prorogés au titre du
paragraphe 477.66(1) ou de l’alinéa 477.68(1)b)
ou que la correction ou la révision visée au
paragraphe 477.67(1) n’a pas été effectuée dans
le délai prévu au paragraphe 477.67(3), le
directeur général des élections en informe le
président de la Chambre des communes et le
candidat élu ne peut continuer à siéger et à voter
à titre de député à cette chambre jusqu’à ce que
le document ait été produit ou jusqu’à ce que la
correction ou la révision ait été effectuée, selon
le cas.

(3) Si le directeur des élections conclut,
relativement à un candidat élu, que la correction
ou la révision visée au paragraphe 477.65(2) n’a
pas été effectuée dans le délai imparti, le
candidat élu ne peut continuer à siéger et à
voter à titre de député à cette chambre— et ce
jusqu’à ce que la correction ou la révision ait été
effectuée— à compter :

a) si le candidat ou son agent officiel ne
présente pas de demande au titre de l’alinéa
477.68(1)a), de l’expiration des deux semai-
nes visées à l’alinéa 477.68(2)a);

b) si le candidat ou son agent officiel
présente une telle demande, du jour où il est
statué de façon définitive que la demande est
refusée.

(4) Dès qu’un candidat élu ne peut continuer
à siéger et à voter à titre de député à la Chambre
des communes par application du paragraphe
(3), le directeur général des élections en informe
le président de cette chambre.

Remboursement des dépenses électorales et des
dépenses personnelles

477.73 (1) Dès qu’il reçoit le rapport d’é-
lection avec le bref pour une circonscription, le
directeur général des élections remet au rece-
veur général un certificat précisant :

a) le nom du candidat élu, le cas échéant;

Députés

Députés

Président de la
Chambre des
communes

Rembourse-
ment : premier
versement
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(b) the name of any candidate who received
10% or more of the number of valid votes
cast; and

(c) the amount that is 15% of the election
expenses limit calculated under section
477.49.

(2) On receipt of the certificate, the Receiver
General shall pay the amount set out in it out of
the Consolidated Revenue Fund to the official
agent of any candidate named in the certificate
as partial reimbursement for the candidate’s
election expenses and personal expenses. The
payment may be made to the person designated
by the official agent.

(3) A candidate’s official agent shall without
delay return to the Receiver General any amount
received under subsection (2) that is more than
60% of the total of

(a) the candidate’s personal expenses that the
candidate has paid, and

(b) the candidate’s election expenses, as set
out in the candidate’s electoral campaign
return.

477.74 (1) On receipt of the documents
referred to in subsection 477.59(1), or a
corrected or revised version of any of those
documents, in respect of a candidate named in a
certificate, the Chief Electoral Officer shall
provide the Receiver General with a certificate
that

(a) states that the Chief Electoral Officer is
satisfied that the candidate and their official
agent have complied with the requirements of
subsection 477.56(2) and sections 477.59 to
477.71;

(b) states that the auditor’s report does not
include a statement referred to in subsection
477.62(3);

(c) states that the candidate has incurred
more than 30% of the election expenses limit
calculated under section 477.49; and

(d) sets out the amount of the final instalment
of the candidate’s election expenses and
personal expenses reimbursement, calculated
under subsection (2).

b) le nom des candidats qui ont obtenu au
moins 10% du nombre de votes validement
exprimés à cette élection;

c) la somme qui correspond à 15% du
plafond des dépenses électorales établi au
titre de l’article 477.49.

(2) Sur réception du certificat, le receveur
général paie, sur le Trésor, la somme qui y est
précisée à l’agent officiel des candidats qui y
sont mentionnés au titre du remboursement
partiel de leurs dépenses électorales et de leurs
dépenses personnelles. Le paiement peut aussi
être fait à la personne désignée par l’agent
officiel.

(3) L’agent officiel est tenu de remettre sans
délai au receveur général tout montant du
remboursement qui excède 60% de la somme
des éléments suivants :

a) les dépenses personnelles payées par le
candidat;

b) les dépenses électorales du candidat
payées et exposées dans son compte de
campagne électorale.

477.74 (1) Dès qu’il reçoit pour un candidat
dont le nom figure sur un certificat les
documents visés au paragraphe 477.59(1) ou
la version corrigée ou révisée de tels documents,
le directeur général des élections remet au
receveur général un certificat établissant :

a) sa conviction que le candidat et son agent
officiel ont rempli les conditions imposées au
titre du paragraphe 477.56(2) et se sont
conformés aux articles 477.59 à 477.71;

b) que le rapport du vérificateur ne comporte
aucune des déclarations visées au paragraphe
477.62(3);

c) que le candidat a engagé des dépenses
électorales représentant plus de 30% du
plafond de telles dépenses établi pour la
circonscription au titre de l’article 477.49;

d) le montant du dernier versement au titre
du remboursement des dépenses électorales et
des dépenses personnelles du candidat établi
en conformité avec le paragraphe (2).

Remboursement
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(2) The amount referred to in paragraph
(1)(d) is the lesser of

(a) 60% of the sum of the candidate’s paid
election expenses and paid personal ex-
penses, as set out in their electoral campaign
return, less the partial reimbursement made
under section 477.73, and

(b) 60% of the election expenses limit
calculated under section 477.49, less the
partial reimbursement made under section
477.73.

(3) If a candidate’s election expenses, as set
out in their electoral campaign return, exceed
the election expenses limit calculated under
section 477.49, the amount that is provided for
in subsection (2) is reduced as follows:

(a) by one dollar for every dollar that
exceeds the limit by less than 5%;

(b) by two dollars for every dollar that
exceeds the limit by 5% or more but by less
than 10%;

(c) by three dollars for every dollar that
exceeds the limit by 10% or more but by less
than 12.5%; and

(d) by four dollars for every dollar that
exceeds the limit by 12.5% or more.

(4) On receipt of the certificate, the Receiver
General shall pay, out of the Consolidated
Revenue Fund, the amount set out in it to the
candidate’s official agent. The payment may be
made to the person designated by the official
agent.

(5) If the amount that is provided for in
subsection (2) is a negative amount after being
reduced under subsection (3), the candidate’s
official agent shall without delay return to the
Receiver General that amount— expressed as a
positive number— up to the amount of the
partial reimbursement received by the official
agent under section 477.73.

477.75 On receipt of the documents referred
to in subsection 477.59(1), including the
auditor’s report, and a copy of the auditor’s
invoice for the auditor’s report, the Chief

(2) Le montant visé à l’alinéa (1)d) est le
moins élevé des montants suivants :

a) 60% de la somme des dépenses électora-
les payées et des dépenses personnelles
payées, exposées dans le compte de cam-
pagne électorale du candidat, moins le
remboursement partiel déjà reçu au titre de
l’article 477.73;

b) 60% du plafond des dépenses électorales
établi pour la circonscription au titre de
l’article 477.49, moins le remboursement
partiel déjà reçu au titre de l’article 477.73.

(3) Dans le cas où les dépenses électorales
exposées dans le compte de campagne électo-
rale du candidat dépassent le plafond établi au
titre de l’article 477.49, le montant établi au titre
du paragraphe (2) est réduit de la façon
suivante :

a) de 1 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de moins de 5% le plafond;

b) de 2 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 5% ou plus, mais de moins de
10%, le plafond;

c) de 3 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 10% ou plus, mais de moins de
12,5%, le plafond;

d) de 4 $ pour chaque dollar de ces dépenses
qui excède de 12,5% ou plus le plafond.

(4) Sur réception du certificat, le receveur
général paie à l’agent officiel, sur le Trésor, la
somme qui y est précisée. Le paiement peut
aussi être fait à la personne désignée par l’agent
officiel.

(5) Dans le cas où le montant établi au titre
du paragraphe (2), après réduction en applica-
tion du paragraphe (3), est négatif, l’agent
officiel est tenu de remettre sans délai au
receveur général une somme égale au montant
exprimé de façon positive, jusqu’à concurrence
du remboursement partiel reçu au titre de
l’article 477.73.

477.75 Sur réception des documents visés au
paragraphe 477.59(1), notamment le rapport du
vérificateur, ainsi que d’une copie de la facture
de celui-ci pour le rapport, le directeur général

Calcul du dernier
versement

Réduction du
remboursement

Versement à
l’agent officiel

Remboursement

Honoraires du
vérificateur

2013-2014 Loi électorale du Canada ch. 12 161



Payment

Return of
deposit

Payment

No official agent
acting at
candidate’s death

Forfeit to Her
Majesty

Death of
candidate

Electoral Officer shall provide the Receiver
General with a certificate that sets out the
greater of

(a) the amount of the expenses incurred for
the audit, up to a maximum of the lesser of
3% of the candidate’s election expenses and
$1,500, and

(b) $250.

477.76 On receipt of the certificate, the
Receiver General shall pay the amount set out
in it to the auditor out of the Consolidated
Revenue Fund.

477.77 (1) The Chief Electoral Officer shall
provide the Receiver General with a certificate
that lists the names of

(a) each candidate, including one who has
withdrawn under subsection 74(1), whose
official agent the Chief Electoral Officer is
satisfied has provided the documents under
section 477.59 and returned any unused
forms referred to in section 477.86, in
accordance with subsection 477.88(2); and

(b) any candidate who has died before the
closing of all the polling stations.

(2) On receipt of the certificate, the Receiver
General shall pay out of the Consolidated
Revenue Fund the amount of each listed
candidate’s nomination deposit to their official
agent. The payment may be made to the person
designated by the official agent.

(3) If there is no official agent in the case
described in paragraph (1)(b), the Chief Elec-
toral Officer may return the nomination deposit
to any person that he or she considers appro-
priate.

(4) Any nomination deposit that is not
returned under this section is forfeited to Her
Majesty in right of Canada.

477.78 If a candidate who was endorsed by a
registered party dies within the period beginning
at 2:00 p.m. on the fifth day before the closing
day for nominations and ending on polling day,

des élections transmet au receveur général un
certificat indiquant le plus élevé des montants
suivants :

a) le montant des dépenses engagées pour la
vérification, jusqu’à concurrence du moins
élevé de 3% des dépenses électorales du
candidat et 1 500 $;

b) 250 $.

477.76 Sur réception du certificat, le rece-
veur général paie au vérificateur, sur le Trésor,
la somme qui y est précisée.

477.77 (1) Le directeur général des élections
remet au receveur général un certificat où figure
le nom de :

a) tous les candidats— y compris le candidat
qui s’est désisté en application du paragraphe
74(1)— dont il est convaincu que l’agent
officiel a produit les documents visés à
l’article 477.59 et remis au directeur du
scrutin, en conformité avec le paragraphe
477.88(2), les exemplaires inutilisés des
formulaires visés à l’article 477.86;

b) tout candidat qui est décédé avant la
clôture de tous les bureaux de scrutin.

(2) Sur réception du certificat, le receveur
général paie, sur le Trésor, le montant du
cautionnement de candidature à l’agent officiel
de chaque candidat dont le nom figure sur le
certificat. Le paiement peut aussi être fait à une
personne désignée par l’agent officiel.

(3) En l’absence d’agent officiel dans le cas
visé à l’alinéa (1)b), le directeur général des
élections détermine le destinataire de la remise
du cautionnement de candidature.

(4) Tout cautionnement de candidature qui
n’est pas remis au titre du présent article est
confisqué au profit de Sa Majesté du chef du
Canada.

477.78 Si le candidat soutenu par un parti
enregistré décède au cours de la période
commençant à 14 h le cinquième jour précédant
le jour de clôture et se terminant le jour du
scrutin :
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(a) they are deemed for the purpose of
section 477.73 to receive 10% of the valid
votes cast in the electoral district in which
they were a candidate; and

(b) in the certificate referred to in subsection
477.73(1) the Chief Electoral Officer shall set
out, for the other candidates in that electoral
district, the amount that is 22.5% of the
election expenses limit calculated under
section 477.49.

477.79 Division 1 of this Part and this
Division apply to electoral campaign expenses
of candidates in an electoral district in which a
writ is withdrawn under subsection 59(1) or
deemed to be withdrawn under subsection 31(3)
of the Parliament of Canada Act, except that in
such a case

(a) the election is deemed to have been held
on a polling day that is the day of publication
of the notice of withdrawal in the Canada
Gazette under subsection 59(2) or section
551; and

(b) each candidate is deemed to have re-
ceived 10% of the number of the votes that
would have been validly cast at that deemed
election.

Surplus of Electoral Funds

477.8 (1) The surplus amount of electoral
funds that a candidate receives for an election is
the amount by which the candidate’s electoral
revenues referred to in subsection (3) are more
than the total of the candidate’s electoral
campaign expenses paid by their official agent
and the transfers referred to in subsection (4).

(2) Before the surplus amount of electoral
funds is disposed of in accordance with sections
477.81 and 477.82, a candidate shall either
transfer any capital assets whose acquisition
constitutes an electoral campaign expense with-
in the meaning of section 375 to the registered
party that has endorsed the candidate— or to
the registered association of that party— or sell
them at their fair market value.

(3) The electoral revenues of a candidate
include any amount that represents

a) il est réputé avoir obtenu au moins 10%
du nombre de votes validement exprimés
dans cette circonscription pour l’application
de l’article 477.73;

b) le directeur général des élections fixe, à
l’égard des autres candidats dans cette
circonscription, la somme figurant dans le
certificat visé au paragraphe 477.73(1) à
22,5% du plafond des dépenses électorales
établi au titre de l’article 477.49.

477.79 Dans le cas où le bref est retiré dans
le cadre du paragraphe 59(1) ou réputé l’être en
vertu du paragraphe 31(3) de la Loi sur le
Parlement du Canada, la section 1 de la
présente partie et la présente section s’appli-
quent aux dépenses de campagne des candidats
de la circonscription avec les adaptations
suivantes :

a) le scrutin est réputé avoir eu lieu dans
cette circonscription à la date de la publica-
tion dans la Gazette du Canada de l’avis visé
au paragraphe 59(2) ou à l’article 551;

b) chaque candidat est réputé avoir obtenu au
moins 10% du nombre de votes qui auraient
été validement exprimés dans la circonscrip-
tion.

Excédent de fonds électoraux

477.8 (1) L’excédent des fonds électoraux
que les candidats reçoivent à l’égard d’une
élection est l’excédent des recettes électorales
visées au paragraphe (3) sur la somme des
dépenses de campagne payées par l’agent
officiel et des cessions visées au paragraphe (4).

(2) Avant qu’il ne soit disposé de l’excédent
des fonds électoraux conformément aux articles
477.81 et 477.82, les candidats sont tenus de
céder au parti enregistré qui les soutient ou à
l’association enregistrée de ce parti les biens
immobilisés dont l’acquisition constitue une
dépense de campagne au sens de l’article 375 ou
de les vendre à leur juste valeur marchande.

(3) Les recettes électorales comportent :

a) les contributions monétaires apportées au
candidat;
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(a) a monetary contribution made to the
candidate;

(b) an election expense or personal expense
for which the candidate was reimbursed
under this Act;

(c) the candidate’s nomination deposit for
which they were reimbursed;

(d) the resale value of the capital assets
referred to in subsection (2); and

(e) any other amount that was received by
the candidate for their electoral campaign and
that is not repayable.

(4) A transfer made by a candidate is a
transfer of

(a) any funds that the candidate transfers,
during the election period, to a registered
party or a registered association;

(b) any amount of a reimbursement referred
to in paragraphs (3)(b) and (c) that the
candidate transfers to that registered party;
and

(c) any funds transferred by the candidate
under paragraph 364(3)(d).

477.81 (1) If the Chief Electoral Officer
estimates that a candidate has a surplus of
electoral funds, the Chief Electoral Officer shall
issue a notice of the estimated amount of the
surplus to the candidate’s official agent.

(2) The candidate’s official agent shall dis-
pose of a surplus of electoral funds within 60
days after the day on which they receive the
notice of estimated surplus.

(3) If a candidate has a surplus of electoral
funds but their official agent has not received a
notice of estimated surplus, the official agent
shall dispose of the surplus within 60 days after,
as the case may be,

(a) the later of

(i) the day on which they receive the final
instalment of the reimbursement of the
candidate’s election expenses and personal
expenses, and

b) les remboursements des dépenses électo-
rales et des dépenses personnelles reçus par le
candidat sous le régime de la présente loi;

c) le remboursement du cautionnement de
candidature du candidat;

d) la valeur de revente des biens immobilisés
visés au paragraphe (2);

e) toute autre recette non remboursable du
candidat au titre de sa campagne électorale.

(4) Les cessions effectuées par un candidat
s’entendent de ce qui suit :

a) les fonds qu’il cède, pendant la période
électorale, à un parti enregistré ou à une
association enregistrée;

b) toute somme au titre d’un remboursement
visé aux alinéas (3)b) et c) qu’il cède au parti
enregistré;

c) les fonds qu’il cède au titre de l’alinéa
364(3)d).

477.81 (1) Dans le cas où il estime que les
fonds électoraux d’un candidat comportent un
excédent, le directeur général des élections
remet à l’agent officiel de celui-ci une estima-
tion de l’excédent.

(2) L’agent officiel dispose de l’excédent des
fonds électoraux dans les soixante jours suivant
la réception de l’estimation.

(3) Si les fonds électoraux d’un candidat
comportent un excédent et que son agent officiel
n’a pas reçu l’estimation, celui-ci est tenu d’en
disposer dans les soixante jours suivant, selon le
cas :

a) la réception du dernier versement du
remboursement des dépenses électorales et
des dépenses personnelles ou du rembourse-
ment du cautionnement de candidature, selon
la dernière à survenir;

b) la production du compte de campagne
électorale, en l’absence de tel rembourse-
ment.
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(ii) the day on which they receive the
reimbursement of the candidate’s nomina-
tion deposit; or

(b) the day on which the Chief Electoral
Officer is provided with the candidate’s
electoral campaign return, if the candidate
did not receive either of the reimbursements
mentioned in paragraph (a).

477.82 A candidate’s official agent shall
dispose of surplus electoral funds by transfer-
ring them

(a) in the case of a candidate who was
endorsed by a registered party, to that party or
to the registered association of that party in
the candidate’s electoral district; or

(b) in any other case, to the Receiver
General.

477.83 (1) A candidate’s official agent shall,
within seven days after disposing of a candi-
date’s surplus electoral funds, give the Chief
Electoral Officer a notice in the prescribed form
of the amount and date of the disposal and to
whom the surplus was transferred.

(2) As soon as feasible after the disposal of a
candidate’s surplus electoral funds, the Chief
Electoral Officer shall publish the notice in any
manner that he or she considers appropriate.

477.84 (1) An official agent who has dis-
posed of a candidate’s surplus electoral funds
under paragraph 477.82(b) and must subse-
quently pay an electoral campaign expense of
the candidate may apply to the Chief Electoral
Officer for repayment in an amount that is not
more than the lesser of the amount of the
subsequent payment and the amount of the
surplus electoral funds.

(2) On receipt of a request for payment from
the Chief Electoral Officer in relation to an
application, the Receiver General shall pay the
amount specified in the application to the
official agent out of the Consolidated Revenue
Fund.

477.82 L’agent officiel d’un candidat dispose
de l’excédent des fonds électoraux en le cédant :

a) dans le cas d’un candidat soutenu par un
parti enregistré, au parti ou à l’association
enregistrée du parti dans sa circonscription;

b) dans tout autre cas, au receveur général.

477.83 (1) Dans les sept jours après avoir
disposé de l’excédent, l’agent officiel en avise le
directeur général des élections, sur le formulaire
prescrit. L’avis comporte la mention du nom du
destinataire, de la date et du montant de la
disposition.

(2) Dès que possible après la disposition de
l’excédent, le directeur général des élections
publie l’avis selon les modalités qu’il estime
indiquées.

477.84 (1) L’agent officiel qui a cédé un
excédent de fonds électoraux au receveur
général au titre de l’alinéa 477.82b) et qui est
tenu par la suite de payer une dépense électorale
du candidat peut demander au directeur général
des élections d’établir une demande de rem-
boursement de l’excédent dont le montant ne
peut dépasser la somme nécessaire au paiement
de la dépense électorale, jusqu’à concurrence de
l’excédent des fonds électoraux qui est cédé au
receveur général.

(2) Sur réception de la demande présentée
par le directeur général des élections, le
receveur général paie la somme, sur le Trésor,
à l’agent officiel.
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477.85 No registered agent of a registered
party, no financial agent of a registered
association and no financial agent of a nomina-
tion contestant shall transfer funds to a candi-
date after polling day except to pay claims
related to the candidate’s electoral campaign.

Supply and Use of Forms

477.86 A candidate and their official agent
shall use the prescribed forms for official
receipts to contributors for the purpose of
subsection 127(3) of the Income Tax Act.

477.87 The Chief Electoral Officer shall
provide each returning officer with copies of
prescribed forms.

477.88 (1) A returning officer shall provide
each candidate in their electoral district with a
reasonable number of copies of each prescribed
form requested by the candidate or by their
official agent.

(2) A candidate and their official agent shall
return any unused forms referred to in section
477.86 within a month after polling day.

(3) The Chief Electoral Officer may, from
among forms that are to be provided under
subsection (1), designate those that may be
provided only to the official agent of a candidate
whose nomination has been confirmed under
subsection 71(1).

Subdivision c

Gifts and Other Advantages

477.89 For the purposes of sections 477.9 to
477.95, a candidate is deemed to have become a
candidate on the earlier of

(a) the day on which they are selected at a
nomination contest, and

(b) the day on which the writ is issued for the
election.

477.85 Il est interdit à l’agent enregistré d’un
parti enregistré, à l’agent financier d’une
association enregistrée ou à l’agent financier
d’un candidat à l’investiture de céder des fonds
à un candidat après le jour du scrutin, sauf pour
payer des créances relatives à la campagne
électorale de ce candidat.

Fourniture et utilisation des formulaires

477.86 Les candidats et leurs agents officiels
utilisent le formulaire prescrit pour émettre les
reçus officiels aux donateurs pour l’application
du paragraphe 127(3) de la Loi de l’impôt sur le
revenu.

477.87 Le directeur général des élections
fournit au directeur du scrutin des exemplaires
des formulaires prescrits.

477.88 (1) Le directeur du scrutin fournit à
chaque candidat de sa circonscription un
nombre raisonnable d’exemplaires de chaque
formulaire prescrit lui ayant été demandé par le
candidat ou son agent officiel.

(2) Les candidats ou les agents officiels sont
tenus de retourner les exemplaires inutilisés
dans le cadre de l’article 477.86 au directeur du
scrutin dans le mois suivant le jour du scrutin.

(3) Le directeur général des élections peut
désigner, parmi les formulaires à fournir au titre
du paragraphe (1), ceux qui ne peuvent être
fournis qu’à l’agent officiel d’un candidat dont
la candidature a été confirmée en application du
paragraphe 71(1).

Sous-section c

Cadeaux et autres avantages

477.89 Pour l’application des articles 477.9 à
477.95, la qualité de candidat est réputée
acquise dès que, selon le cas :

a) l’intéressé obtient l’investiture;

b) le bref est délivré pour l’élection.
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477.9 (1) No candidate shall accept any gift
or other advantage that might reasonably be
seen to have been given to influence them in the
performance of their duties and functions as a
member of the House of Commons if the
candidate were to be elected, during the period
that

(a) begins on the day on which they are
deemed to have become a candidate; and

(b) ends on

(i) the day on which they withdraw, if they
withdraw in accordance with subsection
74(1),

(ii) the day on which they become a
member of the House of Commons, if
they are elected, or

(iii) polling day, in any other case.

(2) Despite subsection (1), a candidate may
accept a gift or other advantage that is given by
a relative or as a normal expression of courtesy
or protocol.

(3) The candidate shall provide the Chief
Electoral Officer with a statement in the
prescribed form that discloses, in respect of all
gifts or other advantages that the candidate
accepted during the period referred to in
subsection (1) whose benefit to the candidate
exceeds $500 or, if accepted from the same
person or entity in that period, exceeds a total of
$500, other than gifts or other advantages given
by relatives or made by way of an uncondi-
tional, non-discretionary testamentary disposi-
tion,

(a) the nature of each gift or other advantage,
its commercial value and the cost, if any, to
the candidate;

(b) the name and address of the person or
entity giving the gift or other advantage; and

(c) the circumstances under which the gift or
other advantage was given.

(4) For the purposes of subsection (3), the
benefit to a candidate of a gift or other
advantage that is a service or property, or the
use of property or money, is the difference

477.9 (1) Il est interdit au candidat d’accep-
ter un cadeau ou autre avantage dont il serait
raisonnable de penser qu’il a été donné pour
influer sur l’exercice de sa charge de député, s’il
est élu, durant la période qui :

a) commence à la date où il est réputé être
devenu candidat;

b) se termine le jour où il se désiste
conformément au paragraphe 74(1), à la date
où il devient député, s’il a été élu, ou le jour
du scrutin dans tous les autres cas.

(2) Toutefois, le candidat peut accepter un
cadeau ou autre avantage qui provient d’un
parent ou qui est une marque normale ou
habituelle de courtoisie ou de protocole.

(3) Il incombe au candidat de déclarer au
directeur général des élections tous les cadeaux
ou autres avantages qu’il a acceptés au cours de
la période visée au paragraphe (1) et dont il
retire un gain de plus de 500 $ ou, s’ils
proviennent d’un même donateur, un gain total
de plus de 500 $, à l’exception de ceux qui
proviennent d’un parent ou qui lui sont dévolus
par disposition testamentaire inconditionnelle et
non discrétionnaire. La déclaration, effectuée
sur le formulaire prescrit, comporte les rensei-
gnements suivants :

a) la nature de chaque cadeau ou avantage,
sa valeur commerciale et, le cas échéant, le
prix auquel il a été fourni au candidat;

b) les nom et adresse de chaque donateur;

c) les circonstances dans lesquelles le cadeau
ou l’avantage a été donné.

(4) Pour l’application du paragraphe (3), le
gain retiré par le candidat d’un service, d’un
bien ou de l’usage d’un bien ou d’argent est la

Interdiction
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Précision
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between the commercial value of the service or
property or the use of the property or money and
the cost, if any, to the candidate.

(5) The candidate shall provide the statement
to the Chief Electoral Officer within four
months after

(a) polling day; or

(b) the day on which a notice of the
withdrawal or deemed withdrawal of the writ
for the election is published in the Canada
Gazette under subsection 59(2) or section
551.

(6) The following definitions apply in this
section.

“common-law partnership” means the relation-
ship between two persons who are cohabiting in
a conjugal relationship, having so cohabited for
a period of at least one year.

“gift or other advantage” means

(a) an amount of money if there is no
obligation to repay it; and

(b) a service or property, or the use of
property or money, that is provided without
charge or at less than its commercial value.

It does not include a contribution made by an
eligible individual under Division 1 of this Part
to the official agent of a candidate that does not
exceed the limits set out in that Division, or a
provision of goods or services or a transfer of
funds under section 364.

“relative”, in respect of a candidate, means a
person related to the candidate by marriage,
common-law partnership, birth, adoption or
affinity.

477.91 (1) The Chief Electoral Officer, on
the written application of a candidate, shall
authorize the extension of the period referred to
in subsection 477.9(5), unless he or she is
satisfied that the candidate’s failure to make the
statement was deliberate or was the result of the
candidate’s failure to exercise due diligence.

(2) The application may be made within the
period referred to in subsection 477.9(5) or
within two weeks after the end of that period.

différence entre la valeur commerciale du
service, du bien ou de l’usage et le prix, le cas
échéant, auquel il lui a été fourni.

(5) Le candidat dépose la déclaration auprès
du directeur général des élections dans les
quatre mois suivant :

a) soit le jour du scrutin;

b) soit la date de la publication dans la
Gazette du Canada de l’avis visé au para-
graphe 59(2) ou à l’article 551 annonçant que
le bref délivré pour l’élection a été retiré ou
est réputé l’avoir été.

(6) Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article.

« cadeau ou autre avantage » S’entend :

a) de toute somme, si son remboursement
n’est pas obligatoire;

b) de tout service ou de tout bien ou de
l’usage d’un bien ou d’argent, s’ils sont
fournis sans frais ou à un prix inférieur à leur
valeur commerciale.

Cependant, la présente définition ne vise pas les
contributions versées à l’agent officiel du
candidat par un donateur admissible au titre de
la section 1 de la présente partie qui ne
dépassent pas les plafonds fixés dans cette
section, ni la fourniture de produits et services
ou les cessions de fonds visées à l’article 364.

« parent » Toute personne apparentée au candi-
dat par les liens du mariage, d’une union de fait,
de la filiation ou de l’adoption ou encore liée à
lui par affinité.

« union de fait » Relation qui existe entre deux
personnes qui vivent ensemble dans une relation
conjugale depuis au moins un an.

477.91 (1) Sur demande écrite du candidat,
le directeur général des élections autorise la
prorogation du délai prévu au paragraphe
477.9(5), sauf s’il est convaincu que l’omission
de produire la déclaration est intentionnelle ou
résulte du fait que le candidat n’a pas pris les
mesures nécessaires pour la produire.

(2) La demande est présentée dans le délai
prévu au paragraphe 477.9(5) ou dans les deux
semaines suivant l’expiration de ce délai.

Délai

Définitions

« cadeau ou
autre avantage »
“gift or other
advantage”

« parent »
“relative”

« union de fait »
“common-law
partnership”

Prorogation du
délai : directeur
général des
élections

Délai de
présentation de
la demande
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477.92 (1) The Chief Electoral Officer, on
the written application of a candidate, shall
authorize the correction or revision of the
statement if he or she is satisfied by the
evidence submitted by the candidate that the
correction or revision is necessary in order for
the requirements of this subdivision to be
complied with.

(2) The application shall be made immedi-
ately after the candidate becomes aware of the
need for correction or revision.

(3) The candidate shall provide the Chief
Electoral Officer with the corrected or revised
version of the statement within 30 days after the
day on which the correction or revision is
authorized or within any extension of that
period authorized under subsection (4) or (5).

(4) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the candidate made within
two weeks after the end of the 30-day period
referred to in subsection (3), shall authorize the
extension of that period, unless he or she is
satisfied that the candidate’s failure to provide
the corrected or revised version of the statement
was deliberate or was the result of the
candidate’s failure to exercise due diligence.

(5) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the candidate made within
two weeks after the end of an extension
authorized under subsection (4) or under this
subsection, shall authorize the further extension
of that period, unless he or she is satisfied that
the candidate’s failure to provide the corrected
or revised version of the statement was
deliberate or was the result of the candidate’s
failure to exercise due diligence.

477.93 (1) A candidate may apply to a judge
for an order

(a) authorizing an extension referred to in
subsection 477.91(1); or

(b) authorizing a correction or revision
referred to in subsection 477.92(1).

The candidate shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

(2) The application may be made

477.92 (1) Sur demande écrite du candidat,
le directeur général des élections autorise la
correction ou la révision de la déclaration s’il est
convaincu par la preuve produite par le
demandeur que la correction ou la révision est
nécessaire pour assurer le respect des exigences
de la présente sous-section.

(2) La demande est présentée dès que le
demandeur prend connaissance de la nécessité
d’apporter une correction ou d’effectuer une
révision.

(3) Le demandeur produit auprès du direc-
teur général des élections la version corrigée ou
révisée de la déclaration dans les trente jours
suivant la date de l’autorisation ou dans le délai
prorogé au titre des paragraphes (4) ou (5).

(4) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai de trente jours visé au paragraphe
(3), le directeur général des élections autorise la
prorogation de ce délai, sauf s’il est convaincu
que l’omission de produire la version corrigée
ou révisée de la déclaration est intentionnelle ou
résulte du fait que le demandeur n’a pas pris les
mesures nécessaires pour la produire.

(5) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai prorogé au titre du paragraphe (4)
ou du présent paragraphe, le directeur général
des élections autorise une prorogation supplé-
mentaire de ce délai, sauf s’il est convaincu que
l’omission de produire la version corrigée ou
révisée de la déclaration est intentionnelle ou
résulte du fait que le demandeur n’a pas pris les
mesures nécessaires pour la produire.

477.93 (1) Le candidat peut demander à un
juge de rendre une ordonnance autorisant :

a) la prorogation du délai visé au paragraphe
477.91(1);

b) la correction ou la révision visées au
paragraphe 477.92(1).

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

(2) La demande peut être présentée :

Correction ou
révision :
directeur général
des élections

Délai de
présentation de
la demande

Délai de
production de la
version corrigée
ou révisée

Prorogation du
délai de
production de la
version corrigée
ou révisée

Nouvelle
prorogation

Prorogation du
délai, correction
ou révision : juge
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(a) under paragraph (1)(a), within two weeks
after, as the case may be,

(i) if an application for an extension is not
made to the Chief Electoral Officer within
the period referred to in subsection
477.91(2), the end of the two-week period
referred to in that subsection,

(ii) the rejection of an application for an
extension made in accordance with section
477.91, or

(iii) the end of the extended period
referred to in subsection 477.91(1); or

(b) under paragraph (1)(b), within two weeks
after the rejection of an application for a
correction or revision made in accordance
with section 477.92.

(3) The judge shall grant an order authoriz-
ing an extension unless the judge is satisfied
that the candidate’s failure to provide the
required statement was deliberate or was the
result of their failure to exercise due diligence.

(4) The judge shall grant an order authoriz-
ing a correction or revision if the judge is
satisfied by the evidence submitted by the
candidate that the correction or revision is
necessary in order for the requirements of this
subdivision to be complied with.

(5) An order under subsection (1) may
require that the candidate satisfy any condition
that the judge considers necessary for carrying
out the purposes of this Act.

477.94 (1) The Chief Electoral Officer shall
retain in its possession the statements referred to
in subsection 477.9(3) for at least one year after
the return of the writ for the election.

(2) The Chief Electoral Officer shall keep the
statements provided under subsection 477.9(3)
confidential.

(3) Subsection (2) does not prohibit the
Commissioner from inspecting the statements
referred to in that subsection, and any of those
statements may be provided to the Director of

a) au titre de l’alinéa (1)a), dans les deux
semaines suivant :

(i) soit, si aucune demande de prorogation
n’a été présentée au directeur général des
élections dans le délai visé au paragraphe
477.91(2), l’expiration des deux semaines
visées à ce paragraphe,

(ii) soit le rejet de la demande de proro-
gation présentée au titre de l’article 477.91,

(iii) soit l’expiration du délai prorogé au
titre du paragraphe 477.91(1);

b) au titre de l’alinéa (1)b), dans les deux
semaines suivant le rejet de la demande de
correction ou de révision présentée au titre de
l’article 477.92.

(3) Le juge rend l’ordonnance autorisant la
prorogation du délai, sauf s’il est convaincu que
l’omission de produire la déclaration exigée est
intentionnelle ou résulte du fait que le candidat
n’a pas pris les mesures nécessaires pour la
produire.

(4) Il rend l’ordonnance autorisant la correc-
tion ou la révision s’il est convaincu par la
preuve produite par le candidat que la correction
ou la révision est nécessaire pour assurer le
respect des exigences de la présente sous-
section.

(5) Il peut assortir l’ordonnance des condi-
tions qu’il estime nécessaires à l’application de
la présente loi.

477.94 (1) Le directeur général des élections
conserve en sa possession les déclarations qui
lui sont transmises par le candidat en application
du paragraphe 477.9(3) pendant au moins un an
après le retour du bref délivré pour l’élection.

(2) Il lui incombe d’assurer la confidentialité
des déclarations qui lui sont ainsi transmises.

(3) Les déclarations peuvent toutefois être
examinées par le commissaire. Elles peuvent en
outre être communiquées au directeur des
poursuites pénales et produites par ce dernier
dans le cadre de toute poursuite intentée pour
infraction à la présente loi.

Motifs :
prorogation du
délai

Motifs :
correction ou
révision

Conditions

Conservation
des déclarations
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477.95 No candidate shall provide the Chief
Electoral Officer with a statement referred to in
subsection 477.9(3) that

(a) the candidate knows or ought reasonably
to know contains a material statement that is
false or misleading; or

(b) does not substantially set out the in-
formation required under that subsection.

DIVISION 6

LEADERSHIP CONTESTANTS

Interpretation

478. In this Division, “personal expenses”
means the expenses of a personal nature that are
reasonably incurred by or on behalf of a
leadership contestant in relation to their leader-
ship campaign and includes

(a) travel and living expenses;

(b) childcare expenses;

(c) expenses relating to the provision of care
for a person with a physical or mental
incapacity for whom the contestant normally
provides such care; and

(d) in the case of a contestant who has a
disability, additional expenses that are related
to the disability.

Subdivision a

Registration of Leadership Contestants

478.1 (1) If a registered party proposes to
hold a leadership contest, the party’s chief agent
shall file with the Chief Electoral Officer a
statement setting out the dates on which the
leadership contest is to begin and end.

(2) A registered party that proposes to vary
the leadership contest period or to cancel a
leadership contest shall file with the Chief
Electoral Officer a statement setting out, as the
case may be, the amended beginning date or
ending date or the fact of its cancellation.

477.95 Il est interdit au candidat de déposer
auprès du directeur général des élections une
déclaration visée au paragraphe 477.9(3) :

a) dont il sait ou devrait normalement savoir
qu’elle contient des renseignements faux ou
trompeurs sur un point important;

b) qui ne contient pas, pour l’essentiel, tous
les renseignements exigés par ce paragraphe.

SECTION 6

CANDIDATS À LA DIRECTION

Définition

478. Dans la présente section, « dépense
personnelle » d’un candidat à la direction
s’entend de toute dépense raisonnable de nature
personnelle engagée par lui ou pour son compte
dans le cadre d’une course à la direction,
notamment :

a) au titre du déplacement et du séjour;

b) au titre de la garde d’un enfant;

c) au titre de la garde d’une personne, ayant
une incapacité physique ou mentale, qui est
habituellement sous sa garde;

d) dans le cas d’un candidat qui a une
déficience, au titre des dépenses supplémen-
taires liées à celle-ci.

Sous-section a

Enregistrement des candidats à la direction

478.1 (1) Si un parti enregistré se propose
de tenir une course à la direction, son agent
principal dépose auprès du directeur général des
élections une déclaration indiquant les dates du
début et de la fin de la course.

(2) Si le parti enregistré se propose de
modifier la durée de la course à la direction
ou d’annuler la course, son agent principal
dépose auprès du directeur général des élections
une déclaration précisant la nouvelle date du
début ou de la fin de la course ou faisant état de
son annulation.

Interdiction :
déclaration
fausse,
trompeuse ou
incomplète

Définition de
« dépense
personnelle »

Notification du
début de la
course

Modification et
annulation
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(3) The Chief Electoral Officer shall, in the
manner that he or she considers appropriate,
publish a notice containing the information
referred to in subsections (1) and (2).

478.2 (1) Every person who accepts con-
tributions for, or incurs leadership campaign
expenses in relation to, their campaign for the
leadership of a registered party shall apply to the
Chief Electoral Officer for registration as a
leadership contestant.

(2) For the purposes of Division 1 of this
Part and this Division, a leadership contestant is
deemed to have been a leadership contestant
from the time they accept a contribution, incur a
leadership campaign expense or borrow money
under section 373.

478.3 (1) An application for registration as a
leadership contestant shall include the follow-
ing:

(a) the name of the leadership contestant;

(b) the address of the place where the records
of the leadership contestant are maintained
and to which communications may be
addressed;

(c) the name and address of the leadership
contestant’s auditor; and

(d) the name and address of the leadership
contestant’s financial agent.

(2) The application shall be accompanied by
the following:

(a) the signed consent of the financial agent
to act in that capacity;

(b) the signed consent of the auditor to act in
that capacity;

(c) a declaration signed by the chief agent of
the registered party holding the leadership
contest certifying that the party accepts the
applicant as a leadership contestant; and

(d) a statement containing the information
referred to in paragraphs 478.8(2)(d) to (g)
with respect to contributions received and
loans incurred before the first day of the
leadership contest.

(3) Le directeur général des élections publie
un avis contenant les renseignements visés aux
paragraphes (1) et (2), selon les modalités qu’il
estime indiquées.

478.2 (1) Toute personne qui accepte des
contributions pour une course à la direction
d’un parti enregistré ou engage des dépenses de
campagne à la direction d’un tel parti est tenue
de présenter au directeur général des élections
une demande d’enregistrement comme candidat
à la direction.

(2) Pour l’application de la section 1 de la
présente partie et de la présente section, le
candidat à la direction est réputé avoir été
candidat à la direction à compter du moment où
il accepte une contribution, engage une dépense
de campagne à la direction ou contracte un
emprunt au titre de l’article 373.

478.3 (1) La demande d’enregistrement du
candidat à la direction comporte :

a) son nom;

b) l’adresse du lieu où sont conservés les
documents relatifs à sa campagne et où les
communications peuvent être adressées;

c) les nom et adresse de son vérificateur;

d) les nom et adresse de son agent financier.

(2) La demande est accompagnée de ce qui
suit :

a) la déclaration d’acceptation de la charge
d’agent financier signée par la personne qui
l’occupe;

b) la déclaration d’acceptation de la charge
de vérificateur signée par la personne qui
l’occupe;

c) la déclaration signée par l’agent principal
du parti enregistré qui tient la course à la
direction portant que celui-ci donne son
agrément au candidat à la direction;

Publication
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(3) The Chief Electoral Officer shall register
a leadership contestant who meets the require-
ments set out in subsections (1) and (2). In the
case of a refusal to register, the Chief Electoral
Officer shall indicate which of those require-
ments have not been met.

478.4 The Chief Electoral Officer shall
maintain a registry of leadership contestants
that contains the information referred to in
subsection 478.3(1).

478.5 (1) A leadership contestant may ap-
point leadership campaign agents authorized to
accept contributions and to incur and pay
leadership campaign expenses for the contest-
ant. The appointment is subject to any terms and
conditions that it specifies.

(2) Within 30 days after the appointment of a
leadership campaign agent, the leadership con-
testant shall provide the Chief Electoral Officer
with a written report, certified by the contest-
ant’s financial agent, that includes the leadership
campaign agent’s name and address and any
terms and conditions to which the appointment
is subject. The Chief Electoral Officer shall
register that information in the registry of
leadership contestants.

478.6 The following persons are ineligible to
be the financial agent or a leadership campaign
agent of a leadership contestant:

(a) an election officer or a member of the
staff of a returning officer;

(b) a leadership contestant;

(c) an auditor appointed as required by this
Act;

(d) a person who is not an elector;

(e) an undischarged bankrupt; and

(f) a person who does not have full capacity
to enter into contracts in the province in
which the person ordinarily resides.

d) un état contenant les renseignements visés
aux alinéas 478.8(2)d) à g) à l’égard des
contributions reçues et des prêts consentis
avant le début de la course à la direction.

(3) Le directeur général des élections enre-
gistre le candidat à la direction qui remplit les
exigences prévues aux paragraphes (1) et (2).
En cas de refus d’enregistrement, il indique au
candidat laquelle de ces exigences n’est pas
remplie.

478.4 Le directeur général des élections tient
un registre des candidats à la direction où il
inscrit les renseignements visés au paragraphe
478.3(1).

478.5 (1) Les candidats à la direction peu-
vent nommer des agents de campagne à la
direction autorisés à accepter les contributions
ainsi qu’à engager et à payer les dépenses de
campagne à la direction; la nomination précise
les attributions qui leur sont conférées.

(2) Dans les trente jours suivant la nomina-
tion d’un agent de campagne à la direction, le
candidat à la direction produit auprès du
directeur général des élections un rapport écrit,
attesté par son agent financier, indiquant les
nom, adresse et attributions de l’agent de
campagne. Le directeur général des élections
inscrit ces renseignements dans le registre des
candidats à la direction.

478.6 Ne sont pas admissibles à la charge
d’agent financier d’un candidat à la direction ou
d’agent de campagne à la direction :

a) les fonctionnaires électoraux et le person-
nel du directeur du scrutin;

b) les candidats à la direction;

c) tout vérificateur nommé conformément à
la présente loi;

d) les personnes qui ne sont pas des
électeurs;

e) les faillis non libérés;

f) les personnes qui n’ont pas pleine capacité
de contracter dans leur province de résidence
habituelle.

Étude de la
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Nominations
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478.61 (1) Only the following are eligible to
be an auditor for a leadership contestant:

(a) a person who is a member in good
standing of a corporation, association or
institute of professional accountants; or

(b) a partnership of which every partner is a
member in good standing of a corporation,
association or institute of professional ac-
countants.

(2) The following persons are ineligible to be
an auditor:

(a) an election officer or a member of the
staff of a returning officer;

(b) the chief agent of a registered party or an
eligible party, or a registered agent of a
registered party;

(c) a candidate or their official agent;

(d) an electoral district agent of a registered
association;

(e) a leadership contestant or their leadership
campaign agent;

(f) a nomination contestant or their financial
agent; and

(g) a financial agent of a registered third
party.

(3) A person may be appointed as agent for a
leadership contestant even if the person is a
member of a partnership that has been appointed
as an auditor, in accordance with this Act, for
the registered party.

478.62 A leadership contestant shall obtain
from the financial agent or auditor, on appoint-
ment, their signed consent to act in that capacity.

478.63 In the event of the death, incapacity,
resignation or ineligibility of the financial agent
or auditor, or the revocation of the appointment
of one, the leadership contestant shall without
delay appoint a replacement.

478.64 A leadership contestant shall have no
more than one financial agent and one auditor at
a time.

478.61 (1) Seuls peuvent exercer la charge
de vérificateur d’un candidat à la direction :

a) les membres en règle d’un ordre profes-
sionnel, d’une association ou d’un institut de
comptables professionnels;

b) les sociétés formées de tels membres.

(2) Ne sont pas admissibles à la charge de
vérificateur :

a) les fonctionnaires électoraux et le person-
nel du directeur du scrutin;

b) l’agent principal d’un parti enregistré ou
d’un parti admissible et les agents enregistrés
d’un parti enregistré;

c) les candidats et leur agent officiel;

d) les agents de circonscription d’une asso-
ciation enregistrée;

e) les candidats à la direction et leurs agents
de campagne à la direction;

f) les candidats à l’investiture et leur agent
financier;

g) l’agent financier d’un tiers enregistré.

(3) Tout membre d’une société nommé
conformément à la présente loi à titre de
vérificateur d’un parti enregistré peut être
nommé agent d’un candidat à la direction.

478.62 Le candidat à la direction qui nomme
une personne à titre d’agent financier ou de
vérificateur est tenu d’obtenir de celle-ci une
déclaration signée attestant son acceptation de la
charge.

478.63 En cas de décès, d’incapacité, de
démission, d’inadmissibilité ou de destitution de
son agent financier ou de son vérificateur, le
candidat à la direction est tenu de lui nommer
un remplaçant sans délai.

478.64 Les candidats à la direction ne
peuvent avoir plus d’un agent financier ni plus
d’un vérificateur à la fois.
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478.65 (1) No person who is ineligible to be
a financial agent or a leadership campaign agent
of a leadership contestant shall act in that
capacity.

(2) No person who is ineligible to be an
auditor of a leadership contestant shall act in
that capacity.

478.66 (1) Within 30 days after a change in
the information referred to in subsection
478.3(1) in respect of a leadership contestant,
the leadership contestant shall report the change
in writing to the Chief Electoral Officer.

(2) If the report involves the replacement of
the leadership contestant’s auditor or financial
agent, it shall include a copy of the signed
consent referred to in section 478.62.

(3) The Chief Electoral Officer shall enter
any change in the information referred to in this
section in the registry of leadership contestants.

478.67 A leadership contestant who with-
draws from the leadership contest shall file with
the Chief Electoral Officer a statement in
writing to that effect signed by the contestant
and indicating the date of the withdrawal. The
Chief Electoral Officer shall indicate the with-
drawal in the registry of leadership contestants.

478.68 A registered party that withdraws its
acceptance of a leadership contestant shall file
with the Chief Electoral Officer a statement in
writing to that effect signed by the party’s chief
agent and indicating the date of the withdrawal.
The Chief Electoral Officer shall register the
withdrawal of acceptance in the registry of
leadership contestants.

478.69 A leadership contestant who with-
draws in accordance with section 478.67 or
whose acceptance is withdrawn in accordance
with section 478.68 is relieved of the obligation
to provide returns under section 478.81 for any
period after the withdrawal.

478.65 (1) Il est interdit à toute personne
d’agir comme agent financier ou agent de
campagne à la direction d’un candidat à la
direction alors qu’elle n’est pas admissible à
cette charge.

(2) Il est interdit à toute personne d’agir
comme vérificateur d’un candidat à la direction
alors qu’elle n’est pas admissible à cette charge.

478.66 (1) Dans les trente jours suivant la
modification des renseignements visés au para-
graphe 478.3(1) le concernant, le candidat à la
direction produit auprès du directeur général des
élections un rapport écrit faisant état des
modifications.

(2) Si les modifications concernent le rem-
placement de l’agent financier ou du vérificateur
du candidat, le rapport est assorti d’une copie de
la déclaration d’acceptation de la charge prévue
à l’article 478.62.

(3) Le directeur général des élections inscrit
les modifications visées au présent article dans
le registre des candidats à la direction.

478.67 Le candidat à la direction qui se
désiste de la course à la direction dépose auprès
du directeur général des élections une déclara-
tion écrite en ce sens, signée par lui et précisant
la date de son désistement. Le directeur général
des élections inscrit le désistement dans le
registre des candidats à la direction.

478.68 Le parti enregistré qui retire son
agrément à un candidat à la direction dépose
auprès du directeur général des élections une
déclaration, signée par l’agent principal du parti,
faisant état du retrait et de la date de celui-ci. Le
directeur général des élections inscrit le retrait
dans le registre des candidats à la direction.

478.69 Le candidat à la direction qui s’est
désisté conformément à l’article 478.67 ou dont
l’agrément a été retiré conformément à l’article
478.68 est soustrait à l’obligation de produire
les rapports sur les contributions prévus à
l’article 478.81 portant sur les périodes posté-
rieures à son désistement ou au retrait de
l’agrément.
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478.7 The Chief Electoral Officer shall, on
becoming aware that a leadership contestant of a
registered party has failed to comply with any
requirement under this Division, notify the party
accordingly.

Subdivision b

Financial Administration of Leadership
Contestants

Powers, Duties and Functions of Financial
Agent

478.71 A leadership contestant’s financial
agent is responsible for administering the
contestant’s financial transactions for their
leadership campaign and for reporting on those
transactions in accordance with this Act.

478.72 (1) A leadership contestant’s finan-
cial agent shall open, for the sole purpose of the
contestant’s leadership campaign, a separate
bank account in a Canadian financial institution
as defined in section 2 of the Bank Act, or in an
authorized foreign bank as defined in that
section that is not subject to the restrictions
and requirements referred to in subsection
524(2) of that Act.

(2) The account shall name the account
holder as follows: “(name of financial agent),
financial agent”.

(3) All of a leadership contestant’s financial
transactions in relation to the contestant’s
leadership campaign that involve the payment
or receipt of money are to be paid from or
deposited to the account.

(4) After the end of the leadership contest or
the withdrawal or death of the leadership
contestant, the contestant’s financial agent shall
close the account once all unpaid claims and
surplus leadership campaign funds have been
dealt with in accordance with this Act.

(5) The financial agent shall, on closing the
account, provide the Chief Electoral Officer
with the final statement of the account.

478.73 (1) No person or entity, other than a
leadership campaign agent of a leadership
contestant, shall accept contributions to the

478.7 Dès qu’il a connaissance d’un man-
quement aux obligations imposées à un candidat
à la direction sous le régime de la présente
section, le directeur général des élections notifie
ce fait au parti enregistré qui soutient le
candidat.

Sous-section b

Gestion financière des candidats à la direction

Attributions de l’agent financier

478.71 L’agent financier est chargé de la
gestion des opérations financières du candidat à
la direction pour la course à la direction et de
rendre compte de celles-ci en conformité avec la
présente loi.

478.72 (1) L’agent financier d’un candidat à
la direction est tenu d’ouvrir, pour les besoins
exclusifs d’une course à la direction donnée, un
compte bancaire unique auprès d’une institution
financière canadienne, au sens de l’article 2 de
la Loi sur les banques, ou d’une banque
étrangère autorisée, au sens de cet article, ne
faisant pas l’objet des restrictions et exigences
visées au paragraphe 524(2) de cette loi.

(2) L’intitulé du compte précise le nom du
titulaire avec la mention suivante : « (nom de
l’agent financier), agent financier ».

(3) Le compte est débité ou crédité de tous
les fonds payés ou reçus pour la course à la
direction du candidat.

(4) Après la fin de la course à la direction ou
le retrait ou le décès du candidat, l’agent
financier est tenu de fermer le compte dès qu’il
a été disposé, en conformité avec la présente loi,
de l’excédent de fonds de course à la direction et
des créances impayées.

(5) Après la fermeture du compte, il en
produit l’état de clôture auprès du directeur
général des élections.

478.73 (1) Il est interdit à toute personne ou
entité, sauf à l’agent de campagne à la direction
d’un candidat à la direction, d’accepter les
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contestant’s leadership campaign or borrow
money on the contestant’s behalf under section
373.

(2) No person or entity, other than a leader-
ship campaign agent of a leadership contestant,
shall, on the contestant’s behalf,

(a) accept a provision of goods or services,
or a transfer of funds, if the provision or
transfer is permitted under section 364 or
365; or

(b) transfer funds, if the transfer is permitted
under section 364.

(3) No leadership campaign agent of a
leadership contestant shall, on the contestant’s
behalf, accept a transfer of funds from a
registered party or registered association, except
the transfer by a registered party of an amount
out of a directed contribution as defined in
subsection 365(2).

(4) No person or entity, other than a leader-
ship campaign agent of a leadership contestant,
shall pay the contestant’s leadership campaign
expenses, other than personal expenses.

(5) No person or entity, other than the
leadership contestant or one of their leadership
campaign agents, shall incur the contestant’s
leadership campaign expenses.

(6) No person or entity, other than the
leadership contestant or their financial agent,
shall pay the contestant’s personal expenses.

Recovery of Claims for Debts

478.74 A person who has a claim to be paid
for a leadership campaign expense shall send
the invoice or other document evidencing the
claim to the leadership contestant’s financial
agent or, if there is no financial agent, to the
leadership contestant.

478.75 (1) If a claim for a leadership
campaign expense is evidenced by an invoice
or other document that has been sent under
section 478.74, or if a claim for repayment of a
loan is made to the leadership contestant under

contributions apportées à la campagne à la
direction de celui-ci ou de contracter des
emprunts en son nom au titre de l’article 373.

(2) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent de campagne à la direction d’un
candidat à la direction, au nom de ce dernier :

a) d’accepter la fourniture de produits ou de
services ou la cession de fonds, si la
fourniture ou la cession est permise au titre
des articles 364 ou 365;

b) de céder des fonds, si la cession est
permise au titre de l’article 364.

(3) Il est interdit à l’agent de campagne à la
direction d’un candidat à la direction d’accepter
au nom de ce dernier des fonds cédés par un
parti enregistré ou une association enregistrée,
sauf des fonds provenant d’une contribution
dirigée, au sens du paragraphe 365(2), qui sont
cédés par un parti enregistré.

(4) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf à l’agent de campagne à la direction d’un
candidat à la direction, de payer les dépenses de
campagne à la direction de celui-ci, autres que
les dépenses personnelles.

(5) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf au candidat à la direction ou à l’agent de
campagne à la direction, d’engager les dépenses
de campagne à la direction du candidat.

(6) Il est interdit à toute personne ou entité,
sauf au candidat à la direction ou à son agent
financier, de payer les dépenses personnelles du
candidat.

Recouvrement des créances

478.74 Toute personne ayant une créance sur
un candidat à la direction relative à des dépenses
de campagne à la direction présente un compte
détaillé à l’agent financier du candidat à la
direction ou, en l’absence de celui-ci, au
candidat lui-même.

478.75 (1) Les créances relatives à des
dépenses de campagne à la direction dont le
compte détaillé a été présenté en application de
l’article 478.74 et les créances découlant des
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section 373, the claim shall be paid within three
years after the day on which the leadership
contest ends.

(2) No leadership contestant and no financial
agent of a leadership contestant shall pay a
claim referred to in subsection (1) after the
expiry of the three-year period referred to in that
subsection unless authorized to do so under
section 478.77 or 478.78, or ordered to do so as
a result of proceedings commenced under
section 478.79.

478.76 A contract in relation to a leadership
campaign is not enforceable against the leader-
ship contestant unless it was entered into by the
contestant personally or by one of the contest-
ant’s leadership campaign agents.

478.77 (1) On the written application of a
person who has a claim to be paid for a
leadership campaign expense in relation to a
leadership contestant or to be paid for a loan
made to the contestant under section 373, or on
the written application of the contestant’s
financial agent or the contestant, the Chief
Electoral Officer may, on being satisfied that
there are reasonable grounds for so doing, in
writing authorize the contestant’s financial agent
to pay the amount claimed if the payment of the
expense or the repayment of the loan was not
made within the three-year period referred to in
subsection 478.75(1).

(2) The Chief Electoral Officer may impose
any term or condition that he or she considers
appropriate on a payment authorized under
subsection (1).

478.78 On the application of a person who
has a claim to be paid for a leadership campaign
expense in relation to a leadership contestant or
to be paid for a loan made to the contestant
under section 373, or on the application of the
contestant’s financial agent or the contestant, a
judge may, on being satisfied that there are
reasonable grounds for so doing, by order
authorize the contestant’s financial agent to
pay the amount claimed if

prêts consentis au titre de l’article 373 doivent
être payées dans les trois ans suivant la fin de la
course à la direction.

(2) Il est interdit au candidat à la direction ou
à son agent financier de payer les créances
visées au paragraphe (1) après l’expiration du
délai de trois ans sans une autorisation de
paiement ou une ordonnance de paiement
prévues aux articles 478.77 ou 478.78, respec-
tivement, ou une ordonnance obtenue dans le
cadre d’une poursuite prévue à l’article 478.79.

478.76 Le contrat relatif à la campagne à la
direction n’est opposable au candidat à la
direction que s’il est conclu par le candidat
lui-même ou par l’agent de campagne à la
direction.

478.77 (1) Sur demande écrite du créancier
d’un candidat à la direction, de ce dernier ou de
son agent financier, le directeur général des
élections peut, s’il est convaincu qu’il y a des
motifs raisonnables de le faire, autoriser par
écrit l’agent financier à payer la créance relative
à des dépenses de campagne à la direction dont
le paiement n’a pas été fait dans le délai de trois
ans prévu au paragraphe 478.75(1) ou la créance
découlant d’un prêt consenti au candidat au titre
de l’article 373 dont le paiement n’a pas été fait
dans ce délai.

(2) Il peut assortir son autorisation des
conditions qu’il estime indiquées.

478.78 Sur demande du créancier d’un
candidat à la direction, de ce dernier ou de
son agent financier, un juge peut, s’il est
convaincu qu’il y a des motifs raisonnables de
le faire, autoriser par ordonnance l’agent
financier à payer la créance relative à des
dépenses de campagne à la direction ou la
créance découlant d’un prêt consenti au candi-
dat au titre de l’article 373 dans les cas suivants :
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(a) the applicant establishes that an author-
ization under subsection 478.77(1) has been
refused and that the payment has not been
made within the three-year period referred to
in subsection 478.75(1); or

(b) the amount claimed has not been paid in
accordance with an authorization obtained
under subsection 478.77(1) and the applicant
establishes their inability to comply with the
authorization for reasons beyond their con-
trol.

The applicant shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

478.79 A person who has sent an invoice or
other document evidencing a claim under
section 478.74, or has a claim for repayment
of a loan made to a leadership contestant under
section 373, may commence proceedings in a
court of competent jurisdiction to recover any
unpaid amount

(a) at any time, if the leadership contestant or
their financial agent refuses to pay that
amount or disputes that it is payable; and

(b) after the end of the three-year period
referred to in subsection 478.75(1) or any
extension of that period authorized under
subsection 478.77(1) or section 478.78, in
any other case.

The leadership contestant shall notify the Chief
Electoral Officer that the proceedings have been
commenced.

Leadership Campaign Return

478.8 (1) A leadership contestant’s financial
agent shall provide the Chief Electoral Officer
with the following in respect of a leadership
contest:

(a) a leadership campaign return, in the
prescribed form, on the financing and leader-
ship campaign expenses for the leadership
campaign;

(b) the auditor’s report on the return, if one is
required under subsection 478.83(1);

a) le demandeur démontre qu’il a demandé
l’autorisation prévue au paragraphe 478.77(1)
et ne l’a pas obtenue, et que le paiement n’a
pas été fait dans le délai de trois ans prévu au
paragraphe 478.75(1);

b) la créance n’a pas été payée en conformité
avec une autorisation obtenue en vertu du
paragraphe 478.77(1) et le demandeur dé-
montre qu’il n’a pas pu s’y soumettre en
raison de circonstances indépendantes de sa
volonté.

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

478.79 Le créancier d’une créance dont le
compte détaillé a été présenté au candidat à la
direction en application de l’article 478.74 ou
d’une créance découlant d’un prêt consenti au
candidat à la direction au titre de l’article 373
peut en poursuivre le recouvrement devant tout
tribunal compétent :

a) en tout temps, dans le cas où le candidat
ou son agent financier refuse de la payer ou la
conteste, en tout ou en partie;

b) après l’expiration du délai de trois ans
prévu au paragraphe 478.75(1) ou, le cas
échéant, prorogé au titre du paragraphe
478.77(1) ou de l’article 478.78, dans tout
autre cas.

Le cas échéant, le candidat à la direction en
informe le directeur général des élections.

Compte de campagne à la direction d’un parti
enregistré

478.8 (1) L’agent financier d’un candidat à
la direction produit auprès du directeur général
des élections pour une course à la direction :

a) un compte de campagne à la direction
exposant le financement et les dépenses de
campagne à la direction du candidat dressé
sur le formulaire prescrit;

b) le rapport, afférent au compte, fait par le
vérificateur, dans le cas où il est exigé par le
paragraphe 478.83(1);

Recouvrement
de la créance

Production du
compte de
campagne à la
direction
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(c) a declaration in the prescribed form by
the financial agent that the return is complete
and accurate; and

(d) a declaration in the prescribed form by
the leadership contestant that the return is
complete and accurate.

(2) The leadership campaign return shall set
out

(a) a statement of leadership campaign ex-
penses;

(b) a statement of claims that are the subject
of proceedings under section 478.79;

(c) a statement of unpaid claims, including
those resulting from loans made to the
leadership contestant under section 373;

(d) a statement of the terms and conditions of
each loan made to the leadership contestant
under section 373, including the amount of
the loan, the interest rate, the lender’s name
and address, the dates and amounts of
repayments of principal and payments of
interest, the unpaid principal remaining at the
end of each calendar year and, if there is a
guarantor, the guarantor’s name and address
and the amount guaranteed;

(e) the total amount of contributions received
by the leadership contestant;

(f) the number of contributors;

(g) the name and address of each contributor
who made contributions of a total amount of
more than $200 to the leadership contestant,
that total amount, as well as the amount of
each of those contributions and the date on
which the contestant received it;

(h) the name and address of each contributor
who made a contribution that includes a
directed contribution as defined in subsection
365(2) out of which an amount has been
transferred by the party to the contestant, the
amount of the contribution, the amount of the
directed contribution and the amount trans-
ferred, as well as the dates of the receipt of
the contribution and of the transfer;

c) une déclaration de l’agent financier attes-
tant que le compte est complet et précis,
effectuée sur le formulaire prescrit;

d) une déclaration du candidat attestant que
le compte est complet et précis, effectuée sur
le formulaire prescrit.

(2) Le compte comporte les renseignements
suivants :

a) un état des dépenses de campagne à la
direction;

b) un état des créances faisant l’objet d’une
poursuite en vertu de l’article 478.79;

c) un état des créances impayées, y compris
celles découlant des prêts consentis au
candidat au titre de l’article 373;

d) un état de tout prêt consenti au candidat au
titre de l’article 373, indiquant notamment le
montant de celui-ci, le taux d’intérêt, les nom
et adresse du prêteur, les dates et montants
des remboursements du principal et des
paiements d’intérêts et le solde du principal
à la fin de chaque année civile ainsi que, le
cas échéant, les nom et adresse de toute
caution et la somme qu’elle garantit;

e) la somme des contributions reçues par le
candidat;

f) le nombre de donateurs;

g) les nom et adresse de chaque donateur qui
a apporté au candidat une ou plusieurs
contributions d’une valeur totale supérieure
à 200 $, la somme de ces contributions, le
montant de chacune d’elles et la date à
laquelle le candidat l’a reçue;

h) les nom et adresse de chaque donateur
d’une contribution comportant une contribu-
tion dirigée— au sens du paragraphe 365(2)
— dont proviennent des fonds cédés au
candidat par le parti, les montants de la
contribution, de la contribution dirigée et des
fonds cédés ainsi que la date de la réception
de la contribution par le parti et celle de la
cession des fonds;

Contenu du
compte
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(i) a statement of the commercial value of
goods or services provided and of funds
transferred by the leadership contestant to a
registered party or a registered association;

(j) a statement of the commercial value of
goods or services provided and of funds
transferred to the leadership contestant by a
registered party or a registered association;
and

(k) a statement of contributions received but
returned in whole or in part to the contribu-
tors or otherwise dealt with in accordance
with this Act.

(3) Together with the leadership campaign
return, the leadership contestant’s financial
agent shall provide the Chief Electoral Officer
with documents evidencing expenses set out in
the return, including bank statements, deposit
slips, cancelled cheques and the contestant’s
written statement concerning personal expenses
referred to in subsection 478.85(1).

(4) If the Chief Electoral Officer is of the
opinion that the documents provided under
subsection (3) are not sufficient, he or she
may require the financial agent to provide by a
specified date any additional documents that are
necessary for the financial agent to comply with
that subsection.

(5) If there is any amendment to the
information in a statement referred to in
paragraph (2)(d), including with respect to the
giving of a guarantee or suretyship in respect of
the loan, then the leadership contestant’s
financial agent shall without delay provide the
Chief Electoral Officer with a report on the
amendment in the prescribed form.

(6) The Chief Electoral Officer shall, in the
manner that he or she considers appropriate,
publish the information in a statement made
under paragraph (2)(d) and any report provided
under subsection (5) as soon as feasible after
receiving the information or report.

(7) The documents referred to in subsection
(1) shall be provided to the Chief Electoral
Officer within six months after the end of the
leadership contest.

i) un état de la valeur commerciale des
produits ou des services fournis et des fonds
cédés par le candidat à la direction à un parti
enregistré ou à une association enregistrée;

j) un état de la valeur commerciale des
produits ou des services fournis et des fonds
cédés par un parti enregistré ou par une
association enregistrée au candidat à la
direction;

k) un état des contributions reçues et rem-
boursées en tout ou en partie à leur donateur
ou dont il a été disposé en conformité avec la
présente loi.

(3) L’agent financier d’un candidat à la
direction produit auprès du directeur général
des élections, avec le compte de campagne à la
direction, les pièces justificatives concernant les
dépenses exposées dans ce compte, notamment
les états de compte bancaires, les bordereaux de
dépôt et les chèques annulés ainsi que l’état des
dépenses personnelles visé au paragraphe
478.85(1).

(4) Dans le cas où il estime que les
documents produits en application du para-
graphe (3) sont insuffisants, le directeur général
des élections peut obliger l’agent financier à
produire, au plus tard à une date donnée, les
documents supplémentaires nécessaires à l’ap-
plication de ce paragraphe.

(5) En cas de modification des renseigne-
ments visés à l’alinéa (2)d), notamment en cas
de fourniture d’un cautionnement, l’agent
financier transmet sans délai au directeur
général des élections, selon le formulaire
prescrit, un rapport qui en fait état.

(6) Le directeur général des élections publie,
selon les modalités qu’il estime indiquées, les
renseignements visés à l’alinéa (2)d) et tout
rapport transmis en application du paragraphe
(5) dès que possible après leur réception.

(7) Les documents visés au paragraphe (1)
doivent être produits auprès du directeur général
des élections dans les six mois suivant la fin de
la course à la direction.

Pièces
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(8) A leadership contestant shall, within six
months after the end of the leadership contest,
send their financial agent the declaration
referred to in paragraph (1)(d).

(9) If a leadership contestant dies without
having sent the declaration within the period
referred to in subsection (8),

(a) they are deemed to have sent the
declaration in accordance with that subsec-
tion; and

(b) the financial agent is deemed to have
provided the declaration to the Chief Elector-
al Officer in accordance with subsection (1).

(10) If a claim— including one resulting
from a loan— is paid in full after the return
under paragraph (1)(a) is provided to the Chief
Electoral Officer, the leadership contestant’s
financial agent shall provide the Chief Electoral
Officer with a report in the prescribed form on
the payment of the claim within 30 days after
the day on which the payment is made,
including information indicating the source of
the funds used to pay the claim.

(11) The leadership contestant’s financial
agent shall provide the Chief Electoral Officer
with an updated version of the statement of
unpaid claims referred to in paragraph (2)(c), as
of the day that is 18 months after the end of the
leadership contest, within the period that begins
18 months after the end of the leadership contest
and ends 19 months after the end of the
leadership contest. The updated version shall
include the following information concerning
the unpaid amount of a claim, including one
resulting from a loan:

(a) whether any part of the unpaid amount is
disputed and, if so, what steps the parties
have taken to resolve the dispute;

(b) whether the claim is the subject of
proceedings under section 478.79;

(c) whether the unpaid amount of a loan is
the subject of proceedings to secure its
payment, or of a dispute as to the amount
that was to be paid or the amount that remains
unpaid;

(8) Le candidat adresse à son agent financier,
dans les six mois suivant la fin de la course à la
direction, la déclaration visée à l’alinéa (1)d).

(9) Lorsque le candidat décède avant l’expi-
ration du délai établi au paragraphe (8) sans
avoir adressé sa déclaration :

a) il est réputé avoir adressé la déclaration en
conformité avec ce paragraphe;

b) l’agent financier est réputé avoir transmis
la déclaration au directeur général des
élections en conformité avec le paragraphe
(1).

(10) L’agent financier du candidat produit
auprès du directeur général des élections, selon
le formulaire prescrit, un rapport faisant état du
paiement intégral de toute créance— découlant
notamment d’un prêt— après la production du
compte de campagne à la direction visé à
l’alinéa (1)a), et ce, dans les trente jours suivant
la date du paiement. Le rapport indique
notamment la provenance des fonds utilisés
pour payer la créance.

(11) L’agent financier du candidat produit
auprès du directeur général des élections, dans
la période qui commence dix-huit mois après la
fin de la course à la direction et qui se termine
dix-neuf mois après la fin de cette course, une
version à jour de l’état des créances impayées
visé à l’alinéa (2)c), en date du premier jour de
la période, qui indique entre autres, relativement
à toute créance— découlant notamment d’un
prêt— qui demeure impayée, si l’une des
circonstances ci-après s’applique :

a) tout ou partie de la créance fait l’objet
d’une contestation, auquel cas les mesures
prises pour régler le différend sont précisées;

b) la créance fait l’objet d’une poursuite en
vertu de l’article 478.79;

c) la créance découle d’un prêt et fait l’objet
d’une procédure de recouvrement ou d’une
contestation concernant son montant ou le
solde à payer;

d) les parties ont convenu d’un calendrier de
remboursement et les versements sont effec-
tués suivant ce calendrier;

Déclaration du
candidat

Décès du
candidat

Paiement des
créances
impayées

Première mise à
jour
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(d) whether the parties have agreed on a
repayment schedule and, if so, whether
repayments are being made according to the
schedule;

(e) whether the unpaid amount has been
written off by the creditor as an uncollectable
debt in accordance with the creditor’s normal
accounting practices; and

(f) any other relevant information that could
help explain why the amount is unpaid.

(12) The leadership contestant’s financial
agent shall provide the Chief Electoral Officer
with an updated version of the statement of
unpaid claims referred to in paragraph (2)(c), as
of the day that is 36 months after the end of the
leadership contest, within the period that begins
36 months after the end of the leadership contest
and ends 37 months after the end of the
leadership contest. The updated version shall
include the information referred to in paragraphs
(11)(a) to (f).

(13) Together with the updated versions of
the statement of unpaid claims referred to in
subsections (11) and (12), the leadership con-
testant’s financial agent shall provide the Chief
Electoral Officer with documents evidencing the
matters referred to in paragraphs (11)(a) to (f),
including, if paragraph (11)(d) applies, a copy
of the repayment schedule.

(14) If the Chief Electoral Officer is of the
opinion that the documents provided under
subsection (13) are not sufficient, he or she
may require the financial agent to provide by a
specified date any additional documents that are
necessary for the financial agent to comply with
that subsection.

(15) The leadership contestant’s financial
agent shall provide the Chief Electoral Officer
with a report in the prescribed form on the
payment of a claim that was subject to an
authorization to pay under section 478.77 or
478.78 or an order to pay resulting from
proceedings commenced under section 478.79.
The financial agent shall provide the report
within 30 days after the day on which the

e) la créance est considérée comme irrécou-
vrable par le créancier et est radiée de ses
comptes en conformité avec ses pratiques
comptables habituelles;

f) toute autre circonstance pouvant expliquer
pourquoi la créance demeure impayée.

(12) L’agent financier du candidat produit
auprès du directeur général des élections, dans
la période qui commence trente-six mois après
la fin de la course à la direction et qui se termine
trente-sept mois après la fin de cette course, une
version à jour de l’état des créances impayées
visé à l’alinéa (2)c), en date du premier jour de
la période, indiquant notamment celles des
circonstances visées aux alinéas (11)a) à f) qui
s’appliquent.

(13) L’agent financier du candidat produit
auprès du directeur général des élections, avec
les versions à jour de l’état des créances
impayées visées aux paragraphes (11) et (12),
les pièces justificatives concernant les circons-
tances visées aux alinéas (11)a) à f), notamment,
en cas d’application de l’alinéa (11)d), une
copie du calendrier de remboursement.

(14) Dans le cas où il estime que les
documents produits en application du para-
graphe (13) sont insuffisants, le directeur
général des élections peut obliger l’agent
financier à produire, au plus tard à une date
donnée, les documents supplémentaires néces-
saires à l’application de ce paragraphe.

(15) L’agent financier du candidat produit
auprès du directeur général des élections, selon
le formulaire prescrit, un rapport faisant état du
paiement de toute créance visée par une auto-
risation de paiement ou une ordonnance de
paiement prévues aux articles 478.77 ou 478.78,
respectivement, ou une ordonnance obtenue
dans le cadre d’une poursuite prévue à l’article
478.79, dans les trente jours suivant la date du

Deuxième mise à
jour
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payment is made and shall include in it
information indicating the source of the funds
used to pay the claim.

478.81 (1) A leadership contestant’s finan-
cial agent shall, for the period beginning on the
first day of the leadership contest and ending on
the day that is four weeks before the end of the
leadership contest, provide the Chief Electoral
Officer with a return that includes the informa-
tion required under paragraphs 478.8(2)(d) to
(k) if the leadership contestant has, during that
period, accepted contributions of more than
$10,000 in total or incurred leadership cam-
paign expenses of more than $10,000 in total.
The financial agent shall provide the return
within one week after the end of that period.

(2) The leadership contestant’s financial
agent shall also provide the Chief Electoral
Officer with such a return for the period
beginning on the first day after the end of the
period referred to in subsection (1) and ending
on the day that is one week before the end of the
leadership contest. The financial agent shall
provide the return no later than two days before
the end of the leadership contest.

(3) The financial agent of a leadership
contestant who attains the threshold for con-
tributions or expenses as described in subsection
(1) after the period referred to in that subsection
shall provide the Chief Electoral Officer with a
return that includes the information referred to
in that subsection for the period beginning on
the first day of the leadership contest and ending
on the day that is one week before the end of the
leadership contest. The financial agent shall
provide the return no later than two days before
the end of the leadership contest.

478.82 If the name of the contributor of a
contribution of more than $20 to a leadership
contestant, or the name or address of a
contributor who has made contributions of a
total amount of more than $200 to a leadership
contestant, is not known, the leadership contest-
ant’s financial agent shall, without delay, pay an
amount of money equal to the value of the
contribution to the Chief Electoral Officer, who
shall forward it to the Receiver General.

paiement. Le rapport indique notamment la
provenance des fonds utilisés pour payer la
créance.

478.81 (1) Pour la période commençant le
premier jour de la course à la direction et se
terminant quatre semaines avant la fin de cette
course, l’agent financier d’un candidat à la
direction produit auprès du directeur général
des élections, au plus tard une semaine après la
fin de cette période, un rapport comportant
les renseignements énumérés aux alinéas
478.8(2)d) à k), si le candidat a accepté des
contributions de plus de 10 000 $ au total ou a
engagé des dépenses de campagne à la direction
de plus de 10 000 $ au total pendant cette
période.

(2) Pour la période commençant le jour
suivant la fin de la période visée au paragraphe
(1) et se terminant une semaine avant la fin de la
course à la direction, l’agent financier du
candidat produit auprès du directeur général
des élections, au plus tard deux jours avant la fin
de cette course, un rapport comportant les
renseignements visés à ce paragraphe.

(3) Dans le cas où le candidat a atteint le
seuil de contributions ou de dépenses prévu au
paragraphe (1) après la période qui y est visée,
l’agent financier du candidat produit auprès du
directeur général des élections, au plus tard deux
jours avant la fin de la course à la direction, un
rapport comportant les renseignements visés à
ce paragraphe pour la période commençant le
premier jour de la course et se terminant une
semaine avant la fin de celle-ci.

478.82 L’agent financier remet sans délai au
directeur général des élections, qui la fait
parvenir au receveur général, une somme égale
à la valeur de la contribution reçue par le
candidat à la direction s’il manque le nom du
donateur d’une contribution supérieure à 20 $
ou le nom ou l’adresse du donateur de
contributions d’une valeur totale supérieure à
200 $.
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478.83 (1) As soon as feasible after the end
of a leadership contest, the auditor of a leader-
ship contestant who has accepted contributions
of $5,000 or more in total or incurred leadership
campaign expenses of $5,000 or more in total
shall report to the contestant’s financial agent on
the leadership campaign return for that contest
and shall, in accordance with generally accepted
auditing standards, make any examination that
will enable the auditor to give an opinion in the
report as to whether the return presents fairly the
information contained in the financial records
on which it is based.

(2) The auditor shall include in the report any
statement that the auditor considers necessary if

(a) the return does not present fairly the
information contained in the financial records
on which it is based;

(b) the auditor has not received all the
information and explanations that the auditor
required; or

(c) based on the examination, it appears that
the financial agent has not kept proper
financial records.

(3) The auditor shall have access at any
reasonable time to all of the leadership contest-
ant’s documents, and may require the contestant
and their financial agent to provide any
information or explanation that, in the auditor’s
opinion, may be necessary to enable the auditor
to prepare the report.

(4) No person referred to in subsection
478.61(2) who is a partner or an associate of a
leadership contestant’s auditor or who is an
employee of that auditor, or of the firm in which
that auditor is a partner or associate, shall
participate, other than in the manner referred to
in subsection (3), in the preparation of the
auditor’s report.

478.84 (1) Despite subsection 478.8(7), a
leadership contestant who is outside Canada
when the documents referred to in paragraphs
478.8(1)(a) to (c) are provided to the Chief
Electoral Officer need not send their financial
agent the declaration referred to in paragraph

478.83 (1) Dès que possible après la fin
d’une course à la direction, le vérificateur du
candidat à la direction qui a accepté des
contributions de 5 000 $ ou plus au total ou a
engagé des dépenses de campagne à la direction
de 5 000 $ ou plus au total fait rapport à l’agent
financier du candidat de sa vérification du
compte de campagne à la direction dressé pour
celle-ci. Il fait, selon les normes de vérification
généralement reconnues, les vérifications qui lui
permettent d’établir si le compte présente
fidèlement les renseignements contenus dans
les écritures comptables sur lesquelles il est
fondé.

(2) Le vérificateur joint à son rapport les
déclarations qu’il estime nécessaires dans l’un
ou l’autre des cas suivants :

a) le compte vérifié ne présente pas fidèle-
ment les renseignements contenus dans les
écritures comptables sur lesquelles il est
fondé;

b) le vérificateur n’a pas reçu tous les
renseignements et explications qu’il a exigés;

c) la vérification révèle que l’agent financier
n’a pas tenu les écritures comptables appro-
priées.

(3) Il a accès, à tout moment convenable, à la
totalité des documents du candidat et a le droit
d’exiger de l’agent financier et du candidat les
renseignements et explications qui, à son avis,
peuvent être nécessaires à l’établissement de son
rapport.

(4) La personne visée au paragraphe
478.61(2) qui est l’associé du vérificateur d’un
candidat à la direction et l’employé de ce
vérificateur ou d’un cabinet dont fait partie ce
vérificateur ne peuvent prendre part à l’éta-
blissement du rapport du vérificateur, sauf dans
la mesure prévue au paragraphe (3).

478.84 (1) Malgré le paragraphe 478.8(7),
lorsqu’il est à l’étranger au moment où les
documents visés aux alinéas 478.8(1)a) à c) sont
produits auprès du directeur général des élec-
tions, le candidat à la direction n’est pas tenu
d’adresser à son agent financier la déclaration
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478.8(1)(d) within the period referred to in
subsection 478.8(7), but if the contestant does
not send it to their financial agent within that
period then the contestant shall provide the
Chief Electoral Officer with the declaration no
later than 14 days after the day on which the
contestant returns to Canada.

(2) Despite subsection 478.8(1), the financial
agent need not provide the Chief Electoral
Officer with the leadership contestant’s declara-
tion referred to in paragraph 478.8(1)(d) if, in
the circumstances set out in subsection (1), the
contestant has not sent it to the financial agent.

478.85 (1) A leadership contestant shall,
within five months after the end of the leader-
ship contest, send their financial agent a written
statement in the prescribed form that

(a) sets out the amount of any personal
expenses that the contestant paid and details
of those personal expenses, including doc-
umentation of their payment; or

(b) declares that the contestant did not pay
for any personal expenses.

(2) Subsection (1) does not apply to a
leadership contestant who dies before the end
of the five-month period referred to in that
subsection without having sent the written
statement.

Corrections, Revisions and Extended Reporting
Periods

478.86 (1) The Chief Electoral Officer may
correct a document referred to in subsection
478.8(1), (10), (11), (12) or (15) if the
correction does not materially affect its sub-
stance.

(2) The Chief Electoral Officer may in
writing request a leadership contestant’s finan-
cial agent to correct or revise, within a specified
period, a document referred to in subsection
478.8(1), (10), (11), (12) or (15).

(3) If the Chief Electoral Officer requests the
correction or revision, the leadership contest-
ant’s financial agent shall provide the Chief
Electoral Officer with the corrected or revised
version of the document within the specified
period.

visée à l’alinéa 478.8(1)d) dans le délai prévu au
paragraphe 478.8(7) mais, s’il ne le fait pas, il
dispose de quatorze jours après son retour au
pays pour la produire auprès du directeur
général des élections.

(2) Malgré le paragraphe 478.8(1), lorsque le
candidat à la direction se prévaut du paragraphe
(1), l’obligation faite à son agent financier de
produire la déclaration visée à l’alinéa
478.8(1)d) est levée.

478.85 (1) Le candidat à la direction adresse
à son agent financier, dans les cinq mois suivant
la fin de la course à la direction et sur le
formulaire prescrit :

a) un état des dépenses personnelles qu’il a
payées et les pièces justificatives afférentes;

b) en l’absence de telles dépenses, une
déclaration écrite faisant état de ce fait.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas
lorsque le candidat meurt avant l’expiration du
délai imparti par ce paragraphe et avant d’avoir
fait parvenir à son agent financier l’état ou la
déclaration qui y sont visés.

Correction et révision des documents et
prorogation des délais et des périodes

478.86 (1) Le directeur général des élections
peut apporter à tout document visé aux
paragraphes 478.8(1), (10), (11), (12) ou (15)
des corrections qui n’en modifient pas le fond
sur un point important.

(2) Il peut demander par écrit à l’agent
financier d’un candidat à la direction de corriger
ou de réviser, dans le délai imparti, tout
document visé aux paragraphes 478.8(1), (10),
(11), (12) ou (15).

(3) Le cas échéant, l’agent financier du
candidat à la direction produit auprès du
directeur général des élections la version
corrigée ou révisée du document dans le délai
imparti.
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478.87 (1) The Chief Electoral Officer, on
the written application of a leadership contestant
or their financial agent, shall authorize the
extension of a period referred to in subsection
478.8(7), (10), (11), (12) or (15), unless he or
she is satisfied that the financial agent’s failure
to provide the required documents was deliber-
ate or was the result of the financial agent’s
failure to exercise due diligence.

(2) The application may be made within the
period referred to in subsection 478.8(7), (10),
(11), (12) or (15) or within two weeks after the
end of that period.

478.88 (1) The Chief Electoral Officer, on
the written application of a leadership contestant
or their financial agent, shall authorize the
correction or revision of a document referred to
in subsection 478.8(1), (10), (11), (12) or (15) if
he or she is satisfied by the evidence submitted
by the applicant that the correction or revision is
necessary in order for the requirements of this
Act to be complied with.

(2) The application shall be made immedi-
ately after the applicant becomes aware of the
need for correction or revision.

(3) The applicant shall provide the Chief
Electoral Officer with the corrected or revised
version of the document within 30 days after the
day on which the correction or revision is
authorized or within any extension of that
period authorized under subsection (4) or (5).

(4) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the applicant made within
two weeks after the end of the 30-day period
referred to in subsection (3), shall authorize the
extension of that period, unless he or she is
satisfied that the applicant’s failure to provide
the corrected or revised version of the document
was deliberate or was the result of the
applicant’s failure to exercise due diligence.

(5) The Chief Electoral Officer, on the
written application of the applicant made within
two weeks after the end of an extension
authorized under subsection (4) or under this
subsection, shall authorize the further extension

478.87 (1) Sur demande écrite du candidat à
la direction ou de son agent financier, le
directeur général des élections autorise la
prorogation du délai ou de la période prévus
aux paragraphes 478.8(7), (10), (11), (12) ou
(15), sauf s’il est convaincu que l’omission de
produire les documents exigés est intentionnelle
ou résulte du fait que l’agent financier n’a pas
pris les mesures nécessaires pour les produire.

(2) La demande est présentée dans le délai ou
la période prévus aux paragraphes 478.8(7),
(10), (11), (12) ou (15) ou dans les deux
semaines suivant l’expiration de ce délai ou de
cette période.

478.88 (1) Sur demande écrite du candidat à
la direction ou de son agent financier, le
directeur général des élections autorise la
correction ou la révision d’un document visé
aux paragraphes 478.8(1), (10), (11), (12) ou
(15) s’il est convaincu par la preuve produite par
le demandeur que la correction ou la révision est
nécessaire pour assurer le respect des exigences
de la présente loi.

(2) La demande est présentée dès que le
demandeur prend connaissance de la nécessité
d’apporter une correction ou d’effectuer une
révision.

(3) Le demandeur produit auprès du direc-
teur général des élections la version corrigée ou
révisée du document dans les trente jours
suivant la date de l’autorisation ou dans le délai
prorogé au titre des paragraphes (4) ou (5).

(4) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai de trente jours visé au paragraphe
(3), le directeur général des élections autorise la
prorogation de ce délai, sauf s’il est convaincu
que l’omission de produire la version corrigée
ou révisée du document est intentionnelle ou
résulte du fait que le demandeur n’a pas pris les
mesures nécessaires pour la produire.

(5) Sur demande écrite du demandeur pré-
sentée dans les deux semaines suivant l’expira-
tion du délai prorogé au titre du paragraphe
(4) ou du présent paragraphe, le directeur gé-
néral des élections autorise une prorogation

Prorogation du
délai ou de la
période :
directeur général
des élections

Délai de
présentation de
la demande

Correction ou
révision :
directeur général
des élections

Délai de
présentation de
la demande

Délai de
production de la
version corrigée
ou révisée
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délai de
production de la
version corrigée
ou révisée

Nouvelle
prorogation
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Deadline

Grounds—
relief from
compliance

of that period, unless he or she is satisfied that
the applicant’s failure to provide the corrected
or revised version of the document was
deliberate or was the result of the applicant’s
failure to exercise due diligence.

478.89 (1) A leadership contestant or their
financial agent may apply to a judge for an
order

(a) relieving the financial agent from the
obligation to comply with a request referred
to in subsection 478.86(2);

(b) authorizing an extension referred to in
subsection 478.87(1); or

(c) authorizing a correction or revision
referred to in subsection 478.88(1).

The applicant shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

(2) The application may be made

(a) under paragraph (1)(a), within the speci-
fied period referred to in subsection
478.86(2) or within the two weeks after the
end of that period;

(b) under paragraph (1)(b), within two weeks
after, as the case may be,

(i) if an application for an extension is not
made to the Chief Electoral Officer within
the period referred to in subsection
478.87(2), the end of the two-week period
referred to in that subsection,

(ii) the rejection of an application for an
extension made in accordance with section
478.87, or

(iii) the end of the extended period
referred to in subsection 478.87(1); or

(c) under paragraph (1)(c), within two weeks
after the rejection of an application for a
correction or revision made in accordance
with section 478.88.

(3) The judge shall grant an order relieving
the financial agent from the obligation to
comply with a request referred to in subsection
478.86(2) if the judge is satisfied by the
evidence submitted by the applicant that the

supplémentaire de ce délai, sauf s’il est
convaincu que l’omission de produire la version
corrigée ou révisée du document est intention-
nelle ou résulte du fait que le demandeur n’a pas
pris les mesures nécessaires pour la produire.

478.89 (1) Le candidat à la direction ou son
agent financier peut demander à un juge de
rendre une ordonnance autorisant :

a) la levée de l’obligation faite à l’agent
financier relativement à la demande prévue
au paragraphe 478.86(2);

b) la prorogation du délai ou de la période
visés au paragraphe 478.87(1);

c) la correction ou la révision visées au
paragraphe 478.88(1).

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

(2) La demande peut être présentée :

a) au titre de l’alinéa (1)a), dans le délai
imparti en application du paragraphe
478.86(2) ou dans les deux semaines suivant
l’expiration de ce délai;

b) au titre de l’alinéa (1)b), dans les deux
semaines suivant :

(i) soit, si aucune demande de prorogation
n’a été présentée au directeur général des
élections dans le délai ou la période prévus
au paragraphe 478.87(2), l’expiration des
deux semaines visées à ce paragraphe,

(ii) soit le rejet de la demande de proro-
gation présentée au titre de l’article 478.87,

(iii) soit l’expiration du délai ou de la
période prorogés au titre du paragraphe
478.87(1);

c) au titre de l’alinéa (1)c), dans les deux
semaines suivant le rejet de la demande de
correction ou de révision présentée au titre de
l’article 478.88.

(3) Le juge rend l’ordonnance autorisant la
levée de l’obligation faite à l’agent financier
relativement à la demande prévue au paragraphe
478.86(2) s’il est convaincu par la preuve
produite par le demandeur que la correction ou
la révision n’est pas nécessaire pour assurer le
respect des exigences de la présente loi.

Prorogation du
délai ou de la
période,
correction ou
révision : juge

Délais

Motifs : levée de
l’obligation
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correction or revision is not necessary in order
for the requirements of this Act to be complied
with.

(4) The judge shall grant an order authoriz-
ing an extension unless the judge is satisfied
that the financial agent’s failure to provide the
required documents was deliberate or was the
result of the financial agent’s failure to exercise
due diligence.

(5) The judge shall grant an order authoriz-
ing a correction or revision if the judge is
satisfied by the evidence submitted by the
applicant that the correction or revision is
necessary in order for the requirements of this
Act to be complied with.

(6) An order under subsection (1) may
require that the applicant satisfy any condition
that the judge considers necessary for carrying
out the purposes of this Act.

478.9 (1) A judge dealing with an applica-
tion under section 478.89 or 478.91 who is
satisfied that a leadership contestant or a
financial agent has not provided the documents
referred to in subsection 478.8(1), (10), (11),
(12) or (15) in accordance with this Act because
of a failure of the financial agent or a
predecessor of the financial agent shall, by
order served personally, require the financial
agent or that predecessor to appear before the
judge.

(2) The judge shall, unless the financial
agent or predecessor on his or her appearance
shows cause why an order should not be issued,
order in writing that the agent of predecessor

(a) do anything that the judge considers
appropriate in order to remedy the failure; or

(b) be examined concerning any information
that pertains to the failure.

478.91 A leadership contestant may apply to
a judge for an order that relieves the contestant
from any liability or consequence under this or
any other Act of Parliament in relation to an act
or omission of the contestant’s financial agent, if
the contestant establishes that

(a) it occurred without his or her knowledge
or acquiescence; or

(4) Il rend l’ordonnance autorisant la proro-
gation du délai ou de la période, sauf s’il est
convaincu que l’omission de produire les
documents exigés est intentionnelle ou résulte
du fait que l’agent financier n’a pas pris les
mesures nécessaires pour les produire.

(5) Il rend l’ordonnance autorisant la correc-
tion ou la révision s’il est convaincu par la
preuve produite par le demandeur que la
correction ou la révision est nécessaire pour
assurer le respect des exigences de la présente
loi.

(6) Il peut assortir son ordonnance des
conditions qu’il estime nécessaires à l’applica-
tion de la présente loi.

478.9 (1) Le juge saisi d’une demande
présentée au titre des articles 478.89 ou
478.91, s’il est convaincu que le candidat à la
direction ou son agent financier n’a pas produit
les documents visés aux paragraphes 478.8(1),
(10), (11), (12) ou (15) en conformité avec la
présente loi par suite de l’omission de l’agent
financier ou d’un agent financier antérieur, rend
une ordonnance, signifiée à personne à l’auteur
de l’omission, lui intimant de comparaître
devant lui.

(2) Sauf si l’intimé fait valoir des motifs pour
lesquels elle ne devrait pas être rendue,
l’ordonnance, rendue par écrit, lui enjoint :

a) soit de remédier à l’omission, selon les
modalités que le juge estime indiquées;

b) soit de subir un interrogatoire concernant
l’omission.

478.91 Le candidat à la direction peut
demander à un juge de rendre une ordonnance
le dégageant de toute responsabilité ou consé-
quence, au titre d’une loi fédérale, découlant de
tout fait— acte ou omission— accompli par son
agent financier, s’il établit :

a) soit que le fait a été accompli sans son
assentiment ou sa connivence;

Motifs :
prorogation du
délai ou de la
période

Motifs :
correction ou
révision

Conditions

Comparution de
l’agent financier

Contenu de
l’ordonnance

Recours du
candidat à la
direction : fait
d’un agent
financier

2013-2014 Loi électorale du Canada ch. 12 189



Destruction of
documents—
judge

Grounds

Date of relief

Prohibition—
false, misleading
or incomplete
document

Surplus of
leadership
campaign funds

(b) he or she exercised all due diligence to
avoid its occurrence.

The contestant shall notify the Chief Electoral
Officer that the application has been made.

478.92 (1) A leadership contestant or their
financial agent may apply to a judge for an
order relieving the financial agent from the
obligation to provide a document referred to in
subsection 478.8(1), (10), (11), (12) or (15). The
applicant shall notify the Chief Electoral Officer
that the application has been made.

(2) The judge may grant the order only if the
judge is satisfied that the applicant cannot
provide the documents because of their destruc-
tion by a superior force, including a flood, fire
or other disaster.

(3) For the purposes of this Act, the applicant
is relieved from the obligation referred to in
subsection (1) on the date of the order.

478.93 No leadership contestant and no
financial agent of a leadership contestant shall
provide the Chief Electoral Officer with a
document referred to in subsection 478.8(1),
(10), (11), (12) or (15) that

(a) the contestant or the financial agent, as
the case may be, knows or ought reasonably
to know contains a material statement that is
false or misleading; or

(b) in the case of a document referred to in
subsection 478.8(1), does not substantially
set out the information required under sub-
section 478.8(2) and, in the case of
a document referred to in subsection
478.8(10), (11), (12) or (15), does not
substantially set out the information required
under that subsection.

Surplus of Leadership Campaign Funds

478.94 The surplus amount of leadership
campaign funds that a leadership contestant
receives for a leadership contest is the amount
by which the sum of contributions accepted by
the leadership campaign agents on behalf of the
contestant, amounts referred to in subsection
365(3) and any other amounts received by the

b) soit qu’il a pris toutes les mesures
raisonnables pour empêcher son accomplis-
sement.

La demande est notifiée au directeur général des
élections.

478.92 (1) Le candidat à la direction ou son
agent financier peut demander à un juge de
rendre une ordonnance soustrayant l’agent
financier à l’obligation de produire les docu-
ments visés aux paragraphes 478.8(1), (10),
(11), (12) ou (15). La demande est notifiée au
directeur général des élections.

(2) Le juge ne rend l’ordonnance que s’il est
convaincu que le demandeur ne peut produire
les documents à cause de leur destruction par
force majeure, notamment un désastre tel une
inondation ou un incendie.

(3) Pour l’application de la présente loi, le
demandeur est libéré de son obligation visée au
paragraphe (1) à la date à laquelle l’ordonnance
est rendue.

478.93 Il est interdit au candidat à la
direction ou à son agent financier de produire
auprès du directeur général des élections un
document visé aux paragraphes 478.8(1), (10),
(11), (12) ou (15) :

a) dont il sait ou devrait normalement savoir
qu’il contient des renseignements faux ou
trompeurs sur un point important;

b) qui ne contient pas, pour l’essentiel, dans
le cas d’un document visé au paragraphe
478.8(1), tous les renseignements exigés par
le paragraphe 478.8(2) ou, dans le cas d’un
document visé aux paragraphes 478.8(10),
(11), (12) ou (15), tous ceux exigés par le
paragraphe en cause.

Excédent de fonds de course à la direction

478.94 L’excédent des fonds de course à la
direction qu’un candidat à la direction reçoit à
l’égard d’une course à la direction est l’excédent
de la somme des contributions acceptées par les
agents de campagne au nom du candidat, des
sommes visées au paragraphe 365(3) et de toute
autre recette non remboursable du candidat au

Impossibilité de
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contestant for their leadership campaign that are
not repayable is more than the sum of the
contestant’s leadership campaign expenses paid
under this Act and any transfers referred to in
paragraph 364(5)(b).

478.95 (1) If the Chief Electoral Officer
estimates that a leadership contestant has a
surplus of leadership campaign funds, the Chief
Electoral Officer shall issue a notice of the
estimated amount of the surplus to the contest-
ant’s financial agent.

(2) The leadership contestant’s financial
agent shall dispose of a surplus of leadership
campaign funds within 60 days after the day on
which they receive the notice of estimated
surplus.

(3) If a leadership contestant has a surplus of
leadership campaign funds but their financial
agent has not received a notice of estimated
surplus, the financial agent shall dispose of the
surplus within 60 days after the day on which
the Chief Electoral Officer is provided with the
contestant’s leadership campaign return.

478.96 The leadership contestant’s financial
agent shall dispose of surplus leadership
campaign funds by transferring them to the
registered party that is holding the leadership
contest or a registered association of that party.

478.97 (1) A leadership contestant’s finan-
cial agent shall, within seven days after
disposing of the contestant’s surplus leadership
campaign funds, give the Chief Electoral
Officer a notice in the prescribed form of the
amount and date of the disposal and to whom
the surplus was transferred.

(2) As soon as feasible after the disposal of a
leadership contestant’s surplus leadership cam-
paign funds, the Chief Electoral Officer shall
publish the notice in any manner that he or she
considers appropriate.

87. (1) Subsection 367(1) of the Act is
replaced by the following:

367. (1) Subject to subsection 373(4), no
individual shall make contributions that exceed

(a) $1,500 in total in any calendar year to a
particular registered party;

titre de sa campagne à la direction sur les
dépenses de campagne à la direction payées en
conformité avec la présente loi et les cessions
visées à l’alinéa 364(5)b).

478.95 (1) Dans le cas où il estime que les
fonds de course à la direction d’un candidat à la
direction comportent un excédent, le directeur
général des élections remet à l’agent financier
de celui-ci une estimation de l’excédent.

(2) L’agent financier dispose de l’excédent
des fonds de course à la direction dans les
soixante jours suivant la réception de l’estima-
tion.

(3) Si les fonds de course à la direction d’un
candidat à la direction comportent un excédent
et que son agent financier n’a pas reçu
l’estimation, celui-ci est tenu d’en disposer dans
les soixante jours suivant la production du
compte de campagne à la direction.

478.96 L’agent financier d’un candidat à la
direction dispose de l’excédent des fonds de
course à la direction en le cédant au parti
enregistré qui tient la course à la direction ou à
une association enregistrée du parti.

478.97 (1) Dans les sept jours après avoir
disposé de l’excédent, l’agent financier en avise
le directeur général des élections, sur le
formulaire prescrit. L’avis comporte la mention
du nom du destinataire, de la date et du montant
de la disposition.

(2) Dès que possible après la disposition de
l’excédent, le directeur général des élections
publie l’avis selon les modalités qu’il estime
indiquées.

87. (1) Le paragraphe 367(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

367. (1) Sous réserve du paragraphe 373(4),
il est interdit à tout particulier d’apporter des
contributions qui dépassent :

Évaluation de
l’excédent
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l’excédent

Initiative de
l’agent financier
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Impersonation

Obstruction, etc.

(b) $1,500 in total in any calendar year to the
registered associations, nomination contest-
ants and candidates of a particular registered
party;

(c) $1,500 in total to a candidate for a
particular election who is not the candidate
of a registered party; and

(d) $1,500 in total in any calendar year to the
leadership contestants in a particular leader-
ship contest.

(2) Section 367 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) The contribution limits set out in
subsection (1) increase by $25 on January 1 in
each year.

88. The Act is amended by adding the
following after section 480:

480.1 Every person is guilty of an offence
who, with intent to mislead, falsely represents
themselves to be, or causes anyone to falsely
represent themselves to be,

(a) the Chief Electoral Officer, a member of
the Chief Electoral Officer’s staff or a person
who is authorized to act on the Chief
Electoral Officer’s behalf;

(b) an election officer or a person who is
authorized to act on an election officer’s
behalf;

(c) a person who is authorized to act on
behalf of the Office of the Chief Electoral
Officer;

(d) a person who is authorized to act on
behalf of a registered party or a registered
association; or

(e) a candidate or a person who is authorized
to act on a candidate’s behalf.

89. The Act is amended by adding the
following after section 482:

482.1 Every person is guilty of an offence
who obstructs or hinders— or knowingly
makes, either orally or in writing, a false or

a) 1 500 $, au total, à un parti enregistré
donné au cours d’une année civile;

b) 1 500 $, au total, à l’ensemble des asso-
ciations enregistrées, des candidats à l’inves-
titure et des candidats d’un parti enregistré
donné au cours d’une année civile;

c) 1 500 $, au total, au candidat qui n’est pas
le candidat d’un parti enregistré pour une
élection donnée;

d) 1 500 $, au total, à l’ensemble des candi-
dats à la direction pour une course à la
direction donnée au cours d’une année civile.

(2) L’article 367 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Les plafonds établis au titre du para-
graphe (1) sont majorés de 25 $ le 1er janvier de
chaque année.

88. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 480, de ce qui suit :

480.1 Commet une infraction quiconque,
avec l’intention de tromper, se présente fausse-
ment, ou fait en sorte que quelqu’un se présente
faussement, comme :

a) le directeur général des élections, un
membre de son personnel ou une personne
autorisée à agir en son nom;

b) un fonctionnaire électoral ou une personne
autorisée à agir en son nom;

c) une personne autorisée à agir au nom du
bureau du directeur général des élections;

d) une personne autorisée à agir au nom d’un
parti enregistré ou d’une association enregis-
trée;

e) un candidat ou une personne autorisée à
agir en son nom.

89. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 482, de ce qui suit :

482.1 Commet une infraction quiconque
entrave l’action du commissaire aux élections
fédérales ou des personnes agissant sous son

Majoration

Usurpation de
qualité

Entrave
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misleading statement to— the Commissioner of
Canada Elections or any person acting under his
or her direction while the Commissioner or the
person acting under his or her direction is
exercising or performing powers, duties or
functions conferred or imposed on the Commis-
sioner under this Act.

90. Subsection 484(3) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (b):

(b.1) being a field liaison officer, contra-
venes subsection 23.2(8) (engaging in politi-
cally partisan conduct);

91. (1) Subsection 486(1) of the Act is
repealed.

(2) Paragraph 486(3)(b) of the Act is
repealed.

(3) Subsection 486(3) of the Act is
amended by adding “or” at the end of
paragraph (c) and by repealing paragraphs
(e) to (g).

92. Subsection 487(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) Every person who contravenes paragraph
111(a), (d), (d.1) or (e) (forbidden acts re list of
electors) is guilty of an offence.

93. (1) Paragraphs 489(2)(a) and (a.1) of
the Act are replaced by the following:

(a) contravenes subsection 143(5) (attesting
to residence of more than one elector);

(a.1) contravenes subsection 143(6) (attest-
ing to residence when own residence attested
to);

(2) Paragraphs 489(2)(a.3) and (a.4) of the
Act are replaced by the following:

(a.3) contravenes subsection 161(6) (attest-
ing to residence of more than one elector);

(a.4) contravenes subsection 161(7) (attest-
ing to residence when own residence attested
to);

autorité, ou leur fait sciemment, oralement ou
par écrit, une déclaration fausse ou trompeuse,
alors qu’ils exercent les attributions que la
présente loi confère au commissaire.

90. Le paragraphe 484(3) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa b),
de ce qui suit :

b.1) l’agent de liaison local qui contrevient
au paragraphe 23.2(8) (faire preuve de
partialité politique);

91. (1) Le paragraphe 486(1) de la même
loi est abrogé.

(2) L’alinéa 486(3)b) de la même loi est
abrogé.

(3) Les alinéas 486(3)e) à g) de la même loi
sont abrogés.

92. Le paragraphe 487(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Commet une infraction quiconque
contrevient aux alinéas 111a), d), d.1) ou e)
(actions interdites relatives à une liste électo-
rale).

93. (1) Les alinéas 489(2)a) et a.1) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

a) quiconque contrevient au paragraphe
143(5) (attester de la résidence de plus d’un
électeur);

a.1) quiconque contrevient au paragraphe
143(6) (attester d’une résidence alors que sa
propre résidence est attestée);

(2) Les alinéas 489(2)a.3) et a.4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

a.3) quiconque contrevient au paragraphe
161(6) (attester de la résidence de plus d’un
électeur);

a.4) quiconque contrevient au paragraphe
161(7) (attester d’une résidence alors que sa
propre résidence est attestée);

2006, ch. 9,
par. 56(1)

2006, ch. 9,
par. 56(2)(F)

2006, ch. 9,
par. 56(3)
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2007, ch. 21,
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par. 38(1) et (3)
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(3) Paragraphs 489(2)(d) and (e) of the Act
are replaced by the following:

(d) contravenes subsection 169(5) (attesting
to residence of more than one elector); or

(e) contravenes subsection 169(6) (attesting
to residence when own residence attested to).

(4) Subsection 489(3) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (b):

(b.1) contravenes any of paragraphs
161(5.1)(a) to (d) (forbidden acts re polling
day registration);

94. Paragraph 490(a) of the Act is re-
placed by the following:

(a ) contravenes any of paragraphs
169(4.1)(a) to (d) (forbidden acts re advance
polling registration);

(a.1) being a deputy returning officer, know-
ingly contravenes subsection 174(1) (failure
to permit person to vote);

94.1 Subsection 491(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) Every person is guilty of an offence who

(a) contravenes subsection 237.1(3.1) (attest-
ing to residence of more than one elector);

(b) contravenes subsection 237.1(3.2) (attest-
ing to residence when own residence attested
to); or

(c) contravenes any of paragraphs 281(a) to
(f) (prohibited acts re vote under special
voting rules).

95. Paragraph 495(4)(d) of the Act is
repealed.

96. The Act is amended by adding the
following after section 495:

(3) Les alinéas 489(2)d) et e) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

d) quiconque contrevient au paragraphe
169(5) (attester de la résidence de plus d’un
électeur);

e) quiconque contrevient au paragraphe
169(6) (attester d’une résidence alors que sa
propre résidence est attestée).

(4) Le paragraphe 489(3) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa b),
de ce qui suit :

b.1) quiconque contrevient à l’un ou l’autre
des alinéas 161(5.1)a) à d) (actions interdites
relatives à l’inscription le jour du scrutin);

94. L’alinéa 490a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) quiconque contrevient à l’un ou l’autre
des alinéas 169(4.1)a) à d) (actions interdites
relatives à l’inscription au bureau de vote par
anticipation);

a.1) le scrutateur qui contrevient sciemment
au paragraphe 174(1) (défaut de permettre à
l’électeur de voter);

94.1 Le paragraphe 491(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Commet une infraction quiconque :

a) contrevient au paragraphe 237.1(3.1) (at-
tester de la résidence de plus d’un électeur);

b) contrevient au paragraphe 237.1(3.2) (at-
tester d’une résidence alors que sa propre
résidence est attestée);

c) contrevient à l’un ou l’autre des alinéas
281a) à f) (actions interdites concernant le
scrutin tenu dans le cadre des règles électo-
rales spéciales).

95. L’alinéa 495(4)d) de la même loi est
abrogé.

96. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 495, de ce qui suit :

2007, ch. 21,
par. 38(4)
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Offences under Division 2 of Part 16.1
(Scripts and Recordings)

495.1 (1) Every person is guilty of an
offence who, being a calling service provider,
contravenes

(a) paragraph 348.16(a) (obligation to keep
scripts); or

(b) paragraph 348.16(b) (obligation to keep
recordings).

(2) Every person who, being a calling service
provider, knowingly contravenes any provision
referred to in subsection (1) is guilty of an
offence.

495.2 (1) Every person is guilty of an
offence who, being a person or group, contra-
venes

(a) paragraph 348.17(a) or section 348.19
(obligation to keep scripts); or

(b) paragraph 348.17(b) or section 348.18
(obligation to keep recordings).

(2) Every person who, being a person or
group, knowingly contravenes any provision
referred to in subsection (1) is guilty of an
offence.

97. (1) Paragraph 496(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) any of subsections 350(1) to (4) (exceed-
ing election advertising expense limits);

(1.1) Subsection 496(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) section 351.1 (foreign third party ex-
ceeding election advertising expense limit);

(2) Paragraph 496(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) any of subsections 350(1) to (4) or
section 351 (exceeding or circumventing
election advertising expense limits);

Infractions à la section 2 de la partie 16.1
(scripts et enregistrements)

495.1 (1) Commet une infraction tout four-
nisseur de services d’appel qui contrevient à
l’une ou l’autre des dispositions suivantes :

a) l’alinéa 348.16a) (obligation de conserver
les scripts);

b) l’alinéa 348.16b) (obligation de conserver
les enregistrements).

(2) Commet une infraction tout fournisseur
de services d’appel qui contrevient sciemment à
l’une ou l’autre des dispositions mentionnées au
paragraphe (1).

495.2 (1) Commet une infraction toute per-
sonne ou tout groupe qui contrevient à l’une ou
l’autre des dispositions suivantes :

a) l’alinéa 348.17a) ou l’article 348.19
(obligation de conserver les scripts);

b) l’alinéa 348.17b) ou l’article 348.18
(obligation de conserver les enregistrements).

(2) Commet une infraction toute personne ou
tout groupe qui contrevient sciemment à l’une
ou l’autre des dispositions mentionnées au
paragraphe (1).

97. (1) L’alinéa 496(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) à l’un ou l’autre des paragraphes 350(1) à
(4) (engagement de dépenses de publicité
électorale dépassant les plafonds fixés);

(1.1) Le paragraphe 496(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa a),
de ce qui suit :

a.1) à l’article 351.1 (engagement par des
tiers étrangers de dépenses de publicité
électorale dépassant le plafond fixé);

(2) L’alinéa 496(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) contrevient volontairement à l’un ou
l’autre des paragraphes 350(1) à (4) ou à
l’article 351 (dépasser ou esquiver les
plafonds fixés pour les dépenses de publicité
électorale);
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stricte—
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sommaire
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(3) Subsection 496(2) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) section 351.1 (foreign third party ex-
ceeding election advertising expense limit);

98. Paragraph 497(3)(f.13) of the Act is
replaced by the following:

(f.13) being an individual, knowingly contra-
venes subsection 405(1) or (4.1) (exceeding
contribution limit);

99. Section 497 of the Act is replaced by
the following:

Offences under Division 1 of Part 18 (General
Financial Provisions)

497. (1) Every person is guilty of an offence
who

(a) being a person or entity, contravenes
subsection 363(1) (making contribution while
ineligible);

(b) being the chief agent of a registered party,
the financial agent of a registered association,
the official agent of a candidate or the
financial agent of a nomination contestant
or leadership contestant, contravenes subsec-
tion 363(2) (failure to return or pay amount of
ineligible contribution);

(c) being a registered party or an electoral
district association of one, contravenes sub-
section 365(1) (making prohibited transfer);

(d) being a person who is authorized to
accept contributions on behalf of a registered
party, a registered association, a nomination
contestant, a candidate or a leadership con-
testant, contravenes section 366 (failure to
issue receipt);

(e) being a person or entity, contravenes
subsection 368(1) (circumventing contribu-
tion limit);

(3) Le paragraphe 496(2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa a),
de ce qui suit :

a.1) contrevient volontairement à l’article
351.1 (engagement par des tiers étrangers
de dépenses de publicité électorale dépassant
le plafond fixé);

98. L’alinéa 497(3)f.13) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

f.13) quiconque contrevient sciemment aux
paragraphes 405(1) ou (4.1) (apporter des
contributions qui dépassent le plafond);

99. L’article 497 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Infractions à la section 1 de la partie 18
(dispositions financières générales)

497. (1) Commet une infraction :

a) la personne ou l’entité qui contrevient au
paragraphe 363(1) (contribution apportée par
une personne ou entité inadmissibles);

b) l’agent principal d’un parti enregistré,
l’agent financier d’une association enregis-
trée, l’agent officiel d’un candidat ou l’agent
financier d’un candidat à l’investiture ou d’un
candidat à la direction qui contrevient au
paragraphe 363(2) (omission de remettre une
contribution provenant d’un donateur inad-
missible);

c) le parti enregistré ou l’association de
circonscription qui contrevient au paragraphe
365(1) (cession interdite);

d) la personne autorisée à accepter des
contributions au nom d’un parti enregistré,
d’une association enregistrée, d’un candidat à
l’investiture, d’un candidat ou d’un candidat
à la direction qui contrevient à l’article 366
(omission de délivrer un reçu);

e) la personne ou l’entité qui contrevient au
paragraphe 368(1) (esquiver le plafond d’une
contribution);

2003, ch. 19,
par. 58(11)

2003, ch. 19,
par. 58(1) à (6) et
(8) à (17); 2004,
ch. 24, art. 21;
2006, ch. 9,
art. 57; 2007,
ch. 21,
par. 39(1),
39(2)(A) et 39(3)
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(f) being a person or entity, contravenes
subsection 368(2) (concealing source of
contribution);

(g) being an individual, contravenes section
370 (making indirect contributions);

(h) being a person authorized under this Act
to accept contributions, contravenes section
372 (failure to return or pay amount of
contribution);

(i) being a person or entity, contravenes
subsection 373(1) or (2) (making a loan,
guaranteeing a loan or borrowing money);

(j) being an individual, contravenes section
374 (making indirect loans);

(k) contravenes subsection 380(1) or (2)
(failure to document payment); or

(l) being a person authorized to pay petty
expenses, contravenes subsection 381(3)
(failure to provide documentation of petty
expenses) or 381(4) (paying more than the
maximum amount of petty expenses).

(2) Every person is guilty of an offence who

(a) being a person or entity, knowingly
contravenes subsection 363(1) (making con-
tribution while ineligible);

(b) being a registered party or an electoral
district association of one, knowingly contra-
venes subsection 365(1) (making prohibited
transfer);

(c) being a person who is authorized to
accept contributions on behalf of a registered
party, a registered association, a nomination
contestant, a candidate or a leadership con-
testant, knowingly contravenes section 366
(failure to issue receipt);

(d) being an individual, knowingly contra-
venes subsection 367(1) or (6) (exceeding
contribution limit);

(e) being a person or entity, knowingly
contravenes subsection 368(1) (circumvent-
ing contribution limit);

(f) being a person or entity, knowingly
contravenes subsection 368(2) (concealing
source of contribution);

f) la personne ou l’entité qui contrevient au
paragraphe 368(2) (cacher l’identité d’un
donateur);

g) le particulier qui contrevient à l’article 370
(apporter des contributions indirectes);

h) la personne habilitée par la présente loi à
accepter des contributions qui contrevient à
l’article 372 (omission de remettre une
contribution);

i) la personne ou l’entité qui contrevient aux
paragraphes 373(1) ou (2) (prêts, cautionne-
ments et emprunts);

j) le particulier qui contrevient à l’article 374
(consentir des prêts indirects);

k) quiconque contrevient aux paragraphes
380(1) ou (2) (omission de conserver des
preuves de paiement);

l) le délégué qui contrevient aux paragraphes
381(3) (omission de remettre un état détaillé
des paiements de menues dépenses) ou
381(4) (paiement de menues dépenses dont
la somme dépasse le plafond autorisé).

(2) Commet une infraction :

a) la personne ou l’entité qui contrevient
sciemment au paragraphe 363(1) (contribu-
tion apportée par une personne ou entité
inadmissibles);

b) le parti enregistré ou l’association de
circonscription qui contrevient sciemment
au paragraphe 365(1) (cession interdite);

c) la personne autorisée à accepter des
contributions au nom d’un parti enregistré,
d’une association enregistrée, d’un candidat à
l’investiture, d’un candidat ou d’un candidat
à la direction qui contrevient sciemment à
l’article 366 (omission de délivrer un reçu);

d) quiconque contrevient sciemment aux
paragraphes 367(1) ou (6) (apporter des
contributions qui dépassent le plafond);

e) la personne ou l’entité qui contrevient
sciemment au paragraphe 368(1) (esquiver le
plafond d’une contribution);

f) la personne ou l’entité qui contrevient
sciemment au paragraphe 368(2) (cacher
l’identité d’un donateur);
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(g) being a person entitled to accept con-
tributions under this Act, contravenes sub-
section 368(3) (knowingly accepting
excessive contribution);

(h) being a person or entity, knowingly
contravenes subsection 368(4) (entering pro-
hibited agreement);

(i) being a person or entity, contravenes
subsection 369(1) (soliciting or accepting
contribution);

(j) being a person or entity, contravenes
subsection 369(2) (collusion);

(k) being an individual, knowingly contra-
venes section 370 (making indirect contribu-
tions);

(l) being an individual, knowingly contra-
venes section 371 (exceeding cash contribu-
tion limit);

(m) being a person authorized under this Act
to accept contributions, knowingly contra-
venes section 372 (failure to return or pay
amount of contribution);

(n) being a person or entity, knowingly
contravenes subsection 373(1) or (2) (making
a loan, guaranteeing a loan or borrowing
money); or

(o) being an individual, knowingly contra-
venes section 374 (making indirect loans).

Offences under Division 2 of Part 18 (Political
Parties)

497.1 (1) Every person is guilty of an
offence who

(a) being a registered party, contravenes
section 392 (failure to provide statement of
assets and liabilities or related documents);

(b) being a registered party, contravenes
subsection 396(2) or, being a registered party
or an eligible party, contravenes subsection
395(4), section 399, subsection 400(1) or (2)
or section 401 (failure to comply with
requirements re: officers, chief agent, regis-
tered agents or auditor);

g) la personne habilitée par la présente loi à
accepter des contributions qui contrevient au
paragraphe 368(3) (accepter sciemment une
contribution excessive);

h) la personne ou l’entité qui contrevient
sciemment au paragraphe 368(4) (conclure un
accord interdit);

i) la personne ou l’entité qui contrevient au
paragraphe 369(1) (demande ou acceptation
de contributions);

j) la personne ou l’entité qui contrevient au
paragraphe 369(2) (collusion);

k) le particulier qui contrevient sciemment à
l’article 370 (apporter des contributions
indirectes);

l) le particulier qui contrevient sciemment à
l’article 371 (apporter des contributions en
espèces qui dépassent le plafond);

m) la personne habilitée par la présente loi à
accepter des contributions qui contrevient
sciemment à l’article 372 (omission de
remettre une contribution);

n) la personne ou l’entité qui contrevient
sciemment aux paragraphes 373(1) ou (2)
(prêts, cautionnements et emprunts);

o) le particulier qui contrevient sciemment à
l’article 374 (consentir des prêts indirects).

Infractions à la section 2 de la partie 18 (partis
politiques)

497.1 (1) Commet une infraction :

a) le parti enregistré qui contrevient à
l’article 392 (omission de produire l’état de
l’actif et du passif ou un document afférent);

b) le parti enregistré qui contrevient au
paragraphe 396(2), ou le parti enregistré ou
le parti admissible qui contrevient au para-
graphe 395(4), à l’article 399, aux paragra-
phes 400(1) ou (2) ou à l’article 401
(omission d’observer les exigences relatives
aux dirigeants, à l’agent principal, aux agents
enregistrés ou au vérificateur);

Responsabilité
stricte :
déclaration
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(c) being a registered party, contravenes
subsection 405(1) or (4) (failure to report
changes to registered party information);

(d) being a registered party, contravenes
section 407 (failure to confirm validity of
information on party);

(e) being a chief agent of a deregistered
political party, contravenes section 420 (fail-
ure to provide financial transactions return or
election expenses return or related docu-
ments);

(f) being a chief agent of a merging regis-
tered party, contravenes section 424 (failure
to provide financial transactions return or
related documents);

(g) being a chief agent, contravenes section
428 (failure to pay recoverable claim within
three years);

(h) being a chief agent, contravenes subsec-
tion 431(1) (exceeding election expenses
limit) or, being a registered party or third
party, contravenes subsection 431(2) (collud-
ing to circumvent election expenses limit);

(i) being a chief agent, contravenes subsec-
tion 432(1), (2), (3) or (5) (failure to provide
financial transactions return or related docu-
ments);

(j) being a chief agent, contravenes section
433 (failure to provide quarterly return);

(k) being a registered agent, contravenes
section 434 (failure to pay excess contribu-
tions);

(l) being a chief agent, contravenes para-
graph 436(b) (providing document that is
substantially incomplete);

(m) being a chief agent, contravenes subsec-
tion 437(1), (2) or (3) (failure to provide
election expenses return or related docu-
ments);

(n) being a chief agent, contravenes para-
graph 439(b) (providing document that is
substantially incomplete);

(o) being a chief agent, contravenes subsec-
tion 440(3) (failure to provide corrected or
revised document within specified period);

c) le parti enregistré qui contrevient aux
paragraphes 405(1) ou (4) (omission de faire
rapport sur la modification des renseigne-
ments concernant le parti);

d) le parti enregistré qui contrevient à
l’article 407 (omission de produire la confir-
mation de l’exactitude des renseignements
concernant le parti);

e) l’agent principal d’un parti politique radié
qui contrevient à l’article 420 (omission de
produire le rapport financier, le compte des
dépenses électorales ou un document affé-
rent);

f) l’agent principal d’un parti enregistré
fusionnant qui contrevient à l’article 424
(omission de produire le rapport financier
d’un parti fusionnant ou un document
afférent);

g) l’agent principal qui contrevient à l’article
428 (omission de payer les créances dans le
délai de trois ans);

h) l’agent principal qui contrevient au para-
graphe 431(1) (faire des dépenses électorales
qui dépassent le plafond) ou le parti enregis-
tré ou le tiers qui contrevient au paragraphe
431(2) (collusion concernant le plafond des
dépenses électorales du parti enregistré);

i) l’agent principal qui contrevient aux para-
graphes 432(1), (2), (3) ou (5) (omission de
produire le rapport financier d’un parti
enregistré ou un rapport ou un document
afférents);

j) l’agent principal qui contrevient à l’article
433 (omission de produire un rapport trimes-
triel);

k) l’agent enregistré qui contrevient à l’arti-
cle 434 (omission de verser les contributions
que le parti enregistré ne peut conserver);

l) l’agent principal qui contrevient à l’alinéa
436b) (production d’un document incomplet);

m) l’agent principal qui contrevient aux
paragraphes 437(1), (2) ou (3) (omission de
produire un compte des dépenses électorales
ou un document afférent);
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(p) being a chief agent or the leader of a
registered party, contravenes subsection
442(3) (failure to provide corrected or revised
document within 30-day period or any
extension of that period); or

(q) being the chief executive officer of a
provincial division, contravenes subsection
446(5) (failure to report provincial division
changes).

(2) Every person is guilty of an offence who

(a) being a person or entity other than a
registered agent or a person authorized under
subsection 381(1), knowingly contravenes
subsection 426(1) or (2) (paying or incurring
registered party’s expenses);

(b) being a person or entity other than a
registered agent, knowingly contravenes sub-
section 426(3) (accepting contributions or
borrowing while ineligible); or

(c) being a person or entity other than a
registered agent, knowingly contravenes sub-
section 426(4) (while ineligible, accepting
provision of goods or services or transfer of
funds or providing goods or services or
transferring funds).

(3) Every person is guilty of an offence who

(a) being a registered party, knowingly
contravenes section 392 (failure to provide
statement of assets and liabilities or related
documents);

(b) knowingly contravenes subsection
403(1), (2) or (3) (ineligible person acting
as officer, chief agent, registered agent or
auditor);

(c) being an officer of a party, contravenes
section 404 (officer knowing party not a
political party);

n) l’agent principal qui contrevient à l’alinéa
439b) (production d’un document incomplet);

o) l’agent principal qui contrevient au para-
graphe 440(3) (omission de produire la
version corrigée ou révisée du document
dans le délai imparti);

p) l’agent principal ou le chef du parti
enregistré qui contrevient au paragraphe
442(3) (omission de produire la version
corrigée ou révisée du document dans le
délai de trente jours ou dans le délai prorogé);

q) le premier dirigeant d’une division pro-
vinciale qui contrevient au paragraphe 446(5)
(omission de faire rapport sur la modification
des renseignements).

(2) Commet une infraction :

a) la personne ou l’entité, autre que l’agent
enregistré ou que le délégué visé au para-
graphe 381(1), qui contrevient sciemment
aux paragraphes 426(1) ou (2) (payer ou
engager les dépenses d’un parti enregistré);

b) la personne ou l’entité, autre que l’agent
enregistré, qui contrevient sciemment au
paragraphe 426(3) (accepter des contributions
ou contracter des emprunts, sans y être
autorisée);

c) la personne ou l’entité, autre que l’agent
enregistré, qui contrevient sciemment au
paragraphe 426(4) (accepter la fourniture de
produits ou services ou la cession de fonds,
fournir des produits ou services ou céder des
fonds, sans y être autorisée).

(3) Commet une infraction :

a) le parti enregistré qui contrevient sciem-
ment à l’article 392 (omission de produire
l’état de l’actif et du passif ou un document
afférent);

b) quiconque contrevient sciemment aux
paragraphes 403(1), (2) ou (3) (personne
inadmissible agissant comme dirigeant, agent
principal, agent enregistré ou vérificateur
d’un parti enregistré ou d’un parti admis-
sible);
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(d) being a leader of a party, contravenes
subsection 408(1), (3) or (4) (providing or
certifying false or misleading information or
making false or misleading declaration);

(e) being a registered party or an eligible
party, contravenes subsection 408(2) (provid-
ing false or misleading information);

(f) being a member of a political party,
contravenes subsection 408(5) (making false
or misleading declaration);

(g) being a chief agent of a deregistered
political party, knowingly contravenes section
420 (failure to provide transactions return or
election expenses return or related docu-
ments);

(h) being a chief agent of a merging
registered party, knowingly contravenes sec-
tion 424 (failure to provide financial transac-
tions returns or related documents);

(i) being a chief agent, knowingly contra-
venes subsection 431(1) (exceeding election
expenses limit);

(j) being a registered party or a third party,
knowingly contravenes subsection 431(2)
(colluding to circumvent election expense
limit);

(k) being a chief agent, knowingly contra-
venes subsection 432(1), (2), (3) or (5)
(failure to provide financial transactions
return or related documents);

(l) being a chief agent, knowingly contra-
venes section 433 (failure to provide quar-
terly return);

(m) being a registered agent, knowingly
contravenes section 434 (failure to pay excess
contributions);

(n) being a chief agent, contravenes para-
graph 436(a) (providing document that con-
tains false or misleading information);

(o) being a chief agent, knowingly contra-
venes subsection 437(1), (2) or (3) (failure to
provide election expenses return or related
documents);

c) le dirigeant d’un parti qui contrevient à
l’article 404 (dirigeant qui sait que le parti
n’est pas un parti politique);

d) le chef d’un parti qui contrevient aux
paragraphes 408(1), (3) ou (4) (production ou
attestation de renseignements faux ou trom-
peurs ou déclaration fausse ou trompeuse);

e) le parti enregistré ou le parti admissible
qui contrevient au paragraphe 408(2) (pro-
duction de renseignements faux ou trom-
peurs);

f) le membre d’un parti politique qui contre-
vient au paragraphe 408(5) (déclaration
fausse ou trompeuse);

g) l’agent principal d’un parti politique radié
qui contrevient sciemment à l’article 420
(omission de produire le rapport financier, le
compte des dépenses électorales ou un
document afférent);

h) l’agent principal d’un parti enregistré
fusionnant qui contrevient sciemment à
l’article 424 (omission de produire le rapport
financier d’un parti fusionnant ou un docu-
ment afférent);

i) l’agent principal qui contrevient sciem-
ment au paragraphe 431(1) (faire des dépen-
ses électorales qui dépassent le plafond);

j) le parti enregistré ou le tiers qui contre-
vient sciemment au paragraphe 431(2) (col-
lusion concernant le plafond des dépenses
électorales du parti enregistré);

k) l’agent principal qui contrevient sciem-
ment aux paragraphes 432(1), (2), (3) ou (5)
(omission de produire le rapport financier
d’un parti enregistré ou un rapport ou un
document afférents);

l) l’agent principal qui contrevient sciem-
ment à l’article 433 (omission de produire un
rapport trimestriel);

m) l’agent enregistré qui contrevient sciem-
ment à l’article 434 (omission de verser les
contributions que le parti enregistré ne peut
conserver);
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(p) being a chief agent, contravenes para-
graph 439(a) (providing document that con-
tains false or misleading information);

(q) being a chief agent, knowingly contra-
venes subsection 440(3) (failure to provide
corrected or revised document within speci-
fied period); or

(r) being a chief agent or the leader of a
registered party, knowingly contravenes sub-
section 442(3) (failure to provide corrected or
revised document within 30-day period or
any extension of that period).

Offences under Division 3 of Part 18 (Electoral
District Associations)

497.2 (1) Every person is guilty of an
offence who

(a) being an electoral district association of a
registered party, contravenes section 447
(financial activity while unregistered);

(b) being an electoral district association of a
registered party, contravenes section 450
(financial activity during an election period);

(c) being a registered association, contra-
venes section 451 (failure to provide state-
ment of assets and liabilities or related
documents);

(d) being the financial agent of a registered
association, contravenes section 452 (making
erroneous declaration);

(e) being a registered association, contra-
venes subsection 456(2) (failure to comply
with requirements re: appointment of elector-
al district agent);

(f) being a registered association, contra-
venes section 459, 460 or 461 (failure to
comply with requirements re: appointment of
financial agent or auditor);

n) l’agent principal qui contrevient à l’alinéa
436a) (production d’un document contenant
des renseignements faux ou trompeurs);

o) l’agent principal qui contrevient sciem-
ment aux paragraphes 437(1), (2) ou (3)
(omission de produire un compte des dépen-
ses électorales ou un document afférent);

p) l’agent principal qui contrevient à l’alinéa
439a) (production d’un document contenant
des renseignements faux ou trompeurs);

q) l’agent principal qui contrevient sciem-
ment au paragraphe 440(3) (omission de
produire la version corrigée ou révisée du
document dans le délai imparti);

r) l’agent principal ou le chef du parti
enregistré qui contrevient sciemment au
paragraphe 442(3) (omission de produire la
version corrigée ou révisée du document dans
le délai de trente jours ou dans le délai
prorogé).

Infractions à la section 3 de la partie 18
(associations de circonscription)

497.2 (1) Commet une infraction :

a) l’association de circonscription d’un parti
enregistré qui contrevient à l’article 447
(exercer une activité financière sans être
enregistrée);

b) l’association de circonscription d’un parti
enregistré qui contrevient à l’article 450
(activité financière au cours d’une période
électorale);

c) l’association enregistrée qui contrevient à
l’article 451 (omission de produire l’état de
l’actif et du passif ou un document afférent);

d) l’agent financier d’une association enre-
gistrée qui contrevient à l’article 452 (faire
une déclaration erronée);

e) l’association enregistrée qui contrevient au
paragraphe 456(2) (omission de faire rapport
sur la nomination d’un agent de circonscrip-
tion);

Responsabilité
stricte :
déclaration
sommaire
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(g) being a registered association, contra-
venes subsection 463(1) (failure to report
changes to registered association informa-
tion);

(h) being a registered association, contra-
venes section 464 (failure to confirm validity
of information concerning association);

(i) being the financial agent of a deregistered
electoral district association, contravenes
section 473 (failure to provide financial
transactions return for fiscal period or related
documents);

(j) being the financial agent of a registered
association, contravenes section 475.2 (fail-
ure to pay recoverable claim within three
years);

(k) being the financial agent of a registered
association, contravenes subsection 475.4(1),
(2), (3) or (5) (failure to provide financial
transactions return or related documents);

(l) being the financial agent of a registered
association, contravenes section 475.5 (fail-
ure to pay excess contributions);

(m) being the financial agent of a registered
association, contravenes paragraph 475.7(b)
(providing document that is substantially
incomplete);

(n) being the financial agent of a registered
association, contravenes subsection 475.9(3)
(failure to provide corrected or revised
document within specified period); or

(o) being the financial agent or the chief
executive officer of a registered association,
contravenes subsection 475.92(3) (failure to
provide corrected or revised document within
30-day period or any extension of that
period).

f) l’association enregistrée qui contrevient
aux articles 459, 460 ou 461 (omission
d’observer les exigences relatives à la
nomination de l’agent financier ou du
vérificateur);

g) l’association enregistrée qui contrevient
au paragraphe 463(1) (omission de faire
rapport sur la modification des renseigne-
ments concernant l’association enregistrée);

h) l’association enregistrée qui contrevient à
l’article 464 (omission de produire la confir-
mation de l’exactitude des renseignements
concernant l’association enregistrée);

i) l’agent financier d’une association de
circonscription radiée qui contrevient à l’arti-
cle 473 (omission de produire le rapport
financier ou un document afférent);

j) l’agent financier d’une association enregis-
trée qui contrevient à l’article 475.2 (omis-
sion de payer les créances dans le délai de
trois ans);

k) l’agent financier d’une association enre-
gistrée qui contrevient aux paragraphes
475.4(1), (2), (3) ou (5) (omission de produire
le rapport financier d’une association enregis-
trée ou un rapport ou un document afférents);

l) l’agent financier d’une association enregis-
trée qui contrevient à l’article 475.5 (omis-
sion de verser les contributions que
l’association enregistrée ne peut conserver);

m) l’agent financier d’une association enre-
gistrée qui contrevient à l’alinéa 475.7b)
(production d’un document incomplet);

n) l’agent financier d’une association enre-
gistrée qui contrevient au paragraphe
475.9(3) (omission de produire la version
corrigée ou révisée du document dans le délai
imparti);

o) l’agent financier ou le premier dirigeant
d’une association enregistrée qui contrevient
au paragraphe 475.92(3) (omission de pro-
duire la version corrigée ou révisée du
document dans le délai de trente jours ou
dans le délai prorogé).
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(2) Every person is guilty of an offence who

(a) being a person or entity other than an
electoral district agent of a registered associa-
tion, knowingly contravenes subsection
475(1) or (2) (paying or incurring registered
association’s expenses while ineligible);

(b) being a person or entity other than an
electoral district agent of a registered associa-
tion, knowingly contravenes subsection
475(3) (accepting contributions while ineli-
gible); or

(c) being a person or entity other than the
financial agent of a registered association,
knowingly contravenes subsection 475(4)
(while ineligible, accepting provision of
goods or services or transfer of funds or
providing goods or services or transferring
funds).

(3) Every person is guilty of an offence who

(a) being an electoral district association,
knowingly contravenes section 447 (financial
activity while unregistered);

(b) being an electoral district association of a
registered party, knowingly contravenes sec-
tion 450 (financial activity during an election
period);

(c) being a registered association, knowingly
contravenes section 451 (failure to provide
statement of assets and liabilities or related
documents);

(d) being the financial agent of a registered
association, knowingly contravenes section
452 (making erroneous declaration);

(e) being a registered association, knowingly
contravenes subsection 456(2) (failure to
comply with requirements re: appointment
of electoral district agent);

(f) being a person, knowingly contravenes
subsection 462(1) or (2) (acting as financial
agent, electoral district agent or auditor when
ineligible to do so);

(2) Commet une infraction :

a) la personne ou l’entité, autre que l’agent
de circonscription d’une association enregis-
trée, qui contrevient sciemment aux paragra-
phes 475(1) ou (2) (payer ou engager les
dépenses d’une association enregistrée sans y
être autorisée);

b) la personne ou l’entité, autre que l’agent
de circonscription d’une association enregis-
trée, qui contrevient sciemment au para-
graphe 475(3) (accepter des contributions
sans y être autorisée);

c) la personne ou l’entité, autre que l’agent
financier d’une association enregistrée, qui
contrevient sciemment au paragraphe 475(4)
(accepter la fourniture de produits ou services
ou la cession de fonds, fournir des produits
ou services ou céder des fonds, sans y être
autorisée).

(3) Commet une infraction :

a) l’association de circonscription qui contre-
vient sciemment à l’article 447 (exercer une
activité financière sans être enregistrée);

b) l’association de circonscription d’un parti
enregistré qui contrevient sciemment à l’arti-
cle 450 (activité financière au cours d’une
période électorale);

c) l’association enregistrée qui contrevient
sciemment à l’article 451 (omission de
produire l’état de l’actif et du passif ou un
document afférent);

d) l’agent financier d’une association enre-
gistrée qui contrevient sciemment à l’article
452 (faire une déclaration erronée);

e) l’association enregistrée qui contrevient
sciemment au paragraphe 456(2) (omission
de faire rapport sur la nomination d’un agent
de circonscription);

f) quiconque contrevient sciemment aux
paragraphes 462(1) ou (2) (personne inad-
missible agissant comme agent financier,
agent de circonscription ou vérificateur d’une
association enregistrée);

Infraction
exigeant une
intention :
déclaration
sommaire
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(g) being the financial agent of a deregistered
electoral district association, knowingly con-
travenes section 473 (failure to provide
financial transactions return for fiscal period
or related documents);

(h) being the financial agent of a registered
association, knowingly contravenes subsec-
tion 475.4(1), (2), (3) or (5) (failure to
provide financial transactions return or re-
lated documents);

(i) being the financial agent of a registered
association, knowingly contravenes section
475.5 (failure to pay excess contributions);

(j) being the financial agent of a registered
association, contravenes paragraph 475.7(a)
(providing document that contains false or
misleading information);

(k) being the financial agent of a registered
association, knowingly contravenes subsec-
tion 475.9(3) (failure to provide corrected or
revised document within specified period); or

(l) being the financial agent or chief execu-
tive officer of a registered association,
knowingly contravenes subsection 475.92(3)
(failure to provide corrected or revised
document within 30-day period or any
extension of that period).

Offences under Division 4 of Part 18
(Nomination Contestants)

497.3 (1) Every person is guilty of an
offence who

(a) being a registered party or registered
association, contravenes subsection 476.1(1)
(failure to notify of nomination contest);

(b) being a nomination contestant, contra-
venes section 476.3 (failure to appoint
financial agent);

(c) being a nomination contestant, contra-
venes section 476.5, 476.6 or 476.61 (failure
to comply with requirements re: appointment
of financial agent);

g) l’agent financier d’une association de
circonscription radiée qui contrevient sciem-
ment à l’article 473 (omission de produire le
rapport financier ou un document afférent);

h) l’agent financier d’une association enre-
gistrée qui contrevient sciemment aux para-
graphes 475.4(1), (2), (3) ou (5) (omission de
produire le rapport financier d’une associa-
tion enregistrée ou un rapport ou un docu-
ment afférents);

i) l’agent financier d’une association enregis-
trée qui contrevient sciemment à l’article
475.5 (omission de verser les contributions
que l’association enregistrée ne peut conser-
ver);

j) l’agent financier d’une association enregis-
trée qui contrevient à l’alinéa 475.7a) (pro-
duction d’un document contenant des
renseignements faux ou trompeurs);

k) l’agent financier d’une association enre-
gistrée qui contrevient sciemment au para-
graphe 475.9(3) (omission de produire la
version corrigée ou révisée du document dans
le délai imparti);

l) l’agent financier d’une association enregis-
trée ou le premier dirigeant de l’association
qui contrevient sciemment au paragraphe
475.92(3) (omission de produire la version
corrigée ou révisée du document dans le délai
de trente jours ou dans le délai prorogé).

Infractions à la section 4 de la partie 18
(candidats à l’investiture)

497.3 (1) Commet une infraction :

a) le parti enregistré ou l’association enregis-
trée qui contrevient au paragraphe 476.1(1)
(omission de produire un rapport sur une
course à l’investiture);

b) le candidat à l’investiture qui contrevient à
l’article 476.3 (omission de nommer un agent
financier);

c) le candidat à l’investiture qui contrevient
aux articles 476.5, 476.6 ou 476.61 (omission
d’observer les exigences relatives à la
nomination de l’agent financier);

Responsabilité
stricte :
déclaration
sommaire
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(d) being a nomination contestant, contra-
venes subsection 476.63(1) or (2) (failure to
report changes in nomination contestant
information);

(e) being the financial agent of a nomination
contestant, contravenes section 476.65 (fail-
ure to satisfy bank account requirements);

(f) being a nomination contestant or the
financial agent of one, contravenes subsec-
tion 476.68(1) (exceeding nomination cam-
paign expenses limit);

(g) being a nomination contestant or the
financial agent of one, contravenes subsec-
tion 476.7(1) or (2) (failure to pay recover-
able claim within three years or paying
without authorization);

(h) being the financial agent of a nomination
contestant, contravenes subsection 476.75(1),
(2), (5) or (7) (failure to provide nomination
campaign return or related documents);

(i) being the financial agent of a nomination
contestant, fails to comply with a requirement
of the Chief Electoral Officer under subsec-
tion 476.75(4);

(j) being a nomination contestant, contra-
venes subsection 476.75(8) (failure to send
declaration re: nomination campaign return to
financial agent) or subsection 476.81(1)
(failure to provide Chief Electoral Officer
with declaration re: nomination campaign
return);

(k) being the financial agent of a nomina-
tion contestant, contravenes subsection
476.75(10) or (15) (failure to provide report
on payment of claim);

(l) being the financial agent of a nomina-
tion contestant, contravenes subsection
476.75(11) or (12) (failure to provide updated
version of statement of unpaid claims);

(m) being the financial agent of a nomination
contestant, fails to comply with a requirement
of the Chief Electoral Officer under subsec-
tion 476.75(14);

d) le candidat à l’investiture qui contrevient
aux paragraphes 476.63(1) ou (2) (omission
de faire rapport sur la modification des
renseignements concernant le candidat à
l’investiture);

e) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient à l’article 476.65 (omis-
sion d’observer les exigences relatives au
compte bancaire);

f) le candidat à l’investiture ou son agent
financier qui contrevient au paragraphe
476.68(1) (engager des dépenses de cam-
pagne d’investiture qui dépassent le plafond);

g) le candidat à l’investiture ou son agent
financier qui contrevient aux paragraphes
476.7(1) ou (2) (omission de payer les
créances dans le délai de trois ans ou
paiement sans autorisation);

h) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient aux paragraphes
476.75(1), (2), (5) ou (7) (omission de
produire le compte de campagne d’investiture
ou un rapport ou un document afférents);

i) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui omet de se conformer à un ordre du
directeur général des élections donné au titre
du paragraphe 476.75(4);

j) le candidat à l’investiture qui contrevient
au paragraphe 476.75(8) (omission d’envoyer
à son agent financier la déclaration concer-
nant un compte de campagne d’investiture)
ou au paragraphe 476.81(1) (omission de
produire auprès du directeur général des
élections la déclaration concernant un compte
de campagne d’investiture);

k) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient aux paragraphes
476.75(10) ou (15) (omission de produire
un rapport faisant état du paiement d’une
créance);

l) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient aux paragraphes
476.75(11) ou (12) (omission de produire la
version à jour de l’état des créances im-
payées);
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(n) being the financial agent of a nomination
contestant, contravenes section 476.76 (fail-
ure to pay the value of contributions that
cannot be returned);

(o) being a nomination contestant, contra-
venes subsection 476.77(1) (failure to appoint
auditor);

(p) being a nomination contestant, contra-
venes subsection 476.77(4) or (5) or section
476.78 (failure to comply with requirements
re: appointment of auditor);

(q) being the financial agent of a nomination
contestant, contravenes subsection 476.83(3)
(failure to provide corrected or revised
document within specified period);

(r) being a nomination contestant or the
financial agent of one, contravenes subsec-
tion 476.85(3) (failure to provide corrected or
revised document within 30-day period or
any extension of that period);

(s) being the financial agent of a nomination
contestant, contravenes paragraph 476.9(b)
(providing document that is substantially
incomplete); or

(t) being the financial agent of a nomination
contestant, contravenes subsection 476.92(2)
or (3) or section 476.93 (failure to dispose of
surplus nomination campaign funds).

(2) Every person is guilty of an offence who

(a) being a registered party or registered
association, knowingly contravenes subsec-
tion 476.1(1) (failure to notify of nomination
contest);

(b) being a person, knowingly contravenes
section 476.62 (acting as financial agent
when ineligible to do so);

(c) being a person or entity other than the
financial agent of a nomination contestant,
knowingly contravenes subsection 476.66(1)
(acceptance of contribution while ineligible);

m) l’agent financier d’un candidat à l’inves-
titure qui omet de se conformer à un ordre du
directeur général des élections donné au titre
du paragraphe 476.75(14);

n) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient à l’article 476.76 (omis-
sion de verser les contributions que le
candidat à l’investiture ne peut retourner);

o) le candidat à l’investiture qui contrevient
au paragraphe 476.77(1) (omission de nom-
mer un vérificateur);

p) le candidat à l’investiture qui contrevient
aux paragraphes 476.77(4) ou (5) ou à
l’article 476.78 (omission d’observer les
exigences relatives à la nomination du
vérificateur);

q) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient au paragraphe 476.83(3)
(omission de produire la version corrigée ou
révisée du document dans le délai imparti);

r) le candidat à l’investiture ou son agent
financier qui contrevient au paragraphe
476.85(3) (omission de produire la version
corrigée ou révisée du document dans le délai
de trente jours ou dans le délai prorogé);

s) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient à l’alinéa 476.9b)
(production d’un document incomplet);

t) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient aux paragraphes
476.92(2) ou (3) ou à l’article 476.93
(omission de disposer d’un excédent de fonds
de course à l’investiture).

(2) Commet une infraction :

a) le parti enregistré ou l’association enregis-
trée qui contrevient sciemment au paragraphe
476.1(1) (omission de produire un rapport sur
une course à l’investiture);

b) quiconque contrevient sciemment à l’arti-
cle 476.62 (personne inadmissible agissant
comme agent financier d’un candidat à
l’investiture);

Infraction
exigeant une
intention :
double
procédure
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(d) being a person or entity other than the
financial agent of a nomination contestant,
knowingly contravenes subsection 476.66(2)
(while ineligible, accepting provision of
goods or services or transfer of funds or
transferring funds);

(e) being the financial agent of a nomination
contestant, knowingly contravenes subsection
476.66(3) (accepting prohibited contribu-
tion);

(f) being a person or entity, knowingly
contravenes subsection 476.66(4), (5) or (6)
(paying or incurring expenses for specified
purposes or paying personal expenses while
ineligible);

(g) being a nomination contestant or the
financial agent of one, knowingly contra-
venes subsection 476.68(1) (exceeding nomi-
nation campaign expenses limit);

(h) being a person or entity, contravenes
subsection 476.68(2) (circumventing nomina-
tion campaign expenses limit);

(i) being the financial agent of a nomination
contestant, knowingly contravenes subsection
476.75(1), (2), (5) or (7) (failure to provide
nomination campaign return or related docu-
ments);

(j) being the financial agent of a nomination
contestant, knowingly fails to comply with a
requirement of the Chief Electoral Officer
under subsection 476.75(4);

(k) being a nomination contestant, know-
ingly contravenes subsection 476.75(8) (fail-
ure to send declaration re: nomination
campaign return to financial agent) or sub-
section 476.81(1) (failure to provide Chief
Electoral Officer with declaration re: nomina-
tion campaign return);

(l) being the financial agent of a nomination
contestant, knowingly contravenes subsection
476.75(10) or (15) (failure to provide report
on payment of claim);

(m) being the financial agent of a nomination
contestant, knowingly contravenes subsection
476.75(11) or (12) (failure to provide updated
version of statement of unpaid claims);

c) la personne ou l’entité, autre que l’agent
financier d’un candidat à l’investiture, qui
contrevient sciemment au paragraphe
476.66(1) (accepter des contributions sans y
être autorisée);

d) la personne ou l’entité, autre que l’agent
financier d’un candidat à l’investiture, qui
contrevient sciemment au paragraphe
476.66(2) (accepter la fourniture de produits
ou services ou la cession de fonds ou céder
des fonds, sans y être autorisée);

e) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient sciemment au paragraphe
476.66(3) (accepter des contributions de
source interdite);

f) la personne ou l’entité qui contrevient
sciemment aux paragraphes 476.66(4), (5) ou
(6) (paiement et engagement de dépenses de
campagne d’investiture et paiement de dé-
penses personnelles sans y être autorisée);

g) le candidat à l’investiture ou son agent
financier qui contrevient sciemment au para-
graphe 476.68(1) (engager des dépenses de
campagne d’investiture qui dépassent le
plafond);

h) la personne ou l’entité qui contrevient au
paragraphe 476.68(2) (esquiver le plafond
des dépenses de campagne d’investiture);

i) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient sciemment aux paragra-
phes 476.75(1), (2), (5) ou (7) (omission de
produire le compte de campagne d’investiture
ou un rapport ou un document afférents);

j) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui omet sciemment de se conformer à
un ordre du directeur général des élections
donné au titre du paragraphe 476.75(4);

k) le candidat à l’investiture qui contrevient
sciemment au paragraphe 476.75(8) (omis-
sion d’envoyer à son agent financier la
déclaration concernant un compte de cam-
pagne d’investiture) ou au paragraphe
476.81(1) (omission de produire auprès du
directeur général des élections la déclaration
concernant un compte de campagne d’inves-
titure);
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(n) being the financial agent of a nomination
contestant, knowingly fails to comply with a
requirement of the Chief Electoral Officer
under subsection 476.75(14);

(o) being the financial agent of a nomination
contestant, knowingly contravenes section
476.76 (failure to pay the value of contribu-
tions that cannot be returned);

(p) being a person, knowingly contravenes
section 476.79 (acting as auditor when
ineligible to do so);

(q) being the financial agent of a nomination
contestant, knowingly contravenes subsection
476.83(3) (failure to provide corrected or
revised document within specified period);

(r) being a nomination contestant or the
financial agent of one, knowingly contra-
venes subsection 476.85(3) (failure to pro-
vide corrected or revised document within
30-day period or any extension of that
period);

(s) being a nomination contestant or the
financial agent of one, contravenes paragraph
476.9(a) or knowingly contravenes paragraph
476.9(b) (providing document that contains
false or misleading information or that is
substantially incomplete); or

(t) being the financial agent of a nomination
contestant, knowingly contravenes subsection
476.92(2) or (3) or section 476.93 (failure to
dispose of surplus nomination campaign
funds).

l) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient sciemment aux paragra-
phes 476.75(10) ou (15) (omission de
produire un rapport faisant état du paiement
d’une créance);

m) l’agent financier d’un candidat à l’inves-
titure qui contrevient sciemment aux para-
graphes 476.75(11) ou (12) (omission de
produire la version à jour de l’état des
créances impayées);

n) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui omet sciemment de se conformer à
un ordre du directeur général des élections
donné au titre du paragraphe 476.75(14);

o) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient sciemment à l’article
476.76 (omission de verser les contributions
que le candidat à l’investiture ne peut
retourner);

p) quiconque contrevient sciemment à l’arti-
cle 476.79 (personne inadmissible agissant
comme vérificateur d’un candidat à l’investi-
ture);

q) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient sciemment au paragraphe
476.83(3) (omission de produire la version
corrigée ou révisée du document dans le délai
imparti);

r) le candidat à l’investiture ou son agent
financier qui contrevient sciemment au para-
graphe 476.85(3) (omission de produire la
version corrigée ou révisée du document dans
le délai de trente jours ou dans le délai
prorogé);

s) le candidat à l’investiture ou son agent
financier qui contrevient à l’alinéa 476.9a) ou
qui contrevient sciemment à l’alinéa 476.9b)
(production d’un document contenant des
renseignements faux ou trompeurs ou d’un
document incomplet);

t) l’agent financier d’un candidat à l’investi-
ture qui contrevient sciemment aux paragra-
phes 476.92(2) ou (3) ou à l’article 476.93
(omission de disposer d’un excédent de fonds
de course à l’investiture).
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Offences under Division 5 of Part 18
(Candidates)

497.4 (1) Every person is guilty of an
offence who

(a) being a candidate, contravenes subsection
477.1(1) (failure to appoint official agent);

(b) being a candidate, contravenes subsection
477.1(2) (failure to appoint auditor);

(c) being a candidate, contravenes section
477.42 (failure to appoint a replacement
official agent or auditor);

(d) being an official agent, contravenes
section 477.46 (failure to satisfy bank
account requirements);

(e) being an official agent, a candidate or a
person authorized under paragraph 477.55(c),
contravenes subsection 477.48(2) (incurring
more than maximum allowed for notice
of nomination meetings) or subsection
477.52(1) (exceeding election expenses limit)
or, being an official agent, a candidate, a
person authorized under paragraph 477.55(c)
or a third party, contravenes subsection
477.52(2) (colluding to circumvent election
expenses limit);

(f) being an official agent, contravenes sub-
section 477.54(1) or (2) (failure to pay
recoverable claim within three years or
paying without authorization);

(g) being an official agent, contravenes
subsection 477.59(1), (2), (5) or (7) (failure
to provide electoral campaign return or
related documents);

(h) being an official agent, fails to comply
with a requirement of the Chief Electoral
Officer under subsection 477.59(4);

(i) being a candidate, contravenes subsection
477.59(8) (failure to send declaration re:
electoral campaign return to official agent)
or subsection 477.63(1) (failure to provide
Chief Electoral Officer with declaration re:
electoral campaign return);

(j) being an official agent, contravenes sub-
section 477.59(10) or (15) (failure to provide
report on payment of claim);

Infractions à la section 5 de la partie 18
(candidats)

497.4 (1) Commet une infraction :

a) le candidat qui contrevient au paragraphe
477.1(1) (omission de nommer un agent
officiel);

b) le candidat qui contrevient au paragraphe
477.1(2) (omission de nommer un vérifica-
teur);

c) le candidat qui contrevient à l’article
477.42 (omission de nommer un remplaçant
à l’agent officiel ou au vérificateur);

d) l’agent officiel qui contrevient à l’article
477.46 (omission d’observer les exigences
relatives au compte bancaire);

e) le candidat, l’agent officiel ou la personne
autorisée visée à l’article 477.55 qui contre-
vient aux paragraphes 477.48(2) (dépasser le
plafond des dépenses pour les avis de réunion
de candidature) ou 477.52(1) (engager des
dépenses électorales qui dépassent le pla-
fond), ou le candidat, l’agent officiel ou la
personne autorisée visée à l’article 477.55 ou
le tiers qui contrevient au paragraphe
477.52(2) (collusion concernant le plafond
des dépenses électorales du candidat);

f) l’agent officiel qui contrevient aux para-
graphes 477.54(1) ou (2) (omission de payer
les créances dans le délai de trois ans ou
paiement sans autorisation);

g) l’agent officiel qui contrevient aux para-
graphes 477.59(1), (2), (5) ou (7) (omission
de produire le compte de campagne électorale
du candidat ou un rapport ou un document
afférents);

h) l’agent officiel qui omet de se conformer à
un ordre du directeur général des élections
donné au titre du paragraphe 477.59(4);

i) le candidat qui contrevient au paragraphe
477.59(8) (omission d’envoyer à son agent
officiel la déclaration concernant un compte
de campagne électorale) ou au paragraphe
477.63(1) (omission de produire auprès du
directeur général des élections la déclaration
concernant un compte de campagne électo-
rale);
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(k) being an official agent, contravenes
subsection 477.59(11) or (12) (failure to
provide updated version of statement of
unpaid claims);

(l) being an official agent, fails to comply
with a requirement of the Chief Electoral
Officer under subsection 477.59(14);

(m) being an official agent, contravenes
section 477.61 (failure to pay value of
contribution that cannot be returned);

(n) being an official agent, contravenes
subsection 477.65(3) (failure to provide
corrected or revised document within speci-
fied period);

(o) being a candidate or the official agent of
one, contravenes subsection 477.67(3) (fail-
ure to provide corrected or revised document
within 30-day period or any extension of that
period);

(p) being an official agent, contravenes
paragraph 477.72(1)(b) (providing document
that is substantially incomplete);

(q) being an official agent, contravenes
subsection 477.81(2) or (3) or section
477.82 (failure to dispose of surplus electoral
funds);

(r) being a registered agent or financial
agent, contravenes section 477.85 (improper
or unauthorized transfer of funds);

(s) being an official agent, contravenes sub-
section 477.88(2) (failure to return unused
income tax receipts);

(t) being a candidate, contravenes subsection
477.9(1) (accepting prohibited gift or other
advantage);

(u) being a candidate, contravenes subsection
477.9(5) (failure to provide statement within
required period);

(v) being a candidate, contravenes subsection
477.92(3) (failure to provide corrected or
revised statement within 30-day period or any
extension of that period); or

(w) being a candidate, contravenes paragraph
477.95(b) (providing incomplete statement).

j) l’agent officiel qui contrevient aux para-
graphes 477.59(10) ou (15) (omission de
produire un rapport faisant état du paiement
d’une créance);

k) l’agent officiel qui contrevient aux para-
graphes 477.59(11) ou (12) (omission de
produire la version à jour de l’état des
créances impayées);

l) l’agent officiel qui omet de se conformer à
un ordre du directeur général des élections
donné au titre du paragraphe 477.59(14);

m) l’agent officiel qui contrevient à l’article
477.61 (omission de verser les contributions
que le candidat ne peut retourner);

n) l’agent officiel qui contrevient au para-
graphe 477.65(3) (omission de produire la
version corrigée ou révisée du document dans
le délai imparti);

o) le candidat ou son agent officiel qui
contrevient au paragraphe 477.67(3) (omis-
sion de produire la version corrigée ou
révisée du document dans le délai de trente
jours ou dans le délai prorogé);

p) l’agent officiel qui contrevient à l’alinéa
477.72(1)b) (production d’un document in-
complet);

q) l’agent officiel qui contrevient aux para-
graphes 477.81(2) ou (3) ou à l’article 477.82
(omission de disposer d’un excédent de fonds
électoraux);

r) l’agent enregistré ou l’agent financier qui
contrevient à l’article 477.85 (cession de
fonds interdite);

s) l’agent officiel qui contrevient au para-
graphe 477.88(2) (omission de retourner les
exemplaires inutilisés des reçus à des fins
fiscales);

t) le candidat qui contrevient au paragraphe
477.9(1) (accepter un cadeau ou autre
avantage);

u) le candidat qui contrevient au paragraphe
477.9(5) (omission de déposer la déclaration
dans le délai prévu);
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(2) Every person is guilty of an offence who

(a) knowingly contravenes subsection
477.44(1) or (2) (ineligible person acting as
official agent or auditor);

(b) being a person or entity other than an
official agent, knowingly contravenes sub-
section 477.47(1) or (2) (accepting contribu-
tions or providing receipts for them);

(c) being a person or entity other than an
official agent, knowingly contravenes sub-
section 477.47(3) (while ineligible, accepting
provision of goods or services or transfer of
funds or providing goods or services or
transferring funds);

(d) being a person or entity, other than a
candidate, official agent or person authorized
under paragraph 477.55(c), knowingly con-
travenes subsection 477.47(4) or (5) (paying
or incurring electoral campaign expenses);

(e) being a person or entity other than a
candidate or official agent, knowingly contra-
venes subsection 477.47(6) (paying candi-
date’s personal expenses);

(f) being a candidate, an official agent or a
person authorized under paragraph 477.55(c),
knowingly contravenes subsection 477.48(2)
(spending more than maximum allowed for
notice of nomination meetings);

(g) being a candidate, an official agent or a
person authorized under paragraph 477.55(c),
knowingly contravenes subsection 477.52(1)
(exceeding election expenses limit);

(h) being a candidate, an official agent, a
person authorized under paragraph 477.55(c)
or a third party, contravenes subsection
477.52(2) (colluding to circumvent election
expenses limit);

v) le candidat qui contrevient au paragraphe
477.92(3) (omission de produire la version
corrigée ou révisée de la déclaration dans le
délai de trente jours ou dans le délai prorogé);

w) le candidat qui contrevient à l’alinéa
477.95b) (production d’une déclaration in-
complète).

(2) Commet une infraction :

a) quiconque contrevient sciemment aux
paragraphes 477.44(1) ou (2) (agir comme
agent officiel ou vérificateur d’un candidat
sans y être autorisé);

b) la personne ou l’entité, autre que l’agent
officiel, qui contrevient sciemment aux para-
graphes 477.47(1) ou (2) (accepter des
contributions et délivrer des reçus d’impôt);

c) la personne ou l’entité, autre que l’agent
officiel, qui contrevient sciemment au para-
graphe 477.47(3) (accepter la fourniture de
produits ou services ou la cession de fonds,
fournir des produits ou services ou céder des
fonds, sans y être autorisée);

d) la personne ou l’entité, autre que l’agent
officiel, le candidat ou la personne autorisée
visée à l’article 477.55, qui contrevient
sciemment aux paragraphes 477.47(4) ou
(5) (payer ou engager des dépenses de
campagne);

e) la personne ou l’entité, autre que le
candidat ou son agent officiel, qui contrevient
sciemment au paragraphe 477.47(6) (payer
des dépenses personnelles);

f) le candidat, l’agent officiel ou la personne
autorisée visée à l’article 477.55 qui contre-
vient sciemment au paragraphe 477.48(2)
(dépasser le plafond des dépenses pour les
avis de réunion de candidature);

g) le candidat, l’agent officiel ou la personne
autorisée visée à l’article 477.55 qui contre-
vient sciemment au paragraphe 477.52(1)
(engager des dépenses électorales qui dépas-
sent le plafond);
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(i) being an official agent, knowingly contra-
venes subsection 477.59(1), (2), (5) or (7)
(failure to provide electoral campaign return
or related documents);

(j) being an official agent, knowingly fails to
comply with a requirement of the Chief
Electoral Officer under subsection 477.59(4);

(k) being a candidate, knowingly contra-
venes subsection 477.59(8) (failure to send
declaration re: electoral campaign return to
official agent) or subsection 477.63(1) (fail-
ure to provide Chief Electoral Officer with
declaration re: electoral campaign return);

(l) being an official agent, knowingly contra-
venes subsection 477.59(10) or (15) (failure
to provide report on payment of claim);

(m) being an official agent, knowingly con-
travenes subsection 477.59(11) or (12) (fail-
ure to provide updated version of statement
of unpaid claims);

(n) being an official agent, knowingly fails to
comply with a requirement of the Chief
Electora l Off icer under subsect ion
477.59(14);

(o) being an official agent, knowingly con-
travenes section 477.61 (failure to pay value
of contribution made by unknown contribu-
tor);

(p) being an official agent, knowingly con-
travenes subsection 477.65(3) (failure to
provide corrected or revised document within
specified period);

(q) being a candidate or the official agent of
one, knowingly contravenes subsection
477.67(3) (failure to provide corrected or
revised document within 30-day period or
any extension of that period);

(r) being an official agent, contravenes para-
graph 477.72(1)(a) or knowingly contravenes
paragraph 477.72(1)(b) (providing document
that contains false or misleading statement or
one that is incomplete);

(s) being an official agent, knowingly contra-
venes subsection 477.81(2) or (3) or section
477.82 (failure to dispose of surplus electoral
funds);

h) le candidat, l’agent officiel, la personne
autorisée visée à l’article 477.55 ou le tiers
qui contrevient au paragraphe 477.52(2)
(collusion concernant le plafond des dépenses
électorales du candidat);

i) l’agent officiel qui contrevient sciemment
aux paragraphes 477.59(1), (2), (5) ou (7)
(omission de produire le compte de campagne
électorale du candidat ou un rapport ou un
document afférents);

j) l’agent officiel qui omet sciemment de se
conformer à un ordre du directeur général des
élections donné au titre du paragraphe
477.59(4);

k) le candidat qui contrevient sciemment au
paragraphe 477.59(8) (omission d’envoyer à
son agent officiel la déclaration concernant
un compte de campagne électorale) ou au
paragraphe 477.63(1) (omission de produire
auprès du directeur général des élections la
déclaration concernant un compte de cam-
pagne électorale);

l) l’agent officiel qui contrevient sciemment
aux paragraphes 477.59(10) ou (15) (omis-
sion de produire un rapport faisant état du
paiement d’une créance);

m) l’agent officiel qui contrevient sciemment
aux paragraphes 477.59(11) ou (12) (omis-
sion de produire la version à jour de l’état des
créances impayées);

n) l’agent officiel qui omet sciemment de se
conformer à un ordre du directeur général des
élections donné au titre du paragraphe
477.59(14);

o) l’agent officiel qui contrevient sciemment
à l’article 477.61 (omission de remettre une
somme égale à la contribution reçue d’un
donateur inconnu);

p) l’agent officiel qui contrevient sciemment
au paragraphe 477.65(3) (omission de pro-
duire la version corrigée ou révisée du
document dans le délai imparti);
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(t) being a registered agent or financial agent,
knowingly contravenes section 477.85 (un-
authorized or improper transfer of funds);

(u) being a candidate, knowingly contra-
venes subsection 477.9(1) (accepting prohib-
ited gift or other advantage);

(v) being a candidate, knowingly contra-
venes subsection 477.9(5) (failure to provide
statement within required period);

(w) being a candidate, knowingly contra-
venes subsection 477.92(3) (failure to pro-
vide corrected or revised statement within 30-
day period or any extension of that period); or

(x) being a candidate, contravenes paragraph
477.95(a) (providing statement containing
false or misleading information) or know-
ingly contravenes paragraph 477.95(b) (pro-
viding incomplete statement).

Offences under Division 6 of Part 18
(Leadership Contestants)

497.5 (1) Every person is guilty of an
offence who

(a) being a registered party, contravenes
subsection 478.1(1) or (2) (failure to inform
of leadership contest or related changes);

(b) being a person, contravenes subsection
478.2(1) (failure to register for a leadership
contest);

q) le candidat ou son agent officiel qui
contrevient sciemment au paragraphe
477.67(3) (omission de produire la version
corrigée ou révisée du document dans le délai
de trente jours ou dans le délai prorogé);

r) l’agent officiel qui contrevient à l’alinéa
477.72(1)a) ou qui contrevient sciemment à
l’alinéa 477.72(1)b) (production d’un docu-
ment contenant des renseignements faux ou
trompeurs ou d’un document incomplet);

s) l’agent officiel qui contrevient sciemment
aux paragraphes 477.81(2) ou (3) ou à
l’article 477.82 (omission de disposer d’un
excédent de fonds électoraux);

t) l’agent enregistré ou l’agent financier qui
contrevient sciemment à l’article 477.85
(cession de fonds interdite);

u) le candidat qui contrevient sciemment au
paragraphe 477.9(1) (accepter un cadeau ou
autre avantage);

v) le candidat qui contrevient sciemment au
paragraphe 477.9(5) (omission de déposer la
déclaration dans le délai prévu);

w) le candidat qui contrevient sciemment au
paragraphe 477.92(3) (omission de produire
la version corrigée ou révisée de la déclara-
tion dans le délai de trente jours ou dans le
délai prorogé);

x) le candidat qui contrevient à l’alinéa
477.95a) (production d’une déclaration
contenant des renseignements faux ou trom-
peurs) ou qui contrevient sciemment à
l’alinéa 477.95b) (déclaration incomplète).

Infractions à la section 6 de la partie 18
(candidats à la direction)

497.5 (1) Commet une infraction :

a) le parti enregistré qui contrevient aux
paragraphes 478.1(1) ou (2) (omission de
notifier la campagne d’une course à la
direction ou une modification de la cam-
pagne);

b) quiconque contrevient au paragraphe
478.2(1) (omission de s’enregistrer pour une
course à la direction);
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(c) being a leadership contestant, contra-
venes subsection 478.5(2) or section 478.62,
478.63 or 478.64 (failure to comply with
requirements re: appointment of leadership
campaign agent, financial agent or auditor);

(d) being a leadership contestant, contra-
venes subsection 478.66(1) or (2) (failure to
report changes to leadership contestant in-
formation);

(e) being a leadership contestant, contra-
venes section 478.67 (failure to file statement
of withdrawal);

(f) being a registered party, contravenes
section 478.68 (failure to file statement of
withdrawal of acceptance);

(g) being the financial agent of a leadership
contestant, contravenes section 478.72 (fail-
ure to satisfy bank account requirements);

(h) being a leadership contestant or the
financial agent of one, contravenes subsec-
tion 478.75(1) or (2) (failure to pay recover-
able claim within three years or paying
without authorization);

(i) being the financial agent of a leadership
contestant, contravenes subsection 478.8(1),
(2), (5) or (7) (failure to provide leadership
campaign return or related documents);

(j) being the financial agent of a leadership
contestant, fails to comply with a requirement
of the Chief Electoral Officer under subsec-
tion 478.8(4);

(k) being a leadership contestant, contra-
venes subsection 478.8(8) (failure to send
declaration re: leadership campaign return to
financial agent) or subsection 478.84(1)
(failure to provide Chief Electoral Officer
with declaration re: leadership campaign
return);

(l) being the financial agent of a leadership
contestant, contravenes subsection 478.8(10)
or (15) (failure to provide report on payment
of claim);

(m) being the financial agent of a leadership
contestant, contravenes subsection 478.8(11)
or (12) (failure to provide updated version of
statement of unpaid claims);

c) le candidat à la direction qui contrevient
au paragraphe 478.5(2) ou aux articles
478.62, 478.63 ou 478.64 (omission d’obser-
ver les exigences relatives à la nomination
d’un agent de campagne à la direction, de
l’agent financier ou du vérificateur);

d) le candidat à la direction qui contrevient
aux paragraphes 478.66(1) ou (2) (omission
de faire rapport sur la modification des
renseignements concernant le candidat à la
direction);

e) le candidat à la direction qui contrevient à
l’article 478.67 (omission de notifier son
désistement de la course à la direction);

f) le parti enregistré qui contrevient à l’article
478.68 (omission de notifier le retrait par lui
de l’agrément d’un candidat à la direction);

g) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient à l’article 478.72
(omission d’observer les exigences relatives
au compte bancaire);

h) le candidat à la direction ou son agent
financier qui contrevient aux paragraphes
478.75(1) ou (2) (omission de payer les
créances dans le délai de trois ans ou
paiement sans autorisation);

i) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient aux paragraphes
478.8(1), (2), (5) ou (7) (omission de produire
le compte de campagne à la direction ou un
rapport ou un document afférents);

j) l’agent financier d’un candidat à la direc-
tion qui omet de se conformer à un ordre du
directeur général des élections donné au titre
du paragraphe 478.8(4);

k) le candidat à la direction qui contrevient
au paragraphe 478.8(8) (omission d’envoyer
à son agent financier la déclaration concer-
nant un compte de campagne à la direction)
ou au paragraphe 478.84(1) (omission de
produire auprès du directeur général des
élections la déclaration concernant un compte
de campagne à la direction);
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(n) being the financial agent of a leadership
contestant, fails to comply with a requirement
of the Chief Electoral Officer under subsec-
tion 478.8(14);

(o) being the financial agent of a leadership
contestant, contravenes any of subsections
478.81(1) to (3) (failure to provide return on
contributions or related documents);

(p) being the financial agent of a leadership
contestant, contravenes section 478.82 (fail-
ure to forward certain contributions);

(q) being the financial agent of a leadership
contestant, contravenes subsection 478.86(3)
(failure to provide corrected or revised
document within specified period);

(r) being a leadership contestant or the
financial agent of one, contravenes subsec-
tion 478.88(3) (failure to provide corrected or
revised document within 30-day period or
any extension of that period);

(s) being a leadership contestant or the
financial agent of one, contravenes paragraph
478.93(b) (providing document that is sub-
stantially incomplete); or

(t) being the financial agent of a leadership
contestant, contravenes subsection 478.95(2)
or (3) or section 478.96 (failure to dispose of
surplus leadership campaign funds).

(2) Every person is guilty of an offence who

(a) being a registered party, knowingly
contravenes subsection 478.1(1) or (2) (fail-
ure to inform of leadership contest or related
changes);

l) l’agent financier d’un candidat à la direc-
tion qui contrevient aux paragraphes
478.8(10) ou (15) (omission de produire un
rapport faisant état du paiement d’une
créance);

m) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient aux paragraphes
478.8(11) ou (12) (omission de produire la
version à jour de l’état des créances im-
payées);

n) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui omet de se conformer à un
ordre du directeur général des élections donné
au titre du paragraphe 478.8(14);

o) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient à l’un des paragra-
phes 478.81(1) à (3) (omission de produire un
rapport sur les contributions ou un document
afférent);

p) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient à l’article 478.82
(omission de remettre les contributions que le
candidat à la direction ne peut retourner);

q) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient au paragraphe
478.86(3) (omission de produire la version
corrigée ou révisée du document dans le délai
imparti);

r) le candidat à la direction ou son agent
financier qui contrevient au paragraphe
478.88(3) (omission de produire la version
corrigée ou révisée du document dans le délai
de trente jours ou dans le délai prorogé);

s) le candidat à la direction ou son agent
financier qui contrevient à l’alinéa 478.93b)
(production d’un document incomplet);

t) l’agent financier d’un candidat à la di-
rection qui contrevient aux paragraphes
478.95(2) ou (3) ou à l’article 478.96
(omission de disposer d’un excédent de fonds
de course à la direction).

(2) Commet une infraction : Infraction
exigeant une
intention :
double
procédure
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(b) being a person, knowingly contravenes
subsection 478.2(1) (failure to register for a
leadership contest);

(c) being a person, knowingly contravenes
subsection 478.65(1) or (2) (acting as finan-
cial agent, leadership campaign agent or
auditor when ineligible to do so);

(d) being a leadership contestant, knowingly
contravenes section 478.67 (failure to file
statement of withdrawal);

(e) being a registered party, knowingly con-
travenes section 478.68 (failure to file state-
ment of withdrawal of acceptance);

(f) being a person or entity other than a
leadership campaign agent, knowingly con-
travenes subsection 478.73(1) (acceptance of
contribution while ineligible);

(g) being a person or entity other than a
leadership campaign agent of a leadership
contestant, knowingly contravenes subsection
478.73(2) (while ineligible, accepting provi-
sion of goods or services or transfer of funds
or transferring funds);

(h) being a leadership campaign agent of a
leadership contestant, knowingly contravenes
subsection 478.73(3) (accepting prohibited
contribution);

(i) being a person or entity, knowingly
contravenes subsection 478.73(4) or (5)
(paying or incurring expenses for specified
purposes while ineligible);

(j) being a person or entity, knowingly
contravenes subsection 478.73(6) (paying
personal expenses of leadership contestant
while ineligible);

(k) being the financial agent of a leadership
contestant, knowingly contravenes subsection
478.8(1), (2), (5) or (7) (failure to provide
leadership campaign return or related docu-
ments);

(l) being the financial agent of a leadership
contestant, knowingly fails to comply with a
requirement of the Chief Electoral Officer
under subsection 478.8(4);

a) le parti enregistré qui contrevient sciem-
ment aux paragraphes 478.1(1) ou (2)
(omission de notifier d’une course à la
direction ou de modifications relatives à
celle-ci);

b) quiconque contrevient sciemment au pa-
ragraphe 478.2(1) (omission de s’enregistrer
pour une course à la direction);

c) quiconque contrevient sciemment aux
paragraphes 478.65(1) ou (2) (personne
inadmissible agissant comme agent financier,
agent de campagne à la direction ou vérifi-
cateur d’un candidat à la direction);

d) le candidat à la direction qui contrevient
sciemment à l’article 478.67 (omission de
notifier son désistement de la course à la
direction);

e) le parti enregistré qui contrevient sciem-
ment à l’article 478.68 (omission de notifier
le retrait par lui de l’agrément d’un candidat à
la direction);

f) la personne ou l’entité, autre que l’agent de
campagne à la direction, qui contrevient
sciemment au paragraphe 478.73(1) (accepter
des contributions sans y être autorisée);

g) la personne ou l’entité, autre que l’agent
de campagne à la direction d’un candidat à la
direction, qui contrevient sciemment au
paragraphe 478.73(2) (accepter la fourniture
de produits ou services ou la cession de fonds
ou céder des fonds, sans y être autorisée);

h) l’agent de campagne à la direction d’un
candidat à la direction qui contrevient
sciemment au paragraphe 478.73(3) (accepter
des contributions de source interdite);

i) la personne ou l’entité qui contrevient
sciemment aux paragraphes 478.73(4) ou (5)
(payer ou engager des dépenses sans y être
autorisée);

j) la personne ou l’entité qui contrevient
sciemment au paragraphe 478.73(6) (payer
des dépenses personnelles du candidat à la
direction sans y être autorisée);

k) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient sciemment aux
paragraphes 478.8(1), (2), (5) ou (7)
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(m) being a leadership contestant, knowingly
contravenes subsection 478.8(8) (failure to
send declaration re: leadership campaign
return to financial agent) or subsection
478.84(1) (failure to provide Chief Electoral
Officer with declaration re: leadership cam-
paign return);

(n) being the financial agent of a leadership
contestant, knowingly contravenes subsection
478.8(10) or (15) (failure to provide report on
payment of claim);

(o) being the financial agent of a leadership
contestant, knowingly contravenes subsection
478.8(11) or (12) (failure to provide updated
version of statement of unpaid claims);

(p) being the financial agent of a leadership
contestant, knowingly fails to comply with a
requirement of the Chief Electoral Officer
under subsection 478.8(14);

(q) being the financial agent of a leadership
contestant, knowingly contravenes any of
subsections 478.81(1) to (3) (failure to
provide return on contributions or related
documents);

(r) being the financial agent of a leadership
contestant, knowingly contravenes section
478.82 (failure to forward certain contribu-
tions);

(s) being the financial agent of a leadership
contestant, knowingly contravenes subsection
478.86(3) (failure to provide corrected or
revised document within specified period);

(t) being a leadership contestant or the
financial agent of one, knowingly contra-
venes subsection 478.88(3) (failure to pro-
vide corrected or revised document within
30-day period or any extension of that
period);

(u) being a leadership contestant or the
financial agent of one, contravenes paragraph
478.93(a) or knowingly contravenes para-
graph 478.93(b) (providing document that
contains false or misleading information or
that is substantially incomplete); or

(omission de produire le compte de campagne
à la direction ou un rapport ou un document
afférents);

l) l’agent financier d’un candidat à la direc-
tion qui omet sciemment de se conformer à
un ordre du directeur général des élections
donné au titre du paragraphe 478.8(4);

m) le candidat à la direction qui contrevient
sciemment au paragraphe 478.8(8) (omission
d’envoyer à son agent financier la déclaration
concernant un compte de campagne à la
direction) ou au paragraphe 478.84(1) (omis-
sion de produire auprès du directeur général
des élections la déclaration concernant un
compte de campagne à la direction);

n) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient sciemment aux
paragraphes 478.8(10) ou (15) (omission de
produire un rapport faisant état du paiement
d’une créance);

o) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient sciemment aux
paragraphes 478.8(11) ou (12) (omission de
produire la version à jour de l’état des
créances impayées);

p) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui omet sciemment de se confor-
mer à un ordre du directeur général des
élections donné au titre du paragraphe
478.8(14);

q) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient sciemment à l’un
des paragraphes 478.81(1) à (3) (omission de
produire un rapport sur les contributions ou
un document afférent);

r) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient sciemment à l’article
478.82 (omission de remettre les contribu-
tions que le candidat à la direction ne peut
retourner);

s) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient sciemment au para-
graphe 478.86(3) (omission de produire la
version corrigée ou révisée du document dans
le délai imparti);
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2007, c. 21,
s. 39.1

Punishment—
strict liability
offences

Punishment—
offences
requiring intent
(summary
conviction)

Punishment—
offences
requiring intent
(summary
conviction)

(v) being the financial agent of a leadership
contestant, knowingly contravenes subsection
478.95(2) or (3) or section 478.96 (failure to
dispose of surplus leadership campaign
funds).

100. (1) Subsections 500(1) to (5) of the
Act are replaced by the following:

500. (1) Every person who is guilty of an
offence under any of subsections 484(1),
486(1), 489(1), 491(1), 492(1), 495(1), 496(1),
497(1) and 499(1) is liable on summary
conviction to a fine of not more than $2,000
or to imprisonment for a term of not more than
three months, or to both.

(2) Every person who is guilty of an offence
under any of subsections 484(2) and 486(2),
paragraph 487(1)(a), subsections 488(1), 489(2)
and 491(2), section 493 and subsections 495(2)
and (3) and 497(2) is liable on summary
conviction to a fine of not more than $5,000
or to imprisonment for a term of not more than
six months, or to both.

(3) Every person who is guilty of an offence
under subsection 485(1) or paragraph 487(1)(b)
is liable on summary conviction to a fine of not
more than $10,000 or to imprisonment for a
term of not more than one year, or to both.

t) le candidat à la direction ou son agent
financier qui contrevient sciemment au para-
graphe 478.88(3) (omission de produire la
version corrigée ou révisée du document dans
le délai de trente jours ou dans le délai
prorogé);

u) le candidat à la direction ou son agent
financier qui contrevient à l’alinéa 478.93a)
ou qui contrevient sciemment à l’alinéa
478.93b) (production d’un document conte-
nant des renseignements faux ou trompeurs
ou d’un document incomplet);

v) l’agent financier d’un candidat à la
direction qui contrevient sciemment aux
paragraphes 478.95(2) ou (3) ou à l’article
478.96 (omission de disposer d’un excédent
de fonds de course à la direction).

100. (1) Les paragraphes 500(1) à (5) de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

500. (1) Quiconque commet une infraction
visée à l’un des paragraphes 484(1), 486(1),
489(1), 491(1), 492(1), 495(1), 496(1), 497(1)
et 499(1) est passible, sur déclaration de
culpabilité par procédure sommaire, d’une
amende maximale de 2 000 $ et d’un emprison-
nement maximal de trois mois, ou de l’une de
ces peines.

(2) Quiconque commet une infraction visée à
l’une des dispositions suivantes : les paragra-
phes 484(2) et 486(2), l’alinéa 487(1)a), les
paragraphes 488(1), 489(2) et 491(2), l’article
493 et les paragraphes 495(2) et (3) et 497(2) est
passible, sur déclaration de culpabilité par
procédure sommaire, d’une amende maximale
de 5 000 $ et d’un emprisonnement maximal de
six mois, ou de l’une de ces peines.

(3) Quiconque commet une infraction visée
au paragraphe 485(1) ou à l’alinéa 487(1)b) est
passible, sur déclaration de culpabilité par
procédure sommaire, d’une amende maximale
de 10 000 $ et d’un emprisonnement maximal
d’un an, ou de l’une de ces peines.

2007, ch. 21,
art. 39.1

Peine—
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stricte

Peine—
infractions
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(déclaration
sommaire)
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(4) Every person who is guilty of an offence
under subsection 495(4) is liable on summary
conviction to a fine of not more than $50,000.

(5) Every person who is guilty of an offence
under any of subsections 480(1) and (2),
sections 480.1 to 483, subsections 484(3),
485(2), 486(3), 487(2), 488(2) and 489(3),
section 490, subsections 491(3) and 492(2),
section 494, subsections 495(5), 496(2) and
497(3), section 498 and subsection 499(2) is
liable

(a) on summary conviction, to a fine of not
more than $20,000 or to imprisonment for a
term of not more than one year, or to both; or

(b) on conviction on indictment, to a fine of
not more than $50,000 or to imprisonment for
a term of not more than five years, or to both.

(2) Subsections 500(1) and (2) of the Act
are replaced by the following:

500. (1) Every person who is guilty of an
offence under any of subsections 484(1),
486(1), 489(1), 491(1), 492(1), 495(1),
495.1(1), 495.2(1), 496(1), 497(1), 497.1(1),
497.2(1), 497.3(1), 497.4(1), 497.5(1) and
499(1) is liable on summary conviction to a
fine of not more than $2,000 or to imprisonment
for a term of not more than three months, or to
both.

(2) Every person who is guilty of an offence
under any of subsections 484(2) and 486(2),
paragraph 487(1)(a), subsections 488(1), 489(2)
and 491(2), section 493 and subsections 495(2)
and (3), 497.1(2) and 497.2(2) is liable on
summary conviction to a fine of not more than
$5,000 or to imprisonment for a term of not
more than six months, or to both.

(3) The portion of subsection 500(5) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(4) Quiconque commet une infraction visée
au paragraphe 495(4) est passible, sur déclara-
tion de culpabilité par procédure sommaire,
d’une amende maximale de 50 000 $.

(5) Quiconque commet une infraction visée à
l’une des dispositions suivantes : les paragra-
phes 480(1) et (2), les articles 480.1 à 483, les
paragraphes 484(3), 485(2), 486(3), 487(2),
488(2) et 489(3), l’article 490, les paragraphes
491(3) et 492(2), l’article 494, les paragraphes
495(5), 496(2) et 497(3), l’article 498 et le
paragraphe 499(2) est passible, sur déclaration
de culpabilité :

a) par procédure sommaire, d’une amende
maximale de 20 000 $ et d’un emprisonne-
ment maximal d’un an, ou de l’une de ces
peines;

b) par mise en accusation, d’une amende
maximale de 50 000 $ et d’un emprisonne-
ment maximal de cinq ans, ou de l’une de ces
peines.

(2) Les paragraphes 500(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

500. (1) Quiconque commet une infraction
visée à l’un ou l’autre des paragraphes 484(1),
486(1), 489(1), 491(1), 492(1), 495(1),
495.1(1), 495.2(1), 496(1), 497(1), 497.1(1),
497.2(1), 497.3(1), 497.4(1), 497.5(1) et 499(1)
est passible, sur déclaration de culpabilité par
procédure sommaire, d’une amende maximale
de 2 000 $ et d’un emprisonnement maximal de
trois mois, ou de l’une de ces peines.

(2) Quiconque commet une infraction visée à
l’une des dispositions suivantes : les paragra-
phes 484(2) et 486(2), l’alinéa 487(1)a), les
paragraphes 488(1), 489(2) et 491(2), l’article
493 et les paragraphes 495(2) et (3), 497.1(2) et
497.2(2) est passible, sur déclaration de culpa-
bilité par procédure sommaire, d’une amende
maximale de 5 000 $ et d’un emprisonnement
maximal de six mois, ou de l’une de ces peines.

(3) Le passage du paragraphe 500(5) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

Peine—
infractions
intentionnelles
(déclaration
sommaire,
amende
seulement)

Peine—
infractions
intentionnelles
(double
procédure)

Peine—
responsabilité
stricte

Peine—
infractions
intentionnelles
(déclaration
sommaire)
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2004, c. 24,
s. 22(3)

Offences

2004, c. 24,
s. 22(3)

(5) Every person who is guilty of an offence
under any of subsections 480(1) and (2),
sections 480.1 to 483, subsections 484(3),
485(2) and 486(3), section 487, subsections
488(2) and 489(3), section 490, subsections
491(3) and 492(2), section 494, subsections
495(5), 495.1(2), 495.2(2), 496(2), 497(2),
497.1(3), 497.2(3), 497.3(2), 497.4(2) and
497.5(2), section 498 and subsection 499(2) is
liable

101. (1) Subsection 501(3) of the Act is
replaced by the following:

(3) For the purposes of subsection (2), the
provisions are the following:

(a) paragraph 497(2)(h) (entering into pro-
hibited agreement);

(b) paragraph 497(2)(i) (soliciting or accept-
ing contribution);

(c) paragraph 497(2)(j) (collusion);

(d) paragraph 497.1(3)(d) (providing or cer-
tifying false or misleading information or
making false or misleading declaration);

(e) paragraph 497.1(3)(e) (providing false or
misleading information);

(f) paragraph 497.1(3)(k) (failure to provide
financial transactions return or related docu-
ments);

(g) paragraph 497.1(3)(n) (providing docu-
ment that contains false or misleading
information);

(h) paragraph 497.1(3)(p) (providing docu-
ment that contains false or misleading
information); and

(i) paragraph 497.2(3)(h) (failure to provide
financial transactions return or related docu-
ments).

(2) Subsection 501(3) of the Act is
amended by adding “and” at the end of
paragraph (h), by striking out “and” at the
end of paragraph (i) and by repealing
paragraph (j).

102. (1) Paragraph 502(1)(c) of the Act is
replaced by the following:

(5) Quiconque commet une infraction visée à
l’une des dispositions suivantes : les paragra-
phes 480(1) et (2), les articles 480.1 à 483, les
paragraphes 484(3), 485(2) et 486(3), l’article
487, les paragraphes 488(2) et 489(3), l’article
490, les paragraphes 491(3) et 492(2), l’article
494, les paragraphes 495(5), 495.1(2), 495.2(2),
496(2), 497(2), 497.1(3), 497.2(3), 497.3(2),
497.4(2) et 497.5(2), l’article 498 et le para-
graphe 499(2) est passible, sur déclaration de
culpabilité :

101. (1) Le paragraphe 501(3) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(3) Les dispositions visées au paragraphe (2)
sont les suivantes :

a) l’alinéa 497(2)h) (conclure un accord
interdit);

b) l’alinéa 497(2)i) (demande ou acceptation
de contributions);

c) l’alinéa 497(2)j) (collusion);

d) l’alinéa 497.1(3)d) (production ou attesta-
tion de renseignements faux ou trompeurs ou
déclaration fausse ou trompeuse);

e) l’alinéa 497.1(3)e) (production de rensei-
gnements faux ou trompeurs);

f) l’alinéa 497.1(3)k) (omission de produire
le rapport financier ou un document afférent);

g) l’alinéa 497.1(3)n) (production d’un do-
cument contenant des renseignements faux ou
trompeurs);

h) l’alinéa 497.1(3)p) (production d’un do-
cument contenant des renseignements faux ou
trompeurs);

i) l’alinéa 497.2(3)h) (omission de produire
le rapport financier ou un document afférent).

(2) L’alinéa 501(3)j) de la même loi est
abrogé.

102. (1) L’alinéa 502(1)c) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

Peine—
infractions
intentionnelles
(double
procédure)

2004, ch. 24,
par. 22(3)
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2004, ch. 24,
par. 22(3)
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2006, c. 9, s. 58

Eligible party

Prosecution of
third party—
group or
corporation
($50,000)

Prosecution of
third party—
group or
corporation
($100,000)

(c) being an official agent, a candidate or a
person authorized under paragraph 477.55(c),
knowingly contravenes section 477.52 (ex-
ceeding election expenses limit);

(2) Paragraph 502(2)(f.1) of the Act is
repealed.

(3) Subsection 502(2) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (h) and by adding the following
after that paragraph:

(h.1) being a candidate or an official agent of
a candidate, commits an offence under
section 480.1 (impersonation);

(h.2) being a candidate or an official agent of
a candidate, commits an offence under
section 482.1 (obstruction); or

(4) Subsection 502(2) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (h):

(h.01) being a candidate, knowingly contra-
venes subsection 477.9(1) (accepting prohib-
ited gift or other advantage);

103. Subsection 503(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) An eligible party that does not become a
registered party during the election period of a
general election does not commit an offence
referred to in paragraph 496(1)(a) or (2)(a) if its
election advertising expenses, as of the day that
it is informed under subsection 390(4) that it has
not been registered, are more than the spending
limit set out in section 350.

104. Subsections 505(3) and (4) of the Act
are replaced by the following:

(3) A third party that is a group or corpora-
tion and that commits an offence under para-
graph 496(1)(c) is liable on conviction to a fine
of not more than $50,000 instead of the
punishment set out in subsection 500(1).

(4) A third party that is a group or corpora-
tion and that commits an offence under para-
graph 496(2)(b) is liable on conviction to a fine
of not more than $100,000 instead of the
punishment set out in subsection 500(5).

c) le candidat, l’agent officiel ou la personne
autorisée visée à l’article 477.55 qui contre-
vient sciemment à l’article 477.52 (engager
des dépenses électorales qui dépassent le
plafond);

(2) L’alinéa 502(2)f.1) de la même loi est
abrogé.

(3) Le paragraphe 502(2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa h),
de ce qui suit :

h.1) le candidat ou l’agent officiel d’un
candidat qui commet une infraction visée à
l’article 480.1 (usurpation de qualité);

h.2) le candidat ou l’agent officiel d’un
candidat qui commet l’infraction visée à
l’article 482.1 (entrave);

(4) Le paragraphe 502(2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa h),
de ce qui suit :

h.01) le candidat qui contrevient sciemment
au paragraphe 477.9(1) (accepter un cadeau
ou autre avantage);

103. Le paragraphe 503(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Le parti admissible qui ne devient pas un
parti enregistré pendant la période électorale
d’une élection générale ne commet pas l’in-
fraction visée aux alinéas 496(1)a) ou (2)a) si
les dépenses de publicité électorale faites par ce
parti jusqu’à la date où il perd son statut de parti
admissible dans le cadre du paragraphe 390(4)
ont dépassé les plafonds fixés par l’article 350.

104. Les paragraphes 505(3) et (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(3) La personne morale ou le groupe qui
commet l’infraction visée à l’alinéa 496(1)c) est
passible, au lieu de la peine prévue au
paragraphe 500(1), d’une amende maximale de
50 000 $.

(4) La personne morale ou le groupe qui
commet l’infraction visée à l’alinéa 496(2)b) est
passible, au lieu de la peine prévue au
paragraphe 500(5), d’une amende maximale de
100 000 $.

2006, ch. 9,
art. 58

Parti admissible

Poursuite de
tiers : personne
morale ou
groupe
(50 000 $)
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morale ou
groupe
(100 000 $)
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2003, c. 19, s. 61
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party— strict
liability

105. The Act is amended by adding the
following after section 505:

505.1 For the purpose of a prosecution
brought under subsection 495.1(1) or (2) against
a calling service provider that is a group or for
the purpose of entering into a compliance
agreement with the calling service provider,

(a) the calling service provider is deemed to
be a person; and

(b) any act or thing done or omitted to be
done by a member of the calling service
provider within the scope of their authority to
act is deemed to be an act or thing done or
omitted to be done by the calling service
provider.

505.2 (1) For the purpose of a prosecution
brought under subsection 495.2(1) or (2) against
a third party that is a group or for the purpose of
entering into a compliance agreement with the
third party, the third party is deemed to be a
person.

(2) If a third party that is a group commits an
offence under subsection 495.2(1) or (2), its
official representative commits the offence if he
or she authorized, consented to or participated
in the act or omission that constitutes the
offence.

505.3 For the purpose of a prosecution
brought under subsection 495.2(1) or (2) against
a third party, any act or omission of its official
representative is deemed to be an act or
omission of the third party.

505.4 For the purposes of sections 505.1 to
505.3, “calling service provider”, “group”,
“official representative” and “third party” have
the same meaning as in section 348.01.

106. Sections 506 and 507 of the Act are
replaced by the following:

506. (1) A deregistered political party whose
chief agent commits an offence under paragraph
497(1)(e) is guilty of an offence and liable on
summary conviction to a fine of not more than
$50,000.

105. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 505, de ce qui suit :

505.1 Dans le cadre d’une poursuite intentée
au titre des paragraphes 495.1(1) ou (2) contre
un fournisseur de services d’appel qui est un
groupe— et relativement à la conclusion d’une
transaction avec lui— :

a) le fournisseur de services d’appel est
réputé être une personne;

b) toute chose ou tout acte faits ou omis par
un de ses membres dans les limites de son
mandat sont réputés être une chose ou un acte
faits ou omis par le fournisseur de services
d’appel.

505.2 (1) Dans le cadre d’une poursuite
intentée au titre des paragraphes 495.2(1) ou
(2) contre un tiers qui est un groupe— et
relativement à la conclusion d’une transaction
avec lui—, le tiers est réputé être une personne.

(2) Si un tiers qui est un groupe commet une
infraction visée aux paragraphes 495.2(1) ou
(2), son représentant officiel commet l’infrac-
tion s’il a autorisé l’acte ou l’omission qui
constitue l’infraction ou s’il y a participé ou
consenti.

505.3 Dans le cadre d’une poursuite intentée
contre un tiers au titre des paragraphes 495.2(1)
ou (2), les actes ou omissions de son représen-
tant officiel sont réputés être les actes ou
omissions du tiers.

505.4 Pour l’application des articles 505.1 à
505.3, « fournisseur de services d’appel »,
« groupe », « représentant officiel » et « tiers »
s’entendent au sens de l’article 348.01.

106. Les articles 506 et 507 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

506. (1) Commet une infraction et est pas-
sible, sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire, d’une amende maximale de
50 000 $ le parti politique radié dont l’agent
principal commet une infraction visée à l’alinéa
497(1)e).

Présomptions—
fournisseur de
services d’appel

Présomption—
tiers qui est un
groupe

Représentant
officiel

Poursuite de
tiers :
responsabilité
indirecte

Interprétation

2003, ch. 19,
art. 61
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stricte
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party— strict
liability

Deregistered
party— offence
requiring intent
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party— strict
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Registered
party—
offences
requiring intent

(2) A deregistered political party whose chief
agent commits an offence under paragraph
497(3)(c) is guilty of an offence and liable on
summary conviction to a fine of not more than
$100,000.

507. (1) A registered party whose chief
agent commits an offence under any of para-
graphs 497(1)(l), (m), (n), (o), (q) and (q.01) is
guilty of an offence and liable on summary
conviction to a fine of not more than $50,000.

(2) A registered party whose chief agent
commits an offence under any of paragraphs
497(3)(g), (i), (j) and (m) is guilty of an offence
and liable on summary conviction to a fine of
not more than $100,000.

107. Sections 506 and 507 of the Act are
replaced by the following:

506. (1) A deregistered political party whose
chief agent commits an offence under paragraph
497.1(1)(e) is guilty of an offence and liable on
summary conviction to a fine of not more than
$50,000.

(2) A deregistered political party whose chief
agent commits an offence under paragraph
497.1(3)(g) is guilty of an offence and liable
on summary conviction to a fine of not more
than $100,000.

507. (1) A registered party whose chief
agent commits an offence under any of para-
graphs 497.1(1)(h), (i), (k), (l), (m) and (n) is
guilty of an offence and liable on summary
conviction to a fine of not more than $50,000.

(2) A registered party whose chief agent
commits an offence under any of paragraphs
497.1(3)(i), (k), (m), (o) and (p) is guilty of an
offence and liable on summary conviction to a
fine of not more than $100,000.

108. Sections 509 and 510 of the Act are
replaced by the following:

(2) Commet une infraction et est passible, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, d’une amende maximale de 100 000 $ le
parti politique radié dont l’agent principal com-
met une infraction visée à l’alinéa 497(3)c).

507. (1) Commet une infraction et est pas-
sible, sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire, d’une amende maximale de
50 000 $ le parti enregistré dont l’agent principal
commet une infraction visée aux alinéas
497(1)l), m), n), o), q) ou q.01).

(2) Commet une infraction et est passible, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, d’une amende maximale de 100 000 $ le
parti enregistré dont l’agent principal commet
une infraction visée aux alinéas 497(3)g), i), j)
ou m).

107. Les articles 506 et 507 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

506. (1) Commet une infraction et est pas-
sible, sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire, d’une amende maximale de
50 000 $ le parti politique radié dont l’agent
principal commet une infraction visée à l’alinéa
497.1(1)e).

(2) Commet une infraction et est passible, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, d’une amende maximale de 100 000 $ le
parti politique radié dont l’agent principal
commet une infraction visée à l’alinéa
497.1(3)g).

507. (1) Commet une infraction et est pas-
sible, sur déclaration de culpabilité par procé-
dure sommaire, d’une amende maximale de
50 000 $ le parti enregistré dont l’agent principal
commet une infraction visée aux alinéas
497.1(1)h), i), k), l), m) ou n).

(2) Commet une infraction et est passible, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire, d’une amende maximale de 100 000 $ le
parti enregistré dont l’agent principal commet
une infraction visée aux alinéas 497.1(3)i), k),
m), o) ou p).

108. Les articles 509 et 510 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :
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509. (1) The Commissioner of Canada Elec-
tions shall be appointed by the Director of
Public Prosecutions to hold office during good
behaviour for a term of seven years and may be
removed by the Director of Public Prosecutions
for cause.

(2) The Director of Public Prosecutions shall
not consult the Chief Electoral Officer with
respect to the appointment of the Commissioner.

(3) A person is not eligible to be appointed
as Commissioner if the person is or has been

(a) a candidate;

(b) an employee of a registered party or a
person whose services have been engaged by
the registered party to support its electoral or
political financing activities;

(c) a member of the staff referred to in any of
paragraphs 4(2)(a) to (f) of the Parliamentary
Employment and Staff Relations Act or a
person referred to in paragraph 4(2)(g) of that
Act;

(d) the Chief Electoral Officer, a member of
his or her staff or a person whose services
have been engaged under subsection 20(1); or

(e) an election officer referred to in para-
graph 22(1)(a) or (b).

(4) A person who has served as Commis-
sioner is not eligible for re-appointment to that
office.

509.1 (1) The position of Commissioner of
Canada Elections is within the Office of the
Director of Public Prosecutions.

(2) For the purposes of sections 11 to 13 of
the Financial Administration Act, the Commis-
sioner is the deputy head in relation to the
portions of the federal public administration in
the Office of the Director of Public Prosecutions
in which the employees referred to in section
509.3 occupy their positions.

(3) For the purposes of the Public Service
Employment Act, the Commissioner is the
deputy head in relation to the portions of the
federal public administration in the Office of the

509. (1) Le commissaire aux élections fédé-
rales est nommé à titre inamovible pour un
mandat de sept ans par le directeur des
poursuites pénales, sous réserve de révocation
motivée de sa part.

(2) Le directeur des poursuites pénales ne
peut consulter le directeur général des élections
relativement à la nomination du commissaire.

(3) Ne peut être nommé commissaire qui-
conque est ou a été :

a) un candidat;

b) un employé d’un parti enregistré ou une
personne dont les services ont été retenus par
le parti enregistré au soutien de ses activités
électorales ou de ses activités de financement
politique;

c) un membre du personnel visé à l’un ou
l’autre des alinéas 4(2)a) à g) de la Loi sur les
relations de travail au Parlement;

d) le directeur général des élections, un
membre de son personnel ou une personne
dont les services ont été retenus au titre du
paragraphe 20(1);

e) un fonctionnaire électoral visé aux alinéas
22(1)a) ou b).

(4) La personne qui a servi à titre de
commissaire ne peut être nommée à nouveau à
ce poste.

509.1 (1) Le commissaire occupe son poste
au sein du Bureau du directeur des poursuites
pénales.

(2) Pour l’application des articles 11 à 13 de
la Loi sur la gestion des finances publiques, le
commissaire est l’administrateur général à
l’égard des secteurs de l’administration publique
fédérale faisant partie du Bureau du directeur
des poursuites pénales dans lesquels les em-
ployés visés à l’article 509.3 occupent un poste.

(3) Pour l’application de la Loi sur l’emploi
dans la fonction publique, le commissaire est
l’administrateur général dans les secteurs de
l’administration publique fédérale faisant partie

Commissaire
aux élections
fédérales

Absence de
consultation

Inéligibilité

Commissaire ne
peut être nommé

Position—
Bureau du
directeur des
poursuites
pénales
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Director of Public Prosecutions in which the
employees referred to in section 509.3 occupy
their positions.

509.2 The Commissioner’s duty is to ensure
that this Act is complied with and enforced.

STAFF

509.3 (1) The employees necessary for the
Commissioner to exercise or perform his or her
powers, duties and functions under this Act are
to be appointed in accordance with the Public
Service Employment Act.

(2) Any additional employees that the Com-
missioner considers necessary for the exercise
or performance of his or her powers, duties and
functions under this Act may be appointed for a
specified term or on a casual basis in accordance
with the Public Service Employment Act.

509.4 The Commissioner may engage on a
temporary basis investigators or persons having
technical or specialized knowledge to advise
and assist him or her in the exercise or
performance of his or her powers, duties and
functions under this Act.

509.5 The Commissioner may authorize a
person employed in the Office of the Director of
Public Prosecutions to assist him or her in the
exercise or performance of any of his or her
powers, duties and functions arising from
subsections 509.1(2) and (3) and in the exercise
of his or her power under section 509.4, subject
to the terms and conditions that the Commis-
sioner sets.

PAYMENTS OUT OF CONSOLIDATED REVENUE
FUND

509.6 The following shall be paid out of
unappropriated moneys forming part of the
Consolidated Revenue Fund on the certificate
of the Director of Public Prosecutions:

(a) the remuneration paid to the Commis-
sioner or to a person employed under
subsection 509.3(2) and any additional re-
muneration paid to employees referred to in
subsection 509.3(1) for overtime work to

du Bureau du directeur des poursuites pénales
dans lesquels les employés visés à l’article
509.3 occupent un poste.

509.2 Le commissaire est chargé de veiller à
l’observation et au contrôle d’application de la
présente loi.

PERSONNEL

509.3 (1) Les employés dont le commissaire
a besoin pour l’exercice des attributions que la
présente loi lui confère sont nommés conformé-
ment à la Loi sur l’emploi dans la fonction
publique.

(2) Les employés supplémentaires que le
commissaire estime nécessaires à l’exercice
des attributions que la présente loi lui confère
peuvent être nommés, pour une durée détermi-
née ou à titre d’employés occasionnels, confor-
mément à la Loi sur l’emploi dans la fonction
publique.

509.4 Le commissaire peut retenir temporai-
rement les services d’enquêteurs, d’experts ou
de spécialistes dont la compétence lui est utile
dans l’exercice des attributions que lui confère
la présente loi.

509.5 Le commissaire peut autoriser toute
personne employée au sein du Bureau du
directeur des poursuites pénales à l’aider à
exercer, aux conditions qu’il fixe, les attribu-
tions découlant de l’application des paragraphes
509.1(2) ou (3) ou prévues à l’article 509.4.

PAIEMENTS SUR LE TRÉSOR

509.6 Sont acquittés sur les fonds non
attribués du Trésor, sur présentation du certificat
du directeur des poursuites pénales :

a) la rémunération du commissaire ou des
employés visés au paragraphe 509.3(2) et la
rémunération versée aux employés visés au
paragraphe 509.3(1) au titre des heures

Fonction du
commissaire

Employés

Employés
occasionnels,
etc.

Assistance
technique

Autorisation

Dépenses,
indemnités et
salaires
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Confidentiality

Disclosure
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enable the Commissioner to exercise or
perform his or her powers, duties and
functions under this Act; and

(b) any expenses incurred by, on behalf of or
in relation to the Commissioner under any
other provision of this Part.

INVESTIGATIONS AND PROSECUTIONS

510. (1) The Commissioner, on his or her
own initiative or in response to a complaint,
may conduct an investigation.

(2) As soon as feasible after beginning an
investigation, the Commissioner shall give
written notice of the investigation to the person
whose conduct is being investigated. The notice
is not to be given if, in the Commissioner’s
opinion, to do so might compromise or hinder
the investigation or any other investigation.

(3) The Commissioner is to conduct the
investigation independently of the Director of
Public Prosecutions.

510.1 (1) Subject to subsection (2), neither
the Commissioner nor any person acting under
his or her direction shall disclose any informa-
tion relating to an investigation that comes to
their knowledge in the exercise of their powers
or the performance of their duties and functions
under this Act, including information that
reveals or from which may be inferred the
name of the complainant, if any, the person
whose conduct is being investigated or any
witness.

(2) The Commissioner may disclose or may
authorize any person acting under his or her
direction to disclose

(a) with the consent of the person in
question, the name of any of the following:
the complainant, if any, the person whose
conduct is being investigated and any wit-
ness;

(b) information that, in the Commissioner’s
opinion, is necessary to carry out an inves-
tigation;

supplémentaires consacrées à l’exercice des
attributions du commissaire dans le cadre de
la présente loi;

b) les frais engagés par le commissaire, en
son nom ou à son égard, au titre des autres
dispositions de la présente partie.

ENQUÊTES ET POURSUITES

510. (1) Le commissaire peut, de sa propre
initiative ou en réponse à une plainte, mener une
enquête.

(2) Lorsque la conduite d’une personne fait
l’objet d’une enquête, le commissaire en avise
celle-ci par écrit dans les meilleurs délais après
le début de l’enquête, pour autant qu’il soit
d’avis qu’une telle mesure ne risque pas de
compromettre l’enquête, ni toute autre enquête,
ou de nuire à celle-ci.

(3) Le commissaire mène ses enquêtes de
façon indépendante du directeur des poursuites
pénales.

510.1 (1) Sous réserve du paragraphe (2), le
commissaire et les personnes agissant sous son
autorité sont tenus au secret en ce qui concerne
les renseignements dont ils prennent connais-
sance dans le cadre d’une enquête menée dans
l’exercice des attributions que leur confère la
présente loi, notamment tout renseignement qui
révèle ou permettrait de découvrir le nom du
plaignant, le nom de la personne dont la
conduite fait l’objet de l’enquête ou d’un
témoin.

(2) Le commissaire peut communiquer— ou
autoriser toute personne agissant sous son
autorité à communiquer— les renseignements
suivants :

a) avec le consentement de l’intéressé, le
nom du plaignant, de la personne dont la
conduite fait l’objet de l’enquête ou d’un
témoin;

b) les renseignements qui, à son avis, sont
nécessaires pour mener une enquête;

c) les renseignements requis par le directeur
des poursuites pénales, lorsqu’on lui renvoie
une affaire en application du paragraphe
511(1);

Enquête du
commissaire

Avis

Indépendance

Confidentialité

Communication
autorisée
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(c) when a matter is referred to the Director
of Public Prosecutions under subsection
511(1), information that the Director of
Public Prosecutions requires;

(d) information that is required to be dis-
closed in the course of a prosecution for an
offence under this Act;

(e) information that is required to be dis-
closed under any other Act of Parliament;

(f) information that, in the Commissioner’s
opinion, is necessary in order to enter into or
renegotiate a compliance agreement; and

(g) information whose disclosure is, in the
Commissioner’s opinion, in the public inter-
est.

(3) For the purposes of paragraph (2)(g), the
Commissioner shall take into consideration the
effects of disclosure on

(a) the privacy rights of any person who is
the subject of the disclosure;

(b) the right of the person under investigation
to be presumed innocent until proved guilty
according to law; and

(c) public confidence in the fairness of the
electoral process.

109. Section 514 of the Act is replaced by
the following:

514. (1) Proceedings in respect of an offence
under a provision set out in subsection 500(1)
may be commenced at any time within, but not
later than, six years after the day on which the
subject-matter of the proceedings arose.

(2) Despite subsection (1), if a prosecution
cannot be instituted because the offender has
left the jurisdiction of the court, the prosecution
may be instituted within one year after the
offender’s return.

(3) Proceedings in respect of an offence
under a provision set out in any of subsections
500(2) to (5) may be commenced at any time.

110. Section 521 of the Act is replaced by
the following:

d) les renseignements dont la communication
est nécessaire dans le cadre des poursuites
relatives à une infraction à la présente loi;

e) les renseignements dont la communication
est requise par toute autre loi fédérale;

f) les renseignements qui, à son avis, sont
nécessaires pour conclure ou modifier une
transaction;

g) les renseignements dont la communication
est, à son avis, dans l’intérêt public.

(3) Pour l’application de l’alinéa (2)g), le
commissaire tient compte des effets de la
communication sur :

a) le droit à la vie privée de l’intéressé;

b) le droit à la présomption d’innocence,
jusqu’à ce que la preuve de culpabilité ait été
établie conformément au droit, de la personne
sous enquête;

c) la confiance du public dans l’équité du
processus électoral.

109. L’article 514 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

514. (1) Les poursuites relatives à une
infraction visée à l’une ou l’autre des disposi-
tions mentionnées au paragraphe 500(1) se
prescrivent par six ans à compter de la date de
sa perpétration.

(2) Toutefois, si le fait que le contrevenant
s’est soustrait à la juridiction compétente
empêche qu’elles soient engagées, les pour-
suites peuvent être commencées dans l’année
qui suit son retour.

(3) Les poursuites relatives à une infraction
visée à l’une ou l’autre des dispositions
mentionnées aux paragraphes 500(2) à (5)
peuvent être engagées en tout temps.

110. L’article 521 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Intérêt public

2003, ch. 19,
par. 63(2); 2006,
ch. 9, art. 59

Prescription

Exception

Aucune
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Publication

2002, c. 7,
s. 94(E)

521. The Commissioner shall publish, in the
manner and form that he or she considers
appropriate, a notice that sets out the contracting
party’s name, the act or omission in question
and the text— other than the parties’ signatures
— of the compliance agreement.

111. (1) Paragraph 525(2)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) in the Provinces of Nova Scotia, British
Columbia and Prince Edward Island, Yukon
and the Northwest Territories, the Supreme
Court;

(2) Paragraph 525(2)(e) of the Act is
replaced by the following:

(e) in the Province of Newfoundland and
Labrador, the Trial Division of the Supreme
Court; and

112. Section 533 of the Act is amended by
striking out “and” at the end of paragraph
(a) and by adding the following after that
paragraph:

(a.1) by polling division, the number of
additions of names and the number of
corrections of information that were made
to, and the number of deletions of names that
were made from, the official list of electors
on polling day;

(a.2) the conclusions of the report made by
the auditor engaged under section 164.1 for
that general election or by-election; and

521. Le commissaire publie, selon les mo-
dalités qu’il estime indiquées, un avis compor-
tant le nom de l’intéressé, les faits reprochés et
le texte de la transaction, à l’exception de la
signature des parties.

111. (1) L’alinéa 525(2)c) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

c) en Nouvelle-Écosse, en Colombie-Britan-
nique, à l’Île-du-Prince-Édouard, au Yukon et
dans les Territoires du Nord-Ouest, la Cour
suprême;

(2) L’alinéa 525(2)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) à Terre-Neuve-et-Labrador, la Section de
première instance de la Cour suprême;

112. L’article 533 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

533. Sans délai après l’élection générale ou,
dans le cas d’une élection partielle, dans les
quatre-vingt-dix jours suivant le retour du bref,
le directeur général des élections publie, selon
les modalités qu’il estime indiquées, un rapport
indiquant ce qui suit :

a) par section de vote, le nombre de votes
obtenus par chaque candidat, le nombre de
bulletins rejetés et le nombre de noms
figurant sur la liste électorale définitive;

a.1) par section de vote, le nombre d’ajouts
de nom, le nombre de corrections de
renseignements et le nombre de radiations
de nom effectués sur la liste électorale
officielle le jour du scrutin;

a.2) les conclusions du rapport que lui
présente le vérificateur dont les services sont
retenus au titre de l’article 164.1 pour
l’élection générale ou l’élection partielle;

b) tout autre renseignement qu’il peut juger
utile d’inclure.
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Rapport—
section de vote
par section de
vote

2013-2014 Loi électorale du Canada ch. 12 229



2006, c. 9, s. 135
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2006, c. 9, s. 177

113. (1) Subsection 534(1) of the Act is
amended by striking out “and” at the end of
paragraph (a) and by replacing paragraph
(b) with the following:

(b) any measures to adapt any provision of
this Act that have been taken under section 17
or 179 since the issue of the writs that he or
she considers should be brought to the
attention of the House of Commons; and

(c) any measures that he or she has taken to
improve the accuracy of the lists of electors
since the last report and any such measures
that he or she proposes to take.

(2) Subsection 534(2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (a) and by replacing paragraph
(b) with the following:

(b) any measures to adapt any provision of
this Act that have been taken under section 17
or 179 in relation to each of the by-elections
and that he or she considers should be
brought to the attention of the House of
Commons; and

(c) any measures that he or she has taken to
improve the accuracy of the lists of electors in
relation to each of the by-elections and any
such measures that he or she proposes to take.

114. Section 535.1 of the Act is repealed.

115. The Act is amended by adding the
following after section 535.2:

535.3 Without delay after exercising his or
her authority under section 18.3, the Chief
Electoral Officer shall report to the Speaker of
the House of Commons as to the manner in
which a requirement under a provision of this
Act for a signature may be satisfied.

116. Section 536 of the Act is replaced by
the following:

113. (1) L’alinéa 534(1)b) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

b) les mesures d’adaptation des dispositions
de la présente loi qui ont été prises sous le
régime des articles 17 ou 179 depuis la
délivrance des brefs et qui, à son avis, doivent
être portées à l’attention de la Chambre des
communes;

c) les mesures visant à améliorer l’exactitude
des listes électorales qu’il a prises depuis la
date de son dernier rapport ou qu’il se
propose de prendre.

(2) L’alinéa 534(2)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) les mesures d’adaptation des dispositions
de la présente loi qui ont été prises sous le
régime des articles 17 ou 179 pour chacune
des élections partielles et qui, à son avis,
doivent être portées à l’attention de la
Chambre des communes;

c) les mesures visant à améliorer l’exactitude
des listes électorales qu’il a prises pour
chacune des élections partielles ou qu’il se
propose de prendre.

114. L’article 535.1 de la même loi est
abrogé.

115. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 535.2, de ce qui suit :

535.3 Sans délai après avoir exercé le
pouvoir prévu à l’article 18.3, le directeur
général des élections fait rapport au président
de la Chambre des communes sur la manière
dont il peut être satisfait à l’exigence d’une
signature prévue par une disposition de la
présente loi.

116. L’article 536 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :
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536. The Speaker of the House of Commons
shall submit a report received by him or her
from the Chief Electoral Officer under section
534, 535, 535.2 or 535.3 to the House of
Commons without delay.

117. Subsection 540(4) of the Act is re-
placed by the following:

(4) Subsection (3) does not prohibit the Chief
Electoral Officer or any authorized member of
his or her staff from inspecting the documents
referred to in that subsection.

(4.1) The Chief Electoral Officer may also
disclose any of the documents referred to in
subsection (3) to the Commissioner for the
purposes of the exercise or performance of the
Commissioner’s powers, duties and functions
under this Act and the Commissioner may, in
turn, disclose any of those documents to the
Director of Public Prosecutions, who may pro-
duce them for the purpose of a prosecution — or
possible prosecution— by the Director for an
offence under this Act.

118. Subsection 541(1) of the Act is re-
placed by the following:

541. (1) All documents referred to in section
432, 437, 475.4, 476.75, 477.59 or 478.8, all
other reports or statements, other than election
documents received from election officers, all
instructions issued by the Chief Electoral
Officer under this Act, all decisions by him or
her on points arising under this Act and all
correspondence with election officers or others
in relation to an election are public records and
may be inspected by any person on request
during business hours.

119. (1) Section 542 of the Act is amended
by adding the following after subsection (1):

(1.1) The tariff may incorporate by reference
any Treasury Board directive regarding travel
and living expenses, as it is amended from time
to time.

536. Le président de la Chambre des com-
munes présente sans délai à la Chambre des
communes tout rapport que lui transmet le
directeur général des élections conformément
aux articles 534, 535, 535.2 et 535.3.

117. Le paragraphe 540(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Le directeur général des élections et les
membres autorisés de son personnel peuvent
examiner les documents visés au paragraphe (3).

(4.1) Le directeur général des élections peut
remettre les documents visés au paragraphe (3)
au commissaire aux fins de l’exercice des
attributions de celui-ci sous le régime de la
présente loi; le commissaire peut à son tour les
remettre au directeur des poursuites pénales,
lequel peut les produire dans le cadre de toute
poursuite—même éventuelle— pour infraction
à la présente loi.

118. Le paragraphe 541(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

541. (1) Les documents visés aux articles
432, 437, 475.4, 476.75, 477.59 ou 478.8, tous
autres rapports ou états à l’exception des
documents électoraux reçus des fonctionnaires
électoraux, les instructions données par le
directeur général des élections en application
de la présente loi, les décisions qu’il rend sur
des questions qui se posent dans l’application de
la présente loi, de même que toute la corres-
pondance avec des fonctionnaires électoraux ou
d’autres personnes à l’égard d’une élection sont
des documents publics. Quiconque peut les
consulter, sur demande, pendant les heures de
bureau.

119. (1) L’article 542 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

(1.1) Le tarif peut incorporer par renvoi toute
directive du Conseil du Trésor relative aux frais
de déplacement et de séjour, dans sa version
modifiée.
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(2) Section 542 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) If it appears to the Chief Electoral Officer
that the fees, costs, allowances and expenses
provided for by a tariff under subsection (1) are
not sufficient remuneration for the services
required to be performed at an election or that
a claim for any necessary service performed or
for materials supplied for or at an election is not
covered by the tariff, the Chief Electoral Officer
may authorize the payment of any sum or
additional sum for the services or materials that
he or she considers just and reasonable.

120. Section 543 of the Act is replaced by
the following:

543. All claims that relate to the conduct of
an election shall be paid by electronic payment
credited to the accounts of persons who are
entitled to payment or by separate cheques
issued from the office of the Receiver General
and sent directly to such persons.

121. Section 545 of the Act is repealed.

122. Section 552 of the Act is replaced by
the following:

552. Each form established for the purposes
of paragraph 432(1)(a) or 437(1)(a) shall be laid
before the House of Commons on any of the
first 15 days that it is sitting after the form is
made by the Chief Electoral Officer.

123. (1) Paragraph 553(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) any fees, costs, allowances or expenses
referred to in subsection 542(1) or (4);

(2) Section 553 of the Act is amended by
adding “and” after paragraph (d), by strik-
ing out “and” at the end of paragraph (e) and
by repealing paragraph (f).

124. Subsection 554(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) L’article 542 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) Lorsqu’il constate que les honoraires,
frais et indemnités prévus par un tarif établi en
conformité avec le paragraphe (1) ne constituent
pas une rémunération suffisante pour les
services à rendre à une élection ou qu’une
réclamation présentée par une personne ayant
rendu un service indispensable ou fourni du
matériel pour une élection n’est pas prévue par
le tarif, le directeur général des élections peut
autoriser le paiement de toute somme ou somme
supplémentaire qu’il croit juste et raisonnable en
l’occurrence.

120. L’article 543 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

543. Les réclamations relatives à la conduite
d’une élection sont acquittées par paiements
électroniques portés au crédit de la personne qui
a droit à un paiement ou par chèques distincts
émis par le bureau du receveur général et
expédiés directement à cette personne.

121. L’article 545 de la même loi est
abrogé.

122. L’article 552 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

552. Un exemplaire de chacun des formulai-
res établis pour l’application des alinéas
432(1)a) ou 437(1)a) est déposé devant la
Chambre des communes dans les quinze
premiers jours de séance de celle-ci après
l’établissement du formulaire par le directeur
général des élections.

123. (1) L’alinéa 553d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) les honoraires, frais et indemnités visés
aux paragraphes 542(1) ou (4);

(2) L’alinéa 553f) de la même loi est
abrogé.

124. Le paragraphe 554(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :
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(2) It is the duty of the Chief Electoral
Officer immediately after the coming into force
of an amendment to this Act to publish a
consolidated version of this Act on the Chief
Electoral Officer’s Internet site, to correct and
reprint all forms and instructions affected by it
and to publish a notice in the Canada Gazette as
soon as the consolidated version has been so
published and the forms and instructions have
been so corrected and reprinted.

125. Part 22 of the Act is repealed.

126. The Act is amended by adding, after
Schedule 3, the Schedule 4 set out in the
schedule to this Act.

TRANSITIONAL PROVISIONS

127. Despite section 13 of the Canada
Elections Act, as enacted by section 3, the
person who occupies the position of Chief
Electoral Officer immediately before the day
on which that section 3 comes into force may
continue to hold office until he or she reaches
the age of 65 years.

128. (1) If section 86 comes into force
during an election period, the Canada Elec-
tions Act, as it read immediately before the
day on which that section comes into force,
applies with respect to that election and all
related obligations and rights including ob-
ligations to report and rights to reimburse-
ment of election expenses.

(2) All obligations and rights arising out of
any election that took place before the day on
which section 86 comes into force and that
are still outstanding on that day, including
obligations to report and rights to reimburse-
ment of election expenses, are subject to the
Canada Elections Act as it read at the time of
that election.

129. Loans made before the day on which
section 86 comes into force, and claims that
are still unpaid on that day, are subject to the
Canada Elections Act as it read immediately
before that day.

(2) Le directeur général des élections est
tenu, immédiatement après l’entrée en vigueur
d’une modification, de publier sur son site
Internet la version codifiée de la présente loi, de
corriger et de réimprimer les formulaires et
instructions touchés par la modification et de
publier un avis dans la Gazette du Canada
aussitôt que la publication, les corrections et la
réimpression ont été effectuées.

125. La partie 22 de la même loi est
abrogée.

126. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’annexe 3, de l’annexe 4 figurant
à l’annexe de la présente loi.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

127. Malgré l’article 13 de la Loi électorale
du Canada, édicté par l’article 3, la personne
qui occupe le poste de directeur général des
élections à la date d’entrée en vigueur de cet
article 3, peut occuper ce poste jusqu’à l’âge
de soixante-cinq ans.

128. (1) Si l’article 86 entre en vigueur
pendant une période électorale, la Loi électo-
rale du Canada, dans sa version antérieure à
la date d’entrée en vigueur de cet article,
s’applique à l’égard de l’élection et des droits
et obligations qui en découlent, notamment
l’obligation de faire rapport et les droits au
remboursement des dépenses électorales.

(2) Les droits et obligations découlant
d’une élection tenue avant la date d’entrée
en vigueur de l’article 86— notamment
l’obligation de faire rapport et les droits au
remboursement des dépenses électorales—
qui, à cette date, n’ont pas été exercés ou
remplies sont régis par la Loi électorale du
Canada, dans sa version au moment de la
tenue de l’élection.

129. Les prêts consentis avant la date
d’entrée en vigueur de l’article 86 et les
créances qui demeurent impayées à cette date
sont régis par la Loi électorale du Canada,
dans sa version antérieure à la date d’entrée
en vigueur de cet article.
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130. For the fiscal period of a registered
party during which section 86 comes into
force, the Canada Elections Act, as it read
immediately before the day on which that
section comes into force, applies with respect
to the documents that the registered party is
to provide in relation to its financial transac-
tions for that fiscal period.

131. For the fiscal period of a registered
association during which section 86 comes
into force, the Canada Elections Act, as it
read immediately before the day on which
that section comes into force, applies with
respect to the documents that the registered
association is to provide in relation to its
financial transactions for that fiscal period.

132. (1) If section 86 comes into force
during a nomination contest, the Canada
Elections Act, as it read immediately before
the day on which that section comes into
force, applies with respect to that nomination
contest and all related obligations including
obligations to report.

(2) All obligations arising out of any
nomination contest that took place before
the day on which section 86 comes into force
and that are still outstanding on that day,
including obligations to report, are subject to
the Canada Elections Act as it read at the time
of that nomination contest.

133. (1) If section 86 comes into force
during a leadership contest, the Canada
Elections Act, as it read immediately before
the day on which that section comes into
force, applies with respect to that leadership
contest and all related obligations including
obligations to report.

(2) All obligations arising out of any
leadership contest that took place before the
day on which section 86 comes into force and
that are still outstanding on that day,
including obligations to report, are subject
to the Canada Elections Act as it read at the
time of that leadership contest.

130. Pour l’exercice du parti enregistré au
cours duquel l’article 86 entre en vigueur, la
Loi électorale du Canada, dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
cet article, s’applique à l’égard des docu-
ments que le parti enregistré doit produire
relativement à ses opérations financières
pour cet exercice.

131. Pour l’exercice de l’association enre-
gistrée au cours duquel l’article 86 entre en
vigueur, la Loi électorale du Canada, dans sa
version antérieure à la date d’entrée en
vigueur de cet article, s’applique à l’égard
des documents que l’association enregistrée
doit produire relativement à ses opérations
financières pour cet exercice.

132. (1) Si l’article 86 entre en vigueur
pendant une course à l’investiture, la Loi
électorale du Canada, dans sa version anté-
rieure à la date d’entrée en vigueur de cet
article, s’applique à l’égard de cette course et
des obligations qui en découlent, notamment
l’obligation de faire rapport.

(2) Les obligations découlant d’une course
à l’investiture tenue avant la date d’entrée en
vigueur de l’article 86— notamment l’obli-
gation de faire rapport— qui, à cette date,
n’ont pas été remplies sont régies par la Loi
électorale du Canada, dans sa version au
moment de la tenue de la course.

133. (1) Si l’article 86 entre en vigueur
pendant une course à la direction, la Loi
électorale du Canada, dans sa version anté-
rieure à la date d’entrée en vigueur de cet
article, s’applique à l’égard de cette course et
des obligations qui en découlent, notamment
l’obligation de faire rapport.

(2) Les obligations découlant d’une course
à la direction tenue avant la date d’entrée en
vigueur de l’article 86— notamment l’obli-
gation de faire rapport— qui, à cette date,
n’ont pas été remplies sont régies par la Loi
électorale du Canada, dans sa version au
moment de la tenue de la course.
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134. (1) If the person who holds the office
of Commissioner of Canada Elections im-
mediately before the day on which section
108 of this Act comes into force has held
office for at least 18 months, he or she shall
continue in office and is deemed to have been
appointed under subsection 509(1) of the
Canada Elections Act as enacted by that
section 108. However, his or her term of
office begins on the date of his or her
appointment under section 509 of the Canada
Elections Act as it read immediately before
the day on which that section 108 comes into
force.

(2) If the person who holds the office of
Commissioner of Canada Elections immedi-
ately before the day on which section 108 of
this Act comes into force has held office for
less than 18 months, his or her term of office
expires on that day.

(3) A person to whom subsection (2)
applies does not have any right to claim or
receive any compensation, damages, indem-
nity or other form of relief from Her Majesty
in right of Canada, or from any servant or
agent of Her Majesty, by reason of ceasing to
hold office as a result of subsection (2).

135. (1) For the purposes of this section,
“former portions” means the following por-
tions of the federal public administration in
the Office of the Chief Electoral Officer:

(a) the portion known as the Investiga-
tions Directorate;

(b) the portion known as the Compliance
and Enforcement Directorate; and

(c) the portion known as Internal Services
– Investigations and Compliance and En-
forcement.

(2) Any amount that was appropriated,
for the fiscal year in which this section comes
into force, for defraying the charges and
expenses in respect of the former portions
and that, on the day on which this section
comes into force, is unexpended is deemed,
on that day, to be an amount appropriated
for defraying the charges and expenses of the

134. (1) Si la personne qui occupe, à la
date d’entrée en vigueur de l’article 108 de la
présente loi, le poste de commissaire aux
élections fédérales l’occupe depuis au moins
dix-huit mois, elle est maintenue en fonction
et est réputée avoir été nommée en vertu du
paragraphe 509(1) de la Loi électorale du
Canada, édicté par cet article 108. Cepen-
dant, son mandat court à compter de la date
de sa nomination au titre de l’article 509 de la
Loi électorale du Canada, dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
cet article 108.

(2) Si la personne qui occupe, à la date
d’entrée en vigueur de l’article 108 de la
présente loi, le poste de commissaire aux
élections fédérales l’occupe depuis moins de
dix-huit mois, son mandat prend fin à cette
date.

(3) La personne visée au paragraphe (2)
n’a pas le droit de réclamer ni de recevoir
une indemnité, des dommages-intérêts ou
toute autre forme de dédommagement de
Sa Majesté du chef du Canada ou de ses
préposés ou mandataires en raison de la
cessation de ses fonctions par l’application du
paragraphe (2).

135. (1) Pour l’application du présent
article, « anciens secteurs » s’entend des
secteurs de l’administration publique fédé-
rale faisant partie du bureau du directeur
général des élections et appelés :

a) Direction des enquêtes;

b) Direction de la conformité et de l’exé-
cution de la loi;

c) Services internes— enquêtes et confor-
mité et exécution de la loi.

(2) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à la date
d’entrée en vigueur du présent article, aux
frais et dépenses à l’égard des anciens
secteurs sont réputées, à cette date, affectées
aux frais et dépenses du Bureau du directeur
des poursuites pénales à l’égard des attribu-
tions du commissaire aux élections fédérales.
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(3) Any action, suit or other legal proceed-
ings to which the Chief Electoral Officer is a
party relating to the former portions that is
pending in any court immediately before the
day on which this section comes into force
may be continued by or against the Director
of Public Prosecutions in the same manner
and to the same extent as it could have been
continued by or against the Chief Electoral
Officer.

(4) Nothing in this Act is to be construed
as affecting the status of an employee who,
immediately before the day on which this
section comes into force, occupied a position
in the former portions, except that the
employee shall, beginning on that day,
occupy his or her position in the Office of
the Director of Public Prosecutions.

ELECTORAL BOUNDARIES
READJUSTMENT ACT

136. The Electoral Boundaries Readjust-
ment Act is amended by adding the following
before section 29:

28.1 Despite any other Act of Parliament, the
Chief Electoral Officer may provide adminis-
trative support services to commissions to assist
them in performing their duties under this Act,
including by undertaking activities that support

(a) human resources management services;

(b) financial management services;

(c) information management services;

(d) information technology services;

(e) communications services;

(f) services relating to real property and
immovables;

(g) materiel services; and

(h) acquisition services.

(3) Le directeur des poursuites pénales
prend la suite du directeur général des
élections au même titre et dans les mêmes
conditions que celui-ci, comme partie aux
procédures judiciaires relatives aux anciens
secteurs qui sont en cours à la date d’entrée
en vigueur du présent article et auxquelles le
directeur général des élections est partie.

(4) La présente loi ne change rien à la
situation des fonctionnaires qui occupaient, à
la date d’entrée en vigueur du présent article,
un poste dans l’un des anciens secteurs, à la
différence près que, à compter de cette date,
ils l’occupent au Bureau du directeur des
poursuites pénales.

LOI SUR LA RÉVISION DES LIMITES
DES CIRCONSCRIPTIONS

ÉLECTORALES

136. La Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales est modifiée par
adjonction, avant l’article 29, de ce qui suit :

28.1 Malgré toute autre loi fédérale, le
directeur général des élections peut fournir des
services de soutien administratif aux commis-
sions pour les aider à exercer leur rôle prévu par
la présente loi, notamment en exerçant des
activités à l’appui des services suivants :

a) services de gestion des ressources humai-
nes;

b) services de gestion financière;

c) services de gestion de l’information;

d) services de technologie de l’information;

e) services en matière de communications;

f) services des biens immobiliers et des biens
réels;

g) services du matériel;

h) services des acquisitions.
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TELECOMMUNICATIONS ACT

137. (1) Subsection 71(1) of the Telecom-
munications Act is replaced by the following:

71. (1) The Commission may designate any
qualified person as an inspector for the purpose
of verifying compliance with the provisions of
this Act or any special Act for which the
Commission is responsible, with the provisions
of Division 1.1 of Part 16.1 of the Canada
Elections Act and with the decisions of the
Commission under this Act.

(2) Paragraph 71(4)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) subject to subsection (5), enter and
inspect, at any reasonable time, any place
that is owned by or under the control of any
Canadian carrier in which the inspector
believes on reasonable grounds there is any
document, information or thing relevant to
the enforcement of this Act or any special Act
or any place in which the inspector believes
on reasonable grounds there is any document,
information or thing relevant to the enforce-
ment of Division 1.1 of Part 16.1 of the
Canada Elections Act, and examine the
document, information or thing or remove it
for examination or reproduction;

(3) Paragraph 71(6)(a) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

a) le local d’habitation est un lieu visé à
l’alinéa (4)a);

(4) Paragraph 71(6)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) that entry to the dwelling-place is neces-
sary for the enforcement of this Act, any
special Act or Division 1.1 of Part 16.1 of the
Canada Elections Act, and

138. The portion of section 72.01 of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

LOI SUR LES TÉLÉCOMMUNICATIONS

137. (1) Le paragraphe 71(1) de la Loi sur
les télécommunications est remplacé par ce
qui suit :

71. (1) Le Conseil peut désigner à titre
d’inspecteur les personnes qu’il estime quali-
fiées pour vérifier l’observation des dispositions
de la présente loi ou d’une loi spéciale qu’il est
chargé de faire appliquer ou encore des
dispositions de la section 1.1 de la partie 16.1
de la Loi électorale du Canada et l’exécution
des décisions qu’il a rendues sous le régime de
la présente loi.

(2) L’alinéa 71(4)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) procéder, à toute heure convenable, à la
visite soit de tout lieu appartenant à une
entreprise canadienne ou placé sous son
contrôle où se trouvent, à son avis fondé sur
des motifs raisonnables, des objets, des
documents ou des renseignements concernant
l’application de la présente loi ou d’une loi
spéciale soit de tout lieu où se trouvent, à son
avis fondé sur des motifs raisonnables, des
objets, des documents ou des renseignements
concernant l’application de la section 1.1 de
la partie 16.1 de la Loi électorale du Canada,
examiner ces objets, documents ou rensei-
gnements et les emporter pour examen et
reproduction;

(3) L’alinéa 71(6)a) de la version française
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

a) le local d’habitation est un lieu visé à
l’alinéa (4)a);

(4) L’alinéa 71(6)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) la visite est nécessaire à l’application de la
présente loi, d’une loi spéciale ou de la
section 1.1 de la partie 16.1 de la Loi
électorale du Canada;

138. Le passage de l’article 72.01 de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

1993, ch. 38

Désignation

1999, ch. 31,
art. 207(F)

2005, ch. 50,
art. 2
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Commission of
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2005, c. 50, s. 2

Information
requirement

2005, c. 50, s. 2

2005, c. 50, s. 2

2005, c. 50, s. 2

Common law
principles

72.01 Every contravention of a prohibition
or requirement of the Commission under section
41 and every contravention of any provision of
Division 1.1 of Part 16.1 of the Canada
Elections Act constitutes a violation and the
person who commits the violation is liable

139. Section 72.05 of the Act is replaced by
the following:

72.05 A person authorized to issue notices of
violation who believes that a person is in
possession of information that the authorized
person considers necessary for the administra-
tion of section 41 of this Act or any provision of
Division 1.1 of Part 16.1 of the Canada
Elections Act may require that person to submit
the information to the authorized person in
periodic reports or in any other form and
manner that the authorized person specifies.

140. (1) Paragraph 72.06(1)(a) of the Act
is replaced by the following:

(a) subject to subsection (2), enter and
inspect, at any reasonable time, any place in
which he or she believes on reasonable
grounds there is any document, information
or thing relevant to the enforcement of
section 41 of this Act or any provision of
Division 1.1 of Part 16.1 of the Canada
Elections Act, and examine the document,
information or thing or remove it for
examination or reproduction;

(2) Paragraph 72.06(3)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) that entry to the dwelling-place is neces-
sary for the enforcement of section 41 of this
Act or any provision of Division 1.1 of Part
16.1 of the Canada Elections Act; and

141. Subsection 72.1(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) Every rule and principle of the common
law that renders any circumstance a justification
or excuse in relation to a charge for an offence
in relation to a contravention of a prohibition or
requirement of the Commission under section
41, or a contravention of any provision of
Division 1.1 of Part 16.1 of the Canada

72.01 Toute contravention ou tout manque-
ment à une mesure prise par le Conseil au titre
de l’article 41 et toute contravention à l’une ou
l’autre des dispositions de la section 1.1 de la
partie 16.1 de la Loi électorale du Canada
constituent une violation exposant son auteur à
une pénalité dont le montant peut atteindre :

139. L’article 72.05 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

72.05 S’il croit qu’une personne détient des
renseignements qu’il juge nécessaires pour
l’application de l’article 41 de la présente loi
ou de l’une ou l’autre des dispositions de la
section 1.1 de la partie 16.1 de la Loi électorale
du Canada, l’agent verbalisateur peut l’obliger
à les lui communiquer dans des rapports
périodiques ou selon les modalités de forme
ou autres qu’il fixe.

140. (1) L’alinéa 72.06(1)a) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

a) procéder, à toute heure convenable, à la
visite de tout lieu où se trouvent, à son avis
fondé sur des motifs raisonnables, des objets,
des documents ou des renseignements
concernant l’application de l’article 41 de la
présente loi ou de l’une ou l’autre des
dispositions de la section 1.1 de la partie
16.1 de la Loi électorale du Canada,
examiner ceux-ci et les emporter pour
examen et reproduction;

(2) L’alinéa 72.06(3)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) la visite est nécessaire à l’application de
l’article 41 de la présente loi ou de l’une ou
l’autre des dispositions de la section 1.1 de la
partie 16.1 de la Loi électorale du Canada;

141. Le paragraphe 72.1(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Les règles et principes de la common law
qui font d’une circonstance une justification ou
une excuse dans le cadre d’une poursuite pour
infraction à l’égard d’une contravention ou d’un
manquement à une mesure prise par le Conseil
au titre de l’article 41 ou d’une contravention à
l’une ou l’autre des dispositions de la section

Violation

2005, ch. 50,
art. 2

Obligation
d’information

2005, ch. 50,
art. 2

2005, ch. 50,
art. 2

2005, ch. 50,
art. 2

Principes de la
common law
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Elections Act, applies in respect of a violation to
the extent that the rule or principle is not
inconsistent with this Act.

142. Section 72.14 of the Act is replaced by
the following:

72.14 If a contravention of a prohibition or a
requirement of the Commission under section
41, or a contravention of any provision of
Division 1.1 of Part 16.1 of the Canada
Elections Act, can be proceeded with either as
a violation or as an offence, proceeding in one
manner precludes proceeding in the other.

143. The Act is amended by adding the
following after section 72.15:

72.16 For the purposes of sections 72.01 to
72.15, a group as defined in section 348.01 of
the Canada Elections Act is considered to be a
corporation.

144. (1) Subsection 73(2) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (c), by adding “or” at the end of
paragraph (d) and by adding the following
after paragraph (d):

(e) contravenes any provision of Division 1.1
of Part 16.1 of the Canada Elections Act

(2) Section 73 of the Act is amended by
adding the following after subsection (8):

(9) For the purposes of this section, a group
as defined in section 348.01 of the Canada
Elections Act is considered to be a corporation.

CONFLICT OF INTEREST ACT

145. (1) The definition “public office
holder” in subsection 2(1) of the Conflict of
Interest Act is amended by adding the
following after paragraph (a):

(a.1) the Chief Electoral Officer;

1.1 de la partie 16.1 de la Loi électorale du
Canada s’appliquent à l’égard de toute violation
sauf dans la mesure où ils sont incompatibles
avec la présente loi.

142. L’article 72.14 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

72.14 S’agissant d’une contravention ou
d’un manquement à une mesure prise par le
Conseil au titre de l’article 41 ou d’une
contravention à l’une ou l’autre des dispositions
de la section 1.1 de la partie 16.1 de la Loi
électorale du Canada, qualifiables à la fois de
violation et d’infraction, la procédure en
violation et la procédure pénale s’excluent l’une
l’autre.

143. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 72.15, de ce qui suit :

72.16 Pour l’application des articles 72.01 à
72.15, un groupe, au sens de l’article 348.01 de
la Loi électorale du Canada, est considéré
comme une personne morale.

144. (1) Le paragraphe 73(2) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
d), de ce qui suit :

e) contrevient à l’une ou l’autre des disposi-
tions de la section 1.1 de la partie 16.1 de la
Loi électorale du Canada;

(2) L’article 73 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (8), de ce
qui suit :

(9) Pour l’application du présent article, un
groupe, au sens de l’article 348.01 de la Loi
électorale du Canada, est considéré comme une
personne morale.

LOI SUR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS

145. (1) La définition de « titulaire de
charge publique », au paragraphe 2(1) de la
Loi sur les conflits d’intérêts, est modifiée par
adjonction, après l’alinéa a), de ce qui suit :

a.1) directeur général des élections;

2005, ch. 50,
art. 2

Exclusion

Groupe
considéré
comme une
personne morale

Groupe
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(2) The definition “reporting public office
holder” in subsection 2(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) the Chief Electoral Officer;

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

ACCESS TO INFORMATION ACT

146. The Access to Information Act is
amended by adding the following after
section 16.3:

16.31 Subject to section 541 of the Canada
Elections Act, the Director of Public Prosecu-
tions may refuse to disclose any record
requested under this Act that contains informa-
tion that was obtained or created by or on behalf
of a person who conducts an investigation,
examination or review in the performance of the
functions of the Commissioner of Canada
Elections under the Canada Elections Act.

ELECTORAL BOUNDARIES READJUSTMENT

ACT

147. Subsection 25(3) of the Electoral
Boundaries Readjustment Act is replaced by
the following:

(3) For the purpose of authorizing and
enabling, whenever required, the appointment
of returning officers under section 24 of the
Canada Elections Act or the registration of
electoral district associations under subsection
469(4) of that Act, the representation order is
deemed to be effective on the day on which the
proclamation under subsection (1) is issued.

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT

148. Schedule IV to the Financial Admin-
istration Act is amended by adding the
following in alphabetical order:

(2) La définition de « titulaire de charge
publique principal », au paragraphe 2(1) de
la même loi, est modifiée par adjonction,
après l’alinéa a), de ce qui suit :

a.1) est le directeur général des élections;

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

LOI SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION

146. La Loi sur l’accès à l’information est
modifiée par adjonction, après l’article 16.3,
de ce qui suit :

16.31 Sous réserve de l’article 541 de la Loi
électorale du Canada, le directeur des pour-
suites pénales peut refuser de communiquer les
documents qui contiennent des renseignements
créés ou obtenus par toute personne qui effectue
un examen, une enquête ou une révision dans
l’exercice des fonctions du commissaire aux
élections fédérales sous le régime de cette loi,
ou pour son compte.

LOI SUR LA RÉVISION DES LIMITES DES

CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES

147. Le paragraphe 25(3) de la Loi sur la
révision des limites des circonscriptions élec-
torales est remplacé par ce qui suit :

(3) Le décret est réputé prendre effet à la date
de prise de la proclamation visée au paragraphe
(1) pour permettre la nomination des directeurs
du scrutin conformément à l’article 24 de la Loi
électorale du Canada et l’enregistrement des
associations de circonscription conformément
au paragraphe 469(4) de cette loi.

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES

PUBLIQUES

148. L’annexe IV de la Loi sur la gestion
des finances publiques est modifiée par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce
qui suit :

L.R., ch. A-1

Directeur des
poursuites
pénales

L.R., ch. E-3

2011, ch. 26,
art. 11

Directeurs du
scrutin et
associations de
circonscription

L.R., ch. F-11
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R.S., c. 1
(5th Supp.)

2006, c. 9, s. 121

Rank and status

Other powers,
duties and
functions

The portion of the federal public administration
in the Office of the Director of Public
Prosecutions in which the employees referred
to in section 509.3 of the Canada Elections
Act occupy their positions
Le secteur de l’administration publique

fédérale faisant partie du Bureau du
directeur des poursuites pénales dans
lequel les employés visés à l’article 509.3
de la Loi électorale du Canada occupent
un poste

INCOME TAX ACT

149. Paragraph 230.1(1)(a) of the Income
Tax Act is replaced by the following:

(a) in the case of an agent other than an
official agent of a candidate, the address
recorded in the registry of political parties or
of electoral district associations referred to in
the Canada Elections Act; and

DIRECTOR OF PUBLIC PROSECUTIONS ACT

150. Subsection 3(2) of the Director of
Public Prosecutions Act is replaced by the
following:

(2) Subject to subsections 509.1(2) and (3) of
the Canada Elections Act, the Director has the
rank and status of a deputy head of a
department.

151. Subsection 6(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) Under the supervision of the Director, a
Deputy Director may also act for or on behalf of
the Director in the exercise of any of the other
powers or the performance of any of the other
duties or functions that the Director is author-
ized to exercise or perform under this or any
other Act of Parliament, except for the powers
under subsection 509(1) of the Canada Elec-
tions Act.

152. Subsection 16(1) of the Act is re-
placed by the following:

Le secteur de l’administration publique fédérale
faisant partie du Bureau du directeur des
poursuites pénales dans lequel les employés
visés à l’article 509.3 de la Loi électorale du
Canada occupent un poste
The portion of the federal public administra-

tion in the Office of the Director of Public
Prosecutions in which the employees
referred to in section 509.3 of the Canada
Elections Act occupy their positions

LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

149. L’alinéa 230.1(1)a) de la Loi de
l’impôt sur le revenu est remplacé par ce qui
suit :

a) dans le cas d’un agent, sauf l’agent officiel
d’un candidat, à l’adresse figurant dans le
registre des partis politiques ou des associa-
tions de circonscription, visé par la Loi
électorale du Canada;

LOI SUR LE DIRECTEUR DES POURSUITES

PÉNALES

150. Le paragraphe 3(2) de la Loi sur le
directeur des poursuites pénales est remplacé
par ce qui suit :

(2) Sous réserve des paragraphes 509.1(2) et
(3) de la Loi électorale du Canada, le directeur
a rang et statut d’administrateur général de
ministère.

151. Le paragraphe 6(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4) Ils peuvent aussi exercer, au nom et pour
le compte du directeur et sous sa supervision,
toute autre attribution que celui-ci est autorisé à
exercer en vertu de la présente loi ou toute autre
loi fédérale, à l’exception des pouvoirs prévus
au paragraphe 509(1) de la Loi électorale du
Canada.

152. Le paragraphe 16(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

L.R., ch. 1
(5e suppl.)

2006, ch. 9,
art. 121
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Autres
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16. (1) The Director shall, not later than
June 30 of each year, provide a report to the
Attorney General on the activities of the office
of the Director in the immediately preceding
fiscal year.

(1.1) In addition, the report shall include a
section, provided by the Commissioner of
Canada Elections, on his or her activities under
the Canada Elections Act in that fiscal year. The
Commissioner shall not include the details of
any investigation.

COORDINATING AMENDMENTS

153. On the first day on which both
sections 5 and 76 are in force,

(a) subsections 16.1(1) and (2) of the
Canada Elections Act are replaced by the
following:

16.1 (1) The Chief Electoral Officer shall, in
accordance with this section, issue guidelines
and interpretation notes on the application of
this Act— other than Division 1.1 of Part
16.1— to registered parties, registered associa-
tions, nomination contestants, candidates and
leadership contestants.

(2) The Chief Electoral Officer shall, in
accordance with this section, on application by
the chief agent of a registered party, issue a
guideline or interpretation note on the applica-
tion of a provision of this Act— other than a
provision of Division 1.1 of Part 16.1— to
registered parties, registered associations, nomi-
nation contestants, candidates and leadership
contestants.

(b) subsection 16.2(1) of the Canada Elec-
tions Act is replaced by the following:

16.2 (1) The Chief Electoral Officer shall, in
accordance with this section, on application by
the chief agent of a registered party, issue a
written opinion on the application of any
provision of this Act— other than a provision
of Division 1.1 of Part 16.1— to an activity or
practice that the registered party or a registered

16. (1) Au plus tard le 30 juin de chaque
année, le directeur présente au procureur général
un rapport des activités de son bureau pour
l’exercice précédent.

(1.1) Le rapport comporte une section, four-
nie par le commissaire aux élections fédérales,
portant sur ses activités sous le régime de la Loi
électorale du Canada pour le même exercice; le
commissaire ne peut toutefois y inclure de
détails relatifs à toute enquête.

DISPOSITIONS DE COORDINATION

153. Dès le premier jour où les articles 5 et
76 sont tous deux en vigueur :

a) les paragraphes 16.1(1) et (2) de la Loi
électorale du Canada sont remplacés par ce
qui suit :

16.1 (1) Le directeur général des élections
établit, conformément au présent article, des
lignes directrices et des notes d’interprétation
concernant l’application de la présente loi— à
l’exception de la section 1.1 de la partie
16.1— aux partis enregistrés, aux associations
enregistrées, aux candidats à l’investiture, aux
candidats et aux candidats à la direction.

(2) À la demande de l’agent principal d’un
parti enregistré, le directeur général des élec-
tions établit, conformément au présent article,
une ligne directrice ou une note d’interprétation
concernant l’application d’une disposition de la
présente loi— à l’exception d’une disposition
de la section 1.1 de la partie 16.1— aux partis
enregistrés, aux associations enregistrées, aux
candidats à l’investiture, aux candidats et aux
candidats à la direction.

b) le paragraphe 16.2(1) de la Loi électo-
rale du Canada est remplacé par ce qui
suit :

16.2 (1) À la demande de l’agent principal
d’un parti enregistré, le directeur général des
élections donne, conformément au présent
article, un avis écrit sur l’application de toute
disposition de la présente loi— à l’exception
d’une disposition de la section 1.1 de la partie
16.1— à une activité ou à une pratique à
laquelle le parti, une association enregistrée,

Rapport annuel

Commissaire
aux élections
fédérales

La présente loi

Lignes
directrices et
notes
d’interprétation

Demande

Demandes d’avis
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This Act

association, nomination contestant, candidate or
leadership contestant of the registered party
proposes to engage in.

154. On the first day on which both
sections 13 and 108 are in force, paragraph
509(3)(e) of the Canada Elections Act is
replaced by the following:

(e) an election officer referred to in any of
paragraphs 22(1)(a) to (b).

155. On the first day on which both
sections 76 and 86 are in force,

(a) subsection 2(6) of the Canada Elections
Act is replaced by the following:

(6) If a writ for an election is withdrawn
under subsection 59(1) or is deemed to be
withdrawn under subsection 31(3) of the
Parliament of Canada Act, then, in Parts 16.1
and 17 and Divisions 1, 2, 4 and 5 of Part 18,
“polling day” means the day that the writ is
withdrawn or deemed to be withdrawn.

(b) subsection 426(2) of the Canada Elec-
tions Act is replaced by the following:

(2) Subject to section 348.02, no person or
entity, other than a registered agent of a
registered party, shall incur the registered party’s
expenses.

(c) subsection 475(2) of the Canada Elec-
tions Act is replaced by the following:

(2) Subject to section 348.02, no person or
entity, other than an electoral district agent of a
registered association, shall incur the registered
association’s expenses.

(d) subsection 476.66(5) of the Canada
Elections Act is replaced by the following:

(5) Subject to section 348.02, no person or
entity, other than the nomination contestant or
their financial agent, shall incur the contestant’s
nomination campaign expenses.

156. (1) If section 86 comes into force
before subsection 80(1), then that subsection
80(1) and section 81 are repealed.

un candidat à l’investiture, un candidat ou un
candidat à la direction du parti a l’intention de
se livrer.

154. Dès le premier jour où les articles 13
et 108 sont tous deux en vigueur, l’alinéa
509(3)e) de la Loi électorale du Canada est
remplacé par ce qui suit :

e) un fonctionnaire électoral visé à l’un ou
l’autre des alinéas 22(1)a) à b).

155. Dès le premier jour où l’article 76 et
l’article 86 sont tous deux en vigueur :

a) le paragraphe 2(6) de la Loi électorale
du Canada est remplacé par ce qui suit :

(6) Si le bref délivré pour une élection est
retiré dans le cadre du paragraphe 59(1) ou est
réputé l’être en vertu du paragraphe 31(3) de la
Loi sur le Parlement du Canada, « jour du
scrutin » s’entend, aux parties 16.1 et 17 et aux
sections 1, 2, 4 et 5 de la partie 18, du jour où le
bref est retiré ou est réputé l’être.

b) le paragraphe 426(2) de la Loi électorale
du Canada est remplacé par ce qui suit :

(2) Sous réserve de l’article 348.02, il est
interdit à toute personne ou entité, sauf à l’agent
enregistré d’un parti enregistré, d’engager les
dépenses du parti.

c) le paragraphe 475(2) de la Loi électorale
du Canada est remplacé par ce qui suit :

(2) Sous réserve de l’article 348.02, il est
interdit à toute personne ou entité, sauf à l’agent
de circonscription d’une association enregistrée,
d’engager les dépenses de l’association.

d) le paragraphe 476.66(5) de la Loi
électorale du Canada est remplacé par ce
qui suit :

(5) Sous réserve de l’article 348.02, il est
interdit à toute personne ou entité, sauf au
candidat à l’investiture ou à son agent financier,
d’engager les dépenses de campagne d’investi-
ture du candidat.

156. (1) Si l’article 86 entre en vigueur
avant le paragraphe 80(1), ce paragraphe
80(1) et l’article 81 sont abrogés.

La présente loi

La présente loi

Définition de
« jour du
scrutin »

Interdiction :
engagement de
dépenses

Interdiction :
engagement de
dépenses

Interdiction :
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dépenses
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(2) If subsection 80(1) comes into force
before section 86, then, on the day on which
that subsection 80(1) comes into force,

(a) subsection 87(1) is replaced by the
following:

87. (1) Subsection 367(1) of the Act, as
enacted by section 86, is replaced by the
following:

367. (1) Subject to subsection 373(4), no
individual shall make contributions that exceed

(a) $1,500 in total in any calendar year to a
particular registered party;

(b) $1,500 in total in any calendar year to the
registered associations, nomination contest-
ants and candidates of a particular registered
party;

(c) $1,500 in total to a candidate for a
particular election who is not the candidate
of a registered party; and

(d) $1,500 in total in any calendar year to the
leadership contestants in a particular leader-
ship contest.

(b) subsection 158(7) is deemed to have
been replaced, on the day on which this
Act receives royal assent, by the following:

(7) Subsection 87(1) comes into force on
the day on which subsection 80(1) comes into
force.

(3) If subsection 80(1) comes into force on
the same day as section 86, then that
subsection 80(1) is deemed to have come into
force before that section 86 and subsection
(2) applies as a consequence.

157. On the first day on which both
sections 76 and 108 are in force, section
509.2 of the Canada Elections Act is replaced
by the following:

509.2 The Commissioner’s duty is to ensure
that this Act, other than Division 1.1 of Part
16.1, is complied with and enforced.

(2) Si le paragraphe 80(1) entre en vigueur
avant l’article 86, à la date d’entrée en
vigueur de ce paragraphe 80(1) :

a) le paragraphe 87(1) est remplacé par ce
qui suit :

87. (1) Le paragraphe 367(1) de la même
loi, édicté par l’article 86, est remplacé par ce
qui suit :

367. (1) Sous réserve du paragraphe 373(4),
il est interdit à tout particulier d’apporter des
contributions qui dépassent :

a) 1 500 $, au total, à un parti enregistré
donné au cours d’une année civile;

b) 1 500 $, au total, à l’ensemble des asso-
ciations enregistrées, des candidats à l’inves-
titure et des candidats d’un parti enregistré
donné au cours d’une année civile;

c) 1 500 $, au total, au candidat qui n’est pas
le candidat d’un parti enregistré pour une
élection donnée;

d) 1 500 $, au total, à l’ensemble des candi-
dats à la direction pour une course à la
direction donnée au cours d’une année civile.

b) le paragraphe 158(7) est réputé avoir
été remplacé, à la date de la sanction de la
présente loi, par ce qui suit :

(7) Le paragraphe 87(1) entre en vigueur à
la date d’entrée en vigueur du paragraphe
80(1).

(3) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
80(1) et celle de l’article 86 sont concomitan-
tes, le paragraphe 80(1) est réputé être entré
en vigueur avant l’article 86, le paragraphe
(2) s’appliquant en conséquence.

157. Dès le premier jour où les articles 76
et 108 sont tous deux en vigueur, l’article
509.2 de la Loi électorale du Canada est
remplacé par ce qui suit :

509.2 Le commissaire est chargé de veiller à
l’observation et au contrôle d’application de la
présente loi, à l’exception de la section 1.1 de la
partie 16.1.

Plafonds :
contributions

1er janvier

La présente loi

Fonction du
commissaire
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Royal assent

Order in council

Six months after
royal assent

Dissolution of
Parliament

COMING INTO FORCE

158. (1) Subsections 2(5) and (6), sections
3, 6, 8, 10, 11 and 15, subsections 26(2) and
(3), sections 28, 34 and 35, subsections 39(1),
50(3) and (4) and 54(2) and (3), sections 71
and 73, subsections 80(2) and (3), sections 82
to 85, 88, 89 and 92, subsection 93(4), sections
94 and 95, subsections 97(1) and (2), section
98, subsections 100(1), 101(2) and 102(3),
sections 104, 106, 109 to 111, 124, 125, 127,
136, 145 and 153 to 157 come into force on
the day on which this Act receives royal
assent.

(2) Subsection 2(1), sections 5.1, 108, 114
and 117, subsection 123(2) and sections 134,
135, 146, 148 and 150 to 152 come into force
on a day or days to be fixed by order of the
Governor in Council.

(3) Subsections 2(2) to (4) and (7) to (9),
sections 5, 7, 9, 12 to 14 and 16 to 25,
subsection 26(1), sections 27, 29 to 33 and 36
to 38, subsection 39(2), sections 40 to 49,
subsections 50(1) to (2) and (5), sections 51 to
53, subsections 54(1) to (1.2) and (4), sections
55 to 70, 72, 74, 77 to 79, 86, 90 and 91,
subsections 93(1) to (3), sections 94.1 and 96,
subsections 97(1.1) and (3), section 99, sub-
sections 100(2) and (3), 101(1) and 102(1), (2)
and (4), sections 103, 105, 107, 112, 113, 115,
116 and 118 to 122, subsection 123(1) and
sections 126, 128 to 133, 147 and 149 come
into force six months after the day on which
this Act receives royal assent unless, before
then, the Chief Electoral Officer publishes a
notice in the Canada Gazette that the
necessary preparations for the bringing into
operation of those provisions have been made
and that they may come into force accord-
ingly, in which case they come into force on
the day on which the notice is published.

(4) Sections 4, 76 and 137 to 144 come into
force on the day on which Parliament is next
dissolved or, if that day occurs less than six
months after the day on which this Act
receives royal assent, those sections come into
force six months after the day on which
Parliament is next dissolved.

ENTRÉE EN VIGUEUR

158. (1) Les paragraphes 2(5) et (6), les
articles 3, 6, 8, 10, 11 et 15, les paragraphes
26(2) et (3), les articles 28, 34 et 35, les
paragraphes 39(1), 50(3) et (4) et 54(2) et (3),
les articles 71 et 73, les paragraphes 80(2) et
(3), les articles 82 à 85, 88, 89 et 92, le
paragraphe 93(4), les articles 94 et 95, les
paragraphes 97(1) et (2), l’article 98, les
paragraphes 100(1), 101(2) et 102(3), les
articles 104, 106, 109 à 111, 124, 125, 127,
136, 145 et 153 à 157 entrent en vigueur à la
date de sanction de la présente loi.

(2) Le paragraphe 2(1), les articles 5.1,
108, 114 et 117, le paragraphe 123(2) et les
articles 134, 135, 146, 148 et 150 à 152
entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par décret.

(3) Les paragraphes 2(2) à (4) et (7) à (9),
les articles 5, 7, 9, 12 à 14 et 16 à 25, le
paragraphe 26(1), les articles 27, 29 à 33 et 36
à 38, le paragraphe 39(2), les articles 40 à 49,
les paragraphes 50(1) à (2) et (5), les articles
51 à 53, les paragraphes 54(1) à (1.2) et (4),
les articles 55 à 70, 72, 74, 77 à 79, 86, 90 et
91, les paragraphes 93(1) à (3), les articles
94.1 et 96, les paragraphes 97(1.1) et (3),
l’article 99, les paragraphes 100(2) et (3),
101(1) et 102(1), (2) et (4), les articles 103,
105, 107, 112, 113, 115, 116 et 118 à 122, le
paragraphe 123(1) et les articles 126, 128 à
133, 147 et 149 entrent en vigueur six mois
après la date de sanction de la présente loi, à
moins que le directeur général des élections
ne publie auparavant, dans la Gazette du
Canada, un avis portant que les préparatifs
nécessaires à la mise en application de ces
dispositions ont été faits et que celles-ci
peuvent en conséquence entrer en vigueur,
auquel cas elles entrent en vigueur le jour de
la publication de l’avis.

(4) Les articles 4, 76 et 137 à 144 entrent
en vigueur le jour de la prochaine dissolution
du Parlement ou, si celle-ci a lieu moins de six
mois après la date de sanction de la présente
loi, six mois après la date de cette dissolution.

Sanction royale

Décret

Six mois après la
sanction royale

Dissolution du
Parlement
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Section 75

January 1
following royal
assent

January 1

January 1

(5) Section 75 comes into force on the day
on which section 76 or 77 comes into force,
whichever comes first.

(6) Subsection 80(1) and section 81 come
into force on January 1 of the year following
the year in which this Act receives royal
assent.

(7) Subsection 87(1) comes into force on
January 1 of the year following the year in
which section 86 comes into force.

(8) Subsection 87(2) comes into force on
January 1 of the year following the year in
which subsection 87(1) comes into force.

(5) L’article 75 entre en vigueur à la date
d’entrée en vigueur de l’article 76 ou, si elle
est antérieure, à celle de l’article 77.

(6) Le paragraphe 80(1) et l’article 81
entrent en vigueur le 1er janvier de l’année
suivant l’année de la sanction de la présente
loi.

(7) Le paragraphe 87(1) entre en vigueur
le 1er janvier de l’année suivant l’année de
l’entrée en vigueur de l’article 86.

(8) Le paragraphe 87(2) entre en vigueur
le 1er janvier de l’année suivant l’année de
l’entrée en vigueur du paragraphe 87(1).

Article 75

1er janvier de
l’année suivant
la sanction

1er janvier

1er janvier
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SCHEDULE
(Section 126)

SCHEDULE 4
(Subsection 304(3))

PROCEDURE FOR RECOUNTS

PERSONS WHO MAY BE PRESENT

1. Only the following persons may be present during the recount
in addition to the judge, the returning officer and the staff that the
returning officer asks to assist in the recount and the recount teams:

(a) the candidates;

(b) up to two representatives for each candidate who are not
members of a recount team;

(c) one legal counsel for each candidate;

(d) legal counsel for the Chief Electoral Officer; and

(e) any other person that the judge allows.

2. Persons referred to in paragraph 1(e) may observe the conduct
of the recount but shall not participate. They may bring any concerns
they have to the attention of the returning officer who shall relay
them to the judge. The judge shall take any measure that he or she
considers appropriate.

RECOUNT TEAMS

3. The judge shall, with the Chief Electoral Officer’s approval,
establish an appropriate number of recount teams, each consisting of
two members appointed by the returning officer— one to have the
responsibilities of handler and the other those of recorder— and one
representative appointed by each candidate who wishes to be
represented on the recount team. Each team is to be assigned a
sequential team number, beginning with 1.

PROCESS—GENERAL

4. Each recount team shall be assigned to a table and shall remain
at its table except during breaks as directed by the judge. To the
extent practical, these breaks shall commence only after the recount
of a particular ballot box has been completed.

5. The functions of a recount team are the following:

(a) to examine the ballots in any ballot box assigned to it to
ascertain whether the team agrees on their classification;

(b) to set aside for examination by the judge any ballots on whose
classification there is not agreement (“disputed ballot”); and

(c) to count and report the number of ballots in each classifica-
tion.

6. At any time during the recount, the candidates referred to in
paragraph 1(a) may consent to having the judge conduct the recount
by adding the number of votes reported in the statements of the vote,
instead of the counting of ballots.

ANNEXE
(article 126)

ANNEXE 4
(paragraphe 304(3))

PROCÉDURE DE DÉPOUILLEMENT JUDICIAIRE

PERSONNES POUVANT ÊTRE PRÉSENTES

1. En plus du juge, du directeur du scrutin, des membres du
personnel que ce dernier a choisis à cette fin ainsi que des membres
des équipes de dépouillement, seules les personnes ci-après peuvent
assister au dépouillement judiciaire du scrutin :

a) les candidats;

b) au plus deux représentants de chaque candidat, ceux-ci n’étant
pas membres des équipes de dépouillement;

c) un conseiller juridique pour chacun des candidats;

d) les conseillers juridiques du directeur général des élections;

e) toute autre personne dont le juge autorise la présence.

2. Les personnes visées à l’alinéa 1e) peuvent observer l’activité
des équipes de dépouillement, mais ne peuvent y participer. Elles
peuvent toutefois signaler leurs préoccupations, le cas échéant, au
directeur du scrutin, qui les transmet au juge. Ce dernier prend les
mesures qu’il estime indiquées.

ÉQUIPES DE DÉPOUILLEMENT

3. Le juge, avec l’approbation du directeur général des élections,
établit un nombre approprié d’équipes de dépouillement, chacune
des équipes étant composée de deux membres nommés par le
directeur du scrutin— l’un à titre de préposé au dépouillement et
l’autre à titre de secrétaire— et d’un représentant de chaque candidat
désirant être représenté au sein d’une équipe. Un numéro séquentiel,
en commençant par le chiffre 1, est attribué à chacune des équipes.

GÉNÉRALITÉS

4. Chaque équipe de dépouillement se voit assigner une table et
elle se doit d’y demeurer en tout temps, sauf pendant les pauses
autorisées par le juge. Dans la mesure du possible, les pauses ne
commencent qu’après le dépouillement complet d’une urne donnée.

5. Les équipes de dépouillement ont la charge suivante :

a) l’examen des bulletins de vote contenus dans les urnes qui leur
ont été attribuées afin d’établir si elles approuvent le classement
des bulletins;

b) la mise de côté des bulletins dont le classement fait l’objet d’un
désaccord (ci-après appelés « bulletins contestés ») afin qu’ils
puissent être examinés par le juge;

c) le compte et la communication du nombre de bulletins
appartenant à chaque catégorie.

6. En tout temps pendant le dépouillement, les candidats visés à
l’alinéa 1a) peuvent consentir à ce que le juge procède au
dépouillement par addition des votes consignés dans les relevés du
scrutin, plutôt que par compte des bulletins de vote.
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7. (1) The returning officer shall assign ballot boxes to recount
teams throughout the recount in a manner that promotes the efficient
and continuous counting of ballots, having regard to the number of
ballots in each ballot box.

(2) A ballot box shall not be assigned to a recount team if the
handler or the recorder of that team was assigned to the advance
polling station or polling station from which the box originated.

8. Ballots cast under Part 11 of this Act shall be assigned to
recount teams 1 to 3. The process set out in sections 10 to 18 shall be
followed with any necessary modifications with regard to envelopes
containing ballots cast under that Part. No other ballots or ballot
boxes shall be assigned to those teams until the recount of those
ballots has been completed.

9. Only the handler or the recorder of a recount team shall handle
a ballot box or an envelope containing ballots that is assigned to his
or her recount team or any other document or other election material
that is in or accompanies the box or envelope.

PROCESS— FOR EACH BALLOT BOX

10. When a ballot box and the corresponding original statement
of the vote are delivered to a recount team,

(a) the recorder shall note the number of the ballot box on the
Recount Ballot Box Report in the prescribed form; and

(b) the handler shall open the ballot box, remove and open the
large envelope referred to in subsection 288(3) of this Act and
remove from it the envelopes containing ballots.

11. (1) The recount team shall examine the envelopes containing
spoiled ballots and unused ballots without opening them.

(2) If there is any dispute concerning one of those envelopes or a
request that one of them be opened, the question shall be determined
by the judge.

12. The recount team shall recount first the ballots in the envelope
containing the rejected ballots, if any— according to the criteria
referred to in section 269, 279, 284 or 285 of this Act— and then,
envelope by envelope in alphabetical order of the candidates’ names,
the ballots that were classified as valid votes in favour of candidates.

For Each Envelope—Review of Ballots

13. The recount of the ballots from each of those envelopes shall
be conducted in accordance with the following steps:

(a) the handler shall choose the appropriate envelope;

(b) if any ballots were placed with that envelope as a result of the
earlier examination of another envelope, the handler shall place
those ballots in a single pile (the “counting pile”);

(c) the handler shall unseal the envelope and, taking the first of
those ballots,

7. (1) Tout au long du dépouillement, le directeur du scrutin
attribue les urnes aux équipes de dépouillement d’une manière à
favoriser l’efficacité et la continuité du compte des bulletins de vote,
en tenant compte du nombre de bulletins de vote contenus dans
chaque urne.

(2) Aucune urne provenant d’un bureau de vote par anticipation
ou d’un bureau de scrutin où était affecté le préposé au
dépouillement ou le secrétaire ne peut être attribuée à leur équipe
de dépouillement.

8. Les bulletins de vote recueillis en vertu de la partie 11 de la
présente loi sont attribués aux équipes numéros 1 à 3, et le processus
prévu aux articles 10 à 18 s’applique avec les adaptations nécessaires
dans les circonstances. Nuls autres bulletins ou urnes ne peuvent être
attribués à ces équipes avant qu’elles aient terminé le dépouillement
de ces bulletins.

9. Seuls le préposé au dépouillement et le secrétaire d’une équipe
de dépouillement peuvent manipuler les urnes et les enveloppes
contenant des bulletins de vote qui ont été attribués à leur équipe
ainsi que leur contenu ou les documents ou autres accessoires
électoraux qui les accompagnent.

TRAITEMENT DES URNES

10. Sur réception, par une équipe de dépouillement, d’une urne et
de l’original du relevé du scrutin correspondant :

a) le secrétaire indique le numéro de l’urne sur le rapport de
dépouillement d’urne établi selon le formulaire prescrit;

b) le préposé au dépouillement ouvre l’urne, en retire la grande
enveloppe mentionnée au paragraphe 288(3) de la présente loi,
puis l’ouvre afin d’en retirer les enveloppes contenant les bulletins
de vote.

11. (1) Les enveloppes contenant les bulletins de vote annulés et
ceux inutilisés sont examinées par l’équipe de dépouillement sans
qu’elles puissent toutefois être ouvertes.

(2) En cas de désaccord concernant l’une de ces enveloppes ou si
l’on demande à en ouvrir une, la question est renvoyée au juge.

12. L’équipe de dépouillement procède d’abord au dépouillement
des bulletins de vote contenus dans l’enveloppe des bulletins de vote
rejetés en vertu des critères prévus aux articles 269, 279, 284 ou 285
de la présente loi, le cas échéant, puis, enveloppe après enveloppe,
selon l’ordre alphabétique du nom des candidats, elle procède au
dépouillement des bulletins de vote qui avaient été classés en faveur
d’un candidat donné.

Chaque enveloppe— examen des bulletins

13. Le dépouillement des bulletins de vote contenus dans chacune
de ces enveloppes s’effectue selon les étapes suivantes :

a) le préposé au dépouillement choisit l’enveloppe appropriée à
dépouiller;

b) il place en une seule pile (appelée ci-après « pile de
dépouillement ») les bulletins de vote qui ont été placés avec
cette enveloppe lors de l’examen antérieur, le cas échéant, d’une
autre enveloppe;
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(i) if a counting pile has already been established, place it on
the counting pile, and

(ii) if no counting pile has yet been established, establish one
with that first ballot;

(d) the handler shall invite all members of the recount team to
examine— but not handle— the ballot;

(e) the handler shall ascertain whether there is unanimous
agreement in the recount team that the ballot

(i) was correctly classified, or

(ii) should be assigned to some other classification;

(f) if there is no unanimous agreement, each representative of a
candidate is entitled to call for one of their candidate’s
representatives who is not a member of a recount team or their
candidate’s legal counsel, or both, who may then make
representations to the team;

(g) if, after any such representations, there is still no unanimous
agreement on the classification of the ballot, the ballot shall be
treated as a disputed ballot, in which case

(i) the handler shall take the ballot from the counting pile, print
on the back of the ballot (with the pen or pencil supplied to the
recount team in small but legible script), a number in the form
“XX-Y” where “XX” is the ballot box number and “Y” is a
unique sequential number starting at “1” for each disputed
ballot within that box,

(ii) the recorder shall make an entry for the disputed ballot in
the register of disputed ballots in the Recount Ballot Box
Report, indicating its number and the envelope from which it
originated, and

(iii) the handler shall put the disputed ballot with an additional
envelope marked “disputed ballots”;

(h) if there is unanimous agreement that the ballot was correctly
classified, it shall remain on the counting pile;

(i) if there is unanimous agreement that the ballot should be
assigned to some other classification, the handler shall take it from
the counting pile and

(i) if the envelope containing ballots of that other classification
has not yet been recounted, the handler shall place the ballot
with that envelope and the recorder shall note the re-
classification of the ballot and the reason for it on the Recount
Ballot Box Report, and

(ii) if the envelope containing ballots of that other classification
has already been recounted, the handler shall place the ballot in
that envelope and the recorder shall note the re-classification of
the ballot and the reason for it on the Recount Ballot Box
Report and adjust the number of ballots recorded in the report
for that other classification accordingly;

(j) for each subsequent ballot in the envelope, the handler shall
place it on top of the counting pile, and steps (d) to (i) apply with
respect to it; and

c) il ouvre l’enveloppe, en retire un premier bulletin et :

(i) soit le place sur la pile de dépouillement, si celle-ci a déjà
été constituée,

(ii) soit crée avec ce premier bulletin une pile de dépouille-
ment, dans le cas contraire;

d) il invite tous les membres de l’équipe de dépouillement à
examiner le bulletin, mais sans le manipuler;

e) il détermine s’il y a unanimité, au sein de l’équipe de
dépouillement, à savoir si le bulletin :

(i) a été classé correctement,

(ii) devrait être classé autrement;

f) s’il n’y a pas unanimité, le représentant de chaque candidat peut
faire appel à un autre représentant de celui-ci qui n’est pas
membre d’une équipe de dépouillement ou au conseiller juridique
du candidat, ou aux deux, ceux-ci pouvant alors présenter des
observations à l’équipe;

g) si, après la présentation des observations, le classement du
bulletin de vote ne fait toujours pas l’unanimité, celui-ci est alors
considéré comme un bulletin contesté, auquel cas :

(i) le préposé au dépouillement retire le bulletin de la pile de
dépouillement et inscrit au verso de celui-ci (avec le crayon ou
le stylo fourni à l’équipe de dépouillement, d’une écriture petite
mais lisible) un numéro sous la forme «XX-Y », où «XX»
correspond au numéro de l’urne et «Y », au numéro séquentiel
unique, commençant par le chiffre 1, attribué à chaque bulletin
contesté provenant de l’urne,

(ii) le secrétaire indique sur le registre relatif aux bulletins
contestés qui figure dans le rapport de dépouillement d’urne le
numéro du bulletin contesté et l’enveloppe dont il provient,

(iii) le préposé au dépouillement place le bulletin avec une
autre enveloppe, celle-ci portant la mention « bulletins
contestés »;

h) s’il y a unanimité sur le fait que le bulletin a été classé
correctement, il demeure sur la pile de dépouillement;

i) s’il y a unanimité sur le fait que le bulletin devrait être classé
autrement, le préposé au dépouillement le retire de la pile de
dépouillement et :

(i) lorsque l’enveloppe contenant les bulletins de l’autre
catégorie n’a pas encore été dépouillée, le place avec celle-ci,
le secrétaire indiquant alors le nouveau classement sur le
rapport de dépouillement d’urne ainsi que la justification du
changement,

(ii) lorsque l’enveloppe contenant les bulletins de l’autre
catégorie a déjà été dépouillée, le place dans celle-ci, le
secrétaire indiquant alors le nouveau classement sur le rapport
de dépouillement d’urne ainsi que la justification du change-
ment, et modifie en conséquence le nombre de bulletins indiqué
dans le rapport pour cette autre catégorie;

j) le préposé au dépouillement place chaque bulletin de vote
subséquent contenu dans l’enveloppe sur la pile de dépouillement,
et les étapes d) à i) s’appliquent alors à l’égard de celui-ci;
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(k) when all ballots from the envelope have been examined by the
team, the handler shall count the ballots in the counting pile, the
recorder shall make a note of that number on the Recount Ballot
Box Report and the handler shall place those ballots in the
envelope without sealing it.

Preparation for Return of Ballot Box

14. (1) When all envelopes from the ballot box— except those
designated as containing spoiled ballots and unused ballots— have
been recounted, if there are any disputed ballots,

(a) the handler shall count the disputed ballots and place them in
the disputed ballots envelope and indicate the number of the
corresponding ballot box on the envelope;

(b) the recorder shall note the number of disputed ballots on the
Recount Ballot Box Report, confirm the accuracy of the report
with the recount team, invite the candidates’ representatives to
initial it and attach it to the disputed ballots envelope together with
the corresponding original statement of the vote; and

(c) the handler shall not seal the envelope containing rejected
ballots, if any, or the envelopes for each candidate, and shall place
the envelopes, including the unsealed disputed ballots envelope, in
the ballot box along with the Recount Ballot Box Report, the
corresponding original statement of the vote and the large
envelope.

(2) However, if there are no disputed ballots,

(a) the handler shall seal the envelope containing rejected ballots,
if any, and the envelopes for each candidate and place them in the
ballot box;

(b) the recorder shall confirm the accuracy of the Recount Ballot
Box Report with the recount team, invite the candidates’
representatives to initial it, and give it to the handler; and

(c) the handler shall place the Recount Ballot Box Report, the
corresponding original statement of the vote and the large
envelope in the ballot box.

(3) When the actions in subsection (1) or (2) have been
completed, the handler shall signal by raised hand that the recount
team has completed its work with that ballot box.

Return of Ballot Box

15. A person designated by the returning officer from among his
or her staff shall bring the recount team another ballot box and shall
take the recounted ballot box from the recount team and deliver it to
the returning officer.

16. On receipt of a recounted ballot box, the returning officer
shall ascertain whether it contains a disputed ballots envelope.

k) lorsque tous les bulletins contenus dans l’enveloppe ont été
examinés par l’équipe de dépouillement, le préposé au dépouil-
lement compte les bulletins formant la pile de dépouillement et le
secrétaire indique le résultat sur le rapport de dépouillement
d’urne. Le préposé au dépouillement remet ensuite tous les
bulletins dans l’enveloppe, sans toutefois la sceller.

Préparation pour la remise de l’urne

14. (1) Lorsque toutes les enveloppes contenues dans l’urne— à
l’exception de celles contenant les bulletins annulés ou inutilisés
— ont été dépouillées, s’il existe des bulletins contestés :

a) le préposé au dépouillement en fait le compte, les place dans
l’enveloppe portant la mention « bulletins contestés » et indique
sur l’enveloppe le numéro de l’urne correspondante;

b) le secrétaire en indique le nombre sur le rapport de
dépouillement d’urne, confirme auprès de l’équipe de dépouille-
ment l’exactitude du rapport, invite le représentant de chaque
candidat à parapher celui-ci et y joint l’enveloppe des bulletins
contestés ainsi que l’original du relevé du scrutin relatif à l’urne;

c) le préposé au dépouillement ne scelle pas l’enveloppe
contenant les bulletins de vote rejetés, le cas échéant, ni les
enveloppes des bulletins marqués en faveur de chaque candidat et
les place dans l’urne avec l’enveloppe, également non scellée, des
bulletins contestés, le rapport de dépouillement d’urne et l’original
du relevé du scrutin relatif à l’urne et la grande enveloppe.

(2) Toutefois, s’il n’existe pas de bulletins contestés :

a) le préposé au dépouillement scelle l’enveloppe contenant les
bulletins de vote rejetés, le cas échéant, et les enveloppes
contenant les bulletins marqués en faveur de chaque candidat et
les place dans l’urne;

b) le secrétaire confirme auprès de l’équipe de dépouillement
l’exactitude du rapport de dépouillement d’urne, invite le
représentant de chaque candidat à le parapher et le remet au
préposé au dépouillement;

c) le préposé au dépouillement place dans l’urne le rapport de
dépouillement d’urne, l’original du relevé du scrutin relatif à
l’urne ainsi que la grande enveloppe.

(3) Lorsque les actes mentionnés aux paragraphes (1) ou (2) ont
été accomplis au regard d’une urne, le préposé au dépouillement lève
la main afin d’indiquer que l’équipe de dépouillement a terminé son
travail.

Remise de l’urne

15. Le membre du personnel du directeur du scrutin que celui-ci
désigne remet à l’équipe de dépouillement une autre urne, reprend
l’urne examinée et la remet au directeur du scrutin.

16. Sur réception de l’urne, le directeur du scrutin vérifie si elle
contient une enveloppe portant la mention « bulletins contestés ».
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If There Are No Disputed Ballots

17. (1) If the ballot box does not contain a disputed ballots
envelope, the returning officer shall provide the Recount Ballot Box
Report and attached original statement of the vote to the judge.

(2) The judge shall review the report and statement and, if
satisfied, shall initial the report to indicate his or her approval.

(3) If the judge approves the report, the returning officer shall
cause the sealed envelopes to be placed in the large envelope, the
large envelope to be sealed and placed in the ballot box, the ballot
box to be sealed and placed in a secure location designated for ballot
boxes for which the recount has been completed and the report and
statement to be given to the person responsible for the preparation of
the Master Recount Report.

(4) If the judge does not approve the report, the judge shall
determine how to proceed with the ballot box.

If There Are Disputed Ballots

18. If the ballot box contains a disputed ballots envelope, the
judge shall cause it to be dealt with in accordance with the following
steps:

(a) photocopies of the front and back of each disputed ballot in
the disputed ballots envelope shall be made— one for each party
referred to in paragraphs 1(a) to (c), as the case may be, and one
for the judge. Then the disputed ballot shall be returned to the
disputed ballots envelope;

(b) after step (a) is completed for all the disputed ballots, the
disputed ballots envelope shall be returned to the ballot box;

(c) the judge shall then set a time for the determination of the
classification of the disputed ballots. Before the judge makes a
determination with respect to a disputed ballot, each party may
make submissions. Unless the judge decides otherwise, for the
purpose of making submissions, any party opposing the original
classification of the ballot will be considered an applicant, and all
other parties will be considered respondents;

(d) the judge shall, in the Recount Ballot Box Report, indicate in
writing the determination with respect to each disputed ballot,
complete the judge’s disposition portion of the report and initial in
it the number of votes allocated to each candidate;

(e) the judge shall cause each ballot for which a determination of
classification has been made to be placed into the appropriate
envelope corresponding to the determination, and shall cause the
envelopes to be sealed and placed in the large envelope and the
large envelope to be sealed and placed in the ballot box;

(f) the judge shall cause the ballot box and its contents to be
sealed and placed in a secure location designated for ballot boxes
for which the recount has been completed; and

(g) the Recount Ballot Box Report, with the judge’s disposition
noted on it, and the original statement of the vote shall be given to
the person responsible for the preparation of the Master Recount
Report.

Dans le cas où il n’y a pas de bulletins contestés

17. (1) Lorsqu’une urne ne renferme pas d’enveloppe contenant
des bulletins contestés, le directeur du scrutin remet au juge le
rapport de dépouillement d’urne et l’original du relevé du scrutin qui
y est joint.

(2) Le juge vérifie le rapport et le relevé et, s’il en est satisfait,
paraphe le rapport pour indiquer son approbation.

(3) Si le juge approuve le rapport, le directeur du scrutin veille à
ce que les enveloppes scellées soient placées dans la grande
enveloppe, que celle-ci soit scellée et placée dans l’urne, puis que
cette dernière soit scellée et placée dans un endroit sûr, désigné pour
accueillir les urnes dont le dépouillement a été fait. Il veille
également à ce que le rapport et le relevé soient remis à la personne
responsable de la préparation du rapport principal de dépouillement.

(4) S’il n’approuve pas le rapport, le juge décide de la manière de
procéder au regard de l’urne.

Dans le cas où il y a des bulletins contestés

18. Lorsqu’une urne contient une enveloppe contenant des
bulletins contestés, le juge veille à ce qu’elle soit traitée selon les
étapes suivantes :

a) des photocopies recto verso de chaque bulletin contesté
contenu dans l’enveloppe portant la mention « bulletins contes-
tés » sont faites, une photocopie étant destinée à chacune des
parties visées aux alinéas 1a) à c), selon le cas, et une autre au
juge. Le bulletin est ensuite replacé dans l’enveloppe;

b) après avoir terminé l’étape a) pour tous les bulletins contestés,
l’enveloppe les contenant est replacée dans l’urne;

c) le juge fixe le moment où la question du classement des
bulletins contestés sera tranchée. Avant de rendre sa décision à
l’égard d’un bulletin contesté, il donne aux parties l’occasion de
présenter des observations. À moins qu’il n’en décide autrement,
la partie qui conteste le classement initial du bulletin est
considérée comme le requérant et les autres parties sont
considérées comme des intimés;

d) le juge consigne, dans le rapport de dépouillement d’urne, sa
décision à l’égard de chaque bulletin contesté, remplit la portion
du rapport de dépouillement d’urne intitulée « décision du juge »
et le paraphe en regard du nombre de votes attribués à chacun des
candidats;

e) le juge veille à ce que chaque bulletin contesté à propos duquel
la question du classement a été tranchée soit placé dans
l’enveloppe correspondant à sa décision, à ce que les enveloppes
soient scellées, puis placées dans la grande enveloppe, et à ce que
celle-ci soit scellée et placée dans l’urne;

f) le juge veille à ce que l’urne et son contenu soient scellés et à ce
que l’urne soit placée dans un endroit sûr qui a été désigné pour
accueillir les urnes dont le dépouillement est terminé;

g) le rapport de dépouillement d’urne portant la décision du juge
et l’original du relevé du scrutin sont remis à la personne
responsable de la préparation du rapport principal de dépouille-
ment.
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MASTER RECOUNT REPORT AND CERTIFICATE OF VOTES

19. A person designated by the judge shall transfer the final
results shown on the Recount Ballot Box Reports onto the Master
Recount Report.

20. Each of the parties referred to in paragraphs 1(a) to (c), as the
case may be, and the returning officer shall have the opportunity,
from time to time and at the conclusion of the preparation of the
Master Recount Report, to inspect and compare the Recount Ballot
Box Reports and the Master Recount Report, and to bring any error
or discrepancy noted to the attention of the judge.

21. When the recount is complete, the parties referred to in
paragraphs 1(a) to (c), as the case may be, may make their final
submissions to the judge with respect to the accuracy of the Master
Recount Report and the judge shall determine any issues arising
from those submissions and ensure that the Master Recount Report is
completed in accordance with any such determination.

22. The judge shall— on the basis of the Master Recount
Report—without delay prepare a certificate in the prescribed form
that sets out the number of votes cast for each candidate and deliver
the original of the certificate to the returning officer and a copy of it
to each of the parties referred to in paragraphs 1(a) to (c), as the case
may be.

OTHER POWERS OF THE JUDGE

23. The judge may alter these procedures during the recount after
giving the parties referred to in paragraphs 1(a) to (c), as the case
may be, and the returning officer the opportunity to make
submissions.

24. Any matter not dealt with in these procedures, and any
question arising as to the application of these procedures, is to be
determined by the judge, including whether persons referred to in
section 1 are permitted to communicate with the media.

RAPPORT PRINCIPAL DE DÉPOUILLEMENT ET CERTIFICAT

19. Les résultats définitifs inscrits dans le rapport de dépouille-
ment d’urne sont reportés sur le rapport principal de dépouillement
par la personne désignée par le juge.

20. En tout temps, durant la préparation du rapport principal de
dépouillement ou une fois celui-ci achevé, les parties visées aux
alinéas 1a) à c), selon le cas, ainsi que le directeur du scrutin peuvent
l’examiner et le comparer aux rapports de dépouillement d’urne et
porter à l’attention du juge toute erreur ou disparité qu’ils constatent.

21. Une fois le dépouillement terminé, les parties visées aux
alinéas 1a) à c), selon le cas, peuvent présenter au juge leurs
dernières observations quant à l’exactitude du rapport principal de
dépouillement. Le juge tranche toute question découlant de ces
observations et s’assure que le rapport principal de dépouillement
reflète sa décision.

22. Sur la base du rapport principal de dépouillement, le juge
certifie sans délai, par écrit et selon le formulaire prescrit, le nombre
de votes obtenus par chaque candidat. Il remet l’original du certificat
au directeur du scrutin et en remet copie à chacune des parties visées
aux alinéas 1a) à c), selon le cas.

AUTRES POUVOIRS DU JUGE

23. Le juge peut modifier la présente procédure pendant le
dépouillement, après avoir permis aux parties visées aux alinéas 1a)
à c), selon le cas, et au directeur du scrutin de présenter leurs
observations sur cette question.

24. Toute question non traitée dans la présente procédure, de
même que toute question relative à son application, est tranchée par
le juge, notamment celle de savoir si les personnes visées à l’article 1
peuvent communiquer avec les médias.
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CHAPTER 13

OFFSHORE HEALTH AND SAFETY ACT

SUMMARY

This enactment amends the Canada-Newfoundland Atlantic Accord
Implementation Act and the Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum
Resources Accord Implementation Act (the “Accord Acts”) in order to increase
the level of safety and transparency of offshore petroleum activities.

The main purpose of the amendments is to establish a new occupational
health and safety regime in the offshore areas.

In addition, it amends the Accord Acts to, most notably,

(a) ensure that occupational health and safety officers, special officers,
conservation officers and operational safety officers have the same powers
for the administration and enforcement of the Accord Acts;

(b) clarify that the new occupational health and safety regime applies to the
transportation of persons who are in transit to, from or between workplaces
in the offshore areas;

(c) require that any occupational health and safety regulations that apply to
the transportation of persons who are in transit to, from or between
workplaces in the offshore areas be made on the recommendation of the
Minister of Transport; and

(d) authorize each of the Canada–Newfoundland and Labrador Offshore
Petroleum Board and the Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum Board to
publicly disclose information related to occupational health and safety if it
considers it to be in the public interest.

It amends the Hazardous Materials Information Review Act to enable health
and safety officers to get privileged information and to enable employers
subject to the Accord Acts to apply to the Chief Screening Officer for
exemptions from disclosure requirements in the same manner as employers
under the Canada Labour Code. It also amends the Access to Information Act
to prohibit the disclosure of certain information.

CHAPITRE 13

LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DANS LA ZONE
EXTRACÔTIÈRE

SOMMAIRE

Le texte modifie la Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada—Terre-Neuve et la Loi de mise en oeuvre de l’Accord Canada—
Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers (les lois de mise en oeuvre)
afin d’accroître le niveau de sécurité et de transparence des activités pétrolières
extracôtières.

Ces modifications visent avant tout à établir un nouveau régime de santé et
de sécurité au travail dans les zones extracôtières.

En outre, les lois de mise en oeuvre sont notamment modifiées afin :

a) de veiller à ce que les agents de santé et de sécurité au travail, les agents
spéciaux, les agents du contrôle de l’exploitation et les agents de la sécurité
soient investis des mêmes pouvoirs pour l’exécution et le contrôle
d’application de ces lois;

b) de préciser que le nouveau régime de santé et de sécurité au travail
s’applique au transport de personnes à destination ou en provenance de lieux
de travail se trouvant dans les zones extracôtières, et entre ces lieux;

c) d’exiger que le ministre des Transports recommande les règlements
relatifs à la santé et à la sécurité au travail applicables au transport de
personnes à destination ou en provenance de lieux de travail se trouvant dans
les zones extracôtières, et entre ces lieux;

d) d’autoriser l’Office Canada—Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbu-
res extracôtiers et l’Office Canada—Nouvelle-Écosse des hydrocarbures
extracôtiers à rendre publics des renseignements relatifs à la santé et à la
sécurité au travail s’ils sont d’avis qu’il serait dans l’intérêt public de le faire.

Le texte modifie la Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux
matières dangereuses pour permettre aux agents de santé et de sécurité
d’obtenir des renseignements protégés et aux employeurs visés par les lois de
mise en oeuvre de demander à l’agent de contrôle en chef des exemptions aux
exigences de communication, de la même façon que les employeurs régis par le
Code canadien du travail. Il modifie également la Loi sur l’accès à
l’information afin d’interdire la communication de certains renseignements.



It amends the Canada Labour Code to closely follow the Accord Acts with
respect to the time frame for the institution of proceedings, and with respect to
prohibitions on the sharing of information and on testimony.

It also amends certain Acts and regulations to make terminological changes
that are required as a result of certain amendments to the Canada-Newfound-
land Atlantic Accord Implementation Act.

En outre, il modifie le Code canadien du travail pour en harmoniser les
dispositions avec celles des lois de mise en oeuvre en ce qui a trait aux délais
d’introduction d’instance, aux interdictions relatives à la communication de
renseignements et aux témoignages.

Finalement, le texte modifie la terminologie se trouvant dans d’autres lois et
règlements pour qu’elle soit conforme aux modifications apportées à la
terminologie se trouvant dans la Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada—Terre-Neuve.
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CHAPTER 13

An Act to amend the Canada-Newfoundland
Atlantic Accord Implementation Act, the
Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum
Resources Accord Implementation Act and
other Acts and to provide for certain other
measures

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Offshore
Health and Safety Act.

CANADA-NEWFOUNDLAND ATLANTIC
ACCORD IMPLEMENTATION ACT

2. The long title of the French version of
the Canada-Newfoundland Atlantic Accord
Implementation Act is replaced by the follow-
ing:

Loi concernant la mise en oeuvre de l’accord
entre les gouvernements du Canada et de
Terre-Neuve-et-Labrador sur la gestion des
ressources en hydrocarbures extracôtiers et
sur le partage des recettes correspondantes
et apportant des modifications corrélatives
ou connexes

3. Section 1 of the Act is replaced by the
following:

1. This Act may be cited as the Canada–
Newfoundland and Labrador Atlantic Accord
Implementation Act.
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CHAPITRE 13

Loi modifiant la Loi de mise en oeuvre de
l’Accord atlantique Canada—Terre-Neuve
et la Loi de mise en oeuvre de l’Accord
Canada—Nouvelle-Écosse sur les hydro-
carbures extracôtiers et d’autres lois, et
comportant d’autres mesures

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la santé et la sécurité dans la zone
extracôtière.

LOI DE MISE EN OEUVRE DE
L’ACCORD ATLANTIQUE
CANADA—TERRE-NEUVE

2. Le titre intégral de la version française
de la Loi de mise en oeuvre de l’Accord
atlantique Canada—Terre-Neuve est rem-
placé par ce qui suit :

Loi concernant la mise en oeuvre de l’accord
entre les gouvernements du Canada et de
Terre-Neuve-et-Labrador sur la gestion des
ressources en hydrocarbures extracôtiers et
sur le partage des recettes correspondantes
et apportant des modifications corrélatives
ou connexes

3. L’article 1 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

1. Loi de mise en oeuvre de l’Accord
atlantique Canada—Terre-Neuve-et-Labrador.

Titre abrégé

1987, ch. 3

Titre abrégé



“Board”
«Office »

“Province”
« province »

“Provincial Act”
« loi
provinciale »

“Provincial
Minister”
«ministre
provincial »

“Canada–
Newfoundland
and Labrador
benefits plan”
« plan de
retombées
économiques »

Approval of
Provincial
Minister

Approval of
Provincial
minister

4. (1) The definition “Canada-Newfound-
land benefits plan” in section 2 of the English
version of the Act is repealed.

(2) The definitions “Board”, “Province”,
“Provincial Act” and “Provincial Minister”
in section 2 of the Act are replaced by the
following:

“Board” means the Canada–Newfoundland and
Labrador Offshore Petroleum Board referred to
in section 9;

“Province” means the province of Newfound-
land and Labrador;

“Provincial Act” means the Canada-Newfound-
land and Labrador Atlantic Accord Implemen-
tation Newfoundland and Labrador Act,
R.S.N.L. 1990, c. C-2, as amended from time
to time;

“Provincial Minister” means, other than for the
purposes of Part III.1, the Minister of the Crown
in right of the Province designated by the
Provincial Government as the provincial minis-
ter for the purposes of this Act.

(3) Section 2 of the English version of the
Act is amended by adding the following in
alphabetical order:

“Canada–Newfoundland and Labrador benefits
plan” means a plan submitted under subsection
45(2);

5. Section 7 of the Act is replaced by the
following:

7. (1) Before a regulation is made under
subsection 5(1), subsection 41(7), section 64,
subsection 67(2), section 118, subsection
122(1), 125(1) or 149(1) or section 203, the
Federal Minister shall consult the Provincial
Minister with respect to the proposed regulation
and no regulation shall be so made without the
approval of the Provincial Minister.

(2) Before a regulation is made under sub-
section 205.001(3) or (4) or 205.124(1), the
Federal Minister shall consult the minister of the
government of the Province who is responsible
for occupational health and safety with respect

4. (1) La définition de « Canada-New-
foundland benefits plan », à l’article 2 de la
version anglaise de la même loi, est abrogée.

(2) Les définitions de « loi provinciale »,
«ministre provincial », «Office » et « pro-
vince », à l’article 2 de la même loi, sont
respectivement remplacées par ce qui suit :

« loi provinciale » Le chapitre C-2 des Lois
révisées de Terre-Neuve-et-Labrador de 1990
intitulé Canada-Newfoundland and Labrador
Atlantic Accord Implementation Newfoundland
and Labrador Act, avec ses modifications
successives.

« ministre provincial » S’entend, sauf pour
l’application de la partie III.1, du ministre
provincial désigné par le gouvernement provin-
cial pour l’application de la présente loi.

« Office » L’Office Canada—Terre-Neuve-et-
Labrador des hydrocarbures extracôtiers visé à
l’article 9.

« province » Terre-Neuve-et-Labrador.

(3) L’article 2 de la version anglaise de la
même loi est modifié par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

“Canada–Newfoundland and Labrador benefits
plan” means a plan submitted under subsection
45(2);

5. L’article 7 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

7. (1) Avant la prise des règlements visés
aux paragraphes 5(1) ou 41(7), à l’article 64, au
paragraphe 67(2), à l’article 118, aux paragra-
phes 122(1), 125(1) ou 149(1) ou à l’article 203,
le ministre fédéral consulte le ministre provin-
cial sur les règlements projetés, lesquels ne
peuvent être pris sans l’approbation de ce
dernier.

(2) Avant la prise des règlements visés aux
paragraphes 205.001(3) ou (4) ou 205.124(1), le
ministre fédéral consulte le ministre du gouver-
nement de la province responsable de la santé et

« loi
provinciale »
“Provincial Act”

«ministre
provincial »
“Provincial
Minister”

«Office »
“Board”

« province »
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to the proposed regulation and no regulation
shall be so made without the approval of that
minister.

6. Section 9 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) The name of the Canada-Newfound-
land Offshore Petroleum Board is changed to
Canada–Newfoundland and Labrador Offshore
Petroleum Board and the Canada–Newfound-
land and Labrador Offshore Petroleum Board is
deemed to have been established under subsec-
tion (1).

(1.2) A reference in any contract, document,
instrument, proclamation, by-law or order in
council to the Canada-Newfoundland Offshore
Petroleum Board is, unless the context other-
wise requires, to be read as a reference to the
Canada–Newfoundland and Labrador Offshore
Petroleum Board.

7. (1) Paragraph 12(4)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) if the two members of the panel fail to
agree on the appointment of the chairperson
of the panel within the 30-day period referred
to in paragraph (a), by the Chief Justice of
Newfoundland and Labrador within 30 days
after the expiration of that period.

(2) Subsection 12(5) of the English version
of the Act is replaced by the following:

(5) The Chairperson of the Board shall be
selected by the panel within 60 days after the
appointment of the chairperson of the panel.

8. Section 25 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(4.1) Newfoundland and Labrador social
legislation as defined in subsection 205.001(1),
the provisions of the Labour Relations Act,
R.S.N.L. 1990, c. L-1, as amended from time to
time, and the provisions of the Occupational
Health and Safety Act, R.S.N.L. 1990, c. O-3, as
amended from time to time, and any regulations
made under that legislation or those Acts, apply
to persons employed under subsection (1).

de la sécurité au travail sur les règlements
projetés, lesquels ne peuvent être pris sans
l’approbation de ce dernier.

6. L’article 9 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) L’Office Canada— Terre-Neuve des
hydrocarbures est maintenant désigné sous le
nom d’Office Canada—Terre-Neuve-et-Labra-
dor des hydrocarbures extracôtiers et est réputé
avoir été constitué en vertu du paragraphe (1).

(1.2) Toute mention de l’Office Canada—
Terre-Neuve des hydrocarbures dans un contrat,
un document, un effet, une proclamation, un
règlement administratif ou un décret est réputée,
sauf indication contraire du contexte, être une
mention de l’Office Canada—Terre-Neuve-et-
Labrador des hydrocarbures extracôtiers.

7. (1) Le paragraphe 12(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Le président du comité est nommé
conjointement par les deux arbitres dans les
trente jours qui suivent la nomination du second
d’entre eux ou, à défaut d’accord, par le juge en
chef de Terre-Neuve-et-Labrador dans les trente
jours qui suivent l’expiration de ce délai.

(2) Le paragraphe 12(5) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(5) The Chairperson of the Board shall be
selected by the panel within 60 days after the
appointment of the chairperson of the panel.

8. L’article 25 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(4.1) Le personnel est régi par les lois
sociales au sens du paragraphe 205.001(1), les
dispositions de la loi provinciale sur les
relations de travail au sens de ce paragraphe,
les dispositions de la loi intitulée Occupational
Health and Safety Act, R.S.N.L. 1990, ch. O-3,
avec leurs modifications successives, et les
règlements pris en vertu de ces lois.
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(4.2) Despite section 4 and subsections
123(1) and 168(1) of the Canada Labour Code,
that Act does not apply to persons employed
under subsection (1).

9. The Act is amended by adding the
following after section 26:

26.1 (1) The Board shall appoint an audit
and evaluation committee consisting of not
fewer than three members of the Board and
fix the duties and functions of the committee
and may, by by-law, provide for the payment of
expenses to the members of the committee.

(2) In addition to any other duties and
functions that it is required to perform, the
audit and evaluation committee shall cause
internal audits to be conducted to ensure that
the officers and employees of the Board act in
accordance with management systems and
controls established by the Board.

10. Subsection 29(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) Each annual report submitted under
subsection (1) shall contain an audited financial
statement and a description of the activities of
the Board, including those relating to occupa-
tional health and safety, during the fiscal year
covered by the report.

11. Paragraph 41(1)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) the feedstock requirements of any refin-
ing facility located in the Province that was
not in place on the coming into force of this
Act, other than a facility referred to in
paragraph (b), if the feedstock requirements
required to satisfy the demand of industrial
capacity, on the day of the coming into force
of this Act, in Nova Scotia, New Brunswick,
Prince Edward Island and Newfoundland and
Labrador have been met.

12. (1) Paragraph 42(1)(d) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

(d) Canada–Newfoundland and Labrador
benefits plans and any of their provisions;
and

(4.2) Par dérogation à l’article 4 et aux
paragraphes 123(1) et 168(1) du Code canadien
du travail, cette loi ne s’applique pas aux
personnels visés au paragraphe (1).

9. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 26, de ce qui suit :

26.1 (1) L’Office constitue un comité de
vérification et d’évaluation, composé d’au
moins trois membres de l’Office, et en fixe les
fonctions; il peut, par règlement administratif,
prévoir le remboursement des frais exposés par
les membres du comité.

(2) Dans le cadre de ses fonctions, le comité
de vérification et d’évaluation fait procéder à
des vérifications internes afin de s’assurer du
respect, par les dirigeants et les employés de
l’Office, des mécanismes de contrôle et des
systèmes de gestion établis par l’Office.

10. Le paragraphe 29(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le rapport rend compte des activités de
l’exercice, notamment en ce qui a trait à la santé
et à la sécurité au travail, et inclut les états
financiers dûment vérifiés.

11. L’alinéa 41(1)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) aux besoins des raffineries situées dans la
province mais non en place à cette date,
autres que les raffineries visées à l’alinéa b)
lorsque les besoins de l’industrie, à cette
même date, au Nouveau-Brunswick, en
Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard
et à Terre-Neuve-et-Labrador ont été com-
blés.

12. (1) L’alinéa 42(1)d) de la version an-
glaise de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

(d) Canada–Newfoundland and Labrador
benefits plans and any of their provisions;
and
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(2) Section 42 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) The Federal Minister, on the recom-
mendation of the Minister of Labour, and the
minister of the government of the Province who
is responsible for occupational health and safety,
may jointly issue to the Board written directives
in relation to

(a) the development of guidelines and inter-
pretation notes with respect to occupational
health and safety matters; and

(b) the implementation of any recommenda-
tions made by an auditor under section
205.119 or made following an inquiry under
section 205.12.

(3) Subsections 42(2) and (3) of the Eng-
lish version of the Act are replaced by the
following:

(2) The Board shall comply with a directive
issued under this section.

(3) Directives issued under this section are
not statutory instruments for the purposes of the
Statutory Instruments Act.

(4) Subsection 42(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) When a directive is issued under this
section, a notice shall be published in the
Canada Gazette that the directive has been
issued and that the text of it is available for
inspection by any person on request made to the
Board.

13. Paragraph 44(2)(c) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

(c) if the potential development has been
proposed to the Board by any person, require
that person to submit and make available for
public distribution a preliminary development
plan, an environmental impact statement, a
socio-economic impact statement, a prelimi-
nary Canada–Newfoundland and Labrador
benefits plan and any other plan specified by
the Board; and

(2) L’article 42 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Le ministre fédéral, sur recommanda-
tion du ministre du Travail, et le ministre du
gouvernement de la province responsable de la
santé et de la sécurité au travail peuvent
conjointement donner par écrit des instructions
à l’Office quant aux points suivants :

a) l’élaboration de directives et de textes
interprétatifs sur toute question liée à la santé
et à la sécurité au travail;

b) la mise en oeuvre de recommandations
faites par le vérificateur en vertu de l’article
205.119 ou à la suite d’une enquête menée en
vertu de l’article 205.12.

(3) Les paragraphes 42(2) et (3) de la
version anglaise de la même loi sont rem-
placés par ce qui suit :

(2) The Board shall comply with a directive
issued under this section.

(3) Directives issued under this section are
not statutory instruments for the purposes of the
Statutory Instruments Act.

(4) Le paragraphe 42(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4) Est publié dans la Gazette du Canada un
avis du fait que des instructions ont été données
sous le régime du présent article et que leur
texte est disponible sur demande présentée à
l’Office.

13. L’alinéa 44(2)c) de la version anglaise
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

(c) if the potential development has been
proposed to the Board by any person, require
that person to submit and make available for
public distribution a preliminary development
plan, an environmental impact statement, a
socio-economic impact statement, a prelimi-
nary Canada–Newfoundland and Labrador
benefits plan and any other plan specified by
the Board; and
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14. The heading before section 45 of the
English version of the Act is replaced by the
following:

CANADA–NEWFOUNDLAND AND LABRADOR
BENEFITS PLAN

15. (1) Subsection 45(1) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

45. (1) In this section, “Canada–Newfound-
land and Labrador benefits plan” means a plan
for the employment of Canadians and, in
particular, members of the labour force of the
Province and, subject to paragraph (3)(d), for
providing manufacturers, consultants, contrac-
tors and service companies in the Province and
other parts of Canada with a full and fair
opportunity to participate on a competitive basis
in the supply of goods and services used in any
proposed work or activity referred to in the
benefits plan.

(2) Subsection 45(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) Before the Board approves any develop-
ment plan under subsection 139(4) or authorizes
any work or activity under paragraph 138(1)(b),
a Canada–Newfoundland and Labrador benefits
plan shall be submitted to and approved by the
Board, unless it directs that that requirement
need not be complied with.

(3) The portion of subsection 45(3) of the
English version of the Act before paragraph
(a) is replaced by the following:

(3) A Canada–Newfoundland and Labrador
benefits plan shall contain provisions intended
to ensure that

(4) Subsections 45(4) to (6) of the English
version of the Act are replaced by the
following:

(4) The Board may require that any Canada–
Newfoundland and Labrador benefits plan
include provisions to ensure that disadvantaged
individuals or groups have access to training
and employment opportunities and to enable
those individuals or groups or corporations
owned or cooperatives operated by them to

14. L’intertitre précédant l’article 45 de la
version anglaise de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

CANADA–NEWFOUNDLAND AND LABRADOR
BENEFITS PLAN

15. (1) Le paragraphe 45(1) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

45. (1) In this section, “Canada–Newfound-
land and Labrador benefits plan” means a plan
for the employment of Canadians and, in
particular, members of the labour force of the
Province and, subject to paragraph (3)(d), for
providing manufacturers, consultants, contrac-
tors and service companies in the Province and
other parts of Canada with a full and fair
opportunity to participate on a competitive basis
in the supply of goods and services used in any
proposed work or activity referred to in the
benefits plan.

(2) Le paragraphe 45(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Avant que ne soient approuvés les plans
de mise en valeur visés au paragraphe 139(4) ou
autorisées les activités visées à l’alinéa
138(1)b), est soumis à l’Office, sauf dispense
par celui-ci, pour approbation un plan de
retombées économiques.

(3) Le passage du paragraphe 45(3) de la
version anglaise de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

(3) A Canada–Newfoundland and Labrador
benefits plan shall contain provisions intended
to ensure that

(4) Les paragraphes 45(4) à (6) de la
version anglaise de la même loi sont rem-
placés par ce qui suit :

(4) The Board may require that any Canada–
Newfoundland and Labrador benefits plan
include provisions to ensure that disadvantaged
individuals or groups have access to training
and employment opportunities and to enable
those individuals or groups or corporations
owned or cooperatives operated by them to
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participate in the supply of goods and services
used in any proposed work or activity referred
to in the benefits plan.

(5) In reviewing any Canada–Newfoundland
and Labrador benefits plan, the Board shall
consult with both Ministers on the extent to
which the plan meets the requirements set out in
subsections (1), (3) and (4).

(6) Subject to any directives issued under
subsection 42(1), the Board may approve any
Canada–Newfoundland and Labrador benefits
plan.

16. Subsection 46(1) of the Act is amended
by adding the following after paragraph (c):

(c.1) aviation regulation;

17. (1) Subsection 97(1) of the Act is
replaced by the following:

97. (1) In this Division, “Petroleum and
Natural Gas Act” means Part II of the Petroleum
and Natural Gas Act, R.S.N.L. 1990, c. P-10, as
amended from time to time.

(2) Subsections 97(2) and (3) of the French
version of the Act are replaced by the
following:

(2) Sont réservées à Sa Majesté du chef du
Canada les redevances, intérêts et amendes qui
seraient fixés sous le régime de la Loi sur le
pétrole et le gaz naturel si la production
provenait de la province. Chaque indivisaire
d’une licence de production est tenu au
paiement de ces redevances conformément au
paragraphe (4).

(3) Les hydrocarbures objet de redevances
sous le régime de la Loi sur le pétrole et le gaz
naturel échappent à l’assujettissement du para-
graphe (2).

(3) Subsection 97(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) Subject to this Act and the regulations,
the Petroleum and Natural Gas Act and the
regulations referred to in subsection (4.1) apply,

participate in the supply of goods and services
used in any proposed work or activity referred
to in the benefits plan.

(5) In reviewing any Canada–Newfoundland
and Labrador benefits plan, the Board shall
consult with both Ministers on the extent to
which the plan meets the requirements set out in
subsections (1), (3) and (4).

(6) Subject to any directives issued under
subsection 42(1), the Board may approve any
Canada–Newfoundland and Labrador benefits
plan.

16. Le paragraphe 46(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa c), de
ce qui suit :

c.1) la réglementation aérienne;

17. (1) Le paragraphe 97(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

97. (1) Dans la présente section, « Loi sur le
pétrole et le gaz naturel » désigne la partie II de
la loi intitulée Petroleum and Natural Gas Act,
R.S.N.L. 1990, ch. P-10, avec ses modifications
successives.

(2) Les paragraphes 97(2) et (3) de la
version française de la même loi sont rem-
placés par ce qui suit :

(2) Sont réservés à Sa Majesté du chef du
Canada les redevances, intérêts et amendes qui
seraient fixés sous le régime de la Loi sur le
pétrole et le gaz naturel si la production
provenait de la province. Chaque indivisaire
d’une licence de production est tenu au
paiement de ces redevances conformément au
paragraphe (4).

(3) Les hydrocarbures objet de redevances
sous le régime de la Loi sur le pétrole et le gaz
naturel échappent à l’assujettissement du para-
graphe (2).

(3) Le paragraphe 97(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4) Sous réserve des autres dispositions de la
présente loi et de ses règlements, la Loi sur le
pétrole et le gaz naturel et les règlements visés
au paragraphe (4.1) s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, dans le cadre du présent
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with any modifications that the circumstances
require, for the purposes of this section and,
without limiting the generality of the foregoing,

(a) a reference in that Act to Her Majesty in
Right of the province is to be read as a
reference to Her Majesty in right of Canada;
and

(b) a reference in that Act to the province is
to be read as a reference to the offshore area.

(4.1) The following regulations apply for the
purposes of subsection (4):

(a) any regulations made under the Petro-
leum and Natural Gas Act; and

(b) any regulations made under an Act that
was replaced by the Petroleum and Natural
Gas Act, to the extent that those regulations
remain in force in accordance with the laws
of the Province and are not inconsistent with
the Petroleum and Natural Gas Act.

(4) Subsection 97(5) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(5) Les dispositions de la Loi sur le pétrole et
le gaz naturel et de ses règlements n’ont pas
pour effet de réserver à Sa Majesté une part de
la Couronne sur les titres extracôtiers.

18. Subsection 98(6) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(6) L’accord peut prévoir, selon les modalités
déterminées, que toute somme reçue par le
gouvernement de la province, sous le régime de
l’article 97, ou sous celui de l’article 97 et de la
Loi sur le pétrole et le gaz naturel, peut être
imputée par celui-ci sur les sommes— impôts,
taxes, intérêts, amendes ou autres— à payer par
la personne assujettie sous leur régime en dépit
de toute indication contraire de celle-ci ou
l’absence d’indication.

19. The definition “court” in subsection
102(1) of the Act is replaced by the following:

“court” means the Trial Division of the Supreme
Court of Newfoundland and Labrador and
includes any of its judges;

article. Notamment, les mentions dans ceux-ci
de «Her Majesty in Right of the province » et
« province » valent mention, respectivement, de
« Sa Majesté du chef du Canada » et de la
« zone extracôtière ».

(4.1) Les règlements qui suivent sont visés
pour l’application du paragraphe (4) :

a) ceux pris en vertu de la Loi sur le pétrole
et le gaz naturel;

b) ceux pris en vertu d’une loi remplacée par
la Loi sur le pétrole et le gaz naturel, dans la
mesure où ils demeurent en vigueur confor-
mément au droit provincial et où ils sont
compatibles avec cette loi.

(4) Le paragraphe 97(5) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(5) Les dispositions de la Loi sur le pétrole et
le gaz naturel et de ses règlements n’ont pas
pour effet de réserver à Sa Majesté une part de
la Couronne sur les titres extracôtiers.

18. Le paragraphe 98(6) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(6) L’accord peut prévoir, selon les modalités
déterminées, que toute somme reçue par le
gouvernement de la province, sous le régime de
l’article 97, ou sous celui de l’article 97 et de la
Loi sur le pétrole et le gaz naturel, peut être
imputée par celui-ci sur les sommes— impôts,
taxes, intérêts, amendes ou autres— à payer par
la personne assujettie sous leur régime en dépit
de toute indication contraire de celle-ci ou
l’absence d’indication.

19. La définition de « tribunal », au para-
graphe 102(1) de la même loi, est remplacée
par ce qui suit :

« tribunal » La division de première instance de
la Cour suprême de Terre-Neuve-et-Labrador.
Lui sont assimilés les juges de cette cour.
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20. Subsection 123(1) of the Act is re-
placed by the following:

123. (1) If the Board has reason to believe
that an interest owner or holder is failing or has
failed to meet any requirement of this Part or
Part III or III.1 or any regulation made under
any of those Parts, the Board may give notice to
that interest owner or holder requiring compli-
ance with the requirement within 90 days after
the day on which the notice is given or within
any longer period that the Board considers
appropriate.

21. Subsection 124(10) of the Act is
replaced by the following:

(10) Any order, decision or action in respect
of which a hearing is held under this section is
subject to review and to be set aside by the Trial
Division of the Supreme Court of Newfound-
land and Labrador.

22. (1) Section 138 of the Act is amended
by adding the following after subsection (3):

(3.1) On receipt by the Board of an applica-
tion for an authorization for a work or activity
referred to in paragraph (1)(b) or of an
application to amend such an authorization,
the Board shall provide a copy of the applica-
tion to the Chief Safety Officer.

(2) Section 138 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(4.1) The approvals, requirements and de-
posits that are determined, granted or prescribed
shall not be inconsistent with the provisions of
this Act or the regulations.

(3) Paragraphs 138(5)(a) and (b) of the Act
are replaced by the following:

(a) a requirement, approval, fee or deposit,
determined by the Board in accordance with
the provisions of this Part or Part III.1 or
granted or prescribed by regulations made
under either of those Parts, subject to which
the licence or authorization was issued;

(b) a requirement undertaken in a declaration
referred to in subsection 139.1(1);

20. Le paragraphe 123(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

123. (1) L’Office, s’il a des motifs de croire
qu’un titulaire ou un indivisaire ne satisfait pas
ou n’a pas satisfait aux obligations de la
présente partie, des parties III ou III.1 ou de
leurs règlements, peut, par avis, enjoindre à
l’intéressé de s’y conformer dans les quatre-
vingt-dix jours à compter du jour où l’avis est
donné ou dans le délai supérieur qu’il juge
indiqué.

21. Le paragraphe 124(10) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(10) La mesure objet d’une audience au titre
du présent article peut être révisée et annulée
par la division de première instance de la Cour
suprême de Terre-Neuve-et-Labrador.

22. (1) L’article 138 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(3), de ce qui suit :

(3.1) Sur réception par l’Office d’une de-
mande de délivrance ou de modification de
l’autorisation visée à l’alinéa (1)b), l’Office
fournit une copie de la demande au délégué à la
sécurité.

(2) L’article 138 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(4.1) Les approbations, conditions et cau-
tionnements réglementaires ou fixés par l’Office
ne peuvent être incompatibles avec les disposi-
tions de la présente loi ou de ses règlements.

(3) Les alinéas 138(5)a) et b) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

a) aux approbations, conditions, droits ou
cautionnements, visés par les dispositions de
la présente partie, de la partie III.1 ou de leurs
règlements, auxquels ils sont assujettis;

b) à l’obligation découlant de la déclaration
visée au paragraphe 139.1(1);

Avis

Examen
judiciaire

Copie de la
demande

Limite

1992, ch. 35,
art. 58

2013-2014
Mise en oeuvre de l’Accord atlantique Canada— Terre-Neuve, Mise en oeuvre
de l’Accord Canada—Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers

ch. 13
9ch. 13 

bigraj
Text Box

bigraj
Text Box



1992, c. 35, s. 60

1992, c. 35, s. 61

Designation

1992, c. 35, s. 61

Order

Enforcement of
Committee
orders

Procedure for
enforcement

When order
rescinded or
replaced

(4) Subsection 138(5) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (c) and by adding the following
after that paragraph:

(c.1) any provision of Part III.1; or

23. Subsection 139.1(2) of the Act is
repealed.

24. Section 140 of the Act is replaced by
the following:

140. The Board may, for the purposes of this
Act, designate any person as the Chief Safety
Officer and any other person as the Chief
Conservation Officer. However, the Chief Ex-
ecutive Officer may not be designated as the
Chief Safety Officer.

25. Section 140.1 of the Act is replaced by
the following:

140.1 For the purposes of this Act, an order
made by an operational safety officer, the Chief
Safety Officer, a conservation officer, the Chief
Conservation Officer, the Committee or a health
and safety officer as defined in subsection
205.001(1) is not a statutory instrument as
defined in the Statutory Instruments Act.

26. Section 148 of the Act is replaced by
the following:

148. (1) Any order made by the Committee
may, for the purpose of its enforcement, be
made an order of the Supreme Court of
Newfoundland and Labrador and shall be
enforced in the same manner as any order of
that Court.

(2) To make an order of the Committee an
order of the Supreme Court of Newfoundland
and Labrador, the practice and procedure
established by the Provincial Act for making
any order an order of that Court may be
followed.

(3) When an order of the Committee has
been made an order of the Supreme Court of
Newfoundland and Labrador, any order of the
Committee, or of the Board under section 186,
rescinding or replacing the first mentioned order

(4) Le paragraphe 138(5) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa c),
de ce qui suit :

c.1) à toute disposition de la partie III.1;

23. Le paragraphe 139.1(2) de la même loi
est abrogé.

24. L’article 140 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

140. L’Office peut désigner une personne à
titre de délégué à l’exploitation et une autre à
titre de délégué à la sécurité, le premier
dirigeant ne pouvant toutefois exercer cette
dernière fonction.

25. L’article 140.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

140.1 Pour l’application de la présente loi, ne
sont pas des textes réglementaires au sens de la
Loi sur les textes réglementaires les ordres et
arrêtés pris par les agents de la sécurité, les
agents du contrôle de l’exploitation, le délégué à
la sécurité, le délégué à l’exploitation, le Comité
ou un agent de santé et de sécurité au sens du
paragraphe 205.001(1).

26. L’article 148 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

148. (1) Les arrêtés du Comité peuvent,
pour leur exécution, être assimilés à des
ordonnances de la Cour suprême de Terre-
Neuve-et-Labrador; le cas échéant, leur exécu-
tion s’effectue selon les mêmes modalités.

(2) Les règles de pratique et de procédure
prévues à la loi provinciale en matière d’assi-
milation à des ordonnances peuvent être suivies
pour assimiler un arrêté du Comité à une
ordonnance de la Cour suprême de Terre-
Neuve-et-Labrador.

(3) Lorsqu’un arrêté du Comité devient une
ordonnance de la Cour suprême de Terre-
Neuve-et-Labrador, tout arrêté de celui-ci, ou
de l’Office rendu en vertu de l’article 186 qui

1992, ch. 35,
art. 60

1992, ch. 35,
art. 61
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1992, ch. 35,
art. 61
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of the Committee, has the effect of cancelling
the order of the Court and may in the same
manner be made an order of the Court.

27. Paragraphs 151(1)(a) and (b) of the
Act are replaced by the following:

(a) authorize the use of equipment, methods,
measures or standards in lieu of any required
by any regulation made under section 149, if
those Officers are satisfied that the use of that
other equipment and those other methods,
measures or standards would provide a level
of safety, protection of the environment and
conservation equivalent to that provided by
compliance with the regulations; or

(b) grant an exemption from any requirement
imposed, by any regulation made under
section 149, in respect of equipment, meth-
ods, measures or standards, if those Officers
are satisfied with the level of safety, protec-
tion of the environment and conservation that
will be achieved without compliance with
that requirement.

28. Section 152 of the Act is repealed.

29. Subsection 161(3) of the Act is re-
placed by the following:

(3) Every person required to report a spill
under subsection (2) shall, as soon as possible,
take all reasonable measures consistent with
safety and the protection of health and the
environment to prevent any further spill, to
repair or remedy any condition resulting from
the spill and to reduce or mitigate any damage
or danger that results or may reasonably be
expected to result from the spill.

30. (1) Subsection 185(1) of the Act is
replaced by the following:

185. (1) The Committee may of its own
motion or at the request of the Board state a
case, in writing, for the opinion of the Trial
Division of the Supreme Court of Newfound-
land and Labrador on any question that in the
opinion of the Committee is a question of law or
of the jurisdiction of the Committee.

l’annule ou le remplace est réputé annuler
l’ordonnance et peut, selon les mêmes moda-
lités, être assimilé à une ordonnance de la Cour.

27. Les alinéas 151(1)a) et b) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

a) autoriser l’utilisation d’autres équipe-
ments, méthodes, mesures ou normes que
ceux requis par tout règlement pris en vertu
de l’article 149, s’ils sont convaincus que le
niveau de sécurité, de protection de l’envi-
ronnement et de rationalisation est équivalent
au niveau qui serait atteint si le règlement
était observé;

b) accorder toute dérogation à une obligation
prévue par tout règlement pris en vertu de
l’article 149 en matière d’équipement, de
méthodes, de mesures ou de normes s’ils sont
satisfaits du niveau de sécurité, de protection
de l’environnement et de rationalisation qui
sera atteint en dépit de la dérogation.

28. L’article 152 de la même loi est abrogé.

29. Le paragraphe 161(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Elles sont tenues, dans les plus brefs
délais possibles, de prendre toutes mesures
voulues et compatibles avec la sécurité et la
protection de la santé et de l’environnement en
vue d’empêcher d’autres rejets, de remédier à la
situation créée par les rejets et de réduire ou
limiter les dommages ou dangers qui en
résultent effectivement ou qui pourraient vrai-
semblablement en résulter.

30. (1) Le paragraphe 185(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

185. (1) Le Comité peut, de sa propre
initiative ou à la demande de l’Office, saisir,
par requête écrite, la division de première
instance de la Cour suprême de Terre-Neuve-
et-Labrador de toute question qu’il estime être
une question de droit ou de compétence.
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(2) Subsection 185(2) of the English ver-
sion of the Act is replaced by the following:

(2) The Trial Division of the Supreme Court
of Newfoundland and Labrador shall hear and
determine the case stated, and remit the matter
to the Committee with the opinion of the Court
on the matter.

31. (1) Subsection 187(1) of the Act is
replaced by the following:

187. (1) An appeal lies from a decision or
order of the Committee to the Trial Division of
the Supreme Court of Newfoundland and
Labrador on a question of law, on leave being
obtained from that Court, in accordance with the
practice of that Court, on application made
within one month after the making of the
decision or order sought to be appealed from or
within any further time that that Court may
allow.

(2) Subsection 187(3) of the English ver-
sion of the Act is replaced by the following:

(3) After the hearing of the appeal, the Trial
Division of the Supreme Court of Newfound-
land and Labrador shall certify its opinion to the
Committee and the Committee shall make any
order necessary to comply with that opinion.

32. The heading before section 188 of the
English version of the Act is replaced by the
following:

Operational Safety Officers and Conservation
Officers

33. Sections 188 and 189 of the Act are
replaced by the following:

188. (1) Subject to subsection (4), the Fed-
eral Minister and the Provincial Minister shall
jointly designate as an operational safety officer
for the purposes of the administration and
enforcement of this Part an individual who has
been recommended by the Board. The Ministers
shall make the designation within 30 days after
the day on which they receive the name of the
individual from the Board.

(2) Le paragraphe 185(2) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) The Trial Division of the Supreme Court
of Newfoundland and Labrador shall hear and
determine the case stated, and remit the matter
to the Committee with the opinion of the Court
on the matter.

31. (1) Le paragraphe 187(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

187. (1) Il peut être interjeté appel d’une
décision ou d’un arrêté du Comité devant la
division de première instance de la Cour
suprême de Terre-Neuve-et-Labrador sur une
question de droit, après autorisation, obtenue en
application des règles de procédure de celle-ci,
sur demande présentée dans un délai d’un mois
suivant la décision ou l’arrêté en cause ou dans
tel délai supérieur qu’elle peut accorder.

(2) Le paragraphe 187(3) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(3) After the hearing of the appeal, the Trial
Division of the Supreme Court of Newfound-
land and Labrador shall certify its opinion to the
Committee and the Committee shall make any
order necessary to comply with that opinion.

32. L’intertitre précédant l’article 188 de
la version anglaise de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Operational Safety Officers and Conservation
Officers

33. Les articles 188 et 189 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

188. (1) Sous réserve du paragraphe (4), le
ministre fédéral et le ministre provincial dési-
gnent conjointement à titre d’agent de la
sécurité, pour l’exécution et le contrôle d’ap-
plication de la présente partie, l’individu dont le
nom leur a été recommandé par l’Office; la
désignation est faite dans les trente jours suivant
la date à laquelle ils ont reçu la recommanda-
tion.
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(2) Subject to subsection (4), the Federal
Minister and the Provincial Minister shall
jointly designate as a conservation officer for
the purposes of the administration and enforce-
ment of this Part an individual who has been
recommended by the Board. The Ministers shall
make the designation within 30 days after the
day on which they receive the name of the
individual from the Board.

(3) The Ministers shall, without delay after
making a designation, notify the Board, in
writing, that the designation has been made.

(4) The Ministers shall not designate an
individual if they are not satisfied that the
individual is qualified to exercise the powers
and carry out the duties and functions of an
operational safety officer or a conservation
officer, as the case may be, under this Part. If
an individual is not designated, the Ministers
shall without delay notify the Board of it, in
writing.

(5) An individual designated under subsec-
tion (1) or (2) who is not an employee of the
Board is deemed to be an officer for the
purposes of section 16.

189. (1) An operational safety officer, the
Chief Safety Officer, a conservation officer or
the Chief Conservation Officer may, for the
purpose of verifying compliance with this Part,
order any person in charge of a place that is
used for any work or activity in respect of which
this Part applies or any other place in which that
officer has reasonable grounds to believe that
there is anything to which this Part applies

(a) to inspect anything in the place;

(b) to pose questions, or conduct tests or
monitoring, in the place;

(c) to take photographs or measurements, or
make recordings or drawings, in the place;

(d) to accompany or assist the officer while
the officer is in the place;

(e) to produce a document or another thing
that is in their possession or control, or to
prepare and produce a document based on

(2) Sous réserve du paragraphe (4), le
ministre fédéral et le ministre provincial dési-
gnent conjointement à titre d’agent du contrôle
de l’exploitation, pour l’exécution et le contrôle
d’application de la présente partie, l’individu
dont le nom leur a été recommandé par l’Office;
la désignation est faite dans les trente jours
suivant la date à laquelle ils ont reçu la
recommandation.

(3) Les ministres avisent l’Office par écrit et
sans délai de toute désignation.

(4) Les ministres s’abstiennent de procéder à
la désignation s’ils ne sont pas convaincus que
l’individu est compétent pour exercer les
attributions d’un agent de la sécurité ou d’un
agent du contrôle de l’exploitation, selon le cas,
en vertu de la présente partie; le cas échéant, ils
en avisent l’Office par écrit sans délai.

(5) Tout individu désigné en vertu des
paragraphes (1) ou (2) qui n’est pas un employé
de l’Office est, pour l’application de l’article 16,
assimilé à un membre de son personnel.

189. (1) Dans le but de vérifier le respect de
la présente partie, le délégué à la sécurité, le
délégué à l’exploitation, l’agent de la sécurité ou
l’agent du contrôle de l’exploitation peut
ordonner à toute personne responsable d’un
lieu affecté à des activités visées par la présente
partie ou d’un autre lieu où il a des motifs
raisonnables de croire que s’y trouve toute
chose visée par la présente partie de prendre
l’une ou l’autre des mesures suivantes :

a) inspecter toute chose dans le lieu;

b) poser des questions ou effectuer des essais
ou des activités de surveillance dans le lieu;

c) prendre des photos ou effectuer des
mesures, des croquis ou des enregistrements
dans le lieu;

d) accompagner le délégué ou l’agent ou lui
prêter assistance lorsque le délégué ou l’agent
se trouve dans le lieu;
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Powers on entry

data or documents that are in their possession
or control, in the form and manner that the
officer may specify;

(f) to provide, to the best of their knowledge,
information relating to any matter to which
this Part applies, or to prepare and produce a
document based on that information, in the
form and manner that the officer may specify;

(g) to ensure that all or part of the place, or
anything located in the place, that is under
their control, not be disturbed for a reason-
able period specified by the officer pending
the exercise of any powers under this section;
and

(h) to remove anything from the place and to
provide it to the officer, in the manner that he
or she specifies, for examination, testing or
copying.

(2) An operational safety officer, the Chief
Safety Officer, a conservation officer or the
Chief Conservation Officer may, for the purpose
of verifying compliance with this Part, and
subject to section 189.2, enter a place that is
used for any work or activity in respect of which
this Part applies or any other place in which that
officer has reasonable grounds to believe that
there is anything to which this Part applies, and
may for that purpose

(a) inspect anything in the place;

(b) pose questions, or conduct tests or
monitoring, in the place;

(c) take samples from the place, or cause
them to be taken, for examination or testing,
and dispose of those samples;

(d) remove anything from the place, or cause
it to be removed, for examination, testing or
copying;

e) communiquer tout document ou toute
chose qui est en sa possession ou sous sa
responsabilité, ou établir un document à partir
de données qui sont en sa possession ou sous
sa responsabilité et le communiquer, dans la
forme et selon les modalités précisées par le
délégué ou l’agent;

f) fournir des renseignements relatifs à toute
question visée par la présente partie— pour
autant qu’il les connaisse— ou établir un
document à partir de ces renseignements et le
communiquer, dans la forme et selon les
modalités précisées par le délégué ou l’agent;

g) veiller à ce que tout ou partie du lieu— ou
toute chose s’y trouvant— qui est sous sa
responsabilité ne soit pas dérangé pendant la
période raisonnable que le délégué ou l’agent
fixe pour l’exercice de tout pouvoir prévu au
présent article;

h) emporter du lieu et fournir au délégué ou à
l’agent toute chose aux fins d’essai ou
d’examen ou pour en faire des copies, selon
les modalités précisées.

(2) Dans le but de vérifier le respect de la
présente partie et sous réserve de l’article 189.2,
le délégué à la sécurité, le délégué à l’exploi-
tation, l’agent de la sécurité ou l’agent du
contrôle de l’exploitation peut entrer dans un
lieu affecté à des activités visées par la présente
partie ou dans un autre lieu où il a des motifs
raisonnables de croire que s’y trouve une chose
visée par la présente partie; il peut, à cette fin :

a) inspecter toute chose dans le lieu;

b) poser des questions ou effectuer des essais
ou des activités de surveillance dans le lieu;

c) prélever ou faire prélever des échantillons,
aux fins d’essai ou d’examen, dans le lieu et
en disposer;

d) emporter ou faire emporter du lieu toute
chose aux fins d’essai ou d’examen ou pour
en faire des copies;

e) lorsqu’il se trouve dans le lieu, prendre ou
faire prendre des photos, effectuer ou faire
effectuer des mesures, des croquis ou des

Pouvoirs et accès
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(e) while at the place, take or cause to be
taken photographs or measurements, make or
cause to be made recordings or drawings or
use systems in the place that capture images
or cause them to be used;

(f) use any computer system in the place, or
cause it to be used, to examine data contained
in or available to it;

(g) prepare a document, or cause one to be
prepared, based on data contained in or
available to the computer system;

(h) use any copying equipment in the place,
or cause it to be used, to make copies;

(i) be accompanied while in the place by any
individual, or be assisted while in the place
by any person, that the officer considers
necessary; and

(j) meet in private with any individual in the
place, with the agreement of that individual.

(3) For greater certainty, an officer who has
entered a place under subsection (2) may order
any individual in the place to do anything
described in paragraphs (1)(a) to (h).

(4) Anything removed under paragraph
(1)(h) or (2)(d) for examination, testing or
copying shall, if requested by the person from
whom it was removed, be returned to that
person after the examination, testing or copying
is completed, unless it is required for the
purpose of a prosecution under this Part.

189.1 An operational safety officer, the Chief
Safety Officer, a conservation officer or the
Chief Conservation Officer, as the case may be,
shall provide written reports to the holder of an
authorization about anything inspected, tested
or monitored, by or on the order of the officer,
for the purpose of verifying compliance with
this Part, at any place that is used for a work or
activity for which the authorization is issued.

189.2 (1) If the place referred to in subsec-
tion 189(2) is living quarters

enregistrements ou faire usage, directement
ou indirectement, des systèmes de saisie
d’images se trouvant dans le lieu;

f) faire usage, directement ou indirectement,
de tout système informatique se trouvant dans
le lieu pour examiner les données qu’il
contient ou auxquelles il donne accès;

g) établir ou faire établir un document à
partir de ces données;

h) faire usage, directement ou indirectement,
du matériel de reproduction se trouvant dans
le lieu;

i) lorsqu’il se trouve dans le lieu, se faire
accompagner par des individus ou obtenir
l’assistance des personnes dont il estime le
concours nécessaire;

j) avoir des entretiens privés avec tout
individu qui se trouve dans le lieu et qui y
consent.

(3) Il est entendu que le délégué ou l’agent
peut, après être entré dans un lieu en vertu du
paragraphe (2), donner tout ordre prévu à l’un
des alinéas (1)a) à h) à tout individu qui s’y
trouve.

(4) Toute chose emportée au titre des alinéas
(1)h) ou (2)d) est restituée sur demande à la
personne intéressée une fois que les essais, les
examens ou la préparation des copies sont
terminés, à moins qu’elle ne soit requise dans le
cadre de poursuites engagées sous le régime de
la présente partie.

189.1 Le délégué à la sécurité, le délégué à
l’exploitation, l’agent de la sécurité ou l’agent
du contrôle de l’exploitation remet au titulaire
de l’autorisation des rapports écrits concernant
toute chose qu’il inspecte ou ordonne à une
personne d’inspecter, ou tout essai ou toute
activité de surveillance qu’il effectue ou
ordonne à une personne d’effectuer dans le but
de vérifier le respect de la présente partie dans
un lieu affecté aux activités visées dans
l’autorisation.

189.2 (1) Si le lieu visé au paragraphe
189(2) est un local d’habitation :
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(a) neither a conservation officer nor the
Chief Conservation Officer is authorized to
enter those quarters for the purpose of
verifying compliance with this Part; and

(b) an operational safety officer or the Chief
Safety Officer is not authorized to enter those
quarters without the consent of the occupant
except

(i) to execute a warrant issued under
subsection (4), or

(ii) to verify that those quarters, if on a
marine installation or structure, as defined
in subsection 205.001(1), are in a structur-
ally sound condition.

(2) The officer shall provide reasonable
notice to the occupant before entering living
quarters under subparagraph (1)(b)(ii).

(3) Despite subparagraph (1)(b)(ii), any lock-
er in the living quarters that is fitted with a
locking device and that is assigned to the
occupant shall not be opened by the officer
without the occupant’s consent except under the
authority of a warrant issued under subsection
(4).

(4) On ex parte application, a justice of the
peace may issue a warrant authorizing an
operational safety officer who is named in it
or the Chief Safety Officer to enter living
quarters subject to any conditions specified in
the warrant if the justice is satisfied by
information on oath that

(a) the living quarters are a place referred to
in subsection 189(2);

(b) entry to the living quarters is necessary to
verify compliance with this Part; and

(c) entry was refused by the occupant or
there are reasonable grounds to believe that
entry will be refused or that consent to entry
cannot be obtained from the occupant.

(5) The warrant may also authorize a locker
described in subsection (3) to be opened, subject
to any conditions specified in the warrant, if the
justice is satisfied by information on oath that

a) le délégué à l’exploitation et l’agent du
contrôle de l’exploitation ne peuvent y entrer
pour vérifier le respect de la présente partie;

b) le délégué à la sécurité et l’agent de la
sécurité ne peuvent y entrer sans le consente-
ment de l’occupant, sauf :

(i) pour exécuter le mandat prévu au
paragraphe (4),

(ii) pour vérifier que la structure du local
d’habitation, s’il se trouve sur un ouvrage
en mer au sens du paragraphe 205.001(1),
est en bon état.

(2) L’agent ou le délégué est tenu de donner
à l’occupant un préavis raisonnable avant
d’entrer dans le local d’habitation en vertu du
sous-alinéa (1)b)(ii).

(3) Malgré le sous-alinéa (1)b)(ii), l’agent ou
le délégué ne peut, sans le consentement de
l’occupant, ouvrir un casier se trouvant dans le
local d’habitation qui est attribué à l’occupant et
qui est muni d’un dispositif de verrouillage, sauf
s’il est muni du mandat prévu au paragraphe (4).

(4) Sur demande ex parte, un juge de paix
peut décerner un mandat autorisant, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’agent de
la sécurité qui y est nommé ou le délégué à la
sécurité à entrer dans un local d’habitation s’il
est convaincu, sur la foi d’une dénonciation
sous serment, que les conditions ci-après sont
réunies :

a) le local d’habitation est un lieu visé au
paragraphe 189(2);

b) l’entrée est nécessaire à la vérification du
respect de la présente partie;

c) soit l’occupant a refusé l’entrée à l’agent
ou au délégué, soit il y a des motifs
raisonnables de croire que tel sera le cas ou
qu’il est impossible d’obtenir le consente-
ment de l’occupant.

(5) Le mandat peut autoriser, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’ouver-
ture d’un casier visé au paragraphe (3) si le juge

Préavis

Exception

Délivrance du
mandat

Ouverture d’un
casier
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(a) it is necessary to open the locker to verify
compliance with this Part; and

(b) the occupant to whom it is assigned
refused to allow it to be opened or there are
reasonable grounds to believe that the
occupant to whom it is assigned will refuse
to allow it to be opened or that consent to
opening it cannot be obtained from that
occupant.

(6) The officer who executes a warrant
issued under subsection (4) shall not use force
unless the use of force has been specifically
authorized in the warrant.

(7) A warrant may be issued under this
section by telephone or other means of
telecommunication on information submitted
by an operational safety officer or the Chief
Safety Officer by one of those means, and
section 487.1 of the Criminal Code applies for
that purpose, with any modifications that the
circumstances require.

(8) In this section, “living quarters” means
sleeping quarters provided for employees, as
defined in subsection 205.001(1), on a marine
installation or structure, as defined in that
subsection, and any room for the exclusive use
of the occupants of those quarters that contains a
toilet or a urinal.

34. Section 190 of the English version of
the Act is replaced by the following:

190. The Board shall provide every opera-
tional safety officer and conservation officer and
the Chief Safety Officer and the Chief Con-
servation Officer with a certificate of appoint-
ment or designation and, on entering any place
under the authority of this Part, the officer shall,
if so required, produce the certificate to the
person in charge of the place.

35. Sections 191 and 192 of the Act are
replaced by the following:

191. (1) The owner of, and every person in
charge of, a place entered by an operational
safety officer, the Chief Safety Officer, a
conservation officer or the Chief Conservation

de paix est convaincu, sur la foi d’une
dénonciation sous serment, que les conditions
ci-après sont réunies :

a) l’ouverture du casier est nécessaire à la
vérification du respect de la présente partie;

b) soit l’occupant auquel le casier a été
attribué a refusé d’ouvrir le casier, soit il y
a des motifs raisonnables de croire que tel
sera le cas ou qu’il est impossible d’obtenir le
consentement de l’occupant.

(6) Le délégué à la sécurité ou l’agent de la
sécurité ne peut recourir à la force dans
l’exécution du mandat que si celui-ci en autorise
expressément l’usage.

(7) Le délégué à la sécurité ou l’agent de la
sécurité peut demander que le mandat prévu au
présent article lui soit délivré par téléphone ou à
l’aide d’un autre moyen de télécommunication,
sur le fondement d’une dénonciation transmise
par l’un quelconque de ces moyens; l’article
487.1 du Code criminel s’applique alors avec
les adaptations nécessaires.

(8) Pour l’application du présent article,
« local d’habitation » s’entend de toute cabine
sur un ouvrage en mer, au sens du paragraphe
205.001(1), fournie afin de pourvoir à l’héber-
gement des employés, au sens du paragraphe
205.001(1), et de toute pièce qui est dotée de
toilettes ou d’un urinoir et qui sert à l’usage
exclusif des occupants de cette cabine.

34. L’article 190 de la version anglaise de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

190. The Board shall provide every opera-
tional safety officer and conservation officer and
the Chief Safety Officer and the Chief Con-
servation Officer with a certificate of appoint-
ment or designation and, on entering any place
under the authority of this Part, the officer shall,
if so required, produce the certificate to the
person in charge of the place.

35. Les articles 191 et 192 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

191. (1) Le propriétaire et toute personne
responsable du lieu visité en vertu du para-
graphe 189(2), ainsi que quiconque s’y trouve,
prêtent toute l’assistance que le délégué à la

Usage de la force
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« local
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1992, ch. 35,
art. 80
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Officer under subsection 189(2), and every
person found in that place, shall give all
assistance that is reasonably required to enable
the officer to verify compliance with this Part
and provide any documents, data or information
that are reasonably required for that purpose.

(2) If the place referred to in subsection
189(2) is a marine installation or structure, as
defined in subsection 205.001(1), the person in
charge of the marine installation or structure
shall provide to the officer, and to every
individual accompanying the officer, free of
charge,

(a) suitable transportation between the usual
point of embarkation on shore and the marine
installation or structure, between the marine
installation or structure and the usual point of
disembarkation on shore, and between marine
installations or structures, if the marine
installation or structure or marine installations
or structures are situated in the offshore area;
and

(b) suitable accommodation and food at the
marine installation or structure.

192. No person shall obstruct or hinder, or
make a false or misleading statement either
orally or in writing to, an operational safety
officer, the Chief Safety Officer, a conservation
officer or the Chief Conservation Officer while
the officer is engaged in carrying out his or her
duties or functions under this Part.

192.1 (1) On ex parte application, a justice
of the peace may issue a warrant if the justice is
satisfied by information on oath that there are
reasonable grounds to believe that there is in
any place anything that will provide evidence or
information relating to the commission of an
offence under this Part.

(2) The warrant may authorize an operational
safety officer, the Chief Safety Officer, a
conservation officer or the Chief Conservation
Officer, and any other individual named in the
warrant, to at any time enter and search the
place and to seize anything specified in the
warrant, or do any of the following as specified
in it, subject to any conditions that may be
specified in it:

sécurité, le délégué à l’exploitation, l’agent de la
sécurité ou l’agent du contrôle de l’exploitation
peut valablement exiger pour lui permettre de
vérifier le respect de la présente partie et lui
fournissent les documents, données et rensei-
gnements qu’il peut valablement exiger.

(2) Si le lieu visé au paragraphe 189(2) est
un ouvrage en mer au sens du paragraphe
205.001(1), la personne qui en est responsable
fournit au délégué ou à l’agent, ainsi qu’à tout
individu qui les accompagne, sans frais et dans
des conditions convenables :

a) s’agissant d’ouvrages en mer dans la zone
extracôtière, le transport entre le lieu habituel
d’embarquement à terre et l’ouvrage en mer,
entre l’ouvrage en mer et le lieu habituel de
débarquement à terre ou entre des ouvrages
en mer;

b) les repas et l’hébergement sur ces ouvra-
ges en mer.

192. Il est interdit d’entraver l’action du
délégué à la sécurité, du délégué à l’exploitation
ou de l’agent dans l’exercice de ses fonctions ou
dans l’accomplissement de ses obligations, ou
de lui faire, oralement ou par écrit, une
déclaration fausse ou trompeuse.

192.1 (1) Sur demande ex parte, le juge de
paix peut décerner un mandat s’il est convaincu,
sur la foi d’une dénonciation faite sous serment,
qu’il y a des motifs raisonnables de croire à la
présence dans un lieu d’une chose qui servira de
preuve ou fournira des renseignements relative-
ment à une infraction à la présente partie.

(2) Le mandat peut autoriser, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, le délégué
à la sécurité, le délégué à l’exploitation, l’agent
de la sécurité ou l’agent du contrôle de
l’exploitation et tout autre individu qui y est
nommé à perquisitionner dans le lieu à toute
heure et à saisir la chose en question ou, selon le
cas, pour les besoins de la perquisition :

Prise en charge

Entrave et
fausses
déclarations

Mandat

Pouvoirs

18 C. 13
Canada-Newfoundland Atlantic Accord Implementation and Canada-Nova Scotia

Offshore Petroleum Resources Accord Implementation 62-63 ELIZ. II



Where warrant
not necessary

Exigent
circumstances

Operation of
computer system
and copying
equipment

Duty of person
in charge of
place

(a) conduct examinations, tests or monitor-
ing;

(b) take samples for examination or testing,
and dispose of those samples; or

(c) take photographs or measurements, make
recordings or drawings, or use systems in the
place that capture images.

(3) An operational safety officer, the Chief
Safety Officer, a conservation officer or the
Chief Conservation Officer may exercise the
powers described in this section without a
warrant if the conditions for obtaining the
warrant exist but by reason of exigent circum-
stances it would not be feasible to obtain one.

(4) Exigent circumstances include circum-
stances in which the delay necessary to obtain
the warrant would result in danger to human life
or the environment or the loss or destruction of
evidence.

(5) An individual authorized under this
section to search a computer system in a place
may

(a) use or cause to be used any computer
system at the place to search any data
contained in or available to the computer
system;

(b) reproduce or cause to be reproduced any
data in the form of a printout or other
intelligible output;

(c) seize any printout or other output for
examination or copying; and

(d) use or cause to be used any copying
equipment at the place to make copies of the
data.

(6) Every person who is in charge of a place
in respect of which a search is carried out under
this section shall, on presentation of the warrant,
permit the individual carrying out the search to
do anything described in subsection (5).

a) à effectuer des examens, des essais ou des
activités de surveillance;

b) à prélever des échantillons aux fins d’essai
ou d’examen et à en disposer;

c) à prendre des photos, à effectuer des
mesures, des croquis ou des enregistrements
ou à faire usage des systèmes de saisie
d’images se trouvant dans le lieu.

(3) Le délégué à la sécurité, le délégué à
l’exploitation, l’agent de la sécurité ou l’agent
du contrôle de l’exploitation peut exercer sans
mandat les pouvoirs mentionnés au présent
article lorsque l’urgence de la situation rend
l’obtention du mandat irréalisable, sous réserve
que les conditions de délivrance de celui-ci
soient réunies.

(4) Il y a notamment urgence dans les cas où
le délai d’obtention du mandat risquerait soit de
mettre en danger l’environnement ou la vie
humaine, soit d’entraîner la perte ou la des-
truction d’éléments de preuve.

(5) L’individu autorisé à fouiller des données
contenues dans un ordinateur se trouvant dans le
lieu peut :

a) utiliser ou faire utiliser tout ordinateur se
trouvant dans le lieu pour vérifier les données
que celui-ci contient ou auxquelles il donne
accès;

b) à partir de ces données, reproduire ou faire
reproduire le document sous forme d’im-
primé ou toute autre forme intelligible;

c) saisir tout imprimé ou sortie de données
pour examen ou reproduction;

d) utiliser ou faire utiliser le matériel de
reproduction dans le lieu pour faire des copies
des données.

(6) Sur présentation du mandat, le respon-
sable du lieu qui fait l’objet de la perquisition
permet à l’individu qui y procède d’exercer les
pouvoirs prévus au paragraphe (5).

Perquisition sans
mandat

Situation
d’urgence

Usage d’un
système
informatique

Obligation du
responsable du
lieu
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Perishable things

1992, c. 35, s. 80

(7) The person in charge of a marine
installation or structure, as defined in subsection
205.001(1), shall provide to an individual who
is executing a warrant under this section at the
marine installation or structure, free of charge,

(a) suitable return transportation between the
marine installation or structure and any
location from which transportation services
to that marine installation or structure are
usually provided, and between marine in-
stallations or structures, if the marine installa-
tion or structure or marine installations or
structures are situated in the offshore area;
and

(b) suitable accommodation and food at the
marine installation or structure.

(8) A warrant may be issued under this
section by telephone or other means of
telecommunication on information submitted
by an operational safety officer, the Chief
Safety Officer, a conservation officer or the
Chief Conservation Officer by one of those
means, and section 487.1 of the Criminal Code
applies for that purpose, with any modifications
that the circumstances require.

192.2 (1) A thing seized under this Part may
be stored in the place where it was seized or
may, at the discretion of an operational safety
officer, the Chief Safety Officer, a conservation
officer or the Chief Conservation Officer, be
removed to any other place for storage. The
owner of the thing or the person who is lawfully
entitled to possess it shall pay the costs of
storage or removal.

(2) If the thing seized is perishable, an
operational safety officer, the Chief Safety
Officer, a conservation officer or the Chief
Conservation Officer may destroy the thing, or
otherwise dispose of it in any manner the officer
considers appropriate. Any proceeds realized
from its disposition shall be paid to the Receiver
General.

36. Subsections 193(1) to (4) of the English
version of the Act are replaced by the
following:

(7) Le responsable d’un ouvrage en mer au
sens du paragraphe 205.001(1) fournit à l’indi-
vidu qui exécute le mandat, sans frais et dans
des conditions convenables :

a) s’agissant d’ouvrages en mer dans la zone
extracôtière, le transport aller-retour entre
l’ouvrage en mer et le lieu à partir duquel
des services de transport vers cet ouvrage en
mer sont habituellement fournis ou entre des
ouvrages en mer;

b) les repas et l’hébergement sur l’ouvrage
en mer.

(8) Le délégué à la sécurité, le délégué à
l’exploitation, l’agent de la sécurité ou l’agent
du contrôle de l’exploitation peut demander que
le mandat prévu au présent article lui soit
délivré par téléphone ou à l’aide d’un autre
moyen de télécommunication, sur le fondement
d’une dénonciation transmise par l’un quel-
conque de ces moyens; l’article 487.1 du Code
criminel s’applique alors avec les adaptations
nécessaires.

192.2 (1) Le délégué à la sécurité, le délégué
à l’exploitation, l’agent de la sécurité ou l’agent
du contrôle de l’exploitation peut entreposer une
chose saisie en vertu de la présente partie sur le
lieu même de la saisie aux frais du propriétaire
ou de la personne qui a légitimement droit à la
possession; il peut aussi, à son appréciation, la
faire transférer, aux frais de l’un ou l’autre, dans
un autre lieu.

(2) Si la chose saisie est périssable, le
délégué à la sécurité, le délégué à l’exploitation,
l’agent de la sécurité ou l’agent du contrôle de
l’exploitation peut, à son appréciation, en
disposer, notamment par destruction. La dispo-
sition s’opère au profit du receveur général.

36. Les paragraphes 193(1) à (4) de la
version anglaise de la même loi sont rem-
placés par ce qui suit :

Prise en charge

Télémandats
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déplacement

Objets
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20 C. 13
Canada-Newfoundland Atlantic Accord Implementation and Canada-Nova Scotia

Offshore Petroleum Resources Accord Implementation 62-63 ELIZ. II



Power of
operational
safety officer

Notice

Expiry of order

Modification or
revocation

1992, c. 35, s. 80

Priority

1992, c. 35, s. 80

Emergency

1992, c. 35, s. 81

193. (1) If an operational safety officer or
the Chief Safety Officer, on reasonable grounds,
is of the opinion that continuation of an
operation in relation to the exploration or
drilling for or the production, conservation,
processing or transportation of petroleum in any
portion of the offshore area is likely to result in
serious bodily injury, the operational safety
officer or Chief Safety Officer, as the case may
be, may order that the operation cease or be
continued only in accordance with the terms of
the order.

(2) The officer who makes an order under
subsection (1) shall affix at or near the scene of
the operation a notice of the order in prescribed
form.

(3) An order made by an operational safety
officer under subsection (1) expires 72 hours
after it is made unless it is confirmed before that
time by order of the Chief Safety Officer.

(4) Immediately after an operational safety
officer makes an order under subsection (1),
they shall advise the Chief Safety Officer
accordingly, and the Chief Safety Officer may
modify or revoke the order.

37. Section 193.1 of the English version of
the Act is replaced by the following:

193.1 An order made by an operational
safety officer or the Chief Safety Officer
prevails over an order made by a conservation
officer or the Chief Conservation Officer to the
extent of any inconsistency between the orders.

38. Subsection 193.2(3) of the Act is
replaced by the following:

(3) In a prescribed emergency situation, an
installation manager’s powers are extended so
that they also apply to each person in charge of
a vessel, vehicle or aircraft that is at the
installation or that is leaving or approaching it.

39. (1) Paragraphs 194(1)(b) and (c) of the
Act are replaced by the following:

193. (1) If an operational safety officer or
the Chief Safety Officer, on reasonable grounds,
is of the opinion that continuation of an
operation in relation to the exploration or
drilling for or the production, conservation,
processing or transportation of petroleum in any
portion of the offshore area is likely to result in
serious bodily injury, the operational safety
officer or Chief Safety Officer, as the case may
be, may order that the operation cease or be
continued only in accordance with the terms of
the order.

(2) The officer who makes an order under
subsection (1) shall affix at or near the scene of
the operation a notice of the order in prescribed
form.

(3) An order made by an operational safety
officer under subsection (1) expires 72 hours
after it is made unless it is confirmed before that
time by order of the Chief Safety Officer.

(4) Immediately after an operational safety
officer makes an order under subsection (1),
they shall advise the Chief Safety Officer
accordingly, and the Chief Safety Officer may
modify or revoke the order.

37. L’article 193.1 de la version anglaise
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

193.1 An order made by an operational
safety officer or the Chief Safety Officer
prevails over an order made by a conservation
officer or the Chief Conservation Officer to the
extent of any inconsistency between the orders.

38. Le paragraphe 193.2(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Dans les cas d’urgence visés par règle-
ment, les pouvoirs du chargé de projet s’éten-
dent aux responsables des bâtiments, véhicules
et aéronefs compris, qui ont accès aux ins-
tallations ou qui se trouvent à proximité de
celles-ci.

39. (1) Les alinéas 194(1)b) et c) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :
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1992, c. 35, s. 81

Due diligence
defence

Offence by
officers, etc., of
corporation

(b) makes any false entry or statement in any
report, record or document required by this
Part or the regulations or by any order made
under this Part or the regulations;

(c) destroys, mutilates or falsifies any report
or other document required by this Part or the
regulations or by any order made under this
Part or the regulations;

(2) Paragraphs 194(1)(e) and (f) of the Act
are replaced by the following:

(e) undertakes or carries on a work or
activity without an authorization under para-
graph 138(1)(b) or without complying with
the approvals or requirements, determined by
the Board in accordance with the provisions
of this Part or granted or prescribed by
regulations made under this Part, of an
authorization issued under that paragraph; or

(f) fails to comply with a direction, require-
ment or order of an operational safety officer,
the Chief Safety Officer, a conservation
officer or the Chief Conservation Officer or
with an order of an installation manager or
the Committee.

(3) Section 194 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) No person shall be found guilty of an
offence under this Part if they establish that they
exercised due diligence to prevent the commis-
sion of the offence.

40. The Act is amended by adding the
following after section 194:

195. (1) If a corporation commits an offence
under this Part, any of the following individuals
who directed, authorized, assented to, ac-
quiesced in or participated in the commission
of the offence is a party to and guilty of the
offence and is liable on conviction to the
punishment provided for the offence, whether
or not the corporation has been prosecuted or
convicted:

(a) an officer, director or agent of the
corporation; and

b) insère une inscription ou une déclaration
fausse dans un rapport, dossier ou autre
document exigé par la présente partie ou ses
règlements, ou par un arrêté pris ou un ordre
donné sous leur régime;

c) détruit, endommage ou falsifie un dossier
ou autre document exigé par la présente partie
ou ses règlements, ou par un arrêté pris ou un
ordre donné sous leur régime;

(2) Les alinéas 194(1)e) et f) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

e) entreprend ou poursuit une activité sans
avoir obtenu l’autorisation visée à l’alinéa
138(1)b) ou contrairement aux conditions ou
approbations prévues par les dispositions de
la présente partie ou ses règlements et liées à
celle-ci;

f) contrevient soit aux ordres ou arrêtés de
l’agent de la sécurité, du délégué à la sécurité,
de l’agent du contrôle de l’exploitation ou du
délégué à l’exploitation, soit aux ordres du
chargé de projet, soit aux arrêtés du Comité.

(3) L’article 194 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) Nul ne peut être déclaré coupable d’une
infraction prévue à la présente partie s’il prouve
qu’il a pris toutes les précautions voulues pour
prévenir sa perpétration.

40. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 194, de ce qui suit :

195. (1) En cas de perpétration par une
personne morale d’une infraction à la présente
partie, ceux de ses dirigeants, administrateurs,
mandataires ou autres individus exerçant des
fonctions de gestion ou de surveillance pour elle
qui en ont ordonné ou autorisé la perpétration,
ou qui y ont consenti ou participé, sont
considérés comme des coauteurs de l’infraction
et encourent, sur déclaration de culpabilité, la
peine prévue, que la personne morale ait été ou
non poursuivie ou déclarée coupable.

1992, ch. 35,
art. 81

Disculpation :
précautions
voulues

Personnes
morales et leurs
dirigeants
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(b) any other individual exercising manage-
rial or supervisory functions in the corpora-
tion.

(2) In a prosecution for an offence under this
Part, it is sufficient proof of the offence to
establish that it was committed by an employee
or agent of the accused, whether or not the
employee or agent is identified or has been
prosecuted for the offence.

195.1 If an individual is convicted of an
offence under this Part on proceedings by way
of summary conviction, no imprisonment may
be imposed in default of payment of any fine
imposed as punishment.

195.2 (1) If a person is convicted of an
offence under this Part, the court may, having
regard to the nature of the offence and the
circumstances surrounding its commission, in
addition to any other punishment that may be
imposed under this Part, make an order that has
any or all of the following effects:

(a) prohibiting the offender from committing
an act or engaging in an activity that may, in
the opinion of the court, result in the
continuation or repetition of the offence;

(b) directing the offender to take any meas-
ures that the court considers appropriate to
avoid any injury or damage that may result
from the act or omission that constituted the
offence, or to remedy any injury or damage
resulting from it;

(c) directing the offender, at the offender’s
own expense, to publish, in any manner that
the court directs, the facts relating to the
offence;

(d) directing the offender to submit to the
Chief Safety Officer, on application by the
Chief Safety Officer within three years after
the conviction, any information with respect
to the offender’s activities that the court
considers appropriate in the circumstances;

(e) directing the offender to pay to the Board
an amount of money that the court considers
appropriate for the purpose of conducting
research, education and training in matters

(2) Dans toute poursuite visant une infraction
à la présente partie, il suffit, pour prouver
l’infraction, d’établir qu’elle a été commise par
un employé ou un mandataire de l’accusé, que
l’employé ou le mandataire ait été ou non
identifié ou poursuivi.

195.1 La peine d’emprisonnement est exclue
en cas de défaut de paiement de l’amende
infligée pour une infraction à la présente partie
sur déclaration de culpabilité par procédure
sommaire.

195.2 (1) En plus de toute peine prévue par
la présente partie et compte tenu de la nature de
l’infraction ainsi que des circonstances de sa
perpétration, le tribunal peut, par ordonnance,
imposer à la personne déclarée coupable d’une
infraction à la présente partie tout ou partie des
obligations suivantes :

a) s’abstenir de tout acte ou de toute activité
risquant d’entraîner, de l’avis du tribunal, la
continuation de l’infraction ou la récidive;

b) prendre les mesures que le tribunal estime
indiquées pour empêcher tout préjudice ou
dommage découlant des faits qui ont mené à
la déclaration de culpabilité ou pour y
remédier;

c) publier, à ses frais, selon les modalités
fixées par le tribunal, les faits liés à
l’infraction;

d) fournir au délégué à la sécurité, sur
demande présentée par lui dans les trois ans
suivant la déclaration de culpabilité, les
renseignements que le tribunal estime indi-
qués en l’occurrence sur ses activités;

e) verser à l’Office une somme que le
tribunal estime indiquée, en vue de la
recherche, de l’éducation et de la formation
en matière de protection de l’environnement,
de rationalisation de l’exploitation ou de
sécurité des opérations pétrolières;

f) exécuter des travaux d’intérêt collectif aux
conditions raisonnables que peut fixer le
tribunal;

Infractions
commises par les
employés et
mandataires

Exclusion de
l’emprisonne-
ment

Ordonnance du
tribunal
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related to the protection of the environment,
conservation of petroleum resources or safety
of petroleum operations;

(f) directing the offender to perform commu-
nity service, subject to any reasonable condi-
tions that may be imposed by the court;

(g) directing the offender to post a bond or
pay an amount of money into court that the
court considers appropriate to ensure that the
offender complies with any prohibition,
direction, requirement or condition that is
specified in the order; and

(h) requiring the offender to comply with any
conditions that the court considers appropri-
ate in the circumstances for securing the
offender’s good conduct and for preventing
the offender from repeating the same offence
or committing another offence under this
Part.

(2) An order made under subsection (1)
comes into force on the day on which the order
is made or on any other day that the court may
determine, but shall not continue in force for
more than three years after that day.

(3) If an offender does not comply with an
order under paragraph (1)(c) requiring the
publication of facts relating to the offence, the
Chief Safety Officer may publish the facts and
recover the costs of publication from the
offender.

195.3 (1) Subject to subsection (2), if a court
has made, in relation to an offender, an order
under subsection 195.2(1), the court may, on
application by the offender or the Chief Safety
Officer, require the offender to appear before it
and, after hearing the offender and the Chief
Safety Officer, vary the order in one or more of
the following ways that the court considers
appropriate because of a change in the circum-
stances of the offender since the order was
made:

(a) by making changes to any prohibition,
direction, requirement or condition that is
specified in the order or by extending the
time during which the order is to remain in
force for any period, not exceeding one year,
that the court considers appropriate; or

g) donner un cautionnement ou déposer
auprès du tribunal une somme d’argent que
celui-ci estime indiquée en garantie de
l’observation, en tout ou en partie, des
obligations imposées ou conditions fixées
au titre d’une ordonnance rendue en vertu du
présent article;

h) se conformer aux autres conditions que le
tribunal estime indiquées en l’occurrence
pour assurer sa bonne conduite et empêcher
toute récidive et la perpétration d’autres
infractions à la présente partie.

(2) Toute ordonnance rendue en vertu du
paragraphe (1) prend effet soit à la date où elle
est prononcée, soit à la date fixée par le tribunal,
et elle demeure en vigueur pendant trois ans au
plus.

(3) En cas de manquement à l’ordre de
publier les faits liés à l’infraction, le délégué à
la sécurité peut procéder à la publication et en
recouvrer les frais auprès du contrevenant.

195.3 (1) Le tribunal qui a rendu une
ordonnance en vertu du paragraphe 195.2(1)
peut, sur demande du délégué à la sécurité ou du
contrevenant, accepter de faire comparaître
celui-ci et, après avoir entendu les observations
de l’un et l’autre, sous réserve du paragraphe
(2), modifier l’ordonnance selon ce qui est
applicable en l’espèce et lui paraît justifié par
tout changement dans la situation du contre-
venant :

a) en modifiant les obligations imposées ou
les conditions fixées dans l’ordonnance ou en
prolongeant sa validité, sans toutefois excéder
un an;

Prise d’effet et
durée

Publication

Ordonnance de
modification des
sanctions
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(b) by decreasing the time during which the
order is to remain in force or by relieving the
offender, either absolutely or partially or for
any period that the court considers appro-
priate, of compliance with any condition that
is specified in the order.

(2) Before making an order under subsection
(1), the court may direct that notice be given to
any persons that the court considers to be
interested and may hear any of those persons.

195.4 If an application made under subsec-
tion 195.3(1) in relation to an offender has been
heard by a court, no other application may be
made under section 195.3 in relation to the
offender except with leave of the court.

195.5 If a person is convicted of an offence
under this Part and a fine that is imposed is not
paid when required or if a court orders an
offender to pay an amount under subsection
195.2(1) or 195.3(1), the prosecutor may, by
filing the conviction or order, as the case may
be, enter as a judgment the amount of the fine or
the amount ordered to be paid, and costs, if any,
in the Supreme Court of Newfoundland and
Labrador, and the judgment is enforceable
against the person in the same manner as if it
were a judgment rendered against them in that
Court in civil proceedings.

41. Section 199 of the Act is replaced by
the following:

199. Proceedings by way of summary con-
viction for an offence under this Part may be
instituted at any time within but no later than
three years after the day on which the subject-
matter of the proceedings arose, unless the
prosecutor and the defendant otherwise agree.

42. Section 200 of the French version of
the Act is replaced by the following:

200. Dans les poursuites pour infraction à la
présente partie et en l’absence de preuve
contraire, une copie de tout arrêté ou autre
document respectivement pris ou établi en vertu
de la présente partie ou de ses règlements et
signée par la personne autorisée en vertu de la
présente partie ou de ses règlements à le prendre
ou à l’établir fait foi, sauf preuve contraire, de
son contenu.

b) en raccourcissant la période de validité de
l’ordonnance ou en dégageant le contreve-
nant, absolument ou partiellement ou pour
une durée limitée, de l’obligation de se
conformer à telle condition de celle-ci.

(2) Avant de rendre une ordonnance en vertu
du paragraphe (1), le tribunal peut en faire
donner préavis aux personnes qu’il juge in-
téressées; il peut aussi les entendre.

195.4 Après audition de la demande visée au
paragraphe 195.3(1), toute nouvelle demande au
titre de l’article 195.3 est subordonnée à
l’autorisation du tribunal.

195.5 En cas de défaut de paiement de
l’amende infligée pour une infraction prévue à
la présente partie ou d’une somme dont le
paiement est ordonné en vertu des paragraphes
195.2(1) ou 195.3(1), le poursuivant peut, par
dépôt de la déclaration de culpabilité ou de
l’ordonnance auprès de la Cour suprême de
Terre-Neuve-et-Labrador, faire tenir pour juge-
ment de cette cour le montant de l’amende ou la
somme à payer, y compris les frais éventuels; le
jugement est dès lors exécutoire contre l’inté-
ressé comme s’il s’agissait d’un jugement rendu
contre lui par cette cour en matière civile.

41. L’article 199 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

199. Sauf entente contraire entre le pour-
suivant et le défendeur, les poursuites par
procédure sommaire visant une infraction à la
présente partie se prescrivent par trois ans à
compter de la date du fait en cause.

42. L’article 200 de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

200. Dans les poursuites pour infraction à la
présente partie et en l’absence de preuve
contraire, une copie de tout arrêté ou autre
document respectivement pris ou établi en vertu
de la présente partie ou de ses règlements et
signée par la personne autorisée en vertu de la
présente partie ou de ses règlements à le prendre
ou à l’établir fait foi, sauf preuve contraire, de
son contenu.

Préavis

Restriction

Recouvrement
des amendes et
autres sommes

Prescription—
procédure
sommaire

Preuve
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Information

Portée

Definitions

“authorization”
« autorisation »

“Chief Safety
Officer”
« délégué à la
sécurité »

“committee”
« comité »

“coordinator”
« coordonna-
teur »

“declaration”
« déclaration »

“employee”
« employé »

43. The Act is amended by adding the
following after section 202:

202.1 In any proceedings for an offence
under this Part

(a) an information may include more than
one offence committed by the same person;

(b) all those offences may be tried concur-
rently; and

(c) one conviction for any or all offences so
included may be made.

44. Section 204 of the French version of
the Act is replaced by the following:

204. La présente partie s’applique aux titres,
droits ou intérêts pétroliers ou gaziers acquis ou
octroyés avant l’entrée en vigueur du présent
article et lie Sa Majesté du chef du Canada ou
d’une province.

45. The Act is amended by adding the
following after section 205:

PART III.1

OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY

INTERPRETATION

205.001 (1) The following definitions apply
in this Part.

“authorization” means an authorization issued
under paragraph 138(1)(b).

“Chief Safety Officer” means the person
designated as the Chief Safety Officer under
section 140.

“committee” means a special committee and a
workplace committee.

“coordinator” means an employee designated
under subsection 205.045(1) to act as an
occupational health and safety coordinator.

“declaration” means a declaration referred to in
subsection 139.1(1).

“employee” means an individual who, in return
for monetary compensation, performs work or
services for an employer in respect of a work or
activity for which an authorization has been
issued.

43. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 202, de ce qui suit :

202.1 Toute dénonciation faite sous le ré-
gime de la présente partie peut viser plusieurs
infractions commises par la même personne, ces
infractions pouvant être instruites concurrem-
ment et faire l’objet d’une condamnation soit
globalement, soit pour l’une ou plusieurs
d’entre elles.

44. L’article 204 de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

204. La présente partie s’applique aux titres,
droits ou intérêts pétroliers ou gaziers acquis ou
octroyés avant l’entrée en vigueur du présent
article et lie Sa Majesté du chef du Canada ou
d’une province.

45. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 205, de ce qui suit :

PARTIE III.1

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

205.001 (1) Les définitions qui suivent s’ap-
pliquent à la présente partie.

« agent de santé et de sécurité » S’entend d’un
agent de santé et de sécurité au travail ou d’un
agent spécial.

« agent de santé et de sécurité au travail »
Individu désigné par le ministre fédéral en vertu
de l’article 205.071.

« agent spécial » Individu désigné à ce titre en
vertu de l’article 205.072.

« autorisation » Autorisation délivrée en vertu
de l’alinéa 138(1)b).

« comité » Tout comité du lieu de travail ou
comité spécial.

« comité du lieu de travail » Tout comité du lieu
de travail constitué en application de l’article
205.043.

Dénonciation

Portée

Définitions

« agent de santé
et de sécurité »
“health and
safety officer”

« agent de santé
et de sécurité au
travail »
“occupational
health and safety
officer”

« agent spécial »
“special officer”

« autorisation »
“authorization”

« comité »
“committee”

« comité du lieu
de travail »
“workplace
committee”
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“employer”
« employeur »

“hazardous
substance”
« substance
dangereuse »

“health and
safety officer”
« agent de santé
et de sécurité »

“interest holder”
Version anglaise
seulement

“marine
installation or
structure”
« ouvrage en
mer »

“employer” means a person who employs or
contracts for the services of any individual in
respect of a work or activity for which an
authorization has been issued, if that person has
the power to exercise direction and control over
the individual’s work at the workplace.

“hazardous substance” includes a controlled
product and any chemical, biological or physi-
cal agent that, by reason of a property that the
agent possesses, is hazardous to the health or
safety of an individual exposed to it.

“health and safety officer” means an occupa-
tional health and safety officer or a special
officer.

“interest holder” has the same meaning as in
section 47.

“marine installation or structure”

(a) includes

(i) any ship, including any ship used for
construction, production or diving or for
geotechnical or seismic work,

(ii) any offshore drilling unit, including a
mobile offshore drilling unit,

(iii) any production platform, subsea in-
stallation, pipeline as defined in section
135, pumping station, living accommoda-
tion, storage structure or loading or landing
platform, and

(iv) any other work, or work within a class
of works, prescribed under paragraph
(4)(a); but

(b) does not include

(i) any vessel, including any supply ves-
sel, standby vessel, shuttle tanker or
seismic chase vessel, that provides any
supply or support services to a ship,
installation, structure, work or anything
else described in paragraph (a), unless the
vessel is within a class of vessels that is
prescribed under paragraph (4)(b), or

(ii) any ship or vessel within a class of
ships or vessels prescribed under paragraph
(4)(c).

« comité spécial » Tout comité spécial constitué
en application de l’article 205.046.

« Conseil des relations de travail » Le Labour
Relations Board au sens de la loi provinciale sur
les relations de travail.

« coordonnateur » Tout employé désigné pour
agir à titre de coordonnateur de santé et de
sécurité au travail en application du paragraphe
205.045(1).

« déclaration » Déclaration visée au paragraphe
139.1(1).

« délégué à la sécurité » Personne désignée à ce
titre en vertu de l’article 140.

« employé » Individu qui, contre rémunération,
exécute pour un employeur un travail ou lui
fournit des services relativement aux activités
exercées en vertu d’une autorisation.

« employeur » Personne qui emploie un individu
ou conclut avec lui un contrat de louage de
services relativement aux activités exercées en
vertu d’une autorisation et qui est investie des
pouvoirs de direction et de contrôle à l’égard de
son travail au lieu de travail.

« équipement de protection personnelle » S’en-
tend notamment du matériel, des dispositifs et
des vêtements de protection personnelle.

« exploitant » Le bénéficiaire d’une autorisation.

« fournisseur de biens » Personne qui, dans un
but lucratif, fabrique, fournit, vend, loue,
distribue ou installe des outils, des machines,
de l’équipement, des dispositifs ou des agents
biologiques, chimiques ou physiques ou toute
autre chose visée par règlement, pour utilisation
sur le lieu de travail ou dans un véhicule de
transport.

« fournisseur de services » Personne qui, dans
un but lucratif, fournit :

« comité
spécial »
“special
committee”

«Conseil des
relations de
travail »
French version
only

« coordonna-
teur »
“coordinator”

« déclaration »
“declaration”

« délégué à la
sécurité »
“Chief Safety
Officer”

« employé »
“employee”

« employeur »
“employer”

« équipement de
protection
personnelle »
“personal
protective
equipment”

« exploitant »
“operator”

« fournisseur de
biens »
“supplier”

« fournisseur de
services »
“provider of
services”
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“Newfoundland
and Labrador
social
legislation”
« lois sociales »

“occupational
health and safety
officer”
« agent de santé
et de sécurité au
travail »

“operator”
« exploitant »

“owner”
« propriétaire »

“passenger craft”
« véhicule de
transport »

“person”
« personne »

“personal
protective
equipment”
« équipement de
protection
personnelle »

“provider of
services”
« fournisseur de
services »

“Newfoundland and Labrador social legisla-
tion” means the provisions of the following
Acts, as those Acts are amended from time to
time: the Communicable Diseases Act, R.S.N.L.
1990, c. C-26, the Food and Drug Act, R.S.N.L.
1990, c. F-21, the Health and Community
Services Act, S.N.L. 1995, c. P-37.1, the Human
Rights Act, 2010, S.N.L. 2010, c. H-13.1, the
Labour Standards Act, R.S.N.L. 1990, c. L-2,
the Public Safety Act, S.N.L. 1996, c. P-41.01,
the Radiation Health and Safety Act, R.S.N.L.
1990, c. R-1, and the Workplace Health, Safety
and Compensation Act, R.S.N.L. 1990, c.W-11.

“occupational health and safety officer” means
an individual designated by the Federal Minister
under section 205.071.

“operator” means a person who holds an
authorization.

“owner” means a person who has a right, title or
interest, including a leasehold interest, recog-
nized by law, in a marine installation or
structure that is used or is to be used as a
workplace, or any entity in which the person has
vested all or any part of their right, title or
interest.

“passenger craft” means any aircraft or vessel
used to transport employees to or from a
workplace while— and immediately before— it
is transporting them.

“person” includes individuals, corporations and
partnerships.

“personal protective equipment” includes per-
sonal protective clothing, personal protective
devices and personal protective materials.

“provider of services” means a person who, for
commercial gain,

(a) provides services related to the placement
with an operator or employer of individuals
who, in return for monetary compensation,
perform work or services for the operator or
employer at a workplace; or

a) des services liés au placement, auprès
d’un exploitant ou d’un employeur, d’indivi-
dus qui, contre rémunération, exécutent pour
eux un travail ou leur fournissent des services
au lieu de travail;

b) des services qui ont ou pourraient avoir
une incidence sur la santé ou la sécurité des
employés ou autres individus se trouvant
dans le lieu de travail ou le véhicule de
transport, notamment les services d’ingénie-
rie ou d’architecture, les services de certifi-
cation fournis par les autorités visées au
paragraphe 139.2(6) et ceux assurés par les
personnes qui fournissent des renseigne-
ments, des conseils ou des certificats ou qui
apposent les sceaux ou les timbres profes-
sionnels.

« indivisaire » S’entend au sens de l’article 47.

« lieu de travail »

a) Tout ouvrage en mer où un employé
exécute un travail relativement à des activités
exercées en vertu d’une autorisation;

b) tout bateau-atelier utilisé par un employé à
partir d’un ouvrage en mer pour effectuer des
travaux d’entretien et de réparation relative-
ment aux activités exercées en vertu d’une
autorisation;

c) tout lieu de plongée ou toute zone sous-
marine d’où une opération de plongée liée
aux activités exercées en vertu d’une auto-
risation est menée par un employé.

« loi provinciale sur les relations de travail » La
loi intitulée Labour Relations Act, R.S.N.L.
1990, ch. L-1, avec ses modifications successi-
ves.

« lois sociales » Les dispositions des lois
intitulées Communicable Diseases Act,
R.S.N.L. 1990, ch. C-26, Food and Drug Act,
R.S.N.L. 1990, ch. F-21, Health and Commu-
nity Services Act, S.N.L. 1995, ch. P-37.1,
Human Rights Act, 2010, S.N.L. 2010, ch.
H-13.1, Labour Standards Act, R.S.N.L. 1990,
ch. L-2, Public Safety Act, S.N.L. 1996,
ch. P-41.01, Radiation Health and Safety Act,

« indivisaire »
French version
only

« lieu de travail »
“workplace”

« loi provinciale
sur les relations
de travail »
French version
only

« lois sociales »
“Newfoundland
and Labrador
social
legislation”
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“provincial
labour relations
board”
Version anglaise
seulement

“Provincial
Minister”
«ministre
provincial »

“special
committee”
« comité
spécial »

“special officer”
« agent spécial »

“supervisor”
« superviseur »

“supplier”
« fournisseur de
biens »

“union”
« syndicat »

“workplace”
« lieu de
travail »

(b) provides services that affect or could
affect the health or safety of employees or
other individuals at a workplace or on a
passenger craft, including engineering serv-
ices, architectural services, the services of a
certifying authority referred to in subsection
139.2(6), or the services of any person who
provides information or advice, issues a
certificate or affixes a professional seal or
stamp.

“provincial labour relations board” means the
Labour Relations Board continued under the
Labour Relations Act, R.S.N.L. 1990, c. L-1, as
amended from time to time.

“Provincial Minister” means the minister of the
government of the Province who is responsible
for occupational health and safety.

“special committee” means a special committee
established under section 205.046.

“special officer” means an individual designated
under section 205.072.

“supervisor” means an employee who is in
charge of a workplace or part of a workplace or
who has authority over other employees.

“supplier” means a person who, for commercial
gain, manufactures, supplies, sells, leases, dis-
tributes or installs any tool, equipment, machine
or device, any biological, chemical, or physical
agent or any other prescribed thing, to be used at
a workplace or on a passenger craft.

“union” means a trade union as defined in the
Labour Relations Act, R.S.N.L. 1990, c. L-1, as
amended from time to time, that has the status
of a bargaining agent under that Act in respect
of any bargaining unit at a workplace, or any
organization representing employees that has
exclusive bargaining rights under any other Act
of the Legislature of the Province in respect of
those employees.

“workplace” means

(a) any marine installation or structure where
an employee is employed in connection with
a work or activity for which an authorization
has been issued;

R.S.N.L. 1990, ch. R-1 et Workplace Health,
Safety and Compensation Act, R.S.N.L. 1990,
ch.W-11, avec leurs modifications successives.

«ministre provincial » Le ministre du gouver-
nement de la province responsable de la santé et
de la sécurité au travail.

« ouvrage en mer » Sont compris parmi les
ouvrages en mer les navires— notamment
géotechniques, sismologiques, de construction,
de production et de plongée—, les unités de
forage en mer, dont celles qui sont mobiles, les
plates-formes de chargement, de production ou
d’atterrissage, les installations sous-marines, les
pipe-lines au sens de l’article 135, les stations
de pompage, les unités de logement ou d’en-
treposage et les autres ouvrages désignés— ou
faisant partie d’une catégorie d’ouvrages dési-
gnée— en vertu de l’alinéa (4)a). La présente
définition exclut :

a) les bâtiments qui desservent d’autres
ouvrages en mer— notamment les navires
de ravitaillement et de réserve, les pétroliers
navettes et les navires d’accompagnement
sismologiques—, à moins qu’ils ne fassent
partie d’une catégorie désignée en vertu de
l’alinéa (4)b);

b) les bâtiments ou navires qui font partie
d’une catégorie désignée en vertu de l’alinéa
(4)c).

« personne » Sont notamment visés les indivi-
dus, les personnes morales et les sociétés de
personnes; ces notions sont également visées
dans des formulations générales, impersonnelles
ou comportant des pronoms ou adjectifs indé-
finis.

« propriétaire » Personne possédant un droit, un
titre ou un intérêt reconnu en droit, y compris un
droit de tenure à bail, à l’égard d’un ouvrage en
mer qui sert ou doit servir de lieu de travail, ou
toute entité à laquelle cette personne a dévolu,
en tout ou en partie, un tel droit, titre ou intérêt.

« substance dangereuse » Sont assimilés aux
substances dangereuses les agents chimiques,
biologiques et physiques dont une propriété
présente un risque pour la santé ou la sécurité de
tout individu qui y est exposé, ainsi que les
produits contrôlés.

«ministre
provincial »
“Provincial
Minister”

« ouvrage en
mer »
“marine
installation or
structure”

« personne »
“person”

« propriétaire »
“owner”

« substance
dangereuse »
“hazardous
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(b) any workboat used by an employee, and
operated from a marine installation or
structure, to perform routine maintenance or
repair work in connection with a work or
activity for which an authorization has been
issued; and

(c) any dive site from which, and any
underwater area at which, a diving operation
is conducted by an employee in connection
with a work or activity for which an
authorization has been issued.

“workplace committee” means a workplace
committee established under section 205.043.

(2) In this Part, “controlled product”, “hazard
symbol”, “Ingredient Disclosure List”, “label”
and “material safety data sheet” have the same
meanings as in section 2 and subsection 11(1) of
the Hazardous Products Act. Subsection 11(2)
of that Act also applies for the purposes of this
Part.

(3) Subject to section 7 and on the recom-
mendation of the Federal Minister and the
Minister of Labour, the Governor in Council
may make regulations

(a) defining “danger”, “dive site”, “diving
operation” and “incident” for the purposes of
this Part; and

(b) amending the definition “Newfoundland
and Labrador social legislation” in subsection
(1) to add any Act of the Legislature of the
Province or to remove any Act from the
definition.

(4) Subject to section 7 and on the recom-
mendation of the Federal Minister, the Minister
of Labour and the Minister of Transport, the
Governor in Council may make regulations

(a) prescribing a work or a class of works for
the purposes of subparagraph (a)(iv) of the
definition “marine installation or structure” in
subsection (1);

« superviseur » Employé qui est responsable de
tout ou partie du lieu de travail ou qui exerce
une autorité sur d’autres employés.

« syndicat » Syndicat, au sens attribué au terme
union dans la loi provinciale sur les relations de
travail, qui a le statut d’agent négociateur sous
le régime de cette loi à l’égard d’une unité de
négociation dans le lieu de travail ou organisa-
tion représentant des employés qui a un droit
exclusif de négociation pour ceux-ci sous le
régime de toute autre loi de la province.

« véhicule de transport » Aéronef ou bâtiment
utilisé pour le transport des employés au
moment où il les transporte ou immédiatement
avant leur transport à destination ou en
provenance d’un lieu de travail.

(2) Dans la présente partie, « fiche signalé-
tique », « liste de divulgation des ingrédients »,
« produit contrôlé » et « signal de danger »
s’entendent au sens de l’article 2 et du
paragraphe 11(1) de la Loi sur les produits
dangereux. Le paragraphe 11(2) de cette loi
s’applique aux termes de la présente partie de la
même famille que « étiquette ».

(3) Sous réserve de l’article 7 et sur recom-
mandation du ministre fédéral et du ministre du
Travail, le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

a) définir « danger », « événement », « lieu de
plongée » et « opération de plongée » pour
l’application de la présente partie;

b) modifier la définition de « lois sociales »
au paragraphe (1), pour y ajouter ou en
supprimer toute loi de cette province.

(4) Sous réserve de l’article 7 et sur recom-
mandation du ministre fédéral, du ministre du
Travail et du ministre des Transports, le
gouverneur en conseil peut, par règlement :

a) désigner les ouvrages ou catégories d’ou-
vrages pour l’application de la définition de
« ouvrage en mer » au paragraphe (1);

« superviseur »
“supervisor”

« syndicat »
“union”

« véhicule de
transport »
“passenger
craft”
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(b) prescribing a class of vessels for the
purposes of subparagraph (b)(i) of the defini-
tion “marine installation or structure” in
subsection (1); and

(c) prescribing a class of ships or vessels for
the purposes of subparagraph (b)(ii) of the
definition “marine installation or structure” in
subsection (1).

(5) For the purposes of sections 205.005,
205.007 and 205.008, an employee is deemed to
be at a workplace within the offshore area
while— and immediately before— the employ-
ee is being transported on a passenger craft
between the last point of embarkation on shore
and the workplace, between the workplace and
the first point of disembarkation on shore, or
between workplaces.

HER MAJESTY

205.002 This Part is binding on Her Majesty
in right of Canada or a province.

APPLICATION

205.003 (1) This Part applies to and in
respect of a workplace that is situated within
the offshore area for the purposes of the
exploration or drilling for— or the production,
conservation or processing of— petroleum
within the offshore area.

(2) This Part also applies to employees and
other passengers while— and immediately be-
fore— being transported on a passenger craft
between the last point of embarkation on shore
and the workplace, between the workplace and
the first point of disembarkation on shore, or
between workplaces.

205.004 Despite subsections 123(1) and
168(1) of the Canada Labour Code and any
other Act of Parliament, Parts II and III of the
Canada Labour Code do not apply to and in
respect of a workplace that is situated within the
offshore area for the purposes of the exploration
or drilling for— or the production, conservation
or processing of— petroleum within the off-
shore area.

b) désigner les catégories de bâtiments ou de
navires pour l’application de l’alinéa a) de la
définition de « ouvrage en mer » au para-
graphe (1);

c) désigner les catégories de bâtiments ou de
navires pour l’application de l’alinéa b) de la
définition de « ouvrage en mer » au para-
graphe (1).

(5) Pour l’application des articles 205.005,
205.007 et 205.008, l’employé se trouvant dans
un véhicule de transport à destination ou en
provenance d’un lieu de travail dans la zone
extracôtière est réputé se trouver dans un tel lieu
immédiatement avant et pendant son transport
entre le dernier lieu d’embarquement à terre et le
lieu de travail, entre le lieu de travail et le
premier lieu de débarquement à terre et entre de
tels lieux de travail.

OBLIGATION

205.002 La présente partie lie Sa Majesté du
chef du Canada ou d’une province.

CHAMP D’APPLICATION

205.003 (1) La présente partie s’applique
relativement à tout lieu de travail se trouvant
dans la zone extracôtière pour la recherche,
notamment par forage, la production, la ratio-
nalisation de l’exploitation et la transformation
d’hydrocarbures dans cette zone.

(2) Elle s’applique également aux employés
et aux autres passagers se trouvant dans un
véhicule de transport à destination ou en
provenance d’un lieu de travail dans la zone
extracôtière, immédiatement avant et pendant
leur transport entre le dernier lieu d’embarque-
ment à terre et le lieu de travail, entre le lieu de
travail et le premier lieu de débarquement à terre
et entre de tels lieux de travail.

205.004 Par dérogation aux paragraphes
123(1) et 168(1) du Code canadien du travail
et à toute autre loi fédérale, les parties II et III de
ce code ne s’appliquent pas relativement à un
lieu de travail se trouvant dans la zone
extracôtière pour la recherche, notamment par
forage, la production, la rationalisation de
l’exploitation et la transformation d’hydrocar-
bures dans cette zone.

Assimilation

Obligation
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partie
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transport
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205.005 The Canadian Human Rights Act
does not apply to or in respect of a workplace
that is situated within the offshore area for the
purposes of the exploration or drilling for— or
the production, conservation or processing
of— petroleum within the offshore area.

205.006 The Non-smokers’ Health Act does
not apply to or in respect of a workplace that is
situated within the offshore area for the
purposes of the exploration or drilling for— or
the production, conservation or processing
of— petroleum within the offshore area.

205.007 (1) Newfoundland and Labrador
social legislation and any regulations made
under it apply to and in respect of a workplace
that is situated within the offshore area for the
purposes of the exploration or drilling for— or
the production, conservation or processing
of— petroleum within the offshore area.

(2) In the event of an inconsistency or
conflict between the provisions of this Act, or
any regulations made under it, and the provi-
sions of Newfoundland and Labrador social
legislation or any regulations made under that
legislation, the provisions of this Act and the
regulations made under it prevail to the extent of
the inconsistency or conflict.

205.008 (1) Despite section 4 of the Canada
Labour Code and any other Act of Parliament,
the provisions of the Labour Relations Act,
R.S.N.L. 1990, c. L-1, as amended from time to
time, and any regulations made under it, apply
to and in respect of

(a) a marine installation or structure that is
situated within the offshore area in connec-
tion with the exploration or drilling for— or
the production, conservation or processing
of— petroleum within the offshore area and
that is in the offshore area for the purpose of
becoming, or that is, permanently attached to,
permanently anchored to or permanently
resting on the seabed or subsoil of the
submarine areas of the offshore area;

(b) any workboat used by an employee, and
operated from a marine installation or
structure, to perform routine maintenance or

205.005 La Loi canadienne sur les droits de
la personne ne s’applique pas relativement à un
lieu de travail se trouvant dans la zone
extracôtière pour la recherche, notamment par
forage, la production, la rationalisation de
l’exploitation et la transformation d’hydrocar-
bures dans cette zone.

205.006 La Loi sur la santé des non-fumeurs
ne s’applique pas relativement à un lieu de
travail se trouvant dans la zone extracôtière pour
la recherche, notamment par forage, la produc-
tion, la rationalisation de l’exploitation et la
transformation d’hydrocarbures dans cette zone.

205.007 (1) Les lois sociales et leurs règle-
ments s’appliquent relativement à tout lieu de
travail se trouvant dans la zone extracôtière pour
la recherche, notamment par forage, la produc-
tion, la rationalisation de l’exploitation et la
transformation d’hydrocarbures dans cette zone.

(2) Les dispositions de la présente loi et de
ses règlements l’emportent sur les dispositions
incompatibles des lois sociales et de leurs
règlements.

205.008 (1) Par dérogation à l’article 4 du
Code canadien du travail et à toute autre loi
fédérale, les dispositions de la loi provinciale
sur les relations de travail et ses règlements
s’appliquent relativement :

a) aux ouvrages en mer se trouvant dans la
zone extracôtière pour la recherche, notam-
ment par forage, la production, la rationali-
sation de l’exploitation et la transformation
d’hydrocarbures dans cette zone et qui sont
fixés— ou sont destinés à être fixés— en
permanence sur ou dans le sol marin de la
zone extracôtière ou qui sont placés en
permanence sur le sol marin;

b) à tout bateau-atelier utilisé par un employé
à partir d’un ouvrage en mer pour effectuer
des travaux d’entretien et de réparation
relativement aux activités exercées en vertu
d’une autorisation;

Exclusion de la
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la personne
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Loi sur la santé
des non-fumeurs
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repair work in connection with a work or
activity for which an authorization has been
issued; and

(c) a dive site from which, and any under-
water area at which, a diving operation is
conducted by an employee in connection with
a work or activity for which an authorization
has been issued.

(2) Part I of the Canada Labour Code
applies to and in respect of a marine installation
or structure that is situated within the offshore
area in connection with the exploration or
drilling for— or the production, conservation
or processing of— petroleum within the off-
shore area if subsection (1) does not apply to or
in respect of the marine installation or structure.

PURPOSE

205.009 (1) The purpose of this Part is to
prevent accidents and injury arising out of,
linked to or occurring in the course of employ-
ment to which this Part applies, in particular by

(a) allocating responsibility for occupational
health and safety among the Board and the
persons, unions and committees having ob-
ligations under this Part; and

(b) establishing a framework for them to
exercise their rights and carry out their
obligations.

(2) Preventive measures should first aim at
the elimination of hazards, then the reduction of
the risks posed by the hazards and finally, the
taking of protective measures, all with the goal
of ensuring the health and safety of employees.

ALLOCATION OF RESPONSIBILITY

205.01 (1) The allocation of responsibility
for occupational health and safety is based on
the following principles:

(a) operators have overall responsibility; and

(b) operators, employers, suppliers, provid-
ers of services, employees, supervisors, own-
ers and interest holders have individual and
shared responsibilities, and are responsible

c) à tout lieu de plongée ou à toute zone
sous-marine d’où une opération de plongée
liée aux activités exercées en vertu d’une
autorisation est menée par un employé.

(2) La partie I du Code canadien du travail
s’applique relativement aux ouvrages en mer se
trouvant dans la zone extracôtière pour la
recherche, notamment par forage, la production,
la rationalisation de l’exploitation et la transfor-
mation d’hydrocarbures dans cette zone, lors-
qu’ils ne sont pas régis par le paragraphe (1).

OBJET

205.009 (1) La présente partie a pour objet
la prévention des accidents et des maladies liés à
l’occupation d’un emploi régi par ses disposi-
tions, notamment par :

a) la répartition de la responsabilité en
matière de santé et de sécurité au travail
entre l’Office et les personnes, syndicats et
comités qui ont des obligations en vertu de la
présente partie;

b) l’établissement d’un cadre permettant à
l’Office et à ces personnes, syndicats et
comités d’exercer leurs droits et de s’acquitter
de leurs obligations respectives.

(2) La prévention devrait avant tout avoir
pour objet l’élimination des risques, puis leur
réduction, et enfin la prise de mesures de
protection, en vue d’assurer la santé et la
sécurité des employés.

RÉPARTITION DE LA RESPONSABILITÉ

205.01 (1) La répartition de la responsabilité
en matière de santé et de sécurité au travail se
fonde sur les principes suivants :

a) les exploitants assument la responsabilité
générale;

b) les exploitants, employeurs, fournisseurs
de biens, fournisseurs de services, employés,
superviseurs, propriétaires et indivisaires
assument, outre leurs responsabilités propres,
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for cooperating with each other and coordi-
nating their activities related to occupational
health and safety.

(2) For greater certainty, the imposition of
any specific obligation under this Part shall not
be construed as limiting the generality of any
other obligation under this Part.

DUTIES OF OPERATORS

205.011 (1) Every operator shall develop an
occupational health and safety policy governing
its workplaces.

(2) The policy shall be set out in writing and
contain

(a) the commitments of the operator related
to occupational health and safety, including
its commitment to cooperate with employees
with regard to health and safety;

(b) the responsibilities of the employers at
any of the operator’s workplaces related to
occupational health and safety; and

(c) any prescribed requirements.

(3) The operator shall review the policy at
least every three years in consultation with each
workplace committee that it establishes and
with each employer at any of the operator’s
workplaces.

205.012 Every operator shall take all reason-
able measures to ensure the health and safety of
all employees and other individuals at its
workplaces and of all employees or other
passengers while— and immediately before—
being transported on a passenger craft to or from
any of those workplaces.

205.013 Every operator shall, in respect of
each of its workplaces,

(a) ensure the coordination of all work and
activities for which an authorization has been
issued to the operator;

des responsabilités communes à l’égard de la
santé et de la sécurité au travail, notamment
celle de collaborer entre eux et de coordonner
leurs activités en la matière.

(2) Il est entendu qu’une obligation particu-
lière imposée par la présente partie n’a pas pour
effet de restreindre la portée générale des autres
obligations qui y sont prévues.

OBLIGATIONS DE L’EXPLOITANT

205.011 (1) L’exploitant élabore une poli-
tique en matière de santé et de sécurité au travail
régissant ses lieux de travail.

(2) La politique énonce par écrit les engage-
ments de l’exploitant, notamment son engage-
ment à collaborer avec les employés en matière
de santé et de sécurité, les obligations des
employeurs en matière de santé et de sécurité au
travail à chacun des lieux de travail de
l’exploitant et toute autre condition prévue par
règlement.

(3) L’exploitant révise la politique au moins
tous les trois ans, en consultation avec tout
comité du lieu de travail qu’il constitue et avec
chaque employeur dans ses lieux de travail.

205.012 L’exploitant prend les mesures indi-
quées pour assurer la santé et la sécurité des
employés et autres individus se trouvant dans
ses lieux de travail et celles des employés ou
autres passagers se trouvant dans un véhicule de
transport, immédiatement avant et pendant leur
transport à destination ou en provenance de ces
lieux.

205.013 L’exploitant est tenu, dans chacun
de ses lieux de travail :

a) de veiller à la coordination des activités
exercées en vertu de l’autorisation qui lui est
délivrée;

b) de se conformer au système de gestion de
la santé et de la sécurité au travail et de veiller
à ce que les employeurs, superviseurs et
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(b) comply with its occupational health and
safety management system, and ensure that
all employers, supervisors and employees at,
owners of and providers of services to the
workplace comply with that system;

(c) ensure that information necessary for the
health and safety of employees and other
individuals at the workplace is communicated
to them;

(d) ensure that all employers, supervisors and
employees at, owners of and suppliers and
providers of services to the workplace
comply with the provisions of this Part and
the regulations made under this Part;

(e) ensure that each employee at the work-
place is made aware of known or foreseeable
health or safety hazards;

(f) ensure that all work and activities for
which an authorization has been issued are
conducted so as to minimize the exposure to
hazards, including hazardous substances, of
all employees and other individuals at the
workplace;

(g) ensure that any installations, facilities,
equipment and materials at the workplace are
properly installed, stored and maintained and
are safe for their intended use;

(h) ensure that all employees and other
individuals at the workplace conduct them-
selves so as to minimize their exposure to
hazards, including hazardous substances;

(i) ensure that all employees and other
individuals at the workplace are provided
with the facilities and personal protective
equipment— including any that are pre-
scribed— necessary for their health and
safety;

(j) ensure that all employees and other
individuals at the workplace are provided
with the information and training— including
any that are prescribed— required for the
proper use of personal protective equipment
that is prescribed or that is required by the
operator to be used or worn;

employés se trouvant dans le lieu de travail,
les propriétaires du lieu de travail et les
fournisseurs de services pour ce lieu de
travail fassent de même;

c) de veiller à ce que les renseignements
nécessaires à la santé et à la sécurité des
employés et autres individus se trouvant dans
le lieu de travail leur soient communiqués;

d) de veiller à ce que les employeurs,
superviseurs et employés se trouvant dans le
lieu de travail, les propriétaires du lieu de
travail et les fournisseurs de services et
fournisseurs de biens pour ce lieu de travail
se conforment aux dispositions de la présente
partie et de leurs règlements;

e) de veiller à ce que soient portés à
l’attention de chaque employé se trouvant
dans le lieu de travail les risques connus ou
prévisibles pour sa santé ou sa sécurité;

f) de veiller à ce que les activités exercées en
vertu d’une autorisation le soient de manière
à exposer le moins possible les employés et
autres individus se trouvant dans le lieu de
travail à quelque risque que ce soit, notam-
ment à des substances dangereuses;

g) de veiller à ce que les installations, le
matériel et les équipements au lieu de travail
soient installés, entreposés et entretenus
adéquatement et soient sûrs pour tous les
usages auxquels ils sont destinés;

h) de veiller à ce que les employés et autres
individus se trouvant dans le lieu de travail se
comportent de manière à s’exposer le moins
possible à quelque risque que ce soit,
notamment à des substances dangereuses;

i) de veiller à ce que soient fournis aux
employés et autres individus se trouvant dans
le lieu de travail l’équipement de protection
personnelle ainsi que les installations néces-
saires à leur santé et à leur sécurité,
notamment ceux prévus par règlement;

j) de veiller à ce que soient fournis aux
employés et autres individus se trouvant dans
le lieu de travail les renseignements et la
formation nécessaires, notamment ceux pré-
vus par règlement, pour leur permet-
tre d’utiliser adéquatement l’équipement de
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(k) ensure that all employees and other
individuals at the workplace are provided
with the instruction, training and supervision
— including any that are prescribed— neces-
sary for their health and safety;

(l) comply with the occupational health and
safety requirements of any authorization
issued to them, and those undertaken in the
declaration related to the authorization, and
record all instances of failures to comply with
those requirements as well as any measures
taken to rectify the failure or to prevent
further such failures;

(m) ensure that all employers, supervisors
and employees at, owners of and providers of
services to the workplace comply with the
occupational health and safety requirements
of any authorization related to that workplace
that is issued to the operator, and those
undertaken in the declaration related to the
authorization, and report any instances of
failures to comply with those requirements to
the operator;

(n) inform the relevant interest holders of the
occupational health and safety requirements
of any authorization related to that workplace
that is issued to the operator, and those
undertaken in the declaration related to the
authorization, and of any failure to comply
with those requirements;

(o) ensure that members of committees
established for the workplace are provided
with the support, opportunities and training
— including any that are prescribed— neces-
sary to enable the members to fulfil their
duties and functions as a member of the
committee;

(p) cooperate with those committees and
facilitate communications between the em-
ployees and the committees;

(q) ensure that all or part of the workplace as
described in paragraphs (a) and (b) of the
definition “workplace” in subsection
205.001(1) is inspected by or on behalf of
the operator at least once a month, so that

protection personnelle prévu par règlement
ou dont l’utilisation ou le port est exigé par
l’exploitant;

k) de veiller à ce que soient fournies aux
employés et autres individus dans le lieu de
travail les instructions, la formation et la
surveillance nécessaires à leur santé et à leur
sécurité, notamment celles prévues par rè-
glement;

l) de respecter les conditions relatives à la
santé et à la sécurité dont est assortie toute
autorisation qui lui est délivrée ainsi que les
obligations découlant de la déclaration liée à
l’autorisation et de consigner tout manque-
ment à ces conditions et obligations ainsi que
les correctifs apportés pour y remédier;

m) de veiller à ce que tous les employeurs,
superviseurs et employés se trouvant dans le
lieu de travail, les propriétaires du lieu de
travail et les fournisseurs de services pour ce
lieu de travail respectent les conditions
relatives à la santé et à la sécurité au travail
dont est assortie toute autorisation qui lui est
délivrée à l’égard du lieu de travail ainsi que
les obligations découlant de la déclaration
liée à l’autorisation et lui signalent tout
manquement à ces conditions ou obligations;

n) de communiquer aux indivisaires concer-
nés les conditions relatives à la santé et à la
sécurité au travail dont est assortie toute
autorisation qui lui est délivrée à l’égard du
lieu de travail, les obligations découlant de la
déclaration liée à l’autorisation, tout manque-
ment à ces conditions et obligations et tout
correctif apporté pour y remédier;

o) de veiller à ce que les membres des
comités constitués pour le lieu de travail
obtiennent le soutien et la formation néces-
saires, notamment ceux prévus par règlement,
pour des obligations et fonctions qui leur sont
conférées en vertu de la présente partie;

p) de collaborer avec les comités et faciliter
la communication entre les employés et ces
comités;

q) d’effectuer, ou de faire effectuer en son
nom, au moins une fois par mois, une
inspection de tout ou partie du lieu de travail,
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every part of that workplace is inspected at
least once a year, and ensure that the
workplace committee participates;

(r) ensure that a record is kept of each
inspection referred to in paragraph (q),
including any corrective action taken as a
consequence; and

(s) cooperate with the Board and with
persons carrying out duties or functions under
this Part.

205.014 (1) Every operator shall, each time
before employees or other passengers are
transported on a passenger craft to or from
any of its workplaces,

(a) ensure that the employees and other
passengers are provided with any information
and instruction— including any that are
prescribed— necessary for their health and
safety; and

(b) ensure that the employees are provided
with the operator’s contact information for
the purposes of subsection 205.054(2).

(2) Every operator shall ensure that a pas-
senger craft going to or from any of its
workplaces

(a) meets the requirements of any Act or
other law that relates to the health or safety of
the employees and other passengers on the
passenger craft; and

(b) is equipped with any equipment, devices
and materials necessary to ensure the health
and safety of the employees and other
passengers, including any that are prescribed.

(3) Every operator shall ensure that all
employees and other passengers on a passenger
craft going to or from any of its workplaces

(a) are provided with any personal protective
equipment necessary to ensure their health
and safety, including any that is prescribed;
and

au sens des alinéas a) et b) de la définition de
« lieu de travail » au paragraphe 205.001(1)
de façon que le lieu de travail soit inspecté au
complet au moins une fois par année, et
d’assurer la participation du comité du lieu de
travail à ces inspections;

r) de veiller à ce que chaque inspection
mentionnée à l’alinéa q) et toute mesure
corrective en découlant soient consignées
dans un dossier;

s) de collaborer avec l’Office et avec les
personnes lorsqu’elles s’acquittent de leurs
obligations et fonctions sous le régime de la
présente partie.

205.014 (1) L’exploitant est tenu, chaque
fois que des employés ou autres passagers sont
transportés dans un véhicule de transport, à
destination ou en provenance d’un de ses lieux
de travail :

a) de veiller à ce que les renseignements et
les instructions nécessaires à leur santé et à
leur sécurité, notamment ceux prévus par
règlement, leur soient fournis;

b) de veiller à ce que ses coordonnées soient
fournies aux employés pour l’application du
paragraphe 205.054(2).

(2) L’exploitant veille à ce qu’un véhicule de
transport à destination ou en provenance d’un
de ses lieux de travail soit :

a) conforme aux exigences prévues par toute
règle de droit relative à la santé ou à la
sécurité des employés ou autres passagers
dans le véhicule de transport;

b) muni du matériel, des équipements et des
dispositifs nécessaires pour assurer la santé et
la sécurité des employés ou autres passagers,
notamment ceux prévus par règlement.

(3) L’exploitant veille à ce que soient fournis
aux employés et autres passagers se trouvant
dans un véhicule de transport à destination ou
en provenance d’un de ses lieux de travail :

a) l’équipement de protection personnelle
nécessaire à leur santé et à leur sécurité,
notamment celui prévu par règlement;

Obligations
particulières—
renseignements
et instructions
liés au véhicule
de transport

Obligations
particulières—
véhicule de
transport

Obligations
particulières—
passagers dans le
véhicule de
transport
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(b) are provided with the information and
training— including any that are prescribed
— required for the proper use of personal
protective equipment provided under para-
graph (a) and the equipment, devices and
materials referred to in paragraph (2)(b).

205.015 (1) Every operator shall develop,
implement and maintain an occupational health
and safety management system that fosters a
culture of workplace safety and that is adapted
to the circumstances of the work or activity
specified in each authorization issued to the
operator, for the purposes of

(a) implementing its occupational health and
safety policy;

(b) ensuring that the provisions of this Part
and the regulations made under this Part are
complied with; and

(c) complying with the occupational health
and safety requirements of each of those
authorizations, and those undertaken in a
declaration related to any of those authoriza-
tions.

(2) The system shall be set out in writing and
include provisions regarding

(a) the management of risks to the health and
safety of employees— including any pre-
scribed risks— and procedures for

(i) the ongoing and systematic identifica-
tion and reporting of all hazards,

(ii) the assessment of risks associated with
identified hazards, and

(iii) the implementation of hazard control
measures;

(b) the role of any committee established for
any of the operator’s workplaces and the
interaction between those committees;

(c) the roles and accountability of the
employers, employees, providers of serv-
ices and suppliers that are responsible for
implementing the operator’s occupational
health and safety policy and occupational
health and safety management system;

b) les renseignements et la formation néces-
saires, notamment ceux prévus par règlement,
pour leur permettre d’utiliser adéquatement
l’équipement de protection personnelle visé à
l’alinéa a) et le matériel, les équipements et
les dispositifs visés à l’alinéa (2)b).

205.015 (1) En vue de la réalisation des
objectifs ci-après, l’exploitant élabore, met en
oeuvre et maintient un système de gestion de la
santé et de la sécurité au travail qui est adapté à
l’activité mentionnée dans chaque autorisation
qui lui est délivrée et qui favorise une culture
axée sur la sécurité au travail :

a) mettre en oeuvre sa politique en matière
de santé et de sécurité au travail;

b) assurer le respect des dispositions de la
présente partie et de ses règlements;

c) se conformer aux conditions relatives à la
santé et à la sécurité au travail dont est
assortie chacune de ces autorisations et aux
obligations découlant des déclarations liées à
ces autorisations.

(2) Le système est exposé dans un document
écrit et englobe les éléments suivants :

a) la gestion des risques— notamment ceux
visés par règlement— pour la santé et la
sécurité des employés, et la procédure à
suivre pour le recensement et la déclaration
systématiques et continus des risques, leur
appréciation et la mise en oeuvre de mesures
visant à les contrôler;

b) les rôles des comités constitués pour
chacun des lieux de travail de l’exploitant et
les rapports entre ces comités;

c) les rôles et la responsabilité des em-
ployeurs, employés, fournisseurs de services
et fournisseurs de biens chargés de la mise en
oeuvre de la politique de l’exploitant en
matière de santé et de sécurité au travail et du
système de gestion de la santé et de la sécurité
au travail;

d) l’affectation des ressources nécessaires
pour assurer le maintien des compétences
des employés, le contrôle de la qualité des

Système de
gestion de la
santé et de la
sécurité au
travail

Éléments
constitutifs
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(d) the allocation of sufficient resources to
ensure that employees continue to be quali-
fied and competent, that there is proper
quality control of documents, facilities,
equipment and materials and that there is
effective cooperation among employers;

(e) the procedures for carrying out work or
activities, dealing with changes in operations
and responding to emergencies;

(f) the procedures for dealing with failures to
comply with the system and the procedures
for the reporting and investigating of occupa-
tional diseases and of accidents, incidents and
other hazardous occurrences and the keeping
of related records and statistical analysis;

(g) the auditing of the adequacy and effec-
tiveness of the system, including

(i) determining the ability of the system to
achieve the purposes set out in subsection
(1), and

(ii) identifying improvements that could
be made to the system; and

(h) the implementation of the improvements
identified during the audit referred to in
paragraph (g).

(3) The operator shall review the system at
least every three years in consultation with each
workplace committee that it establishes.

(4) If the regulations establish requirements
in respect of anything described in any of
paragraphs (2)(a) to (h), the system shall meet
the requirements of those regulations.

205.016 (1) The Chief Safety Officer may,
in writing, require an operator to establish a
code of practice in respect of occupational
health and safety, or to adopt a code of practice
in respect of occupational health and safety that
is specified by the Chief Safety Officer, in
respect of

(a) any of its workplaces or any work or
activity carried out at any of its workplaces;
or

(b) the transportation of employees to or
from any of its workplaces.

documents, des installations, du matériel et
des équipements et la collaboration efficace
des employeurs entre eux;

e) les procédures à suivre pour l’exercice des
activités, la gestion du changement opéra-
tionnel et les mesures d’intervention en cas
d’urgence;

f) les procédures à suivre pour les cas de
non-conformité aux exigences du système,
pour la déclaration des maladies profession-
nelles et des accidents, événements et autres
situations comportant des risques et pour
enquêter à cet égard, de même que pour la
tenue des dossiers et les analyses statistiques
qui s’y rapportent;

g) l’évaluation de la pertinence et de l’effi-
cacité du système, notamment en ce qui a trait
à la réalisation des objectifs visés au
paragraphe (1) et aux améliorations éventuel-
les à y apporter;

h) la mise en oeuvre des améliorations
suggérées dans le cadre de l’évaluation.

(3) L’exploitant révise le système au moins
tous les trois ans, en consultation avec tout
comité du lieu de travail qu’il constitue.

(4) Le système doit être conforme à toute
condition éventuellement établie par règlement
à l’égard des éléments mentionnés à l’un des
alinéas 2a) à h).

205.016 (1) Le délégué à la sécurité peut,
par écrit, exiger de l’exploitant qu’il adopte le
code de pratique en matière de santé et de
sécurité au travail qu’il lui indique ou exiger
qu’il prépare un tel code pour l’un de ses lieux
de travail, toute activité exercée dans l’un de ses
lieux de travail ou le transport de ses employés à
destination ou en provenance de l’un de ses
lieux de travail.

Révision du
système

Réglementation

Pouvoir d’exiger
un code de
pratique
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(2) The code of practice may be revised by
the Chief Safety Officer from time to time, or
the Chief Safety Officer may require the
operator to revise it from time to time.

205.017 (1) Every operator shall, as soon as
it becomes known to the operator, notify the
Chief Safety Officer of

(a) any occupational disease at any of its
workplaces; or

(b) any accident, incident or other hazardous
occurrence at any of its workplaces, or on a
passenger craft going to or from any of those
workplaces, that causes a death or serious
injury or in which a death or serious injury is
narrowly avoided.

(2) Every operator shall investigate any
occupational disease, or any accident, incident
or other hazardous occurrence, described in
paragraph (1)(a) or (b) and shall keep adequate
records of its investigation— including any
records that are prescribed— for the period that
is prescribed.

(3) An operator shall, no later than April 1 of
each year, submit to each workplace committee
that it establishes, to the Chief Safety Officer
and, on request, to any special committee
established for any of its workplaces, a written
report for the immediately preceding calendar
year, in a form determined by that Officer.

(4) The report shall set out data on all
occupational diseases, and all accidents, inci-
dents and other hazardous occurrences, that
have occurred at any of the operator’s work-
places or on a passenger craft going to or from
any of those workplaces during the calendar
year covered by the report, including the
number of deaths, the number of serious injuries
and the number of minor injuries.

(5) In this section, “serious injury” means an
injury that

(a) results in the loss by an individual of a
body member or part of a body member or in
the complete loss by an individual of the
usefulness of a body member or part of a
body member;

(2) Le délégué à la sécurité peut réviser le
code de pratique adopté ou préparé en applica-
tion du paragraphe (1), ou en exiger la révision
par l’exploitant.

205.017 (1) L’exploitant signale au délégué
à la sécurité, dès qu’il en a connaissance :

a) les maladies professionnelles dans ses
lieux de travail;

b) les accidents, événements et autres situa-
tions comportant des risques qui se sont
produits dans ses lieux de travail— ou dans
un véhicule de transport à destination ou en
provenance de l’un de ces lieux— et qui ont
entraîné la mort ou des blessures graves et
ceux où la mort ou de telles blessures ont été
évitées de justesse.

(2) L’exploitant enquête sur les maladies
professionnelles et les accidents, événements
et autres situations comportant des risques visés
aux alinéas (1)a) ou b) et, pour la période
prévue par règlement, tient des dossiers adé-
quats de l’enquête, notamment ceux prévus par
règlement.

(3) Au plus tard le 1er avril de chaque année,
l’exploitant présente à chaque comité du lieu de
travail qu’il a constitué, au délégué à la sécurité
et, sur demande, à tout comité spécial constitué
pour l’un de ses lieux de travail un rapport écrit
pour l’année civile précédente dans la forme
établie par le délégué à la sécurité.

(4) Le rapport présente les données sur les
maladies professionnelles et les accidents,
événements et autres situations comportant des
risques qui se sont produits au cours de l’année
civile visée par le rapport dans les lieux de
travail de l’exploitant— ou dans un véhicule de
transport à destination ou en provenance de l’un
de ces lieux— et précise notamment le nombre
de morts, de blessures graves et de blessures
légères.

(5) Pour l’application du présent article,
« blessures graves » s’entend de blessures qui,
selon le cas :

a) entraînent chez un individu la perte d’un
membre ou d’une partie d’un membre, ou la
perte totale de l’usage d’un membre ou d’une
partie d’un membre;

Révision du
code de pratique

Déclaration des
situations
comportant des
risques

Enquête

Rapport

Contenu du
rapport

Définition de
« blessures
graves »
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(b) results in the permanent impairment of a
body function of an individual; or

(c) prevents an employee from reporting for
work or from effectively performing all the
functions connected with their regular work
on any day subsequent to the day on which
the injury occurred, whether or not that
subsequent day is a working day for them.

DUTIES OF EMPLOYERS

205.018 Every employer shall take all rea-
sonable measures to ensure

(a) the health and safety of its employees and
other individuals at a workplace under its
control;

(b) the health and safety of its employees at a
workplace that is not under its control, to the
extent that it controls their activities at the
workplace; and

(c) the health and safety of its employees
while— and immediately before— they are
transported on a passenger craft.

205.019 (1) Every employer shall, in respect
of each workplace under its control, and in
respect of any activity performed by any of its
employees at a workplace that is not under its
control, to the extent that it controls the activity,

(a) coordinate its undertaking with the work
and activities of the operator and of any other
employer at the workplace who may be
affected by that undertaking;

(b) ensure that the operator’s occupational
health and safety management system is
complied with and carry out any responsi-
bilities assigned to the employer under that
system;

(c) determine, in consultation with the op-
erator, the impact of its undertaking on
occupational health and safety and ensure
that other employers at the workplace who
may be affected by that undertaking are
provided with adequate information;

(d) communicate to its employees— and, in
respect of a workplace under its control, to
other individuals at the workplace— all

b) entraînent chez un individu une altération
permanente d’une fonction de l’organisme;

c) empêchent un employé de se présenter au
travail ou de s’acquitter efficacement de
toutes les fonctions liées à son travail habituel
le ou les jours suivant celui où il a subi les
blessures, qu’il s’agisse ou non de jours
ouvrables pour lui.

OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

205.018 L’employeur prend les mesures
indiquées pour assurer :

a) la santé et la sécurité de ses employés et
autres individus se trouvant dans un lieu de
travail placé sous sa responsabilité;

b) la santé et la sécurité de ses employés se
trouvant dans un lieu de travail ne relevant
pas de sa responsabilité, dans la mesure où
leurs tâches, elles, en relèvent;

c) la santé et la sécurité de ses employés,
immédiatement avant et pendant leur trans-
port, dans un véhicule de transport.

205.019 (1) L’employeur est tenu, à l’égard
de chaque lieu de travail placé sous sa
responsabilité et de toute tâche accomplie par
un employé dans un lieu de travail ne relevant
pas de sa responsabilité, dans la mesure où cette
tâche, elle, en relève :

a) de coordonner ses activités avec celles de
l’exploitant et de tout autre employeur dans le
lieu de travail qui peut être touché par ses
activités;

b) de veiller à ce que les exigences du
système de gestion de la santé et de la sécurité
au travail de l’exploitant soient respectées et
d’assumer les responsabilités connexes qui
lui ont été conférées;

c) de déterminer, de concert avec l’exploi-
tant, les répercussions de ses activités sur la
santé et la sécurité au travail et de veiller à ce
que tout autre employeur dans le lieu de
travail qui peut être touché par ses activités en
soit informé de façon appropriée;

d) de communiquer aux employés— et aux
autres individus se trouvant dans un lieu de
travail placé sous sa responsabilité— les

Prise des
mesures
indiquées

Obligations
particulières
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information necessary to their health and
safety, or ensure that the information is
communicated to them;

(e) ensure that its employees comply with the
provisions of this Part and the regulations
made under this Part;

(f) ensure that each of its employees, and
particularly each supervisor, is made aware of
known or foreseeable health or safety haz-
ards;

(g) ensure that its undertaking is conducted
so as to minimize its employees’ exposure to
hazards and, in respect of any other individ-
uals at a workplace under its control, to
minimize their exposure to hazards;

(h) provide to its employees, and, in respect
of a workplace under its control, to other
individuals at the workplace, the facilities and
personal protective equipment— including
any that are prescribed— necessary for their
health and safety;

(i) provide to its employees, and, in respect
of a workplace under its control, to other
individuals at the workplace, the information
and training— including any that are pre-
scribed— required for the proper use of all
personal protective equipment that is pre-
scribed or that is required by the operator or
employer to be used or worn;

(j) provide its employees with the instruc-
tion, training and supervision— including
any that are prescribed— necessary for their
health and safety;

(k) ensure that the occupational health and
safety requirements of any authorization
related to the workplace are complied with;

(l) record and report to the operator all
instances of failures to comply with the
provisions of this Part or of the regulations
made under this Part, or with the occupational
health and safety requirements of any author-
ization related to the workplace;

renseignements nécessaires à leur santé et à
leur sécurité ou de veiller à ce qu’ils leur
soient communiqués;

e) de veiller à ce que les employés se
conforment aux dispositions de la présente
partie et de ses règlements;

f) de veiller à ce que soient portés à
l’attention de chaque employé, et particuliè-
rement de chaque superviseur, les risques
connus ou prévisibles pour leur santé ou leur
sécurité;

g) de veiller à ce que ses activités soient
exercées de manière à exposer le moins
possible les employés— et les autres indivi-
dus se trouvant dans un lieu de travail placé
sous sa responsabilité— à un risque;

h) de fournir aux employés— et aux autres
individus se trouvant dans un lieu de travail
placé sous sa responsabilité— les installa-
tions et l’équipement de protection person-
nelle nécessaires à leur santé et à leur
sécurité, notamment ceux prévus par règle-
ment;

i) de fournir aux employés— et aux autres
individus se trouvant dans un lieu de travail
placé sous sa responsabilité— les renseigne-
ments et la formation nécessaires, notamment
ceux prévus par règlement, pour leur permet-
tre d’utiliser adéquatement l’équipement de
protection personnelle prévu par règlement
ou dont l’utilisation ou le port est exigé par
lui ou l’exploitant;

j) de fournir aux employés les instructions, la
formation et la surveillance nécessaires à leur
santé et à leur sécurité, notamment celles
prévues par règlement;

k) de veiller à ce que les conditions relatives
à la santé et à la sécurité au travail dont est
assortie toute autorisation visant le lieu de
travail soient respectées;

l) de consigner et de signaler à l’exploitant
tout acte contraire aux dispositions de la
présente partie ou de ses règlements et tout
manquement aux conditions relatives à la
santé et à la sécurité au travail dont est
assortie toute autorisation visant le lieu de
travail;
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(m) ensure that all equipment, machines,
devices, materials and other things at the
workplace are properly installed, stored and
maintained, are safe for their intended use
and are used as intended;

(n) cooperate with and facilitate communica-
tion with committees established for the
workplace;

(o) provide to members of any special
committee it establishes for the workplace
the support, opportunities and training— in-
cluding any that are prescribed— necessary
to enable the members to fulfil the duties and
functions conferred on the committee;

(p) ensure that all or part of the workplace
as described in paragraphs (a) and (b) of
the definition “workplace” in subsection
205.001(1) under its control is inspected by
it or on its behalf at least once a month, so
that every part of that workplace is inspected
at least once a year, and ensure that the
workplace committee participates; and

(q) cooperate with the Board and with
persons carrying out duties or functions under
this Part.

(2) An employee who, with the approval of
their employer, is receiving training that is
required under this Part shall be paid the same
wages and granted the same benefits that the
employee would have received had they been
working.

205.02 (1) For the purpose of implementing
the operator’s occupational health and safety
policy, every employer shall, in consultation
with the workplace committee, develop, imple-
ment and maintain, in respect of each workplace
under the employer’s control, an occupational
health and safety program that fosters a culture
of workplace safety, if

(a) five or more employees are normally
employed at the workplace by the employer;

(b) the program is required by the Chief
Safety Officer; or

m) de veiller à ce que le matériel, les
machines, les équipements, les dispositifs et
les autres choses dans le lieu de travail soient
installés, entreposés, entretenus et utilisés
adéquatement et soient sûrs pour tous les
usages auxquels ils sont destinés;

n) de collaborer avec les comités et de
faciliter la communication avec eux;

o) de fournir aux membres de tout comité
spécial qu’il a constitué le soutien et la
formation nécessaires, notamment ceux pré-
vus par règlement, pour leur permettre de
s’acquitter des obligations et fonctions confé-
rées au comité;

p) d’effectuer, ou de faire effectuer en son
nom, au moins une fois par mois, une
inspection de tout ou partie du lieu de travail,
au sens des alinéas a) et b) de la définition de
« lieu de travail » au paragraphe 205.001(1),
placé sous sa responsabilité de façon que
celui-ci soit inspecté au complet au moins une
fois par année, et d’assurer la participation du
comité du lieu de travail à ces inspections;

q) de collaborer avec l’Office et les person-
nes lorsqu’elles s’acquittent de leurs obliga-
tions et fonctions en vertu de la présente
partie.

(2) L’employé qui, avec l’approbation de son
employeur, reçoit la formation exigée en vertu
de la présente partie, reçoit le salaire et les
avantages auxquels il aurait eu droit s’il avait
travaillé.

205.02 (1) En vue de la mise en oeuvre de la
politique de l’exploitant en matière de santé et
de sécurité au travail, l’employeur élabore, met
en oeuvre et maintient, dans les cas ci-après, en
consultation avec le comité du lieu de travail, à
l’égard de chaque lieu de travail placé sous sa
responsabilité, un programme de santé et de
sécurité au travail qui favorise une culture axée
sur la sécurité :

a) il emploie habituellement au moins cinq
employés dans le lieu de travail;

b) le programme est exigé par le délégué à la
sécurité;

Formation
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(c) the requirement for such a program is
prescribed.

(2) The program shall be set out in writing
and include provisions regarding

(a) the management of risks to the health and
safety of the employees— including any
prescribed risks— and procedures for

(i) the ongoing and systematic identifica-
tion and reporting of all hazards,

(ii) the assessment of risks associated with
identified hazards, and

(iii) the implementation of hazard control
measures;

(b) the training and supervision of the
employees that are necessary to ensure their
health and safety and that of other individuals
at the workplace;

(c) the establishment of special committees,
the operation of workplace committees and
special committees, the access by committees
to a level of management with authority to
resolve occupational health and safety mat-
ters and the information required under this
Part to be maintained in relation to those
committees;

(d) the roles of committees and their inter-
action in implementing the operator’s occu-
pational health and safety policy;

(e) the roles and accountability of the
employers, employees, providers of services
and suppliers that are responsible for im-
plementing the operator’s occupational health
and safety policy;

(f) the procedures, including those required
under this Part, to be followed to protect the
employees’ health and safety, and the identi-
fication of the types of work to which those
procedures apply;

(g) the procedures to be followed to deal
with

(i) failures to comply with the program
and with the reporting and investigating of
occupational diseases, and of accidents,
incidents and other hazardous occurrences,
at the workplace, and

c) le programme répond à une condition
prévue par règlement.

(2) Le programme est élaboré dans un
document écrit et englobe les éléments sui-
vants :

a) la gestion des risques— notamment ceux
visés par règlement— pour la santé et la
sécurité des employés, et la procédure à
suivre pour le recensement et la déclaration
systématiques et continus des risques, leur
appréciation et la mise en oeuvre de mesures
visant à les contrôler;

b) la formation et la supervision nécessaires
aux employés pour assurer leur santé et leur
sécurité et celles des autres individus se
trouvant dans le lieu de travail;

c) la constitution de comités spéciaux, leur
fonctionnement et celui des comités du lieu
de travail, l’accès à un niveau hiérarchique
investi du pouvoir de régler les questions de
santé et de sécurité au travail et les rensei-
gnements relatifs aux comités dont la tenue
est exigée en vertu de la présente partie;

d) les rôles des comités et leurs rapports
entre eux dans la mise en oeuvre de la
politique de l’exploitant en matière de santé
et de sécurité au travail;

e) les rôles et la responsabilité des em-
ployeurs, employés, fournisseurs de services
et fournisseurs de biens chargés de la mise en
oeuvre de la politique de l’exploitant en
matière de santé et de sécurité au travail;

f) les procédures à suivre afin de protéger la
santé et la sécurité des employés, notamment
celles prévues en vertu de la présente partie,
et les catégories de tâches visées par ces
procédures;

g) les procédures à suivre pour :

(i) les cas de non-conformité au pro-
gramme, les manquements à l’obligation
de procéder à la déclaration des maladies
professionnelles et des accidents, événe-
ments et autres situations comportant des
risques dans le lieu de travail ou l’omission
d’enquêter à cet égard,

Éléments
constitutifs
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(ii) the keeping of related records and
statistical analysis;

(h) the auditing of the adequacy and effec-
tiveness of the program, including

(i) determining the ability of the program
to meet the requirements of the operator’s
occupational health and safety policy and
occupational health and safety manage-
ment system, and

(ii) identifying improvements that could
be made to the program; and

(i) the implementation of the improvements
identified during the audit referred to in
paragraph (h).

(3) If the regulations establish requirements
in respect of anything described in any of
paragraphs (2)(a) to (i), the program shall meet
the requirements of those regulations.

205.021 (1) The Chief Safety Officer may,
in writing, require an employer to establish, in
respect of a workplace under the employer’s
control or any work or activity carried out at any
of those workplaces, a code of practice in
respect of occupational health and safety, or to
adopt, in respect of such a workplace, work or
activity, a code of practice in respect of
occupational health and safety that is specified
by the Chief Safety Officer.

(2) The code of practice may be revised by
the Chief Safety Officer from time to time, or
the Chief Safety Officer may require the
employer to revise it from time to time.

205.022 Subject to any exceptions that are
prescribed, every employer shall, in respect of
each workplace under its control, and in respect
of any activity performed by any of its
employees at a workplace that is not under its
control, to the extent that it controls the activity,

(a) ensure that concentrations of hazardous
substances at the workplace are controlled in
accordance with any standards that are
prescribed;

(b) ensure that all hazardous substances at
the workplace are stored and handled in the
manner that is prescribed;

(ii) la tenue des dossiers et les analyses
statistiques qui s’y rapportent;

h) l’évaluation de la pertinence et de l’effi-
cacité du programme, notamment en ce qui a
trait au respect de la politique de l’exploitant
en matière de santé et de sécurité au travail et
du système de gestion de la santé et de la
sécurité au travail et aux améliorations
éventuelles à y apporter;

i) la mise en oeuvre des améliorations
suggérées dans le cadre de l’évaluation.

(3) Le programme doit être conforme à toute
condition éventuellement établie par règlement
à l’égard des éléments mentionnés à l’un des
alinéas (2)a) à i).

205.021 (1) Le délégué à la sécurité peut,
par écrit, exiger de l’employeur, à l’égard de
tout lieu de travail placé sous sa responsabilité
ou de toute activité exercée dans l’un de ces
lieux de travail, qu’il adopte le code de pratique
en matière de santé et de sécurité au travail qu’il
lui indique ou exiger qu’il prépare un tel code.

(2) Le délégué à la sécurité peut réviser le
code de pratique adopté ou préparé en applica-
tion du paragraphe (1), ou en exiger la révision
par l’employeur.

205.022 Sous réserve des exceptions prévues
par règlement, l’employeur est tenu, à l’égard de
chaque lieu de travail placé sous sa responsa-
bilité et de toute tâche accomplie par un
employé dans un lieu de travail ne relevant
pas de sa responsabilité, dans la mesure où cette
tâche, elle, en relève :

a) de veiller à ce que les concentrations de
substances dangereuses se trouvant dans le
lieu de travail soient contrôlées conformé-
ment aux normes prévues par règlement;

b) de veiller à ce que ces substances soient
entreposées et manipulées conformément aux
règlements;

Réglementation
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un code de
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(c) ensure that all hazardous substances at
the workplace, other than controlled products,
are identified in the manner that is prescribed;

(d) subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, ensure that each
controlled product at the workplace or each
container at the workplace in which a
controlled product is contained has applied
to it a label that discloses information that is
prescribed and has displayed on it, in the
manner that is prescribed, all applicable
hazard symbols that are prescribed;

(e) subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, make available to
every employee at the workplace, in the
manner that is prescribed, a material safety
data sheet that discloses the following
information with respect to each controlled
product to which the employee may be
exposed, namely,

(i) if the controlled product is a pure
substance, its chemical identity, and if it
is not a pure substance, the chemical
identity of any of its ingredients that is a
controlled product and the concentration of
that ingredient,

(ii) if the controlled product contains an
ingredient that is included in the Ingredient
Disclosure List and the ingredient is in a
concentration that is equal to or greater
than the concentration specified in that List
for that ingredient, the chemical identity
and concentration of that ingredient,

(iii) the chemical identity of any ingredi-
ent of the controlled product that the
employer believes on reasonable grounds
may be harmful to an employee at the
workplace and the concentration of that
ingredient,

(iv) the chemical identity of any ingredient
of the controlled product whose toxicolog-
ical properties are not known to the
employer and the concentration of that
ingredient, and

(v) any other information that is pre-
scribed with respect to the controlled
product;

c) de veiller à ce que ces substances, à
l’exclusion des produits contrôlés, soient
identifiées conformément aux règlements;

d) sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses, de veiller à ce que les produits
contrôlés ou leurs contenants se trouvant
dans le lieu de travail soient étiquetés de
manière à fournir les renseignements régle-
mentaires et à afficher, conformément aux
règlements, les signaux de danger réglemen-
taires pertinents;

e) sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses, de mettre à la disposition de chaque
employé se trouvant dans le lieu de travail,
conformément aux règlements, une fiche
signalétique qui énonce, pour chaque produit
contrôlé auquel l’employé peut être exposé,
les renseignements suivants :

(i) dans le cas où le produit contrôlé est
une substance pure, sa dénomination
chimique ou, dans le cas contraire, la
dénomination chimique et la concentration
de tout ingrédient qui est lui-même un
produit contrôlé,

(ii) la dénomination chimique et la con-
centration de tout ingrédient du produit
contrôlé inscrit sur la liste de divulgation
des ingrédients, si cette concentration est
égale ou supérieure à celle qui est inscrite
sur cette liste pour cet ingrédient,

(iii) la dénomination chimique et la
concentration de tout ingrédient du produit,
si l’employeur croit, en se fondant sur des
motifs raisonnables, qu’il est nocif pour un
employé se trouvant dans le lieu de travail,

(iv) la dénomination chimique et la
concentration de tout ingrédient du produit,
si les propriétés toxicologiques de cet
ingrédient ne sont pas connues de l’em-
ployeur,

(v) les autres renseignements réglementai-
res concernant le produit contrôlé;

f) dans les cas où les employés se trouvant
dans le lieu de travail peuvent être exposés à
des substances dangereuses, d’enquêter sur
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(f) if employees at the workplace may be
exposed to hazardous substances, investigate
and assess the potential exposure in the
manner that is prescribed, with the assistance
of the workplace committee or the coordi-
nator, as the case may be; and

(g) ensure that all records of exposure to
hazardous substances are kept and maintained
in the manner that is prescribed and that
personal records of exposure are made
available to the affected employees.

205.023 (1) Every employer shall, in respect
of each workplace under its control, and in
respect of an activity performed by any of its
employees at a workplace that is not under its
control, to the extent that it controls the activity,
provide, in respect of any controlled product to
which an employee may be exposed, as soon as
the circumstances permit, any information
referred to in paragraph 205.022(e) that is in
the employer’s possession to any physician—
or other medical professional that is prescribed
—who requests that information for the purpose
of making a medical diagnosis of, or rendering
medical treatment to, an employee in an
emergency.

(2) Any physician— or other medical pro-
fessional that is prescribed— to whom informa-
tion is provided by an employer under
subsection (1) shall keep confidential any
information specified by the employer as being
confidential, except for the purpose for which it
is provided.

DUTIES OF SUPERVISORS

205.024 Every supervisor shall take all
reasonable measures to ensure the health and
safety of employees and other individuals that
they supervise at a workplace.

205.025 Every supervisor shall

(a) ensure that the employees that they
supervise comply with the provisions of this
Part and the regulations made under this Part;

(b) inform their employer and each of those
employees of known or foreseeable health or
safety hazards;

cette exposition potentielle et d’apprécier
celle-ci selon les modalités réglementaires et
avec l’assistance du comité du lieu de travail
ou du coordonnateur, selon le cas;

g) de veiller à la tenue, en conformité avec
les règlements, de dossiers sur l’exposition
des employés à des substances dangereuses et
de faire en sorte que chacun d’eux puisse
avoir accès aux renseignements le concernant
à cet égard.

205.023 (1) L’employeur est tenu, à l’égard
de chaque lieu de travail placé sous sa
responsabilité et de toute tâche accomplie par
un employé dans un lieu de travail ne relevant
pas de sa responsabilité, dans la mesure où cette
tâche, elle, en relève, de fournir aussitôt que
possible relativement à tout produit contrôlé
auquel l’employé peut être exposé les rensei-
gnements visés à l’alinéa 205.022e) qu’il
possède au médecin, ou à tout autre profession-
nel de la santé désigné par règlement qui lui en
fait la demande, afin de lui permettre de poser
un diagnostic médical à l’égard d’un employé
qui se trouve dans une situation d’urgence ou de
traiter celui-ci.

(2) Le médecin ou autre professionnel de la
santé visé au paragraphe (1) est tenu de traiter
comme confidentiels ceux de ces renseigne-
ments que l’employeur désigne comme tels,
sauf en ce qui concerne les fins auxquelles ils
sont communiqués.

OBLIGATIONS DU SUPERVISEUR

205.024 Le superviseur prend les mesures
indiquées pour assurer la santé et la sécurité des
employés et des autres individus qu’il supervise
dans le lieu de travail.

205.025 Le superviseur est tenu :

a) de veiller à ce que les employés sous sa
supervision respectent les dispositions de la
présente partie et de ses règlements;

b) de porter à l’attention de chacun de ses
employés et de son employeur les risques
connus ou prévisibles relativement à la santé
ou à la sécurité;
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(c) if required to do so by their employer or
the operator, provide those employees with
written instructions as to the measures to be
taken and the procedures to be followed for
the protection of the employees; and

(d) report to their employer any failure to
comply with the provisions of this Part or of
the regulations made under this Part, or with
the occupational health and safety require-
ments of any authorization related to the
workplace that is issued to the operator.

DUTIES OF EMPLOYEES

205.026 Every employee at a workplace or
on a passenger craft shall take all reasonable
measures to protect their own health and safety
and that of other individuals at the workplace or
on the passenger craft.

205.027 Every employee at a workplace
shall

(a) cooperate with the operator and with all
employers and other employees to protect the
health and safety of individuals at the work-
place;

(b) use or wear, in the manner intended, all
personal protective equipment that is pre-
scribed or that is required by the operator or
their employer to be used or worn;

(c) take all reasonable measures to ensure
that other employees use or wear, in the
manner intended, all personal protective
equipment referred to in paragraph (b);

(d) consult and cooperate with committees
established for the workplace;

(e) cooperate with the Board and with
persons carrying out duties or functions under
this Part;

(f) follow all instructions of their employer
given for the purposes of ensuring occupa-
tional health and safety; and

(g) report to their employer any thing or
circumstance at the workplace that is likely to
be hazardous to the health or safety of the
employee or other individuals at the work-
place.

c) si son employeur ou l’exploitant le
requiert, de fournir à ses employés des
instructions écrites précisant les mesures et
les procédures à prendre pour leur protection;

d) de signaler à son employeur tout acte
contraire aux dispositions de la présente
partie ou de ses règlements, ou tout manque-
ment aux conditions relatives à la santé et à la
sécurité au travail dont est assortie toute
autorisation délivrée à l’exploitant à l’égard
du lieu de travail.

OBLIGATIONS DE L’EMPLOYÉ

205.026 L’employé se trouvant dans un lieu
de travail ou un véhicule de transport prend les
mesures indiquées pour protéger sa santé et sa
sécurité et celles des autres individus se trouvant
dans le lieu de travail ou le véhicule de
transport.

205.027 L’employé se trouvant dans un lieu
de travail est tenu :

a) de collaborer avec l’exploitant et avec les
employeurs et les autres employés afin de
protéger la santé et la sécurité des individus
se trouvant dans le lieu de travail;

b) d’utiliser ou de porter, comme il se doit,
l’équipement de protection personnelle prévu
par règlement ou dont l’utilisation ou le port
est exigé par son employeur ou l’exploitant;

c) de prendre les mesures indiquées pour que
les autres employés utilisent ou portent
comme il se doit l’équipement de protection
personnelle visé à l’alinéa b);

d) de consulter les comités constitués pour le
lieu de travail et de collaborer avec eux;

e) de collaborer avec l’Office et les person-
nes lorsqu’elles s’acquittent de leurs obliga-
tions et fonctions en vertu de la présente
partie;

f) de suivre les instructions données par
l’employeur en vue d’assurer la santé et la
sécurité au travail;

g) de signaler à l’employeur toute chose ou
toute situation dans un lieu de travail qui
pourrait vraisemblablement présenter un

Prise des
mesures
indiquées

Obligations
particulières
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205.028 Every employee shall

(a) while— and immediately before— being
transported on a passenger craft, cooperate
with the individual providing them with
information and instruction on behalf of the
operator, with their employer and with any
individual who operates or assists in operat-
ing the passenger craft, so as to protect the
health and safety of individuals on the
passenger craft; and

(b) while being transported on a passenger
craft, use or wear, in the manner intended, all
personal protective equipment that is pre-
scribed or that is required by the operator, or
by any individual who operates or assists in
operating the passenger craft, to be used or
worn on the passenger craft.

205.029 No employee who, at the workplace
or while— or immediately before— being
transported on a passenger craft, comes to the
assistance of another individual or carries out an
emergency measure is personally liable for any
injury or damage that may result from it, unless
the injury or damage is a result of the employ-
ee’s gross negligence or wilful misconduct.

DUTIES OF SUPPLIERS AND PROVIDERS OF

SERVICES

205.03 Every supplier shall, to protect the
health and safety of individuals at a workplace
or on a passenger craft, take all reasonable
measures to ensure that any thing it supplies for
use at the workplace or on the passenger craft is
in a safe condition.

205.031 Every supplier shall ensure

(a) that any thing it supplies for use at a
workplace or on a passenger craft meets the
requirements of the regulations made under
this Part; and

risque pour sa santé ou sa sécurité ou pour
celles des autres individus se trouvant dans le
lieu de travail.

205.028 L’employé est tenu :

a) immédiatement avant et pendant son
transport dans un véhicule de transport, de
collaborer avec l’individu qui lui fournit des
renseignements et des instructions au nom de
l’exploitant, avec son employeur et avec tout
individu qui conduit ou aide à conduire le
véhicule de transport, afin de protéger la
santé et la sécurité des individus se trouvant
dans le véhicule de transport;

b) d’utiliser ou de porter, comme il se doit,
pendant son transport dans le véhicule de
transport, l’équipement de protection person-
nelle prévu par règlement ou dont l’utilisation
ou le port est exigé par l’exploitant ou par
tout individu qui conduit ou aide à conduire
le véhicule de transport.

205.029 L’employé qui, dans le lieu de
travail ou immédiatement avant ou pendant
son transport dans un véhicule de transport,
porte secours à autrui ou exécute des mesures
d’urgence est dégagé de toute responsabilité
personnelle pour le préjudice qui peut en
résulter, à moins que ce préjudice ne soit dû à
sa négligence grave ou à son inconduite
délibérée.

OBLIGATIONS DU FOURNISSEUR

205.03 Le fournisseur de biens prend les
mesures indiquées pour assurer la sûreté de
toute chose qu’il fournit pour usage dans le lieu
de travail ou un véhicule de transport, afin de
protéger la santé et la sécurité des individus se
trouvant dans le lieu de travail ou le véhicule de
transport.

205.031 Le fournisseur de biens est tenu :

a) de veiller à ce que toute chose qu’il fournit
pour usage dans un lieu de travail ou un
véhicule de transport respecte les règlements
pris en vertu de la présente partie;

Obligations
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(b) if there is an obligation in an agreement
for the supplier to maintain the thing in safe
condition, that it complies with that obliga-
tion.

205.032 Every provider of services shall take
all reasonable measures to ensure that no
individual at a workplace or on a passenger
craft is endangered as a result of the services
that it provides in connection with the work-
place or passenger craft.

205.033 Every provider of services shall

(a) when it provides services in connection
with a workplace that are related to the
placement, with an operator or employer, of
individuals who, in return for monetary
compensation, perform work or services for
the operator or employer at the workplace,
ensure that those individuals have the quali-
fications and certifications— including any
that are prescribed— that are necessary for
them to perform the work or services in a
manner that protects their health and safety
and that of employees and other individuals
at the workplace;

(b) ensure that any information that it
provides in connection with the services that
it provides is accurate and sufficiently
complete so as to enable the operator or
employer, as the case may be, to make a
competent judgment on the basis of the
information; and

(c) ensure, to the extent that it is possible to
do so, that any operator, employer, employee,
supplier or owner, or any other provider of
services, will not, as a result of relying in
good faith on its advice, or on a certificate,
seal or stamp provided by it, be in contra-
vention of the provisions of this Part or of the
regulations made under this Part, or of the
occupational health and safety requirements
of the authorization or those undertaken in
the declaration related to the authorization.

b) dans le cas où la responsabilité lui
incombe en vertu d’un accord, de satisfaire
à l’obligation d’assurer la sûreté de toute
chose qu’il fournit.

205.032 Le fournisseur de services prend les
mesures indiquées pour qu’aucun individu se
trouvant dans un lieu de travail n’encoure de
danger en raison de la fourniture par lui de
services liés à ce lieu de travail ou à ce véhicule
de transport.

205.033 Le fournisseur de services est tenu :

a) de veiller, dans les cas où les services
fournis à l’égard d’un lieu de travail sont liés
au placement, auprès d’un exploitant ou d’un
employeur, d’individus qui, contre rémuné-
ration, effectuent du travail pour l’exploitant
ou l’employeur ou lui fournissent des services
dans le lieu de travail, à ce que ces individus
possèdent les compétences et certifications
requises, notamment celles prévues par
règlement, pour effectuer le travail ou fournir
les services de façon à protéger la santé et la
sécurité des employés et autres individus se
trouvant dans le lieu de travail;

b) de veiller à ce que les renseignements
fournis dans le cadre de ses services soient
exacts et suffisants pour permettre à l’ex-
ploitant ou à l’employeur, selon le cas,
d’exercer un jugement éclairé sur la foi de
ceux-ci;

c) de veiller, dans la mesure du possible, à ce
qu’aucun exploitant, employeur, employé,
fournisseur de biens, propriétaire ou autre
fournisseur de services ne se retrouve, du fait
d’avoir accordé foi aux conseils, certificats,
sceaux ou timbres fournis par lui, en situation
de violation, soit des dispositions de la
présente partie ou de ses règlements ou des
conditions de l’autorisation en matière de
santé et de sécurité au travail, soit des
obligations découlant de la déclaration liée à
l’autorisation.

Fournisseur de
services— prise
des mesures
indiquées
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DUTIES OF OWNERS, INTEREST HOLDERS AND

CORPORATE OFFICIALS

205.034 Every owner shall take all reason-
able measures to ensure that any workplace in
respect of which they are an owner is delivered
and maintained so as to ensure the health and
safety of individuals at that workplace, includ-
ing measures to inform the operator of known or
foreseeable health or safety hazards that could
assist the operator in

(a) reducing the risks posed by hazards at the
workplace; and

(b) assessing whether the provisions of this
Part and the regulations made under this
Part— and the occupational health and safety
requirements of any authorization related to
the workplace that is issued to the operator,
and the occupational health and safety
requirements undertaken in the declaration
related to the authorization— are being
complied with.

205.035 Every interest holder shall take all
reasonable measures to ensure that the operator
for a workplace in any portion of the offshore
area subject to the interest, or the share of the
interest, of that interest holder complies with

(a) the provisions of this Part and the
regulations made under this Part; and

(b) the occupational health and safety re-
quirements of any authorization related to
that workplace that is issued to the operator,
and the occupational health and safety
requirements undertaken in the declaration
related to the authorization.

205.036 (1) Every director and every officer
of a corporation that holds an authorization shall
take all reasonable measures to ensure that the
corporation complies with

(a) the provisions of this Part and the
regulations made under this Part; and

(b) the occupational health and safety re-
quirements of the authorization, and the
occupational health and safety requirements
undertaken in the declaration related to the
authorization.

OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE, DE
L’INDIVISAIRE ET DES DIRIGEANTS

205.034 Le propriétaire prend les mesures
indiquées pour que tout lieu de travail dont il est
propriétaire soit livré et entretenu de façon à
assurer la santé et la sécurité des individus s’y
trouvant, notamment pour porter à l’attention de
l’exploitant tout risque connu ou prévisible pour
la santé et la sécurité, de manière à aider ce
dernier :

a) à réduire les risques dans le lieu de travail;

b) à évaluer le respect des dispositions de la
présente partie et de ses règlements, des
conditions relatives à la santé et à la sécurité
au travail dont est assortie toute autorisation
qui lui a été délivrée à l’égard du lieu de
travail et des obligations relatives à la santé et
à la sécurité au travail découlant d’une
déclaration liée à l’autorisation.

205.035 L’indivisaire prend les mesures
indiquées pour que l’exploitant du lieu de
travail, dans toute partie de la zone extracôtière
visée par le titre que l’indivisaire possède ou par
une fraction indivise de ce titre, se conforme :

a) aux dispositions de la présente partie et de
ses règlements;

b) aux conditions relatives à la santé et à la
sécurité au travail dont est assortie toute
autorisation délivrée à l’exploitant à l’égard
du lieu de travail et aux obligations relatives à
la santé et à la sécurité au travail découlant de
la déclaration liée à l’autorisation.

205.036 (1) L’administrateur ou le dirigeant
d’une personne morale qui est titulaire d’une
autorisation prend les mesures indiquées pour
que la personne morale se conforme :

a) aux dispositions de la présente partie et de
ses règlements;

b) aux conditions relatives à la santé et à la
sécurité au travail dont est assortie l’autori-
sation et aux obligations relatives à la santé et
à la sécurité au travail découlant de la
déclaration liée à l’autorisation.
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(2) Every director and every officer of a
corporation that is a supplier or a provider of
services shall take all reasonable measures to
ensure that the corporation complies with
sections 205.03 to 205.033.

(3) Every director and every officer of a
corporation shall, if the corporation has duties
under section 205.035, take all reasonable
measures to ensure that the corporation com-
plies with that section.

COMMUNICATION OF INFORMATION

205.037 (1) Every operator shall post in
printed form, in a prominent place at each of
its workplaces,

(a) its occupational health and safety policy;

(b) contact information to enable the report-
ing of health or safety concerns to the Board;
and

(c) the names of the members of any
committees established by the operator for
that workplace, the members’ contact infor-
mation and the minutes of the most recent
meeting of those committees.

(2) Every operator shall make the following
information and documents readily available at
each of its workplaces in a prominent place
accessible to every employee at the workplace,
in printed or electronic form:

(a) a copy of this Part and the regulations
made under this Part;

(b) a copy of the document describing the
operator’s occupational health and safety
management system;

(c) any code of practice required by the Chief
Safety Officer under section 205.016 to be
established or adopted by the operator for that
workplace;

(d) any code of practice required by the
Chief Safety Officer under section 205.021 to
be established or adopted by any employer at
that workplace;

(e) information relating to the equipment,
methods, measures, standards or other things
permitted to be used at the workplace under
any permission granted under section

(2) L’administrateur ou le dirigeant d’une
personne morale qui est un fournisseur de biens
ou un fournisseur de services prend les mesures
indiquées pour que la personne morale se
conforme aux articles 205.03 à 205.033.

(3) Lorsqu’il incombe à une personne morale
de prendre les mesures prévues à l’article
205.035, chacun de ses administrateurs et
dirigeants doit veiller à ce qu’elle se conforme
à cet article.

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

205.037 (1) L’exploitant affiche, sur support
papier, dans un endroit bien en vue dans chacun
de ses lieux de travail :

a) sa politique en matière de santé et de
sécurité au travail;

b) les coordonnées pour signaler à l’Office
toute préoccupation en matière de santé ou de
sécurité;

c) le nom et les coordonnées des membres
des comités constitués par l’exploitant pour
ce lieu de travail ainsi que le procès-verbal de
la réunion la plus récente de ces comités.

(2) L’exploitant met les renseignements et
documents ci-après à la disposition des em-
ployés, sur support papier ou électronique, dans
un endroit bien en vue et accessible dans chacun
de ses lieux de travail :

a) une copie des dispositions de la présente
partie et de ses règlements;

b) une copie du document décrivant le
système de gestion de l’exploitant en matière
de santé et de sécurité au travail;

c) tout code de pratique dont le délégué à la
sécurité exige l’adoption ou la préparation à
l’égard de ce lieu de travail en vertu de
l’article 205.016;

d) tout code de pratique dont le délégué à la
sécurité exige l’adoption ou la préparation à
l’égard de ce lieu de travail en vertu de
l’article 205.021;

e) les renseignements sur les équipements,
méthodes, mesures, normes ou autres choses
dont l’utilisation est permise dans le lieu de
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205.069, any conditions placed on the use of
that equipment or those methods, measures,
standards or other things and the duration of
the permission; and

(f) information relating to the equipment,
methods, measures, standards or other things
permitted to be used on a passenger craft, or
whose use is permitted in respect of employ-
ees or other passengers being transported on a
passenger craft, under any permission granted
to the operator under section 205.07, any
conditions placed on the use of that equip-
ment or those methods, measures, standards
or other things and the duration of the
permission.

(3) Every operator shall, at the request of any
employee or employer at any of the operator’s
workplaces or by any committee established for
any of those workplaces, make readily available
for their examination any material incorporated
by reference in the regulations made under this
Part, in printed or electronic form.

(4) Every operator shall provide to any
committee established for any of its workplaces,
or to any employer or employee at any of those
workplaces, in printed or electronic form, within
seven days after the day on which an occupa-
tional health and safety officer requires it, any
information that enables employees to become
acquainted with their rights and responsibilities
under this Part as the officer may require.

(5) An obligation imposed on an operator
under subsection (1) is satisfied if the operator
provides a copy of the information or document
to each employee at the workplace.

205.038 (1) Every employer shall post, in a
prominent place at each workplace for which it
has established a special committee, in printed
form, the names of the members of the special
committee, the members’ contact information
and the minutes of the most recent meeting of
that committee.

travail en vertu de l’article 205.069 ainsi que
la durée de la permission et les conditions qui
s’appliquent;

f) les renseignements sur les équipements,
méthodes, mesures, normes ou autres choses
dont l’utilisation est permise dans un véhicule
de transport au titre de la permission donnée à
l’exploitant en vertu de l’article 205.07 ainsi
que la durée de la permission et les conditions
qui s’appliquent.

(3) Sur demande, l’exploitant met à la
disposition de tout employé ou employeur dans
ses lieux de travail ou de tout comité constitué
pour ses lieux de travail, sur support papier ou
électronique, pour consultation, tout document
incorporé par renvoi dans les règlements pris
sous le régime de la présente partie.

(4) L’exploitant transmet à tout employé ou
employeur dans ses lieux de travail ou à tout
comité constitué pour ses lieux de travail, dans
un délai de sept jours à compter de la date où
l’agent de santé et de sécurité au travail l’exige,
les renseignements, sur support papier ou
électronique, permettant aux employés de
prendre connaissance des droits qui leur sont
reconnus et des responsabilités qui leur incom-
bent sous le régime de la présente partie.

(5) L’exploitant s’acquitte de l’obligation
prévue au paragraphe (1) pour un lieu de travail
s’il transmet une copie des renseignements ou
documents à chaque employé dans ce lieu de
travail.

205.038 (1) L’employeur affiche, sur sup-
port papier, dans un endroit bien en vue dans
chaque lieu de travail pour lequel il a constitué
un comité spécial, le nom et les coordonnées des
membres du comité ainsi que le procès-verbal
de la réunion la plus récente du comité.
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(2) Every employer shall, in respect of a
workplace under its control, provide to the
operator, and make readily available in a
prominent place accessible to its employees at
the workplace, in printed or electronic form,

(a) a copy of the occupational health and
safety program for the workplace; and

(b) any code of practice required by the
Chief Safety Officer under section 205.021 to
be established or adopted by the employer for
the workplace.

(3) Every employer shall make available to
the Board, if required by an occupational health
and safety officer, and to any persons, unions
and committees that an occupational health and
safety officer may require, in printed or
electronic form, within and for the time that
the officer requires, any material or information
referred to in subsections 205.037(3) and (4).

(4) An obligation imposed on an employer
under subsection (1) is satisfied if the employer
provides a copy of the information or document
to each of its employees at the workplace.

205.039 (1) Every operator shall communi-
cate to employees at a workplace and the
workplace committee any information that the
Chief Safety Officer requires to be commu-
nicated to them, within the time and in the
manner specified by the Chief Safety Officer.

(2) An employer shall communicate to its
employees at a workplace any information that
the Chief Safety Officer requires to be commu-
nicated to them, within the time and in the
manner specified by the Chief Safety Officer.

205.04 (1) Every operator and every em-
ployer shall immediately after preparing or
being provided with a report respecting any-
thing inspected, tested or monitored under this
Part at the operator’s workplace or at a work-
place under the employer’s control, as the case
may be, including a report under section
205.074, notify all committees established for
the workplace of the report and, subject to
section 205.041, within seven days after the day

(2) L’employeur fournit à l’exploitant, à
l’égard de chaque lieu de travail placé sous sa
responsabilité, les documents ci-après et les met
à la disposition de ses employés, sur support
papier ou électronique, dans un endroit bien en
vue et accessible dans le lieu de travail :

a) une copie du programme de santé et de
sécurité au travail pour ce lieu de travail;

b) tout code de pratique dont le délégué à la
sécurité exige l’adoption ou la préparation à
l’égard de ce lieu de travail en vertu de
l’article 205.021.

(3) Sur demande de l’agent de santé et de
sécurité au travail, dans le délai et pour la
période précisés, l’employeur met à la disposi-
tion de l’Office et de toute personne, tout
syndicat ou tout comité que l’agent désigne les
documents et renseignements visés aux para-
graphes 205.037(3) et (4), sur support papier ou
électronique.

(4) L’employeur s’acquitte de l’obligation
prévue au paragraphe (1) pour un lieu de travail
s’il transmet une copie des documents ou
renseignements à chaque employé dans ce lieu
de travail.

205.039 (1) L’exploitant communique aux
employés dans le lieu de travail et au comité
du lieu de travail les renseignements dont le
délégué à la sécurité exige la communication,
dans le délai et selon les modalités précisés par
ce dernier.

(2) L’employeur communique à ses em-
ployés dans le lieu de travail les renseignements
dont le délégué à la sécurité exige la commu-
nication, dans le délai et selon les modalités
précisés par ce dernier.

205.04 (1) Sans délai après avoir préparé ou
reçu un rapport concernant une inspection, un
examen ou une activité de surveillance mené
sous le régime de la présente partie dans le lieu
de travail de l’exploitant ou celui sous la
responsabilité de l’employeur, notamment un
rapport visé à l’article 205.074, l’exploitant ou
l’employeur, selon le cas, en avise tout comité
constitué pour ce lieu de travail et, sous réserve
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on which a request is received from any of those
committees, shall provide that committee with a
copy of it.

(2) Every operator shall make available to
any employee at the workplace, and the
employer shall make available to any of its
employees at the workplace, on request, a copy
of any report that has been provided to a
committee established for the workplace.

205.041 (1) If a report referred to in sub-
section 205.04(1) contains a trade secret, the
operator or employer, as the case may be, may
edit the report to protect the trade secret.

(2) If a report referred to in subsection
205.04(1) contains information relating to the
medical history of an identifiable individual or
other prescribed information relating to an
identifiable individual, the operator or employ-
er, as the case may be, shall edit the report to
protect that information before providing it to a
committee, unless the individual to whom the
information relates consents in writing to the
disclosure of the information to the committee.

(3) The edited report shall be provided to the
committee within 21 days after the day on
which the committee’s request is received.

205.042 (1) Subject to subsections (3) and
(4), every operator who receives from a
committee established for any of its workplaces
or any employee at any of its workplaces a
written request for any information related to
occupational health and safety, other than a
request for a report referred to in subsection
205.04(1), shall provide a written response to
the request within 21 days after the day on
which it is received.

(2) Subject to subsections (3) and (4), every
employer who receives from a special commit-
tee it has established or any of its employees a
written request for any information related to
occupational health and safety, other than a
request for a report referred to in subsection
205.04(1), shall provide a written response to
the request within 21 days after the day on
which it is received.

de l’article 205.041, en transmet copie au
comité qui en fait la demande dans les sept
jours suivant la réception d’une telle demande.

(2) L’exploitant ou l’employeur, selon le cas,
met tout rapport transmis à un comité constitué
pour un lieu de travail à la disposition de ceux
des employés de ce lieu de travail qui en font la
demande.

205.041 (1) Lorsque le rapport visé au
paragraphe 205.04(1) contient un secret indus-
triel, l’exploitant ou l’employeur, selon le cas,
peut réviser ce rapport afin de protéger ces
renseignements.

(2) Lorsque le rapport visé au paragraphe
205.04(1) contient des renseignements concer-
nant les antécédents médicaux d’un individu
identifiable ou tout autre renseignement prévu
par règlement concernant un individu identi-
fiable, l’exploitant ou l’employeur, selon le cas,
afin de protéger ces renseignements, révise le
rapport avant de le transmettre au comité, sauf si
l’individu concerné consent par écrit à la
communication des renseignements au comité.

(3) La version révisée du rapport est trans-
mise au comité dans un délai de vingt et un
jours suivant la date de réception de la demande
du comité.

205.042 (1) Sous réserve des paragraphes
(3) et (4), l’exploitant qui reçoit d’un comité
constitué pour l’un de ses lieux de travail ou
d’un employé dans un tel lieu de travail une
demande écrite de renseignements relatifs à la
santé et à la sécurité au travail, autre qu’une
demande portant sur un rapport visé au
paragraphe 205.04(1), y répond par écrit dans
les vingt et un jours suivant la date de réception
de la demande.

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4),
l’employeur qui reçoit d’un comité spécial qu’il
a constitué ou d’un de ses employés une
demande écrite de renseignements sur la santé
et la sécurité au travail, autre qu’une demande
portant sur un rapport visé au paragraphe
205.04(1), y répond par écrit dans les vingt et
un jours suivant la date de réception de la
demande.
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(3) If the request is made by a special
committee, the operator or employer is required
to respond only if the information is necessary
for the particular purposes for which the
committee was established.

(4) Subsections 205.047(3) to (8) apply to
the request with any modifications that the
circumstances require.

COMMITTEES AND COORDINATOR

205.043 (1) Every operator shall establish
one workplace committee for each of its work-
places, other than a workplace established for
six months or less, for purposes related to
occupational health and safety.

(2) Despite subsection (1), the Chief Safety
Officer may authorize an operator to establish a
single workplace committee in respect of two or
more workplaces if the Chief Safety Officer is
satisfied that the circumstances warrant it.

(3) An occupational health and safety com-
mittee described in subsection 205.045(1) is
deemed to be a workplace committee in respect
of the workplace referred to in that subsection
and to have been established by the operator for
that workplace.

(4) A workplace committee shall

(a) receive, consider, investigate if necessary
and promptly dispose of matters and com-
plaints related to occupational health and
safety;

(b) participate in inspections referred to in
paragraphs 205.013(q) and 205.019(1)(p), in
the investigation of any matter under para-
graph 205.022(f) and in the activities of any
health and safety officers that pertain to a
matter under section 205.049 or subsection
205.05(8) or 205.054(8), and, at the
discretion of a health and safety officer,
participate in the officer’s activities that
pertain to occupational diseases and to
accidents, incidents and other hazardous
occurrences;

(3) Si la demande est présentée par un comité
spécial, l’exploitant ou l’employeur n’est tenu
de lui répondre que si les renseignements sont
nécessaires, compte tenu des fins auxquelles le
comité a été constitué.

(4) Les paragraphes 205.047(3) à (8) s’ap-
pliquent à la demande, avec les adaptations
nécessaires.

COMITÉS ET COORDONNATEUR

205.043 (1) L’exploitant constitue pour cha-
cun de ses lieux de travail, sauf dans le cas d’un
lieu de travail établi pour une période de six
mois ou moins, un comité du lieu de travail à
des fins liées à la santé et à la sécurité au travail.

(2) Malgré le paragraphe (1), un seul comité
du lieu de travail peut être constitué pour plus
d’un lieu de travail si le délégué à la sécurité est
convaincu que les circonstances le justifient.

(3) Le comité de santé et de sécurité au
travail visé au paragraphe 205.045(1) est réputé
être le comité du lieu de travail à l’égard du lieu
de travail visé à ce paragraphe et il est réputé
avoir été constitué par l’exploitant.

(4) Le comité du lieu de travail est tenu :

a) de recevoir et d’étudier toute question ou
plainte relative à la santé et à la sécurité au
travail, de mener une enquête au besoin et de
trancher l’affaire promptement;

b) de participer aux inspections visées aux
alinéas 205.013q) et 205.019(1)p), aux en-
quêtes concernant toute situation visée à
l’alinéa 205.022f) et aux activités exercées
par l’agent de santé et de sécurité relative-
ment à toute affaire visée à l’article 205.049
ou aux paragraphes 205.05(8) ou 205.054(8)
et, à l’appréciation de ce dernier, de participer
aux activités exercées par lui relativement à
des maladies professionnelles et des acci-
dents, événements ou autres situations com-
portant des risques;

c) de tenir des dossiers en la forme et de la
manière approuvées par le délégué à la
sécurité et, sur demande, d’en fournir copie

Dispositions
applicables

Dispositions
applicables

Constitution

Exception

Autre comité de
santé et de
sécurité au
travail

Obligations du
comité du lieu de
travail
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(c) maintain records in a form and manner
approved by the Chief Safety Officer, and
provide a copy of those records, on request,
to a health and safety officer, or to any person
within a class of persons that is prescribed;

(d) keep minutes of committee meetings in a
form and manner approved by the Chief
Safety Officer and provide a copy of those
minutes, on request, to a health and safety
officer, or to any person within a class of
persons that is prescribed; and

(e) perform any other duties that are assigned
to it by the Chief Safety Officer or that are
assigned to it under an agreement between
the operator and any employers and employ-
ees— or the union representing them— at the
workplace.

(5) A workplace committee may

(a) seek to identify those things and circum-
stances at the workplace that are likely to be
hazardous to the health or safety of employ-
ees, and advise on effective procedures to
eliminate the hazards, to reduce the risks
posed by the hazards and to protect against
the hazards;

(b) advise the operator and the employers at
the workplace on the occupational health and
safety policy, the occupational health and
safety management system and the occupa-
tional health and safety programs— and any
procedures— required under this Part;

(c) advise on the provision of personal
protective equipment suited to the needs of
the employees;

(d) make recommendations, for the improve-
ment of occupational health and safety, to the
operator and the employers and employees at
the workplace and to any supplier, owner or
provider of services that carries out duties or
functions under this Part; and

(e) participate in the activities described in
subsection 205.079(1).

à l’agent de santé et de sécurité ou à une
personne faisant partie d’une catégorie de
personnes prévue par règlement;

d) de dresser les procès-verbaux de ses
réunions en la forme et de la manière
approuvées par le délégué à la sécurité et,
sur demande, d’en fournir copie à l’agent de
santé et de sécurité ou à une personne faisant
partie d’une catégorie de personnes prévue
par règlement;

e) de s’acquitter de toute autre obligation qui
lui est imposée par le délégué à la sécurité ou
en vertu d’une entente conclue entre l’ex-
ploitant, l’employeur et les employés— ou
leurs syndicats— dans le lieu de travail.

(5) Le comité du lieu de travail peut :

a) chercher à répertorier les objets et circons-
tances qui, dans le lieu de travail, présentent
vraisemblablement un risque pour la santé ou
la sécurité des employés et donner des
conseils sur des méthodes efficaces pour
éliminer ou réduire les risques et pour s’en
protéger;

b) donner des conseils à l’exploitant et aux
employeurs dans le lieu de travail sur la
politique en matière de santé et de sécurité au
travail, le système de gestion de la santé et de
la sécurité au travail et les programmes en
matière de santé et de sécurité au travail qui
sont exigés sous le régime de la présente
partie et sur les procédures qui en découlent;

c) donner des conseils sur l’équipement de
protection personnelle pour qu’il soit adapté
aux besoins des employés;

d) faire des recommandations à l’exploitant,
aux employeurs et aux employés dans le lieu
de travail ainsi qu’aux propriétaires ou aux
fournisseurs de services ou de biens lorsqu’ils
s’acquittent de leurs obligations ou fonctions
en vertu de la présente partie, en vue
d’améliorer la santé et la sécurité au travail;

e) participer aux activités visées au para-
graphe 205.079(1).

Attributions du
comité du lieu de
travail
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(6) An individual who serves as a member of
a workplace committee is not personally liable
for anything done or omitted to be done by them
in good faith while carrying out their duties or
functions.

205.044 (1) Aworkplace committee consists
of any number of individuals that may be agreed
to by the operator and the employees at the
workplace or the unions representing them.

(2) The operator shall select no more than
half of the members of a workplace committee
from among employees at the workplace, at
least one of whom shall be a representative of
the operator. The other members, who represent
the employees, shall be selected by the employ-
ees, or the unions representing them, from
among employees at the workplace who do not
exercise managerial functions.

(3) A workplace committee shall meet at
least once every month, or more frequently if
the Chief Safety Officer requires it.

(4) An employee who is a member of a
workplace committee is entitled to any time off
from work that is necessary to enable them to
fulfil their duties and functions as a member of
the committee, including time off to take
training. That time off is considered to be work
time for which the employee shall be paid the
same wages and granted the same benefits that
the employee would have received had they
worked for that time.

(5) A workplace committee may establish its
own rules of procedure, but in establishing those
rules it shall comply with any requirements that
are prescribed.

(6) A workplace committee is to be co-
chaired by two of its members, one chosen by
members that have been selected by employees,
or unions representing them, and the other
chosen by members that have been selected by
the operator.

(7) If there is disagreement as to the size of a
workplace committee, the selection of members
or any other matter that prevents or impairs the
proper functioning of the committee, the Chief
Safety Officer shall determine the matter and

(6) L’individu qui agit à titre de membre
d’un comité du lieu de travail n’encourt aucune
responsabilité personnelle en ce qui concerne
les faits— actes ou omissions— accomplis de
bonne foi dans le cadre de ses obligations ou
fonctions.

205.044 (1) Le comité du lieu de travail est
composé du nombre d’individus convenu par
l’exploitant et les employés dans le lieu de
travail ou leurs syndicats.

(2) L’exploitant choisit au plus la moitié des
membres du comité du lieu de travail parmi les
employés dans le lieu de travail, dont au moins
l’un des membres doit être un représentant de
l’exploitant. Les autres membres représentent
les employés et sont choisis par ceux-ci, ou
leurs syndicats, parmi les employés dans le lieu
de travail qui n’exercent pas de fonctions de
direction.

(3) Le comité du lieu de travail se réunit au
moins une fois par mois ou, lorsque le délégué à
la sécurité l’exige, plus fréquemment.

(4) L’employé qui est membre du comité du
lieu de travail a droit aux congés nécessaires
pour lui permettre de s’acquitter de ses
obligations et fonctions à titre de membre de
ce comité, notamment des congés de formation.
Les congés sont considérés être du temps de
travail pour lequel l’employé doit recevoir le
salaire et les avantages auxquels il aurait eu
droit s’il avait travaillé.

(5) Le comité du lieu de travail peut établir
ses propres règles de procédure; le cas échéant,
il est toutefois assujetti aux conditions prévues
par règlement.

(6) La coprésidence du comité du lieu de
travail est assurée par deux de ses membres,
l’un sélectionné par les membres qui ont été
choisis par les employés, ou leurs syndicats, et
l’autre par les membres qui ont été choisis par
l’exploitant.

(7) En cas de désaccord sur la taille ou la
composition du comité du lieu de travail ou sur
toute autre question qui empêche ou entrave son
bon fonctionnement, le délégué à la sécurité

Immunité—
membre d’un
comité

Nombre de
membres

Choix des
membres

Réunions des
membres

Congés

Règles de
procédure

Coprésidence

Situation
d’impasse

58 C. 13
Canada-Newfoundland Atlantic Accord Implementation and Canada-Nova Scotia

Offshore Petroleum Resources Accord Implementation 62-63 ELIZ. II



Occupational
health and safety
coordinator

Duties of
coordinator

Recommenda-
tions
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provide those concerned with a written deter-
mination. A determination by the Chief Safety
Officer is final and binding and not subject to
review or appeal.

205.045 (1) If an operator establishes a
workplace for six months or less, the operator
shall— unless there is already an occupational
health and safety committee for the workplace
that meets the requirements of subsections
205.044(1), (2) and (6)— designate an employ-
ee at that workplace who has been approved by
the Chief Safety Officer to act as an occupa-
tional health and safety coordinator in respect of
that workplace.

(2) The coordinator shall

(a) receive, consider, investigate if necessary,
and promptly dispose of matters and com-
plaints related to occupational health and
safety;

(b) assist their employer in carrying out
the employer’s duties under paragraph
205.022(f);

(c) maintain records in a form and manner
approved by the Chief Safety Officer, and
provide a copy of those records, on request,
to a health and safety officer, or to any person
within a class of persons that is prescribed;
and

(d) perform any other duties that are assigned
to them by the Chief Safety Officer.

(3) The coordinator may make recommenda-
tions, for the improvement of occupational
health and safety, to the operator and the
employers and employees at the workplace
and to any supplier, owner or provider of
services that has duties or functions under this
Part.

(4) The operator shall

(a) ensure that the coordinator is informed of
their responsibilities as coordinator under this
section;

tranche la question et en avise les intéressés par
écrit. Sa décision est définitive et exécutoire et
n’est pas susceptible de révision ou d’appel.

205.045 (1) L’exploitant désigne un em-
ployé dont le nom a été approuvé par le délégué
à la sécurité pour agir à titre de coordonnateur
de santé et de sécurité au travail dans tout lieu
de travail établi pour une période de six mois ou
moins, sauf si un comité de santé et de sécurité
au travail qui satisfait aux exigences prévues
aux paragraphes 205.044(1), (2) et (6) est déjà
en place dans ce lieu de travail.

(2) Le coordonnateur est tenu :

a) de recevoir et d’étudier toute question ou
plainte relative à la santé et à la sécurité au
travail, de mener une enquête au besoin et de
trancher l’affaire promptement;

b) de prêter assistance à l’employeur lorsque
celui-ci s’acquitte de ses obligations en vertu
de l’alinéa 205.022f);

c) de tenir des dossiers en la forme et de la
manière approuvées par le délégué à la
sécurité et, sur demande, d’en fournir copie
à l’agent de santé et de sécurité ou à une
personne faisant partie d’une catégorie de
personnes prévue par règlement;

d) de s’acquitter de toute obligation qui lui
est imposée par le délégué à la sécurité.

(3) Le coordonnateur peut faire des recom-
mandations à l’exploitant, aux employeurs et
aux employés dans le lieu de travail ainsi
qu’aux propriétaires ou aux fournisseurs de
services ou de biens lorsqu’ils s’acquittent de
leurs obligations ou fonctions en vertu de la
présente partie, en vue d’améliorer la santé et la
sécurité au travail.

(4) L’exploitant est tenu :

a) de veiller à ce que le coordonnateur soit
informé des responsabilités qui lui incombent
en vertu du présent article;

b) de veiller à ce que le coordonnateur
reçoive la formation nécessaire en matière
de santé et de sécurité, notamment celle

Coordonnateur
de santé et de
sécurité au
travail

Obligations du
coordonnateur

Recommanda-
tions

Obligations de
l’exploitant
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(b) ensure that the coordinator is provided
with the training in health and safety— in-
cluding any that is prescribed— necessary to
enable them to fulfil their duties and func-
tions as coordinator; and

(c) make readily available to employees at
the workplace, in printed form, the name of
the coordinator and the coordinator’s contact
information.

(5) The operator and the employers at the
workplace shall cooperate with the coordinator
and facilitate communications between the
coordinator and the employees at the workplace.

(6) An individual who serves as a coordi-
nator is not personally liable for anything done
or omitted to be done by them in good faith
while carrying out their duties or functions.

(7) An employee who is a coordinator is
entitled to any time off from work that is
necessary to enable them to fulfil their duties
and functions as a coordinator, including time
off to take training. That time off is considered
to be work time for which the employee shall be
paid the same wages and granted the same
benefits that the employee would have received
had they worked for that time.

205.046 (1) The Chief Safety Officer may,
after consultation with an operator, order the
operator to establish a special committee for any
of its workplaces for particular purposes related
to occupational health and safety.

(2) The Chief Safety Officer may, after
consultation with an employer having control
over a workplace, the operator, and the employ-
er’s employees at the workplace or the union
representing them, order the employer to
establish a special committee for that workplace
for particular purposes related to occupational
health and safety.

(3) The order shall set out the mandate,
duties and functions of the special committee
and the responsibilities of the operator or
employer, as the case may be.

prévue par règlement, pour lui permettre de
s’acquitter de ses obligations et fonctions à
titre de coordonnateur;

c) de mettre à la disposition des employés
dans le lieu de travail, sur support papier, de
manière qu’ils puissent y avoir accès facile-
ment, le nom et les coordonnées du coor-
donnateur.

(5) L’exploitant et les employeurs dans le
lieu de travail collaborent avec le coordonnateur
et facilitent la communication des employés
dans le lieu de travail avec celui-ci.

(6) L’individu qui agit à titre de coordonna-
teur n’encourt aucune responsabilité personnelle
en ce qui concerne les faits— actes ou omis-
sions— accomplis de bonne foi dans le cadre de
ses obligations ou fonctions.

(7) L’employé qui agit à titre de coordonna-
teur a droit aux congés nécessaires pour lui
permettre de s’acquitter de ses obligations et
fonctions à titre de coordonnateur, notamment
des congés de formation. Les congés sont
considérés être du temps de travail pour lequel
l’employé doit recevoir le salaire et les avanta-
ges auxquels il aurait eu droit s’il avait travaillé.

205.046 (1) Le délégué à la sécurité peut,
après consultation de l’exploitant, lui ordonner
de constituer un comité spécial pour l’un de ses
lieux de travail à des fins spécifiques liées à la
santé et à la sécurité au travail.

(2) Le délégué à la sécurité peut, après
consultation de l’employeur responsable du lieu
de travail, de l’exploitant et des employés dans
le lieu de travail, ou de leurs syndicats, ordonner
à l’employeur de constituer un comité spécial
pour ce lieu de travail à des fins spécifiques
liées à la santé et à la sécurité au travail.

(3) L’ordre précise le mandat, les obligations
et fonctions du comité spécial ainsi que les
responsabilités de l’exploitant ou de l’em-
ployeur, selon le cas.

Collaboration

Immunité—
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Congés

Ordre de
constituer un
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Comité spécial
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(4) The operator or employer, as the case
may be, shall establish the special committee
within 15 days after the day on which it receives
the order.

(5) Paragraphs 205.043(5)(b) and (d) and
subsections 205.043(6) and 205.044(1) to (7)
apply, with any modifications that the circum-
stances require, in respect of a special commit-
tee.

205.047 (1) Subject to subsections (4), (6)
and (7), an operator or employer who receives
recommendations from a committee established
for any of the operator’s workplaces or for a
workplace under the employer’s control, as the
case may be, together with a written request to
respond to the recommendations, shall provide a
written response within 21 days after the day on
which it receives the request.

(2) The response shall indicate the recom-
mendations being accepted as well as the action,
if any, that will be taken and the date by which it
will be taken, and the recommendations being
rejected, together with the reasons for the
rejection.

(3) If it is not possible to provide a response
within 21 days, the operator or employer, as the
case may be, shall within that period provide the
committee with a written explanation for the
delay and propose a date on which the response
will be provided.

(4) Unless the committee notifies the opera-
tor or employer, as the case may be, that it is not
satisfied that the explanation provided or the
proposed date is reasonable, the operator or
employer shall provide the response by that
date.

(5) If the committee is not satisfied that the
explanation provided or the proposed date
indicated is reasonable, the committee shall
promptly report the matter to an occupational
health and safety officer.

(6) If the occupational health and safety
officer is satisfied that the explanation provided
and the proposed date are reasonable, the officer
shall notify the committee, and the operator or
employer, as the case may be, that the operator
or employer is to provide the response by the

(4) L’exploitant ou l’employeur, selon le cas,
constitue le comité spécial dans les quinze jours
suivant la réception de l’ordre.

(5) Les alinéas 205.043(5)b) et d) et les
paragraphes 205.043(6) et 205.044(1) à (7)
s’appliquent, avec les adaptations nécessaires,
au comité spécial.

205.047 (1) Sous réserve des paragraphes
(4), (6) et (7), lorsque l’exploitant ou l’em-
ployeur reçoit des recommandations accompa-
gnées d’une demande de réponse par écrit d’un
comité constitué pour l’un des lieux de travail
de l’exploitant ou un lieu de travail placé sous la
responsabilité de l’employeur, selon le cas, il y
répond par écrit dans un délai de vingt et un
jours suivant la réception de la demande.

(2) La réponse énonce les recommandations
qui sont acceptées, avec mention, le cas échéant,
des mesures qui seront prises et des délais
prévus à cet égard et, motifs à l’appui, les
recommandations qui sont rejetées.

(3) S’il n’est pas en mesure de répondre dans
le délai prévu, l’exploitant ou l’employeur,
selon le cas, fournit, dans ce délai, une
explication par écrit au comité en proposant la
date à laquelle la réponse lui sera transmise.

(4) À moins que le comité ne l’avise qu’il
n’est pas convaincu que l’explication fournie ou
que la date proposée soient raisonnables,
l’exploitant ou l’employeur, selon le cas, fournit
la réponse au plus tard à la date précisée aux
termes du paragraphe (3).

(5) S’il est convaincu que l’explication
fournie ou que la date proposée ne sont pas
raisonnables, le comité le signale sans délai à un
agent de santé et de sécurité au travail.

(6) S’il est convaincu que l’explication
fournie et que la date proposée sont raisonna-
bles, l’agent de santé et de sécurité au travail
avise le comité et l’exploitant ou l’employeur,
selon le cas, que la réponse doit être fournie au

Délai

Dispositions
applicables

Réponse aux
recommanda-
tions

Contenu de la
réponse

Réponse hors
délai— explica-
tion

Délai prorogé

Rapport relatif à
la prorogation de
délai

Maintien de la
date proposée
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date indicated. The operator or employer, as the
case may be, shall provide the response by that
date.

(7) If the occupational health and safety
officer is not satisfied that the explanation
provided or the proposed date is reasonable,
the officer shall determine the date on which the
response is to be provided and notify the
committee, and the operator or employer, as
the case may be, of that date. The operator or
employer, as the case may be, shall provide the
response by that date.

(8) If the committee has not been provided
with a response to its recommendations within
the period required or if it considers that the
response is not satisfactory, it shall inform an
occupational health and safety officer of the
matter.

WORKPLACE MONITORING

205.048 (1) A workplace committee may
choose an employee at the workplace to observe

(a) the set-up of, or any change to, systems
for monitoring conditions at the workplace
that affect the health or safety of employees,
including systems for taking samples and
measurements; and

(b) the subsequent monitoring of the condi-
tions referred to in paragraph (a), including
the taking of samples and measurements.

(2) Every employer who conducts an activity
described in paragraph (1)(a) or (b) at the
workplace, and the operator if the operator
conducts such an activity, shall permit the
observer to observe the activity.

(3) Subsection (2) does not apply in an
emergency situation, or in respect of monitoring
referred to in paragraph (1)(b) that is carried out
continuously or on a regular and frequent basis.

plus tard à la date proposée. L’exploitant ou
l’employeur est alors tenu de s’exécuter au plus
tard à cette date.

(7) S’il est convaincu que l’explication
fournie ou que la date proposée ne sont pas
raisonnables, l’agent de santé et de sécurité au
travail avise le comité et l’exploitant ou
l’employeur, selon le cas, de la date limite à
laquelle la réponse doit être fournie. L’exploi-
tant ou l’employeur est alors tenu de s’exécuter
au plus tard à cette date.

(8) Si le comité n’a reçu aucune réponse à
ses recommandations dans le délai prévu ou s’il
est d’avis que la réponse n’est pas satisfaisante,
il le signale à un agent de santé et de sécurité au
travail.

ACTIVITÉS DE SURVEILLANCE

205.048 (1) Le comité du lieu de travail peut
choisir un employé dans le lieu de travail chargé
d’observer :

a) la mise en place et la modification de tout
système de surveillance des conditions dans
le lieu de travail qui ont une incidence sur la
santé ou la sécurité des employés, notamment
tout système de prélèvement d’échantillons et
de prise de mesures;

b) l’exercice, par la suite, des activités de
surveillance visées à l’alinéa a), notamment
le prélèvement d’échantillons et la prise de
mesures.

(2) Tout employeur qui exerce une activité
visée à l’alinéa (1)a) ou b) dans le lieu de
travail, et l’exploitant, lorsqu’il exerce une telle
activité, permet à l’observateur d’observer
l’activité.

(3) L’employeur et l’exploitant ne sont pas
assujettis à l’obligation prévue au paragraphe
(2) en cas d’urgence ou lorsque les activités de
surveillance visées à l’alinéa (1)b) sont exercées
soit d’une manière continue, soit à intervalles
réguliers et rapprochés.

Nouvelle date
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(4) When an operator or an employer
monitors health and safety conditions at a
workplace, the following requirements apply:

(a) if an employer is carrying out the
monitoring, the employer shall give reason-
able notice to the operator to enable the
operator to comply with paragraph (b);

(b) if an operator is carrying out the
monitoring or is notified under paragraph
(a), the operator shall give reasonable notice
of the commencement of monitoring to all
employers at the workplace;

(c) the operator or the employer carrying out
the monitoring shall give reasonable notice of
the commencement of monitoring to the
observer, and shall provide the observer with
access to the workplace for the purpose of
observing the monitoring; and

(d) the operator or employer carrying out the
monitoring shall, at the request of the
observer, explain the monitoring process to
the observer.

(5) Monitoring may be carried out on the
order of a health and safety officer under section
205.073 even if the notices referred to in
paragraphs (4)(a) to (c) have not been given.

(6) An employee acting as an observer shall
be paid the same wages and granted the same
benefits that the employee would have received
had they been working.

REPORTING OF OCCUPATIONAL HEALTH AND

SAFETY CONCERNS

205.049 (1) An employee who has reason-
able cause to believe that a provision of this Part
or of the regulations made under this Part has
been contravened or that there is likely to be an
accident or injury arising out of, linked to or
occurring in the course of employment shall
report their concern to their supervisor.

(2) The employee and the supervisor shall try
to resolve the employee’s concern between
themselves as soon as possible.

(4) Les exigences ci-après s’appliquent
lorsque l’exploitant ou l’employeur, selon le
cas, exerce des activités de surveillance relati-
vement aux conditions de santé et de sécurité
dans un lieu de travail :

a) l’employeur qui exerce ces activités donne
à l’exploitant un avis suffisant pour permettre
à celui-ci de se conformer à l’alinéa b);

b) l’exploitant qui exerce ces activités ou qui
reçoit un avis en application de l’alinéa a)
donne un avis suffisant à tous les employeurs
dans le lieu de travail du début des activités;

c) l’employeur ou l’exploitant, selon le cas,
qui exerce ces activités donne à l’observateur
un avis suffisant du début des activités et lui
donne accès au lieu de travail aux fins
d’observation;

d) sur demande de l’observateur, l’em-
ployeur ou l’exploitant, selon le cas, qui
exerce ces activités lui explique le processus
de surveillance.

(5) Les activités de surveillance peuvent être
exercées en vertu d’un ordre de l’agent de santé
et de sécurité au titre de l’article 205.073 même
si les avis mentionnés aux alinéas (4)a) à c)
n’ont pas été donnés.

(6) L’employé qui agit à titre d’observateur
reçoit le salaire et les avantages auxquels il
aurait eu droit s’il avait travaillé.

RAPPORT SUR DES PRÉOCCUPATIONS DE

SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL

205.049 (1) L’employé qui croit, pour des
motifs raisonnables, à l’existence d’une situa-
tion constituant une contravention de toute
disposition de la présente partie ou de ses
règlements ou susceptible de causer un accident
ou une maladie liés à l’occupation d’un emploi
fait rapport de ses préoccupations à son
superviseur.

(2) L’employé et le superviseur doivent
tenter de résoudre, à l’amiable et dans les
meilleurs délais, les préoccupations de l’em-
ployé.

Avis et accès

Activités
exercées par
l’agent de santé
et de sécurité ou
à sa demande

Rémunération

Obligation de
faire rapport

Tentative de
solution

2013-2014
Mise en oeuvre de l’Accord atlantique Canada— Terre-Neuve, Mise en oeuvre
de l’Accord Canada—Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers

ch. 13
63ch. 13 

bigraj
Text Box

bigraj
Text Box



Notice to
employer, etc.

Notice to health
and safety
officer

Refusal to
perform activity

Circumstances
when refusal not
permitted

Report to
supervisor

Action by
supervisor

Report to
employer, etc.

Report to
occupational
health and safety
officer

(3) If the employee’s concern is not resolved,
they may notify their employer, and when so
notified the employer shall in turn notify the
workplace committee or the coordinator, as the
case may be, and the operator.

(4) If the employee’s concern is not resolved
after they notify their employer, the employee
may notify a health and safety officer.

RIGHT TO REFUSE

205.05 (1) Subject to subsection (2), an
employee may refuse to perform an activity at
a workplace if they have reasonable cause to
believe that the performance of the activity
constitutes a danger to themselves or another
individual.

(2) An employee is not permitted to refuse to
perform an activity if the refusal puts the life,
health or safety of another individual directly in
danger.

(3) An employee who refuses to perform an
activity shall immediately report the circum-
stances of the matter to their supervisor.

(4) The supervisor shall immediately take
action to try to resolve the matter. If the
supervisor believes that a danger exists, they
shall immediately take any action that is
necessary to protect any individual from the
danger and to inform the workplace committee
or the coordinator, as the case may be, the
operator and the employee’s employer of the
matter. If the supervisor does not believe that a
danger exists, they shall so notify the employee.

(5) If the employee continues to refuse to
perform the activity, they shall immediately
notify their employer and the workplace com-
mittee or the coordinator, as the case may be,
and the employer shall in turn notify the
operator and any provider of services that is
providing services related to the placement of
that employee.

(6) Immediately after being notified under
subsection (5), the operator shall notify an
occupational health and safety officer of the
continued refusal of the employee to perform
the activity and of any remedial action taken.

(3) Si ses préoccupations n’ont pas été
résolues, l’employé peut en aviser l’employeur,
qui en avise à son tour le comité du lieu de
travail ou le coordonnateur, selon le cas, et
l’exploitant.

(4) Si, après l’avis donné en application du
paragraphe (3), les préoccupations de l’employé
n’ont pas été résolues, celui-ci peut en aviser
l’agent de santé et de sécurité.

DROIT DE REFUS

205.05 (1) Sous réserve du paragraphe (2),
l’employé peut refuser d’accomplir une tâche
dans le lieu de travail s’il a des motifs
raisonnables de croire que l’accomplissement
de cette tâche constitue un danger pour lui-
même ou pour un autre individu.

(2) Il ne peut cependant refuser d’accomplir
une tâche si son refus met directement en danger
la vie, la santé ou la sécurité d’un autre individu.

(3) S’il se prévaut du droit de refus, il en fait
sans délai rapport à son superviseur.

(4) Le superviseur prend sans délai des
mesures pour résoudre le problème. S’il est
d’avis qu’un danger existe, il prend sans délai
les mesures qui s’imposent pour protéger tout
individu et en informe aussitôt le comité du lieu
de travail ou le coordonnateur, selon le cas,
l’exploitant et l’employeur. S’il est d’avis qu’il
n’y a aucun danger, il en avise l’employé.

(5) Si l’employé maintient son refus, il en
avise sans délai l’employeur ainsi que le comité
du lieu de travail ou le coordonnateur; l’em-
ployeur en avise à son tour l’exploitant et tout
fournisseur de services liés au placement de cet
employé.

(6) Lorsqu’il est avisé du maintien du refus,
l’exploitant en avise sans délai l’agent de santé
et de sécurité au travail du maintien du refus de
la part de l’employé et l’informe de toute
mesure prise pour corriger la situation.
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(7) The workplace committee or the coordi-
nator, as the case may be, may make any
recommendations that they consider appropriate
to the employee, the employee’s employer, the
operator and any provider of services that is
providing services related to the placement of
that employee.

(8) The occupational health and safety offi-
cer shall, if the employee continues to refuse to
perform the activity, enquire into the matter,
taking into account the recommendations, if
any, made by the workplace committee or the
coordinator. The officer shall give to the
employee, the employee’s employer, the opera-
tor and any provider of services that is
providing services related to the placement of
that employee, and to the workplace committee
or the coordinator, as the case may be, a written
notification of their decision on the matter.

(9) If the occupational health and safety
officer decides that the performance of the
activity constitutes a danger to the employee or
another individual, the officer shall make any
order under subsection 205.093(1) or (2) that
the officer considers appropriate, and the
employee may continue to refuse to perform
the activity until the order is complied with or
until it is varied or revoked under this Part.

(10) If the occupational health and safety
officer decides that the performance of the
activity does not constitute a danger to the
employee or another individual, or that the
refusal puts the life, health or safety of another
individual directly in danger, the employee is
not entitled under this section to continue to
refuse to perform the activity.

205.051 (1) An employee who refuses under
section 205.05 to perform an activity may
accompany an occupational health and safety
officer when the officer is enquiring into the
matter under subsection 205.05(8), for the
purpose of explaining the reasons for the
employee’s refusal.

(2) An employee who, under subsection (1),
accompanies an occupational health and safety
officer shall, during that time, be paid the same

(7) Le comité du lieu de travail ou le
coordonnateur, selon le cas, peut faire les
recommandations qu’il juge indiquées à l’em-
ployé et à l’employeur, ainsi qu’à l’exploitant et
au fournisseur de services liés au placement de
cet employé.

(8) Si l’employé maintient son refus, l’agent
de santé et de sécurité au travail s’enquiert de
l’affaire, tout en considérant les recommanda-
tions du comité du lieu de travail ou du
coordonnateur. Il informe par écrit l’employé
et l’employeur, ainsi que l’exploitant, le four-
nisseur de services liés au placement de cet
employé et le comité du lieu de travail ou le
coordonnateur, selon le cas, de ses conclusions.

(9) S’il conclut que l’accomplissement de la
tâche dans le lieu de travail constitue un danger
pour l’employé ou pour un autre individu,
l’agent de santé et de sécurité au travail donne,
en vertu des paragraphes 205.093(1) ou (2), les
ordres qu’il juge indiqués. L’employé peut
maintenir son refus jusqu’à l’exécution des
ordres ou leur modification ou annulation dans
le cadre de la présente partie.

(10) Si l’agent de santé et de sécurité au
travail conclut que l’accomplissement de la
tâche dans le lieu de travail ne constitue pas un
danger pour l’employé ou pour un autre
individu ou que le refus met directement en
danger la vie, la santé ou la sécurité d’un autre
individu, l’employé ne peut se prévaloir du
présent article pour maintenir son refus.

205.051 (1) L’employé qui refuse, en vertu
de l’article 205.05, d’accomplir une tâche peut,
afin d’expliquer les motifs de son refus,
accompagner l’agent de santé et de sécurité au
travail lorsque celui-ci s’enquiert de l’affaire en
application du paragraphe 205.05(8).

(2) L’employé qui accompagne l’agent de
santé et de sécurité au travail reçoit le même
salaire et les mêmes avantages auxquels il aurait
eu droit s’il n’avait pas exercé son droit de
refus.
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wages and granted the same benefits that the
employee would have received if they had not
exercised their right to refuse.

205.052 (1) Subject to any applicable col-
lective agreement or other agreement, if an
employee refuses under section 205.05 to
perform an activity, the employer may assign
reasonably equivalent work to the employee
until the employee, by virtue of subsection
205.05(9) or (10), is no longer permitted to
refuse to perform the activity.

(2) If the employee is assigned reasonably
equivalent work, the employer, or the provider
of services that is providing services related to
the placement of the employee, as the case may
be, shall pay them the same wages and grant
them the same benefits that they would have
received had they not refused to perform the
activity.

(3) If the employee is not assigned reason-
ably equivalent work, the employer, or the
provider of services that is providing services
related to the placement of the employee, as the
case may be, shall, until the employee, by virtue
of subsection 205.05(9) or (10) is no longer
permitted to refuse to perform the activity, pay
the employee the same wages and grant the
employee the same benefits that they would
have received had they not refused to perform
the activity.

(4) Subject to any applicable collective
agreement or other agreement, if the employee
refuses an assignment of reasonably equivalent
work, they are not entitled to receive any wages
or benefits.

(5) For as long as the employee continues to
exercise their right to refuse to perform an
activity, another employee shall not be assigned
to perform the activity unless the employer has
advised that other employee of the refusal, the
reasons for the refusal and the right of that other
employee to refuse to perform the activity.

(6) Subject to any applicable collective
agreement or other agreement, the employer,
or the provider of services that is providing
services related to the placement of the employ-
ee, as the case may be, may require repayment

205.052 (1) Sous réserve de toute conven-
tion collective ou de tout autre accord appli-
cable, l’employeur peut réaffecter à d’autres
tâches relativement équivalentes l’employé qui
refuse, en vertu de l’article 205.05, d’accomplir
une tâche, jusqu’à ce qu’il ne puisse plus, par
application des paragraphes 205.05(9) ou (10),
maintenir son refus.

(2) L’employeur ou le fournisseur de services
liés au placement de l’employé, selon le cas,
verse à celui-ci, s’il est réaffecté, le même
salaire qu’il aurait reçu s’il n’avait pas exercé
son droit de refus et lui accorde les mêmes
avantages.

(3) L’employeur ou le fournisseur de services
liés au placement de l’employé, selon le cas,
verse à celui-ci, s’il n’est pas réaffecté, le même
salaire qu’il aurait reçu s’il n’avait pas exercé
son droit de refus et lui accorde les mêmes
avantages, jusqu’à ce qu’il ne puisse plus, par
application des paragraphes 205.05(9) ou (10),
maintenir son refus.

(4) Sous réserve de toute convention collec-
tive ou de tout autre accord applicable, l’em-
ployé qui refuse une nouvelle affectation n’a
droit à aucun salaire ni avantage.

(5) Tant que le droit de refus est exercé par
l’employé, nul ne peut être affecté à ses tâches
sans avoir été avisé par l’employeur du refus et
des motifs à l’appui de celui-ci ainsi que de ses
propres droits à cet égard.

(6) Sous réserve de toute convention collec-
tive ou de tout autre accord applicable, l’em-
ployé qui a touché son salaire et les avantages
qui y sont rattachés dans les circonstances
visées au paragraphe (3) peut, après épuisement
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of any wages and benefits received by an
employee under subsection (3) if the provincial
labour relations board determines in respect of
an application made under section 205.063,
after all avenues of redress have been exhausted
by the employee, that the employee received the
wages and benefits knowing that no circum-
stances existed that would warrant the refusal.

205.053 (1) Subject to any applicable col-
lective agreement or other agreement, an
employee at a workplace who is affected by a
work stoppage arising from a refusal by another
employee to perform an activity shall be paid
the same wages and granted the same benefits
that they would have received had no work
stoppage occurred, until work resumes or until
they return to their usual point of disembarka-
tion on shore, whichever event occurs first.

(2) Subject to any applicable collective
agreement or other agreement, an employer
may assign reasonably equivalent work to an
employee who is affected by a work stoppage at
the same wages and benefits that the employee
would have received if no work stoppage had
occurred.

205.054 (1) An employee may refuse to be
transported on a passenger craft if they have
reasonable cause to believe that being trans-
ported on it constitutes a danger to them.

(2) An employee who refuses to be trans-
ported on a passenger craft shall use the con-
tact information provided under paragraph
205.014(1)(b) to immediately report the circum-
stances of the matter.

(3) On being notified of a refusal under
subsection (2), the operator shall immediately
notify the Chief Safety Officer unless the Chief
Safety Officer has provided other contact
information for the purposes of this subsection,
in which case the operator shall use that contact
information to make the notification.

(4) For as long as the employee continues to
exercise their right to refuse to be transported on
the passenger craft, or for any longer period
specified by the Chief Safety Officer, the
operator shall notify all other employees and
other passengers to be transported on the

de tous les recours s’offrant à lui, être tenu de
les rembourser à son employeur ou au fournis-
seur de services liés à son placement, selon le
cas, si le Conseil des relations de travail conclut,
à l’égard d’une demande présentée en vertu de
l’article 205.063, qu’il savait que les circons-
tances ne justifiaient pas le refus.

205.053 (1) Sous réserve de toute conven-
tion collective ou de tout autre accord appli-
cable, l’employé qui, dans le lieu de travail, est
touché par un arrêt de travail entraîné par
l’exercice du droit de refus d’un autre employé
reçoit le salaire et les avantages auxquels il
aurait droit, n’eût été l’arrêt de travail, et ce,
jusqu’à ce qu’il retourne à terre à son lieu
habituel de débarquement ou, si elle survient
avant, jusqu’à la reprise du travail.

(2) Sous réserve de toute convention collec-
tive ou de tout autre accord applicable, l’em-
ployeur peut affecter l’employé touché par un
arrêt de travail à d’autres tâches relativement
équivalentes et le salaire et les avantages
auxquels il aurait droit sont versés et accordés
comme si l’arrêt de travail n’avait pas eu lieu.

205.054 (1) L’employé peut refuser le trans-
port par véhicule de transport s’il a des motifs
raisonnables de croire que le transport constitue
un danger pour lui-même.

(2) S’il se prévaut de son droit de refus,
l’employé utilise les coordonnées fournies en
application de l’alinéa 205.014(1)b) pour faire
sans délai rapport des circonstances justifiant
son refus.

(3) Une fois avisé du refus conformément au
paragraphe (2), l’exploitant en avise sans délai
le délégué à la sécurité, à moins que celui-ci ne
lui ait fourni d’autres coordonnées pour donner
avis.

(4) Pendant la période où le droit de refus est
exercé par l’employé ou pendant la période
supplémentaire fixée par le délégué à la sécurité,
l’exploitant avise les autres employés et passa-
gers devant être transportés dans le véhicule de
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passenger craft, before they are transported, of
the refusal, the reasons for the refusal and the
right of employees to refuse to be transported.

(5) The operator shall immediately take
action to try to resolve the matter. If the operator
believes that the transportation constitutes a
danger to the employee, it shall immediately
take any remedial action that is necessary and
inform the workplace committee established for
the workplace to or from which the employee
was to be transported, and an occupational
health and safety officer, of the matter. If the
operator does not believe that the transportation
constitutes a danger to the employee, it shall so
notify the employee.

(6) If the employee continues to refuse to be
transported, the operator shall immediately
notify the workplace committee, the employee’s
employer and an occupational health and safety
officer of the continued refusal of the employee
to be transported and of any remedial action
taken. The employer shall in turn notify any
provider of services that is providing services
related to the placement of that employee.

(7) The workplace committee may make any
recommendations to the employee and the
operator that it considers appropriate.

(8) The occupational health and safety offi-
cer shall, if the employee continues to refuse to
be transported, enquire into the matter, taking
into account any recommendations made by the
workplace committee. The occupational health
and safety officer shall decide whether the
transportation constitutes a danger to the
employee, and shall give to the employee, the
employee’s employer, the operator and the
workplace committee a written notification of
the decision. The employer shall in turn notify
any provider of services that is providing
services related to the placement of that
employee.

(9) If the occupational health and safety
officer decides that the transportation constitutes
a danger to the employee, the officer shall make
any order under subsection 205.093(1) or (2)
that they consider appropriate, and an employee

transport, et ce, avant leur transport, du refus,
des motifs de celui-ci et du droit des employés
de refuser d’être transportés dans ce véhicule.

(5) L’exploitant prend sans délai des mesures
pour résoudre le problème. S’il est d’avis que le
transport de l’employé constitue un danger pour
l’employé, il prend sans délai les mesures qui
s’imposent et en informe aussitôt le comité du
lieu de travail constitué pour le lieu de travail à
destination ou en provenance duquel l’employé
devait être transporté ainsi que l’agent de santé
et de sécurité au travail. S’il est d’avis que le
transport ne constitue aucun danger pour
l’employé, il en avise l’employé.

(6) Si l’employé maintient son refus, l’ex-
ploitant en avise sans délai l’employeur, le
comité du lieu de travail et un agent de santé et
de sécurité au travail et les informe de toute
mesure prise pour corriger la situation; l’em-
ployeur en avise à son tour tout fournisseur de
services liés au placement de cet employé.

(7) Le comité du lieu de travail peut faire les
recommandations qu’il juge indiquées à l’em-
ployé et à l’exploitant.

(8) Si l’employé maintient son refus, l’agent
de santé et de sécurité au travail s’enquiert de
l’affaire, tout en considérant les recommanda-
tions du comité du lieu de travail. Il décide si le
transport constitue un danger pour l’employé et
en avise par écrit celui-ci, l’employeur, l’ex-
ploitant et le comité du lieu de travail.
L’employeur en avise à son tour tout fournisseur
de services liés au placement de cet employé.

(9) S’il conclut que le transport constitue un
danger pour l’employé, l’agent de santé et de
sécurité au travail donne, en vertu des para-
graphes 205.093(1) ou (2), les ordres qu’il juge
indiqués. L’employé peut maintenir son refus
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may continue to refuse to be transported until
the order is complied with or until it is varied or
revoked under this Part.

(10) If the occupational health and safety
officer decides that the transportation does not
constitute a danger to the employee, the
employee is not entitled to continue to refuse
to be transported.

205.055 (1) Subject to any applicable col-
lective agreement or other agreement, if an
employee refuses under section 205.054 to be
transported, the employer may assign reason-
ably equivalent work to the employee until the
employee, by virtue of subsection 205.054(9) or
(10), is no longer permitted to refuse to be
transported.

(2) If an employee is assigned reasonably
equivalent work, the employer or the provider
of services that is providing services related to
the placement of the employee, as the case may
be, shall pay the employee the same wages and
grant the employee the same benefits that they
would have received had they not refused to be
transported.

(3) If an employee has not been assigned
reasonably equivalent work, the employer or the
provider of services that is providing services
related to the placement of the employee, as the
case may be, shall, until the employee, by virtue
of subsection 205.054(9) or (10), is no longer
permitted to refuse to be transported, pay the
employee the same wages and grant the
employee the same benefits that they would
have received had they not refused to be
transported.

(4) Subject to any applicable collective
agreement or other agreement, if an employee
refuses an assignment of reasonably equivalent
work, the employee is not entitled to receive any
wages or benefits.

(5) Subject to any applicable collective
agreement or other agreement, the employer,
or the provider of services that is providing
services related to the placement of the employ-
ee, as the case may be, may require repayment
of any wages and benefits received by an
employee under subsection (3) if the provincial

jusqu’à l’exécution des ordres ou leur modifi-
cation ou annulation dans le cadre de la présente
partie.

(10) Si l’agent de santé et de sécurité au
travail conclut que le transport ne constitue pas
un danger pour l’employé, celui-ci ne peut
maintenir son refus.

205.055 (1) Sous réserve de toute conven-
tion collective ou de tout autre accord appli-
cable, l’employeur peut réaffecter à d’autres
tâches relativement équivalentes l’employé qui
exerce son droit de refus en vertu de l’article
205.054 jusqu’à ce qu’il ne puisse plus, par
application des paragraphes 205.054(9) ou (10),
maintenir son refus.

(2) L’employeur ou le fournisseur de services
liés au placement de l’employé, selon le cas,
verse à celui-ci, s’il est réaffecté, le même
salaire qu’il aurait reçu s’il n’avait pas exercé
son droit de refus et lui accorde les mêmes
avantages.

(3) L’employeur ou le fournisseur de services
liés au placement de l’employé, selon le cas,
verse à celui-ci, s’il n’est pas réaffecté, le même
salaire qu’il aurait reçu s’il n’avait pas exercé
son droit de refus et lui accorde les mêmes
avantages, jusqu’à ce qu’il ne puisse plus, en
application des paragraphes 205.054(9) ou (10),
maintenir son refus.

(4) Sous réserve de toute convention collec-
tive ou de tout autre accord applicable, l’em-
ployé qui refuse une nouvelle affectation n’a
droit à aucun salaire ni avantage.

(5) Sous réserve de toute convention collec-
tive ou de tout autre accord applicable, l’em-
ployé qui a touché son salaire et les avantages
qui y sont rattachés dans les circonstances
visées au paragraphe (3) peut, après épuise-
ment de tous les recours s’offrant à lui, être
tenu de les rembourser à son employeur ou au

Aucun droit de
refus

Nouvelle
affectation

Salaire et
avantages
relatifs à la
nouvelle
affectation

Salaire et
avantages d’un
employé non
réaffecté
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labour relations board determines in respect of
an application made under section 205.063,
after all avenues of redress have been exhausted
by the employee, that the employee received the
wages and benefits knowing that no circum-
stances existed that would warrant the refusal.

PREGNANT OR NURSING EMPLOYEES

205.056 (1) Without prejudice to the rights
conferred by section 205.05 and subject to this
section, an employee who is pregnant or nursing
may cease to perform her job if she believes
that, by reason of the pregnancy or nursing,
continuing any of the functions connected with
her regular work may pose a risk to her health or
to that of her foetus or child.

(2) On being informed of the cessation, the
employer, with the written consent of the
employee, shall notify the workplace committee
established for the employee’s workplace or the
coordinator, as the case may be.

(3) The employee shall provide to her
employer, and any provider of services that is
providing services related to her placement, as
soon as possible, a certificate of a medical
practitioner of her choice who is entitled to
practise medicine under the laws of a province

(a) certifying that continuing any of the
functions connected with her regular work
poses a risk to her health or to that of her
foetus or child and indicating the expected
duration of the risk and the activities or
conditions to avoid in order to eliminate the
risk; or

(b) certifying that continuing the functions
connected with her regular work does not
pose a risk to her health or to that of her
foetus or child.

(4) Without prejudice to any other right
conferred by this Part, by a collective agree-
ment, by another agreement or by any terms and
conditions of employment, once the medical
practitioner has established that there is a risk as
described in subsection (1), the employee is no
longer permitted to cease to perform her job
under that subsection.

fournisseur de services liés à son placement,
selon le cas, si le Conseil des relations de travail
conclut, à l’égard d’une demande présentée en
vertu de l’article 205.063, qu’il savait que les
circonstances ne justifiaient pas le refus.

EMPLOYÉES ENCEINTES OU QUI ALLAITENT

205.056 (1) Sans porter atteinte aux droits
conférés par l’article 205.05 et sous réserve des
autres dispositions du présent article, l’em-
ployée enceinte ou qui allaite un enfant peut
cesser d’exercer les fonctions liées à son travail
habituel si elle estime que la poursuite de tout
ou partie de celles-ci peut, en raison de sa
grossesse ou de l’allaitement, constituer un
risque pour sa santé ou pour celle du foetus
ou de l’enfant.

(2) Lorsqu’il est informé de la cessation,
l’employeur, avec le consentement écrit de
l’employée, en avise le comité du lieu de travail
constitué pour le lieu de travail de cette dernière
ou le coordonnateur, selon le cas.

(3) L’employée doit, dans les meilleurs
délais, fournir à l’employeur et à tout fournis-
seur de services liés à son placement un
certificat signé par un médecin de son choix,
autorisé, en vertu des lois d’une province, à
exercer la médecine, attestant :

a) soit que la poursuite des fonctions liées à
son travail habituel constitue un risque pour
sa santé ou pour celle du foetus ou de l’enfant
et précisant la durée prévue du risque et les
tâches ou conditions à éviter pour l’éliminer;

b) soit que la poursuite des fonctions liées à
son travail habituel ne constitue pas un risque
pour sa santé ou pour celle du foetus ou de
l’enfant.

(4) Sans porter atteinte aux droits prévus par
les autres dispositions de la présente partie, de
toute convention collective ou de tout autre
accord ou des conditions d’emploi, l’employée
ne peut plus se prévaloir du paragraphe (1) dès
lors que le médecin en vient à une décision
concernant l’existence d’un risque.

Cessation des
fonctions
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Certificat
médical

Disposition non
applicable
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(5) For the period during which the employ-
ee does not perform her job under subsection
(1), the employer may, in consultation with the
employee, reassign her to another job that
would not pose a risk to her health or to that
of her foetus or child.

(6) Whether or not the employee has been
reassigned to another job, she is deemed to
continue to hold the job that she held at the time
she ceased to perform her job and is to continue
to receive the wages and benefits that are
attached to that job for the period during which
she does not perform the job.

205.057 (1) An employee who is pregnant
or nursing may, during the period from the
beginning of the pregnancy to the end of the
twenty-fourth week following the birth, request
that the employer modify the functions con-
nected with her regular work or reassign her to
another job if, by reason of the pregnancy or
nursing, continuing any of those functions may
pose a risk to her health or to that of her foetus
or child.

(2) The employee’s request shall be accom-
panied by a certificate described in paragraph
205.056(3)(a).

205.058 (1) An employer to whom a request
has been made under subsection 205.057(1)
shall examine the request in consultation with
the employee and, if feasible, shall modify the
functions connected with her regular work or
shall reassign her. The employer shall notify any
provider of services that is providing services
related to the placement of that employee that
the request has been made.

(2) An employee who has made a request
under subsection 205.057(1) is entitled to
continue in her current job while the employer
examines her request, but, if the risk posed by
continuing any of the functions connected with
her regular work so requires, she is entitled to
and shall be granted a leave of absence with the
same wages and benefits— payable by the
employer or any provider of services that is
providing services related to the placement of

(5) Pendant la période où l’employée cesse,
en vertu du paragraphe (1), d’exercer ses
fonctions, l’employeur peut, en consultation
avec elle, la réaffecter à un autre poste ne
présentant pas le risque en question.

(6) Pendant cette période, qu’elle ait ou non
été réaffectée à un autre poste, l’employée est
réputée continuer à occuper son poste d’attache
et à en exercer les fonctions, et elle continue de
recevoir le salaire et les avantages qui y sont
rattachés.

205.057 (1) L’employée enceinte ou qui
allaite un enfant peut, pendant la période qui
va du début de la grossesse à la fin de la vingt-
quatrième semaine qui suit l’accouchement,
demander à son employeur de modifier les
fonctions liées à son travail habituel ou de la
réaffecter à un autre poste si la poursuite de tout
ou partie de celles-ci peut, en raison de sa
grossesse ou de l’allaitement, constituer un
risque pour sa santé ou pour celle du foetus
ou de l’enfant.

(2) La demande doit être accompagnée du
certificat médical visé à l’alinéa 205.056(3)a).

205.058 (1) L’employeur étudie la demande
en consultation avec l’employée et, dans la
mesure du possible, modifie les fonctions liées à
son travail habituel ou la réaffecte à un autre
poste. S’il y a lieu, il avise le fournisseur de
services liés au placement de cette employée de
la demande.

(2) L’employée peut poursuivre ses fonctions
courantes pendant que l’employeur étudie sa
demande; toutefois, si le risque que représentent
ses fonctions l’exige, elle a droit à un congé
payé, au salaire et avec les avantages auxquels
elle aurait eu droit— de l’employeur, ou, selon
le cas, du fournisseur de services liés à son
placement—, n’eût été son congé, et ce, jusqu’à
ce que l’employeur modifie ses fonctions, la
réaffecte à un autre poste ou l’informe par écrit
qu’il n’est pas possible de prendre de telles
mesures.

Nouvelle
affectation

Statut de
l’employée

Nouvelle
affectation et
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that employee, as the case may be— that she
would have received had she not been on leave
of absence until the employer

(a) modifies the functions connected with
her regular work or reassigns her; or

(b) informs her in writing that it is not
feasible to modify the functions connected
with her regular work or to reassign her.

(3) The onus is on the employer to show that
a modification of the functions connected with
the employee’s regular work or a reassignment
that would avoid the activities or conditions
indicated in the medical certificate is not
feasible.

(4) If the employer concludes that a mod-
ification of the functions connected with the
employee’s regular work or a reassignment that
would avoid the activities or conditions indi-
cated in the medical certificate is not feasible,
the employer shall so inform her in writing.

(5) If the functions connected with the
employee’s regular work are modified or the
employee is reassigned, the employee is deemed
to continue to hold the job that she held at the
time of making the request under subsection
205.057(1), and shall continue to receive the
wages and benefits that are attached to that job.

(6) An employee referred to in subsection (4)
is entitled to and shall be granted a leave of
absence for the duration of the risk as indicated
in the medical certificate.

REPRISALS AND COMPLAINTS

205.059 (1) In this section and in sections
205.06 and 205.062, “reprisal action” means an
action that

(a) adversely affects an employee with
respect to their terms or conditions of
employment or any opportunity for employ-
ment or promotion, including dismissal, lay-
off, suspension, demotion, transfer of job or
location, discontinuation or elimination of the
job, change in hours of work, reduction in

(3) Il incombe à l’employeur de prouver
qu’il n’est pas possible de modifier les fonctions
liées au travail habituel de l’employée ou de la
réaffecter à un autre poste de façon à éviter les
tâches ou les conditions mentionnées dans le
certificat médical.

(4) L’employeur qui conclut qu’il n’est pas
possible de modifier les fonctions liées au
travail habituel de l’employée ou de la réaffecter
à un autre poste de façon à éviter les tâches ou
les conditions mentionnées dans le certificat
médical l’en informe par écrit.

(5) L’employée dont les fonctions qui sont
liées à son travail habituel sont modifiées ou qui
est réaffectée à un autre poste est réputée
toujours occuper le poste qu’elle avait au
moment où elle a présenté sa demande et
continue de recevoir le salaire et les avantages
qui y sont rattachés.

(6) L’employée qui est informée qu’une
modification de ses tâches ou qu’une réaffecta-
tion sont difficilement réalisables a droit à un
congé pendant la période mentionnée au
certificat médical qu’elle avait présenté avec
sa demande.

REPRÉSAILLES ET PLAINTES

205.059 (1) Au présent article et aux articles
205.06 et 205.062, « représailles » s’entend de
mesures qui, à la fois :

a) touchent défavorablement l’employé
quant à ses conditions d’emploi ou à ses
chances d’emploi ou d’avancement, notam-
ment le congédiement, la mise à pied, la
suspension, la rétrogradation, le changement
d’emploi ou la situation géographique du lieu
de travail, la modification des heures de
travail, la réduction du salaire ou d’autres
avantages, l’abolition de poste, la coercition,

Charge de la
preuve

Avis de la
décision de
l’employeur

Statut de
l’employée

Droit de congé

Définition de
« représailles »
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wages or benefits, coercion, intimidation or
the imposition of any disciplinary sanction,
reprimand or other penalty; and

(b) is taken, in whole or in part, because the
employee has acted in accordance with the
provisions of this Part or of the regulations
made under this Part or with a decision or
order made under any of those provisions or
has taken steps to ensure that those provisions
are complied with.

(2) No operator, employer, provider of serv-
ices or union shall take, or threaten to take,
reprisal action against an employee.

(3) Without limiting the generality of sub-
section (2), actions referred to in paragraph
(1)(a) cannot be taken against an employee for

(a) seeking to establish a committee, partici-
pating in the establishment or work of a
committee or acting as a member of a
committee or as a coordinator;

(b) acting as an observer under section
205.048;

(c) making a report under section 205.049;

(d) refusing to perform an activity under
section 205.05, refusing to be transported
under section 205.054 or ceasing to perform a
job under section 205.056;

(e) requesting the employer under section
205.057 to modify the functions connected
with the employee’s regular work or to
reassign the employee;

(f) seeking access to information to which
the employee is entitled under this Part;

(g) testifying in any proceeding or inquiry
under this Part; or

(h) giving information in accordance with
the provisions of this Part or of the regula-
tions made under this Part or with a decision
or order made under any of those provisions
to a committee, a coordinator, a health and
safety officer or any other person having
duties or functions under this Part, or under
Part III as it relates to safety.

l’intimidation ou l’imposition de mesures
disciplinaires, d’une réprimande ou de toute
autre forme de sanction;

b) sont prises, en tout ou en partie, parce que
l’employé a agi conformément soit aux
dispositions de la présente partie et de ses
règlements, soit à une décision ou à un ordre
pris sous leur régime, ou a pris des mesures
visant à assurer leur respect.

(2) Il est interdit à l’exploitant, à l’em-
ployeur, au fournisseur de services ou au
syndicat d’exercer ou de menacer d’exercer
des représailles contre un employé.

(3) Sont notamment interdites par le para-
graphe (2) les mesures visées à l’alinéa (1)a) qui
sont exercées contre l’employé parce qu’il a
posé l’un ou l’autre des actes suivants :

a) chercher à faire établir un comité ou
participer à son établissement ou à ses
travaux, agir en tant que membre d’un comité
ou à titre de coordonnateur;

b) agir à titre d’observateur en vertu de
l’article 205.048;

c) faire rapport en vertu de l’article 205.049;

d) refuser d’exercer une tâche, refuser le
transport par véhicule de transport ou cesser
d’exercer ses fonctions en vertu des articles
205.05, 205.054 et 205.056 respectivement;

e) dans le cas d’une employée, demander à
l’employeur de modifier les fonctions liées à
son travail habituel ou d’être réaffectée à un
autre poste en vertu de l’article 205.057;

f) chercher à avoir accès à des renseigne-
ments auxquels il a droit en vertu de la
présente partie;

g) témoigner dans le cadre d’une instance
engagée ou d’une enquête instituée en vertu
de la présente partie;

h) donner des renseignements conformément
aux dispositions de la présente partie ou de
leurs règlements, ou conformément à une
décision ou à un ordre pris sous leur régime, à
un comité ou au coordonnateur, à l’agent de
santé et de sécurité ou à toute autre personne

Interdiction
d’exercer des
représailles

Motifs de
représailles
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(4) Despite paragraph (3)(d), any action
referred to in paragraph (1)(a) may be taken
against an employee who has exercised rights
under section 205.05 or 205.054 after all
avenues of redress have been exhausted by the
employee, if the operator, employer, provider of
services or union taking the action can demon-
strate that the employee has wilfully abused
those rights.

(5) The operator, employer, provider of
services or union shall provide the employee
with written reasons for any action taken under
subsection (4) within 15 days after the day on
which a request is received from the employee
to do so.

205.06 (1) An employee may, either person-
ally or through a representative, apply to the
provincial labour relations board for a decision
as to whether

(a) an employer or provider of services has
failed to pay wages or grant benefits to the
employee that are required under subsection
205.019(2), 205.044(4), 205.045(7),
205.048(6), 205.051(2), 205.052(2) or (3),
205.053(1) or (2), 205.055(2) or (3),
205.056(6) or 205.058(2) or (5); or

(b) a person or organization has taken or
threatened to take reprisal action against the
employee contrary to subsection 205.059(2).

(2) The application shall be made within 90
days after the day on which the grounds for the
application became known or ought to have
become known to the employee.

(3) In a proceeding before the provincial
labour relations board in respect of an allegation
that reprisal action referred to in paragraph
(1)(b) has been taken or threatened, the burden
of proving that no such reprisal action has been
taken or threatened is on the person or
organization against whom the allegation is
made.

dans le cadre de leurs obligations ou
fonctions sous le régime de la présente partie
ou celui de la partie III en matière de sécurité.

(4) Malgré l’alinéa (3)d), après épuisement
de tous les recours s’offrant à l’employé qui
s’est prévalu des droits prévus aux articles
205.05 ou 205.054, les mesures visées à l’alinéa
(1)a) peuvent être prises contre lui si l’exploi-
tant, l’employeur, le fournisseur de services ou
le syndicat démontre qu’il a délibérément exercé
ses droits de façon abusive.

(5) Dans les quinze jours suivant la réception
d’une demande de l’employé à cet effet,
l’exploitant, l’employeur, le fournisseur de
services ou le syndicat fournit à celui-ci les
motifs écrits justifiant toute mesure prise à son
égard en vertu du paragraphe (4).

205.06 (1) L’employé peut, personnellement
ou par l’entremise de son représentant, deman-
der au Conseil des relations de travail de
décider, selon le cas :

a) si l’employeur ou le fournisseur de
services a omis de lui verser son salaire ou
de lui accorder des avantages comme l’exi-
gent les paragraphes 205.019(2), 205.044(4),
205.045(7), 205.048(6), 205.051(2),
205.052(2) et (3), 205.053(1) et (2),
205.055(2) et (3), 205.056(6) et 205.058(2)
et (5);

b) si une personne ou une organisation a
exercé ou menacé d’exercer des représailles
contre lui, en contravention du paragraphe
205.059(2).

(2) La demande doit être présentée dans les
quatre-vingt-dix jours qui suivent la date à
laquelle l’employé a eu ou aurait dû avoir
connaissance des faits à l’origine de la
demande.

(3) Dans le cas d’une procédure portant sur
une allégation de représailles ou de menace de
représailles, il incombe à la personne ou à
l’organisation visée par l’allégation de prouver
qu’il n’y a pas eu représailles ou menace de
représailles.
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(4) The rules of practice and procedure that
apply to applications for the determination of a
matter made under the Labour Relations Act,
R.S.N.L. 1990, c. L-1, as amended from time to
time (in this section and in sections 205.063,
205.1 and 205.103 referred to as the “Provincial
Labour Relations Act”) apply to applications
made under subsection (1).

(5) The costs incurred by the provincial
labour relations board in respect of an applica-
tion made under subsection (1), including the
remuneration of its members, shall be paid by
the Board as defined in section 2.

(6) The provincial labour relations board and
each of its members has the powers, privileges
and immunities granted by the Provincial
Labour Relations Act.

(7) For the purposes of the Federal Courts
Act, the provincial labour relations board, when
exercising jurisdiction or powers under this
section, is not a federal board, commission or
other tribunal as defined in subsection 2(1) of
that Act.

(8) An employee who is aggrieved by a
subject-matter described in paragraph (1)(a) or
(b) should, if the employee is bound by a
collective agreement that provides for final and
binding arbitration of grievances in respect of
the subject-matter, present a grievance under the
agreement.

(9) An employee who exercises their right
within the time permitted under the collective
agreement is not permitted to make an applica-
tion under subsection (1) in respect of the same
subject-matter unless it is determined that the
arbitrator does not have jurisdiction to hear the
grievance. In that case, the employee may,
within 90 days after the day on which a final
determination is made that the arbitrator does
not have jurisdiction, make an application under
that subsection.

205.061 If the provincial labour relations
board dismisses an application made under
subsection 205.06(1) it shall immediately give
notice of the decision to the applicant, the Chief
Safety Officer and the operator, as well as to the

(4) Les règles de pratique et de procédure qui
s’appliquent aux demandes présentées en vertu
de la loi provinciale sur les relations de travail
en vue de faire trancher une question s’ap-
pliquent à celles présentées en vertu du
paragraphe (1).

(5) Les frais engagés par le Conseil des
relations de travail relativement à une demande
présentée en vertu du paragraphe (1), notam-
ment en ce qui a trait à la rémunération de ses
membres, sont assumés par l’Office.

(6) Le Conseil des relations de travail et ses
membres sont investis des pouvoirs, privilèges
et immunités conférés par la loi provinciale sur
les relations de travail.

(7) Pour l’application de la Loi sur les Cours
fédérales, le Conseil des relations de travail ne
constitue pas un office fédéral au sens du
paragraphe 2(1) de cette loi lorsqu’il exerce les
compétences ou pouvoirs visés au présent
article.

(8) S’il s’estime lésé en raison des faits
mentionnés aux alinéas (1)a) ou b) et qu’il est
assujetti à une convention collective prévoyant
l’arbitrage exécutoire et sans appel des griefs
portant sur de tels faits, l’employé devrait,
conformément à cette convention collective,
présenter un grief.

(9) S’il exerce son droit dans le délai indiqué
dans la convention, l’employé ne peut s’auto-
riser du paragraphe (1) pour présenter une
demande à l’égard des mêmes faits, à moins
qu’il ne soit établi que l’arbitre n’a pas
compétence pour entendre le grief, auquel cas
il peut le faire dans les quatre-vingt-dix jours
qui suivent la décision définitive à cet égard.

205.061 S’il rejette la demande présentée en
vertu du paragraphe 205.06(1), le Conseil
des relations de travail en avise sans délai
le demandeur, le délégué à la sécurité et
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employer, provider of services, person or
organization that is the subject of the applica-
tion.

205.062 (1) If the provincial labour relations
board decides that an employer or a provider of
services that is providing services related to the
placement of an employee has failed to pay
wages or grant benefits to the employee that are
required under this Part, it may order the
employer or provider of services, as the case
may be, subject to any terms and conditions that
it considers appropriate,

(a) to pay those wages or grant those
benefits; and

(b) to take any other measure necessary to
remedy the matter.

(2) If the provincial labour relations board
decides that a person or organization has taken
reprisal action contrary to subsection
205.059(2), it may, subject to any terms and
conditions that it considers appropriate, order

(a) the reinstatement of an employee by an
employer on the same terms and conditions
under which the employee was employed
immediately before the reprisal action;

(b) the payment or the granting to an
employee, by the person or organization, of
any wages or benefits that the employee
would have been entitled to but for the
reprisal action;

(c) the removal of any reprimand or other
references to the matter from the records of
any person or organization;

(d) the reinstatement of an employee to a
union if the employee has been expelled by
the union; and

(e) the taking by the person or organization
of any other measure necessary to remedy the
matter.

(3) If the provincial labour relations board
decides that a person or organization has
threatened to take reprisal action contrary to
subsection 205.059(2), it shall order the person
or organization not to take that action.

l’exploitant ainsi que l’employeur, le fournis-
seur de services, la personne ou l’organisation
visés par la demande.

205.062 (1) S’il conclut que l’employeur ou
le fournisseur de services liés au placement de
l’employé, selon le cas, a omis de verser le
salaire ou d’accorder des avantages à cet
employé comme l’exige la présente partie, le
Conseil des relations de travail peut lui
ordonner, selon les modalités qu’il estime
indiquées, de s’exécuter et de prendre toute
autre mesure nécessaire pour corriger la situa-
tion.

(2) S’il conclut qu’une personne ou une
organisation, contrairement au paragraphe
205.059(2), a exercé des représailles, le Conseil
des relations de travail peut ordonner, selon les
modalités qu’il juge indiquées :

a) la réintégration par l’employeur de l’em-
ployé aux mêmes conditions de travail
qu’immédiatement avant les représailles;

b) le versement à l’employé par la personne
ou l’organisation du salaire et des avantages
qu’il aurait reçus en l’absence de représailles;

c) la suppression de toute réprimande ou
autre mention à ce sujet dans les dossiers de
la personne ou de l’organisation;

d) la réintégration de l’employé au sein du
syndicat lorsqu’il en a été renvoyé;

e) la prise de toute autre mesure nécessaire
par la personne ou l’organisation pour
corriger la situation.

(3) S’il conclut qu’une personne ou une
organisation a, contrairement au paragraphe
205.059(2), menacé d’exercer des représailles,
le Conseil des relations de travail lui ordonne de
ne pas les mettre à exécution.
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(4) The provincial labour relations board
shall, immediately after making an order under
this section, give a copy of it to the Chief Safety
Officer.

(5) An order made under this section shall
specify the provisions of this Part or of the
regulations made under this Part that have not
been complied with or the nature of any reprisal
action taken or threatened to be taken contrary
to subsection 205.059(2), as the case may be.

205.063 (1) An employer or a provider of
services may apply in writing to the provincial
labour relations board for a determination as to
whether

(a) an employee has received wages and
benefits under subsection 205.052(3) know-
ing that no circumstances existed that would
warrant the employee’s refusal, under section
205.05, to perform an activity; or

(b) an employee has received wages and
benefits under subsection 205.055(3) know-
ing that no circumstances existed that would
warrant the employee’s refusal, under section
205.054, to be transported.

(2) The application shall be made within 30
days after all avenues of redress have been
exhausted by the employee.

(3) The burden of proving that no circum-
stances existed that would warrant the refusal by
the employee is on the employer or the provider
of services.

(4) The rules of practice and procedure that
apply to applications for the determination of a
matter made under the Provincial Labour
Relations Act apply to applications made under
subsection (1).

(5) The costs incurred by the provincial
labour relations board in respect of an applica-
tion made under subsection (1), including the
remuneration of its members, shall be paid by
the Board as defined in section 2.

(4) Dès qu’il rend une ordonnance en vertu
du présent article, le Conseil des relations de
travail en transmet une copie au délégué à la
sécurité.

(5) Toute ordonnance rendue en vertu du
présent article doit préciser les dispositions de la
présente partie ou de ses règlements faisant
l’objet de la contravention ou la nature des
représailles ou menaces de représailles.

205.063 (1) L’employeur ou le fournisseur
de services, selon le cas, peut demander par écrit
au Conseil des relations de travail de trancher la
question de savoir :

a) si l’employé a touché son salaire et les
avantages qui y sont rattachés au titre du
paragraphe 205.052(3) alors qu’il savait que
les circonstances ne justifiaient pas l’exercice
de son droit de refus prévu à l’article 205.05;

b) si l’employé a touché son salaire et les
avantages qui y sont rattachés au titre du
paragraphe 205.055(3) alors qu’il savait que
les circonstances ne justifiaient pas l’exercice
de son droit de refus prévu à l’article
205.054.

(2) La demande doit être présentée dans les
trente jours qui suivent l’épuisement de tous les
recours s’offrant à l’employé.

(3) Il incombe à l’employeur ou au fournis-
seur de services, selon le cas, de prouver que les
circonstances ne justifiaient pas l’exercice par
l’employé de son droit de refus.

(4) Les règles de pratique et de procédure qui
s’appliquent aux demandes présentées en vertu
de la loi provinciale sur les relations de travail
en vue de faire trancher une question s’ap-
pliquent à celles présentées en vertu du
paragraphe (1).

(5) Les frais engagés par le Conseil des
relations de travail relativement à une demande
présentée en vertu du paragraphe (1), notam-
ment en ce qui a trait à la rémunération de ses
membres, sont assumés par l’Office.
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(6) The provincial labour relations board and
each of its members has the powers, privileges
and immunities granted by the Provincial
Labour Relations Act.

(7) For the purposes of the Federal Courts
Act, the provincial labour relations board, when
exercising jurisdiction or powers under this
section, is not a federal board, commission or
other tribunal as defined in subsection 2(1) of
that Act.

205.064 If the provincial labour relations
board dismisses an application made under
subsection 205.063(1), it shall immediately give
notice of the decision to the applicant, the Chief
Safety Officer and the operator, as well as to the
employee who is the subject of the application.

205.065 If the provincial labour relations
board determines that an employee has received
wages and benefits under subsection 205.052(3)
or 205.055(3) knowing that no circumstances
existed that would warrant the refusal by the
employee under section 205.05 to perform an
activity, or the refusal by the employee under
section 205.054 to be transported, as the case
may be, it shall immediately give notice of the
decision to the applicant, the Chief Safety
Officer and the operator, as well as to the
employee who is the subject of the application.

ACTIVITIES OF BOARD

205.066 (1) The Board may, for the pur-
poses of this Part,

(a) undertake research into the causes of and
the means of preventing or reducing occupa-
tional injury and illness;

(b) cause studies to be made into occupa-
tional health and safety;

(c) publish the results of the research or
studies;

(d) compile, prepare and disseminate infor-
mation related to occupational health and
safety obtained from the research and studies;

(e) implement programs to prevent or reduce
occupational injury and illness; and

(6) Le Conseil des relations de travail et ses
membres sont investis des pouvoirs, privilèges
et immunités conférés par la loi provinciale sur
les relations de travail.

(7) Pour l’application de la Loi sur les Cours
fédérales, le Conseil des relations de travail ne
constitue pas un office fédéral au sens du
paragraphe 2(1) de cette loi lorsqu’il exerce les
compétences ou pouvoirs visés au présent
article.

205.064 S’il rejette la demande présentée en
vertu du paragraphe 205.063(1), le Conseil des
relations de travail en avise sans délai le délégué
à la sécurité, le demandeur et l’exploitant ainsi
que l’employé visé par la demande.

205.065 S’il conclut que l’employé a touché
son salaire et les avantages qui y sont rattachés
au titre des paragraphes 205.052(3) ou
205.055(3) alors que celui-ci savait que les
circonstances ne justifiaient pas l’exercice de
son droit de refus prévu aux articles 205.05 ou
205.054, selon le cas, le Conseil des relations de
travail en avise sans délai le délégué à la
sécurité, le demandeur et l’exploitant ainsi que
l’employé visé par la demande.

ACTIVITÉS DE L’OFFICE

205.066 (1) Pour l’application de la présente
partie, l’Office peut :

a) entreprendre des recherches sur les causes
des accidents du travail ou des maladies
professionnelles ainsi que sur les moyens de
les réduire ou de les prévenir;

b) faire effectuer des études sur la santé et la
sécurité au travail;

c) publier les résultats de ces recherches et
études;

d) compiler, préparer et diffuser des rensei-
gnements portant sur la santé et la sécurité au
travail tirés de ces recherches et études;

e) mettre en oeuvre des programmes visant à
réduire ou à prévenir les accidents du travail
ou les maladies professionnelles;
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(f) implement— in accordance with the reg-
ulations, if any— programs for medical
monitoring and examination related to occu-
pational health and safety, request any
employer to do so or appoint any medical
practitioner qualified in occupational medi-
cine to do so.

(2) For the purposes of paragraph (1)(f),
medical monitoring or examination of an
employee may be conducted only with the
employee’s written consent.

(3) The Board may carry out the activities
described in paragraphs (1)(a), (e) and (f) in
conjunction with any department or agency of
the Government of Canada, the government of
any province or a foreign government, or with
any other organization that carries out similar
activities.

205.067 (1) The Board may issue and pub-
lish, in any manner that it considers appropriate,
guidelines and interpretation notes with respect
to the application and administration of this
Part.

(2) The guidelines and interpretation notes
are not statutory instruments for the purposes of
the Statutory Instruments Act.

AUTHORIZATION

205.068 (1) On receipt under subsection
138(3.1) of an application for an authorization,
or to amend an authorization, the Chief Safety
Officer shall

(a) consider the potential impact of the work
or activity to be authorized on the health and
safety of employees engaged in the work or
activity; and

(b) make a written recommendation to the
Board on the matters considered.

(2) In deciding whether to issue or amend an
authorization, the Board shall take into account
the recommendation of the Chief Safety Officer.

(3) In addition to any requirement or ap-
proval determined by the Board under Part III to
which an authorization is subject, the authoriza-
tion is also subject to any requirements and
approvals, not inconsistent with the provisions

f) mettre en oeuvre, conformément aux
règlements éventuels, des programmes de
surveillance médicale et d’examens médicaux
en matière de santé et de sécurité au travail,
demander à tout employeur de le faire ou
nommer un médecin spécialisé en médecine
professionnelle à cette fin.

(2) Pour l’application de l’alinéa (1)f), la
surveillance médicale et l’examen médical d’un
employé ne peuvent se faire qu’avec son
consentement écrit.

(3) L’Office peut exercer les activités pré-
vues aux alinéas (1)a), e) et f) de concert avec
un ministère ou organisme du gouvernement
fédéral, d’un gouvernement provincial ou d’un
gouvernement étranger, ou avec tout autre
organisme exerçant des activités similaires.

205.067 (1) L’Office peut établir et publier,
selon les modalités qu’il estime indiquées, des
directives et des textes interprétatifs relative-
ment à l’exécution et au contrôle d’application
de la présente partie.

(2) Les directives et textes ne sont pas des
textes réglementaires au sens de la Loi sur les
textes réglementaires.

AUTORISATION

205.068 (1) Sur réception d’une demande de
délivrance ou de modification de l’autorisation
conformément au paragraphe 138(3.1), le délé-
gué à la sécurité évalue les effets possibles des
activités visées par l’autorisation sur la santé et
la sécurité des employés qui les exercent et fait
des recommandations par écrit à l’Office sur les
questions examinées.

(2) L’Office prend en compte les recomman-
dations du délégué à la sécurité pour décider s’il
délivre ou modifie l’autorisation.

(3) En sus de toute approbation ou condition
fixées par l’Office en vertu de la partie III
auxquelles elle est assujettie, l’autorisation est
assujettie aux approbations et aux conditions
fixées par l’Office en matière de santé et de
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of this Act or the regulations, that the Board
determines relate to occupational health and
safety.

SUBSTITUTIONS

205.069 (1) The Chief Safety Officer may,
on application, permit the use at a workplace,
for a specified time and subject to specified
conditions, of specified equipment, methods,
measures, standards or other things, in lieu of
any required by regulations made under this
Part, if he or she is satisfied that protection of
the health and safety of employees at the
workplace would not be diminished and the
granting of the permission is not otherwise
prohibited by regulation.

(2) The regulations are not considered to be
contravened if there is compliance with a
permission under subsection (1).

(3) The application shall

(a) be in a form acceptable to the Chief
Safety Officer;

(b) include information with respect to the
consequences to health and safety that might
reasonably be anticipated if the permission is
granted; and

(c) be accompanied by technical information
sufficient to enable the Chief Safety Officer
to make a decision on the application.

(4) On receipt of the application, the Chief
Safety Officer shall make it available to the
public in a manner that he or she considers
advisable, together with a notice that submis-
sions may be made to him or her for a period of
30 days— or any shorter period fixed by him or
her with the agreement of the applicable work-
place committee— after the day on which the
application has been made available.

(5) If the application is made in respect of an
existing workplace, the applicant shall give a
copy of the application to the operator. An
operator shall, immediately after it receives or
makes an application relating to an existing
workplace

sécurité au travail, sauf si elles sont incompati-
bles avec les dispositions de la présente loi ou
de ses règlements.

SUBSTITUTIONS

205.069 (1) Sous réserve de toute interdic-
tion réglementaire et sur demande, le délégué à
la sécurité peut, pour une période et sous réserve
des conditions qu’il précise, permettre, dans le
lieu de travail, l’utilisation d’équipements, de
méthodes, de mesures, de normes ou d’autres
choses, autres que ceux requis par les règle-
ments pris en vertu de la présente partie, s’il est
convaincu que la santé et la sécurité des
employés se trouvant dans le lieu de travail
n’en seront pas pour autant compromises.

(2) Il n’y a pas de contravention aux
règlements si l’utilisation est conforme à la
permission accordée en vertu du paragraphe (1).

(3) La demande doit :

a) être en la forme acceptable pour le
délégué à la sécurité;

b) comprendre des renseignements concer-
nant les conséquences sur la santé et la
sécurité auxquelles on peut raisonnablement
s’attendre si la permission est accordée;

c) être accompagnée de suffisamment de
renseignements techniques pour permettre
au délégué à la sécurité de prendre une
décision.

(4) Sur réception de la demande, le délégué à
la sécurité la met à la disposition du public de la
manière qui lui paraît opportune, avec un avis
portant que les intéressés peuvent lui soumettre
leurs observations dans les trente jours— ou
toute période plus courte qu’il fixe d’un
commun accord avec le comité du lieu de
travail concerné— suivant la date à laquelle la
demande a été rendue accessible.

(5) Si la demande est présentée à l’égard
d’un lieu de travail existant, le demandeur en
remet une copie à l’exploitant. Celui-ci affiche
sans délai une copie de toute demande qu’il
reçoit ou effectue relativement à un lieu de
travail existant dans un endroit bien en vue et
sur support papier dans le lieu de travail
concerné et en fournit une copie à tout comité
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(a) post a copy of it in printed form in a
prominent place at the workplace; and

(b) provide a copy to any committee estab-
lished for that workplace and to any union
representing employees within the offshore
area.

(6) The Chief Safety Officer shall, as soon as
possible after the end of the period referred to in
subsection (4), inform, in a manner that he or
she considers advisable, the applicant, the
operator and the public of the decision made
on the application.

(7) The Chief Safety Officer may, on his or
her own initiative or on application by the
applicant for the permission under subsection
(1), reconsider, confirm, vary, revoke or suspend
a decision made on the application at any time if
information is made available that, had it been
known when the decision was made, would
reasonably be expected to have resulted in a
different decision from the one made at that
time. In that case, subsections (1) to (6) apply
with the necessary modifications.

205.07 (1) The Chief Safety Officer may, on
application by an operator, permit the use on a
passenger craft, or the use in respect of
employees or other passengers being trans-
ported on a passenger craft, for a specified time
and subject to specified conditions, of specified
equipment, methods, measures, standards or
other things, in lieu of any required by
regulations made under this Part, if the granting
of the permission is not otherwise prohibited by
regulation made under this Part and if he or she
is satisfied that protection of the health and
safety of the employees or other passengers
being transported would not be diminished.

(2) The regulations are not considered to be
contravened if there is compliance with a
permission under subsection (1).

(3) The application shall

(a) be in a form acceptable to the Chief
Safety Officer;

(b) include information with respect to the
consequences to health and safety that might
reasonably be anticipated if the permission is
granted;

constitué pour ce lieu de travail et à tout
syndicat représentant des employés dans la zone
extracôtière.

(6) Le délégué à la sécurité avise le deman-
deur, l’exploitant et le public de la décision prise
à l’égard de la demande de la manière qui lui
paraît opportune dès que possible après l’expi-
ration du délai mentionné au paragraphe (4).

(7) Le délégué à la sécurité peut, en tout
temps, de sa propre initiative ou sur demande de
la personne qui sollicite la permission au titre du
paragraphe (1), réexaminer, confirmer, modifier,
révoquer ou suspendre sa décision s’il a accès à
des renseignements dont il est raisonnable de
croire qu’ils auraient entraîné une décision
différente s’ils avaient été connus au moment
où elle a été prise. Les paragraphes (1) à (6)
s’appliquent alors avec les adaptations néces-
saires.

205.07 (1) Sous réserve de toute interdiction
réglementaire et sur demande de l’exploitant, le
délégué à la sécurité peut, pour une période et
sous réserve des conditions qu’il détermine,
permettre, dans un véhicule de transport ou
relativement aux employés ou autres passagers
lorsqu’ils sont transportés dans ce véhicule,
l’utilisation d’équipements, de méthodes, de
mesures, de normes ou d’autres choses, autres
que ceux requis par les règlements pris en vertu
de la présente partie, s’il est convaincu que la
santé et la sécurité des employés ou des autres
passagers n’en seront pas pour autant compro-
mises.

(2) Il n’y a pas de contravention aux
règlements si l’utilisation est conforme à la
permission accordée en vertu du paragraphe (1).

(3) La demande doit :

a) être en la forme acceptable pour le
délégué à la sécurité;

b) comprendre des renseignements concer-
nant les conséquences sur la santé et la
sécurité auxquelles on peut raisonnablement
s’attendre si la permission est accordée;
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(c) be accompanied by technical information
sufficient to enable the Chief Safety Officer
to make a decision on the application; and

(d) be accompanied by documentation issued
by the Minister of Transport indicating that if
the permission is granted, it would not
contravene any Act or law that applies to
the operation of a passenger craft.

(4) On receipt of the application, the Chief
Safety Officer shall make it available to the
public in a manner that he or she considers
advisable, together with a notice that submis-
sions may be made to him or her for a period of
30 days— or any shorter period fixed by him or
her with the agreement of each workplace
committee established by the operator— after
the day on which the application has been made
available.

(5) An operator shall, immediately after it
makes an application, post a copy of it in printed
form in a prominent place at each of its
workplaces, and provide a copy to any commit-
tee established for that workplace.

(6) The Chief Safety Officer shall, as soon as
possible after the end of the period referred to in
subsection (4), inform, in a manner that he or
she considers advisable, the operator and the
public of the decision made on the application.

(7) The Chief Safety Officer may, on his or
her own initiative or on application by the
operator who requested a permission under
subsection (1), reconsider, confirm, vary, revoke
or suspend a decision made on the application at
any time when information is made available
that, had it been known when the decision was
made, would reasonably be expected to have
resulted in a different decision from the one
made at that time. In that case, subsections (1) to
(6) apply with the necessary modifications.

ADMINISTRATION AND ENFORCEMENT

205.071 (1) Subject to subsection (3), the
Federal Minister shall, within 30 days after the
day on which the Minister is notified that the
Provincial Minister has designated an indi-
vidual as an occupational health and safety
officer under the Provincial Act, designate that

c) être accompagnée de suffisamment de
renseignements techniques pour permettre
au délégué à la sécurité de prendre une
décision;

d) être accompagnée d’un document délivré
par le ministre des Transports qui confirme
que l’utilisation permise ne contrevient à
aucune règle de droit qui s’applique à
l’utilisation d’un véhicule de transport.

(4) Sur réception de la demande, le délégué à
la sécurité la met à la disposition du public de la
manière qui lui paraît opportune, avec un avis
portant que les intéressés peuvent lui soumettre
leurs observations dans les trente jours— ou
toute période plus courte qu’il fixe d’un
commun accord avec tout comité du lieu de
travail constitué par l’exploitant— suivant la
date à laquelle la demande a été rendue
accessible.

(5) L’exploitant affiche sans délai une copie
de toute demande qu’il effectue dans un endroit
bien en vue et sur support papier dans tous ses
lieux de travail et en fournit copie à tout comité
constitué pour ceux-ci.

(6) Le délégué à la sécurité avise l’exploitant
et le public de la décision prise à l’égard de la
demande de la manière qui lui paraît opportune
dès que possible après l’expiration du délai
mentionné au paragraphe (4).

(7) Le délégué à la sécurité peut, en tout
temps, de sa propre initiative ou sur demande de
l’exploitant qui sollicite la permission au titre du
paragraphe (1), réexaminer, confirmer, modifier,
révoquer ou suspendre sa décision s’il a accès à
des renseignements dont il est raisonnable de
croire qu’ils auraient entraîné une décision
différente s’ils avaient été connus au moment
où elle a été prise. Les paragraphes (1) à (6)
s’appliquent alors avec les adaptations néces-
saires.

EXÉCUTION ET CONTRÔLE D’APPLICATION

205.071 (1) Sous réserve du paragraphe (3),
dans les trente jours suivant la réception d’un
avis portant que le ministre provincial a désigné
un individu, en vertu de la loi provinciale, à titre
d’agent de santé et de sécurité au travail, le

Avis

Avis dans un lieu
de travail, etc.

Décision

Réexamen de la
décision

Désignation des
agents de santé
et de sécurité au
travail
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individual as an occupational health and safety
officer for the purposes of the administration
and enforcement of this Part.

(2) The Federal Minister shall, without delay
after making the designation, notify the Provin-
cial Minister in writing that the designation has
been made and provide a copy to the Board.

(3) The Federal Minister shall not designate
an individual if he or she is not satisfied that the
individual is qualified to exercise the powers
and carry out the duties and functions of an
occupational health and safety officer under this
Part. If an individual is not designated, the
Federal Minister shall without delay notify the
Provincial Minister of it in writing and provide a
copy to the Board.

(4) No individual may be designated under
subsection (1) unless they have been recom-
mended to the Provincial Minister by the Board.

(5) An individual designated under subsec-
tion (1) who is not an employee of the Board is
deemed to be an officer for the purposes of
section 16.

(6) An individual designated under subsec-
tion (1) shall be provided with a certificate of
designation, and, on entering any place under
the authority of this Part shall, if so requested,
produce the certificate to the person in charge of
the place.

205.072 (1) If the Provincial Minister is
satisfied that the circumstances described in
paragraphs (a) and (b) exist and he or she
appoints an individual as a special officer under
the Provincial Act in relation to a matter
connected to the risk described in paragraph
(a), the Federal Minister may, after being
advised of that appointment, and subject to
subsection (2), designate that individual as a
special officer for the purposes of the adminis-
tration and enforcement of this Part in relation
to the same matter:

(a) there are reasonable grounds to believe
that action by a special officer is required to
avoid a serious risk to the health and safety of
employees in the offshore area within the
near future; and

ministre fédéral désigne le même individu à ce
titre pour l’exécution et le contrôle d’application
de la présente partie.

(2) Le ministre fédéral avise par écrit sans
délai le ministre provincial de la désignation,
avec copie à l’Office.

(3) Le ministre fédéral s’abstient de procéder
à la désignation s’il n’est pas convaincu que
l’individu est compétent pour exercer les
attributions d’un agent de santé et de sécurité
au travail dans le cadre de la présente partie; le
cas échéant, il en avise par écrit sans délai le
ministre provincial, avec copie à l’Office.

(4) Nul ne peut être désigné en vertu du
paragraphe (1) à moins d’avoir fait l’objet d’une
recommandation de l’Office auprès du ministre
provincial.

(5) L’individu désigné en vertu du para-
graphe (1) qui n’est pas un employé de l’Office
est, pour l’application de l’article 16, assimilé à
un membre de son personnel.

(6) L’individu désigné en vertu du para-
graphe (1) se voit remettre un certificat attestant
sa qualité, qu’il présente sur demande au
responsable du lieu dans lequel il entre en vertu
de la présente partie.

205.072 (1) Si le ministre provincial est
convaincu de l’existence des circonstances ci-
après et qu’il nomme un individu à titre d’agent
spécial en vertu de la loi provinciale relative-
ment à une question liée au risque mentionné à
l’alinéa a), le ministre fédéral peut, après avoir
été informé de la désignation et sous réserve du
paragraphe (2), désigner le même individu à
titre d’agent spécial pour l’exécution et le
contrôle d’application de la présente partie
relativement à la même question :

a) il y a des motifs raisonnables de croire
qu’il est nécessaire qu’un agent spécial
intervienne afin d’éviter, dans un avenir
prochain, un risque grave pour la santé et la
sécurité des employés se trouvant dans la
zone extracôtière;

Avis

Exception

Limite

Indemnisation

Certificat

Agent spécial
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(b) the risk cannot be avoided through the
exercise of powers conferred under subsec-
tion 42(1.1) or section 205.119 or 205.12.

(2) The Federal Minister may designate the
individual only if he or she, after consulting
with the Minister of Labour, is satisfied that the
circumstances described in paragraphs (1)(a)
and (b) exist and that the individual is qualified
to exercise the powers and carry out the duties
and functions of a special officer under this Part.

(3) The Federal Minister shall, without delay
after making a designation, notify the Provincial
Minister in writing that the designation has been
made and provide a copy to the Board.

(4) The individual shall be provided with a
certificate of designation and, on entering any
place under the authority of this Part, shall, if so
requested, produce the certificate to the person
in charge of the place.

(5) No action lies against the Board for
anything done or omitted to be done by an
individual designated under subsection (1)
while carrying out their duties or functions, or
by any person in the course of assisting such an
individual.

205.073 (1) A health and safety officer may,
for the purpose of verifying compliance with
this Part, order an operator, employer, employ-
ee, supervisor, interest holder, owner, provider
of services or supplier

(a) to do, in a place that is used for any work
or activity for which an authorization has
been issued, including a passenger craft or an
aircraft or vessel that has been used or is
intended to be used as a passenger craft, any
of the following:

(i) inspect anything,

(ii) pose questions or conduct tests or
monitoring, and

(iii) take photographs or measurements or
make recordings or drawings;

(b) to accompany or assist the officer while
the officer is in a place described in paragraph
(a);

b) les pouvoirs exercés en vertu du para-
graphe 42(1.1) ou des articles 205.119 ou
205.12 ne permettent pas d’éviter ce risque.

(2) Le ministre fédéral ne peut procéder à la
désignation que si, après avoir consulté le
ministre du Travail, il est convaincu que les
circonstances visées aux alinéas (1)a) et b)
existent et que l’individu est compétent pour
exercer les attributions d’un agent spécial dans
le cadre de la présente partie.

(3) Le ministre fédéral avise par écrit sans
délai le ministre provincial de la désignation,
avec copie à l’Office.

(4) L’individu désigné se voit remettre un
certificat attestant sa qualité, qu’il présente sur
demande au responsable du lieu dans lequel il
entre en vertu de la présente partie.

(5) Aucun recours ne peut être intenté contre
l’Office pour les actes ou omissions commis par
l’individu désigné en vertu du paragraphe (1)
dans l’exercice de ses fonctions ou dans
l’accomplissement de ses obligations ou par
une personne qui l’assiste dans l’accomplisse-
ment ou l’exercice de celles-ci.

205.073 (1) Dans le but de vérifier le respect
de la présente partie, l’agent de santé et de
sécurité peut ordonner à tout exploitant, em-
ployeur, employé, superviseur, indivisaire, pro-
priétaire, fournisseur de services ou fournisseur
de biens de prendre l’une ou l’autre des mesures
suivantes :

a) faire l’une des choses ci-après dans tout
lieu où des activités sont exercées en vertu
d’une autorisation, notamment un véhicule de
transport ou un aéronef ou bâtiment qui est ou
sera utilisé comme véhicule de transport :

(i) inspecter toute chose,

(ii) poser des questions ou effectuer des
essais ou des activités de surveillance,

(iii) prendre des photos ou effectuer des
mesures, des croquis ou des enregistre-
ments;

Condition

Avis

Certificat

Immunité
judiciaire

Ordres— lieu où
des activités sont
exercées en vertu
de l’autorisation
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(c) to produce a document or another thing
that is in their possession or control, or to
prepare and produce a document based on
data or documents that are in their possession
or control, in the form and manner that the
officer may specify;

(d) to provide, to the best of their knowledge,
information relating to any matter to which
this Part applies, or to prepare and produce a
document based on that information, in the
form and manner that the officer may specify;

(e) to ensure that all or part of a place
described in paragraph (a), or anything
located in the place, that is under their
control, not be disturbed for a reasonable
period pending the exercise of any powers
under this section; and

(f) to remove anything from a place de-
scribed in paragraph (a) and to provide it to
the officer, in the manner specified by the
officer, for examination, testing or copying.

(2) A health and safety officer may, for the
purpose of verifying compliance with this Part,
order any person in charge of a place, other than
a person in charge of a place referred to in
paragraph (1)(a), in which the officer has
reasonable grounds to believe that there is
anything to which this Part applies

(a) to inspect anything in the place;

(b) to pose questions, or conduct tests or
monitoring, in the place;

(c) to take photographs or measurements, or
make recordings or drawings, in the place;

(d) to accompany or assist the officer while
the officer is in the place;

(e) to produce a document or another thing
that is in their possession or control, or to
prepare and produce a document based on

b) accompagner l’agent de santé et de
sécurité ou lui prêter assistance lorsque
celui-ci se trouve dans un lieu visé à l’alinéa
a);

c) communiquer tout document ou toute
chose qui est en sa possession ou sous sa
responsabilité, ou établir un document à partir
de données qui sont en sa possession ou sous
sa responsabilité et le communiquer, dans la
forme et selon les modalités précisées par
l’agent de santé et de sécurité;

d) fournir des renseignements relatifs à toute
question visée par la présente partie— pour
autant qu’il les connaisse— ou établir un
document à partir de ces renseignements et le
communiquer, dans la forme et selon les
modalités précisées par l’agent;

e) veiller à ce que le lieu visé à l’alinéa
a)— et toute chose s’y trouvant— qui est
sous sa responsabilité ne soit pas dérangé
pendant la période raisonnable que l’agent
fixe pour l’exercice de tout pouvoir prévu au
présent article;

f) emporter et fournir à l’agent toute chose du
lieu visé à l’alinéa a) aux fins d’essai ou
d’examen ou pour en faire des copies, selon
les modalités que celui-ci précise.

(2) Dans le but de vérifier le respect de la
présente partie, l’agent de santé et de sécurité
peut ordonner au responsable de tout lieu, autre
que le responsable du lieu visé à l’alinéa (1)a),
où il a des motifs raisonnables de croire que s’y
trouve une chose visée par la présente partie de
prendre l’une ou l’autre des mesures suivantes :

a) inspecter toute chose dans le lieu;

b) poser des questions ou effectuer des essais
ou des activités de surveillance dans le lieu;

c) prendre des photos ou effectuer des
mesures, des croquis ou des enregistrements
dans le lieu;

d) accompagner l’agent de santé et de
sécurité ou lui prêter assistance lorsque
celui-ci se trouve dans le lieu;

e) communiquer tout document ou toute
chose qui est en sa possession ou sous sa
responsabilité, ou établir un document à partir

Ordres— tout
autre lieu
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data or documents that are in their possession
or control, in the form and manner that the
officer may specify;

(f) to provide, to the best of their knowledge,
information relating to any matter to which
this Part applies, or to prepare and produce a
document based on that information, in the
form and manner that the officer may specify;

(g) to ensure that all or part of the place, or
anything located in the place, that is under
their control, not be disturbed for a reason-
able period pending the exercise of any
powers under this section; and

(h) to remove anything from the place and to
provide it to the officer, in the manner
specified by the officer, for examination,
testing or copying.

(3) A health and safety officer may, for the
purpose of verifying compliance with this Part
and subject to section 205.075, enter a place that
is used for any work or activity for which an
authorization has been issued, including a
passenger craft or an aircraft or vessel that has
been used or is intended to be used as a
passenger craft, or any other place in which the
officer has reasonable grounds to believe that
there is anything to which this Part applies, and
may for that purpose

(a) inspect anything in the place;

(b) pose questions, or conduct tests or
monitoring, in the place;

(c) take samples from the place, or cause
them to be taken, for examination or testing,
and dispose of those samples;

(d) remove anything from the place, or cause
it to be removed, for examination, testing or
copying;

(e) while at the place, take or cause to be
taken photographs or measurements, make or
cause to be made recordings or drawings or
use systems in the place that capture images
or cause them to be used;

de données qui sont en sa possession ou sous
sa responsabilité et le communiquer, dans la
forme et selon les modalités précisées par
l’agent;

f) fournir des renseignements relatifs à toute
question visée par la présente partie— pour
autant qu’il les connaisse— ou établir un
document à partir de ces renseignements et le
communiquer, dans la forme et selon les
modalités précisées par l’agent;

g) veiller à ce que tout ou partie du lieu— ou
toute chose s’y trouvant— qui est sous sa
responsabilité ne soit pas dérangé pendant la
période raisonnable que l’agent fixe pour
l’exercice de tout pouvoir prévu au présent
article;

h) emporter du lieu et fournir à l’agent toute
chose aux fins d’essai ou d’examen ou pour
en faire des copies, selon les modalités que
celui-ci précise.

(3) Dans le but de vérifier le respect de la
présente partie et sous réserve de l’article
205.075, l’agent de santé et de sécurité peut
entrer dans tout lieu où des activités sont
exercées en vertu d’une autorisation, notamment
un véhicule de transport ou un aéronef ou
bâtiment qui est ou sera utilisé comme véhicule
de transport, ou dans tout autre lieu où il a des
motifs raisonnables de croire que s’y trouve une
chose visée par la présente partie; il peut, à cette
fin :

a) inspecter toute chose dans le lieu;

b) poser des questions ou effectuer des essais
ou des activités de surveillance dans le lieu;

c) prélever ou faire prélever des échantillons
dans le lieu aux fins d’essai ou d’examen et
en disposer;

d) emporter ou faire emporter du lieu toute
chose aux fins d’essai ou d’examen ou pour
en faire des copies;

e) lorsqu’il se trouve dans le lieu, prendre ou
faire prendre des photos, effectuer ou faire
effectuer des mesures, des croquis, des
enregistrements ou faire usage, directement
ou indirectement, des systèmes de saisie
d’images;

Pouvoirs et accès
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(f) use any computer system in the place, or
cause it to be used, to examine data contained
in or available to it;

(g) prepare a document, or cause one to be
prepared, based on data contained in or
available to the computer system;

(h) use any copying equipment in the place,
or cause it to be used, to make copies;

(i) be accompanied while in the place by any
individual, or be assisted while in the place
by any person, that the officer considers
necessary; and

(j) meet in private with any individual in the
place, with the agreement of that individual.

(4) For greater certainty, a health and safety
officer who has entered a place under subsection
(3) may order any individual in the place to do
anything described in paragraphs (1)(a) to (f) or
(2)(a) to (h), as the case may be.

(5) Anything removed under paragraph
(1)(f), (2)(h) or (3)(d) for examination, testing
or copying shall, if requested by the person from
whom it was removed, be returned to that
person after the examination, testing or copying
is completed, unless it is required for the
purpose of a prosecution under this Part.

205.074 (1) A health and safety officer shall
provide to an operator written reports respecting
anything inspected, tested or monitored at any
of its workplaces by, or on the order of, the
officer for the purpose of verifying compliance
with this Part.

(2) A health and safety officer shall provide
to each employer at a workplace written reports
respecting anything inspected, tested or mon-
itored at the workplace by, or on the order of,
the officer for the purpose of verifying com-
pliance with this Part that relate to the health
and safety of the employer’s employees.

f) faire usage, directement ou indirectement,
de tout ordinateur se trouvant dans le lieu
pour examiner les données qu’il contient ou
auxquelles il donne accès;

g) établir ou faire établir un document à
partir de ces données;

h) faire usage, directement ou indirectement,
du matériel de reproduction se trouvant dans
le lieu;

i) lorsqu’il se trouve dans le lieu, se faire
accompagner par des individus ou obtenir
l’assistance de personnes dont il estime le
concours nécessaire;

j) avoir des entretiens privés avec tout
individu qui se trouve dans le lieu et qui y
consent.

(4) Il est entendu que l’agent de santé et de
sécurité peut, après être entré dans un lieu en
vertu du paragraphe (3), donner tout ordre prévu
à l’un des alinéas (1)a) à f) ou (2)a) à h) à tout
individu qui s’y trouve.

(5) Toute chose emportée au titre des alinéas
(1)f), (2)h) ou (3)d) est restituée sur demande à
la personne intéressée une fois que les essais, les
examens ou la préparation des copies sont
terminés, à moins qu’elle ne soit requise dans le
cadre de poursuites engagées sous le régime de
la présente partie.

205.074 (1) L’agent de santé et de sécurité
remet à l’exploitant des rapports écrits concer-
nant toute chose qu’il inspecte ou ordonne à une
personne d’inspecter dans l’un des lieux de
travail de l’exploitant dans le but de vérifier le
respect de la présente partie ou concernant tout
essai ou toute activité de surveillance qu’il y
effectue ou ordonne à une personne d’y
effectuer dans le même but.

(2) L’agent de santé et de sécurité remet à
chaque employeur dans le lieu de travail des
rapports écrits concernant toute chose qu’il
inspecte ou ordonne à une personne d’inspecter
dans ce lieu, ou concernant tout essai ou toute
activité de surveillance qu’il y effectue ou
ordonne à une personne d’y effectuer dans le
but de vérifier le respect de la présente partie et
en ce qui a trait à la santé et à la sécurité de ses
employés.

Précision

Restitution des
choses
emportées

Rapports—
exploitant

Rapports—
employeur
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(3) If a report contains a trade secret, the
health and safety officer may edit the report to
protect the trade secret.

(4) If a report contains information relating
to the medical history of an identifiable
individual or other prescribed information
relating to an identifiable individual, the health
and safety officer shall edit the report to protect
that information before providing it to an
operator or employer, unless the individual to
whom the information relates consents in
writing to the disclosure of the information to
the operator or employer.

205.075 (1) If the place referred to in
subsection 205.073(3) is living quarters, a
health and safety officer is not authorized to
enter those quarters without the consent of the
occupant except

(a) to execute a warrant issued under sub-
section (4);

(b) to verify that any lifesaving equipment
that is prescribed is readily available and in
good condition; or

(c) to verify that those quarters, if on a
marine installation or structure, are in a
structurally sound condition sufficient to
ensure the health and safety of employees.

(2) The officer shall provide reasonable
notice to the occupant before entering living
quarters under paragraph (1)(b) or (c).

(3) Despite paragraphs (1)(b) and (c), any
locker in the living quarters that is fitted with a
locking device and that is assigned to the
occupant shall not be opened by the officer
without the occupant’s consent except under the
authority of a warrant issued under subsection
(4).

(4) On ex parte application, a justice of the
peace may issue a warrant authorizing a health
and safety officer who is named in it to enter
living quarters subject to any conditions speci-
fied in the warrant if the justice is satisfied by
information on oath that

(3) Lorsqu’un rapport contient un secret
industriel, l’agent de santé et de sécurité peut
réviser ce rapport afin de protéger ces rensei-
gnements.

(4) Lorsqu’un rapport contient des rensei-
gnements concernant les antécédents médicaux
d’un individu identifiable ou tout autre rensei-
gnement prévu par règlement concernant un tel
individu, l’agent de santé et de sécurité, afin de
protéger ces renseignements, doit réviser le
rapport avant de le transmettre à l’exploitant ou
à un employeur, sauf si l’individu concerné
consent par écrit à la communication des
renseignements à l’exploitant ou à l’employeur.

205.075 (1) Si le lieu visé au paragraphe
205.073(3) est un local d’habitation, l’agent de
santé et de sécurité ne peut y entrer sans le
consentement de l’occupant, sauf :

a) pour exécuter le mandat prévu au para-
graphe (4);

b) pour vérifier si l’équipement de sauvetage
prévu par règlement est disponible et en bon
état;

c) pour vérifier que la structure du local
d’habitation, si celui-ci se trouve sur un
ouvrage en mer, est suffisamment en bon état
pour assurer la santé et la sécurité des
employés.

(2) L’agent de santé et de sécurité est tenu de
donner à l’occupant un préavis raisonnable
avant d’entrer dans le local d’habitation en
vertu des alinéas (1)b) ou c).

(3) Malgré les alinéas (1)b) et c), l’agent de
santé et de sécurité ne peut, sans le consente-
ment de l’occupant, ouvrir un casier dans le
local d’habitation qui est attribué à l’occupant et
qui est muni d’un dispositif de verrouillage, sauf
s’il est muni du mandat prévu au paragraphe (4).

(4) Sur demande ex parte, un juge de paix
peut décerner un mandat autorisant, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’agent de
santé et de sécurité qui y est nommé à entrer
dans un local d’habitation s’il est convaincu, sur
la foi d’une dénonciation sous serment, que les
conditions ci-après sont réunies :

Révision d’un
rapport— secrets
industriels

Révision d’un
rapport— anté-
cédents
médicaux et
autres
renseignements

Local
d’habitation

Préavis
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Délivrance du
mandat
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(a) the living quarters are a place referred to
in subsection 205.073(3);

(b) entry to the living quarters is necessary to
verify compliance with this Part; and

(c) entry was refused by the occupant or
there are reasonable grounds to believe that
entry will be refused or that consent to entry
cannot be obtained from the occupant.

(5) The warrant may also authorize a locker
described in subsection (3) to be opened, subject
to any conditions specified in the warrant, if the
justice is satisfied by information on oath that

(a) it is necessary to open the locker to verify
compliance with this Part; and

(b) the occupant to whom it is assigned
refused to allow it to be opened or there are
reasonable grounds to believe that the
occupant to whom it is assigned will refuse
to allow it to be opened or that consent to
opening it cannot be obtained from that
occupant.

(6) The health and safety officer who
executes a warrant issued under subsection (4)
shall not use force unless the use of force has
been specifically authorized in the warrant.

(7) A warrant may be issued under this
section by telephone or other means of
telecommunication on information submitted
by a health and safety officer by one of those
means, and section 487.1 of the Criminal Code
applies for that purpose, with any modifications
that the circumstances require.

(8) In this section, “living quarters” means
sleeping quarters provided for the accommoda-
tion of employees on a marine installation or
structure or a passenger craft, and any room for
the exclusive use of the occupants of those
quarters that contains a toilet or a urinal.

205.076 (1) The operator for, employers,
employees and supervisors at, owners of,
suppliers or providers of services to, as well as
the person in charge of, a place entered by a
health and safety officer under subsection
205.073(3)— and the interest holders having

a) le local d’habitation est un lieu visé au
paragraphe 205.073(3);

b) l’entrée est nécessaire à la vérification du
respect de la présente partie;

c) soit l’occupant a refusé l’entrée à l’agent,
soit il y a des motifs raisonnables de croire
que tel sera le cas ou qu’il est impossible
d’obtenir le consentement de l’occupant.

(5) Le mandat peut autoriser, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’ouver-
ture d’un casier visé au paragraphe (3) si le juge
de paix est convaincu, sur la foi d’une
dénonciation sous serment, que les conditions
ci-après sont réunies :

a) l’ouverture du casier est nécessaire à la
vérification du respect de la présente partie;

b) soit l’occupant auquel le casier a été
attribué a refusé d’ouvrir le casier, soit il y
a des motifs raisonnables de croire que tel
sera le cas ou qu’il est impossible d’obtenir le
consentement de l’occupant.

(6) L’agent de santé et de sécurité ne peut
recourir à la force dans l’exécution du mandat
que si celui-ci en autorise expressément l’usage.

(7) L’agent de santé et de sécurité peut
demander que le mandat prévu au présent article
lui soit délivré par téléphone ou à l’aide d’un
autre moyen de télécommunication, sur le
fondement d’une dénonciation transmise par
l’un quelconque de ces moyens; l’article 487.1
du Code criminel s’applique alors avec les
adaptations nécessaires.

(8) Pour l’application du présent article,
« local d’habitation » s’entend de toute cabine
sur l’ouvrage en mer ou dans un véhicule de
transport fournie afin de pourvoir à l’héberge-
ment des employés et de toute pièce qui est
dotée de toilettes ou d’un urinoir et qui sert à
l’usage exclusif des occupants de cette cabine.

205.076 (1) L’exploitant, l’employeur, l’em-
ployé, le superviseur, l’indivisaire, le proprié-
taire, le fournisseur de services ou le fournisseur
de biens ainsi que le responsable d’un lieu vi-
sité par l’agent de santé et de sécurité en ver-
tu du paragraphe 205.073(3) lui prêtent toute
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an interest, or a share of an interest, in any
portion of the offshore area in which the place is
located— shall give all assistance that is reason-
ably required to enable the officer to verify
compliance with this Part and shall provide any
documents, data or information that is reason-
ably required for that purpose.

(2) If the place referred to in subsection
205.073(3) is a workplace, the operator shall
provide to the health and safety officer, and to
every individual accompanying that officer, free
of charge,

(a) suitable transportation between the op-
erator’s usual point of embarkation on shore
and the workplace, between the workplace
and the operator’s usual point of disembarka-
tion on shore, and between workplaces; and

(b) suitable accommodation and food at the
workplace.

205.077 No person shall make a false or
misleading statement or provide false or mis-
leading information, in connection with any
matter under this Part, to a health and safety
officer who is carrying out duties or functions
under this Part or to the Chief Safety Officer
when he or she is conducting a review under
section 205.099.

205.078 No person shall obstruct or hinder a
health and safety officer who is carrying out
duties or functions under this Part or the Chief
Safety Officer when he or she is conducting a
review under section 205.099.

205.079 (1) A health and safety officer who
is inspecting, testing or monitoring anything in a
workplace under subsection 205.073(3) shall
give to an employer representative at the
workplace, and to a member of the workplace
committee who represents employees, an op-
portunity to accompany the officer when the
officer is carrying out those activities.

l’assistance que celui-ci peut valablement exiger
pour lui permettre de vérifier le respect de la
présente partie et lui fournissent les documents,
données et renseignements qu’il peut valable-
ment exiger. Si le lieu visité par l’agent en vertu
du paragraphe 205.073(3) se trouve dans toute
partie de la zone extracôtière visée par le titre
que l’indivisaire possède ou par une fraction
indivise de ce titre, celui-ci lui prête la même
assistance.

(2) Si le lieu visé au paragraphe 205.073(3)
est un lieu de travail, l’exploitant fournit à
l’agent de santé et de sécurité ainsi qu’à tout
individu qui l’accompagne, sans frais et dans
des conditions convenables :

a) le transport entre le lieu habituel d’em-
barquement à terre de l’exploitant et le lieu de
travail, entre le lieu de travail et le lieu
habituel de débarquement à terre de l’ex-
ploitant ou entre ces lieux de travail;

b) les repas et l’hébergement dans le lieu de
travail.

205.077 Il est interdit de faire une déclara-
tion fausse ou trompeuse ou de communiquer
des renseignements faux ou trompeurs, relati-
vement à toute question visée par la présente
partie, à l’agent de santé et de sécurité lorsqu’il
s’acquitte de ses obligations ou fonctions en
vertu de la présente partie ou au délégué à la
sécurité dans le cadre de la révision effectuée en
vertu de l’article 205.099.

205.078 Il est interdit d’entraver l’action de
l’agent de santé et de sécurité lorsqu’il s’ac-
quitte de ses obligations ou fonctions en vertu
de la présente partie ou du délégué à la sécurité
dans le cadre de la révision effectuée en vertu de
l’article 205.099.

205.079 (1) L’agent de santé et de sécurité
qui inspecte une chose ou effectue des essais ou
activités de surveillance en vertu du paragraphe
205.073(3) offre à un représentant de l’em-
ployeur dans le lieu de travail et à un membre
du comité du lieu de travail qui représente les
employés la possibilité de l’accompagner lors-
qu’il exerce ces activités.
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(2) If no employee representative from the
workplace committee is available, the officer
may select one or more other employees to
accompany them.

(3) The officer may carry out the activities
without being accompanied by an employer or
employee representative if either or both of
them are unavailable and the officer considers
that it is necessary to proceed immediately with
those activities.

(4) If the officer is not accompanied by an
employee representative, the officer shall en-
deavour to consult with a number of employees
when carrying out the activities.

(5) An individual who is accompanying or
being consulted by an officer under this section
shall be paid the same wages and granted the
same benefits that the individual would have
received had they been working.

205.08 (1) On ex parte application, a justice
of the peace may issue a warrant if the justice is
satisfied by information on oath that there are
reasonable grounds to believe that there is in
any place anything that will provide evidence or
information relating to the commission of an
offence under this Part.

(2) The warrant may authorize a health and
safety officer, and any other individual named in
the warrant, to at any time enter and search the
place and to seize anything specified in the
warrant, or do any of the following as specified
in it, subject to any conditions that may be
specified in it:

(a) conduct examinations, tests or monitor-
ing;

(b) take samples for examination or testing,
and dispose of those samples; or

(c) take photographs or measurements, make
recordings or drawings, or use systems in the
place that capture images.

(3) A health and safety officer may exercise
the powers described in this section without a
warrant if the conditions for obtaining the
warrant exist but by reason of exigent circum-
stances it would not be feasible to obtain one.

(2) Dans le cas où aucun des représentants
des employés du comité du lieu de travail ne
peut être présent, l’agent de santé et de sécurité
peut choisir un ou plusieurs employés pour
l’accompagner.

(3) Il peut procéder à ces activités en
l’absence de l’un ou l’autre des représentants,
ou des deux, s’ils ne sont pas disponibles et
qu’il est nécessaire, à son avis, d’y procéder
immédiatement.

(4) S’il n’est pas accompagné d’un représen-
tant des employés, il tente de consulter un
certain nombre d’entre eux pendant qu’il exerce
ces activités.

(5) L’individu qui accompagne l’agent de
santé et de sécurité ou que celui-ci consulte dans
le cadre du présent article reçoit le salaire et les
avantages auxquels il aurait eu droit s’il avait
travaillé.

205.08 (1) Sur demande ex parte, un juge de
paix peut décerner un mandat s’il est convaincu,
sur la foi d’une dénonciation faite sous serment,
qu’il y a des motifs raisonnables de croire à la
présence dans un lieu d’une chose qui servira de
preuve ou fournira des renseignements relative-
ment à une infraction à la présente partie.

(2) Le mandat peut autoriser, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’agent de
santé et de sécurité et tout autre individu qui y
est nommé à perquisitionner dans le lieu à toute
heure et à saisir la chose en question ou, pour
les besoins de la perquisition, selon le cas :

a) à effectuer des examens, des essais ou des
activités de surveillance;

b) à prélever des échantillons aux fins d’essai
ou d’examen et à en disposer;

c) à prendre des photos, à effectuer des
mesures, des croquis ou des enregistrements
ou à faire usage des systèmes de saisie
d’images se trouvant dans le lieu.

(3) L’agent de santé et de sécurité peut
exercer sans mandat les pouvoirs mentionnés
au présent article lorsque l’urgence de la
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(4) Exigent circumstances include circum-
stances in which the delay necessary to obtain
the warrant would result in danger to human life
or the loss or destruction of evidence.

(5) An individual authorized under this
section to search a computer system in a place
may

(a) use or cause to be used any computer
system at the place to search any data
contained in or available to the computer
system;

(b) reproduce or cause to be reproduced any
data in the form of a printout or other
intelligible output;

(c) seize any printout or other output for
examination or copying; and

(d) use or cause to be used any copying
equipment at the place to make copies of the
data.

(6) Every person who is in charge of a place
in respect of which a search is carried out under
this section shall, on presentation of the warrant,
permit the individual carrying out the search to
do anything described in subsection (5).

(7) An operator shall provide, free of charge,
to an individual who is executing a warrant
under this section at any of its workplaces

(a) suitable return transportation between the
workplace and any location from which
transportation services to that workplace are
usually provided, and between workplaces;
and

(b) suitable accommodation and food at the
workplace.

(8) A warrant may be issued under this
section by telephone or other means of
telecommunication on information submitted
by a health and safety officer by one of those
means, and section 487.1 of the Criminal Code
applies for that purpose, with any modifications
that the circumstances require.

situation rend l’obtention du mandat irréali-
sable, sous réserve que les conditions de
délivrance de celui-ci soient réunies.

(4) Il y a notamment urgence dans les cas où
le délai d’obtention du mandat risquerait soit de
mettre en danger la vie humaine, soit d’entraîner
la perte ou la destruction d’éléments de preuve.

(5) L’individu autorisé à fouiller des données
contenues dans un ordinateur se trouvant dans le
lieu peut :

a) utiliser ou faire utiliser tout ordinateur se
trouvant dans le lieu pour vérifier les données
que celui-ci contient ou auxquelles il donne
accès;

b) à partir de ces données, reproduire ou faire
reproduire le document sous forme d’im-
primé ou toute autre forme intelligible;

c) saisir tout imprimé ou sortie de données
pour examen ou reproduction;

d) utiliser ou faire utiliser le matériel de
reproduction dans le lieu pour faire des copies
des données.

(6) Sur présentation du mandat, le respon-
sable du lieu qui fait l’objet de la perquisition
permet à l’individu qui y procède d’exercer les
pouvoirs prévus au paragraphe (5).

(7) L’exploitant fournit à l’individu qui
exécute le mandat dans l’un de ses lieux de
travail, sans frais et dans des conditions
convenables :

a) le transport aller-retour entre le lieu de
travail et le lieu à partir duquel des services
de transport vers ce lieu de travail sont
habituellement fournis ou entre de tels lieux
de travail;

b) les repas et l’hébergement dans le lieu de
travail.

(8) L’agent de santé et de sécurité peut
demander que le mandat lui soit délivré par
téléphone ou à l’aide d’un autre moyen de
télécommunication, sur le fondement d’une
dénonciation transmise par l’un quelconque de
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205.081 (1) A thing seized under this Part
may be stored in the place where it was seized
or may, at the discretion of a health and safety
officer, be removed to any other place for
storage. The owner of the thing or the person
who is lawfully entitled to possess it shall pay
the costs of storage or removal.

(2) If the thing seized is perishable, a health
and safety officer may destroy the thing, or
otherwise dispose of it in any manner the officer
considers appropriate. Any proceeds realized
from its disposition shall be paid to the Receiver
General.

NON-DISTURBANCE OF SCENE

205.082 (1) In the case of an incident at a
workplace, or involving a passenger craft, that
results in serious injury or death, no person
shall, unless authorized to do so by a health and
safety officer, disturb anything related to the
incident except to the extent necessary to

(a) attend to any individuals who are injured
or killed;

(b) prevent further injuries; or

(c) prevent damage to or loss of property.

(2) If an individual is killed or seriously
injured by an incident involving a passenger
craft, an individual who is investigating the
incident under the Aeronautics Act, the Canada
Shipping Act, 2001 or the Canadian Transpor-
tation Accident Investigation and Safety Board
Act is not required to obtain an authorization
under subsection (1).

DISCLOSURE OF INFORMATION

205.083 No person shall prevent an employ-
ee from providing to a health and safety officer
or to the Board, or to any person or committee

ces moyens; l’article 487.1 du Code criminel
s’applique alors avec les adaptations nécessai-
res.

205.081 (1) L’agent de santé et de sécurité
peut entreposer une chose saisie en vertu de la
présente partie sur le lieu même de la saisie aux
frais du propriétaire ou de la personne qui a
légitimement droit à la possession; il peut aussi,
à son appréciation, la faire transférer, aux frais
de l’un ou l’autre, dans un autre lieu.

(2) Si la chose saisie est périssable, l’agent
de santé et de sécurité peut, à son appréciation,
en disposer, notamment par destruction. La
disposition s’opère au profit du receveur
général.

PROTECTION DU LIEU

205.082 (1) Il est interdit, lorsqu’un indivi-
du est tué ou grièvement blessé au cours d’un
événement dans le lieu de travail ou d’un
événement impliquant un véhicule de transport,
de déranger toute chose se rapportant à
l’événement sans l’autorisation de l’agent de
santé et de sécurité, sauf dans la mesure
nécessaire :

a) pour donner des soins aux individus
blessés ou s’occuper de ceux qui ont été tués;

b) pour prévenir d’autres blessures;

c) pour empêcher que des biens ne soient
détruits ou endommagés.

(2) Dans les cas où un individu est tué ou
grièvement blessé au cours d’un événement
mettant en cause un véhicule de transport,
l’individu chargé d’enquêter sur l’événement
en vertu de la Loi sur l’aéronautique, de la Loi
de 2001 sur la marine marchande du Canada
ou de la Loi sur le Bureau canadien d’enquête
sur les accidents de transport et de la sécurité
des transports n’est pas tenu d’obtenir l’auto-
risation visée au paragraphe (1).

COMMUNICATION DES RENSEIGNEMENTS

205.083 Il est interdit d’empêcher un em-
ployé de fournir à l’agent de santé et de sécurité,
à l’Office ou à toute personne ou à tout comité
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having duties or functions under this Part,
information that they may require to carry out
their duties or functions.

205.084 Subject to sections 205.087 to
205.089, no person shall— except for the
purposes of this Part, for the purposes of a
prosecution under this Part, for the purposes of
Part III as it relates to safety or for the purposes
of a prosecution under Part III that relates to
safety— disclose the results of

(a) activities carried out by or on the order of
a health and safety officer for the purpose of
verifying compliance with this Part; or

(b) activities carried out under a warrant
issued under this Part.

205.085 Subject to section 205.088, no
individual to whom information obtained under
this Part is communicated in confidence shall
disclose the identity of the individual who
provided it except for the purposes of this Part,
and no individual who obtains such information
in confidence is competent or compellable to
disclose the identity of the individual who
provided it before any court or other tribunal
except by order of the court or tribunal on any
terms and conditions that the court or tribunal
considers just.

205.086 (1) Subject to subsections (2) and
205.088(1), trade secrets that become known to
a health and safety officer who enters a place
under subsection 205.073(3), or to an individual
accompanying or a person assisting the officer,
are privileged and shall not be disclosed except
for the purposes of this Part, or for the purposes
of Part III as it relates to safety.

(2) Information that, under the Hazardous
Materials Information Review Act, a person is
exempt from disclosing under paragraph
205.022(d) or (e) or under paragraph 13(a) or
(b) of the Hazardous Products Act, and that is
obtained by a health and safety officer who
enters a place under subsection 205.073(3), or
by an individual accompanying or a person
assisting the officer, is privileged and, despite

qui s’acquitte de ses obligations et fonctions en
vertu de la présente partie les renseignements
qu’il peut exiger à ces fins.

205.084 Sous réserve des articles 205.087 à
205.089 et sauf pour l’application de la présente
partie ou de la partie III en matière de sécurité
ou dans le cadre d’une poursuite se rapportant à
la présente partie ou à la partie III en matière de
sécurité, il est interdit de communiquer les
résultats des activités suivantes :

a) celles exercées par l’agent de santé et de
sécurité ou sur son ordre pour vérifier le
respect de la présente partie;

b) celles exercées dans le cadre de l’exécu-
tion d’un mandat délivré sous le régime de la
présente partie.

205.085 Sous réserve de l’article 205.088,
l’individu à qui sont communiqués des rensei-
gnements à titre confidentiel sous le régime de
la présente partie ne peut communiquer l’iden-
tité de l’individu qui les a fournis, sauf pour
l’application de la présente partie; il ne peut
communiquer l’identité d’un tel individu devant
un tribunal judiciaire ou autre, ni y être
contraint, sauf si ce dernier l’ordonne, aux
conditions qu’il estime indiquées.

205.086 (1) Sous réserve des paragraphes
(2) et 205.088(1), les secrets industriels qui sont
venus à la connaissance de l’agent de santé et de
sécurité qui procède à la visite d’un lieu en vertu
des pouvoirs conférés par le paragraphe
205.073(3), de l’individu qui l’accompagne ou
de la personne qui l’assiste sont protégés et ne
peuvent être communiqués, sauf pour l’applica-
tion de la présente partie ou pour l’application
de la partie III en matière de sécurité.

(2) Malgré la Loi sur l’accès à l’information
ou toute autre règle de droit, les renseignements
qui sont, en application de la Loi sur le contrôle
des renseignements relatifs aux matières dan-
gereuses, soustraits à l’obligation de communi-
cation prévue aux alinéas 205.022d) ou e) ou
aux alinéas 13a) ou b) de la Loi sur les produits
dangereux et qui sont obtenus par l’agent de
santé et de sécurité qui procède à la visite d’un
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the Access to Information Act or any other Act
or law, shall not be disclosed to any other person
except for the purposes of this Part, or for the
purposes of Part III as it relates to safety.

(3) Subject to subsection 205.088(2), infor-
mation disclosed under subsection (1) or (2)
shall not be further disclosed by the recipient,
except for the purpose for which it was
disclosed to them.

205.087 (1) Despite section 119, the Chief
Safety Officer may disclose information—
other than information relating to the medical
history of an identifiable individual or other
prescribed information relating to an identifiable
individual, an individual’s identity the disclo-
sure of which is restricted under section 205.085
or information the disclosure of which is
restricted under section 205.086— related to
occupational health and safety that he or she
obtains in his or her capacity as Chief Safety
Officer to officials of the federal government, a
provincial government or a foreign government,
or of an agency of any of those governments,
for the purposes of a federal or provincial law or
activity or a foreign law, if the Officer is
satisfied that disclosure is in the interest of
health and safety and the information is
disclosed subject to any conditions agreed upon
by the Officer and the government or agency.

(2) Officials of the federal government or of
an agency of the federal government may for the
purposes of this Part disclose information
related to occupational health and safety—
other than information relating to the medical
history of an identifiable individual or other
prescribed information relating to an identifiable
individual— to the Chief Safety Officer, if they
are satisfied that disclosure is in the interest of
health and safety and it is disclosed subject to
any conditions agreed upon by the federal
government or agency and the Officer.

lieu en vertu des pouvoirs conférés par le
paragraphe 205.073(3), ou par l’individu qui
l’accompagne ou la personne qui l’assiste, sont
protégés et ne peuvent être communiqués à
d’autres personnes, sauf pour l’application de la
présente partie ou pour l’application de la partie
III en matière de sécurité.

(3) Sous réserve du paragraphe 205.088(2),
nul ne peut communiquer les renseignements
qui lui ont été communiqués en vertu des
paragraphes (1) ou (2), sauf aux fins visées par
la communication initiale.

205.087 (1) Malgré l’article 119, le délégué
à la sécurité peut communiquer des renseigne-
ments en matière de santé et de sécurité au
travail— autres que les renseignements concer-
nant les antécédents médicaux d’un individu
identifiable et autres renseignements prévus par
règlement concernant un tel individu, l’identité
et les renseignements dont la communication est
restreinte en application respectivement des
articles 205.085 et 205.086— obtenus dans le
cadre de ses fonctions aux fonctionnaires du
gouvernement fédéral, d’un gouvernement pro-
vincial ou d’un gouvernement étranger, ou aux
représentants de tout organisme de l’un de ces
gouvernements, pour l’application d’une règle
de droit ou une activité fédérales ou provinciales
ou une règle de droit d’un gouvernement
étranger, s’il est convaincu qu’il y va de l’intérêt
de la santé et de la sécurité et que la
communication est effectuée selon les condi-
tions convenues par le délégué à la sécurité et le
gouvernement ou l’organisme.

(2) Les fonctionnaires du gouvernement
fédéral ou les représentants de ses organismes
peuvent, pour l’application de la présente partie,
communiquer des renseignements en matière de
santé et de sécurité au travail— autres que les
renseignements concernant les antécédents mé-
dicaux d’un individu identifiable et autres
renseignements prévus par règlement concer-
nant un tel individu— au délégué à la sécurité
s’ils sont convaincus qu’il y va de l’intérêt de la
santé et de la sécurité et que la communication
est effectuée selon les conditions convenues
entre le gouvernement fédéral ou ses organis-
mes et le délégué à la sécurité.
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(3) Information disclosed under subsection
(1) or (2) shall not be further disclosed by the
recipient without the consent in writing of the
person who disclosed it to them, unless it is
disclosed for the same purposes and subject to
the conditions referred to in that subsection.

205.088 (1) The Federal Minister and the
Provincial Minister are entitled to access to any
information that is recorded in any form— other
than information relating to the medical history
of an identifiable individual or information the
disclosure of which is restricted under subsec-
tion 205.086(2)— if the record is under the
control of the Board and the information relates
to this Part, and that information shall, on the
request of either Minister, be disclosed to that
Minister without requiring the consent in
writing of the person to whom the information
relates.

(2) Information disclosed to either Minister
under subsection (1) shall not be further
disclosed by that Minister without the consent
in writing of the person to whom it relates
except for the purposes of this Part or for the
purposes of Part III as it relates to safety.

205.089 Despite section 119, the Board may,
after consulting with the Chief Safety Officer,
disclose information under its control that
relates to this Part— other than information
relating to the medical history of an identifiable
individual or other prescribed information
relating to an identifiable individual, an individ-
ual’s identity the disclosure of which is
restricted under section 205.085 or information
the disclosure of which is restricted under
section 205.086— if the Board is satisfied that
the public interest in making the disclosure
clearly outweighs any potential harm resulting
from the disclosure.

PROCEEDINGS

205.09 (1) No health and safety officer and
no individual who has accompanied or person
who has assisted the officer in carrying out the
officer’s duties or functions may be required
to give testimony in civil or administrative

(3) Nul ne peut communiquer les renseigne-
ments qui lui ont été communiqués en vertu des
paragraphes (1) ou (2) sans le consentement
écrit de la personne qui les a communiqués, sauf
si la communication vise les mêmes fins et
qu’elle est effectuée selon les conditions visées
à ces paragraphes.

205.088 (1) Les ministres fédéral et provin-
cial ont accès, quels que soient leur forme et
leur support, aux renseignements qui relèvent de
l’Office concernant l’application de la présente
partie, autres que les renseignements concer-
nant les antécédents médicaux d’un individu
identifiable et ceux dont la communication
est restreinte en application du paragraphe
205.086(2). L’un ou l’autre ministre peut les
obtenir sur demande sans le consentement écrit
de la personne qu’ils concernent.

(2) Les renseignements communiqués à un
ministre en application du paragraphe (1) ne
peuvent être communiqués par celui-ci sans le
consentement de la personne qu’ils concernent,
sauf pour l’application de la présente partie ou
de la partie III en matière de sécurité.

205.089 Malgré l’article 119, l’Office peut,
après avoir consulté le délégué à la sécurité,
communiquer, quels que soient leur forme et
leur support, des renseignements qui relèvent de
l’Office concernant l’application de la présente
partie s’il est convaincu que l’intérêt public à
leur communication l’emporte nettement sur le
préjudice pouvant résulter de celle-ci. Sont
toutefois exclus les renseignements concernant
les antécédents médicaux d’un individu identi-
fiable et autres renseignements prévus par
règlement concernant un tel individu, l’identité
d’un individu et les renseignements dont la
communication est restreinte respectivement en
application des articles 205.085 et 205.086.

PROCÉDURES

205.09 (1) Ni l’agent de santé et de sécurité
qui exerce ses attributions, ni l’individu qui
l’accompagne, ni la personne qui l’assiste dans
cet exercice ne peuvent être contraints, sans
l’autorisation écrite de l’Office, à témoigner
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proceedings, other than proceedings under this
Part, relating to information obtained in the
exercise of the officer’s powers or in the
carrying out of the officer’s duties or functions
or in accompanying or assisting the officer,
except with the written permission of the Board.

(2) If a person to whom subsection (1)
applies is required to give testimony in civil or
administrative proceedings for which they have
the written permission referred to in that
subsection, section 205.084 does not apply to
restrict the disclosure of the results described in
that section.

(3) No person shall be required to produce or
give evidence in any civil or administrative
proceeding relating to any information disclosed
to them under subsection 205.087(1) or (2) or
205.088(1).

205.091 No action lies against

(a) a health and safety officer for anything
done or omitted to be done by them in good
faith while carrying out their duties or
functions under this Part; or

(b) an individual accompanying or a person
assisting a health and safety officer for
anything done or omitted to be done by them
in good faith while carrying out their duties
or functions under this Part.

ORDERS AND DECISIONS

205.092 A health and safety officer who is of
the opinion that a provision of this Part or of the
regulations made under this Part is being
contravened or has recently been contravened
by any person may order the person to

(a) terminate the contravention within the
time that the officer specifies; and

(b) take measures specified by the officer,
within the period that they specify, to ensure
that the contravention does not continue or
reoccur.

205.093 (1) If a health and safety officer is
of the opinion that the performance of an
activity— including the use or operation of
any thing or the conditions under which an

dans le cadre d’une procédure civile ou
administrative, autre que celle prévue sous le
régime de la présente partie, au sujet des
renseignements qu’ils ont ainsi obtenus.

(2) Les personnes visées au paragraphe (1)
peuvent, si elles ont reçu l’autorisation écrite de
l’Office pour témoigner, communiquer les
résultats visés à l’article 205.084.

(3) Nul ne peut être contraint, dans le cadre
d’une procédure civile ou administrative, de
communiquer oralement ou par écrit des
renseignements qui lui sont communiqués en
application des paragraphes 205.087(1) ou (2)
ou 205.088(1).

205.091 L’agent de santé et de sécurité et
toute personne qui l’assiste ou tout individu qui
l’accompagne bénéficient de l’immunité judi-
ciaire pour tout fait— acte ou omission— ac-
compli de bonne foi dans le cadre de leurs
obligations ou fonctions en vertu de la présente
partie.

ORDRES ET DÉCISIONS

205.092 S’il est d’avis qu’une contravention
à la présente partie ou à ses règlements vient
d’être commise ou est en train de l’être, l’agent
de santé et de sécurité peut donner l’ordre à la
personne en cause :

a) d’y mettre fin dans le délai qu’il précise;

b) de prendre, dans le délai imparti, les
mesures qu’il précise pour empêcher la
continuation de la contravention ou la
récidive.

205.093 (1) S’il est d’avis que l’accomplis-
sement d’une tâche, notamment le fait d’utiliser
ou de faire fonctionner une chose ou la situation
dans laquelle la tâche est accomplie, constitue
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activity is performed— constitutes a danger to
an employee or other individual at a workplace
or a passenger on a passenger craft, the officer
shall order any person to take measures,
immediately or within the period that the officer
specifies

(a) to correct the hazard or condition, or to
alter the activity, that constitutes the danger;
or

(b) to protect any individual from the danger.

(2) If a health and safety officer is of the
opinion that the measures cannot be taken
immediately, the officer may order any person
not to use a place, operate a thing or perform an
activity to which an order under subsection (1)
relates until that order is complied with.

(3) Nothing in subsection (2) prevents the
doing of anything necessary to comply with the
order under subsection (1).

(4) If a health and safety officer makes an
order under subsection (2), the officer shall post
or affix or cause to be posted or affixed to or
near the place or thing to which the order
relates, or in the area in which the activity to
which the order relates is performed, a notice in
the form, and containing the information, that
the officer may specify, and no person shall
remove the notice unless they are authorized by
a health and safety officer to do so.

(5) If a health and safety officer makes an
order under subsection (2), the person to whom
the order is directed shall cause the use or
operation of the place or thing or the perform-
ance of the activity to be discontinued, and no
individual shall use or operate the place or thing
or perform the activity until the order under
subsection (1) is complied with.

205.094 (1) A health and safety officer shall
give a copy of any order they make under
section 205.092 or subsection 205.093(1) or (2)
to the person to whom it is directed and to the
operator to whom the order relates. If a special
officer makes the order, they shall give a copy
of it to the Chief Safety Officer also.

un danger pour un employé ou un autre individu
dans un lieu de travail, ou un passager dans un
véhicule de transport, l’agent de santé et de
sécurité est tenu de donner l’ordre à toute
personne de prendre, immédiatement ou dans le
délai qu’il précise, les mesures propres soit à
écarter le risque, à corriger la situation ou à
modifier la tâche, soit à protéger les individus
contre ce danger.

(2) S’il est d’avis qu’il est impossible dans
l’immédiat de prendre les mesures prévues au
paragraphe (1), l’agent de santé et de sécurité
peut ordonner— relativement à l’ordre— à
toute personne de cesser d’utiliser un lieu ou
une chose, de faire fonctionner une chose ou
d’accomplir la tâche, jusqu’à ce que l’ordre ait
été exécuté.

(3) Le paragraphe (2) n’a pas pour effet
d’empêcher la prise d’une mesure nécessaire au
respect de l’ordre donné en vertu du paragraphe
(1).

(4) L’agent de santé et de sécurité qui donne
l’ordre prévu au paragraphe (2) affiche ou fait
afficher dans le lieu ou sur la chose en cause, ou
à proximité de ceux-ci, ou à l’endroit où
s’accomplit la tâche visée, un avis contenant
les renseignements et établi en la forme qu’il
précise. Il est interdit d’enlever l’avis, sauf avec
l’autorisation d’un agent de santé et de sécurité.

(5) Le destinataire de l’ordre veille à ce que
l’on cesse d’utiliser le lieu ou la chose en cause,
de faire fonctionner celle-ci ou d’accomplir la
tâche visée, et aucun individu ne peut utiliser le
lieu ou la chose, faire fonctionner celle-ci ou
accomplir la tâche, jusqu’à ce que l’ordre donné
en vertu paragraphe (1) ait été exécuté.

205.094 (1) L’agent de santé et de sécurité
transmet copie de l’ordre donné en vertu de
l’article 205.092 ou des paragraphes 205.093(1)
ou (2) à son destinataire et à l’exploitant
concerné. Si l’ordre est donné par un agent
spécial, celui-ci en transmet aussi copie au
délégué à la sécurité.
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(2) If an occupational health and safety
officer makes an order under section 205.092
or subsection 205.093(1) or (2) as a result of
being notified under subsection 205.049(4),
205.05(6) or 205.054(6), or decides after being
so notified not to make an order, the officer
shall, as soon as possible, give a copy of the
order, or written notice of the decision, to the
employee who made the report under subsection
205.049(1) or who exercised their rights under
section 205.05 or 205.054.

(3) If an order is made orally under section
205.092 or subsection 205.093(1) or (2), it shall
be confirmed in writing and a copy given, as
soon as possible, to the persons who, under
subsections (1) and (2), are required to be given
a copy.

(4) A health and safety officer may make an
order under section 205.092 or subsection
205.093(1) or (2) even if the officer is not
physically present in the place to which the
order refers.

205.095 The person to whom an order under
section 205.092 or subsection 205.093(1) or (2)
is directed shall, within the period specified in
the order, submit to the health and safety officer
a notice of compliance describing the extent to
which they have complied with the order, unless
the officer decides that the notice is not
necessary because compliance with the order
has been achieved.

205.096 (1) An order made by a special
officer prevails over an order made by an
occupational health and safety officer, the Chief
Safety Officer, an operational safety officer, a
conservation officer or the Chief Conservation
Officer, as defined in section 135, to the extent
of any inconsistency between the orders.

(2) An order or a decision made by an
occupational health and safety officer prevails
over an order or a decision made by an
operational safety officer, a conservation officer
or the Chief Conservation Officer, as defined in
section 135, to the extent of any inconsistency
between the orders or decisions.

(2) Dans les meilleurs délais après avoir
donné— ou avoir refusé de donner— l’ordre
prévu à l’article 205.092 ou aux paragraphes
205.093(1) ou (2) suivant la réception de l’avis
prévu aux paragraphes 205.049(4), 205.05(6)
ou 205.054(6), l’agent de santé et de sécurité au
travail transmet copie de l’ordre— ou d’un avis
écrit de sa décision— à l’employé qui a fait
rapport en vertu du paragraphe 205.049(1) ou
qui a exercé les droits prévus aux paragraphes
205.05 ou 205.054.

(3) Si l’ordre prévu à l’article 205.092 ou
aux paragraphes 205.093(1) ou (2) est donné
verbalement, une confirmation écrite avec copie
de l’ordre est transmise dans les meilleurs délais
aux personnes auxquelles une copie doit être
transmise en application des paragraphes (1) et
(2).

(4) L’agent de santé et de sécurité peut
donner l’ordre prévu à l’article 205.092 ou
aux paragraphes 205.093(1) ou (2) même s’il ne
se trouve pas physiquement dans le lieu qui y
est visé.

205.095 Le destinataire de l’ordre donné en
vertu de l’article 205.092 ou des paragraphes
205.093(1) ou (2) transmet à l’agent de santé et
de sécurité, dans les délais précisés dans l’ordre,
un avis de conformité qui décrit les mesures
prises pour se conformer à l’ordre, sauf si
l’agent conclut que l’avis n’est pas nécessaire
parce que l’ordre a été respecté.

205.096 (1) En cas d’incompatibilité entre
les ordres de l’agent spécial et les ordres de
l’agent de santé et de sécurité au travail, du
délégué à la sécurité, de l’agent de la sécurité,
de l’agent du contrôle de l’exploitation ou du
délégué à l’exploitation au sens de l’article 135,
les ordres de l’agent spécial l’emportent dans la
mesure de l’incompatibilité.

(2) En cas d’incompatibilité entre les ordres
ou décisions de l’agent de santé et de sécurité au
travail et les ordres ou décisions de l’agent de la
sécurité, de l’agent du contrôle de l’exploitation
ou du délégué à l’exploitation au sens de
l’article 135, les ordres et décisions de l’agent
de santé et de sécurité au travail l’emportent
dans la mesure de l’incompatibilité.
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205.097 (1) Subject to subsections (2) and
(3), every operator or employer, as the case may
be, shall, as soon as practicable after filing or
receiving any of the following documents, post
a copy of it in a prominent location at the
workplace to which it relates and provide a copy
of it to the workplace committee or the
coordinator, as the case may be:

(a) an order made under section 205.092 or
subsection 205.093(1) or (2);

(b) a notice of compliance referred to in
section 205.095;

(c) an application for a review made under
subsection 205.098(1) or a decision made
under subsection 205.099(1); or

(d) an application for a determination made
under subsection 205.1(2) or a decision or
order made under subsection 205.1(6).

(2) If any document required to be posted
under subsection (1) contains a trade secret, the
operator or employer, as the case may be, may,
before posting it, edit it to protect that trade
secret. If the document is edited, the operator or
employer shall obtain the written approval of a
health and safety officer for the document as
edited before posting it.

(3) If any document required to be posted
under subsection (1) contains information relat-
ing to the medical history of an identifiable
individual or other prescribed information
relating to an identifiable individual, the opera-
tor or employer, as the case may be, shall— un-
less the individual to whom the information
relates consents in writing to the information
being posted— before posting it, edit it to
protect that information, and obtain the written
approval of a health and safety officer for the
document as edited.

(4) An obligation imposed on an operator or
employer under subsection (1) is satisfied if

(a) the operator or employer, as the case may
be, ensures that the document is posted for
the time necessary, which is at least 30 days

AFFICHAGE ET TRANSMISSION DE CERTAINS

DOCUMENTS

205.097 (1) Sous réserve des paragraphes
(2) et (3), l’exploitant ou l’employeur, selon le
cas, affiche, dès que possible après réception ou
dépôt d’un document mentionné ci-après, une
copie de celui-ci dans un endroit bien en vue
dans le lieu de travail concerné et en transmet
copie au comité du lieu de travail ou au
coordonnateur, selon le cas :

a) l’ordre donné en vertu de l’article 205.092
ou des paragraphes 205.093(1) ou (2);

b) l’avis de conformité visé à l’article
205.095;

c) la demande de révision prévue au para-
graphe 205.098(1) ou la décision prise en
vertu du paragraphe 205.099(1);

d) la demande présentée en vertu du para-
graphe 205.1(2) ou l’ordonnance rendue en
vertu du paragraphe 205.1(6).

(2) Lorsque le document qui doit être affiché
en application du paragraphe (1) contient des
secrets industriels, l’exploitant ou l’employeur,
selon le cas, peut, avant de l’afficher, le réviser
afin de protéger ces renseignements; le cas
échéant, il doit obtenir de l’agent de santé et de
sécurité une approbation écrite de la version
révisée avant de l’afficher.

(3) Lorsque le document qui doit être affiché
en application du paragraphe (1) contient des
renseignements concernant les antécédents mé-
dicaux d’un individu identifiable ou d’autres
renseignements prévus par règlement concer-
nant un tel individu, l’exploitant ou l’em-
ployeur, selon le cas, afin de protéger ces
renseignements, doit réviser le document avant
de l’afficher, sauf si l’individu concerné consent
par écrit à l’affichage du document, et obtenir de
l’agent de santé et de sécurité une approbation
écrite de la version révisée.

(4) L’exploitant ou l’employeur s’acquitte de
l’obligation prévue au paragraphe (1) s’il prend
l’une ou l’autre des mesures suivantes :
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or any longer period that is prescribed, to
enable employees at the workplace to inform
themselves of the content; or

(b) the operator or employer, as the case may
be, provides a copy of the document to each
employee at the workplace.

REVIEW AND APPEALS

205.098 (1) Subject to subsection (2), any
person who is, or any union representing
employees who are, directly affected by a
decision of an occupational health and safety
officer under subsection 205.05(10) or
205.054(10), or by an order of an occupational
health and safety officer under section 205.092
or subsection 205.093(1) or (2), may apply for a
review by the Chief Safety Officer of the
decision or order.

(2) If the Chief Safety Officer, acting as an
occupational health and safety officer, makes a
decision under subsection 205.05(10) or
205.054(10) or an order under section 205.092
or subsection 205.093(1) or (2), he or she is not
permitted to review those decisions or orders.

(3) An application for a review shall be made
in writing to the Chief Safety Officer within 45
days after the date of the decision or order that is
the subject of the review being made in writing
or, if the decision or order was made orally, of it
being confirmed in writing.

(4) Unless otherwise ordered by the Chief
Safety Officer, an application for review of a
decision or an order does not operate as a stay of
the decision or order.

205.099 (1) On receiving an application for
a review, the Chief Safety Officer shall, in a
summary way and without delay, enquire into
the circumstances of the decision or order and
may confirm, vary or revoke the decision or
order. In making his or her enquiry, the Officer
may consider new information including, but
not limited to, information provided by the
applicant.

a) il veille à ce que le document soit affiché
pendant une période d’au moins trente jours
pour permettre aux employés dans le lieu de
travail d’en prendre connaissance, ou pendant
la période plus longue prévue par règlement;

b) il transmet une copie du document à
chaque employé dans le lieu de travail.

RÉVISION ET APPELS

205.098 (1) Sous réserve du paragraphe (2),
toute personne ou tout syndicat représentant des
employés directement touchés par une décision
prise par l’agent de santé et de sécurité au travail
en vertu des paragraphes 205.05(10) ou
205.054(10) ou par un ordre donné par ce
dernier en vertu de l’article 205.092 ou des
paragraphes 205.093(1) ou (2) peut demander
au délégué à la sécurité de réviser la décision ou
l’ordre.

(2) Le délégué à la sécurité ne peut réviser
les décisions qu’il a prises ni les ordres qu’il a
donnés en qualité d’agent de santé et de sécurité
au travail en vertu, selon le cas, des paragraphes
205.05(10) ou 205.054(10), de l’article 205.092
ou des paragraphes 205.093(1) ou (2).

(3) Les demandes de révision sont présentées
par écrit au délégué à la sécurité dans les
quarante-cinq jours suivant la date à laquelle la
décision est rendue ou l’ordre est donné par écrit
ou, si la décision est rendue ou l’ordre est donné
de vive voix, dans les quarante-cinq jours
suivant la date de sa confirmation écrite.

(4) À moins que le délégué à la sécurité n’en
ordonne autrement, la demande de révision n’a
pas pour effet de suspendre l’application de la
décision ou de l’ordre contestés.

205.099 (1) Lorsqu’il est saisi d’une de-
mande de révision, le délégué à la sécurité
s’enquiert sommairement et sans délai des
circonstances ayant donné lieu à la décision ou
à l’ordre. Il peut confirmer, modifier ou annuler
la décision ou l’ordre. Dans le cadre de son
enquête, il peut prendre en considération de
nouveaux renseignements, notamment ceux
fournis par le demandeur.
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(2) The Chief Safety Officer is not prevented
from conducting a review by reason only that he
or she, in the course of carrying out his or her
duties and functions under this Part, receives
information regarding the matter under review
or communicates with any person concerning
that matter.

(3) The Chief Safety Officer shall provide his
or her decision in writing, with reasons, to the
applicant, to the operator affected by it and to
any person who made representations in relation
to the matter under review.

(4) A decision of the Chief Safety Officer
made under this section that is not appealed is
final and binding and not subject to review.

205.1 (1) Any person who is, or any union
representing employees who are, directly af-
fected by any of the following decisions or
orders may appeal the decision or order to the
provincial labour relations board:

(a) an order of a special officer under section
205.092 or subsection 205.093(1) or (2);

(b) an order of the Chief Safety Officer
referred to in subsection 205.046(1) or (2) or
205.098(2); or

(c) a decision of the Chief Safety Officer
under subsection 205.099(1).

(2) An appeal shall be made by filing an
application for a determination of the matter
under the Provincial Labour Relations Act
within 45 days after the date of the decision or
order that is the subject of the appeal.

(3) Unless otherwise ordered by the provin-
cial labour relations board, an appeal of a
decision or order does not operate as a stay of
the decision or order.

(4) The Chief Safety Officer may make
representations to the provincial labour relations
board in respect of the decision or order being
appealed and that board may impose any
conditions on the representations that it con-
siders appropriate.

(2) Le fait pour le délégué à la sécurité de
recevoir des renseignements concernant la
question faisant l’objet de la révision ou de
communiquer avec quiconque à ce sujet dans le
cadre de ses obligations et fonctions sous le
régime de la présente partie ne l’empêche pas de
procéder à la révision.

(3) Le délégué à la sécurité communique par
écrit sa décision, motifs à l’appui, au deman-
deur, à l’exploitant touché par la décision et à
quiconque a présenté des observations sur la
question faisant l’objet de la révision.

(4) La décision que le délégué à la sécurité
prend en vertu de la présente partie et qui n’est
pas portée en appel est définitive et exécutoire et
n’est pas susceptible de révision.

205.1 (1) Peut en appeler devant le Conseil
des relations de travail toute personne ou tout
syndicat représentant des employés directement
touchés par :

a) un ordre donné par un agent spécial en
vertu de l’article 205.092 ou des paragraphes
205.093(1) ou (2);

b) un ordre donné par le délégué à la sécurité
en vertu des paragraphes 205.046(1) ou (2)
ou visé au paragraphe 205.098(2);

c) une décision prise par le délégué à la
sécurité en vertu du paragraphe 205.099(1).

(2) L’appel est formé par le dépôt, dans les
quarante-cinq jours suivant la décision ou
l’ordre contestés, d’une demande présentée en
vertu de la loi provinciale sur les relations de
travail en vue de faire trancher la question.

(3) L’appel n’a pas pour effet de suspendre
l’application de la décision ou de l’ordre, sauf
dans la mesure où le Conseil des relations de
travail l’ordonne.

(4) Lors d’un appel, le délégué à la sécurité
peut intervenir afin de présenter des observa-
tions concernant l’ordre ou la décision en cause.
Le Conseil des relations de travail peut fixer les
conditions qu’il juge indiquées relativement à la
présentation des observations.
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(5) The rules of practice and procedure that
apply to applications for the determination of a
matter made under the Provincial Labour
Relations Act apply to appeals made under
subsection (1).

(6) The provincial labour relations board
may revoke, or make an order confirming or
varying, the decision or order being appealed,
and may make any order that a health and safety
officer has the power or duty to make under
subsection 205.093(1) or (2) if it is related to the
subject-matter of the decision or order being
appealed and that board is satisfied that the
danger still exists.

(7) The costs incurred by the provincial
labour relations board in respect of an appeal
made under subsection (1), including the
remuneration of its members, shall be paid by
the Board as defined in section 2.

(8) If the provincial labour relations board
makes a decision or order under subsection (6),
and an employer is required to receive a copy of
the decision or order under the Provincial
Labour Relations Act, the operator and Chief
Safety Officer shall receive a copy of it as well.

(9) The provincial labour relations board and
each of its members has the powers, privileges
and immunities granted by the Provincial
Labour Relations Act.

(10) If the provincial labour relations board
makes an order that a health and safety officer
has the power or duty to make under subsection
205.093(2) in respect of a place, thing or
activity, the person to whom the order is
directed shall cause the use or operation of the
place or thing or the performance of the activity
to be discontinued, and no individual shall use
or operate the place or thing or perform the
activity until the measures ordered by that board
have been taken.

(11) For the purposes of the Federal Courts
Act, the provincial labour relations board, when
exercising jurisdiction or powers under this

(5) Les règles de pratique et de procédure qui
s’appliquent aux demandes présentées en vertu
de la loi provinciale sur les relations de travail
en vue de faire trancher une question s’ap-
pliquent aux appels introduits en vertu du
paragraphe (1).

(6) Le Conseil des relations de travail peut
annuler l’ordre ou la décision contestés ou
rendre une ordonnance pour les confirmer ou les
modifier. S’il est convaincu qu’il y a toujours un
danger, il peut rendre une ordonnance conforme
à tout ordre que l’agent de santé et de sécurité
est autorisé à donner en vertu des paragraphes
205.093(1) ou (2) concernant la question faisant
l’objet de l’ordre ou de la décision contestés.

(7) Les frais engagés par le Conseil des
relations de travail dans le cadre de l’appel
prévu au paragraphe (1), notamment en ce qui a
trait à la rémunération de ses membres, sont
assumés par l’Office.

(8) Si la loi provinciale des relations de
travail exige la transmission à l’employeur
d’une copie de la décision ou de l’ordonnance
visée au paragraphe (6), l’exploitant et le
délégué à la sécurité en reçoivent aussi copie.

(9) Le Conseil des relations de travail et ses
membres sont investis des pouvoirs, privilèges
et immunités conférés par la loi provinciale sur
les relations de travail.

(10) Si le Conseil des relations de travail
rend une ordonnance conforme à un ordre que
l’agent de santé et de sécurité est autorisé à
donner en vertu du paragraphe 205.093(2) à
l’égard d’un lieu, d’une chose ou d’une tâche, le
destinataire de l’ordonnance veille à ce que l’on
cesse d’utiliser le lieu ou la chose en cause ou
d’accomplir la tâche visée; aucun individu ne
peut utiliser le lieu ou la chose, faire fonctionner
celle-ci ou accomplir la tâche tant que les
mesures ordonnées par le Conseil des relations
de travail n’ont pas été prises.

(11) Pour l’application de la Loi sur les
Cours fédérales, le Conseil des relations de
travail ne constitue pas un office fédéral au sens
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section, is not a federal board, commission or
other tribunal as defined in subsection 2(1) of
that Act.

205.101 Time spent by an employee attend-
ing proceedings under section 205.1 as a party,
or as a witness as a result of a summons, is
considered to be work time for which the
employee shall be paid the same wages and
granted the same benefits that the employee
would have received had they worked for that
time.

205.102 For the purposes of the Federal
Courts Act, neither the Board, the Chief Safety
Officer nor a health and safety officer, when
exercising or purporting to exercise jurisdiction
or powers conferred on them under this Part, is a
federal board, commission or other tribunal as
defined in subsection 2(1) of that Act.

ENFORCEMENT OF ORDERS

205.103 (1) An order made under any of
subsections 205.062(1) to (3) or 205.1(6) may,
for the purpose of its enforcement, be made an
order of the Supreme Court of Newfoundland
and Labrador and shall be enforced in the same
manner as any order of that Court.

(2) To make the order an order of the
Supreme Court of Newfoundland and Labrador,
the rules of practice and procedure established
under the Provincial Labour Relations Act for
making any order an order of that Court may be
followed.

(3) After an order has been made an order of
the Supreme Court of Newfoundland and
Labrador, any subsequent order rescinding or
replacing the first order has the effect of
cancelling the order of the Court, and that
subsequent order may be made an order of that
Court in the same manner.

OFFENCES AND PENALTIES

205.104 (1) Every person is guilty of an
offence who

(a) contravenes any provision of this Part or
of the regulations made under this Part;

du paragraphe 2(1) de cette loi lorsqu’il exerce
les compétences ou pouvoirs visés au présent
article.

205.101 Le temps consacré par un employé
pour être présent aux procédures prévues à
l’article 205.1, à titre de partie ou de témoin cité
à comparaître, est considéré être du temps de
travail pour lequel il reçoit le salaire et les
avantages auxquels il aurait eu droit s’il avait
travaillé.

205.102 Pour l’application de la Loi sur les
Cours fédérales, le délégué à la sécurité, l’agent
de santé et de sécurité et l’Office ne constituent
pas un office fédéral au sens du paragraphe 2(1)
de cette loi lorsqu’ils exercent ou sont censés
exercer les compétences ou pouvoirs qui leur
sont conférés en vertu de la présente partie.

EXÉCUTION DES ORDONNANCES

205.103 (1) Les ordonnances rendues en
vertu de l’un des paragraphes 205.062(1) à (3)
ou 205.1(6) peuvent, pour leur exécution, être
assimilées à des ordonnances de la Cour
suprême de Terre-Neuve-et-Labrador; le cas
échéant, leur exécution s’effectue selon les
mêmes modalités.

(2) Les règles de pratique et de procédure
prévues par la loi provinciale sur les relations de
travail en matière d’assimilation à des ordon-
nances peuvent être suivies pour assimiler
l’ordonnance à une ordonnance de la Cour
suprême de Terre-Neuve-et-Labrador.

(3) Lorsqu’une ordonnance devient une or-
donnance de la Cour suprême de Terre-Neuve-
et-Labrador, l’ordonnance qui annule ou rem-
place l’ordonnance initiale est réputée annuler
l’ordonnance de la Cour qui découle de cette
ordonnance initiale et peut, selon les mêmes
modalités, être assimilée à une ordonnance de la
Cour.

INFRACTIONS ET PEINES

205.104 (1) Commet une infraction qui-
conque :

a) contrevient à la présente partie ou à ses
règlements;
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(b) makes any false entry or statement in any
report, record or other document required by
this Part or the regulations made under this
Part or by any order made under this Part;

(c) destroys, damages or falsifies any report,
record or other document required by this
Part or the regulations made under this Part or
by any order made under this Part;

(d) fails to comply with an order of a health
and safety officer;

(e) fails to comply with a requirement of the
Chief Safety Officer under section 205.016 or
205.021;

(f) fails to comply with a decision of the
Chief Safety Officer under section 205.099;
or

(g) fails to comply with an order of the
provincial labour relations board under sub-
section 205.1(6).

(2) Every person who is guilty of an offence
under subsection (1) is liable

(a) on summary conviction, to a fine not
exceeding $100,000 or to imprisonment for a
term not exceeding one year, or to both; or

(b) on conviction on indictment, to a fine not
exceeding $1,000,000 or to imprisonment for
a term not exceeding five years, or to both.

(3) Despite paragraph (1)(a), a person who
contravenes paragraph 205.013(l) or (m),
205.019(1)(k), 205.035(b) or 205.036(1)(b) is
not guilty of an offence unless compliance with
that paragraph is necessary to protect occupa-
tional health and safety.

(4) No individual shall be excused from
recording in accordance with section 205.013
or 205.019 instances of non-compliance and any
corrective action taken on the grounds that any
information given by them may tend to
incriminate them or subject them to any
proceeding or penalty, but the information, or
any evidence derived from it, may not be used
or received to incriminate that individual in any

b) insère une inscription ou une déclaration
fausse dans un rapport, un dossier ou autre
document exigé par la présente partie ou ses
règlements, ou par un ordre donné ou une
ordonnance rendue sous son régime;

c) détruit, endommage ou falsifie un rapport,
un dossier ou autre document exigé par la
présente partie ou ses règlements, ou par un
ordre donné ou une ordonnance rendue sous
son régime;

d) contrevient à un ordre de l’agent de santé
et de sécurité;

e) contrevient à l’une des exigences prévues
aux articles 205.016 ou 205.021;

f) contrevient à la décision prise par le
délégué à la sécurité en vertu de l’article
205.099;

g) ne se conforme pas à une ordonnance
rendue par le Conseil des relations de travail
en vertu du paragraphe 205.1(6).

(2) Quiconque commet une infraction visée
au paragraphe (1) encourt, sur déclaration de
culpabilité :

a) par procédure sommaire, une amende
maximale de cent mille dollars et un
emprisonnement maximal d’un an, ou l’une
de ces peines;

b) par mise en accusation, une amende
maximale d’un million de dollars et un
emprisonnement maximal de cinq ans, ou
l’une de ces peines.

(3) Malgré l’alinéa (1)a), quiconque contre-
vient aux alinéas 205.013l) ou m), 205.019(1)k),
205.035b) ou 205.036(1)b) ne commet pas
d’infraction, sauf si le respect de l’alinéa en
cause est nécessaire à la protection de la santé et
de la sécurité au travail.

(4) Aucun individu n’est dispensé de consi-
gner un manquement ou de documenter les
mesures correctives apportées en application des
articles 205.013 ou 205.019 au motif que les
renseignements qu’il fournit peuvent tendre à
l’incriminer ou à l’exposer à quelque procédure
ou pénalité; toutefois, ni les renseignements
fournis ni aucune preuve en découlant ne
peuvent être utilisés ou admis pour incriminer

Peines
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criminal proceeding initiated against them, other
than a prosecution under section 132, 136 or
137 of the Criminal Code.

(5) No person shall be found guilty of an
offence under subsection (1) if they establish
that they exercised due diligence to prevent the
commission of the offence.

205.105 (1) If a corporation commits an
offence under this Part, any of the following
individuals who directed, authorized, assented
to, acquiesced in or participated in the commis-
sion of the offence is a party to and guilty of the
offence and is liable on conviction to the
punishment provided for the offence, whether
or not the corporation has been prosecuted or
convicted:

(a) an officer, director or agent of the
corporation; and

(b) any other individual exercising manage-
rial or supervisory functions in the corpora-
tion.

(2) In a prosecution for an offence under this
Part, it is sufficient proof of the offence to
establish that it was committed by an employee
or agent of the accused, whether or not the
employee or agent is identified or has been
prosecuted for the offence.

205.106 If an individual is convicted of an
offence under this Part on proceedings by way
of summary conviction, no imprisonment may
be imposed in default of payment of any fine
imposed as punishment.

205.107 (1) If a person is convicted of an
offence under this Part, the court may, having
regard to the nature of the offence and the
circumstances surrounding its commission, in
addition to any other punishment that may be
imposed under this Part, make an order that has
any or all of the following effects:

(a) prohibiting the offender from committing
an act or engaging in an activity that may, in
the opinion of the court, result in the
continuation or repetition of the offence;

l’individu dans le cadre de poursuites criminel-
les intentées contre lui, sauf en ce qui concerne
les poursuites prévues aux articles 132, 136 ou
137 du Code criminel.

(5) Nul ne peut être déclaré coupable d’une
infraction prévue au paragraphe (1) s’il prouve
qu’il a pris toutes les précautions voulues pour
prévenir sa perpétration.

205.105 (1) En cas de perpétration par une
personne morale d’une infraction à la présente
partie, ceux de ses dirigeants, administrateurs,
mandataires ou autres individus exerçant des
fonctions de gestion ou de surveillance pour elle
qui en ont ordonné ou autorisé la perpétration,
ou qui y ont consenti ou participé, sont
considérés comme des coauteurs de l’infraction
et encourent, sur déclaration de culpabilité, la
peine prévue, que la personne morale ait été ou
non poursuivie ou déclarée coupable.

(2) Dans toute poursuite visant une infraction
à la présente partie, il suffit, pour prouver
l’infraction, d’établir qu’elle a été commise par
un employé ou un mandataire de l’accusé, que
l’employé ou le mandataire ait été ou non
identifié ou poursuivi.

205.106 La peine d’emprisonnement est
exclue en cas de défaut de paiement de
l’amende infligée pour une infraction à la
présente partie sur déclaration de culpabilité
par procédure sommaire.

205.107 (1) En plus de toute peine prévue
par la présente partie et compte tenu de la nature
de l’infraction ainsi que des circonstances de sa
perpétration, le tribunal peut, par ordonnance,
imposer à la personne déclarée coupable d’une
infraction à la présente partie tout ou partie des
obligations suivantes :

a) s’abstenir de tout acte ou de toute activité
risquant d’entraîner, de l’avis du tribunal, la
continuation de l’infraction ou la récidive;
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(b) directing the offender to take any meas-
ures that the court considers appropriate to
avoid any harm to health or safety that may
result from the act or omission that con-
stituted the offence, or to remedy any harm to
health or safety resulting from it;

(c) directing the offender, at the offender’s
own expense, to publish, in any manner that
the court directs, the facts relating to the
offence;

(d) directing the offender to submit to the
Chief Safety Officer, on application by that
Officer within three years after the convic-
tion, any information with respect to the
offender’s activities that the court considers
appropriate in the circumstances;

(e) directing the offender to pay to the Board
an amount of money that the court considers
appropriate for the purpose of conducting
research, education and training in occupa-
tional health and safety matters;

(f) directing the offender to perform commu-
nity service, subject to any reasonable condi-
tions that may be imposed by the court;

(g) directing the offender to post a bond or
pay an amount of money into court that the
court considers appropriate to ensure that the
offender complies with any prohibition,
direction, requirement or condition that is
specified in the order; and

(h) requiring the offender to comply with any
conditions that the court considers appropri-
ate in the circumstances for securing the
offender’s good conduct and for preventing
the offender from repeating the same offence
or committing another offence under this
Part.

(2) An order made under subsection (1)
comes into force on the day on which the order
is made or on any other day that the court may
determine, but shall not continue in force for
more than three years after that day.

(3) If an offender does not comply with an
order under paragraph (1)(c) requiring the
publication of facts relating to the offence, the

b) prendre les mesures que le tribunal estime
indiquées pour empêcher toute atteinte à la
santé ou à la sécurité découlant des faits qui
ont mené à la déclaration de culpabilité ou
pour y remédier;

c) publier, à ses frais, selon les modalités
fixées par le tribunal, les faits liés à
l’infraction;

d) fournir au délégué à la sécurité, sur
demande présentée par lui dans les trois ans
suivant la déclaration de culpabilité, les
renseignements que le tribunal estime indi-
qués en l’occurrence sur ses activités;

e) verser à l’Office une somme que le
tribunal estime indiquée, en vue de la
recherche, de l’éducation et de la formation
en matière de santé et de sécurité au travail;

f) exécuter des travaux d’intérêt collectif aux
conditions raisonnables que peut fixer le
tribunal;

g) donner un cautionnement ou déposer
auprès du tribunal une somme d’argent que
celui-ci estime indiquée en garantie de
l’observation, en tout ou en partie, des
obligations imposées ou conditions fixées
au titre d’une ordonnance rendue en vertu du
présent article;

h) se conformer aux autres conditions que le
tribunal estime indiquées en l’occurrence
pour assurer sa bonne conduite et empêcher
toute récidive et la perpétration d’autres
infractions à la présente partie.

(2) Toute ordonnance rendue en vertu du
paragraphe (1) prend effet soit à la date où elle
est prononcée, soit à la date fixée par le tribunal,
et elle demeure en vigueur pendant trois ans au
plus.

(3) En cas de manquement à l’ordre de
publier les faits liés à l’infraction, le délégué à
la sécurité peut procéder à la publication et en
recouvrer les frais auprès du contrevenant.
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Chief Safety Officer may publish the facts and
recover the costs of publication from the
offender.

205.108 (1) Subject to subsection (2), if a
court has made an order under subsection
205.107(1), the court may, on application by
the offender or the Chief Safety Officer, require
the offender to appear before it and, after
hearing the offender and the Chief Safety
Officer, vary the order in one or more of the
following ways that the court considers appro-
priate because of a change in the circumstances
of the offender since the order was made:

(a) by making changes to any prohibition,
direction, requirement or condition that is
specified in the order or by extending the
time during which the order is to remain in
force for any period, not exceeding one year,
that the court considers appropriate; or

(b) by decreasing the time during which the
order is to remain in force or by relieving the
offender, either absolutely or partially or for
any period that the court considers appro-
priate, of compliance with any condition that
is specified in the order.

(2) Before making an order under subsection
(1), the court may direct that notice be given to
any persons that the court considers to be
interested and may hear any of those persons.

205.109 If an application made under sub-
section 205.108(1) in relation to an offender has
been heard by a court, no other application may
be made under that section in relation to the
offender except with leave of the court.

205.11 If a person is convicted of an offence
under this Part and a fine that is imposed is not
paid when required or if a court orders an
offender to pay an amount under subsection
205.107(1) or 205.108(1), the prosecutor may,
by filing the conviction or order, as the case
may be, enter as a judgment the amount of the
fine or the amount ordered to be paid, and costs,
if any, in the Supreme Court of Newfoundland
and Labrador, and the judgment is enforceable
against the person in the same manner as if it
were a judgment rendered against them in that
Court in civil proceedings.

205.108 (1) Le tribunal qui a rendu une
ordonnance en vertu du paragraphe 205.107(1)
peut, sur demande du délégué à la sécurité ou du
contrevenant, accepter de faire comparaître
celui-ci et, après avoir entendu les observations
de l’un et l’autre, sous réserve du paragraphe
(2), modifier l’ordonnance selon ce qui est
applicable en l’espèce et lui paraît justifié par
tout changement dans la situation du contre-
venant :

a) en modifiant les obligations imposées ou
les conditions fixées dans l’ordonnance ou en
prolongeant sa validité, sans toutefois excéder
un an;

b) en raccourcissant la période de validité de
l’ordonnance ou en dégageant le contreve-
nant, absolument ou partiellement ou pour
une durée limitée, de l’obligation de se
conformer à telle condition de celle-ci.

(2) Avant de rendre une ordonnance en vertu
du paragraphe (1), le tribunal peut en faire
donner préavis aux personnes qu’il juge in-
téressées; il peut aussi les entendre.

205.109 Après audition de la demande visée
au paragraphe 205.108(1), toute nouvelle de-
mande au titre de cet article est subordonnée à
l’autorisation du tribunal.

205.11 En cas de défaut de paiement de
l’amende infligée pour une infraction prévue à
la présente partie ou d’une somme dont le
paiement est ordonné en vertu des paragraphes
205.107(1) ou 205.108(1), le poursuivant peut,
par dépôt de la déclaration de culpabilité ou de
l’ordonnance auprès de la Cour suprême de
Terre-Neuve-et-Labrador, faire tenir pour juge-
ment de cette cour le montant de l’amende ou la
somme à payer, y compris les frais éventuels;
le jugement est dès lors exécutoire contre
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205.111 If a person is guilty of an offence
under this Part, a court may, in addition to any
other penalty it may impose, order that person to
comply with the provisions of this Part or the
regulation or order for the contravention of
which that person has been convicted.

205.112 If an offence under this Part is
committed on more than one day or is continued
for more than one day, it constitutes a separate
offence for each day on which it is committed or
continued.

205.113 Proceedings by way of summary
conviction for an offence under this Part may be
instituted at any time within but not later than
three years after the day on which the subject-
matter of the proceedings arose, unless the
prosecutor and the defendant otherwise agree.

205.114 In any prosecution for an offence
under this Part, a copy of any order or other
document purporting to have been made under
this Part— and purporting to have been signed,
in the case of an order or other document
purporting to have been made by the provincial
labour relations board, by the chief executive
officer or a member of that board and, in any
other case, by the individual authorized under
this Part to make that order or document— is, in
the absence of any evidence to the contrary,
proof of the matters set out in it.

205.115 Any complaint or information relat-
ing to an offence under this Part may be heard,
tried or determined by a justice of the peace or
judge if the accused is resident or carrying on
business within the territorial jurisdiction of that
justice or judge although the matter of the
complaint or information did not arise in that
territorial jurisdiction.

205.116 (1) Even though a prosecution has
been instituted for an offence under this Part, the
Board may commence and maintain an action to

l’intéressé comme s’il s’agissait d’un jugement
rendu contre l’intéressé par cette cour en matière
civile.

205.111 Lorsqu’une personne commet une
infraction à la présente partie, le tribunal peut,
en sus de toute autre peine qu’il peut infliger, lui
ordonner de se conformer aux dispositions de la
présente partie ou du règlement ou d’un ordre
pour la violation desquels elle a été condamnée.

205.112 Il est compté une infraction distincte
à la présente partie pour chacun des jours au
cours desquels se commet ou se continue
l’infraction.

205.113 Sauf entente contraire entre le pour-
suivant et le défendeur, les poursuites par
procédure sommaire visant une infraction à la
présente partie se prescrivent par trois ans à
compter de la date du fait en cause.

205.114 Dans les poursuites pour infraction à
la présente partie et en l’absence de preuve
contraire, une copie de tout ordre ou tout autre
document apparemment donné ou établi, selon
le cas, en vertu de la présente partie et
apparemment signée par l’individu autorisé en
vertu de la présente partie à le donner ou à
l’établir ou une copie de toute ordonnance ou
tout autre document apparemment rendue ou
établi, selon le cas, en vertu de la présente partie
et apparemment signée par le membre ou le
premier dirigeant du Conseil des relations de
travail fait foi, sauf preuve contraire, de son
contenu.

205.115 Le juge de paix ou le juge dans le
ressort duquel l’accusé réside ou exerce ses
activités peut connaître de toute plainte ou
dénonciation en matière d’infraction à la
présente partie, indépendamment du lieu de
perpétration.

205.116 (1) Indépendamment des poursuites
intentées pour infraction à la présente partie,
l’Office peut engager et continuer une action
visant à empêcher la perpétration d’une telle
infraction.
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enjoin the committing of any contravention of
any provision of this Part or of the regulations
made under this Part.

(2) No civil remedy for any act or omission
is suspended or affected by reason that the act or
omission is an offence under this Part.

205.117 In any proceedings for an offence
under this Part

(a) an information may include more than
one offence committed by the same person;

(b) all those offences may be tried concur-
rently; and

(c) one conviction for any or all offences so
included may be made.

ADVISORY COUNCIL

205.118 (1) An advisory council is estab-
lished, composed of

(a) four representatives of employees and
four representatives of industry;

(b) two representatives of the government of
Canada and two representatives of the
government of the Province; and

(c) the Chief Safety Officer ex officio or his
or her representative.

(2) Two of the employee representatives and
two of the industry representatives shall be
appointed jointly by the Federal Minister and
the Minister of Labour and the other four shall
be appointed jointly by the provincial counter-
parts of those Ministers.

(3) Before making any appointment referred
to in subsection (2), the Federal Minister and the
Minister of Labour, or their provincial counter-
parts, as the case may be, shall consult with
non-management employees, or the unions
representing them, on the appointment of an
employee representative and with industry
associations on the appointment of an industry
representative.

(2) Le fait que des actes ou omissions
constituent des infractions à la présente partie
n’a pas pour effet de suspendre les recours civils
engagés à leur égard ni d’y porter atteinte.

205.117 Toute dénonciation faite sous le
régime de la présente partie peut viser plusieurs
infractions commises par la même personne, ces
infractions pouvant être instruites concurrem-
ment et faire l’objet d’une condamnation soit
globalement, soit pour l’une ou plusieurs
d’entre elles.

CONSEIL CONSULTATIF

205.118 (1) Est constitué le conseil consul-
tatif, qui se compose :

a) de quatre représentants des employés et de
quatre représentants de l’industrie;

b) de deux représentants du gouvernement
du Canada et de deux représentants du
gouvernement de la province;

c) du délégué à la sécurité, qui est membre
d’office, ou de son représentant.

(2) Le ministre fédéral et le ministre du
Travail nomment conjointement deux des mem-
bres représentant les employés et deux des
membres représentant l’industrie, et leurs ho-
mologues provinciaux nomment conjointement
les quatre autres membres.

(3) Le ministre fédéral et le ministre du
Travail, ou leurs homologues provinciaux, selon
le cas, ne peuvent procéder aux nominations
visées au paragraphe (2) qu’après avoir
consulté, dans le cas des représentants des
employés, les employés qui n’exercent pas des
fonctions de direction ou les syndicats qui les
représentent et, dans le cas des représentants de
l’industrie, les associations qui la représentent.
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(4) The federal government representatives
shall be appointed jointly by the Federal
Minister and the Minister of Labour and the
provincial government representatives shall be
appointed jointly by the provincial counterparts
of those Ministers.

(5) The mandate of the advisory council is to
advise the Board, the Federal Minister, the
Minister of Labour and the provincial counter-
parts of those Ministers on

(a) the administration and enforcement of
this Part; and

(b) any other matter related to occupational
health and safety that is referred to it by any
of them.

(6) At the discretion of the Federal Minister,
the Minister of Labour and their provincial
counterparts, the members of the advisory
council may be paid

(a) the remuneration that may be jointly
fixed by those Ministers and their provincial
counterparts; and

(b) any reasonable travel and living expenses
that are incurred by the members while
carrying out their duties or functions away
from their ordinary place of residence.

The Board shall pay that remuneration and
those expenses.

(7) Members are to be appointed for a term
of not more than five years and may be
reappointed.

(8) The advisory council is to have two
chairpersons selected from among its members.
One of the chairpersons shall be selected by the
employee representatives and the other shall be
selected by the industry representatives.

AUDITS AND INQUIRIES

205.119 (1) The Federal Minister or the
Provincial Minister, or both, may appoint any
individual as auditor to measure and report on
the effectiveness of the Board in carrying out its
duties and functions under this Part. A report of
the audit shall be made, as soon as practicable,
to each of those Ministers and the Board.

(4) Le ministre fédéral et le ministre du
Travail nomment conjointement les membres
représentant le gouvernement fédéral et leurs
homologues provinciaux nomment conjointe-
ment ceux représentant la province.

(5) Le conseil consultatif conseille l’Office,
les ministres fédéraux mentionnés au para-
graphe (2) et les homologues provinciaux de
ces ministres sur :

a) l’exécution et le contrôle d’application de
la présente partie;

b) toute autre question touchant la santé et la
sécurité au travail qui lui est soumise par l’un
d’eux.

(6) Les membres du conseil consultatif
peuvent, à l’appréciation du ministre fédéral,
du ministre du Travail et de leurs homologues
provinciaux, recevoir de l’Office la rémunéra-
tion fixée conjointement par ces ministres et
leurs homologues provinciaux et être indemni-
sés par l’Office des frais de déplacement et de
séjour entraînés dans le cadre de leurs obliga-
tions et fonctions hors de leur lieu de résidence
habituel.

(7) Le mandat des membres du conseil est
d’au plus cinq ans et peut être renouvelé.

(8) La présidence du conseil est assumée par
deux individus choisis parmi les membres, l’un
par les membres représentant les employés,
l’autre par les membres représentant l’industrie.

VÉRIFICATION ET ENQUÊTE

205.119 (1) Le ministre fédéral, le ministre
provincial, ou les deux, peuvent nommer un
individu à titre de vérificateur pour mesurer
l’efficacité avec laquelle l’Office s’acquitte de
ses obligations et fonctions sous le régime de la
présente partie et en faire rapport. Le rapport de
vérification est présenté dans les meilleurs
délais à l’Office et à chacun des ministres.
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(2) The auditor is entitled to free access at all
convenient times to information that relates to
the fulfilment of their responsibilities and is also
entitled to require and receive from the Board
and from any persons or committees having
duties or functions under this Part any informa-
tion— including reports— and explanations
that they consider necessary for that purpose.

(3) The auditor may examine any individual
on oath on any matter pertaining to the
effectiveness of the Board in carrying out its
duties and functions under this Part and, for the
purposes of an examination, may exercise all
the powers of a commissioner under Part I of the
Inquiries Act.

(4) Information— including reports— and
explanations disclosed to the auditor under
subsection (2) shall not be further disclosed by
the auditor without the consent in writing of the
person to whom it relates.

(5) The Board shall consider the report of the
audit and, within 60 days after the day on which
the Board receives the report, it shall send to the
auditor its written response to the report, and
send a copy of that response to the Federal
Minister and the Provincial Minister.

(6) If the Federal Minister and the Provincial
Minister jointly appoint the auditor, they may
also jointly agree, with the consent in writing of
the Provincial Minister as defined in section 2,
to require the cost of the audit to be borne by the
Board. If only one of those Ministers appoints
the auditor, that Minister shall pay the cost of
the audit.

205.12 (1) The Federal Minister, the Pro-
vincial Minister, the Federal Minister jointly
with the Provincial Minister or the Board may
appoint one or more individuals to inquire into
and report on occupational health and safety
matters that are related to employment to which
this Part applies.

(2) An individual who is appointed by the
Federal Minister, by the Federal Minister jointly
with the Provincial Minister or by the Board has
all the powers of a person appointed as a

(2) Le vérificateur a le droit, à tout moment
convenable, de prendre connaissance librement
de tout renseignement se rapportant à l’exercice
de ses fonctions; à cette fin, il peut exiger que
l’Office ou toute personne ou tout comité à qui
incombent des obligations ou fonctions sous le
régime de la présente partie lui fournisse les
renseignements, notamment les rapports, et les
explications qu’il estime nécessaires à cette fin.

(3) Le vérificateur peut interroger sous
serment tout individu au sujet de l’efficacité
avec laquelle l’Office s’acquitte de ses obliga-
tions et fonctions sous le régime de la présente
partie; à cette fin, il peut exercer les pouvoirs
conférés aux commissaires par la partie I de la
Loi sur les enquêtes.

(4) Les renseignements, rapports et explica-
tions communiqués au vérificateur en applica-
tion du paragraphe (2) ne peuvent être
communiqués par celui-ci sans le consentement
écrit de la personne qu’ils concernent.

(5) L’Office examine le rapport et, dans les
soixante jours suivant sa réception, fait parvenir
sa réponse par écrit au vérificateur et en
transmet copie au ministre fédéral et au ministre
provincial.

(6) Lorsque le ministre fédéral et le ministre
provincial nomment conjointement un vérifica-
teur, ils peuvent aussi conjointement, avec le
consentement écrit du ministre provincial au
sens de l’article 2, exiger que les coûts de la
vérification soient à la charge de l’Office.
Lorsque seulement l’un des ministres nomme
le vérificateur, ces coûts sont à la charge de ce
ministre.

205.12 (1) Le ministre fédéral, le ministre
provincial, le ministre fédéral conjointement
avec le ministre provincial ou l’Office peuvent
nommer un ou plusieurs individus pour faire
enquête sur des questions qui touchent la santé
et la sécurité au travail dans le cadre des emplois
régis par la présente partie et en faire rapport.

(2) L’individu nommé par le ministre fédéral,
nommé conjointement par le ministre fédéral et
le ministre provincial ou nommé par l’Office est
investi des pouvoirs d’un commissaire nommé
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commissioner under Part I of the Inquiries Act,
and the powers that may be conferred on a
commissioner under section 11 of that Act.

(3) Every witness who attends and gives
evidence at an inquiry under this section is
entitled to be paid reasonable travel and living
expenses incurred by the witness in doing so
and the witness fees prescribed in the tariff of
fees in use in the Trial Division of the Supreme
Court of Newfoundland and Labrador.

(4) Once the Board receives a copy of the
report, it shall consider the report and shall,
within 60 days after the day on which it is
received, send to the Federal Minister and the
Provincial Minister its written response to the
report.

(5) If one or more individuals are appointed
by a Minister or Ministers under subsection (1)
in respect of a matter, the Minister or Ministers
making the appointment may, if that Minister or
those Ministers determine that an inquiry is
being conducted under section 165 in respect of
the same matter, direct that the Board terminate
that inquiry and provide to that individual or
those individuals any records or evidence
collected in respect of the matter.

(6) The Board shall comply with a direction
made under subsection (5).

(7) If the Federal Minister and the Provincial
Minister jointly appoint the individual or
individuals under subsection (1), they may also
jointly agree, with the consent in writing of the
Provincial Minister as defined in section 2, to
require the cost of the inquiry to be borne by the
Board. If only one of those Ministers appoints
an individual or individuals under that subsec-
tion, that Minister shall pay the cost of the
inquiry.

DOCUMENTS IN ELECTRONIC OR OTHER

FORM

205.121 The definitions in this section apply
in this section and sections 205.122 and
205.123.

en application de la partie I de la Loi sur les
enquêtes et ceux qui peuvent lui être attribués
sous le régime de l’article 11 de cette loi.

(3) Quiconque se présente et témoigne dans
le cadre de l’enquête prévue au présent article a
droit aux frais de déplacement et de séjour ainsi
entraînés et aux indemnités fixées par le tarif de
la division de première instance de la Cour
suprême de Terre-Neuve-et-Labrador.

(4) Lorsqu’il reçoit une copie du rapport
d’enquête, l’Office l’examine et, dans les
soixante jours suivant sa réception, fait parvenir
sa réponse par écrit au ministre fédéral et au
ministre provincial.

(5) Lorsque, après avoir nommé un ou
plusieurs individus en vertu du paragraphe (1),
le ou les ministres concernés constatent qu’une
enquête est déjà en cours, en application de
l’article 165, à l’égard de la même question, ils
peuvent ordonner à l’Office d’y mettre fin et de
fournir les renseignements et éléments recueil-
lis à l’individu ou aux individus qu’ils ont
nommés.

(6) L’Office est tenu de respecter l’ordre
donné en vertu du paragraphe (5).

(7) Lorsque le ministre fédéral et le ministre
provincial nomment conjointement un ou plu-
sieurs individus en vertu du paragraphe (1), ils
peuvent aussi conjointement, avec le consente-
ment écrit du ministre provincial au sens de
l’article 2, exiger que les coûts de l’enquête
soient à la charge de l’Office. Lorsque seule-
ment l’un des ministres nomme le ou les
individus, ces coûts sont à la charge de ce
ministre.

DOCUMENTS SOUS FORME ÉLECTRONIQUE OU

AUTRE

205.121 Les définitions qui suivent s’appli-
quent au présent article et aux articles 205.122
et 205.123.
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“electronic document” means any form of
representation of information or of concepts
fixed in any medium in or by electronic, optical
or other similar means and that can be read or
perceived by an individual or by any means.

“information system” means a system used to
generate, send, receive, store or otherwise
process an electronic document.

205.122 No provision of this Part or of the
regulations made under this Part requires an
electronic document to be created or provided.

205.123 (1) A requirement under this Part
that a notice, document or other information be
created in writing is satisfied by the creation of
an electronic document if

(a) the information in the electronic docu-
ment is accessible so as to be usable for
subsequent reference; and

(b) the regulations pertaining to this subsec-
tion, if any, have been complied with.

(2) A requirement under this Part that a
notice, document or other information be
provided under this Part, whether or not it is
required to be provided in writing, is satisfied
by the provision of an electronic document if

(a) the addressee has designated an informa-
tion system for the receipt of the electronic
document;

(b) the electronic document is provided to
the designated information system, unless
otherwise prescribed;

(c) the information in the electronic docu-
ment is accessible by the addressee and
capable of being retained by them, so as to
be usable for subsequent reference; and

(d) the regulations pertaining to this subsec-
tion, if any, have been complied with.

« document électronique » S’entend de toute
forme de représentation de renseignements ou
de notions fixée sur quelque support que ce soit,
par des moyens électroniques, optiques ou
autres moyens semblables, et qui peut être lue
ou perçue par un individu ou par tout moyen.

« système d’information » Système utilisé pour
créer, transmettre, recevoir, mettre en mémoire
ou traiter de toute autre manière des documents
électroniques.

205.122 Aucune disposition de la présente
partie ou de ses règlements n’exige la création
ou la transmission d’un document électronique.

205.123 (1) Toute obligation, faite par la
présente partie, de créer par écrit un avis, un
document ou des renseignements peut être
acquittée par la création d’un document élec-
tronique si les conditions ci-après sont res-
pectées :

a) les renseignements contenus dans le
document électronique sont accessibles pour
consultation ultérieure;

b) les exigences réglementaires éventuelles
concernant l’application du présent para-
graphe sont observées.

(2) Toute obligation, faite par la présente
partie, de fournir un avis, un document ou des
renseignements peut être acquittée par la
création d’un document électronique si les
conditions ci-après sont respectées :

a) le destinataire a désigné un système
d’information pour la réception du document
électronique;

b) le document électronique est fourni au
système d’information ainsi désigné, sauf
disposition réglementaire contraire;

c) les renseignements contenus dans le
document électronique sont accessibles au
destinataire et peuvent être conservés par ce
dernier pour consultation ultérieure;

d) les exigences réglementaires éventuelles
concernant l’application du présent para-
graphe sont observées.
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(3) If a consent is required to be given in
writing under this Part, the requirement is
satisfied by the provision of an electronic
document that signifies that consent has been
given if

(a) the addressee has designated an informa-
tion system for the receipt of the electronic
document;

(b) the electronic document is provided to
the designated information system, unless
otherwise prescribed;

(c) the information in the electronic docu-
ment that signifies that consent has been
given is accessible by the addressee and
capable of being retained by them, so as to be
usable for subsequent reference; and

(d) the regulations pertaining to this subsec-
tion, if any, have been complied with.

(4) Despite subsection (2), the reasons re-
ferred to in subsection 205.059(5) and the
decision referred to in subsection 205.099(3)
shall be provided in writing.

REGULATIONS

205.124 (1) Subject to section 7 and on the
recommendation of the Federal Minister and the
Minister of Labour, the Governor in Council
may make regulations generally for carrying out
the purposes and provisions of this Part,
including regulations

(a) establishing requirements in respect of
anything described in subsection 205.015(2)
or 205.02(2);

(b) respecting the manner in which an
operator is required to investigate under
subsection 205.017(2) any occupational dis-
ease or any accident, incident or other
hazardous occurrence;

(c) respecting the establishment, by an op-
erator, of procedures for safe entry to or exit
from a marine installation or structure and of
standards for occupancy of a marine installa-
tion or structure;

(3) Toute obligation, faite par la présente
partie, de fournir un consentement écrit peut être
acquittée par la création d’un document élec-
tronique signifiant ce consentement si les
conditions ci-après sont respectées :

a) le destinataire a désigné un système
d’information pour la réception du document
électronique;

b) le document électronique est fourni au
système d’information ainsi désigné, sauf
disposition réglementaire contraire;

c) les renseignements contenus dans le
document électronique signifiant le consente-
ment sont accessibles au destinataire et
peuvent être conservés par ce dernier pour
consultation ultérieure;

d) les exigences réglementaires éventuelles
concernant l’application du présent para-
graphe sont observées.

(4) Malgré le paragraphe (2), les motifs visés
au paragraphe 205.059(5) et la décision visée au
paragraphe 205.099(3) sont transmis sous forme
écrite.

RÈGLEMENTS

205.124 (1) Sous réserve de l’article 7, le
gouverneur en conseil peut, sur recommanda-
tion du ministre fédéral et du ministre du
Travail, prendre tout règlement d’application
de la présente partie, notamment :

a) établir des exigences concernant les élé-
ments énumérés aux paragraphes 205.015(2)
ou 205.02(2);

b) prévoir les modalités d’une enquête visée
au paragraphe 205.017(2) sur les maladies
professionnelles et les accidents, événements
et autres situations comportant des risques;

c) régir l’établissement de procédures par
l’exploitant pour entrer sur un ouvrage en mer
et en sortir en toute sécurité et de normes
d’habitation relatives aux ouvrages en mer;

d) régir la préparation des codes de pratique
et préciser à qui incombe la responsabilité de
veiller à ce qu’ils soient respectés;

Consentement
exigé

Exceptions

Règlements
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(d) respecting the establishment of codes of
practice, and specifying who is responsible
for ensuring that those codes of practice are
complied with;

(e) respecting the safety of work or activities
that are carried out in a confined space, at
heights, directly over water, under water, or
of any work or activity that involves the use
of explosives;

(f) respecting ergonomic standards and pro-
cedures for a workplace;

(g) respecting the establishment of standards
for the design, installation and maintenance
of the following things:

(i) guards, guard-rails, barricades, fences
and other equipment of a similar nature,

(ii) boilers and pressure vessels,

(iii) escalators, elevators and other devices
of a similar nature,

(iv) all equipment for the generation,
distribution or use of electricity,

(v) gas-burning or oil-burning equipment
or other heat-generating equipment, and

(vi) heating, ventilation and air-condition-
ing systems;

(h) respecting the establishment of standards
for the design and maintenance of equipment,
machines, devices, materials and other things
that may be used by employees in carrying
out their job functions;

(i) respecting the circumstances and manner
in which any thing referred to in paragraph
(g) or (h) shall or shall not be used, and any
qualifications that an individual is required to
have in order to use it;

(j) specifying who is responsible for ensuring
that the standards referred to in paragraphs
(g) and (h) are complied with and that the
things referred to in those paragraphs are used
in the specified circumstances and manner
and by individuals who have the required
qualifications;

(k) respecting the establishment of standards
relating to levels or limits for ventilation,
lighting, temperature, humidity, sound and

e) régir la sûreté des activités effectuées dans
des espaces clos, en hauteur ou directement
au-dessus de l’eau ou sous l’eau, ou faisant
appel à des explosifs;

f) régir les normes et les procédures en
matière d’ergonomie pour le lieu de travail;

g) régir l’établissement de normes relatives à
la conception, à l’installation et à l’entretien :

(i) des dispositifs protecteurs, garde-fous,
barrières, clôtures et autres équipements de
même nature,

(ii) des chaudières et des réservoirs sous
pression,

(iii) des escaliers mécaniques, ascenseurs
et autres dispositifs de même nature,

(iv) de l’équipement servant à la produc-
tion, à la distribution ou à l’utilisation de
l’électricité,

(v) des brûleurs à gaz ou à pétrole ou
autres appareils générateurs de chaleur,

(vi) des systèmes de chauffage, de venti-
lation et de conditionnement de l’air;

h) régir l’établissement de normes relatives à
la conception ou à l’entretien des équipe-
ments, des machines, des dispositifs, du
matériel et autres choses qui peuvent être
utilisés par les employés pour effectuer leurs
tâches;

i) régir les circonstances dans lesquelles et
les modalités selon lesquelles des choses
visées aux alinéas g) ou h) doivent être
utilisées ou ne peuvent pas l’être et préciser
les compétences que doit posséder un indivi-
du pour les utiliser;

j) préciser à qui incombe la responsabilité de
veiller à ce que les normes visées aux alinéas
g) et h) soient respectées et à ce que les
choses visées à ces alinéas soient utilisées
selon les modalités et circonstances précisées
par un individu qui possède les compétences
requises;

k) régir l’établissement de normes relatives
aux niveaux ou limites applicables à l’aéra-
tion, à l’éclairage, à la température, à
l’humidité, au bruit, aux vibrations et à

116 C. 13
Canada-Newfoundland Atlantic Accord Implementation and Canada-Nova Scotia

Offshore Petroleum Resources Accord Implementation 62-63 ELIZ. II



vibration and exposure to chemical agents,
biological agents and radiation and specifying
who is responsible for ensuring that those
standards are complied with;

(l) respecting the qualifications of persons
authorized to carry out prescribed training;

(m) respecting the establishment of fire
safety and emergency measures, and specify-
ing who is responsible for ensuring that those
measures are complied with;

(n) respecting the provision, by an operator,
an employer, or both, of sanitary and personal
facilities, potable water, sustenance, and first-
aid and health services;

(o) respecting the prevention of, and protec-
tion against, violence at the workplace;

(p) respecting the manner and form in which
records are to be maintained and information
communicated;

(q) respecting the manner in which programs
for medical monitoring and examination
referred to in paragraph 205.066(1)(f) are to
be implemented, including restricting the
types of interventions that may be used;

(r) respecting the procedures governing the
granting of a permission under section
205.069 or 205.07, including any require-
ments for consultation or notice;

(s) specifying the equipment, methods,
measures or standards or other things re-
quired by regulations made under this section
in respect of which the granting of a
permission under section 205.069 or 205.07
is prohibited;

(t) respecting the operation of an advisory
council established under section 205.118;

(u) respecting any matter necessary for the
purposes of the application of section
205.123, including

(i) the time and circumstances when, and
the place where, an electronic document, as
defined in section 205.121, is to be
considered to have been provided or
received, and

l’exposition à des agents chimiques, à des
agents biologiques et au rayonnement, et
préciser à qui incombe l’obligation de veiller
à ce que ces normes soient respectées;

l) régir les compétences des personnes auto-
risées à donner la formation prévue par
règlement;

m) régir l’établissement de mesures de pré-
vention des incendies et de mesures d’ur-
gence et préciser à qui incombe l’obligation
de veiller à ce que ces mesures soient
respectées;

n) régir la fourniture par l’exploitant, l’em-
ployeur, ou les deux, des installations sani-
taires et personnelles, de l’eau potable et des
aliments ainsi que des services de premiers
soins et de santé;

o) régir les mesures de protection et les
précautions à prendre contre la violence dans
le lieu de travail;

p) régir les modalités de conservation et de
tenue de documents et la communication de
renseignements;

q) prévoir les modalités de mise en oeuvre
des programmes de surveillance médicale et
d’examens médicaux visés à l’alinéa
205.066(1)f), notamment restreindre tout type
d’intervention qui peut être utilisé;

r) régir la procédure relative aux permissions
accordées en vertu des articles 205.069 et
205.07, notamment toute exigence relative
aux consultations ou aux avis;

s) préciser les équipements, méthodes, me-
sures, normes ou autres choses requis par les
règlements pris en vertu du présent article
pour lesquels il est interdit de donner une
permission en vertu des articles 205.069 et
205.07;

t) régir la conduite des affaires du conseil
consultatif établi en vertu de l’article
205.118;

u) régir tout ce qui est utile pour l’application
de l’article 205.123, notamment :
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(ii) the circumstances in which a secure
electronic signature, as defined in subsec-
tion 31(1) of the Personal Information
Protection and Electronic Documents Act,
is required to be linked to an electronic
document, as defined in section 205.121;
and

(v) prescribing anything that by this Part is to
be prescribed.

(2) Regulations made under subsection (1)
may incorporate any material by reference,
regardless of its source, either as it exists on a
particular date or as amended from time to time.

(3) For greater certainty, a document that is
incorporated by reference into a regulation is
not required to be transmitted for registration or
published in the Canada Gazette by reason only
that it is incorporated by reference.

(4) Regulations made under subsection (1)
may be made applicable to all persons or one or
more classes of persons.

(5) Regulations made under subsection (1) in
respect of employees and other passengers on a
passenger craft, or the passenger craft, shall, in
addition to the requirement set out in that
subsection, be made on the recommendation of
the Minister of Transport.

205.125 (1) Subject to subsection (2), a
copy of each regulation that the Governor in
Council proposes to make under this Part shall
be published in the Canada Gazette and a
reasonable opportunity shall be given to inter-
ested persons to make representations to the
Federal Minister with respect to it.

(2) No proposed regulation need be pub-
lished more than once under subsection (1)
whether or not it is altered or amended as a
result of representations made by interested
persons as provided in that subsection.

(i) les délais et les circonstances dans
lesquels le document électronique, au sens
de l’article 205.121, est présumé avoir été
transmis ou reçu, ainsi que le lieu où il est
présumé avoir été transmis ou reçu,

(ii) les cas dans lesquels une signature
électronique sécurisée, au sens du para-
graphe 31(1) de la Loi sur la protection des
renseignements personnels et les docu-
ments électroniques, doit être jointe à un
document électronique au sens de l’article
205.121;

v) prendre toute autre mesure d’ordre régle-
mentaire prévue par la présente partie.

(2) Peut être incorporé par renvoi dans les
règlements pris en vertu du paragraphe (1) tout
document, quelle que soit sa provenance, soit
dans sa version à une date donnée, soit avec ses
modifications successives.

(3) Il est entendu que les documents qui sont
incorporés par renvoi dans un règlement n’ont
pas à être transmis pour enregistrement ni à être
publiés dans la Gazette du Canada du seul fait
de leur incorporation.

(4) Les règlements pris en vertu du para-
graphe (1) peuvent être d’application générale
ou viser spécifiquement soit une, soit plusieurs
catégories de personnes.

(5) La prise d’un règlement en vertu du
paragraphe (1) exige, en plus des exigences qui
y sont prévues, la recommandation du ministre
des Transports si ce règlement s’applique aux
employés et aux autres passagers dans un
véhicule de transport.

205.125 (1) Sous réserve du paragraphe (2),
les projets de règlements que le gouverneur en
conseil se propose de prendre en application de
la présente partie sont publiés dans la Gazette du
Canada, les intéressés se voyant accorder la
possibilité de présenter au ministre fédéral leurs
observations à cet égard.

(2) Les projets déjà publiés en application du
paragraphe (1) n’ont pas à l’être de nouveau,
qu’ils aient été modifiés ou non à la suite des
observations.

Incorporation
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Transmission et
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Portée générale
ou restreinte
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46. Sections 206 to 208 of the Act are
replaced by the following:

206. The following definitions apply in this
Part.

“Consumption Tax Acts” means section 2 and
Parts I, II, III, VIII and IX of and the schedule to
the Revenue Administration Act, S.N.L. 2009,
c. R-15.01, as amended from time to time, and
any other Act of the Legislature of the Province,
as amended from time to time, that may be
prescribed.

“Insurance Companies Tax Act” means section
2 and Parts I, II and VI of and the schedule to
the Revenue Administration Act, S.N.L. 2009,
c. R-15.01, as amended from time to time.

“Newfoundland and Labrador Income Tax Act”
means the Income Tax Act, 2000, S.N.L. 2000,
c. I-1.1, as amended from time to time.

“Revenue Fund” means the account established
under section 214.

IMPOSITION OF CONSUMPTION TAXES

207. (1) There shall be imposed, levied and
collected under this Part in respect of the
offshore area, in accordance with subsection
(3), the taxes, interest and penalties that would
be imposed, levied and collected under the
Consumption Tax Acts if the offshore area were
in the Province.

(2) Despite subsection (1), if taxes are
imposed in respect of any matter under any of
the Consumption Tax Acts and taxes would, but
for this subsection, be imposed under subsection
(1) in respect of that matter, no taxes shall be
imposed under subsection (1) in respect of that
matter.

(3) Subject to this Act and the regulations
made under it, the Consumption Tax Acts and
the regulations referred to in subsection (3.1)
apply, with any modifications that the circum-
stances require, for the purposes of this Part and,
without limiting the generality of the foregoing,

46. Les articles 206 à 208 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

206. Les définitions qui suivent s’appliquent
à la présente partie.

« Fonds de recettes » Le compte ouvert en
application de l’article 214.

« Loi de l’impôt sur le revenu de Terre-Neuve-
et-Labrador » La loi intitulée Income Tax Act,
2000, S.N.L. 2000, ch. I-1.1, avec ses modifi-
cations successives.

« Loi sur l’imposition des compagnies d’assu-
rances » S’entend de l’article 2, des parties I, II
et VI et de l’annexe de la loi intitulée Revenue
Administration Act, S.N.L. 2009, ch. R-15.01,
avec leurs modifications successives.

« lois sur la taxe à la consommation » S’entend
de l’article 2, des parties I, II, III, VIII et IX et
de l’annexe de la loi intitulée Revenue Adminis-
tration Act, S.N.L. 2009, ch. R-15.01 et de toute
autre loi de la province visée par règlement,
avec leurs modifications successives.

TAXE À LA CONSOMMATION

207. (1) Sont institués et recouvrés, sous le
régime de la présente partie et conformément au
paragraphe (3), les taxes, intérêts et amendes à
l’égard de la zone extracôtière qui le seraient
sous le régime des lois sur la taxe à la
consommation si cette zone était située dans la
province.

(2) Il n’est pas institué de taxe sous le régime
du paragraphe (1) sur les objets imposés sous
celui des lois sur la taxe à la consommation.

(3) Sous réserve des autres dispositions de la
présente loi et de ses règlements, les lois sur la
taxe à la consommation et les règlements visés
au paragraphe (3.1) s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, dans le cadre de la
présente partie. Notamment, la mention dans ces
lois des termes Crown et province et du ministre

Définitions

« Fonds de
recettes »
“Revenue Fund”

«Loi de l’impôt
sur le revenu de
Terre-Neuve-et-
Labrador »
“Newfoundland
and Labrador
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«Loi sur
l’imposition des
compagnies
d’assurances »
“Insurance
Companies Tax
Act”
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mation »
“Consumption
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(a) a reference in those Acts to the Crown is
to be read as a reference to Her Majesty in
right of Canada;

(b) a reference in those Acts to the province
is to be read as a reference to the offshore
area; and

(c) a reference in those Acts to the Minister
responsible for the administration of any of
those Acts is to be read as a reference to the
Minister of Finance.

(3.1) The following regulations apply for the
purposes of subsection (3):

(a) any regulations made under the Con-
sumption Tax Acts; and

(b) any regulations made under section 107,
108, 111, 112 or 114 of the Revenue
Administration Act, S.N.L. 2009, c. R-15.01,
as that Act is amended from time to time.

(4) This section is binding on

(a) the corporations mentioned in Schedule I
to the Federal-Provincial Fiscal Arrange-
ments Act, if Newfoundland and Labrador is a
participating province as defined in subsec-
tion 31(1) of that Act; and

(b) the corporations mentioned in Schedule
II to that Act.

IMPOSITION OF INSURANCE COMPANIES TAX

208. (1) There shall be imposed, levied and
collected under this Part in respect of the
insurance premiums received by any company
with respect to property that is situated in the
offshore area at the time the insurance premiums
become payable, in accordance with subsection
(3), the taxes, interest and penalties that would
be imposed, levied and collected under the
Insurance Companies Tax Act if the property
were situated in the Province.

(2) Despite subsection (1), if taxes are
imposed in respect of any matter under the
Insurance Companies Tax Act and taxes would,
but for this subsection, be imposed under
subsection (1) in respect of that matter, no taxes
shall be imposed under subsection (1) in respect
of that matter.

responsable de leur application vaut mention,
respectivement, de Sa Majesté du chef du
Canada, de la zone extracôtière et du ministre
des Finances.

(3.1) Les règlements qui suivent s’appliquent
dans le cadre du paragraphe (3) :

a) ceux pris en vertu des lois sur la taxe à la
consommation;

b) ceux pris en vertu des articles 107, 108,
111, 112 ou 114 de la loi intitulée Revenue
Administration Act, S.N.L. 2009, ch. R-15.01,
avec leurs modifications successives.

(4) Le présent article lie les entités suivantes :

a) les personnes morales visées à l’annexe I
de la Loi sur les arrangements fiscaux entre
le gouvernement fédéral et les provinces, si
Terre-Neuve-et-Labrador est une province
signataire au sens du paragraphe 31(1) de
cette loi;

b) les personnes morales visées à l’annexe II
de la même loi.

TAXE SUR LES PRIMES D’ASSURANCE

208. (1) Sont institués et recouvrés, sous le
régime de la présente partie et conformément au
paragraphe (3), sur les primes d’assurances
reçues par une compagnie pour les biens situés
dans la zone extracôtière au moment où la prime
est exigible, les taxes, intérêts et amendes qui le
seraient sous le régime de la Loi sur l’imposi-
tion des compagnies d’assurances si les biens en
cause étaient situés dans la province.

(2) Il n’est pas institué de taxe sous le régime
du paragraphe (1) sur les objets imposés sous
celui de la Loi sur l’imposition des compagnies
d’assurances.

Règlements de
Terre-Neuve-et-
Labrador

Obligation

Levée

Exception
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(3) Subject to this Act and the regulations
made under it, the Insurance Companies Tax
Act and any regulations made under section 107
of the Revenue Administration Act, S.N.L. 2009,
c. R-15.01, as that Act is amended from time to
time, apply, with any modifications that the
circumstances require, for the purposes of this
Part and, without limiting the generality of the
foregoing,

(a) a reference in that Act to the Crown is to
be read as a reference to Her Majesty in right
of Canada;

(b) a reference in that Act to the province is
to be read as a reference to the offshore area;
and

(c) a reference in that Act to the Minister
responsible for the administration of that Act
is to be read as a reference to the Minister of
Finance.

(4) In this section, “company” has the same
meaning as in the Insurance Companies Tax
Act.

47. Subparagraph 209(5)(b)(ii) of the Act
is replaced by the following:

(ii) the Consumption Tax Acts or the
Insurance Companies Tax Act,

48. Subsection 210(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) If a tax administration agreement is
entered into, the Minister of Finance of the
Province may

(a) perform the duties and exercise any
power or discretion that the Provincial
Minister has under subsection (1) or other-
wise under this Part; and

(3) Sous réserve des autres dispositions de la
présente loi et de ses règlements, la Loi sur
l’imposition des compagnies d’assurances et les
règlements pris en vertu de l’article 107 de la loi
intitulée Revenue Administration Act, S.N.L.
2009, ch. R-15.01, avec ses modifications
successives, s’appliquent, avec les adaptations
nécessaires, dans le cadre de la présente partie.
Notamment, la mention dans cette loi des
termes Crown et province et du ministre
responsable de son application vaut mention,
respectivement, de Sa Majesté du chef du
Canada, de la zone extracôtière et du ministre
des Finances.

(4) Au présent article, « compagnie » a le
sens du terme company de la Loi sur l’impo-
sition des compagnies d’assurances.

47. Le paragraphe 209(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) L’accord peut prévoir, selon les modalités
déterminées, que toute somme reçue par le
gouvernement de la province, sous le régime
des articles 207 ou 208, ou des deux, ou sous
celui des articles 207 ou 208 et des lois sur la
taxe à la consommation ou de la Loi sur
l’imposition des compagnies d’assurances, peut
être imputée sur les sommes— impôts, taxes,
intérêts, amendes ou autres— à payer par la
personne assujettie sous leur régime en dépit de
toute indication contraire de celle-ci ou l’ab-
sence d’indication.

48. Le paragraphe 210(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Sur conclusion de l’accord, le ministre
des Finances de la province peut exercer les
attributions et disposer de la latitude dévolues
au ministre provincial sous le régime de la
présente partie et, notamment, du paragraphe (1)
et déléguer aux fonctionnaires du ministère
provincial appelé Department of Finance les
attributions correspondant à celles qui leur sont

Application de la
législation de
Terre-Neuve-et-
Labrador

Définition de
« compagnie »

Imputation

Transfert des
attributions

2013-2014
Mise en oeuvre de l’Accord atlantique Canada— Terre-Neuve, Mise en oeuvre
de l’Accord Canada—Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers

ch. 13
121ch. 13 

bigraj
Text Box

bigraj
Text Box



Imposition of
corporate
income tax in
offshore area

Exception

Application of
Newfoundland
and Labrador
Income Tax Act

(b) designate officers of the Department of
Finance of the Province to carry out any
functions, perform any duties and exercise
any powers that are similar to those that are
carried out, exercised or performed by them
on behalf of the Provincial Minister under the
Consumption Tax Acts and the Insurance
Companies Tax Act.

49. Section 211 of the Act is replaced by
the following:

211. (1) There shall be imposed, levied and
collected under this Part in respect of the taxable
income of a corporation earned in a taxation
year in the offshore area, in accordance with
subsection (3), the taxes, interest and penalties
that would be imposed, levied and collected
under the Newfoundland and Labrador Income
Tax Act in respect of that taxable income if the
offshore area were in the Province.

(2) Despite subsection (1), if taxes are
imposed under the Newfoundland and Labrador
Income Tax Act in respect of taxable income of
a corporation earned in a taxation year in the
Province and taxes would, but for this subsec-
tion, be imposed under subsection (1) in respect
of that taxable income, no taxes shall be
imposed under subsection (1) in respect of that
taxable income.

(3) Subject to this Act and the regulations
made under it, the Newfoundland and Labrador
Income Tax Act and any regulations referred to
in subsection (3.1) apply, with any modifica-
tions that the circumstances require, for the
purposes of this Part and, without limiting the
generality of the foregoing,

(a) a reference in that Act to Her Majesty in
right of the Province of Newfoundland and
Labrador is to be read as a reference to Her
Majesty in right of Canada;

(b) a reference in that Act to the province is
to be read as a reference to the offshore area;
and

(c) a reference in that Act to the “Minister of
Finance” is to be read as a reference to

dévolues sous le régime des lois sur la taxe à la
consommation et de la Loi sur l’imposition des
compagnies d’assurances.

49. L’article 211 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

211. (1) Sont institués et recouvrés, sous le
régime de la présente partie et conformément au
paragraphe (3), sur le revenu imposable gagné
dans une année d’imposition par les personnes
morales, dans la zone extracôtière, les impôts,
taxes, intérêts et amendes qui le seraient sous le
régime de la Loi de l’impôt sur le revenu de
Terre-Neuve-et-Labrador si cette zone était
située dans la province.

(2) Aucun impôt n’est institué sous le régime
du paragraphe (1) sur le revenu imposable,
gagné au cours d’une année d’imposition dans
la province, sous celui de la Loi de l’impôt sur
le revenu de Terre-Neuve-et-Labrador.

(3) Sous réserve des autres dispositions de la
présente loi et de ses règlements, la Loi de
l’impôt sur le revenu de Terre-Neuve-et-Labra-
dor et les règlements visés au paragraphe (3.1)
s’appliquent, avec les adaptations nécessaires,
dans le cadre de la présente partie. Notamment,
la mention dans cette loi des termes Her Majesty
in right of the Province of Newfoundland and
Labrador, province et Minister of Finance vaut
mention, respectivement, de Sa Majesté du chef
du Canada, de la zone extracôtière, du receveur
général, s’agissant de tout versement des
impôts, et, par ailleurs, du ministre fédéral du
Revenu national.

Impôts :
personnes
morales

Exception

Application de la
législation de
Terre-Neuve-et-
Labrador
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(i) in relation to the remittance of any
amount as or on account of tax payable
under that Act, the Receiver General for
Canada, and

(ii) in relation to any other matter, the
Minister of National Revenue for Canada.

(3.1) The following regulations apply for the
purposes of subsection (3):

(a) any regulations made under the New-
foundland and Labrador Income Tax Act; and

(b) any regulations made under an Act that
was replaced by the Newfoundland and
Labrador Income Tax Act, to the extent that
those regulations remain in force in accord-
ance with the laws of the Province and are not
inconsistent with the Newfoundland and
Labrador Income Tax Act.

(4) For the purposes of this section, the
taxable income of a corporation earned in a
taxation year in the offshore area or in the
Province shall be determined in accordance with
rules prescribed by regulations for the purposes
of the definition “taxable income earned in the
year in a province” in subsection 124(4) of the
Income Tax Act.

50. Section 214 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) The name of the Newfoundland Off-
shore Petroleum Resource Revenue Fund is
changed to Newfoundland and Labrador Off-
shore Petroleum Resource Revenue Fund.

(1.2) A reference in any contract, document,
instrument, proclamation or order in council to
the Newfoundland Offshore Petroleum Re-
source Revenue Fund is, unless the context
otherwise requires, to be read as a reference to
the Newfoundland and Labrador Offshore
Petroleum Resource Revenue Fund.

51. Paragraph 216(a) of the Act is re-
placed by the following:

(3.1) Les règlements qui suivent s’appliquent
dans le cadre du paragraphe (3) :

a) ceux pris en vertu de la Loi de l’impôt sur
le revenu de Terre-Neuve-et-Labrador;

b) ceux pris en vertu d’une loi remplacée par
la Loi de l’impôt sur le revenu de Terre-
Neuve-et-Labrador, dans la mesure où ils sont
en vigueur en vertu de la législation provin-
ciale et de leur compatibilité avec cette loi.

(4) Pour l’application du présent article, le
revenu imposable gagné dans une année
d’imposition par une personne morale, dans la
zone extracôtière ou dans la province, est
déterminé conformément aux règles prévues
par règlement pour l’application de la définition
de « revenu imposable gagné au cours de
l’année dans une province » au paragraphe
124(4) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

50. L’article 214 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Le « Fonds terre-neuvien des recettes
provenant des ressources en hydrocarbures » est
maintenant nommé le « Fonds de Terre-Neuve-
et-Labrador pour les recettes provenant des
ressources en hydrocarbures ».

(1.2) Toute mention du « Fonds terre-neu-
vien des recettes provenant des ressources en
hydrocarbures » dans un contrat, un document,
un acte, un effet, une proclamation ou un décret
en conseil vaut mention, sauf indication
contraire du contexte, de « Fonds de Terre-
Neuve-et-Labrador pour les recettes provenant
des ressources en hydrocarbures ».

51. L’alinéa 216a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Règlements de
Terre-Neuve-et-
Labrador

Détermination
du revenu

Nouvelle
désignation

Mention de
l’ancienne
désignation
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(a) excluding, for the purposes of this Act,
any provision or any part of a provision of the
Consumption Tax Acts, the Newfoundland
and Labrador Income Tax Act, the Insurance
Companies Tax Act or the Petroleum and
Natural Gas Act as defined in subsection
97(1) or of any regulation referred to in
subsection 97(4.1), 207(3.1), 208(3) or
211(3.1) that is inconsistent with this Act,
the Atlantic Accord or any bilateral or
international treaty, convention or agreement
respecting taxation, tariffs or trade to which
the Government of Canada is a signatory; and

52. (1) The English version of the Act is
amended by replacing “chairman” with
“chairperson” in the following provisions:

(a) subsection 12(4);

(b) subsection 36(2);

(c) subsections 37(1) and (2); and

(d) subsections 141(2) and (3).

(2) The English version of the Act is
amended by replacing “Chairman” with
“Chairperson” in the following provisions:

(a) subsection 10(2);

(b) subsections 12(1), (2) and (6);

(c) subsection 13(1);

(d) section 14;

(e) subsections 15(1), (3), (4) and (5);

(f) subsection 16(1);

(g) subparagraph 19(b)(i); and

(h) paragraph 24(1)(a).

(3) The English version of the Act is
amended by replacing “vice-chairmen” and
“vice-chairman” with “vice-chairpersons”
and “vice-chairperson”, respectively, in the
following provisions:

(a) subsection 10(3); and

(b) subsection 10(4).

a) exclure, pour l’application de la présente
partie, telle disposition des lois sur la taxe à la
consommation, de la Loi de l’impôt sur le
revenu de Terre-Neuve-et-Labrador, de la Loi
sur l’imposition des compagnies d’assuran-
ces, de la Loi sur le pétrole et le gaz naturel,
au sens du paragraphe 97(1) ou des règle-
ments visés aux paragraphes 97(4.1),
207(3.1), 208(3) ou 211(3.1) incompatible
avec la présente loi, l’Accord atlantique ou
tous traités, conventions ou accords bilaté-
raux ou internationaux portant sur les impôts,
les tarifs ou le commerce dont le gouverne-
ment du Canada est signataire;

52. (1) Dans les passages ci-après de la
version anglaise de la même loi, « chairman »
est remplacé par « chairperson » :

a) le paragraphe 12(4);

b) le paragraphe 36(2);

c) les paragraphes 37(1) et (2);

d) les paragraphes 141(2) et (3).

(2) Dans les passages ci-après de la version
anglaise de la même loi, «Chairman » est
remplacé par «Chairperson » :

a) le paragraphe 10(2);

b) les paragraphes 12(1), (2) et (6);

c) le paragraphe 13(1);

d) l’article 14;

e) les paragraphes 15(1), (3), (4) et (5);

f) le paragraphe 16(1);

g) le sous-alinéa 19b)(i);

h) l’alinéa 24(1)a).

(3) Dans les paragraphes 10(3) et (4) de la
version anglaise de la même loi, « vice-
chairmen » et « vice-chairman » sont respec-
tivement remplacés par « vice-chairpersons »
et « vice-chairperson ».

Remplacement
des mentions de
« chairman »

Remplacement
des mentions de
«Chairman »

Remplacement
des mentions de
« vice-
chairmen » et de
« vice-
chairman »
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transitional
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TRANSITIONAL PROVISIONS

53. (1) If any of the following documents
are transmitted by the Minister of Natural
Resources to the Speaker of the Senate and to
the Speaker of the House of Commons for
tabling in those Houses during the 2nd
session of the 41st Parliament, then on the
day on which this section comes into force
that document is deemed to be a regulation
made under subsection 205.124(1) of the
Canada–Newfoundland and Labrador Atlantic
Accord Implementation Act and, despite sec-
tion 9 of the Statutory Instruments Act, to
have come into force on that day:

(a) a document entitled Canada–New-
foundland and Labrador Offshore Marine
Installations and Structures Occupational
Health and Safety Transitional Regulations;
and

(b) a document entitled Canada–New-
foundland and Labrador Offshore Marine
Installations and Structures Transitional
Regulations.

(2) If a document entitled Canada–New-
foundland and Labrador Offshore Area
Diving Operations Safety Transitional Regula-
tions is transmitted by the Minister of
Natural Resources to the Speaker of the
Senate and to the Speaker of the House of
Commons for tabling in those Houses during
the 2nd session of the 41st Parliament, then
on the day on which this section comes into
force

(a) the document is deemed to be a
regulation made under paragraph
205.001(3)(a) and subsection 205.124(1) of
the Canada–Newfoundland and Labrador
Atlantic Accord Implementation Act and,
despite section 9 of the Statutory Instru-
ments Act, to have come into force on that
day; and

(b) the Newfoundland Offshore Area Pe-
troleum Diving Regulations are repealed.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

53. (1) Si l’un ou l’autre des documents ci-
après est transmis par le ministre des
Ressources naturelles au président du Sénat
et à celui de la Chambre des communes pour
dépôt devant leurs chambres respectives
pendant la 2e session de la 41e législature, le
document en cause est réputé être, à la date
d’entrée en vigueur du présent article, un
règlement pris en vertu du paragraphe
205.124(1) de la Loi de mise en oeuvre de
l’Accord atlantique Canada—Terre-Neuve-et-
Labrador et, malgré l’article 9 de la Loi sur
les textes réglementaires, il entre en vigueur à
cette date :

a) le document intitulé Règlement transi-
toire sur la santé et la sécurité au travail
concernant les ouvrages en mer dans la
zone extracôtière Canada—Terre-Neuve-et-
Labrador;

b) le document intitulé Règlement transi-
toire sur les ouvrages en mer dans la zone
extracôtière Canada—Terre-Neuve-et-La-
brador.

(2) Si le document intitulé Règlement
transitoire sur la sécurité des opérations de
plongée dans la zone extracôtière Canada—
Terre-Neuve-et-Labrador est transmis par le
ministre des Ressources naturelles au prési-
dent du Sénat et à celui de la Chambre des
communes pour dépôt devant leurs chambres
respectives pendant la 2e session de la 41e

législature :

a) le document est réputé, à la date
d’entrée en vigueur du présent article, être
un règlement pris en vertu de l’alinéa
205.001(3)a) et du paragraphe 205.124(1)
de la Loi de mise en oeuvre de l’Accord
atlantique Canada—Terre-Neuve-et-Labra-
dor et, malgré l’article 9 de la Loi sur les
textes réglementaires, il entre en vigueur à
cette date;

b) le Règlement sur les opérations de
plongée liées aux activités pétrolières et
gazières dans la zone extracôtière de Terre-
Neuve est abrogé à la date d’entrée en
vigueur du présent article.

Loi de mise en
oeuvre de
l’Accord
atlantique
Canada— Terre-
Neuve-et-
Labrador—
dispositions
transitoires

Loi de mise en
oeuvre de
l’Accord
atlantique
Canada— Terre-
Neuve-et-
Labrador—
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provincial
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Copies to Clerk

Repeal

Chief Safety
Officer powers

(3) The documents are to be transmitted
to the Speaker of the Senate and to the
Speaker of the House of Commons only if the
Minister of Natural Resources is satisfied
that, in the case of those referred to in
paragraphs (1)(a) and (b), the minister of the
government of Newfoundland and Labrador
who is responsible for occupational health
and safety has approved them and, in
the case of a document entitled Canada–
Newfoundland and Labrador Offshore Area
Diving Operations Safety Transitional Regula-
tions, that provincial minister and the min-
ister designated by that government as the
provincial minister for the purposes of the
Canada–Newfoundland and Labrador Atlantic
Accord Implementation Act, have approved it.

(4) The Minister of Natural Resources
shall, within seven days after the coming into
force of this section, transmit to the Clerk of
the Privy Council copies of each document
referred to in subsections (1) and (2) that the
Minister of Natural Resources transmitted to
the Speaker of the Senate and to the Speaker
of the House of Commons. Section 5 of the
Statutory Instruments Act is deemed to have
been complied with in respect of a document
referred in subsection (1) or (2) on the day on
which that document is transmitted to the
Clerk.

(5) Unless repealed on an earlier date, the
Canada–Newfoundland and Labrador Off-
shore Marine Installations and Structures
Occupational Health and Safety Transitional
Regulations, the Canada–Newfoundland and
Labrador Offshore Marine Installations and
Structures Transitional Regulations and the
Canada–Newfoundland and Labrador Off-
shore Area Diving Operations Safety Transi-
tional Regulations are repealed on the expiry
of five years after the day on which this
section comes into force.

54. (1) The Chief Safety Officer may, on
application, grant an exemption in respect of
a workplace, or grant an exemption to an
operator in respect of passengers being
transported on a passenger craft to or from
any of its workplaces, for a specified time and

(3) Le ministre des Ressources naturelles
ne peut transmettre aux présidents des deux
chambres les documents visés aux alinéas
(1)a) et b) que s’il est convaincu que le
ministre du gouvernement de Terre-Neuve-
et-Labrador chargé de la santé et de la
sécurité au travail les a approuvés. Il ne peut
transmettre le document intitulé Règlement
transitoire sur la sécurité des opérations de
plongée dans la zone extracôtière Canada—
Terre-Neuve-et-Labrador que s’il est convain-
cu que ce ministre provincial et le ministre
désigné par le gouvernement de cette pro-
vince comme ministre provincial pour l’ap-
plication de la Loi de mise en oeuvre de
l’Accord atlantique Canada—Terre-Neuve-et-
Labrador l’ont approuvé.

(4) Le ministre des Ressources naturelles
transmet au greffier du Conseil privé, dans
les sept jours suivant l’entrée en vigueur du
présent article, des exemplaires de chacun
des documents visés aux paragraphes (1) et
(2) qu’il a transmis aux présidents des deux
chambres. Les exigences de l’article 5 de la
Loi sur les textes réglementaires sont réputées
avoir été respectées à l’égard d’un document
visé aux paragraphes (1) ou (2) à la date à
laquelle l’exemplaire a été transmis au
greffier.

(5) Le Règlement transitoire sur la santé et
la sécurité au travail concernant les ouvrages
en mer dans la zone extracôtière Canada—
Terre-Neuve-et-Labrador, le Règlement transi-
toire sur les ouvrages en mer dans la zone
extracôtière Canada—Terre-Neuve-et-Labra-
dor et le Règlement transitoire sur la sécurité
des opérations de plongée dans la zone
extracôtière Canada—Terre-Neuve-et-Labra-
dor sont abrogés au plus tard cinq ans après
l’entrée en vigueur du présent article, sauf
s’ils l’ont été avant l’expiration de cette
période.

54. (1) Le délégué à la sécurité peut, sur
demande, pour une période et aux conditions
qu’il précise, s’il est convaincu que la santé et
la sécurité des employés dans le lieu de
travail ou des passagers dans un véhicule de
transport à destination ou en provenance du

Approbation des
ministres
provinciaux

Exemplaires

Abrogation

Pouvoirs du
délégué à la
sécurité
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subject to specified conditions, from any
requirement in respect of equipment, meth-
ods, measures or standards that is set out in
the Canada–Newfoundland and Labrador
Offshore Marine Installations and Structures
Occupational Health and Safety Transitional
Regulations, the Canada–Newfoundland and
Labrador Offshore Marine Installations and
Structures Transitional Regulations or the
Canada–Newfoundland and Labrador Off-
shore Area Diving Operations Safety Transi-
tional Regulations, if he or she is satisfied that
the health and safety of employees at the
workplace or passengers on the passenger
craft, as the case may be, will be maintained
without compliance with the requirement.

(2) The regulations are not considered to
be contravened if there is compliance with an
exemption under subsection (1).

(3) The application shall

(a) be in a form acceptable to the Chief
Safety Officer;

(b) include information with respect to the
consequences to health and safety that
might reasonably be anticipated if the
exemption is granted; and

(c) be accompanied by technical informa-
tion sufficient to enable the Chief Safety
Officer to make a decision on the applica-
tion.

(4) On receipt of the application, the Chief
Safety Officer shall make it available to the
public in a manner that he or she considers
advisable, together with a notice that sub-
missions may be made to him or her for a
period of 30 days— or any shorter period
that he or she fixes with the agreement of the
applicable workplace committee— after the
day on which the application has been made
available.

(5) If the application is made in respect of
an existing workplace, the applicant shall
give a copy of the application to the operator.

lieu de travail seront maintenues, accor-
der— relativement au lieu de travail ou, à
la demande de l’exploitant, aux passagers du
véhicule de transport à destination ou en
provenance de l’un de ses lieux de travail—
toute dérogation à une obligation réglemen-
taire relative à l’utilisation d’équipements, de
méthodes, de mesures ou de normes prévue
par le Règlement transitoire sur la santé et la
sécurité au travail concernant les ouvrages en
mer dans la zone extracôtière Canada—
Terre-Neuve-et-Labrador, le Règlement transi-
toire sur les ouvrages en mer dans la zone
extracôtière Canada—Terre-Neuve-et-Labra-
dor ou le Règlement transitoire sur la sécurité
des opérations de plongée dans la zone
extracôtière Canada—Terre-Neuve-et-Labra-
dor.

(2) Nul ne contrevient aux règlements s’il
se conforme à la dérogation accordée en
vertu du paragraphe (1).

(3) La demande doit :

a) être en la forme acceptable pour le
délégué à la sécurité;

b) comprendre des renseignements concer-
nant les conséquences sur la santé et la
sécurité auxquelles on peut raisonnable-
ment s’attendre si la dérogation est accor-
dée;

c) être accompagnée de suffisamment de
renseignements techniques pour permettre
au délégué à la sécurité de prendre une
décision.

(4) Sur réception de la demande, le
délégué à la sécurité la met à la disposition
du public de la manière qui lui paraît
opportune, avec un avis portant que les
intéressés peuvent lui soumettre leurs obser-
vations dans les trente jours— ou toute
période plus courte qu’il fixe d’un commun
accord avec tout comité du lieu de travail
constitué par l’exploitant— suivant la date à
laquelle la demande a été rendue accessible.

(5) Si la demande est présentée à l’égard
d’un lieu de travail existant, le demandeur en
remet une copie à l’exploitant. Celui-ci
affiche sans délai une copie de toute demande

Précision

Demande

Avis

Avis dans un lieu
de travail, etc.
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Same meaning

1988, c. 28

An operator shall, immediately after it
receives or makes an application relating to
an existing workplace or to a passenger craft

(a) post a copy of it in printed form in a
prominent place at the applicable work-
place; and

(b) provide a copy to any committee
established for that workplace and to any
union representing employees within the
offshore area.

(6) The Chief Safety Officer shall, as soon
as possible after the end of the period
referred to in subsection (4), give to the
applicant and the operator a copy of the
decision made on the application, and make
the decision available to the public in a
manner that he or she considers advisable.

(7) The Chief Safety Officer may, on his or
her own initiative or on application by the
applicant for the exemption under subsection
(1), reconsider, confirm, vary, revoke or
suspend a decision made on the application
at any time if information is made available
that, had it been known when the decision
was made, would reasonably be expected to
have resulted in a different decision from the
one made at that time. In that case, subsec-
tions (1) to (6) apply with the necessary
modifications.

(8) Words and expressions used in this
section have the same meaning as in subsec-
tion 205.001(1) of the Canada–Newfoundland
and Labrador Atlantic Accord Implementation
Act.

CANADA-NOVA SCOTIA OFFSHORE
PETROLEUM RESOURCES ACCORD

IMPLEMENTATION ACT

55. The definition “Provincial Minister” in
section 2 of the Canada-Nova Scotia Offshore
Petroleum Resources Accord Implementation
Act is replaced by the following:

qu’il reçoit ou effectue relativement à un lieu
de travail existant ou à un véhicule de
transport dans un endroit bien en vue et
sur support papier dans le lieu de travail
concerné, et en fournit copie à tout comité
constitué pour ce lieu de travail et à tout
syndicat représentant des employés dans la
zone extracôtière.

(6) Dès que possible après l’expiration du
délai mentionné au paragraphe (4), le délé-
gué à la sécurité remet une copie de la
décision prise à l’égard de la demande au
demandeur et à l’exploitant et en avise le
public, de la manière qui lui paraît oppor-
tune.

(7) Le délégué à la sécurité peut, en tout
temps, de sa propre initiative ou sur demande
de la personne qui sollicite la dérogation au
titre du paragraphe (1), réexaminer, confir-
mer, modifier, révoquer ou suspendre sa
décision s’il a accès à des renseignements
dont il est raisonnable de croire qu’ils
auraient entraîné une décision différente s’ils
avaient été connus au moment où elle a été
prise. Les paragraphes (1) à (6) s’appliquent
alors avec les adaptations nécessaires.

(8) Les termes du présent article s’enten-
dent au sens du paragraphe 205.001(1) de la
Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada—Terre-Neuve-et-Labrador.

LOI DE MISE EN OEUVRE DE
L’ACCORD CANADA—NOUVELLE-
ÉCOSSE SUR LES HYDROCARBURES

EXTRACÔTIERS

55. La définition de « ministre provin-
cial », à l’article 2 de la Loi de mise en
oeuvre de l’Accord Canada—Nouvelle-
Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers, est
remplacée par ce qui suit :

Décision

Réexamen de la
décision

Terminologie

1988, ch. 28
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Provincial
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Provincial
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“Provincial Minister” means, other than for the
purposes of Part III.1, the minister of the
government of the Province who is responsible
for the management of offshore petroleum
resources;

56. Section 6 of the Act is replaced by the
following:

6. (1) Before a regulation is made under
subsection 5(1) or 17(4), subsection 35(8), 39(7)
or 45(7), section 67, subsection 70(2), section
121, subsection 125(1), 128(1) or 153(1) or
section 208, 245 or 248, the Federal Minister
shall consult the Provincial Minister with
respect to the proposed regulation and no
regulation shall be so made without the
approval of the Provincial Minister.

(2) Before a regulation is made under sub-
section 210.001(3) or (4) or 210.126(1), the
Federal Minister shall consult the minister of the
government of the Province who is responsible
for occupational health and safety with respect
to the proposed regulation and no regulation
shall be so made without the approval of that
minister.

57. Subsection 13(3) of the English version
of the Act is replaced by the following:

(3) The Chairperson of the Board shall be
selected, from among persons nominated by
each government, by the panel within 60 days
after the appointment of the chairperson of the
panel.

58. Section 26 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(4.1) Nova Scotia social legislation as de-
fined in subsection 210.001(1), the provisions
of the Trade Union Act, R.S.N.S. 1989, c. 475,
as amended from time to time, and the
provisions of the Occupational Health and
Safety Act, S.N.S. 1996, c. 7, as amended from
time to time, and any regulations made under
that legislation or those Acts, apply to persons
employed under subsection (1).

« ministre provincial » S’entend, sauf pour
l’application de la partie III.1, du ministre du
gouvernement de la province chargé de la
gestion des ressources en hydrocarbures extra-
côtiers.

56. L’article 6 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

6. (1) Avant la prise des règlements visés
aux paragraphes 5(1), 17(4), 35(8), 39(7) ou
45(7), à l’article 67, au paragraphe 70(2), à
l’article 121, aux paragraphes 125(1), 128(1) ou
153(1) ou aux articles 208, 245 ou 248, le
ministre fédéral consulte le ministre provincial
sur les règlements projetés, lesquels ne peuvent
être pris sans l’approbation de ce dernier.

(2) Avant la prise des règlements visés aux
paragraphes 210.001(3) ou (4) ou 210.126(1), le
ministre fédéral consulte le ministre du gouver-
nement de la province responsable de la santé et
de la sécurité au travail sur les règlements
projetés, lesquels ne peuvent être pris sans
l’approbation de ce dernier.

57. Le paragraphe 13(3) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(3) The Chairperson of the Board shall be
selected, from among persons nominated by
each government, by the panel within 60 days
after the appointment of the chairperson of the
panel.

58. L’article 26 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(4.1) Le personnel est régi par les lois
sociales au sens du paragraphe 210.001(1), les
dispositions de la loi néo-écossaise sur la santé
et la sécurité au travail au sens de ce paragraphe,
les dispositions de la loi intitulée Trade Union
Act, R.S.N.S. 1989, ch. 475, avec ses modifica-
tions successives, et les règlements pris en vertu
de ces lois.
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(4.2) Despite section 4 and subsections
123(1) and 168(1) of the Canada Labour Code,
that Act does not apply to persons employed
under subsection (1).

59. The Act is amended by adding the
following after section 27:

27.1 (1) The Board shall appoint an audit
and evaluation committee consisting of not
fewer than three members of the Board and
fix the duties and functions of the committee
and may, by by-law, provide for the payment of
expenses to the members of the committee.

(2) In addition to any other duties and
functions that it is required to perform, the
audit and evaluation committee shall cause
internal audits to be conducted to ensure that
the officers and employees of the Board act in
accordance with management systems and
controls established by the Board.

60. Subsection 30(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) The annual report submitted under sub-
section (1) shall contain an audited financial
statement and a description of the activities of
the Board, including those relating to occupa-
tional health and safety, during the fiscal year
covered by the report.

61. Subsection 41(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) The Federal Minister, on the recommen-
dation of the Minister of Labour, and the
minister of the government of the Province
who is responsible for occupational health and
safety, may jointly issue written directives in
relation to

(a) the development of guidelines and inter-
pretation notes with respect to occupational
health and safety matters; and

(b) the implementation of any recommenda-
tions made by an auditor under section
210.121 or made following an inquiry under
section 210.122.

(3) If a request is received during any
calendar year by the Board or the Federal
Minister or the Provincial Minister to make a
call for bids under Part II in relation to particular

(4.2) Par dérogation à l’article 4 et aux
paragraphes 123(1) et 168(1) du Code canadien
du travail, cette loi ne s’applique pas aux
personnels visés au paragraphe (1).

59. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 27, de ce qui suit :

27.1 (1) L’Office constitue un comité de
vérification et d’évaluation, composé d’au
moins trois membres de l’Office, et en fixe les
fonctions; il peut, par règlement administratif,
prévoir le remboursement des frais exposés par
les membres du comité.

(2) Dans le cadre de ses fonctions, le comité
de vérification et d’évaluation fait procéder à
des vérifications internes afin de s’assurer du
respect, par les dirigeants et les employés de
l’Office, des mécanismes de contrôle et des
systèmes de gestion établis par l’Office.

60. Le paragraphe 30(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le rapport rend compte des activités de
l’exercice, notamment en ce qui a trait à la santé
et à la sécurité au travail, et inclut les états
financiers dûment vérifiés.

61. Le paragraphe 41(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le ministre fédéral, sur recommandation
du ministre du Travail, et le ministre du
gouvernement de la province responsable de la
santé et de la sécurité au travail peuvent
conjointement donner par écrit des instructions
à l’Office quant aux points suivants :

a) l’élaboration de directives et de textes
interprétatifs sur toute question liée à la santé
et à la sécurité au travail;

b) la mise en oeuvre de recommandations
faites par le vérificateur en vertu de l’article
210.121 ou à la suite d’une enquête menée en
vertu de l’article 210.122.

(3) Sur réception, par les ministres fédéral ou
provincial ou par l’Office au cours d’une année
civile, d’une demande en vue du lancement d’un
appel d’offres sous le régime de la partie II à
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vérification et
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Contenu
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1992, c. 35, s. 96

portions of the offshore area, the Federal
Minister or the Provincial Minister may, after
having reviewed the plan of the anticipated
decisions of the Board during the calendar year
submitted under section 43, issue to the Board a
written directive to specify those portions of the
offshore area in a call for bids made under Part
II.

62. Subsection 46(1) of the Act is amended
by adding the following after paragraph (c):

(c.1) aviation regulation;

63. Subsection 126(1) of the Act is re-
placed by the following:

126. (1) If the Board has reason to believe
that an interest owner or holder is failing or has
failed to meet any requirement of this Part or
Part III or III.1 or any regulation made under
any of those Parts, the Board may give notice to
that interest owner or holder requiring compli-
ance with the requirement within 90 days after
the day on which the notice is given or within
any longer period that the Board considers
appropriate.

64. (1) Section 142 of the Act is amended
by adding the following after subsection (3):

(3.1) On receipt by the Board of an applica-
tion for an authorization for a work or activity
referred to in paragraph (1)(b) or of an
application to amend such an authorization,
the Board shall provide a copy of the applica-
tion to the Chief Safety Officer.

(2) Section 142 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(4.1) The approvals, requirements and de-
posits that are determined, granted or prescribed
shall not be inconsistent with the provisions of
this Act or the regulations.

(3) Paragraphs 142(5)(a) and (b) of the Act
are replaced by the following:

(a) a requirement, approval, fee or deposit,
determined by the Board in accordance with
the provisions of this Part or Part III.1 or

l’égard de parties de la zone extracôtière, l’un
ou l’autre ministre peut, après examen de
l’exposé mentionné à l’article 43, donner par
écrit instruction d’inscrire ces parties dans
l’appel d’offres.

62. Le paragraphe 46(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa c), de
ce qui suit :

c.1) la réglementation aérienne;

63. Le paragraphe 126(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

126. (1) L’Office, s’il a des motifs de croire
qu’un titulaire ou un indivisaire ne satisfait pas
ou n’a pas satisfait aux obligations de la
présente partie, des parties III ou III.1 ou de
leurs règlements, peut, par avis, enjoindre à
l’intéressé de s’y conformer dans les quatre-
vingt-dix jours à compter du jour où l’avis est
donné ou dans le délai supérieur qu’il juge
indiqué.

64. (1) L’article 142 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(3), de ce qui suit :

(3.1) Sur réception par l’Office d’une de-
mande de délivrance ou de modification de
l’autorisation visée à l’alinéa (1)b), l’Office
fournit une copie de la demande au délégué à la
sécurité.

(2) L’article 142 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(4.1) Les approbations, conditions et cau-
tionnements réglementaires ou fixés par l’Office
ne peuvent être incompatibles avec les disposi-
tions de la présente loi ou de ses règlements.

(3) Les alinéas 142(5)a) et b) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

a) aux approbations, conditions, droits ou
cautionnements, visés par les dispositions de
la présente partie, de la partie III.1 ou de leurs
règlements, auxquels ils sont assujettis;
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1992, c. 35, s. 99

Designation

1992, c. 35, s. 99

Orders

1992, c. 35,
s. 102

granted or prescribed by regulations made
under either of those Parts, subject to which
the licence or authorization was issued;

(b) a requirement undertaken in a declaration
referred to in subsection 143.1(1);

(4) Subsection 142(5) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (c) and by adding the following
after that paragraph:

(c.1) any provision of Part III.1; or

65. Subsection 143.1(2) of the Act is
repealed.

66. Section 144 of the Act is replaced by
the following:

144. The Board may, for the purposes of this
Act, designate any person as the Chief Safety
Officer and any other person as the Chief
Conservation Officer. However, the Chief Ex-
ecutive Officer may not be designated as the
Chief Safety Officer.

67. Section 144.1 of the Act is replaced by
the following:

144.1 For the purposes of this Act, an order
made by an operational safety officer, the Chief
Safety Officer, a conservation officer, the Chief
Conservation Officer, the Committee or a health
and safety officer as defined in subsection
210.001(1) is not a statutory instrument as
defined in the Statutory Instruments Act.

68. Paragraphs 155(1)(a) and (b) of the
Act are replaced by the following:

(a) authorize the use of equipment, methods,
measures or standards in lieu of any required
by any regulation made under section 153, if
those Officers are satisfied that the use of that
other equipment or those other methods,
measures or standards would provide a level
of safety, protection of the environment and
conservation equivalent to that provided by
compliance with the regulations; or

(b) grant an exemption from any requirement
imposed, by any regulation made under
section 153, in respect of equipment, meth-
ods, measures or standards, if those Officers

b) à l’obligation découlant de la déclaration
visée au paragraphe 143.1(1);

(4) Le paragraphe 142(5) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa c),
de ce qui suit :

c.1) à toute disposition de la partie III.1;

65. Le paragraphe 143.1(2) de la même loi
est abrogé.

66. L’article 144 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

144. L’Office peut désigner une personne à
titre de délégué à l’exploitation et une autre à
titre de délégué à la sécurité, le premier
dirigeant ne pouvant toutefois exercer cette
dernière fonction.

67. L’article 144.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

144.1 Pour l’application de la présente loi, ne
sont pas des textes réglementaires au sens de la
Loi sur les textes réglementaires les ordres et
arrêtés pris par les agents de la sécurité, les
agents du contrôle de l’exploitation, le délégué à
la sécurité, le délégué à l’exploitation ou le
Comité, ou un agent de santé et de sécurité au
sens du paragraphe 210.001(1).

68. Les alinéas 155(1)a) et b) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

a) autoriser l’utilisation d’autres équipe-
ments, méthodes, mesures ou normes que
ceux requis par tout règlement pris en vertu
de l’article 153, s’ils sont convaincus que le
niveau de sécurité, de protection de l’envi-
ronnement et de rationalisation est équivalent
au niveau qui serait atteint si le règlement
était observé;

b) accorder toute dérogation à une obligation
prévue par tout règlement pris en vertu de
l’article 153 en matière d’équipement, de
méthodes, de mesures ou de normes s’ils sont

1992, ch. 35,
art. 98

1992, ch. 35,
art. 99
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1992, ch. 35,
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are satisfied with the level of safety, protec-
tion of the environment and conservation that
will be achieved without compliance with
that requirement.

69. Section 157 of the Act is repealed.

70. Subsection 166(3) of the Act is re-
placed by the following:

(3) Every person required to report a spill
under subsection (2) shall, as soon as possible,
take all reasonable measures consistent with
safety and the protection of health and the
environment to prevent any further spill, to
repair or remedy any condition resulting from
the spill and to reduce or mitigate any damage
or danger that results or may reasonably be
expected to result from the spill.

71. The heading before section 193 of the
English version of the Act is replaced by the
following:

Operational Safety Officers and Conservation
Officers

72. Sections 193 and 194 of the Act are
replaced by the following:

193. (1) Subject to subsection (4), the Fed-
eral Minister and the Provincial Minister shall
jointly designate as an operational safety officer
for the purposes of the administration and
enforcement of this Part an individual who has
been recommended by the Board. The Ministers
shall make the designation within 30 days after
the day on which they receive the name of the
individual from the Board.

(2) Subject to subsection (4), the Federal
Minister and the Provincial Minister shall
jointly designate as a conservation officer for
the purposes of the administration and enforce-
ment of this Part an individual who has been
recommended by the Board. The Ministers shall
make the designation within 30 days after the
day on which they receive the name of the
individual from the Board.

satisfaits du niveau de sécurité, de protection
de l’environnement et de rationalisation qui
sera atteint en dépit de la dérogation.

69. L’article 157 de la même loi est abrogé.

70. Le paragraphe 166(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Elles sont tenues, dans les plus brefs
délais possibles, de prendre toutes mesures
voulues et compatibles avec la sécurité et la
protection de la santé et de l’environnement en
vue d’empêcher d’autres rejets, de remédier à la
situation créée par les rejets et de réduire ou
limiter les dommages ou dangers qui en
résultent effectivement ou qui pourraient vrai-
semblablement en résulter.

71. L’intertitre précédant l’article 193 de
la version anglaise de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Operational Safety Officers and Conservation
Officers

72. Les articles 193 et 194 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

193. (1) Sous réserve du paragraphe (4), le
ministre fédéral et le ministre provincial dési-
gnent conjointement à titre d’agent de la
sécurité, pour l’exécution et le contrôle d’ap-
plication de la présente partie, l’individu dont le
nom leur a été recommandé par l’Office; la
désignation est faite dans les trente jours suivant
la date à laquelle ils ont reçu la recommanda-
tion.

(2) Sous réserve du paragraphe (4), le
ministre fédéral et le ministre provincial dési-
gnent conjointement à titre d’agent du contrôle
de l’exploitation, pour l’exécution et le contrôle
d’application de la présente partie, l’individu
dont le nom leur a été recommandé par l’Office;
la désignation est faite dans les trente jours
suivant la date à laquelle ils ont reçu la
recommandation.
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(3) The Ministers shall, without delay after
making a designation, notify the Board, in
writing, that the designation has been made.

(4) The Ministers shall not designate an
individual if they are not satisfied that the
individual is qualified to exercise the powers
and carry out the duties and functions of an
operational safety officer or a conservation
officer, as the case may be, under this Part. If
an individual is not designated, the Ministers
shall without delay notify the Board of it, in
writing.

(5) An individual designated under subsec-
tion (1) or (2) who is not an employee of the
Board is deemed to be an officer for the
purposes of section 17.

194. (1) An operational safety officer, the
Chief Safety Officer, a conservation officer or
the Chief Conservation Officer may, for the
purpose of verifying compliance with this Part,
order any person in charge of a place that is
used for any work or activity in respect of which
this Part applies or any other place in which that
officer has reasonable grounds to believe that
there is anything to which this Part applies

(a) to inspect anything in the place;

(b) to pose questions, or conduct tests or
monitoring, in the place;

(c) to take photographs or measurements, or
make recordings or drawings, in the place;

(d) to accompany or assist the officer while
the officer is in the place;

(e) to produce a document or another thing
that is in their possession or control, or to
prepare and produce a document based on
data or documents that are in their possession
or control, in the form and manner that the
officer may specify;

(f) to provide, to the best of their knowledge,
information relating to any matter to which
this Part applies, or to prepare and produce a
document based on that information, in the
form and manner that the officer may specify;

(g) to ensure that all or part of the place,
or anything located in the place, that is
under their control, not be disturbed for a

(3) Les ministres avisent l’Office par écrit et
sans délai de toute désignation.

(4) Les ministres s’abstiennent de procéder à
la désignation s’ils ne sont pas convaincus que
l’individu est compétent pour exercer les
attributions d’un agent de la sécurité ou d’un
agent du contrôle de l’exploitation, selon le cas,
en vertu de la présente partie; le cas échéant, ils
en avisent l’Office par écrit sans délai.

(5) Tout individu désigné en vertu des
paragraphes (1) ou (2) qui n’est pas un employé
de l’Office est, pour l’application de l’article 17,
assimilé à un membre de son personnel.

194. (1) Dans le but de vérifier le respect de
la présente partie, le délégué à la sécurité, le
délégué à l’exploitation, l’agent de la sécurité ou
l’agent du contrôle de l’exploitation peut
ordonner à toute personne responsable d’un
lieu affecté à des activités visées par la présente
partie ou d’un autre lieu où il a des motifs
raisonnables de croire que s’y trouve toute
chose visée par la présente partie de prendre
l’une ou l’autre des mesures suivantes :

a) inspecter toute chose dans le lieu;

b) poser des questions ou effectuer des essais
ou des activités de surveillance dans le lieu;

c) prendre des photos ou effectuer des
mesures, des croquis ou des enregistrements
dans le lieu;

d) accompagner le délégué ou l’agent ou lui
prêter assistance lorsque le délégué ou l’agent
se trouve dans le lieu;

e) communiquer tout document ou toute
chose qui est en sa possession ou sous sa
responsabilité, ou établir un document à partir
de données qui sont en sa possession ou sous
sa responsabilité et le communiquer, dans la
forme et selon les modalités précisées par le
délégué ou l’agent;

f) fournir des renseignements relatifs à toute
question visée par la présente partie— pour
autant qu’il les connaisse— ou établir un
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Powers on entry

reasonable period specified by the officer
pending the exercise of any powers under this
section; and

(h) to remove anything from the place and to
provide it to the officer, in the manner that he
or she specifies, for examination, testing or
copying.

(2) An operational safety officer, the Chief
Safety Officer, a conservation officer or the
Chief Conservation Officer may, for the purpose
of verifying compliance with this Part, and
subject to section 194.2, enter a place that is
used for any work or activity in respect of which
this Part applies or any other place in which that
officer has reasonable grounds to believe that
there is anything to which this Part applies, and
may for that purpose

(a) inspect anything in the place;

(b) pose questions, or conduct tests or
monitoring, in the place;

(c) take samples from the place, or cause
them to be taken, for examination or testing,
and dispose of those samples;

(d) remove anything from the place, or cause
it to be removed, for examination, testing or
copying;

(e) while at the place, take or cause to be
taken photographs or measurements, make or
cause to be made recordings or drawings or
use systems in the place that capture images
or cause them to be used;

(f) use any computer system in the place, or
cause it to be used, to examine data contained
in or available to it;

(g) prepare a document, or cause one to be
prepared, based on data contained in or
available to the computer system;

(h) use any copying equipment in the place,
or cause it to be used, to make copies;

document à partir de ces renseignements et le
communiquer, dans la forme et selon les
modalités précisées par le délégué ou l’agent;

g) veiller à ce que tout ou partie du lieu— ou
toute chose s’y trouvant— qui est sous sa
responsabilité ne soit pas dérangé pendant la
période raisonnable que le délégué ou l’agent
fixe pour l’exercice de tout pouvoir prévu au
présent article;

h) emporter du lieu et fournir au délégué ou à
l’agent toute chose aux fins d’essai ou
d’examen ou pour en faire des copies, selon
les modalités précisées.

(2) Dans le but de vérifier le respect de la
présente partie et sous réserve de l’article 194.2,
le délégué à la sécurité, le délégué à l’exploi-
tation, l’agent de la sécurité ou l’agent du
contrôle de l’exploitation peut entrer dans un
lieu affecté à des activités visées par la présente
partie ou dans un autre lieu où il a des motifs
raisonnables de croire que s’y trouve une chose
visée par la présente partie; il peut, à cette fin :

a) inspecter toute chose dans le lieu;

b) poser des questions ou effectuer des essais
ou des activités de surveillance dans le lieu;

c) prélever ou faire prélever des échantillons,
aux fins d’essai ou d’examen, dans le lieu et
en disposer;

d) emporter ou faire emporter du lieu toute
chose aux fins d’essai ou d’examen ou pour
en faire des copies;

e) lorsqu’il se trouve dans le lieu, prendre ou
faire prendre des photos, effectuer ou faire
effectuer des mesures, des croquis ou des
enregistrements ou faire usage, directement
ou indirectement, des systèmes de saisie
d’images se trouvant dans le lieu;

f) faire usage, directement ou indirectement,
de tout système informatique se trouvant dans
le lieu pour examiner les données qu’il
contient ou auxquelles il donne accès;

g) établir ou faire établir un document à
partir de ces données;

Pouvoirs et accès
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(i) be accompanied while in the place by any
individual, or be assisted while in the place
by any person, that the officer considers
necessary; and

(j) meet in private with any individual in the
place, with the agreement of that individual.

(3) For greater certainty, an officer who has
entered a place under subsection (2) may order
any individual in the place to do anything
described in paragraphs (1)(a) to (h).

(4) Anything removed under paragraph
(1)(h) or (2)(d) for examination, testing or
copying shall, if requested by the person from
whom it was removed, be returned to that
person after the examination, testing or copying
is completed, unless it is required for the
purpose of a prosecution under this Part.

194.1 An operational safety officer, the Chief
Safety Officer, a conservation officer or the
Chief Conservation Officer, as the case may be,
shall provide written reports to the holder of an
authorization about anything inspected, tested
or monitored, by or on the order of the officer,
for the purpose of verifying compliance with
this Part, at any place that is used for a work or
activity for which the authorization is issued.

194.2 (1) If the place referred to in subsec-
tion 194(2) is living quarters

(a) neither a conservation officer nor the
Chief Conservation Officer is authorized to
enter those quarters for the purpose of
verifying compliance with this Part; and

(b) an operational safety officer or the Chief
Safety Officer is not authorized to enter those
quarters without the consent of the occupant
except

(i) to execute a warrant issued under
subsection (4), or

h) faire usage, directement ou indirectement,
du matériel de reproduction se trouvant dans
le lieu;

i) lorsqu’il se trouve dans le lieu, se faire
accompagner par des individus ou obtenir
l’assistance des personnes dont il estime le
concours nécessaire;

j) avoir des entretiens privés avec tout
individu qui se trouve dans le lieu et qui y
consent.

(3) Il est entendu que le délégué ou l’agent
peut, après être entré dans un lieu en vertu du
paragraphe (2), donner tout ordre prévu à l’un
des alinéas (1)a) à h) à tout individu qui s’y
trouve.

(4) Toute chose emportée au titre des alinéas
(1)h) ou (2)d) est restituée sur demande à la
personne intéressée une fois que les essais, les
examens ou la préparation des copies sont
terminés, à moins qu’elle ne soit requise dans le
cadre de poursuites engagées sous le régime de
la présente partie.

194.1 Le délégué à la sécurité, le délégué à
l’exploitation, l’agent de la sécurité ou l’agent
du contrôle de l’exploitation remet au titulaire
de l’autorisation des rapports écrits concernant
toute chose qu’il inspecte ou ordonne à une
personne d’inspecter, ou tout essai ou toute
activité de surveillance qu’il effectue ou
ordonne à une personne d’effectuer dans le but
de vérifier le respect de la présente partie dans
un lieu affecté aux activités visées dans
l’autorisation.

194.2 (1) Si le lieu visé au paragraphe
194(2) est un local d’habitation :

a) le délégué à l’exploitation et l’agent du
contrôle de l’exploitation ne peuvent y entrer
pour vérifier le respect de la présente partie;

b) le délégué à la sécurité et l’agent de la
sécurité ne peuvent y entrer sans le consente-
ment de l’occupant, sauf :

(i) pour exécuter le mandat prévu au
paragraphe (4),

Précision

Restitution des
choses
emportées
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Local
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(ii) to verify that those quarters, if on a
marine installation or structure, as defined
in subsection 210.001(1), are in a structur-
ally sound condition.

(2) The officer shall provide reasonable
notice to the occupant before entering living
quarters under subparagraph (1)(b)(ii).

(3) Despite subparagraph (1)(b)(ii), any lock-
er in the living quarters that is fitted with a
locking device and that is assigned to the
occupant shall not be opened by the officer
without the occupant’s consent except under the
authority of a warrant issued under subsection
(4).

(4) On ex parte application, a justice of the
peace may issue a warrant authorizing an
operational safety officer who is named in it
or the Chief Safety Officer to enter living
quarters subject to any conditions specified in
the warrant if the justice is satisfied by
information on oath that

(a) the living quarters are a place referred to
in subsection 194(2);

(b) entry to the living quarters is necessary to
verify compliance with this Part; and

(c) entry was refused by the occupant or
there are reasonable grounds to believe that
entry will be refused or that consent to entry
cannot be obtained from the occupant.

(5) The warrant may also authorize a locker
described in subsection (3) to be opened, subject
to any conditions specified in the warrant, if the
justice is satisfied by information on oath that

(a) it is necessary to open the locker to verify
compliance with this Part; and

(b) the occupant to whom it is assigned
refused to allow it to be opened or there are
reasonable grounds to believe that the
occupant to whom it is assigned will refuse
to allow it to be opened or that consent to
opening it cannot be obtained from that
occupant.

(ii) pour vérifier que la structure du local
d’habitation, s’il se trouve sur un ouvrage
en mer au sens du paragraphe 210.001(1),
est en bon état.

(2) L’agent ou le délégué est tenu de donner
à l’occupant un préavis raisonnable avant
d’entrer dans le local d’habitation en vertu du
sous-alinéa (1)b)(ii).

(3) Malgré le sous-alinéa (1)b)(ii), l’agent ou
le délégué ne peut, sans le consentement de
l’occupant, ouvrir un casier se trouvant dans le
local d’habitation qui est attribué à l’occupant et
qui est muni d’un dispositif de verrouillage, sauf
s’il est muni du mandat prévu au paragraphe (4).

(4) Sur demande ex parte, un juge de paix
peut décerner un mandat autorisant, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’agent de
la sécurité qui y est nommé ou le délégué à la
sécurité à entrer dans un local d’habitation s’il
est convaincu, sur la foi d’une dénonciation
sous serment, que les conditions ci-après sont
réunies :

a) le local d’habitation est un lieu visé au
paragraphe 194(2);

b) l’entrée est nécessaire à la vérification du
respect de la présente partie;

c) soit l’occupant a refusé l’entrée à l’agent
ou au délégué, soit il y a des motifs
raisonnables de croire que tel sera le cas ou
qu’il est impossible d’obtenir le consente-
ment de l’occupant.

(5) Le mandat peut autoriser, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’ouver-
ture d’un casier visé au paragraphe (3) si le juge
de paix est convaincu, sur la foi d’une
dénonciation sous serment, que les conditions
ci-après sont réunies :

a) l’ouverture du casier est nécessaire à la
vérification du respect de la présente partie;

b) soit l’occupant auquel le casier a été
attribué a refusé d’ouvrir le casier, soit il y
a des motifs raisonnables de croire que tel
sera le cas ou qu’il est impossible d’obtenir le
consentement de l’occupant.
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(6) The officer who executes a warrant
issued under subsection (4) shall not use force
unless the use of force has been specifically
authorized in the warrant.

(7) A warrant may be issued under this
section by telephone or other means of
telecommunication on information submitted
by an operational safety officer or the Chief
Safety Officer by one of those means, and
section 487.1 of the Criminal Code applies for
that purpose, with any modifications that the
circumstances require.

(8) In this section, “living quarters” means
sleeping quarters provided for employees, as
defined in subsection 210.001(1), on a marine
installation or structure, as defined in that
subsection, and any room for the exclusive use
of the occupants of those quarters that contains a
toilet or a urinal.

73. Section 195 of the English version of
the Act is replaced by the following:

195. The Board shall provide every opera-
tional safety officer and conservation officer and
the Chief Safety Officer and the Chief Con-
servation Officer with a certificate of appoint-
ment or designation and, on entering any place
under the authority of this Part, the officer shall,
if so required, produce the certificate to the
person in charge of the place.

74. Sections 196 and 197 of the Act are
replaced by the following:

196. (1) The owner of, and every person in
charge of, a place entered by an operational
safety officer, the Chief Safety Officer, a
conservation officer or the Chief Conservation
Officer under subsection 194(2), and every
person found in that place, shall give all
assistance that is reasonably required to enable
the officer to verify compliance with this Part
and provide any documents, data or information
that are reasonably required for that purpose.

(2) If the place referred to in subsection
194(2) is a marine installation or structure, as
defined in subsection 210.001(1), the person in
charge of the marine installation or structure

(6) Le délégué à la sécurité ou l’agent de la
sécurité ne peut recourir à la force dans
l’exécution du mandat que si celui-ci en autorise
expressément l’usage.

(7) Le délégué à la sécurité ou l’agent de la
sécurité peut demander que le mandat prévu au
présent article lui soit délivré par téléphone ou à
l’aide d’un autre moyen de télécommunication,
sur le fondement d’une dénonciation transmise
par l’un quelconque de ces moyens; l’article
487.1 du Code criminel s’applique alors avec
les adaptations nécessaires.

(8) Pour l’application du présent article,
« local d’habitation » s’entend de toute cabine
sur un ouvrage en mer, au sens du paragraphe
210.001(1), fournie afin de pourvoir à l’héber-
gement des employés, au sens du paragraphe
210.001(1), et de toute pièce qui est dotée de
toilettes ou d’un urinoir et qui sert à l’usage
exclusif des occupants de cette cabine.

73. L’article 195 de la version anglaise de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

195. The Board shall provide every opera-
tional safety officer and conservation officer and
the Chief Safety Officer and the Chief Con-
servation Officer with a certificate of appoint-
ment or designation and, on entering any place
under the authority of this Part, the officer shall,
if so required, produce the certificate to the
person in charge of the place.

74. Les articles 196 et 197 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

196. (1) Le propriétaire et toute personne
responsable du lieu visité en vertu du para-
graphe 194(2), ainsi que quiconque s’y trouve,
prêtent toute l’assistance que le délégué à la
sécurité, le délégué à l’exploitation, l’agent de la
sécurité ou l’agent du contrôle de l’exploitation
peut valablement exiger pour lui permettre de
vérifier le respect de la présente partie et lui
fournissent les documents, données et rensei-
gnements qu’il peut valablement exiger.

(2) Si le lieu visé au paragraphe 194(2) est
un ouvrage en mer au sens du paragraphe
210.001(1), la personne qui en est responsable
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shall provide to the officer, and to every
individual accompanying the officer, free of
charge,

(a) suitable transportation between the usual
point of embarkation on shore and the marine
installation or structure, between the marine
installation or structure and the usual point of
disembarkation on shore, and between marine
installations or structures, if the marine
installation or structure or marine installations
or structures are situated in the offshore area;
and

(b) suitable accommodation and food at the
marine installation or structure.

197. No person shall obstruct or hinder, or
make a false or misleading statement either
orally or in writing to, an operational safety
officer, the Chief Safety Officer, a conservation
officer or the Chief Conservation Officer while
the officer is engaged in carrying out his or her
duties or functions under this Part.

197.1 (1) On ex parte application, a justice
of the peace may issue a warrant if the justice is
satisfied by information on oath that there are
reasonable grounds to believe that there is in
any place anything that will provide evidence or
information relating to the commission of an
offence under this Part.

(2) The warrant may authorize an operational
safety officer, the Chief Safety Officer, a
conservation officer or the Chief Conservation
Officer, and any other individual named in the
warrant, to at any time enter and search the
place and to seize anything specified in the
warrant, or do any of the following as specified
in it, subject to any conditions that may be
specified in it:

(a) conduct examinations, tests or monitor-
ing;

(b) take samples for examination or testing,
and dispose of those samples; or

(c) take photographs or measurements, make
recordings or drawings, or use systems in the
place that capture images.

fournit au délégué ou à l’agent, ainsi qu’à tout
individu qui les accompagne, sans frais et dans
des conditions convenables :

a) s’agissant d’ouvrages en mer dans la zone
extracôtière, le transport entre le lieu habituel
d’embarquement à terre et l’ouvrage en mer,
entre l’ouvrage en mer et le lieu habituel de
débarquement à terre ou entre des ouvrages
en mer;

b) les repas et l’hébergement sur ces ouvra-
ges en mer.

197. Il est interdit d’entraver l’action du
délégué à la sécurité, du délégué à l’exploitation
ou de l’agent dans l’exercice de ses fonctions ou
dans l’accomplissement de ses obligations, ou
de lui faire, oralement ou par écrit, une
déclaration fausse ou trompeuse.

197.1 (1) Sur demande ex parte, le juge de
paix peut décerner un mandat s’il est convaincu,
sur la foi d’une dénonciation faite sous serment,
qu’il y a des motifs raisonnables de croire à la
présence dans un lieu d’une chose qui servira de
preuve ou fournira des renseignements relative-
ment à une infraction à la présente partie.

(2) Le mandat peut autoriser, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, le délégué
à la sécurité, le délégué à l’exploitation, l’agent
de la sécurité ou l’agent du contrôle de
l’exploitation et tout autre individu qui y est
nommé à perquisitionner dans le lieu à toute
heure et à saisir la chose en question ou, selon le
cas, pour les besoins de la perquisition :

a) à effectuer des examens, des essais ou des
activités de surveillance;

b) à prélever des échantillons aux fins d’essai
ou d’examen et à en disposer;

c) à prendre des photos, à effectuer des
mesures, des croquis ou des enregistrements
ou à faire usage des systèmes de saisie
d’images se trouvant dans le lieu.

Entrave et
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(3) An operational safety officer, the Chief
Safety Officer, a conservation officer or the
Chief Conservation Officer may exercise the
powers described in this section without a
warrant if the conditions for obtaining the
warrant exist but by reason of exigent circum-
stances it would not be feasible to obtain one.

(4) Exigent circumstances include circum-
stances in which the delay necessary to obtain
the warrant would result in danger to human life
or the environment or the loss or destruction of
evidence.

(5) An individual authorized under this
section to search a computer system in a place
may

(a) use or cause to be used any computer
system at the place to search any data
contained in or available to the computer
system;

(b) reproduce or cause to be reproduced any
data in the form of a printout or other
intelligible output;

(c) seize any printout or other output for
examination or copying; and

(d) use or cause to be used any copying
equipment at the place to make copies of the
data.

(6) Every person who is in charge of a place
in respect of which a search is carried out under
this section shall, on presentation of the warrant,
permit the individual carrying out the search to
do anything described in subsection (5).

(7) The person in charge of a marine
installation or structure, as defined in subsection
210.001(1), shall provide to an individual who
is executing a warrant under this section at the
marine installation or structure, free of charge,

(a) suitable return transportation between the
marine installation or structure and any
location from which transportation serv-
ices to that marine installation or structure
are usually provided, and between marine
installations or structures, if the marine

(3) Le délégué à la sécurité, le délégué à
l’exploitation, l’agent de la sécurité ou l’agent
du contrôle de l’exploitation peut exercer sans
mandat les pouvoirs mentionnés au présent
article lorsque l’urgence de la situation rend
l’obtention du mandat irréalisable, sous réserve
que les conditions de délivrance de celui-ci
soient réunies.

(4) Il y a notamment urgence dans les cas où
le délai d’obtention du mandat risquerait soit de
mettre en danger l’environnement ou la vie
humaine, soit d’entraîner la perte ou la des-
truction d’éléments de preuve.

(5) L’individu autorisé à fouiller des données
contenues dans un ordinateur se trouvant dans le
lieu peut :

a) utiliser ou faire utiliser tout ordinateur se
trouvant dans le lieu pour vérifier les données
que celui-ci contient ou auxquelles il donne
accès;

b) à partir de ces données, reproduire ou faire
reproduire le document sous forme d’im-
primé ou toute autre forme intelligible;

c) saisir tout imprimé ou sortie de données
pour examen ou reproduction;

d) utiliser ou faire utiliser le matériel de
reproduction dans le lieu pour faire des copies
des données.

(6) Sur présentation du mandat, le respon-
sable du lieu qui fait l’objet de la perquisition
permet à l’individu qui y procède d’exercer les
pouvoirs prévus au paragraphe (5).

(7) Le responsable d’un ouvrage en mer au
sens du paragraphe 210.001(1) fournit à l’indi-
vidu qui exécute le mandat, sans frais et dans
des conditions convenables :

a) s’agissant d’ouvrages en mer dans la zone
extracôtière, le transport aller-retour entre
l’ouvrage en mer et le lieu à partir duquel
des services de transport vers cet ouvrage en
mer sont habituellement fournis ou entre des
ouvrages en mer;

b) les repas et l’hébergement sur l’ouvrage
en mer.
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installation or structure or marine installations
or structures are situated in the offshore area;
and

(b) suitable accommodation and food at the
marine installation or structure.

(8) A warrant may be issued under this
section by telephone or other means of
telecommunication on information submitted
by an operational safety officer, the Chief
Safety Officer, a conservation officer or the
Chief Conservation Officer by one of those
means, and section 487.1 of the Criminal Code
applies for that purpose, with any modifications
that the circumstances require.

197.2 (1) A thing seized under this Part may
be stored in the place where it was seized or
may, at the discretion of an operational safety
officer, the Chief Safety Officer, a conservation
officer or the Chief Conservation Officer, be
removed to any other place for storage. The
owner of the thing or the person who is lawfully
entitled to possess it shall pay the costs of
storage or removal.

(2) If the thing seized is perishable, an
operational safety officer, the Chief Safety
Officer, a conservation officer or the Chief
Conservation Officer may destroy the thing, or
otherwise dispose of it in any manner the officer
considers appropriate. Any proceeds realized
from its disposition shall be paid to the Receiver
General.

75. Subsections 198(1) to (4) of the English
version of the Act are replaced by the
following:

198. (1) If an operational safety officer or
the Chief Safety Officer, on reasonable grounds,
is of the opinion that continuation of an
operation in relation to the exploration or
drilling for or the production, conservation,
processing or transportation of petroleum in any
portion of the offshore area is likely to result in
serious bodily injury, the operational safety
officer or Chief Safety Officer, as the case may
be, may order that the operation cease or be
continued only in accordance with the terms of
the order.

(8) Le délégué à la sécurité, le délégué à
l’exploitation, l’agent de la sécurité ou l’agent
du contrôle de l’exploitation peut demander que
le mandat prévu au présent article lui soit
délivré par téléphone ou à l’aide d’un autre
moyen de télécommunication, sur le fondement
d’une dénonciation transmise par l’un quel-
conque de ces moyens; l’article 487.1 du Code
criminel s’applique alors avec les adaptations
nécessaires.

197.2 (1) Le délégué à la sécurité, le délégué
à l’exploitation, l’agent de la sécurité ou l’agent
du contrôle de l’exploitation peut entreposer une
chose saisie en vertu de la présente partie sur le
lieu même de la saisie aux frais du propriétaire
ou de la personne qui a légitimement droit à la
possession; il peut aussi, à son appréciation, la
faire transférer, aux frais de l’un ou l’autre, dans
un autre lieu.

(2) Si la chose saisie est périssable, le
délégué à la sécurité, le délégué à l’exploitation,
l’agent de la sécurité ou l’agent du contrôle de
l’exploitation peut, à son appréciation, en
disposer, notamment par destruction. La dispo-
sition s’opère au profit du receveur général.

75. Les paragraphes 198(1) à (4) de la
version anglaise de la même loi sont rem-
placés par ce qui suit :

198. (1) If an operational safety officer or
the Chief Safety Officer, on reasonable grounds,
is of the opinion that continuation of an
operation in relation to the exploration or
drilling for or the production, conservation,
processing or transportation of petroleum in any
portion of the offshore area is likely to result in
serious bodily injury, the operational safety
officer or Chief Safety Officer, as the case may
be, may order that the operation cease or be
continued only in accordance with the terms of
the order.
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(2) The officer who makes an order under
subsection (1) shall affix at or near the scene of
the operation a notice of the order in prescribed
form.

(3) An order made by an operational safety
officer under subsection (1) expires 72 hours
after it is made unless it is confirmed before that
time by order of the Chief Safety Officer.

(4) Immediately after an operational safety
officer makes an order under subsection (1),
they shall advise the Chief Safety Officer
accordingly, and the Chief Safety Officer may
modify or revoke the order.

76. Section 198.1 of the English version of
the Act is replaced by the following:

198.1 An order made by an operational
safety officer or the Chief Safety Officer
prevails over an order made by a conservation
officer or the Chief Conservation Officer to the
extent of any inconsistency between the orders.

77. Subsection 198.2(3) of the Act is
replaced by the following:

(3) In a prescribed emergency situation, an
installation manager’s powers are extended so
that they also apply to each person in charge of
a vessel, vehicle or aircraft that is at the
installation or that is leaving or approaching it.

78. (1) Paragraphs 199(1)(b) and (c) of the
Act are replaced by the following:

(b) makes any false entry or statement in any
report, record or document required by this
Part or the regulations or by any order made
under this Part or the regulations;

(c) destroys, mutilates or falsifies any report
or other document required by this Part or the
regulations or by any order made under this
Part or the regulations;

(2) Paragraphs 199(1)(e) and (f) of the Act
are replaced by the following:

(e) undertakes or carries on a work or
activity without an authorization under para-
graph 142(1)(b) or without complying with
the approvals or requirements, determined by

(2) The officer who makes an order under
subsection (1) shall affix at or near the scene of
the operation a notice of the order in prescribed
form.

(3) An order made by an operational safety
officer under subsection (1) expires 72 hours
after it is made unless it is confirmed before that
time by order of the Chief Safety Officer.

(4) Immediately after an operational safety
officer makes an order under subsection (1),
they shall advise the Chief Safety Officer
accordingly, and the Chief Safety Officer may
modify or revoke the order.

76. L’article 198.1 de la version anglaise
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

198.1 An order made by an operational
safety officer or the Chief Safety Officer
prevails over an order made by a conservation
officer or the Chief Conservation Officer to the
extent of any inconsistency between the orders.

77. Le paragraphe 198.2(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Dans les cas d’urgence visés par règle-
ment, les pouvoirs du chargé de projet s’éten-
dent aux responsables des bâtiments, véhicules
et aéronefs compris, qui ont accès aux ins-
tallations ou qui se trouvent à proximité de
celles-ci.

78. (1) Les alinéas 199(1)b) et c) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

b) insère une inscription ou une déclaration
fausse dans un rapport, dossier ou autre
document exigé par la présente partie ou ses
règlements, ou par un arrêté pris ou un ordre
donné sous leur régime;

c) détruit, endommage ou falsifie un dossier
ou autre document exigé par la présente partie
ou ses règlements, ou par un arrêté pris ou un
ordre donné sous leur régime;

(2) Les alinéas 199(1)e) et f) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

e) entreprend ou poursuit une activité sans
avoir obtenu l’autorisation visée à l’alinéa
142(1)b) ou contrairement aux conditions ou

Notice

Expiry of order

Modification or
revocation

1992, ch. 35,
art. 117

Priority

1992, ch. 35,
art. 117

Urgence

1992, ch. 35,
art. 118

1992, ch. 35,
art. 118
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the Board in accordance with the provisions
of this Part or granted or prescribed by
regulations made under this Part, of an
authorization issued under that paragraph; or

(f) fails to comply with a direction, require-
ment or order of an operational safety officer,
the Chief Safety Officer, a conservation
officer or the Chief Conservation Officer or
with an order of an installation manager or
the Committee.

(3) Section 199 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) No person shall be found guilty of an
offence under this Part if they establish that they
exercised due diligence to prevent the commis-
sion of the offence.

79. The Act is amended by adding the
following after section 199:

200. (1) If a corporation commits an offence
under this Part, any of the following individuals
who directed, authorized, assented to, ac-
quiesced in or participated in the commission
of the offence is a party to and guilty of the
offence and is liable on conviction to the
punishment provided for the offence, whether
or not the corporation has been prosecuted or
convicted:

(a) an officer, director or agent of the
corporation; and

(b) any other individual exercising manage-
rial or supervisory functions in the corpora-
tion.

(2) In a prosecution for an offence under this
Part, it is sufficient proof of the offence to
establish that it was committed by an employee
or agent of the accused, whether or not the
employee or agent is identified or has been
prosecuted for the offence.

200.1 If an individual is convicted of an
offence under this Part on proceedings by way
of summary conviction, no imprisonment may
be imposed in default of payment of any fine
imposed as punishment.

approbations prévues par les dispositions de
la présente partie ou ses règlements et liées à
celle-ci;

f) contrevient soit aux ordres ou arrêtés de
l’agent de la sécurité, du délégué à la sécurité,
de l’agent du contrôle de l’exploitation ou du
délégué à l’exploitation, soit aux ordres du
chargé de projet, soit aux arrêtés du Comité.

(3) L’article 199 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) Nul ne peut être déclaré coupable d’une
infraction prévue à la présente partie s’il prouve
qu’il a pris toutes les précautions voulues pour
prévenir sa perpétration.

79. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 199, de ce qui suit :

200. (1) En cas de perpétration par une
personne morale d’une infraction à la présente
partie, ceux de ses dirigeants, administrateurs,
mandataires ou autres individus exerçant des
fonctions de gestion ou de surveillance pour elle
qui en ont ordonné ou autorisé la perpétration,
ou qui y ont consenti ou participé, sont
considérés comme des coauteurs de l’infraction
et encourent, sur déclaration de culpabilité, la
peine prévue, que la personne morale ait été ou
non poursuivie ou déclarée coupable.

(2) Dans toute poursuite visant une infraction
à la présente partie, il suffit, pour prouver
l’infraction, d’établir qu’elle a été commise par
un employé ou un mandataire de l’accusé, que
l’employé ou le mandataire ait été ou non
identifié ou poursuivi.

200.1 La peine d’emprisonnement est exclue
en cas de défaut de paiement de l’amende
infligée pour une infraction à la présente partie
sur déclaration de culpabilité par procédure
sommaire.

Disculpation :
précautions
voulues

Personnes
morales et leurs
dirigeants

Infractions
commises par les
employés et
mandataires

Exclusion de
l’emprisonne-
ment
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Orders of court 200.2 (1) If a person is convicted of an
offence under this Part, the court may, having
regard to the nature of the offence and the
circumstances surrounding its commission, in
addition to any other punishment that may be
imposed under this Part, make an order that has
any or all of the following effects:

(a) prohibiting the offender from committing
an act or engaging in an activity that may, in
the opinion of the court, result in the
continuation or repetition of the offence;

(b) directing the offender to take any meas-
ures that the court considers appropriate to
avoid any injury or damage that may result
from the act or omission that constituted the
offence, or to remedy any injury or damage
resulting from it;

(c) directing the offender, at the offender’s
own expense, to publish, in any manner that
the court directs, the facts relating to the
offence;

(d) directing the offender to submit to the
Chief Safety Officer, on application by the
Chief Safety Officer within three years after
the conviction, any information with respect
to the offender’s activities that the court
considers appropriate in the circumstances;

(e) directing the offender to pay to the Board
an amount of money that the court considers
appropriate for the purpose of conducting
research, education and training in matters
related to the protection of the environment,
conservation of petroleum resources or safety
of petroleum operations;

(f) directing the offender to perform commu-
nity service, subject to any reasonable condi-
tions that may be imposed by the court;

(g) directing the offender to post a bond or
pay an amount of money into court that the
court considers appropriate to ensure that the
offender complies with any prohibition,
direction, requirement or condition that is
specified in the order; and

(h) requiring the offender to comply with any
conditions that the court considers appropri-
ate in the circumstances for securing the
offender’s good conduct and for preventing

200.2 (1) En plus de toute peine prévue par
la présente partie et compte tenu de la nature de
l’infraction ainsi que des circonstances de sa
perpétration, le tribunal peut, par ordonnance,
imposer à la personne déclarée coupable d’une
infraction à la présente partie tout ou partie des
obligations suivantes :

a) s’abstenir de tout acte ou de toute activité
risquant d’entraîner, de l’avis du tribunal, la
continuation de l’infraction ou la récidive;

b) prendre les mesures que le tribunal estime
indiquées pour empêcher tout préjudice ou
dommage découlant des faits qui ont mené à
la déclaration de culpabilité ou pour y
remédier;

c) publier, à ses frais, selon les modalités
fixées par le tribunal, les faits liés à
l’infraction;

d) fournir au délégué à la sécurité, sur
demande présentée par lui dans les trois ans
suivant la déclaration de culpabilité, les
renseignements que le tribunal estime indi-
qués en l’occurrence sur ses activités;

e) verser à l’Office une somme que le
tribunal estime indiquée, en vue de la
recherche, de l’éducation et de la formation
en matière de protection de l’environnement,
de rationalisation de l’exploitation ou de
sécurité des opérations pétrolières;

f) exécuter des travaux d’intérêt collectif aux
conditions raisonnables que peut fixer le
tribunal;

g) donner un cautionnement ou déposer
auprès du tribunal une somme d’argent que
celui-ci estime indiquée en garantie de
l’observation, en tout ou en partie, des
obligations imposées ou conditions fixées
au titre d’une ordonnance rendue en vertu du
présent article;

h) se conformer aux autres conditions que le
tribunal estime indiquées en l’occurrence
pour assurer sa bonne conduite et empêcher
toute récidive et la perpétration d’autres
infractions à la présente partie.

Ordonnance du
tribunal
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the offender from repeating the same offence
or committing another offence under this
Part.

(2) An order made under subsection (1)
comes into force on the day on which the order
is made or on any other day that the court may
determine, but shall not continue in force for
more than three years after that day.

(3) If an offender does not comply with an
order under paragraph (1)(c) requiring the
publication of facts relating to the offence, the
Chief Safety Officer may publish the facts and
recover the costs of publication from the
offender.

200.3 (1) Subject to subsection (2), if a court
has made, in relation to an offender, an order
under subsection 200.2(1), the court may, on
application by the offender or the Chief Safety
Officer, require the offender to appear before it
and, after hearing the offender and the Chief
Safety Officer, vary the order in one or more of
the following ways that the court considers
appropriate because of a change in the circum-
stances of the offender since the order was
made:

(a) by making changes to any prohibition,
direction, requirement or condition that is
specified in the order or by extending the
time during which the order is to remain in
force for any period, not exceeding one year,
that the court considers appropriate; or

(b) by decreasing the time during which the
order is to remain in force or by relieving the
offender, either absolutely or partially or for
any period that the court considers appro-
priate, of compliance with any condition that
is specified in the order.

(2) Before making an order under subsection
(1), the court may direct that notice be given to
any persons that the court considers to be
interested and may hear any of those persons.

200.4 If an application made under subsec-
tion 200.3(1) in relation to an offender has been
heard by a court, no other application may be
made under section 200.3 section in relation to
the offender except with leave of the court.

(2) Toute ordonnance rendue en vertu du
paragraphe (1) prend effet soit à la date où elle
est prononcée, soit à la date fixée par le tribunal,
et elle demeure en vigueur pendant trois ans au
plus.

(3) En cas de manquement à l’ordre de
publier les faits liés à l’infraction, le délégué à
la sécurité peut procéder à la publication et en
recouvrer les frais auprès du contrevenant.

200.3 (1) Le tribunal qui a rendu une
ordonnance en vertu du paragraphe 200.2(1)
peut, sur demande du délégué à la sécurité ou du
contrevenant, accepter de faire comparaître
celui-ci et, après avoir entendu les observations
de l’un et l’autre, sous réserve du paragraphe
(2), modifier l’ordonnance selon ce qui est
applicable en l’espèce et lui paraît justifié par
tout changement dans la situation du contre-
venant :

a) en modifiant les obligations imposées ou
les conditions fixées dans l’ordonnance ou en
prolongeant sa validité, sans toutefois excéder
un an;

b) en raccourcissant la période de validité de
l’ordonnance ou en dégageant le contreve-
nant, absolument ou partiellement ou pour
une durée limitée, de l’obligation de se
conformer à telle condition de celle-ci.

(2) Avant de rendre une ordonnance en vertu
du paragraphe (1), le tribunal peut en faire
donner préavis aux personnes qu’il juge in-
téressées; il peut aussi les entendre.

200.4 Après audition de la demande visée au
paragraphe 200.3(1), toute nouvelle demande au
titre de l’article 200.3 est subordonnée à
l’autorisation du tribunal.

Prise d’effet et
durée

Publication

Ordonnance de
modification des
sanctions

Préavis

Restriction
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200.5 If a person is convicted of an offence
under this Part and a fine that is imposed is not
paid when required or if a court orders an
offender to pay an amount under subsection
200.2(1) or 200.3(1), the prosecutor may, by
filing the conviction or order, as the case may
be, enter as a judgment the amount of the fine or
the amount ordered to be paid, and costs, if any,
in the Supreme Court of Nova Scotia, and the
judgment is enforceable against the person in
the same manner as if it were a judgment
rendered against them in that Court in civil
proceedings.

80. Section 204 of the Act is replaced by
the following:

204. Proceedings by way of summary con-
viction for an offence under this Part may be
instituted at any time within but no later than
three years after the day on which the subject-
matter of the proceedings arose, unless the
prosecutor and the defendant otherwise agree.

81. Section 205 of the French version of
the Act is replaced by the following:

205. Dans les poursuites pour infraction à la
présente partie et en l’absence de preuve
contraire, une copie de tout arrêté ou autre
document respectivement pris ou établi en vertu
de la présente partie ou de ses règlements et
signée par la personne autorisée en vertu de la
présente partie ou de ses règlements à le prendre
ou à l’établir fait foi, sauf preuve contraire, de
son contenu.

82. The Act is amended by adding the
following after section 207:

207.1 In any proceedings for an offence
under this Part

(a) an information may include more than
one offence committed by the same person;

(b) all those offences may be tried concur-
rently; and

(c) one conviction for any or all offences so
included may be made.

83. Section 209 of the French version of
the Act is replaced by the following:

200.5 En cas de défaut de paiement de
l’amende infligée pour une infraction prévue à
la présente partie ou d’une somme dont le
paiement est ordonné en vertu des paragraphes
200.2(1) ou 200.3(1), le poursuivant peut, par
dépôt de la déclaration de culpabilité ou de
l’ordonnance auprès de la Cour suprême de la
Nouvelle-Écosse, faire tenir pour jugement de
cette cour le montant de l’amende ou la somme
à payer, y compris les frais éventuels; le
jugement est dès lors exécutoire contre l’inté-
ressé comme s’il s’agissait d’un jugement rendu
contre lui par cette cour en matière civile.

80. L’article 204 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

204. Sauf entente contraire entre le pour-
suivant et le défendeur, les poursuites par
procédure sommaire visant une infraction à la
présente partie se prescrivent par trois ans à
compter de la date du fait en cause.

81. L’article 205 de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

205. Dans les poursuites pour infraction à la
présente partie et en l’absence de preuve
contraire, une copie de tout arrêté ou autre
document respectivement pris ou établi en vertu
de la présente partie ou de ses règlements et
signée par la personne autorisée en vertu de la
présente partie ou de ses règlements à le prendre
ou à l’établir fait foi, sauf preuve contraire, de
son contenu.

82. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 207, de ce qui suit :

207.1 Toute dénonciation faite sous le ré-
gime de la présente partie peut viser plusieurs
infractions commises par la même personne, ces
infractions pouvant être instruites concurrem-
ment et faire l’objet d’une condamnation soit
globalement, soit pour l’une ou plusieurs
d’entre elles.

83. L’article 209 de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

Recouvrement
des amendes et
autres sommes

Prescription—
procédure
sommaire

Preuve

Dénonciation
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Portée

Definitions

“authorization”
« autorisation »

“Chief Safety
Officer”
« délégué à la
sécurité »

“committee”
« comité »

“coordinator”
« coordonna-
teur »

“declaration”
« déclaration »

“employee”
« employé »

“employer”
« employeur »

“hazardous
substance”
« substance
dangereuse »

209. La présente partie s’applique aux titres,
droits ou intérêts pétroliers ou gaziers acquis ou
octroyés avant l’entrée en vigueur du présent
article et lie Sa Majesté du chef du Canada ou
d’une province.

84. The Act is amended by adding the
following after section 210:

PART III.1

OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY

INTERPRETATION

210.001 (1) The following definitions apply
in this Part.

“authorization” means an authorization issued
under paragraph 142(1)(b).

“Chief Safety Officer” means the person
designated as the Chief Safety Officer under
section 144.

“committee” means a special committee and a
workplace committee.

“coordinator” means an employee designated
under subsection 210.045(1) to act as an
occupational health and safety coordinator.

“declaration” means a declaration referred to in
subsection 143.1(1).

“employee” means an individual who, in return
for monetary compensation, performs work or
services for an employer in respect of a work or
activity for which an authorization has been
issued.

“employer” means a person who employs or
contracts for the services of any individual in
respect of a work or activity for which an
authorization has been issued, if that person has
the power to exercise direction and control over
the individual’s work at the workplace.

“hazardous substance” includes a controlled
product and any chemical, biological or physi-
cal agent that, by reason of a property that the
agent possesses, is hazardous to the health or
safety of an individual exposed to it.

209. La présente partie s’applique aux titres,
droits ou intérêts pétroliers ou gaziers acquis ou
octroyés avant l’entrée en vigueur du présent
article et lie Sa Majesté du chef du Canada ou
d’une province.

84. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 210, de ce qui suit :

PARTIE III.1

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

210.001 (1) Les définitions qui suivent s’ap-
pliquent à la présente partie.

« agent de santé et de sécurité » S’entend d’un
agent de santé et de sécurité au travail ou d’un
agent spécial.

« agent de santé et de sécurité au travail »
Individu désigné par le ministre fédéral en vertu
de l’article 210.072.

« agent spécial » Individu désigné à ce titre en
vertu de l’article 210.073.

« autorisation » Autorisation délivrée en vertu
de l’alinéa 142(1)b).

« comité » Tout comité du lieu de travail ou
comité spécial.

« comité du lieu de travail » Tout comité du lieu
de travail constitué en application de l’article
210.043.

« comité spécial » Tout comité spécial constitué
en application de l’article 210.046.

« Conseil des relations de travail » Le Board au
sens de la loi néo-écossaise sur la santé et la
sécurité au travail.

« coordonnateur » Tout employé désigné pour
agir à titre de coordonnateur de santé et de
sécurité au travail en application du paragraphe
210.045(1).

Portée

Définitions

« agent de santé
et de sécurité »
“health and
safety officer”

« agent de santé
et de sécurité au
travail »
“occupational
health and safety
officer”

« agent spécial »
“special officer”

« autorisation »
“authorization”

« comité »
“committee”

« comité du lieu
de travail »
“workplace
committee”

« comité
spécial »
“special
committee”

«Conseil des
relations de
travail »
French version
only

« coordonna-
teur »
“coordinator”
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“health and
safety officer”
« agent de santé
et de sécurité »

“interest holder”
Version anglaise
seulement

“marine
installation or
structure”
« ouvrage en
mer »

“Nova Scotia
social
legislation”
« lois sociales »

“health and safety officer” means an occupa-
tional health and safety officer or a special
officer.

“interest holder” has the same meaning as in
section 49.

“marine installation or structure”

(a) includes

(i) any ship, including any ship used for
construction, production or diving or for
geotechnical or seismic work,

(ii) any offshore drilling unit, including a
mobile offshore drilling unit,

(iii) any production platform, subsea in-
stallation, pipeline as defined in section
138, pumping station, living accommoda-
tion, storage structure or loading or landing
platform, and

(iv) any other work, or work within a class
of works, prescribed under paragraph
(4)(a); but

(b) does not include

(i) any vessel, including any supply ves-
sel, standby vessel, shuttle tanker or
seismic chase vessel, that provides any
supply or support services to a ship,
installation, structure, work or anything
else described in paragraph (a), unless the
vessel is within a class of vessels that is
prescribed under paragraph (4)(b), or

(ii) any ship or vessel within a class of
ships or vessels prescribed under paragraph
(4)(c).

“Nova Scotia social legislation” means the
provisions of the following Acts, as those Acts
are amended from time to time: the Human
Rights Act, R.S.N.S. 1989, c. 214, the Labour
Standards Code, R.S.N.S. 1989, c. 246, the
Workers’ Compensation Act, S.N.S. 1994-95,
c.10, and the Health Protection Act, S.N.S.
2004, c. 4.

« déclaration » Déclaration visée au paragraphe
143.1(1).

« délégué à la sécurité » Personne désignée à ce
titre en vertu de l’article 144.

« employé » Individu qui, contre rémunération,
exécute pour un employeur un travail ou lui
fournit des services relativement aux activités
exercées en vertu d’une autorisation.

« employeur » Personne qui emploie un individu
ou conclut avec lui un contrat de louage de
services relativement aux activités exercées en
vertu d’une autorisation et qui est investie des
pouvoirs de direction et de contrôle à l’égard de
son travail au lieu de travail.

« équipement de protection personnelle » S’en-
tend notamment du matériel, des dispositifs et
des vêtements de protection personnelle.

« exploitant » Le bénéficiaire d’une autorisation.

« fournisseur de biens » Personne qui, dans un
but lucratif, fabrique, fournit, vend, loue,
distribue ou installe des outils, des machines,
de l’équipement, des dispositifs ou des agents
biologiques, chimiques ou physiques ou toute
autre chose visée par règlement, pour utilisation
sur le lieu de travail ou dans un véhicule de
transport.

« fournisseur de services » Personne qui, dans
un but lucratif, fournit :

a) des services liés au placement, auprès
d’un exploitant ou d’un employeur, d’indivi-
dus qui, contre rémunération, exécutent pour
eux un travail ou leur fournissent des services
au lieu de travail;

b) des services qui ont ou pourraient avoir
une incidence sur la santé ou la sécurité des
employés ou autres individus se trouvant
dans le lieu de travail ou le véhicule de
transport, notamment les services d’ingénie-
rie ou d’architecture, les services de certifi-
cation fournis par les autorités visées au
paragraphe 143.2(6) et ceux assurés par les

« déclaration »
“declaration”

« délégué à la
sécurité »
“Chief Safety
Officer”

« employé »
“employee”

« employeur »
“employer”

« équipement de
protection
personnelle »
“personal
protective
equipment”

« exploitant »
“operator”

« fournisseur de
biens »
“supplier”

« fournisseur de
services »
“provider of
services”
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“occupational
health and safety
officer”
« agent de santé
et de sécurité au
travail »

“operator”
« exploitant »

“owner”
« propriétaire »

“passenger craft”
« véhicule de
transport »

“person”
« personne »

“personal
protective
equipment”
« équipement de
protection
personnelle »

“provider of
services”
« fournisseur de
services »

“Provincial
Minister”
«ministre
provincial »

“occupational health and safety officer” means
an individual designated by the Federal Minister
under section 210.072.

“operator” means a person who holds an
authorization.

“owner” means a person who has a right, title or
interest, including a leasehold interest, recog-
nized by law, in a marine installation or
structure that is used or is to be used as a
workplace, or any entity in which the person has
vested all or any part of their right, title or
interest.

“passenger craft” means any aircraft or vessel
used to transport employees to or from a
workplace while— and immediately before— it
is transporting them.

“person” includes individuals, corporations and
partnerships.

“personal protective equipment” includes per-
sonal protective clothing, personal protective
devices and personal protective materials.

“provider of services” means a person who, for
commercial gain,

(a) provides services related to the placement
with an operator or employer of individuals
who, in return for monetary compensation,
perform work or services for the operator or
employer at a workplace; or

(b) provides services that affect or could
affect the health or safety of employees or
other individuals at a workplace or on a
passenger craft, including engineering serv-
ices, architectural services, the services of a
certifying authority referred to in subsection
143.2(6), or the services of any person who
provides information or advice, issues a
certificate or affixes a professional seal or
stamp.

“Provincial Minister” means the minister of the
government of the Province who is responsible
for occupational health and safety.

personnes qui fournissent des renseigne-
ments, des conseils ou des certificats ou qui
apposent les sceaux ou les timbres profes-
sionnels.

« indivisaire » S’entend au sens de l’article 49.

« lieu de travail »

a) Tout ouvrage en mer où un employé
exécute un travail relativement à des activités
exercées en vertu d’une autorisation;

b) tout bateau-atelier utilisé par un employé à
partir d’un ouvrage en mer pour effectuer des
travaux d’entretien et de réparation relative-
ment aux activités exercées en vertu d’une
autorisation;

c) tout lieu de plongée ou toute zone sous-
marine d’où une opération de plongée liée
aux activités exercées en vertu d’une auto-
risation est menée par un employé.

« loi néo-écossaise sur la santé et la sécurité au
travail » La loi intitulée Occupational Health
and Safety Act, chapitre 7 des lois intitulées
Statutes of Nova Scotia, 1996, avec ses
modifications successives.

« lois sociales » Les dispositions des lois
intitulées Human Rights Act, R.S.N.S. 1989,
ch. 214, Labour Standards Code, R.S.N.S.
1989, ch. 246, Workers’ Compensation Act,
S.N.S. 1994-95, ch. 10 et Health Protection
Act, S.N.S. 2004, ch. 4, avec leurs modifications
successives.

«ministre provincial » Le ministre du gouver-
nement de la province responsable de la santé et
de la sécurité au travail.

« ouvrage en mer » Sont compris parmi les
ouvrages en mer les navires— notamment
géotechniques, sismologiques, de construction,
de production et de plongée —, les unités de
forage en mer, dont celles qui sont mobiles, les
plates-formes de chargement, de production ou
d’atterrissage, les installations sous-marines, les
pipe-lines au sens de l’article 138, les stations
de pompage, les unités de logement ou d’en-
treposage et les autres ouvrages désignés— ou

« indivisaire »
French version
only

« lieu de travail »
“workplace”

« loi néo-
écossaise sur la
santé et la
sécurité au
travail »
French version
only

« lois sociales »
“Nova Scotia
social
legislation”

«ministre
provincial »
“Provincial
Minister”

« ouvrage en
mer »
“marine
installation or
structure”
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“special
committee”
« comité
spécial »

“special officer”
« agent spécial »

“supervisor”
« superviseur »

“supplier”
« fournisseur de
biens »

“union”
« syndicat »

“workplace”
« lieu de
travail »

“workplace
committee”
« comité du lieu
de travail »

“special committee” means a special committee
established under section 210.046.

“special officer” means an individual designated
under section 210.073.

“supervisor” means an employee who is in
charge of a workplace or part of a workplace or
who has authority over other employees.

“supplier” means a person who, for commercial
gain, manufactures, supplies, sells, leases, dis-
tributes or installs any tool, equipment, machine
or device, any biological, chemical, or physical
agent or any other prescribed thing, to be used at
a workplace or on a passenger craft.

“union” means a trade union as defined in the
Trade Union Act, R.S.N.S. 1989, c. 475, as
amended from time to time, that has the status
of a bargaining agent under that Act in respect
of any bargaining unit at a workplace, or any
organization representing employees that has
exclusive bargaining rights under any other Act
of the Legislature of the Province in respect of
those employees.

“workplace” means

(a) any marine installation or structure where
an employee is employed in connection with
a work or activity for which an authorization
has been issued;

(b) any workboat used by an employee, and
operated from a marine installation or
structure, to perform routine maintenance or
repair work in connection with a work or
activity for which an authorization has been
issued; and

(c) any dive site from which, and any
underwater area at which, a diving operation
is conducted by an employee in connection
with a work or activity for which an
authorization has been issued.

“workplace committee” means a workplace
committee established under section 210.043.

faisant partie d’une catégorie d’ouvrages dési-
gnée— en vertu de l’alinéa (4)a). La présente
définition exclut :

a) les bâtiments qui desservent d’autres
ouvrages en mer— notamment les navires
de ravitaillement et de réserve, les pétroliers
navettes et les navires d’accompagnement
sismologiques —, à moins qu’ils ne fassent
partie d’une catégorie désignée en vertu de
l’alinéa (4)b);

b) les bâtiments ou navires qui font partie
d’une catégorie désignée en vertu de l’alinéa
(4)c).

« personne » Sont notamment visés les indivi-
dus, les personnes morales et les sociétés de
personnes; ces notions sont également visées
dans des formulations générales, impersonnelles
ou comportant des pronoms ou adjectifs indé-
finis.

« propriétaire » Personne possédant un droit, un
titre ou un intérêt reconnu en droit, y compris un
droit de tenure à bail, à l’égard d’un ouvrage en
mer qui sert ou doit servir de lieu de travail, ou
toute entité à laquelle cette personne a dévolu,
en tout ou en partie, un tel droit, titre ou intérêt.

« substance dangereuse » Sont assimilés aux
substances dangereuses les agents chimiques,
biologiques et physiques dont une propriété
présente un risque pour la santé ou la sécurité de
tout individu qui y est exposé, ainsi que les
produits contrôlés.

« superviseur » Employé qui est responsable de
tout ou partie du lieu de travail ou qui exerce
une autorité sur d’autres employés.

« syndicat » Syndicat, au sens attribué au terme
trade union dans la loi intitulée Trade Union
Act, R.S.N.S. 1989, ch. 475, avec ses modifica-
tions successives, qui a le statut d’agent
négociateur sous le régime de cette loi à l’égard
d’une unité de négociation dans le lieu de travail
ou organisation représentant des employés qui a
un droit exclusif de négociation pour ceux-ci
sous le régime de toute autre loi de la province.

« personne »
“person”

« propriétaire »
“owner”

« substance
dangereuse »
“hazardous
substance”

« superviseur »
“supervisor”

« syndicat »
“union”
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Hazardous
Products Act
definitions

Regulations

Regulations

Employees in
transit

(2) In this Part, “controlled product”, “hazard
symbol”, “Ingredient Disclosure List”, “label”
and “material safety data sheet” have the same
meanings as in section 2 and subsection 11(1) of
the Hazardous Products Act. Subsection 11(2)
of that Act also applies for the purposes of this
Part.

(3) Subject to section 6 and on the recom-
mendation of the Federal Minister and the
Minister of Labour, the Governor in Council
may make regulations

(a) defining “danger”, “dive site”, “diving
operation” and “incident” for the purposes of
this Part; and

(b) amending the definition “Nova Scotia
social legislation” in subsection (1) to add
any Act of the Legislature of the Province or
to remove any Act from the definition.

(4) Subject to section 6 and on the recom-
mendation of the Federal Minister, the Minister
of Labour and the Minister of Transport, the
Governor in Council may make regulations

(a) prescribing a work or a class of works for
the purposes of subparagraph (a)(iv) of the
definition “marine installation or structure” in
subsection (1);

(b) prescribing a class of vessels for the
purposes of subparagraph (b)(i) of the defini-
tion “marine installation or structure” in
subsection (1); and

(c) prescribing a class of ships or vessels for
the purposes of subparagraph (b)(ii) of the
definition “marine installation or structure” in
subsection (1).

(5) For the purposes of sections 210.005,
210.007 and 210.008, an employee is deemed to
be at a workplace within the offshore area
while— and immediately before— the employ-
ee is being transported on a passenger craft
between the last point of embarkation on shore

« véhicule de transport » Aéronef ou bâtiment
utilisé pour le transport des employés au
moment où il les transporte ou immédiatement
avant leur transport à destination ou en
provenance d’un lieu de travail.

(2) Dans la présente partie, « fiche signalé-
tique », « liste de divulgation des ingrédients »,
« produit contrôlé » et « signal de danger »
s’entendent au sens de l’article 2 et du
paragraphe 11(1) de la Loi sur les produits
dangereux. Le paragraphe 11(2) de cette loi
s’applique aux termes de la présente partie de la
même famille que « étiquette ».

(3) Sous réserve de l’article 6 et sur recom-
mandation du ministre fédéral et du ministre du
Travail, le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

a) définir « danger », « événement », « lieu de
plongée » et « opération de plongée » pour
l’application de la présente partie;

b) modifier la définition de « lois sociales »
au paragraphe (1), pour y ajouter ou en
supprimer toute loi de cette province.

(4) Sous réserve de l’article 6 et sur recom-
mandation du ministre fédéral, du ministre du
Travail et du ministre des Transports, le
gouverneur en conseil peut, par règlement :

a) désigner les ouvrages ou catégories d’ou-
vrages pour l’application de la définition de
« ouvrage en mer » au paragraphe (1);

b) désigner les catégories de bâtiments ou de
navires pour l’application de l’alinéa a) de la
définition de « ouvrage en mer » au para-
graphe (1);

c) désigner les catégories de bâtiments ou de
navires pour l’application de l’alinéa b) de la
définition de « ouvrage en mer » au para-
graphe (1).

(5) Pour l’application des articles 210.005,
210.007 et 210.008, l’employé se trouvant dans
un véhicule de transport à destination ou en
provenance d’un lieu de travail dans la zone
extracôtière est réputé se trouver dans un tel lieu
immédiatement avant et pendant son transport

« véhicule de
transport »
“passenger
craft”

Interprétation

Règlements

Règlements

Assimilation
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Binding on Her
Majesty

Application of
Part

Employees and
other passengers
in transit

Non-application
of Parts II and III
of Canada
Labour Code

Non-application
of Canadian
Human Rights
Act

Non-application
of Non-smokers’
Health Act

and the workplace, between the workplace and
the first point of disembarkation on shore, or
between workplaces.

HER MAJESTY

210.002 This Part is binding on Her Majesty
in right of Canada or a province.

APPLICATION

210.003 (1) This Part applies to and in
respect of a workplace that is situated within
the offshore area for the purposes of the
exploration or drilling for— or the production,
conservation or processing of— petroleum
within the offshore area.

(2) This Part also applies to employees and
other passengers while— and immediately be-
fore— being transported on a passenger craft
between the last point of embarkation on shore
and the workplace, between the workplace and
the first point of disembarkation on shore, or
between workplaces.

210.004 Despite subsections 123(1) and
168(1) of the Canada Labour Code and any
other Act of Parliament, Parts II and III of the
Canada Labour Code do not apply to and in
respect of a workplace that is situated within the
offshore area for the purposes of the exploration
or drilling for— or the production, conservation
or processing of— petroleum within the off-
shore area.

210.005 The Canadian Human Rights Act
does not apply to or in respect of a workplace
that is situated within the offshore area for the
purposes of the exploration or drilling for— or
the production, conservation or processing
of— petroleum within the offshore area.

210.006 The Non-smokers’ Health Act does
not apply to or in respect of a workplace that is
situated within the offshore area for the
purposes of the exploration or drilling for—
or the production, conservation or processing
of— petroleum within the offshore area.

entre le dernier lieu d’embarquement à terre et le
lieu de travail, entre le lieu de travail et le
premier lieu de débarquement à terre et entre de
tels lieux de travail.

OBLIGATION

210.002 La présente partie lie Sa Majesté du
chef du Canada ou d’une province.

CHAMP D’APPLICATION

210.003 (1) La présente partie s’applique
relativement à tout lieu de travail se trouvant
dans la zone extracôtière pour la recherche,
notamment par forage, la production, la ratio-
nalisation de l’exploitation et la transformation
d’hydrocarbures dans cette zone.

(2) Elle s’applique également aux employés
et aux autres passagers se trouvant dans un
véhicule de transport à destination ou en
provenance d’un lieu de travail dans la zone
extracôtière, immédiatement avant et pendant
leur transport entre le dernier lieu d’embarque-
ment à terre et le lieu de travail, entre le lieu de
travail et le premier lieu de débarquement à terre
et entre de tels lieux de travail.

210.004 Par dérogation aux paragraphes
123(1) et 168(1) du Code canadien du travail
et à toute autre loi fédérale, les parties II et III de
ce code ne s’appliquent pas relativement à un
lieu de travail se trouvant dans la zone
extracôtière pour la recherche, notamment par
forage, la production, la rationalisation de
l’exploitation et la transformation d’hydrocar-
bures dans cette zone.

210.005 La Loi canadienne sur les droits de
la personne ne s’applique pas relativement à un
lieu de travail se trouvant dans la zone
extracôtière pour la recherche, notamment par
forage, la production, la rationalisation de
l’exploitation et la transformation d’hydrocar-
bures dans cette zone.

210.006 La Loi sur la santé des non-fumeurs
ne s’applique pas relativement à un lieu de
travail se trouvant dans la zone extracôtière pour
la recherche, notamment par forage, la produc-
tion, la rationalisation de l’exploitation et la
transformation d’hydrocarbures dans cette zone.

Obligation

Application de la
partie

Employés et
autres passagers
pendant leur
transport

Exclusion des
parties II et III
du Code
canadien du
travail

Exclusion de la
Loi canadienne
sur les droits de
la personne

Exclusion de la
Loi sur la santé
des non-fumeurs
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Application of
Nova Scotia
social legislation

Inconsistency or
conflict

Application of
Trade Union Act,
R.S.N.S. 1989,
c. 475

Application of
Part I of Canada
Labour Code

210.007 (1) Nova Scotia social legislation
and any regulations made under it apply to and
in respect of a workplace that is situated within
the offshore area for the purposes of the
exploration or drilling for— or the production,
conservation or processing of— petroleum
within the offshore area.

(2) In the event of an inconsistency or
conflict between the provisions of this Act, or
any regulations made under it, and the provi-
sions of Nova Scotia social legislation or any
regulations made under that legislation, the
provisions of this Act and the regulations made
under it prevail to the extent of the incon-
sistency or conflict.

210.008 (1) Despite section 4 of the Canada
Labour Code and any other Act of Parliament,
the provisions of the Trade Union Act, R.S.N.S.
1989, c. 475, as amended from time to time, and
any regulations made under it, apply to and in
respect of

(a) a marine installation or structure that is
situated within the offshore area in connec-
tion with the exploration or drilling for— or
the production, conservation or processing of
— petroleum within the offshore area and that
is in the offshore area for the purpose of
becoming, or that is, permanently attached to,
permanently anchored to or permanently
resting on the seabed or subsoil of the
submarine areas of the offshore area;

(b) any workboat used by an employee, and
operated from a marine installation or
structure, to perform routine maintenance or
repair work in connection with a work or
activity for which an authorization has been
issued; and

(c) a dive site from which, and any under-
water area at which, a diving operation is
conducted by an employee in connection with
a work or activity for which an authorization
has been issued.

(2) Part I of the Canada Labour Code
applies to and in respect of a marine installation
or structure that is situated within the offshore
area in connection with the exploration or
drilling for— or the production, conservation

210.007 (1) Les lois sociales et leurs règle-
ments s’appliquent relativement à tout lieu de
travail se trouvant dans la zone extracôtière pour
la recherche, notamment par forage, la produc-
tion, la rationalisation de l’exploitation et la
transformation d’hydrocarbures dans cette zone.

(2) Les dispositions de la présente loi et de
ses règlements l’emportent sur les dispositions
incompatibles des lois sociales et de leurs
règlements.

210.008 (1) Par dérogation à l’article 4 du
Code canadien du travail et à toute autre loi
fédérale, les dispositions de la loi intitulée Trade
Union Act, R.S.N.S. 1989, ch. 475, avec ses
modifications successives, et ses règlements
s’appliquent relativement :

a) aux ouvrages en mer se trouvant dans la
zone extracôtière pour la recherche, notam-
ment par forage, la production, la rationali-
sation de l’exploitation et la transformation
d’hydrocarbures dans cette zone et qui sont
fixés— ou sont destinés à être fixés— en
permanence sur ou dans le sol marin de la
zone extracôtière ou qui sont placés en
permanence sur le sol marin;

b) à tout bateau-atelier utilisé par un employé
à partir d’un ouvrage en mer pour effectuer
des travaux d’entretien et de réparation
relativement aux activités exercées en vertu
d’une autorisation;

c) à tout lieu de plongée ou à toute zone
sous-marine d’où une opération de plongée
liée aux activités exercées en vertu d’une
autorisation est menée par un employé.

(2) La partie I du Code canadien du travail
s’applique relativement aux ouvrages en mer se
trouvant dans la zone extracôtière pour la
recherche, notamment par forage, la production,

Application des
lois sociales

Incompatibilité

Application de la
loi intitulée
Trade Union Act,
R.S.N.S. 1989,
ch. 475

Application de la
partie I du Code
canadien du
travail
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Prevention of
accidents and
injury

Preventive
measures

Principles

Specific
obligations not
to limit general
obligations

or processing of— petroleum within the off-
shore area if subsection (1) does not apply to or
in respect of the marine installation or structure.

PURPOSE

210.009 (1) The purpose of this Part is to
prevent accidents and injury arising out of,
linked to or occurring in the course of employ-
ment to which this Part applies, in particular by

(a) allocating responsibility for occupational
health and safety among the Board and the
persons, unions and committees having ob-
ligations under this Part; and

(b) establishing a framework for them to
exercise their rights and carry out their
obligations.

(2) Preventive measures should first aim at
the elimination of hazards, then the reduction of
the risks posed by the hazards and finally, the
taking of protective measures, all with the goal
of ensuring the health and safety of employees.

ALLOCATION OF RESPONSIBILITY

210.01 (1) The allocation of responsibility
for occupational health and safety is based on
the following principles:

(a) operators have overall responsibility; and

(b) operators, employers, suppliers, provid-
ers of services, employees, supervisors, own-
ers and interest holders have individual and
shared responsibilities, and are responsible
for cooperating with each other and coordi-
nating their activities related to occupational
health and safety.

(2) For greater certainty, the imposition of
any specific obligation under this Part shall not
be construed as limiting the generality of any
other obligation under this Part.

la rationalisation de l’exploitation et la transfor-
mation d’hydrocarbures dans cette zone, lors-
qu’ils ne sont pas régis par le paragraphe (1).

OBJET

210.009 (1) La présente partie a pour objet
la prévention des accidents et des maladies liés à
l’occupation d’un emploi régi par ses disposi-
tions, notamment par :

a) la répartition de la responsabilité en
matière de santé et de sécurité au travail
entre l’Office et les personnes, syndicats et
comités qui ont des obligations en vertu de la
présente partie;

b) l’établissement d’un cadre permettant à
l’Office et à ces personnes, syndicats et
comités d’exercer leurs droits et de s’acquitter
de leurs obligations respectives.

(2) La prévention devrait avant tout avoir
pour objet l’élimination des risques, puis leur
réduction, et enfin la prise de mesures de
protection, en vue d’assurer la santé et la
sécurité des employés.

RÉPARTITION DE LA RESPONSABILITÉ

210.01 (1) La répartition de la responsabilité
en matière de santé et de sécurité au travail se
fonde sur les principes suivants :

a) les exploitants assument la responsabilité
générale;

b) les exploitants, employeurs, fournisseurs
de biens, fournisseurs de services, employés,
superviseurs, propriétaires et indivisaires
assument, outre leurs responsabilités propres,
des responsabilités communes à l’égard de la
santé et de la sécurité au travail, notamment
celle de collaborer entre eux et de coordonner
leurs activités en la matière.

(2) Il est entendu qu’une obligation particu-
lière imposée par la présente partie n’a pas pour
effet de restreindre la portée générale des autres
obligations qui y sont prévues.

Prévention des
accidents et des
maladies

Prévention

Principes

Précision
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Duty to establish
occupational
health and safety
policy

Contents

Duty to review

Duty to take
reasonable
measures

Specific
duties—
workplace

DUTIES OF OPERATORS

210.011 (1) Every operator shall develop an
occupational health and safety policy governing
its workplaces.

(2) The policy shall be set out in writing and
contain

(a) the commitments of the operator related
to occupational health and safety, including
its commitment to cooperate with employees
with regard to health and safety;

(b) the responsibilities of the employers at
any of the operator’s workplaces related to
occupational health and safety; and

(c) any prescribed requirements.

(3) The operator shall review the policy at
least every three years in consultation with each
workplace committee that it establishes and
with each employer at any of the operator’s
workplaces.

210.012 Every operator shall take all reason-
able measures to ensure the health and safety of
all employees and other individuals at its
workplaces and of all employees or other
passengers while— and immediately before—
being transported on a passenger craft to or from
any of those workplaces.

210.013 Every operator shall, in respect of
each of its workplaces,

(a) ensure the coordination of all work and
activities for which an authorization has been
issued to the operator;

(b) comply with its occupational health and
safety management system, and ensure that
all employers, supervisors and employees at,
owners of and providers of services to the
workplace comply with that system;

(c) ensure that information necessary for the
health and safety of employees and other
individuals at the workplace is communicated
to them;

OBLIGATIONS DE L’EXPLOITANT

210.011 (1) L’exploitant élabore une poli-
tique en matière de santé et de sécurité au travail
régissant ses lieux de travail.

(2) La politique énonce par écrit les engage-
ments de l’exploitant, notamment son engage-
ment à collaborer avec les employés en matière
de santé et de sécurité, les obligations des
employeurs en matière de santé et de sécurité au
travail à chacun des lieux de travail de
l’exploitant et toute autre condition prévue par
règlement.

(3) L’exploitant révise la politique au moins
tous les trois ans, en consultation avec tout
comité du lieu de travail qu’il constitue et avec
chaque employeur dans ses lieux de travail.

210.012 L’exploitant prend les mesures indi-
quées pour assurer la santé et la sécurité des
employés et autres individus se trouvant dans
ses lieux de travail et celles des employés ou
autres passagers se trouvant dans un véhicule de
transport, immédiatement avant et pendant leur
transport à destination ou en provenance de ces
lieux.

210.013 L’exploitant est tenu, dans chacun
de ses lieux de travail :

a) de veiller à la coordination des activités
exercées en vertu de l’autorisation qui lui est
délivrée;

b) de se conformer au système de gestion de
la santé et de la sécurité au travail et de veiller
à ce que les employeurs, superviseurs et
employés se trouvant dans le lieu de travail,
les propriétaires du lieu de travail et les
fournisseurs de services pour ce lieu de
travail fassent de même;

c) de veiller à ce que les renseignements
nécessaires à la santé et à la sécurité des
employés et autres individus se trouvant dans
le lieu de travail leur soient communiqués;

Obligation
d’élaborer une
politique en
matière de santé
et de sécurité au
travail

Éléments
constitutifs

Révision de la
politique

Prise des
mesures
indiquées

Obligations
particulières
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(d) ensure that all employers, supervisors and
employees at, owners of and suppliers and
providers of services to the workplace
comply with the provisions of this Part and
the regulations made under this Part;

(e) ensure that each employee at the work-
place is made aware of known or foreseeable
health or safety hazards;

(f) ensure that all work and activities for
which an authorization has been issued are
conducted so as to minimize the exposure to
hazards, including hazardous substances, of
all employees and other individuals at the
workplace;

(g) ensure that any installations, facilities,
equipment and materials at the workplace are
properly installed, stored and maintained and
are safe for their intended use;

(h) ensure that all employees and other
individuals at the workplace conduct them-
selves so as to minimize their exposure to
hazards, including hazardous substances;

(i) ensure that all employees and other
individuals at the workplace are provided
with the facilities and personal protective
equipment— including any that are prescri-
bed— necessary for their health and safety;

(j) ensure that all employees and other
individuals at the workplace are provided
with the information and training— including
any that are prescribed— required for the
proper use of personal protective equipment
that is prescribed or that is required by the
operator to be used or worn;

(k) ensure that all employees and other
individuals at the workplace are provided
with the instruction, training and supervision
— including any that are prescribed— nec-
essary for their health and safety;

(l) comply with the occupational health and
safety requirements of any authorization
issued to them, and those undertaken in the
declaration related to the authorization, and
record all instances of failures to comply with
those requirements as well as any measures
taken to rectify the failure or to prevent
further such failures;

d) de veiller à ce que les employeurs,
superviseurs et employés se trouvant dans le
lieu de travail, les propriétaires du lieu de
travail et les fournisseurs de services et
fournisseurs de biens pour ce lieu de travail
se conforment aux dispositions de la présente
partie et de leurs règlements;

e) de veiller à ce que soient portés à
l’attention de chaque employé se trouvant
dans le lieu de travail les risques connus ou
prévisibles pour sa santé ou sa sécurité;

f) de veiller à ce que les activités exercées en
vertu d’une autorisation le soient de manière
à exposer le moins possible les employés et
autres individus se trouvant dans le lieu de
travail à quelque risque que ce soit, notam-
ment à des substances dangereuses;

g) de veiller à ce que les installations, le
matériel et les équipements au lieu de travail
soient installés, entreposés et entretenus
adéquatement et soient sûrs pour tous les
usages auxquels ils sont destinés;

h) de veiller à ce que les employés et autres
individus se trouvant dans le lieu de travail se
comportent de manière à s’exposer le moins
possible à quelque risque que ce soit,
notamment à des substances dangereuses;

i) de veiller à ce que soient fournis aux
employés et autres individus se trouvant dans
le lieu de travail l’équipement de protection
personnelle ainsi que les installations néces-
saires à leur santé et à leur sécurité,
notamment ceux prévus par règlement;

j) de veiller à ce que soient fournis aux
employés et autres individus se trouvant dans
le lieu de travail les renseignements et la
formation nécessaires, notamment ceux pré-
vus par règlement, pour leur permettre
d’utiliser adéquatement l’équipement de
protection personnelle prévu par règlement
ou dont l’utilisation ou le port est exigé par
l’exploitant;

k) de veiller à ce que soient fournies aux
employés et autres individus dans le lieu de
travail les instructions, la formation et la
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(m) ensure that all employers, supervisors
and employees at, owners of and providers of
services to the workplace comply with the
occupational health and safety requirements
of any authorization related to that workplace
that is issued to the operator, and those
undertaken in the declaration related to the
authorization, and report any instances of
failures to comply with those requirements to
the operator;

(n) inform the relevant interest holders of the
occupational health and safety requirements
of any authorization related to that workplace
that is issued to the operator, and those
undertaken in the declaration related to the
authorization, and of any failure to comply
with those requirements;

(o) ensure that members of committees
established for the workplace are provided
with the support, opportunities and training
— including any that are prescribed— nec-
essary to enable the members to fulfil their
duties and functions as a member of the
committee;

(p) cooperate with those committees and
facilitate communications between the em-
ployees and the committees;

(q) ensure that all or part of the workplace as
described in paragraphs (a) and (b) of the
definition “workplace” in subsection
210.001(1) is inspected by or on behalf of
the operator at least once a month, so that
every part of that workplace is inspected at
least once a year, and ensure that the
workplace committee participates;

(r) ensure that a record is kept of each
inspection referred to in paragraph (q),
including any corrective action taken as a
consequence; and

(s) cooperate with the Board and with
persons carrying out duties or functions under
this Part.

surveillance nécessaires à leur santé et à leur
sécurité, notamment celles prévues par rè-
glement;

l) de respecter les conditions relatives à la
santé et à la sécurité dont est assortie toute
autorisation qui lui est délivrée ainsi que les
obligations découlant de la déclaration liée à
l’autorisation et de consigner tout manque-
ment à ces conditions et obligations ainsi que
les correctifs apportés pour y remédier;

m) de veiller à ce que tous les employeurs,
superviseurs et employés se trouvant dans le
lieu de travail, les propriétaires du lieu de
travail et les fournisseurs de services pour ce
lieu de travail respectent les conditions
relatives à la santé et à la sécurité au travail
dont est assortie toute autorisation qui lui est
délivrée à l’égard du lieu de travail ainsi que
les obligations découlant de la déclaration
liée à l’autorisation et lui signalent tout
manquement à ces conditions ou obligations;

n) de communiquer aux indivisaires concer-
nés les conditions relatives à la santé et à la
sécurité au travail dont est assortie toute
autorisation qui lui est délivrée à l’égard du
lieu de travail, les obligations découlant de la
déclaration liée à l’autorisation, tout manque-
ment à ces conditions et obligations et tout
correctif apporté pour y remédier;

o) de veiller à ce que les membres des
comités constitués pour le lieu de travail
obtiennent le soutien et la formation néces-
saires, notamment ceux prévus par règlement,
pour des obligations et fonctions qui leur sont
conférées en vertu de la présente partie;

p) de collaborer avec les comités et faciliter
la communication entre les employés et ces
comités;

q) d’effectuer, ou de faire effectuer en son
nom, au moins une fois par mois, une
inspection de tout ou partie du lieu de travail,
au sens des alinéas a) et b) de la définition de
« lieu de travail » au paragraphe 210.001(1)
de façon que le lieu de travail soit inspecté au
complet au moins une fois par année, et
d’assurer la participation du comité du lieu de
travail à ces inspections;
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Specific
duties—
passenger craft

Specific duty—
passenger craft

Specific
duties—
personal
protective
equipment

210.014 (1) Every operator shall, each time
before employees or other passengers are
transported on a passenger craft to or from
any of its workplaces,

(a) ensure that the employees and other
passengers are provided with any information
and instruction— including any that are
prescribed— necessary for their health and
safety; and

(b) ensure that the employees are provided
with the operator’s contact information for
the purposes of subsection 210.054(2).

(2) Every operator shall ensure that a pas-
senger craft going to or from any of its
workplaces

(a) meets the requirements of any Act or
other law that relates to the health or safety of
the employees and other passengers on the
passenger craft; and

(b) is equipped with any equipment, devices
and materials necessary to ensure the health
and safety of the employees and other
passengers, including any that are prescribed.

(3) Every operator shall ensure that all
employees and other passengers on a passenger
craft going to or from any of its workplaces

(a) are provided with any personal protective
equipment necessary to ensure their health
and safety, including any that is prescribed;
and

(b) are provided with the information and
training— including any that are prescribed
— required for the proper use of personal
protective equipment provided under para-
graph (a) and the equipment, devices and
materials referred to in paragraph (2)(b).

r) de veiller à ce que chaque inspection
mentionnée à l’alinéa q) et toute mesure
corrective en découlant soient consignées
dans un dossier;

s) de collaborer avec l’Office et avec les
personnes lorsqu’elles s’acquittent de leurs
obligations et fonctions sous le régime de la
présente partie.

210.014 (1) L’exploitant est tenu, chaque
fois que des employés ou autres passagers sont
transportés dans un véhicule de transport, à
destination ou en provenance d’un de ses lieux
de travail :

a) de veiller à ce que les renseignements et
les instructions nécessaires à leur santé et à
leur sécurité, notamment ceux prévus par
règlement, leur soient fournis;

b) de veiller à ce que ses coordonnées soient
fournies aux employés pour l’application du
paragraphe 210.054(2).

(2) L’exploitant veille à ce qu’un véhicule de
transport à destination ou en provenance d’un
de ses lieux de travail soit :

a) conforme aux exigences prévues par toute
règle de droit relative à la santé ou à la
sécurité des employés ou autres passagers
dans le véhicule de transport;

b) muni du matériel, des équipements et des
dispositifs nécessaires pour assurer la santé et
la sécurité des employés ou autres passagers,
notamment ceux prévus par règlement.

(3) L’exploitant veille à ce que soient fournis
aux employés et autres passagers se trouvant
dans un véhicule de transport à destination ou
en provenance d’un de ses lieux de travail :

a) l’équipement de protection personnelle
nécessaire à leur santé et à leur sécurité,
notamment celui prévu par règlement;

b) les renseignements et la formation néces-
saires, notamment ceux prévus par règlement,
pour leur permettre d’utiliser adéquatement
l’équipement de protection personnelle visé à
l’alinéa a) et le matériel, les équipements et
les dispositifs visés à l’alinéa (2)b).

Obligations
particulières—
renseignements
et instructions
liés au véhicule
de transport

Obligations
particulières—
véhicule de
transport

Obligations
particulières—
passagers dans le
véhicule de
transport
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Occupational
health and safety
management
system

Contents

210.015 (1) Every operator shall develop,
implement and maintain an occupational health
and safety management system that fosters a
culture of workplace safety and that is adapted
to the circumstances of the work or activity
specified in each authorization issued to the
operator, for the purposes of

(a) implementing its occupational health and
safety policy;

(b) ensuring that the provisions of this Part
and the regulations made under this Part are
complied with; and

(c) complying with the occupational health
and safety requirements of each of those
authorizations, and those undertaken in a
declaration related to any of those authoriza-
tions.

(2) The system shall be set out in writing and
include provisions regarding

(a) the management of risks to the health and
safety of employees— including any pre-
scribed risks— and procedures for

(i) the ongoing and systematic identifica-
tion and reporting of all hazards,

(ii) the assessment of risks associated with
identified hazards, and

(iii) the implementation of hazard control
measures;

(b) the role of any committee established for
any of the operator’s workplaces and the
interaction between those committees;

(c) the roles and accountability of the
employers, employees, providers of services
and suppliers that are responsible for im-
plementing the operator’s occupational health
and safety policy and occupational health and
safety management system;

(d) the allocation of sufficient resources to
ensure that employees continue to be quali-
fied and competent, that there is proper
quality control of documents, facilities,
equipment and materials and that there is
effective cooperation among employers;

210.015 (1) En vue de la réalisation des
objectifs ci-après, l’exploitant élabore, met en
oeuvre et maintient un système de gestion de la
santé et de la sécurité au travail qui est adapté à
l’activité mentionnée dans chaque autorisation
qui lui est délivrée et qui favorise une culture
axée sur la sécurité au travail :

a) mettre en oeuvre sa politique en matière
de santé et de sécurité au travail;

b) assurer le respect des dispositions de la
présente partie et de ses règlements;

c) se conformer aux conditions relatives à la
santé et à la sécurité au travail dont est
assortie chacune de ces autorisations et aux
obligations découlant des déclarations liées à
ces autorisations.

(2) Le système est exposé dans un document
écrit et englobe les éléments suivants :

a) la gestion des risques— notamment ceux
visés par règlement— pour la santé et la
sécurité des employés, et la procédure à
suivre pour le recensement et la déclaration
systématiques et continus des risques, leur
appréciation et la mise en oeuvre de mesures
visant à les contrôler;

b) les rôles des comités constitués pour
chacun des lieux de travail de l’exploitant et
les rapports entre ces comités;

c) les rôles et la responsabilité des em-
ployeurs, employés, fournisseurs de services
et fournisseurs de biens chargés de la mise en
oeuvre de la politique de l’exploitant en
matière de santé et de sécurité au travail et du
système de gestion de la santé et de la sécurité
au travail;

d) l’affectation des ressources nécessaires
pour assurer le maintien des compétences
des employés, le contrôle de la qualité des
documents, des installations, du matériel et
des équipements et la collaboration efficace
des employeurs entre eux;

e) les procédures à suivre pour l’exercice des
activités, la gestion du changement opéra-
tionnel et les mesures d’intervention en cas
d’urgence;

Système de
gestion de la
santé et de la
sécurité au
travail

Éléments
constitutifs
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Duty to review

Limitation

Power to require
code of practice

Revision of code
of practice

(e) the procedures for carrying out work or
activities, dealing with changes in operations
and responding to emergencies;

(f) the procedures for dealing with failures to
comply with the system and the procedures
for the reporting and investigating of occupa-
tional diseases and of accidents, incidents and
other hazardous occurrences and the keeping
of related records and statistical analysis;

(g) the auditing of the adequacy and effec-
tiveness of the system, including

(i) determining the ability of the system to
achieve the purposes set out in subsection
(1), and

(ii) identifying improvements that could
be made to the system; and

(h) the implementation of the improvements
identified during the audit referred to in
paragraph (g).

(3) The operator shall review the system at
least every three years in consultation with each
workplace committee that it establishes.

(4) If the regulations establish requirements
in respect of anything described in any of
paragraphs (2)(a) to (h), the system shall meet
the requirements of those regulations.

210.016 (1) The Chief Safety Officer may,
in writing, require an operator to establish a
code of practice in respect of occupational
health and safety, or to adopt a code of practice
in respect of occupational health and safety that
is specified by the Chief Safety Officer, in
respect of

(a) any of its workplaces or any work or
activity carried out at any of its workplaces;
or

(b) the transportation of employees to or
from any of its workplaces.

(2) The code of practice may be revised by
the Chief Safety Officer from time to time, or
the Chief Safety Officer may require the
operator to revise it from time to time.

f) les procédures à suivre pour les cas de
non-conformité aux exigences du système,
pour la déclaration des maladies profession-
nelles et des accidents, événements et autres
situations comportant des risques et pour
enquêter à cet égard, de même que pour la
tenue des dossiers et les analyses statistiques
qui s’y rapportent;

g) l’évaluation de la pertinence et de l’effi-
cacité du système, notamment en ce qui a trait
à la réalisation des objectifs visés au
paragraphe (1) et aux améliorations éventuel-
les à y apporter;

h) la mise en oeuvre des améliorations
suggérées dans le cadre de l’évaluation.

(3) L’exploitant révise le système au moins
tous les trois ans, en consultation avec tout
comité du lieu de travail qu’il constitue.

(4) Le système doit être conforme à toute
condition éventuellement établie par règlement
à l’égard des éléments mentionnés à l’un des
alinéas 2a) à h).

210.016 (1) Le délégué à la sécurité peut,
par écrit, exiger de l’exploitant qu’il adopte le
code de pratique en matière de santé et de
sécurité au travail qu’il lui indique ou exiger
qu’il prépare un tel code pour l’un de ses lieux
de travail, toute activité exercée dans l’un de ses
lieux de travail ou le transport de ses employés à
destination ou en provenance de l’un de ses
lieux de travail.

(2) Le délégué à la sécurité peut réviser le
code de pratique adopté ou préparé en applica-
tion du paragraphe (1), ou en exiger la révision
par l’exploitant.

Révision du
système

Réglementation

Pouvoir d’exiger
un code de
pratique

Révision du
code de pratique
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Notification of
accidents, etc.

Investigation of
accidents, etc.

Report

Contents of
report

Definition of
“serious injury”

210.017 (1) Every operator shall, as soon as
it becomes known to the operator, notify the
Chief Safety Officer of

(a) any occupational disease at any of its
workplaces; or

(b) any accident, incident or other hazardous
occurrence at any of its workplaces, or on a
passenger craft going to or from any of those
workplaces, that causes a death or serious
injury or in which a death or serious injury is
narrowly avoided.

(2) Every operator shall investigate any
occupational disease, or any accident, incident
or other hazardous occurrence, described in
paragraph (1)(a) or (b) and shall keep adequate
records of its investigation— including any
records that are prescribed— for the period that
is prescribed.

(3) An operator shall, no later than April 1 of
each year, submit to each workplace committee
that it establishes, to the Chief Safety Officer
and, on request, to any special committee
established for any of its workplaces, a written
report for the immediately preceding calendar
year, in a form determined by that Officer.

(4) The report shall set out data on all
occupational diseases, and all accidents, inci-
dents and other hazardous occurrences, that
have occurred at any of the operator’s work-
places or on a passenger craft going to or from
any of those workplaces during the calendar
year covered by the report, including the
number of deaths, the number of serious injuries
and the number of minor injuries.

(5) In this section, “serious injury” means an
injury that

(a) results in the loss by an individual of a
body member or part of a body member or in
the complete loss by an individual of the
usefulness of a body member or part of a
body member;

(b) results in the permanent impairment of a
body function of an individual; or

210.017 (1) L’exploitant signale au délégué
à la sécurité, dès qu’il en a connaissance :

a) les maladies professionnelles dans ses
lieux de travail;

b) les accidents, événements et autres situa-
tions comportant des risques qui se sont
produits dans ses lieux de travail— ou dans
un véhicule de transport à destination ou en
provenance de l’un de ces lieux— et qui ont
entraîné la mort ou des blessures graves et
ceux où la mort ou de telles blessures ont été
évitées de justesse.

(2) L’exploitant enquête sur les maladies
professionnelles et les accidents, événements
et autres situations comportant des risques visés
aux alinéas (1)a) ou b) et, pour la période
prévue par règlement, tient des dossiers adé-
quats de l’enquête, notamment ceux prévus par
règlement.

(3) Au plus tard le 1er avril de chaque année,
l’exploitant présente à chaque comité du lieu de
travail qu’il a constitué, au délégué à la sécurité
et, sur demande, à tout comité spécial constitué
pour l’un de ses lieux de travail un rapport écrit
pour l’année civile précédente dans la forme
établie par le délégué à la sécurité.

(4) Le rapport présente les données sur les
maladies professionnelles et les accidents,
événements et autres situations comportant des
risques qui se sont produits au cours de l’année
civile visée par le rapport dans les lieux de
travail de l’exploitant— ou dans un véhicule de
transport à destination ou en provenance de l’un
de ces lieux— et précise notamment le nombre
de morts, de blessures graves et de blessures
légères.

(5) Pour l’application du présent article,
« blessures graves » s’entend de blessures qui,
selon le cas :

a) entraînent chez un individu la perte d’un
membre ou d’une partie d’un membre, ou la
perte totale de l’usage d’un membre ou d’une
partie d’un membre;

b) entraînent chez un individu une altération
permanente d’une fonction de l’organisme;

Déclaration des
situations
comportant des
risques

Enquête

Rapport

Contenu du
rapport

Définition de
« blessures
graves »
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Duty to take
reasonable
measures

Specific duties

(c) prevents an employee from reporting for
work or from effectively performing all the
functions connected with their regular work
on any day subsequent to the day on which
the injury occurred, whether or not that
subsequent day is a working day for them.

DUTIES OF EMPLOYERS

210.018 Every employer shall take all rea-
sonable measures to ensure

(a) the health and safety of its employees and
other individuals at a workplace under its
control;

(b) the health and safety of its employees at a
workplace that is not under its control, to the
extent that it controls their activities at the
workplace; and

(c) the health and safety of its employees
while— and immediately before— they are
transported on a passenger craft.

210.019 (1) Every employer shall, in respect
of each workplace under its control, and in
respect of any activity performed by any of its
employees at a workplace that is not under its
control, to the extent that it controls the activity,

(a) coordinate its undertaking with the work
and activities of the operator and of any other
employer at the workplace who may be
affected by that undertaking;

(b) ensure that the operator’s occupational
health and safety management system is
complied with and carry out any responsi-
bilities assigned to the employer under that
system;

(c) determine, in consultation with the op-
erator, the impact of its undertaking on
occupational health and safety and ensure
that other employers at the workplace who
may be affected by that undertaking are
provided with adequate information;

(d) communicate to its employees— and, in
respect of a workplace under its control, to
other individuals at the workplace— all
information necessary to their health and
safety, or ensure that the information is
communicated to them;

c) empêchent un employé de se présenter au
travail ou de s’acquitter efficacement de
toutes les fonctions liées à son travail habituel
le ou les jours suivant celui où il a subi les
blessures, qu’il s’agisse ou non de jours
ouvrables pour lui.

OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

210.018 L’employeur prend les mesures
indiquées pour assurer :

a) la santé et la sécurité de ses employés et
autres individus se trouvant dans un lieu de
travail placé sous sa responsabilité;

b) la santé et la sécurité de ses employés se
trouvant dans un lieu de travail ne relevant
pas de sa responsabilité, dans la mesure où
leurs tâches, elles, en relèvent;

c) la santé et la sécurité de ses employés,
immédiatement avant et pendant leur trans-
port, dans un véhicule de transport.

210.019 (1) L’employeur est tenu, à l’égard
de chaque lieu de travail placé sous sa
responsabilité et de toute tâche accomplie par
un employé dans un lieu de travail ne relevant
pas de sa responsabilité, dans la mesure où cette
tâche, elle, en relève :

a) de coordonner ses activités avec celles de
l’exploitant et de tout autre employeur dans le
lieu de travail qui peut être touché par ses
activités;

b) de veiller à ce que les exigences du
système de gestion de la santé et de la sécurité
au travail de l’exploitant soient respectées et
d’assumer les responsabilités connexes qui
lui ont été conférées;

c) de déterminer, de concert avec l’exploi-
tant, les répercussions de ses activités sur la
santé et la sécurité au travail et de veiller à ce
que tout autre employeur dans le lieu de
travail qui peut être touché par ses activités en
soit informé de façon appropriée;

d) de communiquer aux employés— et aux
autres individus se trouvant dans un lieu de
travail placé sous sa responsabilité— les

Prise des
mesures
indiquées

Obligations
particulières
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(e) ensure that its employees comply with the
provisions of this Part and the regulations
made under this Part;

(f) ensure that each of its employees, and
particularly each supervisor, is made aware of
known or foreseeable health or safety haz-
ards;

(g) ensure that its undertaking is conducted
so as to minimize its employees’ exposure to
hazards and, in respect of any other individ-
uals at a workplace under its control, to
minimize their exposure to hazards;

(h) provide to its employees, and, in respect
of a workplace under its control, to other
individuals at the workplace, the facilities and
personal protective equipment— including
any that are prescribed— necessary for their
health and safety;

(i) provide to its employees, and, in respect
of a workplace under its control, to other
individuals at the workplace, the information
and training— including any that are pre-
scribed— required for the proper use of all
personal protective equipment that is pre-
scribed or that is required by the operator or
employer to be used or worn;

(j) provide its employees with the instruc-
tion, training and supervision— including
any that are prescribed— necessary for their
health and safety;

(k) ensure that the occupational health and
safety requirements of any authorization
related to the workplace are complied with;

(l) record and report to the operator all
instances of failures to comply with the
provisions of this Part or of the regulations
made under this Part, or with the occupational
health and safety requirements of any author-
ization related to the workplace;

(m) ensure that all equipment, machines,
devices, materials and other things at the
workplace are properly installed, stored and
maintained, are safe for their intended use
and are used as intended;

renseignements nécessaires à leur santé et à
leur sécurité ou de veiller à ce qu’ils leur
soient communiqués;

e) de veiller à ce que les employés se
conforment aux dispositions de la présente
partie et de ses règlements;

f) de veiller à ce que soient portés à
l’attention de chaque employé, et particuliè-
rement de chaque superviseur, les risques
connus ou prévisibles pour leur santé ou leur
sécurité;

g) de veiller à ce que ses activités soient
exercées de manière à exposer le moins
possible les employés— et les autres indivi-
dus se trouvant dans un lieu de travail placé
sous sa responsabilité— à un risque;

h) de fournir aux employés— et aux autres
individus se trouvant dans un lieu de travail
placé sous sa responsabilité— les installa-
tions et l’équipement de protection person-
nelle nécessaires à leur santé et à leur
sécurité, notamment ceux prévus par règle-
ment;

i) de fournir aux employés— et aux autres
individus se trouvant dans un lieu de travail
placé sous sa responsabilité— les renseigne-
ments et la formation nécessaires, notamment
ceux prévus par règlement, pour leur permet-
tre d’utiliser adéquatement l’équipement de
protection personnelle prévu par règlement
ou dont l’utilisation ou le port est exigé par
lui ou l’exploitant;

j) de fournir aux employés les instructions, la
formation et la surveillance nécessaires à leur
santé et à leur sécurité, notamment celles
prévues par règlement;

k) de veiller à ce que les conditions relatives
à la santé et à la sécurité au travail dont est
assortie toute autorisation visant le lieu de
travail soient respectées;

l) de consigner et de signaler à l’exploitant
tout acte contraire aux dispositions de la
présente partie ou de ses règlements et tout
manquement aux conditions relatives à la
santé et à la sécurité au travail dont est
assortie toute autorisation visant le lieu de
travail;
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(n) cooperate with and facilitate communica-
tion with committees established for the
workplace;

(o) provide to members of any special
committee it establishes for the workplace
the support, opportunities and training—
including any that are prescribed— necessary
to enable the members to fulfil the duties and
functions conferred on the committee;

(p) ensure that all or part of the workplace as
described in paragraphs (a) and (b) of the
definition “workplace” in subsection
210.001(1) under its control is inspected by
it or on its behalf at least once a month, so
that every part of that workplace is inspected
at least once a year, and ensure that the
workplace committee participates; and

(q) cooperate with the Board and with
persons carrying out duties or functions under
this Part.

(2) An employee who, with the approval of
their employer, is receiving training that is
required under this Part shall be paid the same
wages and granted the same benefits that the
employee would have received had they been
working.

210.02 (1) For the purpose of implementing
the operator’s occupational health and safety
policy, every employer shall, in consultation
with the workplace committee, develop, imple-
ment and maintain, in respect of each workplace
under the employer’s control, an occupational
health and safety program that fosters a culture
of workplace safety, if

(a) five or more employees are normally
employed at the workplace by the employer;

(b) the program is required by the Chief
Safety Officer; or

m) de veiller à ce que le matériel, les
machines, les équipements, les dispositifs et
les autres choses dans le lieu de travail soient
installés, entreposés, entretenus et utilisés
adéquatement et soient sûrs pour tous les
usages auxquels ils sont destinés;

n) de collaborer avec les comités et de
faciliter la communication avec eux;

o) de fournir aux membres de tout comité
spécial qu’il a constitué le soutien et la
formation nécessaires, notamment ceux pré-
vus par règlement, pour leur permettre de
s’acquitter des obligations et fonctions confé-
rées au comité;

p) d’effectuer, ou de faire effectuer en son
nom, au moins une fois par mois, une
inspection de tout ou partie du lieu de travail,
au sens des alinéas a) et b) de la définition de
« lieu de travail » au paragraphe 210.001(1),
placé sous sa responsabilité de façon que
celui-ci soit inspecté au complet au moins une
fois par année, et d’assurer la participation du
comité du lieu de travail à ces inspections;

q) de collaborer avec l’Office et les person-
nes lorsqu’elles s’acquittent de leurs obliga-
tions et fonctions en vertu de la présente
partie.

(2) L’employé qui, avec l’approbation de son
employeur, reçoit la formation exigée en vertu
de la présente partie, reçoit le salaire et les
avantages auxquels il aurait eu droit s’il avait
travaillé.

210.02 (1) En vue de la mise en oeuvre de la
politique de l’exploitant en matière de santé et
de sécurité au travail, l’employeur élabore, met
en oeuvre et maintient, dans les cas ci-après, en
consultation avec le comité du lieu de travail, à
l’égard de chaque lieu de travail placé sous sa
responsabilité, un programme de santé et de
sécurité au travail qui favorise une culture axée
sur la sécurité :

a) il emploie habituellement au moins cinq
employés dans le lieu de travail;

b) le programme est exigé par le délégué à la
sécurité;

Formation

Programme de
santé et de
sécurité au
travail
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(c) the requirement for such a program is
prescribed.

(2) The program shall be set out in writing
and include provisions regarding

(a) the management of risks to the health and
safety of the employees— including any
prescribed risks— and procedures for

(i) the ongoing and systematic identifica-
tion and reporting of all hazards,

(ii) the assessment of risks associated with
identified hazards, and

(iii) the implementation of hazard control
measures;

(b) the training and supervision of the
employees that are necessary to ensure their
health and safety and that of other individuals
at the workplace;

(c) the establishment of special committees,
the operation of workplace committees and
special committees, the access by committees
to a level of management with authority to
resolve occupational health and safety mat-
ters and the information required under this
Part to be maintained in relation to those
committees;

(d) the roles of committees and their inter-
action in implementing the operator’s occu-
pational health and safety policy;

(e) the roles and accountability of the
employers, employees, providers of services
and suppliers that are responsible for im-
plementing the operator’s occupational health
and safety policy;

(f) the procedures, including those required
under this Part, to be followed to protect the
employees’ health and safety, and the identi-
fication of the types of work to which those
procedures apply;

(g) the procedures to be followed to deal
with

(i) failures to comply with the program
and with the reporting and investigating of
occupational diseases, and of accidents,
incidents and other hazardous occurrences,
at the workplace, and

c) le programme répond à une condition
prévue par règlement.

(2) Le programme est élaboré dans un
document écrit et englobe les éléments sui-
vants :

a) la gestion des risques— notamment ceux
visés par règlement— pour la santé et la
sécurité des employés, et la procédure à
suivre pour le recensement et la déclaration
systématiques et continus des risques, leur
appréciation et la mise en oeuvre de mesures
visant à les contrôler;

b) la formation et la supervision nécessaires
aux employés pour assurer leur santé et leur
sécurité et celles des autres individus se
trouvant dans le lieu de travail;

c) la constitution de comités spéciaux, leur
fonctionnement et celui des comités du lieu
de travail, l’accès à un niveau hiérarchique
investi du pouvoir de régler les questions de
santé et de sécurité au travail et les rensei-
gnements relatifs aux comités dont la tenue
est exigée en vertu de la présente partie;

d) les rôles des comités et leurs rapports
entre eux dans la mise en oeuvre de la
politique de l’exploitant en matière de santé
et de sécurité au travail;

e) les rôles et la responsabilité des em-
ployeurs, employés, fournisseurs de services
et fournisseurs de biens chargés de la mise en
oeuvre de la politique de l’exploitant en
matière de santé et de sécurité au travail;

f) les procédures à suivre afin de protéger la
santé et la sécurité des employés, notamment
celles prévues en vertu de la présente partie,
et les catégories de tâches visées par ces
procédures;

g) les procédures à suivre pour :

(i) les cas de non-conformité au pro-
gramme, les manquements à l’obligation
de procéder à la déclaration des maladies
professionnelles et des accidents, événe-
ments et autres situations comportant des
risques dans le lieu de travail ou l’omission
d’enquêter à cet égard,

Éléments
constitutifs
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(ii) the keeping of related records and
statistical analysis;

(h) the auditing of the adequacy and effec-
tiveness of the program, including

(i) determining the ability of the program
to meet the requirements of the operator’s
occupational health and safety policy and
occupational health and safety manage-
ment system, and

(ii) identifying improvements that could
be made to the program; and

(i) the implementation of the improvements
identified during the audit referred to in
paragraph (h).

(3) If the regulations establish requirements
in respect of anything described in any of
paragraphs (2)(a) to (i), the program shall meet
the requirements of those regulations.

210.021 (1) The Chief Safety Officer may,
in writing, require an employer to establish, in
respect of a workplace under the employer’s
control or any work or activity carried out at any
of those workplaces, a code of practice in
respect of occupational health and safety, or to
adopt, in respect of such a workplace, work or
activity, a code of practice in respect of
occupational health and safety that is specified
by the Chief Safety Officer.

(2) The code of practice may be revised by
the Chief Safety Officer from time to time, or
the Chief Safety Officer may require the
employer to revise it from time to time.

210.022 Subject to any exceptions that are
prescribed, every employer shall, in respect of
each workplace under its control, and in respect
of any activity performed by any of its
employees at a workplace that is not under its
control, to the extent that it controls the activity,

(a) ensure that concentrations of hazardous
substances at the workplace are controlled in
accordance with any standards that are
prescribed;

(b) ensure that all hazardous substances at
the workplace are stored and handled in the
manner that is prescribed;

(ii) la tenue des dossiers et les analyses
statistiques qui s’y rapportent;

h) l’évaluation de la pertinence et de l’effi-
cacité du programme, notamment en ce qui a
trait au respect de la politique de l’exploitant
en matière de santé et de sécurité au travail et
du système de gestion de la santé et de la
sécurité au travail et aux améliorations
éventuelles à y apporter;

i) la mise en oeuvre des améliorations
suggérées dans le cadre de l’évaluation.

(3) Le programme doit être conforme à toute
condition éventuellement établie par règlement
à l’égard des éléments mentionnés à l’un des
alinéas (2)a) à i).

210.021 (1) Le délégué à la sécurité peut,
par écrit, exiger de l’employeur, à l’égard de
tout lieu de travail placé sous sa responsabilité
ou de toute activité exercée dans l’un de ces
lieux de travail, qu’il adopte le code de pratique
en matière de santé et de sécurité au travail qu’il
lui indique ou exiger qu’il prépare un tel code.

(2) Le délégué à la sécurité peut réviser le
code de pratique adopté ou préparé en applica-
tion du paragraphe (1), ou en exiger la révision
par l’employeur.

210.022 Sous réserve des exceptions prévues
par règlement, l’employeur est tenu, à l’égard de
chaque lieu de travail placé sous sa responsa-
bilité et de toute tâche accomplie par un
employé dans un lieu de travail ne relevant
pas de sa responsabilité, dans la mesure où cette
tâche, elle, en relève :

a) de veiller à ce que les concentrations de
substances dangereuses se trouvant dans le
lieu de travail soient contrôlées conformé-
ment aux normes prévues par règlement;

b) de veiller à ce que ces substances soient
entreposées et manipulées conformément aux
règlements;

Réglementation

Pouvoir d’exiger
un code de
pratique

Révision du
code de pratique

Obligations
particulières :
substances
dangereuses
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(c) ensure that all hazardous substances at
the workplace, other than controlled products,
are identified in the manner that is prescribed;

(d) subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, ensure that each
controlled product at the workplace or each
container at the workplace in which a
controlled product is contained has applied
to it a label that discloses information that is
prescribed and has displayed on it, in the
manner that is prescribed, all applicable
hazard symbols that are prescribed;

(e) subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, make available to
every employee at the workplace, in the
manner that is prescribed, a material safety
data sheet that discloses the following
information with respect to each controlled
product to which the employee may be
exposed, namely,

(i) if the controlled product is a pure
substance, its chemical identity, and if it
is not a pure substance, the chemical
identity of any of its ingredients that is a
controlled product and the concentration of
that ingredient,

(ii) if the controlled product contains an
ingredient that is included in the Ingredient
Disclosure List and the ingredient is in a
concentration that is equal to or greater
than the concentration specified in that List
for that ingredient, the chemical identity
and concentration of that ingredient,

(iii) the chemical identity of any ingredi-
ent of the controlled product that the
employer believes on reasonable grounds
may be harmful to an employee at the
workplace and the concentration of that
ingredient,

(iv) the chemical identity of any ingredient
of the controlled product whose toxicolog-
ical properties are not known to the
employer and the concentration of that
ingredient, and

(v) any other information that is pre-
scribed with respect to the controlled
product;

c) de veiller à ce que ces substances, à
l’exclusion des produits contrôlés, soient
identifiées conformément aux règlements;

d) sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses, de veiller à ce que les produits
contrôlés ou leurs contenants se trouvant
dans le lieu de travail soient étiquetés de
manière à fournir les renseignements régle-
mentaires et à afficher, conformément aux
règlements, les signaux de danger réglemen-
taires pertinents;

e) sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses, de mettre à la disposition de chaque
employé se trouvant dans le lieu de travail,
conformément aux règlements, une fiche
signalétique qui énonce, pour chaque produit
contrôlé auquel l’employé peut être exposé,
les renseignements suivants :

(i) dans le cas où le produit contrôlé est
une substance pure, sa dénomination
chimique ou, dans le cas contraire, la
dénomination chimique et la concentration
de tout ingrédient qui est lui-même un
produit contrôlé,

(ii) la dénomination chimique et la con-
centration de tout ingrédient du produit
contrôlé inscrit sur la liste de divulgation
des ingrédients, si cette concentration est
égale ou supérieure à celle qui est inscrite
sur cette liste pour cet ingrédient,

(iii) la dénomination chimique et la
concentration de tout ingrédient du produit,
si l’employeur croit, en se fondant sur des
motifs raisonnables, qu’il est nocif pour un
employé se trouvant dans le lieu de travail,

(iv) la dénomination chimique et la
concentration de tout ingrédient du produit,
si les propriétés toxicologiques de cet
ingrédient ne sont pas connues de l’em-
ployeur,

(v) les autres renseignements réglementai-
res concernant le produit contrôlé;

f) dans les cas où les employés se trouvant
dans le lieu de travail peuvent être exposés à
des substances dangereuses, d’enquêter sur
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(f) if employees at the workplace may be
exposed to hazardous substances, investigate
and assess the potential exposure in the
manner that is prescribed, with the assistance
of the workplace committee or the coordi-
nator, as the case may be; and

(g) ensure that all records of exposure to
hazardous substances are kept and maintained
in the manner that is prescribed and that
personal records of exposure are made
available to the affected employees.

210.023 (1) Every employer shall, in respect
of each workplace under its control, and in
respect of an activity performed by any of its
employees at a workplace that is not under its
control, to the extent that it controls the activity,
provide, in respect of any controlled product to
which an employee may be exposed, as soon as
the circumstances permit, any information
referred to in paragraph 210.022(e) that is in
the employer’s possession to any physician
— or other medical professional that is pre-
scribed—who requests that information for the
purpose of making a medical diagnosis of, or
rendering medical treatment to, an employee in
an emergency.

(2) Any physician— or other medical pro-
fessional that is prescribed— to whom informa-
tion is provided by an employer under
subsection (1) shall keep confidential any
information specified by the employer as being
confidential, except for the purpose for which it
is provided.

DUTIES OF SUPERVISORS

210.024 Every supervisor shall take all
reasonable measures to ensure the health and
safety of employees and other individuals that
they supervise at a workplace.

210.025 Every supervisor shall

(a) ensure that the employees that they
supervise comply with the provisions of this
Part and the regulations made under this Part;

(b) inform their employer and each of those
employees of known or foreseeable health or
safety hazards;

cette exposition potentielle et d’apprécier
celle-ci selon les modalités réglementaires et
avec l’assistance du comité du lieu de travail
ou du coordonnateur, selon le cas;

g) de veiller à la tenue, en conformité avec
les règlements, de dossiers sur l’exposition
des employés à des substances dangereuses et
de faire en sorte que chacun d’eux puisse
avoir accès aux renseignements le concernant
à cet égard.

210.023 (1) L’employeur est tenu, à l’égard
de chaque lieu de travail placé sous sa
responsabilité et de toute tâche accomplie par
un employé dans un lieu de travail ne relevant
pas de sa responsabilité, dans la mesure où cette
tâche, elle, en relève, de fournir aussitôt que
possible relativement à tout produit contrôlé
auquel l’employé peut être exposé les rensei-
gnements visés à l’alinéa 210.022e) qu’il
possède au médecin, ou à tout autre profession-
nel de la santé désigné par règlement qui lui en
fait la demande, afin de lui permettre de poser
un diagnostic médical à l’égard d’un employé
qui se trouve dans une situation d’urgence ou de
traiter celui-ci.

(2) Le médecin ou autre professionnel de la
santé visé au paragraphe (1) est tenu de traiter
comme confidentiels ceux de ces renseigne-
ments que l’employeur désigne comme tels,
sauf en ce qui concerne les fins auxquelles ils
sont communiqués.

OBLIGATIONS DU SUPERVISEUR

210.024 Le superviseur prend les mesures
indiquées pour assurer la santé et la sécurité des
employés et des autres individus qu’il supervise
dans le lieu de travail.

210.025 Le superviseur est tenu :

a) de veiller à ce que les employés sous sa
supervision respectent les dispositions de la
présente partie et de ses règlements;

b) de porter à l’attention de chacun de ses
employés et de son employeur les risques
connus ou prévisibles relativement à la santé
ou à la sécurité;

Obligation de
fournir des
renseigne-
ments— situa-
tion d’urgence

Protection des
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(c) if required to do so by their employer or
the operator, provide those employees with
written instructions as to the measures to be
taken and the procedures to be followed for
the protection of the employees; and

(d) report to their employer any failure to
comply with the provisions of this Part or of
the regulations made under this Part, or with
the occupational health and safety require-
ments of any authorization related to the
workplace that is issued to the operator.

DUTIES OF EMPLOYEES

210.026 Every employee at a workplace or
on a passenger craft shall take all reasonable
measures to protect their own health and safety
and that of other individuals at the workplace or
on the passenger craft.

210.027 Every employee at a workplace
shall

(a) cooperate with the operator and with all
employers and other employees to protect the
health and safety of individuals at the work-
place;

(b) use or wear, in the manner intended, all
personal protective equipment that is pre-
scribed or that is required by the operator or
their employer to be used or worn;

(c) take all reasonable measures to ensure
that other employees use or wear, in the
manner intended, all personal protective
equipment referred to in paragraph (b);

(d) consult and cooperate with committees
established for the workplace;

(e) cooperate with the Board and with
persons carrying out duties or functions under
this Part;

(f) follow all instructions of their employer
given for the purposes of ensuring occupa-
tional health and safety; and

(g) report to their employer any thing or
circumstance at the workplace that is likely to
be hazardous to the health or safety of the
employee or other individuals at the work-
place.

c) si son employeur ou l’exploitant le
requiert, de fournir à ses employés des
instructions écrites précisant les mesures et
les procédures à prendre pour leur protection;

d) de signaler à son employeur tout acte
contraire aux dispositions de la présente
partie ou de ses règlements, ou tout manque-
ment aux conditions relatives à la santé et à la
sécurité au travail dont est assortie toute
autorisation délivrée à l’exploitant à l’égard
du lieu de travail.

OBLIGATIONS DE L’EMPLOYÉ

210.026 L’employé se trouvant dans un lieu
de travail ou un véhicule de transport prend les
mesures indiquées pour protéger sa santé et sa
sécurité et celles des autres individus se trouvant
dans le lieu de travail ou le véhicule de
transport.

210.027 L’employé se trouvant dans un lieu
de travail est tenu :

a) de collaborer avec l’exploitant et avec les
employeurs et les autres employés afin de
protéger la santé et la sécurité des individus
se trouvant dans le lieu de travail;

b) d’utiliser ou de porter, comme il se doit,
l’équipement de protection personnelle prévu
par règlement ou dont l’utilisation ou le port
est exigé par son employeur ou l’exploitant;

c) de prendre les mesures indiquées pour que
les autres employés utilisent ou portent
comme il se doit l’équipement de protection
personnelle visé à l’alinéa b);

d) de consulter les comités constitués pour le
lieu de travail et de collaborer avec eux;

e) de collaborer avec l’Office et les person-
nes lorsqu’elles s’acquittent de leurs obliga-
tions et fonctions en vertu de la présente
partie;

f) de suivre les instructions données par
l’employeur en vue d’assurer la santé et la
sécurité au travail;

g) de signaler à l’employeur toute chose ou
toute situation dans un lieu de travail qui
pourrait vraisemblablement présenter un

Prise des
mesures
indiquées

Obligations
particulières
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210.028 Every employee shall

(a) while— and immediately before— being
transported on a passenger craft, cooperate
with the individual providing them with
information and instruction on behalf of the
operator, with their employer and with any
individual who operates or assists in operat-
ing the passenger craft, so as to protect the
health and safety of individuals on the
passenger craft; and

(b) while being transported on a passenger
craft, use or wear, in the manner intended, all
personal protective equipment that is pre-
scribed or that is required by the operator, or
by any individual who operates or assists in
operating the passenger craft, to be used or
worn on the passenger craft.

210.029 No employee who, at the workplace
or while— or immediately before— being
transported on a passenger craft, comes to the
assistance of another individual or carries out an
emergency measure is personally liable for any
injury or damage that may result from it, unless
the injury or damage is a result of the employ-
ee’s gross negligence or wilful misconduct.

DUTIES OF SUPPLIERS AND PROVIDERS OF

SERVICES

210.03 Every supplier shall, to protect the
health and safety of individuals at a workplace
or on a passenger craft, take all reasonable
measures to ensure that any thing it supplies for
use at the workplace or on the passenger craft is
in a safe condition.

210.031 Every supplier shall ensure

(a) that any thing it supplies for use at a
workplace or on a passenger craft meets the
requirements of the regulations made under
this Part; and

risque pour sa santé ou sa sécurité ou pour
celles des autres individus se trouvant dans le
lieu de travail.

210.028 L’employé est tenu :

a) immédiatement avant et pendant son
transport dans un véhicule de transport, de
collaborer avec l’individu qui lui fournit des
renseignements et des instructions au nom de
l’exploitant, avec son employeur et avec tout
individu qui conduit ou aide à conduire le
véhicule de transport, afin de protéger la
santé et la sécurité des individus se trouvant
dans le véhicule de transport;

b) d’utiliser ou de porter, comme il se doit,
pendant son transport dans le véhicule de
transport, l’équipement de protection person-
nelle prévu par règlement ou dont l’utilisation
ou le port est exigé par l’exploitant ou par
tout individu qui conduit ou aide à conduire
le véhicule de transport.

210.029 L’employé qui, dans le lieu de
travail ou immédiatement avant ou pendant
son transport dans un véhicule de transport,
porte secours à autrui ou exécute des mesures
d’urgence est dégagé de toute responsabilité
personnelle pour le préjudice qui peut en
résulter, à moins que ce préjudice ne soit dû à
sa négligence grave ou à son inconduite
délibérée.

OBLIGATIONS DU FOURNISSEUR

210.03 Le fournisseur de biens prend les
mesures indiquées pour assurer la sûreté de
toute chose qu’il fournit pour usage dans le lieu
de travail ou un véhicule de transport, afin de
protéger la santé et la sécurité des individus se
trouvant dans le lieu de travail ou le véhicule de
transport.

210.031 Le fournisseur de biens est tenu :

a) de veiller à ce que toute chose qu’il fournit
pour usage dans un lieu de travail ou un
véhicule de transport respecte les règlements
pris en vertu de la présente partie;
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(b) if there is an obligation in an agreement
for the supplier to maintain the thing in safe
condition, that it complies with that obliga-
tion.

210.032 Every provider of services shall take
all reasonable measures to ensure that no
individual at a workplace or on a passenger
craft is endangered as a result of the services
that it provides in connection with the work-
place or passenger craft.

210.033 Every provider of services shall

(a) when it provides services in connection
with a workplace that are related to the
placement, with an operator or employer, of
individuals who, in return for monetary
compensation, perform work or services for
the operator or employer at the workplace,
ensure that those individuals have the quali-
fications and certifications— including any
that are prescribed— that are necessary for
them to perform the work or services in a
manner that protects their health and safety
and that of employees and other individuals
at the workplace;

(b) ensure that any information that it
provides in connection with the services that
it provides is accurate and sufficiently
complete so as to enable the operator or
employer, as the case may be, to make a
competent judgment on the basis of the
information; and

(c) ensure, to the extent that it is possible to
do so, that any operator, employer, employee,
supplier or owner, or any other provider of
services, will not, as a result of relying in
good faith on its advice, or on a certificate,
seal or stamp provided by it, be in contra-
vention of the provisions of this Part or of the
regulations made under this Part, or of the
occupational health and safety requirements
of the authorization or those undertaken in
the declaration related to the authorization.

b) dans le cas où la responsabilité lui
incombe en vertu d’un accord, de satisfaire
à l’obligation d’assurer la sûreté de toute
chose qu’il fournit.

210.032 Le fournisseur de services prend les
mesures indiquées pour qu’aucun individu se
trouvant dans un lieu de travail n’encoure de
danger en raison de la fourniture par lui de
services liés à ce lieu de travail ou à ce véhicule
de transport.

210.033 Le fournisseur de services est tenu :

a) de veiller, dans les cas où les services
fournis à l’égard d’un lieu de travail sont liés
au placement, auprès d’un exploitant ou d’un
employeur, d’individus qui, contre rémuné-
ration, effectuent du travail pour l’exploitant
ou l’employeur ou lui fournissent des services
dans le lieu de travail, à ce que ces individus
possèdent les compétences et certifications
requises, notamment celles prévues par
règlement, pour effectuer le travail ou fournir
les services de façon à protéger la santé et la
sécurité des employés et autres individus se
trouvant dans le lieu de travail;

b) de veiller à ce que les renseignements
fournis dans le cadre de ses services soient
exacts et suffisants pour permettre à l’ex-
ploitant ou à l’employeur, selon le cas,
d’exercer un jugement éclairé sur la foi de
ceux-ci;

c) de veiller, dans la mesure du possible, à ce
qu’aucun exploitant, employeur, employé,
fournisseur de biens, propriétaire ou autre
fournisseur de services ne se retrouve, du fait
d’avoir accordé foi aux conseils, certificats,
sceaux ou timbres fournis par lui, en situation
de violation, soit des dispositions de la
présente partie ou de ses règlements ou des
conditions de l’autorisation en matière de
santé et de sécurité au travail, soit des
obligations découlant de la déclaration liée à
l’autorisation.
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DUTIES OF OWNERS, INTEREST HOLDERS AND

CORPORATE OFFICIALS

210.034 Every owner shall take all reason-
able measures to ensure that any workplace in
respect of which they are an owner is delivered
and maintained so as to ensure the health and
safety of individuals at that workplace, includ-
ing measures to inform the operator of known or
foreseeable health or safety hazards that could
assist the operator in

(a) reducing the risks posed by hazards at the
workplace; and

(b) assessing whether the provisions of this
Part and the regulations made under this
Part— and the occupational health and safety
requirements of any authorization related to
the workplace that is issued to the operator,
and the occupational health and safety
requirements undertaken in the declaration
related to the authorization— are being
complied with.

210.035 Every interest holder shall take all
reasonable measures to ensure that the operator
for a workplace in any portion of the offshore
area subject to the interest, or the share of the
interest, of that interest holder complies with

(a) the provisions of this Part and the
regulations made under this Part; and

(b) the occupational health and safety re-
quirements of any authorization related to
that workplace that is issued to the operator,
and the occupational health and safety
requirements undertaken in the declaration
related to the authorization.

210.036 (1) Every director and every officer
of a corporation that holds an authorization shall
take all reasonable measures to ensure that the
corporation complies with

(a) the provisions of this Part and the
regulations made under this Part; and

(b) the occupational health and safety re-
quirements of the authorization, and the
occupational health and safety requirements
undertaken in the declaration related to the
authorization.

OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE, DE
L’INDIVISAIRE ET DES DIRIGEANTS

210.034 Le propriétaire prend les mesures
indiquées pour que tout lieu de travail dont il est
propriétaire soit livré et entretenu de façon à
assurer la santé et la sécurité des individus s’y
trouvant, notamment pour porter à l’attention de
l’exploitant tout risque connu ou prévisible pour
la santé et la sécurité, de manière à aider ce
dernier :

a) à réduire les risques dans le lieu de travail;

b) à évaluer le respect des dispositions de la
présente partie et de ses règlements, des
conditions relatives à la santé et à la sécurité
au travail dont est assortie toute autorisation
qui lui a été délivrée à l’égard du lieu de
travail et des obligations relatives à la santé et
à la sécurité au travail découlant d’une
déclaration liée à l’autorisation.

210.035 L’indivisaire prend les mesures
indiquées pour que l’exploitant du lieu de
travail, dans toute partie de la zone extracôtière
visée par le titre que l’indivisaire possède ou par
une fraction indivise de ce titre, se conforme :

a) aux dispositions de la présente partie et de
ses règlements;

b) aux conditions relatives à la santé et à la
sécurité au travail dont est assortie toute
autorisation délivrée à l’exploitant à l’égard
du lieu de travail et aux obligations relatives à
la santé et à la sécurité au travail découlant de
la déclaration liée à l’autorisation.

210.036 (1) L’administrateur ou le dirigeant
d’une personne morale qui est titulaire d’une
autorisation prend les mesures indiquées pour
que la personne morale se conforme :

a) aux dispositions de la présente partie et de
ses règlements;

b) aux conditions relatives à la santé et à la
sécurité au travail dont est assortie l’autori-
sation et aux obligations relatives à la santé et
à la sécurité au travail découlant de la
déclaration liée à l’autorisation.
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(2) Every director and every officer of a
corporation that is a supplier or a provider of
services shall take all reasonable measures to
ensure that the corporation complies with
sections 210.03 to 210.033.

(3) Every director and every officer of a
corporation shall, if the corporation has duties
under section 210.035, take all reasonable
measures to ensure that the corporation com-
plies with that section.

COMMUNICATION OF INFORMATION

210.037 (1) Every operator shall post in
printed form, in a prominent place at each of
its workplaces,

(a) its occupational health and safety policy;

(b) contact information to enable the report-
ing of health or safety concerns to the Board;
and

(c) the names of the members of any
committees established by the operator for
that workplace, the members’ contact infor-
mation and the minutes of the most recent
meeting of those committees.

(2) Every operator shall make the following
information and documents readily available at
each of its workplaces in a prominent place
accessible to every employee at the workplace,
in printed or electronic form:

(a) a copy of this Part and the regulations
made under this Part;

(b) a copy of the document describing the
operator’s occupational health and safety
management system;

(c) any code of practice required by the Chief
Safety Officer under section 210.016 to be
established or adopted by the operator for that
workplace;

(d) any code of practice required by the
Chief Safety Officer under section 210.021 to
be established or adopted by any employer at
that workplace;

(e) information relating to the equipment,
methods, measures, standards or other things
permitted to be used at the workplace under
any permission granted under section 210.07,

(2) L’administrateur ou le dirigeant d’une
personne morale qui est un fournisseur de biens
ou un fournisseur de services prend les mesures
indiquées pour que la personne morale se
conforme aux articles 210.03 à 210.033.

(3) Lorsqu’il incombe à une personne morale
de prendre les mesures prévues à l’article
210.035, chacun de ses administrateurs et
dirigeants doit veiller à ce qu’elle se conforme
à cet article.

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

210.037 (1) L’exploitant affiche, sur support
papier, dans un endroit bien en vue dans chacun
de ses lieux de travail :

a) sa politique en matière de santé et de
sécurité au travail;

b) les coordonnées pour signaler à l’Office
toute préoccupation en matière de santé ou de
sécurité;

c) le nom et les coordonnées des membres
des comités constitués par l’exploitant pour
ce lieu de travail ainsi que le procès-verbal de
la réunion la plus récente de ces comités.

(2) L’exploitant met les renseignements et
documents ci-après à la disposition des em-
ployés, sur support papier ou électronique, dans
un endroit bien en vue et accessible dans chacun
de ses lieux de travail :

a) une copie des dispositions de la présente
partie et de ses règlements;

b) une copie du document décrivant le
système de gestion de l’exploitant en matière
de santé et de sécurité au travail;

c) tout code de pratique dont le délégué à la
sécurité exige l’adoption ou la préparation à
l’égard de ce lieu de travail en vertu de
l’article 210.016;

d) tout code de pratique dont le délégué à la
sécurité exige l’adoption ou la préparation à
l’égard de ce lieu de travail en vertu de
l’article 210.021;

e) les renseignements sur les équipements,
méthodes, mesures, normes ou autres choses
dont l’utilisation est permise dans le lieu de
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any conditions placed on the use of that
equipment or those methods, measures,
standards or other things and the duration of
the permission; and

(f) information relating to the equipment,
methods, measures, standards or other things
permitted to be used on a passenger craft, or
whose use is permitted in respect of employ-
ees or other passengers being transported on a
passenger craft, under any permission granted
to the operator under section 210.071, any
conditions placed on the use of that equip-
ment or those methods, measures, standards
or other things and the duration of the
permission.

(3) Every operator shall, at the request of any
employee or employer at any of the operator’s
workplaces or by any committee established for
any of those workplaces, make readily available
for their examination any material incorporated
by reference in the regulations made under this
Part, in printed or electronic form.

(4) Every operator shall provide to any
committee established for any of its workplaces,
or to any employer or employee at any of those
workplaces, in printed or electronic form, within
seven days after the day on which an occupa-
tional health and safety officer requires it, any
information that enables employees to become
acquainted with their rights and responsibilities
under this Part as the officer may require.

(5) An obligation imposed on an operator
under subsection (1) is satisfied if the operator
provides a copy of the information or document
to each employee at the workplace.

210.038 (1) Every employer shall post, in a
prominent place at each workplace for which it
has established a special committee, in printed
form, the names of the members of the special
committee, the members’ contact information
and the minutes of the most recent meeting of
that committee.

travail en vertu de l’article 210.07 ainsi que la
durée de la permission et les conditions qui
s’appliquent;

f) les renseignements sur les équipements,
méthodes, mesures, normes ou autres choses
dont l’utilisation est permise dans un véhicule
de transport au titre de la permission donnée à
l’exploitant en vertu de l’article 210.071 ainsi
que la durée de la permission et les conditions
qui s’appliquent.

(3) Sur demande, l’exploitant met à la
disposition de tout employé ou employeur dans
ses lieux de travail ou de tout comité constitué
pour ses lieux de travail, sur support papier ou
électronique, pour consultation, tout document
incorporé par renvoi dans les règlements pris
sous le régime de la présente partie.

(4) L’exploitant transmet à tout employé ou
employeur dans ses lieux de travail ou à tout
comité constitué pour ses lieux de travail, dans
un délai de sept jours à compter de la date où
l’agent de santé et de sécurité au travail l’exige,
les renseignements, sur support papier ou
électronique, permettant aux employés de
prendre connaissance des droits qui leur sont
reconnus et des responsabilités qui leur incom-
bent sous le régime de la présente partie.

(5) L’exploitant s’acquitte de l’obligation
prévue au paragraphe (1) pour un lieu de travail
s’il transmet une copie des renseignements ou
documents à chaque employé dans ce lieu de
travail.

210.038 (1) L’employeur affiche, sur sup-
port papier, dans un endroit bien en vue dans
chaque lieu de travail pour lequel il a constitué
un comité spécial, le nom et les coordonnées des
membres du comité ainsi que le procès-verbal
de la réunion la plus récente du comité.
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(2) Every employer shall, in respect of a
workplace under its control, provide to the
operator, and make readily available in a
prominent place accessible to its employees at
the workplace, in printed or electronic form,

(a) a copy of the occupational health and
safety program for the workplace; and

(b) any code of practice required by the
Chief Safety Officer under section 210.021 to
be established or adopted by the employer for
the workplace.

(3) Every employer shall make available to
the Board, if required by an occupational health
and safety officer, and to any persons, unions
and committees that an occupational health and
safety officer may require, in printed or
electronic form, within and for the time that
the officer requires, any material or information
referred to in subsections 210.037(3) and (4).

(4) An obligation imposed on an employer
under subsection (1) is satisfied if the employer
provides a copy of the information or document
to each of its employees at the workplace.

210.039 (1) Every operator shall communi-
cate to employees at a workplace and the
workplace committee any information that the
Chief Safety Officer requires to be commu-
nicated to them, within the time and in the
manner specified by the Chief Safety Officer.

(2) An employer shall communicate to its
employees at a workplace any information that
the Chief Safety Officer requires to be commu-
nicated to them, within the time and in the
manner specified by the Chief Safety Officer.

210.04 (1) Every operator and every em-
ployer shall immediately after preparing or
being provided with a report respecting any-
thing inspected, tested or monitored under this
Part at the operator’s workplace or at a work-
place under the employer’s control, as the case
may be, including a report under section
210.075, notify all committees established for
the workplace of the report and, subject to
section 210.041, within seven days after the day

(2) L’employeur fournit à l’exploitant, à
l’égard de chaque lieu de travail placé sous sa
responsabilité, les documents ci-après et les met
à la disposition de ses employés, sur support
papier ou électronique, dans un endroit bien en
vue et accessible dans le lieu de travail :

a) une copie du programme de santé et de
sécurité au travail pour ce lieu de travail;

b) tout code de pratique dont le délégué à la
sécurité exige l’adoption ou la préparation à
l’égard de ce lieu de travail en vertu de
l’article 210.021.

(3) Sur demande de l’agent de santé et de
sécurité au travail, dans le délai et pour la
période précisés, l’employeur met à la disposi-
tion de l’Office et de toute personne, tout
syndicat ou tout comité que l’agent désigne les
documents et renseignements visés aux para-
graphes 210.037(3) et (4), sur support papier ou
électronique.

(4) L’employeur s’acquitte de l’obligation
prévue au paragraphe (1) pour un lieu de travail
s’il transmet une copie des documents ou
renseignements à chaque employé dans ce lieu
de travail.

210.039 (1) L’exploitant communique aux
employés dans le lieu de travail et au comité
du lieu de travail les renseignements dont le
délégué à la sécurité exige la communication,
dans le délai et selon les modalités précisés par
ce dernier.

(2) L’employeur communique à ses em-
ployés dans le lieu de travail les renseignements
dont le délégué à la sécurité exige la commu-
nication, dans le délai et selon les modalités
précisés par ce dernier.

210.04 (1) Sans délai après avoir préparé ou
reçu un rapport concernant une inspection, un
examen ou une activité de surveillance mené
sous le régime de la présente partie dans le lieu
de travail de l’exploitant ou celui sous la
responsabilité de l’employeur, notamment un
rapport visé à l’article 210.075, l’exploitant ou
l’employeur, selon le cas, en avise tout comité
constitué pour ce lieu de travail et, sous réserve
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on which a request is received from any of those
committees, shall provide that committee with a
copy of it.

(2) Every operator shall make available to
any employee at the workplace, and the
employer shall make available to any of its
employees at the workplace, on request, a copy
of any report that has been provided to a
committee established for the workplace.

210.041 (1) If a report referred to in sub-
section 210.04(1) contains a trade secret, the
operator or employer, as the case may be, may
edit the report to protect the trade secret.

(2) If a report referred to in subsection
210.04(1) contains information relating to the
medical history of an identifiable individual or
other prescribed information relating to an
identifiable individual, the operator or employ-
er, as the case may be, shall edit the report to
protect that information before providing it to a
committee, unless the individual to whom the
information relates consents in writing to the
disclosure of the information to the committee.

(3) The edited report shall be provided to the
committee within 21 days after the day on
which the committee’s request is received.

210.042 (1) Subject to subsections (3) and
(4), every operator who receives from a
committee established for any of its workplaces
or any employee at any of its workplaces a
written request for any information related to
occupational health and safety, other than a
request for a report referred to in subsection
210.04(1), shall provide a written response to
the request within 21 days after the day on
which it is received.

(2) Subject to subsections (3) and (4), every
employer who receives from a special commit-
tee it has established or any of its employees a
written request for any information related to
occupational health and safety, other than a
request for a report referred to in subsection
210.04(1), shall provide a written response to
the request within 21 days after the day on
which it is received.

de l’article 210.041, en transmet copie au
comité qui en fait la demande dans les sept
jours suivant la réception d’une telle demande.

(2) L’exploitant ou l’employeur, selon le cas,
met tout rapport transmis à un comité constitué
pour un lieu de travail à la disposition de ceux
des employés de ce lieu de travail qui en font la
demande.

210.041 (1) Lorsque le rapport visé au
paragraphe 210.04(1) contient un secret indus-
triel, l’exploitant ou l’employeur, selon le cas,
peut réviser ce rapport afin de protéger ces
renseignements.

(2) Lorsque le rapport visé au paragraphe
210.04(1) contient des renseignements concer-
nant les antécédents médicaux d’un individu
identifiable ou tout autre renseignement prévu
par règlement concernant un individu identi-
fiable, l’exploitant ou l’employeur, selon le cas,
afin de protéger ces renseignements, révise le
rapport avant de le transmettre au comité, sauf si
l’individu concerné consent par écrit à la
communication des renseignements au comité.

(3) La version révisée du rapport est trans-
mise au comité dans un délai de vingt et un
jours suivant la date de réception de la demande
du comité.

210.042 (1) Sous réserve des paragraphes
(3) et (4), l’exploitant qui reçoit d’un comité
constitué pour l’un de ses lieux de travail ou
d’un employé dans un tel lieu de travail une
demande écrite de renseignements relatifs à la
santé et à la sécurité au travail, autre qu’une
demande portant sur un rapport visé au
paragraphe 210.04(1), y répond par écrit dans
les vingt et un jours suivant la date de réception
de la demande.

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4),
l’employeur qui reçoit d’un comité spécial qu’il
a constitué ou d’un de ses employés une
demande écrite de renseignements sur la santé
et la sécurité au travail, autre qu’une demande
portant sur un rapport visé au paragraphe
210.04(1), y répond par écrit dans les vingt et
un jours suivant la date de réception de la
demande.
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(3) If the request is made by a special
committee, the operator or employer is required
to respond only if the information is necessary
for the particular purposes for which the
committee was established.

(4) Subsections 210.047(3) to (8) apply to
the request with any modifications that the
circumstances require.

COMMITTEES AND COORDINATOR

210.043 (1) Every operator shall establish
one workplace committee for each of its work-
places, other than a workplace established for
six months or less, for purposes related to
occupational health and safety.

(2) Despite subsection (1), the Chief Safety
Officer may authorize an operator to establish a
single workplace committee in respect of two or
more workplaces if the Chief Safety Officer is
satisfied that the circumstances warrant it.

(3) An occupational health and safety com-
mittee described in subsection 210.045(1) is
deemed to be a workplace committee in respect
of the workplace referred to in that subsection
and to have been established by the operator for
that workplace.

(4) A workplace committee shall

(a) receive, consider, investigate if necessary
and promptly dispose of matters and com-
plaints related to occupational health and
safety;

(b) participate in inspections referred to in
paragraphs 210.013(q) and 210.019(1)(p), in
the investigation of any matter under para-
graph 210.022(f) and in the activities of any
health and safety officers that pertain to a
matter under section 210.049 or subsection
210.05(8) or 210.054(8), and, at the discre-
tion of a health and safety officer, participate
in the officer’s activities that pertain to
occupational diseases and to accidents, in-
cidents and other hazardous occurrences;

(c) maintain records in a form and manner
approved by the Chief Safety Officer, and
provide a copy of those records, on request,
to a health and safety officer, or to any person
within a class of persons that is prescribed;

(3) Si la demande est présentée par un comité
spécial, l’exploitant ou l’employeur n’est tenu
de lui répondre que si les renseignements sont
nécessaires, compte tenu des fins auxquelles le
comité a été constitué.

(4) Les paragraphes 210.047(3) à (8) s’ap-
pliquent à la demande, avec les adaptations
nécessaires.

COMITÉS ET COORDONNATEUR

210.043 (1) L’exploitant constitue pour cha-
cun de ses lieux de travail, sauf dans le cas d’un
lieu de travail établi pour une période de six
mois ou moins, un comité du lieu de travail à
des fins liées à la santé et à la sécurité au travail.

(2) Malgré le paragraphe (1), un seul comité
du lieu de travail peut être constitué pour plus
d’un lieu de travail si le délégué à la sécurité est
convaincu que les circonstances le justifient.

(3) Le comité de santé et de sécurité au
travail visé au paragraphe 210.045(1) est réputé
être le comité du lieu de travail à l’égard du lieu
de travail visé à ce paragraphe et il est réputé
avoir été constitué par l’exploitant.

(4) Le comité du lieu de travail est tenu :

a) de recevoir et d’étudier toute question ou
plainte relative à la santé et à la sécurité au
travail, de mener une enquête au besoin et de
trancher l’affaire promptement;

b) de participer aux inspections visées aux
alinéas 210.013q) et 210.019(1)p), aux en-
quêtes concernant toute situation visée à
l’alinéa 210.022f) et aux activités exercées
par l’agent de santé et de sécurité relative-
ment à toute affaire visée à l’article 210.049
ou aux paragraphes 210.05(8) ou 210.054(8)
et, à l’appréciation de ce dernier, de participer
aux activités exercées par lui relativement à
des maladies professionnelles et des acci-
dents, événements ou autres situations com-
portant des risques;

c) de tenir des dossiers en la forme et de la
manière approuvées par le délégué à la
sécurité et, sur demande, d’en fournir copie

Dispositions
applicables

Dispositions
applicables

Constitution

Exception

Autre comité de
santé et de
sécurité au
travail
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Functions of
workplace
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(d) keep minutes of committee meetings in a
form and manner approved by the Chief
Safety Officer and provide a copy of those
minutes, on request, to a health and safety
officer, or to any person within a class of
persons that is prescribed; and

(e) perform any other duties that are assigned
to it by the Chief Safety Officer or that are
assigned to it under an agreement between
the operator and any employers and employ-
ees— or the union representing them— at the
workplace.

(5) A workplace committee may

(a) seek to identify those things and circum-
stances at the workplace that are likely to be
hazardous to the health or safety of employ-
ees, and advise on effective procedures to
eliminate the hazards, to reduce the risks
posed by the hazards and to protect against
the hazards;

(b) advise the operator and the employers at
the workplace on the occupational health and
safety policy, the occupational health and
safety management system and the occupa-
tional health and safety programs— and any
procedures— required under this Part;

(c) advise on the provision of personal
protective equipment suited to the needs of
the employees;

(d) make recommendations, for the improve-
ment of occupational health and safety, to the
operator and the employers and employees at
the workplace and to any supplier, owner or
provider of services that carries out duties or
functions under this Part; and

(e) participate in the activities described in
subsection 210.08(1).

à l’agent de santé et de sécurité ou à une
personne faisant partie d’une catégorie de
personnes prévue par règlement;

d) de dresser les procès-verbaux de ses
réunions en la forme et de la manière
approuvées par le délégué à la sécurité et,
sur demande, d’en fournir copie à l’agent de
santé et de sécurité ou à une personne faisant
partie d’une catégorie de personnes prévue
par règlement;

e) de s’acquitter de toute autre obligation qui
lui est imposée par le délégué à la sécurité ou
en vertu d’une entente conclue entre l’ex-
ploitant, l’employeur et les employés— ou
leurs syndicats— dans le lieu de travail.

(5) Le comité du lieu de travail peut :

a) chercher à répertorier les objets et circons-
tances qui, dans le lieu de travail, présentent
vraisemblablement un risque pour la santé ou
la sécurité des employés et donner des
conseils sur des méthodes efficaces pour
éliminer ou réduire les risques et pour s’en
protéger;

b) donner des conseils à l’exploitant et aux
employeurs dans le lieu de travail sur la
politique en matière de santé et de sécurité au
travail, le système de gestion de la santé et de
la sécurité au travail et les programmes en
matière de santé et de sécurité au travail qui
sont exigés sous le régime de la présente
partie et sur les procédures qui en découlent;

c) donner des conseils sur l’équipement de
protection personnelle pour qu’il soit adapté
aux besoins des employés;

d) faire des recommandations à l’exploitant,
aux employeurs et aux employés dans le lieu
de travail ainsi qu’aux propriétaires ou aux
fournisseurs de services ou de biens lorsqu’ils
s’acquittent de leurs obligations ou fonctions
en vertu de la présente partie, en vue
d’améliorer la santé et la sécurité au travail;

e) participer aux activités visées au para-
graphe 210.08(1).

Attributions du
comité du lieu de
travail
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(6) An individual who serves as a member of
a workplace committee is not personally liable
for anything done or omitted to be done by them
in good faith while carrying out their duties or
functions.

210.044 (1) Aworkplace committee consists
of any number of individuals that may be agreed
to by the operator and the employees at the
workplace or the unions representing them.

(2) The operator shall select no more than
half of the members of a workplace committee
from among employees at the workplace, at
least one of whom shall be a representative of
the operator. The other members, who represent
the employees, shall be selected by the employ-
ees, or the unions representing them, from
among employees at the workplace who do not
exercise managerial functions.

(3) A workplace committee shall meet at
least once every month, or more frequently if
the Chief Safety Officer requires it.

(4) An employee who is a member of a
workplace committee is entitled to any time off
from work that is necessary to enable them to
fulfil their duties and functions as a member of
the committee, including time off to take
training. That time off is considered to be work
time for which the employee shall be paid the
same wages and granted the same benefits that
the employee would have received had they
worked for that time.

(5) A workplace committee may establish its
own rules of procedure, but in establishing those
rules it shall comply with any requirements that
are prescribed.

(6) A workplace committee is to be co-
chaired by two of its members, one chosen by
members that have been selected by employees,
or unions representing them, and the other
chosen by members that have been selected by
the operator.

(7) If there is disagreement as to the size of a
workplace committee, the selection of members
or any other matter that prevents or impairs the
proper functioning of the committee, the Chief
Safety Officer shall determine the matter and

(6) L’individu qui agit à titre de membre
d’un comité du lieu de travail n’encourt aucune
responsabilité personnelle en ce qui concerne
les faits— actes ou omissions— accomplis de
bonne foi dans le cadre de ses obligations ou
fonctions.

210.044 (1) Le comité du lieu de travail est
composé du nombre d’individus convenu par
l’exploitant et les employés dans le lieu de
travail ou leurs syndicats.

(2) L’exploitant choisit au plus la moitié des
membres du comité du lieu de travail parmi les
employés dans le lieu de travail, dont au moins
l’un des membres doit être un représentant de
l’exploitant. Les autres membres représentent
les employés et sont choisis par ceux-ci, ou
leurs syndicats, parmi les employés dans le lieu
de travail qui n’exercent pas de fonctions de
direction.

(3) Le comité du lieu de travail se réunit au
moins une fois par mois ou, lorsque le délégué à
la sécurité l’exige, plus fréquemment.

(4) L’employé qui est membre du comité du
lieu de travail a droit aux congés nécessaires
pour lui permettre de s’acquitter de ses
obligations et fonctions à titre de membre de
ce comité, notamment des congés de formation.
Les congés sont considérés être du temps de
travail pour lequel l’employé doit recevoir le
salaire et les avantages auxquels il aurait eu
droit s’il avait travaillé.

(5) Le comité du lieu de travail peut établir
ses propres règles de procédure; le cas échéant,
il est toutefois assujetti aux conditions prévues
par règlement.

(6) La coprésidence du comité du lieu de
travail est assurée par deux de ses membres,
l’un sélectionné par les membres qui ont été
choisis par les employés, ou leurs syndicats, et
l’autre par les membres qui ont été choisis par
l’exploitant.

(7) En cas de désaccord sur la taille ou la
composition du comité du lieu de travail ou sur
toute autre question qui empêche ou entrave son
bon fonctionnement, le délégué à la sécurité

Immunité—
membre d’un
comité

Nombre de
membres

Choix des
membres

Réunions des
membres
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Règles de
procédure

Coprésidence

Situation
d’impasse

2013-2014
Mise en oeuvre de l’Accord atlantique Canada— Terre-Neuve, Mise en oeuvre
de l’Accord Canada—Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers

ch. 13
179ch. 13 

bigraj
Text Box

bigraj
Text Box



Occupational
health and safety
coordinator

Duties of
coordinator

Recommenda-
tions

Duties of
operator

provide those concerned with a written deter-
mination. A determination by the Chief Safety
Officer is final and binding and not subject to
review or appeal.

210.045 (1) If an operator establishes a
workplace for six months or less, the operator
shall— unless there is already an occupational
health and safety committee for the workplace
that meets the requirements of subsections
210.044(1), (2) and (6)— designate an employ-
ee at that workplace who has been approved by
the Chief Safety Officer to act as an occupa-
tional health and safety coordinator in respect of
that workplace.

(2) The coordinator shall

(a) receive, consider, investigate if necessary,
and promptly dispose of matters and com-
plaints related to occupational health and
safety;

(b) assist their employer in carrying out the
employer’s duties under paragraph 210.022
(f);

(c) maintain records in a form and manner
approved by the Chief Safety Officer, and
provide a copy of those records, on request,
to a health and safety officer, or to any person
within a class of persons that is prescribed;
and

(d) perform any other duties that are assigned
to them by the Chief Safety Officer.

(3) The coordinator may make recommenda-
tions, for the improvement of occupational
health and safety, to the operator and the
employers and employees at the workplace
and to any supplier, owner or provider of
services that has duties or functions under this
Part.

(4) The operator shall

(a) ensure that the coordinator is informed of
their responsibilities as coordinator under this
section;

tranche la question et en avise les intéressés par
écrit. Sa décision est définitive et exécutoire et
n’est pas susceptible de révision ou d’appel.

210.045 (1) L’exploitant désigne un em-
ployé dont le nom a été approuvé par le délégué
à la sécurité pour agir à titre de coordonnateur
de santé et de sécurité au travail dans tout lieu
de travail établi pour une période de six mois ou
moins, sauf si un comité de santé et de sécurité
au travail qui satisfait aux exigences prévues
aux paragraphes 210.044(1), (2) et (6) est déjà
en place dans ce lieu de travail.

(2) Le coordonnateur est tenu :

a) de recevoir et d’étudier toute question ou
plainte relative à la santé et à la sécurité au
travail, de mener une enquête au besoin et de
trancher l’affaire promptement;

b) de prêter assistance à l’employeur lorsque
celui-ci s’acquitte de ses obligations en vertu
de l’alinéa 210.022f);

c) de tenir des dossiers en la forme et de la
manière approuvées par le délégué à la
sécurité et, sur demande, d’en fournir copie
à l’agent de santé et de sécurité ou à une
personne faisant partie d’une catégorie de
personnes prévue par règlement;

d) de s’acquitter de toute obligation qui lui
est imposée par le délégué à la sécurité.

(3) Le coordonnateur peut faire des recom-
mandations à l’exploitant, aux employeurs et
aux employés dans le lieu de travail ainsi
qu’aux propriétaires ou aux fournisseurs de
services ou de biens lorsqu’ils s’acquittent de
leurs obligations ou fonctions en vertu de la
présente partie, en vue d’améliorer la santé et la
sécurité au travail.

(4) L’exploitant est tenu :

a) de veiller à ce que le coordonnateur soit
informé des responsabilités qui lui incombent
en vertu du présent article;

b) de veiller à ce que le coordonnateur
reçoive la formation nécessaire en matière
de santé et de sécurité, notamment celle

Coordonnateur
de santé et de
sécurité au
travail

Obligations du
coordonnateur

Recommanda-
tions

Obligations de
l’exploitant
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(b) ensure that the coordinator is provided
with the training in health and safety— in-
cluding any that is prescribed— necessary to
enable them to fulfil their duties and func-
tions as coordinator; and

(c) make readily available to employees at
the workplace, in printed form, the name of
the coordinator and the coordinator’s contact
information.

(5) The operator and the employers at the
workplace shall cooperate with the coordinator
and facilitate communications between the
coordinator and the employees at the workplace.

(6) An individual who serves as a coordi-
nator is not personally liable for anything done
or omitted to be done by them in good faith
while carrying out their duties or functions.

(7) An employee who is a coordinator is
entitled to any time off from work that is
necessary to enable them to fulfil their duties
and functions as a coordinator, including time
off to take training. That time off is considered
to be work time for which the employee shall be
paid the same wages and granted the same
benefits that the employee would have received
had they worked for that time.

210.046 (1) The Chief Safety Officer may,
after consultation with an operator, order the
operator to establish a special committee for any
of its workplaces for particular purposes related
to occupational health and safety.

(2) The Chief Safety Officer may, after
consultation with an employer having control
over a workplace, the operator, and the employ-
er’s employees at the workplace or the union
representing them, order the employer to
establish a special committee for that workplace
for particular purposes related to occupational
health and safety.

(3) The order shall set out the mandate,
duties and functions of the special committee
and the responsibilities of the operator or
employer, as the case may be.

prévue par règlement, pour lui permettre de
s’acquitter de ses obligations et fonctions à
titre de coordonnateur;

c) de mettre à la disposition des employés
dans le lieu de travail, sur support papier, de
manière qu’ils puissent y avoir accès facile-
ment, le nom et les coordonnées du coor-
donnateur.

(5) L’exploitant et les employeurs dans le
lieu de travail collaborent avec le coordonnateur
et facilitent la communication des employés
dans le lieu de travail avec celui-ci.

(6) L’individu qui agit à titre de coordonna-
teur n’encourt aucune responsabilité personnelle
en ce qui concerne les faits— actes ou omis-
sions— accomplis de bonne foi dans le cadre de
ses obligations ou fonctions.

(7) L’employé qui agit à titre de coordonna-
teur a droit aux congés nécessaires pour lui
permettre de s’acquitter de ses obligations et
fonctions à titre de coordonnateur, notamment
des congés de formation. Les congés sont
considérés être du temps de travail pour lequel
l’employé doit recevoir le salaire et les avanta-
ges auxquels il aurait eu droit s’il avait travaillé.

210.046 (1) Le délégué à la sécurité peut,
après consultation de l’exploitant, lui ordonner
de constituer un comité spécial pour l’un de ses
lieux de travail à des fins spécifiques liées à la
santé et à la sécurité au travail.

(2) Le délégué à la sécurité peut, après
consultation de l’employeur responsable du lieu
de travail, de l’exploitant et des employés dans
le lieu de travail, ou de leurs syndicats, ordonner
à l’employeur de constituer un comité spécial
pour ce lieu de travail à des fins spécifiques
liées à la santé et à la sécurité au travail.

(3) L’ordre précise le mandat, les obligations
et fonctions du comité spécial ainsi que les
responsabilités de l’exploitant ou de l’em-
ployeur, selon le cas.
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(4) The operator or employer, as the case
may be, shall establish the special committee
within 15 days after the day on which it receives
the order.

(5) Paragraphs 210.043(5)(b) and (d) and
subsections 210.043(6) and 210.044(1) to (7)
apply, with any modifications that the circum-
stances require, in respect of a special commit-
tee.

210.047 (1) Subject to subsections (4), (6)
and (7), an operator or employer who receives
recommendations from a committee established
for any of the operator’s workplaces or for a
workplace under the employer’s control, as the
case may be, together with a written request to
respond to the recommendations, shall provide a
written response within 21 days after the day on
which it receives the request.

(2) The response shall indicate the recom-
mendations being accepted as well as the action,
if any, that will be taken and the date by which it
will be taken, and the recommendations being
rejected, together with the reasons for the
rejection.

(3) If it is not possible to provide a response
within 21 days, the operator or employer, as the
case may be, shall within that period provide the
committee with a written explanation for the
delay and propose a date on which the response
will be provided.

(4) Unless the committee notifies the opera-
tor or employer, as the case may be, that it is not
satisfied that the explanation provided or the
proposed date is reasonable, the operator or
employer shall provide the response by that
date.

(5) If the committee is not satisfied that the
explanation provided or the proposed date
indicated is reasonable, the committee shall
promptly report the matter to an occupational
health and safety officer.

(6) If the occupational health and safety
officer is satisfied that the explanation provided
and the proposed date are reasonable, the officer
shall notify the committee, and the operator or
employer, as the case may be, that the operator
or employer is to provide the response by the

(4) L’exploitant ou l’employeur, selon le cas,
constitue le comité spécial dans les quinze jours
suivant la réception de l’ordre.

(5) Les alinéas 210.043(5)b) et d) et les
paragraphes 210.043(6) et 210.044(1) à (7)
s’appliquent, avec les adaptations nécessaires,
au comité spécial.

210.047 (1) Sous réserve des paragraphes
(4), (6) et (7), lorsque l’exploitant ou l’em-
ployeur reçoit des recommandations accompa-
gnées d’une demande de réponse par écrit d’un
comité constitué pour l’un des lieux de travail
de l’exploitant ou un lieu de travail placé sous la
responsabilité de l’employeur, selon le cas, il y
répond par écrit dans un délai de vingt et un
jours suivant la réception de la demande.

(2) La réponse énonce les recommandations
qui sont acceptées, avec mention, le cas échéant,
des mesures qui seront prises et des délais
prévus à cet égard et, motifs à l’appui, les
recommandations qui sont rejetées.

(3) S’il n’est pas en mesure de répondre dans
le délai prévu, l’exploitant ou l’employeur,
selon le cas, fournit, dans ce délai, une
explication par écrit au comité en proposant la
date à laquelle la réponse lui sera transmise.

(4) À moins que le comité ne l’avise qu’il
n’est pas convaincu que l’explication fournie ou
que la date proposée soient raisonnables,
l’exploitant ou l’employeur, selon le cas, fournit
la réponse au plus tard à la date précisée aux
termes du paragraphe (3).

(5) S’il est convaincu que l’explication
fournie ou que la date proposée ne sont pas
raisonnables, le comité le signale sans délai à un
agent de santé et de sécurité au travail.

(6) S’il est convaincu que l’explication
fournie et que la date proposée sont raisonna-
bles, l’agent de santé et de sécurité au travail
avise le comité et l’exploitant ou l’employeur,
selon le cas, que la réponse doit être fournie au
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date indicated. The operator or employer, as the
case may be, shall provide the response by that
date.

(7) If the occupational health and safety
officer is not satisfied that the explanation
provided or the proposed date is reasonable,
the officer shall determine the date on which the
response is to be provided and notify the
committee, and the operator or employer, as
the case may be, of that date. The operator or
employer, as the case may be, shall provide the
response by that date.

(8) If the committee has not been provided
with a response to its recommendations within
the period required or if it considers that the
response is not satisfactory, it shall inform an
occupational health and safety officer of the
matter.

WORKPLACE MONITORING

210.048 (1) A workplace committee may
choose an employee at the workplace to observe

(a) the set-up of, or any change to, systems
for monitoring conditions at the workplace
that affect the health or safety of employees,
including systems for taking samples and
measurements; and

(b) the subsequent monitoring of the condi-
tions referred to in paragraph (a), including
the taking of samples and measurements.

(2) Every employer who conducts an activity
described in paragraph (1)(a) or (b) at the
workplace, and the operator if the operator
conducts such an activity, shall permit the
observer to observe the activity.

(3) Subsection (2) does not apply in an
emergency situation, or in respect of monitoring
referred to in paragraph (1)(b) that is carried out
continuously or on a regular and frequent basis.

plus tard à la date proposée. L’exploitant ou
l’employeur est alors tenu de s’exécuter au plus
tard à cette date.

(7) S’il est convaincu que l’explication
fournie ou que la date proposée ne sont pas
raisonnables, l’agent de santé et de sécurité au
travail avise le comité et l’exploitant ou
l’employeur, selon le cas, de la date limite à
laquelle la réponse doit être fournie. L’exploi-
tant ou l’employeur est alors tenu de s’exécuter
au plus tard à cette date.

(8) Si le comité n’a reçu aucune réponse à
ses recommandations dans le délai prévu ou s’il
est d’avis que la réponse n’est pas satisfaisante,
il le signale à un agent de santé et de sécurité au
travail.

ACTIVITÉS DE SURVEILLANCE

210.048 (1) Le comité du lieu de travail peut
choisir un employé dans le lieu de travail chargé
d’observer :

a) la mise en place et la modification de tout
système de surveillance des conditions dans
le lieu de travail qui ont une incidence sur la
santé ou la sécurité des employés, notamment
tout système de prélèvement d’échantillons et
de prise de mesures;

b) l’exercice, par la suite, des activités de
surveillance visées à l’alinéa a), notamment
le prélèvement d’échantillons et la prise de
mesures.

(2) Tout employeur qui exerce une activité
visée à l’alinéa (1)a) ou b) dans le lieu de
travail, et l’exploitant, lorsqu’il exerce une telle
activité, permet à l’observateur d’observer
l’activité.

(3) L’employeur et l’exploitant ne sont pas
assujettis à l’obligation prévue au paragraphe
(2) en cas d’urgence ou lorsque les activités de
surveillance visées à l’alinéa (1)b) sont exercées
soit d’une manière continue, soit à intervalles
réguliers et rapprochés.
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(4) When an operator or an employer
monitors health and safety conditions at a
workplace, the following requirements apply:

(a) if an employer is carrying out the
monitoring, the employer shall give reason-
able notice to the operator to enable the
operator to comply with paragraph (b);

(b) if an operator is carrying out the
monitoring or is notified under paragraph
(a), the operator shall give reasonable notice
of the commencement of monitoring to all
employers at the workplace;

(c) the operator or the employer carrying out
the monitoring shall give reasonable notice of
the commencement of monitoring to the
observer, and shall provide the observer with
access to the workplace for the purpose of
observing the monitoring; and

(d) the operator or employer carrying out the
monitoring shall, at the request of the
observer, explain the monitoring process to
the observer.

(5) Monitoring may be carried out on the
order of a health and safety officer under section
210.074 even if the notices referred to in
paragraphs (4)(a) to (c) have not been given.

(6) An employee acting as an observer shall
be paid the same wages and granted the same
benefits that the employee would have received
had they been working.

REPORTING OF OCCUPATIONAL HEALTH AND

SAFETY CONCERNS

210.049 (1) An employee who has reason-
able cause to believe that a provision of this Part
or of the regulations made under this Part has
been contravened or that there is likely to be an
accident or injury arising out of, linked to or
occurring in the course of employment shall
report their concern to their supervisor.

(2) The employee and the supervisor shall try
to resolve the employee’s concern between
themselves as soon as possible.

(4) Les exigences ci-après s’appliquent
lorsque l’exploitant ou l’employeur, selon le
cas, exerce des activités de surveillance relati-
vement aux conditions de santé et de sécurité
dans un lieu de travail :

a) l’employeur qui exerce ces activités donne
à l’exploitant un avis suffisant pour permettre
à celui-ci de se conformer à l’alinéa b);

b) l’exploitant qui exerce ces activités ou qui
reçoit un avis en application de l’alinéa a)
donne un avis suffisant à tous les employeurs
dans le lieu de travail du début des activités;

c) l’employeur ou l’exploitant, selon le cas,
qui exerce ces activités donne à l’observateur
un avis suffisant du début des activités et lui
donne accès au lieu de travail aux fins
d’observation;

d) sur demande de l’observateur, l’em-
ployeur ou l’exploitant, selon le cas, qui
exerce ces activités lui explique le processus
de surveillance.

(5) Les activités de surveillance peuvent être
exercées en vertu d’un ordre de l’agent de santé
et de sécurité au titre de l’article 210.074 même
si les avis mentionnés aux alinéas (4)a) à c)
n’ont pas été donnés.

(6) L’employé qui agit à titre d’observateur
reçoit le salaire et les avantages auxquels il
aurait eu droit s’il avait travaillé.

RAPPORT SUR DES PRÉOCCUPATIONS DE

SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL

210.049 (1) L’employé qui croit, pour des
motifs raisonnables, à l’existence d’une situa-
tion constituant une contravention de toute
disposition de la présente partie ou de ses
règlements ou susceptible de causer un accident
ou une maladie liés à l’occupation d’un emploi
fait rapport de ses préoccupations à son
superviseur.

(2) L’employé et le superviseur doivent
tenter de résoudre, à l’amiable et dans les
meilleurs délais, les préoccupations de l’em-
ployé.
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(3) If the employee’s concern is not resolved,
they may notify their employer, and when so
notified the employer shall in turn notify the
workplace committee or the coordinator, as the
case may be, and the operator.

(4) If the employee’s concern is not resolved
after they notify their employer, the employee
may notify a health and safety officer.

RIGHT TO REFUSE

210.05 (1) Subject to subsection (2), an
employee may refuse to perform an activity at
a workplace if they have reasonable cause to
believe that the performance of the activity
constitutes a danger to themselves or another
individual.

(2) An employee is not permitted to refuse to
perform an activity if the refusal puts the life,
health or safety of another individual directly in
danger.

(3) An employee who refuses to perform an
activity shall immediately report the circum-
stances of the matter to their supervisor.

(4) The supervisor shall immediately take
action to try to resolve the matter. If the
supervisor believes that a danger exists, they
shall immediately take any action that is
necessary to protect any individual from the
danger and to inform the workplace committee
or the coordinator, as the case may be, the
operator and the employee’s employer of the
matter. If the supervisor does not believe that a
danger exists, they shall so notify the employee.

(5) If the employee continues to refuse to
perform the activity, they shall immediately
notify their employer and the workplace com-
mittee or the coordinator, as the case may be,
and the employer shall in turn notify the
operator and any provider of services that is
providing services related to the placement of
that employee.

(6) Immediately after being notified under
subsection (5), the operator shall notify an
occupational health and safety officer of the
continued refusal of the employee to perform
the activity and of any remedial action taken.

(3) Si ses préoccupations n’ont pas été
résolues, l’employé peut en aviser l’employeur,
qui en avise à son tour le comité du lieu de
travail ou le coordonnateur, selon le cas, et
l’exploitant.

(4) Si, après l’avis donné en application du
paragraphe (3), les préoccupations de l’employé
n’ont pas été résolues, celui-ci peut en aviser
l’agent de santé et de sécurité.

DROIT DE REFUS

210.05 (1) Sous réserve du paragraphe (2),
l’employé peut refuser d’accomplir une tâche
dans le lieu de travail s’il a des motifs
raisonnables de croire que l’accomplissement
de cette tâche constitue un danger pour lui-
même ou pour un autre individu.

(2) Il ne peut cependant refuser d’accomplir
une tâche si son refus met directement en danger
la vie, la santé ou la sécurité d’un autre individu.

(3) S’il se prévaut du droit de refus, il en fait
sans délai rapport à son superviseur.

(4) Le superviseur prend sans délai des
mesures pour résoudre le problème. S’il est
d’avis qu’un danger existe, il prend sans délai
les mesures qui s’imposent pour protéger tout
individu et en informe aussitôt le comité du lieu
de travail ou le coordonnateur, selon le cas,
l’exploitant et l’employeur. S’il est d’avis qu’il
n’y a aucun danger, il en avise l’employé.

(5) Si l’employé maintient son refus, il en
avise sans délai l’employeur ainsi que le comité
du lieu de travail ou le coordonnateur; l’em-
ployeur en avise à son tour l’exploitant et tout
fournisseur de services liés au placement de cet
employé.

(6) Lorsqu’il est avisé du maintien du refus,
l’exploitant en avise sans délai l’agent de santé
et de sécurité au travail du maintien du refus de
la part de l’employé et l’informe de toute
mesure prise pour corriger la situation.

Avis à
l’employeur, etc.

Avis à l’agent de
santé et de
sécurité

Refus

Exception

Rapport au
superviseur

Mesures à
prendre par le
superviseur

Avis

Avis à l’agent de
santé et de
sécurité au
travail

2013-2014
Mise en oeuvre de l’Accord atlantique Canada— Terre-Neuve, Mise en oeuvre
de l’Accord Canada—Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers

ch. 13
185ch. 13 

bigraj
Text Box

bigraj
Text Box



Recommenda-
tions of
committee or
coordinator

Enquiry and
decision

Dangerous
situation—
order

No right to
refuse

Opportunity to
explain reasons
for refusal

Compensation of
employee

(7) The workplace committee or the coordi-
nator, as the case may be, may make any
recommendations that they consider appropriate
to the employee, the employee’s employer, the
operator and any provider of services that is
providing services related to the placement of
that employee.

(8) The occupational health and safety offi-
cer shall, if the employee continues to refuse to
perform the activity, enquire into the matter,
taking into account the recommendations, if
any, made by the workplace committee or the
coordinator. The officer shall give to the
employee, the employee’s employer, the opera-
tor and any provider of services that is
providing services related to the placement of
that employee, and to the workplace committee
or the coordinator, as the case may be, a written
notification of their decision on the matter.

(9) If the occupational health and safety
officer decides that the performance of the
activity constitutes a danger to the employee or
another individual, the officer shall make any
order under subsection 210.094(1) or (2) that
the officer considers appropriate, and the
employee may continue to refuse to perform
the activity until the order is complied with or
until it is varied or revoked under this Part.

(10) If the occupational health and safety
officer decides that the performance of the
activity does not constitute a danger to the
employee or another individual, or that the
refusal puts the life, health or safety of another
individual directly in danger, the employee is
not entitled under this section to continue to
refuse to perform the activity.

210.051 (1) An employee who refuses under
section 210.05 to perform an activity may
accompany an occupational health and safety
officer when the officer is enquiring into the
matter under subsection 210.05(8), for the
purpose of explaining the reasons for the
employee’s refusal.

(2) An employee who, under subsection (1),
accompanies an occupational health and safety
officer shall, during that time, be paid the same

(7) Le comité du lieu de travail ou le
coordonnateur, selon le cas, peut faire les
recommandations qu’il juge indiquées à l’em-
ployé et à l’employeur, ainsi qu’à l’exploitant et
au fournisseur de services liés au placement de
cet employé.

(8) Si l’employé maintient son refus, l’agent
de santé et de sécurité au travail s’enquiert de
l’affaire, tout en considérant les recommanda-
tions du comité du lieu de travail ou du
coordonnateur. Il informe par écrit l’employé
et l’employeur, ainsi que l’exploitant, le four-
nisseur de services liés au placement de cet
employé et le comité du lieu de travail ou le
coordonnateur, selon le cas, de ses conclusions.

(9) S’il conclut que l’accomplissement de la
tâche dans le lieu de travail constitue un danger
pour l’employé ou pour un autre individu,
l’agent de santé et de sécurité au travail donne,
en vertu des paragraphes 210.094(1) ou (2), les
ordres qu’il juge indiqués. L’employé peut
maintenir son refus jusqu’à l’exécution des
ordres ou leur modification ou annulation dans
le cadre de la présente partie.

(10) Si l’agent de santé et de sécurité au
travail conclut que l’accomplissement de la
tâche dans le lieu de travail ne constitue pas un
danger pour l’employé ou pour un autre
individu ou que le refus met directement en
danger la vie, la santé ou la sécurité d’un autre
individu, l’employé ne peut se prévaloir du
présent article pour maintenir son refus.

210.051 (1) L’employé qui refuse, en vertu
de l’article 210.05, d’accomplir une tâche peut,
afin d’expliquer les motifs de son refus,
accompagner l’agent de santé et de sécurité au
travail lorsque celui-ci s’enquiert de l’affaire en
application du paragraphe 210.05(8).

(2) L’employé qui accompagne l’agent de
santé et de sécurité au travail reçoit le même
salaire et les mêmes avantages auxquels il aurait
eu droit s’il n’avait pas exercé son droit de
refus.
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wages and granted the same benefits that the
employee would have received if they had not
exercised their right to refuse.

210.052 (1) Subject to any applicable col-
lective agreement or other agreement, if an
employee refuses under section 210.05 to
perform an activity, the employer may assign
reasonably equivalent work to the employee
until the employee, by virtue of subsection
210.05(9) or (10), is no longer permitted to
refuse to perform the activity.

(2) If the employee is assigned reasonably
equivalent work, the employer, or the provider
of services that is providing services related to
the placement of the employee, as the case may
be, shall pay them the same wages and grant
them the same benefits that they would have
received had they not refused to perform the
activity.

(3) If the employee is not assigned reason-
ably equivalent work, the employer, or the
provider of services that is providing services
related to the placement of the employee, as the
case may be, shall, until the employee, by virtue
of subsection 210.05(9) or (10), is no longer
permitted to refuse to perform the activity, pay
the employee the same wages and grant the
employee the same benefits that they would
have received had they not refused to perform
the activity.

(4) Subject to any applicable collective
agreement or other agreement, if the employee
refuses an assignment of reasonably equivalent
work, they are not entitled to receive any wages
or benefits.

(5) For as long as the employee continues to
exercise their right to refuse to perform an
activity, another employee shall not be assigned
to perform the activity unless the employer has
advised that other employee of the refusal, the
reasons for the refusal and the right of that other
employee to refuse to perform the activity.

(6) Subject to any applicable collective
agreement or other agreement, the employer,
or the provider of services that is providing
services related to the placement of the employ-
ee, as the case may be, may require repayment

210.052 (1) Sous réserve de toute conven-
tion collective ou de tout autre accord appli-
cable, l’employeur peut réaffecter à d’autres
tâches relativement équivalentes l’employé qui
refuse, en vertu de l’article 210.05, d’accomplir
une tâche, jusqu’à ce qu’il ne puisse plus, par
application des paragraphes 210.05(9) ou (10),
maintenir son refus.

(2) L’employeur ou le fournisseur de services
liés au placement de l’employé, selon le cas,
verse à celui-ci, s’il est réaffecté, le même
salaire qu’il aurait reçu s’il n’avait pas exercé
son droit de refus et lui accorde les mêmes
avantages.

(3) L’employeur ou le fournisseur de services
liés au placement de l’employé, selon le cas,
verse à celui-ci, s’il n’est pas réaffecté, le même
salaire qu’il aurait reçu s’il n’avait pas exercé
son droit de refus et lui accorde les mêmes
avantages, jusqu’à ce qu’il ne puisse plus, par
application des paragraphes 210.05(9) ou (10),
maintenir son refus.

(4) Sous réserve de toute convention collec-
tive ou de tout autre accord applicable, l’em-
ployé qui refuse une nouvelle affectation n’a
droit à aucun salaire ni avantage.

(5) Tant que le droit de refus est exercé par
l’employé, nul ne peut être affecté à ses tâches
sans avoir été avisé par l’employeur du refus et
des motifs à l’appui de celui-ci ainsi que de ses
propres droits à cet égard.

(6) Sous réserve de toute convention collec-
tive ou de tout autre accord applicable, l’em-
ployé qui a touché son salaire et les avantages
qui y sont rattachés dans les circonstances
visées au paragraphe (3) peut, après épuisement
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of any wages and benefits received by an
employee under subsection (3) if an occupa-
tional health and safety officer determines in
respect of an application made under section
210.064, after all avenues of redress have been
exhausted by the employee, that the employee
received the wages and benefits knowing that
no circumstances existed that would warrant the
refusal.

210.053 (1) Subject to any applicable col-
lective agreement or other agreement, an
employee at a workplace who is affected by a
work stoppage arising from a refusal by another
employee to perform an activity shall be paid
the same wages and granted the same benefits
that they would have received had no work
stoppage occurred, until work resumes or until
they return to their usual point of disembarka-
tion on shore, whichever event occurs first.

(2) Subject to any applicable collective
agreement or other agreement, an employer
may assign reasonably equivalent work to an
employee who is affected by a work stoppage at
the same wages and benefits that the employee
would have received if no work stoppage had
occurred.

210.054 (1) An employee may refuse to be
transported on a passenger craft if they have
reasonable cause to believe that being trans-
ported on it constitutes a danger to them.

(2) An employee who refuses to be trans-
ported on a passenger craft shall use the con-
tact information provided under paragraph
210.014(1)(b) to immediately report the circum-
stances of the matter.

(3) On being notified of a refusal under
subsection (2), the operator shall immediately
notify the Chief Safety Officer unless the Chief
Safety Officer has provided other contact
information for the purposes of this subsection,
in which case the operator shall use that contact
information to make the notification.

(4) For as long as the employee continues to
exercise their right to refuse to be transported on
the passenger craft, or for any longer period
specified by the Chief Safety Officer, the
operator shall notify all other employees and

de tous les recours s’offrant à lui, être tenu de
les rembourser à son employeur ou au fournis-
seur de services liés à son placement, selon le
cas, si le Conseil des relations de travail conclut,
à l’égard d’une demande présentée en vertu de
l’article 210.064, qu’il savait que les circons-
tances ne justifiaient pas le refus.

210.053 (1) Sous réserve de toute conven-
tion collective ou de tout autre accord appli-
cable, l’employé qui, dans le lieu de travail, est
touché par un arrêt de travail entraîné par
l’exercice du droit de refus d’un autre employé
reçoit le salaire et les avantages auxquels il
aurait droit, n’eût été l’arrêt de travail, et ce,
jusqu’à ce qu’il retourne à terre à son lieu
habituel de débarquement ou, si elle survient
avant, jusqu’à la reprise du travail.

(2) Sous réserve de toute convention collec-
tive ou de tout autre accord applicable, l’em-
ployeur peut affecter l’employé touché par un
arrêt de travail à d’autres tâches relativement
équivalentes et le salaire et les avantages
auxquels il aurait droit sont versés et accordés
comme si l’arrêt de travail n’avait pas eu lieu.

210.054 (1) L’employé peut refuser le trans-
port par véhicule de transport s’il a des motifs
raisonnables de croire que le transport constitue
un danger pour lui-même.

(2) S’il se prévaut de son droit de refus,
l’employé utilise les coordonnées fournies en
application de l’alinéa 210.014(1)b) pour faire
sans délai rapport des circonstances justifiant
son refus.

(3) Une fois avisé du refus conformément au
paragraphe (2), l’exploitant en avise sans délai
le délégué à la sécurité, à moins que celui-ci ne
lui ait fourni d’autres coordonnées pour donner
avis.

(4) Pendant la période où le droit de refus est
exercé par l’employé ou pendant la période
supplémentaire fixée par le délégué à la sécurité,
l’exploitant avise les autres employés et passa-
gers devant être transportés dans le véhicule de
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other passengers to be transported on the
passenger craft, before they are transported, of
the refusal, the reasons for the refusal and the
right of employees to refuse to be transported.

(5) The operator shall immediately take
action to try to resolve the matter. If the operator
believes that the transportation constitutes a
danger to the employee, it shall immediately
take any remedial action that is necessary and
inform the workplace committee established for
the workplace to or from which the employee
was to be transported, and an occupational
health and safety officer, of the matter. If the
operator does not believe that the transportation
constitutes a danger to the employee, it shall so
notify the employee.

(6) If the employee continues to refuse to be
transported, the operator shall immediately
notify the workplace committee, the employee’s
employer and an occupational health and safety
officer of the continued refusal of the employee
to be transported and of any remedial action
taken. The employer shall in turn notify any
provider of services that is providing services
related to the placement of that employee.

(7) The workplace committee may make any
recommendations to the employee and the
operator that it considers appropriate.

(8) The occupational health and safety offi-
cer shall, if the employee continues to refuse to
be transported, enquire into the matter, taking
into account any recommendations made by the
workplace committee. The occupational health
and safety officer shall decide whether the
transportation constitutes a danger to the
employee, and shall give to the employee, the
employee’s employer, the operator and the
workplace committee a written notification of
the decision. The employer shall in turn notify
any provider of services that is providing
services related to the placement of that
employee.

(9) If the occupational health and safety
officer decides that the transportation constitutes
a danger to the employee, the officer shall make
any order under subsection 210.094(1) or (2)
that they consider appropriate, and an employee

transport, et ce, avant leur transport, du refus,
des motifs de celui-ci et du droit des employés
de refuser d’être transportés dans ce véhicule.

(5) L’exploitant prend sans délai des mesures
pour résoudre le problème. S’il est d’avis que le
transport de l’employé constitue un danger pour
l’employé, il prend sans délai les mesures qui
s’imposent et en informe aussitôt le comité du
lieu de travail constitué pour le lieu de travail à
destination ou en provenance duquel l’employé
devait être transporté ainsi que l’agent de santé
et de sécurité au travail. S’il est d’avis que le
transport ne constitue aucun danger pour
l’employé, il en avise l’employé.

(6) Si l’employé maintient son refus, l’ex-
ploitant en avise sans délai l’employeur, le
comité du lieu de travail et un agent de santé et
de sécurité au travail et les informe de toute
mesure prise pour corriger la situation; l’em-
ployeur en avise à son tour tout fournisseur de
services liés au placement de cet employé.

(7) Le comité du lieu de travail peut faire les
recommandations qu’il juge indiquées à l’em-
ployé et à l’exploitant.

(8) Si l’employé maintient son refus, l’agent
de santé et de sécurité au travail s’enquiert de
l’affaire, tout en considérant les recommanda-
tions du comité du lieu de travail. Il décide si le
transport constitue un danger pour l’employé et
en avise par écrit celui-ci, l’employeur, l’ex-
ploitant et le comité du lieu de travail.
L’employeur en avise à son tour tout fournisseur
de services liés au placement de cet employé.

(9) S’il conclut que le transport constitue un
danger pour l’employé, l’agent de santé et de
sécurité au travail donne, en vertu des para-
graphes 210.094(1) ou (2), les ordres qu’il juge
indiqués. L’employé peut maintenir son refus
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may continue to refuse to be transported until
the order is complied with or until it is varied or
revoked under this Part.

(10) If the occupational health and safety
officer decides that the transportation does not
constitute a danger to the employee, the
employee is not entitled to continue to refuse
to be transported.

210.055 (1) Subject to any applicable col-
lective agreement or other agreement, if an
employee refuses under section 210.054 to be
transported, the employer may assign reason-
ably equivalent work to the employee until the
employee, by virtue of subsection 210.054(9) or
(10), is no longer permitted to refuse to be
transported.

(2) If an employee is assigned reasonably
equivalent work, the employer or the provider
of services that is providing services related to
the placement of the employee, as the case may
be, shall pay the employee the same wages and
grant the employee the same benefits that they
would have received had they not refused to be
transported.

(3) If an employee has not been assigned
reasonably equivalent work, the employer or the
provider of services that is providing services
related to the placement of the employee, as the
case may be, shall, until the employee, by virtue
of subsection 210.054(9) or (10), is no longer
permitted to refuse to be transported, pay the
employee the same wages and grant the
employee the same benefits that they would
have received had they not refused to be
transported.

(4) Subject to any applicable collective
agreement or other agreement, if an employee
refuses an assignment of reasonably equivalent
work, the employee is not entitled to receive any
wages or benefits.

(5) Subject to any applicable collective
agreement or other agreement, the employer,
or the provider of services that is providing
services related to the placement of the employ-
ee, as the case may be, may require repay-
ment of any wages and benefits received
by an employee under subsection (3) if an

jusqu’à l’exécution des ordres ou leur modifi-
cation ou annulation dans le cadre de la présente
partie.

(10) Si l’agent de santé et de sécurité au
travail conclut que le transport ne constitue pas
un danger pour l’employé, celui-ci ne peut
maintenir son refus.

210.055 (1) Sous réserve de toute conven-
tion collective ou de tout autre accord appli-
cable, l’employeur peut réaffecter à d’autres
tâches relativement équivalentes l’employé qui
exerce son droit de refus en vertu de l’article
210.054 jusqu’à ce qu’il ne puisse plus, par
application des paragraphes 210.054(9) ou (10),
maintenir son refus.

(2) L’employeur ou le fournisseur de services
liés au placement de l’employé, selon le cas,
verse à celui-ci, s’il est réaffecté, le même
salaire qu’il aurait reçu s’il n’avait pas exercé
son droit de refus et lui accorde les mêmes
avantages.

(3) L’employeur ou le fournisseur de services
liés au placement de l’employé, selon le cas,
verse à celui-ci, s’il n’est pas réaffecté, le même
salaire qu’il aurait reçu s’il n’avait pas exercé
son droit de refus et lui accorde les mêmes
avantages, jusqu’à ce qu’il ne puisse plus, en
application des paragraphes 210.054(9) ou (10),
maintenir son refus.

(4) Sous réserve de toute convention collec-
tive ou de tout autre accord applicable, l’em-
ployé qui refuse une nouvelle affectation n’a
droit à aucun salaire ni avantage.

(5) Sous réserve de toute convention collec-
tive ou de tout autre accord applicable, l’em-
ployé qui a touché son salaire et les avantages
qui y sont rattachés dans les circonstances
visées au paragraphe (3) peut, après épuisement
de tous les recours s’offrant à lui, être tenu
de les rembourser à son employeur ou au
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relatifs à la
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Salaire et
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réaffecté

Refus d’une
nouvelle
affectation

Remboursement

190 C. 13
Canada-Newfoundland Atlantic Accord Implementation and Canada-Nova Scotia

Offshore Petroleum Resources Accord Implementation 62-63 ELIZ. II



Cessation of
functions

Notification

Medical
certificate

Provision no
longer applicable

occupational health and safety officer deter-
mines in respect of an application made under
section 210.064, after all avenues of redress
have been exhausted by the employee, that the
employee received the wages and benefits
knowing that no circumstances existed that
would warrant the refusal.

PREGNANT OR NURSING EMPLOYEES

210.056 (1) Without prejudice to the rights
conferred by section 210.05 and subject to this
section, an employee who is pregnant or nursing
may cease to perform her job if she believes
that, by reason of the pregnancy or nursing,
continuing any of the functions connected with
her regular work may pose a risk to her health or
to that of her foetus or child.

(2) On being informed of the cessation, the
employer, with the written consent of the
employee, shall notify the workplace committee
established for the employee’s workplace or the
coordinator, as the case may be.

(3) The employee shall provide to her
employer, and any provider of services that is
providing services related to her placement, as
soon as possible, a certificate of a medical
practitioner of her choice who is entitled to
practise medicine under the laws of a province

(a) certifying that continuing any of the
functions connected with her regular work
poses a risk to her health or to that of her
foetus or child and indicating the expected
duration of the risk and the activities or
conditions to avoid in order to eliminate the
risk; or

(b) certifying that continuing the functions
connected with her regular work does not
pose a risk to her health or to that of her
foetus or child.

(4) Without prejudice to any other right
conferred by this Part, by a collective agree-
ment, by another agreement or by any terms and
conditions of employment, once the medical
practitioner has established that there is a risk as

fournisseur de services liés à son placement,
selon le cas, si le Conseil des relations de travail
conclut, à l’égard d’une demande présentée en
vertu de l’article 210.064, qu’il savait que les
circonstances ne justifiaient pas le refus.

EMPLOYÉES ENCEINTES OU QUI ALLAITENT

210.056 (1) Sans porter atteinte aux droits
conférés par l’article 210.05 et sous réserve des
autres dispositions du présent article, l’em-
ployée enceinte ou qui allaite un enfant peut
cesser d’exercer les fonctions liées à son travail
habituel si elle estime que la poursuite de tout
ou partie de celles-ci peut, en raison de sa
grossesse ou de l’allaitement, constituer un
risque pour sa santé ou pour celle du foetus
ou de l’enfant.

(2) Lorsqu’il est informé de la cessation,
l’employeur, avec le consentement écrit de
l’employée, en avise le comité du lieu de travail
constitué pour le lieu de travail de cette dernière
ou le coordonnateur, selon le cas.

(3) L’employée doit, dans les meilleurs
délais, fournir à l’employeur et à tout fournis-
seur de services liés à son placement un
certificat signé par un médecin de son choix,
autorisé, en vertu des lois d’une province, à
exercer la médecine, attestant :

a) soit que la poursuite des fonctions liées à
son travail habituel constitue un risque pour
sa santé ou pour celle du foetus ou de l’enfant
et précisant la durée prévue du risque et les
tâches ou conditions à éviter pour l’éliminer;

b) soit que la poursuite des fonctions liées à
son travail habituel ne constitue pas un risque
pour sa santé ou pour celle du foetus ou de
l’enfant.

(4) Sans porter atteinte aux droits prévus par
les autres dispositions de la présente partie, de
toute convention collective ou de tout autre
accord ou des conditions d’emploi, l’employée
ne peut plus se prévaloir du paragraphe (1) dès
lors que le médecin en vient à une décision
concernant l’existence d’un risque.

Cessation des
fonctions
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Certificat
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described in subsection (1), the employee is no
longer permitted to cease to perform her job
under that subsection.

(5) For the period during which the employ-
ee does not perform her job under subsection
(1), the employer may, in consultation with the
employee, reassign her to another job that
would not pose a risk to her health or to that
of her foetus or child.

(6) Whether or not the employee has been
reassigned to another job, she is deemed to
continue to hold the job that she held at the time
she ceased to perform her job and is to continue
to receive the wages and benefits that are
attached to that job for the period during which
she does not perform the job.

210.057 (1) An employee who is pregnant
or nursing may, during the period from the
beginning of the pregnancy to the end of the
twenty-fourth week following the birth, request
that the employer modify the functions con-
nected with her regular work or reassign her to
another job if, by reason of the pregnancy or
nursing, continuing any of those functions may
pose a risk to her health or to that of her foetus
or child.

(2) The employee’s request shall be accom-
panied by a certificate described in paragraph
210.056(3)(a).

210.058 (1) An employer to whom a request
has been made under subsection 210.057(1)
shall examine the request in consultation with
the employee and, if feasible, shall modify the
functions connected with her regular work or
shall reassign her. The employer shall notify any
provider of services that is providing services
related to the placement of that employee that
the request has been made.

(2) An employee who has made a request
under subsection 210.057(1) is entitled to
continue in her current job while the employer
examines her request, but, if the risk posed by
continuing any of the functions connected with
her regular work so requires, she is entitled to
and shall be granted a leave of absence with the
same wages and benefits— payable by the

(5) Pendant la période où l’employée cesse,
en vertu du paragraphe (1), d’exercer ses
fonctions, l’employeur peut, en consultation
avec elle, la réaffecter à un autre poste ne
présentant pas le risque en question.

(6) Pendant cette période, qu’elle ait ou non
été réaffectée à un autre poste, l’employée est
réputée continuer à occuper son poste d’attache
et à en exercer les fonctions, et elle continue de
recevoir le salaire et les avantages qui y sont
rattachés.

210.057 (1) L’employée enceinte ou qui
allaite un enfant peut, pendant la période qui
va du début de la grossesse à la fin de la vingt-
quatrième semaine qui suit l’accouchement,
demander à son employeur de modifier les
fonctions liées à son travail habituel ou de la
réaffecter à un autre poste si la poursuite de tout
ou partie de celles-ci peut, en raison de sa
grossesse ou de l’allaitement, constituer un
risque pour sa santé ou pour celle du foetus
ou de l’enfant.

(2) La demande doit être accompagnée du
certificat médical visé à l’alinéa 210.056(3)a).

210.058 (1) L’employeur étudie la demande
en consultation avec l’employée et, dans la
mesure du possible, modifie les fonctions liées à
son travail habituel ou la réaffecte à un autre
poste. S’il y a lieu, il avise le fournisseur de
services liés au placement de cette employée de
la demande.

(2) L’employée peut poursuivre ses fonctions
courantes pendant que l’employeur étudie sa
demande; toutefois, si le risque que représentent
ses fonctions l’exige, elle a droit à un congé
payé, au salaire et avec les avantages auxquels
elle aurait eu droit— de l’employeur, ou, selon
le cas, du fournisseur de services liés à son
placement—, n’eût été son congé, et ce, jusqu’à
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Nouvelle
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employer or any provider of services that is
providing services related to the placement of
that employee, as the case may be— that she
would have received had she not been on leave
of absence until the employer

(a) modifies the functions connected with
her regular work or reassigns her; or

(b) informs her in writing that it is not
feasible to modify the functions connected
with her regular work or to reassign her.

(3) The onus is on the employer to show that
a modification of the functions connected with
the employee’s regular work or a reassignment
that would avoid the activities or conditions
indicated in the medical certificate is not
feasible.

(4) If the employer concludes that a mod-
ification of the functions connected with the
employee’s regular work or a reassignment that
would avoid the activities or conditions indi-
cated in the medical certificate is not feasible,
the employer shall so inform her in writing.

(5) If the functions connected with the
employee’s regular work are modified or the
employee is reassigned, the employee is deemed
to continue to hold the job that she held at the
time of making the request under subsection
210.057(1), and shall continue to receive the
wages and benefits that are attached to that job.

(6) An employee referred to in subsection (4)
is entitled to and shall be granted a leave of
absence for the duration of the risk as indicated
in the medical certificate.

REPRISALS AND COMPLAINTS

210.059 (1) In this section and in sections
210.06 and 210.063, “reprisal action” means an
action that

(a) adversely affects an employee with
respect to their terms or conditions of
employment or any opportunity for employ-
ment or promotion, including dismissal, lay-
off, suspension, demotion, transfer of job or
location, discontinuation or elimination of the
job, change in hours of work, reduction in

ce que l’employeur modifie ses fonctions, la
réaffecte à un autre poste ou l’informe par écrit
qu’il n’est pas possible de prendre de telles
mesures.

(3) Il incombe à l’employeur de prouver
qu’il n’est pas possible de modifier les fonctions
liées au travail habituel de l’employée ou de la
réaffecter à un autre poste de façon à éviter les
tâches ou les conditions mentionnées dans le
certificat médical.

(4) L’employeur qui conclut qu’il n’est pas
possible de modifier les fonctions liées au
travail habituel de l’employée ou de la réaffecter
à un autre poste de façon à éviter les tâches ou
les conditions mentionnées dans le certificat
médical l’en informe par écrit.

(5) L’employée dont les fonctions qui sont
liées à son travail habituel sont modifiées ou qui
est réaffectée à un autre poste est réputée
toujours occuper le poste qu’elle avait au
moment où elle a présenté sa demande et
continue de recevoir le salaire et les avantages
qui y sont rattachés.

(6) L’employée qui est informée qu’une
modification de ses tâches ou qu’une réaffecta-
tion sont difficilement réalisables a droit à un
congé pendant la période mentionnée au
certificat médical qu’elle avait présenté avec
sa demande.

REPRÉSAILLES ET PLAINTES

210.059 (1) Au présent article et aux articles
210.06 et 210.063, « représailles » s’entend de
mesures qui, à la fois :

a) touchent défavorablement l’employé
quant à ses conditions d’emploi ou à ses
chances d’emploi ou d’avancement, notam-
ment le congédiement, la mise à pied, la
suspension, la rétrogradation, le changement
d’emploi ou la situation géographique du lieu
de travail, la modification des heures de
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Statut de
l’employée

Droit de congé

Définition de
« représailles »

2013-2014
Mise en oeuvre de l’Accord atlantique Canada— Terre-Neuve, Mise en oeuvre
de l’Accord Canada—Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers

ch. 13
193ch. 13 

bigraj
Text Box

bigraj
Text Box



Prohibition

No action
against
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wages or benefits, coercion, intimidation or
the imposition of any disciplinary sanction,
reprimand or other penalty; and

(b) is taken, in whole or in part, because the
employee has acted in accordance with the
provisions of this Part or of the regulations
made under this Part or with a decision or
order made under any of those provisions or
has taken steps to ensure that those provisions
are complied with.

(2) No operator, employer, provider of serv-
ices or union shall take, or threaten to take,
reprisal action against an employee.

(3) Without limiting the generality of sub-
section (2), actions referred to in paragraph (1)
(a) cannot be taken against an employee for

(a) seeking to establish a committee, partici-
pating in the establishment or work of a
committee or acting as a member of a
committee or as a coordinator;

(b) acting as an observer under section
210.048;

(c) making a report under section 210.049;

(d) refusing to perform an activity under
section 210.05, refusing to be transported
under section 210.054 or ceasing to perform a
job under section 210.056;

(e) requesting the employer under section
210.057 to modify the functions connected
with the employee’s regular work or to
reassign the employee;

(f) seeking access to information to which
the employee is entitled under this Part;

(g) testifying in any proceeding or inquiry
under this Part; or

(h) giving information in accordance with
the provisions of this Part or of the regula-
tions made under this Part or with a decision
or order made under any of those provisions
to a committee, a coordinator, a health and
safety officer or any other person having
duties or functions under this Part, or under
Part III as it relates to safety.

travail, la réduction du salaire ou d’autres
avantages, l’abolition de poste, la coercition,
l’intimidation ou l’imposition de mesures
disciplinaires, d’une réprimande ou de toute
autre forme de sanction;

b) sont prises, en tout ou en partie, parce que
l’employé a agi conformément soit aux
dispositions de la présente partie et de ses
règlements, soit à une décision ou à un ordre
pris sous leur régime, ou a pris des mesures
visant à assurer leur respect.

(2) Il est interdit à l’exploitant, à l’em-
ployeur, au fournisseur de services ou au
syndicat d’exercer ou de menacer d’exercer
des représailles contre un employé.

(3) Sont notamment interdites par le para-
graphe (2) les mesures visées à l’alinéa (1)a) qui
sont exercées contre l’employé parce qu’il a
posé l’un ou l’autre des actes suivants :

a) chercher à faire établir un comité ou
participer à son établissement ou à ses
travaux, agir en tant que membre d’un comité
ou à titre de coordonnateur;

b) agir à titre d’observateur en vertu de
l’article 210.048;

c) faire rapport en vertu de l’article 210.049;

d) refuser d’exercer une tâche, refuser le
transport par véhicule de transport ou cesser
d’exercer ses fonctions en vertu des articles
210.05, 210.054 et 210.056 respectivement;

e) dans le cas d’une employée, demander à
l’employeur de modifier les fonctions liées à
son travail habituel ou d’être réaffectée à un
autre poste en vertu de l’article 210.057;

f) chercher à avoir accès à des renseigne-
ments auxquels il a droit en vertu de la
présente partie;

g) témoigner dans le cadre d’une instance
engagée ou d’une enquête instituée en vertu
de la présente partie;

h) donner des renseignements conformément
aux dispositions de la présente partie ou de
leurs règlements, ou conformément à une
décision ou à un ordre pris sous leur régime, à
un comité ou au coordonnateur, à l’agent de

Interdiction
d’exercer des
représailles

Motifs de
représailles
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(4) Despite paragraph (3)(d), any action
referred to in paragraph (1)(a) may be taken
against an employee who has exercised rights
under section 210.05 or 210.054 after all
avenues of redress have been exhausted by the
employee, if the operator, employer, provider of
services or union taking the action can demon-
strate that the employee has wilfully abused
those rights.

(5) The operator, employer, provider of
services or union shall provide the employee
with written reasons for any action taken under
subsection (4) within 15 days after the day on
which a request is received from the employee
to do so.

210.06 (1) An employee may, either person-
ally or through a representative, make a
complaint in writing to an occupational health
and safety officer that

(a) an employer or provider of services has
failed to pay wages or grant benefits to the
employee that are required under subsection
210.019(2), 210.044(4), 210.045(7),
210.048(6), 210.051(2), 210.052(2) or (3),
210.053(1) or (2), 210.055(2) or (3),
210.056(6) or 210.058(2) or (5); or

(b) an operator, employer, provider of serv-
ices or union has taken or threatened to take
reprisal action against the employee contrary
to subsection 210.059(2).

(2) The complaint shall be made within 90
days after the day on which the grounds for the
complaint became known or ought to have
become known to the employee.

(3) On an enquiry into a complaint under
paragraph (1)(b), the burden of proving that no
reprisal action has been taken or threatened is on
the operator, employer, provider of services or
union against whom the complaint is made.

santé et de sécurité ou à toute autre personne
dans le cadre de leurs obligations ou
fonctions sous le régime de la présente partie
ou celui de la partie III en matière de sécurité.

(4) Malgré l’alinéa (3)d), après épuisement
de tous les recours s’offrant à l’employé qui
s’est prévalu des droits prévus aux articles
210.05 ou 210.054, les mesures visées à l’alinéa
(1)a) peuvent être prises contre lui si l’exploi-
tant, l’employeur, le fournisseur de services ou
le syndicat démontre qu’il a délibérément exercé
ses droits de façon abusive.

(5) Dans les quinze jours suivant la réception
d’une demande de l’employé à cet effet,
l’exploitant, l’employeur, le fournisseur de
services ou le syndicat fournit à celui-ci les
motifs écrits justifiant toute mesure prise à son
égard en vertu du paragraphe (4).

210.06 (1) L’employé peut, personnellement
ou par l’entremise de son représentant, déposer,
auprès d’un agent de santé et de sécurité au
travail, une plainte par écrit reprochant, selon le
cas :

a) à l’employeur ou au fournisseur de
services d’avoir omis de lui verser son salaire
ou de lui accorder des avantages comme
l’exigent les paragraphes 210.019(2),
210.044(4), 210.045(7), 210.048(6),
210.051(2), 210.052(2) et (3), 210.053(1) et
(2), 210.055(2) et (3), 210.056(6) et
210.058(2) et (5);

b) à l’exploitant, à l’employeur, au fournis-
seur de services ou au syndicat d’avoir ex-
ercé ou menacé d’exercer des représailles
contre lui, en contravention du paragraphe
210.059(2).

(2) La plainte doit être présentée dans les
quatre-vingt-dix jours qui suivent la date à
laquelle l’employé a eu ou aurait dû avoir
connaissance des faits à l’origine de la plainte.

(3) Lorsque l’agent de santé et de sécurité
s’enquiert de la plainte visée à l’alinéa (1)b), il
incombe à l’exploitant, à l’employeur, au
fournisseur de services ou au syndicat qui fait
l’objet de la plainte de prouver qu’il n’y a pas eu
représailles ou menace de représailles.

Mesures
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(4) An employee who is aggrieved by a
subject-matter described in paragraph (1)(a) or
(b) should, if the employee is bound by a
collective agreement that provides for final and
binding arbitration of grievances in respect of
the subject-matter, present a grievance under the
agreement.

(5) An employee who exercises their right
within the time permitted under the collective
agreement is not permitted to make a complaint
under subsection (1) in respect of the same
subject-matter unless it is determined that the
arbitrator does not have jurisdiction to hear the
grievance. In that case, the employee may,
within 90 days after the day on which a final
determination is made that the arbitrator does
not have jurisdiction, make an application under
that subsection.

210.061 (1) If a complaint is made to an
occupational health and safety officer, the
officer shall enquire into it and decide if it is
justified.

(2) An occupational health and safety officer
may carry out an enquiry on their own initiative
if the officer is of the opinion, based on
information that the officer considers to be
reliable, that grounds for a complaint under
section 210.06 exist.

210.062 If, after carrying out their enquiry,
the occupational health and safety officer
decides that a complaint is not justified or that
no grounds for a complaint exist, they shall
immediately give notice of the decision to the
operator and the complainant, as well as to the
employer, provider of services or union that is
the subject of the complaint.

210.063 (1) If the occupational health and
safety officer decides that an employer or a
provider of services that is providing services
related to the placement of an employee has
failed to pay wages or grant benefits to the
employee that are required under this Part, they
may order the employer or provider of services,
as the case may be, subject to any terms and
conditions that they consider appropriate,

(a) to pay those wages or grant those
benefits; and

(4) S’il s’estime lésé en raison des faits
mentionnés aux alinéas (1)a) ou b) et qu’il est
assujetti à une convention collective prévoyant
l’arbitrage exécutoire et sans appel des griefs
portant sur de tels faits, l’employé devrait,
conformément à cette convention collective,
présenter un grief.

(5) S’il exerce son droit dans le délai indiqué
dans la convention, l’employé ne peut s’auto-
riser du paragraphe (1) pour déposer une plainte
à l’égard des mêmes faits, à moins qu’il ne soit
établi que l’arbitre n’a pas compétence pour
entendre le grief, auquel cas il peut le faire dans
les quatre-vingt-dix jours qui suivent la décision
définitive à cet égard.

210.061 (1) L’agent de santé et de sécurité
au travail qui reçoit la plainte s’enquiert de
celle-ci et statue sur son bien-fondé.

(2) Il peut aussi, de sa propre initiative,
s’enquérir d’une affaire si, à son avis et d’après
des renseignements qu’il estime fiables, il existe
des motifs justifiant le dépôt d’une plainte en
vertu de l’article 210.06.

210.062 S’il conclut, après s’être enquis de
la plainte, qu’elle est non fondée ou non
motivée, l’agent de santé et de sécurité au
travail en avise sans délai le plaignant et
l’exploitant, ainsi que l’employeur, le fournis-
seur de services ou le syndicat qui en fait
l’objet.

210.063 (1) S’il conclut que l’employeur ou
le fournisseur de services liés au placement de
l’employé, selon le cas, a omis de verser le
salaire ou d’accorder des avantages à cet
employé, comme l’exige la présente partie,
l’agent de santé et de sécurité au travail peut
lui ordonner, selon les modalités qu’il juge
indiquées, de s’exécuter et de prendre toute
autre mesure nécessaire pour corriger la situa-
tion.
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(b) to take any other measure necessary to
remedy the matter.

(2) If the occupational health and safety
officer decides that an operator, employer,
provider of services or union has taken reprisal
action contrary to subsection 210.059(2), they
may, subject to any terms and conditions that
they consider appropriate, order

(a) the reinstatement of an employee on the
same terms and conditions under which the
employee was employed immediately before
the reprisal action;

(b) the payment or the granting to an
employee, by the employer or provider of
services of any wages or benefits that the
employee would have been entitled to but for
the reprisal action;

(c) the removal of any reprimand or other
references to the matter from the records of
any operator, employer or provider of serv-
ices;

(d) the reinstatement of an employee to a
union if the employee has been expelled by
the union; and

(e) the taking by the operator, employer,
provider of services or union of any other
measure necessary to remedy the matter.

(3) If the occupational health and safety
officer decides that an operator, employer,
provider of services or union has threatened to
take reprisal action contrary to subsection
210.059(2), they shall order it not to take that
action.

(4) An order made under this section shall
specify the provisions of this Part or of the
regulations made under this Part that have not
been complied with or the nature of any reprisal
action taken or threatened to be taken contrary
to subsection 210.059(2), as the case may be.

210.064 (1) An employer or a provider of
services may apply in writing to an occupational
health and safety officer for a determination as
to whether

(2) S’il conclut qu’un exploitant, un em-
ployeur, un fournisseur de services ou un
syndicat, contrairement au paragraphe
210.059(2), a exercé des représailles, l’agent
de santé et de sécurité au travail peut ordonner,
selon les modalités qu’il juge indiquées :

a) la réintégration de l’employé aux mêmes
conditions de travail qu’immédiatement avant
les représailles;

b) le versement à l’employé par l’employeur
ou le fournisseur de services du salaire et des
avantages qu’il aurait reçus en l’absence de
représailles;

c) la suppression de toute réprimande ou
autre mention à ce sujet dans les dossiers de
l’exploitant, de l’employeur ou du fournis-
seur de services;

d) la réintégration de l’employé au sein du
syndicat lorsqu’il en a été renvoyé;

e) la prise de toute autre mesure nécessaire
par l’exploitant, l’employeur, le fournisseur
de services ou le syndicat pour corriger la
situation.

(3) S’il conclut qu’un exploitant, un em-
ployeur, un fournisseur de services ou un
syndicat a, contrairement au paragraphe
210.059(2), menacé d’exercer des représailles,
l’agent de santé et de sécurité au travail lui
ordonne de ne pas les mettre à exécution.

(4) Tout ordre donné en vertu du présent
article doit préciser les dispositions de la
présente partie ou de ses règlements faisant
l’objet de la contravention ou la nature des
représailles ou menaces de représailles.

210.064 (1) L’employeur ou le fournisseur
de services, selon le cas, peut demander par écrit
à l’agent de santé et de sécurité au travail de
trancher la question de savoir :
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(a) an employee has received wages and
benefits under subsection 210.052(3) know-
ing that no circumstances existed that would
warrant the employee’s refusal, under section
210.05, to perform an activity; or

(b) an employee has received wages and
benefits under subsection 210.055(3) know-
ing that no circumstances existed that would
warrant the employee’s refusal, under section
210.054 to be transported.

(2) The application shall be made within 30
days after all avenues of redress have been
exhausted by the employee.

(3) The burden of proving that no circum-
stances existed that would warrant the refusal by
the employee is on the employer or the provider
of services.

210.065 If an occupational health and safety
officer dismisses an application made under
subsection 210.064(1), the officer shall imme-
diately give notice of the decision to the
applicant, the Chief Safety Officer and the
operator, as well as to the employee who is the
subject of the application.

210.066 If an occupational health and safety
officer determines that an employee has re-
ceived wages and benefits under subsection
210.052(3) or 210.055(3) knowing that no
circumstances existed that would warrant the
refusal by the employee under section 210.05 to
perform an activity, or the refusal by the
employee under section 210.054 to be trans-
ported, as the case may be, the officer shall
immediately give notice of the decision to the
applicant, the Chief Safety Officer and the
operator, as well as to the employee who is the
subject of the application.

ACTIVITIES OF BOARD

210.067 (1) The Board may, for the pur-
poses of this Part,

(a) undertake research into the causes of and
the means of preventing or reducing occupa-
tional injury and illness;

(b) cause studies to be made into occupa-
tional health and safety;

a) si l’employé a touché son salaire et les
avantages qui y sont rattachés au titre du
paragraphe 210.052(3) alors qu’il savait que
les circonstances ne justifiaient pas l’exercice
de son droit de refus prévu à l’article 210.05;

b) si l’employé a touché son salaire et les
avantages qui y sont rattachés au titre du
paragraphe 210.055(3) alors qu’il savait que
les circonstances ne justifiaient pas l’exercice
de son droit de refus prévu à l’article
210.054.

(2) La demande doit être présentée dans les
trente jours qui suivent l’épuisement de tous les
recours s’offrant à l’employé.

(3) Il incombe à l’employeur ou au fournis-
seur de services, selon le cas, de prouver que les
circonstances ne justifiaient pas l’exercice par
l’employé de son droit de refus.

210.065 S’il rejette la demande présentée en
vertu du paragraphe 210.064(1), l’agent de santé
et de sécurité au travail en avise sans délai le
délégué à la sécurité, le demandeur et l’ex-
ploitant ainsi que l’employé visé par la
demande.

210.066 S’il conclut que l’employé a touché
son salaire et les avantages qui y sont rattachés
au titre des paragraphes 210.052(3) ou
210.055(3) alors que celui-ci savait que les
circonstances ne justifiaient pas l’exercice de
son droit de refus prévu aux articles 210.05 ou
210.054, selon le cas, l’agent de santé et de
sécurité au travail en avise sans délai le délégué
à la sécurité, le demandeur et l’exploitant ainsi
que l’employé visé par la demande.

ACTIVITÉS DE L’OFFICE

210.067 (1) Pour l’application de la présente
partie, l’Office peut :

a) entreprendre des recherches sur les causes
des accidents du travail ou des maladies
professionnelles ainsi que sur les moyens de
les réduire ou de les prévenir;
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(c) publish the results of the research or
studies;

(d) compile, prepare and disseminate infor-
mation related to occupational health and
safety obtained from the research and studies;

(e) implement programs to prevent or reduce
occupational injury and illness; and

(f) implement— in accordance with the reg-
ulations, if any— programs for medical
monitoring and examination related to occu-
pational health and safety, request any
employer to do so or appoint any medical
practitioner qualified in occupational medi-
cine to do so.

(2) For the purposes of paragraph (1)(f),
medical monitoring or examination of an
employee may be conducted only with the
employee’s written consent.

(3) The Board may carry out the activities
described in paragraphs (1)(a), (e) and (f) in
conjunction with any department or agency of
the Government of Canada, the government of
any province or a foreign government, or with
any other organization that carries out similar
activities.

210.068 (1) The Board may issue and pub-
lish, in any manner that it considers appropriate,
guidelines and interpretation notes with respect
to the application and administration of this
Part.

(2) The guidelines and interpretation notes
are not statutory instruments for the purposes of
the Statutory Instruments Act.

AUTHORIZATION

210.069 (1) On receipt under subsection
142(3.1) of an application for an authorization,
or to amend an authorization, the Chief Safety
Officer shall

(a) consider the potential impact of the work
or activity to be authorized on the health and
safety of employees engaged in the work or
activity; and

b) faire effectuer des études sur la santé et la
sécurité au travail;

c) publier les résultats de ces recherches et
études;

d) compiler, préparer et diffuser des rensei-
gnements portant sur la santé et la sécurité au
travail tirés de ces recherches et études;

e) mettre en oeuvre des programmes visant à
réduire ou à prévenir les accidents du travail
ou les maladies professionnelles;

f) mettre en oeuvre, conformément aux
règlements éventuels, des programmes de
surveillance médicale et d’examens médicaux
en matière de santé et de sécurité au travail,
demander à tout employeur de le faire ou
nommer un médecin spécialisé en médecine
professionnelle à cette fin.

(2) Pour l’application de l’alinéa (1)f), la
surveillance médicale et l’examen médical d’un
employé ne peuvent se faire qu’avec son
consentement écrit.

(3) L’Office peut exercer les activités pré-
vues aux alinéas (1)a), e) et f) de concert avec
un ministère ou organisme du gouvernement
fédéral, d’un gouvernement provincial ou d’un
gouvernement étranger, ou avec tout autre
organisme exerçant des activités similaires.

210.068 (1) L’Office peut établir et publier,
selon les modalités qu’il estime indiquées, des
directives et des textes interprétatifs relative-
ment à l’exécution et au contrôle d’application
de la présente partie.

(2) Les directives et textes ne sont pas des
textes réglementaires au sens de la Loi sur les
textes réglementaires.

AUTORISATION

210.069 (1) Sur réception d’une demande de
délivrance ou de modification de l’autorisation
conformément au paragraphe 142(3.1), le délé-
gué à la sécurité évalue les effets possibles des
activités visées par l’autorisation sur la santé et
la sécurité des employés qui les exercent et fait
des recommandations par écrit à l’Office sur les
questions examinées.
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(b) make a written recommendation to the
Board on the matters considered.

(2) In deciding whether to issue or amend an
authorization, the Board shall take into account
the recommendation of the Chief Safety Officer.

(3) In addition to any requirement or ap-
proval determined by the Board under Part III to
which an authorization is subject, the authoriza-
tion is also subject to any requirements and
approvals, not inconsistent with the provisions
of this Act or the regulations, that the Board
determines relate to occupational health and
safety.

SUBSTITUTIONS

210.07 (1) The Chief Safety Officer may, on
application, permit the use at a workplace, for a
specified time and subject to specified condi-
tions, of specified equipment, methods, meas-
ures, standards or other things, in lieu of any
required by regulations made under this Part, if
he or she is satisfied that protection of the health
and safety of employees at the workplace would
not be diminished and the granting of the
permission is not otherwise prohibited by
regulation.

(2) The regulations are not considered to be
contravened if there is compliance with a
permission under subsection (1).

(3) The application shall

(a) be in a form acceptable to the Chief
Safety Officer;

(b) include information with respect to the
consequences to health and safety that might
reasonably be anticipated if the permission is
granted; and

(c) be accompanied by technical information
sufficient to enable the Chief Safety Officer
to make a decision on the application.

(4) On receipt of the application, the Chief
Safety Officer shall make it available to the
public in a manner that he or she considers
advisable, together with a notice that submis-
sions may be made to him or her for a period of
30 days— or any shorter period fixed by him or

(2) L’Office prend en compte les recomman-
dations du délégué à la sécurité pour décider s’il
délivre ou modifie l’autorisation.

(3) En sus de toute approbation ou condition
fixées par l’Office en vertu de la partie III
auxquelles elle est assujettie, l’autorisation est
assujettie aux approbations et aux conditions
fixées par l’Office en matière de santé et de
sécurité au travail, sauf si elles sont incompati-
bles avec les dispositions de la présente loi ou
de ses règlements.

SUBSTITUTIONS

210.07 (1) Sous réserve de toute interdiction
réglementaire et sur demande, le délégué à la
sécurité peut, pour une période et sous réserve
des conditions qu’il précise, permettre, dans le
lieu de travail, l’utilisation d’équipements, de
méthodes, de mesures, de normes ou d’autres
choses, autres que ceux requis par les règle-
ments pris en vertu de la présente partie, s’il est
convaincu que la santé et la sécurité des
employés se trouvant dans le lieu de travail
n’en seront pas pour autant compromises.

(2) Il n’y a pas de contravention aux
règlements si l’utilisation est conforme à la
permission accordée en vertu du paragraphe (1).

(3) La demande doit :

a) être en la forme acceptable pour le
délégué à la sécurité;

b) comprendre des renseignements concer-
nant les conséquences sur la santé et la
sécurité auxquelles on peut raisonnablement
s’attendre si la permission est accordée;

c) être accompagnée de suffisamment de
renseignements techniques pour permettre
au délégué à la sécurité de prendre une
décision.

(4) Sur réception de la demande, le délégué à
la sécurité la met à la disposition du public de la
manière qui lui paraît opportune, avec un avis
portant que les intéressés peuvent lui soumettre
leurs observations dans les trente jours— ou
toute période plus courte qu’il fixe d’un
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her with the agreement of the applicable work-
place committee— after the day on which the
application has been made available.

(5) If the application is made in respect of an
existing workplace, the applicant shall give a
copy of the application to the operator. An
operator shall, immediately after it receives or
makes an application relating to an existing
workplace

(a) post a copy of it in printed form in a
prominent place at the workplace; and

(b) provide a copy to any committee estab-
lished for that workplace and to any union
representing employees within the offshore
area.

(6) The Chief Safety Officer shall, as soon as
possible after the end of the period referred to in
subsection (4), inform, in a manner that he or
she considers advisable, the applicant, the
operator and the public of the decision made
on the application.

(7) The Chief Safety Officer may, on his or
her own initiative or on application by the
applicant for the permission under subsection
(1), reconsider, confirm, vary, revoke or suspend
a decision made on the application at any time if
information is made available that, had it been
known when the decision was made, would
reasonably be expected to have resulted in a
different decision from the one made at that
time. In that case, subsections (1) to (6) apply
with the necessary modifications.

210.071 (1) The Chief Safety Officer may,
on application by an operator, permit the use on
a passenger craft, or the use in respect of
employees or other passengers being trans-
ported on a passenger craft, for a specified time
and subject to specified conditions, of specified
equipment, methods, measures, standards or
other things, in lieu of any required by
regulations made under this Part, if the granting
of the permission is not otherwise prohibited by
regulation made under this Part and if he or she
is satisfied that protection of the health and
safety of the employees or other passengers
being transported would not be diminished.

commun accord avec le comité du lieu de travail
concerné— suivant la date à laquelle la de-
mande a été rendue accessible.

(5) Si la demande est présentée à l’égard
d’un lieu de travail existant, le demandeur en
remet une copie à l’exploitant. Celui-ci affiche
sans délai une copie de toute demande qu’il
reçoit ou effectue relativement à un lieu de
travail existant dans un endroit bien en vue et
sur support papier dans le lieu de travail
concerné et en fournit une copie à tout comité
constitué pour ce lieu de travail et à tout
syndicat représentant des employés dans la zone
extracôtière.

(6) Le délégué à la sécurité avise le deman-
deur, l’exploitant et le public de la décision prise
à l’égard de la demande de la manière qui lui
paraît opportune dès que possible après l’expi-
ration du délai mentionné au paragraphe (4).

(7) Le délégué à la sécurité peut, en tout
temps, de sa propre initiative ou sur demande de
la personne qui sollicite la permission au titre du
paragraphe (1), réexaminer, confirmer, modifier,
révoquer ou suspendre sa décision s’il a accès à
des renseignements dont il est raisonnable de
croire qu’ils auraient entraîné une décision
différente s’ils avaient été connus au moment
où elle a été prise. Les paragraphes (1) à (6)
s’appliquent alors avec les adaptations néces-
saires.

210.071 (1) Sous réserve de toute interdic-
tion réglementaire et sur demande de l’exploi-
tant, le délégué à la sécurité peut, pour une
période et sous réserve des conditions qu’il
détermine, permettre, dans un véhicule de
transport ou relativement aux employés ou
autres passagers lorsqu’ils sont transportés dans
ce véhicule, l’utilisation d’équipements, de
méthodes, de mesures, de normes ou d’autres
choses, autres que ceux requis par les règle-
ments pris en vertu de la présente partie, s’il est
convaincu que la santé et la sécurité des
employés ou des autres passagers n’en seront
pas pour autant compromises.
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(2) The regulations are not considered to be
contravened if there is compliance with a
permission under subsection (1).

(3) The application shall

(a) be in a form acceptable to the Chief
Safety Officer;

(b) include information with respect to the
consequences to health and safety that might
reasonably be anticipated if the permission is
granted;

(c) be accompanied by technical information
sufficient to enable the Chief Safety Officer
to make a decision on the application; and

(d) be accompanied by documentation issued
by the Minister of Transport indicating that if
the permission is granted, it would not
contravene any Act or law that applies to
the operation of a passenger craft.

(4) On receipt of the application, the Chief
Safety Officer shall make it available to the
public in a manner that he or she considers
advisable, together with a notice that submis-
sions may be made to him or her for a period of
30 days— or any shorter period fixed by him or
her with the agreement of each workplace
committee established by the operator— after
the day on which the application has been made
available.

(5) An operator shall, immediately after it
makes an application, post a copy of it in printed
form in a prominent place at each of its
workplaces, and provide a copy to any commit-
tee established for that workplace.

(6) The Chief Safety Officer shall, as soon as
possible after the end of the period referred to in
subsection (4), inform, in a manner that he or
she considers advisable, the operator and the
public of the decision made on the application.

(7) The Chief Safety Officer may, on his or
her own initiative or on application by the
operator who requested a permission under
subsection (1), reconsider, confirm, vary, revoke
or suspend a decision made on the application at
any time when information is made available
that, had it been known when the decision was

(2) Il n’y a pas de contravention aux
règlements si l’utilisation est conforme à la
permission accordée en vertu du paragraphe (1).

(3) La demande doit :

a) être en la forme acceptable pour le
délégué à la sécurité;

b) comprendre des renseignements concer-
nant les conséquences sur la santé et la
sécurité auxquelles on peut raisonnablement
s’attendre si la permission est accordée;

c) être accompagnée de suffisamment de
renseignements techniques pour permettre
au délégué à la sécurité de prendre une
décision;

d) être accompagnée d’un document délivré
par le ministre des Transports qui confirme
que l’utilisation permise ne contrevient à
aucune règle de droit qui s’applique à
l’utilisation d’un véhicule de transport.

(4) Sur réception de la demande, le délégué à
la sécurité la met à la disposition du public de la
manière qui lui paraît opportune, avec un avis
portant que les intéressés peuvent lui soumettre
leurs observations dans les trente jours— ou
toute période plus courte qu’il fixe d’un
commun accord avec tout comité du lieu de
travail constitué par l’exploitant— suivant la
date à laquelle la demande a été rendue
accessible.

(5) L’exploitant affiche sans délai une copie
de toute demande qu’il effectue dans un endroit
bien en vue et sur support papier dans tous ses
lieux de travail et en fournit copie à tout comité
constitué pour ceux-ci.

(6) Le délégué à la sécurité avise l’exploitant
et le public de la décision prise à l’égard de la
demande de la manière qui lui paraît opportune
dès que possible après l’expiration du délai
mentionné au paragraphe (4).

(7) Le délégué à la sécurité peut, en tout
temps, de sa propre initiative ou sur demande de
l’exploitant qui sollicite la permission au titre du
paragraphe (1), réexaminer, confirmer, modifier,
révoquer ou suspendre sa décision s’il a accès à
des renseignements dont il est raisonnable de
croire qu’ils auraient entraîné une décision
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made, would reasonably be expected to have
resulted in a different decision from the one
made at that time. In that case, subsections (1) to
(6) apply with the necessary modifications.

ADMINISTRATION AND ENFORCEMENT

210.072 (1) Subject to subsection (3), the
Federal Minister shall, within 30 days after the
day on which the Minister is notified that the
Provincial Minister has designated an individual
as an occupational health and safety officer
under the Provincial Act, designate that individ-
ual as an occupational health and safety officer
for the purposes of the administration and
enforcement of this Part.

(2) The Federal Minister shall, without delay
after making the designation, notify the Provin-
cial Minister in writing that the designation has
been made and provide a copy to the Board.

(3) The Federal Minister shall not designate
an individual if he or she is not satisfied that the
individual is qualified to exercise the powers
and carry out the duties and functions of an
occupational health and safety officer under this
Part. If an individual is not designated, the
Federal Minister shall without delay notify the
Provincial Minister of it in writing and provide a
copy to the Board.

(4) No individual may be designated under
subsection (1) unless they have been recom-
mended to the Provincial Minister by the Board.

(5) An individual designated under subsec-
tion (1) who is not an employee of the Board is
deemed to be an officer for the purposes of
section 17.

(6) An individual designated under subsec-
tion (1) shall be provided with a certificate of
designation, and, on entering any place under
the authority of this Part shall, if so requested,
produce the certificate to the person in charge of
the place.

210.073 (1) If the Provincial Minister is
satisfied that the circumstances described in
paragraphs (a) and (b) exist and he or she
appoints an individual as a special officer under
the Provincial Act in relation to a matter

différente s’ils avaient été connus au moment où
elle a été prise. Les paragraphes (1) à (6)
s’appliquent alors avec les adaptations néces-
saires.

EXÉCUTION ET CONTRÔLE D’APPLICATION

210.072 (1) Sous réserve du paragraphe (3),
dans les trente jours suivant la réception d’un
avis portant que le ministre provincial a désigné
un individu, en vertu de la loi provinciale, à titre
d’agent de santé et de sécurité au travail, le
ministre fédéral désigne le même individu à ce
titre pour l’exécution et le contrôle d’application
de la présente partie.

(2) Le ministre fédéral avise par écrit sans
délai le ministre provincial de la désignation,
avec copie à l’Office.

(3) Le ministre fédéral s’abstient de procéder
à la désignation s’il n’est pas convaincu que
l’individu est compétent pour exercer les
attributions d’un agent de santé et de sécurité
au travail dans le cadre de la présente partie; le
cas échéant, il en avise par écrit sans délai le
ministre provincial, avec copie à l’Office.

(4) Nul ne peut être désigné en vertu du
paragraphe (1) à moins d’avoir fait l’objet d’une
recommandation de l’Office auprès du ministre
provincial.

(5) L’individu désigné en vertu du para-
graphe (1) qui n’est pas un employé de l’Office
est, pour l’application de l’article 17, assimilé à
un membre de son personnel.

(6) L’individu désigné en vertu du para-
graphe (1) se voit remettre un certificat attestant
sa qualité, qu’il présente sur demande au
responsable du lieu dans lequel il entre en vertu
de la présente partie.

210.073 (1) Si le ministre provincial est
convaincu de l’existence des circonstances ci-
après et qu’il nomme un individu à titre d’agent
spécial en vertu de la loi provinciale relative-
ment à une question liée au risque mentionné à
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connected to the risk described in paragraph (a),
the Federal Minister may, after being advised of
that appointment, and subject to subsection (2),
designate that individual as a special officer for
the purposes of the administration and enforce-
ment of this Part in relation to the same matter:

(a) there are reasonable grounds to believe
that action by a special officer is required to
avoid a serious risk to the health and safety of
employees in the offshore area within the
near future; and

(b) the risk cannot be avoided through the
exercise of powers conferred under subsec-
tion 41(2) or section 210.121 or 210.122.

(2) The Federal Minister may designate the
individual only if he or she, after consulting
with the Minister of Labour, is satisfied that the
circumstances described in paragraphs (1)(a)
and (b) exist and that the individual is qualified
to exercise the powers and carry out the duties
and functions of a special officer under this Part.

(3) The Federal Minister shall, without delay
after making a designation, notify the Provincial
Minister in writing that the designation has been
made and provide a copy to the Board.

(4) The individual shall be provided with a
certificate of designation and, on entering any
place under the authority of this Part, shall, if so
requested, produce the certificate to the person
in charge of the place.

(5) No action lies against the Board for
anything done or omitted to be done by an
individual designated under subsection (1)
while carrying out their duties or functions, or
by any person in the course of assisting such an
individual.

210.074 (1) A health and safety officer may,
for the purpose of verifying compliance with
this Part, order an operator, employer, employ-
ee, supervisor, interest holder, owner, provider
of services or supplier

(a) to do, in a place that is used for any work
or activity for which an authorization has
been issued, including a passenger craft or an

l’alinéa a), le ministre fédéral peut, après avoir
été informé de la désignation et sous réserve du
paragraphe (2), désigner le même individu à
titre d’agent spécial pour l’exécution et le
contrôle d’application de la présente partie
relativement à la même question :

a) il y a des motifs raisonnables de croire
qu’il est nécessaire qu’un agent spécial
intervienne afin d’éviter, dans un avenir
prochain, un risque grave pour la santé et la
sécurité des employés se trouvant dans la
zone extracôtière;

b) les pouvoirs exercés en vertu du para-
graphe 41(2) ou des articles 210.121 ou
210.122 ne permettent pas d’éviter ce risque.

(2) Le ministre fédéral ne peut procéder à la
désignation que si, après avoir consulté le
ministre du Travail, il est convaincu que les
circonstances visées aux alinéas (1)a) et b)
existent et que l’individu est compétent pour
exercer les attributions d’un agent spécial dans
le cadre de la présente partie.

(3) Le ministre fédéral avise par écrit sans
délai le ministre provincial de la désignation,
avec copie à l’Office.

(4) L’individu désigné se voit remettre un
certificat attestant sa qualité, qu’il présente sur
demande au responsable du lieu dans lequel il
entre en vertu de la présente partie.

(5) Aucun recours ne peut être intenté contre
l’Office pour les actes ou omissions commis par
l’individu désigné en vertu du paragraphe (1)
dans l’exercice de ses fonctions ou dans
l’accomplissement de ses obligations ou par
une personne qui l’assiste dans l’accomplisse-
ment ou l’exercice de celles-ci.

210.074 (1) Dans le but de vérifier le respect
de la présente partie, l’agent de santé et de
sécurité peut ordonner à tout exploitant, em-
ployeur, employé, superviseur, indivisaire, pro-
priétaire, fournisseur de services ou fournisseur
de biens de prendre l’une ou l’autre des mesures
suivantes :

Condition
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aircraft or vessel that has been used or is
intended to be used as a passenger craft, any
of the following:

(i) inspect anything,

(ii) pose questions or conduct tests or
monitoring, and

(iii) take photographs or measurements or
make recordings or drawings;

(b) to accompany or assist the officer while
the officer is in a place described in paragraph
(a);

(c) to produce a document or another thing
that is in their possession or control, or to
prepare and produce a document based on
data or documents that are in their possession
or control, in the form and manner that the
officer may specify;

(d) to provide, to the best of their knowledge,
information relating to any matter to which
this Part applies, or to prepare and produce a
document based on that information, in the
form and manner that the officer may specify;

(e) to ensure that all or part of a place
described in paragraph (a), or anything
located in the place, that is under their
control, not be disturbed for a reasonable
period pending the exercise of any powers
under this section; and

(f) to remove anything from a place de-
scribed in paragraph (a) and to provide it to
the officer, in the manner specified by the
officer, for examination, testing or copying.

(2) A health and safety officer may, for the
purpose of verifying compliance with this Part,
order any person in charge of a place, other than
a person in charge of a place referred to in
paragraph (1)(a), in which the officer has
reasonable grounds to believe that there is
anything to which this Part applies

(a) to inspect anything in the place;

a) faire l’une des choses ci-après dans tout
lieu où des activités sont exercées en vertu
d’une autorisation, notamment un véhicule de
transport ou un aéronef ou bâtiment qui est ou
sera utilisé comme véhicule de transport :

(i) inspecter toute chose,

(ii) poser des questions ou effectuer des
essais ou des activités de surveillance,

(iii) prendre des photos ou effectuer des
mesures, des croquis ou des enregistre-
ments;

b) accompagner l’agent de santé et de
sécurité ou lui prêter assistance lorsque
celui-ci se trouve dans un lieu visé à l’alinéa
a);

c) communiquer tout document ou toute
chose qui est en sa possession ou sous sa
responsabilité, ou établir un document à partir
de données qui sont en sa possession ou sous
sa responsabilité et le communiquer, dans la
forme et selon les modalités précisées par
l’agent de santé et de sécurité;

d) fournir des renseignements relatifs à toute
question visée par la présente partie— pour
autant qu’il les connaisse— ou établir un
document à partir de ces renseignements et le
communiquer, dans la forme et selon les
modalités précisées par l’agent;

e) veiller à ce que le lieu visé à l’alinéa
a)— et toute chose s’y trouvant— qui est
sous sa responsabilité ne soit pas dérangé
pendant la période raisonnable que l’agent
fixe pour l’exercice de tout pouvoir prévu au
présent article;

f) emporter et fournir à l’agent toute chose du
lieu visé à l’alinéa a) aux fins d’essai ou
d’examen ou pour en faire des copies, selon
les modalités que celui-ci précise.

(2) Dans le but de vérifier le respect de la
présente partie, l’agent de santé et de sécurité
peut ordonner au responsable de tout lieu, autre
que le responsable du lieu visé à l’alinéa (1)a),
où il a des motifs raisonnables de croire que s’y
trouve une chose visée par la présente partie de
prendre l’une ou l’autre des mesures suivantes :

a) inspecter toute chose dans le lieu;

Ordres— tout
autre lieu
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(b) to pose questions, or conduct tests or
monitoring, in the place;

(c) to take photographs or measurements, or
make recordings or drawings, in the place;

(d) to accompany or assist the officer while
the officer is in the place;

(e) to produce a document or another thing
that is in their possession or control, or to
prepare and produce a document based on
data or documents that are in their possession
or control, in the form and manner that the
officer may specify;

(f) to provide, to the best of their knowledge,
information relating to any matter to which
this Part applies, or to prepare and produce a
document based on that information, in the
form and manner that the officer may specify;

(g) to ensure that all or part of the place, or
anything located in the place, that is under
their control, not be disturbed for a reason-
able period pending the exercise of any
powers under this section; and

(h) to remove anything from the place and to
provide it to the officer, in the manner
specified by the officer, for examination,
testing or copying.

(3) A health and safety officer may, for the
purpose of verifying compliance with this Part
and subject to section 210.076, enter a place that
is used for any work or activity for which an
authorization has been issued, including a
passenger craft or an aircraft or vessel that has
been used or is intended to be used as a
passenger craft, or any other place in which the
officer has reasonable grounds to believe that
there is anything to which this Part applies, and
may for that purpose

(a) inspect anything in the place;

(b) pose questions, or conduct tests or
monitoring, in the place;

b) poser des questions ou effectuer des essais
ou des activités de surveillance dans le lieu;

c) prendre des photos ou effectuer des
mesures, des croquis ou des enregistrements
dans le lieu;

d) accompagner l’agent de santé et de
sécurité ou lui prêter assistance lorsque
celui-ci se trouve dans le lieu;

e) communiquer tout document ou toute
chose qui est en sa possession ou sous sa
responsabilité, ou établir un document à partir
de données qui sont en sa possession ou sous
sa responsabilité et le communiquer, dans la
forme et selon les modalités précisées par
l’agent;

f) fournir des renseignements relatifs à toute
question visée par la présente partie— pour
autant qu’il les connaisse— ou établir un
document à partir de ces renseignements et le
communiquer, dans la forme et selon les
modalités précisées par l’agent;

g) veiller à ce que tout ou partie du lieu— ou
toute chose s’y trouvant— qui est sous sa
responsabilité ne soit pas dérangé pendant la
période raisonnable que l’agent fixe pour
l’exercice de tout pouvoir prévu au présent
article;

h) emporter du lieu et fournir à l’agent toute
chose aux fins d’essai ou d’examen ou pour
en faire des copies, selon les modalités que
celui-ci précise.

(3) Dans le but de vérifier le respect de la
présente partie et sous réserve de l’article
210.076, l’agent de santé et de sécurité peut
entrer dans tout lieu où des activités sont
exercées en vertu d’une autorisation, notamment
un véhicule de transport ou un aéronef ou
bâtiment qui est ou sera utilisé comme véhicule
de transport, ou dans tout autre lieu où il a des
motifs raisonnables de croire que s’y trouve une
chose visée par la présente partie; il peut, à cette
fin :

a) inspecter toute chose dans le lieu;

b) poser des questions ou effectuer des essais
ou des activités de surveillance dans le lieu;

Pouvoirs et accès
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(c) take samples from the place, or cause
them to be taken, for examination or testing,
and dispose of those samples;

(d) remove anything from the place, or cause
it to be removed, for examination, testing or
copying;

(e) while at the place, take or cause to be
taken photographs or measurements, make or
cause to be made recordings or drawings or
use systems in the place that capture images
or cause them to be used;

(f) use any computer system in the place, or
cause it to be used, to examine data contained
in or available to it;

(g) prepare a document, or cause one to be
prepared, based on data contained in or
available to the computer system;

(h) use any copying equipment in the place,
or cause it to be used, to make copies;

(i) be accompanied while in the place by any
individual, or be assisted while in the place
by any person, that the officer considers
necessary; and

(j) meet in private with any individual in the
place, with the agreement of that individual.

(4) For greater certainty, a health and safety
officer who has entered a place under subsection
(3) may order any individual in the place to do
anything described in paragraphs (1)(a) to (f) or
(2)(a) to (h), as the case may be.

(5) Anything removed under paragraph
(1)(f), (2)(h) or (3)(d) for examination, testing
or copying shall, if requested by the person from
whom it was removed, be returned to that
person after the examination, testing or copying
is completed, unless it is required for the
purpose of a prosecution under this Part.

210.075 (1) A health and safety officer shall
provide to an operator written reports respecting
anything inspected, tested or monitored at any
of its workplaces by, or on the order of, the
officer for the purpose of verifying compliance
with this Part.

c) prélever ou faire prélever des échantillons
dans le lieu aux fins d’essai ou d’examen et
en disposer;

d) emporter ou faire emporter du lieu toute
chose aux fins d’essai ou d’examen ou pour
en faire des copies;

e) lorsqu’il se trouve dans le lieu, prendre ou
faire prendre des photos, effectuer ou faire
effectuer des mesures, des croquis, des
enregistrements ou faire usage, directement
ou indirectement, des systèmes de saisie
d’images;

f) faire usage, directement ou indirectement,
de tout ordinateur se trouvant dans le lieu
pour examiner les données qu’il contient ou
auxquelles il donne accès;

g) établir ou faire établir un document à
partir de ces données;

h) faire usage, directement ou indirectement,
du matériel de reproduction se trouvant dans
le lieu;

i) lorsqu’il se trouve dans le lieu, se faire
accompagner par des individus ou obtenir
l’assistance de personnes dont il estime le
concours nécessaire;

j) avoir des entretiens privés avec tout
individu qui se trouve dans le lieu et qui y
consent.

(4) Il est entendu que l’agent de santé et de
sécurité peut, après être entré dans un lieu en
vertu du paragraphe (3), donner tout ordre prévu
à l’un des alinéas (1)a) à f) ou (2)a) à h) à tout
individu qui s’y trouve.

(5) Toute chose emportée au titre des alinéas
(1)f), (2)h) ou (3)d) est restituée sur demande à
la personne intéressée une fois que les essais, les
examens ou la préparation des copies sont
terminés, à moins qu’elle ne soit requise dans le
cadre de poursuites engagées sous le régime de
la présente partie.

210.075 (1) L’agent de santé et de sécurité
remet à l’exploitant des rapports écrits concer-
nant toute chose qu’il inspecte ou ordonne à une
personne d’inspecter dans l’un des lieux de
travail de l’exploitant dans le but de vérifier le
respect de la présente partie ou concernant tout
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(2) A health and safety officer shall provide
to each employer at a workplace written reports
respecting anything inspected, tested or mon-
itored at the workplace by, or on the order of,
the officer for the purpose of verifying com-
pliance with this Part that relate to the health
and safety of the employer’s employees.

(3) If a report contains a trade secret, the
health and safety officer may edit the report to
protect the trade secret.

(4) If a report contains information relating
to the medical history of an identifiable
individual or other prescribed information
relating to an identifiable individual, the health
and safety officer shall edit the report to protect
that information before providing it to an
operator or employer, unless the individual to
whom the information relates consents in
writing to the disclosure of the information to
the operator or employer.

210.076 (1) If the place referred to in
subsection 210.074(3) is living quarters, a
health and safety officer is not authorized to
enter those quarters without the consent of the
occupant except

(a) to execute a warrant issued under sub-
section (4);

(b) to verify that any lifesaving equipment
that is prescribed is readily available and in
good condition; or

(c) to verify that those quarters, if on a
marine installation or structure, are in a
structurally sound condition sufficient to
ensure the health and safety of employees.

(2) The officer shall provide reasonable
notice to the occupant before entering living
quarters under paragraph (1)(b) or (c).

essai ou toute activité de surveillance qu’il y
effectue ou ordonne à une personne d’y
effectuer dans le même but.

(2) L’agent de santé et de sécurité remet à
chaque employeur dans le lieu de travail des
rapports écrits concernant toute chose qu’il
inspecte ou ordonne à une personne d’inspecter
dans ce lieu, ou concernant tout essai ou toute
activité de surveillance qu’il y effectue ou
ordonne à une personne d’y effectuer dans le
but de vérifier le respect de la présente partie et
en ce qui a trait à la santé et à la sécurité de ses
employés.

(3) Lorsqu’un rapport contient un secret
industriel, l’agent de santé et de sécurité peut
réviser ce rapport afin de protéger ces rensei-
gnements.

(4) Lorsqu’un rapport contient des rensei-
gnements concernant les antécédents médicaux
d’un individu identifiable ou tout autre rensei-
gnement prévu par règlement concernant un tel
individu, l’agent de santé et de sécurité, afin de
protéger ces renseignements, doit réviser le
rapport avant de le transmettre à l’exploitant ou
à un employeur, sauf si l’individu concerné
consent par écrit à la communication des
renseignements à l’exploitant ou à l’employeur.

210.076 (1) Si le lieu visé au paragraphe
210.074(3) est un local d’habitation, l’agent de
santé et de sécurité ne peut y entrer sans le
consentement de l’occupant, sauf :

a) pour exécuter le mandat prévu au para-
graphe (4);

b) pour vérifier si l’équipement de sauvetage
prévu par règlement est disponible et en bon
état;

c) pour vérifier que la structure du local
d’habitation, si celui-ci se trouve sur un
ouvrage en mer, est suffisamment en bon état
pour assurer la santé et la sécurité des
employés.

(2) L’agent de santé et de sécurité est tenu de
donner à l’occupant un préavis raisonnable
avant d’entrer dans le local d’habitation en
vertu des alinéas (1)b) ou c).
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(3) Despite paragraphs (1)(b) and (c), any
locker in the living quarters that is fitted with a
locking device and that is assigned to the
occupant shall not be opened by the officer
without the occupant’s consent except under the
authority of a warrant issued under subsection
(4).

(4) On ex parte application, a justice of the
peace may issue a warrant authorizing a health
and safety officer who is named in it to enter
living quarters subject to any conditions speci-
fied in the warrant if the justice is satisfied by
information on oath that

(a) the living quarters are a place referred to
in subsection 210.074(3);

(b) entry to the living quarters is necessary to
verify compliance with this Part; and

(c) entry was refused by the occupant or
there are reasonable grounds to believe that
entry will be refused or that consent to entry
cannot be obtained from the occupant.

(5) The warrant may also authorize a locker
described in subsection (3) to be opened, subject
to any conditions specified in the warrant, if the
justice is satisfied by information on oath that

(a) it is necessary to open the locker to verify
compliance with this Part; and

(b) the occupant to whom it is assigned
refused to allow it to be opened or there are
reasonable grounds to believe that the
occupant to whom it is assigned will refuse
to allow it to be opened or that consent to
opening it cannot be obtained from that
occupant.

(6) The health and safety officer who
executes a warrant issued under subsection (4)
shall not use force unless the use of force has
been specifically authorized in the warrant.

(7) A warrant may be issued under this
section by telephone or other means of
telecommunication on information submitted
by a health and safety officer by one of those
means, and section 487.1 of the Criminal Code
applies for that purpose, with any modifications
that the circumstances require.

(3) Malgré les alinéas (1)b) et c), l’agent de
santé et de sécurité ne peut, sans le consente-
ment de l’occupant, ouvrir un casier dans le
local d’habitation qui est attribué à l’occupant et
qui est muni d’un dispositif de verrouillage, sauf
s’il est muni du mandat prévu au paragraphe (4).

(4) Sur demande ex parte, un juge de paix
peut décerner un mandat autorisant, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’agent de
santé et de sécurité qui y est nommé à entrer
dans un local d’habitation s’il est convaincu, sur
la foi d’une dénonciation sous serment, que les
conditions ci-après sont réunies :

a) le local d’habitation est un lieu visé au
paragraphe 210.074(3);

b) l’entrée est nécessaire à la vérification du
respect de la présente partie;

c) soit l’occupant a refusé l’entrée à l’agent,
soit il y a des motifs raisonnables de croire
que tel sera le cas ou qu’il est impossible
d’obtenir le consentement de l’occupant.

(5) Le mandat peut autoriser, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’ouver-
ture d’un casier visé au paragraphe (3) si le juge
de paix est convaincu, sur la foi d’une
dénonciation sous serment, que les conditions
ci-après sont réunies :

a) l’ouverture du casier est nécessaire à la
vérification du respect de la présente partie;

b) soit l’occupant auquel le casier a été
attribué a refusé d’ouvrir le casier, soit il y
a des motifs raisonnables de croire que tel
sera le cas ou qu’il est impossible d’obtenir le
consentement de l’occupant.

(6) L’agent de santé et de sécurité ne peut
recourir à la force dans l’exécution du mandat
que si celui-ci en autorise expressément l’usage.

(7) L’agent de santé et de sécurité peut
demander que le mandat prévu au présent article
lui soit délivré par téléphone ou à l’aide d’un
autre moyen de télécommunication, sur le
fondement d’une dénonciation transmise par

Exception
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mandat
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Usage de la force
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(8) In this section, “living quarters” means
sleeping quarters provided for the accommoda-
tion of employees on a marine installation or
structure or a passenger craft, and any room for
the exclusive use of the occupants of those
quarters that contains a toilet or a urinal.

210.077 (1) The operator for, employers,
employees and supervisors at, owners of,
suppliers or providers of services to, as well as
the person in charge of, a place entered by a
health and safety officer under subsection
210.074(3)— and the interest holders having
an interest, or a share of an interest, in any
portion of the offshore area in which the place is
located— shall give all assistance that is reason-
ably required to enable the officer to verify
compliance with this Part and shall provide any
documents, data or information that is reason-
ably required for that purpose.

(2) If the place referred to in subsection
210.074(3) is a workplace, the operator shall
provide to the health and safety officer, and to
every individual accompanying that officer, free
of charge,

(a) suitable transportation between the op-
erator’s usual point of embarkation on shore
and the workplace, between the workplace
and the operator’s usual point of disembarka-
tion on shore, and between workplaces; and

(b) suitable accommodation and food at the
workplace.

210.078 No person shall make a false or
misleading statement or provide false or mis-
leading information, in connection with any
matter under this Part, to a health and safety
officer who is carrying out duties or functions
under this Part or to the Chief Safety Officer
when he or she is conducting a review under
section 210.1.

l’un quelconque de ces moyens; l’article 487.1
du Code criminel s’applique alors avec les
adaptations nécessaires.

(8) Pour l’application du présent article,
« local d’habitation » s’entend de toute cabine
sur l’ouvrage en mer ou dans un véhicule de
transport fournie afin de pourvoir à l’héberge-
ment des employés et de toute pièce qui est
dotée de toilettes ou d’un urinoir et qui sert à
l’usage exclusif des occupants de cette cabine.

210.077 (1) L’exploitant, l’employeur, l’em-
ployé, le superviseur, l’indivisaire, le proprié-
taire, le fournisseur de services ou le fournisseur
de biens ainsi que le responsable d’un lieu visité
par l’agent de santé et de sécurité en vertu du
paragraphe 210.074(3) lui prêtent toute l’assis-
tance que celui-ci peut valablement exiger pour
lui permettre de vérifier le respect de la présente
partie et lui fournissent les documents, données
et renseignements qu’il peut valablement exiger.
Si le lieu visité par l’agent en vertu du
paragraphe 210.074(3) se trouve dans toute
partie de la zone extracôtière visée par le titre
que l’indivisaire possède ou par une fraction
indivise de ce titre, celui-ci lui prête la même
assistance.

(2) Si le lieu visé au paragraphe 210.074(3)
est un lieu de travail, l’exploitant fournit à
l’agent de santé et de sécurité ainsi qu’à tout
individu qui l’accompagne, sans frais et dans
des conditions convenables :

a) le transport entre le lieu habituel d’em-
barquement à terre de l’exploitant et le lieu de
travail, entre le lieu de travail et le lieu
habituel de débarquement à terre de l’ex-
ploitant ou entre ces lieux de travail;

b) les repas et l’hébergement dans le lieu de
travail.

210.078 Il est interdit de faire une déclara-
tion fausse ou trompeuse ou de communiquer
des renseignements faux ou trompeurs, relati-
vement à toute question visée par la présente
partie, à l’agent de santé et de sécurité lorsqu’il
s’acquitte de ses obligations ou fonctions en
vertu de la présente partie ou au délégué à la
sécurité dans le cadre de la révision effectuée en
vertu de l’article 210.1.
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210.079 No person shall obstruct or hinder a
health and safety officer who is carrying out
duties or functions under this Part or the Chief
Safety Officer when he or she is conducting a
review under section 210.1.

210.08 (1) A health and safety officer who
is inspecting, testing or monitoring anything in a
workplace under subsection 210.074(3) shall
give to an employer representative at the
workplace, and to a member of the workplace
committee who represents employees, an op-
portunity to accompany the officer when the
officer is carrying out those activities.

(2) If no employee representative from the
workplace committee is available, the officer
may select one or more other employees to
accompany them.

(3) The officer may carry out the activities
without being accompanied by an employer or
employee representative if either or both of
them are unavailable and the officer considers
that it is necessary to proceed immediately with
those activities.

(4) If the officer is not accompanied by an
employee representative, the officer shall en-
deavour to consult with a number of employees
when carrying out the activities.

(5) An individual who is accompanying or
being consulted by an officer under this section
shall be paid the same wages and granted the
same benefits that the individual would have
received had they been working.

210.081 (1) On ex parte application, a
justice of the peace may issue a warrant if the
justice is satisfied by information on oath that
there are reasonable grounds to believe that
there is in any place anything that will provide
evidence or information relating to the commis-
sion of an offence under this Part.

(2) The warrant may authorize a health and
safety officer, and any other individual named in
the warrant, to at any time enter and search the
place and to seize anything specified in the

210.079 Il est interdit d’entraver l’action de
l’agent de santé et de sécurité lorsqu’il s’ac-
quitte de ses obligations ou fonctions en vertu
de la présente partie ou du délégué à la sécurité
dans le cadre de la révision effectuée en vertu de
l’article 210.1.

210.08 (1) L’agent de santé et de sécurité
qui inspecte une chose ou effectue des essais ou
activités de surveillance en vertu du paragraphe
210.074(3) offre à un représentant de l’em-
ployeur dans le lieu de travail et à un membre
du comité du lieu de travail qui représente les
employés la possibilité de l’accompagner lors-
qu’il exerce ces activités.

(2) Dans le cas où aucun des représentants
des employés du comité du lieu de travail ne
peut être présent, l’agent de santé et de sécurité
peut choisir un ou plusieurs employés pour
l’accompagner.

(3) Il peut procéder à ces activités en
l’absence de l’un ou l’autre des représentants,
ou des deux, s’ils ne sont pas disponibles et
qu’il est nécessaire, à son avis, d’y procéder
immédiatement.

(4) S’il n’est pas accompagné d’un représen-
tant des employés, il tente de consulter un
certain nombre d’entre eux pendant qu’il exerce
ces activités.

(5) L’individu qui accompagne l’agent de
santé et de sécurité ou que celui-ci consulte dans
le cadre du présent article reçoit le salaire et les
avantages auxquels il aurait eu droit s’il avait
travaillé.

210.081 (1) Sur demande ex parte, un juge
de paix peut décerner un mandat s’il est
convaincu, sur la foi d’une dénonciation faite
sous serment, qu’il y a des motifs raisonnables
de croire à la présence dans un lieu d’une chose
qui servira de preuve ou fournira des rensei-
gnements relativement à une infraction à la
présente partie.

(2) Le mandat peut autoriser, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’agent de
santé et de sécurité et tout autre individu qui y
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warrant, or do any of the following as specified
in it, subject to any conditions that may be
specified in it:

(a) conduct examinations, tests or monitor-
ing;

(b) take samples for examination or testing,
and dispose of those samples; or

(c) take photographs or measurements, make
recordings or drawings, or use systems in the
place that capture images.

(3) A health and safety officer may exercise
the powers described in this section without a
warrant if the conditions for obtaining the
warrant exist but by reason of exigent circum-
stances it would not be feasible to obtain one.

(4) Exigent circumstances include circum-
stances in which the delay necessary to obtain
the warrant would result in danger to human life
or the loss or destruction of evidence.

(5) An individual authorized under this
section to search a computer system in a place
may

(a) use or cause to be used any computer
system at the place to search any data
contained in or available to the computer
system;

(b) reproduce or cause to be reproduced any
data in the form of a printout or other
intelligible output;

(c) seize any printout or other output for
examination or copying; and

(d) use or cause to be used any copying
equipment at the place to make copies of the
data.

(6) Every person who is in charge of a place
in respect of which a search is carried out under
this section shall, on presentation of the warrant,
permit the individual carrying out the search to
do anything described in subsection (5).

(7) An operator shall provide, free of charge,
to an individual who is executing a warrant
under this section at any of its workplaces

est nommé à perquisitionner dans le lieu à toute
heure et à saisir la chose en question ou, pour
les besoins de la perquisition, selon le cas :

a) à effectuer des examens, des essais ou des
activités de surveillance;

b) à prélever des échantillons aux fins d’essai
ou d’examen et à en disposer;

c) à prendre des photos, à effectuer des
mesures, des croquis ou des enregistrements
ou à faire usage des systèmes de saisie
d’images se trouvant dans le lieu.

(3) L’agent de santé et de sécurité peut
exercer sans mandat les pouvoirs mentionnés
au présent article lorsque l’urgence de la
situation rend l’obtention du mandat irréali-
sable, sous réserve que les conditions de
délivrance de celui-ci soient réunies.

(4) Il y a notamment urgence dans les cas où
le délai d’obtention du mandat risquerait soit de
mettre en danger la vie humaine, soit d’entraîner
la perte ou la destruction d’éléments de preuve.

(5) L’individu autorisé à fouiller des données
contenues dans un ordinateur se trouvant dans le
lieu peut :

a) utiliser ou faire utiliser tout ordinateur se
trouvant dans le lieu pour vérifier les données
que celui-ci contient ou auxquelles il donne
accès;

b) à partir de ces données, reproduire ou faire
reproduire le document sous forme d’im-
primé ou toute autre forme intelligible;

c) saisir tout imprimé ou sortie de données
pour examen ou reproduction;

d) utiliser ou faire utiliser le matériel de
reproduction dans le lieu pour faire des copies
des données.

(6) Sur présentation du mandat, le respon-
sable du lieu qui fait l’objet de la perquisition
permet à l’individu qui y procède d’exercer les
pouvoirs prévus au paragraphe (5).

(7) L’exploitant fournit à l’individu qui
exécute le mandat dans l’un de ses lieux de
travail, sans frais et dans des conditions
convenables :
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(a) suitable return transportation between the
workplace and any location from which
transportation services to that workplace are
usually provided, and between workplaces;
and

(b) suitable accommodation and food at the
workplace.

(8) A warrant may be issued under this
section by telephone or other means of tel-
ecommunication on information submitted by a
health and safety officer by one of those means,
and section 487.1 of the Criminal Code applies
for that purpose, with any modifications that the
circumstances require.

210.082 (1) A thing seized under this Part
may be stored in the place where it was seized
or may, at the discretion of a health and safety
officer, be removed to any other place for
storage. The owner of the thing or the person
who is lawfully entitled to possess it shall pay
the costs of storage or removal.

(2) If the thing seized is perishable, a health
and safety officer may destroy the thing, or
otherwise dispose of it in any manner the officer
considers appropriate. Any proceeds realized
from its disposition shall be paid to the Receiver
General.

NON-DISTURBANCE OF SCENE

210.083 (1) In the case of an incident at a
workplace, or involving a passenger craft, that
results in serious injury or death, no person
shall, unless authorized to do so by a health and
safety officer, disturb anything related to the
incident except to the extent necessary to

(a) attend to any individuals who are injured
or killed;

(b) prevent further injuries; or

(c) prevent damage to or loss of property.

(2) If an individual is killed or seriously
injured by an incident involving a passenger
craft, an individual who is investigating the

a) le transport aller-retour entre le lieu de
travail et le lieu à partir duquel des services
de transport vers ce lieu de travail sont
habituellement fournis ou entre de tels lieux
de travail;

b) les repas et l’hébergement dans le lieu de
travail.

(8) L’agent de santé et de sécurité peut
demander que le mandat lui soit délivré par
téléphone ou à l’aide d’un autre moyen de
télécommunication, sur le fondement d’une
dénonciation transmise par l’un quelconque de
ces moyens; l’article 487.1 du Code criminel
s’applique alors avec les adaptations nécessai-
res.

210.082 (1) L’agent de santé et de sécurité
peut entreposer une chose saisie en vertu de la
présente partie sur le lieu même de la saisie aux
frais du propriétaire ou de la personne qui a
légitimement droit à la possession; il peut aussi,
à son appréciation, la faire transférer, aux frais
de l’un ou l’autre, dans un autre lieu.

(2) Si la chose saisie est périssable, l’agent
de santé et de sécurité peut, à son appréciation,
en disposer, notamment par destruction. La
disposition s’opère au profit du receveur gé-
néral.

PROTECTION DU LIEU

210.083 (1) Il est interdit, lorsqu’un indivi-
du est tué ou grièvement blessé au cours d’un
événement dans le lieu de travail ou d’un
événement impliquant un véhicule de transport,
de déranger toute chose se rapportant à
l’événement sans l’autorisation de l’agent de
santé et de sécurité, sauf dans la mesure
nécessaire :

a) pour donner des soins aux individus
blessés ou s’occuper de ceux qui ont été tués;

b) pour prévenir d’autres blessures;

c) pour empêcher que des biens ne soient
détruits ou endommagés.

(2) Dans les cas où un individu est tué ou
grièvement blessé au cours d’un événement
mettant en cause un véhicule de transport,
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incident under the Aeronautics Act, the Canada
Shipping Act, 2001 or the Canadian Transpor-
tation Accident Investigation and Safety Board
Act is not required to obtain an authorization
under subsection (1).

DISCLOSURE OF INFORMATION

210.084 No person shall prevent an employ-
ee from providing to a health and safety officer
or to the Board, or to any person or committee
having duties or functions under this Part,
information that they may require to carry out
their duties or functions.

210.085 Subject to sections 210.088 to
210.09, no person shall— except for the
purposes of this Part, for the purposes of a
prosecution under this Part, for the purposes of
Part III as it relates to safety or for the purposes
of a prosecution under Part III that relates to
safety— disclose the results of

(a) activities carried out by or on the order of
a health and safety officer for the purpose of
verifying compliance with this Part; or

(b) activities carried out under a warrant
issued under this Part.

210.086 Subject to section 210.089, no
individual to whom information obtained under
this Part is communicated in confidence shall
disclose the identity of the individual who
provided it except for the purposes of this Part,
and no individual who obtains such information
in confidence is competent or compellable to
disclose the identity of the individual who
provided it before any court or other tribunal
except by order of the court or tribunal on any
terms and conditions that the court or tribunal
considers just.

210.087 (1) Subject to subsections (2) and
210.089(1), trade secrets that become known to
a health and safety officer who enters a place
under subsection 210.074(3), or to an individual
accompanying or a person assisting the officer,
are privileged and shall not be disclosed except
for the purposes of this Part, or for the purposes
of Part III as it relates to safety.

l’individu chargé d’enquêter sur l’événement en
vertu de la Loi sur l’aéronautique, de la Loi de
2001 sur la marine marchande du Canada ou
de la Loi sur le Bureau canadien d’enquête sur
les accidents de transport et de la sécurité des
transports n’est pas tenu d’obtenir l’autorisation
visée au paragraphe (1).

COMMUNICATION DES RENSEIGNEMENTS

210.084 Il est interdit d’empêcher un em-
ployé de fournir à l’agent de santé et de sécurité,
à l’Office ou à toute personne ou à tout comité
qui s’acquitte de ses obligations et fonctions en
vertu de la présente partie les renseignements
qu’il peut exiger à ces fins.

210.085 Sous réserve des articles 210.088 à
210.09 et sauf pour l’application de la présente
partie ou de la partie III en matière de sécurité
ou dans le cadre d’une poursuite se rapportant à
la présente partie ou à la partie III en matière de
sécurité, il est interdit de communiquer les
résultats des activités suivantes :

a) celles exercées par l’agent de santé et de
sécurité ou sur son ordre pour vérifier le
respect de la présente partie;

b) celles exercées dans le cadre de l’exécu-
tion d’un mandat délivré sous le régime de la
présente partie.

210.086 Sous réserve de l’article 210.089,
l’individu à qui sont communiqués des rensei-
gnements à titre confidentiel sous le régime de
la présente partie ne peut communiquer l’iden-
tité de l’individu qui les a fournis, sauf pour
l’application de la présente partie; il ne peut
communiquer l’identité d’un tel individu devant
un tribunal judiciaire ou autre, ni y être
contraint, sauf si ce dernier l’ordonne, aux
conditions qu’il estime indiquées.

210.087 (1) Sous réserve des paragraphes
(2) et 210.089(1), les secrets industriels qui sont
venus à la connaissance de l’agent de santé et de
sécurité qui procède à la visite d’un lieu en vertu
des pouvoirs conférés par le paragraphe
210.074(3), de l’individu qui l’accompagne ou
de la personne qui l’assiste sont protégés et ne
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(2) Information that, under the Hazardous
Materials Information Review Act, a person is
exempt from disclosing under paragraph
210.022(d) or (e) or under paragraph 13(a) or
(b) of the Hazardous Products Act, and that is
obtained by a health and safety officer who
enters a place under subsection 210.074(3), or
by an individual accompanying or a person
assisting the officer, is privileged and, despite
the Access to Information Act or any other Act
or law, shall not be disclosed to any other person
except for the purposes of this Part, or for the
purposes of Part III as it relates to safety.

(3) Subject to subsection 210.089(2), infor-
mation disclosed under subsection (1) or (2)
shall not be further disclosed by the recipient,
except for the purpose for which it was
disclosed to them.

210.088 (1) Despite section 122, the Chief
Safety Officer may disclose information—
other than information relating to the medical
history of an identifiable individual or other
prescribed information relating to an identifiable
individual, an individual’s identity the disclo-
sure of which is restricted under section 210.086
or information the disclosure of which is
restricted under section 210.087— related to
occupational health and safety that he or she
obtains in his or her capacity as Chief Safety
Officer to officials of the federal government, a
provincial government or a foreign government,
or of an agency of any of those governments,
for the purposes of a federal or provincial law or
activity or a foreign law, if the Officer is
satisfied that disclosure is in the interest of
health and safety and the information is
disclosed subject to any conditions agreed upon
by the Officer and the government or agency.

peuvent être communiqués, sauf pour l’applica-
tion de la présente partie ou pour l’application
de la partie III en matière de sécurité.

(2) Malgré la Loi sur l’accès à l’information
ou toute autre règle de droit, les renseignements
qui sont, en application de la Loi sur le contrôle
des renseignements relatifs aux matières dan-
gereuses, soustraits à l’obligation de communi-
cation prévue aux alinéas 210.022d) ou e) ou
aux alinéas 13a) ou b) de la Loi sur les produits
dangereux et qui sont obtenus par l’agent de
santé et de sécurité qui procède à la visite d’un
lieu en vertu des pouvoirs conférés par le
paragraphe 210.074(3), ou par l’individu qui
l’accompagne ou la personne qui l’assiste, sont
protégés et ne peuvent être communiqués à
d’autres personnes, sauf pour l’application de la
présente partie ou pour l’application de la partie
III en matière de sécurité.

(3) Sous réserve du paragraphe 210.089(2),
nul ne peut communiquer les renseignements
qui lui ont été communiqués en vertu des
paragraphes (1) ou (2), sauf aux fins visées par
la communication initiale.

210.088 (1) Malgré l’article 122, le délégué
à la sécurité peut communiquer des renseigne-
ments en matière de santé et de sécurité au
travail— autres que les renseignements concer-
nant les antécédents médicaux d’un individu
identifiable et autres renseignements prévus par
règlement concernant un tel individu, l’identité
et les renseignements dont la communication est
restreinte en application respectivement des
articles 210.086 et 210.087— obtenus dans le
cadre de ses fonctions aux fonctionnaires du
gouvernement fédéral, d’un gouvernement pro-
vincial ou d’un gouvernement étranger, ou aux
représentants de tout organisme de l’un de ces
gouvernements, pour l’application d’une règle
de droit ou une activité fédérales ou provinciales
ou une règle de droit d’un gouvernement
étranger, s’il est convaincu qu’il y va de l’intérêt
de la santé et de la sécurité et que la
communication est effectuée selon les condi-
tions convenues par le délégué à la sécurité et le
gouvernement ou l’organisme.
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(2) Officials of the federal government or of
an agency of the federal government may for the
purposes of this Part disclose information
related to occupational health and safety—
other than information relating to the medical
history of an identifiable individual or other
prescribed information relating to an identifiable
individual— to the Chief Safety Officer, if they
are satisfied that disclosure is in the interest of
health and safety and it is disclosed subject to
any conditions agreed upon by the federal
government or agency and the Officer.

(3) Information disclosed under subsection
(1) or (2) shall not be further disclosed by the
recipient without the consent in writing of the
person who disclosed it to them, unless it is
disclosed for the same purposes and subject to
the conditions referred to in that subsection.

210.089 (1) The Federal Minister and the
Provincial Minister are entitled to access to any
information that is recorded in any form— other
than information relating to the medical history
of an identifiable individual or information the
disclosure of which is restricted under subsec-
tion 210.087(2)— if the record is under the
control of the Board and the information relates
to this Part, and that information shall, on the
request of either Minister, be disclosed to that
Minister without requiring the consent in
writing of the person to whom the information
relates.

(2) Information disclosed to either Minister
under subsection (1) shall not be further
disclosed by that Minister without the consent
in writing of the person to whom it relates
except for the purposes of this Part or for the
purposes of Part III as it relates to safety.

210.09 Despite section 122, the Board may,
after consulting with the Chief Safety Officer,
disclose information under its control that
relates to this Part— other than information
relating to the medical history of an identifiable
individual or other prescribed information
relating to an identifiable individual, an individ-
ual’s identity the disclosure of which is

(2) Les fonctionnaires du gouvernement
fédéral ou les représentants de ses organismes
peuvent, pour l’application de la présente partie,
communiquer des renseignements en matière de
santé et de sécurité au travail— autres que les
renseignements concernant les antécédents mé-
dicaux d’un individu identifiable et autres
renseignements prévus par règlement concer-
nant un tel individu— au délégué à la sécurité
s’ils sont convaincus qu’il y va de l’intérêt de la
santé et de la sécurité et que la communication
est effectuée selon les conditions convenues
entre le gouvernement fédéral ou ses organis-
mes et le délégué à la sécurité.

(3) Nul ne peut communiquer les renseigne-
ments qui lui ont été communiqués en vertu des
paragraphes (1) ou (2) sans le consentement
écrit de la personne qui les a communiqués, sauf
si la communication vise les mêmes fins et
qu’elle est effectuée selon les conditions visées
à ces paragraphes.

210.089 (1) Les ministres fédéral et provin-
cial ont accès, quels que soient leur forme et
leur support, aux renseignements qui relèvent de
l’Office concernant l’application de la présente
partie, autres que les renseignements concernant
les antécédents médicaux d’un individu identi-
fiable et ceux dont la communication est
restreinte en application du paragraphe
210.087(2). L’un ou l’autre ministre peut les
obtenir sur demande sans le consentement écrit
de la personne qu’ils concernent.

(2) Les renseignements communiqués à un
ministre en application du paragraphe (1) ne
peuvent être communiqués par celui-ci sans le
consentement de la personne qu’ils concernent,
sauf pour l’application de la présente partie ou
de la partie III en matière de sécurité.

210.09 Malgré l’article 122, l’Office peut,
après avoir consulté le délégué à la sécurité,
communiquer, quels que soient leur forme et
leur support, des renseignements qui relèvent de
l’Office concernant l’application de la présente
partie s’il est convaincu que l’intérêt public à
leur communication l’emporte nettement sur le
préjudice pouvant résulter de celle-ci. Sont
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restricted under section 210.086 or information
the disclosure of which is restricted under
210.087— if the Board is satisfied that the
public interest in making the disclosure clearly
outweighs any potential harm resulting from the
disclosure.

PROCEEDINGS

210.091 (1) No health and safety officer and
no individual who has accompanied or person
who has assisted the officer in carrying out the
officer’s duties or functions may be required to
give testimony in civil or administrative pro-
ceedings, other than proceedings under this Part,
relating to information obtained in the exercise
of the officer’s powers or in the carrying out of
the officer’s duties or functions or in accom-
panying or assisting the officer, except with the
written permission of the Board.

(2) If a person to whom subsection (1)
applies is required to give testimony in civil or
administrative proceedings for which they have
the written permission referred to in that
subsection, section 210.085 does not apply to
restrict the disclosure of the results described in
that section.

(3) No person shall be required to produce or
give evidence in any civil or administrative
proceeding relating to any information disclosed
to them under subsection 210.088(1) or (2) or
210.089(1).

210.092 No action lies against

(a) a health and safety officer for anything
done or omitted to be done by them in good
faith while carrying out their duties or
functions under this Part; or

(b) an individual accompanying or a person
assisting a health and safety officer for
anything done or omitted to be done by them
in good faith while carrying out their duties
or functions under this Part.

toutefois exclus les renseignements concernant
les antécédents médicaux d’un individu identi-
fiable et autres renseignements prévus par
règlement concernant un tel individu, l’identité
d’un individu et les renseignements dont la
communication est restreinte respectivement en
application des articles 210.086 et 210.087.

PROCÉDURES

210.091 (1) Ni l’agent de santé et de
sécurité qui exerce ses attributions, ni l’individu
qui l’accompagne, ni la personne qui l’assiste
dans cet exercice ne peuvent être contraints,
sans l’autorisation écrite de l’Office, à témoi-
gner dans le cadre d’une procédure civile ou
administrative, autre que celle prévue sous le
régime de la présente partie, au sujet des
renseignements qu’ils ont ainsi obtenus.

(2) Les personnes visées au paragraphe (1)
peuvent, si elles ont reçu l’autorisation écrite de
l’Office pour témoigner, communiquer les
résultats visés à l’article 210.085.

(3) Nul ne peut être contraint, dans le cadre
d’une procédure civile ou administrative, de
communiquer oralement ou par écrit des
renseignements qui lui sont communiqués en
application des paragraphes 210.088(1) ou (2)
ou 210.089(1).

210.092 L’agent de santé et de sécurité et
toute personne qui l’assiste ou tout individu qui
l’accompagne bénéficient de l’immunité judi-
ciaire pour tout fait— acte ou omission— ac-
compli de bonne foi dans le cadre de leurs
obligations ou fonctions en vertu de la présente
partie.
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ORDERS AND DECISIONS

210.093 A health and safety officer who is of
the opinion that a provision of this Part or of the
regulations made under this Part is being
contravened or has recently been contravened
by any person may order the person to

(a) terminate the contravention within the
time that the officer specifies; and

(b) take measures specified by the officer,
within the period that they specify, to ensure
that the contravention does not continue or
reoccur.

210.094 (1) If a health and safety officer is
of the opinion that the performance of an
activity— including the use or operation of
any thing or the conditions under which an
activity is performed— constitutes a danger to
an employee or other individual at a workplace
or a passenger on a passenger craft, the officer
shall order any person to take measures,
immediately or within the period that the officer
specifies

(a) to correct the hazard or condition, or to
alter the activity, that constitutes the danger;
or

(b) to protect any individual from the danger.

(2) If a health and safety officer is of the
opinion that the measures cannot be taken
immediately, the officer may order any person
not to use a place, operate a thing or perform an
activity to which an order under subsection (1)
relates until that order is complied with.

(3) Nothing in subsection (2) prevents the
doing of anything necessary to comply with the
order under subsection (1).

(4) If a health and safety officer makes an
order under subsection (2), the officer shall post
or affix or cause to be posted or affixed to or
near the place or thing to which the order
relates, or in the area in which the activity to
which the order relates is performed, a notice in
the form, and containing the information, that

ORDRES ET DÉCISIONS

210.093 S’il est d’avis qu’une contravention
à la présente partie ou à ses règlements vient
d’être commise ou est en train de l’être, l’agent
de santé et de sécurité peut donner l’ordre à la
personne en cause :

a) d’y mettre fin dans le délai qu’il précise;

b) de prendre, dans le délai imparti, les
mesures qu’il précise pour empêcher la
continuation de la contravention ou la
récidive.

210.094 (1) S’il est d’avis que l’accomplis-
sement d’une tâche, notamment le fait d’utiliser
ou de faire fonctionner une chose ou la situation
dans laquelle la tâche est accomplie, constitue
un danger pour un employé ou un autre individu
dans un lieu de travail, ou un passager dans un
véhicule de transport, l’agent de santé et de
sécurité est tenu de donner l’ordre à toute
personne de prendre, immédiatement ou dans le
délai qu’il précise, les mesures propres soit à
écarter le risque, à corriger la situation ou à
modifier la tâche, soit à protéger les individus
contre ce danger.

(2) S’il est d’avis qu’il est impossible dans
l’immédiat de prendre les mesures prévues au
paragraphe (1), l’agent de santé et de sécurité
peut ordonner— relativement à l’ordre— à
toute personne de cesser d’utiliser un lieu ou
une chose, de faire fonctionner une chose ou
d’accomplir la tâche, jusqu’à ce que l’ordre ait
été exécuté.

(3) Le paragraphe (2) n’a pas pour effet
d’empêcher la prise d’une mesure nécessaire au
respect de l’ordre donné en vertu du paragraphe
(1).

(4) L’agent de santé et de sécurité qui donne
l’ordre prévu au paragraphe (2) affiche ou fait
afficher dans le lieu ou sur la chose en cause, ou
à proximité de ceux-ci, ou à l’endroit où
s’accomplit la tâche visée, un avis contenant
les renseignements et établi en la forme qu’il
précise. Il est interdit d’enlever l’avis, sauf avec
l’autorisation d’un agent de santé et de sécurité.
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the officer may specify, and no person shall
remove the notice unless they are authorized by
a health and safety officer to do so.

(5) If a health and safety officer makes an
order under subsection (2), the person to whom
the order is directed shall cause the use or
operation of the place or thing or the perform-
ance of the activity to be discontinued, and no
individual shall use or operate the place or thing
or perform the activity until the order under
subsection (1) is complied with.

210.095 (1) A health and safety officer shall
give a copy of any order they make under
section 210.093 or subsection 210.094(1) or (2)
to the person to whom it is directed and to the
operator to whom the order relates. If a special
officer makes the order, they shall give a copy
of it to the Chief Safety Officer also.

(2) If an occupational health and safety
officer makes an order under section 210.093
or subsection 210.094(1) or (2) as a result of
being notified under subsection 210.049(4),
210.05(6) or 210.054(6), or decides after being
so notified not to make an order, the officer
shall, as soon as possible, give a copy of the
order, or written notice of the decision, to the
employee who made the report under subsection
210.049(1) or who exercised their rights under
section 210.05 or 210.054.

(3) If an order is made orally under section
210.093 or subsection 210.094(1) or (2), it shall
be confirmed in writing and a copy given, as
soon as possible, to the persons who, under
subsections (1) and (2), are required to be given
a copy.

(4) A health and safety officer may make an
order under section 210.093 or subsection
210.094(1) or (2) even if the officer is not
physically present in the place to which the
order refers.

210.096 The person to whom an order under
section 210.093 or subsection 210.094(1) or (2)
is directed shall, within the period specified in
the order, submit to the health and safety officer
a notice of compliance describing the extent to
which they have complied with the order, unless

(5) Le destinataire de l’ordre veille à ce que
l’on cesse d’utiliser le lieu ou la chose en cause,
de faire fonctionner celle-ci ou d’accomplir la
tâche visée, et aucun individu ne peut utiliser le
lieu ou la chose, faire fonctionner celle-ci ou
accomplir la tâche, jusqu’à ce que l’ordre donné
en vertu paragraphe (1) ait été exécuté.

210.095 (1) L’agent de santé et de sécurité
transmet copie de l’ordre donné en vertu de
l’article 210.093 ou des paragraphes 210.094(1)
ou (2) à son destinataire et à l’exploitant
concerné. Si l’ordre est donné par un agent
spécial, celui-ci en transmet aussi copie au
délégué à la sécurité.

(2) Dans les meilleurs délais après avoir
donné— ou avoir refusé de donner— l’ordre
prévu à l’article 210.093 ou aux paragraphes
210.094(1) ou (2) suivant la réception de l’avis
prévu aux paragraphes 210.049(4), 210.05(6)
ou 210.054(6), l’agent de santé et de sécurité au
travail transmet copie de l’ordre— ou d’un avis
écrit de sa décision— à l’employé qui a fait
rapport en vertu du paragraphe 210.049(1) ou
qui a exercé les droits prévus aux paragraphes
210.05 ou 210.054.

(3) Si l’ordre prévu à l’article 210.093 ou
aux paragraphes 210.094(1) ou (2) est donné
verbalement, une confirmation écrite avec copie
de l’ordre est transmise dans les meilleurs délais
aux personnes auxquelles une copie doit être
transmise en application des paragraphes (1) et
(2).

(4) L’agent de santé et de sécurité peut
donner l’ordre prévu à l’article 210.093 ou
aux paragraphes 210.094(1) ou (2) même s’il ne
se trouve pas physiquement dans le lieu qui y
est visé.

210.096 Le destinataire de l’ordre donné en
vertu de l’article 210.093 ou des paragraphes
210.094(1) ou (2) transmet à l’agent de santé et
de sécurité, dans les délais précisés dans l’ordre,
un avis de conformité qui décrit les mesures
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the officer decides that the notice is not
necessary because compliance with the order
has been achieved.

210.097 (1) An order made by a special
officer prevails over an order made by an
occupational health and safety officer, the Chief
Safety Officer, an operational safety officer, a
conservation officer or the Chief Conservation
Officer, as defined in section 138, to the extent
of any inconsistency between the orders.

(2) An order or a decision made by an
occupational health and safety officer prevails
over an order or a decision made by an
operational safety officer, a conservation officer
or the Chief Conservation Officer, as defined in
section 138, to the extent of any inconsistency
between the orders or decisions.

POSTING AND PROVIDING OF CERTAIN
DOCUMENTS

210.098 (1) Subject to subsections (2) and
(3), every operator or employer, as the case may
be, shall, as soon as practicable after filing or
receiving any of the following documents, post
a copy of it in a prominent location at the
workplace to which it relates and provide a copy
of it to the workplace committee or the
coordinator, as the case may be:

(a) an order made under section 210.093 or
subsection 210.094(1) or (2);

(b) a notice of compliance referred to in
section 210.096 or subsection 210.101(11);

(c) an application for a review made under
subsection 210.099(1) or a decision made
under subsection 210.1(1); or

(d) a notice of an appeal made under
subsection 210.101(1) or a decision or order
made under subsection 210.101(9).

(2) If any document required to be posted
under subsection (1) contains a trade secret, the
operator or employer, as the case may be, may,
before posting it, edit it to protect that trade
secret. If the document is edited, the operator or

prises pour se conformer à l’ordre, sauf si
l’agent conclut que l’avis n’est pas nécessaire
parce que l’ordre a été respecté.

210.097 (1) En cas d’incompatibilité entre
les ordres de l’agent spécial et les ordres de
l’agent de santé et de sécurité au travail, du
délégué à la sécurité, de l’agent de la sécurité,
de l’agent du contrôle de l’exploitation ou du
délégué à l’exploitation au sens de l’article 138,
les ordres de l’agent spécial l’emportent dans la
mesure de l’incompatibilité.

(2) En cas d’incompatibilité entre les ordres
ou décisions de l’agent de santé et de sécurité au
travail et les ordres ou décisions de l’agent de la
sécurité, de l’agent du contrôle de l’exploitation
ou du délégué à l’exploitation au sens de
l’article 138, les ordres et décisions de l’agent
de santé et de sécurité au travail l’emportent
dans la mesure de l’incompatibilité.

AFFICHAGE ET TRANSMISSION DE CERTAINS

DOCUMENTS

210.098 (1) Sous réserve des paragraphes
(2) et (3), l’exploitant ou l’employeur, selon le
cas, affiche, dès que possible après réception ou
dépôt d’un document mentionné ci-après, une
copie de celui-ci dans un endroit bien en vue
dans le lieu de travail concerné et en transmet
copie au comité du lieu de travail ou au
coordonnateur, selon le cas :

a) l’ordre donné en vertu de l’article 210.093
ou des paragraphes 210.094(1) ou (2);

b) l’avis de conformité visé à l’article
210.096 ou au paragraphe 210.101(11);

c) la demande de révision prévue au para-
graphe 210.099(1) ou la décision prise en
vertu du paragraphe 210.1(1);

d) l’avis relatif à l’appel interjeté en vertu du
paragraphe 210.101(1) ou l’ordonnance ren-
due en vertu du paragraphe 210.101(9).

(2) Lorsque le document qui doit être affiché
en application du paragraphe (1) contient des
secrets industriels, l’exploitant ou l’employeur,
selon le cas, peut, avant de l’afficher, le réviser
afin de protéger ces renseignements; le cas
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employer shall obtain the written approval of a
health and safety officer for the document as
edited before posting it.

(3) If any document required to be posted
under subsection (1) contains information relat-
ing to the medical history of an identifiable
individual or other prescribed information
relating to an identifiable individual, the opera-
tor or employer, as the case may be, shall— un-
less the individual to whom the information
relates consents in writing to the information
being posted— before posting it, edit it to
protect that information, and obtain the written
approval of a health and safety officer for the
document as edited.

(4) An obligation imposed on an operator or
employer under subsection (1) is satisfied if

(a) the operator or employer, as the case may
be, ensures that the document is posted for
the time necessary, which is at least 30 days
or any longer period that is prescribed, to
enable employees at the workplace to inform
themselves of the content; or

(b) the operator or employer, as the case may
be, provides a copy of the document to each
employee at the workplace.

REVIEW AND APPEALS

210.099 (1) Subject to subsection (2), any
person who is, or any union representing
employees who are, directly affected by a
decision of an occupational health and safety
officer under subsection 210.05(10) or
210.054(10), or by an order of an occupational
health and safety officer under section 210.093
or subsection 210.094(1) or (2), may apply for a
review by the Chief Safety Officer of the
decision or order.

(2) If the Chief Safety Officer, acting as an
occupational health and safety officer, makes a
decision under subsection 210.05(10) or
210.054(10) or an order under section 210.093
or subsection 210.094(1) or (2), he or she is not
permitted to review those decisions or orders.

(3) An application for a review shall be made
in writing to the Chief Safety Officer within 45
days after the date of the decision or order that is

échéant, il doit obtenir de l’agent de santé et de
sécurité une approbation écrite de la version
révisée avant de l’afficher.

(3) Lorsque le document qui doit être affiché
en application du paragraphe (1) contient des
renseignements concernant les antécédents mé-
dicaux d’un individu identifiable ou d’autres
renseignements prévus par règlement concer-
nant un tel individu, l’exploitant ou l’em-
ployeur, selon le cas, afin de protéger ces
renseignements, doit réviser le document avant
de l’afficher, sauf si l’individu concerné consent
par écrit à l’affichage du document, et obtenir de
l’agent de santé et de sécurité une approbation
écrite de la version révisée.

(4) L’exploitant ou l’employeur s’acquitte de
l’obligation prévue au paragraphe (1) s’il prend
l’une ou l’autre des mesures suivantes :

a) il veille à ce que le document soit affiché
pendant une période d’au moins trente jours
pour permettre aux employés dans le lieu de
travail d’en prendre connaissance, ou pendant
la période plus longue prévue par règlement;

b) il transmet une copie du document à
chaque employé dans le lieu de travail.

RÉVISION ET APPELS

210.099 (1) Sous réserve du paragraphe (2),
toute personne ou tout syndicat représentant des
employés directement touchés par une décision
prise par l’agent de santé et de sécurité au travail
en vertu des paragraphes 210.05(10) ou
210.054(10) ou par un ordre donné par ce
dernier en vertu de l’article 210.093 ou des
paragraphes 210.094(1) ou (2) peut demander
au délégué à la sécurité de réviser la décision ou
l’ordre.

(2) Le délégué à la sécurité ne peut réviser
les décisions qu’il a prises ni les ordres qu’il a
donnés en qualité d’agent de santé et de sécurité
au travail en vertu, selon le cas, des paragraphes
210.05(10) ou 210.054(10), de l’article 210.093
ou des paragraphes 210.094(1) ou (2).

(3) Les demandes de révision sont présentées
par écrit au délégué à la sécurité dans les
quarante-cinq jours suivant la date à laquelle la
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the subject of the review being made in writing
or, if the decision or order was made orally, of it
being confirmed in writing.

(4) Unless otherwise ordered by the Chief
Safety Officer, an application for review of a
decision or an order does not operate as a stay of
the decision or order.

210.1 (1) On receiving an application for a
review, the Chief Safety Officer shall, in a
summary way and without delay, enquire into
the circumstances of the decision or order and
may confirm, vary or revoke the decision or
order. In making his or her enquiry, the Officer
may consider new information including, but
not limited to, information provided by the
applicant.

(2) The Chief Safety Officer is not prevented
from conducting a review by reason only that he
or she, in the course of carrying out his or her
duties and functions under this Part, receives
information regarding the matter under review
or communicates with any person concerning
that matter.

(3) The Chief Safety Officer shall provide his
or her decision in writing, with reasons, to the
applicant, to the operator affected by it and to
any person who made representations in relation
to the matter under review.

(4) A decision of the Chief Safety Officer
made under this section that is not appealed is
final and binding and not subject to review.

210.101 (1) Any person who is, or any
union representing employees who are, directly
affected by any of the following decisions or
orders may appeal the decision or order to the
Board (in this section and in sections 210.104,
210.105, 210.106 and 210.116 referred to as the
“provincial labour board”) as defined in the
Occupational Health and Safety Act, S.N.S.
1996, c. 7, as amended from time to time (in this
section and in sections 210.104 and 210.105
referred to as the “Provincial Occupational
Health and Safety Act”):

(a) a decision of an occupational health and
safety officer under section 210.062;

décision est rendue ou l’ordre est donné par écrit
ou, si la décision est rendue ou l’ordre est donné
de vive voix, dans les quarante-cinq jours
suivant la date de sa confirmation écrite.

(4) À moins que le délégué à la sécurité n’en
ordonne autrement, la demande de révision n’a
pas pour effet de suspendre l’application de la
décision ou de l’ordre contestés.

210.1 (1) Lorsqu’il est saisi d’une demande
de révision, le délégué à la sécurité s’enquiert
sommairement et sans délai des circonstances
ayant donné lieu à la décision ou à l’ordre. Il
peut confirmer, modifier ou annuler la décision
ou l’ordre. Dans le cadre de son enquête, il peut
prendre en considération de nouveaux rensei-
gnements, notamment ceux fournis par le
demandeur.

(2) Le fait pour le délégué à la sécurité de
recevoir des renseignements concernant la
question faisant l’objet de la révision ou de
communiquer avec quiconque à ce sujet dans le
cadre de ses obligations et fonctions sous le
régime de la présente partie ne l’empêche pas de
procéder à la révision.

(3) Le délégué à la sécurité communique par
écrit sa décision, motifs à l’appui, au deman-
deur, à l’exploitant touché par la décision et à
quiconque a présenté des observations sur la
question faisant l’objet de la révision.

(4) La décision que le délégué à la sécurité
prend en vertu de la présente partie et qui n’est
pas portée en appel est définitive et exécutoire et
n’est pas susceptible de révision.

210.101 (1) Peut en appeler devant le
Conseil des relations de travail toute personne
ou tout syndicat représentant des employés
directement touchés par :

a) une décision prise par un agent de santé et
de sécurité au travail en vertu de l’article
210.062;

b) un ordre donné par un agent de santé et de
sécurité au travail en vertu de l’un des
paragraphes 210.063(1) à (3);

c) une décision prise par l’agent de santé et
de sécurité au travail à l’égard d’une demande
présentée en vertu de l’article 210.064;
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(b) an order of an occupational health and
safety officer under subsection 210.063(1),
(2) or (3);

(c) a determination of an occupational health
and safety officer made in respect of an
application under section 210.064;

(d) an order of a special officer under section
210.093 or subsection 210.094(1) or (2);

(e) an order of the Chief Safety Officer
referred to in subsection 210.046(1) or (2) or
210.099(2); or

(f) a decision of the Chief Safety Officer
under subsection 210.1(1).

(2) The costs incurred by the provincial
labour board in respect of appeals made under
subsection (1), including the remuneration of
their members, shall be paid by the Board as
defined in section 2.

(3) An appeal shall be made by filing a
notice of appeal under the Provincial Occupa-
tional Health and Safety Act within 45 days
after the date of the decision or order that is the
subject of the appeal.

(4) Subject to subsection (5) or unless
otherwise ordered by the provincial labour
board, an appeal of a decision or order does
not operate as a stay of the decision or order.

(5) Any order under subsection 210.063(1),
(2) or (3) is stayed until disposition of the
appeal.

(6) The Chief Safety Officer may, subject to
any conditions imposed by the provincial labour
board, make representations to that board in
respect of the decision or order being appealed.

(7) The rules of practice and procedure that
apply to appeals made under the Provincial
Occupational Health and Safety Act apply to
appeals made under subsection (1); except,
however, that when an employer is required to
receive a copy of an order or decision, the
operator and Chief Safety Officer shall receive a
copy of it as well.

d) un ordre donné par un agent spécial en
vertu de l’article 210.093 ou des paragraphes
210.094(1) ou (2);

e) un ordre donné par le délégué à la sécurité
en vertu des paragraphes 210.046(1) ou (2)
ou visé au paragraphe 210.099(2);

f) une décision prise par le délégué à la
sécurité en vertu du paragraphe 210.1(1).

(2) Les frais engagés par le Conseil des
relations de travail dans le cadre de l’appel
prévu au paragraphe (1), notamment en ce qui a
trait à la rémunération de ses membres, sont
assumés par l’Office.

(3) L’appel est formé par le dépôt, dans les
quarante-cinq jours suivant la décision ou
l’ordre contestés, de l’avis prévu par la loi
néo-écossaise sur la santé et la sécurité au
travail.

(4) Sous réserve du paragraphe (5), l’appel
n’a pas pour effet de suspendre l’application de
la décision ou de l’ordre, sauf dans la mesure où
le Conseil des relations de travail l’ordonne.

(5) L’application de tout ordre donné au titre
des paragraphes 210.063(1) à (3) est suspendue
jusqu’à l’issue de l’appel.

(6) Lors d’un appel, le délégué à la sécurité
peut, sous réserve des conditions imposées par
le Conseil des relations de travail, intervenir afin
de présenter des observations concernant l’ordre
ou la décision en cause.

(7) Les règles de pratique et de procédure qui
s’appliquent aux appels introduits en vertu de la
loi néo-écossaise sur la santé et la sécurité au
travail s’appliquent à ceux introduits en vertu du
paragraphe (1). Cependant, lorsqu’il est indiqué
que l’employeur doit recevoir copie d’un ordre
ou d’une décision, l’exploitant et le délégué à la
sécurité doivent aussi en recevoir copie.
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(8) The provincial labour board and each of
its members has the powers, privileges and
immunities granted under the Labour Board
Act, S.N.S. 2010, c. 37, as amended from time
to time.

(9) The provincial labour board may revoke,
or make an order confirming or varying, the
decision or order being appealed, and may make
any order that a health and safety officer has the
power or duty to make under section 210.093 or
subsection 210.094(1) or (2).

(10) If the provincial labour board makes an
order that a health and safety officer has the
power or duty to make under subsection
210.094(2) in respect of a place, thing or
activity, the person to whom the order is
directed shall cause the use or operation of the
place or thing or the performance of the activity
to be discontinued, and no individual shall use
or operate the place or thing or perform the
activity until the measures ordered by that board
have been taken.

(11) If required to do so by the Chief Safety
Officer, the person or union to whom an order
under subsection (9) is directed shall, within the
period specified by that Officer, submit to that
Officer a notice of compliance describing the
extent to which they have complied with the
order.

(12) For the purposes of the Federal Courts
Act, the provincial labour board, when exercis-
ing jurisdiction or powers under this section, is
not a federal board, commission or other
tribunal as defined in subsection 2(1) of that
Act.

210.102 Time spent by an employee attend-
ing proceedings under section 210.101 as a
party, or as a witness as a result of a summons,
is considered to be work time for which the
employee shall be paid the same wages and
granted the same benefits that the employee
would have received had they worked for that
time.

(8) Le Conseil des relations de travail et ses
membres sont investis des pouvoirs, privilèges
et immunités conférés par la loi intitulée Labour
Board Act, S.N.S. 2010, ch. 37, avec ses
modifications successives.

(9) Le Conseil des relations de travail peut
annuler l’ordre ou la décision contestés ou
rendre une ordonnance pour les confirmer ou les
modifier, ou rendre une ordonnance conforme à
tout ordre que l’agent de santé et de sécurité est
autorisé à donner en vertu de l’article 210.093
ou des paragraphes 210.094(1) ou (2).

(10) Si le Conseil des relations de travail
rend une ordonnance conforme à un ordre que
l’agent de santé et de sécurité est autorisé à
donner en vertu du paragraphe 210.094(2) à
l’égard d’un lieu, d’une chose ou d’une tâche, le
destinataire de l’ordonnance veille à ce que l’on
cesse d’utiliser le lieu ou la chose en cause ou
d’accomplir la tâche visée; aucun individu ne
peut utiliser le lieu ou la chose, faire fonctionner
celle-ci ou accomplir la tâche tant que les
mesures ordonnées par le Conseil des relations
de travail n’ont pas été prises.

(11) Le destinataire de l’ordonnance prévue
au paragraphe (9) transmet au délégué à la
sécurité, à sa demande et dans les délais prévus
par celui-ci, un avis de conformité qui décrit les
mesures prises pour se conformer à l’ordon-
nance.

(12) Pour l’application de la Loi sur les
Cours fédérales, le Conseil des relations de
travail ne constitue pas un office fédéral au sens
du paragraphe 2(1) de cette loi lorsqu’il exerce
les compétences ou pouvoirs visés au présent
article.

210.102 Le temps consacré par un employé
pour être présent aux procédures prévues à
l’article 210.101, à titre de partie ou de témoin
cité à comparaître, est considéré être du temps
de travail pour lequel il reçoit le salaire et les
avantages auxquels il aurait eu droit s’il avait
travaillé.
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210.103 For the purposes of the Federal
Courts Act, neither the Board, the Chief Safety
Officer nor a health and safety officer, when
exercising or purporting to exercise jurisdiction
or powers conferred on them under this Part, is a
federal board, commission or other tribunal as
defined in subsection 2(1) of that Act.

ENFORCEMENT OF MONETARY ORDERS

210.104 (1) An order of an occupational
health and safety officer made under any of
subsections 210.063(1) to (3) that has not been
appealed or an order of the provincial labour
board under subsection 210.101(9) requiring
payment of wages or benefit entitlements to an
employee may, for the purpose of its enforce-
ment, be made an order of the Supreme Court of
Nova Scotia and shall be enforced in the same
manner as any order of that Court.

(2) To make the order an order of the
Supreme Court of Nova Scotia, the rules of
practice and procedure established under the
Provincial Occupational Health and Safety Act
for making any order an order of that Court may
be followed.

(3) After an order has been made an order of
the Supreme Court of Nova Scotia, any
subsequent order rescinding or replacing the
first order has the effect of cancelling the order
of the Court, and that subsequent order may be
made an order of that Court in the same manner.

210.105 (1) The Chief Safety Officer may
request the Director of Labour Standards
designated under the Labour Standards Code,
R.S.N.S. 1989, c. 246, as amended from time to
time, to enforce an order referred to in section
210.104.

(2) For the purpose of enforcement under
subsection (1), an order shall be made an order
of the provincial labour board and may be
enforced in the same manner as an order of that
board.

210.103 Pour l’application de la Loi sur les
Cours fédérales, le délégué à la sécurité, l’agent
de santé et de sécurité et l’Office ne constituent
pas un office fédéral au sens du paragraphe 2(1)
de cette loi lorsqu’ils exercent ou sont censés
exercer les compétences ou pouvoirs qui leur
sont conférés en vertu de la présente partie.

EXÉCUTION DES ORDRES ET ORDONNANCES

EXIGEANT PAIEMENT

210.104 (1) Les ordres donnés par l’agent
de santé et de sécurité au travail au titre de l’un
des paragraphes 210.063(1) à (3) qui ne sont pas
portés en appel et les ordonnances rendues par
le Conseil des relations de travail au titre du
paragraphe 210.101(9) peuvent, pour leur
exécution, lorsqu’ils exigent le versement du
salaire ou d’autres avantages à un employé, être
assimilés à des ordonnances de la Cour suprême
de la Nouvelle-Écosse; le cas échéant, leur
exécution s’effectue selon les mêmes modalités.

(2) Les règles de pratique et de procédure
prévues par la loi néo-écossaise sur la santé et la
sécurité au travail en matière d’assimilation à
des ordonnances peuvent être suivies pour
assimiler un ordre ou une ordonnance à une
ordonnance de la Cour suprême de la Nouvelle-
Écosse.

(3) Lorsqu’un ordre ou une ordonnance
devient une ordonnance de la Cour suprême
de la Nouvelle-Écosse, l’ordre ou l’ordonnance
qui annule ou remplace l’ordre initial ou
l’ordonnance initiale est réputé annuler l’ordon-
nance de la Cour qui découle de cet ordre initial
ou de cette ordonnance initiale et peut, selon les
mêmes modalités, être assimilé à une ordon-
nance de la Cour.

210.105 (1) Le délégué à la sécurité peut
demander au Director of Labour Standards,
désigné en vertu de la loi intitulée Labour
Standards Code, R.S.N.S. 1989, ch. 246, avec
ses modifications successives, d’exécuter les
ordres et ordonnances visés à l’article 210.104.

(2) Les ordres et ordonnances peuvent, pour
leur exécution, être assimilés à des ordonnances
du Conseil des relations de travail; le cas
échéant, leur exécution s’effectue selon les
mêmes modalités.
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(3) Section 72 of the Provincial Occupational
Health and Safety Act applies to the enforce-
ment of an order, with any modifications that
the circumstances require, including the sub-
stitution of the Chief Safety Officer for the
Director in subsections 72(3), (5) and (6) of that
Act.

OFFENCES AND PENALTIES

210.106 (1) Every person is guilty of an
offence who

(a) contravenes any provision of this Part or
of the regulations made under this Part;

(b) makes any false entry or statement in any
report, record or other document required by
this Part or the regulations made under this
Part or by any order made under this Part;

(c) destroys, damages or falsifies any report,
record or other document required by this
Part or the regulations made under this Part or
by any order made under this Part;

(d) fails to comply with an order of a health
and safety officer;

(e) fails to comply with a requirement of the
Chief Safety Officer under section 210.016 or
210.021;

(f) fails to comply with a decision of the
Chief Safety Officer under section 210.1; or

(g) fails to comply with an order of the
provincial labour board under subsection
210.101(9).

(2) Every person who is guilty of an offence
under subsection (1) is liable

(a) on summary conviction, to a fine not
exceeding $100,000 or to imprisonment for a
term not exceeding one year, or to both; or

(b) on conviction on indictment, to a fine not
exceeding $1,000,000 or to imprisonment for
a term not exceeding five years, or to both.

(3) L’article 72 de la loi néo-écossaise sur la
santé et la sécurité au travail s’applique à
l’exécution des ordres ou ordonnances, avec les
adaptations nécessaires, la mention de «Direc-
tor » valant mention de « délégué à la sécurité »
aux paragraphes 72(3), (5) et (6) de cette loi.

INFRACTIONS ET PEINES

210.106 (1) Commet une infraction quicon-
que :

a) contrevient à la présente partie ou à ses
règlements;

b) insère une inscription ou une déclaration
fausse dans un rapport, un dossier ou autre
document exigé par la présente partie ou ses
règlements, ou par un ordre donné ou une
ordonnance rendue sous son régime;

c) détruit, endommage ou falsifie un rapport,
un dossier ou autre document exigé par la
présente partie ou ses règlements, ou par un
ordre donné ou une ordonnance rendue sous
son régime;

d) contrevient à un ordre de l’agent de santé
et de sécurité;

e) contrevient à l’une des exigences prévues
aux articles 210.016 ou 210.021;

f) contrevient à la décision prise par le
délégué à la sécurité en vertu de l’article
210.1;

g) ne se conforme pas à une ordonnance
rendue par le Conseil des relations de travail
en vertu du paragraphe 210.101(9).

(2) Quiconque commet une infraction visée
au paragraphe (1) encourt, sur déclaration de
culpabilité :

a) par procédure sommaire, une amende
maximale de cent mille dollars et un
emprisonnement maximal d’un an, ou l’une
de ces peines;

b) par mise en accusation, une amende
maximale d’un million de dollars et un
emprisonnement maximal de cinq ans, ou
l’une de ces peines.

Dispositions
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(3) Despite paragraph (1)(a), a person who
contravenes paragraph 210.013(l) or (m),
210.019(1)(k), 210.035(b) or 210.036(1)(b) is
not guilty of an offence unless compliance with
that paragraph is necessary to protect occupa-
tional health and safety.

(4) No individual shall be excused from
recording in accordance with section 210.013
or 210.019 instances of non-compliance and any
corrective action taken on the grounds that any
information given by them may tend to
incriminate them or subject them to any
proceeding or penalty, but the information, or
any evidence derived from it, may not be used
or received to incriminate that individual in any
criminal proceeding initiated against them, other
than a prosecution under section 132, 136 or
137 of the Criminal Code.

(5) No person shall be found guilty of an
offence under subsection (1) if they establish
that they exercised due diligence to prevent the
commission of the offence.

210.107 (1) If a corporation commits an
offence under this Part, any of the following
individuals who directed, authorized, assented
to, acquiesced in or participated in the commis-
sion of the offence is a party to and guilty of the
offence and is liable on conviction to the
punishment provided for the offence, whether
or not the corporation has been prosecuted or
convicted:

(a) an officer, director or agent of the
corporation; and

(b) any other individual exercising manage-
rial or supervisory functions in the corpora-
tion.

(2) In a prosecution for an offence under this
Part, it is sufficient proof of the offence to
establish that it was committed by an employee
or agent of the accused, whether or not the
employee or agent is identified or has been
prosecuted for the offence.

(3) Malgré l’alinéa (1)a), quiconque contre-
vient aux alinéas 210.013l) ou m), 210.019(1)k),
210.035b) ou 210.036(1)b) ne commet pas
d’infraction, sauf si le respect de l’alinéa en
cause est nécessaire à la protection de la santé et
de la sécurité au travail.

(4) Aucun individu n’est dispensé de consi-
gner un manquement ou de documenter les
mesures correctives apportées en application des
articles 210.013 ou 210.019 au motif que les
renseignements qu’il fournit peuvent tendre à
l’incriminer ou à l’exposer à quelque procédure
ou pénalité; toutefois, ni les renseignements
fournis ni aucune preuve en découlant ne
peuvent être utilisés ou admis pour incriminer
l’individu dans le cadre de poursuites criminel-
les intentées contre lui, sauf en ce qui concerne
les poursuites prévues aux articles 132, 136 ou
137 du Code criminel.

(5) Nul ne peut être déclaré coupable d’une
infraction prévue au paragraphe (1) s’il prouve
qu’il a pris toutes les précautions voulues pour
prévenir sa perpétration.

210.107 (1) En cas de perpétration par une
personne morale d’une infraction à la présente
partie, ceux de ses dirigeants, administrateurs,
mandataires ou autres individus exerçant des
fonctions de gestion ou de surveillance pour elle
qui en ont ordonné ou autorisé la perpétration,
ou qui y ont consenti ou participé, sont
considérés comme des coauteurs de l’infraction
et encourent, sur déclaration de culpabilité, la
peine prévue, que la personne morale ait été ou
non poursuivie ou déclarée coupable.

(2) Dans toute poursuite visant une infraction
à la présente partie, il suffit, pour prouver
l’infraction, d’établir qu’elle a été commise par
un employé ou un mandataire de l’accusé, que
l’employé ou le mandataire ait été ou non
identifié ou poursuivi.
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210.108 If an individual is convicted of an
offence under this Part on proceedings by way
of summary conviction, no imprisonment may
be imposed in default of payment of any fine
imposed as punishment.

210.109 (1) If a person is convicted of an
offence under this Part, the court may, having
regard to the nature of the offence and the
circumstances surrounding its commission, in
addition to any other punishment that may be
imposed under this Part, make an order that has
any or all of the following effects:

(a) prohibiting the offender from committing
an act or engaging in an activity that may, in
the opinion of the court, result in the
continuation or repetition of the offence;

(b) directing the offender to take any meas-
ures that the court considers appropriate to
avoid any harm to health or safety that may
result from the act or omission that con-
stituted the offence, or to remedy any harm to
health or safety resulting from it;

(c) directing the offender, at the offender’s
own expense, to publish, in any manner that
the court directs, the facts relating to the
offence;

(d) directing the offender to submit to the
Chief Safety Officer, on application by that
Officer within three years after the convic-
tion, any information with respect to the
offender’s activities that the court considers
appropriate in the circumstances;

(e) directing the offender to pay to the Board
an amount of money that the court considers
appropriate for the purpose of conducting
research, education and training in occupa-
tional health and safety matters;

(f) directing the offender to perform commu-
nity service, subject to any reasonable condi-
tions that may be imposed by the court;

(g) directing the offender to post a bond or
pay an amount of money into court that the
court considers appropriate to ensure that the
offender complies with any prohibition,
direction, requirement or condition that is
specified in the order; and

210.108 La peine d’emprisonnement est
exclue en cas de défaut de paiement de
l’amende infligée pour une infraction à la
présente partie sur déclaration de culpabilité
par procédure sommaire.

210.109 (1) En plus de toute peine prévue
par la présente partie et compte tenu de la nature
de l’infraction ainsi que des circonstances de sa
perpétration, le tribunal peut, par ordonnance,
imposer à la personne déclarée coupable d’une
infraction à la présente partie tout ou partie des
obligations suivantes :

a) s’abstenir de tout acte ou de toute activité
risquant d’entraîner, de l’avis du tribunal, la
continuation de l’infraction ou la récidive;

b) prendre les mesures que le tribunal estime
indiquées pour empêcher toute atteinte à la
santé ou à la sécurité découlant des faits qui
ont mené à la déclaration de culpabilité ou
pour y remédier;

c) publier, à ses frais, selon les modalités
fixées par le tribunal, les faits liés à
l’infraction;

d) fournir au délégué à la sécurité, sur
demande présentée par lui dans les trois ans
suivant la déclaration de culpabilité, les
renseignements que le tribunal estime indi-
qués en l’occurrence sur ses activités;

e) verser à l’Office une somme que le
tribunal estime indiquée, en vue de la
recherche, de l’éducation et de la formation
en matière de santé et de sécurité au travail;

f) exécuter des travaux d’intérêt collectif aux
conditions raisonnables que peut fixer le
tribunal;

g) donner un cautionnement ou déposer
auprès du tribunal une somme d’argent que
celui-ci estime indiquée en garantie de
l’observation, en tout ou en partie, des
obligations imposées ou conditions fixées
au titre d’une ordonnance rendue en vertu du
présent article;

Exclusion de
l’emprisonne-
ment

Ordonnance du
tribunal
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(h) requiring the offender to comply with any
conditions that the court considers appropri-
ate in the circumstances for securing the
offender’s good conduct and for preventing
the offender from repeating the same offence
or committing another offence under this
Part.

(2) An order made under subsection (1)
comes into force on the day on which the order
is made or on any other day that the court may
determine, but shall not continue in force for
more than three years after that day.

(3) If an offender does not comply with an
order under paragraph (1)(c) requiring the
publication of facts relating to the offence, the
Chief Safety Officer may publish the facts and
recover the costs of publication from the
offender.

210.11 (1) Subject to subsection (2), if a
court has made an order under subsection
210.109(1), the court may, on application by
the offender or the Chief Safety Officer, require
the offender to appear before it and, after
hearing the offender and the Chief Safety
Officer, vary the order in one or more of the
following ways that the court considers appro-
priate because of a change in the circumstances
of the offender since the order was made:

(a) by making changes to any prohibition,
direction, requirement or condition that is
specified in the order or by extending the
time during which the order is to remain in
force for any period, not exceeding one year,
that the court considers appropriate; or

(b) by decreasing the time during which the
order is to remain in force or by relieving the
offender, either absolutely or partially or for
any period that the court considers appro-
priate, of compliance with any condition that
is specified in the order.

(2) Before making an order under subsection
(1), the court may direct that notice be given to
any persons that the court considers to be
interested and may hear any of those persons.

h) se conformer aux autres conditions que le
tribunal estime indiquées en l’occurrence
pour assurer sa bonne conduite et empêcher
toute récidive et la perpétration d’autres
infractions à la présente partie.

(2) Toute ordonnance rendue en vertu du
paragraphe (1) prend effet soit à la date où elle
est prononcée, soit à la date fixée par le tribunal,
et elle demeure en vigueur pendant trois ans au
plus.

(3) En cas de manquement à l’ordre de
publier les faits liés à l’infraction, le délégué à
la sécurité peut procéder à la publication et en
recouvrer les frais auprès du contrevenant.

210.11 (1) Le tribunal qui a rendu une
ordonnance en vertu du paragraphe 210.109(1)
peut, sur demande du délégué à la sécurité ou du
contrevenant, accepter de faire comparaître
celui-ci et, après avoir entendu les observations
de l’un et l’autre, sous réserve du paragraphe
(2), modifier l’ordonnance selon ce qui est
applicable en l’espèce et lui paraît justifié par
tout changement dans la situation du contre-
venant :

a) en modifiant les obligations imposées ou
les conditions fixées dans l’ordonnance ou en
prolongeant sa validité, sans toutefois excéder
un an;

b) en raccourcissant la période de validité de
l’ordonnance ou en dégageant le contreve-
nant, absolument ou partiellement ou pour
une durée limitée, de l’obligation de se
conformer à telle condition de celle-ci.

(2) Avant de rendre une ordonnance en vertu
du paragraphe (1), le tribunal peut en faire
donner préavis aux personnes qu’il juge in-
téressées; il peut aussi les entendre.

Prise d’effet et
durée

Publication

Ordonnance de
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210.111 If an application made under sub-
section 210.11(1) in relation to an offender has
been heard by a court, no other application may
be made under that section in relation to the
offender except with leave of the court.

210.112 If a person is convicted of an
offence under this Part and a fine that is
imposed is not paid when required or if a court
orders an offender to pay an amount under
subsection 210.109(1) or 210.11(1), the prose-
cutor may, by filing the conviction or order, as
the case may be, enter as a judgment the amount
of the fine or the amount ordered to be paid, and
costs, if any, in the Supreme Court of Nova
Scotia, and the judgment is enforceable against
the person in the same manner as if it were a
judgment rendered against them in that Court in
civil proceedings.

210.113 If a person is guilty of an offence
under this Part, a court may, in addition to any
other penalty it may impose, order that person to
comply with the provisions of this Part or the
regulation or order for the contravention of
which that person has been convicted.

210.114 If an offence under this Part is
committed on more than one day or is continued
for more than one day, it constitutes a separate
offence for each day on which it is committed or
continued.

210.115 Proceedings by way of summary
conviction for an offence under this Part may be
instituted at any time within but not later than
three years after the day on which the subject-
matter of the proceedings arose, unless the
prosecutor and the defendant otherwise agree.

210.116 In any prosecution for an offence
under this Part, a copy of any order or other
document purporting to have been made under
this Part— and purporting to have been signed,
in the case of an order or other document
purporting to have been made by the provincial
labour board, by the Chair, a vice-chair or a
member of that board and, in any other case, by
the individual authorized under this Part to
make that order or document— is, in the
absence of any evidence to the contrary, proof
of the matters set out in it.

210.111 Après audition de la demande visée
au paragraphe 210.11(1), toute nouvelle de-
mande au titre de cet article est subordonnée à
l’autorisation du tribunal.

210.112 En cas de défaut de paiement de
l’amende infligée pour une infraction prévue à
la présente partie ou d’une somme dont le
paiement est ordonné en vertu des paragraphes
210.109(1) ou 210.11(1), le poursuivant peut,
par dépôt de la déclaration de culpabilité ou de
l’ordonnance auprès de la Cour suprême de la
Nouvelle-Écosse, faire tenir pour jugement de
cette cour le montant de l’amende ou la somme
à payer, y compris les frais éventuels; le
jugement est dès lors exécutoire contre l’inté-
ressé comme s’il s’agissait d’un jugement rendu
contre l’intéressé par cette cour en matière
civile.

210.113 Lorsqu’une personne commet une
infraction à la présente partie, le tribunal peut,
en sus de toute autre peine qu’il peut infliger, lui
ordonner de se conformer aux dispositions de la
présente partie ou du règlement ou d’un ordre
pour la violation desquels elle a été condamnée.

210.114 Il est compté une infraction distincte
à la présente partie pour chacun des jours au
cours desquels se commet ou se continue
l’infraction.

210.115 Sauf entente contraire entre le pour-
suivant et le défendeur, les poursuites par
procédure sommaire visant une infraction à la
présente partie se prescrivent par trois ans à
compter de la date du fait en cause.

210.116 Dans les poursuites pour infraction à
la présente partie et en l’absence de preuve
contraire, une copie de tout ordre ou tout autre
document apparemment donné ou établi, selon
le cas, en vertu de la présente partie et
apparemment signée par l’individu autorisé en
vertu de la présente partie à le donner ou à
l’établir ou une copie de toute ordonnance ou
tout autre document apparemment rendue
ou établi, selon le cas, en vertu de la présente
partie et apparemment signée par le membre, le
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210.117 Any complaint or information relat-
ing to an offence under this Part may be heard,
tried or determined by a justice of the peace or
judge if the accused is resident or carrying on
business within the territorial jurisdiction of that
justice or judge although the matter of the
complaint or information did not arise in that
territorial jurisdiction.

210.118 (1) Even though a prosecution has
been instituted for an offence under this Part, the
Board may commence and maintain an action to
enjoin the committing of any contravention of
any provision of this Part or of the regulations
made under this Part.

(2) No civil remedy for any act or omission
is suspended or affected by reason that the act or
omission is an offence under this Part.

210.119 In any proceedings for an offence
under this Part

(a) an information may include more than
one offence committed by the same person;

(b) all those offences may be tried concur-
rently; and

(c) one conviction for any or all offences so
included may be made.

ADVISORY COUNCIL

210.12 (1) An advisory council is estab-
lished, composed of

(a) four representatives of employees and
four representatives of industry;

(b) two representatives of the government of
Canada and two representatives of the
government of the Province; and

(c) the Chief Safety Officer ex officio or his
or her representative.

(2) Two of the employee representatives and
two of the industry representatives shall be
appointed jointly by the Federal Minister and

vice-président ou le président du Conseil des
relations de travail fait foi, sauf preuve
contraire, de son contenu.

210.117 Le juge de paix ou le juge dans le
ressort duquel l’accusé réside ou exerce ses
activités peut connaître de toute plainte ou
dénonciation en matière d’infraction à la
présente partie, indépendamment du lieu de
perpétration.

210.118 (1) Indépendamment des poursuites
intentées pour infraction à la présente partie,
l’Office peut engager et continuer une action
visant à empêcher la perpétration d’une telle
infraction.

(2) Le fait que des actes ou omissions
constituent des infractions à la présente partie
n’a pas pour effet de suspendre les recours civils
engagés à leur égard ni d’y porter atteinte.

210.119 Toute dénonciation faite sous le
régime de la présente partie peut viser plusieurs
infractions commises par la même personne, ces
infractions pouvant être instruites concurrem-
ment et faire l’objet d’une condamnation soit
globalement, soit pour l’une ou plusieurs
d’entre elles.

CONSEIL CONSULTATIF

210.12 (1) Est constitué le conseil consulta-
tif, qui se compose :

a) de quatre représentants des employés et de
quatre représentants de l’industrie;

b) de deux représentants du gouvernement
du Canada et de deux représentants du
gouvernement de la province;

c) du délégué à la sécurité, qui est membre
d’office, ou de son représentant.

(2) Le ministre fédéral et le ministre du
Travail nomment conjointement deux des mem-
bres représentant les employés et deux des
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the Minister of Labour and the other four shall
be appointed jointly by the provincial counter-
parts of those Ministers.

(3) Before making any appointment referred
to in subsection (2), the Federal Minister and the
Minister of Labour, or their provincial counter-
parts, as the case may be, shall consult with
non-management employees, or the unions
representing them, on the appointment of an
employee representative and with industry
associations on the appointment of an industry
representative.

(4) The federal government representatives
shall be appointed jointly by the Federal
Minister and the Minister of Labour and the
provincial government representatives shall be
appointed jointly by the provincial counterparts
of those Ministers.

(5) The mandate of the advisory council is to
advise the Board, the Federal Minister, the
Minister of Labour and the provincial counter-
parts of those Ministers on

(a) the administration and enforcement of
this Part; and

(b) any other matter related to occupational
health and safety that is referred to it by any
of them.

(6) At the discretion of the Federal Minister,
the Minister of Labour and their provincial
counterparts, the members of the advisory
council may be paid

(a) the remuneration that may be jointly
fixed by those Ministers and their provincial
counterparts; and

(b) any reasonable travel and living expenses
that are incurred by the members while
carrying out their duties or functions away
from their ordinary place of residence.

The Board shall pay that remuneration and
those expenses.

(7) Members are to be appointed for a term
of not more than five years and may be
reappointed.

membres représentant l’industrie, et leurs ho-
mologues provinciaux nomment conjointement
les quatre autres membres.

(3) Le ministre fédéral et le ministre du
Travail, ou leurs homologues provinciaux, selon
le cas, ne peuvent procéder aux nominations
visées au paragraphe (2) qu’après avoir
consulté, dans le cas des représentants des
employés, les employés qui n’exercent pas des
fonctions de direction ou les syndicats qui les
représentent et, dans le cas des représentants de
l’industrie, les associations qui la représentent.

(4) Le ministre fédéral et le ministre du
Travail nomment conjointement les membres
représentant le gouvernement fédéral et leurs
homologues provinciaux nomment conjointe-
ment ceux représentant la province.

(5) Le conseil consultatif conseille l’Office,
les ministres fédéraux mentionnés au para-
graphe (2) et les homologues provinciaux de
ces ministres sur :

a) l’exécution et le contrôle d’application de
la présente partie;

b) toute autre question touchant la santé et la
sécurité au travail qui lui est soumise par l’un
d’eux.

(6) Les membres du conseil consultatif
peuvent, à l’appréciation du ministre fédéral,
du ministre du Travail et de leurs homologues
provinciaux, recevoir de l’Office la rémunéra-
tion fixée conjointement par ces ministres et
leurs homologues provinciaux et être indemni-
sés par l’Office des frais de déplacement et de
séjour entraînés dans le cadre de leurs obliga-
tions et fonctions hors de leur lieu de résidence
habituel.

(7) Le mandat des membres du conseil est
d’au plus cinq ans et peut être renouvelé.
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(8) The advisory council is to have two
chairpersons selected from among its members.
One of the chairpersons shall be selected by the
employee representatives and the other shall be
selected by the industry representatives.

AUDITS AND INQUIRIES

210.121 (1) The Federal Minister or the
Provincial Minister, or both, may appoint any
individual as auditor to measure and report on
the effectiveness of the Board in carrying out its
duties and functions under this Part. A report of
the audit shall be made, as soon as practicable,
to each of those Ministers and the Board.

(2) The auditor is entitled to free access at all
convenient times to information that relates to
the fulfilment of their responsibilities and is also
entitled to require and receive from the Board
and from any persons or committees having
duties or functions under this Part any informa-
tion— including reports— and explanations
that they consider necessary for that purpose.

(3) The auditor may examine any individual
on oath on any matter pertaining to the
effectiveness of the Board in carrying out its
duties and functions under this Part and, for the
purposes of an examination, may exercise all
the powers of a commissioner under Part I of the
Inquiries Act.

(4) Information— including reports— and
explanations disclosed to the auditor under
subsection (2) shall not be further disclosed by
the auditor without the consent in writing of the
person to whom it relates.

(5) The Board shall consider the report of the
audit and, within 60 days after the day on which
the Board receives the report, it shall send to the
auditor its written response to the report, and
send a copy of that response to the Federal
Minister and the Provincial Minister.

(6) If the Federal Minister and the Provincial
Minister jointly appoint the auditor, they may
also jointly agree, with the consent in writing of
the Minister of Mines and Energy of the
Province, to require the cost of the audit to be

(8) La présidence du conseil est assumée par
deux individus choisis parmi les membres, l’un
par les membres représentant les employés,
l’autre par les membres représentant l’industrie.

VÉRIFICATION ET ENQUÊTE

210.121 (1) Le ministre fédéral, le ministre
provincial, ou les deux, peuvent nommer un
individu à titre de vérificateur pour mesurer
l’efficacité avec laquelle l’Office s’acquitte de
ses obligations et fonctions sous le régime de la
présente partie et en faire rapport. Le rapport de
vérification est présenté dans les meilleurs
délais à l’Office et à chacun des ministres.

(2) Le vérificateur a le droit, à tout moment
convenable, de prendre connaissance librement
de tout renseignement se rapportant à l’exercice
de ses fonctions; à cette fin, il peut exiger que
l’Office ou toute personne ou tout comité à qui
incombent des obligations ou fonctions sous le
régime de la présente partie lui fournisse les
renseignements, notamment les rapports, et les
explications qu’il estime nécessaires à cette fin.

(3) Le vérificateur peut interroger sous
serment tout individu au sujet de l’efficacité
avec laquelle l’Office s’acquitte de ses obliga-
tions et fonctions sous le régime de la présente
partie; à cette fin, il peut exercer les pouvoirs
conférés aux commissaires par la partie I de la
Loi sur les enquêtes.

(4) Les renseignements, rapports et explica-
tions communiqués au vérificateur en applica-
tion du paragraphe (2) ne peuvent être
communiqués par celui-ci sans le consentement
écrit de la personne qu’ils concernent.

(5) L’Office examine le rapport et, dans les
soixante jours suivant sa réception, fait parvenir
sa réponse par écrit au vérificateur et en
transmet copie au ministre fédéral et au ministre
provincial.

(6) Lorsque le ministre fédéral et le ministre
provincial nomment conjointement un vérifica-
teur, ils peuvent aussi conjointement, avec le
consentement écrit du ministre provincial des
mines et de l’énergie, exiger que les coûts de la
vérification soient à la charge de l’Office.
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borne by the Board. If only one of those
Ministers appoints the auditor, that Minister
shall pay the cost of the audit.

210.122 (1) The Federal Minister, the Pro-
vincial Minister, the Federal Minister jointly
with the Provincial Minister or the Board may
appoint one or more individuals to inquire into
and report on occupational health and safety
matters that are related to employment to which
this Part applies.

(2) An individual who is appointed by the
Federal Minister, by the Federal Minister jointly
with the Provincial Minister or by the Board has
all the powers of a person appointed as a
commissioner under Part I of the Inquiries Act,
and the powers that may be conferred on a
commissioner under section 11 of that Act.

(3) Every witness who attends and gives
evidence at an inquiry under this section is
entitled to be paid reasonable travel and living
expenses incurred by the witness in doing so
and the witness fees prescribed in the tariff of
fees in use in the Supreme Court of Nova
Scotia.

(4) Once the Board receives a copy of the
report, it shall consider the report and shall,
within 60 days after the day on which it is
received, send to the Federal Minister and the
Provincial Minister its written response to the
report.

(5) If one or more individuals are appointed
by a Minister or Ministers under subsection (1)
in respect of a matter, the Minister or Ministers
making the appointment may, if that Minister or
those Ministers determine that an inquiry is
being conducted under section 170 in respect of
the same matter, direct that the Board terminate
that inquiry and provide to that individual or
those individuals any records or evidence
collected in respect of the matter.

(6) The Board shall comply with a direction
made under subsection (5).

(7) If the Federal Minister and the Provincial
Minister jointly appoint the individual or
individuals under subsection (1), they may also
jointly agree, with the consent in writing of the
Minister of Mines and Energy of the Province,

Lorsque seulement l’un des ministres nomme le
vérificateur, ces coûts sont à la charge de ce
ministre.

210.122 (1) Le ministre fédéral, le ministre
provincial, le ministre fédéral conjointement
avec le ministre provincial ou l’Office peuvent
nommer un ou plusieurs individus pour faire
enquête sur des questions qui touchent la santé
et la sécurité au travail dans le cadre des emplois
régis par la présente partie et en faire rapport.

(2) L’individu nommé par le ministre fédéral,
nommé conjointement par le ministre fédéral et
le ministre provincial ou nommé par l’Office est
investi des pouvoirs d’un commissaire nommé
en application de la partie I de la Loi sur les
enquêtes et ceux qui peuvent lui être attribués
sous le régime de l’article 11 de cette loi.

(3) Quiconque se présente et témoigne dans
le cadre de l’enquête prévue au présent article a
droit aux frais de déplacement et de séjour ainsi
entraînés et aux indemnités fixées par le tarif de
la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse.

(4) Lorsqu’il reçoit une copie du rapport
d’enquête, l’Office l’examine et, dans les
soixante jours suivant sa réception, fait parvenir
sa réponse par écrit au ministre fédéral et au
ministre provincial.

(5) Lorsque, après avoir nommé un ou
plusieurs individus en vertu du paragraphe (1),
le ou les ministres concernés constatent qu’une
enquête est déjà en cours, en application de
l’article 170, à l’égard de la même question, ils
peuvent ordonner à l’Office d’y mettre fin et de
fournir les renseignements et éléments recueillis
à l’individu ou aux individus qu’ils ont
nommés.

(6) L’Office est tenu de respecter l’ordre
donné en vertu du paragraphe (5).

(7) Lorsque le ministre fédéral et le ministre
provincial nomment conjointement un ou plu-
sieurs individus en vertu du paragraphe (1), ils
peuvent aussi conjointement, avec le consente-
ment écrit du ministre provincial des mines et de
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to require the cost of the inquiry to be borne by
the Board. If only one of those Ministers
appoints an individual or individuals under that
subsection, that Minister shall pay the cost of
the inquiry.

DOCUMENTS IN ELECTRONIC OR OTHER

FORM

210.123 The definitions in this section apply
in this section and sections 210.124 and
210.125.

“electronic document” means any form of
representation of information or of concepts
fixed in any medium in or by electronic, optical
or other similar means and that can be read or
perceived by an individual or by any means.

“information system” means a system used to
generate, send, receive, store or otherwise
process an electronic document.

210.124 No provision of this Part or of the
regulations made under this Part requires an
electronic document to be created or provided.

210.125 (1) A requirement under this Part
that a notice, document or other information be
created in writing is satisfied by the creation of
an electronic document if

(a) the information in the electronic docu-
ment is accessible so as to be usable for
subsequent reference; and

(b) the regulations pertaining to this subsec-
tion, if any, have been complied with.

(2) A requirement under this Part that a
notice, document or other information be
provided under this Part, whether or not it is
required to be provided in writing, is satisfied
by the provision of an electronic document if

(a) the addressee has designated an informa-
tion system for the receipt of the electronic
document;

l’énergie, exiger que les coûts de l’enquête
soient à la charge de l’Office. Lorsque seule-
ment l’un des ministres nomme le ou les
individus, ces coûts sont à la charge de ce
ministre.

DOCUMENTS SOUS FORME ÉLECTRONIQUE OU

AUTRE

210.123 Les définitions qui suivent s’appli-
quent au présent article et aux articles 210.124
et 210.125.

« document électronique » S’entend de toute
forme de représentation de renseignements ou
de notions fixée sur quelque support que ce soit,
par des moyens électroniques, optiques ou
autres moyens semblables, et qui peut être lue
ou perçue par un individu ou par tout moyen.

« système d’information » Système utilisé pour
créer, transmettre, recevoir, mettre en mémoire
ou traiter de toute autre manière des documents
électroniques.

210.124 Aucune disposition de la présente
partie ou de ses règlements n’exige la création
ou la transmission d’un document électronique.

210.125 (1) Toute obligation, faite par la
présente partie, de créer par écrit un avis, un
document ou des renseignements peut être
acquittée par la création d’un document élec-
tronique si les conditions ci-après sont respec-
tées :

a) les renseignements contenus dans le
document électronique sont accessibles pour
consultation ultérieure;

b) les exigences réglementaires éventuelles
concernant l’application du présent para-
graphe sont observées.

(2) Toute obligation, faite par la présente
partie, de fournir un avis, un document ou des
renseignements peut être acquittée par la
création d’un document électronique si les
conditions ci-après sont respectées :

a) le destinataire a désigné un système
d’information pour la réception du document
électronique;

Définitions

« document
électronique »
“electronic
document”

« système
d’information »
“information
system”

Utilisation non
obligatoire

Création de
renseignements
par écrit

Fourniture de
renseignements
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Exceptions

Regulations

(b) the electronic document is provided to
the designated information system, unless
otherwise prescribed;

(c) the information in the electronic docu-
ment is accessible by the addressee and
capable of being retained by them, so as to
be usable for subsequent reference; and

(d) the regulations pertaining to this subsec-
tion, if any, have been complied with.

(3) If a consent is required to be given in
writing under this Part, the requirement is
satisfied by the provision of an electronic
document that signifies that consent has been
given if

(a) the addressee has designated an informa-
tion system for the receipt of the electronic
document;

(b) the electronic document is provided to
the designated information system, unless
otherwise prescribed;

(c) the information in the electronic docu-
ment that signifies that consent has been
given is accessible by the addressee and
capable of being retained by them, so as to be
usable for subsequent reference; and

(d) the regulations pertaining to this subsec-
tion, if any, have been complied with.

(4) Despite subsection (2), the reasons re-
ferred to in subsection 210.059(5) and the
decision referred to in subsection 210.1(3) shall
be provided in writing.

REGULATIONS

210.126 (1) Subject to section 6 and on the
recommendation of the Federal Minister and the
Minister of Labour, the Governor in Council
may make regulations generally for carrying out
the purposes and provisions of this Part,
including regulations

(a) establishing requirements in respect of
anything described in subsection 210.015(2)
or 210.02(2);

b) le document électronique est fourni au
système d’information ainsi désigné, sauf
disposition réglementaire contraire;

c) les renseignements contenus dans le
document électronique sont accessibles au
destinataire et peuvent être conservés par ce
dernier pour consultation ultérieure;

d) les exigences réglementaires éventuelles
concernant l’application du présent para-
graphe sont observées.

(3) Toute obligation, faite par la présente
partie, de fournir un consentement écrit peut être
acquittée par la création d’un document élec-
tronique signifiant ce consentement si les
conditions ci-après sont respectées :

a) le destinataire a désigné un système
d’information pour la réception du document
électronique;

b) le document électronique est fourni au
système d’information ainsi désigné, sauf
disposition réglementaire contraire;

c) les renseignements contenus dans le
document électronique signifiant le consente-
ment sont accessibles au destinataire et
peuvent être conservés par ce dernier pour
consultation ultérieure;

d) les exigences réglementaires éventuelles
concernant l’application du présent para-
graphe sont observées.

(4) Malgré le paragraphe (2), les motifs visés
au paragraphe 210.059(5) et la décision visée au
paragraphe 210.1(3) sont transmis sous forme
écrite.

RÈGLEMENTS

210.126 (1) Sous réserve de l’article 6, le
gouverneur en conseil peut, sur recommanda-
tion du ministre fédéral et du ministre du
Travail, prendre tout règlement d’application
de la présente partie, notamment :

a) établir des exigences concernant les élé-
ments énumérés aux paragraphes 210.015(2)
ou 210.02(2);

Consentement
exigé

Exceptions

Règlements
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(b) respecting the manner in which an
operator is required to investigate under
subsection 210.017(2) any occupational dis-
ease or any accident, incident or other
hazardous occurrence;

(c) respecting the establishment, by an op-
erator, of procedures for safe entry to or exit
from a marine installation or structure and of
standards for occupancy of a marine installa-
tion or structure;

(d) respecting the establishment of codes of
practice, and specifying who is responsible
for ensuring that those codes of practice are
complied with;

(e) respecting the safety of work or activities
that are carried out in a confined space, at
heights, directly over water, under water, or
of any work or activity that involves the use
of explosives;

(f) respecting ergonomic standards and pro-
cedures for a workplace;

(g) respecting the establishment of standards
for the design, installation and maintenance
of the following things:

(i) guards, guard-rails, barricades, fences
and other equipment of a similar nature,

(ii) boilers and pressure vessels,

(iii) escalators, elevators and other devices
of a similar nature,

(iv) all equipment for the generation,
distribution or use of electricity,

(v) gas-burning or oil-burning equipment
or other heat-generating equipment, and

(vi) heating, ventilation and air-condition-
ing systems;

(h) respecting the establishment of standards
for the design and maintenance of equipment,
machines, devices, materials and other things
that may be used by employees in carrying
out their job functions;

(i) respecting the circumstances and manner
in which any thing referred to in paragraph
(g) or (h) shall or shall not be used, and any
qualifications that an individual is required to
have in order to use it;

b) prévoir les modalités d’une enquête visée
au paragraphe 210.017(2) sur les maladies
professionnelles et les accidents, événements
et autres situations comportant des risques;

c) régir l’établissement de procédures par
l’exploitant pour entrer sur un ouvrage en mer
et en sortir en toute sécurité et de normes
d’habitation relatives aux ouvrages en mer;

d) régir la préparation des codes de pratique
et préciser à qui incombe la responsabilité de
veiller à ce qu’ils soient respectés;

e) régir la sûreté des activités effectuées dans
des espaces clos, en hauteur ou directement
au-dessus de l’eau ou sous l’eau, ou faisant
appel à des explosifs;

f) régir les normes et les procédures en
matière d’ergonomie pour le lieu de travail;

g) régir l’établissement de normes relatives à
la conception, à l’installation et à l’entretien :

(i) des dispositifs protecteurs, garde-fous,
barrières, clôtures et autres équipements de
même nature,

(ii) des chaudières et des réservoirs sous
pression,

(iii) des escaliers mécaniques, ascenseurs
et autres dispositifs de même nature,

(iv) de l’équipement servant à la produc-
tion, à la distribution ou à l’utilisation de
l’électricité,

(v) des brûleurs à gaz ou à pétrole ou
autres appareils générateurs de chaleur,

(vi) des systèmes de chauffage, de venti-
lation et de conditionnement de l’air;

h) régir l’établissement de normes relatives à
la conception ou à l’entretien des équipe-
ments, des machines, des dispositifs, du
matériel et autres choses qui peuvent être
utilisés par les employés pour effectuer leurs
tâches;

i) régir les circonstances dans lesquelles et
les modalités selon lesquelles des choses
visées aux alinéas g) ou h) doivent être
utilisées ou ne peuvent pas l’être et préciser
les compétences que doit posséder un indivi-
du pour les utiliser;
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(j) specifying who is responsible for ensuring
that the standards referred to in paragraphs
(g) and (h) are complied with and that the
things referred to in those paragraphs are used
in the specified circumstances and manner
and by individuals who have the required
qualifications;

(k) respecting the establishment of standards
relating to levels or limits for ventilation,
lighting, temperature, humidity, sound and
vibration and exposure to chemical agents,
biological agents and radiation and specifying
who is responsible for ensuring that those
standards are complied with;

(l) respecting the qualifications of persons
authorized to carry out prescribed training;

(m) respecting the establishment of fire
safety and emergency measures, and specify-
ing who is responsible for ensuring that those
measures are complied with;

(n) respecting the provision, by an operator,
an employer, or both, of sanitary and personal
facilities, potable water, sustenance, and first-
aid and health services;

(o) respecting the prevention of, and protec-
tion against, violence at the workplace;

(p) respecting the manner and form in which
records are to be maintained and information
communicated;

(q) respecting the manner in which programs
for medical monitoring and examination
referred to in paragraph 210.067(1)(f) are to
be implemented, including restricting the
types of interventions that may be used;

(r) respecting the procedures governing the
granting of a permission under section 210.07
or 210.071, including any requirements for
consultation or notice;

(s) specifying the equipment, methods,
measures or standards or other things re-
quired by regulations made under this section
in respect of which the granting of a
permission under section 210.07 or 210.071
is prohibited;

(t) respecting the operation of an advisory
council established under section 210.12;

j) préciser à qui incombe la responsabilité de
veiller à ce que les normes visées aux alinéas
g) et h) soient respectées et à ce que les
choses visées à ces alinéas soient utilisées
selon les modalités et circonstances précisées
par un individu qui possède les compétences
requises;

k) régir l’établissement de normes relatives
aux niveaux ou limites applicables à l’aéra-
tion, à l’éclairage, à la température, à
l’humidité, au bruit, aux vibrations et à
l’exposition à des agents chimiques, à des
agents biologiques et au rayonnement, et
préciser à qui incombe l’obligation de veiller
à ce que ces normes soient respectées;

l) régir les compétences des personnes auto-
risées à donner la formation prévue par
règlement;

m) régir l’établissement de mesures de pré-
vention des incendies et de mesures d’ur-
gence et préciser à qui incombe l’obligation
de veiller à ce que ces mesures soient
respectées;

n) régir la fourniture par l’exploitant, l’em-
ployeur, ou les deux, des installations sani-
taires et personnelles, de l’eau potable et des
aliments ainsi que des services de premiers
soins et de santé;

o) régir les mesures de protection et les
précautions à prendre contre la violence dans
le lieu de travail;

p) régir les modalités de conservation et de
tenue de documents et la communication de
renseignements;

q) prévoir les modalités de mise en oeuvre
des programmes de surveillance médicale
et d’examens médicaux visés à l’alinéa
210.067(1)f), notamment restreindre tout type
d’intervention qui peut être utilisé;

r) régir la procédure relative aux permissions
accordées en vertu des articles 210.07 et
210.071, notamment toute exigence relative
aux consultations ou aux avis;

s) préciser les équipements, méthodes, me-
sures, normes ou autres choses requis par les
règlements pris en vertu du présent article
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(u) respecting any matter necessary for the
purposes of the application of section
210.125, including

(i) the time and circumstances when, and
the place where, an electronic document, as
defined in section 210.123, is to be
considered to have been provided or
received, and

(ii) the circumstances in which a secure
electronic signature, as defined in subsec-
tion 31(1) of the Personal Information
Protection and Electronic Documents Act,
is required to be linked to an electronic
document, as defined in section 210.123;
and

(v) prescribing anything that by this Part is to
be prescribed.

(2) Regulations made under subsection (1)
may incorporate any material by reference,
regardless of its source, either as it exists on a
particular date or as amended from time to time.

(3) For greater certainty, a document that is
incorporated by reference into a regulation is
not required to be transmitted for registration or
published in the Canada Gazette by reason only
that it is incorporated by reference.

(4) Regulations made under subsection (1)
may be made applicable to all persons or one or
more classes of persons.

(5) Regulations made under subsection (1) in
respect of employees and other passengers on a
passenger craft, or the passenger craft, shall, in
addition to the requirement set out in that
subsection, be made on the recommendation of
the Minister of Transport.

210.127 (1) Subject to subsection (2), a
copy of each regulation that the Governor in
Council proposes to make under this Part shall
be published in the Canada Gazette and a

pour lesquels il est interdit de donner une
permission en vertu des articles 210.07 et
210.071;

t) régir la conduite des affaires du conseil
consultatif établi en vertu de l’article 210.12;

u) régir tout ce qui est utile pour l’application
de l’article 210.125, notamment :

(i) les délais et les circonstances dans
lesquels le document électronique, au sens
de l’article 210.123, est présumé avoir été
transmis ou reçu, ainsi que le lieu où il est
présumé avoir été transmis ou reçu,

(ii) les cas dans lesquels une signature
électronique sécurisée, au sens du para-
graphe 31(1) de la Loi sur la protection des
renseignements personnels et les docu-
ments électroniques, doit être jointe à un
document électronique au sens de l’article
210.123;

v) prendre toute autre mesure d’ordre régle-
mentaire prévue par la présente partie.

(2) Peut être incorporé par renvoi dans les
règlements pris en vertu du paragraphe (1) tout
document, quelle que soit sa provenance, soit
dans sa version à une date donnée, soit avec ses
modifications successives.

(3) Il est entendu que les documents qui sont
incorporés par renvoi dans un règlement n’ont
pas à être transmis pour enregistrement ni à être
publiés dans la Gazette du Canada du seul fait
de leur incorporation.

(4) Les règlements pris en vertu du para-
graphe (1) peuvent être d’application générale
ou viser spécifiquement soit une, soit plusieurs
catégories de personnes.

(5) La prise d’un règlement en vertu du
paragraphe (1) exige, en plus des exigences qui
y sont prévues, la recommandation du ministre
des Transports si ce règlement s’applique aux
employés et aux autres passagers dans un
véhicule de transport.

210.127 (1) Sous réserve du paragraphe (2),
les projets de règlements que le gouverneur en
conseil se propose de prendre en application de
la présente partie sont publiés dans la Gazette du

Incorporation
par renvoi

Transmission et
publication

Portée générale
ou restreinte

Recommanda-
tion du ministre
des
Transports—
véhicule de
transport

Publication de
projets de
règlements
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Premiums Tax
Act”
«Loi sur la
taxation des
primes
d’assurance »

“Nova Scotia
Income Tax Act”
«Loi néo-
écossaise de
l’impôt sur le
revenu »

“Revenue
Account”
«Compte de
recettes »

Imposition of
consumption
taxes in offshore
area

Exception

reasonable opportunity shall be given to inter-
ested persons to make representations to the
Federal Minister with respect to it.

(2) No proposed regulation need be pub-
lished more than once under subsection (1)
whether or not it is altered or amended as a
result of representations made by interested
persons as provided in that subsection.

85. Sections 211 to 213 of the Act are
replaced by the following:

211. The following definitions apply in this
Part.

“Consumption Tax Acts” means sections 2 and
3 and Parts I, IIA and IV of the Revenue Act,
S.N.S. 1995-96, c. 17, as amended from time to
time, and any other Act of the Legislature of the
Province, as amended from time to time, as may
be prescribed.

“Insurance Premiums Tax Act” means the
Insurance Premiums Tax Act, R.S.N.S. 1989,
c. 232, as amended from time to time.

“Nova Scotia Income Tax Act” means the
Income Tax Act, R.S.N.S. 1989, c. 217, as
amended from time to time.

“Revenue Account” means the account estab-
lished under section 219.

IMPOSITION OF CONSUMPTION TAXES

212. (1) There shall be imposed, levied and
collected under this Part in respect of the
offshore area, in accordance with subsection
(3), the taxes, interest, penalties and other sums
that would be imposed, levied and collected
under the Consumption Tax Acts if the offshore
area were in the Province.

(2) Despite subsection (1), if taxes are
imposed in respect of any matter under any of
the Consumption Tax Acts and taxes would, but
for this subsection, be imposed under subsection
(1) in respect of that matter, no taxes shall be
imposed under subsection (1) in respect of that
matter.

Canada, les intéressés se voyant accorder la
possibilité de présenter au ministre fédéral leurs
observations à cet égard.

(2) Les projets déjà publiés en application du
paragraphe (1) n’ont pas à l’être de nouveau,
qu’ils aient été modifiés ou non à la suite des
observations.

85. Les articles 211 à 213 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

211. Les définitions qui suivent s’appliquent
à la présente partie.

« Compte de recettes » Le compte ouvert en
application de l’article 219.

« Loi néo-écossaise de l’impôt sur le revenu »
La loi intitulée Income Tax Act, R.S.N.S. 1989,
ch. 217, avec ses modifications successives.

« Loi sur la taxation des primes d’assurance » La
loi intitulée Insurance Premiums Tax Act,
R.S.N.S. 1989, ch. 232, avec ses modifications
successives.

« lois sur la taxe à la consommation » S’entend
des articles 2 et 3 et des parties I, IIA et IV de la
loi intitulée Revenue Act, S.N.S. 1995-96, ch. 17
et de telle autre loi de la province visée par
règlement, avec leurs modifications successives.

TAXE À LA CONSOMMATION

212. (1) Sont instituées et recouvrées, sous
le régime de la présente partie et conformément
au paragraphe (3), les sommes— taxes, intérêts,
amendes et autres— à l’égard de la zone
extracôtière qui le seraient sous le régime des
lois sur la taxe à la consommation si cette zone
était située dans la province.

(2) II n’est pas institué de taxe sous le régime
du paragraphe (1) sur les objets imposés sous
celui des lois sur la taxe à la consommation.

Exception

Définitions

«Compte de
recettes »
“Revenue
Account”

«Loi néo-
écossaise de
l’impôt sur le
revenu »
“Nova Scotia
Income Tax Act”

«Loi sur la
taxation des
primes
d’assurance »
“Insurance
Premiums Tax
Act”

« lois sur la taxe
à la consom-
mation »
“Consumption
Tax Acts”

Levée

Exception
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(3) Subject to this Act and the regulations
made under it, the Consumption Tax Acts and
the regulations referred to in subsection (3.1)
apply, with any modifications that the circum-
stances require, for the purposes of this Part and,
without limiting the generality of the foregoing,

(a) a reference in those Acts to Her Majesty
in right of the Province is to be read as a
reference to Her Majesty in right of Canada;

(b) a reference in those Acts to the Province
is to be read as a reference to the offshore
area; and

(c) a reference in those Acts to the Minister
responsible for the administration of any of
those Acts or to the Provincial Tax Commis-
sioner is to be read as a reference to the
Minister of Finance.

(3.1) The following regulations apply for the
purposes of subsection (3):

(a) any regulations made under the Con-
sumption Tax Acts;

(b) any regulations made under an Act that
was replaced by a Part of the Revenue Act,
S.N.S. 1995-96, c. 17, that is referred to in the
definition “Consumption Tax Acts” in section
211 to the extent that those regulations
remain in force in accordance with the laws
of the Province and are not inconsistent with
that Part; and

(c) any regulations made under the Sales Tax
Act, S.N.S. 1996, c. 31, as amended from
time to time.

(4) This section is binding on

(a) the corporations mentioned in Schedule I
to the Federal-Provincial Fiscal Arrange-
ments Act, if Nova Scotia is a participating
province as defined in subsection 31(1) of
that Act; and

(b) the corporations mentioned in Schedule
II to that Act.

IMPOSITION OF INSURANCE PREMIUMS TAX

213. (1) There shall be imposed, levied and
collected under this Part in respect of the
insurance premiums received by any company
with respect to property that is situated in the

(3) Sous réserve des autres dispositions de la
présente loi et de ses règlements, les lois sur la
taxe à la consommation et les règlements visés
au paragraphe (3.1) s’appliquent, avec les
adaptations nécessaires, dans le cadre de la
présente partie. Notamment, la mention dans ces
lois de Her Majesty in right of the Province, de
Province et du ministre responsable de leur
application ou du Provincial Tax Commissioner
vaut mention, respectivement, de Sa Majesté du
chef du Canada, de la zone extracôtière et du
ministre des Finances.

(3.1) Les règlements qui suivent s’appliquent
dans le cadre du paragraphe (3) :

a) ceux pris en vertu des lois sur la taxe à la
consommation;

b) ceux pris en vertu d’une loi remplacée par
une partie de la loi intitulée Revenue Act,
S.N.S. 1995-96, ch. 17 et qui est visée par la
définition de lois sur la taxe à la consomma-
tion prévue à l’article 211, dans la mesure où
ils sont en vigueur en vertu de la législation
provinciale et de leur compatibilité avec cette
partie;

c) ceux pris en vertu de la loi intitulée Sales
Tax Act, S.N.S. 1996, ch. 31, avec ses
modifications successives.

(4) Le présent article lie les entités suivantes :

a) les personnes morales visées à l’annexe I
de la Loi sur les arrangements fiscaux entre
le gouvernement fédéral et les provinces, si la
Nouvelle-Écosse est une province signataire
au sens du paragraphe 31(1) de cette loi;

b) les personnes morales visées à l’annexe II
de la même loi.

TAXE SUR LES PRIMES D’ASSURANCE

213. (1) Sont instituées et recouvrées, sous
le régime de la présente partie et conformément
au paragraphe (3), sur les primes d’assurances
reçues par une compagnie pour les biens situés

Application de la
législation néo-
écossaise

Règlements néo-
écossais

Obligation

Levée
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offshore area at the time the insurance premiums
become payable, in accordance with subsection
(3), the taxes, interest, penalties and other sums
that would be imposed, levied and collected
under the Insurance Premiums Tax Act if the
property were situated in the Province.

(2) Despite subsection (1), if taxes are
imposed in respect of any matter under the
Insurance Premiums Tax Act and taxes would,
but for this subsection, be imposed under
subsection (1) in respect of that matter, no taxes
shall be imposed under subsection (1) in respect
of that matter.

(3) Subject to this Act and the regulations
made under it, the Insurance Premiums Tax Act
and the regulations referred to in subsection
(3.1) apply, with any modifications that the
circumstances require, for the purposes of this
Part and, without limiting the generality of the
foregoing,

(a) a reference in that Act to the Province is
to be read as a reference to the offshore area;
and

(b) a reference in that Act to the Minister of
Consumer Affairs is to be read as a reference
to the Minister of Finance.

(3.1) The following regulations apply for the
purposes of subsection (3):

(a) any regulations made under the Insurance
Premiums Tax Act; and

(b) any regulations made under an Act that
was replaced by the Insurance Premiums Tax
Act, to the extent that those regulations
remain in force in accordance with the laws
of the Province and are not inconsistent with
the Insurance Premiums Tax Act.

(4) In this section, “company” has the mean-
ing assigned by the definition “insurance
company” in section 2 of the Insurance
Premiums Tax Act.

86. Subparagraph 214(5)(b)(ii) of the Act
is replaced by the following:

(ii) the Consumption Tax Acts or the
Insurance Premiums Tax Act,

dans la zone extracôtière au moment où la prime
est exigible, les sommes— taxes, intérêts,
amendes et autres— qui le seraient sous le
régime de la Loi sur la taxation des primes
d’assurances si les biens en cause étaient situés
dans la province.

(2) Il n’est pas institué de taxe sous le régime
du paragraphe (1) sur les objets imposés sous
celui de la Loi sur la taxation des primes
d’assurance.

(3) Sous réserve des autres dispositions de la
présente loi et de ses règlements, la Loi sur la
taxation des primes d’assurance et les règle-
ments visés au paragraphe (3.1) s’appliquent,
avec les adaptations nécessaires, dans le cadre
de la présente partie. Notamment, la mention
dans cette loi de Province ou minister of
Consumer affairs vaut mention, respectivement,
de la zone extracôtière et du ministre des
Finances.

(3.1) Les règlements qui suivent s’appliquent
dans le cadre du paragraphe (3) :

a) ceux pris en vertu de la Loi sur la taxation
des primes d’assurance;

b) ceux pris en vertu d’une loi remplacée par
la Loi sur la taxation des primes d’assurance,
dans la mesure où ils sont en vigueur en vertu
de la législation provinciale et de leur
compatibilité avec la Loi sur la taxation des
primes d’assurance.

(4) Au présent article, « compagnie » a le
sens du terme « insurance company » à l’article
2 de la Loi sur la taxation des primes
d’assurance.

86. Le paragraphe 214(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) L’accord peut prévoir, selon les modalités
déterminées, que toute somme reçue par le
gouvernement de la province, sous le régime
des articles 212 ou 213, ou des deux, ou sous

Exception

Application de la
législation néo-
écossaise

Règlements néo-
écossais

Définition de
« compagnie »

Imputation
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87. Subsection 215(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) If a tax administration agreement is
entered into,

(a) the Provincial Tax Commissioner of the
Province may

(i) perform the duties and exercise any
power or discretion that the Minister of
Finance of the Province has under subsec-
tion (1) or otherwise under this Part in
relation to the Consumption Tax Acts, and

(ii) designate personnel of the Department
of Finance of the Province to carry out any
functions, perform any duties and exercise
any powers that are similar to those that are
carried out, exercised or performed by
them on behalf of that Minister under the
Consumption Tax Acts; and

(b) the Minister of Finance of the Province or
any other Minister of the Crown in right of
the Province that may be designated by the
Provincial Government for the purpose may

(i) perform the duties and exercise any
power or discretion that the Minister of
Finance of the Province has under subsec-
tion (1) or otherwise under this Part in
relation to the Insurance Premiums Tax
Act, and

(ii) designate personnel of the Department
of Finance of the Province, or any other
department of the Province for which that
Minister is responsible, to carry out any
functions, perform any duties and exercise
any powers that are similar to those that are
carried out, exercised or performed by
them on behalf of that Minister under the
Insurance Premiums Tax Act.

celui des articles 212 ou 213 et des lois sur la
taxe à la consommation ou de la Loi sur la
taxation des primes d’assurance, peut être
imputée sur les sommes— impôts, taxes, inté-
rêts, amendes et autres— à payer par la
personne assujettie sous leur régime en dépit
de toute indication contraire de celle-ci ou
l’absence d’indication.

87. Le paragraphe 215(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Sur conclusion de l’accord, le fonction-
naire appelé Provincial Tax Commissioner peut
exercer les attributions et disposer de la latitude
dévolues au ministre provincial des Finances,
dans le cadre des lois sur la taxe à la
consommation, sous le régime de la présente
partie et, notamment, du paragraphe (1) et
déléguer au personnel du ministère provincial
appelé Department of Finance les attributions
correspondant à celles qui leur sont dévolues
sous le régime des lois sur la taxe à la
consommation. Le ministre provincial des
Finances ou tel autre ministre provincial désigné
par le gouvernement provincial, peut, dès lors,
exercer les attributions et disposer de la latitude
dévolues au ministre provincial des Finances,
sous le régime de la Loi sur la taxation des
primes d’assurance, sous le régime de la
présente partie et, notamment, du paragraphe
(1) et déléguer au personnel du ministère
provincial appelé Department of Finance ou
de tout autre ministère provincial dirigé par cet
autre ministre, les attributions correspondant à
celles qui leur sont dévolues sous le régime de
la Loi sur la taxation des primes d’assurance.

Transfert des
attributions
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88. (1) Subsection 216(1) of the Act is
replaced by the following:

216. (1) There shall be imposed, levied and
collected under this Part in respect of the taxable
income earned by, and the taxable capital of, a
corporation in a taxation year in the offshore
area, in accordance with subsection (3), the
taxes, interest, penalties and other sums that
would be imposed, levied and collected under
the Nova Scotia Income Tax Act in respect of
that taxable income and that taxable capital if
the offshore area were in the Province.

(2) Subsection 216(2) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

(2) Aucun impôt n’est institué sous le régime
du paragraphe (1) sur le capital imposable, ou
sur le revenu imposable gagné, au cours d’une
année d’imposition dans la province, sous celui
de la Loi néo-écossaise de l’impôt sur le revenu.

(3) Subsections 216(3) and (4) of the Act
are replaced by the following:

(3) Subject to this Act and the regulations
made under it, the Nova Scotia Income Tax Act
and any regulations referred to in subsection
(3.1) apply, with any modifications that the
circumstances require, for the purposes of this
Part and, without limiting the generality of the
foregoing,

(a) a reference in that Act to Her Majesty in
right of the Province is to be read as a
reference to Her Majesty in right of Canada;

(b) a reference in that Act to the Province is
to be read as a reference to the offshore area;
and

(c) a reference in that Act to the “Minister of
Finance” is to be read as a reference to

(i) in relation to the remittance of any
amount as or on account of tax payable
under that Act, the Receiver General for
Canada, and

(ii) in relation to any other matter, the
Minister of National Revenue for Canada.

(3.1) The following regulations apply for the
purposes of subsection (3):

88. (1) Le paragraphe 216(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

216. (1) Sont instituées et recouvrées, sous
le régime de la présente partie et conformément
au paragraphe (3), sur le capital imposable des
personnes morales, et sur leur revenu imposable
gagné, dans une année d’imposition, dans la
zone extracôtière, les sommes— impôts, taxes,
intérêts, amendes et autres— qui le seraient
sous le régime de la Loi néo-écossaise de
l’impôt sur le revenu si cette zone était située
dans la province.

(2) Le paragraphe 216(2) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) Aucun impôt n’est institué sous le régime
du paragraphe (1) sur le capital imposable, ou
sur le revenu imposable gagné, au cours d’une
année d’imposition dans la province, sous celui
de la Loi néo-écossaise de l’impôt sur le revenu.

(3) Les paragraphes 216(3) et (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(3) Sous réserve des autres dispositions de la
présente loi et de ses règlements, la Loi néo-
écossaise de l’impôt sur le revenu et les
règlements visés au paragraphe (3.1) s’appli-
quent, avec les adaptations nécessaires, dans le
cadre de la présente partie. Notamment, la
mention dans cette loi de Her Majesty in right of
the Province, de Province et de Minister of
Finance vaut mention, respectivement, de Sa
Majesté du chef du Canada, de la zone
extracôtière et du ministre fédéral du Revenu
national. Cependant, lorsqu’il s’agit de tout
versement des impôts, la mention de Minister of
Finance vaut mention du receveur général.

(3.1) Les règlements qui suivent s’appliquent
dans le cadre du paragraphe (3) :

Impôts :
personnes
morales

Exception

Application de la
législation néo-
écossaise

Règlements néo-
écossais
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Presumption

(a) any regulations made under the Nova
Scotia Income Tax Act; and

(b) any regulations made under an Act that
was replaced by the Nova Scotia Income Tax
Act, to the extent that those regulations
remain in force in accordance with the laws
of the Province and are not inconsistent with
the Nova Scotia Income Tax Act.

(4) For the purposes of this section, the
taxable income of a corporation earned in a
taxation year in the offshore area or in the
Province shall be determined in accordance with
rules prescribed by regulations for the purposes
of the definition “taxable income earned in the
year in a province” in subsection 124(4) of the
Income Tax Act, and “taxable capital” means
taxable capital employed in Canada determined
in accordance with Part I.3 of that Act.

89. Subsection 220(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) For the purposes of subsection (1), the
offshore area shall be deemed to be within the
territorial limits of Halifax District.

90. Paragraph 221(a) of the Act is re-
placed by the following:

(a) excluding, for the purposes of this Act,
any provision or any part of a provision of the
following that is inconsistent with this Act,
the Accord or any bilateral or international
treaty, convention or agreement respecting
taxation, tariffs or trade to which the
Government of Canada is a signatory:

(i) the Offshore Petroleum Royalty Act or
any regulation made under it,

(ii) the Consumption Tax Acts or any
regulation referred to in subsection
212(3.1),

(iii) the Insurance Premiums Tax Act or
any regulation referred to in subsection
213(3.1), or

(iv) the Nova Scotia Income Tax Act or
any regulation referred to in subsection
216(3.1); and

a) ceux pris en vertu de la Loi néo-écossaise
de l’impôt sur le revenu;

b) ceux pris en vertu d’une loi remplacée par
la Loi néo-écossaise de l’impôt sur le revenu,
dans la mesure où ils sont en vigueur en vertu
de la législation provinciale et de leur
compatibilité avec la Loi néo-écossaise de
l’impôt sur le revenu.

(4) Pour l’application du présent article, le
revenu imposable gagné dans une année
d’imposition par une personne morale, dans la
zone extracôtière ou dans la province, est
déterminé conformément aux règles prévues
par règlement pour l’application de la définition
de « revenu imposable gagné au cours de
l’année dans une province », au paragraphe
124(4) de la Loi de l’impôt sur le revenu, et
« capital imposable » s’entend du capital impo-
sable utilisé au Canada, déterminé conformé-
ment à la partie I.3 de la même loi.

89. Le paragraphe 220(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Pour l’application du paragraphe (1), la
zone extracôtière est réputée située dans le
ressort du Halifax District.

90. L’alinéa 221a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) exclure, pour l’application de la présente
loi, toute disposition des lois ou des règle-
ments ci-après incompatible avec la présente
loi, l’Accord ou tous traités, conventions ou
accords bilatéraux ou internationaux portant
sur les impôts, les tarifs ou le commerce dont
le gouvernement du Canada est signataire :

(i) la loi sur les redevances et ses règle-
ments,

(ii) les lois sur la taxe à la consommation
et les règlements visés au paragraphe
212(3.1),

(iii) la Loi sur la taxation des primes
d’assurance et les règlements visés au
paragraphe 213(3.1),

(iv) la Loi néo-écossaise de l’impôt sur le
revenu et les règlements visés au para-
graphe 216(3.1);

Détermination
du revenu

Présomption
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Canada-Nova
Scotia Offshore
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Implementation
Act—
transitional
regulations

91. (1) The English version of the Act is
amended by replacing “chairman” with
“chairperson” in the following provisions:

(a) subsection 25(4);

(b) subsection 37(1);

(c) subsection 47(3);

(d) subsections 141(4) and (5); and

(e) subsections 145(2) and (3).

(2) The English version of the Act is
amended by replacing “Chairman” with
“Chairperson” in the following provisions:

(a) subsection 10(2);

(b) subsection 11(3);

(c) subsections 12(1), (2) and (3);

(d) subsections 13(1), (2) and (4);

(e) section 14;

(f) subsection 15(1);

(g) subparagraph 22(b)(i); and

(h) paragraph 25(1)(a).

TRANSITIONAL PROVISIONS

92. (1) If any of the following documents
are transmitted by the Minister of Natural
Resources to the Speaker of the Senate and to
the Speaker of the House of Commons for
tabling in those Houses during the 2nd
session of the 41st Parliament, then on the
day on which this section comes into force
that document is deemed to be a regulation
made under subsection 210.126(1) of the
Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum Re-
sources Accord Implementation Act and,
despite section 9 of the Statutory Instruments
Act, to have come into force on that day:

(a) a document entitled Canada–Nova
Scotia Offshore Marine Installations and
Structures Occupational Health and Safety
Transitional Regulations; and

(b) a document entitled Canada–Nova
Scotia Offshore Marine Installations and
Structures Transitional Regulations.

91. (1) Dans les passages ci-après de la
version anglaise de la même loi, « chairman »
est remplacé par « chairperson » :

a) le paragraphe 25(4);

b) le paragraphe 37(1);

c) le paragraphe 47(3);

d) les paragraphes 141(4) et (5);

e) les paragraphes 145(2) et (3).

(2) Dans les passages ci-après de la version
anglaise de la même loi, «Chairman » est
remplacé par «Chairperson » :

a) le paragraphe 10(2);

b) le paragraphe 11(3);

c) les paragraphes 12(1), (2) et (3);

d) les paragraphes 13(1), (2) et (4);

e) l’article 14;

f) le paragraphe 15(1);

g) le sous-alinéa 22b)(i);

h) l’alinéa 25(1)a).

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

92. (1) Si l’un ou l’autre des documents ci-
après est transmis par le ministre des
Ressources naturelles au président du Sénat
et à celui de la Chambre des communes pour
dépôt devant leurs chambres respectives
pendant la 2e session de la 41e législature, le
document en cause est réputé être, à la date
d’entrée en vigueur du présent article, un
règlement pris en vertu du paragraphe
210.126(1) de la Loi de mise en oeuvre de
l’Accord Canada—Nouvelle-Écosse sur les
hydrocarbures extracôtiers et, malgré l’article
9 de la Loi sur les textes réglementaires, il
entre en vigueur à cette date :

a) le document intitulé Règlement transi-
toire sur la santé et la sécurité au tra-
vail concernant les ouvrages en mer
dans la zone extracôtière Canada—Nou-
velle-Écosse;

b) le document intitulé Règlement transi-
toire sur les ouvrages en mer dans la zone
extracôtière Canada—Nouvelle-Écosse.

Remplacement
des mentions de
« chairman »

Remplacement
des mentions de
«Chairman »
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(2) If a document entitled Canada–Nova
Scotia Offshore Area Diving Operations Safety
Transitional Regulations is transmitted by the
Minister of Natural Resources to the Speaker
of the Senate and to the Speaker of the House
of Commons for tabling in those Houses
during the 2nd session of the 41st Parliament,
then on the day on which this section comes
into force

(a) the document is deemed to be a
regulation made under paragraph
210.001(3)(a) and subsection 210.126(1) of
the Canada-Nova Scotia Offshore Petro-
leum Resources Accord Implementation Act
and, despite section 9 of the Statutory
Instruments Act, to have come into force
on that day; and

(b) the Nova Scotia Offshore Area Petro-
leum Diving Regulations are repealed.

(3) The documents are to be transmitted
to the Speaker of the Senate and to the
Speaker of the House of Commons only if the
Minister of Natural Resources is satisfied
that, in the case of those referred to in
paragraphs (1)(a) and (b), the minister of the
government of Nova Scotia who is respon-
sible for occupational health and safety has
approved them and, in the case of the
document entitled Canada–Nova Scotia Off-
shore Area Diving Operations Safety Transi-
tional Regulations, that provincial minister
and the minister of the government of Nova
Scotia who is responsible for the manage-
ment of offshore petroleum resources, have
approved it.

(4) The Minister of Natural Resources
shall, within seven days after the coming into
force of this section, transmit to the Clerk of
the Privy Council copies of each document
referred to in subsections (1) and (2) that the
Minister of Natural Resources transmitted to
the Speaker of the Senate and to the Speaker
of the House of Commons. Section 5 of the
Statutory Instruments Act is deemed to have

(2) Si le document intitulé Règlement
transitoire sur la sécurité des opérations de
plongée dans la zone extracôtière Canada—
Nouvelle-Écosse est transmis par le ministre
des Ressources naturelles au président du
Sénat et à celui de la Chambre des communes
pour dépôt devant leurs chambres respecti-
ves pendant la 2e session de la 41e légis-
lature :

a) le document est réputé, à la date
d’entrée en vigueur du présent article, être
un règlement pris en vertu de l’alinéa
210.001(3)a) et du paragraphe 210.126(1)
de la Loi de mise en oeuvre de l’Accord
Canada—Nouvelle-Écosse sur les hydro-
carbures extracôtiers et, malgré l’article 9
de la Loi sur les textes réglementaires, il
entre en vigueur à cette date;

b) le Règlement sur les opérations de
plongée liées aux activités pétrolières et
gazières de la zone extracôtière de la
Nouvelle-Écosse est abrogé à la date
d’entrée en vigueur du présent article.

(3) Le ministre des Ressources naturelles
ne peut transmettre aux présidents des deux
chambres les documents visés aux alinéas
(1)a) et b) que s’il est convaincu que le
ministre du gouvernement de la Nouvelle-
Écosse chargé de la santé et de la sécurité au
travail les a approuvés. Il ne peut transmettre
le document intitulé Règlement transitoire sur
la sécurité des opérations de plongée dans la
zone extracôtière Canada—Nouvelle-Écosse
que s’il est convaincu que ce ministre
provincial et le ministre du gouvernement
de cette province chargé de la gestion des
ressources en hydrocarbures extracôtiers
l’ont approuvé.

(4) Le ministre des Ressources naturelles
transmet au greffier du Conseil privé, dans
les sept jours suivant l’entrée en vigueur du
présent article, des exemplaires de chacun
des documents visés aux paragraphes (1) et
(2) qu’il a transmis aux présidents des deux
chambres. Les exigences de l’article 5 de la
Loi sur les textes réglementaires sont réputées
avoir été respectées à l’égard d’un document

Loi de mise en
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l’Accord
Canada—
Nouvelle-Écosse
sur les
hydrocarbures
extracôtiers—
dispositions
transitoires
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been complied with in respect of a document
referred in subsection (1) or (2) on the day on
which that document is transmitted to the
Clerk.

(5) Unless repealed on an earlier date, the
Canada–Nova Scotia Offshore Marine Instal-
lations and Structures Occupational Health
and Safety Transitional Regulations, the
Canada–Nova Scotia Offshore Marine Instal-
lations and Structures Transitional Regula-
tions and the Canada–Nova Scotia Offshore
Area Diving Operations Safety Transitional
Regulations are repealed on the expiry of five
years after the day on which this section
comes into force.

93. (1) The Chief Safety Officer may, on
application, grant an exemption in respect of
a workplace, or grant an exemption to an
operator in respect of passengers being
transported on a passenger craft to or from
any of its workplaces, for a specified time and
subject to specified conditions, from any
requirement in respect of equipment, meth-
ods, measures or standards that is set out in
the Canada–Nova Scotia Offshore Marine
Installations and Structures Occupational
Health and Safety Transitional Regulations,
the Canada–Nova Scotia Offshore Marine
Installations and Structures Transitional Reg-
ulations or the Canada–Nova Scotia Offshore
Area Diving Operations Safety Transitional
Regulations, if he or she is satisfied that the
health and safety of employees at the work-
place or passengers on the passenger craft, as
the case may be, will be maintained without
compliance with the requirement.

(2) The regulations are not considered to
be contravened if there is compliance with an
exemption under subsection (1).

(3) The application shall

(a) be in a form acceptable to the Chief
Safety Officer;

visé aux paragraphes (1) ou (2) à la date à
laquelle l’exemplaire a été transmis au
greffier.

(5) Le Règlement transitoire sur la santé et
la sécurité au travail concernant les ouvrages
en mer dans la zone extracôtière Canada—
Nouvelle-Écosse, le Règlement transitoire sur
les ouvrages en mer dans la zone extracôtière
Canada—Nouvelle-Écosse et le Règlement
transitoire sur la sécurité des opérations de
plongée dans la zone extracôtière Canada—
Nouvelle-Écosse sont abrogés au plus tard
cinq ans après l’entrée en vigueur du présent
article, sauf s’ils l’ont été avant l’expiration
de cette période.

93. (1) Le délégué à la sécurité peut, sur
demande, pour une période et aux conditions
qu’il précise, s’il est convaincu que la santé et
la sécurité des employés dans le lieu de
travail ou des passagers dans un véhicule de
transport à destination ou en provenance du
lieu de travail seront maintenues, accor-
der— relativement au lieu de travail ou, à
la demande de l’exploitant, aux passagers du
véhicule de transport à destination ou en
provenance de l’un de ses lieux de travail—
toute dérogation à une obligation réglemen-
taire relative à l’utilisation d’équipements, de
méthodes, de mesures ou de normes prévue
par le Règlement transitoire sur la santé et la
sécurité au travail concernant les ouvrages en
mer dans la zone extracôtière Canada—Nou-
velle-Écosse, le Règlement transitoire sur les
ouvrages en mer dans la zone extracôtière
Canada—Nouvelle-Écosse ou le Règlement
transitoire sur la sécurité des opérations de
plongée dans la zone extracôtière Canada—
Nouvelle-Écosse.

(2) Nul ne contrevient aux règlements s’il
se conforme à la dérogation accordée en
vertu du paragraphe (1).

(3) La demande doit :

a) être en la forme acceptable pour le
délégué à la sécurité;

Abrogation

Pouvoirs du
délégué à la
sécurité

Précision

Demande
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(b) include information with respect to the
consequences to health and safety that
might reasonably be anticipated if the
exemption is granted; and

(c) be accompanied by technical informa-
tion sufficient to enable the Chief Safety
Officer to make a decision on the applica-
tion.

(4) On receipt of the application, the Chief
Safety Officer shall make it available to the
public in a manner that he or she considers
advisable, together with a notice that sub-
missions may be made to him or her for a
period of 30 days— or any shorter period
that he or she fixes with the agreement of the
applicable workplace committee— after the
day on which the application has been made
available.

(5) If the application is made in respect of
an existing workplace, the applicant shall
give a copy of the application to the operator.
An operator shall, immediately after it
receives or makes an application relating to
an existing workplace or to a passenger craft

(a) post a copy of it in printed form in a
prominent place at the applicable work-
place; and

(b) provide a copy to any committee
established for that workplace and to any
union representing employees within the
offshore area.

(6) The Chief Safety Officer shall, as soon
as possible after the end of the period
referred to in subsection (4), give to the
applicant and the operator a copy of the
decision made on the application, and make
the decision available to the public in a
manner that he or she considers advisable.

(7) The Chief Safety Officer may, on his or
her own initiative or on application by the
applicant for the exemption under subsection
(1), reconsider, confirm, vary, revoke or
suspend a decision made on the application
at any time if information is made available
that, had it been known when the decision
was made, would reasonably be expected to

b) comprendre des renseignements concer-
nant les conséquences sur la santé et la
sécurité auxquelles on peut raisonnable-
ment s’attendre si la dérogation est accor-
dée;

c) être accompagnée de suffisamment de
renseignements techniques pour permettre
au délégué à la sécurité de prendre une
décision.

(4) Sur réception de la demande, le
délégué à la sécurité la met à la disposition
du public de la manière qui lui paraît
opportune, avec un avis portant que les
intéressés peuvent lui soumettre leurs obser-
vations dans les trente jours— ou toute
période plus courte qu’il fixe d’un commun
accord avec tout comité du lieu de travail
constitué par l’exploitant— suivant la date à
laquelle la demande a été rendue accessible.

(5) Si la demande est présentée à l’égard
d’un lieu de travail existant, le demandeur en
remet une copie à l’exploitant. Celui-ci
affiche sans délai une copie de toute demande
qu’il reçoit ou effectue relativement à un lieu
de travail existant ou à un véhicule de
transport dans un endroit bien en vue et
sur support papier dans le lieu de travail
concerné, et en fournit copie à tout comité
constitué pour ce lieu de travail et à tout
syndicat représentant des employés dans la
zone extracôtière.

(6) Dès que possible après l’expiration du
délai mentionné au paragraphe (4), le délé-
gué à la sécurité remet une copie de la
décision prise à l’égard de la demande au
demandeur et à l’exploitant et en avise le
public, de la manière qui lui paraît oppor-
tune.

(7) Le délégué à la sécurité peut, en tout
temps, de sa propre initiative ou sur demande
de la personne qui sollicite la dérogation au
titre du paragraphe (1), réexaminer, confir-
mer, modifier, révoquer ou suspendre sa
décision s’il a accès à des renseignements
dont il est raisonnable de croire qu’ils
auraient entraîné une décision différente s’ils

Avis

Avis dans un lieu
de travail, etc.

Décision

Réexamen de la
décision
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Same meaning

R.S., c. L-2

2000, c. 20, s. 14

Evidence in civil
or administrative
proceedings
precluded

2000, c. 20,
s. 14; 2005,
c. 34, s. 62

Information not
to be published

Factors Minister
may consider

have resulted in a different decision from the
one made at that time. In that case, subsec-
tions (1) to (6) apply with the necessary
modifications.

(8) Words and expressions used in this
section have the same meaning as in subsec-
tion 210.001(1) of the Canada-Nova Scotia
Offshore Petroleum Resources Accord Imple-
mentation Act.

CANADA LABOUR CODE

94. (1) Subsection 144(1) of the Canada
Labour Code is replaced by the following:

144. (1) No health and safety officer or
person who has accompanied or assisted the
officer in carrying out the officer’s duties under
this Part may be required to give testimony in
civil or administrative proceedings, other than
proceedings under this Part, with regard to
information obtained in the carrying out of those
duties or in accompanying or assisting the
officer, except with the written permission of the
Minister, in which case subsection (5) does not
apply to restrict the disclosure of the informa-
tion.

(2) Subsections 144(5) and (5.1) of the Act
are replaced by the following:

(5) No person shall, except for the purposes
of this Part or for the purposes of a prosecution
under this Part or unless the Minister is satisfied
that the publication or disclosure is in the
interest of occupational health and safety or the
public interest, publish or disclose any informa-
tion obtained as a result of activities carried out
by or at the request of an appeals officer or a
health and safety officer under section 141.

(5.01) Situations in which the Minister may
be so satisfied include, but are not limited to,
situations in which the publication or disclosure
is for the purposes of a coroner’s inquiry, the
administration or enforcement of a federal or
provincial law or the administration of a foreign
law or international agreement.

avaient été connus au moment où elle a été
prise. Les paragraphes (1) à (6) s’appliquent
alors avec les adaptations nécessaires.

(8) Les termes du présent article s’enten-
dent au sens du paragraphe 210.001(1) de la
Loi de mise en oeuvre de l’Accord Canada—
Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extra-
côtiers.

CODE CANADIEN DU TRAVAIL

94. (1) Le paragraphe 144(1) du Code
canadien du travail est remplacé par ce qui
suit :

144. (1) Ni l’agent de santé et de sécurité ni
la personne qui l’accompagne ou l’assiste dans
ses fonctions ne peuvent être contraints à
témoigner dans une procédure civile ou admi-
nistrative— autre que celle prévue sous le
régime de la présente partie— au sujet des
renseignements qu’ils ont obtenus dans l’exer-
cice des fonctions qui leur sont conférées sous le
régime de la présente partie, sauf avec l’auto-
risation écrite du ministre, auquel cas l’inter-
diction prévue au paragraphe (5) ne s’applique
pas.

(2) Les paragraphes 144(5) et (5.1) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(5) Sauf pour l’application de la présente
partie ou dans le cadre d’une poursuite s’y
rapportant, ou si le ministre est convaincu qu’il
y va de l’intérêt de la santé et de la sécurité au
travail ou de l’intérêt public, il est interdit de
publier ou de révéler tout renseignement obtenu
par l’agent d’appel ou l’agent de santé et de
sécurité dans l’exercice des activités prévues à
l’article 141 ou à sa demande.

(5.01) Le ministre peut notamment être
convaincu qu’il y va de l’intérêt de la santé et
de la sécurité au travail ou de l’intérêt public
lorsque la publication ou la révélation des
renseignements est nécessaire pour une enquête
de coroner, l’exécution et le contrôle d’applica-
tion d’une loi fédérale ou provinciale ou
l’application d’une loi étrangère ou d’une
entente internationale.

Terminologie

L.R., ch. L-2

2000, ch. 20,
art. 14

Non
contraignable—
procédure civile
ou
administrative

2000, ch. 20,
art. 14; 2005,
ch. 34, art. 62

Interdiction de
publication

Facteurs à
considérer par le
ministre
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Personal
information

R.S., c. 9
(1st Supp.), s. 4

Limitation
period

R.S., c. A-1

R.S., c. 3
(3rd Supp.),
s. 1(1)

R.S., c. 3
(3rd Supp.),
s. 1(2)

(5.1) If the information referred to in sub-
section (5) is information within the meaning of
Part 4 of the Department of Employment and
Social Development Act, the disclosure of that
information is governed by Part 4 of that Act.

95. Subsection 149(4) of the Act is re-
placed by the following:

(4) Proceedings in respect of an offence
under this Part may be instituted at any time
within but not later than two years after the day
on which the subject-matter of the proceedings
arose.

ACCESS TO INFORMATION ACT

96. Schedule I to the Access to Information
Act, under the heading “OTHER GOVERN-
MENT INSTITUTIONS”, is amended by
striking out the reference to

Canada-Newfoundland Offshore Petroleum
Board
Office Canada— Terre-Neuve des hydrocar-
bures extracôtiers

97. Schedule I to the Act, under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS, is amended by adding, in alpha-
betical order, a reference to

Canada–Newfoundland and Labrador Offshore
Petroleum Board
Office Canada— Terre-Neuve-et-Labrador
des hydrocarbures extracôtiers

98. Schedule II to the Act is amended by
striking out the reference to

Canada-Newfoundland Atlantic Accord Imple-
mentation Act, S.C. 1987, c. 3
Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada— Terre-Neuve, S.C. 1987, ch. 3

and the corresponding reference to “section
119”.

99. Schedule II to the Act is amended by
adding, in alphabetical order, a reference to

(5.1) Si les renseignements visés au para-
graphe (5) sont des renseignements au sens de la
partie 4 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et
du Développement social, leur communication
est régie par cette partie 4.

95. Le paragraphe 149(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Les poursuites visant une infraction à la
présente partie se prescrivent par deux ans à
compter de la date du fait en cause.

LOI SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION

96. L’annexe I de la Loi sur l’accès à
l’information est modifiée par suppression,
sous l’intertitre «AUTRES INSTITUTIONS
FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Office Canada—Terre-Neuve des hydrocarbu-
res extracôtiers
Canada-Newfoundland Offshore Petroleum
Board

97. L’annexe I de la même loi est modifiée
par adjonction, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », selon l’or-
dre alphabétique, de ce qui suit :

Office Canada—Terre-Neuve-et-Labrador des
hydrocarbures extracôtiers
Canada–Newfoundland and Labrador Off-
shore Petroleum Board

98. L’annexe II de la même loi est modifiée
par suppression de ce qui suit :

Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada—Terre-Neuve, S.C. 1987, ch. 3
Canada–Newfoundland Atlantic Accord Im-
plementation Act, S.C. 1987, c. 3

ainsi que de la mention « article 119 » placée
en regard de ce titre de loi.

99. L’annexe II de la même loi est modifiée
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

Renseignements
personnels

L.R., ch. 9
(1er suppl.),
art. 4

Prescription

L.R., ch. A-1

L.R., ch. 3
(3e suppl.),
par. 1(1)

L.R., ch. 3
(3e suppl.),
par. 1(2)
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R.S., c. 21
(4th Supp.), s. 2

R.S., c. E-15

1997, c. 10,
s. 150(6)

Canada–Newfoundland and Labrador Atlantic
Accord Implementation Act
Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada— Terre-Neuve-et-Labrador

and a corresponding reference to “section
119 and subsection 205.086(1)”.

100. Schedule II to the Act is amended by
replacing the reference to “sections 19 and
122” opposite the reference to “Canada-Nova
Scotia Offshore Petroleum Resources Accord
Implementation Act, S.C. 1988, c. 28” with a
reference to “section 122 and subsection
210.087(1)”.

EXCISE TAX ACT

101. Paragraphs (a) and (b) of the defini-
tion “offshore activity” in subsection 123(1)
of the Excise Tax Act are replaced by the
following:

(a) when used in connection with an activity
carried on in the Nova Scotia offshore area,
an activity in respect of which tax would be
imposed under section 212 of the Canada-
Nova Scotia Offshore Petroleum Resources
Accord Implementation Act if this Part were
included in the definition “Consumption Tax
Acts” in section 211 of the Canada-Nova
Scotia Offshore Petroleum Resources Accord
Implementation Act; and

(b) when used in connection with an activity
carried on in the Newfoundland offshore area,
an activity in respect of which tax would be
imposed under section 207 of the Canada–
Newfoundland and Labrador Atlantic Accord
Implementation Act if this Part were included
in the definition “Consumption Tax Acts” in
section 206 of the Canada–Newfoundland
and Labrador Atlantic Accord Implementa-
tion Act;

Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada—Terre-Neuve-et-Labrador
Canada–Newfoundland and Labrador Atlan-
tic Accord Implementation Act

ainsi que de la mention « article 119 et
paragraphe 205.086(1) » en regard de ce titre
de loi.

100. Dans l’annexe II de la même loi, la
mention « articles 19 et 122 » placée en
regard de « Loi de mise en oeuvre de
l’Accord Canada—Nouvelle-Écosse sur les
hydrocarbures extracôtiers, L.C. 1988,
ch. 28 », est remplacée par « article 122 et
paragraphe 210.087(1) ».

LOI SUR LA TAXE D’ACCISE

101. Les alinéas a) et b) de la définition de
« activité extracôtière », au paragraphe
123(1) de la Loi sur la taxe d’accise, sont
remplacés par ce qui suit :

a) En ce qui concerne une activité exercée
dans la zone extracôtière de la Nouvelle-
Écosse, activité relativement à laquelle une
taxe serait imposée en vertu de l’article 212
de la Loi de mise en oeuvre de l’Accord
Canada—Nouvelle-Écosse sur les hydrocar-
bures extracôtiers si la présente partie était
visée par la définition de « lois sur la taxe à la
consommation » à l’article 211 de la Loi de
mise en oeuvre de l’Accord Canada—Nou-
velle-Écosse sur les hydrocarbures extracô-
tiers;

b) en ce qui concerne une activité exercée
dans la zone extracôtière de Terre-Neuve,
activité relativement à laquelle une taxe serait
imposée en vertu de l’article 207 de la Loi de
mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada— Terre-Neuve-et-Labrador si la pré-
sente partie était visée par la définition de
« lois sur la taxe à la consommation » à
l’article 206 de la Loi de mise en oeuvre de
l’Accord atlantique Canada— Terre-Neuve-
et-Labrador.

L.R., ch. 21
(4e suppl.), art. 2

L.R., ch. E-15

1997, ch. 10,
par. 150(6)

252 C. 13
Canada-Newfoundland Atlantic Accord Implementation and Canada-Nova Scotia

Offshore Petroleum Resources Accord Implementation 62-63 ELIZ. II



R.S., c. O-7;
1992, c. 35, s. 2

1994, c. 10, s. 6;
2012, c. 19,
s. 120(E)

Council
established

R.S. c. P-21

R.S., c. 3
(3rd Supp.), s. 2

R.S., c. 24
(3rd Supp.),
Part III

CANADA OIL AND GAS OPERATIONS
ACT

102. Subsection 5.4(1) of the Canada Oil
and Gas Operations Act is replaced by the
following:

5.4 (1) There is established a council, to be
known as the Oil and Gas Administration
Advisory Council, consisting of the following
six members, namely, the Chairperson of the
Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum Board,
the Chairperson of the Canada–Newfoundland
and Labrador Offshore Petroleum Board, the
Chairperson of the National Energy Board, a
person designated jointly by the federal Minis-
ters, a person designated by one of the
Provincial Ministers and a person designated
by the other Provincial Minister.

PRIVACY ACT

103. The schedule to the Privacy Act,
under the heading “OTHER GOVERN-
MENT INSTITUTIONS, is amended by
striking out the reference to

Canada-Newfoundland Offshore Petroleum
Board
Office Canada— Terre-Neuve des hydrocar-
bures extracôtiers

104. The schedule to the Act, under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS, is amended by adding, in alpha-
betical order, a reference to

Canada–Newfoundland and Labrador Offshore
Petroleum Board
Office Canada— Terre-Neuve-et-Labrador
des hydrocarbures extracôtiers

HAZARDOUS MATERIALS
INFORMATION REVIEW ACT

105. Section 10 of the Hazardous Materials
Information Review Act is amended by
adding the following after subsection (3):

LOI SUR LES OPÉRATIONS
PÉTROLIÈRES AU CANADA

102. Le paragraphe 5.4(1) de la Loi sur les
opérations pétrolières au Canada est remplacé
par ce qui suit :

5.4 (1) Est constitué le Conseil d’harmoni-
sation, composé de six membres, soit les
présidents respectifs de l’Office Canada—Nou-
velle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers et
de l’Office Canada—Terre-Neuve-et-Labrador
des hydrocarbures extracôtiers, le président de
l’Office national de l’énergie, le membre
désigné par chaque ministre provincial et le
membre nommé conjointement par les ministres
fédéraux.

LOI SUR LA PROTECTION DES
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

103. L’annexe de la Loi sur la protection
des renseignements personnels est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Office Canada—Terre-Neuve des hydrocarbu-
res extracôtiers
Canada-Newfoundland Offshore Petroleum
Board

104. L’annexe de la même loi est modifiée
par adjonction, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », selon l’or-
dre alphabétique, de ce qui suit :

Office Canada—Terre-Neuve-et-Labrador des
hydrocarbures extracôtiers
Canada–Newfoundland and Labrador Off-
shore Petroleum Board

LOI SUR LE CONTRÔLE DES
RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX

MATIÈRES DANGEREUSES

105. L’article 10 de la Loi sur le contrôle
des renseignements relatifs aux matières
dangereuses est modifié par adjonction, après
le paragraphe (3) de ce qui suit :

L.R., ch. O-7;
1992, ch. 35,
art. 2

1994, ch. 10,
art. 6; 2012,
ch. 19,
art. 120(A)

Constitution

L.R., ch. P-21

L.R., ch. 3
(3e suppl.), art. 2

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
partie III
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Definition of
“provisions of
the Accord Act”

Claim for
exemption by
employer

Order of
screening officer

(4) In this Act, “provisions of the Accord
Act” means

(a) the provisions of Part III.1 of the
Canada–Newfoundland and Labrador Atlan-
tic Accord Implementation Act or the regula-
tions made under that Part, other than the
provisions of section 205.023 of that Act or
of any regulation made under section 205.124
of that Act for the purposes of section
205.023 of that Act; or

(b) the provisions of Part III.1 of the
Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum
Resources Accord Implementation Act or the
regulations made under that Part, other than
the provisions of section 210.023 of that Act
or of any regulation made under section
210.126 of that Act for the purposes of
section 210.023 of that Act.

106. The portion of subsection 11(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) Any employer who is required, either
directly or indirectly, under the provisions of the
Canada Labour Code or the provisions of the
Accord Act, as the case may be, to disclose

107. Paragraph 13(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) decide whether the material safety data
sheet or label to which the claim relates,
except to the extent that it does not disclose
the information in respect of which the claim
is made, complies with the provisions of the
Hazardous Products Act, the provisions of
the Canada Labour Code or the provisions of
the Accord Act, as the case may be.

108. (1) Subsection 16(1) of the Act is
replaced by the following:

16. (1) If, under paragraph 13(1)(a), a
screening officer determines that a claim or
portion of a claim for exemption is not valid, the
screening officer shall order the claimant to
comply, in the manner and within the period

(4) Dans la présente loi, on entend par
« dispositions de la loi de mise en oeuvre » :

a) les dispositions de la partie III.1 de la Loi
de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada— Terre-Neuve-et-Labrador ou les
règlements d’application de celle-ci, à l’ex-
clusion de l’article 205.023 ou des règlements
pris en vertu de l’article 205.124 pour
l’application de l’article 205.023;

b) les dispositions de la partie III.1 de la Loi
de mise en oeuvre de l’Accord Canada—
Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures ex-
tracôtiers ou les règlements d’application de
celle-ci, à l’exclusion de l’article 210.023 ou
des règlements pris en vertu de l’article
210.126 pour l’application de l’article
210.023.

106. Le passage du paragraphe 11(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) L’employeur qui est tenu, directement ou
indirectement, en application des dispositions
du Code canadien du travail ou de la loi de
mise en oeuvre, selon le cas, de divulguer les
renseignements énumérés ci-après peut, s’il
estime que ces renseignements sont confiden-
tiels, présenter à l’agent de contrôle en chef,
conformément au présent article, une demande
de dérogation à l’obligation de divulguer :

107. L’alinéa 13(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) décide si la fiche signalétique ou l’éti-
quette visée par la demande est conforme,
sauf dans la mesure où elle ne divulgue pas
les renseignements visés par la demande, aux
exigences des dispositions de la Loi sur les
produits dangereux, du Code canadien du
travail ou de la loi de mise en oeuvre, selon le
cas.

108. (1) Le paragraphe 16(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

16. (1) Si l’agent de contrôle juge, en vertu
de l’alinéa 13(1)a), que tout ou partie d’une
demande de dérogation n’est pas fondée,
il ordonne au demandeur de se conformer
aux dispositions de la Loi sur les produits

Définition de
« dispositions de
la loi de mise en
oeuvre »

Demande de
dérogation—
employeur

Ordre de l’agent
de contrôle

254 C. 13
Canada-Newfoundland Atlantic Accord Implementation and Canada-Nova Scotia

Offshore Petroleum Resources Accord Implementation 62-63 ELIZ. II



Deemed
compliance

2007, c. 7, s. 3

Undertaking

2007, c. 7, s. 3

Deemed
compliance

2007, c. 7, s. 4

Order re material
safety data sheet

specified in the order, with the provisions of the
Hazardous Products Act, the provisions of the
Canada Labour Code or the provisions of the
Accord Act in respect of which the claim or
portion of the claim for exemption was
determined not to be valid.

(2) Subsection 16(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) Every claimant who complies with an
order under subsection (1) in the manner and
within the period specified in the order shall, for
the purposes of the provisions of the Hazardous
Products Act, the provisions of the Canada
Labour Code or the provisions of the Accord
Act, as the case may be, be deemed to have
complied with those provisions.

109. (1) Subsection 16.1(1) of the Act is
replaced by the following:

16.1 (1) If a screening officer determines
under paragraph 13(1)(b) that a material safety
data sheet or label to which a claim for
exemption relates does not comply with the
provisions of the Hazardous Products Act, the
provisions of the Canada Labour Code or the
provisions of the Accord Act, as the case may
be, the screening officer may send an under-
taking to the claimant setting out the measures
that are required to be taken for the purpose of
ensuring compliance with those provisions,
except to the extent that they would require
the claimant to disclose the information in
respect of which the claim is made, in the
manner and within the period specified in the
undertaking.

(2) Subsection 16.1(4) of the Act is re-
placed by the following:

(4) A claimant to whom the notice is sent is,
for the purposes of the provisions of the
Hazardous Products Act, the provisions of the
Canada Labour Code or the provisions of the
Accord Act, as the case may be, deemed to have
complied with those provisions.

110. (1) Subsection 17(1) of the Act is
replaced by the following:

17. (1) If the screening officer does not
receive the signed undertaking, or is not
satisfied that the claimant has taken the

dangereux, du Code canadien du travail ou de
la loi de mise en oeuvre en ce qui concerne le
tout ou la partie de la demande qui a été jugée
non fondée, selon les modalités de forme et de
temps précisées par l’ordre.

(2) Le paragraphe 16(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4) Le demandeur qui se conforme à l’ordre
donné en vertu du paragraphe (1), selon ses
modalités, est réputé, pour l’application des
dispositions de la Loi sur les produits dange-
reux, du Code canadien du travail ou de la loi
de mise en oeuvre, selon le cas, s’être conformé
à ces dispositions.

109. (1) Le paragraphe 16.1(1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

16.1 (1) S’il juge, en vertu de l’alinéa
13(1)b), que la fiche signalétique ou l’étiquette
visée par la demande de dérogation n’est pas
conforme aux dispositions de la Loi sur les
produits dangereux, du Code canadien du
travail ou de la loi de mise en oeuvre, selon le
cas, l’agent de contrôle peut faire parvenir au
demandeur un engagement énonçant les mesu-
res à prendre pour assurer l’observation de ces
dispositions— sauf dans la mesure où celles-ci
obligeraient le demandeur à divulguer les
renseignements visés par la demande— selon
les modalités de forme et de temps précisées par
l’engagement.

(2) Le paragraphe 16.1(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Le demandeur à qui est envoyé l’avis est
réputé, pour l’application des dispositions de la
Loi sur les produits dangereux, du Code
canadien du travail ou de la loi de mise en
oeuvre, selon le cas, s’être conformé à ces
dispositions.

110. (1) Le paragraphe 17(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

17. (1) S’il ne reçoit pas l’engagement signé
ou n’est pas convaincu que le demandeur l’a
respecté, l’agent de contrôle lui ordonne de se

Observation
présumée

2007, ch. 7, art. 3

Engagement

2007, ch. 7, art. 3

Effet de l’avis

2007, ch. 7, art. 4

Ordre

2013-2014
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Deemed
compliance

Idem

measures set out in the undertaking in the
manner and within the period specified in it, the
screening officer shall order the claimant to
comply with the provisions of the Hazardous
Products Act, the provisions of the Canada
Labour Code or the provisions of the Accord
Act, as the case may be, except to the extent that
they would require the claimant to disclose the
information in respect of which the claim is
made, in the manner and within the period
specified in the order.

(2) Subsection 17(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) Every claimant who complies with an
order under subsection (1) in the manner and
within the period specified in the order shall, for
the purposes of the provisions of the Hazardous
Products Act, the provisions of the Canada
Labour Code or the provisions of the Accord
Act, as the case may be, be deemed to have
complied with those provisions.

111. Section 43 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) An appeal board shall, in relation to an
appeal relating to the provisions of the Accord
Act, consist of three members to be appointed as
follows:

(a) one member, who shall be the chairper-
son of the appeal board, appointed by the
Chief Appeals Officer on the recommenda-
tion of the lieutenant governor in council of
the province in which the appeal board is to
be convened;

(b) one member appointed by the chairper-
son of the appeal board from among the
persons whose names appear on the list
referred to in subparagraph (3)(a)(i) or (b)(i)
maintained in respect of the province in
which the appeal board is to be convened;
and

(c) one member appointed by the chairperson
of the appeal board from among the persons
whose names appear on the list referred to in
subparagraph (3)(a)(ii) or (b)(ii) maintained
in respect of that province.

conformer aux dispositions de la Loi sur les
produits dangereux, du Code canadien du
travail ou de la loi de mise en oeuvre, selon le
cas, sauf dans la mesure où elles obligeraient le
demandeur à divulguer les renseignements visés
par la demande, selon les modalités de forme et
de temps précisées par l’ordre.

(2) Le paragraphe 17(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4) Le demandeur qui se conforme à l’ordre
donné en vertu du paragraphe (1), selon ses
modalités, est réputé, pour l’application des
dispositions de la Loi sur les produits dange-
reux, du Code canadien du travail ou de la loi
de mise en oeuvre, selon le cas, s’être conformé
à ces dispositions.

111. L’article 43 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.1) Une commission d’appel chargée de
traiter des appels qui découlent de l’application
des dispositions de la loi de mise en oeuvre est
composée de trois membres :

a) un membre, chargé de présider la com-
mission, est nommé par l’agent d’appel en
chef sur recommandation du lieutenant-gou-
verneur en conseil de la province où la
commission doit être convoquée;

b) un membre est nommé par le président de
la commission d’appel parmi les personnes
inscrites sur la liste visée aux sous-alinéas
(3)a)(i) ou b)(i), préparée pour cette province;

c) un membre est nommé par le président de
la commission d’appel parmi les personnes
inscrites sur la liste visée aux sous-alinéas
(3)a)(ii) ou b)(ii), préparée pour cette pro-
vince.

Observation
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1990, c. 41

“Board”
«Office »

SOR/96-280

Replacement of
references

112. Subsection 46(2) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (c):

(c.1) any health and safety officer as defined
in subsection 205.001(1) of the Canada–
Newfoundland and Labrador Atlantic Accord
Implementation Act, for the purposes of the
administration and enforcement of Part III.1
of that Act or any health and safety officer as
defined in subsection 210.001(1) of the
Canada-Nova Scotia Offshore Petroleum
Resources Accord Implementation Act, for
the purposes of the administration and
enforcement of Part III.1 of that Act;

HIBERNIA DEVELOPMENT PROJECT
ACT

113. The definition “Board” in subsection
2(1) of the Hibernia Development Project Act
is replaced by the following:

“Board” means the Canada–Newfoundland and
Labrador Offshore Petroleum Board established
by the joint operation of section 9 of the
Canada–Newfoundland and Labrador Atlantic
Accord Implementation Act and section 9 of The
Canada-Newfoundland Atlantic Accord Imple-
mentation (Newfoundland) Act, chapter 37 of
the Statutes of Newfoundland, 1986;

FEDERAL AUTHORITIES
REGULATIONS

114. Item 1 of the schedule to the Federal
Authorities Regulations is replaced by the
following:

1. Canada–Newfoundland and Labrador Off-
shore Petroleum Board established by the joint
operation of the Canada–Newfoundland and
Labrador Atlantic Accord Implementation Act
and The Canada-Newfoundland Atlantic Accord
Implementation (Newfoundland) Act, chapter 37
of the Statutes of Newfoundland, 1986.

TERMINOLOGY

115. Unless the context requires other-
wise, “Canada-Newfoundland Atlantic Ac-
cord Implementation Act” and “Canada–

112. Le paragraphe 46(2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa c),
de ce qui suit :

c.1) un agent de santé et de sécurité, au sens
du paragraphe 205.001(1) de la Loi de mise
en oeuvre de l’Accord atlantique Canada—
Terre-Neuve-et-Labrador, pour l’exécution et
le contrôle d’application de la partie III.1 de
cette loi ou un agent de santé et de sécurité,
au sens du paragraphe 210.001(1) de la Loi
de mise en oeuvre de l’Accord Canada—
Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures ex-
tracôtiers, pour l’exécution et le contrôle
d’application de la partie III.1 de cette loi;

LOI SUR L’EXPLOITATION DU CHAMP
HIBERNIA

113. La définition de «Office », au para-
graphe 2(1) de la Loi sur l’exploitation du
champ Hibernia, est remplacée par ce qui
suit :

«Office » L’Office Canada—Terre-Neuve-et-
Labrador des hydrocarbures extracôtiers consti-
tué par l’application conjointe des articles 9 de
la Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada— Terre-Neuve-et-Labrador et de la loi
intitulée The Canada-Newfoundland Atlantic
Accord Implementation (Newfoundland) Act,
S.N. 1986, chapitre 37.

RÈGLEMENT DÉTERMINANT DES
AUTORITÉS FÉDÉRALES

114. L’article 1 de l’annexe du Règlement
déterminant des autorités fédérales est rem-
placé par ce qui suit :

1. Office Canada—Terre-Neuve-et-Labra-
dor des hydrocarbures extracôtiers constitué
par l’application conjointe de la Loi de mise en
oeuvre de l’Accord atlantique Canada— Terre-
Neuve-et-Labrador et de la loi intitulée The
Canada-Newfoundland Atlantic Accord Imple-
mentation (Newfoundland) Act, S.N. 1986,
chapitre 37.

TERMINOLOGIE

115. Sauf indication contraire du contexte,
dans toute loi fédérale autre que la présente
loi, notamment dans les passages ci-après,

1990, ch. 41

«Office »
“Board”

DORS/96-280

Remplacement
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la Loi de mise en
oeuvre de
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Replacement of
references

Newfoundland Atlantic Accord Implementa-
tion Act” are replaced with “Canada–New-
foundland and Labrador Atlantic Accord
Implementation Act” in any Act of Parliament
other than this Act, and more particularly in
the following:

(a) paragraph (a) of the definition “Ac-
cord Acts” in section 2 of the Canada Oil
and Gas Operations Act;

(b) section 64 of the Canada Revenue
Agency Act;

(c) the definition “Newfoundland offshore
area” in subsection 123(1) of the Excise
Tax Act;

(d) item 2 of Schedule 1 to the Canadian
Environmental Assessment Act, 2012;

(e) in the Hibernia Development Project
Act,

(i) paragraph 3(2)(e), and

(ii) subsection 6(1);

(f) in the Income Tax Act,

(i) subparagraph 241(4)(d)(vi), and

(ii) the definition “Newfoundland off-
shore area” in subsection 248(1); and

(g) in the Nova Scotia and Newfoundland
and Labrador Additional Fiscal Equaliza-
tion Offset Payments Act,

(i) subsections 11(1) and (2),

(ii) the definition “fiscal equalization
offset payment”, paragraph (a) of the
definition “offshore revenue” and the
definition “petroleum” in section 18, and

(iii) section 25.

116. Unless the context requires otherwise,
“Canada-Newfoundland Atlantic Accord Im-
plementation Act” and “Canada–Newfound-
land Atlantic Accord Implementation Act” are
replaced with “Canada–Newfoundland and
Labrador Atlantic Accord Implementation
Act” in any regulations, as defined in subsec-
tion 2(1) of the Statutory Instruments Act,
made under the Canada–Newfoundland and

«Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada—Terre-Neuve » est remplacé par
«Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada—Terre-Neuve-et-Labrador » :

a) l’alinéa a) de la définition de « lois de
mise en oeuvre » à l’article 2 de la Loi sur
les opérations pétrolières au Canada;

b) l’article 64 de la Loi sur l’Agence du
revenu du Canada;

c) la définition de « zone extracôtière de
Terre-Neuve » au paragraphe 123(1) de la
Loi sur la taxe d’accise;

d) l’article 2 de l’annexe 1 de la Loi
canadienne sur l’évaluation environnemen-
tale (2012);

e) dans la Loi sur l’exploitation du champ
Hibernia :

(i) l’alinéa 3(2)e),

(ii) le paragraphe 6(1);

f) dans la Loi de l’impôt sur le revenu :

(i) le sous-alinéa 241(4)d)(vi),

(ii) la définition de « zone extracôtière
de Terre-Neuve » au paragraphe 248(1);

g) dans la Loi sur les paiements de
péréquation compensatoires supplémentai-
res à la Nouvelle-Écosse et à Terre-Neuve-
et-Labrador :

(i) les paragraphes 11(1) et (2),

(ii) les définitions de « hydrocarbures »,
« paiement de péréquation compensa-
toire » et l’alinéa a) de la définition de
« recettes extracôtières » à l’article 18,

(iii) l’article 25.

116. Sauf indication contraire du contexte,
dans les règlements, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur les textes réglementaires,
pris en vertu de la Loi de mise en oeuvre de
l’Accord atlantique Canada—Terre-Neuve-
et-Labrador, notamment dans les passages
ci-après, «Loi de mise en oeuvre de l’Accord
atlantique Canada—Terre-Neuve » est rem-
placé par «Loi de mise en oeuvre de l’Accord
atlantique Canada— Terre-Neuve-et-Labra-
dor » :

l’Accord
atlantique
Canada—
Terre-Neuve

Remplacement
des mentions de
la Loi de mise en
oeuvre de
l’Accord
atlantique
Canada—
Terre-Neuve
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Labrador Atlantic Accord Implementation Act,
and more particularly in the following
provisions:

(a) section 2 of the Canada-Newfoundland
Oil and Gas Spills and Debris Liability
Regulations;

(b) section 1 of the Newfoundland and
Labrador Offshore Area Line Regulations;

(c) the definition “Act” in section 1 of the
Newfoundland and Labrador Offshore Rev-
enue Fiscal Equalization Offset Payments
Regulations;

(d) the definition “Act” in section 2 of the
Newfoundland Offshore Area Oil and Gas
Operations Regulations;

(e) the definition “Act” in section 2 of the
Newfoundland Offshore Area Petroleum
Geophysical Operations Regulations;

(f) section 2 of the Newfoundland Offshore
Area Registration Regulations;

(g) the definition “Act” in section 2 of the
Newfoundland Offshore Certificate of Fit-
ness Regulations;

(h) the definition “Act” in subsection 1(1)
of the Newfoundland Offshore Petroleum
Drilling and Production Regulations;

(i) the definition “Act” in subsection 2(1)
of the Newfoundland Offshore Petroleum
Installations Regulations; and

(j) the definition “Act” in section 2 of the
Newfoundland Offshore Petroleum Re-
source Revenue Fund Regulations.

a) l’article 2 du Règlement sur la respon-
sabilité en matière de rejets et de débris
relatifs au pétrole et au gaz (Accord
atlantique Canada—Terre-Neuve);

b) l’article 1 du Règlement sur les limites
de la zone extracôtière de Terre-Neuve-et-
Labrador;

c) la définition de «Loi » à l’article 1 du
Règlement sur les paiements de péréquation
compensatoires relativement aux recettes
extracôtières de Terre-Neuve-et-Labrador;

d) la définition de «Loi » à l’article 2 du
Règlement sur les opérations relatives au
pétrole et au gaz de la zone extracôtière de
Terre-Neuve;

e) la définition de «Loi » à l’article 2 du
Règlement sur les études géophysiques liées
à la recherche des hydrocarbures dans la
zone extracôtière de Terre-Neuve;

f) l’article 2 du Règlement sur l’enregis-
trement des titres et actes relatifs à la zone
extracôtière de Terre-Neuve;

g) la définition de «Loi » à l’article 2 du
Règlement sur les certificats de conformité
liés à l’exploitation des hydrocarbures dans
la zone extracôtière de Terre-Neuve;

h) la définition de «Loi » au paragraphe
1(1) du Règlement sur le forage et la
production relatifs aux hydrocarbures dans
la zone extracôtière de Terre-Neuve;

i) la définition de «Loi » au paragraphe
2(1) du Règlement sur les installations pour
hydrocarbures de la zone extracôtière de
Terre-Neuve;

j) la définition de «Loi » à l’article 2 du
Règlement sur le Fonds terre-neuvien des
recettes provenant des ressources en hydro-
carbures.
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Replacement of
references

Replacement of
reference to
Canada-
Newfoundland
Offshore
Petroleum Board

117. Unless the context requires otherwise,
“Canada-Newfoundland Atlantic Accord Im-
plementation Act” and “Canada–Newfound-
land Atlantic Accord Implementation Act” are
replaced with “Canada–Newfoundland and
Labrador Atlantic Accord Implementation
Act” in any regulations, as defined in subsec-
tion 2(1) of the Statutory Instruments Act,
made under any Act of Parliament other
than the Canada–Newfoundland and Labra-
dor Atlantic Accord Implementation Act, and
more particularly in the following:

(a) paragraph (b) of the definition “off-
shore” in section 2 of the Comprehensive
Study List Regulations;

(b) in the Federal-Provincial Fiscal Ar-
rangements Regulations, 2007

(i) subparagraph 4(1)(e)(vii),

(ii) subparagraph 7(1)(z.5)(i),

(iii) subparagraph 8(1)(z.5)(i), and

(iv) the description of F in subsection
16.8(1);

(c) in the Inclusion List Regulations

(i) paragraph (a) of the definition “dril-
ling program” in section 2, and

(ii) sections 19.1 and 19.2 of the sched-
ule;

(d) item 1.1 of Part I of Schedule I to the
Law List Regulations;

(e) subsections 200(2) and (3) of the
Marine Personnel Regulations; and

(f) paragraph (b) of the definition “off-
shore” in section 1 of the Regulations
Designating Physical Activities.

118. Item 15.01 of the schedule to the
Access to Information Act Heads of Govern-
ment Institutions Designation Order is re-
placed by the following:

117. Sauf indication contraire du contexte,
dans les règlements, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur les textes réglementaires,
pris en vertu de toute loi fédérale autre que la
Loi de mise en oeuvre de l’Accord atlantique
Canada—Terre-Neuve-et-Labrador, notam-
ment dans les passages ci-après, « Loi de mise
en oeuvre de l’Accord atlantique Canada— -
Terre-Neuve » est remplacé par «Loi de mise
en oeuvre de l’Accord atlantique Canada— -
Terre-Neuve-et-Labrador » :

a) l’alinéa b) de la définition de « au large
des côtes » à l’article 2 du Règlement sur la
liste d’étude approfondie;

b) dans le Règlement de 2007 sur les
arrangements fiscaux entre le gouverne-
ment fédéral et les provinces :

(i) le sous-alinéa 4(1)e)(vii),

(ii) le sous-alinéa 7(1)z.5)(i),

(iii) le sous-alinéa 8(1)z.5)(i),

(iv) l’élément F de la formule figurant
au paragraphe 16.8(1);

c) dans le Règlement sur la liste d’inclu-
sion :

(i) l’alinéa a) de la définition de « pro-
gramme de forage » à l’article 2,

(ii) les articles 19.1 et 19.2 de l’annexe;

d) l’article 7.1 de la partie I de l’annexe I
du Règlement sur les dispositions législati-
ves et réglementaires désignées;

e) les paragraphes 200(2) et (3) du Rè-
glement sur le personnel maritime;

f) l’alinéa b) de la définition de « au large
des côtes » à l’article 1 du Règlement
désignant les activités concrètes.

118. L’article 79.1 de l’annexe du Décret
sur la désignation des responsables d’institu-
tions fédérales (Loi sur l’accès à l’information)
est remplacé par ce qui suit :

Remplacement
des mentions de
la Loi de mise en
oeuvre de
l’Accord
atlantique
Canada—
Terre-Neuve

Remplacement
d’une mention
de l’Office
Canada—
Terre-Neuve des
hydrocarbures
extracôtiers
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Replacement of
reference to
Canada-
Newfoundland
Offshore
Petroleum Board

Bill C-4

Item Government
Institution

Position

Column I Column II

15.01 Canada–New-
foundland and
Labrador
Offshore
Petroleum
Board

Chairperson

Office Canada
– Terre-
Neuve-et-
Labrador des
hydrocarbures
extracôtiers

Président

119. Item 15.1 of the schedule to the
Privacy Act Heads of Government Institutions
Designation Order is replaced by the follow-
ing:

Column I Column II

Item Government
Institution

Position

15.1 Canada–New-
foundland and
Labrador
Offshore
Petroleum
Board

Chairperson

Office Canada
– Terre-
Neuve-et-
Labrador des
hydrocarbures
extracôtiers

Président

COORDINATING AMENDMENTS

120. (1) Subsections (2) and (3) apply if
Bill C-4, introduced in the 2nd session of the
41st Parliament and entitled the Economic

Article Institution
fédérale

Poste

Colonne I Colonne II

79.1 Office Canada
– Terre-
Neuve-et-
Labrador des
hydrocarbures
extracôtiers

Président

Canada–New-
foundland and
Labrador
Offshore
Petroleum
Board

Chairperson

119. L’article 82.1 de l’annexe du Décret
sur la désignation des responsables d’institu-
tions fédérales (Loi sur la protection des
renseignements personnels) est remplacé par
ce qui suit :

Colonne I Colonne II

Article Institution
fédérale

Poste

82.1 Office Canada
– Terre-
Neuve-et-
Labrador des
hydrocarbures
extracôtiers

Président

Canada–New-
foundland and
Labrador
Offshore
Petroleum
Board

Chairperson

DISPOSITIONS DE COORDINATION

120. (1) Les paragraphes (2) et (3) s’ap-
pliquent en cas de sanction du projet de loi
C-4, déposé au cours de la 2e session de la 41e

Remplacement
d’une mention
de l’Office
Canada—Terre-
Neuve des
hydrocarbures
extracôtiers

Projet de loi C-4
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Evidence in civil
or administrative
proceedings
precluded

Evidence in civil
or administrative
proceedings
precluded—
Minister

Information not
to be published

Action Plan 2013 Act, No. 2 (in this section
referred to as the “other Act”), receives royal
assent.

(2) On the first day on which both
subsection 194(1) of the other Act and
subsection 94(1) of this Act are in force,
subsections 144(1) and (1.1) of the Canada
Labour Code are replaced by the following:

144. (1) No person to whom powers, duties
or functions have been delegated under subsec-
tion 140(1), or under an agreement entered into
under subsection 140(2), and no person who has
accompanied or assisted that person in exercis-
ing those powers or performing those duties or
functions may be required to give testimony in
civil or administrative proceedings, other than
proceedings under this Part, with regard to
information obtained in exercising those powers
or performing those duties or functions, except
with the written permission of the Minister, in
which case subsection (5) does not apply to
restrict the disclosure of the information.

(1.1) The Minister shall not be required to
give testimony in civil or administrative pro-
ceedings, other than proceedings under this Part,
with regard to information obtained in the
exercise of powers or the performance of duties
or functions the Minister is authorized to
exercise or perform under this Part, except for
those powers, duties or functions that shall not
be the subject of an agreement entered into
under subsection 140(2).

(3) On the first day on which both
subsection 194(2) of the other Act and
subsection 94(2) of this Act are in force,
subsection 144(5) of the Canada Labour Code
is replaced by the following:

(5) No person shall, except for the purposes
of this Part or for the purposes of a prosecution
under this Part or unless the Minister is satisfied
that the publication or disclosure is in the
interest of occupational health and safety or the
public interest, publish or disclose any informa-
tion obtained as a result of activities carried out
under section 141.

législature et intitulé Loi no 2 sur le plan
d’action économique de 2013 (appelé « autre
loi » au présent article).

(2) Dès le premier jour où le paragraphe
194(1) de l’autre loi et le paragraphe 94(1) de
la présente loi sont tous deux en vigueur, les
paragraphes 144(1) et (1.1) du Code canadien
du travail sont remplacés par ce qui suit :

144. (1) Ni la personne à qui des attributions
ont été déléguées en vertu du paragraphe 140(1)
ou d’un accord conclu en vertu du paragraphe
140(2) ni la personne qui l’accompagne ou
l’assiste dans l’exercice de ces attributions ne
peuvent être contraintes à témoigner dans une
procédure civile ou administrative— autre que
celle prévue sous le régime de la présente
partie— au sujet des renseignements qu’elles
ont obtenus dans l’exercice de ces attributions,
sauf avec l’autorisation écrite du ministre,
auquel cas l’interdiction prévue au paragraphe
(5) ne s’applique pas.

(1.1) Le ministre ne peut être contraint à
témoigner dans une procédure civile ou admi-
nistrative— autre que celle prévue sous le
régime de la présente partie— au sujet des
renseignements qu’il a obtenus dans l’exercice
des attributions qu’il est autorisé à exercer pour
l’application de la présente partie, à l’exception
de celles qui ne peuvent faire l’objet de l’accord
visé au paragraphe 140(2).

(3) Dès le premier jour où le paragraphe
194(2) de l’autre loi et le paragraphe 94(2) de
la présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 144(5) du Code canadien du
travail est remplacé par ce qui suit :

(5) Sauf pour l’application de la présente
partie ou dans le cadre d’une poursuite s’y
rapportant, ou si le ministre est convaincu qu’il
y va de l’intérêt de la santé et de la sécurité au
travail ou de l’intérêt public, il est interdit de
publier ou de révéler tout renseignement obtenu
dans l’exercice des activités prévues à l’article
141.

Non
contraignable—
procédure civile
ou
administrative

Ministre non
contraignable—
procédure civile
ou
administrative

Interdiction de
publication
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Order in council

COMING INTO FORCE

121. Sections 2 to 93, or any provision
enacted by section 45 or 84, and sections 96
to 119, come into force on a day or days to be
fixed by order of the Governor in Council.

ENTRÉE EN VIGUEUR

121. Les articles 2 à 93, ou toute disposi-
tion édictée par les articles 45 ou 84, et les
articles 96 à 119 entrent en vigueur à la date
ou aux dates fixées par décret.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Décret
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CHAPTER 14

CANADA–HONDURAS ECONOMIC GROWTH AND
PROSPERITY ACT

SUMMARY

This enactment implements the Free Trade Agreement and the related
agreements on environmental and labour cooperation entered into between
Canada and the Republic of Honduras and done at Ottawa on November 5,
2013.

The general provisions of the enactment specify that no recourse may be
taken on the basis of the provisions of Part 1 of the enactment or any order
made under that Part, or the provisions of the Free Trade Agreement or the
related agreements themselves, without the consent of the Attorney General of
Canada.

Part 1 of the enactment approves the Free Trade Agreement and the related
agreements and provides for the payment by Canada of its share of the
expenditures associated with the operation of the institutional aspects of the
agreements and the power of the Governor in Council to make orders for
carrying out the provisions of the enactment.

Part 2 of the enactment amends existing laws in order to bring them into
conformity with Canada’s obligations under the Free Trade Agreement and the
related agreement on labour cooperation entered into between Canada and the
Republic of Honduras.

Part 3 of the enactment contains coordinating amendments and the coming
into force provision.

CHAPITRE 14

LOI SUR LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE ET LA
PROSPÉRITÉ—CANADA-HONDURAS

SOMMAIRE

Le texte met en oeuvre l’accord de libre-échange et les accords connexes sur
la coopération dans les domaines de l’environnement et du travail conclus entre
le Canada et la République du Honduras et faits à Ottawa le 5 novembre 2013.

Les dispositions générales du texte prévoient qu’aucun recours ne peut, sans
le consentement du procureur général du Canada, être exercé sur le fondement
des dispositions de la partie 1 ou des décrets d’application de celle-ci, non plus
que sur le fondement des dispositions des accords eux-mêmes.

La partie 1 approuve les accords et prévoit le paiement par le Canada de sa
part des frais liés à la mise en place du soutien institutionnel et administratif
nécessaire. Elle confère au gouverneur en conseil le pouvoir de prendre des
décrets en vue de l’exécution des dispositions du texte.

La partie 2 modifie certaines lois afin de donner suite aux obligations
prévues par l’accord de libre-échange et l’accord connexe de coopération dans
le domaine du travail conclus entre le Canada et la République du Honduras.

La partie 3 comprend des dispositions de coordination et la disposition
d’entrée en vigueur.



TABLE OF PROVISIONS

AN ACT TO IMPLEMENT THE FREE TRADE
AGREEMENT BETWEEN CANADA AND THE REPUBLIC

OF HONDURAS, THE AGREEMENT ON
ENVIRONMENTAL COOPERATION BETWEEN CANADA

AND THE REPUBLIC OF HONDURAS AND THE
AGREEMENT ON LABOUR COOPERATION BETWEEN

CANADA AND THE REPUBLIC OF HONDURAS

SHORT TITLE

1. Canada–Honduras Economic Growth and Prosperity Act

INTERPRETATION

2. Definitions

3. Interpretation consistent with agreements

4. Non-application of Act or Agreement to water

5. Construction

HER MAJESTY

6. Binding on Her Majesty

PURPOSE

7. Purpose

CAUSES OF ACTION

8. Causes of action under Part 1

PART 1

IMPLEMENTATION OF THE AGREEMENTAND THE RELATED
AGREEMENTS

APPROVAL

9. Agreements approved

ADMINISTRATIVE AND INSTITUTIONAL PROVISIONS

10. Canadian representative on Commission

11. Payment of expenditures

TABLE ANALYTIQUE

LOI PORTANT MISE EN OEUVRE DE L’ACCORD DE
LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LE CANADA ET LA

RÉPUBLIQUE DU HONDURAS, DE L’ACCORD DE
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE

L’ENVIRONNEMENT ENTRE LE CANADA ET LA
RÉPUBLIQUE DU HONDURAS ET DE L’ACCORD DE
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TRAVAIL
ENTRE LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE DU

HONDURAS

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la croissance économique et la prospérité—Canada-
Honduras

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

2. Définitions

3. Interprétation compatible

4. Non-application de la présente loi et de l’Accord aux eaux

5. Interprétation

SA MAJESTÉ

6. Obligation de Sa Majesté

OBJET

7. Objet

DROIT DE POURSUITE

8. Droits et obligations fondés sur la partie 1

PARTIE 1

MISE EN OEUVRE DE L’ACCORD ET DES ACCORDS
CONNEXES

APPROBATION

9. Approbation

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES ET ADMINISTRATIVES

10. Représentation canadienne à la Commission

11. Paiement des frais



ii

PANELS, COMMITTEES, SUBCOMMITTEES, WORKING GROUPS AND
EXPERT GROUPS

12. Powers of Minister

13. Administrative support

14. Payment of costs

ORDERS

15. Orders re Article 21.18 of Agreement

PART 2

RELATED AMENDMENTS

16. Crown Liability and Proceedings Act

17–19. Export and Import Permits Act

20. Financial Administration Act

21–22. Importation of Intoxicating Liquors Act

23–29. Customs Act

30. Commercial Arbitration Act

31–38. Canadian International Trade Tribunal Act

39–48. Customs Tariff

49–50. Department of Human Resources and Skills Develop-
ment Act

PART 3

COORDINATING AMENDMENTS AND COMING INTO
FORCE

COORDINATING AMENDMENTS

51. Bill C-4

52. SOR/2013-163

COMING INTO FORCE

53. Order in council

SCHEDULE 1

SCHEDULE 2

GROUPES SPÉCIAUX, COMITÉS, SOUS-COMITÉS, GROUPES DE
TRAVAIL ET GROUPES D’EXPERTS

12. Pouvoirs du ministre

13. Soutien administratif

14. Paiement des frais

DÉCRETS

15. Décret : article 21.18 de l’Accord

PARTIE 2

MODIFICATIONS CONNEXES

16. Loi sur la responsabilité civile de l’État et le contentieux
administratif

17-19. Loi sur les licences d’exportation et d’importation

20. Loi sur la gestion des finances publiques

21-22. Loi sur l’importation des boissons enivrantes

23-29. Loi sur les douanes

30. Loi sur l’arbitrage commercial

31-38. Loi sur le Tribunal canadien du commerce extérieur

39-48. Tarif des douanes

49-50. Loi sur le ministère des Ressources humaines et du
Développement des compétences

PARTIE 3

DISPOSITIONS DE COORDINATION ET ENTRÉE EN
VIGUEUR

DISPOSITIONS DE COORDINATION

51. Projet de loi C-4

52. DORS/2013-163

ENTRÉE EN VIGUEUR

53. Décret

ANNEXE 1

ANNEXE 2



Short title

Definitions

“Agreement”
«Accord »

“Commission”
«Commission »

“federal law”
« texte législatif
fédéral »

“Minister”
«ministre »

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPTER 14

An Act to implement the Free Trade Agreement
between Canada and the Republic of
Honduras, the Agreement on Environmen-
tal Cooperation between Canada and the
Republic of Honduras and the Agreement
on Labour Cooperation between Canada
and the Republic of Honduras

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Canada–
Honduras Economic Growth and Prosperity
Act.

INTERPRETATION

2. The following definitions apply in this
Act.

“Agreement” means the Free Trade Agreement
between Canada and the Republic of Honduras,
done at Ottawa on November 5, 2013.

“Commission” means the Free Trade Commis-
sion established under Article 21.1 of the
Agreement.

“federal law” means the whole or any portion of
an Act of Parliament or a regulation, order or
other instrument issued, made or established in
the exercise of a power conferred by or under an
Act of Parliament.

“Minister” means the Minister for International
Trade.

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPITRE 14

Loi portant mise en oeuvre de l’Accord de libre-
échange entre le Canada et la République
du Honduras, de l’Accord de coopération
dans le domaine de l’environnement entre
le Canada et la République du Honduras et
de l’Accord de coopération dans le do-
maine du travail entre le Canada et la
République du Honduras

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur la croissance économique et la
prospérité—Canada-Honduras.

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

« Accord » L’Accord de libre-échange entre le
Canada et la République du Honduras, fait à
Ottawa le 5 novembre 2013.

« accord connexe » L’un ou l’autre des accords
suivants :

a) l’Accord de coopération dans le domaine
de l’environnement entre le Canada et la
République du Honduras, fait à Ottawa le 5
novembre 2013;

b) l’Accord de coopération dans le domaine
du travail entre le Canada et la République du
Honduras, fait à Ottawa le 5 novembre 2013.

Titre abrégé

Définitions

«Accord »
“Agreement”

« accord
connexe »
“related
agreement”



“related
agreement”
« accord
connexe »

Interpretation
consistent with
agreements

Non-application
of Act or
Agreement to
water

Construction

Binding on Her
Majesty

Purpose

“related agreement” means

(a) the Agreement on Environmental Coop-
eration between Canada and the Republic of
Honduras, done at Ottawa on November 5,
2013; or

(b) the Agreement on Labour Cooperation
between Canada and the Republic of Hon-
duras, done at Ottawa on November 5, 2013.

3. For greater certainty, this Act and any
federal law that implements a provision of the
Agreement or a related agreement or fulfils an
obligation of the Government of Canada under
the Agreement or a related agreement is to be
interpreted in a manner consistent with the
Agreement or related agreement, as the case
may be.

4. For greater certainty, nothing in this Act or
the Agreement applies to natural surface or
ground water in liquid, gaseous or solid state.

5. For greater certainty, nothing in this Act,
by specific mention or omission, is to be
construed to affect in any manner the right of
Parliament to enact legislation to implement any
provision of the Agreement or a related
agreement or fulfil any of the obligations of
the Government of Canada under the Agree-
ment or a related agreement.

HER MAJESTY

6. This Act is binding on Her Majesty in
right of Canada.

PURPOSE

7. The purpose of this Act is to implement
the Agreement and the related agreements, the
objectives of which, as elaborated more specif-
ically through their provisions, are to

(a) establish a free trade area in accordance
with the Agreement;

« Commission » La commission du libre-
échange établie aux termes de l’article 21.1 de
l’Accord.

«ministre » Le ministre du Commerce interna-
tional.

« texte législatif fédéral » Tout ou partie d’une
loi fédérale ou d’un règlement, décret ou autre
texte pris dans l’exercice d’un pouvoir conféré
sous le régime d’une loi fédérale.

3. Il est entendu que la présente loi et tout
texte législatif fédéral qui met en oeuvre une
disposition de l’Accord ou d’un accord connexe
ou vise à permettre au gouvernement du Canada
d’exécuter une obligation contractée par lui aux
termes de l’un ou l’autre de ces accords
s’interprètent d’une manière compatible avec
l’Accord ou l’accord connexe, selon le cas.

4. Il est entendu que ni la présente loi ni
l’Accord ne s’appliquent aux eaux de surface ou
souterraines naturelles, à l’état liquide, gazeux
ou solide.

5. Il est entendu qu’aucune disposition de la
présente loi ne s’interprète, ni par ses mentions
expresses ni par ses omissions, de sorte à porter
atteinte au pouvoir du Parlement d’adopter les
lois nécessaires à la mise en oeuvre de toute
disposition de l’Accord ou d’un accord connexe
ou à l’exécution des obligations contractées par
le gouvernement du Canada aux termes de ces
accords.

SA MAJESTÉ

6. La présente loi lie Sa Majesté du chef du
Canada.

OBJET

7. La présente loi a pour objet la mise en
oeuvre de l’Accord et des accords connexes,
dont les objectifs— définis de façon plus
précise dans leurs dispositions— sont les sui-
vants :

a) établir une zone de libre-échange confor-
mément à l’Accord;

b) favoriser, par l’accroissement des échan-
ges commerciaux réciproques, le développe-
ment harmonieux des relations économiques

«Commission »
“Commission”

«ministre »
“Minister”

« texte législatif
fédéral »
“federal law”

Interprétation
compatible

Non-application
de la présente loi
et de l’Accord
aux eaux

Interprétation

Obligation de Sa
Majesté

Objet
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Causes of action
under Part 1

Causes of action
under the
Agreement or a
related
agreement

(b) promote, through the expansion of recip-
rocal trade, the harmonious development of
the economic relations between Canada and
the Republic of Honduras in order to create
opportunities for economic development;

(c) promote conditions of fair competition
affecting trade between Canada and the
Republic of Honduras;

(d) substantially increase investment oppor-
tunities in Canada and the Republic of
Honduras;

(e) eliminate barriers to trade in goods and
services in order to contribute to the harmo-
nious development and expansion of world
and regional trade;

(f) enhance and enforce environmental laws
and regulations and strengthen cooperation
between Canada and the Republic of Hon-
duras on environmental matters;

(g) protect, enhance and enforce basic work-
ers’ rights, strengthen cooperation and build
on the respective international commitments
of Canada and the Republic of Honduras on
labour matters; and

(h) promote sustainable development.

CAUSES OF ACTION

8. (1) No person has any cause of action and
no proceedings of any kind are to be taken,
without the consent of the Attorney General of
Canada, to enforce or determine any right or
obligation that is claimed or arises solely under
or by virtue of Part 1 or an order made under
that Part.

(2) Subject to Section C of Chapter 10 of the
Agreement and Annex 3 of the Agreement on
Labour Cooperation between Canada and the
Republic of Honduras, done at Ottawa on
November 5, 2013, no person has any cause
of action and no proceedings of any kind are to
be taken, without the consent of the Attorney
General of Canada, to enforce or determine any
right or obligation that is claimed or arises
solely under or by virtue of the Agreement or
the related agreement.

entre le Canada et la République du Honduras
et ainsi créer des possibilités de développe-
ment économique;

c) promouvoir des conditions de concurrence
loyale dans les échanges commerciaux entre
le Canada et la République du Honduras;

d) augmenter substantiellement les possibili-
tés d’investissement au Canada et dans la
République du Honduras;

e) éliminer les obstacles au commerce des
produits et services afin de contribuer au
développement et à l’essor harmonieux du
commerce mondial et régional;

f) renforcer et appliquer les lois et règlements
en matière d’environnement et renforcer la
coopération entre le Canada et la République
du Honduras en matière d’environnement;

g) protéger, renforcer et faire respecter les
droits fondamentaux des travailleurs, renfor-
cer la coopération dans le domaine du travail
et mettre à profit les engagements internatio-
naux respectifs du Canada et de la Répu-
blique du Honduras dans le domaine du
travail;

h) promouvoir le développement durable.

DROIT DE POURSUITE

8. (1) Le droit de poursuite, relativement
aux droits et obligations fondés uniquement sur
la partie 1 ou sur les décrets d’application de
celle-ci, ne peut s’exercer qu’avec le consente-
ment du procureur général du Canada.

(2) Sous réserve de la section C du chapitre
10 de l’Accord et de l’annexe 3 de l’Accord de
coopération dans le domaine du travail entre le
Canada et la République du Honduras, fait à
Ottawa le 5 novembre 2013, le droit de
poursuite, relativement aux droits et obligations
fondés uniquement sur l’Accord ou l’accord
connexe, ne peut s’exercer qu’avec le consente-
ment du procureur général du Canada.

Droits et
obligations
fondés sur la
partie 1

Droits et
obligations
fondés sur
l’Accord ou
l’accord connexe
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Agreements
approved

Canadian
representative on
Commission

Payment of
expenditures

Powers of
Minister

Powers of
Minister of the
Environment

PART 1

IMPLEMENTATION OF THE AGREEMENT
AND THE RELATED AGREEMENTS

APPROVAL

9. The Agreement and the related agreements
are approved.

ADMINISTRATIVE AND INSTITUTIONAL
PROVISIONS

10. The Minister is the principal representa-
tive of Canada on the Commission.

11. The Government of Canada is to pay its
appropriate share of the aggregate of any
expenditures incurred by or on behalf of the
Commission.

PANELS, COMMITTEES, SUBCOMMITTEES,
WORKING GROUPS AND EXPERT GROUPS

12. (1) The Minister may

(a) appoint representatives of Canada to any
committee, subcommittee or working group
referred to in paragraph 7 of Article 21.1 of
the Agreement;

(b) appoint a panel member in accordance
with paragraph 2 of Article 21.11 of the
Agreement; and

(c) propose candidates to serve as the chair
of a panel, or select the chair, in accordance
with that Article 21.11.

(2) The Minister of the Environment may

(a) appoint representatives of Canada to the
committee referred to in Article 13 of the
Agreement on Environmental Cooperation
between Canada and the Republic of Hon-
duras, done at Ottawa on November 5, 2013;

(b) appoint a panellist in accordance with
paragraph 11 of Annex I to that Agreement;
and

(c) propose candidates to serve as the chair
of a panel, or select the chair, in accordance
with that paragraph.

PARTIE 1

MISE EN OEUVRE DE L’ACCORD ET DES
ACCORDS CONNEXES

APPROBATION

9. L’Accord et les accords connexes sont
approuvés.

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES ET

ADMINISTRATIVES

10. Le ministre est le principal représentant
du Canada au sein de la Commission.

11. Le gouvernement du Canada paie sa
quote-part du total des frais supportés par la
Commission ou en son nom.

GROUPES SPÉCIAUX, COMITÉS, SOUS-
COMITÉS, GROUPES DE TRAVAIL ET GROUPES

D’EXPERTS

12. (1) Le ministre peut prendre les mesures
suivantes :

a) nommer les représentants du Canada aux
comités, sous-comités ou groupes de travail
visés au paragraphe 7 de l’article 21.1 de
l’Accord;

b) nommer un membre par groupe spécial
conformément au paragraphe 2 de l’article
21.11 de l’Accord;

c) désigner le président d’un groupe spécial
ou proposer des candidats à cette fonction,
conformément à cet article 21.11.

(2) Le ministre de l’Environnement peut
prendre les mesures suivantes :

a) nommer les représentants du Canada au
comité visé à l’article 13 de l’Accord de
coopération dans le domaine de l’environne-
ment entre le Canada et la République du
Honduras, fait à Ottawa le 5 novembre 2013;

b) nommer un membre par groupe spécial
conformément au paragraphe 11 de l’annexe I
de cet accord;

c) désigner le président d’un groupe spécial
ou proposer des candidats à cette fonction,
conformément à ce paragraphe.

Approbation

Représentation
canadienne à la
Commission

Paiement des
frais

Pouvoirs du
ministre

Pouvoirs du
ministre de
l’Environnement
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Powers of the
Minister of
Labour

Administrative
support

Payment of costs

Orders re
Article 21.18 of
Agreement

(3) The Minister of Labour may

(a) appoint representatives of Canada to any
committee, working group or expert group
referred to in paragraph 2 of Article 7 of the
Agreement on Labour Cooperation between
Canada and the Republic of Honduras, done
at Ottawa on November 5, 2013;

(b) appoint a panellist in accordance with
paragraph 4 of Annex 2 to that Agreement;
and

(c) propose candidates to serve as the
chairperson of a panel, or select the chairper-
son, in accordance with that paragraph.

13. The Minister is to designate an agency,
division or branch of the Government of Canada
to facilitate the operation of Chapter 21 of the
Agreement and to provide administrative assis-
tance to panels established under that Chapter.

14. The Government of Canada is to pay the
costs of or its appropriate share of the costs of

(a) the remuneration and expenses payable to
members of panels, committees, subcommit-
tees, working groups and expert groups, to
independent experts and to the assistants of
panel members; and

(b) the general expenses incurred by panels,
committees, subcommittees, working groups
and expert groups.

ORDERS

15. (1) The Governor in Council may, for
the purpose of suspending benefits in accord-
ance with Article 21.18 of the Agreement, by
order, do any one or more of the following:

(a) suspend rights or privileges granted by
Canada to the Republic of Honduras or to
goods of the Republic of Honduras under the
Agreement or any federal law;

(b) modify or suspend the application of any
federal law, with respect to the Republic of
Honduras or to goods of the Republic of
Honduras;

(c) extend the application of any federal law
to the Republic of Honduras or to goods of
the Republic of Honduras; and

(3) Le ministre du Travail peut prendre les
mesures suivantes :

a) nommer les représentants du Canada aux
comités, groupes de travail ou groupes
d’experts visés au paragraphe 2 de l’article
7 de l’Accord de coopération dans le domaine
du travail entre le Canada et la République du
Honduras, fait à Ottawa le 5 novembre 2013;

b) nommer un membre par groupe spécial
conformément au paragraphe 4 de l’annexe 2
de cet accord;

c) désigner le président d’un groupe spécial
ou proposer des candidats à cette fonction,
conformément à ce paragraphe.

13. Le ministre désigne un organisme ou un
service de l’administration fédérale pour facili-
ter la mise en oeuvre du chapitre 21 de l’Accord
et assurer le soutien administratif des groupes
spéciaux constitués en vertu de ce chapitre.

14. Le gouvernement du Canada paie la
totalité— ou sa quote-part— des frais suivants :

a) la rémunération et les indemnités des
membres des groupes spéciaux, comités,
sous-comités, groupes de travail et groupes
d’experts, des experts indépendants et des
assistants des groupes spéciaux;

b) les frais généraux supportés par les
groupes spéciaux, comités, sous-comités,
groupes de travail et groupes d’experts.

DÉCRETS

15. (1) Le gouverneur en conseil peut par
décret, en vue de suspendre des avantages
conformément à l’article 21.18 de l’Accord,
prendre les mesures suivantes :

a) suspendre les droits ou privilèges que le
Canada a accordés à la République du
Honduras ou à des marchandises de celle-ci
en vertu de l’Accord ou d’un texte législatif
fédéral;

b) modifier ou suspendre l’application d’un
texte législatif fédéral à la République du
Honduras ou à des marchandises de celle-ci;

c) étendre l’application d’un texte législatif
fédéral à la République du Honduras ou à des
marchandises de celle-ci;

Pouvoirs du
ministre du
Travail

Soutien
administratif

Paiement des
frais

Décret :
article 21.18 de
l’Accord

2013-2014 Croissance économique et prospérité—Canada-Honduras ch. 14 5



Period of order

R.S., c. C-50;
1990, c. 8, s. 21

R.S., c. E-19

“CHFTA”
«ALÉCH »

“Honduras”
«Honduras »

2001, c. 28,
s. 47(2)

Goods imported
from a NAFTA
country, Chile,
Costa Rica or
Honduras

2001, c. 28, s. 48

(d) take any other measure that the Governor
in Council considers necessary.

(2) Unless repealed, an order made under
subsection (1) has effect for the period specified
in the order.

PART 2

RELATED AMENDMENTS

CROWN LIABILITY AND PROCEEDINGS ACT

16. Part 2 of the Schedule to the Crown
Liability and Proceedings Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

The Agreement on Labour Cooperation
between Canada and the Republic of Honduras,
done at Ottawa on November 5, 2013, as
amended from time to time in accordance with
Article 22 of that Agreement.

EXPORT AND IMPORT PERMITS ACT

17. (1) Subsection 2(1) of the Export and
Import Permits Act is amended by adding the
following in alphabetical order:

“CHFTA” has the same meaning as “Agree-
ment” in section 2 of the Canada–Honduras
Economic Growth and Prosperity Act;

“Honduras” has the same meaning as in
subsection 2(1) of the Customs Tariff;

(2) Subsection 2(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) For the purposes of this Act, goods are
imported from a NAFTA country, from Chile,
from Costa Rica or from Honduras if they are
shipped directly to Canada from the NAFTA
country, from Chile, from Costa Rica or from
Honduras, as the case may be, within the
meaning of sections 17 and 18 of the Customs
Tariff.

18. Subsections 5.2(1) and (2) of the Act
are replaced by the following:

d) prendre toute autre mesure qu’il estime
nécessaire.

(2) Le décret s’applique, sauf abrogation,
pendant la période qui y est spécifiée.

PARTIE 2

MODIFICATIONS CONNEXES

LOI SUR LA RESPONSABILITÉ CIVILE DE

L’ÉTAT ET LE CONTENTIEUX

ADMINISTRATIF

16. La partie 2 de l’annexe de la Loi sur la
responsabilité civile de l’État et le contentieux
administratif est modifiée par adjonction,
selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

L’Accord de coopération dans le domaine du
travail entre le Canada et la République du
Honduras, fait à Ottawa le 5 novembre 2013,
avec ses modifications éventuelles apportées en
conformité avec son article 22.

LOI SUR LES LICENCES D’EXPORTATION ET

D’IMPORTATION

17. (1) Le paragraphe 2(1) de la Loi sur
les licences d’exportation et d’importation est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

«ALÉCH» S’entend de l’Accord au sens de
l’article 2 de la Loi sur la croissance écono-
mique et la prospérité—Canada-Honduras.

« Honduras » S’entend au sens du paragraphe
2(1) du Tarif des douanes.

(2) Le paragraphe 2(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Pour l’application de la présente loi, sont
des marchandises importées d’un pays ALÉNA,
du Chili, du Costa Rica ou du Honduras les
marchandises transportées directement au Ca-
nada de ce pays ALÉNA, du Chili, du Costa
Rica ou du Honduras, selon le cas, conformé-
ment aux articles 17 et 18 du Tarif des douanes.

18. Les paragraphes 5.2(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

Durée
d’application

L.R., ch. C-50;
1990, ch. 8,
art. 21

L.R., ch. E-19

«ALÉCH»
“CHFTA”

«Honduras »
“Honduras”

2001, ch. 28,
par. 47(2)

Marchandises
importées d’un
pays ALÉNA,
du Chili, du
Costa Rica ou du
Honduras

2001, ch. 28,
art. 48
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Addition to
Export Control
List or Import
Control List

Addition to
Import Control
List

2001, c. 28, s. 50

Minister may
issue certificate

5.2 (1) If at any time it appears to the
satisfaction of the Governor in Council that it
is advisable to collect information with respect
to the exportation or importation of any goods
in respect of which a specified quantity is
eligible each year for the rate of duty provided
for in the Schedules to Annex 302.2 of NAFTA
in accordance with Appendix 6 of Annex 300-B
of NAFTA, for the rate of duty provided for in
the Schedules to Annex C-02.2 of CCFTA in
accordance with Appendix 5.1 of Annex
C-00-B of CCFTA, for the rate of duty provided
for in the Schedule to Annex III.3.1 of CCRFTA
in accordance with Appendix III.1.6.1 of Annex
III.1 of CCRFTA or for the rate of duty
provided for in the Schedules to Annex 3.4.1
of CHFTA in accordance with Annex 3.1 of
CHFTA, as the case may be, the Governor in
Council may, by order and without reference to
that quantity, include those goods on the Export
Control List or the Import Control List, or on
both, in order to facilitate the collection of that
information.

(2) If at any time it appears to the satisfaction
of the Governor in Council that, for the
purposes of implementing NAFTA, CCFTA,
CCRFTA or CHFTA it is advisable to collect
information with respect to the importation into
Canada of any goods listed in Appendix 1.1 of
Annex 300-B of NAFTA, in Appendix 1.1 of
Annex C-00-B of CCFTA or in Appendix
III.1.1.1 of Annex III.1 of CCRFTA or referred
to in section 1 of Annex 3.1 of CHFTA, as the
case may be, the Governor in Council may, by
order, include those goods on the Import
Control List in order to facilitate the collection
of that information.

19. (1) The portion of section 9.1 of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

9.1 The Minister may, for the purpose of
implementing an intergovernmental arrange-
ment with a NAFTA country respecting the
administration of Appendix 6 to Annex 300-B
of NAFTA, with Chile respecting the adminis-
tration of Appendix 5.1 to Annex C-00-B of
CCFTA, with Costa Rica respecting the admin-
istration of Appendix III.1.6.1 to Annex III.1 of
CCRFTA or with Honduras respecting the

5.2 (1) Lorsqu’il est convaincu qu’il est
souhaitable d’obtenir des renseignements sur
l’exportation ou l’importation de marchandises
dont une quantité spécifiée est susceptible
chaque année de bénéficier soit du taux de
droits prévu par les listes de l’annexe 302.2 de
l’ALÉNA conformément à l’appendice 6 de
l’annexe 300-B de celui-ci, soit du taux de
droits prévu aux listes de l’annexe C-02.2 de
l’ALÉCC conformément à l’appendice 5.1 de
l’annexe C-00-B de celui-ci, soit du taux de
droits prévu aux listes de l’annexe III.3.1 de
l’ALÉCCR conformément à l’appendice
III.1.6.1 de l’annexe III.1 de celui-ci, soit du
taux de droits prévu aux listes de l’annexe 3.4.1
de l’ALÉCH conformément à l’annexe 3.1 de
celui-ci, le gouverneur en conseil peut, par
décret et sans mention de la quantité, porter ces
marchandises sur la liste des marchandises
d’exportation contrôlée et sur celle des mar-
chandises d’importation contrôlée, ou sur l’une
de ces listes, pour que soit facilitée la collecte de
ces renseignements.

(2) Lorsqu’il est convaincu qu’il est souhai-
table, pour la mise en oeuvre de l’ALÉNA, de
l’ALÉCC, de l’ALÉCCR ou de l’ALÉCH,
d’obtenir des renseignements sur l’importa-
tion de marchandises énumérées à l’appendice
1.1 de l’annexe 300-B de l’ALÉNA, à l’appen-
dice 1.1 de l’annexe C-00-B de l’ALÉCC, à
l’appendice III.1.1.1 de l’annexe III.1 de
l’ALÉCCR ou à la section 1 de l’annexe 3.1
de l’ALÉCH, selon le cas, le gouverneur en
conseil peut, par décret, porter ces marchandises
sur la liste des marchandises d’importation
contrôlée pour que soit facilitée la collecte de
ces renseignements.

19. (1) Le passage de l’article 9.1 de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

9.1 Le ministre peut, pour la mise en oeuvre
de tout accord intergouvernemental soit avec un
pays ALÉNA concernant l’application de l’ap-
pendice 6 de l’annexe 300-B de l’ALÉNA,
soit avec le Chili concernant l’application
de l’appendice 5.1 de l’annexe C-00-B de
l’ALÉCC, soit avec le Costa Rica concernant
l’application de l’appendice III.1.6.1 de l’anne-
xe III.1 de l’ALÉCCR, soit avec le Honduras

Adjonction aux
listes des
marchandises
d’importation ou
d’exportation
contrôlée

Adjonction à la
liste des
marchandises
d’importation
contrôlée

2001, ch. 28,
art. 50

Délivrance de
certificats
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R.S., c. F-11

R.S., c. I-3

“Honduras”
«Honduras »

administration of section 5 of Annex 3.1 of
CHFTA, issue a certificate with respect to an
exportation of goods to the NAFTA country, to
Chile, to Costa Rica or to Honduras, as the case
may be, stating the specific quantity of those
goods that

(2) Section 9.1 of the Act is amended by
striking out “and” at the end of paragraph
(b), by adding “and” at the end of paragraph
(c) and by adding the following after para-
graph (c):

(d) in the case of an exportation of goods to
Honduras, on importation into Honduras is
eligible for the rate of duty provided for in the
Schedules to Annex 3.4.1 of CHFTA in
accordance with section 5 of Annex 3.1 of
CHFTA.

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT

20. Schedule VII to the Financial Admin-
istration Act is amended by adding the
following in alphabetical order:

Free Trade Agreement between Canada and the
Republic of Honduras, done at Ottawa on
November 5, 2013.

IMPORTATION OF INTOXICATING LIQUORS
ACT

21. Section 2 of the Importation of Intox-
icating Liquors Act is amended by adding the
following in alphabetical order:

“Honduras” has the same meaning as in
subsection 2(1) of the Customs Tariff;

22. The schedule to the Act is amended by
adding, in alphabetical order, a reference to
“Honduras” in column 1 and a correspond-
ing reference to “Honduras Tariff in the List
of Tariff Provisions set out in the schedule to
the Customs Tariff” in column 2.

concernant l’application de la section 5 de
l’annexe 3.1 de l’ALÉCH, délivrer, pour
l’exportation de marchandises vers le pays en
cause, un certificat énonçant la quantité précise
des marchandises dont le transport est visé par
le certificat et qui est susceptible, au moment de
son importation dans ce pays, de bénéficier :

(2) L’article 9.1 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa c), de ce qui
suit :

d) dans le cas de marchandises à exporter
vers le Honduras, du taux de droits prévu par
les listes de l’annexe 3.4.1 de l’ALÉCH
conformément à la section 5 de l’annexe 3.1
de l’ALÉCH.

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES

PUBLIQUES

20. L’annexe VII de la Loi sur la gestion
des finances publiques est modifiée par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce
qui suit :

Accord de libre-échange entre le Canada et la
République du Honduras, fait à Ottawa le 5
novembre 2013.

LOI SUR L’IMPORTATION DES BOISSONS

ENIVRANTES

21. L’article 2 de la Loi sur l’importation
des boissons enivrantes est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce
qui suit :

«Honduras » S’entend au sens du paragraphe
2(1) du Tarif des douanes.

22. L’annexe de la même loi est modifiée
par adjonction, dans la colonne 1, selon
l’ordre alphabétique, de «Honduras » et de
«Tarif du Honduras de la liste des disposi-
tions tarifaires de l’annexe du Tarif des
douanes », dans la colonne 2, en regard de
ce pays.

L.R., ch. F-11

L.R., ch. I-3

«Honduras »
“Honduras”
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R.S., c. 1
(2nd Supp.)

“CHFTA”
«ALÉCH »

“Honduras”
«Honduras »

2001, c. 28, s. 27

Definition of
“customs
administration”

Effective date of
redetermination
or further
redetermination
of origin of
goods

Limitation

CUSTOMS ACT

23. Subsection 2(1) of the Customs Act is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“CHFTA” has the same meaning as “Agree-
ment” in section 2 of the Canada–Honduras
Economic Growth and Prosperity Act;

“Honduras” has the same meaning as in
subsection 2(1) of the Customs Tariff;

24. Subsections 42.3(1) to (4) of the Act are
replaced by the following:

42.3 (1) In this section, “customs adminis-
tration” has the meaning assigned to that
expression by Article 514 of NAFTA, Article
E-14 of CCFTA, Article V.14 of CCRFTA or
Article 5.1 of CHFTA, as the case may be.

(2) Subject to subsection (4), a redetermina-
tion or further redetermination of origin does
not take effect until notice of it is given to the
importer of the goods and any person who
completed and signed a Certificate of Origin for
the goods if the result of the redetermination or
further redetermination of origin made under
subsection 59(1) in respect of goods for which
preferential tariff treatment under NAFTA,
CCFTA, CCRFTA or CHFTA is claimed and
that are the subject of a verification of origin
under this Act is that

(a) the goods are not eligible for that
preferential tariff treatment on the basis of
the tariff classification or value of one or
more materials used in their production; and

(b) that tariff classification or value differs
from the tariff classification or value applied
to those materials by the NAFTA country
from which the goods were exported, from
Chile, from Costa Rica or from Honduras, as
the case may be.

(3) A redetermination or further redetermina-
tion of origin referred to in subsection (2) shall
not be applied to goods imported before the date
on which the notice was given if the customs
administration of the NAFTA country from

LOI SUR LES DOUANES

23. Le paragraphe 2(1) de la Loi sur les
douanes est modifié par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

«ALÉCH» S’entend de l’Accord au sens de
l’article 2 de la Loi sur la croissance écono-
mique et la prospérité—Canada-Honduras.

« Honduras » S’entend au sens du paragraphe
2(1) du Tarif des douanes.

24. Les paragraphes 42.3(1) à (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

42.3 (1) Au présent article, « administration
douanière » s’entend, selon le cas, au sens de
l’article 514 de l’ALÉNA, à celui de l’article
E-14 de l’ALÉCC, à celui de l’article V.14
de l’ALÉCCR ou à celui de l’article 5.1 de
l’ALÉCH.

(2) Sous réserve du paragraphe (4), si, à la
suite de la révision ou du réexamen, en
application du paragraphe 59(1), de l’origine
de marchandises qui font l’objet d’une demande
visant l’obtention du traitement tarifaire préfé-
rentiel de l’ALÉNA, de celui de l’ALÉCC, de
celui de l’ALÉCCR ou de celui de l’ALÉCH et
dont la vérification de l’origine est prévue par la
présente loi, celles-ci ne peuvent pas bénéficier
du traitement tarifaire préférentiel demandé
pour le motif que le classement tarifaire ou la
valeur d’une matière ou d’un matériel ou de
plusieurs matières ou matériels utilisés pour la
production de ces marchandises diffère du
classement ou de la valeur correspondants de
ces matières ou matériels dans le pays d’expor-
tation— pays ALÉNA, Chili, Costa Rica ou
Honduras—, la prise d’effet de la révision ou
du réexamen est subordonnée à leur notification
à l’importateur et à l’auteur de tout certificat
d’origine des marchandises.

(3) La révision ou le réexamen de l’origine
visée au paragraphe (2) ne s’applique pas aux
marchandises importées avant la date de la
notification dans les cas où l’administration
douanière du pays d’exportation a, avant cette
date :

L.R., ch. 1
(2e suppl.)

«ALÉCH»
“CHFTA”

«Honduras »
“Honduras”

2001, ch. 28,
art. 27

Définition de
« administration
douanière »

Prise d’effet de
la révision ou du
réexamen

Réserve
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Postponement of
effective date

which the goods were exported, of Chile, of
Costa Rica or of Honduras, as the case may be,
has, before that date,

(a) given an advance ruling under Article
509 of NAFTA, Article E-09 of CCFTA,
Article V.9 of CCRFTA, paragraph 1 of
Article 5.10 or paragraph 11 of Article 6.2 of
CHFTA as the case may be, or given another
ruling referred to in paragraph 12 of Article
506 of NAFTA, paragraph 12 of Article E-06
of CCFTA, paragraph 15 of Article V.6 of
CCRFTA, or paragraph 15 of Article 5.7 of
CHFTA, as the case may be, on the tariff
classification or value of the materials
referred to in subsection (2); or

(b) given consistent treatment with respect to
the tariff classification or value of the
materials referred to in subsection (2) on
their importation into the NAFTA country,
Chile, Costa Rica or Honduras, as the case
may be.

(4) The date on which a redetermination or
further redetermination of origin referred to in
subsection (2) takes effect shall be postponed
for a period not exceeding ninety days if the
importer of the goods that are the subject of the
redetermination or further redetermination or
any person who completed and signed a
Certificate of Origin for the goods establishes
to the satisfaction of the Minister that the
importer or the person, as the case may be, has
relied in good faith, to the detriment of the
importer or person, on the tariff classification or
value applied to the materials referred to in that
subsection by the customs administration of the
NAFTA country from which the goods were
exported, of Chile, Costa Rica or of Honduras,
as the case may be.

25. Part 1 of the schedule to the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Honduras” in column 1, a
corresponding reference to “CHFTA” in
column 2 and a corresponding reference to
“Honduras Tariff rates of customs duty
under the Customs Tariff” in column 3.

a) soit rendu une décision anticipée aux
termes de l’article 509 de l’ALÉNA, de
l’article E-09 de l’ALÉCC, de l’article V.9
de l’ALÉCCR ou du paragraphe 1 de l’article
5.10 ou du paragraphe 11 de l’article 6.2 de
l’ALÉCH, selon le cas, ou une décision vi-
sée au paragraphe 12 de l’article 506 de
l’ALÉNA, au paragraphe 12 de l’article E-06
de l’ALÉCC, au paragraphe 15 de l’article
V.6 de l’ALÉCCR ou au paragraphe 15 de
l’article 5.7 de l’ALÉCH, selon le cas, sur le
classement tarifaire ou la valeur des matières
ou matériels visés au paragraphe (2);

b) soit effectué le classement tarifaire ou la
détermination de la valeur des matières ou
matériels visés au paragraphe (2) de manière
uniforme au moment de leur importation dans
ce pays.

(4) La date de prise d’effet de la révision ou
du réexamen de l’origine visé au paragraphe (2)
est reportée pour une période maximale de
quatre-vingt-dix jours, si le ministre est
convaincu que l’importateur des marchandises
ou l’auteur de tout certificat d’origine de celles-
ci a démontré qu’il s’est fondé de bonne foi, à
son détriment, sur le classement tarifaire ou la
détermination de la valeur des matières ou
matériels visés à ce paragraphe effectués par
l’administration douanière du pays ALÉNA
d’exportation des marchandises, du Chili, du
Costa Rica ou du Honduras, selon le cas.

25. La partie 1 de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, dans la colonne
1, selon l’ordre alphabétique, de «Hondu-
ras » ainsi que de «ALÉCH» dans la colonne
2 et de «Taux de droits de douane du tarif du
Honduras visés au Tarif des douanes », dans
la colonne 3, en regard de ce pays.

Report de la date
de prise d’effet
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R.S., c. 17
(2nd Supp.)

R.S., c. 47
(4th Supp.)

“textile and
apparel goods”
« produits
textiles et
vêtements »

26. Part 2 of the schedule to the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “CHFTA” in column 1 and a
corresponding reference to “Article 4.1” in
column 2.

27. Part 3 of the schedule to the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Honduras” in column 1 and a
corresponding reference to “paragraph 1 of
Article 5.10 or paragraph 11 of Article 6.2 of
CHFTA” in column 2.

28. Part 4 of the schedule to the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Honduras” in column 1 and a
corresponding reference to “CHFTA” in
column 2.

29. Part 5 of the schedule to the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “CHFTA” in column 1 and a
corresponding reference to “Chapter Five” in
column 2.

COMMERCIAL ARBITRATION ACT

30. Schedule 2 of the Commercial Arbitra-
tion Act is amended by adding, at the end of
column 1, a reference to “Articles 10.19 or
10.20” and a corresponding reference to
“Free Trade Agreement between Canada
and the Republic of Honduras, done at
Ottawa on November 5, 2013” at the end of
column 2.

CANADIAN INTERNATIONAL TRADE
TRIBUNAL ACT

31. (1) The definition “textile and apparel
goods” in subsection 2(1) of the Canadian
International Trade Tribunal Act is replaced
by the following:

“textile and apparel goods” means the textile
and apparel goods set out in Appendix 1.1 of
Annex 300-B of the Agreement, in Appendix
1.1 of Annex C-00-B of the CCFTA, in
Appendix III.1.1.1 of Annex III.1 of the
CCRFTA or in section 1 of Annex 3.1 of the
CHFTA, as the case may be;

26. La partie 2 de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, dans la colonne
1, selon l’ordre alphabétique, de «ALÉCH»
ainsi que de «Article 4.1 » dans la colonne 2,
en regard de cet accord.

27. La partie 3 de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, dans la colonne
1, selon l’ordre alphabétique, de «Hondu-
ras » ainsi que de « paragraphe 1 de l’article
5.10 ou paragraphe 11 de l’article 6.2 de
l’ALÉCH» dans la colonne 2, en regard de ce
pays.

28. La partie 4 de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, dans la colonne
1, selon l’ordre alphabétique, de «Hondu-
ras » ainsi que de «ALÉCH» dans la colonne
2, en regard de ce pays.

29. La partie 5 de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, dans la colonne
1, selon l’ordre alphabétique, de «ALÉCH»
ainsi que de «Chapitre cinq » dans la colonne
2, en regard de cet accord.

LOI SUR L’ARBITRAGE COMMERCIAL

30. L’annexe 2 de la Loi sur l’arbitrage
commercial est modifiée par adjonction, à la
fin de la colonne 2, de «Accord de libre-
échange entre le Canada et la République du
Honduras, fait à Ottawa le 5 novembre
2013 » ainsi que de « Articles 10.19 ou
10.20 » dans la colonne 1, en regard de cet
accord.

LOI SUR LE TRIBUNAL CANADIEN DU

COMMERCE EXTÉRIEUR

31. (1) La définition de « produits textiles
et vêtements », au paragraphe 2(1) de la Loi
sur le Tribunal canadien du commerce exté-
rieur, est remplacée par ce qui suit :

« produits textiles et vêtements » Les produits
textiles et les vêtements qui figurent, selon le
cas, à l’appendice 1.1 de l’annexe 300-B de
l’Accord, à l’appendice 1.1 de l’annexe C-00-B
de l’ALÉCC, à l’appendice III.1.1.1 de l’annexe
III.1 de l’ALÉCCR ou à la section 1 de l’annexe
3.1 de l’ALÉCH.

L.R., ch. 17
(2e suppl.)

L.R., ch. 47
(4e suppl.)

« produits
textiles et
vêtements »
“textile and
apparel goods”
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Definitions

Definition of
“principal cause”

Emergency
measures—
Honduras

Terms of
reference

Tabling of report

(2) Section 2 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4.3):

(4.4) In this Act,

(a) “CHFTA” has the same meaning as
“Agreement” in section 2 of the Canada–
Honduras Economic Growth and Prosperity
Act; and

(b) “Honduras Tariff” means the rates of
customs duty referred to in section 49.6 of the
Customs Tariff.

(3) Subsection 2(5) of the Act is amended
by the adding, in alphabetical order, a
reference to “Honduras” in the list of
countries.

32. The Act is amended by adding the
following after section 19.018:

19.019 (1) In this section, “principal cause”
means, in respect of a serious injury or threat of
a serious injury, an important cause that is no
less important than any other cause of the
serious injury or threat.

(2) The Tribunal shall inquire into and report
to the Governor in Council on the question
whether goods that are entitled to the benefit of
the Honduras Tariff are, as a result of that
entitlement, being imported in such increased
quantities, in absolute terms or relative to the
domestic production of like or directly compet-
itive goods, and under such conditions as to
constitute a principal cause of serious injury, or
threat of serious injury, to domestic producers of
like or directly competitive goods, if the
Governor in Council, on the recommendation
of the Minister, refers the question to it for
inquiry and report.

(3) The Tribunal shall conduct an inquiry
under subsection (2) and prepare its report in
accordance with the terms of reference estab-
lished by the Governor in Council or the
Minister, as the case may be.

(4) The Minister shall cause a copy of each
report submitted to the Governor in Council or
the Minister to be laid before each House of

(2) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4.3), de
ce qui suit :

(4.4) Dans la présente loi :

a) «ALÉCH» s’entend de l’Accord au sens
de l’article 2 de la Loi sur la croissance
économique et la prospérité—Canada-Hon-
duras;

b) « tarif du Honduras » s’entend des taux de
droits de douane visés à l’article 49.6 du Tarif
des douanes.

(3) Le paragraphe 2(5) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de «Honduras » dans la liste des
pays.

32. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 19.018, de ce qui suit :

19.019 (1) Au présent article, « cause prin-
cipale » s’entend de toute cause sérieuse dont
l’importance est égale ou supérieure à celle des
autres causes du dommage grave ou de la
menace d’un tel dommage.

(2) Le Tribunal, saisi par le gouverneur en
conseil sur recommandation du ministre, en-
quête et fait rapport au gouverneur en conseil
sur la question de savoir si des marchandises
sont, en conséquence du fait qu’elles bénéficient
du tarif du Honduras, importées en quantité
tellement accrue, en termes absolus ou par
rapport à la production nationale de marchan-
dises similaires ou directement concurrentes, et
dans des conditions telles que leur importation
constitue une cause principale du dommage
grave porté aux producteurs nationaux de
marchandises similaires ou directement concur-
rentes, ou de la menace d’un tel dommage.

(3) Le Tribunal mène l’enquête visée au
paragraphe (2) et établit le rapport correspon-
dant dans le strict cadre du mandat dont il est en
l’occurrence investi par le gouverneur en
conseil ou le ministre, selon le cas.

(4) Le ministre dépose le rapport devant
chaque chambre du Parlement dans les quinze
premiers jours de séance de celle-ci suivant sa
transmission à son destinataire.

Terminologie

Définition de
« cause
principale »

Mesures
d’urgence :
Honduras

Mandat

Dépôt au
Parlement
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Notice of report

Definition of
“principal cause”

Determination in
respect of goods
imported from
Honduras

Determinations

Inquiry under
section 30.07

2012, c. 18, s. 18

Parliament on any of the first 15 days on which
that House is sitting after the report is so
submitted.

(5) The Tribunal shall cause notice of the
submission of a report to be published in the
Canada Gazette.

33. The Act is amended by adding the
following after section 20.05:

20.06 (1) In this section, “principal cause”
means, in respect of a serious injury or threat of
serious injury, an important cause that is no less
important than any other cause of the serious
injury or threat.

(2) Where, in an inquiry conducted pursuant
to a reference under section 20 into goods
imported from Honduras that are specified by
the Governor in Council or in an inquiry
conducted pursuant to a complaint under
subsection 23(1) into goods so imported that
are specified by the Tribunal, the Tribunal finds
that the specified imported goods and goods of
the same kind imported from other countries are
being imported in such increased quantities and
under such conditions as to be a principal cause
of serious injury, or threat of serious injury, to
domestic producers of like or directly competi-
tive goods, the Tribunal shall determine whether
the specified imported goods are a principal
cause of the serious injury or threat of serious
injury.

(3) In the case of an inquiry to which
subsection (2) applies, the Tribunal shall include
in its report any determinations made under that
subsection.

(4) In an inquiry under section 30.07 into
goods imported from Honduras conducted
pursuant to an extension request, the Tribunal
shall determine whether the goods imported
from Honduras are a principal cause of the
serious injury or threat of serious injury to
domestic producers of like or directly competi-
tive goods.

34. Section 21.1 of the Act is replaced by
the following:

(5) Le Tribunal fait publier dans la Gazette
du Canada un avis de transmission du rapport.

33. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 20.05, de ce qui suit :

20.06 (1) Au présent article, « cause princi-
pale » s’entend de toute cause sérieuse dont
l’importance est égale ou supérieure à celle des
autres causes du dommage grave ou de la
menace d’un tel dommage.

(2) Lorsque, dans le cadre d’une enquête
menée en vertu de l’article 20 relativement à des
marchandises importées du Honduras et préci-
sées par le gouverneur en conseil, ou d’une
enquête découlant d’une plainte visée au
paragraphe 23(1) relativement à de telles
marchandises précisées par lui, le Tribunal
conclut que les marchandises en question et
les marchandises du même genre importées
d’autres pays le sont en quantité tellement
accrue et dans des conditions telles que leur
importation constitue une cause principale du
dommage grave porté aux producteurs natio-
naux de marchandises similaires ou directement
concurrentes, ou de la menace d’un tel dom-
mage, il doit décider si la quantité des
marchandises importées et précisées constitue
une cause principale du dommage grave ou de
la menace d’un tel dommage.

(3) Dans le cadre d’une enquête visée au
paragraphe (2), le Tribunal inclut dans son
rapport les décisions auxquelles il parvient en
vertu de ce paragraphe.

(4) Lorsqu’une enquête est menée en vertu
de l’article 30.07 relativement à des marchan-
dises importées du Honduras, le Tribunal doit
décider si ces marchandises constituent une
cause principale du dommage grave porté aux
producteurs nationaux de marchandises similai-
res ou directement concurrentes, ou de la
menace d’un tel dommage.

34. L’article 21.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Avis

Définition de
« cause
principale »

Inclusion des
marchandises
originaires du
Honduras

Mention des
décisions

Enquête menée
en vertu de
l’article 30.07

2012, ch. 18,
art. 18

2013-2014 Croissance économique et prospérité—Canada-Honduras ch. 14 13



Definition of
“complaint”

Filing of
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Honduras Tariff

Filing of
complaint—
textile and
apparel goods

2009, c. 6, s. 20

21.1 In sections 23 to 30, “complaint” means
a written complaint filed with the Tribunal
under any of subsections 23(1) to (1.096) and,
for the purposes of those sections, a complaint is
properly documented if the Tribunal is satisfied
that it contains or is accompanied by the
information required by section 23.

35. Section 23 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1.094):

(1.095) Any domestic producer of goods that
are like or directly competitive with any goods,
other than textile and apparel goods, being
imported into Canada and that are entitled to the
Honduras Tariff, or any person or association
acting on behalf of such a domestic producer,
may file a written complaint with the Tribunal
alleging that, as a result of that entitlement, the
imported goods are being imported in such
increased quantities and under such conditions
as to alone constitute a cause of serious injury,
or threat thereof, to domestic producers of like
or directly competitive goods.

(1.096) Any domestic producer of any textile
and apparel goods that are like or directly
competitive with any textile and apparel goods
being imported into Canada and that are
entitled, either under section 24 of the Customs
Tariff or, under section 49.6(8) of the Customs
Tariff, to the Honduras Tariff, or any person or
association acting on behalf of such a domestic
producer, may file a written complaint with the
Tribunal alleging that, as a result of that
entitlement, the imported goods are being
imported in such increased quantities, in
absolute terms or relative to the domestic
market in Canada for the goods, and under
such conditions as to cause serious damage, or
actual threat thereof, to domestic producers of
like or directly competitive textile or apparel
goods.

36. Paragraph 25(2)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) in the case of a complaint filed under
subsection 23(1.03), (1.06), (1.08), (1.09),
(1.091), (1.092) or (1.096), send to the

21.1 Aux articles 23 à 30, « plainte » s’en-
tend d’une plainte écrite déposée auprès du
Tribunal en vertu de l’un des paragraphes 23(1)
à (1.096). Le dossier est complet si le Tribunal
est convaincu qu’il comprend les renseigne-
ments prévus à l’article 23.

35. L’article 23 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1.094),
de ce qui suit :

(1.095) Lorsqu’il estime que certaines mar-
chandises, à l’exclusion des produits textiles et
vêtements, sont, en conséquence du fait qu’elles
bénéficient du tarif du Honduras, importées en
quantité tellement accrue et dans des conditions
telles que leur importation constitue à elle seule
une cause du dommage grave— ou de la
menace d’un tel dommage— qui lui est ainsi
porté, le producteur national de marchandises
similaires ou directement concurrentes, ou toute
personne ou association le représentant, peut
déposer devant le Tribunal une plainte écrite à
cet effet.

(1.096) Lorsqu’il estime que certains pro-
duits textiles et vêtements sont, en conséquence
du fait qu’ils bénéficient, soit conformément à
l’article 24 du Tarif des douanes, soit confor-
mément au paragraphe 49.6(8) de cette loi, du
tarif du Honduras, importés en quantité telle-
ment accrue, en termes absolus ou par rapport
au marché intérieur de ces produits, et dans des
conditions telles que leur importation lui cause
un préjudice grave ou menace réellement de lui
causer un tel préjudice, le producteur national
de produits textiles et de vêtements similaires ou
directement concurrents, ou toute personne ou
association le représentant, peut déposer devant
le Tribunal une plainte écrite à cet effet.

36. Le paragraphe 25(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Dans le cas d’une décision positive, le
Tribunal la notifie sans délai au plaignant ainsi
qu’aux autres intéressés. S’il s’agit d’une plainte
visée aux paragraphes 23(1.03), (1.06), (1.08),
(1.09), (1.091), (1.092) ou (1.096), il transmet

Définition de
« plainte »

Dépôt : tarif du
Honduras

Dépôt : produits
textiles et
vêtements

2009, ch. 6,
art. 20

Dossier complet
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Minister a copy of the complaint and the
information examined by the Tribunal in
making its determination.

37. Paragraph 26(1)(a) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (i.94) and by adding the
following after subparagraph (i.94):

(i.95) in the case of a complaint filed
under subsection 23(1.095), the goods that
are entitled to the Honduras Tariff are, as a
result of that entitlement, being imported in
such increased quantities and under such
conditions that they alone constitute a
principal cause of serious injury, or threat
thereof, to domestic producers of like or
directly competitive goods,

(i.96) in the case of a complaint filed
under subsection 23(1.096), the textile and
apparel goods that are entitled to the
Honduras Tariff are, as a result of that
entitlement, being imported in such in-
creased quantities, in absolute terms or
relative to the market in Canada for the
goods, and under such conditions as to
alone cause serious damage, or actual
threat thereof, to domestic producers of
like or directly competitive textile and
apparel goods, or

38. Subsection 27(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(a.94) and by adding the following after
paragraph (a.94):

(a.95) in the case of a complaint filed under
subsection 23(1.095), the goods that are
entitled to the Honduras Tariff are, as a result
of that entitlement, being imported in such
increased quantities and under such condi-
tions that they alone constitute a principal
cause of serious injury, or threat thereof, to
domestic producers of like or directly com-
petitive goods;

(a.96) in the case of a complaint filed under
subsection 23(1.096), the textile and apparel
goods that are entitled to the Honduras Tariff

au ministre une copie de la plainte, ainsi que les
renseignements et documents pertinents à l’ap-
pui de celle-ci.

37. L’alinéa 26(1)a) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(i.94), de ce qui suit :

(i.95) soit, s’il s’agit d’une plainte déposée
en vertu du paragraphe 23(1.095), que les
marchandises sont, en conséquence du fait
qu’elles bénéficient du tarif du Honduras,
importées en quantité tellement accrue et
dans des conditions telles que leur impor-
tation constitue à elle seule une cause du
dommage grave porté aux producteurs
nationaux de marchandises similaires ou
directement concurrentes ou de la menace
d’un tel dommage,

(i.96) soit, s’il s’agit d’une plainte déposée
en vertu du paragraphe 23(1.096), que les
produits textiles et vêtements sont, en
conséquence du fait qu’ils bénéficient du
tarif du Honduras, importés en quantité
tellement accrue, en termes absolus ou par
rapport au marché intérieur de ces produits,
et dans des conditions telles que leur
importation constitue à elle seule une cause
du préjudice grave porté aux producteurs
nationaux de marchandises similaires ou
directement concurrentes ou de la menace
réelle d’un tel préjudice;

38. Le paragraphe 27(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa a.94),
de ce qui suit :

a.95) soit, s’il s’agit d’une plainte déposée en
vertu du paragraphe 23(1.095), que les
marchandises sont, en conséquence du fait
qu’elles bénéficient du tarif du Honduras,
importées en quantité tellement accrue et
dans des conditions telles que leur importa-
tion constitue à elle seule une cause du
dommage grave porté aux producteurs natio-
naux de marchandises similaires ou directe-
ment concurrentes, ou de la menace d’un tel
dommage;
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are, as a result of that entitlement, being
imported in such increased quantities, in
absolute terms or relative to the market in
Canada for the goods, and under such
conditions as to cause serious damage, or
actual threat thereof, to domestic producers of
like or directly competitive textile and apparel
goods; or

CUSTOMS TARIFF

39. Subsection 2(1) of the Customs Tariff is
amended by adding the following in alpha-
betical order:

“Canada–Honduras Free Trade Agreement” has
the same meaning as “Agreement” in section 2
of the Canada–Honduras Economic Growth
and Prosperity Act.

“Honduras” means the land, maritime areas, and
air space under the sovereignty of the Republic
of Honduras and the exclusive economic zone
and the continental shelf within which it
exercises sovereign rights and jurisdiction in
accordance with its domestic law and interna-
tional law.

40. Subparagraph 14(2)(c)(xii) of the Act
is replaced by the following:

(xii) subsection 72(2),

(xiii) subsection 73(1),

(xiv) subsection 5(3), (3.2) or (4.1) of the
Export and Import Permits Act.

41. Paragraph 24(1)(b) of the Act is
amended by adding the following after
subparagraph (ix):

(x) subsection 49.6(8).

42. Section 27 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

a.96) soit, s’il s’agit d’une plainte déposée en
vertu du paragraphe 23(1.096), que les
produits textiles et vêtements sont, en consé-
quence du fait qu’ils bénéficient du tarif du
Honduras, importés en quantité tellement
accrue, en termes absolus ou par rapport au
marché intérieur de ces produits, et dans des
conditions telles que leur importation consti-
tue à elle seule une cause du préjudice grave
porté aux producteurs nationaux de marchan-
dises similaires ou directement concurrentes,
ou de la menace réelle d’un tel préjudice;

TARIF DES DOUANES

39. Le paragraphe 2(1) du Tarif des
douanes est modifié par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

«Accord de libre-échange Canada-Honduras »
S’entend de l’Accord au sens de l’article 2 de la
Loi sur la croissance économique et la pros-
périté—Canada-Honduras.

« Honduras » Le territoire terrestre, les zones
maritimes et l’espace aérien sur lesquels la
République du Honduras exerce sa souverai-
neté, la zone économique exclusive et le plateau
continental sur lesquels la République du
Honduras exerce des droits souverains et sa
compétence conformément à son droit interne et
au droit international.

40. Le sous-alinéa 14(2)c)(xii) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(xii) le paragraphe 72(2),

(xiii) le paragraphe 73(1),

(xiv) les paragraphes 5(3), (3.2) ou (4.1)
de la Loi sur les licences d’exportation et
d’importation.

41. L’alinéa 24(1)b) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(ix), de ce qui suit :

(x) le paragraphe 49.6(8).

42. L’article 27 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

1997, ch. 36
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“HNT”
«THN »

Application of
HNT

“A” final rate for
HNT

“F” staging for
HNT

Staging for HNT

“HNT” refers to the Honduras Tariff.

43. The Act is amended by adding the
following after section 49.5:

Honduras Tariff

49.6 (1) Subject to section 24, goods that
originate in Honduras are entitled to the
Honduras Tariff rates of customs duty.

(2) If “A” is set out in the column entitled
“Preferential Tariff” in the List of Tariff
Provisions following the abbreviation “HNT”
in relation to goods entitled to the Honduras
Tariff, the Honduras Tariff rate of customs duty
that applies to those goods is the final rate of
“Free”.

(3) If “F” is set out in the column entitled
“Preferential Tariff” in the List of Tariff
Provisions following the abbreviation “HNT”
in relation to goods entitled to the Honduras
Tariff, the Honduras Tariff rate of customs duty
that applies to those goods is the initial rate,
reduced as provided in the “F” Staging List.

(4) If “U1” or “U2” is set out in the column
entitled “Preferential Tariff” in the List of Tariff
Provisions following the abbreviation “HNT” in
relation to goods entitled to the Honduras Tariff,
the Honduras Tariff rate of customs duty that
applies to those goods is the initial rate, reduced

(a) if “U1” is set out,

(i) effective on the coming into force of
this subsection, to two thirds of the initial
rate,

(ii) effective on January 1 of the year that
is one year after the year of the coming into
force of this subsection, to one third of the
initial rate, and

(iii) effective on January 1 of the year that
is two years after the year of the coming
into force of this subsection, to the final
rate of “Free”; and

(b) if “U2” is set out,

(i) effective on the coming into force of
this subsection, to six sevenths of the initial
rate,

« THN» Tarif du Honduras.

43. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 49.5, de ce qui suit :

Tarif du Honduras

49.6 (1) Sous réserve de l’article 24, les
marchandises originaires du Honduras bénéfi-
cient des taux du tarif du Honduras.

(2) Dans les cas où «A» figure dans la
colonne « Tarif de préférence » de la liste des
dispositions tarifaires après l’abréviation
« THN» pour des marchandises qui bénéficient
du tarif du Honduras, le taux final, la franchise
en douane, s’applique.

(3) Dans les cas où « F » figure dans la
colonne « Tarif de préférence » de la liste des
dispositions tarifaires après l’abréviation
« THN» pour des marchandises qui bénéficient
du tarif du Honduras, le taux initial s’applique,
réduit par étapes selon le tableau des échelon-
nements.

(4) Dans les cas où «U1 » ou «U2 » figure
dans la colonne « Tarif de préférence » de la liste
des dispositions tarifaires après l’abréviation
« THN» pour des marchandises qui bénéficient
du tarif du Honduras, le taux initial s’applique,
réduit par étapes de la façon suivante :

a) dans le cas de «U1 » :

(i) à compter de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, aux deux tiers du taux
initial,

(ii) à compter du 1er janvier de l’année
suivant celle de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, au tiers du taux initial,

(iii) à compter du 1er janvier de la
deuxième année suivant celle de l’entrée
en vigueur du présent paragraphe, au taux
final, la franchise en douane;

b) dans le cas de «U2 » :

(i) à compter de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, aux six septièmes du
taux initial,

« THN»
“HNT”

Application du
THN

Taux final «A »
pour le THN

Échelonnement
« F » pour le
THN

Échelonnement
pour le THN
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Rounding of
specific rates

Rounding of
amounts

Elimination of
rates of less than
two per cent

Extension of
Honduras Tariff

(ii) effective on January 1 of the year that
is one year after the year of the coming into
force of this subsection, to five sevenths of
the initial rate,

(iii) effective on January 1 of the year that
is two years after the year of the coming
into force of this subsection, to four
sevenths of the initial rate,

(iv) effective on January 1 of the year that
is three years after the year of the coming
into force of this subsection, to three
sevenths of the initial rate,

(v) effective on January 1 of the year that
is four years after the year of the coming
into force of this subsection, to two
sevenths of the initial rate,

(vi) effective on January 1 of the year that
is five years after the year of the coming
into force of this subsection, to one seventh
of the initial rate, and

(vii) effective on January 1 of the year that
is six years after the year of the coming
into force of this subsection, to the final
rate of “Free”.

(5) If a reduction under subsection (3) or (4)
results in a specific rate of customs duty that
includes a fraction of one tenth of a cent, the
rate shall be rounded down to the nearest one
tenth of a cent.

(6) If a reduction under subsection (3) or (4)
results in a rate of customs duty that includes a
fraction of one per cent other than 0.5, the
resulting percentage shall be rounded down to
the nearest percentage that divides evenly by
0.5.

(7) If a reduction under subsection (3) or (4)
results in a rate of customs duty that is a
percentage of less than two per cent, the rate
shall be further reduced to “Free” immediately.

(8) Notwithstanding any other provision of
this Act, for the purpose of giving effect to
Annex 3.1 of the Canada–Honduras Free Trade
Agreement, the Minister may, by order, amend
the schedule to extend entitlement to the
Honduras Tariff to any imported goods under
such conditions as may be specified in the order.

(ii) à compter du 1er janvier de l’année
suivant celle de l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, aux cinq septièmes du
taux initial,

(iii) à compter du 1er janvier de la
deuxième année suivant celle de l’entrée
en vigueur du présent paragraphe, aux
quatre septièmes du taux initial,

(iv) à compter du 1er janvier de la
troisième année suivant celle de l’entrée
en vigueur du présent paragraphe, aux trois
septièmes du taux initial,

(v) à compter du 1er janvier de la qua-
trième année suivant celle de l’entrée en
vigueur du présent paragraphe, aux deux
septièmes du taux initial,

(vi) à compter du 1er janvier de la
cinquième année suivant celle de l’entrée
en vigueur du présent paragraphe, au
septième du taux initial,

(vii) à compter du 1er janvier de la sixième
année suivant celle de l’entrée en vigueur
du présent paragraphe, au taux final, la
franchise en douane.

(5) Dans le cas où le taux spécifique réduit
en application des paragraphes (3) ou (4)
comporte une fraction de un dixième de cent,
il est arrondi au dixième de cent inférieur.

(6) Dans le cas où le taux réduit en
application des paragraphes (3) ou (4) comporte
une fraction de un pour cent autre que 0,5, il est
arrondi au multiple de 0,5 pour cent inférieur.

(7) Dans le cas où le taux réduit en
application des paragraphes (3) ou (4) est
inférieur à deux pour cent, la franchise en
douane s’applique immédiatement.

(8) Par dérogation aux autres dispositions de
la présente loi, le ministre peut, par arrêté pris
pour donner effet à l’annexe 3.1 de l’Accord de
libre-échange Canada-Honduras, modifier l’an-
nexe pour accorder, aux conditions qu’il
détermine, le bénéfice du tarif du Honduras à
des marchandises importées.

Arrondissement
des taux
spécifiques

Arrondissement :
fraction autre
que 0,5

Suppression des
taux inférieurs à
deux pour cent

Octroi du tarif du
Honduras
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Limits on
reduction of duty

Order by
Governor in
Council

(9) The Governor in Council may, on the
recommendation of the Minister, by order,
specify limits on the aggregate quantity of
goods of tariff item Nos. 1701.91.10,
1701.99.10, 1702.90.21, 1702.90.61,
1702.90.70 and 1702.90.81 that are entitled to
the Honduras Tariff, and the limits apply during
the periods and subject to the conditions that
may be specified in the order.

44. The Act is amended by adding the
following after section 71.6:

Bilateral Emergency Measures—Honduras

72. (1) This section does not apply in
respect of textile and apparel goods set out in
section 1 of Annex 3.1 of the Canada–Honduras
Free Trade Agreement.

(2) Subject to subsections (3) to (7), if at any
time it appears to the satisfaction of the
Governor in Council, as a result of an inquiry
made by the Canadian International Trade
Tribunal under subsection 19.019(2) of the
Canadian International Trade Tribunal Act or
further to a complaint filed under subsection
23(1.095) of that Act, that goods that are
entitled to the Honduras Tariff are, as a result
of that entitlement, being imported in such
increased quantities, in absolute terms or
relative to the domestic production of like or
directly competitive goods, and under such
conditions as to constitute a principal cause of
serious injury, or a threat of serious injury, to
domestic producers of like or directly competi-
tive goods, the Governor in Council may, on the
recommendation of the Minister, by order

(a) suspend, during the period that the order
is in effect, any reduction of the rate of
customs duty with respect to those goods that
would otherwise be made after that time by
virtue of section 49.6;

(b) in respect of goods on which a customs
duty is imposed on a seasonal basis, make
those goods subject to a temporary duty, in
addition to any other duty specified in the Act
or any other Act of Parliament relating to
customs, at a rate set out in the order, but that
rate, when added to the rate of customs duty
specified in the Honduras Tariff, may not

(9) Sur recommandation du ministre, le
gouverneur en conseil peut par décret, pour les
périodes et aux conditions qui y sont spécifiées,
limiter la quantité globale des marchandises des
nos tarifaires 1701.91.10, 1701.99.10,
1702.90.21, 1702.90.61, 1702.90.70 et
1702.90.81 qui bénéficient du tarif du Hondu-
ras.

44. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 71.6, de ce qui suit :

Mesures d’urgence bilatérales : Honduras

72. (1) Le présent article ne s’applique pas
aux produits textiles et vêtements figurant à la
section 1 de l’annexe 3.1 de l’Accord de libre-
échange Canada-Honduras.

(2) Sous réserve des paragraphes (3) à (7), si,
à un moment donné, le gouverneur en conseil
est convaincu, sur le fondement d’une enquête
menée par le Tribunal canadien du commerce
extérieur en vertu du paragraphe 19.019(2) de la
Loi sur le Tribunal canadien du commerce
extérieur ou par suite d’une plainte déposée en
vertu du paragraphe 23(1.095) de cette loi, que
des marchandises sont, du fait qu’elles bénéfi-
cient du tarif du Honduras, importées en
quantité tellement accrue, en termes absolus
ou par rapport à la production nationale de
marchandises similaires ou directement concur-
rentes, et dans des conditions telles que leur
importation constitue une cause principale du
dommage grave porté aux producteurs natio-
naux de marchandises similaires ou directement
concurrentes, ou de la menace d’un tel dom-
mage, il peut, sur recommandation du ministre,
par décret :

a) suspendre, pendant la période de validité
du décret, toute réduction du taux qui aurait
pu être accordée ultérieurement à l’égard de
ces marchandises au titre de l’article 49.6;

b) s’agissant de marchandises sur lesquelles
est imposé un droit de douane sur une base
saisonnière, les assujettir à un droit tempo-
raire, en plus des autres droits prévus par la
présente loi ou toute autre loi fédérale en
matière douanière, au taux précisé, lequel ne
peut toutefois, quand il s’ajoute au taux de

Limitation

Non-application

Décret de
mesures
temporaires
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Terms and
conditions

Application of
measures a
second time

exceed the Most-Favoured-Nation Tariff rate
of customs duty that was in effect for the
corresponding season immediately before the
coming into force of this subsection; and

(c) in respect of goods other than goods
referred to in paragraph (b), make those
goods subject to a temporary duty, in addition
to any other duty specified in this Act or in
any other Act of Parliament relating to
customs, at a rate set out in the order, but
that rate, when added to the rate of customs
duty specified in the Honduras Tariff that is in
effect in respect of those goods at that time,
may not exceed the lesser of

(i) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
of customs duty that is in effect in respect
of those goods at the time the order is
made, and

(ii) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
of customs duty that was in effect in
respect of those goods immediately before
the coming into force of this subsection.

(3) An order under subsection (2)

(a) may not be made more than twice during
the period beginning on the coming into force
of this subsection and ending on the date that
is eight years after the coming into force of
this subsection in respect of goods of a
particular kind;

(b) remains in effect only for the period, not
exceeding three years, that is specified in the
order; and

(c) may be made after the date that is eight
years after the coming into force of this
subsection if the order is based on an
agreement between the Government of Can-
ada and the Government of the Republic of
Honduras relating to the application of
subsection (2).

(4) A measure referred to in an order made
under subsection (2) may be applied a second
time if

(a) the period of time that has elapsed since
the initial application of the measure ended is
equal to at least one half the initial period of
application;

droits de douane de la liste des dispositions
tarifaires en vigueur à leur égard, excéder le
taux de droits de douane du tarif de la nation
la plus favorisée en vigueur à leur égard la
veille de la date d’entrée en vigueur du
présent paragraphe;

c) s’agissant de marchandises autres que
celles mentionnées à l’alinéa b), assujettir
ces marchandises à un droit temporaire, en
plus des autres droits prévus par la présente
loi ou par toute autre loi fédérale en matière
douanière, au taux précisé, lequel ne peut
toutefois, quand il s’ajoute au taux de droits
de douane de la liste des dispositions
tarifaires en vigueur à leur égard, excéder le
taux de droits de douane du tarif de la nation
la plus favorisée en vigueur à leur égard la
veille de la date d’entrée en vigueur du
présent paragraphe, ou, s’il est inférieur, celui
qui l’est à la date de la prise du décret.

(3) Le décret :

a) ne peut être pris plus de deux fois à
l’égard des marchandises d’une nature don-
née au cours de la période commençant à la
date d’entrée en vigueur du présent para-
graphe et se terminant le jour de son huitième
anniversaire;

b) demeure en vigueur pendant la pério-
de— d’au plus trois ans— qui y est spécifiée;

c) peut être pris après le huitième anniver-
saire de la date d’entrée en vigueur du présent
paragraphe, aux termes d’un accord conclu
par le gouvernement du Canada et celui de la
République du Honduras portant sur l’ap-
plication du paragraphe (2).

(4) La mesure visée au paragraphe (2) peut
être appliquée une deuxième fois si les condi-
tions suivantes sont réunies :

a) la durée qui s’est écoulée depuis l’ap-
plication initiale de la mesure expirée repré-
sente au moins la moitié de la durée initiale
d’application;

Modalités

Application
d’une mesure
pour la
deuxième fois
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when order
ceases to have
effect

Specification of
applicable rate

Definition of
“principal cause”

(b) the rate of duty for the first year of the
second action is not greater than the rate that
would be in effect in accordance with section
49.6, at the time the first action was imposed;
and

(c) the rate of duty applicable to any
subsequent year is reduced in equal steps
such that the duty rate in the final year of the
action is equivalent to the rate provided for
section 49.6 for that year.

(5) If an order made under subsection (2)
ceases to have effect in a particular calendar
year

(a) the rate of customs duty applicable to the
goods after the order ceases to have effect and
until December 31 of that year is the rate that
would otherwise have been applicable one
year after the making of the order, as reduced
in accordance with section 49.6; and

(b) the rate of customs duty applicable to the
goods beginning on January 1 of the follow-
ing year is the rate specified by the Minister
under subsection (6).

(6) For the purposes of subsection (5), the
Minister shall, by order, specify that the rate
referred to in paragraph (5)(b) is

(a) the rate of customs duty that would have
been applicable on January 1 of the year after
the year in which the order ceases to have
effect, if the rate of customs duty had been
reduced in accordance with section 49.6,
reduced for subsequent years in accordance
with that section; or

(b) the rate of customs duty that would have
been applicable one year after the making of
the order, reduced in equal annual stages
beginning on January 1 of the year after the
year in which the order ceases to have effect
and ending on the day on which the rate of
customs duty for the goods would otherwise
be reduced to the final rate in accordance with
section 49.6.

(7) In this section, “principal cause” means,
in respect of a serious injury or threat of serious
injury, an important cause that is not less
important than any other cause of the serious
injury or threat.

b) le taux pour la première année de la
seconde mesure ne dépassera pas le taux qui
était en vigueur, conformément à l’article
49.6;

c) le taux applicable au cours de toute année
subséquente fera l’objet d’une réduction
progressive par tranches égales jusqu’à ce
que le taux pour la dernière année de la
mesure soit équivalent au taux prévu à
l’article 49.6, pour cette année.

(5) En cas de cessation d’effet du décret :

a) le taux applicable aux marchandises est,
jusqu’au 31 décembre de l’année en cours,
celui qui aurait été applicable un an après la
prise du décret, réduit en conformité avec
l’article 49.6;

b) à compter du 1er janvier suivant, le taux
applicable est celui que le ministre spécifie en
vertu du paragraphe (6).

(6) Pour l’application du paragraphe (5), le
ministre spécifie, par arrêté, que le taux visé à
l’alinéa (5)b) est :

a) soit celui qui aurait été applicable le 1er

janvier suivant la cessation d’effet du décret
s’il avait été réduit en conformité avec
l’article 49.6, lequel est réduit en conformité
avec cet article pour les années suivantes;

b) soit celui qui aurait été applicable un an
après la prise du décret et qu’il est, pendant la
période commençant le 1er janvier suivant la
cessation d’effet du décret et se terminant le
jour où le taux aurait été réduit en conformité
avec l’article 49.6, réduit par tranches
annuelles égales pour atteindre le taux final.

(7) Au présent article, « cause principale »
s’entend de toute cause sérieuse dont l’impor-
tance est égale ou supérieure à celle des autres
causes du dommage grave ou de la menace d’un
tel dommage.

Taux à la
cessation d’effet

Taux précisé par
arrêté

Définition de
« cause
principale »
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Order by
Governor in
Council

Terms and
conditions

Bilateral Emergency Measures for Textile and
Apparel Goods Imported from Honduras

73. (1) If it appears to the satisfaction of the
Governor in Council, on the basis of a re-
port of the Minister further to a complaint under
subsection 23(1.096) of the Canadian Interna-
tional Trade Tribunal Act or as a result of
an inquiry made by the Canadian Interna-
tional Trade Tribunal under subparagraph
26(1)(a)(i.96) of that Act, that textile and
apparel goods set out in section 1 of Annex
3.1 of the Canada–Honduras Free Trade Agree-
ment and entitled to the Honduras Tariff are
being imported in such increased quantities, in
absolute terms or relative to the domestic
market for the goods, and under such conditions
as to cause serious damage or an actual threat of
serious damage to domestic producers of like or
directly competitive goods, the Governor in
Council may, on the recommendation of the
Minister, by order

(a) suspend, during the period that the order
is in effect, any reduction of the rate of
customs duty in respect of the goods that
would otherwise be made after that time by
virtue of section 49.6; or

(b) make those goods subject to a temporary
duty, in addition to any other duty specified
in this Act or any other Act of Parliament, at a
rate set out in the order, but that rate, when
added to the rate of customs duty specified in
the Honduras Tariff that is in effect in respect
of those goods at that time, may not exceed
the lesser of

(i) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
for the goods in effect when the order is
made, and

(ii) the Most-Favoured-Nation Tariff rate
for the goods in effect immediately before
the coming into force of this subsection.

(2) Subject to subsection (3), an order made
under subsection (1) remains in effect for a
period, not exceeding three years, specified in
the order.

Mesures d’urgence bilatérales visant les
produits textiles et vêtements importés du

Honduras

73. (1) S’il est convaincu, sur le fondement
soit d’un rapport du ministre établi par suite
d’une plainte déposée en vertu du paragraphe
23(1.096) de la Loi sur le Tribunal canadien du
commerce extérieur, soit d’une enquête menée
par le Tribunal canadien du commerce extérieur
en vertu du sous-alinéa 26(1)a)(i.96) de cette
loi, que des produits textiles et vêtements
figurant à la section 1 de l’annexe 3.1 de
l’Accord de libre-échange Canada-Honduras et
bénéficiant du tarif du Honduras sont importés
en quantité tellement accrue, en termes absolus
ou par rapport au marché intérieur pour de telles
marchandises, et dans des conditions telles que
leur importation cause un préjudice grave ou
menace réellement de causer un tel préjudice
aux producteurs nationaux de marchandises
similaires ou directement concurrentes, sur
recommandation du ministre, le gouverneur en
conseil peut, par décret :

a) suspendre, pendant la période de validité
du décret, toute réduction du taux qui aurait
pu être accordée ultérieurement à l’égard de
ces marchandises au titre de l’article 49.6;

b) assujettir ces marchandises à un droit
temporaire, en plus des autres droits prévus
par la présente loi ou par toute autre loi
fédérale en matière douanière, au taux
précisé, lequel ne peut toutefois, quand il
s’ajoute au taux de droits de douane de la liste
des dispositions tarifaires en vigueur à leur
égard, excéder le taux de droits de douane du
tarif de la nation la plus favorisée en vigueur
à leur égard la veille de la date d’entrée en
vigueur du présent paragraphe, ou, s’il est
inférieur, celui qui l’est à la date de la prise du
décret.

(2) Sous réserve du paragraphe (3), le décret
pris en vertu du paragraphe (1) s’applique
pendant la période— d’au plus trois ans— qui
y est spécifiée.

Décret

Application du
décret
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order

Extension of
order

Rate of duty
after order
ceases to have
effect

Specification of
applicable rates

(3) If an order is made under subsection (1)
on the basis of a report of the Minister, the order
ceases to have effect at the end of the one
hundred and eightieth day after the day on
which the order is made unless, before the order
so ceases to have effect, the Canadian Interna-
tional Trade Tribunal reports to the Governor in
Council, on the basis of an inquiry made under
subparagraph 26(1)(a)(i.96) of the Canadian
International Trade Tribunal Act, that the goods
described in the report of the Minister are being
imported from the country named in the report
under such conditions as to cause or threaten
serious damage to domestic producers of like or
directly competitive goods.

(4) The Governor in Council may, on the
recommendation of the Minister, by order,
extend the period of an order made as a result
of an inquiry of the Canadian International
Trade Tribunal made under subparagraph
26(1)(a)(i.96) of the Canadian International
Trade Tribunal Act or an order that remains in
effect by virtue of subsection (3) on the basis of
a report of that Tribunal, but the total period of
the order may not exceed three years.

(5) If an order made under subsection (1)
ceases to have effect in a particular calendar
year,

(a) the rate of customs duty applicable to the
goods after the order ceases to have effect and
until December 31 of that year is the rate that
would have been applicable one year after the
making of the order, as reduced in accordance
with section 49.6; and

(b) the rate of customs duty applicable to the
goods beginning on January 1 of the follow-
ing year is the rate specified by the Minister
under subsection (6).

(6) For the purposes of subsection (5), the
Minister shall, by order, specify that the rate
referred to in paragraph (5)(b) is

(a) the rate of customs duty that would have
been applicable on January 1 of the year after
the year in which the order ceases to have
effect if the rate of customs duty had been

(3) Le décret pris en vertu du paragraphe (1)
sur le fondement d’un rapport du ministre cesse
d’avoir effet à l’expiration du cent quatre-
vingtième jour suivant sa prise; toutefois, il
s’applique pendant la période qui y est spécifiée
si, avant la date de cessation d’effet, le Tribunal
canadien du commerce extérieur fait, par suite
d’une enquête menée en vertu du sous-alinéa
26(1)a)(i.96) de la Loi sur le Tribunal canadien
du commerce extérieur, rapport au gouverneur
en conseil l’informant que les marchandises
faisant l’objet du rapport du ministre sont
importées d’un pays que mentionne le rapport,
dans des conditions telles qu’elles causent ou
menacent de causer un préjudice grave aux
producteurs nationaux de marchandises similai-
res ou directement concurrentes.

(4) Sur recommandation du ministre, le
gouverneur en conseil peut, par décret, proroger
la période d’application du décret pris par suite
de l’enquête du Tribunal canadien du commerce
extérieur en vertu du sous-alinéa 26(1)a)(i.96)
de la Loi sur le Tribunal canadien du commerce
extérieur ou du décret s’appliquant encore au
titre du paragraphe (3) par suite du rapport fait
par ce tribunal, la période d’application totale du
décret ne pouvant toutefois dépasser trois ans.

(5) En cas de cessation d’effet du décret :

a) le taux applicable aux marchandises est,
jusqu’au 31 décembre de l’année en cours,
celui qui aurait été applicable un an après la
prise du décret, réduit en conformité avec
l’article 49.6;

b) à compter du 1er janvier suivant, le taux
applicable est celui que le ministre spécifie en
vertu du paragraphe (6).

(6) Pour l’application du paragraphe (5), le
ministre spécifie, par arrêté, que le taux visé à
l’alinéa (5)b) est :

Durée
d’application du
décret

Prorogation du
décret

Taux à la
cessation d’effet

Taux précisé par
arrêté
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Further orders

reduced in accordance with section 49.6,
reduced for subsequent years in accordance
with that section; or

(b) the rate of customs duty that would have
been applicable one year after the making of
the order, reduced in equal annual stages
beginning on January 1 of the year after the
year in which the order ceases to have effect
and ending on the day on which the rate of
customs duty for the goods would otherwise
be reduced to the final rate in accordance with
section 49.6.

(7) An order under subsection (1) may not be
made more than once during the period
beginning on the coming into force of this
subsection and ending on the date that is five
years after the coming into force of this
subsection in respect of goods of a particular
kind.

45. Section 79 of the Act is amended by
adding the following after paragraph (k):

(l) subsection 72(2);

(m) subsection 73(1).

46. (1) Paragraph 133(j) of the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Honduras” in the list of
countries.

(2) Paragraph 133(j.1) of the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Honduras” in the list of
countries.

47. The List of Countries and Applicable
Tariff Treatments set out in the schedule to
the Act is amended by adding, in the column
“Tariff Treatment / Other”, a reference to
“HNT” opposite the reference to “Hon-
duras”.

48. (1) The List of Tariff Provisions set
out in the schedule to the Act is amended by

(a) adding in the column “Preferential
Tariff / Initial Rate”, above the reference
to “GPT”, a reference to “HNT:”;

a) soit celui qui aurait été applicable le 1er

janvier suivant la cessation d’effet du décret
s’il avait été réduit en conformité avec
l’article 49.6, lequel est réduit en conformité
avec cet article pour les années suivantes;

b) soit celui qui aurait été applicable un an
après la prise du décret et qu’il est, pendant la
période commençant le 1er janvier suivant la
cessation d’effet du décret et se terminant le
jour où le taux aurait été réduit en conformité
avec l’article 49.6, réduit par tranches
annuelles égales pour atteindre le taux final.

(7) Le décret visé au paragraphe (1) ne peut
être pris qu’une fois à l’égard de marchandises
d’une nature donnée pendant la période com-
mençant à la date d’entrée en vigueur du présent
paragraphe et se terminant le jour de son
cinquième anniversaire.

45. L’article 79 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa k), de ce qui
suit :

l) le paragraphe 72(2);

m) le paragraphe 73(1).

46. (1) L’alinéa 133j) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de «Honduras » dans la liste des
pays.

(2) L’alinéa 133j.1) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de «Honduras » dans la liste des
pays.

47. La liste des pays et traitements tari-
faires qui leur sont accordés de l’annexe de la
même loi est modifiée par adjonction, dans la
colonne «Traitements tarifaires / Autres », de
la mention «THN» en regard de «Hondu-
ras ».

48. (1) La liste des dispositions tarifaires
de l’annexe de la même loi est modifiée :

a) par adjonction, dans la colonne «Tarif
de préférence / Taux initial », au-dessus de
la mention « TPG », de la mention
«THN : »;

Décrets
ultérieurs
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(b) adding in the column “Preferential
Tariff / Final Rate”, above the reference
to “GPT”, a reference to “HNT:”;

(c) adding in the column “Preferential
Tariff / Initial Rate” a reference to “Free”
after the abbreviation “HNT”, and adding
in the column “Preferential Tariff / Final
Rate” a reference to “Free (A)” after the
abbreviation “HNT”, for all tariff items
except those tariff items set out in Sched-
ules 1 and 2 to this Act;

(d) adding in the columns “Preferential
Tariff / Initial Rate” and “Preferential
Tariff / Final Rate” a reference to “N/A”
after the abbreviation “HNT” for those
tariff items set out in Schedule 1 to this
Act; and

(e) adding in the columns “Preferential
Tariff / Initial Rate” and “Preferential
Tariff / Final Rate” after the abbreviation
“HNT”, for each tariff item set out in
Schedule 2 to this Act, the rates of duty
and staging categories set out with respect
to that tariff item in that Schedule.

(2) The Description of Goods of tariff item
No. 1701.91.10 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by replacing the reference to “goods entitled
to the Peru Tariff has not exceeded the
aggregate quantity specified in the order
during the period” with a reference to “goods
entitled to the Peru Tariff or the Honduras
Tariff, as the case may be, has not exceeded
the aggregate quantity specified in the
applicable order during the period”.

(3) The Description of Goods of tariff item
No. 1701.99.10 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by replacing the reference to “goods entitled
to the Peru Tariff has not exceeded the
aggregate quantity specified in the order
during the period” with a reference to “goods
entitled to the Peru Tariff or the Honduras

b) par adjonction dans la colonne «Tarif
de préférence / Taux final », au-dessus de la
mention «TPG», de la mention «THN : »;

c) par adjonction, dans la colonne «Tarif
de préférence / Taux initial », de la mention
«En fr. » après l’abréviation «THN» et
par adjonction, dans la colonne «Tarif de
préférence / Taux final », de la mention
«En fr. (A) » après l’abréviation «THN»
en regard de tous les numéros tarifaires à
l’exception de ceux figurant aux annexes 1
et 2 de la présente loi;

d) par adjonction, dans les colonnes «Ta-
rif de préférence / Taux initial » et « Tarif
de préférence / Taux final », de la mention
« S/O » après l’abréviation « THN » en
regard des numéros tarifaires figurant à
l’annexe 1 de la présente loi;

e) par adjonction, dans les colonnes «Tarif
de préférence / Taux initial » et « Tarif de
préférence / Taux final » après l’abrévia-
tion « THN », en regard des numéros
tarifaires figurant à l’annexe 2 de la
présente loi, des taux de droits de douane
et des catégories d’échelonnements corres-
pondants qui y sont prévus.

(2) La Dénomination des marchandises du
no tarifaire 1701.91.10 de la liste des dispo-
sitions tarifaires de l’annexe de la même loi
est modifiée par remplacement de « ces
marchandises qui bénéficient du Tarif du
Pérou n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret durant cette période »
par « ces marchandises qui bénéficient, selon
le cas, du tarif du Pérou ou du tarif du
Honduras n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret applicable durant
cette période ».

(3) La Dénomination des marchandises du
no tarifaire 1701.99.10 de la liste des dispo-
sitions tarifaires de l’annexe de la même loi
est modifiée par remplacement de « ces
marchandises qui bénéficient du Tarif du
Pérou n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret durant cette période »
par « ces marchandises qui bénéficient, selon
le cas, du tarif du Pérou ou du tarif du
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Tariff, as the case may be, has not exceeded
the aggregate quantity specified in the
applicable order during the period”.

(4) The Description of Goods of tariff item
No. 1702.90.21 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by replacing the reference to “goods entitled
to the Peru Tariff has not exceeded the
aggregate quantity specified in the order
during the period” with a reference to “goods
entitled to the Peru Tariff or the Honduras
Tariff, as the case may be, has not exceeded
the aggregate quantity specified in the
applicable order during the period”.

(5) The Description of Goods of tariff item
No. 1702.90.61 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by replacing the reference to “goods entitled
to the Peru Tariff has not exceeded the
aggregate quantity specified in the order
during the period” with a reference to “goods
entitled to the Peru Tariff or the Honduras
Tariff, as the case may be, has not exceeded
the aggregate quantity specified in the
applicable order during the period”.

(6) The Description of Goods of tariff item
No. 1702.90.70 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by replacing the reference to “goods entitled
to the Peru Tariff has not exceeded the
aggregate quantity specified in the order
during the period” with a reference to “goods
entitled to the Peru Tariff or the Honduras
Tariff, as the case may be, has not exceeded
the aggregate quantity specified in the
applicable order during the period”.

(7) The Description of Goods of tariff item
No. 1702.90.81 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by replacing the reference to “goods entitled
to the Peru Tariff has not exceeded the
aggregate quantity specified in the order
during the period” with a reference to “goods
entitled to the Peru Tariff or the Honduras

Honduras n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret applicable durant
cette période ».

(4) La Dénomination des marchandises du
no tarifaire 1702.90.21 de la liste des dispo-
sitions tarifaires de l’annexe de la même loi
est modifiée par remplacement de « ces
marchandises qui bénéficient du Tarif du
Pérou n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret durant cette période »
par « ces marchandises qui bénéficient, selon
le cas, du tarif du Pérou ou du tarif du
Honduras n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret applicable durant
cette période ».

(5) La Dénomination des marchandises du
no tarifaire 1702.90.61 de la liste des dispo-
sitions tarifaires de l’annexe de la même loi
est modifiée par remplacement de « ces
marchandises qui bénéficient du Tarif du
Pérou n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret durant cette période »
par « ces marchandises qui bénéficient, selon
le cas, du tarif du Pérou ou du tarif du
Honduras n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret applicable durant
cette période ».

(6) La Dénomination des marchandises du
no tarifaire 1702.90.70 de la liste des dispo-
sitions tarifaires de l’annexe de la même loi
est modifiée par remplacement de « ces
marchandises qui bénéficient du Tarif du
Pérou n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret durant cette période »
par « ces marchandises qui bénéficient, selon
le cas, du tarif du Pérou ou du tarif du
Honduras n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret applicable durant
cette période ».

(7) La Dénomination des marchandises du
no tarifaire 1702.90.81 de la liste des dispo-
sitions tarifaires de l’annexe de la même loi
est modifiée par remplacement de « ces
marchandises qui bénéficient du Tarif du
Pérou n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret durant cette période »
par « ces marchandises qui bénéficient, selon
le cas, du tarif du Pérou ou du tarif du
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2005, c. 34

2009, c. 16, s. 50

Crediting to
Labour
Cooperation
Treaties Account

Tariff, as the case may be, has not exceeded
the aggregate quantity specified in the
applicable order during the period”.

(8) The Description of Goods of tariff item
No. 9971.00.00 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by adding, in alphabetical order, a reference
to “Honduras” in the list of countries.

(9) The Description of Goods of tariff item
No. 9990.00.00 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by adding, in alphabetical order, a reference
to “Honduras” in the list of countries.

(10) The Description of Goods of tariff
item No. 9992.00.00 in the List of Tariff
Provisions set out in the schedule to the Act is
amended by adding, in alphabetical order, a
reference to “Honduras” in the list of
countries.

DEPARTMENT OF HUMAN RESOURCES AND

SKILLS DEVELOPMENT ACT

49. Subsection 19.1(1) of the Department of
Human Resources and Skills Development Act
is replaced by the following:

19.1 (1) All moneys received by Her Maj-
esty as a result of a monetary assessment by a
panel determination under any treaty respecting
labour cooperation referred to in the schedule
shall be paid into the Consolidated Revenue
Fund and, if required under the treaty, credited
to a special account in the accounts of Canada to
be known as the Labour Cooperation Treaties
Account.

50. The schedule to the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

The Agreement on Labour Cooperation
between Canada and the Republic of Honduras,
done at Ottawa on November 5, 2013, as
amended from time to time in accordance with
Article 22 of that Agreement.

Honduras n’ait pas excédé la quantité totale
précisée dans le décret applicable durant
cette période ».

(8) La Dénomination des marchandises du
no tarifaire 9971.00.00 de la liste des dispo-
sitions tarifaires de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de «Honduras » dans la liste
des pays.

(9) La Dénomination des marchandises du
no tarifaire 9990.00.00 de la liste des dispo-
sitions tarifaires de l’annexe de la même loi
est modifiée par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de «Honduras » dans la liste
des pays.

(10) La Dénomination des marchandises
du no tarifaire 9992.00.00 de la liste des
dispositions tarifaires de l’annexe de la même
loi est modifiée par adjonction, selon l’ordre
alphabétique, de «Honduras » dans la liste
des pays.

LOI SUR LE MINISTÈRE DES RESSOURCES
HUMAINES ET DU DÉVELOPPEMENT DES

COMPÉTENCES

49. Le paragraphe 19.1(1) de la Loi sur le
ministère des Ressources humaines et du
Développement des compétences est remplacé
par ce qui suit :

19.1 (1) Les sommes reçues par Sa Majesté
à titre de compensations monétaires versées par
suite de la décision d’un groupe spécial rendue
en vertu d’un traité sur le travail mentionné à
l’annexe sont versées au Trésor et portées,
lorsque le traité l’exige, au crédit du compte
spécial intitulé « compte sur les traités sur le
travail », ouvert parmi les comptes du Canada.

50. L’annexe de la même loi est modifiée
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

L’Accord de coopération dans le domaine du
travail entre le Canada et la République du
Honduras, fait à Ottawa le 5 novembre 2013,
avec ses modifications éventuelles apportées en
conformité avec son article 22.

2005, ch. 34

2009, ch. 16,
art. 50

Crédits—
compte sur les
traités sur le
travail
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Bill C-4
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SOR/2013-163

PART 3

COORDINATING AMENDMENTS AND
COMING INTO FORCE

COORDINATING AMENDMENTS

51. (1) Subsections (2) and (3) apply if Bill
C-4, introduced in the 2nd session of the 41st
Parliament and entitled the Economic Action
Plan 2013 Act, No. 2 (in this section referred
to as “other Act”), receives royal assent.

(2) If section 205 of the other Act comes
into force before section 49 of this Act, then
that section 49 and the heading before it are
replaced by the following:

DEPARTMENT OF EMPLOYMENT AND

SOCIAL DEVELOPMENT ACT

49. Subsection 19.1(1) of the Department of
Employment and Social Development Act is
replaced by the following:

19.1 (1) All moneys received by Her Maj-
esty as a result of a monetary assessment by a
panel determination under any treaty respecting
labour cooperation referred to in the schedule
shall be paid into the Consolidated Revenue
Fund and, if required under the treaty, credited
to a special account in the accounts of Canada to
be known as the Labour Cooperation Treaties
Account.

(3) If section 205 of the other Act and
section 49 of this Act come into force on the
same day, then that section 49 is deemed to
have come into force before that section 205.

52. (1) In this section, “Order” means the
Order Amending the Schedule to the Customs
Tariff (Raw Cane Sugar), SOR/2013-163.

(2) If subsection 48(1) of this Act comes
into force before section 2 of the Order, then,
on the day on which that section 2 comes into
force, the tariff provision that is added by
that section 2 to the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Customs Tariff is
amended by

PARTIE 3

DISPOSITIONS DE COORDINATION ET
ENTRÉE EN VIGUEUR

DISPOSITIONS DE COORDINATION

51. (1) Les paragraphes (2) et (3) s’ap-
pliquent en cas de sanction du projet de loi
C-4, déposé au cours de la 2e session de la 41e

législature et intitulé Loi no 2 sur le plan
d’action économique de 2013 (appelé « autre
loi » au présent article).

(2) Si l’article 205 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 49 de la présente loi,
cet article 49 et l’intertitre le précédant sont
remplacés par ce qui suit :

LOI SUR LE MINISTÈRE DE L’EMPLOI ET DU

DÉVELOPPEMENT SOCIAL

49. Le paragraphe 19.1(1) de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et du Développement
social est remplacé par ce qui suit :

19.1 (1) Les sommes reçues par Sa Majesté
à titre de compensations monétaires versées par
suite de la décision d’un groupe spécial rendue
en vertu d’un traité sur le travail mentionné à
l’annexe sont versées au Trésor et portées,
lorsque le traité l’exige, au crédit du compte
spécial intitulé « compte sur les traités sur le
travail », ouvert parmi les comptes du Canada.

(3) Si l’entrée en vigueur de l’article 205
de l’autre loi et celle de l’article 49 de la
présente loi sont concomitantes, cet article 49
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 205.

52. (1) Au présent article, « décret » s’en-
tend du Décret modifiant l’annexe du Tarif
des douanes (sucres de canne bruts), DORS/
2013-163.

(2) Si le paragraphe 48(1) de la présente
loi entre en vigueur avant l’article 2 du
décret, à la date d’entrée en vigueur de cet
article 2, la disposition tarifaire ajoutée à
l’annexe du Tarif des douanes par cet article 2
est modifiée :

Projet de loi C-4

Crédits—
compte sur les
traités sur le
travail

DORS/2013-163
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Order in council

(a) adding in the column “Preferential
Tariff / Initial Rate”, above the reference
to “GPT”, a reference to “HNT:”;

(b) adding in the column “Preferential
Tariff / Final Rate”, above the reference
to “GPT”, a reference to “HNT:”; and

(c) adding in the column “Preferential
Tariff / Initial Rate” a reference to “Free”
after the abbreviation “HNT”, and adding
in the column “Preferential Tariff / Final
Rate” a reference to “Free (A)” after the
abbreviation “HNT”.

(3) If section 2 of the Order comes into
force on the same day as subsection 48(1) of
this Act, then that section 2 is deemed to have
come into force before that subsection 48(1).

COMING INTO FORCE

53. This Act, other than sections 51 and
52, comes into force on a day to be fixed by
order of the Governor in Council.

a) par adjonction, dans la colonne «Tarif
de préférence / Taux initial », au-dessus de
la mention « TPG », de la mention
«THN : »;

b) par adjonction, dans la colonne «Tarif
de préférence / Taux final », au-dessus de la
mention «TPG», de la mention «THN : »;

c) par adjonction, dans la colonne «Tarif
de préférence / Taux initial », de la mention
«En fr. » après l’abréviation «THN» et
par adjonction, dans la colonne «Tarif de
préférence / Taux final », de la mention
«En fr. (A) » après l’abréviation «THN».

(3) Si l’entrée en vigueur de l’article 2 du
décret et celle du paragraphe 48(1) de la
présente loi sont concomitantes, cet article 2
est réputé être entré en vigueur avant ce
paragraphe 48(1).

ENTRÉE EN VIGUEUR

53. La présente loi, à l’exception des
articles 51 et 52, entre en vigueur à la date
fixée par décret.

Décret
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SCHEDULE 1
(Paragraphs 48(1)(c) and (d))

0105.11.21
0105.11.22
0105.94.91
0105.94.92
0105.99.11
0105.99.12
0207.11.91
0207.11.92
0207.12.91
0207.12.92
0207.13.91
0207.13.92
0207.13.93
0207.14.22
0207.14.91
0207.14.92
0207.14.93
0207.24.11
0207.24.12
0207.24.91
0207.24.92
0207.25.11
0207.25.12
0207.25.91
0207.25.92
0207.26.10
0207.26.20
0207.26.30
0207.27.12
0207.27.91
0207.27.92
0207.27.93
0209.90.10
0209.90.20
0209.90.30
0209.90.40
0210.99.11
0210.99.12
0210.99.13
0210.99.14
0210.99.15
0210.99.16
0401.10.10
0401.10.20
0401.20.10
0401.20.20
0401.40.10
0401.40.20
0401.50.10
0401.50.20
0402.10.10
0402.10.20

0402.21.11
0402.21.12
0402.21.21
0402.21.22
0402.29.11
0402.29.12
0402.29.21
0402.29.22
0402.91.10
0402.91.20
0402.99.10
0402.99.20
0403.10.10
0403.10.20
0403.90.11
0403.90.12
0403.90.91
0403.90.92
0404.10.21
0404.10.22
0404.90.10
0404.90.20
0405.10.10
0405.10.20
0405.20.10
0405.20.20
0405.90.10
0405.90.20
0406.10.10
0406.10.20
0406.20.11
0406.20.12
0406.20.91
0406.20.92
0406.30.10
0406.30.20
0406.40.10
0406.40.20
0406.90.12
0406.90.21
0406.90.22
0406.90.31
0406.90.32
0406.90.41
0406.90.42
0406.90.51
0406.90.52
0406.90.62
0406.90.71
0406.90.72
0406.90.81
0406.90.82

0406.90.91
0406.90.92
0406.90.93
0406.90.94
0406.90.95
0406.90.96
0406.90.98
0406.90.99
0407.11.11
0407.11.12
0407.11.91
0407.11.92
0407.21.10
0407.21.20
0407.90.11
0407.90.12
0408.11.10
0408.11.20
0408.19.10
0408.19.20
0408.91.10
0408.91.20
0408.99.10
0408.99.20
1517.90.22
1517.90.91
1601.00.21
1601.00.22
1601.00.31
1601.00.32
1602.20.22
1602.20.32
1602.31.12
1602.31.13
1602.31.14
1602.31.93
1602.31.94
1602.31.95
1602.32.12
1602.32.13
1602.32.14
1602.32.93
1602.32.94
1602.32.95
1701.91.90
1701.99.90
1702.90.11
1702.90.12
1702.90.13
1702.90.14
1702.90.15
1702.90.16

1702.90.17
1702.90.18
1702.90.29
1702.90.69
1702.90.89
1806.20.22
1806.90.12
1901.20.12
1901.20.22
1901.90.32
1901.90.34
1901.90.52
1901.90.54
2105.00.91
2105.00.92
2106.90.32
2106.90.34
2106.90.52
2106.90.94
2202.90.43
2309.90.32
3502.11.10
3502.11.20
3502.19.10
3502.19.20
3504.00.12
3504.00.90
9801.20.00
9826.10.00
9826.20.00
9826.30.00
9826.40.00
9897.00.00
9898.00.00
9899.00.00
9904.00.00
9938.00.00
9987.00.00
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ANNEXE 1
(alinéas 48(1)c) et d))

0105.11.21
0105.11.22
0105.94.91
0105.94.92
0105.99.11
0105.99.12
0207.11.91
0207.11.92
0207.12.91
0207.12.92
0207.13.91
0207.13.92
0207.13.93
0207.14.22
0207.14.91
0207.14.92
0207.14.93
0207.24.11
0207.24.12
0207.24.91
0207.24.92
0207.25.11
0207.25.12
0207.25.91
0207.25.92
0207.26.10
0207.26.20
0207.26.30
0207.27.12
0207.27.91
0207.27.92
0207.27.93
0209.90.10
0209.90.20
0209.90.30
0209.90.40
0210.99.11
0210.99.12
0210.99.13
0210.99.14
0210.99.15
0210.99.16
0401.10.10
0401.10.20
0401.20.10
0401.20.20
0401.40.10
0401.40.20
0401.50.10
0401.50.20
0402.10.10
0402.10.20

0402.21.11
0402.21.12
0402.21.21
0402.21.22
0402.29.11
0402.29.12
0402.29.21
0402.29.22
0402.91.10
0402.91.20
0402.99.10
0402.99.20
0403.10.10
0403.10.20
0403.90.11
0403.90.12
0403.90.91
0403.90.92
0404.10.21
0404.10.22
0404.90.10
0404.90.20
0405.10.10
0405.10.20
0405.20.10
0405.20.20
0405.90.10
0405.90.20
0406.10.10
0406.10.20
0406.20.11
0406.20.12
0406.20.91
0406.20.92
0406.30.10
0406.30.20
0406.40.10
0406.40.20
0406.90.12
0406.90.21
0406.90.22
0406.90.31
0406.90.32
0406.90.41
0406.90.42
0406.90.51
0406.90.52
0406.90.62
0406.90.71
0406.90.72
0406.90.81
0406.90.82

0406.90.91
0406.90.92
0406.90.93
0406.90.94
0406.90.95
0406.90.96
0406.90.98
0406.90.99
0407.11.11
0407.11.12
0407.11.91
0407.11.92
0407.21.10
0407.21.20
0407.90.11
0407.90.12
0408.11.10
0408.11.20
0408.19.10
0408.19.20
0408.91.10
0408.91.20
0408.99.10
0408.99.20
1517.90.22
1517.90.91
1601.00.21
1601.00.22
1601.00.31
1601.00.32
1602.20.22
1602.20.32
1602.31.12
1602.31.13
1602.31.14
1602.31.93
1602.31.94
1602.31.95
1602.32.12
1602.32.13
1602.32.14
1602.32.93
1602.32.94
1602.32.95
1701.91.90
1701.99.90
1702.90.11
1702.90.12
1702.90.13
1702.90.14
1702.90.15
1702.90.16

1702.90.17
1702.90.18
1702.90.29
1702.90.69
1702.90.89
1806.20.22
1806.90.12
1901.20.12
1901.20.22
1901.90.32
1901.90.34
1901.90.52
1901.90.54
2105.00.91
2105.00.92
2106.90.32
2106.90.34
2106.90.52
2106.90.94
2202.90.43
2309.90.32
3502.11.10
3502.11.20
3502.19.10
3502.19.20
3504.00.12
3504.00.90
9801.20.00
9826.10.00
9826.20.00
9826.30.00
9826.40.00
9897.00.00
9898.00.00
9899.00.00
9904.00.00
9938.00.00
9987.00.00
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SCHEDULE 2
(Paragraphs 48(1)(c) and (e))

Tariff Item Initial Rate Final Rate

0210.99.19

0701.10.00

0701.90.00

0702.00.11

0702.00.19

0703.10.21

0703.10.91

0705.11.11

0705.11.12

0705.19.11

0705.19.12

0706.10.11

0706.10.12

0706.10.31

0706.10.32

0706.90.21

0706.90.22

0706.90.51

0708.20.10

0710.10.00

0710.29.90

0710.80.40

0711.40.90

0711.51.00

0712.20.00

0712.31.00

0712.32.90

0712.33.00

0712.39.19

0712.90.20

0806.10.11

0806.10.99

0808.10.90

0808.30.10

0808.30.91

0809.10.91

0809.21.11

0809.21.90

2.5%

$4.94/tonne

$4.94/tonne

1.41¢/kg but not less than 9.5%

1.41¢/kg but not less than 9.5%

2.12¢/kg but not less than 9.5%

2.81¢/kg but not less than 12.5%

2.35¢/kg but not less than 12.5% plus 4%

2.35¢/kg but not less than 12.5%

2.35¢/kg but not less than 12.5% plus 4%

2.35¢/kg but not less than 12.5%

1.88¢/kg but not less than 4% plus 4%

1.88¢/kg but not less than 4%

0.94¢/kg plus 4%

0.94¢/kg

1.88¢/kg but not less than 8.5% plus 4%

1.88¢/kg but not less than 8.5%

1.41¢/kg but not less than 6%

1.41¢/kg but not less than 6%

6%

9.5%

11%

10.5%

8%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

1.41¢/kg

6%

8.5%

2.12¢/kg but not less than 8%

2.81¢/kg but not less than 10.5%

4.68¢/kg but not less than 10.5%

5.64¢/kg but not less than 8%

6%

Free (U2)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free(U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

0809.29.10

0809.29.21

0809.29.90

0809.30.21

0809.30.90

0809.40.21

0809.40.31

0809.40.90

0810.10.10

0810.10.91

0811.10.10

0811.10.90

0811.20.00

0811.90.10

0811.90.20

0812.90.20

0813.30.00

1517.90.21

1806.20.21

1806.90.11

1901.20.13

1901.20.14

1901.20.15

1901.90.33

1901.90.39

2002.10.00

2002.90.00

2003.90.90

2004.10.00

2005.10.00

2005.20.00

2005.40.00

2005.80.00

2005.99.11

2005.99.19

2007.10.00

2008.40.10

2008.40.20

2008.40.90

2008.50.10

2008.50.90

5.64¢/kg but not less than 8%

5.62¢/kg but not less than 8.5%

6%

5.62¢/kg but not less than 10.5%

8.5%

2.81¢/kg but not less than 10.5%

3.75¢/kg but not less than 10.5%

8.5%

5.62¢/kg but not less than 8.5%

5.62¢/kg but not less than 8.5%

5.62¢/kg but not less than 8.5%

12.5%

6%

9.37¢/kg but not less than 12.5%

10.5%

9.37¢/kg but not less than 14.5%

6%

7.5%

5%

5%

4%

4%

11.93¢/kg plus 8.5%

6.5%

9.5%

11.5%

11.5%

17%

6%

8%

6%

8%

10.5%

14.5%

8%

6.5%

6%

9.5%

9.5%

6%

9.5%

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U2)

Free (U2)

Free (U2)

Free (U1)

Free (U2)

Free (U2)

Free (U2)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

2008.60.10

2008.60.90

2008.70.10

2008.70.90

2008.80.00

2008.99.10

2008.99.20

2009.50.00

2009.61.90

2009.69.90

2009.71.10

2009.71.90

2009.79.19

2009.79.90

2102.10.10

2102.10.20

2103.10.00

2105.00.10

2106.90.21

2106.90.29

2106.90.31

2106.90.33

2106.90.51

2106.90.91

2106.90.92

2106.90.93

2202.90.42

2309.90.31

3923.21.90

3923.29.90

3924.10.00

3924.90.00

3926.10.00

3926.20.93

3926.20.99

3926.90.99

6401.10.11

6401.10.19

6401.10.20

6401.92.11

6401.92.12

6%

12.5%

6%

8%

8.5%

4%

4%

12.5%

9.5%

9.5%

8.5%

4%

8.5%

4%

8%

6%

9.5%

9.5%

6%

6%

5%

5%

6.68¢/kg

10.5%

10.5%

7%

7.5%

2%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

6.5%

20%

20%

20%

20%

20%

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U2)

Free (U2)

Free (U2)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U2)

Free (U2)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)
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Tariff Item Initial Rate Final Rate

6401.92.30

6401.92.91

6401.99.11

6401.99.19

6401.99.20

6402.19.10

6402.19.90

6402.20.11

6402.20.19

6402.20.20

6402.91.10

6402.91.90

6402.99.10

6402.99.90

6403.19.20

6403.19.90

6403.20.00

6403.40.00

6403.51.00

6403.59.20

6403.59.90

6403.91.00

6403.99.30

6403.99.90

6404.11.11

6404.11.19

6404.11.91

6404.11.99

6404.19.20

6404.19.30

6404.19.90

6404.20.90

6405.10.90

6405.20.20

6405.20.90

6405.90.00

6406.10.91

6406.90.30

6406.90.90

8536.61.00

9404.90.10

9404.90.90

20%

20%

20%

20%

20%

17.5%

17.5%

16%

16%

18%

17.5%

17.5%

17.5%

17.5%

18%

18%

18%

18%

18%

11%

18%

18%

11%

18%

16%

16%

18%

18%

7.5%

16%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

8%

10%

5%

2.5%

14%

14%

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)

Free (U1)
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ANNEXE 2
(alinéas 48(1)c) et e))

Numéro tarifaire Taux initial Taux final

0210.99.19

0701.10.00

0701.90.00

0702.00.11

0702.00.19

0703.10.21

0703.10.91

0705.11.11

0705.11.12

0705.19.11

0705.19.12

0706.10.11

0706.10.12

0706.10.31

0706.10.32

0706.90.21

0706.90.22

0706.90.51

0708.20.10

0710.10.00

0710.29.90

0710.80.40

0711.40.90

0711.51.00

0712.20.00

0712.31.00

0712.32.90

0712.33.00

0712.39.19

0712.90.20

0806.10.11

0806.10.99

0808.10.90

0808.30.10

0808.30.91

0809.10.91

0809.21.11

0809.21.90

2,5%

4,94 $/tonne métrique

4,94 $/tonne métrique

1,41 ¢/kg mais pas moins de 9,5%

1,41 ¢/kg mais pas moins de 9,5%

2,12 ¢/kg mais pas moins de 9,5%

2,81 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5% plus 4%

2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5% plus 4%

2,35 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

1,88 ¢/kg mais pas moins de 4% plus 4%

1,88 ¢/kg mais pas moins de 4%

0,94 ¢/kg plus 4%

0,94 ¢/kg

1,88 ¢/kg mais pas moins de 8,5% plus 4%

1,88 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

1,41 ¢/kg mais pas moins de 6%

1,41 ¢/kg mais pas moins de 6%

6%

9,5%

11%

10,5%

8%

6%

6%

6%

6%

6%

6%

1,41 ¢/kg

6%

8,5%

2,12 ¢/kg mais pas moins de 8%

2,81 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

4,68 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

5,64 ¢/kg mais pas moins de 8%

6%

En fr. (U2)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

0809.29.10

0809.29.21

0809.29.90

0809.30.21

0809.30.90

0809.40.21

0809.40.31

0809.40.90

0810.10.10

0810.10.91

0811.10.10

0811.10.90

0811.20.00

0811.90.10

0811.90.20

0812.90.20

0813.30.00

1517.90.21

1806.20.21

1806.90.11

1901.20.13

1901.20.14

1901.20.15

1901.90.33

1901.90.39

2002.10.00

2002.90.00

2003.90.90

2004.10.00

2005.10.00

2005.20.00

2005.40.00

2005.80.00

2005.99.11

2005.99.19

2007.10.00

2008.40.10

2008.40.20

2008.40.90

2008.50.10

2008.50.90

5,64 ¢/kg mais pas moins de 8%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

6%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

8,5%

2,81 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

3,75 ¢/kg mais pas moins de 10,5%

8,5%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

5,62 ¢/kg mais pas moins de 8,5%

12,5%

6%

9,37 ¢/kg mais pas moins de 12,5%

10,5%

9,37 ¢/kg mais pas moins de 14,5%

6%

7,5%

5%

5%

4%

4%

11,93 ¢/kg plus 8,5%

6,5%

9,5%

11,5%

11,5%

17%

6%

8%

6%

8%

10,5%

14,5%

8%

6,5%

6%

9,5%

9,5%

6%

9,5%

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U2)

En fr. (U2)

En fr. (U2)

En fr. (U1)

En fr. (U2)

En fr. (U2)

En fr. (U2)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

2008.60.10

2008.60.90

2008.70.10

2008.70.90

2008.80.00

2008.99.10

2008.99.20

2009.50.00

2009.61.90

2009.69.90

2009.71.10

2009.71.90

2009.79.19

2009.79.90

2102.10.10

2102.10.20

2103.10.00

2105.00.10

2106.90.21

2106.90.29

2106.90.31

2106.90.33

2106.90.51

2106.90.91

2106.90.92

2106.90.93

2202.90.42

2309.90.31

3923.21.90

3923.29.90

3924.10.00

3924.90.00

3926.10.00

3926.20.93

3926.20.99

3926.90.99

6401.10.11

6401.10.19

6401.10.20

6401.92.11

6401.92.12

6%

12,5%

6%

8%

8,5%

4%

4%

12,5%

9,5%

9,5%

8,5%

4%

8,5%

4%

8%

6%

9,5%

9,5%

6%

6%

5%

5%

6,68 ¢/kg

10,5%

10,5%

7%

7,5%

2%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

6,5%

20%

20%

20%

20%

20%

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U2)

En fr. (U2)

En fr. (U2)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U2)

En fr. (U2)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

6401.92.30

6401.92.91

6401.99.11

6401.99.19

6401.99.20

6402.19.10

6402.19.90

6402.20.11

6402.20.19

6402.20.20

6402.91.10

6402.91.90

6402.99.10

6402.99.90

6403.19.20

6403.19.90

6403.20.00

6403.40.00

6403.51.00

6403.59.20

6403.59.90

6403.91.00

6403.99.30

6403.99.90

6404.11.11

6404.11.19

6404.11.91

6404.11.99

6404.19.20

6404.19.30

6404.19.90

6404.20.90

6405.10.90

6405.20.20

6405.20.90

6405.90.00

6406.10.91

6406.90.30

6406.90.90

20%

20%

20%

20%

20%

17,5%

17,5%

16%

16%

18%

17,5%

17,5%

17,5%

17,5%

18%

18%

18%

18%

18%

11%

18%

18%

11%

18%

16%

16%

18%

18%

7,5%

16%

18%

18%

18%

18%

18%

18%

8%

10%

5%

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)

Numéro tarifaire Taux initial Taux final

bigraj
Text Box

bigraj
Text Box
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Numéro tarifaire Taux initial Taux final

8536.61.00

9404.90.10

9404.90.90

2,5%

14%

14%

En fr. (U1)

En fr. (U1)

En fr. (U1)
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CHAPTER 15 

 
CHAPITRE 15 

 
 

APPROPRIATION ACT NO. 2, 2014–15 
 
 
 

 
 

 
LOI DE CRÉDITS No 2 POUR 2014-2015 

 

 
 
 
 
 



MOST GRACIOUS SOVEREIGN,

Whereas it appears by message from 
His Excellency the Right Honourable 
David Johnston, Governor General and 
Commander-in-Chief of Canada, and the 
Estimates accompanying that message, that 
the sums mentioned below are required to 
defray certain expenses of the federal public 
administration, not otherwise provided for, for 
the financial year ending March 31, 2015, and 
for other purposes connected with the federal 
public administration; 

May it therefore please Your Majesty, that 
it may be enacted, and be it enacted by the 
Queen’s Most Excellent Majesty, by and with 
the advice and consent of the Senate and House 
of Commons of Canada, that:

1. This Act may be cited as the Appropriation 
Act No. 2, 2014–15.

2. From and out of the Consolidated Revenue 
Fund, there may be paid and applied a sum 
not exceeding in the whole sixty-one billion, 
four hundred and eighty-seven million, five 
hundred and three thousand, forty-one dollars 

TRÈS GRACIEUSE SOUVERAINE,

 Attendu qu’il est nécessaire, comme 
l’indiquent le message de Son Excellence le 
très honorable David Johnston, gouverneur 
général et commandant en chef du Canada, 
et le budget des dépenses qui y est joint, 
d’allouer les crédits ci-dessous précisés pour 
couvrir certaines dépenses de l’administration 
publique fédérale faites au cours de l’exercice se 
terminant le 31 mars 2015 et auxquelles il n’est 
pas pourvu par ailleurs, ainsi qu’à d’autres fins 
d’administration publique,

Il est respectueusement demandé à Votre 
Majesté de bien vouloir édicter, sur l’avis et 
avec le consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, ce qui suit :

1. Titre abrégé : Loi de crédits no 2 pour  
2014-2015.

2. Il peut être prélevé, sur le Trésor, une 
somme maximale de soixante et un milliards 
quatre cent quatre-vingt-sept millions cinq cent 
trois mille quarante et un dollars et trente-quatre 
cents, pour le paiement de plusieurs charges et 

62-63 ElizabEth ii 62-63 ElizabEth ii

ChaPtER 15 ChaPitRE 15

An Act for granting to Her Majesty certain 
sums of money for the federal public 
administration for the financial year ending 
March 31, 2015

Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 
l’administration publique fédérale pendant 
l’exercice  se  terminant  le 31 mars 2015

Preamble Préambule

Short title Titre abrégé

$61,487,503,041.34
granted for 2014–15

61 487 503 041,34 $ 
accordés pour 
2014-2015

[Assented to 19th June, 2014] [Sanctionnée le 19 juin 2014]



Appropriation Act No. 2, 2014–15

and thirty-four cents towards defraying the 
several charges and expenses of the federal 
public administration from April 1, 2014 to 
March 31, 2015, not otherwise provided for, that 
sum being the total of the amounts of the items set 
out in the Main Estimates for the fiscal year ending 
March 31, 2015, which is the total of the 
amounts set out in

(a) Schedule 1, less the amounts  
voted by Appropriation Act No. 1,  
2014–15...........................$57,764,011,813.09
and 
(b) Schedule 2, less the amounts  
voted by Appropriation Act No. 1,  
2014–15.............................$3,723,491,228.25

3. (1) The amount authorized by this Act to be 
paid or applied in respect of an item may be paid 
or applied only for the purposes and subject to 
any terms and conditions specified in the item, 
and the payment or application of any amount 
pursuant to the item has such operation and 
effect as may be stated or described in the item.

(2) The provisions of each item in Schedules 1 
and 2 are deemed to have been enacted by 
Parliament on April 1, 2014.

4. (1) Where an item in the Estimates referred 
to in section 2 purports to confer authority to 
enter into commitments up to an amount stated 
in the Estimates or increases the amount up 
to which commitments may be entered into 
under any other Act or where a commitment 
is to be entered into under subsection (2), the 
commitment may be entered into in accordance 
with the terms of that item or in accordance with 
subsection (2) if the amount of the commitment 
proposed to be entered into, together with 
all previous commitments entered into in 
accordance with this section or under that other 
Act, does not exceed the total amount of the 
commitment authority stated in that item or 
calculated in accordance with subsection (2).

dépenses de l’administration publique fédérale 
afférentes à la période allant du 1er avril 2014 
au 31 mars 2015, et auxquelles il n’est pas 
pourvu par ailleurs, soit le total des montants 
des postes inscrits au Budget principal des 
dépenses de l’exercice  se   terminant   le  
31 mars 2015, obtenu par l’addition des totaux 
des postes énoncés aux annexes suivantes :

a) l’annexe 1, moins les montants 
votés par la Loi de crédits no 1 pour  
2014-2015......................57 764 011 813,09 $

b) l’annexe 2, moins les montants 
votés par la Loi de crédits no 1 pour  
2014-2015........................3 723 491 228,25 $

3. (1) Les crédits autorisés par la présente loi 
ne peuvent  être affectés qu’aux fins et conditions 
énoncées dans le poste afférent, leur effet restant 
subordonné aux indications de celui-ci.

(2) Les dispositions des postes figurant aux 
annexes 1 et 2 sont réputées avoir été édictées 
par le Parlement le ler avril 2014.

4. (1) Tout engagement découlant d’un poste 
du budget  mentionné à l’article 2 ou fondé sur 
le paragraphe (2) – soit censément en ce qui 
touche l’autorisation correspondante à hauteur 
du montant qui y est précisé, soit en ce qui 
concerne l’augmentation du plafond permis 
sous le régime d’une autre loi – peut être pris 
conformément aux indications du poste ou à ce 
paragraphe, pourvu que le total de l’engagement 
et de ceux qui ont déjà été pris au titre du présent 
article ou de l’autre loi n’excède pas le plafond 
fixé par l’autorisation d’engagement à propos 
de ce poste ou calculé conformément au même 
paragraphe.

2 62-63 ELIZ. II

Commitments Engagements

Purpose and 
effect of each 
item

Effective date
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(2) Where an item in the Estimates referred to 
in section 2 or a provision of any Act purports to 
confer authority to spend revenues, commitments 
may be entered into in accordance with the terms 
of that item or provision up to an amount equal 
to the aggregate of 

(a) the amount, if any, appropriated in respect 
of that item or provision, and
(b) the amount of revenues actually received 
or, in the case of an item in the Estimates, 
the estimated revenues set out in the details 
related to the item, whichever is greater.

5. An appropriation that is granted by this or 
any other Act and referred to in Schedule 1 may 
be charged after the end of the fiscal year for 
which the appropriation is granted at any time 
prior to the day on which the Public Accounts 
for that fiscal year are tabled in Parliament, 
for the purpose of making adjustments in the 
Accounts of Canada for the fiscal year that do 
not require payments out of the Consolidated 
Revenue Fund.

6. (1) An appropriation that is granted by this or 
any other Act and referred to in Schedule 2 may 
be charged after the end of the fiscal year that is 
after the fiscal year for which the appropriation is 
granted at any time prior to the day on which the 
Public Accounts for that second fiscal year are 
tabled in Parliament, for the purpose of making 
adjustments in the Accounts of Canada for that 
second fiscal year that do not require payments 
out of the Consolidated Revenue Fund.

(2) Notwithstanding any other provision of 
this Act, amounts appropriated by this Act and 
set out in items of Schedule 2 may be paid and 
applied at any time on or before March 31, 2016, 
so long as every payment is charged first against 
the relevant amount appropriated under any 
Act that is earliest in time until that amount is 
exhausted, next against the relevant amount 
appropriated under any other Act, including 
this Act, that is next in time until that amount is 

(2) Lorsque l’autorisation de procéder à des 
dépenses sur des recettes est censée découler 
d’un poste du budget mentionné à l’article 2 
ou de toute autre disposition législative, le 
plafond des engagements pouvant être pris 
conformément aux indications de l’un ou l’autre 
est le chiffre obtenu par l’addition des éléments 
suivants :

a) le montant éventuellement voté à l’égard de 
ce poste ou de cette disposition;
b) le montant des recettes effectives ou, s’il est 
supérieur,    celui    des    recettes    estimatives 
correspondant à un poste de ce budget.

5. En vue d’apporter aux Comptes du Canada 
pour un exercice donné des rectifications qui 
n’entraînent aucun prélèvement sur le Trésor, 
il est possible d’inscrire un crédit découlant de 
la présente loi ou de toute autre loi et prévu à 
l’annexe 1 après la clôture de l’exercice pour 
lequel il est attribué, mais avant le dépôt au 
Parlement des Comptes publics afférents à cet 
exercice.

6. (1) En vue d’apporter aux Comptes du 
Canada pour un exercice donné des rectifications 
qui n’entraînent aucun prélèvement sur le Trésor, 
il est possible d’inscrire un crédit découlant de 
la présente loi ou de toute autre loi et prévu à 
l’annexe 2 après la clôture de l’exercice suivant 
celui pour lequel il est attribué, mais avant 
le dépôt au Parlement des Comptes publics 
afférents à ce dernier exercice.

(2) Par dérogation aux autres dispositions 
de la présente loi, les sommes affectées 
par celle-ci, telles qu’énoncées à l’annexe 
2, peuvent être appliquées au plus tard le 
31 mars 2016. Chaque paiement est imputé, selon 
l’ordre chronologique de l’affectation, d’abord 
sur la somme correspondante affectée en vertu 
de n’importe quelle loi jusqu’à épuisement de 
cette somme, puis sur la somme correspondante 
affectée en vertu de toute autre loi, y compris 
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exhausted and so on, and the balance of amounts 
so appropriated by this Act that have not been 
charged, subject to the adjustments referred to in 
section 37 of the Financial Administration Act, 
lapse at the end of the fiscal year following the 
fiscal year ending March 31, 2015.

7. Amounts paid or applied under the authority 
of this Act shall be accounted for in the Public 
Accounts in accordance with section 64 of the 
Financial Administration Act.

la présente loi, jusqu’à épuisement de cette 
somme. La partie non utilisée des sommes ainsi 
affectées par la présente loi est, sous réserve des 
rapprochements visés à l’article 37 de la Loi sur 
la gestion des finances publiques, annulée à la 
fin de l’exercice qui suit l’exercice se terminant 
le 31 mars 2015.

7. Les sommes versées ou affectées sous le 
régime de la présente loi sont inscrites dans les 
Comptes publics, conformément à l’article 64 
de la Loi sur la gestion des finances publiques.
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Schedule 1
Based on Main estimates 2014–15, the amount granted is $81,344,082,933.00, being the total of the amounts of the 

items contained in this Schedule less $23,580,071,119.91 voted on account of those items by Appropriation Act No. 1, 
2014–15.

Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2015 and the purposes for which they are 
granted.

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

AgrIculTure ANd AgrI‑Food
1 Agriculture and Agri‑Food – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received from, and to offset expenditures incurred in the fiscal year 
for, collaborative research agreements and research services, the grazing and 
breeding activities of the community Pasture Program, the administration of the 
AgriStability program, and the provision of internal support services to other 
organizations; and the payment to each member of the Queen’s Privy Council 
for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does 
not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to 
Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as 
adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of 
less than a year ....................................................................................................... 544,949,432

5 Agriculture and Agri‑Food – Capital expenditures ....................................................... 27,872,294
10 Agriculture and Agri‑Food – The grants listed in the estimates and contributions ...... 365,352,000

938,173,726

ATlANTIc cANAdA oPPorTuNITIeS AgeNcy
1 Atlantic Canada Opportunities Agency – Operating expenditures and the payment to 

each member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a Minister without 
Portfolio or a Minister of State who does not preside over a Ministry of State 
of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State who preside over 
Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament 
of Canada Act and pro rata for any period of less than a year ............................... 63,873,388

5 Atlantic Canada Opportunities Agency – The grants listed in the Estimates and 
contributions ........................................................................................................... 216,270,293

280,143,681

AToMIc eNergy oF cANAdA lIMITed
1 Payments to Atomic Energy of Canada Limited for operating and capital 

expenditures ........................................................................................................... ................................. 102,143,000

AudITor geNerAl
1 Auditor General – Program expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of 

the Financial Administration Act, authority to expend revenues received to offset 
related expenditures incurred in the fiscal year arising from audit professional 
services provided to members of the Canadian Council of Legislative Auditors 
(CCOLA) and the annual financial and performance audits and of contribution 
audits for the International labour organization (Ilo) ......................................... ................................. 67,947,936
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ANNEXE 1
D’après le Budget principal des dépenses de 2014-2015, le montant accordé est de 81 344 082 933,00 $, soit le total des 

montants des postes que contient la présente annexe, moins le montant de 23 580 071 119,91 $ affecté à ces postes par la 
Loi de crédits no 1 pour 2014-2015.

Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l’exercice se terminant le 31 mars 2015 et fins auxquelles elles 
sont accordées.

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

ADMiNisTrATioN cANADiENNE DE lA 
sûrETé Du TrANsPorT AériEN

1 Paiements à l’Administration canadienne de la sûreté du transport aérien pour les 
dépenses de fonctionnement et les dépenses en capital ......................................... ................................. 591 626 313

ADMiNisTrATioN Du PiPE-liNE Du NorD
1 Administration du pipe-line du Nord – Dépenses du Programme et contributions ...... ................................. 701 325

AffAirEs éTrANgèrEs, coMMErcE ET DévEloPPEMENT
1 Affaires étrangères, commerce et Développement – Dépenses de fonctionnement, 

y compris, celles liées à la nomination de représentants du canada à l’étranger, 
à leur personnel, et aux canadiens affectés par le gouvernement canadien au 
personnel d’organismes internationaux et autorisation de faire des avances 
recouvrables jusqu’à concurrence de la valeur des actions détenues au sein de ces 
organismes; dépenses relatives aux locaux de l’organisation de l’aviation civile 
internationale; dépenses recouvrables aux fins d’aide aux citoyens canadiens et 
résidents canadiens domiciliés hors du canada, y compris les personnes à leur 
charge, qui sont dans le besoin à l’étranger et rapatriement de ces personnes; 
et, conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice 
pour compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice pour : des 
services de formation offerts par l’institut canadien du service extérieur; les foires 
commerciales et de l’éducation, les missions commerciales et d’autres services 
de développement du commerce international; des services de développement 
des investissements; des services de télécommunication internationale; des 
publications ministérielles; d’autres services fournis à l’étranger à d’autres 
ministères, à des organismes, à des sociétés d’état et à d’autres organisations 
non fédérales; des services consulaires spécialisés; et le versement, à chacun des 
membres du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an ............................................................................................................................ 1 379 893 098

5 Affaires étrangères, commerce et Développement – Dépenses en capital ................... 145 274 489
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Schedule 1 – Continued

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

cANAdA couNcIl For The ArTS
1 Payments to the canada council for the Arts under section 18 of the Canada Council 

for the Arts Act, to be used for the furtherance of the objects set out in section 8 
of that Act ............................................................................................................... ................................. 182,092,916

cANAdA INduSTrIAl relATIoNS BoArd
1 Canada Industrial Relations Board – Program expenditures ........................................ ................................. 11,823,711

cANAdA MorTgAge ANd houSINg corPorATIoN
1 To reimburse Canada Mortgage and Housing Corporation for the amounts of loans 

forgiven, grants, contributions and expenditures made, and losses, costs and 
expenses incurred under the provisions of the National Housing Act or in respect 
of the exercise of powers or the carrying out of duties or functions conferred on 
the Corporation pursuant to the authority of any Act of Parliament of Canada 
other than the National Housing Act, in accordance with the Corporation’s 
authority under the Canada Mortgage and Housing Corporation Act .................. ................................. 2,097,353,000

cANAdA PoST corPorATIoN
1 Payments to the Canada Post Corporation for special purposes ................................... ................................. 22,210,000

cANAdA School oF PuBlIc SerVIce
1 Canada School of Public Service – Program expenditures ........................................... ................................. 39,921,868

cANAdIAN AIr TrANSPorT SecurITy AuThorITy
1 Payments to the Canadian Air Transport Security Authority for operating and capital 

expenditures ........................................................................................................... ................................. 591,626,313

cANAdIAN BroAdcASTINg corPorATIoN
1 Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for operating expenditures ....... 929,278,212
5 Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for working capital ................... 4,000,000

10 Payments to the Canadian Broadcasting Corporation for capital expenditures ............ 104,740,000
1,038,018,212

cANAdIAN ceNTre For occuPATIoNAl heAlTh ANd SAFeTy
1 Canadian Centre for Occupational Health and Safety – Program expenditures ........... ................................. 3,978,250

cANAdIAN coMMercIAl corPorATIoN
1 Payments to the Canadian Commercial Corporation .................................................... ................................. 15,654,204
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ANNEXE 1 (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

AffAirEs éTrANgèrEs, coMMErcE ET DévEloPPEMENT (suite et fin)
10 Affaires étrangères, commerce et Développement – subventions inscrites au Budget 

des dépenses et contributions, y compris les paiements à d’autres fins précisées 
et y compris la fourniture de biens et de services aux fins : d’aide en matière de 
sécurité internationale, d’aide au développement international, d’aide humanitaire 
internationale, d’aide à la paix mondiale, et de la promotion du commerce et de 
l’investissement ...................................................................................................... 3 431 944 508

15 Paiements au titre des programmes de pension, d’assurance et de sécurité sociale ou 
d’autres ententes pour les employés recrutés sur place à l’extérieur du canada, 
ou au titre de l’administration de ces programmes ou conventions, y compris 
les primes, les contributions, les paiements d’avantages, les frais et les autres 
dépenses engagées à l’égard des employés recrutés sur place à l’extérieur du 
canada et pour les autres personnes que le conseil du Trésor décidera ................ 50 779 000

l20 conformément au paragraphe 12(2) de la Loi d’aide au développement international 
(institutions financières), le montant de l’aide financière fournie par le ministre 
des Affaires étrangères, en consultation avec le ministre des finances, pour 
l’émission et le paiement de billets à vue, non productifs d’intérêts et non 
négociables ne doit pas dépasser 245 000 000 $ à titre de contributions aux 
comptes du fonds d’institutions financières internationales pour la période 
commençant le 1er avril 2014 et se terminant le 31 mars 2015 .............................. 1

l25 conformément au paragraphe 12(2) de la Loi d’aide au développement international 
(institutions financières), le montant de l’aide financière fournie par le ministre 
des Affaires étrangères, en consultation avec le ministre des finances, en ce qui 
concerne l’achat d’actions des institutions financières internationales ne doit pas 
dépasser 49 320 337 $ us pour la période commençant le 1er avril 2014 et se 
terminant le 31 mars 2015, soit un montant estimé à 50 082 304 $ cAN ............. 1

5 007 891 097
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Schedule 1 – Continued

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

cANAdIAN dAIry coMMISSIoN
1 Canadian Dairy Commission – Program expenditures ................................................. ................................. 3,610,936

cANAdIAN eNVIroNMeNTAl ASSeSSMeNT AgeNcy
1 Canadian Environmental Assessment Agency – Program expenditures, contributions 

and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend revenues received during the fiscal year arising from the 
provision of environmental assessment services including the conduct of 
panel reviews, comprehensive studies, mediations, training and information 
publications by the Canadian Environmental Assessment Agency ........................ ................................. 28,227,786

cANAdIAN Food INSPecTIoN AgeNcy
1 Canadian Food Inspection Agency – Operating expenditures and contributions ......... 470,029,881
5 Canadian Food Inspection Agency – Capital expenditures .......................................... 24,264,263

494,294,144

cANAdIAN grAIN coMMISSIoN
1 Canadian Grain Commission – Program expenditures ................................................. ................................. 7,537,076

cANAdIAN herITAge
1 Canadian Heritage – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of 

the Financial Administration Act, authority to expend revenues received during 
the fiscal year by the Canadian Conservation Institute, the Canadian Heritage 
Information Network, the Canadian Audio‑visual Certification Office and the 
Capital Experience Program and from the provision of internal support services 
to other organizations, and the payment to each member of the Queen’s Privy 
Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State 
who does not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary 
paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries 
Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any 
period of less than a year ........................................................................................ 178,337,991

5 canadian heritage – The grants listed in the estimates and contributions ................... 1,187,709,835
1,366,047,826

cANAdIAN huMAN rIghTS coMMISSIoN
1 Canadian Human Rights Commission – Program expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in a fiscal year through the provision of internal support 
services to other organizations to offset associated expenditures incurred in the 
fiscal year ................................................................................................................ ................................. 19,639,234
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ANNEXE 1 (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

AffAirEs iNDiENNEs ET Du NorD cANADiEN
1 Affaires indiennes et du Nord canadien – Dépenses de fonctionnement et : 

a) conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice 
pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations pour 
compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice; 
b) dépenses ayant trait aux ouvrages, bâtiments et matériel, et dépenses 
et dépenses recouvrables relativement aux services fournis et aux travaux 
effectués sur des propriétés n’appartenant pas au gouvernement fédéral; 
c) autorisation d’affecter des fonds, dans le cadre des activités de progrès 
économique des indiens et des inuits, pour assurer le développement de la 
capacité des indiens et des inuits, et pour l’approvisionnement en matériaux et 
en matériel; 
d) autorisation de vendre l’électricité aux consommateurs particuliers qui 
vivent dans des centres éloignés et qui ne peuvent pas compter sur les sources 
locales d’approvisionnement, conformément aux conditions approuvées par le 
gouverneur en conseil; 
e) le versement, à chacun des membres du conseil privé de la reine pour le 
canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’état, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas celui versé 
aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la Loi sur 
les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au 
prorata, pour toute période inférieure à un an ........................................................ 1 215 376 476

5 Affaires indiennes et du Nord canadien – Dépenses en capital et : 
a) dépenses ayant trait aux bâtiments, ouvrages, terrains et matériel dont la 
gestion, le contrôle et la propriété peuvent être cédés soit aux gouvernements 
provinciaux, selon les conditions approuvées par le gouverneur en conseil, soit 
à des bandes indiennes ou à des indiens, tant à titre collectif que particulier, 
à la discrétion du ministre des Affaires autochtones et du développement du 
Nord canadien, ainsi que de telles dépenses engagées à l’égard de propriétés 
n’appartenant pas au gouvernement fédéral; 
b) autorisation d’engager des dépenses recouvrables selon des montants ne 
dépassant pas la part des frais assumés par les gouvernements provinciaux, pour 
des routes et ouvrages connexes ............................................................................. 5 695 536

10 Affaires indiennes et du Nord canadien – subventions inscrites au Budget des 
dépenses et contributions ....................................................................................... 6 654 152 734

l15 Prêts à des revendicateurs autochtones, conformément aux conditions approuvées par 
le gouverneur en conseil, pour le paiement des frais de recherche, d’élaboration 
et de négociation concernant les revendications .................................................... 25 903 000

7 901 127 746
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Schedule 1 – Continued

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

cANAdIAN huMAN rIghTS TrIBuNAl
1 Canadian Human Rights Tribunal – Program expenditures ......................................... ................................. 4,145,232

cANAdIAN INSTITuTeS oF heAlTh reSeArch
1 Canadian Institutes of Health Research – Operating expenditures ............................... 47,112,396
5 canadian Institutes of health research – The grants listed in the estimates ............... 932,143,424

979,255,820

cANAdIAN INTergoVerNMeNTAl coNFereNce SecreTArIAT
1 Canadian Intergovernmental Conference Secretariat – Program expenditures ............ ................................. 5,548,958

cANAdIAN INTerNATIoNAl TrAde TrIBuNAl
1 Canadian International Trade Tribunal – Program expenditures .................................. ................................. 8,305,445

cANAdIAN MuSeuM For huMAN rIghTS
1 Payments to the Canadian Museum for Human Rights for operating and capital 

expenditures ........................................................................................................... ................................. 21,700,000

cANAdIAN MuSeuM oF hISTory
1 Payments to the Canadian Museum of History for operating and capital 

expenditures ........................................................................................................... ................................. 63,430,033

cANAdIAN MuSeuM oF IMMIgrATIoN AT PIer 21
1 Payments to the Canadian Museum of Immigration at Pier 21 for operating and 

capital expenditures ................................................................................................ ................................. 9,900,000

cANAdIAN MuSeuM oF NATure
1 Payments to the Canadian Museum of Nature for operating and capital expenditures ................................. 26,127,096

cANAdIAN NorTherN ecoNoMIc deVeloPMeNT AgeNcy
1 Canadian Northern Economic Development Agency – Operating expenditures .......... 11,231,366
5 Canadian Northern Economic Development Agency – Contributions ......................... 18,641,803

29,873,169

cANAdIAN NucleAr SAFeTy coMMISSIoN
1 Canadian Nuclear Safety Commission – Program expenditures, the grants listed in 

the estimates and contributions .............................................................................. ................................. 36,578,266
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ANNEXE 1 (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

AgENcE cANADiENNE D’évAluATioN ENviroNNEMENTAlE
1 Agence canadienne d’évaluation environnementale – Dépenses du Programme, 

contributions et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, autorisation de dépenser les recettes de l’exercice générées 
par la prestation de services d’évaluation environnementale, y compris les  
examens des commissions, les études approfondies, les médiations, la formation 
et les publications d’information par l’Agence canadienne d’évaluation 
environnementale ................................................................................................... ................................. 28 227 786

AgENcE cANADiENNE D’iNsPEcTioN DEs AliMENTs
1 Agence canadienne d’inspection des aliments – Dépenses de fonctionnement et 

contributions ........................................................................................................... 470 029 881
5 Agence canadienne d’inspection des aliments – Dépenses en capital .......................... 24 264 263

494 294 144

AgENcE cANADiENNE DE DévEloPPEMENT écoNoMiquE Du NorD
1 Agence canadienne de développement économique du Nord – Dépenses de 

fonctionnement ....................................................................................................... 11 231 366
5 Agence canadienne de développement économique du Nord – contributions ............ 18 641 803

29 873 169

AgENcE DE DévEloPPEMENT écoNoMiquE 
Du cANADA Pour lEs régioNs Du quéBEc

1 Agence de développement économique du canada pour les régions du québec – 
Dépenses de fonctionnement et le versement, à chacun des membres du conseil 
privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou 
de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement 
n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, 
aux termes de la Loi sur les  traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement 
du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un an ............................. 37 907 218

5 Agence de développement économique du canada pour les régions du québec – 
subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions ............................. 205 309 446

243 216 664

AgENcE DE lA sANTé PuBliquE Du cANADA
1 Agence de la santé publique du canada – Dépenses de fonctionnement et, aux 

termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
autorisation d’affecter les recettes pour compenser les dépenses engagées au 
cours de l’exercice pour la vente de produits, les services d’inspection et la 
prestation de services de soutien internes à d’autres organisations........................ 312 527 662

5 Agence de la santé publique du canada – Dépenses en capital .................................... 6 100 596
10 Agence de la santé publique du canada – subventions inscrites au Budget des 

dépenses et contributions ....................................................................................... 253 014 798
571 643 056
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cANAdIAN PolAr coMMISSIoN
1 Canadian Polar Commission – Program expenditures, the grants listed in the 

estimates and contributions ................................................................................... ................................. 2,439,807

cANAdIAN rAdIo‑TeleVISIoN ANd 
TelecoMMuNIcATIoNS coMMISSIoN

1 canadian radio‑television and Telecommunications commission – Program 
expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration 
Act, authority to expend revenues received during the fiscal year pursuant to 
the Telecommunications Fees Regulations, 2010, Broadcasting Licence Fee 
Regulations, 1997, Unsolicited Telecommunications Fees Regulations, and other 
activities related to the conduct of its operations, up to amounts approved by the 
Treasury Board ....................................................................................................... ................................. 3,945,670

cANAdIAN SecurITy INTellIgeNce SerVIce
1 Canadian Security Intelligence Service – Program expenditures ................................. ................................. 468,824,514

cANAdIAN SPAce AgeNcy
1 Canadian Space Agency – Operating expenditures ...................................................... 155,266,004
5 Canadian Space Agency – Capital expenditures ........................................................... 257,955,633
10 Canadian Space Agency – The grants listed in the Estimates and contributions .......... 39,306,853

452,528,490

cANAdIAN TourISM coMMISSIoN
1 Payments to the canadian Tourism commission ......................................................... ................................. 57,972,388

cANAdIAN TrANSPorTATIoN AccIdeNT 
INVeSTIgATIoN ANd SAFeTy BoArd

1 Canadian Transportation Accident Investigation and Safety Board – Program 
expenditures ........................................................................................................... ................................. 25,757,380

cANAdIAN TrANSPorTATIoN AgeNcy
1 Canadian Transportation Agency – Program expenditures ........................................... ................................. 24,299,370

chIeF elecTorAl oFFIcer
1 Chief Electoral Officer – Program expenditures ........................................................... ................................. 30,538,285
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AgENcE DE ProMoTioN écoNoMiquE Du cANADA ATlANTiquE
1 Agence de promotion économique du canada atlantique – Dépenses de 

fonctionnement et le versement, à chacun des membres du conseil privé de la 
reine pour le canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre 
d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas 
celui versé aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la 
Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et 
au prorata, pour toute période inférieure à un an ................................................... 63 873 388

5 Agence de promotion économique du canada atlantique – subventions inscrites au 
Budget des dépenses et contributions ..................................................................... 216 270 293

280 143 681

AgENcE féDérAlE DE DévEloPPEMENT écoNoMiquE 
Pour lE suD DE l’oNTArio

1 Agence fédérale de développement économique pour le sud de l’ontario – Dépenses 
de fonctionnement .................................................................................................. 26 037 429

5 Agence fédérale de développement économique pour le sud de l’ontario – 
subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions ............................. 177 631 522

203 668 951

AgENcE sPATiAlE cANADiENNE
1 Agence spatiale canadienne – Dépenses de fonctionnement ........................................ 155 266 004
5 Agence spatiale canadienne – Dépenses en capital ...................................................... 257 955 633
10 Agence spatiale canadienne – subventions inscrites au Budget des dépenses et 

contributions ........................................................................................................... 39 306 853
452 528 490

AgriculTurE ET AgroAliMENTAirE
1 Agriculture et Agroalimentaire – Dépenses de fonctionnement et, aux termes du 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes provenant des ententes de recherche concertée et des 
services de recherche, des activités de pâturage et de reproduction du Programme 
de pâturages communautaires, de l’administration du Programme Agri-stabilité 
et de la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations, et de 
compenser les dépenses engagées durant l’exercice; et le versement, à chacun des 
membres du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an ............................................................................................................................ 544 949 432

5 Agriculture et Agroalimentaire – Dépenses en capital ................................................. 27 872 294
10 Agriculture et Agroalimentaire – subventions inscrites au Budget des dépenses et 

contributions ........................................................................................................... 365 352 000
938 173 726
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cITIzeNShIP ANd IMMIgrATIoN
1 Citizenship and Immigration – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in a fiscal year from, and to offset related expenditures incurred 
in the fiscal year arising from the provision of services related to International 
Experience Canada, and the payment to each member of the Queen’s Privy 
Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State 
who does not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary 
paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries 
Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any 
period of less than a year ........................................................................................ 556,389,499

5 Citizenship and Immigration – The grants listed in the Estimates and contributions... 976,456,536
1,532,846,035

coMMISSIoNer For FederAl JudIcIAl AFFAIrS
1 Commissioner for Federal Judicial Affairs – Operating expenditures, remuneration, 

allowances and expenses for judges, including deputy judges of the Supreme 
Court of Yukon, the Supreme Court of the Northwest Territories and the 
Nunavut Court of Justice, not provided for by the Judges Act, and pursuant to 
paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received during the year arising from the provision of administrative 
services and judicial training services .................................................................... 8,643,425

5 Commissioner for Federal Judicial Affairs – Canadian Judicial Council – Operating 
expenditures ........................................................................................................... 1,513,611

10,157,036

coMMuNIcATIoNS SecurITy eSTABlIShMeNT
1 Communications Security Establishment – Program expenditures and, pursuant 

to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to 
expend revenues received during the fiscal year arising from the operations of 
the organization, including the provision of internal support services to other 
organizations, to offset expenditures incurred in the fiscal year ............................ ................................. 796,802,239

coPyrIghT BoArd
1 Copyright Board – Program expenditures .................................................................... ................................. 2,829,969
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ANciENs coMBATTANTs
1 Anciens combattants – Dépenses de fonctionnement; entretien de propriétés, y 

compris les dépenses afférentes à des travaux de génie et de recherche technique 
qui n’ajoutent aucune valeur tangible à la propriété immobilière, aux taxes, à 
l’assurance et au maintien des services publics; autorisation, sous réserve de 
l’approbation du gouverneur en conseil, d’effectuer les travaux de réparation 
nécessaires sur des propriétés construites en vertu de contrats particuliers à prix 
ferme et vendues conformément à la Loi sur les terres destinées aux anciens 
combattants (S.R.C. (1970), ch. V‑4), afin de corriger des défectuosités dont 
ni l’ancien combattant ni l’entrepreneur ne peuvent être tenus financièrement 
responsables ainsi que tout autre travail qui s’impose sur d’autres propriétés afin 
de sauvegarder l’intérêt que le directeur y possède et le versement, à chacun des 
membres du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an ............................................................................................................................ 855 453 817

5 Anciens combattants – subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions, 
le montant inscrit à chacune des subventions pouvant être modifié sous réserve 
de l’approbation du conseil du Trésor ................................................................... 2 685 987 300

3 541 441 117

BiBlioThèquE Du PArlEMENT
1 Bibliothèque du Parlement – Dépenses du Programme, y compris l’autorisation de 

dépenser les recettes produites durant l’exercice provenant des activités de la 
Bibliothèque du Parlement ..................................................................................... ................................. 37 117 035

BiBlioThèquE ET ArchivEs Du cANADA
1 Bibliothèque et Archives du canada – Dépenses du Programme, subventions inscrites 

au Budget des dépenses et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, autorisation d’affecter les recettes produites pour 
compenser les dépenses connexes engagées durant l’exercice et attribuables à 
l’accès à la collection et à sa reproduction ............................................................. ................................. 86 431 409

BurEAu cANADiEN D’ENquêTE sur lEs AcciDENTs DE TrANsPorT 
ET DE lA sécuriTé DEs TrANsPorTs

1 Bureau canadien d’enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des 
transports – Dépenses du Programme .................................................................... ................................. 25 757 380

BurEAu DE l’ENquêTEur corrEcTioNNEl
1 Bureau de l’enquêteur correctionnel – Dépenses du Programme ................................. ................................. 4 120 298
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correcTIoNAl SerVIce oF cANAdA
1 Correctional Service of Canada – Operating expenditures, the grants listed in the 

estimates, contributions, and  
(a) authority to pay into the Inmate Welfare Fund revenue derived during the 
year from projects operated by inmates and financed by that Fund;  
(b) authority to operate canteens in federal institutions and to deposit revenue 
from sales into the Inmate Welfare Fund;  
(c) payments, in accordance with terms and conditions prescribed by the 
Governor in Council, to or on behalf of discharged inmates who suffer physical 
disability caused by participation in normal program activity in federal 
institutions, and to dependants of deceased inmates and ex‑inmates whose death 
resulted from participation in normal program activity in federal institutions;   
(d) authority for the Minister of Public Safety and Emergency Preparedness, 
subject to the approval of the Governor in Council, to enter into an agreement 
with any province for the confinement in institutions of that province of any 
persons sentenced or committed to a penitentiary, for compensation for the 
maintenance of such persons and for payment in respect of the construction and 
related costs of such institutions; and 
(e) the correctional Service of canada (cSc) National Infrastructure 
Contribution program ............................................................................................. 1,913,020,536

5 Correctional Service of Canada – Capital expenditures, including payments as 
contributions to  
(a) aboriginal communities as defined in section 79 of the Corrections and 
Conditional Release Act in connection with the provision of correctional 
services pursuant to section 81 of that Act; and  
(b) non‑profit organizations involved in community corrections operations, 
provinces and municipalities towards construction done by those bodies ............. 184,244,519

2,097,265,055

courTS AdMINISTrATIoN SerVIce
1 Courts Administration Service – Program expenditures ............................................... ................................. 61,260,445

ecoNoMIc deVeloPMeNT AgeNcy oF cANAdA 
FOR THE REGIONS OF QuEBEC

1 Economic Development Agency of Canada for the Regions of Quebec – Operating 
expenditures and the payment to each member of the Queen’s Privy Council 
for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does 
not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to 
Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as 
adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of 
less than a year ....................................................................................................... 37,907,218

5 Economic Development Agency of Canada for the Regions of Quebec – The grants 
listed in the estimates and contributions ................................................................ 205,309,446

243,216,664
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BurEAu DE l’iNfrAsTrucTurE Du cANADA
1 Bureau de l’infrastructure du canada – Dépenses de fonctionnement ......................... 2 050 758
5 Bureau de l’infrastructure du canada – contributions ................................................. 1 345 967 616

1 348 018 374

BurEAu DE lA coorDoNNATricE DE lA siTuATioN DE lA fEMME
1 Bureau de la coordonnatrice de la situation de la femme – Dépenses de fonctionnement 

et le versement, à chacun des membres du conseil privé de la reine pour le 
canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’état, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas celui versé 
aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la Loi sur les 
traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, 
pour toute période inférieure à un an ..................................................................... 9 370 497

5 Bureau de la coordonnatrice de la situation de la femme – subventions inscrites au 
Budget des dépenses et contributions ..................................................................... 19 033 333

28 403 830

BurEAu Du coMMissAirE Du cENTrE 
DE lA sécuriTé DEs TélécoMMuNicATioNs

1 Bureau du commissaire du centre de la sécurité des télécommunications – Dépenses 
du Programme ........................................................................................................ ................................. 1 847 027

BurEAu Du DirEcTEur DEs PoursuiTEs PéNAlEs
1 Bureau du directeur des poursuites pénales – Dépenses du Programme et, 

conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser au cours d’un exercice les recettes générées 
par la prestation de services de poursuites et de services connexes et par la 
prestation de services de soutien internes à d’autres organisations, ainsi que 
par la prestation de services facultatifs aux sociétés d’état, à des organismes 
non gouvernementaux et internationaux, à condition que ces services soient 
conformes au mandat du Bureau du directeur des poursuites pénales et de 
compenser les dépenses connexes au cours du même exercice ............................. ................................. 149 579 834

BurEAu Du suriNTENDANT DEs iNsTiTuTioNs fiNANcièrEs
1 Bureau du surintendant des institutions financières – Dépenses du Programme .......... ................................. 937 691

cENTrE cANADiEN D’hygièNE ET DE sécuriTé Au TrAvAil
1 centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail – Dépenses du Programme .......... ................................. 3 978 250

cENTrE D’ANAlysE DEs oPérATioNs ET DéclArATioNs 
fiNANcièrEs Du cANADA

1 Centre d’analyse des opérations et déclarations financières du Canada – Dépenses du 
Programme ............................................................................................................. ................................. 43 803 658
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eMPloyMeNT ANd SocIAl deVeloPMeNT
1 Employment and Social Development – Operating expenditures and 

(a) authority to make recoverable expenditures on behalf of the Canada Pension 
Plan and the Employment Insurance Operating Account; 
(b) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend, to offset related expenditures incurred in the fiscal year, 
revenues received in the fiscal year arising from 
(i) the provision of Public Access Programs Sector services, 
(ii) services to assist provinces in the administration of provincial programs 
funded under Labour Market Development Agreements, 
(iii) services offered on behalf of other federal government departments and/or 
federal government departmental corporations, 
(iv) the amount charged to any Crown corporation under paragraph 14(b) of the 
Government Employees Compensation Act in relation to the litigation costs for 
subrogated claims for Crown corporations, and 
(v) the portion of the Government Employees Compensation Act departmental 
or agency subrogated claim settlements related to litigation costs; and 
(c) the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of 
State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted 
pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less 
than a year .............................................................................................................. 571,067,134

5 Employment and Social Development – The grants listed in the Estimates and 
contributions ........................................................................................................... 1,227,675,995

1,798,743,129

eNTerPrISe cAPe BreToN corPorATIoN
1 Payments to the Enterprise Cape Breton Corporation pursuant to the Enterprise Cape 

Breton Corporation Act .......................................................................................... ................................. 49,536,000

eNVIroNMeNT
1 Environment – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 

Financial Administration Act, authority to expend revenues received from, and 
offset related expenditures incurred in the  fiscal year for the provision of services 
or the sale of information products arising from the operations of the department 
funded from this Vote, including research, analysis and scientific services, 
hydrometric surveys, regulatory and monitoring services, including oil sands, 
entry fees and permits, real property services, and authority for the Minister of 
the environment to engage consultants as may be required by different Boards 
at such remuneration as those Boards may determine; and the payment to each 
member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a Minister without 
Portfolio or a Minister of State who does not preside over a Ministry of State 
of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State who preside over 
Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament 
of Canada Act and pro rata for any period of less than a year ............................... 687,165,091
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cENTrE DE lA sécuriTé DEs TélécoMMuNicATioNs
1 centre de la sécurité des télécommunications – Dépenses du Programme et, en 

vertu du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
l’autorisation de dépenser au cours de l’exercice les recettes perçues, inhérentes 
aux activités de l’organisation, y compris la prestation de services de soutien 
internes à d’autres organisations pour compenser les dépenses engagées au cours 
de l’exercice ........................................................................................................... ................................. 796 802 239

cENTrE DE rEchErchEs Pour lE DévEloPPEMENT iNTErNATioNAl
1 versements au centre de recherches pour le développement international .................. ................................. 188 019 646

chAMBrE DEs coMMuNEs
1 chambre des communes – Dépenses du Programme, y compris les versements pour 

le fonctionnement des bureaux de circonscription des députés, les contributions 
et l’autorisation de dépenser les recettes de l’exercice provenant des activités de 
la chambre des communes ..................................................................................... ................................. 270 118 849

ciToyENNETé ET iMMigrATioN
1 citoyenneté et immigration – Dépenses de fonctionnement et, conformément au 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice pour compenser les 
dépenses connexes encourues au cours de l’exercice pour la prestation de 
services liés à Expérience internationale canada, et le versement à chacun des 
membres du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an ............................................................................................................................ 556 389 499

5 citoyenneté et immigration – subventions inscrites au Budget des dépenses et 
contributions ........................................................................................................... 976 456 536

1 532 846 035

coMiTé DE survEillANcE DEs AcTiviTés 
DE rENsEigNEMENT DE sécuriTé

1 comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité – Dépenses du 
Programme ............................................................................................................. ................................. 2 477 760

coMiTé EXTErNE D’EXAMEN DE lA 
gENDArMEriE royAlE Du cANADA

1 comité externe d’examen de la gendarmerie royale du canada – Dépenses du 
Programme ............................................................................................................. ................................. 858 554
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eNVIroNMeNT – Concluded
5 Environment – Capital expenditures and authority to make payments to provinces 

or municipalities as contributions towards construction done by those bodies 
and authority to make recoverable advances not exceeding the amount of the 
shares of provincial and outside agencies of the cost of joint projects including 
expenditures on other than federal property ........................................................... 52,789,150

10 environment – The grants listed in the estimates and contributions, and contributions 
to developing countries in accordance with the Multilateral Fund for the 
Implementation of the Montreal Protocol taking the form of monetary payments 
or the provision of goods, equipment or services ................................................... 107,286,053

847,240,294

FederAl ecoNoMIc deVeloPMeNT AgeNcy 
For SouTherN oNTArIo

1 Federal Economic Development Agency for Southern Ontario – Operating 
expenditures ........................................................................................................... 26,037,429

5 Federal Economic Development Agency for Southern Ontario – The grants listed in 
the estimates and contributions .............................................................................. 177,631,522

203,668,951

FINANce
1 Finance – Operating expenditures and the payment to each member of the Queen’s 

Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of 
State who does not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed 
the salary paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under 
the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro 
rata for any period of less than a year and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of 
the Financial Administration Act, authority to expend revenues received in a 
fiscal year to offset expenditures incurred in that fiscal year from the provision of 
internal services to other organizations .................................................................. 114,981,053

5 Finance – The grants listed in the estimates and contributions .................................... 5,035,000
l10 In accordance with the Bretton Woods and Related Agreements Act, the issuance and 

payment of non‑interest bearing, non‑negotiable demand notes in an amount not 
to exceed $441,610,000 to the International Development Association ................ 1

120,016,054

FINANcIAl TrANSAcTIoNS ANd rePorTS 
ANAlySIS ceNTre oF cANAdA

1 Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada – Program 
expenditures ........................................................................................................... ................................. 43,803,658
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coMiTé EXTErNE D’EXAMEN DEs griEfs MiliTAirEs
1 comité externe d’examen des griefs militaires – Dépenses du Programme ................. ................................. 6 144 993

coMMissAirE à lA MAgisTrATurE féDérAlE
1 commissaire à la magistrature fédérale – Dépenses de fonctionnement, traitements, 

indemnités et dépenses pour les juges, y compris les juges adjoints de la cour 
suprême du yukon, de la cour suprême des Territoires du Nord-ouest, et de 
la cour de justice du Nunavut, non prévus dans la Loi sur les juges et, aux 
termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
autorisation de dépenser les recettes de l’année générées par la prestation de 
services administratifs et de formation judiciaire .................................................. 8 643 425

5 commissaire à la magistrature fédérale – conseil canadien de la magistrature – 
Dépenses de fonctionnement .................................................................................. 1 513 611

10 157 036

coMMissAriAT à l’iNTégriTé Du sEcTEur PuBlic
1 commissariat à l’intégrité du secteur public – Dépenses du Programme et 

contributions ........................................................................................................... ................................. 4 923 694

coMMissAriAT Au loBByiNg
1 commissariat au lobbying – Dépenses du Programme ................................................ ................................. 4 015 579

coMMissAriAT AuX coNfliTs D’iNTérêTs ET à l’éThiquE
1 Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique – Dépenses du Programme ........... ................................. 6 178 280

coMMissAriAT AuX lANguEs officiEllEs
1 Commissariat aux langues officielles – Dépenses du Programme ................................ ................................. 18 623 744

coMMissAriATs à l’iNforMATioN ET à lA 
ProTEcTioN DE lA viE PrivéE Du cANADA

1 commissariats à l’information et à la protection de la vie privée du canada – 
commissariat à l’information du canada – Dépenses du Programme ................... 9 897 674

5 commissariats à l’information et à la protection de la vie privée du canada – 
commissariat à la protection de la vie privée du canada – Dépenses du 
Programme et contributions ................................................................................... 21 949 100

31 846 774

coMMissioN cANADiENNE DE sûrETé NucléAirE
1 commission canadienne de sûreté nucléaire – Dépenses du Programme, subventions 

inscrites au Budget des dépenses et contributions ................................................. ................................. 36 578 266
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FISherIeS ANd oceANS
1 Fisheries and Oceans – Operating expenditures and 

(a) Canada’s share of expenses of the International Fisheries Commissions, 
authority to provide free accommodation for the International Fisheries 
Commissions and authority to make recoverable advances in the amounts of the 
shares of the International Fisheries Commissions of joint cost projects; 
(b) authority to make recoverable advances for transportation, stevedoring and 
other shipping services performed on behalf of individuals, outside agencies 
and other governments in the course of, or arising out of, the exercise of 
jurisdiction in navigation, including aids to navigation and shipping; 
(c) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend revenue received during the fiscal year in the course of, or 
arising from, the activities of the Canadian Coast Guard and for the provision of 
internal support services to other organizations; and 
(d) the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of 
State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted 
pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less 
than a year .............................................................................................................. 1,101,569,625

5 Fisheries and Oceans – Capital expenditures and authority to make payments to 
provinces, municipalities and local or private authorities as contributions towards 
construction done by those bodies and authority for the purchase and disposal of 
commercial fishing vessels ..................................................................................... 325,273,149

10 Fisheries and oceans – The grants listed in the estimates and contributions............... 57,853,950
1,484,696,724
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coMMissioN cANADiENNE DEs AffAirEs PolAirEs
1 commission canadienne des affaires polaires – Dépenses du Programme, subventions 

inscrites au Budget des dépenses et contributions ................................................. ................................. 2 439 807

coMMissioN cANADiENNE DEs DroiTs DE lA PErsoNNE
1 commission canadienne des droits de la personne – Dépenses du Programme et, 

conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice 
pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations pour 
compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice ..................... ................................. 19 639 234

coMMissioN cANADiENNE DEs grAiNs
1 commission canadienne des grains – Dépenses du Programme .................................. ................................. 7 537 076

coMMissioN cANADiENNE Du lAiT
1 commission canadienne du lait – Dépenses du Programme ........................................ ................................. 3 610 936

coMMissioN cANADiENNE Du TourisME
1 Paiements à la commission canadienne du tourisme ................................................... ................................. 57 972 388

coMMissioN D’EXAMEN DEs PlAiNTEs 
coNcErNANT lA PolicE MiliTAirE

1 commission d’examen des plaintes concernant la police militaire – Dépenses du 
Programme ............................................................................................................. ................................. 5 171 097

coMMissioN DE l’iMMigrATioN ET Du sTATuT DE réfugié
1 commission de l’immigration et du statut de réfugié – Dépenses du Programme ....... ................................. 107 869 316

coMMissioN DE lA cAPiTAlE NATioNAlE
1 Paiements à la commission de la capitale nationale pour les dépenses de 

fonctionnement ....................................................................................................... 64 736 659
5 Paiements à la commission de la capitale nationale pour les dépenses en capital ....... 23 630 000

88 366 659

coMMissioN DE lA foNcTioN PuBliquE
1 commission de la fonction publique – Dépenses du Programme et, conformément au 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
d’affecter au cours du même exercice les revenus et de compenser les dépenses 
engagées au cours du même exercice par la prestation de produits et services de 
dotation, d’évaluation et de counseling et la prestation de services de soutien 
internes à d’autres organisations ............................................................................ ................................. 71 676 677
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ForeIgN AFFAIrS, TrAde ANd deVeloPMeNT
1 Foreign Affairs, Trade and Development – Operating expenditures, including those 

related to the appointment of Canada’s representatives abroad, to the staff of 
such officials, and to the assignment of Canadians to the staffs of international 
organizations and authority to make recoverable advances in amounts not 
exceeding the amounts of the shares of such organizations; expenditures in 
respect of the provision of office accommodation for the International Civil 
Aviation Organization; recoverable expenditures for assistance to and repatriation 
of distressed canadian citizens and canadian residents living abroad, including 
their dependants; and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial 
Administration Act, authority to expend revenues received in a fiscal year from, 
and to offset related expenditures incurred in the fiscal year arising from the 
provision of services related to: training services provided by the Canadian 
Foreign Service Institute; trade and education fairs, trade missions and other 
international business development services; investment development services; 
international telecommunication services; departmental publications; other 
services provided abroad to other government departments, agencies, Crown 
corporations and other non‑federal organizations; specialized consular services; 
and the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State 
who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year .. 1,379,893,098

5 Foreign Affairs, Trade and Development – Capital expenditures ................................. 145,274,489
10 Foreign Affairs, Trade and Development – The grants listed in the Estimates and 

contributions including payments for other specified purposes and including 
the provision of goods and services for:  international security assistance, 
international development assistance, international humanitarian assistance, 
global peace assistance and promotion of trade and investment ............................ 3,431,944,508

15 Payments, in respect of pension, insurance and social security programs or other 
arrangements for employees locally engaged outside of Canada, or in respect 
of the administration of such programs or arrangements, including premiums, 
contributions, benefit payments, fees and other expenditures made in respect 
of employees locally engaged outside Canada and for such other persons, as 
Treasury Board determines .................................................................................... 50,779,000

l20 Pursuant to subsection 12(2) of the International Development (Financial 
Institutions) Assistance Act, the amount of financial assistance provided by 
the Minister of Foreign Affairs, in consultation with the Minister of Finance, 
for the issuance and payment of non‑interest bearing, non‑negotiable demand 
notes may not exceed $245,000,000 for the purpose of contributions to the 
international financial institutions over a period commencing on April 1, 2014 
and ending on March 31, 2015 ............................................................................... 1

l25 Pursuant to subsection 12(2) of the International Development (Financial 
Institutions) Assistance Act, the amount of financial assistance provided by the 
Minister of Foreign Affairs, in consultation with the Minister of Finance, for 
the purchase of shares of international financial institutions, may not exceed 
an amount of $49,320,337 in united States dollars over a period commencing 
on April 1, 2014 and ending on March 31, 2015, which amount is estimated in  
canadian dollars at $50,082,304  ........................................................................... 1

5,007,891,097
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coMMissioN DE vériTé ET DE récoNciliATioN rElATivE AuX 
PENsioNNATs iNDiENs

1 commission de vérité et de réconciliation relative aux pensionnats indiens – Dépenses 
du Programme ........................................................................................................ ................................. 2 062 393

coMMissioN DEs chAMPs DE BATAillE NATioNAuX
1 commission des champs de bataille nationaux – Dépenses du Programme ................ ................................. 11 940 643

coMMissioN DEs liBérATioNs coNDiTioNNEllEs Du cANADA
1 commission des libérations conditionnelles du canada – Dépenses du Programme 

et, en vertu du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
autorisation de dépenser les recettes générées durant un même exercice et issues 
de la prestation de services visant le traitement des demandes de suspension du 
casier présentées par les personnes condamnées pour des infractions à des lois 
ou à des règlements fédéraux, et de porter ces recettes en réduction des dépenses 
engagées pendant cet exercice ................................................................................ ................................. 41 357 732

coMMissioN DEs PlAiNTEs Du PuBlic coNTrE 
lA gENDArMEriE royAlE Du cANADA

1 commission des plaintes du public contre la gendarmerie royale du canada – 
Dépenses du Programme ........................................................................................ ................................. 9 049 115

coMMissioN DEs rElATioNs DE TrAvAil 
DANs lA foNcTioN PuBliquE

1 commission des relations de travail dans la fonction publique – Dépenses du 
Programme et, conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un 
exercice pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations 
pour compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice ............ ................................. 12 501 779

coMMissioN Du DroiT D’AuTEur
1 commission du droit d’auteur – Dépenses du Programme .......................................... ................................. 2 829 969

coMMissioN MiXTE iNTErNATioNAlE (sEcTioN cANADiENNE)
1 commission mixte internationale (section canadienne) – Dépenses du Programme – 

Traitements et dépenses de la section canadienne; dépenses relatives aux études, 
enquêtes et relevés exécutés par la commission en vertu du mandat international 
qui lui est confié et dépenses faites par la Commission en vertu de l’Accord entre 
le canada et les états-unis relatif à la qualité de l’eau dans les grands lacs ....... ................................. 6 169 457
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goVerNor geNerAl
1 Governor General – Program expenditures, the grants listed in the Estimates and 

expenditures incurred on behalf of former Governors General, including those 
incurred on behalf of their spouses, during their lifetimes and for a period of 
six months following their death, in respect of the performance of activities 
which devolve on them as a result of their having occupied the office of Governor 
general ................................................................................................................... ................................. 17,150,426

heAlTh
1 Health – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial 

Administration Act, authority to expend revenues to offset expenditures incurred 
in the fiscal year arising from the provision of services or the sale of products 
related to health protection, regulatory activities and medical services, and the 
provision of internal support services to other organizations, and the payment to 
each member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a Minister without 
Portfolio or a Minister of State who does not preside over a Ministry of State 
of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State who preside over 
Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament 
of Canada Act and pro rata for any period of less than a year ............................... 1,774,856,975

5 Health – Capital expenditures ....................................................................................... 31,656,363
10 health – The grants listed in the estimates and contributions, in the form of monetary 

payments or the provision of goods or services ..................................................... 1,683,745,108
3,490,258,446

houSe oF coMMoNS
1 House of Commons – Program expenditures, including payments in respect of the 

cost of operating Members’ constituency offices, contributions and authority to 
expend revenues received during the fiscal year arising from the activities of the 
house of commons ................................................................................................ ................................. 270,118,849

IMMIgrATIoN ANd reFugee BoArd
1 Immigration and Refugee Board – Program expenditures ........................................... ................................. 107,869,316
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coNsEil cANADiEN DEs NorMEs
1 Paiements versés au conseil canadien des normes aux termes de l’article 5 de la Loi 

sur le Conseil canadien des normes ....................................................................... ................................. 11 729 000

coNsEil cANADiEN DEs rElATioNs iNDusTriEllEs
1 conseil canadien des relations industrielles – Dépenses du Programme ..................... ................................. 11 823 711

coNsEil D’EXAMEN Du PriX DEs MéDicAMENTs BrEvETés
1 conseil d’examen du prix des médicaments brevetés – Dépenses du Programme ...... ................................. 9 949 348

coNsEil DE lA rADioDiffusioN ET DEs 
TélécoMMuNicATioNs cANADiENNEs

1 conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes – Dépenses du 
Programme et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, autorisation d’affecter les recettes de l’exercice en vertu du 
Règlement de 2010 sur les droits de télécommunication, du Règlement de 1997 
sur les droits de licence de radiodiffusion, du Règlement sur les droits relatifs aux 
télécommunications non sollicitées, et des autres activités d’exploitation, jusqu’à 
concurrence des montants approuvés par le conseil du Trésor ............................. ................................. 3 945 670

coNsEil DE rEchErchEs EN sciENcEs huMAiNEs
1 conseil de recherches en sciences humaines – Dépenses de fonctionnement et, 

conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation d’affecter les recettes perçues au cours d’un exercice à la 
compensation des dépenses encourues au cours de cet exercice, relativement à la 
prestation de services de soutien internes à d’autres organisations........................ 22 576 658

5 conseil de recherches en sciences humaines – subventions inscrites au Budget des 
dépenses ................................................................................................................. 666 664 097

689 240 755

coNsEil DE rEchErchEs EN sciENcEs NATurEllEs ET EN géNiE
1 conseil de recherches en sciences naturelles et en génie – Dépenses de fonctionnement 

et, conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation d’affecter les recettes perçues au cours d’un exercice à la 
compensation des dépenses encourues au cours de cet exercice, relativement à la 
prestation de services de soutien internes à d’autres organisations........................ 42 776 701

5 conseil de recherches en sciences naturelles et en génie – subventions inscrites au 
Budget des dépenses ............................................................................................... 1 015 471 014

1 058 247 715

coNsEil DEs ArTs Du cANADA
1 Paiements au conseil des Arts du canada, aux termes de l’article 18 de la Loi sur le 

Conseil des Arts du Canada, devant servir aux fins générales prévues à l’article 8 
de cette loi .............................................................................................................. ................................. 182 092 916
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INdIAN AFFAIrS ANd NorTherN deVeloPMeNT
1 Indian Affairs and Northern Development – Operating expenditures and 

(a) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend revenues received in a fiscal year through the provision of 
internal support services to other organizations to offset associated expenditures 
incurred in the fiscal year; 
(b) expenditures on works, buildings and equipment and expenditures and 
recoverable expenditures in respect of services provided and work performed 
on other than federal property; 
(c) authority to provide, in respect of Indian and Inuit economic development 
activities, for the capacity development for Indian and Inuit and the furnishing 
of materials and equipment; 
(d) authority to sell electric power to private consumers in remote locations 
when alternative local sources of supply are not available, in accordance with 
terms and conditions approved by the Governor in Council; and 
(e) the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of 
State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted 
pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less 
than a year .............................................................................................................. 1,215,376,476

5 Indian Affairs and Northern Development – Capital expenditures and 
(a) expenditures on buildings, works, land and equipment, the operation, 
control and ownership of which may be transferred to provincial governments 
on terms and conditions approved by the Governor in Council, or to Indian 
bands, groups of Indians or individual Indians at the discretion of the Minister 
of Aboriginal Affairs and Northern Development, and such expenditures on 
other than federal property; and 
(b) authority to make recoverable expenditures in amounts not exceeding the 
shares of provincial governments of expenditures on roads and related works ..... 5,695,536

10 Indian Affairs and Northern Development – The grants listed in the Estimates and 
contributions ........................................................................................................... 6,654,152,734

l15 Loans to native claimants in accordance with terms and conditions approved by 
the Governor in Council for the purpose of defraying costs related to research, 
development and negotiation of claims .................................................................. 25,903,000

7,901,127,746

INdIAN reSIdeNTIAl SchoolS TruTh 
ANd recoNcIlIATIoN coMMISSIoN

1 Indian residential Schools Truth and reconciliation commission – Program 
expenditures ........................................................................................................... ................................. 2,062,393
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coNsEil NATioNAl DE rEchErchEs Du cANADA
1 conseil national de recherches du canada – Dépenses de fonctionnement ................. 374 598 983
5 conseil national de recherches du canada – Dépenses en capital ................................ 30 742 000
10 conseil national de recherches du canada – subventions inscrites au Budget des 

dépenses et contributions ....................................................................................... 249 891 385
655 232 368

coNsEil Privé
1 conseil privé – Dépenses du Programme, y compris les dépenses de fonctionnement 

des commissions d’enquête non prévues ailleurs et le fonctionnement de la 
résidence du Premier ministre; et le versement, à chacun des membres du conseil 
privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou 
de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement 
n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, 
aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement 
du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un an et, conformément 
au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice pour la prestation de 
services de soutien internes à d’autres organisations pour compenser les dépenses 
connexes survenues au cours de l’exercice ............................................................ ................................. 105 754 626

coNsEillEr séNAToriAl EN éThiquE
1 conseiller sénatorial en éthique – Dépenses du Programme ........................................ ................................. 1 059 500

corPorATioN coMMErciAlE cANADiENNE
1 versements à la corporation commerciale canadienne ................................................ ................................. 15 654 204

cour suPrêME Du cANADA
1 cour suprême du canada – Dépenses du Programme .................................................. ................................. 22 307 652
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INduSTry
1 Industry – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 

Financial Administration Act, authority to expend revenue received during the 
fiscal year, to offset expenditures incurred in the fiscal year, arising from the 
provision of internal support services to other organizations, communications 
research, bankruptcy and corporations and from services and regulatory 
processes, specifically pre‑merger notification filings, advance ruling certificates, 
advisory opinions and photocopies, provided under the Competition Act, and the 
payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a 
Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over a 
Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State 
who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year .. 297,683,017

5 Industry – Capital expenditures .................................................................................... 16,840,692
10 Industry – The grants listed in the estimates and contributions ................................... 557,723,370

l15 Payments pursuant to subsection 14(2) of the Department of Industry Act.................. 300,000
l20 Loans pursuant to paragraph 14(1)(a) of the Department of Industry Act.................... 500,000

873,047,079

INTerNATIoNAl deVeloPMeNT reSeArch ceNTre
1 Payments to the International Development Research Centre ...................................... ................................. 188,019,646

INTerNATIoNAl JoINT coMMISSIoN (cANAdIAN SecTIoN)
1 International Joint Commission (Canadian Section) – Program expenditures – 

Salaries and expenses of the Canadian Section, expenses of studies, surveys and 
investigations by the Commission under International References and expenses 
of the Commission under the Canada/united States Great Lakes Water Quality 
Agreement .............................................................................................................. ................................. 6,169,457

JuSTIce
1 Justice – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 

Financial Administration Act, authority to expend revenues received in a fiscal 
year, and to offset expenditures incurred in the fiscal year, arising from the 
provision of mandatory legal services to Government departments and agencies 
and optional services to Crown corporations, non‑federal organizations and 
international organizations provided they are consistent with the Department’s 
mandate, and the provision of internal support services to other organizations, 
and the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State 
who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year .. 236,861,079

5 Justice – The grants listed in the estimates and contributions ...................................... 317,485,223
554,346,302
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DéfENsE NATioNAlE
1 Défense nationale – Dépenses de fonctionnement et autorisation de contracter, 

sous réserve d’affectation par le conseil du Trésor, des engagements totalisant 
28 084 640 754 $ à l’égard des crédits 1, 5 et 10 du Ministère, quelle que soit 
l’année au cours de laquelle sera effectué le paiement de ces engagements (et 
dont il est estimé qu’une tranche de 10 275 042 000 $ deviendra payable dans les 
années à venir); autorisation, sous réserve des directives du conseil du Trésor, de 
faire des dépenses ou des avances recouvrables à l’égard du matériel fourni ou 
de services rendus au nom de particuliers, de sociétés, d’organismes extérieurs, 
d’autres ministères et organismes de l’état et d’autres administrations; et, en vertu 
du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes perçues au cours de l’exercice pour compenser les 
dépenses relatives à ce crédit, y compris la prestation de services de soutien 
internes à d’autres organisations; et autorisation de verser des paiements au 
titre des programmes de pension, d’assurance et de sécurité sociale ou d’autres 
ententes pour les employés recrutés sur place à l’extérieur du canada ou pour  
l’administration de tels programmes ou de telles ententes, y compris les primes, 
les contributions, les paiements d’avantages, les frais et les autres dépenses 
engagées à l’égard des employés recrutés sur place à l’extérieur du canada et 
pour les autres personnes que le conseil du Trésor décidera et le versement, à 
chacun des membres du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité 
de ministre sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un 
ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état 
qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté 
en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période  
inférieure à un an .................................................................................................... 12 513 999 319

5 Défense nationale – Dépenses en capital ...................................................................... 4 730 059 209
10 Défense nationale – subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions, 

lesquelles subventions et contributions peuvent comprendre des paiements 
monétaires ou tenir lieu de paiement accordé à un bénéficiaire, des prestations 
de biens ou de services ou l’utilisation d’installations, et qui peuvent également 
comprendre les contributions pouvant être approuvées par le gouverneur en 
conseil, aux termes de l’article 3 de la Loi de 1950 sur les crédits de défense, 
pour l’acquisition ou le transfert d’équipement de défense, de services ou de 
fournitures ou d’installations aux fins de défense .................................................. 178 183 820

17 422 242 348

DirEcTEur géNérAl DEs élEcTioNs
1 Directeur général des élections – Dépenses du Programme ......................................... ................................. 30 538 285
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lIBrAry ANd ArchIVeS oF cANAdA
1 Library and Archives of Canada – Program expenditures, the grants listed in the 

Estimates and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration 
Act, authority to expend revenues received to offset related expenditures incurred 
in the fiscal year arising from access to and reproduction of materials from the 
collection ................................................................................................................ ................................. 86,431,409

lIBrAry oF PArlIAMeNT
1 Library of Parliament – Program expenditures, including authority to expend 

revenues received during the fiscal year arising from the activities of the Library 
of Parliament .......................................................................................................... ................................. 37,117,035

MArINe ATlANTIc INc.
1 Payments to Marine Atlantic Inc. in respect of the costs of the management of 

the Company, payments for capital purposes and for transportation activities 
including the following water transportation services pursuant to contracts with 
Her Majesty: Newfoundland ferries and terminals ................................................ ................................. 127,484,000

MILITARY GRIEVANCES ExTERNAL REVIEW COMMITTEE
1 Military Grievances External Review Committee – Program expenditures ................. ................................. 6,144,993

MIlITAry PolIce coMPlAINTS coMMISSIoN
1 Military Police Complaints Commission – Program expenditures ............................... ................................. 5,171,097

NATIoNAl ArTS ceNTre corPorATIoN
1 Payments to the National Arts Centre Corporation for operating expenditures ........... ................................. 34,219,186

NATIoNAl BATTleFIeldS coMMISSIoN
1 National Battlefields Commission – Program expenditures ......................................... ................................. 11,940,643

NATIoNAl cAPITAl coMMISSIoN
1 Payments to the National Capital Commission for operating expenditures ................. 64,736,659
5 Payments to the National Capital Commission for capital expenditures ...................... 23,630,000

88,366,659
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DivErsificATioN DE l’écoNoMiE DE l’ouEsT cANADiEN
1 Diversification de l’économie de l’Ouest canadien – Dépenses de fonctionnement 

et le versement, à chacun des membres du conseil privé de la reine pour le 
canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’état, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas celui versé 
aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la Loi sur les 
traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, 
pour toute période inférieure à un an ..................................................................... 36 928 959

5 Diversification de l’économie de l’Ouest canadien – Subventions inscrites au Budget 
des dépenses et contributions ................................................................................. 117 863 000

154 791 959

écolE DE lA foNcTioN PuBliquE Du cANADA
1 école de la fonction publique du canada – Dépenses du Programme ......................... ................................. 39 921 868

EMPloi ET DévEloPPEMENT sociAl
1 Emploi et Développement social – Dépenses de fonctionnement et : 

a) autorisation d’effectuer des dépenses remboursables au titre du régime de 
pensions du canada et du compte des opérations de l’assurance-emploi; 
b) en vertu du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, le pouvoir de dépenser, afin de compenser les dépenses connexes 
engagées au cours de l’exercice, les recettes reçues au cours de l’exercice qui 
proviennent : 
(i) des services du secteur des programmes d’accès public, 
(ii) des services visant à aider les provinces à administrer les programmes 
provinciaux financés aux termes des Ententes sur le développement du marché 
du travail, 
(iii) des services offerts au nom d’autres ministères du gouvernement fédéral  
et/ou d’établissements publics du gouvernement fédéral, 
(iv) du montant facturé à n’importe quelle société d’état en vertu de  
l’alinéa 14b) de la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État en relation aux 
coûts de litige pour les recours par subrogation pour les sociétés d’état, 
(v) de la portion des coûts de litige découlant des règlements pour les  
demandes de réclamation auprès de tiers pour les ministères et les organismes 
faits en vertu de la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État; 
c) le versement, à chacun des membres du conseil privé de la reine pour le 
canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’état, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas celui versé 
aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la Loi sur 
les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au 
prorata, pour toute période inférieure à un an ........................................................ 571 067 134

5 Emploi et Développement social – subventions inscrites au Budget des dépenses et 
contributions ........................................................................................................... 1 227 675 995

1 798 743 129



               C. 15 Appropriation Act No. 2, 2014–15 62-63 Eliz. ii36

Schedule 1 – Continued

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

NATIoNAl deFeNce
1 National Defence – Operating expenditures and authority for total commitments, 

subject to allotment by the Treasury Board, of $28,084,640,754 for the purposes 
of Votes 1, 5 and 10 of the Department regardless of the year in which the 
payment of those commitments comes due (of which it is estimated that 
$10,275,042,000 will come due for payment in  future years), authority, subject 
to the direction of the Treasury Board, to make recoverable expenditures or 
advances in respect of  materials supplied to or services performed on behalf of 
individuals, corporations, outside agencies, other government departments and  
agencies and other governments and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 
Financial Administration Act, authority to expend revenue received during the 
fiscal year, to offset related expenditures for the purposes of this Vote including 
the provision of internal support services to other organizations, and authority to 
make payments, in respect of pension, insurance and social security programs 
or other arrangements for employees locally engaged outside of Canada, or 
in respect of the administration of such programs or arrangements, including 
premiums, contributions, benefits, fees and other expenditures, made in respect 
of employees locally engaged outside of Canada and for such other persons, as 
Treasury Board determines, and the payment to each member of the Queen’s 
Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of 
State who does not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the 
salary paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under the 
Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata 
for any period of less than  a year .......................................................................... 12,513,999,319

5 National Defence – Capital expenditures ..................................................................... 4,730,059,209
10 National Defence – The grants listed in the Estimates and contributions, which grants 

and contributions may include monetary payments or, in lieu of payment made 
to a recipient, the provision of goods or services or of the use of facilities, and 
which may also include the contributions that may be approved by the Governor 
in Council in accordance with section 3 of The Defence Appropriation Act, 1950, 
for provision or transfer of defence equipment or services or supplies or facilities 
for defence purposes ............................................................................................... 178,183,820

17,422,242,348

NATIoNAl eNergy BoArd
1 National Energy Board – Program expenditures and contributions ............................. ................................. 64,555,107

NATIoNAl FIlM BoArd
1 National Film Board – Program expenditures and contributions ................................. ................................. 59,912,241

NATIoNAl gAllery oF cANAdA
1 Payments to the National Gallery of Canada for operating and capital expenditures .. 35,770,723
5 Payment to the National gallery of canada for the acquisition of objects for the 

collection and other costs attributable to this activity ........................................... 8,000,000
43,770,723



2013-2014 Loi de crédits no 2 pour 2014-2015 ch. 15 37

ANNEXE 1 (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

éNErgiE AToMiquE Du cANADA liMiTéE
1 Paiements à énergie atomique du canada limitée pour les dépenses de fonctionnement 

et les dépenses en capital ........................................................................................ ................................. 102 143 000

ENviroNNEMENT
1 Environnement – Dépenses de fonctionnement et, aux termes du 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes provenant de la prestation de services ou de la vente de 
produits d’information découlant des opérations du Ministère financées par ce 
crédit, y compris les services de recherche, d’analyse et de services scientifiques, 
les relevés hydrologiques, les services de réglementation et de surveillance, y  
compris les activités de surveillance des sables bitumineux, les droits d’entrée 
et les permis, les services de biens immobiliers, et autorisation au ministre de 
l’Environnement d’engager des experts-conseils dont les commissions peuvent 
avoir besoin, au traitement que ces commissions peuvent déterminer; et le 
versement, à chacun des membres du conseil privé de la reine pour le canada 
qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne  
dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas celui versé aux 
ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la Loi sur les 
traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, 
pour toute période inférieure à un an ..................................................................... 687 165 091

5 Environnement – Dépenses en capital et autorisation de faire des paiements aux 
provinces ou aux municipalités à titre de contributions aux travaux de construction 
entrepris par ces administrations; et autorisation de consentir des avances 
recouvrables ne dépassant pas la part des frais de projets conjoints assumée 
par des organismes provinciaux et des organismes de l’extérieur, y compris 
les dépenses faites à l’égard de propriétés n’appartenant pas au gouvernement 
fédéral ..................................................................................................................... 52 789 150

10 Environnement – subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions, et 
contributions aux pays en développement conformément au fonds multilatéral 
pour l’application du Protocole de Montréal sous forme de paiements comptants 
ou de fourniture de biens, équipement ou services ................................................ 107 286 053

847 240 294

fiNANcEs
1 finances – Dépenses de fonctionnement et le versement, à chacun des membres 

du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre sans 
portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an et, conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice 
pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations pour 
compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice ..................... 114 981 053

5 finances – subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions ................. 5 035 000
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NATIoNAl MuSeuM oF ScIeNce ANd TechNology
1 Payments to the National Museum of Science and Technology for operating and 

capital expenditures ................................................................................................ ................................. 26,862,194

NATIoNAl reSeArch couNcIl oF cANAdA
1 National Research Council of Canada – Operating expenditures ................................. 374,598,983
5 National Research Council of Canada – Capital expenditures ..................................... 30,742,000
10 National research council of canada – The grants listed in the estimates and 

contributions ........................................................................................................... 249,891,385
655,232,368

NATurAl reSourceS
1 Natural Resources – Operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of 

the Financial Administration Act, authority to expend revenues received during 
the fiscal year from the sale of forestry and information products; licensing, 
training and certification activities related to the Explosives Act and Explosives 
Regulations; from research, consultation, testing, analysis, and administration 
services as part of the departmental operations; and for the provision of internal 
support services to other organizations and the payment to each member of 
the Queen’s Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a 
Minister of State who does not preside over a Ministry of State of a salary not to 
exceed the salary paid to Ministers of State who preside over Ministries of State 
under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and 
pro rata for any period of less than a year .............................................................. 649,823,365

5 Natural Resources – Capital expenditures .................................................................... 12,777,080
10 Natural resources – The grants listed in the estimates and contributions ................... 444,039,000

1,106,639,445

NATurAl ScIeNceS ANd eNgINeerINg reSeArch couNcIl
1 Natural Sciences and Engineering Research Council – Operating expenditures and, 

pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority 
to expend revenues received during the fiscal year, to offset expenditures incurred 
in the fiscal year, arising from the provision of internal support services to other 
organizations .......................................................................................................... 42,776,701

5 Natural Sciences and engineering research council – The grants listed in the 
estimates ................................................................................................................ 1,015,471,014

1,058,247,715

NorTherN PIPelINe AgeNcy
1 Northern Pipeline Agency – Program expenditures and contributions ......................... ................................. 701,325

oFFIce oF INFrASTrucTure oF cANAdA
1 Office of Infrastructure of Canada – Operating expenditures ....................................... 2,050,758
5 Office of Infrastructure of Canada – Contributions ...................................................... 1,345,967,616

1,348,018,374
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fiNANcEs (suite et fin)
l10 conformément à la Loi sur les accords de Bretton Woods et des accords connexes, 

émission et paiement de billets à vue, non productifs d’intérêts et non négociables, 
d’un montant ne devant pas dépasser 441 610 000 $ en faveur de l’Association 
internationale de développement ............................................................................ 1

120 016 054

gENDArMEriE royAlE Du cANADA
1 gendarmerie royale du canada – Dépenses de fonctionnement et, conformément au 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice pour compenser les 
dépenses connexes survenues, y compris les recettes pour la prestation de 
services de soutien internes à d’autres organisations ............................................. 1 766 280 232

5 gendarmerie royale du canada – Dépenses en capital ................................................. 246 469 709
10 gendarmerie royale du canada – subventions inscrites au Budget des dépenses et 

contributions, le montant inscrit à chacune des subventions pouvant être modifié 
sous réserve de l’approbation du conseil du Trésor .............................................. 163 636 131

2 176 386 072

gouvErNEur géNérAl
1 gouverneur général – Dépenses du Programme, subventions inscrites au Budget 

des dépenses et dépenses faites à l’égard des anciens gouverneurs généraux, y 
compris celles effectuées à l’égard de leur conjoint, durant leur vie et pendant les 
six mois suivants leur décès, relativement à l’accomplissement des activités qui 
leur sont échues par suite de leurs fonctions de gouverneur général ..................... ................................. 17 150 426

grEffE Du TriBuNAl DE lA coNcurrENcE
1 greffe du Tribunal de la concurrence – Dépenses du Programme ............................... ................................. 2 186 169

grEffE Du TriBuNAl DE lA ProTEcTioN DEs foNcTioNNAirEs 
DivulgATEurs D’AcTEs réPréhENsiBlEs

1 greffe du Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes 
répréhensibles – Dépenses du Programme ............................................................. ................................. 1 664 105

grEffE Du TriBuNAl DEs rEvENDicATioNs PArTiculièrEs
1 greffe du Tribunal des revendications particulières – Dépenses du Programme ......... ................................. 2 728 608
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oFFIce oF The coMMISSIoNer oF loBByINg
1 Office of the Commissioner of Lobbying – Program expenditures .............................. ................................. 4,015,579

oFFIce oF The coMMISSIoNer oF oFFIcIAl lANguAgeS
1 Office of the Commissioner of Official Languages – Program expenditures ............... ................................. 18,623,744

oFFIce oF The coMMuNIcATIoNS SecurITy 
eSTABlIShMeNT coMMISSIoNer

1 Office of the Communications Security Establishment Commissioner – Program 
expenditures ........................................................................................................... ................................. 1,847,027

oFFIce oF The coNFlIcT oF INTereST ANd eThIcS coMMISSIoNer
1 Office of the Conflict of Interest and Ethics Commissioner – Program expenditures .. ................................. 6,178,280

OFFICE OF THE CO‑ORDINATOR, STATuS OF WOMEN
1 Office of the Co‑ordinator, Status of Women – Operating expenditures and the 

payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a 
Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over a 
Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State 
who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year .. 9,370,497

5 Office of the Co‑ordinator, Status of Women – The grants listed in the Estimates and 
contributions ........................................................................................................... 19,033,333

28,403,830

oFFIce oF The correcTIoNAl INVeSTIgATor
1 Office of the Correctional Investigator – Program expenditures .................................. ................................. 4,120,298

oFFIce oF The dIrecTor oF PuBlIc ProSecuTIoNS
1 Office of the Director of Public Prosecutions – Program expenditures and, pursuant 

to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in a fiscal year, and to offset expenditures incurred in the fiscal 
year, arising from the provision of prosecution and prosecution‑related services 
and the provision of internal support services to other organizations and optional 
services to Crown corporations, non‑federal organizations and international 
organizations provided they are consistent with the Office of the Director of 
Public Prosecution’s mandate ................................................................................. ................................. 149,579,834

oFFIce oF The PuBlIc SecTor INTegrITy coMMISSIoNer
1 Office of the Public Sector Integrity Commissioner – Program expenditures and 

contributions ........................................................................................................... ................................. 4,923,694
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iNDusTriE
1 industrie – Dépenses de fonctionnement et, conformément au paragraphe 29.1(2) de 

la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation d’affecter les recettes 
perçues au cours d’un exercice à la compensation de ses dépenses relatives à la 
prestation de services de soutien internes à d’autres organisations, à la recherche 
sur les communications, aux faillites et aux corporations et celles qui découlent 
des services et des processus de réglementation, prévus en vertu de la Loi sur 
la concurrence : dépôt d’un avis préalable à une fusion, certificats de décisions 
préalables, avis consultatifs et photocopies et le versement, à chacun des 
membres du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an ............................................................................................................................ 297 683 017

5 industrie – Dépenses en capital ..................................................................................... 16 840 692
10 industrie – subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions ................. 557 723 370

l15 Paiements conformément au paragraphe 14(2) de la Loi sur le ministère de 
l’Industrie ............................................................................................................... 300 000

l20 Prêts conformément à l’alinéa 14(1)a) de la Loi sur le ministère de l’Industrie .......... 500 000
873 047 079

iNsTiTuTs DE rEchErchE EN sANTé Du cANADA
1 instituts de recherche en santé du canada – Dépenses de fonctionnement .................. 47 112 396
5 instituts de recherche en santé du canada – subventions inscrites au Budget des 

dépenses ................................................................................................................. 932 143 424
979 255 820

JusTicE
1 Justice – Dépenses de fonctionnement et, conformément au paragraphe 29.1(2) de la 

Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation d’affecter au cours d’un 
exercice les recettes, et de compenser les dépenses engagées au cours du même 
exercice, qui découlent de la prestation de services juridiques fournis de manière 
obligatoire aux ministères et organismes fédéraux et de manière facultative à des 
sociétés d’état, à des organisations non fédérales et internationales, à condition 
que ces services soient conformes au mandat du Ministère, et la prestation de 
services de soutien internes à d’autres organisations, et le versement, à chacun 
des membres du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an ............................................................................................................................ 236 861 079

5 Justice – subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions .................... 317 485 223
554 346 302
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oFFIce oF The SuPerINTeNdeNT oF FINANcIAl INSTITuTIoNS
1 Office of the Superintendent of Financial Institutions – Program expenditures ........... ................................. 937,691

oFFIceS oF The INForMATIoN ANd 
PrIVAcy coMMISSIoNerS oF cANAdA

1 Offices of the Information and Privacy Commissioners of Canada – Office of the 
Information Commissioner of Canada – Program expenditures ............................ 9,897,674

5 Offices of the Information and Privacy Commissioners of Canada – Office of the 
Privacy Commissioner of Canada – Program expenditures and contributions ...... 21,949,100

31,846,774

PArole BoArd oF cANAdA
1 Parole Board of Canada – Program expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in a fiscal year, and to offset expenditures incurred in the 
fiscal year arising from the provision of services to process record suspension 
applications for persons convicted of offences under federal acts and 
regulations .............................................................................................................. ................................. 41,357,732

PATENTED MEDICINE PRICES REVIEW BOARD
1 Patented Medicine Prices Review Board – Program expenditures ............................... ................................. 9,949,348

PPP cANAdA INc.
1 Payments to PPP Canada Inc. for operations and program delivery ............................ ................................. 9,500,000

PrIVy couNcIl
1 Privy Council – Program expenditures, including operating expenditures of  

Commissions of inquiry not otherwise provided for and the operation of the 
Prime Minister’s residence; and the payment to each member of the Queen’s 
Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of 
State who does not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the 
salary paid to Ministers of State who preside over Ministries of State under the  
Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata 
for any period of less than a year and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the 
Financial Administration Act, authority to expend revenues received in a fiscal 
year through the provision of internal support services to other departments to 
offset expenditures incurred in the fiscal year ........................................................ ................................. 105,754,626
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lA sociéTé DEs PoNTs féDérAuX liMiTéE
1 Paiements à la société des ponts fédéraux limitée ..................................................... ................................. 21 040 000

lEs PoNTs JAcquEs-cArTiEr ET chAMPlAiN iNc.
1 Paiements à la société les Ponts Jacques-cartier et champlain inc. à affecter au 

paiement de l’excédent des dépenses sur les revenus de la société (à l’exception 
de l’amortissement des immobilisations et des réserves) relativement à 
l’exploitation des ponts Jacques-cartier, champlain et honoré-Mercier, d’une 
partie de l’autoroute Bonaventure, de l’estacade du pont champlain et du tunnel 
Melocheville à Montréal ........................................................................................ ................................. 146 168 159

MAriNE ATlANTiquE s.c.c.
1 Paiements à Marine Atlantique s.c.c. relativement aux frais de la direction de cette 

société, paiements à des fins d’immobilisations et paiements pour des activités de 
transport, y compris les services de transport maritime suivants conformément à 
des marchés conclus avec sa Majesté : traversiers et terminus de Terre-Neuve.... ................................. 127 484 000

MuséE cANADiEN DE l’hisToirE
1 Paiements au Musée canadien de l’histoire à l’égard des dépenses de fonctionnement 

et des dépenses en capital ....................................................................................... ................................. 63 430 033

MuséE cANADiEN DE l’iMMigrATioN Du quAi 21
1 Paiements au Musée canadien de l’immigration du quai 21 à l’égard des dépenses de 

fonctionnement et des dépenses en capital ............................................................. ................................. 9 900 000

MuséE cANADiEN DE lA NATurE
1 Paiements au Musée canadien de la nature à l’égard des dépenses de fonctionnement 

et des dépenses en capital ....................................................................................... ................................. 26 127 096

MuséE cANADiEN DEs DroiTs DE lA PErsoNNE
1 Paiements au Musée canadien des droits de la personne à l’égard des dépenses de 

fonctionnement et des dépenses en capital ............................................................. ................................. 21 700 000

MuséE DEs BEAuX-ArTs Du cANADA
1 Paiements au Musée des beaux-arts du canada à l’égard des dépenses de 

fonctionnement et des dépenses en capital ............................................................. 35 770 723
5 Paiement au Musée des beaux-arts du canada à l’égard de l’acquisition d’objets pour 

la collection et des frais connexes découlant de cette activité ............................... 8 000 000
43 770 723
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PuBlIc heAlTh AgeNcy oF cANAdA
1 Public Health Agency of Canada – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues to offset expenditures incurred in the fiscal year arising from the sale 
of products, inspection services and the provision of internal support services to 
other organizations ................................................................................................. 312,527,662

5 Public Health Agency of Canada – Capital expenditures ............................................. 6,100,596
10 Public health Agency of canada – The grants listed in the estimates and 

contributions ........................................................................................................... 253,014,798
571,643,056

PuBlIc SAFeTy ANd eMergeNcy PrePAredNeSS
1 Public Safety and Emergency Preparedness – Operating expenditures and, pursuant 

to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in a fiscal year through the provision of internal support 
services to other organizations to offset associated expenditures incurred in the 
fiscal year, and the payment to each member of the Queen’s Privy Council for 
Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does 
not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to 
Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as 
adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of 
less than a year ....................................................................................................... 115,159,335

5 Public Safety and Emergency Preparedness – The grants listed in the Estimates and 
contributions ........................................................................................................... 993,008,766

1,108,168,101

PuBlIc SerVIce coMMISSIoN
1 Public Service Commission – Program expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in a fiscal year to offset expenditures incurred in that fiscal year 
arising from the provision of staffing, assessment and counselling services and 
products and the provision of internal support services to other organizations ..... ................................. 71,676,677

PuBlIc SerVIce lABour relATIoNS BoArd
1 Public Service Labour Relations Board – Program expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in a fiscal year through the provision of internal support 
services to other organizations to offset associated expenditures incurred in the 
fiscal year ................................................................................................................ ................................. 12,501,779

PuBlIc SerVIce STAFFINg TrIBuNAl
1 Public Service Staffing Tribunal – Program expenditures ............................................ ................................. 4,891,908
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MuséE NATioNAl DEs sciENcEs ET DE lA TEchNologiE
1 Paiements au Musée national des sciences et de la technologie à l’égard des dépenses 

de fonctionnement et des dépenses en capital ........................................................ ................................. 26 862 194

officE DEs TrANsPorTs Du cANADA
1 Office des transports du Canada – Dépenses du Programme ....................................... ................................. 24 299 370

officE NATioNAl DE l’éNErgiE
1 Office national de l’énergie – Dépenses du Programme et contributions ..................... ................................. 64 555 107

officE NATioNAl Du filM
1 Office national du film – Dépenses du Programme et contributions ............................ ................................. 59 912 241

PATriMoiNE cANADiEN
1 Patrimoine canadien – Dépenses de fonctionnement et, aux termes du 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
d’affecter les recettes générées au cours de l’exercice par l’institut canadien de 
conservation, le réseau canadien d’information sur le patrimoine, le Bureau de 
certification des produits audiovisuels canadiens et le programme Expérience de 
la capitale, ainsi que par la prestation de services de soutien internes à d’autres 
organisations, et le versement, à chacun des membres du conseil privé de la 
reine pour le canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre 
d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas 
celui versé aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la 
Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et 
au prorata, pour toute période inférieure à un an ................................................... 178 337 991

5 Patrimoine canadien – subventions inscrites au Budget des dépenses et 
contributions ........................................................................................................... 1 187 709 835

1 366 047 826
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PuBLIC WORkS AND GOVERNMENT SERVICES
1 Public Works and Government Services – Operating expenditures for the provision of 

accommodation, common and central services including recoverable expenditures 
on behalf of the canada Pension Plan, the Employment Insurance Act and the 
Seized Property Management Act; authority to expend revenues received during 
the fiscal year arising from accommodation and central and common services in 
respect of these services and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial 
Administration Act, internal support services to other organizations; and the 
payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a 
Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over a 
Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State 
who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted pursuant 
to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less than a year .. 1,786,071,771

5 Public Works and Government Services – Capital expenditures including expenditures 
on works other than federal property and authority to reimburse tenants of federal 
property for improvements authorized by the Minister of Public Works and 
government Services ............................................................................................. 759,963,628

2,546,035,399

regISTry oF The coMPeTITIoN TrIBuNAl
1 Registry of the Competition Tribunal – Program expenditures .................................... ................................. 2,186,169

regISTry oF The PuBlIc SerVANTS 
dIScloSure ProTecTIoN TrIBuNAl

1 registry of the Public Servants disclosure Protection Tribunal – Program 
expenditures ........................................................................................................... ................................. 1,664,105

regISTry oF The SPecIFIc clAIMS TrIBuNAl
1 Registry of the Specific Claims Tribunal – Program expenditures ............................... ................................. 2,728,608

royAl cANAdIAN MouNTed PolIce
1 Royal Canadian Mounted Police – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received during a fiscal year to offset associated expenditures, including 
revenues from the provision of internal support services to other organizations ... 1,766,280,232

5 Royal Canadian Mounted Police – Capital expenditures ............................................. 246,469,709
10 royal canadian Mounted Police – The grants listed in the estimates and contributions, 

provided that the amount listed for any grant may be increased or decreased 
subject to the approval of the Treasury Board ........................................................ 163,636,131

2,176,386,072

royAl cANAdIAN MouNTed PolIce 
 ExTERNAL REVIEW COMMITTEE

1 Royal Canadian Mounted Police External Review Committee – Program 
expenditures ........................................................................................................... ................................. 858,554
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PêchEs ET océANs
1 Pêches et océans – Dépenses de fonctionnement et : 

a) participation du canada aux dépenses des commissions internationales 
des pêches, autorisation de fournir gratuitement des locaux aux commissions 
internationales des pêches, autorisation de consentir des avances recouvrables 
équivalentes aux montants de la quote-part de ces commissions dans les 
programmes à frais partagés;  
b) autorisation de consentir des avances recouvrables à l’égard des services de 
transport et d’arrimage et d’autres services de la marine marchande fournis pour 
le compte de particuliers, d’organismes indépendants et d’autres gouvernements 
au cours de l’exercice d’une juridiction ou par suite de l’exercice d’une 
juridiction en matière de navigation, y compris les aides à la navigation et la 
navigation maritime; 
c) aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes produites dans l’exercice au 
cours des activités ou par suite des activités de la garde côtière canadienne et 
pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations;  
d) le versement, à chacun des membres du conseil privé de la reine pour le 
canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’état, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas celui versé 
aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la Loi sur 
les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au 
prorata, pour toute période inférieure à un an ........................................................ 1 101 569 625

5 Pêches et océans – Dépenses en capital et autorisation de faire des paiements aux 
provinces, aux municipalités, à des autorités locales ou à des entrepreneurs 
privés à titre de contributions aux travaux de construction entrepris par ces 
administrations, et autorisation d’acheter et de vendre des bateaux de pêche 
commerciale ........................................................................................................... 325 273 149

10 Pêches et océans – subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions .... 57 853 950
1 484 696 724

PPP cANADA iNc.
1 Paiements à PPP canada inc. pour le fonctionnement et l’exécution des 

programmes ............................................................................................................ ................................. 9 500 000
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royAl cANAdIAN MouNTed PolIce 
 PuBlIc coMPlAINTS coMMISSIoN

1 Royal Canadian Mounted Police Public Complaints Commission – Program 
expenditures ........................................................................................................... ................................. 9,049,115

SECuRITY INTELLIGENCE REVIEW COMMITTEE
1 Security Intelligence Review Committee – Program expenditures .............................. ................................. 2,477,760

SeNATe eThIcS oFFIcer
1 Senate Ethics Officer – Program expenditures ............................................................. ................................. 1,059,500

ShAred SerVIceS cANAdA
1 Shared Services Canada – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
revenues received in the fiscal year to offset expenditures incurred in that fiscal 
year arising from the provision of information technology services ..................... 1,176,098,834

5 Shared Services Canada – Capital expenditures ........................................................... 216,592,917
1,392,691,751

SocIAl ScIeNceS ANd huMANITIeS reSeArch couNcIl
1 Social Sciences and Humanities Research Council – Operating expenditures and, 

pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority 
to expend revenues received during the fiscal year, to offset expenditures incurred 
in the fiscal year, arising from the  provision of internal support services to other 
organizations .......................................................................................................... 22,576,658

5 Social Sciences and humanities research council – The grants listed in these 
estimates ................................................................................................................ 666,664,097

689,240,755

STANdArdS couNcIl oF cANAdA
1 Payments to the Standards Council of Canada pursuant to section 5 of the Standards 

Council of Canada Act ........................................................................................... ................................. 11,729,000

STATISTIcS cANAdA
1 Statistics Canada – Program expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of 

the Financial Administration Act, authority to expend revenues received during 
a fiscal year to offset associated expenditures, including revenues from the 
provision of internal support services to other organizations................................. ................................. 322,744,376

SuPreMe courT oF cANAdA
1 Supreme Court of Canada – Program expenditures ...................................................... ................................. 22,307,652
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rEssourcEs NATurEllEs
1 ressources naturelles – Dépenses de fonctionnement et, aux termes du 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de 
dépenser les recettes reçues pendant l’exercice par suite de la vente de produits 
d’information et de produits forestiers; de la délivrance de permis, des cours 
de formation et des certifications liés à la Loi sur les explosifs et au Règlement 
sur les explosifs; de la perception de frais pour les services de recherche, de 
consultation, d’évaluation, d’analyse et d’administration dans le cadre des 
activités du Ministère; et pour la prestation de services de soutien internes à 
d’autres organisations et le versement, à chacun des membres du conseil privé de 
la reine pour le canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre 
d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas 
celui versé aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la 
Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et 
au prorata, pour toute période inférieure à un an ................................................... 649 823 365

5 ressources naturelles – Dépenses en capital ................................................................ 12 777 080
10 ressources naturelles – subventions inscrites au Budget des dépenses et 

contributions ........................................................................................................... 444 039 000
1 106 639 445

sANTé
1 santé – Dépenses de fonctionnement et, aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi 

sur la gestion des finances publiques, autorisation d’affecter les recettes pour 
compenser les dépenses engagées au cours de l’exercice par la prestation de 
services ou la vente de produits se rattachant à la protection de la santé, aux 
activités de réglementation et aux services médicaux, ainsi que par la prestation 
de services de soutien internes à d’autres organisations, et le versement, à chacun 
des membres du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an ............................................................................................................................ 1 774 856 975

5 santé – Dépenses en capital .......................................................................................... 31 656 363
10 santé – subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions, sous forme de 

paiements monétaires et de fourniture de biens ou de services .............................. 1 683 745 108
3 490 258 446

sEcréTAriAT DEs coNférENcEs iNTErgouvErNEMENTAlEs 
cANADiENNEs

1 secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes – Dépenses du 
Programme ............................................................................................................. ................................. 5 548 958
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TeleFIlM cANAdA
1 Payments to Telefilm Canada to be used for the purposes set out in the Telefilm 

Canada Act ............................................................................................................. ................................. 95,363,072

The FederAl BrIdge corPorATIoN lIMITed
1 Payments to The Federal Bridge Corporation Limited ................................................. ................................. 21,040,000

THE JACQuES‑CARTIER AND CHAMPLAIN BRIDGES INC.
1 Payments to The Jacques‑Cartier and Champlain Bridges Inc. to be applied in 

payment of the excess of the expenditures over the revenues of the Corporation 
(exclusive of depreciation on capital structures and reserves) in the operation of 
the Jacques‑Cartier, Champlain and Honoré Mercier Bridges, a portion of the 
Bonaventure Autoroute, the Pont‑Champlain Jetty, and Melocheville Tunnel, 
Montreal ................................................................................................................. ................................. 146,168,159

The SeNATe
1 The Senate – Program expenditures, including an allowance in lieu of residence to 

the Speaker of the Senate, payments in respect of the cost of operating Senators’ 
offices, contributions and authority to expend in the fiscal year revenues received 
during that fiscal year arising from the activities of the Senate ............................. ................................. 57,532,359

TrANSPorT
1 Transport – Operating expenditures and 

(a) authority to make expenditures on other than federal property in the course 
of or arising out of the exercise of jurisdiction in aeronautics;  
(b) authority for the payment of commissions for revenue collection pursuant to 
the Aeronautics Act;  
(c) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend revenue received during the fiscal year including the 
provision of internal support services to other organizations; and  
(d) the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of 
State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted 
pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less 
than a year .............................................................................................................. 513,898,673

5 Transport – Capital expenditures including contributions to provinces or municipalities 
or local or private authorities towards construction done by those bodies ............ 145,753,473

10 Transport – The grants listed in the Estimates and contributions ................................. 757,956,898
1,417,609,044

TrANSPorTATIoN APPeAl TrIBuNAl oF cANAdA
1 Transportation Appeal Tribunal of Canada – Program expenditures ............................ ................................. 1,295,394
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sEcréTAriAT Du coNsEil Du Trésor
1 secrétariat du conseil du Trésor – Dépenses du Programme et le versement, à chacun 

des membres du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an et, conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice 
pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations pour 
compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice et pour 
d’autres activités du secrétariat du conseil du Trésor ........................................... 231 214 433

5 éventualités du gouvernement – sous réserve de l’approbation du conseil du Trésor, 
pour suppléer à d’autres crédits et pour payer des dépenses diverses, urgentes 
ou imprévues qui n’ont pas autrement été pourvues, y compris les subventions 
et les contributions qui ne sont pas énumérées dans le Budget des dépenses et 
l’augmentation du montant des subventions qui y sont énumérées quand ces 
dépenses s’inscrivent dans le mandat légal d’une organisation gouvernementale 
et autorisation de réemployer les sommes affectées à des besoins, tirées d’autres 
crédits et versées au présent crédit ......................................................................... 750 000 000

10 initiatives pangouvernementales – sous réserve de l’approbation du conseil du Trésor, 
pour suppléer à d’autres crédits pour appuyer la mise en œuvre d’initiatives de 
gestion stratégique entreprises dans la fonction publique du canada .................... 3 193 000

20 Assurances de la fonction publique – Paiements à l’égard de programmes d’assurance, 
de pension, d’avantages sociaux ou autres, ou applicables à l’administration 
de ces programmes ou autres, notamment des primes, des contributions, des 
avantages sociaux, des frais et autres dépenses faites en faveur de la fonction 
publique ou d’une partie de celle-ci et pour toutes autres personnes, déterminées 
par le conseil du Trésor, et autorisation de dépenser tous revenus ou toutes 
autres sommes perçues à l’égard de ces programmes ou autres pour compenser 
toutes dépenses découlant de ces programmes ou autres et pour pourvoir au 
remboursement à certains employés de leur part de la réduction des primes 
conformément au paragraphe 96(3) de la Loi sur l’assurance-emploi .................. 2 260 002 208

25 report du budget de fonctionnement – sous réserve de l’approbation du conseil 
du Trésor, pour suppléer à d’autres crédits en raison du report du budget de 
fonctionnement de l’exercice précédent ................................................................. 1 600 000 000

30 Besoins en matière de rémunération – sous réserve de l’approbation du conseil du 
Trésor, pour suppléer à d’autres crédits pour des besoins relatifs aux prestations 
parentales et de maternité, aux versements liés à la cessation de service ou 
d’emploi, aux rajustements apportés aux modalités de service ou d’emploi 
dans l’administration publique fédérale, y compris pour les membres de la 
gendarmerie royale du canada et des forces canadiennes, qui n’ont pas été 
pourvus par le crédit 15, rajustements à la rémunération ..................................... 1 450 000 000

33 report du budget des dépenses en capital – sous réserve de l’approbation du conseil 
du Trésor, ce crédit s’ajoute à d’autres crédits aux fins du report du budget des 
dépenses en capital de l’exercice précédent ........................................................... 600 000 000

6 894 409 641
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TreASury BoArd SecreTArIAT
1 Treasury Board Secretariat – Program expenditures and the payment to each member 

of the Queen’s Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a 
Minister of State who does not preside over a Ministry of State of a salary not to 
exceed the salary paid to Ministers of State who preside over Ministries of State 
under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and 
pro rata for any period of less than a year and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) 
of the Financial Administration Act, authority to expend revenues received in a 
fiscal year, and to offset expenditures incurred in the fiscal year, arising from the 
provision of internal support services to other organizations and from activities 
of the Treasury Board Secretariat ........................................................................... 231,214,433

5 Government Contingencies – Subject to the approval of the Treasury Board, to 
supplement other appropriations and to provide for miscellaneous, urgent 
or unforeseen expenditures not otherwise provided for, including grants and 
contributions not listed in the estimates and the increase of the amount of grants 
listed in these, where those expenditures are within the legal mandate of a 
government organization, and authority to reuse any sums allotted and repaid to 
this appropriation from other appropriations ......................................................... 750,000,000

10 Government‑Wide Initiatives – Subject to the approval of the Treasury Board, to 
supplement other appropriations in support of the implementation of strategic 
management initiatives in the public service of Canada ........................................ 3,193,000

20 Public Service Insurance – Payments, in respect of insurance, pension or benefit 
programs or other arrangements, or in respect of the administration of such 
programs, or arrangements, including premiums, contributions, benefits, fees 
and other expenditures, made in respect of the public service or any part thereof 
and for such other persons, as Treasury Board determines, and authority to 
expend any revenues or other amounts received in respect of such programs 
or arrangements to offset any such expenditures in respect of such programs or 
arrangements and to provide for the return to certain employees of their share 
of the premium reduction under subsection 96(3) of the Employment Insurance 
Act ........................................................................................................................... 2,260,002,208

25 Operating Budget Carry Forward – Subject to the approval of the Treasury Board, to 
supplement other appropriations for the operating budget carry forward from the 
previous fiscal year ................................................................................................. 1,600,000,000

30 Paylist Requirements – Subject to the approval of the Treasury Board, to supplement 
other appropriations for requirements related to parental and maternity 
allowances, entitlements on cessation of service or employment and adjustments 
made to terms and conditions of service or employment of the federal public 
administration including members of the royal canadian Mounted Police 
and the Canadian Forces, where these have not been provided from Vote 15, 
Compensation Adjustments .................................................................................... 1,450,000,000

33 Capital Budget Carry Forward – Subject to the approval of the Treasury Board, to 
supplement other appropriations for purposes of the capital budget carry forward 
allowance from the previous fiscal year ................................................................. 600,000,000

6,894,409,641
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sécuriTé PuBliquE ET ProTEcTioN civilE
1 sécurité publique et Protection civile – Dépenses de fonctionnement et, conformément 

au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice pour la prestation de 
services de soutien internes à d’autres organisations pour compenser les dépenses 
connexes survenues au cours de l’exercice, ainsi que le versement, à chacun des 
membres du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an ............................................................................................................................ 115 159 335

5 sécurité publique et Protection civile – subventions inscrites au Budget des dépenses 
et contributions ....................................................................................................... 993 008 766

1 108 168 101

séNAT
1 sénat – Dépenses du Programme, y compris une indemnité de logement en 

remplacement d’une résidence pour le président du sénat, versements à l’égard 
des coûts de fonctionnement des bureaux des sénateurs, contributions et 
autorisation de dépenser au cours d’un exercice les recettes perçues, inhérentes 
aux activités du sénat, au cours de ce même exercice ........................................... ................................. 57 532 359

sErvicE ADMiNisTrATif DEs TriBuNAuX JuDiciAirEs
1 service administratif des tribunaux judiciaires – Dépenses du Programme ................. ................................. 61 260 445

sErvicE cANADiEN Du rENsEigNEMENT DE sécuriTé
1 service canadien du renseignement de sécurité – Dépenses du Programme ................ ................................. 468 824 514
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VeTerANS AFFAIrS
1 Veterans Affairs – Operating expenditures, upkeep of property, including engineering 

and other investigatory planning expenses that do not add tangible value to 
real property, taxes, insurance and maintenance of public utilities; to authorize, 
subject to the approval of the Governor in Council, necessary remedial work on 
properties constructed under individual firm price contracts and sold under the  
Veterans’ Land Act (R.S.C., 1970, c.V‑4), to correct defects for which neither 
the Veteran nor the contractor can be held financially responsible, and such 
other work on other properties as may be required to protect the interest of the 
Director therein and the payment to each member of the Queen’s Privy Council 
for Canada who is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does 
not preside over a Ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to 
Ministers of State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as 
adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of 
less than a year ....................................................................................................... 855,453,817

5 Veterans Affairs – The grants listed in the Estimates and contributions, provided that 
the amount listed for any grant may be increased or decreased subject to the 
approval of the Treasury Board .............................................................................. 2,685,987,300

3,541,441,117

VETERANS REVIEW AND APPEAL BOARD
1 Veterans Review and Appeal Board – Program expenditures ...................................... ................................. 9,478,024

VIA rAIl cANAdA INc.
1 Payments to VIA Rail Canada Inc. in respect of the costs of the management of the 

Company, payments for capital purposes and payments for the provision of rail 
passenger services in Canada in accordance with contracts entered into pursuant 
to subparagraph (c)(i) of Transport Vote 52d, Appropriation Act No. 1, 1977 ...... ................................. 183,061,756

WESTERN ECONOMIC DIVERSIFICATION
1 Western Economic Diversification – Operating expenditures and the payment to each 

member of the Queen’s Privy Council for Canada who is a Minister without 
Portfolio or a Minister of State who does not preside over a Ministry of State 
of a salary not to exceed the salary paid to Ministers of State who preside over 
Ministries of State under the  Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament 
of Canada Act and pro rata for any period of less than a year ............................... 36,928,959

5 Western Economic Diversification – The grants listed in the Estimates and 
contributions ........................................................................................................... 117,863,000

154,791,959

81,344,082,933
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ANNEXE 1 (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

sErvicE corrEcTioNNEl Du cANADA
1 service correctionnel du canada – Dépenses de fonctionnement, subventions 

inscrites au Budget des dépenses, contributions et  
a) autorisation de verser à la caisse de bienfaisance des détenus les revenus 
tirés, au cours de l’année, des activités des détenus financées par cette caisse;  
b) autorisation d’exploiter des cantines dans les établissements fédéraux et de 
déposer les revenus provenant des ventes dans la caisse de bienfaisance des 
détenus; 
c) paiements, selon les conditions prescrites par le gouverneur en conseil, 
aux détenus élargis ou pour le compte des détenus élargis qui ont été frappés 
d’incapacité physique lors de leur participation aux activités normales des 
programmes réalisés dans les établissements fédéraux, et aux personnes à 
charge de détenus et d’ex-détenus décédés à la suite de leur participation aux 
activités normales des programmes réalisés dans les établissements fédéraux;  
d) autorisation au ministre de la sécurité publique et de la Protection civile, 
sous réserve de l’approbation du gouverneur en conseil, de conclure une 
entente avec le gouvernement de l’une ou l’autre des provinces en vue de 
l’incarcération, dans les établissements de cette province, de toutes les 
personnes condamnées ou envoyées dans un pénitencier, de l’indemnisation 
pour l’entretien de ces personnes et du paiement des frais de construction et 
d’autres frais connexes de ces établissements; 
e) au Programme national de contributions pour les infrastructures du service 
correctionnel canada (scc) ................................................................................... 1 913 020 536

5 service correctionnel du canada – Dépenses en capital, y compris les paiements :  
a) aux collectivités autochtones, au sens de l’article 79 de la Loi sur le système 
correctionnel et la mise en liberté sous condition, en ce qui concerne la 
prestation de services correctionnels en vertu de l’article 81 de cette loi;  
b) aux organisations sans but lucratif prenant part aux mesures correctionnelles 
communautaires, aux provinces et aux municipalités à titre de contributions 
pour des travaux de construction entrepris par ces administrations ....................... 184 244 519

2 097 265 055

sErvicEs PArTAgés cANADA
1 services partagés canada – Dépenses de fonctionnement et, conformément au 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
d’affecter au cours de l’exercice les revenus et de compenser les dépenses 
engagées au cours du même exercice par la prestation de services de technologie 
de l’information ...................................................................................................... 1 176 098 834

5 services partagés canada – Dépenses en capital .......................................................... 216 592 917
1 392 691 751
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ANNEXE 1 (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

sociéTé cANADiENNE D’hyPoThèquEs ET DE logEMENT
1 rembourser à la société canadienne d’hypothèques et de logement les remises 

accordées sur les prêts consentis, les subventions et contributions versées et les 
dépenses contractées, ainsi que les pertes subies et les frais et débours engagés 
en vertu des dispositions de la Loi nationale sur l’habitation ou à l’égard des 
pouvoirs que la société exerce ou des tâches et des fonctions qu’elle exécute, en 
conformité avec le pouvoir de toute loi du Parlement du canada, autre que la Loi 
nationale sur l’habitation, au titre du pouvoir qui lui est conféré par la Loi sur la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement ................................................ ................................. 2 097 353 000

sociéTé cANADiENNE DEs PosTEs
1 Paiements à la Société canadienne des postes à des fins spéciales ............................... ................................. 22 210 000

sociéTé D’EXPANsioN Du cAP-BrEToN
1 Paiements à la société d’expansion du cap-Breton en vertu de la Loi sur la Société 

d’expansion du Cap-Breton .................................................................................... ................................. 49 536 000

sociéTé Du cENTrE NATioNAl DEs ArTs
1 Paiements à la société du centre national des Arts à l’égard des dépenses de 

fonctionnement ....................................................................................................... ................................. 34 219 186

sociéTé rADio-cANADA
1 Paiements à la société radio-canada pour les dépenses de fonctionnement ............... 929 278 212
5 Paiements à la société radio-canada pour le fonds de roulement ............................... 4 000 000
10 Paiements à la société radio-canada pour les dépenses en capital ............................. 104 740 000

1 038 018 212

sTATisTiquE cANADA
1 Statistique Canada − Dépenses du Programme et, conformément au 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation 
de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice pour compenser les 
dépenses connexes survenues, y compris les recettes pour la prestation de 
services de soutien internes à d’autres organisations ............................................. ................................. 322 744 376

TéléfilM cANADA
1 Paiements à Téléfilm Canada devant servir aux fins prévues par la Loi sur Téléfilm 

Canada ................................................................................................................... ................................. 95 363 072
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No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

TrANsPorTs
1 Transports – Dépenses de fonctionnement et : 

a) autorisation d’engager des dépenses pour des biens autres que fédéraux 
pendant l’exercice d’une juridiction ou par suite de l’exercice d’une juridiction 
en matière d’aéronautique;  
b) autorisation de faire des paiements de commissions pour le recouvrement de 
revenus conformément à la Loi sur l’aéronautique;  
c) aux termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes de l’exercice, y compris 
celles provenant de la prestation de services de soutien internes à d’autres 
organisations; 
d) le versement, à chacun des membres du conseil privé de la reine pour le 
canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’état, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas celui versé 
aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la Loi sur 
les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au 
prorata, pour toute période inférieure à un an ........................................................ 513 898 673

5 Transports – Dépenses en capital, y compris les contributions pour les travaux de 
construction exécutés par des provinces ou des municipalités, des autorités 
locales ou des entrepreneurs privés ........................................................................ 145 753 473

10 Transports – subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions .............. 757 956 898
1 417 609 044

TrAvAuX PuBlics ET sErvicEs gouvErNEMENTAuX
1 Travaux publics et services gouvernementaux – Dépenses de fonctionnement pour la 

prestation de services de gestion des locaux et de services communs et centraux, 
y compris les dépenses recouvrables au titre du régime de pensions du canada, 
de la Loi sur l’assurance-emploi et de la Loi sur l’administration des biens 
saisis; autorisation de dépenser les recettes de l’exercice découlant des services 
de gestion des locaux et des services communs et centraux et, conformément au 
paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, des services 
de soutien internes à d’autres organisations; et le versement, à chacun des 
membres du conseil privé de la reine pour le canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an ............................................................................................................................ 1 786 071 771

5 Travaux publics et services gouvernementaux – Dépenses en capital, y compris les 
dépenses relatives à des ouvrages autres que des biens fédéraux et autorisation 
de rembourser les locataires d’immeubles fédéraux à l’égard d’améliorations 
autorisées par le ministre des Travaux publics et des services gouvernementaux 759 963 628

2 546 035 399
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No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

TriBuNAl cANADiEN DEs DroiTs DE lA PErsoNNE
1 Tribunal canadien des droits de la personne – Dépenses du Programme ..................... ................................. 4 145 232

TriBuNAl cANADiEN Du coMMErcE EXTériEur
1 Tribunal canadien du commerce extérieur – Dépenses du Programme ........................ ................................. 8 305 445

TriBuNAl D’APPEl DEs TrANsPorTs Du cANADA
1 Tribunal d’appel des transports du canada – Dépenses du Programme ....................... ................................. 1 295 394

TriBuNAl DE lA DoTATioN DE lA foNcTioN PuBliquE
1 Tribunal de la dotation de la fonction publique – Dépenses du Programme ................ ................................. 4 891 908

TriBuNAl DEs ANciENs coMBATTANTs (révisioN ET APPEl)
1 Tribunal des anciens combattants (révision et appel) – Dépenses du Programme ....... ................................. 9 478 024

vérificATEur géNérAl
1 Vérificateur général – Dépenses du Programme et, en vertu du paragraphe 29.1(2) 

de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de dépenser les 
recettes obtenues pour compenser les dépenses engagées afin d’assurer pendant 
l’exercice des services professionnels d’audit aux membres du conseil canadien 
des vérificateurs législatifs (CCVL) ainsi que les audits annuels des états 
financiers et de gestion et les audits des accords de contribution de l’Organisation 
internationale du Travail (oiT) .............................................................................. ................................. 67 947 936

viA rAil cANADA iNc.
1 Paiements à viA rail canada inc. relativement aux frais de la direction de cette 

société, paiements à des fins d’immobilisations et paiements en vue de la 
prestation d’un service ferroviaire aux voyageurs au canada, conformément aux 
marchés conclus en vertu du sous-alinéa c)(i) du crédit 52d (Transports) de la Loi 
no 1 de 1977 portant affectation de crédits ............................................................ ................................. 183 061 756

81 344 082 933
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Schedule 2
Based on Main estimates 2014–15, the amount granted is $4,964,654,971.00, being the total of the amounts of the items 

contained in this Schedule less $1,241,163,742.75 voted on account of those items by Appropriation Act No. 1, 2014–15.
Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2015, that may be charged to that fiscal 

year and the following fiscal year ending March 31, 2016 and the purposes for which they are granted.

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

cANAdA Border SerVIceS AgeNcy
1 Canada Border Services Agency – Operating expenditures and, pursuant to 

paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, authority to expend 
in the current fiscal year revenues received during the fiscal year related to the 
border operations of the Canada Border Services Agency: fees for the provision 
of a service or the use of a facility or for a product, right or privilege; and 
payments received under contracts entered into by the Agency ............................ 1,397,915,271

5 Canada Border Services Agency – Capital expenditures .............................................. 161,905,641
1,559,820,912

cANAdA reVeNue AgeNcy
1 Canada Revenue Agency – Operating expenditures, contributions and recoverable 

expenditures on behalf of the Canada Pension Plan and the Employment 
Insurance Act .......................................................................................................... 2,877,504,675

5 Canada Revenue Agency – Capital expenditures and recoverable expenditures on 
behalf of the Canada Pension Plan and the Employment Insurance Act ............... 72,447,985

2,949,952,660

PARkS CANADA AGENCY
1 Parks Canada Agency – Program expenditures, including capital expenditures, 

the grants listed in the Estimates and contributions, including expenditures on 
other than federal property, and payments to provinces and municipalities as 
contributions towards the cost of undertakings carried out by those bodies .......... 451,381,399

5 Payments to the New Parks and Historic Sites Account for the purposes of establishing 
new national parks, national historic sites and related heritage areas, as set out in 
section 21 of the Parks Canada Agency Act .......................................................... 3,500,000

454,881,399

4,964,654,971
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ANNEXE 2
D’après le Budget principal des dépenses de 2014-2015, le montant accordé est de 4 964 654 971,00 $, soit le total des 

montants des postes que contient la présente annexe, moins le montant de 1 241 163 742,75 $ affecté à ces postes par la 
Loi de crédits no 1 pour 2014-2015.

sommes accordées par la présente loi à sa Majesté pour l’exercice se terminant le 31 mars 2015, pouvant être imputées à 
l’exercice en cours et à l’exercice suivant se terminant le 31 mars 2016, et fins auxquelles elles sont accordées.

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

AgENcE DEs sErvicEs froNTAliErs Du cANADA
1 Agence des services frontaliers du canada – Dépenses de fonctionnement et, aux 

termes du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, 
autorisation de dépenser durant l’exercice en cours les recettes perçues pendant 
l’exercice qui se rapportent aux activités à la frontière de l’Agence des services 
frontaliers du canada : droits pour la prestation d’un service ou pour l’utilisation 
d’une installation ou pour un produit, droit ou privilège; et paiements reçus en 
vertu de contrats conclus par l’Agence .................................................................. 1 397 915 271

5 Agence des services frontaliers du canada – Dépenses en capital ............................... 161 905 641
1 559 820 912

AgENcE Du rEvENu Du cANADA
1 Agence du revenu du canada – Dépenses de fonctionnement, contributions et 

dépenses recouvrables au titre du Régime de pensions du Canada et de la Loi sur 
l’assurance-emploi ................................................................................................. 2 877 504 675

5 Agence du revenu du canada – Dépenses en capital et dépenses recouvrables au titre 
du Régime de pensions du Canada et de la Loi sur l’assurance-emploi ................ 72 447 985

2 949 952 660

AgENcE PArcs cANADA
1 Agence Parcs canada – Dépenses du Programme, y compris les dépenses en capital, 

les subventions inscrites au Budget des dépenses et contributions, dont les 
dépenses engagées sur des propriétés autres que celles du gouvernement fédéral, 
et les paiements aux provinces et aux municipalités à titre de contributions au 
coût des engagements réalisés par ces dernières .................................................... 451 381 399

5 Paiements au compte des nouveaux parcs et lieux historiques en vue de 
l’établissement de nouveaux parcs nationaux, lieux historiques nationaux et 
autres aires patrimoniales connexes aux fins énoncées à l’article 21 de la Loi sur 
l’Agence Parcs Canada .......................................................................................... 3 500 000

454 881 399

4 964 654 971
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MOST GRACIOUS SOVEREIGN,

Whereas it appears by message from 
His Excellency the Right Honourable 
David Johnston, Governor General and 
Commander-in-Chief of Canada, and the 
Estimates accompanying that message, that 
the sums mentioned below are required to 
defray certain expenses of the federal public 
administration, not otherwise provided for, for 
the financial year ending March 31, 2015, and 
for other purposes connected with the federal 
public administration; 

May it therefore please Your Majesty, that 
it may be enacted, and be it enacted by the 
Queen’s Most Excellent Majesty, by and with 
the advice and consent of the Senate and House 
of Commons of Canada, that:

1. This Act may be cited as the Appropriation 
Act No. 3, 2014–15.

2. From and out of the Consolidated Revenue 
Fund, there may be paid and applied a sum not 
exceeding in the whole two billion, four hundred 
and fifty-five million, three hundred thousand, 
three hundred and sixty-one dollars towards 
defraying the several charges and expenses of the 
federal public administration from April 1, 2014 
to March 31, 2015, not otherwise provided 

TRÈS GRACIEUSE SOUVERAINE,

 Attendu qu’il est nécessaire, comme 
l’indiquent le message de Son Excellence le 
très honorable David Johnston, gouverneur 
général et commandant en chef du Canada, 
et le budget des dépenses qui y est joint, 
d’allouer les crédits ci-dessous précisés pour 
couvrir certaines dépenses de l’administration 
publique fédérale faites au cours de l’exercice se 
terminant le 31 mars 2015 et auxquelles il n’est 
pas pourvu par ailleurs, ainsi qu’à d’autres fins 
d’administration publique,

Il est respectueusement demandé à Votre 
Majesté de bien vouloir édicter, sur l’avis et 
avec le consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, ce qui suit :

1. Titre abrégé : Loi de crédits no 3 pour  
2014-2015.

2. Il peut être prélevé, sur le Trésor, une 
somme maximale de deux milliards quatre cent 
cinquante-cinq millions trois cent mille trois 
cent soixante et un dollars, pour le paiement 
des charges et dépenses de l’administration 
publique fédérale afférentes à la période allant 
du 1er avril 2014 au 31 mars 2015, et auxquelles 
il n’est pas pourvu par ailleurs, soit le total des 
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An Act for granting to Her Majesty certain 
sums of money for the federal public 
administration for the financial year ending 
March 31, 2015

Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour 
l’administration publique fédérale pendant 
l’exercice  se  terminant  le 31 mars 2015

Preamble Préambule

Short title Titre abrégé

$2,455,300,361.00
granted for 2014–15

2 455 300 361,00 $ 
accordés pour 
2014-2015
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Appropriation Act No. 3, 2014–15

for, and being the total of the amounts of 
the items set out in the Supplementary 
Estimates (A) for the fiscal year ending 
March 31, 2015, as contained in the schedule to 
this Act..................................$2,455,300,361.00

3. (1) The amount authorized by this Act to be 
paid or applied in respect of an item may be paid 
or applied only for the purposes and subject to 
any terms and conditions specified in the item, 
and the payment or application of any amount 
pursuant to the item has such operation and 
effect as may be stated or described in the item.

(2) The provisions of each item in the schedule 
are deemed to have been enacted by Parliament 
on April 1, 2014.

4. (1) Where an item in the Estimates referred 
to in section 2 purports to confer authority to 
enter into commitments up to an amount stated 
in the Estimates or increases the amount up 
to which commitments may be entered into 
under any other Act or where a commitment 
is to be entered into under subsection (2), the 
commitment may be entered into in accordance 
with the terms of that item or in accordance with 
subsection (2) if the amount of the commitment 
proposed to be entered into, together with 
all previous commitments entered into in 
accordance with this section or under that other 
Act, does not exceed the total amount of the 
commitment authority stated in that item or 
calculated in accordance with subsection (2).

(2) Where an item in the Estimates referred to 
in section 2 or a provision of any Act purports to 
confer authority to spend revenues, commitments 
may be entered into in accordance with the terms 
of that item or provision up to an amount equal 
to the aggregate of 

(a) the amount, if any, appropriated in respect 
of that item or provision, and
(b) the amount of revenues actually received 
or, in the case of an item in the Estimates, 
the estimated revenues set out in the details 
related to the item, whichever is greater.

montants des postes du Budget supplémentaire 
des dépenses (A) de l’exercice se terminant le  
31 mars 2015, figurant à l’annexe de la présente 
loi..........................................2 455 300 361,00 $

3. (1) Les crédits autorisés par la présente loi 
ne peuvent  être affectés qu’aux fins et conditions 
énoncées dans le poste afférent, leur effet restant 
subordonné aux indications de celui-ci.

(2) Les dispositions des postes figurant à 
l’annexe sont réputées avoir été édictées par le 
Parlement le ler avril 2014.

4. (1) Tout engagement découlant d’un poste 
du budget  mentionné à l’article 2 ou fondé sur 
le paragraphe (2) – soit censément en ce qui 
touche l’autorisation correspondante à hauteur 
du montant qui y est précisé, soit en ce qui 
concerne l’augmentation du plafond permis 
sous le régime d’une autre loi – peut être pris 
conformément aux indications du poste ou à ce 
paragraphe, pourvu que le total de l’engagement 
et de ceux qui ont déjà été pris au titre du présent 
article ou de l’autre loi n’excède pas le plafond 
fixé par l’autorisation d’engagement à propos 
de ce poste ou calculé conformément au même 
paragraphe.

(2) Lorsque l’autorisation de procéder à des 
dépenses sur des recettes est censée découler 
d’un poste du budget mentionné à l’article 2 
ou de toute autre disposition législative, le 
plafond des engagements pouvant être pris 
conformément aux indications de l’un ou l’autre 
est le chiffre obtenu par l’addition des éléments 
suivants :

a) le montant éventuellement voté à l’égard de 
ce poste ou de cette disposition;
b) le montant des recettes effectives ou, s’il est 
supérieur,    celui    des    recettes    estimatives 
correspondant à un poste de ce budget.
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Loi de crédits no 3 pour 2014-2015

5. An appropriation that is granted by this or 
any other Act and referred to in the schedule may 
be charged after the end of the fiscal year for 
which the appropriation is granted at any time 
prior to the day on which the Public Accounts 
for that fiscal year are tabled in Parliament, 
for the purpose of making adjustments in the 
Accounts of Canada for the fiscal year that do 
not require payments out of the Consolidated 
Revenue Fund.

6. Amounts paid or applied under the authority 
of this Act shall be accounted for in the Public 
Accounts in accordance with section 64 of the 
Financial Administration Act.

5. En vue d’apporter aux Comptes du Canada 
pour un exercice donné des rectifications qui 
n’entraînent aucun prélèvement sur le Trésor, 
il est possible d’inscrire un crédit découlant de 
la présente loi ou de toute autre loi et prévu à 
l’annexe après la clôture de l’exercice pour 
lequel il est attribué, mais avant le dépôt au 
Parlement des Comptes publics afférents à cet 
exercice.

6. Les sommes versées ou affectées sous le 
régime de la présente loi sont inscrites dans les 
Comptes publics, conformément à l’article 64 
de la Loi sur la gestion des finances publiques.

2013-2014 3
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Schedule
Based on Supplementary estimates (A), 2014–15, the amount granted is $2,455,300,361, being the total of the amounts of 

the items contained in this schedule.
Sums granted to Her Majesty by this Act for the financial year ending March 31, 2015 and the purposes for which they are 

granted.

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

ATomIc eNergy of cANAdA lImITed
1a Payments to Atomic energy of canada limited for operating and capital 

expenditures ........................................................................................................... ................................. 195,000,000

cANAdIAN NorTherN ecoNomIc deVeloPmeNT AgeNcy
1a canadian Northern economic development Agency – operating expenditures .......... 2,698,469
5a canadian Northern economic development Agency – contributions ......................... 17,000,000

19,698,469

emPloymeNT ANd SocIAl deVeloPmeNT
1a employment and Social development – operating expenditures and 

(a) authority to make recoverable expenditures on behalf of the canada Pension 
Plan and the employment Insurance operating Account; 
(b) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend, to offset related expenditures incurred in the fiscal year, 
revenues received in the fiscal year arising from 
(i) the provision of Public Access Programs Sector services, 
(ii) services to assist provinces in the administration of provincial programs 
funded under labour market development Agreements, 
(iii) services offered on behalf of other federal government departments and/or 
federal government departmental corporations, 
(iv) the amount charged to any Crown corporation under paragraph 14(b) of the 
Government Employees Compensation Act in relation to the litigation costs for 
subrogated claims for Crown corporations, and 
(v) the portion of the Government Employees Compensation Act departmental 
or agency subrogated claim settlements related to litigation costs; and 
(c) the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to ministers of 
State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted 
pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less 
than a year .............................................................................................................. 8,964,980

5a employment and Social development – The grants listed in the estimates and 
contributions ........................................................................................................... 490,235,798

499,200,778

foreIgN AffAIrS, TrAde ANd deVeloPmeNT
5a foreign Affairs, Trade and development – capital expenditures ................................. ................................. 133,617,958
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ANNEXE
D’après le Budget supplémentaire des dépenses (A) de 2014-2015, le montant accordé est de 2 455 300 361 $, soit le total 

des montants des postes que contient la présente annexe.
Sommes accordées par la présente loi à Sa Majesté pour l’exercice se terminant le 31 mars 2015 et fins auxquelles elles 

sont accordées.

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

AffAirEs éTrANgèrEs, CoMMErCE ET DévEloPPEMENT
5a Affaires étrangères, Commerce et Développement – Dépenses en capital ................... ................................. 133 617 958

AffAirEs iNDiENNEs ET Du NorD CANADiEN
1a Affaires indiennes et du Nord canadien – Dépenses de fonctionnement et : 

a) conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice 
pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations pour 
compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice; 
b) dépenses ayant trait aux ouvrages, bâtiments et matériel, et dépenses 
et dépenses recouvrables relativement aux services fournis et aux travaux 
effectués sur des propriétés n’appartenant pas au gouvernement fédéral; 
c) autorisation d’affecter des fonds, dans le cadre des activités de progrès 
économique des indiens et des inuits, pour assurer le développement de la 
capacité des indiens et des inuits, et pour l’approvisionnement en matériaux et 
en matériel; 
d) autorisation de vendre l’électricité aux consommateurs particuliers qui 
vivent dans des centres éloignés et qui ne peuvent pas compter sur les sources 
locales d’approvisionnement, conformément aux conditions approuvées par le 
gouverneur en conseil; 
e) le versement, à chacun des membres du Conseil privé de la reine pour le 
Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’état, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas celui versé 
aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la Loi sur 
les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au 
prorata, pour toute période inférieure à un an ........................................................ 99 969 074

5a Affaires indiennes et du Nord canadien – Dépenses en capital et : 
a) dépenses ayant trait aux bâtiments, ouvrages, terrains et matériel dont la 
gestion, le contrôle et la propriété peuvent être cédés soit aux gouvernements 
provinciaux, selon les conditions approuvées par le gouverneur en conseil, soit 
à des bandes indiennes ou à des indiens, tant à titre collectif que particulier, 
à la discrétion du ministre des Affaires autochtones et du développement du 
Nord canadien, ainsi que de telles dépenses engagées à l’égard de propriétés 
n’appartenant pas au gouvernement fédéral;  
b) autorisation d’engager des dépenses recouvrables selon des montants ne 
dépassant pas la part des frais assumés par les gouvernements provinciaux, pour 
des routes et ouvrages connexes – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits 
au présent budget des dépenses .............................................................................. 1

10a Affaires indiennes et du Nord canadien – subventions inscrites au Budget des 
dépenses et contributions – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au 
présent budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ......... 217 313 211
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Schedule – Continued

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

houSe of commoNS
1a house of commons – Program expenditures, including payments in respect of the 

cost of operating Members’ constituency offices, contributions and authority to 
expend revenues received during the fiscal year arising from the activities of the 
house of commons ................................................................................................ ................................. 3,796,611

INdIAN AffAIrS ANd NorTherN deVeloPmeNT
1a Indian Affairs and Northern development – operating expenditures and 

(a) pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of the Financial Administration Act, 
authority to expend revenues received in a fiscal year through the provision of 
internal support services to other organizations to offset associated expenditures 
incurred in the fiscal year; 
(b) expenditures on works, buildings and equipment and expenditures and 
recoverable expenditures in respect of services provided and work performed 
on other than federal property; 
(c) authority to provide, in respect of Indian and Inuit economic development 
activities, for the capacity development for Indian and Inuit and the furnishing 
of materials and equipment; 
(d) authority to sell electric power to private consumers in remote locations 
when alternative local sources of supply are not available, in accordance with 
terms and conditions approved by the governor in council; and 
(e) the payment to each member of the Queen’s Privy Council for Canada who 
is a Minister without Portfolio or a Minister of State who does not preside over 
a ministry of State of a salary not to exceed the salary paid to ministers of 
State who preside over Ministries of State under the Salaries Act, as adjusted 
pursuant to the Parliament of Canada Act and pro rata for any period of less 
than a year .............................................................................................................. 99,969,074

5a Indian Affairs and Northern development – capital expenditures and 
(a) expenditures on buildings, works, land and equipment, the operation, 
control and ownership of which may be transferred to provincial governments 
on terms and conditions approved by the governor in council, or to Indian 
bands, groups of Indians or individual Indians at the discretion of the minister 
of Aboriginal Affairs and Northern development, and such expenditures on 
other than federal property; and  
(b) authority to make recoverable expenditures in amounts not exceeding the 
shares of provincial governments of expenditures on roads and related works – 
To authorize the transfers of appropriations listed in these estimates ................... 1

10a Indian Affairs and Northern development – The grants listed in the estimates 
and contributions – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
estimates and to provide a further amount of ........................................................ 217,313,211

l15a Loans to native claimants in accordance with terms and conditions approved by 
the governor in council for the purpose of defraying costs related to research, 
development and negotiation of claims .................................................................. 14,000,000

l21a loans to first Nations in British columbia for the purpose of supporting their 
participation in the British columbia Treaty commission process ........................ 30,400,000

361,682,286
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ANNEXE (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

AffAirEs iNDiENNEs ET Du NorD CANADiEN (suite et fin)
l15a Prêts à des revendicateurs autochtones, conformément aux conditions approuvées par 

le gouverneur en conseil, pour le paiement des frais de recherche, d’élaboration 
et de négociation concernant les revendications .................................................... 14 000 000

l21a Prêts aux Premières Nations de la Colombie-Britannique pour les aider à participer 
au processus de la Commission des traités de la Colombie-Britannique ............... 30 400 000

361 682 286

AgENCE CANADiENNE DE DévEloPPEMENT éCoNoMiquE Du NorD
1a Agence canadienne de développement économique du Nord – Dépenses de 

fonctionnement ....................................................................................................... 2 698 469
5a Agence canadienne de développement économique du Nord – Contributions ............ 17 000 000

19 698 469

AuToriTé Du PoNT WiNDsor-DéTroiT
3a Paiements à l’Autorité du pont Windsor-Détroit pour l’exécution de son  

mandat conformément à ses lettres patentes et l’accord sur le passage 
Canada-Michigan ................................................................................................... ................................. 5 661 030

BurEAu DE l’iNfrAsTruCTurE Du CANADA
1a Bureau de l’infrastructure du Canada – Dépenses de fonctionnement ......................... 71 101 228
3a Bureau de l’infrastructure du Canada – Dépenses en capital ....................................... 93 170 000
5a Bureau de l’infrastructure du Canada – Contributions ................................................. 142 200 000

306 471 228

ChAMBrE DEs CoMMuNEs
1a Chambre des communes – Dépenses du Programme, y compris les versements pour 

le fonctionnement des bureaux de circonscription des députés, les contributions 
et l’autorisation de dépenser les recettes de l’exercice provenant des activités de 
la Chambre des communes ..................................................................................... ................................. 3 796 611

CoMMissioN DE vériTé ET DE réCoNCiliATioN 
rElATivE AuX PENsioNNATs iNDiENs

1a Commission de vérité et de réconciliation relative aux pensionnats indiens – Dépenses 
du Programme – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au présent budget 
des dépenses ........................................................................................................... ................................. 1

CoNsEil NATioNAl DE rEChErChEs Du CANADA
10a Conseil national de recherches du Canada – subventions inscrites au Budget des 

dépenses et contributions – Pour autoriser les transferts de crédits inscrits au 
présent budget des dépenses et pour prévoir un montant supplémentaire de ......... ................................. 10 000 000
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Schedule – Continued

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

INdIAN reSIdeNTIAl SchoolS TruTh 
ANd recoNcIlIATIoN commISSIoN

1a Indian residential Schools Truth and reconciliation commission – Program   
expenditures – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
estimates ................................................................................................................ ................................. 1

NATIoNAl reSeArch couNcIl of cANAdA
10a National research council of canada – The grants listed in the estimates and 

contributions – To authorize the transfers of appropriations listed in these 
estimates and to provide a further amount of ........................................................ ................................. 10,000,000

NATurAl reSourceS
1a Natural resources – operating expenditures and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) of 

the Financial Administration Act, authority to expend revenues received during 
the fiscal year from the sale of forestry and information products; licensing, 
training and certification activities related to the Explosives Act and Explosives 
Regulations; from research, consultation, testing, analysis, and administration 
services as part of the departmental operations; and for the provision of internal 
support services to other organizations and the payment to each member of 
the Queen’s Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a 
Minister of State who does not preside over a Ministry of State of a salary not to 
exceed the salary paid to Ministers of State who preside over Ministries of State 
under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and 
pro rata for any period of less than a year .............................................................. ................................. 195,000,000

offIce of INfrASTrucTure of cANAdA
1a Office of Infrastructure of Canada – Operating expenditures ....................................... 71,101,228
3a Office of Infrastructure of Canada – Capital expenditures ........................................... 93,170,000
5a Office of Infrastructure of Canada – Contributions ...................................................... 142,200,000

306,471,228

PPP cANAdA INc.
1a Payments to PPP canada Inc. for operations and program delivery ............................ 2,300,000
3a Payments to PPP canada Inc. for P3 canada fund investments .................................. 197,700,000

200,000,000

PuBlIc SAfeTy ANd emergeNcy PrePAredNeSS
5a Public Safety and emergency Preparedness – The grants listed in the estimates and 

contributions ........................................................................................................... ................................. 95,000,000
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ANNEXE (suite)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

EMPloi ET DévEloPPEMENT soCiAl
1a Emploi et Développement social – Dépenses de fonctionnement et : 

a) autorisation d’effectuer des dépenses remboursables au titre du régime de 
pensions du Canada et du Compte des opérations de l’assurance-emploi; 
b) en vertu du paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, le pouvoir de dépenser, afin de compenser les dépenses connexes 
engagées au cours de l’exercice, les recettes reçues au cours de l’exercice qui 
proviennent : 
(i) des services du secteur des programmes d’accès public, 
(ii) des services visant à aider les provinces à administrer les programmes 
provinciaux financés aux termes des Ententes sur le développement du marché 
du travail, 
(iii) des services offerts au nom d’autres ministères du gouvernement fédéral 
et/ou d’établissements publics du gouvernement fédéral, 
(iv) du montant facturé à n’importe quelle société d’état en vertu de 
l’alinéa 14b) de la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État en relation aux 
coûts de litige pour les recours par subrogation pour les sociétés d’état, 
(v) de la portion des coûts de litige découlant des règlements pour les  
demandes de réclamation auprès de tiers pour les ministères et les organismes 
faits en vertu de la Loi sur l’indemnisation des agents de l’État; 
c) le versement, à chacun des membres du Conseil privé de la reine pour le 
Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre d’état, mais 
qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas celui versé 
aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la Loi sur 
les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et au 
prorata, pour toute période inférieure à un an ........................................................ 8 964 980

5a Emploi et Développement social – subventions inscrites au Budget des dépenses et 
contributions ........................................................................................................... 490 235 798

499 200 778

éNErgiE AToMiquE Du CANADA liMiTéE
1a Paiements à énergie atomique du Canada limitée pour les dépenses de fonctionnement 

et les dépenses en capital ........................................................................................ ................................. 195 000 000

lEs PoNTs JACquEs-CArTiEr ET ChAMPlAiN iNC.
1a Paiements à la société les Ponts Jacques-Cartier et Champlain inc. à affecter au 

paiement de l’excédent des dépenses sur les revenus de la société (à l’exception 
de l’amortissement des immobilisations et des réserves) relativement à 
l’exploitation des ponts Jacques-Cartier, Champlain et honoré-Mercier, d’une 
partie de l’autoroute Bonaventure, de l’estacade du pont Champlain et du tunnel 
Melocheville à Montréal ........................................................................................ ................................. 253 652 000

PPP CANADA iNC.
1a Paiements à PPP Canada inc. pour le fonctionnement et l’exécution des 

programmes ............................................................................................................ 2 300 000
3a Paiements à PPP Canada inc. pour les investissements du fonds PPP Canada............ 197 700 000

200 000 000
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Schedule – Concluded

Vote 
No. Items Amount ($) Total ($)

The JAcqueS‑cArTIer ANd chAmPlAIN BrIdgeS INc.
1a Payments to The Jacques‑Cartier and Champlain Bridges Inc. to be applied in 

payment of the excess of the expenditures over the revenues of the corporation 
(exclusive of depreciation on capital structures and reserves) in the operation of 
the Jacques‑Cartier, Champlain and Honoré Mercier Bridges, a portion of the 
Bonaventure Autoroute, the Pont‑champlain Jetty, and melocheville Tunnel, 
montreal ................................................................................................................. ................................. 253,652,000

TreASury BoArd SecreTArIAT
1a Treasury Board Secretariat – Program expenditures and the payment to each member 

of the Queen’s Privy Council for Canada who is a Minister without Portfolio or a 
Minister of State who does not preside over a Ministry of State of a salary not to 
exceed the salary paid to Ministers of State who preside over Ministries of State 
under the Salaries Act, as adjusted pursuant to the Parliament of Canada Act and 
pro rata for any period of less than a year and, pursuant to paragraph 29.1(2)(a) 
of the Financial Administration Act, authority to expend revenues received in a 
fiscal year, and to offset expenditures incurred in the fiscal year, arising from the 
provision of internal support services to other organizations and from activities 
of the Treasury Board Secretariat ........................................................................... ................................. 74,920,000

VIA rAIl cANAdA INc.
1a Payments to VIA rail canada Inc. in respect of the costs of the management of the 

company, payments for capital purposes and payments for the provision of rail 
passenger services in Canada in accordance with contracts entered into pursuant 
to subparagraph (c)(i) of Transport Vote 52d, Appropriation Act No. 1, 1977 ...... ................................. 101,600,000

WINdSor‑deTroIT BrIdge AuThorITy
3a Payments to the Windsor‑detroit Bridge Authority for the discharge of its 

mandate consistent with its Letters Patent and the Canada‑Michigan Crossing 
Agreement .............................................................................................................. ................................. 5,661,030

2,455,300,361
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ANNEXE (fin)

No du 
crédit Postes Montant ($) Total ($)

rEssourCEs NATurEllEs
1a ressources naturelles – Dépenses de fonctionnement et, aux termes du 

paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques, autorisation de 
dépenser les recettes reçues pendant l’exercice par suite de la vente de produits 
d’information et de produits forestiers; de la délivrance de permis, des cours 
de formation et des certifications liés à la Loi sur les explosifs et au Règlement 
sur les explosifs; de la perception de frais pour les services de recherche, de 
consultation, d’évaluation, d’analyse et d’administration dans le cadre des 
activités du Ministère; et pour la prestation de services de soutien internes à 
d’autres organisations et le versement, à chacun des membres du Conseil privé de 
la reine pour le Canada qui a qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre 
d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, d’un traitement n’excédant pas 
celui versé aux ministres d’état qui dirigent un ministère d’état, aux termes de la 
Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi sur le Parlement du Canada et 
au prorata, pour toute période inférieure à un an ................................................... ................................. 195 000 000

sECréTAriAT Du CoNsEil Du Trésor
1a secrétariat du Conseil du Trésor – Dépenses du Programme et le versement, à chacun 

des membres du Conseil privé de la reine pour le Canada qui a qualité de ministre 
sans portefeuille ou de ministre d’état, mais qui ne dirige pas un ministère d’état, 
d’un traitement n’excédant pas celui versé aux ministres d’état qui dirigent un 
ministère d’état, aux termes de la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la 
Loi sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute période inférieure à un 
an et, conformément au paragraphe 29.1(2) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, autorisation de dépenser les recettes perçues au cours d’un exercice 
pour la prestation de services de soutien internes à d’autres organisations pour 
compenser les dépenses connexes survenues au cours de l’exercice et pour 
d’autres activités du secrétariat du Conseil du Trésor ........................................... ................................. 74 920 000

séCuriTé PuBliquE ET ProTECTioN CivilE
5a sécurité publique et Protection civile – subventions inscrites au Budget des dépenses 

et contributions ....................................................................................................... ................................. 95 000 000

viA rAil CANADA iNC.
1a Paiements à viA rail Canada inc. relativement aux frais de la direction de cette 

société, paiements à des fins d’immobilisations et paiements en vue de la 
prestation d’un service ferroviaire aux voyageurs au Canada, conformément aux 
marchés conclus en vertu du sous-alinéa c)(i) du crédit 52d (Transports) de la Loi 
no 1 de 1977 portant affectation de crédits ............................................................ ................................. 101 600 000

2 455 300 361
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CHAPTER 17

AN ACT TO AMEND THE CRIMINAL CODE AND THE
NATIONAL DEFENCE ACT (CRIMINAL ORGANIZATION

RECRUITMENT)

SUMMARY

This enactment amends the Criminal Code to make it an offence to recruit,
solicit, encourage, coerce or invite a person to join a criminal organization. It
establishes a penalty for that offence and a more severe penalty for the
recruitment of persons who are under 18 years of age. This enactment also
makes a related amendment to the National Defence Act.

CHAPITRE 17

LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL ET LA LOI SUR
LA DÉFENSE NATIONALE (RECRUTEMENT:

ORGANISATIONS CRIMINELLES)

SOMMAIRE

Le texte modifie le Code criminel afin d’ériger en infraction le fait de recruter
une personne pour faire partie d’une organisation criminelle, de l’inviter,
l’encourager ou la contraindre à en faire partie ou de la solliciter à cette fin. Il
prévoit une peine pour cette infraction de même qu’une peine plus sévère pour
le recrutement de personnes âgées de moins de dix-huit ans. Le texte apporte
également une modification connexe à la Loi sur la défense nationale.
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CHAPTER 17

An Act to amend the Criminal Code and the
National Defence Act (criminal organiza-
tion recruitment)

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

CRIMINAL CODE

1. Paragraph (a) of the definition “crim-
inal organization offence” in section 2 of the
Criminal Code is replaced by the following:

(a) an offence under section 467.11, 467.111,
467.12 or 467.13, or a serious offence
committed for the benefit of, at the direction
of, or in association with, a criminal organi-
zation, or

2. Paragraph (a) of the definition “of-
fence” in section 183 of the Act is amended
by adding the following after subparagraph
(lxxxv):

(lxxxv.1) section 467.111 (recruitment of
members — criminal organization),

3. Paragraph 185(1.1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) an offence under section 467.11, 467.111,
467.12 or 467.13;

4. Paragraph 186(1.1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) an offence under section 467.11, 467.111,
467.12 or 467.13;

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPITRE 17

Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur la
défense nationale (recrutement : organisa-
tions criminelles)

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

CODE CRIMINEL

1. L’alinéa a) de la définition de « infrac-
tion d’organisation criminelle », à l’article 2
du Code criminel, est remplacé par ce qui
suit :

a) Soit une infraction prévue aux articles
467.11, 467.111, 467.12 ou 467.13 ou une
infraction grave commise au profit ou sous la
direction d’une organisation criminelle, ou en
association avec elle;

2. L’alinéa a) de la définition de « infrac-
tion », à l’article 183 de la même loi, est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(lxxxv), de ce qui suit :

(lxxxv.1) l’article 467.111 (recrutement de
membres : organisation criminelle),

3. L’alinéa 185(1.1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) une infraction prévue aux articles 467.11,
467.111, 467.12 ou 467.13;

4. L’alinéa 186(1.1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) une infraction prévue aux articles 467.11,
467.111, 467.12 ou 467.13;

L.R., ch. C-46



Facilitation

Recruitment of
members by a
criminal
organization

Sentences to be
served
consecutively

5. Paragraph 186.1(a) of the Act is re-
placed by the following:

(a) an offence under section 467.11, 467.111,
467.12 or 467.13;

6. Paragraph 196(5)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) an offence under section 467.11, 467.111,
467.12 or 467.13,

7. Paragraph 462.48(1.1)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) an offence against section 467.11,
467.111, 467.12 or 467.13, or a conspiracy
or an attempt to commit, or being an
accessory after the fact in relation to, such
an offence; or

8. Subsection 467.1(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) For the purposes of this section, section
467.11 and 467.111, facilitation of an offence
does not require knowledge of a particular
offence the commission of which is facilitated,
or that an offence actually be committed.

9. The Act is amended by adding the
following after section 467.11:

467.111 Every person who, for the purpose
of enhancing the ability of a criminal organiza-
tion to facilitate or commit an indictable offence
under this Act or any other Act of Parliament,
recruits, solicits, encourages, coerces or invites
a person to join the criminal organization, is
guilty of an indictable offence and liable,

(a) in the case where the person recruited,
solicited, encouraged or invited is under 18
years of age, to imprisonment for a term not
exceeding five years, and to a minimum
punishment of imprisonment for a term of six
months; and

(b) in any other case, to imprisonment for a
term not exceeding five years.

10. Section 467.14 of the Act is replaced by
the following:

467.14 A sentence imposed on a person for
an offence under section 467.11, 467.111,
467.12 or 467.13 shall be served consecutively

5. L’alinéa 186.1a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) une infraction prévue aux articles 467.11,
467.111, 467.12 ou 467.13;

6. L’alinéa 196(5)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) une infraction prévue aux articles 467.11,
467.111, 467.12 ou 467.13;

7. L’alinéa 462.48(1.1)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) soit un acte criminel prévu aux articles
467.11, 467.111, 467.12 ou 467.13 ou le
complot ou la tentative de commettre un tel
acte ou la complicité après le fait à tel égard;

8. Le paragraphe 467.1(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Pour l’application du présent article et
des articles 467.11 et 467.111, il n’est pas
nécessaire, pour qu’il y ait facilitation d’une
infraction, que la nature de celle-ci soit connue,
ni que l’infraction soit réellement commise.

9. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 467.11, de ce qui suit :

467.111 Quiconque recrute une personne
pour faire partie d’une organisation criminelle
— ou l’invite, l’encourage ou la contraint à en
faire partie ou la sollicite à cette fin — dans le
but d’accroître la capacité de celle-ci de faciliter
ou de commettre un acte criminel prévu par la
présente loi ou une autre loi fédérale est
coupable d’un acte criminel et passible :

a) dans le cas où la personne recrutée,
sollicitée, invitée ou encouragée est âgée de
moins de dix-huit ans, d’un emprisonnement
maximal de cinq ans, la peine minimale étant
de six mois;

b) dans tous les autres cas, d’un emprison-
nement maximal de cinq ans.

10. L’article 467.14 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

467.14 La peine infligée à une personne
pour une infraction prévue aux articles
467.11, 467.111, 467.12 ou 467.13 est purgée

Facilitation

Recrutement de
membres par une
organisation
criminelle

Peines
consécutives

2 C. 17 Criminal Code and National Defence (criminal organization recruitment) 62-63 ELIZ. II



Powers of the
Attorney
General of a
province

to any other punishment imposed on the person
for an offence arising out of the same event or
series of events and to any other sentence to
which the person is subject at the time the
sentence is imposed on the person for an offence
under any of those sections.

11. (1) Paragraph 467.2(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) an offence under section 467.11 or
467.111; or

(2) Subsection 467.2(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) Subsection (1) does not affect the author-
ity of the Attorney General of a province to
conduct proceedings in respect of an offence
referred to in section 467.11, 467.111, 467.12 or
467.13 or to exercise any of the powers or
perform any of the duties and functions
assigned to the Attorney General by or under
this Act.

12. Paragraph 486.2(5)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) an offence under section 423.1, 467.11,
467.111, 467.12 or 467.13, or a serious
offence alleged to have been committed for
the benefit of, at the direction of, or in
association with, a criminal organization;

13. Paragraph (a.1) of the definition “pri-
mary designated offence” in section 487.04 of
the Act is amended by adding the following
after subparagraph (xiv):

(xiv.1) section 467.111 (recruitment of
members — criminal organization),

14. Subparagraph 515(6)(a)(ii) of the Act
is replaced by the following:

(ii) that is an offence under section 467.11,
467.111, 467.12 or 467.13, or a serious
offence alleged to have been committed for
the benefit of, at the direction of, or in
association with, a criminal organization,

15. Subsection 743.6(1.1) of the Act is
replaced by the following:

consécutivement à toute autre peine sanction-
nant une autre infraction basée sur les mêmes
faits et à toute autre peine en cours d’exécution.

11. (1) L’alinéa 467.2(1)a) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

a) à l’égard d’une infraction prévue aux
articles 467.11 ou 467.111;

(2) Le paragraphe 467.2(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Le paragraphe (1) n’a pas pour effet de
porter atteinte à la compétence dont dispose le
procureur général d’une province d’intenter des
poursuites à l’égard d’une infraction mention-
née aux articles 467.11, 467.111, 467.12 ou
467.13 ou d’exercer tous les pouvoirs et
fonctions attribués en vertu de la présente loi
au procureur général.

12. L’alinéa 486.2(5)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) les infractions prévues aux articles 423.1,
467.11, 467.111, 467.12 ou 467.13 ou une
infraction grave présumée avoir été commise
au profit ou sous la direction d’une organi-
sation criminelle, ou en association avec elle;

13. L’alinéa a.1) de la définition de « in-
fraction primaire », à l’article 487.04 de la
même loi, est modifié par adjonction, après le
sous-alinéa (xiv), de ce qui suit :

(xiv.1) article 467.111 (recrutement de
membres : organisation criminelle),

14. Le sous-alinéa 515(6)a)(ii) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) ou bien qui est prévu aux articles
467.11, 467.111, 467.12 ou 467.13 ou qui
est une infraction grave présumée avoir été
commise au profit ou sous la direction
d’une organisation criminelle, ou en asso-
ciation avec elle,

15. Le paragraphe 743.6(1.1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

Pouvoirs du
procureur d’une
province
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Power of court
to delay parole

Power of court
to delay parole
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(1.1) Notwithstanding section 120 of the
Corrections and Conditional Release Act,where
an offender receives a sentence of imprisonment
of two years or more, including a sentence of
imprisonment for life imposed otherwise than as
a minimum punishment, on conviction for a
criminal organization offence other than an
offence under section 467.11, 467.111, 467.12
or 467.13, the court may order that the portion
of the sentence that must be served before the
offender may be released on full parole is one
half of the sentence or ten years, whichever is
less.

16. Subsection 743.6(1.2) of the Act is
replaced by the following:

(1.2) Notwithstanding section 120 of the
Corrections and Conditional Release Act, where
an offender receives a sentence of imprisonment
of two years or more, including a sentence of
imprisonment for life, on conviction for a
terrorism offence or an offence under section
467.11, 467.111, 467.12 or 467.13, the court
shall order that the portion of the sentence that
must be served before the offender may be
released on full parole is one half of the
sentence or ten years, whichever is less, unless
the court is satisfied, having regard to the
circumstances of the commission of the offence
and the character and circumstances of the
offender, that the expression of society’s
denunciation of the offence and the objectives
of specific and general deterrence would be
adequately served by a period of parole
ineligibility determined in accordance with the
Corrections and Conditional Release Act.

NATIONAL DEFENCE ACT

17. Paragraph (a) of the definition “crim-
inal organization offence” in subsection 2(1)
of the National Defence Act is replaced by the
following:

(1.1) Par dérogation à l’article 120 de la Loi
sur le système correctionnel et la mise en liberté
sous condition, le tribunal peut ordonner que le
délinquant qui, pour une infraction d’organisa-
tion criminelle autre qu’une infraction prévue
aux articles 467.11, 467.111, 467.12 ou 467.13,
est condamné sur déclaration de culpabilité à
une peine d’emprisonnement de deux ans ou
plus— y compris une peine d’emprisonnement
à perpétuité à condition que cette peine n’ait pas
constitué un minimum en l’occurrence— purge,
avant d’être admissible à la libération condi-
tionnelle totale, la moitié de sa peine jusqu’à
concurrence de dix ans.

16. Le paragraphe 743.6(1.2) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(1.2) Par dérogation à l’article 120 de la Loi
sur le système correctionnel et la mise en liberté
sous condition, le tribunal est tenu, sauf s’il est
convaincu, compte tenu des circonstances de
l’infraction et du caractère et des particularités
du délinquant, que la réprobation de la société à
l’égard de l’infraction commise et l’effet
dissuasif de l’ordonnance auraient la por-
tée voulue si la période d’inadmissibilité
était déterminée conformément à cette loi,
d’ordonner que le délinquant condamné à une
peine d’emprisonnement d’au moins deux ans
— y compris une peine d’emprisonnement à
perpétuité— pour une infraction de terrorisme
ou une infraction prévue aux articles 467.11,
467.111, 467.12 ou 467.13 purge, avant d’être
admissible à la libération conditionnelle totale,
la moitié de sa peine jusqu’à concurrence de dix
ans.

LOI SUR LA DÉFENSE NATIONALE

17. L’alinéa a) de la définition de « infrac-
tion d’organisation criminelle », au para-
graphe 2(1) de la Loi sur la défense
nationale, est remplacé par ce qui suit :

Exception dans
le cas d’une
organisation
criminelle

Pouvoir
judiciaire de
retarder la
libération
conditionnelle

L.R., ch. N-5
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(a) an offence under section 467.11, 467.111,
467.12 or 467.13 of the Criminal Code, or a
serious offence committed for the benefit of,
at the direction of, or in association with, a
criminal organization, or

a) Soit une infraction prévue aux articles
467.11, 467.111, 467.12 ou 467.13 du Code
criminel ou une infraction grave commise au
profit ou sous la direction d’une organisation
criminelle, ou en association avec elle;

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
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CHAPTER 18

QALIPU MI’KMAQ FIRST NATION ACT

SUMMARY

This enactment grants to the Governor in Council the power to amend the
Qalipu Mi’kmaq First Nation Band Order.

CHAPITRE 18

LOI CONCERNANT LA PREMIÈRE NATION MICMAQUE
QALIPU

SOMMAIRE

Le texte confère au gouverneur en conseil le pouvoir de modifier le Décret
constituant la bande appelée Première Nation Qalipu Mi’kmaq.



Preamble
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CHAPTER 18

An Act respecting the Qalipu Mi’kmaq First
Nation Band Order

[Assented to 19th June, 2014]

Whereas on June 23, 2008, the Government
of Canada and the Federation of Newfoundland
Indians entered into the Agreement for the
Recognition of the Qalipu Mi’kmaq Band;

Whereas that Agreement provides for a
process of enrolment for the Mi’kmaq Group
of Indians of Newfoundland, which consists of
the Mi’kmaq groups of Indians situated at
various locations on the island of Newfound-
land, and for that Group to be declared to be a
band for the purposes of the Indian Act;

Whereas the intention of the parties to the
Agreement was to enable the enrolment of
individuals who, on that date, self-identified as
members of the Group, were recognized as such
and had a current and substantial connection
with one or more of the Mi’kmaq communities
identified in the Agreement;

Whereas on September 22, 2011, the Gover-
nor in Council made the Qalipu Mi’kmaq First
Nation Band Order;

Whereas on June 30, 2013, the parties to the
Agreement entered into a Supplemental Agree-
ment to clarify how to apply certain clauses of
the June 23, 2008 Agreement and to ensure the
fair and equal application of the enrolment
criteria to all applicants;

Whereas the Supplemental Agreement pro-
vides that the Enrolment Committee, consisting
of representatives of both parties and an
independent chair jointly selected by both
parties, will assess enrolment applications in

62-63 ELIZABETH II
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CHAPITRE 18

Loi concernant le Décret constituant la bande
appelée Première Nation Qalipu Mi’kmaq

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Attendu :

que, le 23 juin 2008, le gouvernement du
Canada et la Fédération des Indiens de Terre-
Neuve ont conclu un accord concernant la
reconnaissance d’une bande pour la Première
Nation micmaque Qalipu;

que cet accord prévoit, d’une part, une
procédure d’inscription pour le groupe d’In-
diens micmacs de Terre-Neuve— composé
des groupes d’Indiens micmacs vivant dans
diverses localités de l’île de Terre-Neuve
— et, d’autre part, que ce groupe sera déclaré
être une bande pour l’application de la Loi
sur les Indiens;

que l’intention des parties à l’accord était de
permettre l’inscription des personnes qui, à
cette date, s’identifiaient en tant que membres
de ce groupe, étaient reconnues en tant que
tels et avaient alors un lien fort avec une ou
plusieurs communautés micmaques mention-
nées dans l’accord;

que, le 22 septembre 2011, le gouverneur en
conseil a pris le Décret constituant la bande
appelée Première Nation Qalipu Mi’kmaq;

que, le 30 juin 2013, les parties ont conclu un
accord supplémentaire pour préciser les
modalités d’application de certaines disposi-
tions de l’accord initial et assurer une mise en
oeuvre équitable et uniforme des conditions
d’inscription pour tous les demandeurs;

Préambule



Short title

Definitions

Order in council

No liability

accordance with the Agreement and the Supple-
mental Agreement and will provide the parties
with a new and final Founding Members List,
which will form the basis for a recommendation
to the Governor in Council to amend the
schedule to the Qalipu Mi’kmaq First Nation
Band Order;

And whereas it is desirable to grant to the
Governor in Council the power to amend the
Qalipu Mi’kmaq First Nation Band Order so
that it reflects the intention of the parties to the
Agreement and the Supplemental Agreement;

Now therefore, Her Majesty, by and with the
advice and consent of the Senate and House of
Commons of Canada, enacts as follows:

1. This Act may be cited as the Qalipu
Mi’kmaq First Nation Act.

2. In this Act, “band” has the same meaning
as in subsection 2(1) of the Indian Act, and
“council of a band” has the same meaning as
“council of the band” in that subsection.

3. The Governor in Council may, by order,
amend the Qalipu Mi’kmaq First Nation Band
Order, in particular to add the name of a person
to, or remove the name of a person from, the
schedule to that Order, along with the person’s
date of birth.

4. (1) No person or entity has a right to
claim or receive any compensation, damages or
indemnity from Her Majesty in right of Canada,
any employee or agent of Her Majesty, a band, a
council of a band or any other person or entity
only because any person’s name, or any
person’s date of birth, was omitted or removed
from the schedule to the Qalipu Mi’kmaq First
Nation Band Order.

que l’accord supplémentaire prévoit que le
comité chargé de l’inscription— formé de
représentants de chaque partie et d’un
président indépendant choisi conjointement
par les parties— étudiera les demandes
d’inscription conformément aux accords ini-
tial et supplémentaire et soumettra aux parties
une nouvelle liste, définitive, des membres
fondateurs de la bande, sur le fondement de
laquelle il sera recommandé au gouverneur en
conseil de modifier l’annexe du Décret
constituant la bande appelée Première Na-
tion Qalipu Mi’kmaq;

qu’il y a lieu de conférer au gouverneur en
conseil le pouvoir de modifier ce décret afin
que celui-ci reflète l’intention des parties aux
accords initial et supplémentaire,

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

1. Loi concernant la Première Nation mic-
maque Qalipu.

2. Dans la présente loi, « bande » s’entend au
sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur les Indiens
et « conseil de bande » s’entend au sens de
« conseil de la bande », à ce paragraphe.

3. Le gouverneur en conseil peut, par décret,
modifier le Décret constituant la bande appelée
Première Nation Qalipu Mi’kmaq, notamment
pour ajouter ou supprimer à l’annexe de ce
décret la mention des nom, prénom et date de
naissance de toute personne.

4. (1) Aucune personne ni aucune entité ne
peut réclamer ou recevoir une compensation,
des dommages-intérêts ou une indemnité de Sa
Majesté du chef du Canada, des préposés ou
mandataires de celle-ci, d’une bande, d’un
conseil de bande ou de toute autre personne
ou entité du seul fait de l’omission ou de la
suppression de la mention du nom, du prénom
ou de la date de naissance de toute personne à
l’annexe du Décret constituant la bande appelée
Première Nation Qalipu Mi’kmaq.

Titre abrégé

Définitions

Décret

Absence de
responsabilité
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Exception (2) Nothing in subsection (1) abrogates, or
derogates from, any agreement in force entered
into among Her Majesty in right of Canada, the
Qalipu Mi’kmaq First Nation and the Federation
of Newfoundland Indians.

(2) Le paragraphe (1) est sans effet sur tout
accord en vigueur conclu entre Sa Majesté du
chef du Canada, la Première Nation micmaque
Qalipu et la Fédération des Indiens de Terre-
Neuve.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
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CHAPTER 19

RIDING NAME CHANGE ACT, 2014

SUMMARY

This enactment changes the names of 30 electoral districts (in Quebec,
Ontario, Saskatchewan, Alberta and British Columbia) and amends the
Electoral Boundaries Readjustment Act to change the name of the electoral
district of the Northwest Territories.

CHAPITRE 19

LOI DE 2014 SUR LES CHANGEMENTS DE NOMS DE
CIRCONSCRIPTIONS

SOMMAIRE

Le texte change le nom de trente circonscriptions électorales (au Québec, en
Ontario, en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie-Britannique) et modifie
la Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales en changeant
le nom de la circonscription électorale des Territoires du Nord-Ouest.



Short title

Name changed
to “Thérèse-De
Blainville”

Name changed
to “Pierre-
Boucher—Les
Patriotes—
Verchères”
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CHAPTER 19

An Act to change the names of certain electoral
districts and to amend the Electoral
Boundaries Readjustment Act

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Riding Name
Change Act, 2014.

ELECTORAL DISTRICTS IN QUEBEC,
ONTARIO, SASKATCHEWAN, ALBERTA

AND BRITISH COLUMBIA

QUEBEC

2. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 13 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “Thérèse-De
Blainville” for the name “Blainville”.

3. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 14 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “Pierre-
Boucher—Les Patriotes—Verchères” for the
name “Boucher—Les Patriotes—Verchères”.

62-63 ELIZABETH II
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CHAPITRE 19

Loi visant à changer le nom de certaines
circonscriptions électorales ainsi qu’à mo-
difier la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi de 2014 sur les changements de noms
de circonscriptions.

CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES DU
QUÉBEC, DE L’ONTARIO, DE LA

SASKATCHEWAN, DE L’ALBERTA ET DE
LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

QUÉBEC

2. Dans le décret de représentation électorale
déclaré en vigueur par la proclamation prise en
vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 13 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «Thé-
rèse-De Blainville » au nom «Blainville ».

3. Dans le décret de représentation électorale
déclaré en vigueur par la proclamation prise en
vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 14 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «Pierre-
Boucher—Les Patriotes—Verchères » au nom
«Boucher—Les Patriotes—Verchères ».

Titre abrégé

Nouveau nom :
« Thérèse-De
Blainville »

Nouveau nom :
« Pierre-Boucher
—Les Patriotes
—Verchères »



Name changed
to “Rimouski-
Neigette—
Témiscouata—
Les Basques”

Name changed
to “Beauport—
Côte-de-
Beaupré—Île
d’Orléans—
Charlevoix”

Name changed
to “Chicoutimi
—Le Fjord”

Name changed
to “Dorval—
Lachine—
LaSalle”

Name changed
to “LaSalle—
Émard—
Verdun”

Name changed
to “Longueuil—
Charles-
LeMoyne”

4. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 18 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “Rimouski-
Neigette—Témiscouata—Les Basques” for the
name “Centre-du-Bas-Saint-Laurent”.

5. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 20 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “Beauport—
Côte-de-Beaupré—Île d’Orléans—Charlevoix”
for the name “Charlevoix—Montmorency”.

6. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 22 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “Chicoutimi
—Le Fjord” for the name “Chicoutimi”.

7. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 24 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “Dorval—
Lachine—LaSalle” for the name “Dorval—
Lachine”.

8. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 37 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “LaSalle—
Émard—Verdun” for the name “LaSalle—
Verdun”.

9. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 41 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “Longueuil
—Charles-LeMoyne” for the name “LeMoyne”.

4. Dans le décret de représentation électorale
déclaré en vigueur par la proclamation prise en
vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 18 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «Ri-
mouski-Neigette—Témiscouata—Les Bas-
ques » au nom «Centre-du-Bas-Saint-Laurent ».

5. Dans le décret de représentation électorale
déclaré en vigueur par la proclamation prise en
vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 20 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «Beau-
port—Côte-de-Beaupré—Île d’Orléans—Char-
levoix » au nom «Charlevoix—Montmorency ».

6. Dans le décret de représentation électorale
déclaré en vigueur par la proclamation prise en
vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 22 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «Chi-
coutimi—Le Fjord » au nom «Chicoutimi ».

7. Dans le décret de représentation électorale
déclaré en vigueur par la proclamation prise en
vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 24 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «Dorval
—Lachine—LaSalle » au nom «Dorval—La-
chine ».

8. Dans le décret de représentation électorale
déclaré en vigueur par la proclamation prise en
vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 37 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «LaSalle
—Émard—Verdun » au nom «LaSalle—Ver-
dun ».

9. Dans le décret de représentation électorale
déclaré en vigueur par la proclamation prise en
vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 41 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «Lon-
gueuil—Charles-LeMoyne » au nom « Le-
Moyne ».

Nouveau nom :
«Rimouski-
Neigette—
Témiscouata—
Les Basques »

Nouveau nom :
«Beauport—
Côte-de-
Beaupré—Île
d’Orléans—
Charlevoix »

Nouveau nom :
«Chicoutimi—
Le Fjord »

Nouveau nom :
«Dorval—
Lachine—
LaSalle »

Nouveau nom :
« LaSalle—
Émard—
Verdun »

Nouveau nom :
« Longueuil—
Charles-
LeMoyne »
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Name changed
to “Longueuil—
Saint-Hubert”

Name changed
to “Mount
Royal”

Name changed
to “Marc-
Aurèle-Fortin”

Name changed
to “Vaudreuil—
Soulanges”

Name changed
to “Ville-Marie
—Le Sud-Ouest
—Île-des-
Soeurs”

Name changed
to “Brantford—
Brant”

10. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 43 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “Longueuil
—Saint-Hubert” for the name “Longueuil”.

11. In the English version of the representa-
tion order declared in force by proclamation of
October 1, 2013 under the Electoral Boundaries
Readjustment Act, paragraph 52 of the part
relating to Quebec is amended by substituting
the name “Mount Royal” for the name “Mont-
Royal”.

12. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 65 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “Marc-
Aurèle-Fortin” for the name “Sainte-Rose”.

13. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 74 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “Vaudreuil—
Soulanges” for the name “Soulanges—Vau-
dreuil”.

14. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 77 of the part relating to Quebec is
amended by substituting the name “Ville-Marie
—Le Sud-Ouest—Île-des-Soeurs” for the name
“Ville-Marie”.

ONTARIO

15. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 13 of the part relating to Ontario is
amended by substituting the name “Brantford—
Brant” for the name “Brant”.

10. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 43 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «Lon-
gueuil—Saint-Hubert » au nom «Longueuil ».

11. Dans la version anglaise du décret de
représentation électorale déclaré en vigueur par
la proclamation prise en vertu de la Loi sur la
révision des limites des circonscriptions électo-
rales le 1er octobre 2013, le paragraphe 52 de la
partie relative au Québec est modifié par la
substitution du nom «Mount Royal » au nom
«Mont-Royal ».

12. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 65 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «Marc-
Aurèle-Fortin » au nom « Sainte-Rose ».

13. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 74 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «Vau-
dreuil—Soulanges » au nom « Soulanges—Vau-
dreuil ».

14. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 77 de la partie relative au Québec
est modifié par la substitution du nom «Ville-
Marie—Le Sud-Ouest—Île-des-Soeurs » au
nom «Ville-Marie ».

ONTARIO

15. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 13 de la partie relative à l’Ontario
est modifié par la substitution du nom «Brant-
ford—Brant » au nom «Brant ».

Nouveau nom :
« Longueuil—
Saint-Hubert »

Nouveau nom en
anglais : «Mount
Royal »

Nouveau nom :
«Marc-Aurèle-
Fortin »

Nouveau nom :
«Vaudreuil—
Soulanges »

Nouveau nom :
«Ville-Marie—
Le Sud-Ouest—
Île-des-Soeurs »

Nouveau nom :
«Brantford—
Brant »
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Name changed
to “Lanark—
Frontenac—
Kingston”

Name changed
to “Leeds—
Grenville—
Thousand
Islands and
Rideau Lakes”

Name changed
to “Mississauga
East—
Cooksville”

Name changed
to
“Northumber-
land—
Peterborough
South”

Name changed
to “Orléans”

Name changed
to “Peterborough
—Kawartha”

16. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 49 of the part relating to Ontario is
amended by substituting the name “Lanark—
Frontenac—Kingston” for the name “Lanark—
Frontenac”.

17. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 50 of the part relating to Ontario is
amended by substituting the name “Leeds—
Grenville—Thousand Islands and Rideau
Lakes” for the name “Leeds—Grenville”.

18. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 59 of the part relating to Ontario is
amended by substituting the name “Mississauga
East—Cooksville” for the name “Mississauga—
Cooksville”.

19. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 71 of the part relating to Ontario is
amended by substituting the name “North-
umberland—Peterborough South” for the name
“Northumberland—Pine Ridge”.

20. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 76 of the part relating to Ontario is
amended by substituting the name “Orléans” for
the name “Ottawa—Orléans”.

21. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 84 of the part relating to Ontario is
amended by substituting the name “Peterbor-
ough—Kawartha” for the name “Peterbor-
ough”.

16. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 49 de la partie relative à l’Ontario
est modifié par la substitution du nom «Lanark
—Frontenac—Kingston » au nom «Lanark—
Frontenac ».

17. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 50 de la partie relative à l’Ontario
est modifié par la substitution du nom «Leeds
—Grenville—Thousand Islands et Rideau La-
kes » au nom «Leeds—Grenville ».

18. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 59 de la partie relative à l’Ontario
est modifié par la substitution du nom «Mis-
sissauga-Est—Cooksville » au nom «Mississau-
ga—Cooksville ».

19. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 71 de la partie relative à l’Ontario
est modifié par la substitution du nom «Nor-
thumberland—Peterborough-Sud » au nom
«Northumberland—Pine Ridge ».

20. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 76 de la partie relative à l’Ontario
est modifié par la substitution du nom «Or-
léans » au nom «Ottawa—Orléans ».

21. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 84 de la partie relative à l’Ontario
est modifié par la substitution du nom « Peter-
borough—Kawartha » au nom « Peterborough ».

Nouveau nom :
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Kingston »

Nouveau nom :
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Nouveau nom :
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Name changed
to “Carleton”

Name changed
to “Toronto—
St. Paul’s”

Name changed
to “Humber
River—Black
Creek”

Name changed
to “Carlton Trail
—Eagle Creek”

Name changed
to “Grande
Prairie—
Mackenzie”

Name changed
to “Medicine Hat
—Cardston—
Warner”

22. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 88 of the part relating to Ontario is
amended by substituting the name “Carleton”
for the name “Rideau—Carleton”.

23. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 90 of the part relating to Ontario is
amended by substituting the name “Toronto—
St. Paul’s” for the name “St. Paul’s”.

24. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 121 of the part relating to Ontario is
amended by substituting the name “Humber
River—Black Creek” for the name “York
West”.

SASKATCHEWAN

25. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 4 of the part relating to Saskatchewan
is amended by substituting the name “Carlton
Trail—Eagle Creek” for the name “Humboldt—
Warman—Martensville—Rosetown”.

ALBERTA

26. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 24 of the part relating to Alberta is
amended by substituting the name “Grande
Prairie—Mackenzie” for the name “Grande
Prairie”.

27. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 27 of the part relating to Alberta is

22. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 88 de la partie relative à l’Ontario
est modifié par la substitution du nom «Carle-
ton » au nom «Rideau—Carleton ».

23. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 90 de la partie relative à l’Ontario
est modifié par la substitution du nom «Toronto
—St. Paul’s » au nom « St. Paul’s ».

24. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 121 de la partie relative à
l’Ontario est modifié par la substitution du
nom «Humber River—Black Creek » au nom
«York-Ouest ».

SASKATCHEWAN

25. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 4 de la partie relative à la
Saskatchewan est modifié par la substitution
du nom « Sentier Carlton—Eagle Creek » au
nom «Humboldt—Warman—Martensville—
Rosetown ».

ALBERTA

26. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 24 de la partie relative à l’Alberta
est modifié par la substitution du nom «Grande
Prairie—Mackenzie » au nom «Grande Prai-
rie ».

27. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 27 de la partie relative à l’Alberta

Nouveau nom :
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Nouveau nom :
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Nouveau nom :
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Name changed
to “Red Deer—
Lacombe”

Name changed
to “Sturgeon
River—
Parkland”

Name changed
to “Esquimalt—
Saanich—
Sooke”

Name changed
to “North Island
—Powell River”
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amended by substituting the name “Medicine
Hat—Cardston—Warner” for the name “Medi-
cine Hat”.

28. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 30 of the part relating to Alberta is
amended by substituting the name “Red Deer—
Lacombe” for the name “Red Deer—Wolf
Creek”.

29. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 33 of the part relating to Alberta is
amended by substituting the name “Sturgeon
River—Parkland” for the name “Sturgeon
River”.

BRITISH COLUMBIA

30. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 26 of the part relating to British
Columbia is amended by substituting the name
“Esquimalt—Saanich—Sooke” for the name
“Saanich—Esquimalt—Juan de Fuca”.

31. In the representation order declared in
force by proclamation of October 1, 2013 under
the Electoral Boundaries Readjustment Act,
paragraph 37 of the part relating to British
Columbia is amended by substituting the name
“North Island—Powell River” for the name
“Vancouver Island North—Comox—Powell
River”.

AMENDMENT TO THE ELECTORAL
BOUNDARIES READJUSTMENT ACT

32. Section 30 of the Electoral Boundaries
Readjustment Act is replaced by the follow-
ing:

est modifié par la substitution du nom «Medi-
cine Hat—Cardston—Warner » au nom «Medi-
cine Hat ».

28. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 30 de la partie relative à l’Alberta
est modifié par la substitution du nom «Red
Deer—Lacombe » au nom «Red Deer—Wolf
Creek ».

29. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 33 de la partie relative à l’Alberta
est modifié par la substitution du nom «Stur-
geon River—Parkland » au nom « Sturgeon
River ».

COLOMBIE-BRITANNIQUE

30. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 26 de la partie relative à la
Colombie-Britannique est modifié par la sub-
stitution du nom «Esquimalt—Saanich—Soo-
ke » au nom « Saanich—Esquimalt—Juan de
Fuca ».

31. Dans le décret de représentation électo-
rale déclaré en vigueur par la proclamation prise
en vertu de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales le 1er octobre 2013,
le paragraphe 37 de la partie relative à la
Colombie-Britannique est modifié par la sub-
stitution du nom «North Island—Powell Ri-
ver » au nom « Île de Vancouver-Nord—Comox
—Powell River ».

MODIFICATION À LA LOI SUR LA
RÉVISION DES LIMITES DES

CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES

32. L’article 30 de la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales est
remplacé par ce qui suit :

Nouveau nom :
«Red Deer—
Lacombe »

Nouveau nom :
« Sturgeon River
—Parkland »

Nouveau nom :
« Esquimalt—
Saanich—
Sooke »

Nouveau nom :
«North Island—
Powell River »

L.R., ch. E-3

2014, ch. 2,
art. 8
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Territorial
electoral districts

30. In each of Yukon, the Northwest Terri-
tories and Nunavut, there shall be one electoral
district respectively named and described as
follows, each of which shall return one member:

Yukon: consisting of Yukon as bounded
and described in Schedule 1 to the Yukon
Act.

Northwest Territories: consisting of the
Northwest Territories as bounded and
described in the definition “Northwest
Territories” in section 2 of the Northwest
Territories Act.

Nunavut: consisting of Nunavut as
bounded and described in section 3 of the
Nunavut Act.

30. Chacun des territoires—Yukon, Territoi-
res du Nord-Ouest et Nunavut— constitue une
circonscription électorale représentée par un
député et ainsi définie :

Yukon : le territoire du Yukon, dans la
délimitation qu’en donne l’annexe 1 de la
Loi sur le Yukon.

Territoires du Nord-Ouest : les Territoires
du Nord-Ouest, dans la délimitation qu’en
donne la définition de « Territoires du
Nord-Ouest », à l’article 2 de la Loi sur
les Territoires du Nord-Ouest.

Nunavut : le territoire du Nunavut, dans la
délimitation qu’en donne l’article 3 de la
Loi sur le Nunavut.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Circonscriptions
électorales des
territoires
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CHAPTER 20

ECONOMIC ACTION PLAN 2014 ACT, NO. 1

SUMMARY

Part 1 implements income tax measures and related measures proposed in the
February 11, 2014 budget. Most notably, it

(a) increases the maximum amount of eligible expenses for the adoption
expense tax credit;

(b) expands the list of expenses eligible for the medical expense tax credit to
include the cost of the design of individualized therapy plans and costs
associated with service animals for people with severe diabetes;

(c) introduces the search and rescue volunteers tax credit;

(d) extends, for one year, the mineral exploration tax credit for flow-through
share investors;

(e) expands the circumstances in which members of underfunded pension
plans can benefit from unreduced pension-to-RRSP transfer limits;

(f) eliminates the need for individuals to apply for the GST/HST credit and
allows the Minister of National Revenue to automatically determine if an
individual is eligible to receive the credit;

(g) extends to 10 years the carry-forward period with respect to certain
donations of ecologically sensitive land;

(h) removes, for certified cultural property acquired as part of a gifting
arrangement that is a tax shelter, the exemption from the rule that deems the
value of a gift to be no greater than its cost to the donor;

(i) allows the Minister of National Revenue to refuse to register, or revoke
the registration of, a charity or Canadian amateur athletic association that
accepts a donation from a state supporter of terrorism;

(j) reduces, for certain small and medium-sized employers, the frequency of
remittances for source deductions;

(k) improves the Canada Revenue Agency’s ability to provide feedback to
the Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada; and

(l) requires a listing of outstanding tax measures to be tabled in Parliament.

CHAPITRE 20

LOI N° 1 SUR LE PLAN D’ACTION ÉCONOMIQUE DE
2014

SOMMAIRE

La partie 1 du texte met en oeuvre des mesures relatives à l’impôt sur le
revenu et des mesures connexes qui ont été proposées dans le budget du 11
février 2014 pour, notamment :

a) hausser le plafond des dépenses admissibles au crédit d’impôt pour frais
d’adoption;

b) ajouter à la liste des dépenses admissibles au crédit d’impôt pour frais
médicaux le coût de la conception de plans de traitement personnalisés et les
coûts liés aux animaux d’assistance dressés pour aider les personnes atteintes
de diabète grave;

c) mettre en place le crédit d’impôt pour volontaires en recherche et
sauvetage;

d) prolonger d’une année le crédit d’impôt pour l’exploration minière pour
les détenteurs d’actions accréditives;

e) élargir les circonstances dans lesquelles les participants à des régimes de
pension sous-capitalisés peuvent bénéficier de plafonds non réduits pour les
transferts de prestations de retraite à des REER;

f) éliminer la nécessité pour les particuliers de demander le crédit d’impôt
pour TPS/TVH et permettre au ministre du Revenu national de déterminer
automatiquement si un particulier a droit au crédit;

g) porter à dix ans la période de report prospectif relative à certains dons de
fonds de terre écosensibles;

h) éliminer, à l’égard de biens culturels certifiés acquis dans le cadre d’un
arrangement de don qui est un abri fiscal, l’exemption de la règle selon
laquelle la valeur d’un don est réputée ne pas être supérieure à son coût pour
le donateur;

i) permettre au ministre du Revenu national de refuser d’enregistrer un
organisme de bienfaisance ou une association canadienne enregistrée de
sport amateur qui accepte un don d’un État qui soutient le terrorisme, ou de
révoquer son enregistrement;

j) réduire la fréquence des versements de retenues à la source effectués par
certains petits et moyens employeurs;



Part 1 also implements other selected income tax measures. Most notably, it

(a) introduces transitional rules relating to the labour-sponsored venture
capital corporations tax credit;

(b) requires certain financial intermediaries to report to the Canada Revenue
Agency international electronic funds transfers of $10,000 or more;

(c) makes amendments relating to the introduction of the Offshore Tax
Informant Program of the Canada Revenue Agency;

(d) permits the disclosure of taxpayer information to an appropriate police
organization in certain circumstances if the information relates to a serious
offence; and

(e) provides that the Business Development Bank of Canada and BDC
Capital Inc. are not financial institutions for the purposes of the Income Tax
Act’s mark-to-market rules.

Part 2 implements certain goods and services tax/harmonized sales tax (GST/
HST) measures proposed in the February 11, 2014 budget by

(a) expanding the GST/HST exemption for training that is specially
designed to assist individuals with a disorder or disability to include the
service of designing such training;

(b) expanding the GST/HST exemption for services rendered to individuals
by certain health care practitioners to include professional services rendered
by acupuncturists and naturopathic doctors;

(c) adding eyewear specially designed to treat or correct a defect of vision by
electronic means to the list of GST/HST zero-rated medical and assistive
devices;

(d) extending to newly created members of a group the election that allows
members of a closely-related group to not account for GST/HST on certain
supplies between them, introducing joint and several (or solidary) liability
for the parties to that election for any GST/HST liability on those supplies
and adding a requirement to file that election with the Canada Revenue
Agency;

(e) giving the Minister of National Revenue the discretionary authority to
register a person for GST/HST purposes if the person fails to comply with
the requirement to apply for registration, even after having been notified by
the Canada Revenue Agency of that requirement; and

(f) improving the Canada Revenue Agency’s ability to provide feedback to
the Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada.

Part 2 also implements other GST/HST measures by

(a) providing a GST/HST exemption for supplies of hospital parking for
patients and visitors, clarifying that the GST/HST exemption for supplies of a
property, when all or substantially all of the supplies of the property by a
charity are made for free, does not apply to paid parking and clarifying that
paid parking provided by charities that are set up or used by municipalities,
universities, public colleges, schools and hospitals to operate their parking
facilities does not qualify for the special GST/HST exemption for parking
supplied by charities;

(b) clarifying that reports of international electronic funds transfers made to
the Canada Revenue Agency may be used for the purposes of the
administration of the GST/HST;

(c) making amendments relating to the introduction of the Offshore Tax
Informant Program of the Canada Revenue Agency;

k) améliorer la capacité de l’Agence du revenu du Canada à fournir des
commentaires au Centre d’analyse des opérations et déclarations financières
du Canada;

l) prévoir le dépôt au Parlement d’une liste des mesures fiscales en instance.

En outre, elle met en oeuvre d’autres mesures relatives à l’impôt sur le
revenu pour, notamment :

a) mettre en place des règles transitoires relatives au crédit d’impôt relatif
aux sociétés à capital de risque de travailleurs;

b) exiger de certains intermédiaires financiers qu’ils déclarent à l’Agence du
revenu du Canada les télévirements internationaux de 10 000 $ ou plus;

c) apporter des modifications découlant de la mise sur pied du Programme
de dénonciateurs de l’inobservation fiscale à l’étranger de l’Agence du
revenu du Canada;

d) permettre que des renseignements confidentiels soient fournis à
l’organisation de police compétente dans certaines circonstances où les
renseignements ont trait à une infraction grave;

e) prévoir que la Banque de développement du Canada et la BDC Capital
Inc. ne sont pas des institutions financières pour l’application des règles de la
Loi de l’impôt sur le revenu concernant les biens évalués à la valeur du
marché.

La partie 2 met en oeuvre certaines mesures relatives à la taxe sur les produits
et services et à la taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) qui ont été proposées
dans le budget du 11 février 2014 pour, notamment :

a) étendre l’exonération de TPS/TVH visant la formation conçue spéciale-
ment pour aider les particuliers ayant un trouble ou une déficience aux
services de conception d’une telle formation;

b) étendre l’exonération de TPS/TVH visant les services rendus à des
particuliers par certains praticiens du domaine de la santé aux services
professionnels rendus par les acupuncteurs et les docteurs en naturopathie;

c) ajouter à la liste des appareils médicaux et appareils fonctionnels détaxés
sous le régime de la TPS/TVH les appareils d’optique conçus spécialement
pour traiter ou corriger un trouble visuel par voie électronique;

d) étendre aux membres d’un groupe nouvellement créés le choix qui permet
aux membres d’un groupe étroitement lié de ne pas tenir compte de la TPS/
TVH sur certaines fournitures effectuées entre eux; faire en sorte que les
parties à ce choix soient solidairement responsables du paiement de toute
TPS/TVH sur ces fournitures; et exiger que le formulaire concernant ce choix
soit présenté à l’Agence du revenu du Canada;

e) conférer au ministre du Revenu national le pouvoir discrétionnaire
d’inscrire sous le régime de la TPS/TVH toute personne qui omet de se
conformer à l’exigence d’inscription, même après avoir été avisée de cette
exigence par l’Agence du revenu du Canada;

f) améliorer la capacité de l’Agence du revenu du Canada à fournir des
commentaires au Centre d’analyse des opérations et déclarations financières
du Canada.

En outre, elle met en oeuvre d’autres mesures relatives à la TPS/TVH pour,
notamment :

a) exonérer de la TPS/TVH les fournitures de stationnement des hôpitaux
pour les patients et les visiteurs; préciser que l’exonération de TPS/TVH
visant les fournitures d’un bien— dans le cas où la totalité ou la presque
totalité des fournitures du bien par un organisme de bienfaisance sont
effectuées gratuitement— ne s’applique pas au stationnement payant; et
préciser que le stationnement payant offert par des organismes de
bienfaisance établis ou utilisés par des municipalités, universités, collèges
publics, écoles ou hôpitaux pour assurer l’exploitation de leurs parcs de
stationnement ne donne pas droit à l’exonération spéciale de TPS/TVH qui
s’applique au stationnement fourni par des organismes de bienfaisance;



(d) permitting the disclosure of confidential GST/HST information to an
appropriate police organization in certain circumstances if the information
relates to a serious offence; and

(e) clarifying that a person cannot claim input tax credits in respect of an
amount of GST/HST that has already been recovered by the person from a
supplier.

Part 3 implements excise measures proposed in the February 11, 2014 budget
by

(a) adjusting the domestic rate of excise duty on tobacco products to account
for inflation and eliminating the preferential excise duty treatment of tobacco
products available through duty free markets;

(b) ensuring that excise tax returns are filed accurately through the addition
of a new administrative monetary penalty and an amended criminal offence
for the making of false statements or omissions, consistent with similar
provisions in the GST/HST portion of the Excise Tax Act; and

(c) improving the Canada Revenue Agency’s ability to provide feedback to
the Financial Transactions and Reports Analysis Centre of Canada.

Part 3 also implements other excise measures by

(a) permitting the disclosure of confidential information to an appropriate
police organization in certain circumstances if the information relates to a
serious offence; and

(b) making amendments relating to the introduction of the Offshore Tax
Informant Program of the Canada Revenue Agency.

In addition, Part 3 amends the Air Travellers Security Charge Act, the Excise
Act, 2001 and the Excise Tax Act to clarify that reports of international
electronic funds transfers made to the Canada Revenue Agency may be used for
the purposes of the administration of those Acts.

Part 4 amends the Customs Tariff. In particular, it

(a) reduces the Most-Favoured-Nation rates of duty and, if applicable, rates
of duty under the other tariff treatments on tariff items related to mobile
offshore drilling units used in oil and gas exploration and development that
are imported on or after May 5, 2014;

(b) removes the exemption provided by tariff item 9809.00.00 and makes
consequential amendments to tariff item 9833.00.00 to apply the same tariff
rules to the Governor General that are applied to other public office holders;
and

(c) clarifies the tariff classification of certain imported food products,
effective November 29, 2013.

Part 5 enacts the Canada–United States Enhanced Tax Information
Exchange Agreement Implementation Act and amends the Income Tax Act to
introduce consequential information reporting requirements.

Part 6 enacts and amends several Acts in order to implement various
measures.

Division 1 of Part 6 provides for payments to compensate for deductions in
certain benefits and allowances that are payable under the Canadian Forces
Members and Veterans Re-establishment and Compensation Act, the War
Veterans Allowance Act and the Civilian War-related Benefits Act.

b) préciser que les rapports sur les télévirements internationaux adressés à
l’Agence du revenu du Canada peuvent servir aux fins d’administration de la
TPS/TVH;

c) apporter des modifications découlant de la mise sur pied du Programme
de dénonciateurs de l’inobservation fiscale à l’étranger de l’Agence du
revenu du Canada;

d) permettre que des renseignements confidentiels relatifs à la TPS/TVH
soient fournis à l’organisation de police compétente dans certaines
circonstances où les renseignements ont trait à une infraction grave;

e) préciser qu’une personne ne peut demander de crédits de taxe sur les
intrants au titre de montants de TPS/TVH qu’elle a déjà recouvrés auprès
d’un fournisseur.

La partie 3 met en oeuvre les mesures relatives à l’accise qui ont été
proposées dans le budget du 11 février 2014 pour :

a) ajuster le taux sur le marché intérieur du droit d’accise sur les produits du
tabac pour tenir compte de l’inflation et abolir le régime de droit d’accise
préférentiel applicable aux produits du tabac sur les marchés hors taxes;

b) veiller à la production de déclarations de taxe d’accise exactes par l’ajout
d’une pénalité administrative pécuniaire en cas de faux énoncés ou
d’omissions et par la modification des dispositions relatives à l’infraction
criminelle prévue dans ce cas, en harmonie avec des dispositions similaires
de la partie de la Loi sur la taxe d’accise qui porte sur la TPS/TVH;

c) améliorer la capacité de l’Agence du revenu du Canada à fournir des
commentaires au Centre d’analyse des opérations et déclarations financières
du Canada.

En outre, elle met en oeuvre d’autres mesures relatives à l’accise pour :

a) permettre que des renseignements confidentiels soient fournis à
l’organisation de police compétente dans certaines circonstances où les
renseignements ont trait à une infraction grave;

b) apporter des modifications découlant de la mise sur pied du Programme
de dénonciateurs de l’inobservation fiscale à l’étranger de l’Agence du
revenu du Canada.

Enfin, elle modifie la Loi sur le droit pour la sécurité des passagers du
transport aérien, la Loi de 2001 sur l’accise et la Loi sur la taxe d’accise afin
de préciser que les rapports sur les télévirements internationaux adressés à
l’Agence du revenu du Canada peuvent servir aux fins d’application de ces lois.

La partie 4 modifie le Tarif des douanes afin, notamment :

a) de réduire les taux de la nation la plus favorisée et, s’il y a lieu, les taux
des autres traitements tarifaires à l’égard des numéros tarifaires relatifs aux
unités mobiles de forage au large utilisées à des fins d’exploration et de mise
en valeur d’hydrocarbures qui sont importées à compter du 5 mai 2014;

b) d’éliminer l’exonération accordée aux termes du numéro tarifaire
9809.00.00 et d’apporter des modifications corrélatives au numéro tarifaire
9833.00.00 afin que le gouverneur général soit assujetti aux mêmes règles
tarifaires que les autres titulaires d’une charge publique;

c) de préciser la classification tarifaire de certains produits alimentaires
importés applicable à compter du 29 novembre 2013.

La partie 5 met en oeuvre la Loi de mise en oeuvre de l’Accord Canada–
États-Unis pour un meilleur échange de renseignements fiscaux et modifie la
Loi de l’impôt sur le revenu pour y ajouter des exigences corrélatives en matière
de déclaration de renseignements.

La partie 6 met en oeuvre diverses mesures, notamment par l’édiction et la
modification de plusieurs lois.

La section 1 de la partie 6 prévoit le versement de sommes pour compenser
les déductions faites à certaines allocations et prestations dues au titre de la Loi
sur les mesures de réinsertion et d’indemnisation des militaires et vétérans des
Forces canadiennes, de la Loi sur les allocations aux anciens combattants et de
la Loi sur les prestations de guerre pour les civils.



Division 2 of Part 6 amends the Bank of Canada Act and the Canada Deposit
Insurance Corporation Act to authorize the Bank of Canada to provide banking
and custodial services to the Canada Deposit Insurance Corporation.

Division 3 of Part 6 amends the Hazardous Products Act to better regulate
the sale and importation of hazardous products intended for use, handling or
storage in a work place in Canada in accordance with the Regulatory
Cooperation Council Joint Action Plan initiative for work place chemicals. In
particular, the amendments implement the Globally Harmonized System of
Classification and Labelling of Chemicals with respect to, among other things,
labelling and safety data sheet requirements. It also provides for enhanced
powers related to administration and enforcement. Finally, it makes amend-
ments to the Canada Labour Code and the Hazardous Materials Information
Review Act.

Division 4 of Part 6 amends the Importation of Intoxicating Liquors Act to
authorize individuals to transport beer and spirits from one province to another
for their personal consumption.

Division 5 of Part 6 amends the Judges Act to increase the number of judges
of the Superior Court of Quebec and the Court of Queen’s Bench of Alberta.

Division 6 of Part 6 amends the Members of Parliament Retiring Allowances
Act to prohibit parliamentarians from contributing to their pension and accruing
pensionable service as a result of a suspension.

Division 7 of Part 6 amends the National Defence Act to recognize the
historic names of the Royal Canadian Navy, the Canadian Army and the Royal
Canadian Air Force while preserving the integration and the unification
achieved under the Canadian Forces Reorganization Act and to provide that the
designations of rank and the circumstances of their use are prescribed in
regulations made by the Governor in Council.

Division 8 of Part 6 amends the Customs Act to extend to 90 days the time
for making a request for a review of a seizure, ascertained forfeiture or penalty
assessment and to provide that requests for a review and third-party claims can
be made directly to the Minister of Public Safety and Emergency Preparedness.

Division 9 of Part 6 amends the Atlantic Canada Opportunities Agency Act
to provide for the dissolution of the Atlantic Canada Opportunities Board and to
repeal the requirement for the President of the Atlantic Canada Opportunities
Agency to submit a comprehensive report every five years on the Agency’s
activities and on the impact those activities have had on regional disparity.

Division 10 of Part 6 dissolves the Enterprise Cape Breton Corporation and
authorizes, among other things, the transfer of its assets and obligations, as well
as those of its subsidiaries, to either the Atlantic Canada Opportunities Agency
or Her Majesty in right of Canada as represented by the Minister of Public
Works and Government Services. It also provides that the employees of the
Corporation and its subsidiaries are deemed to have been appointed under the
Public Service Employment Act and includes provisions related to their terms
and conditions of employment. Furthermore, it amends the Atlantic Canada
Opportunities Agency Act to, among other things, confer on the Atlantic
Canada Opportunities Agency the authority that is necessary for the
administration, management, control and disposal of the assets and obligations
transferred to the Agency. It also makes consequential amendments to other
Acts and repeals the Enterprise Cape Breton Corporation Act.

Division 11 of Part 6 provides for the transfer of responsibility for the
administration of the programs known as the “Online Works of Reference” and
the “Virtual Museum of Canada” from the Minister of Canadian Heritage to the
Canadian Museum of History.

Division 12 of Part 6 amends the Nordion and Theratronics Divestiture
Authorization Act to remove certain restrictions on the acquisition of voting
shares of Nordion.

La section 2 de la partie 6 modifie la Loi sur la Banque du Canada et la Loi
sur la Société d’assurance-dépôts du Canada afin d’autoriser la Banque du
Canada à fournir des services bancaires et de dépôt de biens à la Société
d’assurance-dépôts du Canada.

La section 3 de la partie 6 modifie la Loi sur les produits dangereux afin de
mieux encadrer la vente et l’importation de produits dangereux destinés à être
utilisés, manutentionnés ou stockés dans des lieux de travail au Canada,
conformément à l’initiative sur les produits chimiques dans les lieux de travail
décrite dans le Plan d’action conjoint du Conseil de coopération en matière de
réglementation. Les modifications mettent notamment en oeuvre le Système
général de classification et d’étiquetage des produits chimiques, en ce qui a
trait, entre autres, aux exigences relatives aux étiquettes et aux fiches de
données de sécurité. Le texte modifie également la loi afin de prévoir des
pouvoirs accrus en matière d’exécution et de contrôle d’application. Enfin, il
apporte des modifications au Code canadien du travail et à la Loi sur le
contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses.

La section 4 de la partie 6 modifie la Loi sur l’importation des boissons
enivrantes afin d’autoriser les particuliers à transporter de la bière et des
spiritueux d’une province à une autre pour leur consommation personnelle.

La section 5 de la partie 6 modifie la Loi sur les juges afin d’augmenter le
nombre des juges de la Cour supérieure du Québec et de la Cour du Banc de la
Reine de l’Alberta.

La section 6 de la partie 6 modifie la Loi sur les allocations de retraite des
parlementaires afin d’interdire aux parlementaires de cotiser à leur pension ou
d’accumuler du service validable à la suite d’une suspension.

La section 7 de la partie 6 modifie la Loi sur la défense nationale afin de
reconnaître les noms historiques de la Marine royale canadienne, de l’Armée
canadienne et de l’Aviation royale canadienne tout en préservant l’intégration et
l’unification réalisées en vertu de la Loi sur la réorganisation des Forces
canadiennes et afin que les désignations de grade et leur cas d’emploi soient
fixés par règlement du gouverneur en conseil.

La section 8 de la partie 6 modifie la Loi sur les douanes afin de prolonger à
quatre-vingt-dix jours le délai pour présenter une demande de révision d’une
saisie, d’une confiscation compensatoire ou d’une pénalité ainsi que de
permettre que les demandes de révision et de revendication des tiers puissent
être présentées directement au ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile.

La section 9 de la partie 6 modifie la Loi sur l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique pour dissoudre le Conseil de promotion
économique du Canada atlantique et abroger l’obligation du président de
présenter tous les cinq ans un rapport global d’évaluation des activités de
l’Agence et de leurs effets sur les disparités régionales.

La section 10 de la partie 6 prévoit la dissolution de la Société d’expansion
du Cap-Breton et elle autorise notamment le transfert de ses éléments d’actif et
obligations ainsi que de ceux de ses filiales à l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique ou à Sa Majesté du chef du Canada,
représentée par le ministre des Travaux publics et des Services gouvernemen-
taux. Elle prévoit en outre que les employés de la Société et de ses filiales sont
réputés être nommés en vertu de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique et
elle comporte des dispositions relatives à leurs conditions d’emploi. Elle
modifie la Loi sur l’Agence de promotion économique du Canada atlantique,
notamment pour conférer à l’Agence de promotion économique du Canada
atlantique les pouvoirs nécessaires pour contrôler et gérer les éléments d’actif et
obligations qui lui sont transférés et en disposer. Enfin, elle apporte des
modifications corrélatives à d’autres lois et abroge la Loi sur la Société
d’expansion du Cap-Breton.

La section 11 de la partie 6 prévoit que la responsabilité de l’administration
des programmes appelés « Ouvrages de référence en ligne » et « Musée virtuel
du Canada » est transférée du ministre du Patrimoine canadien au Musée
canadien de l’histoire.

La section 12 de la partie 6 modifie la Loi autorisant l’aliénation de Nordion
et de Theratronics afin d’éliminer certaines restrictions applicables à
l’acquisition d’actions avec droit de vote de Nordion.



Division 13 of Part 6 amends the Bank Act to add regulation-making powers
respecting a bank’s activities in relation to derivatives and benchmarks.

Division 14 of Part 6 amends the Insurance Companies Act to broaden the
Governor in Council’s authority to make regulations respecting the conversion
of a mutual company into a company with common shares.

Division 15 of Part 6 amends the Motor Vehicle Safety Act to support the
objectives of the Regulatory Cooperation Council to enhance the alignment of
Canadian and U.S. regulations while protecting Canadians. It introduces
measures to accelerate and streamline the regulatory process, reduce the
administrative burden for manufacturers and importers and improve safety for
Canadians through revised oversight procedures and enhanced availability of
vehicle safety information.

The amendments to the Railway Safety Act and the Transportation of
Dangerous Goods Act, 1992 modernize the legislation by aligning it with the
Cabinet Directive on Regulatory Management.

This Division also amends the Safe Food for Canadians Act to authorize the
Governor in Council to make regulations respecting activities related to
specified fresh fruits and vegetables, including requiring a person who engages
in certain activities to be a member of a specified entity or organization. It also
repeals the Board of Arbitration.

Division 16 of Part 6 amends the Telecommunications Act to set a maximum
amount that a Canadian carrier can charge to another Canadian carrier for
certain roaming services.

Division 17 of Part 6 amends the Canada Labour Code to allow employees
to interrupt their compassionate care leave or leave related to their child’s
critical illness, death or disappearance in order to take leave because of sickness
or a work-related illness or injury. It also amends the Employment Insurance
Act to facilitate access to sickness benefits for claimants who are in receipt of
compassionate care benefits or benefits for parents of critically ill children.

Division 18 of Part 6 amends the Canadian Food Inspection Agency Act to
provide that fees fixed under that Act for the use of a facility provided by the
Canadian Food Inspection Agency under the Safe Food for Canadians Act as
well as fees fixed for services, products and rights and privileges provided by
the Agency under that Act are exempt from the application of the User Fees
Act.

Division 19 of Part 6 amends the Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Act to, among other things, enhance the client
identification, record keeping and registration requirements for financial
institutions and intermediaries, refer to online casinos, and extend the
application of the Act to persons and entities that deal in virtual currencies
and foreign money services businesses. Furthermore, it makes modifications in
regards to the information that the Financial Transactions and Reports Analysis
Centre of Canada may receive, collect or disclose, and expands the
circumstances in which the Centre or the Canada Border Services Agency
can disclose information received or collected under the Act. It also updates the
review and appeal provisions related to cross-border currency reporting and
brings Part 1.1 of the Act into force.

Division 20 of Part 6 amends the Immigration and Refugee Protection Act
and the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2 to, among other things,

(a) require certain applications to be made electronically;

(b) provide for the making of regulations regarding the establishment of a
system of administrative monetary penalties for the contravention of
conditions applicable to employers hiring foreign workers;

La section 13 de la partie 6 modifie la Loi sur les banques pour y ajouter le
pouvoir de réglementer les activités des banques liées aux instruments dérivés
et aux indices de référence.

La section 14 de la partie 6 modifie la Loi sur les sociétés d’assurances afin
de conférer au gouverneur en conseil des pouvoirs réglementaires élargis en ce
qui concerne la transformation de sociétés mutuelles en sociétés avec actions
ordinaires.

La section 15 de la partie 6 modifie la Loi sur la sécurité automobile en vue
de favoriser, tout en protégeant les Canadiens, la réalisation des objectifs du
Conseil de coopération en matière de réglementation relatifs à l’harmonisation
des règlements américains et canadiens. Elle prévoit des mesures qui permettent
d’accélérer et de rationaliser le processus réglementaire, de réduire le fardeau
administratif des fabricants et des importateurs et d’améliorer la sécurité des
Canadiens grâce à des procédures de surveillance révisées et à une disponibilité
accrue des renseignements en matière de sécurité automobile.

Cette section abroge des dispositions de la Loi sur la sécurité ferroviaire et
de la Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses afin de
moderniser la législation pour qu’elle tienne compte de la Directive du Cabinet
sur la gestion de la réglementation.

Cette section modifie également la Loi sur la salubrité des aliments au
Canada afin de donner au gouverneur en conseil le pouvoir de prendre des
règlements en vue de régir les activités relatives aux fruits et légumes frais,
notamment d’exiger que seuls les membres d’une entité ou d’un organisme
désignés exercent ces activités. Enfin, elle supprime le Conseil d’arbitrage.

La section 16 de la partie 6 modifie la Loi sur les télécommunications afin de
fixer un plafond à la somme qu’une entreprise canadienne peut exiger d’une
autre entreprise canadienne pour certains services d’itinérance.

La section 17 de la partie 6 modifie le Code canadien du travail pour
permettre aux employés d’interrompre un congé de soignant, un congé en cas
de maladie grave d’un enfant ou un congé en cas de décès ou de disparition
d’un enfant, afin de prendre un congé de maladie ou un congé lié à un accident
de travail ou à une maladie professionnelle. Elle modifie également la Loi sur
l’assurance-emploi afin de faciliter l’accès à des prestations de maladie pour les
prestataires qui bénéficient de prestations de soignant ou de prestations pour
parents d’enfants gravement malades.

La section 18 de la partie 6 modifie la Loi sur l’Agence canadienne
d’inspection des aliments afin d’exempter des exigences prévues à la Loi sur les
frais d’utilisation les prix fixés pour la fourniture de services, d’installations ou
de produits ou pour l’attribution de droits ou d’avantages par l’Agence
canadienne d’inspection des aliments en vertu de la Loi sur la salubrité des
aliments au Canada.

La section 19 de la partie 6 modifie la Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités terroristes, notamment en vue
d’accroître les obligations des institutions financières et des intermédiaires en
ce qui concerne la vérification de l’identité des clients, la tenue de documents et
l’inscription des personnes et entités qui se livrent au commerce de la monnaie
virtuelle et aux entreprises de services monétaires étrangères et pour mentionner
les casinos en ligne dans la loi. Elle prévoit des modifications quant aux
renseignements que le Centre d’analyse des opérations et déclarations
financières du Canada peut recevoir, recueillir ou communiquer et ajoute des
circonstances dans lesquelles le Centre et l’Agence des services frontaliers du
Canada peuvent les communiquer sous le régime de la loi. Elle met à jour les
dispositions de révision et d’appel relatives au programme de déclaration des
mouvements transfrontaliers des devises et prévoit l’entrée en vigueur de la
Partie 1.1 de la loi.

La section 20 de la partie 6 modifie la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés et la Loi no 2 sur le plan d’action économique de 2013 afin,
notamment :

a) d’exiger que certaines demandes soient faites électroniquement;

b) de permettre la prise de règlements relatifs à l’établissement d’un régime
de sanctions administratives pécuniaires applicable aux cas de non-respect
des conditions imposées aux employeurs de travailleurs étrangers;



(c) provide for the termination of certain applications for permanent
residence in respect of which a decision as to whether the selection criteria
are met is not made before February 11, 2014; and

(d) clarify and strengthen requirements related to the expression of interest
regime.

Division 21 of Part 6 amends the Public Service Labour Relations Act to
clarify that an adjudicator may grant systemic remedies when it has been
determined that the employer has engaged in a discriminatory practice.

It also clarifies the transitional provisions in respect of essential services that
were enacted by the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2.

Division 22 of Part 6 amends the Softwood Lumber Products Export Charge
Act, 2006 to clarify how payments to provinces under section 99 of that Act are
to be determined.

Division 23 of Part 6 amends the Budget Implementation Act, 2009 so that
the aggregate amount of payments to provinces and territories for matters
relating to the establishment of a Canadian securities regulation regime may be
fixed through an appropriation Act.

Division 24 of Part 6 amends the Protection of Residential Mortgage or
Hypothecary Insurance Act and the National Housing Act to provide that
certain criteria established in a regulation may apply to an existing insured
mortgage or hypothecary loan.

Division 25 of Part 6 amends the Trade-marks Act to, among other things,
make that Act consistent with the Singapore Treaty on the Law of Trademarks
and add the authority to make regulations for carrying into effect the Protocol
Relating to the Madrid Agreement Concerning the International Registration of
Marks. The amendments include the simplification of the requirements for
obtaining a filing date in relation to an application for the registration of a trade-
mark, the elimination of the requirement to declare use of a trade-mark before
registration, the reduction of the term of registration of a trade-mark from 15 to
10 years, and the adoption of the classification established by the Nice
Agreement Concerning the International Classification of Goods and Services
for the Purposes of the Registration of Marks.

Division 26 of Part 6 amends the Trade-marks Act to repeal the power to
appoint the Registrar of Trade-marks and to provide that the Registrar is the
person appointed as Commissioner of Patents under subsection 4(1) of the
Patent Act.

Division 27 of Part 6 amends the Old Age Security Act to prevent the
payment of Old Age Security income-tested benefits for the entire period of a
sponsorship undertaking by removing the current 10-year cap.

Division 28 of Part 6 enacts the New Bridge for the St. Lawrence Act,
respecting the construction and operation of a new bridge in Montreal to
replace the Champlain Bridge and the Nuns’ Island Bridge.

Division 29 of Part 6 enacts the Administrative Tribunals Support Service of
Canada Act, which establishes the Administrative Tribunals Support Service of
Canada (ATSSC) as a portion of the federal public administration. The ATSSC
becomes the sole provider of resources and staff for 11 administrative tribunals
and provides facilities and support services to those tribunals, including
registry, administrative, research and analysis services. The Division also
makes consequential amendments to the Acts establishing those tribunals and
to other Acts related to those tribunals.

Division 30 of Part 6 enacts the Apprentice Loans Act, which provides for
financial assistance for apprentices to help with the cost of their training. Under
that Act, apprentices registered in eligible trades will be eligible for loans that
will be interest-free until their training ends.

c) de mettre fin à certaines demandes de résidence permanente n’ayant pas,
avant le 11 février 2014, fait l’objet d’une décision quant à la conformité aux
critères de sélection;

d) de clarifier et de renforcer les exigences concernant le régime de
déclaration d’intérêt.

La section 21 de la partie 6 modifie la Loi sur les relations de travail dans la
fonction publique afin de clarifier les pouvoirs de l’arbitre, lorsqu’il est
déterminé que l’employeur a commis un acte discriminatoire, en lui permettant
l’octroi de mesures de redressement systémiques.

En outre, elle clarifie les dispositions transitoires édictées par la Loi no 2 sur
le plan d’action économique de 2013 qui visent les services essentiels.

La section 22 de la partie 6 modifie la Loi de 2006 sur les droits
d’exportation de produits de bois d’oeuvre afin de clarifier la façon dont les
paiements aux provinces au titre de l’article 99 de cette loi sont calculés.

La section 23 de la partie 6 modifie la Loi d’exécution du budget de 2009 de
façon à permettre que soit fixé par loi de crédits le montant total des paiements
à des provinces et à des territoires au titre de mesures liées à l’établissement
d’un régime canadien de réglementation des valeurs mobilières.

La section 24 de la partie 6 modifie la Loi sur la protection de l’assurance
hypothécaire résidentielle et la Loi nationale sur l’habitation afin de prévoir
que certains critères fixés par règlement peuvent s’appliquer à un prêt
hypothécaire assuré existant.

La section 25 de la partie 6 modifie la Loi sur les marques de commerce afin
notamment de l’harmoniser avec le Traité de Singapour sur le droit des marques
et d’y ajouter le pouvoir de prendre des règlements en vue de mettre en oeuvre
le Protocole relatif à l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement
international des marques. Les modifications ont entre autres pour objet de
simplifier les exigences pour obtenir une date de production relativement à une
demande d’enregistrement d’une marque de commerce, d’éliminer l’obligation
de déclarer l’emploi de la marque de commerce avant son enregistrement, de
réduire de quinze à dix ans la durée de l’enregistrement d’une marque de
commerce et d’adopter la classification instituée par l’Arrangement de Nice
concernant la classification internationale des produits et des services aux fins
de l’enregistrement des marques.

La section 26 de la partie 6 modifie la Loi sur les marques de commerce afin
d’abroger le pouvoir de nommer un registraire des marques de commerce et de
prévoir que le titulaire du poste de registraire est le commissaire aux brevets
nommé en vertu du paragraphe 4(1) de la Loi sur les brevets.

La section 27 de la partie 6 modifie la Loi sur la sécurité de la vieillesse afin
d’empêcher le versement de prestations de la sécurité de la vieillesse fondées
sur le revenu pendant toute la durée de l’engagement de parrainage en
supprimant le plafond actuel de dix ans.

La section 28 de la partie 6 édicte la Loi visant le nouveau pont pour le Saint-
Laurent et vise la construction et l’exploitation d’un nouveau pont à Montréal
pour remplacer le pont Champlain et le pont de l’Île des Soeurs.

La section 29 de la partie 6 édicte la Loi sur le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs, laquelle constitue le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs (SCATA) en tant que secteur de l’administration
publique fédérale. Le SCATA devient le seul fournisseur de ressources et de
personnel pour 11 tribunaux administratifs. Il fournit à ceux-ci des installations
et divers services d’appui, notamment des services de greffe et des services
administratifs, de recherche et d’analyse. La section apporte également des
modifications corrélatives aux lois constitutives et à d’autres lois relatives à ces
tribunaux.

La section 30 de la partie 6 édicte la Loi sur les prêts aux apprentis. Cette loi
prévoit une aide financière pour aider les apprentis à défrayer le coût de leur
formation. En vertu de cette loi, les apprentis inscrits dans un métier admissible
seront admissibles à des prêts exempts d’intérêt jusqu’à ce qu’ils cessent leur
formation.
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Short title

R.S., c. 1
(5th Supp.)

Tax informant
program

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPTER 20

An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on February
11, 2014 and other measures

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1.

PART 1

AMENDMENTS TO THE INCOME TAX
ACT AND TO RELATED LEGISLATION

INCOME TAX ACT

2. Subsection 56(1) of the Income Tax Act
is amended by striking out “and” at the end
of paragraph (z.2), by adding “and” at the
end of paragraph (z.3) and by adding the
following after paragraph (z.3):

(z.4) any amount received in the year by the
taxpayer under a contract, to provide in-
formation to the Canada Revenue Agency,
entered into by the taxpayer under a program
administered by the Canada Revenue Agency
to obtain information relating to tax non-
compliance.

62-63 ELIZABETH II

——————

CHAPITRE 20

Loi portant exécution de certaines dispositions
du budget déposé au Parlement le 11
février 2014 et mettant en oeuvre d’autres
mesures

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014.

PARTIE 1

MODIFICATION DE LA LOI DE L’IMPÔT
SUR LE REVENU ET DE TEXTES

CONNEXES

LOI DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

2. Le paragraphe 56(1) de la Loi de l’impôt
sur le revenu est modifié par adjonction,
après l’alinéa z.3), de ce qui suit :

z.4) toute somme que le contribuable reçoit
au cours de l’année aux termes d’un contrat
pour la fourniture de renseignements à
l’Agence du revenu du Canada qu’il a conclu
dans le cadre d’un programme administré par
l’Agence du revenu du Canada qui permet
d’obtenir des renseignements concernant
l’inobservation fiscale.

Titre abrégé

L.R., ch. 1
(5e suppl.)

Programme de
dénonciateurs de
l’inobservation
fiscale



Tax informant
program

3. Section 60 of the Act is amended by
striking out “and” at the end of paragraph
(y), by adding “and” at the end of paragraph
(z) and by adding the following after para-
graph (z):

(z.1) the total of all amounts each of which is
an amount paid in the year as a repayment of
an amount that was included, because of
paragraph 56(1)(z.4), in computing the tax-
payer’s income for the year or a preceding
taxation year.

4. (1) The portion of subsection 81(4) of
the Act after subparagraph (b)(ii) is replaced
by the following:

there shall not be included in computing the
individual’s income derived from the perform-
ance of those duties the lesser of $1,000 and the
total of those amounts, unless the individual
makes a claim under section 118.06 or 118.07
for the year.

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

5. (1) The portion of subparagraph
110.1(1)(d)(iii) of the Act before clause (A) is
replaced by the following:

(iii) the gift was made by the corporation
in the year or in any of the 10 preceding
taxation years to

(2) Subsection (1) applies to gifts made
after February 10, 2014.

6. (1) Paragraph (a) of the description of
B in subsection 118.01(2) of the Act is
replaced by the following:

(a) $15,000, and

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

(3) Subsection 117.1(1) of the Act does not
apply in respect of subsection 118.01(2) of the
Act for the 2014 taxation year.

7. (1) Subsections 118.06(1) and (2) of the
Act are replaced by the following:

3. L’article 60 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa z), de ce qui
suit :

z.1) le total des sommes dont chacune
représente une somme versée au cours de
l’année en remboursement d’une somme
incluse par l’effet de l’alinéa 56(1)z.4) dans
le calcul du revenu du contribuable pour
l’année ou pour une année d’imposition
antérieure.

4. (1) Le passage du paragraphe 81(4) de
la même loi suivant le sous-alinéa b)(ii) est
remplacé par ce qui suit :

Le présent paragraphe ne s’applique pas si le
particulier demande pour l’année la déduction
prévue aux articles 118.06 ou 118.07.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

5 . (1) Le passage du sous-a l inéa
110.1(1)d)(iii) de la même loi précédant la
division (A) est remplacé par ce qui suit :

(iii) le don a été fait par la société au cours
de l’année ou des dix années d’imposition
précédentes à l’une des personnes suivan-
tes :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux dons
faits après le 10 février 2014.

6. (1) L’alinéa a) de l’élément B de la
formule figurant au paragraphe 118.01(2) de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

a) 15 000 $,

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

(3) Le paragraphe 117.1(1) de la même loi
ne s’applique pas relativement au para-
graphe 118.01(2) de la même loi pour l’année
d’imposition 2014.

7. (1) Les paragraphes 118.06(1) et (2) de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

Programme de
dénonciateurs de
l’inobservation
fiscale
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Definition of
“eligible
volunteer
firefighting
services”

Volunteer
firefighter tax
credit

Definitions

118.06 (1) In this section and section
118.07, “eligible volunteer firefighting services”
means services provided by an individual in the
individual’s capacity as a volunteer firefighter to
a fire department that consist primarily of
responding to and being on call for firefighting
and related emergency calls, attending meetings
held by the fire department and participating in
required training related to the prevention or
suppression of fires, but does not include
services provided to a particular fire department
if the individual provides firefighting services to
the department otherwise than as a volunteer.

(2) For the purpose of computing the tax
payable under this Part for a taxation year by an
individual who performs eligible volunteer
firefighting services in the year, there may be
deducted the amount determined by multiplying
$3,000 by the appropriate percentage for the
taxation year if the individual

(a) performs in the year not less than 200
hours of service each of which is an hour of

(i) eligible volunteer firefighting service
for a fire department, or

(ii) eligible search and rescue volunteer
service for an eligible search and rescue
organization; and

(b) provides the certificates referred to in
subsections (3) and 118.07(3) as and when
requested by the Minister.

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

8. (1) The Act is amended by adding the
following after section 118.06:

118.07 (1) The following definitions apply
in this section and section 118.06.

118.06 (1) Au présent article et à l’article
118.07, « services admissibles de pompier
volontaire » s’entend des services fournis par
un particulier en sa qualité de pompier volon-
taire auprès d’un service d’incendie, qui consis-
tent principalement à intervenir et à être de
permanence en cas d’incendie ou de situations
d’urgence connexes, à assister à des réunions
tenues par le service d’incendie et à participer
aux activités de formation indispensable liées à
la prévention ou à l’extinction d’incendies. En
sont exclus les services de lutte contre les
incendies fournis à un service d’incendie
autrement qu’à titre de volontaire.

(2) Est déductible dans le calcul de l’impôt
payable en vertu de la présente partie pour une
année d’imposition par un particulier qui fournit
des services admissibles de pompier volontaire
au cours de l’année le produit de 3 000 $ par le
taux de base pour l’année si le particulier, à la
fois :

a) effectue au cours de l’année au moins
deux cents heures de service dont chacune
représente :

(i) une heure de services admissibles de
pompier volontaire auprès d’un service
d’incendie,

(ii) une heure de services admissibles de
volontaire en recherche et sauvetage auprès
d’un organisme admissible de recherche et
sauvetage;

b) fournit, conformément à la demande du
ministre, les certificats visés aux paragraphes
(3) et 118.07(3).

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

8. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 118.06, de ce qui
suit :

118.07 (1) Les définitions qui suivent s’ap-
pliquent au présent article et à l’article 118.06.

Définition de
« services
admissibles de
pompier
volontaire »

Crédit d’impôt
pour les
pompiers
volontaires

Définitions
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“eligible search
and rescue
organization”
« organisme
admissible de
recherche et
sauvetage »

“eligible search
and rescue
volunteer
services”
« services
admissibles de
volontaire en
recherche et
sauvetage »

Search and
rescue volunteer
tax credit

“eligible search and rescue organization” means
a search and rescue organization

(a) that is a member of the Search and
Rescue Volunteer Association of Canada, the
Civil Air Search and Rescue Association or
the Canadian Coast Guard Auxiliary; or

(b) whose status as a search and rescue
organization is recognized by a provincial,
municipal or public authority.

“eligible search and rescue volunteer services”
means services, other than eligible volunteer
firefighting services, provided by an individual
in the individual’s capacity as a volunteer to an
eligible search and rescue organization that
consist primarily of responding to and being on
call for search and rescue and related emergency
calls, attending meetings held by the organiza-
tion and participating in required training related
to search and rescue services, but does not
include services provided to an organization if
the individual provides search and rescue
services to the organization otherwise than as
a volunteer.

(2) For the purpose of computing the tax
payable under this Part for a taxation year by an
individual who performs eligible search and
rescue volunteer services in the year, there may
be deducted the amount determined by multi-
plying $3,000 by the appropriate percentage for
the taxation year if the individual

(a) performs in the year not less than 200
hours of service each of which is an hour of

(i) eligible search and rescue volunteer
service for an eligible search and rescue
organization, or

(ii) eligible volunteer firefighting services
for a fire department;

(b) provides the certificates referred to in
subsections (3) and 118.06(3) as and when
requested by the Minister; and

(c) has not deducted an amount under section
118.06 for the year.

« organisme admissible de recherche et sauve-
tage » Organisme de recherche et sauvetage à
l’égard duquel l’un des énoncés ci-après se
vérifie :

a) il est membre de l’Association canadienne
des volontaires en recherche et sauvetage, de
l’Association civile de recherche et de
sauvetage aériens ou de la Garde côtière
auxiliaire canadienne;

b) son statut d’organisme de recherche et
sauvetage est reconnu par une autorité
provinciale, municipale ou publique.

« services admissibles de volontaire en recher-
che et sauvetage » Services, sauf les services
admissibles de pompier volontaire, fournis par
un particulier en sa qualité de volontaire auprès
d’un organisme admissible de recherche et
sauvetage, qui consistent principalement à
intervenir et à être de permanence en cas de
situations de recherche et sauvetage ou de
situations d’urgence connexes, à assister à des
réunions tenues par l’organisme et à participer
aux activités de formation indispensable liées à
la prestation de services de recherche et
sauvetage. En sont exclus les services de
recherche et sauvetage fournis à un organisme
autrement qu’à titre de volontaire.

(2) Est déductible dans le calcul de l’impôt
payable en vertu de la présente partie pour une
année d’imposition par un particulier qui fournit
des services admissibles de volontaire en
recherche et sauvetage au cours de l’année le
produit de 3 000 $ par le taux de base pour
l’année si le particulier, à la fois :

a) effectue au cours de l’année au moins
deux cents heures de service dont chacune
représente :

(i) une heure de services admissibles de
volontaire en recherche et sauvetage auprès
d’un organisme admissible de recherche et
sauvetage,

(ii) une heure de services admissibles de
pompier volontaire auprès d’un service
d’incendie;

b) fournit, conformément à la demande du
ministre, les certificats visés aux paragraphes
(3) et 118.06(3);

« organisme
admissible de
recherche et
sauvetage »
“eligible search
and rescue
organization”

« services
admissibles de
volontaire en
recherche et
sauvetage »
“eligible search
and rescue
volunteer
services”

Crédit d’impôt
pour les
volontaires en
recherche et
sauvetage
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Certificate (3) If the Minister so demands, an individual
making a claim under this section in respect of a
taxation year shall provide to the Minister a
written certificate from the team president, or
other individual who fulfils a similar role, of
each eligible search and rescue organization to
which the individual provided eligible search
and rescue volunteer services for the year,
attesting to the number of hours of eligible
search and rescue volunteer services performed
in the year by the individual for the particular
organization.

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

9. (1) The portion of paragraph (c) of the
definition “total ecological gifts” in subsec-
tion 118.1(1) of the Act before subparagraph
(i) is replaced by the following:

(c) the gift was made by the individual in the
year or in any of the 10 preceding taxation
years to

(2) Subsection (1) applies to gifts made
after February 10, 2014.

10. (1) The portion of paragraph
118.2(2)(l) of the Act before subparagraph
(i) is replaced by the following:

(l) on behalf of the patient who is blind or
profoundly deaf or has severe autism, severe
diabetes, severe epilepsy or a severe and
prolonged impairment that markedly restricts
the use of the patient’s arms or legs,

(2) Subsection 118.2(2) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (l.91):

(l.92) as remuneration for the design of an
individualized therapy plan for the patient
because of the patient’s severe and prolonged
impairment, if

c) n’a pas déduit de somme en application de
l’article 118.06 pour l’année.

(3) Sur demande du ministre, le particulier
qui demande pour une année d’imposition la
déduction prévue au présent article doit fournir
au ministre un certificat écrit, provenant du
dirigeant d’équipe, ou d’un autre particulier qui
remplit un rôle semblable, de chaque organisme
admissible de recherche et sauvetage auquel il a
fourni des services admissibles de volontaire en
recherche et sauvetage pour l’année, attestant le
nombre d’heures de services admissibles de
volontaire en recherche et sauvetage qu’il a
effectuées au cours de l’année pour l’organisme
en cause.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

9. (1) Le passage de l’alinéa c) de la
définition de « total des dons de biens
écosensibles » précédant le sous-alinéa (i),
au paragraphe 118.1(1) de la même loi, est
remplacé par ce qui suit :

c) le don a été fait par le particulier au cours
de l’année ou d’une des dix années d’impo-
sition précédentes à l’une des personnes
suivantes :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux dons
faits après le 10 février 2014.

10. (1) Le passage de l’alinéa 118.2(2)l) de
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

l) au nom du particulier, de son époux ou
conjoint de fait ou d’une personne à charge
visée à l’alinéa a), qui est atteint d’autisme
grave, de cécité, de diabète grave, d’épilepsie
grave ou de surdité profonde ou qui a une
déficience grave et prolongée qui limite de
façon marquée l’usage des bras ou des
jambes :

(2) Le paragraphe 118.2(2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa
l.91), de ce qui suit :

l.92) à titre de rémunération pour la concep-
tion d’un plan de traitement personnalisé pour
le particulier, son époux ou conjoint de fait ou

Certificat
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(i) because of the patient’s impairment, an
amount would be, if this Act were read
without reference to paragraph 118.3(1)(c),
deductible under section 118.3 in comput-
ing a taxpayer’s tax payable under this Part
for the taxation year in which the remu-
neration is paid,

(ii) the plan is required to access public
funding for specialized therapy or is
prescribed by

(A) a medical doctor or a psychologist,
in the case of mental impairment, or

(B) a medical doctor or an occupational
therapist, in the case of a physical
impairment,

(iii) the therapy set out in the plan is
prescribed by and, if undertaken, adminis-
tered under the general supervision of

(A) a medical doctor or a psychologist,
in the case of mental impairment, or

(B) a medical doctor or an occupational
therapist, in the case of a physical
impairment, and

(iv) the payment is made to a person
ordinarily engaged in a business that
includes the design of such plans for
individuals who are not related to the
payee;

(3) Subsections (1) and (2) apply in respect
of expenses incurred after 2013.

11. (1) Paragraph 118.3(2)(d) of the Act is
replaced by the following:

une personne à charge visée à l’alinéa a) en
raison de sa déficience grave et prolongée, si
les conditions ci-après sont réunies :

(i) en raison de la déficience du particulier,
de l’époux ou du conjoint de fait ou de la
personne à charge, une somme serait
déductible en application de l’article
118.3 dans le calcul de l’impôt payable
en vertu de la présente partie par un
contribuable pour l’année d’imposition au
cours de laquelle la rémunération est payée
si la présente loi s’appliquait compte non
tenu de l’alinéa 118.3(1)c),

(ii) le plan est requis pour l’accès au
financement public d’un traitement spécia-
lisé ou est prescrit par :

(A) un médecin en titre ou un psycho-
logue, dans le cas d’une déficience
mentale,

(B) un médecin en titre ou un ergo-
thérapeute, dans le cas d’une déficience
physique,

(iii) le traitement prévu par le plan est
prescrit par l’une des personnes ci-après et,
s’il est mis en oeuvre, est administré sous
sa surveillance générale :

(A) un médecin en titre ou un psycho-
logue, dans le cas d’une déficience
mentale,

(B) un médecin en titre ou un ergo-
thérapeute, dans le cas d’une déficience
physique,

(iv) le bénéficiaire du paiement est une
personne dont l’entreprise habituelle com-
prend la conception de tels plans à
l’intention de particuliers auxquels elle
n’est pas liée;

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
relativement aux dépenses engagées après
2013.

11. (1) Le passage du paragraphe 118.3(2)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :
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(d) the amount of that person’s tax payable
under this Part for the year computed before
any deductions under this Division (other
than under sections 118 to 118.07 and 118.7).

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

12. (1) The description of C in subsection
118.61(1) of the Act is replaced by the
following:

C is the lesser of the value of B and the
amount that would be the individual’s tax
payable under this Part for the year if no
amount were deductible under this Division
(other than an amount deductible under this
section and any of sections 118 to 118.07,
118.3 and 118.7);

(2) Paragraph 118.61(2)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the amount that would be the individual’s
tax payable under this Part for the year if no
amount were deductible under this Division
(other than an amount deductible under this
section and any of sections 118 to 118.07,
118.3 and 118.7).

(3) Subsections (1) and (2) apply to the
2014 and subsequent taxation years.

13. (1) Paragraph (a) of the description of
C in section 118.8 of the Act is replaced by
the following:

(a) the amount that would be the spouse’s or
common-law partner’s tax payable under this
Part for the year if no amount were deductible
under this Division (other than an amount

(2) L’excédent du montant déductible en
application du paragraphe (1) dans le calcul de
l’impôt payable en vertu de la présente partie
pour une année d’imposition par une personne
(sauf une personne à l’égard de laquelle l’époux
ou le conjoint de fait déduit un montant pour
l’année en application des articles 118 ou 118.8)
qui réside au Canada à un moment donné de
l’année et qui a le droit de déduire un montant
pour l’année en application du paragraphe (1)
sur l’impôt payable par cette personne en vertu
de la présente partie pour l’année calculé avant
toute déduction en application de la présente
section— à l’exception des articles 118 à
118.07 et 118.7— est déductible dans le calcul
de l’impôt payable par un particulier en vertu de
la présente partie pour l’année dans le cas où :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

12. (1) L’élément C de la formule figurant
au paragraphe 118.61(1) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

C la valeur de l’élément B ou, si elle est
inférieure, la somme qui correspondrait à
l’impôt payable par le particulier en vertu de
la présente partie pour l’année si aucune
somme, sauf celles visées au présent article
ou à l’un des articles 118 à 118.07, 118.3 et
118.7, n’était déductible en application de la
présente section;

(2) L’alinéa 118.61(2)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) la somme qui correspondrait à son impôt
payable en vertu de la présente partie pour
l’année si aucune somme, sauf celles visées
au présent article ou à l’un des articles 118 à
118.07, 118.3 et 118.7, n’était déductible en
application de la présente section.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux années d’imposition 2014 et suivantes.

13. (1) L’alinéa a) de l’élément C de la
formule figurant à l’article 118.8 de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

a) le montant qui représenterait l’impôt
payable par l’époux ou le conjoint de
fait en vertu de la présente partie pour
l’année si aucune somme, sauf celles

Personne
déficiente à
charge
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Ordering of
credits

deductible under subsection 118(1) because
of paragraph (c) of the description of B in that
subsection, under subsection 118(10) or
under any of sections 118.01 to 118.07,
118.3, 118.61 and 118.7)

(2) Subparagraph (b)(ii) of the description
of C in section 118.8 of the Act is replaced by
the following:

(ii) the amount that would be the spouse’s or
common-law partner’s tax payable under this
Part for the year if no amount were deductible
under this Division (other than an amount
deductible under any of sections 118 to
118.07, 118.3, 118.61 and 118.7).

(3) Subsections (1) and (2) apply to the
2014 and subsequent taxation years.

14. (1) The description of B in paragraph
118.81(a) of the Act is replaced by the
following:

B is the amount that would be the person’s
tax payable under this Part for the year if
no amount were deductible under this
Division (other than an amount deducti-
ble under any of sections 118 to 118.07,
118.3, 118.61 and 118.7), and

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

15. (1) Section 118.92 of the Act is re-
placed by the following:

118.92 In computing an individual’s tax
payable under this Part, the following provi-
sions shall be applied in the following order:
subsections 118(1) and (2), section 118.7,
subsections 118(3) and (10) and sections
118.01, 118.02, 118.03, 118.031, 118.04,
118.05, 118.06, 118.07, 118.3, 118.61, 118.5,
118.6, 118.9, 118.8, 118.2, 118.1, 118.62 and
121.

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

16. (1) Section 118.94 of the Act is re-
placed by the following:

visées à l’alinéa 118(1)c), au para-
graphe 118(10) ou à l’un des articles
118.01 à 118.07, 118.3, 118.61 et
118.7, n’était déductible en application
de la présente section,

(2) Le sous-alinéa b)(ii) de l’élément C de
la formule figurant à l’article 118.8 de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) le montant qui représenterait l’impôt
payable par l’époux ou le conjoint de
fait en vertu de la présente partie pour
l’année si aucune somme, sauf celles
visées à l’un des articles 118 à 118.07,
118.3, 118.61 et 118.7, n’était déductible
en application de la présente section.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux années d’imposition 2014 et suivantes.

14. (1) L’élément B de la formule figurant
à l’alinéa 118.81a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

B la somme qui correspondrait à l’impôt
payable par la personne en vertu de la
présente partie pour l’année si aucune
somme, sauf celles visées à l’un des
articles 118 à 118.07, 118.3, 118.61 et
118.7, n’était déductible en application
de la présente section;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

15. (1) L’article 118.92 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

118.92 Pour le calcul de l’impôt payable par
un particulier en vertu de la présente partie, les
dispositions ci-après sont appliquées dans
l’ordre suivant : paragraphes 118(1) et (2),
article 118.7, paragraphes 118(3) et (10) et
articles 118.01, 118.02, 118.03, 118.031,
118.04, 118.05, 118.06, 118.07, 118.3, 118.61,
118.5, 118.6, 118.9, 118.8, 118.2, 118.1, 118.62
et 121.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

16. (1) L’article 118.94 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Ordre
d’application des
crédits

8 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Tax payable by
non-residents
(credits
restricted)

Deemed
payment on
account of tax

Only one
eligible
individual

118.94 Sections 118 to 118.07 and 118.2,
subsections 118.3(2) and (3) and sections 118.6,
118.8 and 118.9 do not apply for the purpose of
computing the tax payable under this Part for a
taxation year by an individual who at no time in
the year is resident in Canada unless all or
substantially all the individual’s income for the
year is included in computing the individual’s
taxable income earned in Canada for the year.

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

17. (1) The portion of subsection 122.5(3)
of the Act before the formula is replaced by
the following:

(3) An eligible individual in relation to a
month specified for a taxation year who files a
return of income for the taxation year is deemed
to have paid during the specified month on
account of their tax payable under this Part for
the taxation year an amount equal to ¼ of the
amount, if any, determined by the formula

(2) Subsection 122.5(5) of the Act is
replaced by the following:

(5) If an individual is a qualified relation of
another individual in relation to a month
specified for a taxation year and both those
individuals would be, but for this subsection,
eligible individuals in relation to the specified
month, only the individual that the Minister
designates is the eligible individual in relation to
the specified month.

(3) Subsections (1) and (2) apply to the
2014 and subsequent taxation years.

18. (1) Paragraph (a) of the definition
“flow-through mining expenditure” in sub-
section 127(9) of the Act is replaced by the
following:

(a) that is a Canadian exploration expense
incurred by a corporation after March 2014
and before 2016 (including, for greater
certainty, an expense that is deemed by
subsection 66(12.66) to be incurred before
2016) in conducting mining exploration
activity from or above the surface of the
earth for the purpose of determining the

118.94 Les articles 118 à 118.07 et 118.2, les
paragraphes 118.3(2) et (3) et les articles 118.6,
118.8 et 118.9 ne s’appliquent pas au calcul de
l’impôt payable en vertu de la présente partie
pour une année d’imposition par un particulier
qui ne réside au Canada à aucun moment de
l’année, sauf si la totalité ou la presque totalité
de son revenu pour l’année est incluse dans le
calcul de son revenu imposable gagné au
Canada pour l’année.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

17. (1) Le passage du paragraphe 122.5(3)
de la même loi précédant la formule est
remplacé par ce qui suit :

(3) Le particulier admissible par rapport à un
mois déterminé d’une année d’imposition qui
produit une déclaration de revenu pour l’année
est réputé avoir payé au cours de ce mois, au
titre de son impôt payable en vertu de la
présente partie pour l’année, un montant égal au
quart du montant obtenu par la formule
suivante :

(2) Le paragraphe 122.5(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) Si un particulier est le proche admissible
d’un autre particulier par rapport à un mois
déterminé d’une année d’imposition et que les
deux particuliers seraient, en l’absence du
présent paragraphe, des particuliers admissibles
par rapport à ce mois, seul le particulier désigné
par le ministre est le particulier admissible par
rapport à ce mois.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux années d’imposition 2014 et suivantes.

18. (1) L’alinéa a) de la définition de
« dépense minière déterminée », au para-
graphe 127(9) de la même loi, est remplacé
par ce qui suit :

a) elle représente des frais d’exploration au
Canada engagés par une société après mars
2014 et avant 2016 (étant entendu que ces
frais comprennent ceux qui sont réputés par le
paragraphe 66(12.66) être engagés avant
2016) dans le cadre d’activités d’exploration
minière effectuées à partir ou au-dessus
de la surface terrestre en vue de déterminer

Impôt payable
par les non-
résidents

Montant réputé
versé au titre de
l’impôt

Un seul
particulier
admissible
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existence, location, extent or quality of a
mineral resource described in paragraph (a)
or (d) of the definition “mineral resource” in
subsection 248(1),

(2) Paragraphs (c) and (d) of the definition
“flow-through mining expenditure” in sub-
section 127(9) of the Act are replaced by the
following:

(c) an amount in respect of which is
renounced in accordance with subsection
66(12.6) by the corporation to the taxpayer
(or a partnership of which the taxpayer is a
member) under an agreement described in
that subsection and made after March 2014
and before April 2015, and

(d) that is not an expense that was renounced
under subsection 66(12.6) to the corporation
(or a partnership of which the corporation is a
member), unless that renunciation was under
an agreement described in that subsection and
made after March 2014 and before April
2015;

(3) Subsections (1) and (2) apply to ex-
penses renounced under a flow-through
share agreement entered into after March
2014.

19. (1) Paragraph 127.531(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) an amount deducted under any of sub-
sections 118(1), (2) and (10), sections 118.01
to 118.07, subsection 118.3(1), sections 118.5
to 118.7 and 119 and subsection 127(1) in
computing the individual’s tax payable for the
year under this Part; or

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

20. (1) Clause 128(2)(e)(iii)(A) of the Act
is replaced by the following:

(A) under any of sections 118 to 118.07,
118.2, 118.3, 118.5, 118.6, 118.8 and
118.9,

(2) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

l’existence, la localisation, l’étendue ou la
qualité de matières minérales visées aux
alinéas a) ou d) de la définition de «matières
minérales » au paragraphe 248(1);

(2) Les alinéas c) et d) de la définition de
« dépense minière déterminée », au para-
graphe 127(9) de la même loi, sont remplacés
par ce qui suit :

c) elle fait l’objet d’une renonciation confor-
mément au paragraphe 66(12.6) par la société
en faveur du contribuable (ou d’une société
de personnes dont il est un associé) aux
termes d’une convention mentionnée à ce
paragraphe conclue après mars 2014 et avant
avril 2015;

d) elle n’est pas une dépense à laquelle il a
été renoncé en application du paragraphe
66(12.6) en faveur de la société (ou d’une
société de personnes dont elle est un associé),
sauf si la renonciation a été effectuée aux
termes d’une convention mentionnée à ce
paragraphe conclue après mars 2014 et avant
avril 2015.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux dépenses auxquelles il est renoncé aux
termes d’une convention d’émission d’actions
accréditives conclue après mars 2014.

19. (1) L’alinéa 127.531a) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

a) la somme déduite, en application des
paragraphes 118(1), (2) ou (10), de l’un des
articles 118.01 à 118.07, du paragraphe
118.3(1), de l’un des articles 118.5 à 118.7
et 119 ou du paragraphe 127(1), dans le
calcul de l’impôt payable par le particulier
pour l’année en vertu de la présente partie;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

20. (1) La division 128(2)e)(iii)(A) de la
même loi est remplacée par ce qui suit :

(A) de l’un des articles 118 à 118.07,
118.2, 118.3, 118.5, 118.6, 118.8 et
118.9,

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.
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21. (1) Subsection 149.1(4.1) of the Act is
amended by striking out “and” at the end of
paragraph (d), by adding “and” at the end of
paragraph (e) and by adding the following
after paragraph (e):

(f) of a registered charity, if it accepts a gift
from a foreign state, as defined in section 2 of
the State Immunity Act, that is set out on the
list referred to in subsection 6.1(2) of that
Act.

(2) Subsection 149.1(4.2) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (b), by adding “or” at the end of
paragraph (c) and by adding the following
after paragraph (c):

(d) if the association accepts a gift from a
foreign state, as defined in section 2 of the
State Immunity Act, that is set out on the list
referred to in subsection 6.1(2) of that Act.

(3) Subsection 149.1(25) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (a), by adding “or” at the end of
paragraph (b) and by adding the following
after paragraph (b):

(c) the charity or association has accepted a
gift from a foreign state, as defined in section
2 of the State Immunity Act, that is set out on
the list referred to in subsection 6.1(2) of that
Act.

(4) Subsections (1) to (3) apply in respect
of gifts accepted after February 10, 2014.

22. (1) Subsection 152(1.2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end of
paragraph (b), by adding “and” at the end of
paragraph (c) and by adding the following
after paragraph (c):

(d) if the Minister determines the amount
deemed by subsection 122.5(3) to have been
paid by an individual for a taxation year to be
nil, subsection (2) does not apply to the
determination unless the individual requests a
notice of determination from the Minister.

(2) Subsection 152(10) of the Act is re-
placed by the following:

21. (1) Le paragraphe 149.1(4.1) de la
même loi est modifié par adjonction, après
l’alinéa e), de ce qui suit :

f) de tout organisme de bienfaisance enregis-
tré qui accepte un don d’un État étranger, au
sens de l’article 2 de la Loi sur l’immunité des
États, qui est inscrit sur la liste mentionnée au
paragraphe 6.1(2) de cette loi.

(2) Le paragraphe 149.1(4.2) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
c), de ce qui suit :

d) si l’association accepte un don d’un État
étranger, au sens de l’article 2 de la Loi sur
l’immunité des États, qui est inscrit sur la liste
mentionnée au paragraphe 6.1(2) de cette loi.

(3) Le paragraphe 149.1(25) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
b), de ce qui suit :

c) l’organisme ou l’association a accepté un
don d’un État étranger, au sens de l’article 2
de la Loi sur l’immunité des États, qui est
inscrit sur la liste mentionnée au paragraphe
6.1(2) de cette loi.

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent
relativement aux dons acceptés après le 10
février 2014.

22. (1) Le paragraphe 152(1.2) de la
même loi est modifié par adjonction, après
l’alinéa c), de ce qui suit :

d) si le ministre établit que le montant qui est
réputé, en vertu du paragraphe 122.5(3), avoir
été payé par un particulier pour une année
d’imposition est nul, le paragraphe (2) ne
s’applique pas à la décision, à moins que le
particulier ne demande un avis de décision au
ministre.

(2) Le paragraphe 152(10) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :
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(10) Notwithstanding any other provision of
this section, an amount of tax is deemed, for the
purpose of any agreement entered into by or on
behalf of the Government of Canada under
section 7 of the Federal-Provincial Fiscal
Arrangements Act, not to have been assessed
under this Act until

(a) the end of the period during which the
security is accepted by the Minister, if
adequate security for the tax is accepted by
the Minister under subsection 220(4.5) or
(4.6); or

(b) the amount is collected by the Minister, if
information relevant to the assessment of the
amount was provided to the Canada Revenue
Agency under a contract entered into by a
person under a program administered by the
Canada Revenue Agency to obtain informa-
tion relating to tax non-compliance.

(3) Subsection (1) applies to the 2014 and
subsequent taxation years.

23. Paragraph 153(1)(s) of the Act is
replaced by the following:

(s) an amount described in paragraph
56(1)(r), (z.2) or (z.4), or

24. (1) The portion of subsection
204.81(8.3) of the Act before paragraph (a)
is replaced by the following:

(8.3) If a registered labour-sponsored venture
capital corporation notifies the Minister in
writing of its intent to revoke its registration
under this Part, the following rules apply:

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on November 27, 2013.

25. (1) Paragraph 204.85(3)(d) of the Act
is amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (iv), by adding “or” at the end
of subparagraph (v) and by adding the
following after subparagraph (v):

(10) Malgré les autres dispositions du pré-
sent article, un montant d’impôt est réputé, pour
l’application de tout accord conclu par le
gouvernement du Canada, ou pour son compte,
en vertu de l’article 7 de la Loi sur les
arrangements fiscaux entre le gouvernement
fédéral et les provinces, ne pas avoir fait l’objet
d’une cotisation en vertu de la présente loi
jusqu’à ce que, selon le cas :

a) la période au cours de laquelle la garantie
est acceptée par le ministre prenne fin, dans le
cas où une garantie suffisante pour l’impôt est
acceptée par le ministre aux termes des
paragraphes 220(4.5) ou (4.6);

b) le montant soit perçu par le ministre, dans
le cas où des renseignements relatifs à la
cotisation établie à l’égard du montant ont été
fournis à l’Agence du revenu du Canada aux
termes d’un contrat conclu par une personne
dans le cadre d’un programme administré par
l’Agence du revenu du Canada qui permet
d’obtenir des renseignements concernant
l’inobservation fiscale.

(3) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition 2014 et suivantes.

23. L’alinéa 153(1)s) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

s) une somme visée aux alinéas 56(1)r), z.2)
ou z.4);

24. (1) Le passage du paragraphe
204.81(8.3) de la même loi précédant l’alinéa
a) est remplacé par ce qui suit :

(8.3) Si une société agréée à capital de risque
de travailleurs avise le ministre par écrit de son
intention de faire retirer son agrément en vertu
de la présente partie, les règles ci-après s’ap-
pliquent :

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 27 novembre 2013.

25. (1) L’alinéa 204.85(3)d) de la même loi
est modifié par adjonction, après le sous-
alinéa (v), de ce qui suit :

Cotisation
réputée ne pas
avoir été établie

Règles
transitoires
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Tax informant
program

Offences and
punishment

(vi) immediately before the amalgamation
or merger, one or more of the predecessor
corporations is a corporation that has given
notification under subsection 204.81(8.3)
and one or more of the predecessor
corporations is a registered labour-spon-
sored venture capital corporation that has
not given notification under that subsec-
tion;

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on November 27, 2013.

26. Subsection 212(1) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (v), by adding “or” at the end of
paragraph (w) and by adding the following
after paragraph (w):

(x) a payment of an amount described in
paragraph 56(1)(z.4).

27. The portion of subsection 238(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

238. (1) Every person who has failed to file
or make a return as and when required by or
under this Act or a regulation or who has failed
to comply with subsection 116(3), 127(3.1) or
(3.2), 147.1(7) or 153(1), any of sections 230 to
232, 244.7 and 267 or a regulation made under
subsection 147.1(18) or with an order made
under subsection (2) is guilty of an offence and,
in addition to any penalty otherwise provided, is
liable on summary conviction to

28. (1) Paragraph 241(4)(d) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (xiii), by adding “or” at the
end of subparagraph (xiv) and by adding the
following after subparagraph (xiv):

(xv) to an official of the Financial Trans-
actions and Reports Analysis Centre of
Canada solely for the purpose of enabling
the Centre to evaluate the usefulness of
information provided by the Centre to the

(vi) immédiatement avant la fusion ou
l’unification, au moins une des sociétés
remplacées est une société qui a donné
l’avis visé au paragraphe 204.81(8.3) et au
moins une des sociétés remplacées est une
société agréée à capital de risque de
travailleurs qui n’a pas donné cet avis;

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 27 novembre 2013.

26. Le paragraphe 212(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa w),
de ce qui suit :

x) du paiement d’une somme visée à l’alinéa
56(1)z.4).

27. Le passage du paragraphe 238(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

238. (1) Toute personne qui omet de pro-
duire, de présenter ou de remplir une déclaration
de la manière et dans le délai prévus par la
présente loi ou par une disposition réglemen-
taire, qui contrevient aux paragraphes 116(3),
127(3.1) ou (3.2), 147.1(7) ou 153(1), à l’un des
articles 230 à 232, 244.7 et 267 ou à une
disposition réglementaire prise en vertu du
paragraphe 147.1(18) ou qui contrevient à une
ordonnance rendue en application du para-
graphe (2) commet une infraction et encourt,
sur déclaration de culpabilité par procédure
sommaire et outre toute pénalité prévue par
ailleurs :

28. (1) L’alinéa 241(4)d) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(xiv), de ce qui suit :

(xv) à un fonctionnaire du Centre d’ana-
lyse des opérations et déclarations finan-
cières du Canada, mais uniquement en vue
de permettre au Centre d’évaluer l’utilité
des renseignements qu’il fournit à l’A-
gence du revenu du Canada en vertu de la

Programme de
dénonciateurs de
l’inobservation
fiscale

Infractions et
peines
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Serious offences

Canada Revenue Agency under the Pro-
ceeds of Crime (Money Laundering) and
Terrorist Financing Act;

(2) Subsection 241(4) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (p) and by adding the following
after paragraph (q):

(r) provide taxpayer information to a person
who has— under a program administered by
the Canada Revenue Agency to obtain
information relating to tax non-compli-
ance— entered into a contract to provide
information to the Canada Revenue Agency,
to the extent necessary to inform the person
of any amount they may be entitled to under
the contract and of the status of their claim
under the contract; or

(s) provide taxpayer information, solely for
the purpose of ensuring compliance with Part
1 of the Proceeds of Crime (Money Launder-
ing) and Terrorist Financing Act, to an
official of the Financial Transactions and
Reports Analysis Centre of Canada, if the
information

(i) can reasonably be considered to be
relevant to a determination of whether a
reporting entity (as defined in section
244.1) has complied with a duty or
obligation under Part XV.1, and

(ii) does not directly or indirectly reveal
the identity of a client (as defined in
section 244.1).

(3) Section 241 of the Act is amended by
adding the following after subsection (9.4):

(9.5) An official may provide to a law
enforcement officer of an appropriate police
organization

(a) taxpayer information, if the official has
reasonable grounds to believe that the
information will afford evidence of an act or
omission in or outside of Canada that, if
committed in Canada, would be

(i) an offence under any of

Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités
terroristes;

(2) Le paragraphe 241(4) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa q),
de ce qui suit :

r) fournir des renseignements confidentiels à
une personne qui a conclu, dans le cadre d’un
programme administré par l’Agence du
revenu du Canada qui permet d’obtenir des
renseignements concernant l’inobservation
fiscale, un contrat pour la fourniture de
renseignements à l’Agence du revenu du
Canada, dans la mesure nécessaire pour
informer la personne de toute somme qu’elle
pourrait recevoir en vertu du contrat et de
l’état de son dossier en vertu du contrat;

s) fournir à un fonctionnaire du Centre
d’analyse des opérations et déclarations
financières du Canada, dans l’unique but
d’assurer l’observation de la partie 1 de la Loi
sur le recyclage des produits de la criminalité
et le financement des activités terroristes, des
renseignements confidentiels :

(i) d’une part, qu’il est raisonnable de
considérer comme étant utiles pour déter-
miner si une entité déclarante, au sens de
l’article 244.1, s’est conformée à un devoir
ou à une obligation prévu par la partie
XV.1,

(ii) d’autre part, qui ne révèlent pas, même
indirectement, l’identité d’un client, au
sens de l’article 244.1.

(3) L’article 241 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (9.4), de
ce qui suit :

(9.5) Un fonctionnaire peut fournir les ren-
seignements ci-après à un agent d’exécution de
la loi d’une organisation de police compétente :

a) des renseignements confidentiels, si le
fonctionnaire a des motifs raisonnables de
croire qu’ils constituent des éléments de
preuve d’une action ou d’une omission
commise au Canada ou à l’étranger qui, si
elle était commise au Canada, constituerait :

Infractions
graves
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(A) section 3 of the Corruption of
Foreign Public Officials Act,

(B) sections 119 to 121, 123 to 125 and
426 of the Criminal Code,

(C) section 465 of the Criminal Code as
it relates to an offence described in
clause (B), and

(D) sections 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 and 333.1, paragraphs
334(a) and 348(1)(e) and sections 349,
435 and 462.31 of the Criminal Code,

(ii) a terrorism offence or a criminal
organization offence, as those terms are
defined in section 2 of the Criminal Code,
for which the maximum term of imprison-
ment is 10 years or more, or

(iii) an offence

(A) that is punishable by a minimum
term of imprisonment,

(B) for which the maximum term of
imprisonment is 14 years or life, or

(C) for which the maximum term of
imprisonment is 10 years and that

(I) resulted in bodily harm,

(II) involved the import, export, traf-
ficking or production of drugs, or

(III) involved the use of a weapon;
and

(b) information setting out the reasonable
grounds referred to in paragraph (a), to the
extent that any such grounds rely on
information referred to in that paragraph.

29. (1) The Act is amended by adding the
following after Part XV:

(i) une infraction prévue à l’une des
dispositions suivantes :

(A) l’article 3 de la Loi sur la corrup-
tion d’agents publics étrangers,

(B) les articles 119 à 121, 123 à 125 et
426 du Code criminel,

(C) l’article 465 du Code criminel,
relativement à une infraction visée à la
division (B),

(D) les articles 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 et 333.1, les alinéas 334a)
et 348(1)e) et les articles 349, 435 et
462.31 du Code criminel,

(ii) une infraction de terrorisme ou une
infraction d’organisation criminelle, au
sens de l’article 2 du Code criminel,
passible d’une peine maximale d’empri-
sonnement de dix ans ou plus,

(iii) une infraction passible :

(A) d’une peine minimale d’emprison-
nement,

(B) d’une peine maximale d’emprison-
nement de quatorze ans ou d’emprison-
nement à perpétuité,

(C) d’une peine maximale d’emprison-
nement de dix ans, et, selon le cas :

(I) dont la perpétration entraîne des
lésions corporelles,

(II) qui met en cause l’importation,
l’exportation, le trafic ou la produc-
tion de drogues,

(III) qui met en cause l’usage d’une
arme;

b) les renseignements établissant les motifs
raisonnables mentionnés à l’alinéa a), dans la
mesure où ces motifs sont fondés sur les
renseignements visés à cet alinéa.

29. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après la partie XV, de ce qui suit :
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“cash”
« espèces »

“casino”
« casino »

“client”
« client »

“credit union
central”
« centrale de
caisses de
crédit »

“electronic funds
transfer”
« télévirement »

PART XV.1

REPORTING OF ELECTRONIC FUNDS
TRANSFER

244.1 The following definitions apply in this
Part.

“cash” means coins referred to in section 7 of
the Currency Act, notes issued by the Bank of
Canada pursuant to the Bank of Canada Act that
are intended for circulation in Canada or coins
or bank notes of countries other than Canada.

“casino” means an entity that is licensed,
registered, permitted or otherwise authorized
to do business under any of paragraphs
207(1)(a) to (g) of the Criminal Code and that
conducts its business activities in a permanent
establishment

(a) that the entity holds out to be a casino
and in which roulette or card games are
carried on; or

(b) where there is a slot machine, which, for
the purposes of this definition, does not
include a video lottery terminal.

A casino does not include an entity that is a
registered charity and is licensed, registered,
permitted or otherwise authorized to carry on
business temporarily for charitable purposes, if
the business is carried out in the establishment
of the casino for not more than two consecutive
days at a time under the supervision of the
casino.

“client” means a particular entity that engages in
a financial transaction or activity with a
reporting entity and includes an entity on whose
behalf the particular entity is acting.

“credit union central” means a central coopera-
tive credit society, as defined in section 2 of the
Cooperative Credit Associations Act, or a credit
union central or a federation of credit unions or
caisses populaires that is regulated by a
provincial Act other than one enacted by the
legislature of Quebec.

“electronic funds transfer” means the transmis-
sion— through any electronic, magnetic or
optical device, telephone instrument or compu-
ter— of instructions for the transfer of funds,
other than the transfer of funds within Canada.

PARTIE XV.1

DÉCLARATION DES TÉLÉVIREMENTS

244.1 Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente partie.

« casino » Entité autorisée par licence, permis ou
enregistrement, ou autrement, à exercer une
activité régie par l’un des alinéas 207(1)a) à g)
du Code criminel et qui exerce cette activité
dans un établissement stable, selon le cas :

a) qu’elle présente comme étant un casino et
où l’on peut jouer à la roulette ou à des jeux
de cartes;

b) où se trouve un appareil à sous autre
qu’un appareil de loterie vidéo.

La présente définition ne vise pas l’entité qui est
un organisme de bienfaisance enregistré et qui
est autorisée par licence, permis ou enregis-
trement, ou autrement, à exercer temporaire-
ment une activité à des fins de bienfaisance, si
l’activité se déroule dans l’établissement d’un
casino pendant au plus deux jours consécutifs à
la fois, sous la surveillance du casino.

« centrale de caisses de crédit » Coopérative de
crédit centrale, au sens de l’article 2 de la Loi
sur les associations coopératives de crédit, ou
centrale de caisses de crédit ou fédération de
caisses de crédit ou de caisses populaires régie
par une loi provinciale autre qu’une loi édictée
par la législature du Québec.

« client » Entité qui se livre à une opération ou à
une activité financières avec une entité décla-
rante, ainsi que toute entité pour le compte de
qui elle agit.

« entité » Particulier, personne morale, société
de personnes ou fonds, ou organisation ou
association non dotée de la personnalité morale.

« entité déclarante » L’une ou l’autre des entités
suivantes :

a) les banques régies par la Loi sur les
banques et les banques étrangères autorisées,
au sens de l’article 2 de la Loi sur les
banques, dans le cadre des activités que ces
dernières exercent au Canada;

Définitions

« casino »
“casino”

« centrale de
caisses de
crédit »
“credit union
central”

« client »
“client”

« entité »
“entity”

« entité
déclarante »
“reporting
entity”
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“entity”
« entité »

“funds”
« fonds »

“money services
business”
« entreprise de
transfert de
fonds ou de
vente de titres
négociables »

“reporting
entity”
« entité
déclarante »

In the case of Society for Worldwide Interbank
Financial Telecommunication messages, only
SWIFT MT 103 messages are included.

“entity” means an individual, a body corporate,
a partnership, a fund or an unincorporated
association or organization.

“funds” means cash, currency or securities, or
negotiable instruments or other financial instru-
ments, in any form, that indicate an entity’s title
or interest, or for civil law a right, in them.

“money services business” means an entity
engaged in the business of foreign exchange
dealing, of remitting funds or transmitting funds
by any means or through any entity or electronic
funds transfer network, or of issuing or
redeeming money orders, traveller’s cheques
or other similar negotiable instruments except
for cheques payable to a named entity.

“reporting entity” means an entity that is

(a) an authorized foreign bank within the
meaning of section 2 of the Bank Act in
respect of its business in Canada, or a bank to
which that Act applies;

(b) a cooperative credit society, savings and
credit union or caisse populaire regulated by a
provincial Act;

(c) a financial services cooperative regulated
by An Act respecting financial services
cooperatives, R.S.Q., c. C-67.3, or An Act
respecting the Mouvement Desjardins, S.Q.
2000, c. 77;

(d) an association regulated by the Coopera-
tive Credit Associations Act;

(e) a company to which the Trust and Loan
Companies Act applies;

(f) a trust company regulated by a provincial
Act;

(g) a loan company regulated by a provincial
Act;

(h) a money services business;

(i) a casino, including a casino owned or
controlled by Her Majesty;

b) les coopératives de crédit, caisses d’é-
pargne et de crédit et caisses populaires régies
par une loi provinciale;

c) les coopératives de services financiers
régies par la Loi sur les coopératives de
services financiers, L.R.Q., ch. C-67.3, ou par
la Loi sur le Mouvement Desjardins, L.Q.
2000, ch. 77;

d) les associations régies par la Loi sur les
associations coopératives de crédit;

e) les sociétés régies par la Loi sur les
sociétés de fiducie et de prêt;

f) les sociétés de fiducie régies par une loi
provinciale;

g) les sociétés de prêt régies par une loi
provinciale;

h) les entreprises de transfert de fonds ou de
vente de titres négociables;

i) les casinos, y compris ceux qui sont
contrôlés par Sa Majesté ou dont elle est
propriétaire;

j) les ministères et mandataires de Sa Majesté
du chef du Canada ou d’une province qui se
livrent à l’acceptation de dépôts dans le cadre
de la prestation de services financiers au
public;

k) les centrales de caisses de crédit, en ce qui
a trait aux services financiers qu’elles offrent
à une entité, sauf une entité visée à l’un des
alinéas a) à g) et j) qui est membre de la
centrale de caisses de crédit en cause.

« entreprise de transfert de fonds ou de vente de
titres négociables » Entité qui se livre aux
opérations de change, ou qui exploite une
entreprise qui remet des fonds ou transmet des
fonds par tout moyen ou par l’intermédiaire
d’une entité ou d’un réseau de télévirement ou
qui émet ou rachète des mandats-poste, des
chèques de voyage ou d’autres titres négocia-
bles semblables, à l’exclusion des chèques
libellés au nom d’une entité.

« espèces » Pièces de monnaie visées à l’article
7 de la Loi sur la monnaie, billets émis aux fins
de circulation au Canada par la Banque du

« entreprise de
transfert de
fonds ou de
vente de titres
négociables »
“money services
business”

« espèces »
“cash”
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(j) a department or an agent of Her Majesty
in right of Canada or of a province that is
engaged in the business of accepting deposit
liabilities in the course of providing financial
services to the public; or

(k) a credit union central in respect of
financial services it offers to an entity, other
than an entity that is referred to in any of
paragraphs (a) to (g) and (j) and is a member
of that credit union central.

244.2 (1) Every reporting entity shall file
with the Minister an information return in
prescribed form in respect of

(a) the sending out of Canada, at the request
of a client, of an electronic funds transfer
of $10,000 or more in the course of a single
transaction; or

(b) the receipt from outside Canada of an
electronic funds transfer, sent at the request of
a client, of $10,000 or more in the course of a
single transaction.

(2) For greater certainty and subject to
subsection (3), subsection (1) does not apply
to a reporting entity in respect of an electronic
funds transfer if the entity

(a) sends the transfer to an entity in Canada,
even if the final recipient is outside Canada;
or

(b) receives the transfer from an entity in
Canada, even if the initial sender is outside
Canada.

(3) Subsection (1) applies to a reporting
entity in respect of an electronic funds transfer
if the entity

(a) orders another reporting entity to send, at
the request of a client, the transfer out of
Canada, unless it provides the other reporting
entity with the name and address of the client;
or

Canada en vertu de la Loi sur la Banque du
Canada ou pièces de monnaie ou billets de
banque d’un pays étranger.

« fonds » Espèces, devises ou valeurs mobiliè-
res, ou titres négociables ou autres instruments
financiers, quelle que soit leur forme, qui font
foi du titre ou d’un intérêt ou, pour l’application
du droit civil, d’un droit à l’égard de ceux-ci.

« télévirement » Transmission— par voie élec-
tronique, magnétique ou optique ou au moyen
d’un appareil téléphonique ou d’un ordina-
teur— d’instructions pour un transfert de fonds,
à l’exclusion du transfert de fonds à l’intérieur
du Canada. Dans le cas des messages de la
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication, seuls les messages SWIFT
MT 103 sont visés par la présente définition.

244.2 (1) Toute entité déclarante est tenue
de présenter au ministre une déclaration de
renseignements établie sur le formulaire prescrit
concernant :

a) le télévirement vers l’étranger, à la
demande d’un client, de 10 000 $ ou plus au
cours d’une seule opération;

b) le télévirement de l’étranger, à la demande
d’un client, de 10 000 $ ou plus au cours
d’une seule opération.

(2) Sous réserve du paragraphe (3), il est
entendu que le paragraphe (1) ne s’applique pas,
relativement à un télévirement, à l’entité
déclarante qui, selon le cas :

a) expédie le télévirement à une entité située
au Canada, même si le destinataire final du
télévirement est situé à l’étranger;

b) reçoit le télévirement d’une entité située
au Canada, même si le premier expéditeur du
télévirement est situé à l’étranger.

(3) Le paragraphe (1) s’applique, relative-
ment à un télévirement, à l’entité déclarante qui,
selon le cas :

a) ordonne à une autre entité déclarante
d’effectuer le télévirement vers l’étranger, à
la demande d’un client, sauf si elle fournit à
l’autre entité déclarante les nom et adresse du
client;

« fonds »
“funds”

« télévirement »
“electronic funds
transfer”

Télévirement

Télévirement à
l’intérieur du
Canada

Intermédiaire
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(b) receives the transfer for a beneficiary in
Canada from another reporting entity in
circumstances where the initial sender is
outside Canada, unless the transfer contains
the name and address of the beneficiary.

(4) If a particular reporting entity is an agent
of or is authorized to act on behalf of another
reporting entity in respect of an electronic funds
transfer, subsection (1) applies, in respect of the
transfer, to the other reporting entity and not to
the particular reporting entity.

244.3 An electronic funds transfer in respect
of which subsection 244.2(1) applies that occurs
in the course of a business, temporarily
conducted for charitable purposes in the estab-
lishment of a casino by a registered charity
carried on for not more than two consecutive
days at a time under the supervision of the
casino, shall be reported by the supervising
casino.

244.4 (1) For the purposes of this Part, two
or more electronic funds transfers of less than
$10,000 each that are made within 24 con-
secutive hours and that total $10,000 or more
are considered to be made in the course of a
single transaction of $10,000 or more if

(a) an individual, other than a trust, who is a
reporting entity knows that the transfers are
conducted by, or on behalf of, the same
entity; and

(b) an employee of a reporting entity, other
than an entity described in paragraph (a),
knows that the transfers are conducted by, or
on behalf of, the same entity.

(2) For greater certainty, subsection (1) does
not apply in respect of an electronic funds
transfer sent to two or more beneficiaries if the
transfer is requested by

(a) an administrator of a pension fund that is
regulated by or under an Act of Parliament or
of the legislature of a province;

(b) a department or agent of Her Majesty in
right of Canada or of a province;

b) reçoit le télévirement d’une autre entité
déclarante pour un bénéficiaire au Canada
dans des circonstances où le premier expédi-
teur du télévirement est situé à l’étranger, sauf
si le télévirement indique les nom et adresse
du bénéficiaire.

(4) Si une entité déclarante donnée est le
mandataire d’une autre entité déclarante, ou est
habilitée à agir en son nom, relativement à un
télévirement, le paragraphe (1) s’applique
relativement au télévirement à l’autre entité
déclarante et non à l’entité donnée.

244.3 Tout télévirement relativement auquel
le paragraphe 244.2(1) s’applique qui se produit
pendant une activité qu’un organisme de bien-
faisance enregistré exerce à des fins de bien-
faisance temporairement, dans l’établissement
d’un casino, pendant au plus deux jours
consécutifs à la fois, sous la surveillance du
casino, est déclaré par le casino surveillant
l’activité.

244.4 (1) Pour l’application de la présente
partie, sont considérés comme une seule
opération de 10 000 $ ou plus, deux ou plusieurs
télévirements de moins de 10 000 $ chacun
effectués au cours d’une période de vingt-quatre
heures consécutives et totalisant 10 000 $ ou
plus si les conditions ci-après sont réunies :

a) un particulier, sauf une fiducie, qui est une
entité déclarante sait que les télévirements
sont effectués par une seule entité ou pour
son compte;

b) un employé d’une entité déclarante, sauf
une entité visée à l’alinéa a), sait que les
télévirements sont effectués par une seule
entité ou pour son compte.

(2) Il est entendu que le paragraphe (1) ne
s’applique pas relativement au télévirement
envoyé à deux bénéficiaires ou plus qui est
demandé par l’une ou l’autre des entités
suivantes :

a) l’administrateur d’un fonds de pension qui
est régi par une loi fédérale ou provinciale;

b) un ministère ou mandataire de Sa Majesté
du chef du Canada ou d’une province;

Télévirement
effectué par un
mandataire

Casino

Opérations
effectuées le
même jour

Exception
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(c) an incorporated city, town, village, met-
ropolitan authority, township, district, county,
rural municipality or other incorporated
municipal body or an agent of any of them;

(d) an organization that operates a public
hospital and that is designated by the Minister
as a hospital authority under the Excise Tax
Act, or an agent of such an organization; or

(e) a corporation that has minimum net assets
of $75 million on its last audited balance
sheet, whose shares are traded on a Canadian
stock exchange or a designated stock ex-
change and that operates in a country that is a
member of the Financial Action Task Force
on Money Laundering established in 1989.

244.5 If an electronic funds transfer is
carried out by a reporting entity in a foreign
currency, the amount of the transfer is to be
converted into Canadian dollars using

(a) the official conversion rate of the Bank of
Canada for the currency published in the
Bank of Canada’s Daily Memorandum of
Exchange Rates that is in effect at the time of
the transfer; or

(b) if no official conversion rate is set out in
that publication for the currency, the conver-
sion rate that the entity would use for the
currency in the normal course of business at
the time of the transfer.

244.6 An information return in respect of an
electronic funds transfer that is required to be
filed by a reporting entity under this Part shall
be filed

(a) not later than five working days after the
day of the transfer; and

(b) using electronic media, in the manner
specified by the Minister, if the entity has the
technical capabilities to do so.

c) une ville, constituée en personne morale
ou non, un village, une autorité métropoli-
taine, un canton, un district, un comté, une
municipalité rurale ou un autre organisme
municipal constitué en personne morale, ou
un mandataire de ceux-ci;

d) toute institution qui exploite un hôpital
public et qui est désignée comme adminis-
tration hospitalière par le ministre aux termes
de la Loi sur la taxe d’accise, ou un
mandataire de celle-ci;

e) toute société dont l’actif net, d’après son
dernier bilan vérifié, est de 75 000 000 $ ou
plus, dont les actions sont cotées dans une
bourse de valeurs au Canada ou une bourse
de valeurs désignée et qui exerce ses activités
dans un pays membre du Groupe d’action
financière sur le blanchiment de capitaux créé
en 1989.

244.5 Si une entité déclarante effectue un
télévirement en devises, le montant du télévire-
ment est converti en dollars canadiens selon :

a) le taux de conversion officiel de la Banque
du Canada publié dans son Bulletin quotidien
des taux de change en vigueur au moment où
le télévirement est effectué;

b) dans le cas où la devise ne figure pas dans
ce bulletin, le taux de conversion que l’entité
utiliserait dans le cours normal de ses
activités au moment où le télévirement est
effectué.

244.6 Toute déclaration de renseignements
relative à un télévirement qu’une entité décla-
rante est tenue de produire aux termes de la
présente partie doit :

a) d’une part, être produite dans les cinq
jours ouvrables suivant la date du télévire-
ment;

b) d’autre part, être transmise par voie
électronique selon les directives établies par
le ministre, si l’entité a les moyens techniques
de le faire.

Devises

Déclaration
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244.7 (1) Every reporting entity that is
required to file an information return under this
Part shall keep such records as will enable the
Minister to determine whether the entity has
complied with its duties and obligations under
this Part.

(2) A record that is required to be kept under
this Part may be kept in machine-readable or
electronic form if a paper copy can be readily
produced from it.

(3) A reporting entity that is required to keep
records under this Part in respect of an
electronic funds transfer shall retain those
records for a period of at least five years from
the day of the transfer.

(2) Subsection (1) applies in respect of
electronic funds transfers made after 2014.

(3) If subsection 256(3) comes into force,
then on the later of January 1, 2015 and the
day on which that subsection comes into
force, the definition “casino” in section 244.1
of the Act, as enacted by subsection (1), is
replaced by the following:

“casino” means

(a) the government of a province that, in
accordance with paragraph 207(1)(a) of the
Criminal Code,

(i) in a permanent establishment that is
held out to be a casino, conducts and
manages a lottery scheme that includes
games of roulette or card games, or

(ii) in any other permanent establishment,
conducts and manages games that are
operated on or through a slot machine, as
defined in subsection 198(3) of that Act, or
any other similar electronic gaming device,
if there are more than 50 of those machines
or other devices in the establishment;

(b) the government of a province that, in
accordance with paragraph 207(1)(a) of the
Criminal Code, conducts and manages a
lottery scheme, other than bingo or the sale
of lottery tickets, that is accessible to the
public through the Internet or other digital

244.7 (1) Toute entité déclarante qui est
tenue de produire une déclaration de renseigne-
ments aux termes de la présente partie doit tenir
des registres qui permettent au ministre de
déterminer si elle s’est conformée à ses devoirs
et obligations prévus par la présente partie.

(2) Tout registre à tenir aux termes de la
présente partie peut être conservé sous une
forme lisible par machine ou électronique,
pourvu qu’un imprimé puisse facilement être
produit.

(3) Toute entité déclarante à qui incombe
l’obligation de tenir des registres aux termes de
la présente partie relativement à un télévirement
doit les conserver pendant au moins cinq ans à
compter de la date du télévirement.

(2) Le paragraphe (1) s’applique relative-
ment aux télévirements effectués après 2014.

(3) En cas d’entrée en vigueur du para-
graphe 256(3), à l’entrée en vigueur de ce
paragraphe ou au 1er janvier 2015, le dernier
en date étant à retenir, la définition de
« casino », à l’article 244.1 de la même loi,
édictée par le paragraphe (1), est remplacée
par ce qui suit :

« casino »

a) Le gouvernement d’une province qui,
dans le cadre de l’alinéa 207(1)a) du Code
criminel :

(i) met sur pied et exploite une loterie dans
un établissement stable présenté comme
étant un casino où l’on peut notamment
jouer à la roulette ou à des jeux de cartes,

(ii) met sur pied et exploite des jeux au
moyen d’un appareil à sous, au sens du
paragraphe 198(3) du Code criminel, ou
autre dispositif de jeu électronique sem-
blable dans tout autre établissement stable
où se trouvent plus de cinquante de ces
appareils à sous ou autres dispositifs
semblables;

b) le gouvernement d’une province qui, dans
le cadre de l’alinéa 207(1)a) du Code
criminel, met sur pied et exploite une loterie,
à l’exclusion d’un bingo ou de la vente de
billets de loterie, accessible au public par

Tenue de
registres

Forme

Conservation

« casino »
“casino”
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network, except if the network is an internal
network within an establishment referred to
in subparagraph (a)(ii);

(c) an organization that, in accordance with
paragraph 207(1)(b) of the Criminal Code, in
a permanent establishment that is held out to
be a casino, conducts and manages a lottery
scheme that includes games of roulette or
card games, unless the organization is a
registered charity and the lottery scheme is
conducted or managed for a period of not
more than two consecutive days at a time;
and

(d) the board of a fair or of an exhibition, or
the operator of a concession leased by such a
board, that, in accordance with paragraph
207(1)(c) of the Criminal Code, in a
permanent establishment that is held out to
be a casino, conducts and manages a lottery
scheme that includes games of roulette or
card games.

(4) If subsection 256(2) comes into force,
then on the later of January 1, 2015 and the
day on which that subsection comes into
force,

(a) the definition “money services busi-
ness” in section 244.1 of the Act, as enacted
by subsection (1), is replaced by the
following:

“money services business” means an entity

(a) that has a place of business in Canada
and that is engaged in the business of
providing at least one of the following
services:

(i) foreign exchange dealing,

(ii) remitting funds or transmitting funds
by any means or through any entity or
electronic funds transfer network,

(iii) issuing or redeeming money orders,
traveller’s cheques or other similar negoti-
able instruments except for cheques pay-
able to a named entity,

(iv) dealing in virtual currencies, as de-
fined by regulation, or

(v) a prescribed service; or

Internet ou autre réseau numérique, à l’ex-
ception d’un réseau numérique interne d’un
établissement visé au sous-alinéa a)(ii);

c) l’organisme qui, dans le cadre de l’alinéa
207(1)b) du Code criminel, met sur pied et
exploite une loterie dans un établissement
stable présenté comme étant un casino où
l’on peut notamment jouer à la roulette ou à
des jeux de cartes, sauf dans le cas où
l’organisme en question est un organisme de
bienfaisance enregistré et que la loterie est
mise sur pied et exploitée pendant deux jours
consécutifs ou moins à la fois;

d) le conseil d’une foire ou d’une exposition,
ou l’exploitant d’une concession louée auprès
du conseil, qui, dans le cadre de l’alinéa
207(1)c) du Code criminel, met sur pied et
exploite une loterie dans un établissement
stable présenté comme étant un casino où
l’on peut notamment jouer à la roulette ou à
des jeux de cartes.

(4) En cas d’entrée en vigueur du para-
graphe 256(2), à l’entrée en vigueur de ce
paragraphe ou au 1er janvier 2015, le dernier
en date étant à retenir :

a) la définition de « entreprise de transfert
de fonds ou de vente de titres négociables »,
à l’article 244.1 de la même loi, édictée par
le paragraphe (1), est remplacée par ce qui
suit :

« entreprise de transfert de fonds ou de vente de
titres négociables » Entité à laquelle l’un ou
l’autre des énoncés ci-après s’applique :

a) elle a un lieu d’affaires au Canada et se
livre à la fourniture de l’un des services
suivants :

(i) les opérations de change,

(ii) la remise de fonds ou la transmission
de fonds par tout moyen ou par l’intermé-
diaire d’une entité ou d’un réseau de
télévirement,

(iii) l’émission ou le rachat de mandats-
poste, de chèques de voyage ou d’autres
titres négociables semblables, à l’exclusion
des chèques libellés au nom d’une entité,

« entreprise de
transfert de
fonds ou de
vente de titres
négociables »
“money services
business”
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(b) that does not have a place of business in
Canada, that is engaged in the business of
providing at least one of the following
services that is directed at entities in Canada,
and that provides those services to their
customers in Canada:

(i) foreign exchange dealing,

(ii) remitting funds or transmitting funds
by any means or through any entity or
electronic funds transfer network,

(iii) issuing or redeeming money orders,
traveller’s cheques or other similar negoti-
able instruments except for cheques pay-
able to a named entity,

(iv) dealing in virtual currencies, as de-
fined by regulation, or

(v) a prescribed service.

(b) section 244.2 of the Act, as enacted by
subsection (1), is amended by adding the
following after subsection (4):

(5) Subsection (1) does not apply to an entity
described in paragraph (b) of the definition
“money services business” in respect of the
services it provides to entities outside Canada.

30. (1) The definition “credit union” in
subsection 248(1) of the Act is replaced by the
following:

“credit union” has the meaning assigned by
subsection 137(6), except for the purposes of
Part XV.1;

(2) Paragraph 248(37)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) of an object referred to in subparagraph
39(1)(a)(i.1), other than an object acquired
under a gifting arrangement (as defined in
subsection 237.1(1)) that is a tax shelter;

(iv) le commerce d’une monnaie virtuelle,
au sens du règlement,

(v) un service visé par règlement;

b) elle n’a pas de lieu d’affaires au Canada et
se livre à la fourniture, à l’intention d’entités
se trouvant au Canada, de l’un des services
ci-après, qu’elle fournit aux personnes ou
entités se trouvant au Canada qui consom-
ment ces services :

(i) les opérations de change,

(ii) la remise de fonds ou la transmission
de fonds par tout moyen ou par l’intermé-
diaire d’une entité ou d’un réseau de
télévirement,

(iii) l’émission ou le rachat de mandats-
poste, de chèques de voyage ou d’autres
titres négociables semblables, à l’exclusion
des chèques libellés au nom d’une entité,

(iv) le commerce d’une monnaie virtuelle,
au sens du règlement,

(v) un service visé par règlement.

b) l’article 244.2 de la même loi, édicté par
le paragraphe (1), est modifié par adjonc-
tion, après le paragraphe (4), de ce qui
suit :

(5) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux
entités visées à l’alinéa b) de la définition de
« entreprise de transfert de fonds ou de vente de
titres négociables » relativement aux services
qu’elles fournissent à des entités se trouvant à
l’étranger.

30. (1) La définition de « caisse de cré-
dit », au paragraphe 248(1) de la même loi,
est remplacée par ce qui suit :

« caisse de crédit » S’entend au sens du
paragraphe 137(6), sauf pour l’application de
la partie XV.1.

(2) L’alinéa 248(37)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) les dons d’objets visés au sous-alinéa
39(1)a)(i.1), à l’exception d’objets acquis
dans le cadre d’un arrangement de don, au
sens du paragraphe 237.1(1), qui est un abri
fiscal;

Entités à
l’étranger

« caisse de
crédit »
“credit union”
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(3) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

(4) Subsection (2) applies to gifts made
after February 10, 2014.

FINANCIAL ADMINISTRATION ACT

31. The Financial Administration Act is
amended by adding the following after
section 161:

162. (1) In this section, “listed tax law”
means

(a) the Income Tax Act and the Income Tax
Regulations;

(b) the Income Tax Conventions Interpreta-
tion Act;

(c) the Excise Tax Act and any regulations
made under that Act;

(d) the Excise Act, 2001 and any regulations
made under that Act;

(e) the Air Travelers Security Charge Act and
any regulations made under that Act;

(f) the Excise Act and any regulations made
under that Act; or

(g) the Customs Tariff and any regulations
made under that Act.

(2) The Minister shall table in the House of
Commons, on or before the fifth day on which
the House of Commons is sitting after October
31 of a particular fiscal year, a list of the specific
legislative proposals to amend listed tax laws

(a) that the Government publicly announced
before April 1 of the fiscal year preceding the
particular fiscal year; and

(b) that have not been enacted or made
before the date of tabling in substantially
the same form as the proposal or in a form
that reflects consultations and deliberations
relating to the proposal.

(3) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

(4) Le paragraphe (2) s’applique aux dons
faits après le 10 février 2014.

LOI SUR LA GESTION DES FINANCES

PUBLIQUES

31. La Loi sur la gestion des finances
publiques est modifiée par adjonction, après
l’article 161, de ce qui suit :

162. (1) Au présent article, « textes fiscaux
visés » s’entend des textes suivants :

a) la Loi de l’impôt sur le revenu et le
Règlement de l’impôt sur le revenu;

b) la Loi sur l’interprétation des conventions
en matière d’impôts sur le revenu;

c) la Loi sur la taxe d’accise et les
règlements pris sous son régime;

d) la Loi de 2001 sur l’accise et les
règlements pris sous son régime;

e) la Loi sur le droit pour la sécurité des
passagers du transport aérien et les règle-
ments pris sous son régime;

f) la Loi sur l’accise et les règlements pris
sous son régime;

g) le Tarif des douanes et les règlements pris
sous son régime.

(2) Le ministre dépose à la Chambre des
communes, au plus tard le cinquième jour de
séance après le 31 octobre d’un exercice donné,
une liste des propositions législatives explicites
qui visent à modifier les textes fiscaux visés et
qui, à la fois :

a) ont été annoncées publiquement par le
gouvernement avant le 1er avril de l’exercice
précédant l’exercice donné;

b) n’ont pas été édictées ou prises avant la
date de dépôt sous une forme identique, pour
l’essentiel, à la proposition ou sous une forme
qui tient compte des consultations et des
délibérations au sujet de la proposition.

L.R., ch. F-11
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(3) The list referred to in subsection (2) shall
not include a specific legislative proposal that
has been publicly withdrawn by the Govern-
ment or an announcement of a general intention
to develop a specific legislative proposal.

(4) The obligation to table does not apply in
respect of a particular fiscal year if

(a) there are no specific legislative proposals
to be included in the list referred to in
subsection (2); or

(b) the fifth day on which the House of
Commons is sitting after October 31 of the
particular fiscal year is less than 12 months
after the last general election.

INCOME TAX REGULATIONS

32. Section 103 of the Income Tax Regula-
tions is amended by adding the following
after subsection (8):

(9) The amount to be deducted or withheld
by a person from any payment of an amount
described in paragraph 56(1)(z.4) of the Act is

(a) in the case of a payment to a resident of
Quebec, 30% of the payment; or

(b) in the case of a payment to a resident of
Canada who is not a resident of Quebec, 50%
of the payment.

33. (1) The portion of paragraph
108(1.1)(a) of the Regulations before subpar-
agraph (i) is replaced by the following:

(a) equal to or greater than $25,000 and less
than $100,000, all amounts deducted or
withheld from payments described in the
definition “remuneration” in subsection
100(1) that are made in a month in the
particular calendar year by the employer shall
be remitted to the Receiver General

(2) The portion of paragraph 108(1.1)(b)
of the Regulations before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(b) equal to or greater than $100,000, all
amounts deducted or withheld from payments
described in the definition “remuneration” in

(3) Est exclue de la liste mentionnée au
paragraphe (2) toute proposition législative
explicite qui a été retirée publiquement par le
gouvernement ou toute annonce d’une intention
générale de mettre au point une proposition
législative explicite.

(4) Le ministre n’est tenu à aucun dépôt à
l’égard d’un exercice donné dans l’une ou
l’autre des circonstances suivantes :

a) il y a absence de propositions législatives
explicites devant figurer sur la liste visée au
paragraphe (2);

b) le cinquième jour de séance après le 31
octobre de l’exercice donné suit de moins de
douze mois la dernière élection générale.

RÈGLEMENT DE L’IMPÔT SUR LE REVENU

32. L’article 103 du Règlement de l’impôt
sur le revenu est modifié par adjonction,
après le paragraphe (8), de ce qui suit :

(9) La somme à déduire ou à retenir par une
personne sur le paiement d’une somme visée à
l’alinéa 56(1)z.4) de la Loi représente :

a) s’agissant d’un paiement fait à une
personne résidant au Québec, 30% du paie-
ment;

b) s’agissant d’un paiement fait à une
personne résidant au Canada mais non au
Québec, 50% du paiement.

33. (1) Le passage de l’alinéa 108(1.1)a)
du même règlement précédant le sous-alinéa
(i) est remplacé par ce qui suit :

a) égale ou supérieure à 25 000 $ et infé-
rieure à 100 000 $, les montants déduits ou
retenus sur les paiements visés à la définition
de « rémunération » au paragraphe 100(1) qui
sont effectués par l’employeur au cours d’un
mois de l’année civile donnée doivent être
remis au receveur général au plus tard :

(2) Le passage de l’alinéa 108(1.1)b) du
même règlement précédant le sous-alinéa (i)
est remplacé par ce qui suit :

b) égale ou supérieure à 100 000 $, les
montants déduits ou retenus sur les paiements
visés à la définition de « rémunération » au

Exception

Exception
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subsection 100(1) that are made in a month in
the particular calendar year by the employer
shall be remitted to the Receiver General on
or before the third day, not including a
Saturday or holiday, after the end of the
following periods in which the payments
were made,

(3) Paragraph 108(1.11)(a) of the Regula-
tions is replaced by the following:

(a) in accordance with subsection (1), if the
average monthly withholding amount of the
employer for the calendar year preceding the
particular calendar year is less than $25,000
and the employer has advised the Minister
that the employer has so elected; or

(4) The portion of paragraph 108(1.11)(b)
of the Regulations before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(b) if the average monthly withholding
amount of the employer for the calendar year
preceding the particular calendar year is equal
to or greater than $25,000 and less than
$100,000 and the employer has advised the
Minister that the employer has so elected,

(5) Subparagraph 108(1.2)(a)(iii) of the
Regulations is replaced by the following:

(iii) subsection 82(1) of the Employment
Insurance Act,

(6) Subsections (1) to (4) apply to amounts
deducted or withheld after 2014.

34. Paragraph 202(2)(m) of the Regula-
tions is replaced by the following:

(m) a payment described in paragraph
212(1)(v) or (x) of the Act,

35. (1) Section 6708 of the Regulations is
replaced by the following:

6708. For the purposes of paragraph
204.8(2)(b), section 27.2 of the Community
Small Business Investment Funds Act, 1992,
S.O. 1992, c. 18, is a prescribed wind-up rule.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on November 27, 2013.

36. (1) Subsection 8517(3.01) of the Reg-
ulations is replaced by the following:

paragraphe 100(1) qui sont effectués par
l’employeur au cours d’un mois de l’année
civile donnée doivent être remis au rece-
veur général au plus tard le troisième jour—
samedis et jours fériés non compris— suivant
la fin des périodes ci-après au cours desquel-
les les paiements ont été effectués :

(3) L’alinéa 108(1.11)a) du même règle-
ment est remplacé par ce qui suit :

a) conformément au paragraphe (1), si la
retenue mensuelle moyenne effectuée par lui
pour l’année civile précédant l’année civile
donnée est inférieure à 25 000 $ et s’il
informe le ministre de son choix;

(4) Le passage de l’alinéa 108(1.11)b) du
même règlement précédant le sous-alinéa (i)
est remplacé par ce qui suit :

b) si la retenue mensuelle moyenne effectuée
par lui pour l’année civile précédant l’année
civile donnée est égale ou supérieure à
25 000 $ et inférieure à 100 000 $ et s’il
informe le ministre de son choix :

(5) Le sous-alinéa 108(1.2)a)(iii) du même
règlement est remplacé par ce qui suit :

(iii) du paragraphe 82(1) de la Loi sur
l’assurance-emploi,

(6) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent
aux montants déduits ou retenus après 2014.

34. L’alinéa 202(2)m) du même règlement
est remplacé par ce qui suit :

m) d’un paiement visé aux alinéas 212(1)v)
ou x) de la Loi,

35. (1) L’article 6708 du même règlement
est remplacé par ce qui suit :

6708. Pour l’application de l’alinéa
204.8(2)b), l’article 27.2 de la Loi de 1992 sur
les fonds communautaires de placement dans
les petites entreprises, L.O. 1992, ch. 18, est une
règle de liquidation.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 27 novembre 2013.

36. (1) Le paragraphe 8517(3.01) du
même règlement est remplacé par ce qui suit :
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(3.001) Subsection (3.01) applies in respect
of a transfer of an amount on behalf of an
individual in full or partial satisfaction of the
individual’s entitlement to benefits under a
defined benefit provision of a registered pension
plan if

(a) the individual is an employee or a former
employee of an employer (or a predecessor
employer of the employer) that was a
participating employer under the provision;

(b) lifetime retirement benefits paid or pay-
able to the individual under the provision
have been reduced because the assets of the
plan are insufficient to pay the benefits
provided under the provision of the plan as
registered;

(c) the Minister has approved the application
of subsection (3.01) in respect of the transfer;
and

(d) either

(i) the plan is not an individual pension
plan and the reduction in the lifetime
retirement benefits paid or payable to the
individual has been approved under the
Pension Benefits Standards Act, 1985 or a
similar law of a province, or

(ii) the plan is an individual pension plan,
the amount transferred from the plan on
behalf of the individual is the last payment
from the plan to the individual and all the
property held in connection with the plan is
distributed from the plan on behalf of plan
members within 90 days of the transfer.

(3.01) If this subsection applies, the descrip-
tion of A in subsection (1) is to be read as
follows in respect of the transfer:

A is the amount of the individual’s lifetime
retirement benefits under the provision
commuted in connection with the transfer,
as determined under subsection (4), but
without reference to the benefit reduction
referred to in paragraph (3)(c) or (3.001)(b),
as the case may be; and

(3.001) Le paragraphe (3.01) s’applique
relativement au transfert d’une somme pour le
compte d’un particulier en règlement total ou
partiel de son droit aux prestations prévues par
une disposition à prestations déterminées d’un
régime de pension agréé si les conditions ci-
après sont réunies :

a) le particulier est un employé ou un ancien
employé d’un employeur (ou d’un employeur
que celui-ci a remplacé) qui était un em-
ployeur participant dans le cadre de la
disposition;

b) des prestations viagères payées ou à payer
au particulier dans le cadre de la disposition
ont été réduites du fait que les actifs du
régime sont insuffisants pour verser les
prestations prévues par la disposition du
régime tel qu’il est agréé;

c) le ministre a approuvé l’application du
paragraphe (3.01) relativement au transfert;

d) selon le cas :

(i) le régime n’est pas un régime de
retraite individuel et la réduction des
prestations viagères payées ou à payer au
particulier a été approuvée en vertu de la
Loi de 1985 sur les normes de prestation
de pension ou d’une loi provinciale sem-
blable,

(ii) le régime est un régime de retraite
individuel, la somme transférée du régime
pour le compte du particulier est le dernier
paiement provenant du régime et tous les
biens détenus dans le cadre du régime sont
distribués pour le compte des participants
au régime dans les 90 jours suivant le
transfert.

(3.01) En cas d’application du présent para-
graphe, l’élément A de la formule figurant au
paragraphe (1) est réputé avoir le libellé ci-après
en ce qui concerne le transfert :

A représente le montant, calculé au paragraphe
(4), des prestations viagères assurées au
particulier par la disposition qui sont
rachetées en vue du transfert, compte non
tenu de la réduction mentionnée aux alinéas
(3)c) ou (3.001)b), selon le cas;

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 27
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(2) Subsection (1) applies in respect of
transfers from registered pension plans made
after 2012.

37. (1) Section 9000 of the Regulations
and the heading “PRESCRIBED TRUST NOT A

FINANCIAL INSTITUTION” before it are
replaced by the following:

PRESCRIBED PERSON NOT A FINANCIAL
INSTITUTION

9000. For the purposes of paragraph (e) of
the definition “financial institution” in subsec-
tion 142.2(1) of the Act, the following are
prescribed persons:

(a) the Business Development Bank of
Canada;

(b) BDC Capital Inc.; and

(c) a trust, at any particular time, if at that
particular time

(i) the trust is a related segregated fund
trust (within the meaning assigned by
paragraph 138.1(1)(a) of the Act),

(ii) the trust is deemed, under paragraph
138.1(1)(a) of the Act, to have been
created at a time that is not more than
two years before that particular time, and

(iii) the cost of the trustee’s interest (as
determined by paragraph 138.1(1)(c) and
(d) of the Act) in the trust does not exceed
$5,000,000.

(2) Subsection (1) applies to taxation years
that end after November 29, 2013.

CANADA PENSION PLAN REGULATIONS

38. (1) The portion of paragraph 8(1.1)(a)
of the Canada Pension Plan Regulations
before subparagraph (i) is replaced by the
following:

(a) equal to or greater than $25,000 and less
than $100,000, the employer shall remit the
employee’s contribution and the employer’s
contribution to the Receiver General

(2) Le paragraphe (1) s’applique relative-
ment aux transferts de régimes de pension
agréés effectués après 2012.

37. (1) L’article 9000 du même règlement
et l’intertitre « FIDUCIE QUI N’EST PAS UNE

INSTITUTION FINANCIÈRE » le précédant
sont remplacés par ce qui suit :

PERSONNE QUI N’EST PAS UNE INSTITUTION

FINANCIÈRE

9000. Les personnes ci-après sont des per-
sonnes visées pour l’application de la définition
de « institution financière » au paragraphe
142.2(1) de la Loi :

a) la Banque de développement du Canada;

b) la BDC Capital Inc.;

c) une fiducie, à un moment donné, à l’égard
de laquelle les conditions ci-après sont
réunies à ce moment :

(i) la fiducie est une fiducie créée à l’égard
du fonds réservé, au sens de l’alinéa
138.1(1)a) de la Loi,

(ii) la fiducie est réputée, en vertu de cet
alinéa, avoir été créée au plus deux ans
avant ce moment,

(iii) le coût de la participation du fiduciaire
dans la fiducie, déterminé selon les alinéas
138.1(1)c) et d) de la Loi, ne dépasse pas
5 000 000 $.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
années d’imposition se terminant après le
29 novembre 2013.

RÈGLEMENT SUR LE RÉGIME DE PENSIONS

DU CANADA

38. (1) Le passage de l’alinéa 8(1.1)a) du
Règlement sur le Régime de pensions du
Canada précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

a) égale ou supérieure à 25 000 $ et infé-
rieure à 100 000 $, l’employeur doit remettre
au receveur général la cotisation de l’employé
et la cotisation de l’employeur :

C.R.C., ch. 385
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(2) The portion of paragraph 8(1.1)(b) of
the Regulations before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(b) equal to or greater than $100,000, the
employer shall remit the employee’s contri-
bution and the employer’s contribution to the
Receiver General on or before the third day,
not including a Saturday or holiday, after the
end of the following periods in which
remuneration was paid,

(3) Paragraph 8(1.11)(a) of the Regula-
tions is replaced by the following:

(a) in accordance with subsection (1), if the
average monthly withholding amount of the
employer for the calendar year preceding the
particular calendar year is less than $25,000
and the employer has advised the Minister
that the employer has so elected; or

(4) The portion of paragraph 8(1.11)(b) of
the Regulations before subparagraph (i) is
replaced by the following:

(b) if the average monthly withholding
amount of the employer for the calendar year
preceding the particular calendar year is equal
to or greater than $25,000 and less than
$100,000 and the employer has advised the
Minister that the employer has so elected,

(5) Subsections (1) to (4) apply to amounts
deducted or withheld after 2014.

INSURABLE EARNINGS AND COLLECTION
OF PREMIUMS REGULATIONS

39. (1) The portion of paragraph 4(2)(a)
of the Insurable Earnings and Collection of
Premiums Regulations before subparagraph
(i) is replaced by the following:

(a) if the average monthly withholding
amount of an employer for the second year
preceding a particular year is equal to or
greater than $25,000 and less than $100,000,
the employer shall remit employees’ pre-
miums and the employer’s premiums payable
under the Act and these Regulations to the
Receiver General

(2) Le passage de l’alinéa 8(1.1)b) du
même règlement précédant le sous-alinéa (i)
est remplacé par ce qui suit :

b) égale ou supérieure à 100 000 $, l’em-
ployeur doit remettre au receveur général la
cotisation de l’employé et la cotisation de
l’employeur au plus tard le troisième jour—
samedis et jours fériés non compris— suivant
la fin des périodes ci-après au cours desquel-
les la rémunération a été payée :

(3) L’alinéa 8(1.11)a) du même règlement
est remplacé par ce qui suit :

a) conformément au paragraphe (1), si la
retenue mensuelle moyenne effectuée par lui
pour l’année civile précédant l’année civile
donnée est inférieure à 25 000 $ et s’il
informe le ministre de son choix;

(4) Le passage de l’alinéa 8(1.11)b) du
même règlement précédant le sous-alinéa (i)
est remplacé par ce qui suit :

b) si la retenue mensuelle moyenne effectuée
par lui pour l’année civile précédant l’année
civile donnée est égale ou supérieure à
25 000 $ et inférieure à 100 000 $ et s’il
informe le ministre de son choix :

(5) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent
aux montants déduits ou retenus après 2014.

RÈGLEMENT SUR LA RÉMUNÉRATION

ASSURABLE ET LA PERCEPTION DES

COTISATIONS

39. (1) Le passage de l’alinéa 4(2)a) du
Règlement sur la rémunération assurable et la
perception des cotisations précédant le sous-
alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

a) dans le cas où la retenue mensuelle
moyenne effectuée par l’employeur pour la
deuxième année précédant une année donnée
est égale ou supérieure à 25 000 $ et infé-
rieure à 100 000 $, l’employeur doit verser au
receveur général les cotisations ouvrières et
les cotisations patronales payables aux termes
de la Loi et du présent règlement dans le délai
suivant :

DORS/97-33
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(2) The portion of paragraph 4(2)(b) of the
Regulations before subparagraph (i) is re-
placed by the following:

(b) if the average monthly withholding
amount of an employer for the second year
preceding a particular year is equal to or
greater than $100,000, the employer shall
remit employees’ premiums and the employ-
er’s premiums payable under the Act and
these Regulations to the Receiver General on
or before the third day, not including a
Saturday or holiday, after the end of each of
the following periods in which insurable
earnings were paid, namely,

(3) Paragraph 4(3)(a) of the Regulations is
replaced by the following:

(a) in accordance with subsection (1), if the
average monthly withholding amount of the
employer for the year preceding the particular
year is less than $25,000 and the employer
has advised the Minister that the employer
has so elected; and

(4) The portion of paragraph 4(3)(b) of the
Regulations before subparagraph (i) is re-
placed by the following:

(b) if the average monthly withholding
amount of the employer for the year preced-
ing the particular year is equal to or greater
than $25,000 and less than $100,000 and the
employer has advised the Minister that the
employer has so elected,

(5) Subsections (1) to (4) apply to amounts
deducted or withheld after 2014.

PART 2

AMENDMENTS TO THE EXCISE TAX
ACT (GST/HST MEASURES)

40. (1) Paragraph (c) of the definition
“qualifying member” in subsection 156(1) of
the Excise Tax Act is replaced by the
following:

(c) one of the following conditions is met:

(2) Le passage de l’alinéa 4(2)b) du même
règlement précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

b) dans le cas où la retenue mensuelle
moyenne effectuée par l’employeur pour la
deuxième année précédant une année donnée
est égale ou supérieure à 100 000 $, l’em-
ployeur doit verser au receveur général les
cotisations ouvrières et les cotisations pa-
tronales payables aux termes de la Loi et du
présent règlement au plus tard le troisième
jour— samedis et jours fériés non com-
pris— suivant la fin de chacune des périodes
ci-après au cours desquelles la rémunération
assurable a été versée :

(3) L’alinéa 4(3)a) du même règlement est
remplacé par ce qui suit :

a) conformément au paragraphe (1), si la
retenue mensuelle moyenne effectuée par lui
pour l’année précédant l’année donnée est
inférieure à 25 000 $ et s’il a informé le
ministre de son choix;

(4) Le passage de l’alinéa 4(3)b) du même
règlement précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

b) si la retenue mensuelle moyenne effectuée
par lui pour l’année précédant l’année donnée
est égale ou supérieure à 25 000 $ et infé-
rieure à 100 000 $ et s’il a informé le ministre
de son choix :

(5) Les paragraphes (1) à (4) s’appliquent
aux montants déduits ou retenus après 2014.

PARTIE 2

MODIFICATION DE LA LOI SUR LA
TAXE D’ACCISE (MESURES RELATIVES

À LA TPS/TVH)

40. (1) L’alinéa c) de la définition de
« membre admissible », au paragraphe
156(1) de la Loi sur la taxe d’accise, est
remplacé par ce qui suit :

c) selon le cas :

L.R., ch. E-15

2007, ch. 18,
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Election for nil
consideration

(i) the registrant has property (other than
financial instruments and property having a
nominal value) and has last manufactured,
produced, acquired or imported all or
substantially all of its property (other than
financial instruments and property having a
nominal value) for consumption, use or
supply exclusively in the course of com-
mercial activities of the registrant,

(ii) the registrant has no property (other
than financial instruments and property
having a nominal value) and has made
supplies and all or substantially all of the
supplies made by the registrant are taxable
supplies, or

(iii) the registrant has no property (other
than financial instruments and property
having a nominal value) and has not made
taxable supplies and it is reasonable to
expect that

(A) the registrant will be making sup-
plies throughout the next 12 months,

(B) all or substantially all of those
supplies will be taxable supplies, and

(C) all or substantially all of the prop-
erty (other than financial instruments
and property having a nominal value) to
be manufactured, produced, acquired or
imported by the registrant within the
next 12 months will be for consumption,
use or supply exclusively in the course
of commercial activities of the regis-
trant.

(2) Subsection 156(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) For the purposes of this Part, if at any
time after 2014 a person that is a specified
member of a qualifying group files an election
made jointly by the person and another
specified member of the group, every taxable
supply made between the person and the other
specified member at a time when the election is
in effect is deemed to have been made for no
consideration.

(i) il a des biens (autres que des effets
financiers et des biens d’une valeur
nominale) et il a fabriqué, produit, acquis
ou importé, la dernière fois, la totalité ou la
presque totalité de ses biens (autres que des
effets financiers et des biens d’une valeur
nominale) pour les consommer, les utiliser
ou les fournir exclusivement dans le cadre
de ses activités commerciales,

(ii) il n’a pas de biens autres que des effets
financiers et des biens d’une valeur
nominale, il a effectué des fournitures et
la totalité ou la presque totalité de ses
fournitures sont des fournitures taxables,

(iii) il n’a pas de biens autres que des
effets financiers et des biens d’une valeur
nominale, il n’a pas effectué de fournitures
taxables et il est raisonnable de s’attendre à
ce qui suit :

(A) il effectuera des fournitures tout au
long des douze mois à venir,

(B) la totalité ou la presque totalité de
ces fournitures seront des fournitures
taxables,

(C) la totalité ou la presque totalité des
biens (autres que des effets financiers et
des biens d’une valeur nominale) qui
seront fabriqués, produits, acquis ou
importés par lui au cours des douze
mois à venir seront destinés à être
consommés, utilisés ou fournis exclusi-
vement dans le cadre de ses activités
commerciales.

(2) Le paragraphe 156(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Pour l’application de la présente partie, si
une personne qui est un membre déterminé d’un
groupe admissible produit après 2014 un choix
qu’elle a fait conjointement avec un autre
membre déterminé du groupe, toute fourniture
taxable effectuée entre eux à un moment où le
choix est en vigueur est réputée être effectuée
sans contrepartie.

2007, ch. 18,
par. 6(11)

Choix visant les
fournitures sans
contrepartie

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 31



Elections filed
before 2015

1993, c. 27,
s. 27(4)

Form of election
and revocation

Joint and several
liability

(3) Section 156 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.01) For the purposes of this section, if an
election made under this section has been filed
by any person before January 1, 2015, the
election is deemed never to have been filed.

(4) Subsection 156(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) An election under subsection (2) made
jointly by a particular specified member of a
qualifying group and another specified member
of the group and a revocation of the election by
those specified members shall

(a) be made in prescribed form containing
prescribed information and specify the day
(in this subsection referred to as the “effective
day”) on which the election or revocation is
to become effective; and

(b) be filed with the Minister in prescribed
manner on or before

(i) the particular day that is the earlier of

(A) the day on or before which the
particular specified member must file a
return under Division V for the reporting
period of the particular specified mem-
ber that includes the effective day, and

(B) the day on or before which the other
specified member must file a return
under Division V for the reporting
period of the other specified member
that includes the effective day, or

(ii) any day after the particular day that the
Minister may allow.

(5) Section 156 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(5) A particular person and another person
are jointly and severally, or solidarily, liable for
all obligations under this Part that result upon,
or as a consequence of, a failure to account for
or pay as and when required under this Part an
amount of net tax of the particular person or of

(3) L’article 156 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.01) Pour l’application du présent article,
le choix qui y est prévu et qui est produit avant
le 1er janvier 2015 est réputé ne pas avoir été
produit.

(4) Le paragraphe 156(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Le choix conjoint fait par un membre
déterminé donné d’un groupe admissible et un
autre membre déterminé du groupe et la
révocation du choix par ceux-ci :

a) d’une part, sont faits en la forme détermi-
née par le ministre, contiennent les rensei-
gnements requis par celui-ci et précisent la
date de leur entrée en vigueur (appelée « date
d’entrée en vigueur » au présent paragraphe);

b) d’autre part, sont présentés au ministre,
selon les modalités qu’il détermine, au plus
tard :

(i) à celle des dates ci-après qui est
antérieure à l’autre :

(A) la date où le membre déterminé
donné est tenu, au plus tard, de produire
une déclaration aux termes de la section
V pour sa période de déclaration qui
comprend la date d’entrée en vigueur,

(B) la date où l’autre membre déterminé
est tenu, au plus tard, de produire une
déclaration aux termes de la section V
pour sa période de déclaration qui
comprend la date d’entrée en vigueur,

(ii) à toute date postérieure que fixe le
ministre.

(5) L’article 156 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(5) Une personne donnée et une autre
personne sont solidairement responsables des
obligations prévues par la présente partie qui
découlent du défaut de verser un montant de
taxe nette de l’une ou l’autre personne, ou d’en
rendre compte, selon les modalités de temps ou
autres prévues par la présente partie, si cette

Choix produit
avant 2015

1993, ch. 27,
par. 27(4)

Forme du choix
et de la
révocation

Responsabilité
solidaire
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the other person if that tax is attributable to a
supply made at any time between the particular
person and the other person and if

(a) an election under subsection (2) made
jointly by the particular person and the other
person

(i) is in effect at that time, or

(ii) ceased to be in effect before that time
but the particular person and the other
person are conducting themselves as if the
election were in effect at that time; or

(b) the particular person and the other person
purport to have jointly made an election
under subsection (2) before that time and are
conducting themselves as if an election under
subsection (2) made jointly by the particular
person and the other person were in effect at
that time.

(6) Subsections (1) and (3) come into force
on January 1, 2015.

(7) Subsection (2) applies to any supply
made after 2014.

(8) Subsection (4) applies in respect of an
election or a revocation the effective date of
which is after 2014 and in respect of an
election that is in effect on January 1, 2015,
except that for an election that is in effect
before 2015 and for a revocation of that
election that is to become effective before
2016, paragraph 156(4)(b) of the Act, as
enacted by subsection (4), is to be read as
follows:

(b) be filed with the Minister in prescribed
manner after 2014 and before January 1,
2016 or any later day that the Minister may
allow.

(9) Subsection (5) applies in respect of any
supply made after 2014.

41. (1) Subparagraph 178.8(7)(c)(ii) of the
Act is replaced by the following:

(ii) the amount of the rebate, abatement or
refund shall be added in determining the
net tax of the constructive importer for
the reporting period in which the tax

taxe est attribuable à une fourniture effectuée
entre elles à un moment donné et que, selon le
cas :

a) le choix prévu au paragraphe (2) fait
conjointement par elles :

(i) est en vigueur à ce moment,

(ii) a cessé d’être en vigueur avant ce
moment, mais les personnes agissent
comme s’il était en vigueur à ce moment;

b) les personnes prétendent avoir fait le
choix conjoint prévu au paragraphe (2) avant
ce moment et agissent comme si ce choix
était en vigueur à ce moment.

(6) Les paragraphes (1) et (3) entrent en
vigueur le 1er janvier 2015.

(7) Le paragraphe (2) s’applique aux
fournitures effectuées après 2014.

(8) Le paragraphe (4) s’applique relative-
ment à un choix ou à une révocation dont la
date d’entrée en vigueur est postérieure à
2014 ainsi que relativement à un choix qui est
en vigueur le 1er janvier 2015. Toutefois, dans
le cas d’un choix qui est en vigueur avant
2015 et de la révocation de ce choix qui doit
entrer en vigueur avant 2016, l’alinéa
156(4)b) de la même loi, édicté par le
paragraphe (4), est réputé avoir le libellé
suivant :

b) d’autre part, sont présentés au ministre,
selon les modalités qu’il détermine, après
2014 et avant le 1er janvier 2016 ou à toute
date postérieure que fixe le ministre.

(9) Le paragraphe (5) s’applique relative-
ment aux fournitures effectuées après 2014.

41. (1) Le sous-alinéa 178.8(7)c)(ii) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) le montant du remboursement ou de
l’abattement est ajouté dans le calcul de la
taxe nette de l’importateur effectif pour la
période de déclaration au cours de laquelle

2007, ch. 18,
par. 13(1)
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adjustment note is received, to the extent
that the amount has been included in
determining an input tax credit claimed
by the constructive importer in a return
filed for a preceding reporting period or the
constructive importer is or was entitled to
be compensated under a warranty for loss
suffered because of any of the circum-
stances that gave rise to the rebate,
abatement or refund by receiving a supply
of replacement parts, or replacement prop-
erty, that are goods included in section 5 of
Schedule VII, and

(2) Subsection (1) applies to goods im-
ported on or after October 3, 2003 and to
goods imported before that day that were not
accounted for under section 32 of the
Customs Act before that day.

42. Subparagraph 179(2)(c)(i) of the Act is
replaced by the following:

(i) states the consignee’s name and regis-
tration number assigned under section 241,
and

43. (1) The Act is amended by adding the
following after section 180:

180.01 If, under paragraph 180(d), a partic-
ular person is deemed to have paid tax equal to
the tax paid by a non-resident person, the
following rules apply:

(a) subsection 232(3) does not apply in
respect of the tax paid by the non-resident
person; and

(b) no portion of the tax paid by the non-
resident person shall be rebated, refunded or
remitted to the non-resident person, or shall
otherwise be recovered by the non-resident
person, under this or any other Act of
Parliament.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on January 17, 2014.

44. (1) Subsection 225(3.1) of the Act is
replaced by the following:

la note de redressement de taxe est reçue,
dans la mesure où il a été inclus dans le
calcul d’un crédit de taxe sur les intrants
que l’importateur effectif a demandé dans
une déclaration produite pour une période
de déclaration antérieure ou dans la mesure
où l’importateur effectif peut ou pouvait
recevoir, aux termes d’une garantie et en
dédommagement des pertes découlant de
l’une des circonstances ayant donné lieu au
remboursement ou à l’abattement, une
fourniture de pièces de rechange, ou de
biens de remplacement, qui constituent des
produits figurant à l’article 5 de l’annexe
VII,

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
produits importés après le 2 octobre 2003
ainsi qu’aux produits importés avant le 3
octobre 2003 qui, avant cette date, n’ont pas
fait l’objet de la déclaration en détail ou
provisoire prévue à l’article 32 de la Loi sur
les douanes.

42. Le sous-alinéa 179(2)c)(i) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(i) indique le nom du consignataire et le
numéro d’inscription qui lui a été attribué
en application de l’article 241,

43. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 180, de ce qui suit :

180.01 Les règles ci-après s’appliquent dans
le cas où une personne donnée est réputée, en
vertu de l’alinéa 180d), avoir payé une taxe
égale à celle payée par une personne non-
résidente :

a) le paragraphe 232(3) ne s’applique pas
relativement à la taxe payée par la personne
non-résidente;

b) aucune partie de la taxe payée par la
personne non-résidente ne peut lui être
remboursée ou remise, ou être autrement
recouvrée par elle, sous le régime de la
présente loi ou d’une autre loi fédérale.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 17 janvier 2014.

44. (1) Le paragraphe 225(3.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

1993, ch. 27,
par. 44(1)

Restriction
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recouvrement

1997, ch. 10,
par. 44(1)
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(3.1) An amount shall not be included in the
total for B in the formula set out in subsection
(1) for a reporting period of a person to the
extent that, before the end of the period, the
amount

(a) is included in an adjustment, refund or
credit for which a credit note referred to in
subsection 232(3) has been received by the
person or a debit note referred to in that
subsection has been issued by the person; or

(b) was otherwise rebated, refunded or
remitted to the person, or was otherwise
recovered by the person, under this or any
other Act of Parliament.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on April 23, 1996.

45. (1) Subsection 225.1(4.1) of the Act is
replaced by the following:

(4.1) An amount is not to be included in the
total for B in the formula set out in subsection
(2) for a reporting period of a charity to the
extent that, before the end of the period, the
amount

(a) is included in an adjustment, refund or
credit for which a credit note referred to in
subsection 232(3) has been received by the
charity or a debit note referred to in that
subsection has been issued by the charity; or

(b) was otherwise rebated, refunded or
remitted to the charity, or was otherwise
recovered by the charity, under this or any
other Act of Parliament.

(2) Subsection (1) applies for the purpose
of determining the net tax of a charity for
reporting periods beginning after 1996.

46. (1) Paragraph 232(3)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) the amount shall be added in determining
the net tax of the other person for the
reporting period of the other person in which
the debit note is issued to the particular
person or the credit note is received by the
other person, to the extent that the amount has
been included in determining an input tax

(3.1) Un montant n’est pas à inclure dans le
total visé à l’élément B de la formule figurant au
paragraphe (1) pour la période de déclaration
d’une personne dans la mesure où, avant la fin
de la période, le montant, selon le cas :

a) est inclus dans un redressement, un
remboursement ou un crédit pour lequel la
personne a reçu une note de crédit visée au
paragraphe 232(3) ou remis une note de débit
visée à ce paragraphe;

b) a été autrement remboursé ou remis à la
personne, ou autrement recouvré par elle,
sous le régime de la présente loi ou d’une
autre loi fédérale.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 23 avril 1996.

45. (1) Le paragraphe 225.1(4.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(4.1) Un montant n’est pas à inclure dans le
total visé à l’élément B de la formule figurant au
paragraphe (2) pour la période de déclaration
d’un organisme de bienfaisance dans la mesure
où, avant la fin de la période, le montant, selon
le cas :

a) est inclus dans un redressement, un
remboursement ou un crédit pour lequel
l’organisme a reçu une note de crédit visée
au paragraphe 232(3) ou remis une note de
débit visée à ce paragraphe;

b) a été autrement remboursé ou remis à
l’organisme, ou autrement recouvré par lui,
sous le régime de la présente loi ou d’une
autre loi fédérale.

(2) Le paragraphe (1) s’applique en vue
du calcul de la taxe nette d’un organisme de
bienfaisance pour les périodes de déclaration
commençant après 1996.

46. (1) L’alinéa 232(3)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) le montant est ajouté dans le calcul de la
taxe nette de l’autre personne pour sa période
de déclaration au cours de laquelle elle remet
la note de débit ou reçoit la note de crédit,
dans la mesure où il a été inclus dans le calcul
d’un crédit de taxe sur les intrants qu’elle a

Autre restriction

2013, ch. 34,
par. 416(1)

Autre restriction

1993, ch. 27,
par. 93(1)
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credit claimed by the other person in a return
filed for a preceding reporting period of the
other person; and

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on April 23, 1996.

47. Section 241 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1.2):

(1.3) If the Minister has reason to believe
that a person that is not registered under this
Subdivision is required to be registered for the
purposes of this Part and has failed to apply for
registration under this Subdivision as and when
required, the Minister may send a notice in
writing (in this section referred to as a “notice of
intent”) to the person that the Minister proposes
to register the person under subsection (1.5).

(1.4) Upon receipt of a notice of intent, a
person shall apply for registration under this
Subdivision or establish to the satisfaction of the
Minister that the person is not required to be
registered for the purposes of this Part.

(1.5) If, after 60 days after the particular day
on which a notice of intent was sent by the
Minister to a person, the person has not applied
for registration under this Subdivision and the
Minister is not satisfied that the person is not
required to be registered for the purposes of this
Part, the Minister may register the person and,
upon doing so, shall assign a registration
number to the person and notify the person in
writing of the registration number and the
effective date of the registration, which effective
date is not to be earlier than 60 days after the
particular day.

48. (1) The heading “Information Return
for Financial Institutions” before section
273.2 of the Act is replaced by the following:

Information Returns

(2) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

demandé dans une déclaration produite pour
une de ses périodes de déclaration antérieu-
res;

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 23 avril 1996.

47. L’article 241 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1.2), de
ce qui suit :

(1.3) Si le ministre a des raisons de croire
qu’une personne qui n’est pas inscrite aux
termes de la présente sous-section doit l’être
pour l’application de la présente partie mais n’a
pas présenté de demande en ce sens aux termes
de la présente sous-section selon les modalités
et dans les délais prévus, il peut lui envoyer par
écrit un avis (appelé « avis d’intention » au
présent article) selon lequel il propose de
l’inscrire aux termes du paragraphe (1.5).

(1.4) Sur réception d’un avis d’intention, la
personne doit présenter une demande d’inscrip-
tion aux termes de la présente sous-section ou
convaincre le ministre qu’elle n’est pas tenue
d’être inscrite pour l’application de la présente
partie.

(1.5) Si, au terme de la période de 60 jours
suivant l’envoi par le ministre de l’avis
d’intention à la personne, celle-ci n’a pas
présenté de demande d’inscription aux termes
de la présente sous-section et que le ministre
n’est pas convaincu qu’elle n’est pas tenue
d’être inscrite pour l’application de la présente
partie, il peut inscrire la personne. Le cas
échéant, il lui attribue un numéro d’inscription
et l’avise par écrit de ce numéro et de la date de
prise d’effet de l’inscription, laquelle ne peut
être antérieure à la date qui suit de 60 jours la
date d’envoi de l’avis d’intention.

48. (1) L’intertitre « Déclaration de ren-
seignements des institutions financières » pré-
cédant l’article 273.2 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

Déclarations de renseignements

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

Avis d’intention

Démarches
auprès du
ministre

Inscription par le
ministre

2010, ch. 12,
par. 76(1)
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49. (1) The Act is amended by adding the
following after section 273.2:

273.3 For greater certainty, information ob-
tained by the Minister under Part XV.1 of the
Income Tax Act may be used for the purposes of
this Part.

(2) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

50. (1) Paragraph 295(5)(d) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (vi), by adding “or” at the end
of subparagraph (vii) and by adding the
following after subparagraph (vii):

(viii) to an official of the Financial
Transactions and Reports Analysis Centre
of Canada solely for the purpose of
enabling the Centre to evaluate the useful-
ness of information provided by the Centre
to the Canada Revenue Agency under the
Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Act;

(2) Subsection 295(5) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (m), by adding “or” at the end of
paragraph (n) and by adding the following
after paragraph (n):

(o) provide confidential information to a
person who has— under a program adminis-
tered by the Canada Revenue Agency to
obtain information relating to tax non-com-
pliance— entered into a contract to provide
information to the Canada Revenue Agency,
to the extent necessary to inform the person
of any amount they may be entitled to under
the contract and of the status of their claim
under the contract.

(3) Section 295 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5.03):

(5.04) An official may provide to a law
enforcement officer of an appropriate police
organization

49. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 273.2, de ce qui
suit :

273.3 Il est entendu que les renseignements
obtenus par le ministre sous le régime de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu
peuvent être utilisés pour l’application de la
présente partie.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

50. (1) L’alinéa 295(5)d) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(vii), de ce qui suit :

(viii) à un fonctionnaire du Centre d’ana-
lyse des opérations et déclarations finan-
cières du Canada, mais uniquement en vue
de permettre au Centre d’évaluer l’utilité
des renseignements qu’il fournit à l’A-
gence du revenu du Canada en vertu de la
Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités
terroristes;

(2) Le paragraphe 295(5) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa n),
de ce qui suit :

o) fournir des renseignements confidentiels à
une personne qui a conclu, dans le cadre d’un
programme administré par l’Agence du
revenu du Canada qui permet d’obtenir des
renseignements concernant l’inobservation
fiscale, un contrat pour la fourniture de
renseignements à l’Agence du revenu du
Canada, dans la mesure nécessaire pour
informer la personne de tout montant qu’elle
pourrait recevoir en vertu du contrat et de
l’état de son dossier en vertu du contrat.

(3) L’article 295 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (5.03),
de ce qui suit :

(5.04) Un fonctionnaire peut fournir les
renseignements ci-après à un agent d’exécution
de la loi d’une organisation de police compé-
tente :

Télévirement

Infractions
graves
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(a) confidential information, if the official
has reasonable grounds to believe that the
information will afford evidence of an act or
omission in or outside of Canada that, if
committed in Canada, would be

(i) an offence under any of

(A) section 3 of the Corruption of
Foreign Public Officials Act,

(B) sections 119 to 121, 123 to 125 and
426 of the Criminal Code,

(C) section 465 of the Criminal Code as
it relates to an offence described in
clause (B), and

(D) sections 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 and 333.1, paragraphs
334(a) and 348(1)(e) and sections 349,
435 and 462.31 of the Criminal Code,

(ii) a terrorism offence or a criminal
organization offence, as those terms are
defined in section 2 of the Criminal Code,
for which the maximum term of imprison-
ment is 10 years or more, or

(iii) an offence

(A) that is punishable by a minimum
term of imprisonment,

(B) for which the maximum term of
imprisonment is 14 years or life, or

(C) for which the maximum term of
imprisonment is 10 years and that

(I) resulted in bodily harm,

(II) involved the import, export, traf-
ficking or production of drugs, or

(III) involved the use of a weapon;
and

(b) information setting out the reasonable
grounds referred to in paragraph (a), to the
extent that any such grounds rely on
information referred to in that paragraph.

a) des renseignements confidentiels, si le
fonctionnaire a des motifs raisonnables de
croire qu’ils constituent des éléments de
preuve d’une action ou d’une omission
commise au Canada ou à l’étranger qui, si
elle était commise au Canada, constituerait :

(i) une infraction prévue à l’une des
dispositions suivantes :

(A) l’article 3 de la Loi sur la corrup-
tion d’agents publics étrangers,

(B) les articles 119 à 121, 123 à 125 et
426 du Code criminel,

(C) l’article 465 du Code criminel,
relativement à une infraction visée à la
division (B),

(D) les articles 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 et 333.1, les alinéas 334a)
et 348(1)e) et les articles 349, 435 et
462.31 du Code criminel,

(ii) une infraction de terrorisme ou une
infraction d’organisation criminelle, au
sens de l’article 2 du Code criminel,
passible d’une peine maximale d’empri-
sonnement de dix ans ou plus,

(iii) une infraction passible :

(A) d’une peine minimale d’emprison-
nement,

(B) d’une peine maximale d’emprison-
nement de quatorze ans ou d’emprison-
nement à perpétuité,

(C) d’une peine maximale d’emprison-
nement de dix ans, et, selon le cas :

(I) dont la perpétration entraîne des
lésions corporelles,

(II) qui met en cause l’importation,
l’exportation, le trafic ou la produc-
tion de drogues,

(III) qui met en cause l’usage d’une
arme;

b) les renseignements établissant les motifs
raisonnables mentionnés à l’alinéa a), dans la
mesure où ces motifs sont fondés sur les
renseignements visés à cet alinéa.
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51. The Act is amended by adding the
following after section 300:

300.1 Despite any other provision of this
Part, an amount in respect of which particular
information relevant to its assessment was
provided to the Canada Revenue Agency under
a contract entered into by a person under a
program administered by the Canada Revenue
Agency to obtain information relating to tax
non-compliance is, until the amount is collected
by the Minister, deemed for the purpose of any
agreement entered into by or on behalf of the
Government of Canada under section 8.3 of the
Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act
not to be payable or remittable under this Part
as a result of an assessment.

52. (1) The portion of the definition
“practitioner” in section 1 of Part II of
Schedule V to the Act before paragraph (b) is
replaced by the following:

“practitioner”, in respect of a supply of optom-
etric, chiropractic, physiotherapy, chiropodic,
podiatric, osteopathic, audiological, speech-
language pathology, occupational therapy, psy-
chological, midwifery, dietetic, acupuncture or
naturopathic services, means a person who

(a) practises the profession of optometry,
chiropractic, physiotherapy, chiropody, po-
diatry, osteopathy, audiology, speech-lan-
guage pathology, occupational therapy,
psychology, midwifery, dietetics, acupuncture
or naturopathy as a naturopathic doctor, as
the case may be,

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after February 11, 2014.

53. (1) Section 7 of Part II of Schedule V
to the Act is amended by striking out “and”
at the end of paragraph (j) and by adding the
following after paragraph (k):

(l) acupuncture services; and

(m) naturopathic services.

51. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 300, de ce qui suit :

300.1 Malgré les autres dispositions de la
présente partie, tout montant à l’égard duquel
des renseignements relatifs à la cotisation le
concernant ont été fournis à l’Agence du revenu
du Canada aux termes d’un contrat conclu par
une personne dans le cadre d’un programme
administré par l’Agence du revenu du Canada
qui permet d’obtenir des renseignements
concernant l’inobservation fiscale est réputé,
pour l’application d’un accord conclu par le
gouvernement du Canada, ou pour son compte,
en vertu de l’article 8.3 de la Loi sur les
arrangements fiscaux entre le gouvernement
fédéral et les provinces, ne pas être à payer ou à
verser sous le régime de la présente partie par
suite d’une cotisation jusqu’à ce qu’il soit perçu
par le ministre.

52. (1) Le passage de la définition de
« praticien » précédant l’alinéa b), à l’article
1 de la partie II de l’annexe V de la même loi,
est remplacé par ce qui suit :

« praticien » Quant à la fourniture de services
d’optométrie, de chiropraxie, de physiothérapie,
de chiropodie, de podiatrie, d’ostéopathie,
d’audiologie, d’orthophonie, d’ergothérapie, de
psychologie, de sage-femme, de diététique,
d’acupuncture ou de naturopathie, personne
qui répond aux conditions suivantes :

a) elle exerce l’optométrie, la chiropraxie, la
physiothérapie, la chiropodie, la podiatrie,
l’ostéopathie, l’audiologie, l’orthophonie,
l’ergothérapie, la psychologie, la profession
de sage-femme, la diététique, l’acupuncture
ou la naturopathie à titre de docteur en
naturopathie, selon le cas;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 11 février
2014.

53. (1) L’article 7 de la partie II de
l’annexe V de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa k), de ce qui suit :

l) services d’acupuncture;

m) services de naturopathie.

Cotisation
réputée ne pas
être établie
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(2) Subsection (1) applies to any supply
made after February 11, 2014.

54. (1) The portion of section 14 of Part II
of Schedule V to the Act before paragraph (b)
is replaced by the following:

14. A supply (other than a zero-rated supply
or a prescribed supply) of a training service, or
of a service of designing a training plan, if

(a) the training is specially designed to assist
individuals with a disorder or disability in
coping with the effects of the disorder or
disability or to alleviate or eliminate those
effects and is given or, in the case of a service
of designing a training plan, is to be given to
a particular individual with the disorder or
disability or to another individual who
provides personal care or supervision to the
particular individual otherwise than in a
professional capacity; and

(2) Subparagraphs 14(b)(i) and (ii) of Part
II of Schedule V to the Act are replaced by
the following:

(i) a person acting in the capacity of a
practitioner, medical practitioner, social
worker or registered nurse, and in the
course of a professional-client relationship
between the person and the particular
individual, has certified in writing that the
training is or, in the case of a service of
designing a training plan, will be an
appropriate means to assist the particular
individual in coping with the effects of the
disorder or disability or to alleviate or
eliminate those effects,

(ii) a prescribed person, or a member of a
prescribed class of persons, has, subject to
prescribed circumstances or conditions,
certified in writing that the training is or,
in the case of a service of designing a
training plan, will be an appropriate means
to assist the particular individual in coping
with the effects of the disorder or disability
or to alleviate or eliminate those effects, or

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 11 février
2014.

54. (1) Le passage de l’article 14 de la
partie II de l’annexe V de la même loi
précédant l’alinéa b) est remplacé par ce qui
suit :

14. La fourniture, sauf la fourniture détaxée
ou visée par règlement, d’un service de
formation ou d’un service de conception d’un
plan de formation si, à la fois :

a) la formation est conçue spécialement pour
aider les particuliers ayant un trouble ou une
déficience à composer avec ses effets, à les
atténuer ou à les éliminer et est donnée ou,
dans le cas d’un service de conception d’un
plan de formation, sera donnée à un particu-
lier donné ayant un trouble ou une déficience
ou à un autre particulier qui prend soin ou
assure la surveillance du particulier donné
autrement qu’à titre professionnel;

(2) Les sous-alinéas 14b)(i) et (ii) de la
partie II de l’annexe V de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

(i) une personne agissant en qualité de
praticien, de médecin, de travailleur social
ou d’infirmier ou d’infirmière autorisé et
dans le cadre d’une relation professionnel-
client entre la personne et le particulier
donné a attesté par écrit que la formation
est ou, dans le cas d’un service de
conception d’un plan de formation, sera
un moyen approprié d’aider le particulier
donné à composer avec les effets du
trouble ou de la déficience, à les atténuer
ou à les éliminer,

(ii) une personne visée par règlement ou
un membre d’une catégorie de personnes
visée par règlement a attesté par écrit,
compte tenu de circonstances ou condi-
tions visées par règlement, que la forma-
tion est ou, dans le cas d’un service de
conception d’un plan de formation, sera un
moyen approprié d’aider le particulier
donné à composer avec les effets du
trouble ou de la déficience, à les atténuer
ou à les éliminer,

2008, ch. 28,
par. 84(1)

2008, ch. 28,
par. 84(1)
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(3) Subsections (1) and (2) apply to any
supply made after February 11, 2014.

55. (1) The portion of section 15 of Part II
of Schedule V to the Act before paragraph (a)
is replaced by the following:

15. A training service or a service of
designing a training plan is not included in
section 14 if the training is similar to training
ordinarily given to individuals who

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after February 11, 2014.

56. (1) Section 1 of Part V.1 of Schedule V
to the Act is amended by striking out “or” at
the end of paragraph (m), by adding “or” at
the end of paragraph (n) and by adding the
following after paragraph (n):

(o) a parking space if

(i) the supply is made for consideration by
way of lease, licence or similar arrange-
ment in the course of a business carried on
by the charity,

(ii) at the time the supply is made, it is
reasonable to expect that the specified
parking area (as defined in section 1 of
Part VI) in relation to the supply will be
used, during the calendar year in which the
supply is made, primarily by individuals
who are accessing a property of, or a
facility or establishment operated by, a
particular person that is a municipality, a
school authority, a hospital authority, a
public college or a university, and

(iii) any of the following conditions is
met:

(A) under the governing documents of
the charity, the charity is expected to use
a significant part of its income or assets
for the benefit of one or more of the
particular persons referred to in subpar-
agraph (ii),

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent
aux fournitures effectuées après le 11 février
2014.

55. (1) Le passage de l’article 15 de la
partie II de l’annexe V de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui
suit :

15. Un service de formation ou un service de
conception d’un plan de formation n’est pas
visé à l’article 14 si la formation est semblable à
celle qui est habituellement donnée à des
particuliers qui, à la fois :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 11 février
2014.

56. (1) L’article 1 de la partie V.1 de
l’annexe V de la même loi est modifié par
adjonction, après l’alinéa n), de ce qui suit :

o) la fourniture d’une aire de stationnement
si, à la fois :

(i) la fourniture est effectuée pour une
contrepartie par bail, licence ou accord
semblable dans le cadre d’une entreprise
exploitée par l’organisme de bienfaisance,

(ii) au moment où la fourniture est effec-
tuée, il est raisonnable de s’attendre à ce
que la zone de stationnement déterminée,
au sens de l’article 1 de la partie VI,
relative à la fourniture soit utilisée princi-
palement, au cours de l’année civile dans
laquelle la fourniture est effectuée, par des
particuliers qui se rendent à un bien d’une
personne donnée—municipalité, adminis-
tration scolaire, administration hospitalière,
collège public ou université— ou à un
établissement exploité par cette personne,

(iii) au moins une des conditions ci-après
est remplie :

(A) d’après les statuts régissant l’orga-
nisme de bienfaisance, celui-ci utilisera
vraisemblablement une partie appré-
ciable de son revenu ou de ses actifs

2008, ch. 28,
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(B) the charity and any particular per-
son referred to in subparagraph (ii) have
entered into one or more agreements
with each other or with other persons in
respect of the use by the individuals
referred to in subparagraph (ii) of
parking spaces in the specified parking
area (as defined in section 1 of Part VI)
in relation to the supply, or

(C) any particular person referred to in
subparagraph (ii) performs any function
or activity in respect of supplies by the
charity of parking spaces in the specified
parking area (as defined in section 1 of
Part VI) in relation to the supply.

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after March 21, 2013, except that a
supply of a parking space made by a charity
after that day and on or before January 24,
2014 is only included in paragraph (o) of
section 1 of Part V.1 of Schedule V to the Act,
as enacted by subsection (1), if it also meets
the following conditions:

(a) the parking space is situated at a
particular property for which, at the time
the supply is made, it is reasonable to
expect that the parking spaces at the
particular property will be used, during
the calendar year in which the supply is
made, primarily by individuals who are
accessing a property of, or a facility or
establishment operated by, a particular
person that is a municipality, a school
authority, a hospital authority, a public
college or a university; and

(b) any of the following conditions is met:

(i) under the governing documents of
the charity, the charity is expected to use
a significant part of its income or assets

au profit d’une ou de plusieurs des
personnes données visées au sous-alinéa
(ii),

(B) l’organisme de bienfaisance et une
personne donnée visée au sous-alinéa
(ii) ont conclu, entre eux ou avec
d’autres personnes, un ou plusieurs
accords relatifs à l’utilisation par les
particuliers visés à ce sous-alinéa d’aires
de stationnement situées dans la zone de
stationnement déterminée, au sens de
l’article 1 de la partie VI, relative à la
fourniture,

(C) une personne donnée visée au sous-
alinéa (ii) accomplit des fonctions, ou
exerce des activités, relatives aux four-
nitures par l’organisme de bienfaisance
d’aires de stationnement situées dans la
zone de stationnement déterminée, au
sens de l’article 1 de la partie VI, relative
à la fourniture.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 21 mars
2013. Toutefois, la fourniture d’une aire de
stationnement effectuée par un organisme de
bienfaisance après cette date et avant le 25
janvier 2014 n’est incluse à l’alinéa o) de
l’article 1 de la partie V.1 de l’annexe V de la
même loi, édicté par le paragraphe (1), que si
elle remplit également les conditions suivan-
tes :

a) l’aire de stationnement est située dans
un bien donné à l’égard duquel il est
raisonnable de s’attendre, au moment où
la fourniture est effectuée, à ce que les aires
de stationnement qui y sont situées soient
utilisées principalement, au cours de l’an-
née civile dans laquelle la fourniture est
effectuée, par des particuliers qui se
rendent à un bien d’une personne don-
née—municipalité, administration sco-
laire, administration hospitalière, collège
public ou université— ou à un établisse-
ment exploité par cette personne;

b) au moins une des conditions ci-après est
remplie :
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for the benefit of one or more of the
particular persons referred to in para-
graph (a),

(ii) the charity and any particular per-
son referred to in paragraph (a) have
entered into one or more agreements
with each other or with other persons in
respect of the use of the parking spaces
at the particular property by the in-
dividuals referred to in that paragraph,
or

(iii) any particular person referred to in
paragraph (a) performs any function or
activity in respect of the supplies by the
charity of parking spaces at the partic-
ular property.

57. (1) Section 5 of Part V.1 of Schedule V
to the Act is replaced by the following:

5. A supply made by a charity of any
property or service if all or substantially all of
the supplies of the property or service by the
charity are made for no consideration, but not
including a supply of

(a) blood or blood derivatives; or

(b) a parking space if the supply is made for
consideration by way of lease, licence or
similar arrangement in the course of a
business carried on by the charity.

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after March 21, 2013.

58. (1) Part V.1 of Schedule V to the Act is
amended by adding the following after
section 6:

7. A supply (other than a supply by way of
sale) of a parking space in a parking lot made by
a charity if

(a) at the time the supply is made, either

(i) d’après les statuts régissant l’orga-
nisme de bienfaisance, celui-ci utili-
sera vraisemblablement une partie
appréciable de son revenu ou de ses
actifs au profit d’une ou de plusieurs des
personnes données visées à l’alinéa a),

(ii) l’organisme de bienfaisance et une
personne donnée visée à l’alinéa a) ont
conclu, entre eux ou avec d’autres
personnes, un ou plusieurs accords
relatifs à l’utilisation des aires de sta-
tionnement situées dans le bien donné
par les particuliers visés à cet alinéa,

(iii) une personne donnée visée à l’ali-
néa a) accomplit des fonctions, ou exerce
des activités, relatives aux fournitures
par l’organisme de bienfaisance d’aires
de stationnement situées dans le bien
donné.

57. (1) L’article 5 de la partie V.1 de
l’annexe V de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

5. La fourniture par un organisme de bien-
faisance de biens ou de services, si la totalité ou
la presque totalité de ces fournitures sont
effectuées sans contrepartie, à l’exclusion des
fournitures suivantes :

a) les fournitures de sang ou de dérivés du
sang;

b) les fournitures d’aires de stationnement
effectuées pour une contrepartie par bail,
licence ou accord semblable dans le cadre
d’une entreprise exploitée par l’organisme de
bienfaisance.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 21 mars 2013.

58. (1) La partie V.1 de l’annexe V de la
même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 6, de ce qui suit :

7. La fourniture (sauf la fourniture par vente)
d’une aire de stationnement située dans un parc
de stationnement, effectuée par un organisme de
bienfaisance si, à la fois :

a) au moment où la fourniture est effec-
tuée, l’un ou l’autre des énoncés ci-après se
vérifie :
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(i) all of the parking spaces in the
specified parking area (as defined in
section 1 of Part VI) in relation to the
supply are reserved for use by individuals
who are accessing a public hospital, or

(ii) it is reasonable to expect that the
specified parking area (as defined in
section 1 of Part VI) in relation to the
supply will be used, during the calendar
year in which the supply is made, primarily
by individuals who are accessing a public
hospital;

(b) it is not the case that

(i) all or substantially all of the parking
spaces in the specified parking area (as
defined in section 1 of Part VI) in relation
to the supply are reserved for use by
persons other than individuals accessing a
public hospital otherwise than in a profes-
sional capacity,

(ii) the supply or the amount of the
consideration for the supply is conditional
on the parking space being used by a
person other than an individual accessing a
public hospital otherwise than in a profes-
sional capacity, or

(iii) the agreement for the supply is
entered into in advance and, under the
terms of the agreement for the supply, use
of a parking space in the specified parking
area (as defined in section 1 of Part VI) in
relation to the supply is made available for
a total period of time that is more than 24
hours and the use is to be by a person other
than an individual accessing a public
hospital otherwise than in a professional
capacity; and

(c) no election made by the charity under
section 211 of the Act is in effect, in respect
of the property on which the parking space is
situated, at the time tax would become
payable under Part IX of the Act in respect
of the supply if it were a taxable supply.

(i) l’ensemble des aires de stationne-
ment situées dans la zone de stationne-
ment déterminée, au sens de l’article 1
de la partie VI, relative à la fourniture
sont réservées à l’usage de particuliers
qui se rendent à un hôpital public,

(ii) il est raisonnable de s’attendre à ce
que la zone de stationnement détermi-
née, au sens de l’article 1 de la partie VI,
relative à la fourniture soit utilisée
principalement, au cours de l’année
civile dans laquelle la fourniture est
effectuée, par des particuliers qui se
rendent à un hôpital public;

b) il ne s’avère pas :

(i) que la totalité ou la presque totalité
des aires de stationnement situées dans
la zone de stationnement déterminée, au
sens de l’article 1 de la partie VI, relative
à la fourniture sont réservées à l’usage
de personnes autres que des particuliers
qui se rendent à un hôpital public
autrement qu’à titre professionnel,

(ii) que la fourniture ou le montant de la
contrepartie de la fourniture est condi-
tionnel à l’utilisation de l’aire de sta-
tionnement par une personne autre
qu’un particulier qui se rend à un hôpital
public autrement qu’à titre profession-
nel,

(iii) que la convention portant sur la
fourniture est conclue à l’avance, que,
selon les modalités de cette convention,
l’utilisation d’une aire de stationnement
située dans la zone de stationnement
déterminée, au sens de l’article 1 de la
partie VI, relative à la fourniture est
permise pour une durée totale de plus de
vingt-quatre heures et que cette utilisa-
tion doit être faite par une personne autre
qu’un particulier qui se rend à un hôpital
public autrement qu’à titre profession-
nel;

c) aucun choix fait par l’organisme de
bienfaisance selon l’article 211 de la loi
n’est en vigueur, relativement au bien dans
lequel l’aire de stationnement est située, au
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(2) Subsection (1) applies to any supply
made after March 21, 2013.

(3) If a charity collected an amount as or
on account of tax under Part IX of the Act in
respect of a supply of a parking space made
by the charity after March 21, 2013 and on
or before January 24, 2014 and, by reason of
the application of subsection (1), no tax was
collectible by the charity in respect of the
supply, then, for the purpose of determining
the net tax of the charity, the amount is
deemed not to have been collected as or on
account of tax under Part IX of the Act.

(4) If an amount is deemed not to have
been collected by a person as or on account of
tax under subsection (3) and that amount
was taken into consideration in assessing the
net tax of the person under section 296 of the
Act for a reporting period of the person, the
person is entitled until the day that is one
year after the day on which this Act receives
royal assent to request in writing that the
Minister of National Revenue make an
assessment, reassessment or additional as-
sessment for the purpose of taking into
account that the amount is deemed not to
have been collected by the person as or on
account of tax and, on receipt of the request,
the Minister must with all due dispatch

(a) consider the request; and

(b) under section 296 of the Act assess,
reassess or make an additional assessment
of the net tax of the person for any
reporting period of the person and of any
interest, penalty or other obligation of the
person, but only to the extent that the
assessment, reassessment or additional
assessment may reasonably be regarded
as relating to the amount.

moment où la taxe prévue à la partie IX de
la loi deviendrait payable relativement à la
fourniture si celle-ci était une fourniture
taxable.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 21 mars 2013.

(3) Si un montant au titre de la taxe
prévue à la partie IX de la même loi a été
perçu par un organisme de bienfaisance
relativement à la fourniture d’une aire de
stationnement qu’il a effectuée après le 21
mars 2013 et avant le 25 janvier 2014 alors
qu’aucune taxe n’était percevable par lui
relativement à la fourniture en raison de
l’application du paragraphe (1), pour le
calcul de la taxe nette de l’organisme, le
montant est réputé ne pas avoir été perçu au
titre de la taxe prévue à la partie IX de la
même loi.

(4) Si un montant est réputé, en vertu du
paragraphe (3), ne pas avoir été perçu par
une personne au titre de la taxe et que ce
montant a été pris en compte lors de
l’établissement d’une cotisation concernant
la taxe nette de la personne en vertu de
l’article 296 de la même loi pour une de ses
périodes de déclaration, la personne, au plus
tard un an après la date de sanction de la
présente loi, peut demander par écrit au
ministre du Revenu national d’établir une
cotisation, une nouvelle cotisation ou une
cotisation supplémentaire pour tenir compte
du fait que le montant est réputé ne pas avoir
été perçu par elle au titre de la taxe. Sur
réception de la demande, le ministre, avec
diligence :

a) examine la demande;

b) établit, en vertu de l’article 296 de la
Loi sur la taxe d’accise, une cotisation, une
nouvelle cotisation ou une cotisation sup-
plémentaire concernant la taxe nette de la
personne pour toute période de déclaration
de celle-ci, et les intérêts, pénalités ou
autres obligations de la personne, mais
seulement dans la mesure où il est raison-
nable de considérer que la cotisation a trait
au montant.
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59. (1) Section 1 of Part VI of Schedule V
to the Act is amended by adding the
following in alphabetical order:

“specified parking area” in relation to a supply
of a parking space means all of the parking
spaces that could be chosen for use in parking
under the agreement for the supply of the
parking space if all of those parking spaces were
vacant and none were reserved for specific
users;

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on March 21, 2013.

60. (1) Part VI of Schedule V to the Act is
amended by adding the following after
section 25:

25.1 A supply (other than a supply by way of
sale) of a parking space in a parking lot made by
a public sector body if

(a) at the time the supply is made, either

(i) all of the parking spaces in the
specified parking area in relation to the
supply are reserved for use by individuals
who are accessing a public hospital, or

(ii) it is reasonable to expect that the
specified parking area in relation to the
supply will be used, during the calendar
year in which the supply is made, primarily
by individuals who are accessing a public
hospital;

(b) it is not the case that

(i) all or substantially all of the parking
spaces in the specified parking area in
relation to the supply are reserved for use
by persons other than individuals accessing
a public hospital otherwise than in a
professional capacity,

(ii) the supply or the amount of the
consideration for the supply is conditional
on the parking space being used by a
person other than an individual accessing a
public hospital otherwise than in a profes-
sional capacity, or

59. (1) L’article 1 de la partie VI de
l’annexe V de la même loi est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce
qui suit :

« zone de stationnement déterminée » Relative-
ment à la fourniture d’une aire de stationnement,
l’ensemble des aires de stationnement qui
pourraient être choisies pour le stationnement
selon la convention portant sur la fourniture de
l’aire de stationnement si l’ensemble de ces
aires de stationnement étaient inoccupées et
qu’aucune d’elles n’était réservée à des utilisa-
teurs particuliers.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 21 mars 2013.

60. (1) La partie VI de l’annexe V de la
même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 25, de ce qui suit :

25.1 La fourniture (sauf la fourniture par
vente) d’une aire de stationnement située dans
un parc de stationnement, effectuée par un
organisme du secteur public si, à la fois :

a) au moment où la fourniture est effec-
tuée, l’un ou l’autre des énoncés ci-après se
vérifie :

(i) l’ensemble des aires de stationne-
ment situées dans la zone de stationne-
ment déterminée relative à la fourniture
sont réservées à l’usage de particuliers
qui se rendent à un hôpital public,

(ii) il est raisonnable de s’attendre à ce
que la zone de stationnement déterminée
relative à la fourniture soit utilisée
principalement, au cours de l’année
civile dans laquelle la fourniture est
effectuée, par des particuliers qui se
rendent à un hôpital public;

b) il ne s’avère pas :

(i) que la totalité ou la presque totalité
des aires de stationnement situées dans
la zone de stationnement déterminée
relative à la fourniture sont réservées à
l’usage de personnes autres que des
particuliers qui se rendent à un hôpital
public autrement qu’à titre profession-
nel,
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(iii) the agreement for the supply is
entered into in advance and, under the
terms of the agreement for the supply, use
of a parking space in the specified parking
area in relation to the supply is made
available for a total period of time that is
more than 24 hours and the use is to be by
a person other than an individual accessing
a public hospital otherwise than in a
professional capacity; and

(c) no election made by the public sector
body under section 211 of the Act is in effect,
in respect of the property on which the
parking space is situated, at the time tax
would become payable under Part IX of the
Act in respect of the supply if it were a
taxable supply.

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after January 24, 2014.

61. (1) Part II of Schedule VI to the Act is
amended by adding the following after
section 9:

9.1 A supply of eyewear that is specially
designed to treat or correct a defect of vision by
electronic means, if the eyewear is supplied on
the written order of a person that is entitled
under the laws of a province to practise the
profession of medicine or optometry for the
treatment or correction of a defect of vision of a
consumer who is named in the order.

(2) Subsection (1) applies to any supply
made after February 11, 2014.

(ii) que la fourniture ou le montant de la
contrepartie de la fourniture est condi-
tionnel à l’utilisation de l’aire de sta-
tionnement par une personne autre
qu’un particulier qui se rend à un hôpital
public autrement qu’à titre profession-
nel,

(iii) que la convention portant sur la
fourniture est conclue à l’avance, que,
selon les modalités de cette convention,
l’utilisation d’une aire de stationnement
située dans la zone de stationnement
déterminée relative à la fourniture est
permise pour une durée totale de plus de
vingt-quatre heures et que cette utilisa-
tion doit être faite par une personne autre
qu’un particulier qui se rend à un hôpital
public autrement qu’à titre profession-
nel;

c) aucun choix fait par l’organisme du
secteur public selon l’article 211 de la loi
n’est en vigueur, relativement au bien dans
lequel l’aire de stationnement est située, au
moment où la taxe prévue à la partie IX de
la loi deviendrait payable relativement à la
fourniture si celle-ci était une fourniture
taxable.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 24 janvier
2014.

61. (1) La partie II de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 9, de ce qui suit :

9.1 La fourniture d’un appareil d’optique qui
est conçu spécialement pour traiter ou corriger
un trouble visuel par voie électronique, si
l’appareil est fourni sur l’ordonnance écrite
d’une personne autorisée par la législation
provinciale à exercer la profession de médecin
ou d’optométriste pour le traitement ou la
correction d’un trouble visuel du consommateur
nommé dans l’ordonnance.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
fournitures effectuées après le 11 février
2014.

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 47



2002, c. 22

Imposition

Droit additionnel
sur les cigares

Definition of
“inflationary
adjusted year”

Adjustments

PART 3

AMENDMENTS TO THE EXCISE ACT,
2001, THE EXCISE TAX ACT (OTHER
THAN GST/HST MEASURES) AND THE
AIR TRAVELLERS SECURITY CHARGE

ACT

EXCISE ACT, 2001

Amendments to the Act

62. (1) The portion of subsection 42(1) of
the French version of the Excise Act, 2001
before paragraph (a) is replaced by the
following:

42. (1) Un droit sur les produits du tabac
fabriqués au Canada ou importés et sur le tabac
en feuilles importé est imposé aux taux prévus à
l’annexe 1 et est exigible :

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

63. (1) The portion of section 43 of the
French version of the Act before paragraph
(a) is replaced by the following:

43. Est imposé aux taux prévus à l’annexe 2,
en plus du droit imposé en vertu de l’article 42,
un droit sur les cigares qui sont fabriqués et
vendus au Canada ou importés. Ce droit est
exigible :

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

64. (1) The Act is amended by adding the
following after section 43:

43.1 (1) In this section, “inflationary ad-
justed year” means 2019 and every fifth year
after that year.

(2) Each rate of duty set out in sections 1 to 4
of Schedule 1 and paragraph (a) of Schedule 2
in respect of a tobacco product is to be adjusted
on December 1 of a particular inflationary
adjusted year so that the rate is equal to the
greater of

PARTIE 3

MODIFICATION DE LA LOI DE 2001 SUR
L’ACCISE, DE LA LOI SUR LA TAXE
D’ACCISE (SAUF LES DISPOSITIONS

CONCERNANT LA TPS/TVH) ET DE LA
LOI SUR LE DROIT POUR LA SÉCURITÉ

DES PASSAGERS DU TRANSPORT
AÉRIEN

LOI DE 2001 SUR L’ACCISE

Modification de la loi

62. (1) Le passage du paragraphe 42(1) de
la version française de la Loi de 2001 sur
l’accise précédant l’alinéa a) est remplacé par
ce qui suit :

42. (1) Un droit sur les produits du tabac
fabriqués au Canada ou importés et sur le tabac
en feuilles importé est imposé aux taux prévus à
l’annexe 1 et est exigible :

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

63. (1) Le passage de l’article 43 de la
version française de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

43. Est imposé aux taux prévus à l’annexe 2,
en plus du droit imposé en vertu de l’article 42,
un droit sur les cigares qui sont fabriqués et
vendus au Canada ou importés. Ce droit est
exigible :

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

64. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 43, de ce qui suit :

43.1 (1) Au présent article, « année infla-
tionniste » s’entend de 2019 et de chacune des
cinquièmes années suivantes.

(2) Chacun des taux de droit prévus aux
articles 1 à 4 de l’annexe 1 et à l’alinéa a) de
l’annexe 2 relativement à un produit du tabac est
ajusté le 1er décembre d’une année inflationniste
donnée de façon à ce qu’il s’établisse au plus
élevé des taux suivants :

2002, ch. 22

Imposition

Droit additionnel
sur les cigares

Définition de
« année
inflationniste »

Ajustements

48 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



(a) the rate determined by the formula

A × B

where

A is the rate of duty applicable to the
tobacco product on November 30 of the
particular inflationary adjusted year, and

B is the amount determined by the formula
in subparagraph (i) or (ii), rounded to the
nearest one-thousandth, or, if the amount
is equidistant from two consecutive one-
thousandths, rounded to the higher one-
thousandth,

(i) if the particular inflationary ad-
justed year is 2019,

C/D

where

C is the Consumer Price Index for the
12-month period ending on Sep-
tember 30, 2019, and

D is the Consumer Price Index for the
12-month period that ended on
September 30, 2013,

(ii) for any other particular inflationary
adjusted year,

E/F

where

E is the Consumer Price Index for the
12-month period ending on Sep-
tember 30 of the particular infla-
tionary adjusted year, and

F is the Consumer Price Index for the
12-month period ending on Sep-
tember 30 of the inflationary ad-
justed year that precedes the
particular inflationary adjusted
year; and

(b) the rate of duty referred to in the
description of A in paragraph (a).

a) le taux obtenu par la formule suivante :

A × B

où :

A représente le taux de droit applicable au
produit du tabac le 30 novembre de
l’année inflationniste donnée,

B la somme— arrêtée à la troisième déci-
male, les résultats ayant au moins cinq en
quatrième décimale étant arrondis à la
troisième décimale supérieure— obtenue
par celle des formules ci-après qui est
applicable :

(i) si l’année inflationniste donnée est
2019 :

C/D

où :

C représente l’indice des prix à la
consommation pour la période de
douze mois se terminant le 30
septembre 2019,

D l’indice des prix à la consommation
pour la période de douze mois
s’étant terminée le 30 septembre
2013,

(ii) pour toute autre année inflation-
niste donnée :

E/F

où :

E représente l’indice des prix à la
consommation pour la période de
douze mois se terminant le 30
septembre de l’année inflationniste
donnée,

F l’indice des prix à la consommation
pour la période de douze mois se
terminant le 30 septembre de l’an-
née inflationniste qui précède l’an-
née inflationniste donnée;

b) le taux de droit visé à l’élément A de la
formule figurant à l’alinéa a).
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(3) The adjusted rate determined under
subsection (2) is to be rounded to the nearest
one-hundred-thousandth or, if the adjusted rate
is equidistant from two consecutive one-hun-
dred-thousandths, to the higher one-hundred-
thousandth.

(4) In this section, the Consumer Price Index
for any 12-month period is the result arrived at
by

(a) aggregating the Consumer Price Index
for Canada, as published by Statistics Canada
under the authority of the Statistics Act, for
each month in that period;

(b) dividing the aggregate obtained under
paragraph (a) by 12; and

(c) rounding the result obtained under para-
graph (b) to the nearest one-thousandth or, if
the result obtained is equidistant from two
consecutive one-thousandths, to the higher
one-thousandth.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

65. (1) Subsection 53(1) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

53. (1) Un droit spécial est imposé, aux taux
prévus à l’article 1 de l’annexe 3, sur le tabac
fabriqué importé qui est livré à une boutique
hors taxes et qui n’est pas estampillé.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

66. (1) Subsection 54(2) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

(2) Un droit spécial est imposé, aux taux
prévus à l’article 2 de l’annexe 3, sur le tabac du
voyageur au moment de son importation.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

67. (1) Paragraphs 56(1)(a) and (b) of the
French version of the Act are replaced by the
following:

(3) Le taux ajusté déterminé selon le para-
graphe (2) est arrêté à la cinquième décimale,
les résultats ayant au moins cinq en sixième
décimale étant arrondis à la cinquième décimale
supérieure.

(4) Au présent article, l’indice des prix à la
consommation pour une période de douze mois
est obtenu par :

a) l’addition des indices mensuels des prix à
la consommation de la période pour le
Canada, publiés par Statistique Canada en
application de la Loi sur la statistique;

b) la division de ce total par douze;

c) l’arrêt du quotient ainsi obtenu à la
troisième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en quatrième décimale étant
arrondis à la troisième décimale supérieure.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

65. (1) Le paragraphe 53(1) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

53. (1) Un droit spécial est imposé, aux taux
prévus à l’article 1 de l’annexe 3, sur le tabac
fabriqué importé qui est livré à une boutique
hors taxes et qui n’est pas estampillé.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

66. (1) Le paragraphe 54(2) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) Un droit spécial est imposé, aux taux
prévus à l’article 2 de l’annexe 3, sur le tabac du
voyageur au moment de son importation.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

67. (1) Les alinéas 56(1)a) et b) de la
version française de la même loi sont rem-
placés par ce qui suit :

Arrondissement

Indice des prix à
la consommation

2008, ch. 28,
par. 56(1)

Droit spécial sur
le tabac fabriqué
importé livré à
une boutique
hors taxes

Droit spécial sur
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voyageur
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a) si l’exportation est effectuée conformé-
ment à l’alinéa 50(4)a) par le titulaire de
licence de tabac qui a fabriqué les produits,
les taux prévus à l’article 3 de l’annexe 3;

b) sinon, les taux prévus à l’article 4 de
l’annexe 3.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

68. (1) The heading “TOBACCO PROD-
UCTS INVENTORY TAX” before section
58.1 of the Act is replaced by the following:

CIGARETTE INVENTORY TAX

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

69. (1) The definitions “loose tobacco”,
“taxed tobacco” and “unit” in section 58.1
of the Act are repealed.

(2) Section 58.1 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“adjustment day” means

(a) February 12, 2014; or

(b) in the case of an inflationary adjusted
year, December 1 of that year.

“inflationary adjusted year” has the same
meaning as in subsection 43.1(1).

“taxed cigarettes” of a person means cigarettes
in respect of which duty has been imposed
under section 42 before February 12, 2014 at
the rate set out in paragraph 1(b) of Schedule 1,
as that provision read on February 11, 2014, and
that, at the beginning of February 12, 2014,

(a) were owned by that person for sale in the
ordinary course of a business of the person;

(b) were not held in a vending machine; and

(c) were not relieved from that duty under
this Act.

a) si l’exportation est effectuée conformé-
ment à l’alinéa 50(4)a) par le titulaire de
licence de tabac qui a fabriqué les produits,
les taux prévus à l’article 3 de l’annexe 3;

b) sinon, les taux prévus à l’article 4 de
l’annexe 3.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

68. (1) L’intertitre « TAXE SUR LES
STOCKS DE PRODUITS DU TABAC »
précédant l’article 58.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

TAXE SUR LES STOCKS DE CIGARETTES

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

69. (1) Les définitions de « tabac à ciga-
rettes », « tabac imposé » et « unité », à
l’article 58.1 de la même loi, sont abrogées.

(2) L’article 58.1 de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

« année inflationniste » S’entend au sens du
paragraphe 43.1(1).

« cigarettes imposées » Cigarettes sur lesquelles
le droit prévu à l’article 42 a été imposé avant le
12 février 2014 au taux figurant à l’alinéa 1b) de
l’annexe 1, en son état le 11 février 2014, et qui,
à zéro heure le 12 février 2014, à la fois :

a) étaient offertes en vente dans le cours
normal des activités de leur propriétaire;

b) n’étaient pas offertes en vente par dis-
tributeur automatique;

c) n’étaient pas exonérées de ce droit en
vertu de la présente loi.

« date d’ajustement »

a) Le 12 février 2014;

b) dans le cas d’une année inflationniste, le
1er décembre de cette année.

2006, ch. 4,
par. 34(1)

2006, ch. 4,
par. 34(1); 2007,
ch. 35,
par. 197(1)

« année
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imposées »
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« date
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“adjustment
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2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 51



“taxed
cigarettes”
« cigarettes
imposées »

2006, c. 4,
s. 34(1); 2007,
c. 35, ss. 198(1)
and 199(1)

Imposition of
tax— 2014
increase

Imposition of tax
— inflationary
adjusted years

(3) The portion of the definition “taxed
cigarettes” in section 58.1 of the Act before
paragraph (a) is replaced by the following:

“taxed cigarettes” of a person means cigarettes
in respect of which duty has been imposed
under section 42 or 53 at the rate applicable on
the day before an adjustment day other than
February 12, 2014, and that, at the beginning of
the adjustment day,

(4) Subsections (1) and (2) are deemed to
have come into force on February 12, 2014.

(5) Subsection (3) comes into force on
November 30, 2019.

70. (1) Sections 58.2 to 58.4 of the Act are
replaced by the following:

58.2 (1) Subject to section 58.3, every
person shall pay to Her Majesty a tax on all
taxed cigarettes of the person held at the
beginning of February 12, 2014 at the rate of
$0.02015 per cigarette.

(2) Subject to section 58.3, every person
shall pay to Her Majesty a tax on all taxed
cigarettes of the person held at the beginning of
December 1 of an inflationary adjusted year at a
rate per cigarette equal to

(a) in the case of cigarettes in respect of
which duty has been imposed under section
42, the amount determined by the formula

(A – B)/5

where

A is the rate of duty applicable under
paragraph 1(b) of Schedule 1 for each
five cigarettes on December 1 of the
inflationary adjusted year, and

B is the rate of duty applicable under section
1 of Schedule 1 for each five cigarettes on
November 30 of the inflationary adjusted
year; and

(3) Le passage de la définition de « ciga-
rettes imposées » précédant l’alinéa a), à
l’article 58.1 de la même loi, est remplacé
par ce qui suit :

« cigarettes imposées » Cigarettes sur lesquelles
le droit prévu aux articles 42 ou 53 a été imposé
au taux applicable la veille d’une date d’ajuste-
ment autre que le 12 février 2014 et qui, à zéro
heure à la date d’ajustement, à la fois :

(4) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés
être entrés en vigueur le 12 février 2014.

(5) Le paragraphe (3) entre en vigueur le
30 novembre 2019.

70. (1) Les articles 58.2 à 58.4 de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

58.2 (1) Sous réserve de l’article 58.3, toute
personne est tenue de payer à Sa Majesté une
taxe sur les cigarettes imposées de la personne
détenues à zéro heure le 12 février 2014 au taux
de 0,020 15 $ par cigarette.

(2) Sous réserve de l’article 58.3, toute
personne est tenue de payer à Sa Majesté une
taxe sur les cigarettes imposées de la personne
détenues à zéro heure le 1er décembre d’une
année inflationniste au taux, par cigarette,
obtenu par celle des formules ci-après qui est
applicable :

a) s’agissant de cigarettes sur lesquelles le
droit prévu à l’article 42 a été imposé :

(A – B)/5

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes le 1er

décembre de l’année inflationniste, prévu
à l’alinéa 1b) de l’annexe 1,

B le taux de droit applicable à chaque
quantité de cinq cigarettes le 30 novembre
de l’année inflationniste, prévu à l’article
1 de l’annexe 1;

« cigarettes
imposées »
“taxed
cigarettes”

2006, ch. 4,
par. 34(1); 2007,
ch. 35,
par. 198(1) et
199(1)

Assujettissement
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Assujettissement
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(b) in the case of cigarettes in respect of
which duty has been imposed under section
53, the amount determined by the formula

C – D

where

C is the rate of duty applicable under
paragraph 1(a) of Schedule 3 per cigarette
on December 1 of the inflationary
adjusted year, and

D is the rate of duty applicable under
paragraph 1(a) of Schedule 3 per cigarette
on November 30 of the inflationary
adjusted year.

(3) The amount determined under paragraph
(2)(a) or (b) is to be rounded to the nearest one-
hundred-thousandth or, if the amount is equidis-
tant from two consecutive one-hundred-thou-
sandths, to the higher one-hundred-thousandth.

58.3 Tax under this Part in respect of the
inventory of all taxed cigarettes of a person that
is held at the beginning of an adjustment day at
a separate retail establishment of the person is
not payable if that retail establishment holds
inventory of 30,000 or fewer cigarettes.

58.4 Every person liable to pay tax under
this Part shall, for the purposes of this Part,
determine that person’s inventory of all taxed
cigarettes held at the beginning of an adjustment
day.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

71. (1) Subsection 58.5(1) of the Act is
replaced by the following:

58.5 (1) Every person liable to pay tax under
this Part shall file a return with the Minister in
the prescribed form and manner on or before,

(a) in the case of the tax imposed under
subsection 58.2(1), April 30, 2014; or

(b) in any other case, the last day of the
month following December of an inflationary
adjusted year.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

b) s’agissant de cigarettes sur lesquelles le
droit prévu à l’article 53 a été imposé :

C – D

où :

C représente le taux de droit applicable à
chaque cigarette le 1er décembre de
l’année inflationniste, prévu à l’alinéa
1a) de l’annexe 3,

D le taux de droit applicable à chaque
cigarette le 30 novembre de l’année
inflationniste, prévu à l’alinéa 1a) de
l’annexe 3.

(3) Le résultat obtenu en application des
alinéas (2)a) ou b) est arrêté à la cinquième
décimale, les résultats ayant au moins cinq en
sixième décimale étant arrondis à la cinquième
décimale supérieure.

58.3 La taxe prévue par la présente partie
n’est pas exigible sur les stocks de cigarettes
imposées qu’un exploitant détient à zéro heure à
une date d’ajustement dans son établissement de
détail distinct si ces stocks n’excèdent pas
30 000 cigarettes.

58.4 Pour l’application de la présente partie,
le redevable de la taxe prévue par cette partie est
tenu de faire l’inventaire de ses cigarettes
imposées détenues à zéro heure à une date
d’ajustement.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

71. (1) Le paragraphe 58.5(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

58.5 (1) Tout redevable de la taxe prévue
par la présente partie est tenu de présenter une
déclaration au ministre, en la forme et selon les
modalités autorisées par celui-ci, au plus tard :

a) le 30 avril 2014, s’il s’agit de la taxe
imposée en vertu du paragraphe 58.2(1);

b) le dernier jour du mois suivant décembre
d’une année inflationniste, dans les autres
cas.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

Arrondissement
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2007, ch. 35,
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72. (1) Subsection 58.6(1) of the Act is
replaced by the following:

58.6 (1) Every person shall pay to the
Receiver General the total tax payable by the
person under this Part on or before

(a) in the case of the tax imposed under
subsection 58.2(1), April 30, 2014; or

(b) in any other case, the last day of the
month following December of an inflationary
adjusted year.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

73. (1) Section 180.1 of the Act is replaced
by the following:

180.1 (1) The Minister may refund to a
person who has imported manufactured tobacco
an amount determined in accordance with
subsection (2) in respect of the tobacco if

(a) the person provides evidence satisfactory
to the Minister that

(i) duty was imposed on the tobacco under
section 42 at a rate set out in paragraph
1(b), 2(b) or 3(b) of Schedule 1, as those
paragraphs read on February 11, 2014, and
paid, and

(ii) the tobacco was black stock

(A) that was delivered to a duty free
shop or customs bonded warehouse, or
to a person for use as ships’ stores in
accordance with the Ships’ Stores Reg-
ulations, before February 12, 2014, or

(B) that was exported before February
12, 2014 for delivery to a foreign duty
free shop or as foreign ships’ stores; and

(b) the person applies to the Minister for the
refund within two years after the tobacco was
imported.

(2) The amount of the refund is equal to the
amount by which

(a) the duty referred to in subparagraph
(1)(a)(i)

72. (1) Le paragraphe 58.6(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

58.6 (1) Toute personne est tenue de verser
au receveur général le total de la taxe dont elle
est redevable en vertu de la présente partie, au
plus tard :

a) le 30 avril 2014, s’il s’agit de la taxe
imposée en vertu du paragraphe 58.2(1);

b) le dernier jour du mois suivant décembre
d’une année inflationniste, dans les autres
cas.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

73. (1) L’article 180.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

180.1 (1) Le ministre peut rembourser à la
personne qui a importé du tabac fabriqué la
somme déterminée selon le paragraphe (2)
relativement au tabac si, à la fois :

a) la personne fournit au ministre une
preuve, agréée par celui-ci, des faits suivants :

(i) le droit imposé sur le tabac en vertu de
l’article 42, au taux fixé aux alinéas 1b),
2b) ou 3b) de l’annexe 1, en leur état le 11
février 2014, a été acquitté,

(ii) il s’agit de tabac non ciblé qui :

(A) a été livré à une boutique hors taxes
ou à un entrepôt de stockage, ou à une
personne pour utilisation à titre de
provisions de bord conformément au
Règlement sur les provisions de bord,
avant le 12 février 2014,

(B) a été exporté avant le 12 février
2014 pour livraison à une boutique hors
taxes à l’étranger ou à titre de provisions
de bord à l’étranger;

b) la personne demande le remboursement au
ministre dans les deux ans suivant l’importa-
tion du tabac.

(2) Le montant du remboursement est égal à
l’excédent du droit visé à l’alinéa a) sur le droit
visé à l’alinéa b) :

a) le droit visé au sous-alinéa (1)a)(i);

2007, ch. 35,
par. 201(1)

Paiement

2008, ch. 28,
par. 58(1)

Remboursement
— tabac non
ciblé importé

Montant du
remboursement
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exceeds

(b) the duty that would have been imposed
under section 42 on the tobacco if the
applicable rate of duty had been the rate set
out in paragraph 1(a), 2(a) or 3(a) of
Schedule 1, as those paragraphs read on
February 11, 2014.

(2) Section 180.1 of the Act is repealed.

(3) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

(4) Subsection (2) comes into force on
February 12, 2016.

74. (1) The Act is amended by adding the
following after section 207:

207.1 For greater certainty, information ob-
tained by the Minister under Part XV.1 of the
Income Tax Act may be used for the purposes of
this Act.

(2) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

75. (1) Paragraph 211(6)(e) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (vi), by adding “or” at the end
of subparagraph (vii) and by adding the
following after subparagraph (vii):

(viii) to an official of the Financial
Transactions and Reports Analysis Centre
of Canada solely for the purpose of
enabling the Centre to evaluate the useful-
ness of information provided by the Centre
to the Canada Revenue Agency under the
Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Act;

(2) Subsection 211(6) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (l), by adding “or’’ at the end of
paragraph (m) and by adding the following
after paragraph (m):

(n) provide confidential information to
a person who has— under a program ad-
ministered by the Canada Revenue Agency
to obtain information relating to tax

b) le droit qui aurait été imposé sur le tabac
en vertu de l’article 42 si le taux de droit
applicable avait été celui fixé aux alinéas 1a),
2a) ou 3a) de l’annexe 1, en leur état le 11
février 2014.

(2) L’article 180.1 de la même loi est
abrogé.

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
12 février 2016.

74. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 207, de ce qui suit :

207.1 Il est entendu que les renseignements
obtenus par le ministre sous le régime de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu
peuvent être utilisés pour l’application de la
présente loi.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

75. (1) L’alinéa 211(6)e) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(vii), de ce qui suit :

(viii) à un fonctionnaire du Centre d’ana-
lyse des opérations et déclarations finan-
cières du Canada, mais uniquement en vue
de permettre au Centre d’évaluer l’utilité
des renseignements qu’il fournit à l’A-
gence du revenu du Canada en vertu de la
Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités
terroristes;

(2) Le paragraphe 211(6) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa m),
de ce qui suit :

n) fournir des renseignements confidentiels à
une personne qui a conclu, dans le cadre d’un
programme administré par l’Agence du
revenu du Canada qui permet d’obtenir des

Télévirement
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Serious offences

non-compliance— entered into a contract to
provide information to the Canada Revenue
Agency, to the extent necessary to inform the
person of any amount they may be entitled to
under the contract and of the status of their
claim under the contract.

(3) Section 211 of the Act is amended by
adding the following after subsection (6.3):

(6.4) An official may provide to a law
enforcement officer of an appropriate police
organization

(a) confidential information, if the official
has reasonable grounds to believe that the
information will afford evidence of an act or
omission in or outside of Canada that, if
committed in Canada, would be

(i) an offence under any of

(A) section 3 of the Corruption of
Foreign Public Officials Act,

(B) sections 119 to 121, 123 to 125 and
426 of the Criminal Code,

(C) section 465 of the Criminal Code as
it relates to an offence described in
clause (B), and

(D) sections 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 and 333.1, paragraphs
334(a) and 348(1)(e) and sections 349,
435 and 462.31 of the Criminal Code,

(ii) a terrorism offence or a criminal
organization offence, as those terms are
defined in section 2 of the Criminal Code,
for which the maximum term of imprison-
ment is 10 years or more, or

(iii) an offence

(A) that is punishable by minimum term
of imprisonment,

(B) for which the maximum term of
imprisonment is 14 years or life, or

(C) for which the maximum term of
imprisonment is 10 years and that

(I) resulted in bodily harm,

renseignements concernant l’inobservation
fiscale, un contrat pour la fourniture de
renseignements à l’Agence du revenu du
Canada, dans la mesure nécessaire pour
informer la personne de toute somme qu’elle
pourrait recevoir en vertu du contrat et de
l’état de son dossier en vertu du contrat.

(3) L’article 211 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (6.3), de
ce qui suit :

(6.4) Un fonctionnaire peut fournir les ren-
seignements ci-après à un agent d’exécution de
la loi d’une organisation de police compétente :

a) des renseignements confidentiels, si le
fonctionnaire a des motifs raisonnables de
croire qu’ils constituent des éléments de
preuve d’une action ou d’une omission
commise au Canada ou à l’étranger qui, si
elle était commise au Canada, constituerait :

(i) une infraction prévue à l’une des
dispositions suivantes :

(A) l’article 3 de la Loi sur la corrup-
tion d’agents publics étrangers,

(B) les articles 119 à 121, 123 à 125 et
426 du Code criminel,

(C) l’article 465 du Code criminel,
relativement à une infraction visée à la
division (B),

(D) les articles 144, 264, 271, 279,
279.02, 281 et 333.1, les alinéas 334a)
et 348(1)e) et les articles 349, 435 et
462.31 du Code criminel,

(ii) une infraction de terrorisme ou une
infraction d’organisation criminelle, au
sens de l’article 2 du Code criminel,
passible d’une peine maximale d’empri-
sonnement de dix ans ou plus,

(iii) une infraction passible :

(A) d’une peine minimale d’emprison-
nement,

(B) d’une peine maximale d’emprison-
nement de quatorze ans ou d’emprison-
nement à perpétuité,

(C) d’une peine maximale d’emprison-
nement de dix ans, et, selon le cas :

Infractions
graves
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(II) involved the import, export, traf-
ficking or production of drugs, or

(III) involved the use of a weapon;
and

(b) information setting out the reasonable
grounds referred to in paragraph (a), to the
extent that any such grounds rely on
information referred to in that paragraph.

76. (1) Paragraph 216(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the total of

(i) $0.21 multiplied by the number of
cigarettes to which the offence relates,

(ii) $0.21 multiplied by the number of
tobacco sticks to which the offence relates,

(iii) $0.26 multiplied by the number of
grams of manufactured tobacco other than
cigarettes or tobacco sticks to which the
offence relates, and

(iv) $0.41 multiplied by the number of
cigars to which the offence relates, and

(2) Paragraph 216(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the total of

(i) in the case of cigarettes, the number of
cigarettes to which the offence relates
multiplied by the amount, rounded to the
nearest one-hundredth, or, if the amount is
equidistant from two consecutive one-
hundredths, rounded to the higher one-
hundredth, determined by the formula

(A/5) × 2

where

A is the rate of duty applicable under
section 1 of Schedule 1 for each five
cigarettes at the time the offence was
committed,

(I) dont la perpétration entraîne des
lésions corporelles,

(II) qui met en cause l’importation,
l’exportation, le trafic ou la produc-
tion de drogues,

(III) qui met en cause l’usage d’une
arme;

b) les renseignements établissant les motifs
raisonnables mentionnés à l’alinéa a), dans la
mesure où ces motifs sont fondés sur les
renseignements visés à cet alinéa.

76. (1) L’alinéa 216(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le total des produits suivants :

(i) le produit de 0,21 $ par le nombre de
cigarettes auxquelles l’infraction se rap-
porte,

(ii) le produit de 0,21 $ par le nombre de
bâtonnets de tabac auxquels l’infraction se
rapporte,

(iii) le produit de 0,26 $ par le nombre de
grammes de tabac fabriqué, à l’exclusion
des cigarettes et des bâtonnets de tabac,
auxquels l’infraction se rapporte,

(iv) le produit de 0,41 $ par le nombre de
cigares auxquels l’infraction se rapporte;

(2) L’alinéa 216(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le total des produits suivants :

(i) s’agissant de cigarettes, le nombre de
cigarettes auxquelles l’infraction se rap-
porte par la somme— arrêtée à la deuxiè-
me décimale, les résultats ayant au moins
cinq en troisième décimale étant arrondis à
la deuxième décimale supérieure— obte-
nue par la formule suivante :

(A/5) × 2

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes au
moment de l’infraction, prévu à l’arti-
cle 1 de l’annexe 1,

2007, ch. 35,
par. 202(1);
2008, ch. 28,
par. 61(1); 2013,
ch. 33, par. 54(1)
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(ii) in the case of tobacco sticks, the
number of tobacco sticks to which the
offence relates multiplied by the amount,
rounded to the nearest one-hundredth, or, if
the amount is equidistant from two con-
secutive one-hundredths, rounded to the
higher one-hundredth, determined by the
formula

B × 2

where

B is the rate of duty applicable under
section 2 of Schedule 1 per tobacco
stick at the time the offence was
committed,

(iii) in the case of manufactured tobacco
other than cigarettes or tobacco sticks, the
number of grams of manufactured tobacco
to which the offence relates multiplied by
the amount, rounded to the nearest one-
hundredth, or, if the amount is equidistant
from two consecutive one-hundredths,
rounded to the higher one-hundredth,
determined by the formula

(C/50) × 2

where

C is the rate of duty applicable under
section 3 of Schedule 1 per 50 grams at
the time the offence was committed,
and

(iv) in the case of cigars, the number of
cigars to which the offence relates multi-
plied by the amount, rounded to the nearest
one-hundredth, or, if the amount is equidis-
tant from two consecutive one-hundredths,
rounded to the higher one-hundredth,
determined by the formula

D × 5

where

D is the rate of duty applicable under
paragraph (a) of Schedule 2 per cigar at
the time the offence was committed,
and

(ii) s’agissant de bâtonnets de tabac, le
nombre de bâtonnets de tabac auxquels
l’infraction se rapporte par la somme— ar-
rêtée à la deuxième décimale, les résultats
ayant au moins cinq en troisième décimale
étant arrondis à la deuxième décimale
supérieure— obtenue par la formule sui-
vante :

B × 2

où :

B représente le taux de droit applicable à
chaque bâtonnet de tabac au moment
de l’infraction, prévu à l’article 2 de
l’annexe 1,

(iii) s’agissant de tabac fabriqué, à l’ex-
clusion des cigarettes et des bâtonnets de
tabac, le nombre de grammes de tabac
fabriqué auxquels l’infraction se rapporte
par la somme— arrêtée à la deuxième
décimale, les résultats ayant au moins cinq
en troisième décimale étant arrondis à la
deuxième décimale supérieure— obtenue
par la formule suivante :

(C/50) × 2

où :

C représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de 50 grammes au
moment de l’infraction, prévu à l’arti-
cle 3 de l’annexe 1,

(iv) s’agissant de cigares, le nombre de
cigares auxquels l’infraction se rapporte
par la somme— arrêtée à la deuxième
décimale, les résultats ayant au moins cinq
en troisième décimale étant arrondis à la
deuxième décimale supérieure— obtenue
par la formule suivante :

D × 5

où :

D représente le taux de droit applicable à
chaque cigare au moment de l’infrac-
tion, prévu à l’alinéa a) de l’annexe 2;
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(3) Paragraph 216(3)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the total of

(i) $0.32 multiplied by the number of
cigarettes to which the offence relates,

(ii) $0.32 multiplied by the number of
tobacco sticks to which the offence relates,

(iii) $0.39 multiplied by the number of
grams of manufactured tobacco other than
cigarettes or tobacco sticks to which the
offence relates, and

(iv) $0.82 multiplied by the number of
cigars to which the offence relates, and

(4) Paragraph 216(3)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the total of

(i) in the case of cigarettes, the number of
cigarettes to which the offence relates
multiplied by the amount, rounded to the
nearest one-hundredth, or, if the amount is
equidistant from two consecutive one-
hundredths, rounded to the higher one-
hundredth, determined by the formula

(A/5) × 3

where

A is the rate of duty applicable under
section 1 of Schedule 1 for each five
cigarettes at the time the offence was
committed,

(ii) in the case of tobacco sticks, the
number of tobacco sticks to which the
offence relates multiplied by the amount,
rounded to the nearest one-hundredth, or, if
the amount is equidistant from two con-
secutive one-hundredths, rounded to the
higher one-hundredth, determined by the
formula

B × 3

where

(3) L’alinéa 216(3)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le total des produits suivants :

(i) le produit de 0,32 $ par le nombre de
cigarettes auxquelles l’infraction se rap-
porte,

(ii) le produit de 0,32 $ par le nombre de
bâtonnets de tabac auxquels l’infraction se
rapporte,

(iii) le produit de 0,39 $ par le nombre de
grammes de tabac fabriqué, à l’exclusion
des cigarettes et des bâtonnets de tabac,
auxquels l’infraction se rapporte,

(iv) le produit de 0,82 $ par le nombre de
cigares auxquels l’infraction se rapporte;

(4) L’alinéa 216(3)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le total des produits suivants :

(i) s’agissant de cigarettes, le nombre de
cigarettes auxquelles l’infraction se rap-
porte par la somme— arrêtée à la deuxiè-
me décimale, les résultats ayant au moins
cinq en troisième décimale étant arrondis à
la deuxième décimale supérieure— obte-
nue par la formule suivante :

(A/5) × 3

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes au
moment de l’infraction, prévu à l’arti-
cle 1 de l’annexe 1,

(ii) s’agissant de bâtonnets de tabac, le
nombre de bâtonnets de tabac auxquels
l’infraction se rapporte par la somme— ar-
rêtée à la deuxième décimale, les résultats
ayant au moins cinq en troisième décimale
étant arrondis à la deuxième décimale
supérieure— obtenue par la formule sui-
vante :

B × 3

où :

2007, ch. 35,
par. 202(2);
2008, ch. 28,
par. 61(2); 2013,
ch. 33, par. 54(2)

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 59



2007, c. 18,
s. 122

2007, c. 35,
s. 203(1); 2008,
c. 28, s. 62;
2013, c. 33, s. 55

B is the rate of duty applicable under
section 2 of Schedule 1 per tobacco
stick at the time the offence was
committed,

(iii) in the case of manufactured tobacco
other than cigarettes or tobacco sticks, the
number of grams of manufactured tobacco
to which the offence relates multiplied by
the amount, rounded to the nearest one-
hundredth, or, if the amount is equidistant
from two consecutive one-hundredths,
rounded to the higher one-hundredth,
determined by the formula

(C/50) × 3

where

C is the rate of duty applicable under
section 3 of Schedule 1 per 50 grams at
the time the offence was committed,
and

(iv) in the case of cigars, the number of
cigars to which the offence relates multi-
plied by the amount, rounded to the nearest
one-hundredth, or, if the amount is equidis-
tant from two consecutive one-hundredths,
rounded to the higher one-hundredth,
determined by the formula

D × 10

where

D is the rate of duty applicable under
paragraph (a) of Schedule 2 per cigar
that applied at the time the offence was
committed, and

(5) Subsections (2) and (4) come into force
on December 1, 2019.

77. (1) Section 236 of the Act is repealed.

(2) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

78. (1) Paragraphs 240(a) to (c) of the Act
are replaced by the following:

(a) $0.40 per cigarette that was removed in
contravention of that subsection,

B représente le taux de droit applicable à
chaque bâtonnet de tabac au moment
de l’infraction, prévu à l’article 2 de
l’annexe 1,

(iii) s’agissant de tabac fabriqué, à l’ex-
clusion des cigarettes et des bâtonnets de
tabac, le nombre de grammes de tabac
fabriqué auxquels l’infraction se rapporte
par la somme— arrêtée à la deuxième
décimale, les résultats ayant au moins cinq
en troisième décimale étant arrondis à la
deuxième décimale supérieure— obtenue
par la formule suivante :

(C/50) × 3

où :

C représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de 50 grammes au
moment de l’infraction, prévu à l’arti-
cle 3 de l’annexe 1,

(iv) s’agissant de cigares, le nombre de
cigares auxquels l’infraction se rapporte
par la somme— arrêtée à la deuxième
décimale, les résultats ayant au moins cinq
en troisième décimale étant arrondis à la
deuxième décimale supérieure— obtenue
par la formule suivante :

D × 10

où :

D représente le taux de droit applicable à
chaque cigare au moment de l’infrac-
tion, prévu à l’alinéa a) de l’annexe 2;

(5) Les paragraphes (2) et (4) entrent en
vigueur le 1er décembre 2019.

77. (1) L’article 236 de la même loi est
abrogé.

(2) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

78. (1) Les alinéas 240a) à c) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

a) 0,40 $ par cigarette retirée en contraven-
tion avec ce paragraphe;

2007, ch. 18,
art. 122

2007, ch. 35,
par. 203(1);
2008, ch. 28,
art. 62; 2013,
ch. 33, art. 55
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(b) $0.40 per tobacco stick that was removed
in contravention of that subsection, and

(c) $502.19 per kilogram of manufactured
tobacco, other than cigarettes and tobacco
sticks, that was removed in contravention of
that subsection.

(2) Paragraphs 240(a) to (c) of the Act are
replaced by the following:

(a) in the case of cigarettes, the number of
cigarettes that were removed in contravention
of that subsection multiplied by the amount,
rounded to the nearest one-hundredth, or, if
the amount is equidistant from two consecu-
tive one-hundredths, rounded to the higher
one-hundredth, determined by the formula

(A/5 + B) × 2

where

A is the rate of duty set out in section 1 of
Schedule 1 that applied at the time the
cigarettes were removed, and

B is the rate of duty set out in paragraph
4(a) of Schedule 3 that applied at the time
the cigarettes were removed,

(b) in the case of tobacco sticks, the number
of tobacco sticks that were removed in
contravention of that subsection multiplied
by the amount, rounded to the nearest one-
hundredth, or, if the amount is equidistant
from two consecutive one-hundredths,
rounded to the higher one-hundredth, deter-
mined by the formula

(C + D) × 2

where

C is the rate of duty set out in section 2 of
Schedule 1 that applied at the time the
tobacco sticks were removed, and

D is the rate of duty set out in paragraph
4(b) of Schedule 3 that applied at the time
the tobacco sticks were removed, and

(c) in the case of manufactured tobacco other
than cigarettes and tobacco sticks, the number
of kilograms of manufactured tobacco that
were removed in contravention of that
subsection multiplied by the amount, rounded

b) 0,40 $ par bâtonnet de tabac retiré en
contravention avec ce paragraphe;

c) 502,19 $ par kilogramme de tabac fa-
briqué, à l’exclusion des cigarettes et des
bâtonnets de tabac, retiré en contravention
avec ce paragraphe.

(2) Les alinéas 240a) à c) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

a) s’agissant de cigarettes, le nombre de
cigarettes retirées en contravention avec ce
paragraphe par la somme— arrêtée à la
deuxième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en troisième décimale étant
arrondis à la deuxième décimale supérieu-
re— obtenue par la formule suivante :

(A/5 + B) × 2

où :

A représente le taux de droit prévu à l’article
1 de l’annexe 1 qui s’est appliqué au
moment du retrait des cigarettes,

B le taux de droit prévu à l’alinéa 4a) de
l’annexe 3 qui s’est appliqué au moment
du retrait des cigarettes;

b) s’agissant de bâtonnets de tabac, le
nombre de bâtonnets de tabac retirés en
contravention avec ce paragraphe par la
somme— arrêtée à la deuxième décimale,
les résultats ayant au moins cinq en troisième
décimale étant arrondis à la deuxième
décimale supérieure— obtenue par la for-
mule suivante :

(C + D) × 2

où :

C représente le taux de droit prévu à l’article
2 de l’annexe 1 qui s’est appliqué au
moment du retrait des bâtonnets de tabac,

D le taux de droit prévu à l’alinéa 4b) de
l’annexe 3 qui s’est appliqué au moment
du retrait des bâtonnets de tabac;

c) s’agissant de tabac fabriqué, à l’exclusion
des cigarettes et des bâtonnets de tabac, le
nombre de kilogrammes de tabac fabriqué
retirés en contravention avec ce paragraphe
par la somme— arrêtée à la deuxième
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to the nearest one-hundredth, or, if the
amount is equidistant from two consecutive
one-hundredths, rounded to the higher one-
hundredth, determined by the formula

(E + F) × 40

where

E is the rate of duty set out in section 3 of
Schedule 1 that applied at the time the
manufactured tobacco was removed, and

F is the rate of duty set out in paragraph
4(c) of Schedule 3 that applied at the time
the manufactured tobacco was removed.

(3) Subsection (2) comes into force on
December 1, 2019.

79. (1) The portion of Schedule 1 to the
Act before section 5 is replaced by the
following:

SCHEDULE 1
(Sections 42, 43.1 and 58.2)

RATES OF DUTY ON TOBACCO
PRODUCTS

1. Cigarettes: for each five cigarettes or
fraction of five cigarettes contained in any
package,

(a) $0.52575; or

(b) if the rate referred to in paragraph (a) has
been adjusted under subsection 43.1(2), the
adjusted rate.

2. Tobacco sticks: per stick,

(a) $0.10515; or

(b) if the rate referred to in paragraph (a) has
been adjusted under subsection 43.1(2), the
adjusted rate.

3. Manufactured tobacco other than ciga-
rettes and tobacco sticks: per 50 grams or
fraction of 50 grams contained in any package,

(a) $6.57188; or

décimale, les résultats ayant au moins cinq en
troisième décimale étant arrondis à la deuxiè-
me décimale supérieure— obtenue par la
formule suivante :

(E + F) × 40

où :

E représente le taux de droit prévu à l’article
3 de l’annexe 1 qui s’est appliqué au
moment du retrait du tabac fabriqué,

F le taux de droit prévu à l’alinéa 4c) de
l’annexe 3 qui s’est appliqué au moment
du retrait du tabac fabriqué.

(3) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
1er décembre 2019.

79. (1) Le passage de l’annexe 1 de la
même loi précédant l’article 5 est remplacé
par ce qui suit :

ANNEXE 1
(articles 42, 43.1 et 58.2)

TAUX DU DROIT SUR LES PRODUITS DU
TABAC

1. Cigarettes, par quantité de cinq cigarettes,
ou fraction de cette quantité, contenue dans un
paquet :

a) 0,525 75 $;

b) si le taux prévu à l’alinéa a) a été ajusté
conformément au paragraphe 43.1(2), le taux
ajusté.

2. Bâtonnets de tabac, par bâtonnet :

a) 0,105 15 $;

b) si le taux prévu à l’alinéa a) a été ajusté
conformément au paragraphe 43.1(2), le taux
ajusté.

3. Tabac fabriqué, à l’exclusion des cigaret-
tes et des bâtonnets de tabac, par quantité de 50
grammes, ou fraction de cette quantité, contenue
dans un emballage :

a) 6,571 88 $;

2003, ch. 15,
par. 47(1); 2007,
ch. 35,
par. 204(1) et
207(1); 2008,
ch. 28, par. 63(1)
et (2); 2013,
ch. 33, par. 56(1)
et (2)
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2007, c. 35,
ss. 208(1)
and (2)

(b) if the rate referred to in paragraph (a) has
been adjusted under subsection 43.1(2), the
adjusted rate.

4. Cigars: per 1,000 cigars,

(a) $22.88559; or

(b) if the rate referred to in paragraph (a) has
been adjusted under subsection 43.1(2), the
adjusted rate.

(2) Schedule 1 to the Act is amended by
replacing the references after the heading
“SCHEDULE 1” with the following:

(Sections 42, 43.1 and 58.2, subsections 216(2)
and (3) and section 240)

(3) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

(4) Subsection (2) comes into force on
December 1, 2019.

80. (1) Schedule 2 to the Act is replaced
by the following:

SCHEDULE 2
(Sections 43 and 43.1)

ADDITIONAL DUTY ON CIGARS

Cigars: per cigar, the greater of

(a) either

(i) $0.08226, or

(ii) if the rate referred to in subparagraph
(i) has been adjusted under subsection
43.1(2), the adjusted rate; and

(b) the amount obtained by multiplying the
sale price, in the case of cigars manufactured
in Canada, or the duty-paid value, in the case
of imported cigars, by the following percent-
age:

(i) if the rate referred to in subparagraph
(a)(i) has not been adjusted under subsec-
tion 43.1(2), 82%, or

(ii) if the rate referred to in subparagraph
(a)(i) has been adjusted under subsection
43.1(2), the amount, rounded to the nearest
whole number, or, if the amount is
equidistant from two consecutive whole

b) si le taux prévu à l’alinéa a) a été ajusté
conformément au paragraphe 43.1(2), le taux
ajusté.

4. Cigares, par lot de 1 000 cigares :

a) 22,885 59 $;

b) si le taux prévu à l’alinéa a) a été ajusté
conformément au paragraphe 43.1(2), le taux
ajusté.

(2) Les renvois qui suivent le titre « AN-
NEXE 1 », à l’annexe 1 de la même loi, sont
remplacés par ce qui suit :

(articles 42, 43.1 et 58.2, paragraphes 216(2) et
(3) et article 240)

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
1er décembre 2019.

80. (1) L’annexe 2 de la même loi est
remplacée par ce qui suit :

ANNEXE 2
(articles 43 et 43.1)

DROIT ADDITIONNEL SUR LES CIGARES

Cigares, par cigare, la plus élevée des
sommes suivantes :

a) selon le cas :

(i) 0,082 26 $,

(ii) si le taux prévu au sous-alinéa (i) a été
ajusté conformément au paragraphe
43.1(2), le taux ajusté;

b) le produit du prix de vente, dans le cas de
cigares fabriqués au Canada, ou de la valeur à
l’acquitté, dans le cas de cigares importés, par
celui des pourcentages ci-après qui est
applicable :

(i) si le taux prévu au sous-alinéa a)(i) n’a
pas été ajusté conformément au paragraphe
43.1(2), 82%,

2007, ch. 35,
par. 208(1) et (2)
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2003, c. 15,
ss. 51 to 53;
2008, c. 28,
ss. 65(1), 66(1)
and 67(1); 2013,
c. 33, ss. 57(1),
58(1) and 59(1)

numbers, to the higher whole number,
expressed as a percentage, determined by
the formula

A × 1000

where

A is the adjusted rate referred to in
subparagraph (a)(ii), as if that rate
were not expressed in dollars.

(2) Schedule 2 to the Act is amended by
replacing the references after the heading
“SCHEDULE 2” with the following:

(Sections 43 and 43.1 and subsections 216(2)
and (3))

(3) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

(4) Subsection (2) comes into force on
December 1, 2019.

81. (1) The portion of Schedule 3 to the
Act before section 4 is replaced by the
following:

SCHEDULE 3
(Sections 53, 54, 56 and 58.2)

RATES OF SPECIAL DUTIES ON CERTAIN
MANUFACTURED TOBACCO

1. Special duty on imported manufactured
tobacco:

(a) in dollars per cigarette, the rate deter-
mined by the formula, rounded to the nearest
one-hundred-thousandth, or, if the rate is
equidistant from two consecutive one-hun-
dred-thousandths, to the higher one-hundred-
thousandth,

A/5

where

A is the rate of duty applicable under section
1 of Schedule 1 for each five cigarettes;

(ii) si oui, la somme, exprimée en pour-
centage,— arrêtée à l’unité, les résultats
ayant au moins cinq en première décimale
étant arrondis à l’unité supérieure— obte-
nue par la formule suivante :

A × 1000

où :

A représente le taux ajusté prévu au sous-
alinéa a)(ii), à supposer qu’il n’est pas
exprimé en dollars.

(2) Les renvois qui suivent le titre « AN-
NEXE 2 », à l’annexe 2 de la même loi, sont
remplacés par ce qui suit :

(articles 43 et 43.1 et paragraphes 216(2) et
(3))

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
1er décembre 2019.

81. (1) Le passage de l’annexe 3 de la
même loi précédant l’article 4 est remplacé
par ce qui suit :

ANNEXE 3
(articles 53, 54, 56 et 58.2)

TAUX DES DROITS SPÉCIAUX SUR
CERTAINS PRODUITS DE TABAC

FABRIQUÉ

1. Droit spécial sur le tabac fabriqué im-
porté :

a) en dollars par cigarette, le taux— arrêté à
la cinquième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en sixième décimale étant arron-
dis à la cinquième décimale supérieure— ob-
tenu par la formule suivante :

A/5

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes, prévu
à l’article 1 de l’annexe 1;

2003, ch. 15,
art. 51 à 53;
2008, ch. 28,
par. 65(1), 66(1)
et 67(1); 2013,
ch. 33,
par. 57(1), 58(1)
et 59(1)
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(b) in dollars per tobacco stick, the rate of
duty applicable under section 2 of Schedule 1
per tobacco stick; and

(c) in dollars per 50 grams, or fraction of 50
grams, contained in any package of manu-
factured tobacco other than cigarettes or
tobacco sticks, the rate of duty applicable
under section 3 of Schedule 1 per 50 grams.

2. Special duty on traveller’s tobacco:

(a) in dollars per cigarette, the rate deter-
mined by the formula, rounded to the nearest
one-hundred-thousandth, or, if the rate is
equidistant from two consecutive one-hun-
dred-thousandths, to the higher one-hundred-
thousandth,

A/5

where

A is the rate of duty applicable under section
1 of Schedule 1 for each five cigarettes;

(b) in dollars per tobacco stick, the rate of
duty applicable under section 2 of Schedule 1
per tobacco stick; and

(c) in dollars per 50 grams, or fraction of 50
grams, contained in any package of manu-
factured tobacco other than cigarettes or
tobacco sticks, the rate of duty applicable
under section 3 of Schedule 1 per 50 grams.

3. Special duty on unstamped tobacco prod-
ucts:

(a) in dollars per cigarette, the rate deter-
mined by the formula, rounded to the nearest
one-hundred-thousandth, or, if the rate is
equidistant from two consecutive one-hun-
dred-thousandths, to the higher one-hundred-
thousandth,

A/5

where

A is the rate of duty applicable under section
1 of Schedule 1 for each five cigarettes;

b) en dollars par bâtonnet de tabac, le taux de
droit applicable à chaque bâtonnet de tabac,
prévu à l’article 2 de l’annexe 1;

c) en dollars par quantité de 50 grammes, ou
fraction de cette quantité, de tabac fabriqué
contenue dans un emballage, à l’exclusion
des cigarettes et des bâtonnets de tabac, le
taux de droit applicable à chaque quantité de
50 grammes, prévu à l’article 3 de l’annexe 1.

2. Droit spécial sur le tabac du voyageur :

a) en dollars par cigarette, le taux— arrêté à
la cinquième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en sixième décimale étant arron-
dis à la cinquième décimale supérieure— ob-
tenu par la formule suivante :

A/5

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes, prévu
à l’article 1 de l’annexe 1;

b) en dollars par bâtonnet de tabac, le taux de
droit applicable à chaque bâtonnet de tabac,
prévu à l’article 2 de l’annexe 1;

c) en dollars par quantité de 50 grammes, ou
fraction de cette quantité, de tabac fabriqué
contenue dans un emballage, à l’exclusion
des cigarettes et des bâtonnets de tabac, le
taux de droit applicable à chaque quantité de
50 grammes, prévu à l’article 3 de l’annexe 1.

3. Droit spécial sur les produits du tabac non
estampillés :

a) en dollars par cigarette, le taux— arrêté à
la cinquième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en sixième décimale étant arron-
dis à la cinquième décimale supérieure— ob-
tenu par la formule suivante :

A/5

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de cinq cigarettes, prévu
à l’article 1 de l’annexe 1;
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R.S., c. E-15

R.S., c. 7
(2nd Supp.),
s. 34(1)

(b) in dollars per tobacco stick, the rate of
duty applicable under section 2 of Schedule 1
per tobacco stick; and

(c) in dollars per kilogram of tobacco
products other than cigarettes or tobacco
sticks, the rate determined by the formula,
rounded to the nearest one-hundred-thou-
sandth, or, if the rate is equidistant from
two consecutive one-hundred-thousandths, to
the higher one-hundred-thousandth,

A × 20

where

A is the rate of duty applicable under section
3 of Schedule 1 per 50 grams of
manufactured tobacco.

(2) Schedule 3 to the Act is amended by
replacing the references after the heading
“SCHEDULE 3” with the following:

(Sections 53, 54, 56, 58.2 and 240)

(3) Subsection (1) is deemed to have come
into force on February 12, 2014.

(4) Subsection (2) comes into force on
December 1, 2019.

Application

82. For the purposes of applying the
provisions of the Customs Act that provide
for the payment of, or the liability to pay,
interest in respect of any amount, the amount
is to be determined and interest is to be
computed on it as though paragraphs 1(a),
2(a), 3(a) and 4(a) of Schedule 1 of the Excise
Act, 2001, as enacted by section 79, subpar-
agraphs (a)(i) and (b)(i) of Schedule 2 of that
Act, as enacted by section 80, and section 81
had come into force on February 12, 2014.

EXCISE TAX ACT

83. (1) Subsection 68.16(3) of the Excise
Tax Act is replaced by the following:

b) en dollars par bâtonnet de tabac, le taux de
droit applicable à chaque bâtonnet de tabac,
prévu à l’article 2 de l’annexe 1;

c) en dollars par kilogramme de produits du
tabac, à l’exclusion des cigarettes et des
bâtonnets de tabac, le taux— arrêté à la
cinquième décimale, les résultats ayant au
moins cinq en sixième décimale étant arron-
dis à la cinquième décimale supérieure— ob-
tenu par la formule suivante :

A × 20

où :

A représente le taux de droit applicable à
chaque quantité de 50 grammes de tabac
fabriqué, prévu à l’article 3 de l’annexe 1.

(2) Les renvois qui suivent le titre « AN-
NEXE 3 », à l’annexe 3 de la même loi, sont
remplacés par ce qui suit :

(articles 53, 54, 56, 58.2 et 240)

(3) Le paragraphe (1) est réputé être entré
en vigueur le 12 février 2014.

(4) Le paragraphe (2) entre en vigueur le
1er décembre 2019.

Application

82. Pour l’application des dispositions de
la Loi sur les douanes concernant le paiement
d’intérêts, ou l’obligation d’en payer, relati-
vement à une somme donnée, cette somme est
déterminée et les intérêts afférents sont
calculés comme si les alinéas 1a), 2a), 3a) et
4a) de l’annexe 1 de la Loi de 2001 sur
l’accise, édictés par l’article 79, les sous-
alinéas a)(i) et b)(i) de l’annexe 2 de cette loi,
édictés par l’article 80, et l’article 81 étaient
entrés en vigueur le 12 février 2014.

LOI SUR LA TAXE D’ACCISE

83. (1) Le paragraphe 68.16(3) de la Loi
sur la taxe d’accise est remplacé par ce qui
suit :

L.R., ch. E-15

L.R., ch. 7
(2e suppl.),
par. 34(1)
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Presumption

2006, c. 4,
s. 130(1)

Interest and
penalty amounts
of $25 or less

False statements
or omissions

(3) Any payment made to a person referred
to in paragraph (1)(i) or (2)(e) shall, for the
purposes of subsection (4), paragraph 97.1(1)(b)
and sections 98 to 101, be deemed to have been
made to the purchaser.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day after the day on which this Act receives
royal assent.

84. (1) Subsection 79.03(4) of the Act is
replaced by the following:

(4) If, at any time, a person pays an amount
not less than the total of all amounts, other than
interest and penalty under subsection 7(1.1) or
68.5(9.1) or section 95.1 or 95.2, owing at that
time to Her Majesty in right of Canada under
this Act for a reporting period of the person and
the total amount of interest and penalty payable
by the person under this Act for that reporting
period is not more than $25.00, the Minister
may cancel the interest and penalty.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day after the day on which this Act receives
royal assent.

85. (1) The Act is amended by adding the
following after section 95.1:

95.2 (1) Every person who knowingly, or
under circumstances amounting to gross negli-
gence, makes or participates in, assents to or
acquiesces in the making of, a false statement or
omission in a return, application, form, certifi-
cate, statement, invoice, answer or report (each
of which is in this section referred to as a
“return”) made in respect of a reporting period
is liable to a penalty of the greater of $250 and
25% of the total of

(a) if the false statement or omission is
relevant to the determination of an amount
of tax payable by the person, the amount, if
any, by which

(i) that tax payable

exceeds

(3) Tout paiement versé à une personne visée
aux alinéas (1)i) ou (2)e) est réputé, pour
l’application du paragraphe (4), de l’alinéa
97.1(1)b) et des articles 98 à 101, avoir été
versé à l’acheteur.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
lendemain de la date de sanction de la
présente loi.

84. (1) Le paragraphe 79.03(4) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(4) Si, à un moment donné, une personne
paie une somme égale ou supérieure au total des
sommes, sauf les intérêts et les pénalités prévues
aux paragraphes 7(1.1) ou 68.5(9.1) ou aux
articles 95.1 ou 95.2, dont elle est alors débitrice
envers Sa Majesté du chef du Canada en vertu
de la présente loi pour sa période de déclaration
et que le total des intérêts et pénalités à payer
par elle en vertu de la présente loi pour cette
période n’excède pas 25 $, le ministre peut
annuler les intérêts et pénalités.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
lendemain de la date de sanction de la
présente loi.

85. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 95.1, de ce qui
suit :

95.2 (1) Toute personne qui, sciemment ou
dans des circonstances équivalant à faute lourde,
fait un faux énoncé ou une omission dans une
déclaration, une demande, un formulaire, un
certificat, un état, une facture, une réponse ou
un rapport (appelés « déclaration » au présent
article) établi pour une période de déclaration,
ou y participe, y consent ou y acquiesce, est
passible d’une pénalité de 250 $ ou, s’il est plus
élevé, d’un montant égal à 25% de la somme
des montants suivants :

a) si le faux énoncé ou l’omission a trait au
calcul d’un montant de taxe à payer par la
personne, l’excédent du montant visé au
sous-alinéa (i) sur celui visé au sous-alinéa
(ii) :

(i) le montant de cette taxe,

Présomption

2006, ch. 4,
par. 130(1)

Intérêts et
pénalités de 25 $
ou moins

Faux énoncés ou
omissions
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Burden of proof
in respect of
penalties

R.S., c. 7
(2nd Supp.),
s. 44(1); R.S.,
c. 12
(4th Supp.),
s. 36(1)

Failing to file
return

Offences for
false statements

(ii) the amount that would be the tax
payable by the person if the tax were
determined on the basis of the information
provided in the return, and

(b) if the false statement or omission is
relevant to the determination of a refund,
rebate or any other amount payable to the
person (each of which is in this section
referred to as a “rebate”) under this Act, the
amount, if any, by which

(i) the amount that would be the rebate
payable to the person if the rebate were
determined on the basis of the information
provided in the return

exceeds

(ii) the amount of the rebate payable to the
person.

(2) If, in an appeal under this Act, a penalty
assessed by the Minister under this section is in
issue, the burden of establishing the facts
justifying the assessment of the penalty is on
the Minister.

(2) Subsection (1) applies to any return
filed by a person after the day on which this
Act receives royal assent.

86. (1) Section 97 of the Act is replaced by
the following:

97. Every person required, by or pursuant to
any Part except Part I, to file a return, who fails
to file the return within the time it is required to
be filed, is guilty of an offence and liable to a
fine of not less than $10 and not more than
$100.

97.1 (1) Every person commits an offence
who

(a) makes, or participates in, assents to or
acquiesces in the making of, a false or
deceptive statement in a return, application,
form, certificate, statement, invoice, answer
or report filed or made as required by or
under this Act or the regulations made under
this Act;

(ii) le montant qui correspondrait à la taxe
à payer par la personne si la taxe était
déterminée d’après les renseignements
indiqués dans la déclaration;

b) si le faux énoncé ou l’omission a trait au
calcul d’un remboursement, d’une remise ou
d’un autre montant à payer à la personne
(appelés « remise » au présent article) en
vertu de la présente loi, l’excédent du
montant visé au sous-alinéa (i) sur celui visé
au sous-alinéa (ii) :

(i) le montant qui correspondrait à la
remise à payer à la personne si la taxe
était déterminée d’après les renseignements
indiqués dans la déclaration,

(ii) le montant de la remise à payer à la
personne.

(2) Dans tout appel interjeté en vertu de la
présente loi au sujet d’une pénalité imposée par
le ministre en vertu du présent article, le
ministre a la charge d’établir les faits qui
justifient l’imposition de la pénalité.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
déclarations produites par une personne
après la date de sanction de la présente loi.

86. (1) L’article 97 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

97. Quiconque est requis, aux termes d’une
partie de la présente loi, sauf la partie I, de
produire un rapport ou une déclaration et omet
de le faire dans le délai imparti commet une
infraction et encourt une amende minimale de
dix dollars et maximale de cent dollars.

97.1 (1) Commet une infraction toute per-
sonne qui :

a) fait des déclarations fausses ou trompeu-
ses, ou participe, consent ou acquiesce à leur
énonciation, dans une déclaration, une de-
mande, un formulaire, un certificat, un état,
une facture, une réponse ou un rapport
produit ou fait en vertu de la présente loi ou
des règlements pris sous son régime;

Charge de la
preuve
relativement aux
pénalités

L.R., ch. 7
(2e suppl.),
par. 44(1);
L.R., ch. 12
(4e suppl.),
par. 36(1)

Défaut de
produire un
rapport ou une
déclaration

Déclarations
fausses
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Prosecution on
summary
conviction

Prosecution on
indictment

(b) for the purpose of evading payment or
remittance of any tax under this Act, or
obtaining a refund, rebate or other amount to
which the person is not entitled under this
Act,

(i) destroys, alters, mutilates, conceals or
otherwise disposes of any records of a
person, or

(ii) makes, or assents to or acquiesces in
the making of, a false or deceptive entry, or
omits, or assents to or acquiesces in the
omission, to enter a material particular in
the records of a person;

(c) wilfully, in any manner, evades or
attempts to evade compliance with this Act
or payment or remittance of tax or any other
amount imposed under this Act;

(d) wilfully, in any manner, obtains or
attempts to obtain a refund, rebate or other
amount to which the person is not entitled
under this Act; or

(e) conspires with any person to commit an
offence described in any of paragraphs (a) to
(d).

(2) Every person who commits an offence
under subsection (1) is guilty of an offence
punishable on summary conviction and, in
addition to any penalty otherwise provided, is
liable to

(a) a fine of not less than 50%, and not more
than 200%, of the amount of the tax that was
sought to be evaded, or of the refund, rebate
or other amount sought, or, if the amount that
was sought to be evaded cannot be ascer-
tained, a fine of not less than $1,000 and not
more than $25,000; or

(b) both a fine referred to in paragraph (a)
and imprisonment for a term not exceeding
two years.

(3) Every person who is charged with an
offence described in subsection (1) may, at the
election of the Attorney General of Canada, be

b) pour éluder le paiement ou le versement
d’une taxe prévue par la présente loi ou pour
obtenir un remboursement, une remise ou un
autre montant sans y avoir droit aux termes
de la présente loi :

(i) détruit, modifie, mutile, cache ou
autrement aliène tout registre d’une per-
sonne,

(ii) fait des inscriptions fausses ou trom-
peuses, ou consent ou acquiesce à leur
accomplissement, ou omet, ou consent ou
acquiesce à l’omission, d’inscrire un détail
important dans les registres d’une per-
sonne;

c) volontairement, de quelque manière que
ce soit, élude ou tente d’éluder l’observation
de la présente loi ou le paiement ou le
versement d’une taxe ou d’un autre montant
qu’elle impose;

d) volontairement, de quelque manière que
ce soit, obtient ou tente d’obtenir un rem-
boursement, une remise ou un autre montant
sans y avoir droit aux termes de la présente
loi;

e) conspire avec une personne pour commet-
tre une infraction visée à l’un des alinéas a) à
d).

(2) Toute personne qui commet une infrac-
tion visée au paragraphe (1) encourt, sur
déclaration de culpabilité par procédure som-
maire et outre toute pénalité prévue par ailleurs :

a) soit une amende minimale de 50% et
maximale de 200% de la taxe qu’elle a tenté
d’éluder ou du remboursement, de la remise
ou de l’autre montant qu’elle a cherché à
obtenir ou, si le montant n’est pas vérifiable,
une amende minimale de 1 000 $ et maximale
de 25 000 $;

b) soit une telle amende et un emprisonne-
ment maximal de deux ans.

(3) Toute personne accusée d’une infraction
visée au paragraphe (1) peut, au choix du
procureur général du Canada, être poursuivie

Déclaration de
culpabilité par
procédure
sommaire

Poursuite par
voie de mise en
accusation
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prosecuted on indictment and, if convicted, is,
in addition to any penalty otherwise provided,
liable to

(a) a fine of not less than 100%, and not
more than 200%, of the amount of the tax that
was sought to be evaded, or of the refund,
rebate or other amount sought, or, if the
amount that was sought to be evaded cannot
be ascertained, a fine of not less than $2,000
and not more than $25,000; or

(b) both a fine referred to in paragraph (a)
and imprisonment for a term not exceeding
five years.

(4) A person that is convicted of an offence
under subsection (2) or (3) is not liable to pay a
penalty imposed under subsection 79(5) or
section 95.1, 95.2 or 109 or under a regulation
made under this Act for the same evasion or
attempt unless a notice of assessment for that
penalty was issued before the information or
complaint giving rise to the conviction was laid
or made.

(5) If, in any appeal under this Act, substan-
tially the same facts are at issue as those that are
at issue in a prosecution under this section, the
Minister may file a stay of proceedings with the
Federal Court or may file a request for a
postponement or adjournment with the Tribunal,
as the case may be, and, on doing so, the
proceedings before the Federal Court are stayed
or the proceedings before the Tribunal are
postponed or adjourned, as the case may be,
pending final determination of the outcome of
the prosecution.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day after the day on which this Act receives
royal assent.

87. (1) The Act is amended by adding the
following after section 98.1:

98.2 For greater certainty, information ob-
tained by the Minister under Part XV.1 of the
Income Tax Act may be used for the purposes of
this Act.

par voie de mise en accusation et, si elle est
déclarée coupable, encourt, outre toute pénalité
prévue par ailleurs :

a) soit une amende minimale de 100% et
maximale de 200% de la taxe qu’elle a tenté
d’éluder ou du remboursement, de la remise
ou de l’autre montant qu’elle a cherché à
obtenir ou, si le montant n’est pas vérifiable,
une amende minimale de 2 000 $ et maximale
de 25 000 $;

b) soit une telle amende et un emprisonne-
ment maximal de cinq ans.

(4) La personne déclarée coupable d’une
infraction visée aux paragraphes (2) ou (3) n’est
passible de la pénalité prévue au paragraphe
79(5) ou aux articles 95.1, 95.2 ou 109 ou dans
un règlement pris sous le régime de la présente
loi pour la même évasion ou la même tentative
d’évasion que si un avis de cotisation pour cette
pénalité a été envoyé avant que la dénonciation
ou la plainte qui a donné lieu à la déclaration de
culpabilité ait été déposée ou faite.

(5) Le ministre peut demander, à l’égard
d’un appel interjeté en vertu de la présente loi,
la suspension des procédures devant la Cour
fédérale ou la suspension ou l’ajournement des
procédures devant le Tribunal lorsque les faits
débattus sont pour la plupart les mêmes que
ceux qui font l’objet de poursuites entamées en
vertu du présent article. Dès lors, les procédures
sont suspendues ou ajournées dans l’attente du
résultat des poursuites.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
lendemain de la date de sanction de la
présente loi.

87. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 98.1, de ce qui
suit :

98.2 Il est entendu que les renseignements
obtenus par le ministre sous le régime de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu
peuvent être utilisés pour l’application de la
présente loi.

Pénalité sur
déclaration de
culpabilité

Suspension
d’appel

Télévirement
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(2) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

88. (1) Section 102 of the Act is repealed.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day after the day on which this Act receives
royal assent.

89. (1) Section 108 of the Act is repealed.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day after the day on which this Act receives
royal assent.

AIR TRAVELLERS SECURITY CHARGE ACT

90. (1) The Air Travellers Security Charge
Act is amended by adding the following after
section 37:

37.1 For greater certainty, information ob-
tained by the Minister under Part XV.1 of the
Income Tax Act may be used for the purposes of
this Act.

(2) Subsection (1) comes into force on
January 1, 2015.

PART 4

CUSTOMS TARIFF

AMENDMENTS TO THE ACT

91. The expression “Supplementary
Note.” in Chapter 16 of the List of Tariff
Provisions set out in the schedule to the
Customs Tariff is replaced by the following:

Supplementary Notes.

92. Chapter 16 of the List of Tariff
Provisions set out in the schedule to the Act
is amended by adding the following after
Supplementary Note 1:

2. Where the components of food prepara-
tions of a type used commercially in the
preparation of fresh food products for
direct sale to a consumer include cheese,

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

88. (1) L’article 102 de la même loi est
abrogé.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
lendemain de la date de sanction de la
présente loi.

89. (1) L’article 108 de la même loi est
abrogé.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
lendemain de la date de sanction de la
présente loi.

LOI SUR LE DROIT POUR LA SÉCURITÉ DES

PASSAGERS DU TRANSPORT AÉRIEN

90. (1) La Loi sur le droit pour la sécurité
des passagers du transport aérien est modifiée
par adjonction, après l’article 37, de ce qui
suit :

37.1 Il est entendu que les renseignements
obtenus par le ministre sous le régime de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu
peuvent être utilisés pour l’application de la
présente loi.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le
1er janvier 2015.

PARTIE 4

TARIF DES DOUANES

MODIFICATION DE LA LOI

91. Dans le chapitre 16 de la liste des
dispositions tarifaires figurant à l’annexe du
Tarif des douanes, « Note supplémentaire. »
est remplacé par ce qui suit :

Notes supplémentaires.

92. Le chapitre 16 de la liste des disposi-
tions tarifaires figurant à l’annexe de la
même loi est modifié par adjonction, après la
note supplémentaire 1, de ce qui suit :

2. Dans le cas où le fromage fait partie des
composantes de préparations alimentaires
d’un type utilisé dans la préparation
de produits alimentaires frais pour la
vente directe à un consommateur, ces

2002, ch. 9, art. 5

Télévirement

1997, ch. 36
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Enactment

those components are to be classified
separately, in their respective headings,
regardless of their packaging.

93. Tariff item Nos. 8905.20.10 and
8905.90.10 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act are
repealed.

94. Tariff item No. 9809.00.00 in the List
of Tariff Provisions set out in the schedule to
the Act is repealed.

95. The Description of Goods of tariff item
No. 9833.00.00 in the List of Tariff Provisions
set out in the schedule to the Act is amended
by adding a reference to “the Governor
General,” before the reference to “the Prime
Minister of Canada”.

96. The List of Tariff Provisions set out in
the schedule to the Act is amended by adding,
in numerical order, the tariff provisions set
out in Schedule 1 to this Act.

97. The List of Intermediate and Final
Rates for Tariff Items of the “F” Staging
Category set out in the schedule to the Act is
amended by adding, in numerical order, the
tariff items set out in Schedule 2 to this Act.

COMING INTO FORCE

98. (1) Sections 91 and 92 are deemed to
have come into force on November 29, 2013.

(2) Sections 93, 96 and 97 are deemed to
have come into force on May 5, 2014.

PART 5

CANADA–UNITED STATES ENHANCED
TAX INFORMATION EXCHANGE

AGREEMENT IMPLEMENTATION ACT

ENACTMENT OF ACT

99. The Canada–United States Enhanced
Tax Information Exchange Agreement Imple-
mentation Act, whose text is as follows and
whose schedule is set out in Schedule 3 to this
Act, is enacted:

composantes sont classées séparément,
dans leurs positions respectives, peu
importe leurs emballages.

93. Les nos tarifaires 8905.20.10 et
8905.90.10 de la liste des dispositions tarifai-
res figurant à l’annexe de la même loi sont
abrogés.

94. Le no tarifaire 9809.00.00 de la liste
des dispositions tarifaires figurant à l’annexe
de la même loi est abrogé.

95. La dénomination des marchandises du
no tarifaire 9833.00.00 de la liste des dispo-
sitions tarifaires figurant à l’annexe de la
même loi est modifiée par adjonction de « au
gouverneur général, » avant « au premier
ministre du Canada ».

96. La liste des dispositions tarifaires
figurant à l’annexe de la même loi est
modifiée par adjonction, selon l’ordre numé-
rique, des dispositions tarifaires figurant à
l’annexe 1 de la présente loi.

97. La liste des taux intermédiaires et des
taux finals pour les numéros tarifaires de la
catégorie d’échelonnement « F » figurant à
l’annexe de la même loi est modifiée par
adjonction, selon l’ordre numérique, des
numéros tarifaires figurant à l’annexe 2 de
la présente loi.

ENTRÉE EN VIGUEUR

98. (1) Les articles 91 et 92 sont réputés
être entrés en vigueur le 29 novembre 2013.

(2) Les articles 93, 96 et 97 sont réputés
être entrés en vigueur le 5 mai 2014.

PARTIE 5

LOI DE MISE EN OEUVRE DE
L’ACCORD CANADA–ÉTATS-UNIS

POUR UN MEILLEUR ÉCHANGE DE
RENSEIGNEMENTS FISCAUX

ÉDICTION DE LA LOI

99. Est édictée la Loi de mise en oeuvre de
l’Accord Canada–États-Unis pour un meilleur
échange de renseignements fiscaux, dont le
texte suit et dont l’annexe figure à l’annexe 3
de la présente loi :

29 novembre
2013

5 mai 2014

Édiction
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An Act to implement the Canada–United States
Enhanced Tax Information Exchange
Agreement

1. This Act may be cited as the Canada–
United States Enhanced Tax Information Ex-
change Agreement Implementation Act.

2. In this Act, “Agreement” means the
Agreement between the Government of Canada
and the Government of the United States of
America set out in the schedule, as amended
from time to time.

3. The Agreement is approved and has the
force of law in Canada during the period that the
Agreement, by its terms, is in force.

4. (1) Subject to subsection (2), in the event
of any inconsistency between the provisions of
this Act or the Agreement and the provisions of
any other law (other than Part XVIII of the
Income Tax Act), the provisions of this Act and
the Agreement prevail to the extent of the
inconsistency.

(2) In the event of any inconsistency between
the provisions of the Agreement and the
provisions of the Income Tax Conventions
Interpretation Act, the provisions of that Act
prevail to the extent of the inconsistency.

5. The Minister of National Revenue may
make any regulations that are necessary for
carrying out the Agreement or for giving effect
to any of its provisions.

6. (1) The Minister of Finance must cause a
notice of the day on which the Agreement enters
into force to be published in the Canada Gazette
within 60 days after that day.

(2) The Minister of Finance must cause a
notice of the day on which any instrument
amending the Agreement enters into force to be
published, together with a copy of the instru-
ment, in the Canada Gazette within 60 days
after that day.

(3) The Minister of Finance must cause a
notice of the day on which the Agreement is
terminated to be published in the Canada
Gazette within 60 days after that day.

Loi mettant en oeuvre l’Accord Canada–États-
Unis pour un meilleur échange de
renseignements fiscaux

1. Loi de mise en oeuvre de l’Accord
Canada–États-Unis pour un meilleur échange
de renseignements fiscaux.

2. Pour l’application de la présente loi,
« Accord » s’entend de l’accord entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement des
États-Unis d’Amérique, dont le texte figure à
l’annexe, avec ses modifications successives.

3. L’Accord est approuvé et a force de loi au
Canada pendant la durée de validité prévue par
son dispositif.

4. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les
dispositions de la présente loi et de l’Accord
l’emportent sur les dispositions incompatibles
de toute autre loi, à l’exception de la partie
XVIII de la Loi de l’impôt sur le revenu.

(2) Les dispositions de la Loi sur l’interpré-
tation des conventions en matière d’impôts sur
le revenu l’emportent sur les dispositions
incompatibles de l’Accord.

5. Le ministre du Revenu national peut
prendre les règlements nécessaires à l’exécution
de tout ou partie de l’Accord.

6. (1) Le ministre des Finances fait publier
dans la Gazette du Canada un avis de la date
d’entrée en vigueur de l’Accord dans les
soixante jours suivant cette date.

(2) Le ministre des Finances fait publier dans
la Gazette du Canada un avis de la date d’entrée
en vigueur de tout texte modifiant l’Accord,
ainsi qu’une copie du texte, dans les soixante
jours suivant cette date.

(3) Le ministre des Finances fait publier dans
la Gazette du Canada un avis de la date de
cessation d’effet de l’Accord dans les soixante
jours suivant cette date.

Titre abrégé

Définition de
«Accord »

Approbation

Incompatibilité
— principe

Incompatibilité
— exception

Règlements

Entrée en
vigueur de
l’Accord

Texte modificatif
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R.S., c. 1
(5th Supp.)

Failure to
provide
identification
number

Definitions

“agreement”
« accord »

“electronic
filing”
« transmission
électronique »

AMENDMENTS TO THE INCOME TAX ACT

100. (1) The portion of subsection 162(6)
of the Income Tax Act before paragraph (b) is
replaced by the following:

(6) Every person or partnership who fails to
provide on request their Social Insurance
Number, their business number or their U.S.
federal taxpayer identifying number to a person
required under this Act or a regulation to make
an information return requiring the number is
liable to a penalty of $100 for each such failure,
unless

(a) an application for the assignment of the
number is made within 15 days (or, in the
case of a U.S. federal taxpayer identifying
number, 90 days) after the request was
received; and

(2) Subsection (1) comes into force on the
day on which the agreement set out in the
schedule to the Canada–United States En-
hanced Tax Information Exchange Agreement
Implementation Act enters into force.

101. (1) The Act is amended by adding
the following after Part XVII:

PART XVIII

ENHANCED INTERNATIONAL
INFORMATION REPORTING

263. (1) The following definitions apply in
this Part.

“agreement” has the same meaning as in section
2 of the Canada–United States Enhanced Tax
Information Exchange Agreement Implementa-
tion Act.

“electronic filing” means using electronic media
in a manner specified by the Minister.

MODIFICATION DE LA LOI DE L’IMPÔT SUR

LE REVENU

100. (1) Le paragraphe 162(6) de la Loi de
l’impôt sur le revenu est remplacé par ce qui
suit :

(6) La personne ou la société de personnes
qui ne fournit pas sur demande son numéro
d’assurance sociale, son numéro d’entreprise ou
son numéro d’identification fiscal fédéral amé-
ricain à une personne tenue par la présente loi
ou par une disposition réglementaire de remplir
une déclaration de renseignements devant
comporter ce numéro est passible d’une pénalité
de 100 $ pour chaque défaut, sauf si :

a) une demande d’attribution du numéro est
faite dans les 15 jours suivant la réception de
la demande ou, dans le cas d’un numéro
d’identification fiscal fédéral américain, dans
les 90 jours suivant la réception de cette
demande;

b) le numéro est fourni à cette personne dans
les 15 jours suivant sa réception.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à
la date d’entrée en vigueur de l’accord
figurant à l’annexe de la Loi de mise en
oeuvre de l’Accord Canada–États-Unis pour
un meilleur échange de renseignements fis-
caux.

101. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après la partie XVII, de ce qui
suit :

PARTIE XVIII

PROCESSUS ÉLARGI DE DÉCLARATION
DE RENSEIGNEMENTS

263. (1) Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente partie.

« accord » S’entend au sens de l’article 2 de la
Loi de mise en oeuvre de l’Accord Canada–
États-Unis pour un meilleur échange de rensei-
gnements fiscaux.

« compte déclarable américain » Compte finan-
cier qui, selon l’accord, doit être considéré
comme un compte déclarable américain.

L.R., ch. 1
(5e suppl.)

Défaut de fournir
son numéro
d’identification

Définitions

« accord »
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“listed financial
institution”
« institution
financière
particulière »

“listed financial institution” means a financial
institution that is

(a) an authorized foreign bank within the
meaning of section 2 of the Bank Act in
respect of its business in Canada, or a bank to
which that Act applies;

(b) a cooperative credit society, a savings and
credit union or a caisse populaire regulated by
a provincial Act;

(c) an association regulated by the Coopera-
tive Credit Associations Act;

(d) a central cooperative credit society, as
defined in section 2 of the Cooperative Credit
Associations Act, or a credit union central or a
federation of credit unions or caisses popu-
laires that is regulated by a provincial Act
other than one enacted by the legislature of
Quebec;

(e) a financial services cooperative regulated
by An Act respecting financial services
cooperatives, R.S.Q., c. C-67.3, or An Act
respecting the Mouvement Desjardins, S.Q.
2000, c. 77;

(f) a life company or a foreign life company
to which the Insurance Companies Act
applies or a life insurance company regulated
by a provincial Act;

(g) a company to which the Trust and Loan
Companies Act applies;

(h) a trust company regulated by a provincial
Act;

(i) a loan company regulated by a provincial
Act;

(j) an entity authorized under provincial
legislation to engage in the business of
dealing in securities or any other financial
instruments, or to provide portfolio manage-
ment, investment advising, fund administra-
tion, or fund management, services;

(k) an entity that is represented or promoted
to the public as a collective investment
vehicle, mutual fund, exchange traded fund,
private equity fund, hedge fund, venture
capital fund, leveraged buyout fund or similar
investment vehicle that is established to

« institution financière canadienne non décla-
rante » Toute institution financière canadienne
ou autre entité résidant au Canada qui, selon le
cas :

a) est visée à l’une des sous-sections C, D et
G à J de la section III de l’annexe II de
l’accord;

b) démontre de façon adéquate qu’elle est
visée à l’une des sous-sections A, B, E et F de
la section III de l’annexe II de l’accord;

c) remplit les conditions nécessaires pour
être un bénéficiaire effectif exempté selon les
dispositions applicables des Treasury Regula-
tions des États-Unis en vigueur à la date de la
signature de l’accord;

d) démontre de façon adéquate qu’elle rem-
plit les conditions nécessaires pour être une
IFE réputée conforme, au sens donné au
terme deemed-compliant FFI dans les dispo-
sitions applicables des Treasury Regulations
des États-Unis en vigueur à la date de la
signature de l’accord.

« institution financière particulière » Institution
financière qui est, selon le cas :

a) une banque régie par la Loi sur les
banques ou une banque étrangère autorisée,
au sens de l’article 2 de cette loi, dans le
cadre des activités que cette dernière exerce
au Canada;

b) une coopérative de crédit, une caisse
d’épargne et de crédit ou une caisse populaire
régie par une loi provinciale;

c) une association régie par la Loi sur les
associations coopératives de crédit;

d) une coopérative de crédit centrale, au sens
de l’article 2 de la Loi sur les associations
coopératives de crédit, ou une centrale de
caisses de crédit ou une fédération de caisses
de crédit ou de caisses populaires régie par
une loi provinciale autre qu’une loi édictée
par la législature du Québec;

e) une coopérative de services financiers
régie par la Loi sur les coopératives de
services financiers, L.R.Q., ch. C-67.3, ou la
Loi sur le Mouvement Desjardins, L.Q. 2000,
ch. 77;

« institution
financière
canadienne non
déclarante »
“non-reporting
Canadian
financial
institution”

« institution
financière
particulière »
“listed financial
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financière
canadienne non
déclarante »

“U.S. reportable
account”
« compte
déclarable
américain »

Financial
institution

invest or trade in financial assets and that is
managed by an entity referred to in paragraph
(j);

(l) an entity that is a clearing house or
clearing agency; or

(m) a department or an agent of Her Majesty
in right of Canada or of a province that is
engaged in the business of accepting deposit
liabilities.

“non-reporting Canadian financial institution”
means any Canadian financial institution or
other entity resident in Canada that

(a) is described in any of paragraphs C, D
and G to J of section III of Annex II to the
agreement;

(b) makes a reasonable determination that it
is described in any of paragraphs A, B, E and
F of section III of Annex II to the agreement;

(c) qualifies as an exempt beneficial owner
under relevant U.S. Treasury Regulations in
effect on the date of signature of the
agreement; or

(d) makes a reasonable determination that it
qualifies as a deemed-compliant FFI under
relevant U.S. Treasury Regulations in effect
on the date of signature of the agreement.

“U.S. reportable account” means a financial
account that, under the agreement, is to be
treated as a U.S. reportable account.

(2) For the purposes of this Part, “Canadian
financial institution” and “reporting Canadian
financial institution” each have the meaning that
would be assigned by the agreement, and the
definition “non-reporting Canadian financial
institution” in subsection (1) has the meaning
that would be assigned by that subsection, if the
definition “Financial Institution” in subpara-
graph 1(g) of Article 1 of the agreement were
read as follows:

f) une société d’assurance-vie ou une société
d’assurance-vie étrangère régie par la Loi sur
les sociétés d’assurances ou une société
d’assurance-vie régie par une loi provinciale;

g) une société régie par la Loi sur les sociétés
de fiducie et de prêt;

h) une société de fiducie régie par une loi
provinciale;

i) une société de prêt régie par une loi
provinciale;

j) une entité autorisée en vertu de la légis-
lation provinciale à se livrer au commerce des
valeurs mobilières ou d’autres instruments
financiers ou à fournir des services de gestion
de portefeuille, de conseils en placement,
d’administration de fonds ou de gestion de
fonds;

k) une entité qui est présentée au public
comme étant un mécanisme de placement
collectif, un fonds commun de placement, un
fonds négocié en bourse, un fonds de capital-
investissement, un fonds spéculatif, un fonds
de capital-risque, un fonds de rachat d’en-
treprise par effet de levier ou un mécanisme
de placement similaire qui est établi pour
faire des investissements dans des actifs
financiers, ou le commerce de tels actifs, et
qui est géré par une entité visée à l’alinéa j);

l) une entité qui est une chambre ou une
agence de compensation;

m) un ministère ou un mandataire de Sa
Majesté du chef du Canada ou d’une province
qui se livre à l’acceptation de dépôts.

« transmission électronique » La transmission de
documents par voie électronique selon les
modalités établies par le ministre.

(2) Pour l’application de la présente partie,
les termes « institution financière canadienne »
et « institution financière canadienne décla-
rante » ont le sens qui leur serait donné dans
l’accord et le terme « institution financière
canadienne non déclarante », au paragraphe
(1), a le sens qui lui serait donné par ce
paragraphe si la définition de « institution
financière », à l’alinéa 1g) de l’article 1 de
l’accord, avait le libellé suivant :

« transmission
électronique »
“electronic
filing”

Institution
financière
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g) The term “Financial Institution” means
any Entity that is a Custodial Institution, a
Depository Institution, an Investment Entity
or a Specified Insurance Company, and that is
a listed financial institution within the mean-
ing of Part XVIII of the Income Tax Act.

(3) For the purposes of this Part, the agree-
ment is to be read as if the definition “Financial
Account” in subparagraph 1(s) of Article 1 of
the agreement included the following subpara-
graph after subparagraph (1):

(1.1) an account that is a client name account
maintained by a person or entity that is
authorized under provincial legislation to
engage in the business of dealing in securities
or any other financial instruments, or to
provide portfolio management or investment
advising services.

(4) For the purposes of this Part, a reference
in the agreement to “Canadian TIN” or
“taxpayer identification number” is to be read
as including a reference to Social Insurance
Number.

(5) In this Part, a term has the meaning that is
defined in, or assigned by, the agreement unless
the term is defined in this Part.

(6) No person shall be liable for a failure to
comply with a duty or obligation imposed by
this Act that results from an amendment to the
agreement unless at the date of the alleged
failure,

(a) the text of the instrument that effected the
amendment had been published in the
Canada Gazette; or

(b) reasonable steps had been taken to bring
the purport of the amendment to the notice of
those persons likely to be affected by it.

264. (1) Subject to subsection (2), a report-
ing Canadian financial institution may designate
a financial account to not be a U.S. reportable
account for a calendar year if the account is

(a) a preexisting individual account de-
scribed in paragraph A of section II of Annex
I to the agreement;

g) Le terme « institution financière » dé-
signe une entité— établissement de garde de
valeurs, établissement de dépôt, entité d’in-
vestissement ou compagnie d’assurance par-
ticulière— qui est une institution financière
particulière au sens de la partie XVIII de la
Loi de l’impôt sur le revenu.

(3) Pour l’application de la présente partie,
l’accord s’applique comme si le sous-alinéa ci-
après figurait après le sous-alinéa (1) de la
définition de « compte financier », à l’alinéa 1s)
de l’article 1 de l’accord :

(1.1) un compte qui est un compte de nom
de client tenu par une personne ou une
entité qui est autorisée en vertu de la
législation provinciale à se livrer au
commerce des valeurs mobilières ou d’au-
tres instruments financiers ou à fournir des
services de gestion de portefeuille ou de
conseils en placement;

(4) Pour l’application de la présente partie,
les mentions « NIF canadien » et « numéro
d’identification fiscal » figurant dans l’accord
valent également mention du numéro d’assu-
rance sociale.

(5) Pour l’application de la présente partie,
les termes qui n’y sont pas définis s’entendent
au sens de l’accord.

(6) Nul n’encourt de responsabilité pour ne
pas s’être conformé à une obligation imposée
par la présente loi qui découle d’une modifica-
tion apportée à l’accord, sauf si, à la date du
prétendu manquement, selon le cas :

a) le texte de la modification avait été publié
dans la Gazette du Canada;

b) des mesures raisonnables avaient été
prises pour que les intéressés soient informés
de la teneur de la modification.

264. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les
comptes financiers ci-après peuvent être dési-
gnés par une institution financière canadienne
déclarante comme n’étant pas des comptes
déclarables américains pour une année civile :
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(b) a new individual account described in
paragraph A of section III of Annex I to the
agreement;

(c) a preexisting entity account described in
paragraph A of section IV of Annex I to the
agreement; or

(d) a new entity account described in para-
graph A of section V of Annex I to the
agreement.

(2) A reporting Canadian financial institution
may not designate a financial account for a
calendar year unless the account is part of a
clearly identifiable group of accounts all of
which are designated for the year.

(3) The rules in paragraph C of section VI of
Annex I to the agreement apply in determining
whether a financial account is described in any
of paragraphs (1)(a) to (d).

265. (1) Every reporting Canadian financial
institution shall establish, maintain and docu-
ment the due diligence procedures set out in
subsections (2) and (3).

(2) Every reporting Canadian financial in-
stitution shall have the following due diligence
procedures:

(a) for preexisting individual accounts that
are lower value accounts, other than accounts
described in paragraph A of section II of
Annex I to the agreement, the procedures
described in paragraphs B and C of that
section, subject to paragraph F of that section;

(b) for preexisting individual accounts that
are high value accounts, other than accounts
described in paragraph A of section II of
Annex I to the agreement, the procedures
described in paragraphs D and E of that
section, subject to paragraph F of that section;

(c) for new individual accounts, other than
accounts described in paragraph A of section
III of Annex I to the agreement,

a) les comptes de particuliers préexistants
visés à la sous-section A de la section II de
l’annexe I de l’accord;

b) les nouveaux comptes de particuliers visés
à la sous-section A de la section III de
l’annexe I de l’accord;

c) les comptes d’entités préexistants visés à
la sous-section A de la section IV de l’annexe
I de l’accord;

d) les nouveaux comptes d’entités visés à la
sous-section A de la section V de l’annexe I
de l’accord.

(2) Une institution financière canadienne
déclarante ne peut désigner un compte financier
pour une année civile que s’il fait partie d’un
groupe de comptes clairement identifiable qui
sont tous désignés pour l’année.

(3) Les règles énoncées à la sous-section C
de la section VI de l’annexe I de l’accord
s’appliquent pour déterminer si un compte
financier est visé à l’un des alinéas (1)a) à d).

265. (1) Toute institution financière cana-
dienne déclarante est tenue d’établir, de tenir à
jour et de documenter les procédures de
diligence raisonnable visées aux paragraphes
(2) et (3).

(2) Toute institution financière canadienne
déclarante est tenue de se doter des procédures
de diligence raisonnable suivantes :

a) s’agissant de comptes de particuliers
préexistants qui sont des comptes de faible
valeur, à l’exception des comptes visés à la
sous-section A de la section II de l’annexe I
de l’accord, les procédures exposées aux
sous-sections B et C de cette section, sous
réserve de la sous-section F de cette section;

b) s’agissant de comptes de particuliers
préexistants qui sont des comptes de valeur
élevée, à l’exception des comptes visés à la
sous-section A de la section II de l’annexe I
de l’accord, les procédures exposées aux
sous-sections D et E de cette section, sous
réserve de la sous-section F de cette section;

Compte
déclarable
américain

Règles
applicables

Obligation
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(i) the procedures described in paragraph
B of section III of Annex I to the
agreement, or

(ii) in respect of a clearly identifiable
group of accounts, the procedures that
would be applicable if the accounts were
preexisting individual accounts that were
lower value accounts, with such modifica-
tions as the circumstances require, includ-
ing procedures to review any documentary
evidence obtained by the institution in
connection with the opening of the
accounts for the U.S. indicia described in
subparagraph B(1) of section II of Annex I
to the agreement;

(d) for preexisting entity accounts, other than
accounts described in paragraph A of section
IV of Annex I to the agreement, the
procedures described in paragraphs D and E
of that section; and

(e) for new entity accounts, other than
accounts described in paragraph A of section
Vof Annex I to the agreement, the procedures
described in paragraphs B to E of that section.

(3) If a reporting Canadian financial institu-
tion does not designate a financial account
under subsection 264(1) for a calendar year, the
institution shall have the following due dili-
gence procedures with respect to the account:

(a) if the account is a preexisting individual
account described in paragraph A of section
II of Annex I to the agreement, the proce-
dures described in paragraphs B and C of that
section, subject to paragraph F of that section;

(b) if the account is a new individual account
described in paragraph A of section III of
Annex I to the agreement,

(i) the procedures described in paragraph
B of section III of Annex I to the
agreement, or

c) s’agissant de nouveaux comptes de parti-
culiers, à l’exception des comptes visés à la
sous-section A de la section III de l’annexe I
de l’accord :

(i) soit les procédures exposées à la sous-
section B de cette section,

(ii) soit, dans le cas d’un groupe de
comptes clairement identifiable, les procé-
dures qui seraient applicables s’il s’agissait
de comptes de particuliers préexistants qui
sont des comptes de faible valeur, avec les
modifications nécessaires, y compris les
procédures d’examen des preuves docu-
mentaires obtenues par l’institution dans le
cadre de l’ouverture des comptes quant à la
présence des indices américains visés au
paragraphe 1 de la sous-section B de la
section II de cette annexe;

d) s’agissant de comptes d’entités préexis-
tants, à l’exception des comptes visés à la
sous-section A de la section IV de l’annexe I
de l’accord, les procédures exposées aux
sous-sections D et E de cette section;

e) s’agissant de nouveaux comptes d’entités,
à l’exception des comptes visés à la sous-
section A de la section V de l’annexe I de
l’accord, les procédures exposées aux sous-
sections B à E de cette section.

(3) L’institution financière canadienne décla-
rante qui ne désigne pas un compte financier en
application du paragraphe 264(1) pour une
année civile est tenue de se doter des procédures
de diligence raisonnable ci-après à l’égard du
compte :

a) s’agissant d’un compte de particulier
préexistant visé à la sous-section A de la
section II de l’annexe I de l’accord, les
procédures exposées aux sous-sections B et C
de cette section, sous réserve de la sous-
section F de cette section;

b) s’agissant d’un nouveau compte de parti-
culier visé à la sous-section A de la section III
de l’annexe I de l’accord :

(i) soit les procédures exposées à la sous-
section B de cette section,

Diligence
raisonnable—
comptes non
désignés
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(ii) in respect of an account that is part of a
clearly identifiable group of accounts, the
procedures that would be applicable if the
account were a preexisting individual
account that was a lower value account,
with such modifications as the circum-
stances require, including procedures to
review any documentary evidence obtained
by the institution in connection with the
opening of the account for the U.S. indicia
described in subparagraph B(1) of section
II of Annex I to the agreement;

(c) if the account is a preexisting entity
account described in paragraph A of section
IV of Annex I to the agreement, the
procedures described in paragraphs D and E
of that section; and

(d) if the account is a new entity account
described in paragraph A of section V of
Annex I to the agreement, the procedures
described in paragraphs B to E of that section.

(4) For the purposes of subsections (2) and
(3), subparagraphs B(1) to (3) of section I, and
section VI, of Annex I to the agreement apply
except that

(a) in applying paragraph C of that section
VI, an account balance that has a negative
value is deemed to be nil; and

(b) the definition “NFFE” in subparagraph
B(2) of that section VI is to be read as
follows:

2. NFFE

An “NFFE” means any Non-U.S. Entity
that is not an FFI as defined in relevant
U.S. Treasury Regulations or is an Entity
described in subparagraph B(4)(j) of this
section, and also includes any Non-U.S.
Entity

a) that is resident in Canada and is not a
listed financial institution within the
meaning of Part XVIII of the Income
Tax Act; or

b) that is resident in a Partner Jurisdic-
tion other than Canada and is not a
Financial Institution.

(ii) soit, dans le cas d’un compte qui fait
partie d’un groupe de comptes clairement
identifiable, les procédures qui seraient
applicables s’il s’agissait d’un compte de
particulier préexistant qui est un compte de
faible valeur, avec les modifications né-
cessaires, y compris les procédures d’exa-
men des preuves documentaires obtenues
par l’institution dans le cadre de l’ouver-
ture du compte quant à la présence des
indices américains visés au paragraphe 1
de la sous-section B de la section II de
cette annexe;

c) s’agissant d’un compte d’entité préexistant
visé à la sous-section A de la section IV de
l’annexe I de l’accord, les procédures expo-
sées aux sous-sections D et E de cette section;

d) s’agissant d’un nouveau compte d’entité
visé à la sous-section A de la section V de
l’annexe I de l’accord, les procédures expo-
sées aux sous-sections B à E de cette section.

(4) Les paragraphes 1 à 3 de la sous-section
B de la section I de l’annexe I de l’accord ainsi
que la section VI de cette annexe s’appliquent
dans le cadre des paragraphes (2) et (3).
Toutefois :

a) pour l’application de la sous-section C de
cette section VI, le compte dont le solde est
négatif est réputé avoir un solde nul;

b) la définition de « EENF » au paragraphe 2
de la sous-section B de cette section VI est
réputée avoir le libellé suivant :

2. EENF

Le terme « EENF » (entité étrangère non
financière) désigne toute entité non améri-
caine qui n’est pas une IFE, au sens donné
au terme « FFI » dans les Treasury
Regulations des États-Unis, ou qui est
une entité visée à l’alinéa 4j) de la sous-
section B de la présente section. Il
comprend toute entité non américaine qui,
selon le cas :

a) réside au Canada et n’est pas une
institution financière particulière au sens
de la partie XVIII de la Loi de l’impôt
sur le revenu;

Règles et
définitions
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(5) For the purposes of paragraphs (2)(a) and
(b), subparagraph (2)(c)(ii), paragraph (3)(a)
and subparagraph (3)(b)(ii), subparagraph B(3)
of section II of Annex I to the agreement is to be
read as follows:

3. If any of the U.S indicia listed in
subparagraph B(1) of this section are dis-
covered in the electronic search, or if there is
a change in circumstances that results in one
or more U.S. indicia being associated with
the account, then the Reporting Canadian
Financial Institution must seek to obtain or
review the information described in the
portion of subparagraph B(4) of this section
that is relevant in the circumstances and must
treat the account as a U.S. Reportable
Account unless one of the exceptions in
subparagraph B(4) applies with respect to that
account.

(6) For the purpose of applying the proce-
dures referred to in paragraphs (2)(d) and (e)
and (3)(c) and (d) to a financial account of an
account holder that is resident in Canada, the
definition “Financial Institution” in subpara-
graph 1(g) of Article 1 of the agreement is to be
read as follows:

g) The term “Financial Institution” means
any Entity that is a Custodial Institution, a
Depository Institution, an Investment Entity
or a Specified Insurance Company, and that is
a listed financial institution within the mean-
ing of Part XVIII of the Income Tax Act.

(7) Subsection (8) applies to a reporting
Canadian financial institution in respect of a
client name account maintained by the institu-
tion if

(a) property recorded in the account is also
recorded in a financial account (in this
subsection and subsection (8) referred to as
the “related account”) maintained by a

b) réside dans une juridiction partenaire
autre que le Canada et n’est pas une
institution financière.

(5) Pour l’application des alinéas (2)a) et b),
du sous-alinéa (2)c)(ii), de l’alinéa (3)a) et du
sous-alinéa (3)b)(ii), le paragraphe 3 de la sous-
section B de la section II de l’annexe I de
l’accord est réputé avoir le libellé suivant :

3. Si l’examen des données par voie
électronique révèle la présence de l’un
quelconque des indices américains énumé-
rés au paragraphe 1 de la sous-section B de
la présente section ou s’il se produit un
changement de circonstances ayant pour
conséquence qu’un ou plusieurs indices
américains sont associés au compte, l’ins-
titution financière canadienne déclarante
doit examiner ou tenter d’obtenir les
renseignements visés dans la partie du
paragraphe 4 de la sous-section B de la
présente section qui s’applique dans les
circonstances et doit considérer le compte
comme un compte déclarable américain, à
moins que l’une des exceptions figurant à
ce paragraphe 4 s’applique à ce compte.

(6) Pour l’application des procédures men-
tionnées aux alinéas (2)d) et e) et (3)c) et d) au
compte financier d’un titulaire de compte qui
réside au Canada, la définition de « institution
financière », à l’alinéa 1g) de l’article 1 de
l’accord, est réputée avoir le libellé suivant :

g) Le terme « institution financière » dé-
signe une entité— établissement de garde de
valeurs, établissement de dépôt, entité d’in-
vestissement ou compagnie d’assurance par-
ticulière— qui est une institution financière
particulière au sens de la partie XVIII de la
Loi de l’impôt sur le revenu.

(7) Le paragraphe (8) s’applique à une
institution financière canadienne déclarante
relativement à un compte de nom de client
qu’elle tient si, à la fois :

a) les biens portés au compte sont également
portés à un compte financier (appelé
« compte connexe » au présent paragraphe
et au paragraphe (8)) tenu par une institution

Indices
américains

Institution
financière
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financial institution (in this subsection and
subsection (8) referred to as the “dealer”) that
is authorized under provincial legislation to
engage in the business of dealing in securities
or any other financial instrument, or to
provide portfolio management or investment
advising services; and

(b) the dealer has advised the institution
whether the related account is a U.S.
reportable account.

However, subsection (8) does not apply if it can
reasonably be concluded by the institution that
the dealer has failed to comply with its
obligations under this section.

(8) If this subsection applies to a reporting
Canadian financial institution in respect of a
client name account,

(a) subsections (1) to (4) do not apply to the
institution in respect of the account; and

(b) the institution shall rely on the determi-
nation of the dealer in respect of the related
account in determining whether the account is
a U.S. reportable account.

266. (1) Every reporting Canadian financial
institution shall file with the Minister, before
May 2 of each calendar year, an information
return in prescribed form relating to each U.S.
reportable account maintained by the institution
at any time during the immediately preceding
calendar year and after June 29, 2014.

(2) Every reporting Canadian financial in-
stitution shall file with the Minister, before May
2 of each calendar year, an information return in
prescribed form relating to payments, to a
nonparticipating financial institution that is the
holder of a financial account maintained by the
reporting Canadian financial institution, during
the immediately preceding calendar year if the
immediately preceding year is 2015 or 2016.

(3) An information return required under
subsection (1) or (2) shall be filed by way of
electronic filing.

financière (appelée « courtier » à ces mêmes
paragraphes) qui est autorisée en vertu de la
législation provinciale à se livrer au com-
merce des valeurs mobilières ou d’autres
instruments financiers ou à fournir des
services de gestion de portefeuille ou de
conseils en placement;

b) le courtier a fait savoir à l’institution
financière si le compte connexe est un compte
déclarable américain.

Toutefois, le paragraphe (8) ne s’applique pas si
l’institution financière peut raisonnablement
conclure que le courtier ne s’est pas conformé
aux obligations qui lui sont imposées en vertu
du présent article.

(8) En cas d’application du présent para-
graphe à une institution financière canadienne
déclarante relativement à un compte de nom de
client :

a) les paragraphes (1) à (4) ne s’appliquent
pas à l’institution financière relativement au
compte;

b) l’institution financière se fie à la détermi-
nation faite par le courtier relativement au
compte connexe pour déterminer si ce compte
est un compte déclarable américain.

266. (1) Toute institution financière cana-
dienne déclarante est tenue de présenter au
ministre, avant le 2 mai de chaque année civile,
une déclaration de renseignements sur le
formulaire prescrit concernant chaque compte
déclarable américain tenu par elle au cours de
l’année civile précédente et après le 29 juin
2014.

(2) Toute institution financière canadienne
déclarante est tenue de présenter au ministre,
avant le 2 mai de chaque année civile, une
déclaration de renseignements sur le formulaire
prescrit concernant les paiements faits au cours
de l’année civile précédente— 2015 ou
2016— à une institution financière non partici-
pante qui est titulaire d’un compte financier tenu
par l’institution financière canadienne décla-
rante.

(3) La production des déclarations de rensei-
gnements visées aux paragraphes (1) et (2) se
fait par transmission électronique.
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267. (1) Every reporting Canadian financial
institution shall keep, at the institution’s place of
business or at such other place as may be
designated by the Minister, records that the
institution obtains or creates for the purpose of
complying with this Part, including self-certifi-
cations and records of documentary evidence.

(2) Every reporting Canadian financial in-
stitution required by this Part to keep records
that does so electronically shall retain them in
an electronically readable format for the reten-
tion period referred to in subsection (3).

(3) Every reporting Canadian financial in-
stitution that is required to keep, obtain, or
create records under this Part shall retain those
records for a period of at least six years
following

(a) in the case of a self-certification, the last
day on which a related financial account is
open; and

(b) in any other case, the end of the last
calendar year in respect of which the record is
relevant.

268. If a person enters into an arrangement
or engages in a practice, the primary purpose of
which can reasonably be considered to be to
avoid an obligation under this Part, the person is
subject to the obligation as if the person had not
entered into the arrangement or engaged in the
practice.

269. If a Canadian financial institution
makes a reasonable determination that it is to
be treated as a deemed-compliant FFI under
Annex II to the agreement, this Part applies to
the institution, with such modifications as the
circumstances require, to the extent that the
agreement imposes due diligence and reporting
obligations on the institution.

(2) Subsection (1) comes into force on the
day on which the agreement set out in the
schedule to the Canada–United States En-
hanced Tax Information Exchange Agreement
Implementation Act enters into force.

267. (1) L’institution financière canadienne
déclarante doit tenir, à son lieu d’affaires ou à
tout autre lieu désigné par le ministre, les
registres qu’elle obtient ou crée pour se
conformer à la présente partie, notamment les
autocertifications et les preuves documentaires.

(2) L’institution financière canadienne décla-
rante qui tient des registres, comme l’en oblige
la présente partie, par voie électronique doit les
conserver sous une forme électronique intelli-
gible pendant la période mentionnée au para-
graphe (3).

(3) L’institution financière canadienne décla-
rante qui tient, obtient ou crée des registres,
comme l’en oblige la présente partie, doit les
conserver pendant une période minimale de six
ans suivant :

a) dans le cas d’une autocertification, le
dernier jour où un compte financier connexe
est ouvert;

b) dans les autres cas, la fin de la dernière
année civile à laquelle le registre se rapporte.

268. La personne qui conclut une entente ou
qui se livre à une pratique dont il est raisonnable
de considérer que l’objet principal consiste à
éviter une obligation prévue par la présente
partie est assujettie à l’obligation comme si elle
n’avait pas conclu l’entente ou ne s’était pas
livrée à la pratique.

269. Si une institution financière canadienne
démontre de façon adéquate qu’elle doit être
traitée comme une IFE réputée conforme en
vertu de l’annexe II de l’accord, la présente
partie s’applique à elle, avec les modifications
nécessaires, dans la mesure où l’accord lui
impose des obligations de diligence raisonnable
et de déclaration.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur à
la date d’entrée en vigueur de l’accord
figurant à l’annexe de la Loi de mise en
oeuvre de l’Accord Canada–États-Unis pour
un meilleur échange de renseignements fis-
caux.

Tenue de
registres

Forme des
registres

Période
minimale de
conservation

Anti-évitement

IFE réputée
conforme
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Earnings loss
benefit

Payment

Canadian Forces
income support
benefit

PART 6

VARIOUS MEASURES

DIVISION 1

PAYMENTS—VETERANS AFFAIRS

102. (1) A person who received an earn-
ings loss benefit under subsection 18(1) or
22(1) of the Canadian Forces Members and
Veterans Re-establishment and Compensation
Act for the period that began on May 29,
2012 and ended on September 30, 2012— or
who would have been eligible to receive that
benefit if the disability pension paid to the
person under the Pension Act for that period
had not been taken into account— is entitled
to receive an amount determined in accord-
ance with the formula

A – B – C

where

A is the amount of the earnings loss benefit
that would have been paid to the person
for that period if the disability pension
paid to the person under the Pension Act
for that period had not been taken into
account;

B is the amount of the earnings loss benefit
that was paid to the person for that
period; and

C is the amount of long-term disability
benefits that was paid or is payable under
the Service Income Security Insurance
Plan Long Term Disability to the person
for that period as a result of the settle-
ment order inManuge v. Canada that was
approved by the Federal Court on April
15, 2013.

(2) Any amount paid or payable under
subsection (1) is deemed to be an earnings
loss benefit paid or payable under the
Canadian Forces Members and Veterans Re-
establishment and Compensation Act.

103. (1) A person who received a Cana-
dian Forces income support benefit un-
der any of sections 27 to 31 of the Cana-
dian Forces Members and Veterans

PARTIE 6

DIVERSES MESURES

SECTION 1

PAIEMENTS—ANCIENS COMBATTANTS

102. (1) Est versée à la personne qui a
reçu une allocation pour perte de revenus en
vertu des paragraphes 18(1) ou 22(1) de la
Loi sur les mesures de réinsertion et d’indem-
nisation des militaires et vétérans des Forces
canadiennes pour la période commençant le
29 mai 2012 et se terminant le 30 septembre
2012— ou qui aurait été admissible à rece-
voir une telle allocation si la pension d’inva-
lidité lui ayant été versée en vertu de la Loi
sur les pensions pour cette période n’avait
pas été prise en compte— la somme corres-
pondant au résultat du calcul suivant :

A – B – C

où :

A représente l’allocation pour perte de
revenus qui lui aurait été versée pour
cette période si la pension d’invalidité lui
ayant été versée en vertu de la Loi sur les
pensions pour cette période n’avait pas
été prise en compte;

B l’allocation pour perte de revenus versée
à la personne pour cette période;

C toute prestation d’assurance-invalidité
prolongée versée ou à verser en vertu du
Régime d’assurance-revenu militaire à la
personne pour cette période en raison de
l’ordonnance de règlement dans l’affaire
Manuge c. Canada approuvée par la Cour
fédérale le 15 avril 2013.

(2) Toute somme versée ou à verser au
titre du paragraphe (1) est réputée être une
allocation pour perte de revenus versée ou à
verser en vertu de la Loi sur les mesures de
réinsertion et d’indemnisation des militaires et
vétérans des Forces canadiennes.

103. (1) Est versée à la personne qui a
reçu une allocation de soutien du revenu en
vertu de l’un ou l’autre des articles 27 à 31 de
la Loi sur les mesures de réinsertion et

Allocation pour
perte de revenus

Versement

Allocation de
soutien du
revenu
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Payment

War veterans
allowance

Re-establishment and Compensation Act for
the period that began on May 29, 2012 and
ended on September 30, 2012— or who
would have been eligible to receive that
benefit if the disability pension paid to the
person under the Pension Act for that period
had not been taken into account— is entitled
to receive an amount determined in accord-
ance with the formula

A – B – C

where

A is the amount of the Canadian Forces
income support benefit that would have
been paid to the person for that period if
the disability pension paid to the person
under the Pension Act for that period had
not been taken into account;

B is the amount of the Canadian Forces
income support benefit that was paid to
the person for that period; and

C is the amount of long-term disability
benefits that was paid or is payable under
the Service Income Security Insurance
Plan Long Term Disability to the person
for that period as a result of the settle-
ment order inManuge v. Canada that was
approved by the Federal Court on April
15, 2013.

(2) Any amount paid or payable under
subsection (1) is deemed to be a Canadian
Forces income support benefit paid or pay-
able under the Canadian Forces Members
and Veterans Re-establishment and Compen-
sation Act.

104. (1) A person who received an allow-
ance under subsection 4(1) of the War
Veterans Allowance Act for the period that
began on May 29, 2012 and ended on
September 30, 2013— or who would have
been eligible to receive that allowance if the
disability pension paid to the person under
the Pension Act or any similar or equivalent
law of the country in whose forces the
veteran served for that period had not been

d’indemnisation des militaires et vétérans des
Forces canadiennes pour la période com-
mençant le 29 mai 2012 et se terminant le 30
septembre 2012— ou qui aurait été admis-
sible à recevoir une telle allocation si la
pension d’invalidité lui ayant été versée en
vertu de la Loi sur les pensions pour cette
période n’avait pas été prise en compte— la
somme correspondant au résultat du calcul
suivant :

A – B – C

où :

A représente l’allocation de soutien du
revenu qui lui aurait été versée pour cette
période si la pension d’invalidité lui ayant
été versée en vertu de la Loi sur les
pensions pour cette période n’avait pas
été prise en compte;

B l’allocation de soutien du revenu versée à
la personne pour cette période;

C toute prestation d’assurance-invalidité
prolongée versée ou à verser en vertu du
Régime d’assurance-revenu militaire à la
personne pour cette période en raison de
l’ordonnance de règlement dans l’affaire
Manuge c. Canada approuvée par la Cour
fédérale le 15 avril 2013.

(2) Toute somme versée ou à verser au
titre du paragraphe (1) est réputée être une
allocation de soutien du revenu versée ou à
verser en vertu de la Loi sur les mesures de
réinsertion et d’indemnisation des militaires et
vétérans des Forces canadiennes.

104. (1) Est versée à la personne qui a
reçu une allocation en vertu du paragraphe
4(1) de la Loi sur les allocations aux anciens
combattants pour la période commençant le
29 mai 2012 et se terminant le 30 septembre
2013— ou qui aurait été admissible à rece-
voir une telle allocation si la pension d’inva-
lidité lui ayant été versée en vertu de la Loi
sur les pensions ou de toute loi semblable ou
équivalente dans le pays dans les forces
duquel l’ancien combattant a servi pour cette

Versement

Allocation aux
anciens
combattants
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Payment

Civilian war-
related benefits

Payment

taken into account— is entitled to receive an
amount determined in accordance with the
formula

A – B

where

A is the amount of the allowance that would
have been paid to the person for that
period if the disability pension paid to or
in respect of the veteran under the
Pension Act or any similar or equivalent
law of the country in whose forces the
veteran served for that period had not
been taken into account; and

B is the amount of the allowance that was
paid to the person for that period.

(2) Any amount paid or payable under
subsection (1) is deemed to be an allowance
paid or payable under the War Veterans
Allowance Act.

105. (1) A person who received a benefit
under the Civilian War-related Benefits Act
for the period that began on May 29, 2012
and ended on September 30, 2013— or who
would have been eligible to receive that
benefit if the disability pension paid to the
person under that Act for that period had not
been taken into account— is entitled to
receive an amount determined in accordance
with the formula

A – B

where

A is the amount of the benefit that would
have been paid to the person for that
period if the disability pension paid to the
person under the Civilian War-related
Benefits Act for that period had not been
taken into account; and

B is the amount of the benefit that was paid
to the person for that period.

(2) Any amount paid or payable under
subsection (1) is deemed to be a benefit paid
or payable under the Civilian War-related
Benefits Act.

période n’avait pas été prise en compte— la
somme correspondant au résultat du calcul
suivant :

A – B

où :

A représente l’allocation qui lui aurait été
versée pour cette période si la pension
d’invalidité versée à l’ancien combattant,
ou à son égard, en vertu de la Loi sur les
pensions ou de toute loi semblable ou
équivalente dans le pays dans les forces
duquel l’ancien combattant a servi pour
cette période;

B l’allocation versée à la personne pour
cette période.

(2) Toute somme versée ou à verser au
titre du paragraphe (1) est réputée être une
allocation versée ou à verser en vertu de la
Loi sur les allocations aux anciens combat-
tants.

105. (1) Est versée à la personne qui a
reçu une prestation en vertu de la Loi sur les
prestations de guerre pour les civils pour la
période commençant le 29 mai 2012 et se
terminant le 30 septembre 2013— ou qui
aurait été admissible à recevoir une telle
prestation si la pension d’invalidité lui ayant
été versée en vertu de cette loi pour cette
période n’avait pas été prise en compte— la
somme correspondant au résultat du calcul
suivant :

A – B

où :

A représente la prestation qui lui aurait été
versée pour cette période si la pension
d’invalidité lui ayant été versée en vertu
de la Loi sur les prestations de guerre pour
les civils pour cette période n’avait pas été
prise en compte;

B la prestation versée à la personne pour
cette période.

(2) Toute somme versée ou à verser au
titre du paragraphe (1) est réputée être une
prestation versée ou à verser en vertu de la
Loi sur les prestations de guerre pour les civils.

Versement

Prestations de
guerre pour les
civils

Versement
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Consolidated
Revenue Fund

Definitions

“common-law
partner”
« conjoint de
fait »

“dependent
child”
« enfant à
charge »

“survivor”
« survivant »

Couples living
apart

Deceased person

106. There shall be paid out of the
Consolidated Revenue Fund, on the requisi-
tion of the Minister of Veterans Affairs, the
amounts determined under sections 102 to
105.

107. (1) The following definitions apply in
this section.

“common-law partner” means a person who
is cohabiting with another person in a
conjugal relationship and has done so for a
period of at least one year.

“dependent child”

(a) in the case of a payment made under
section 102 or 103, has the same meaning
as in subsection 2(1) of the Canadian
Forces Members and Veterans Re-establish-
ment and Compensation Act; and

(b) in the case of a payment made under
section 104 or 105, has the same meaning
as in subsection 2(1) of the War Veterans
Allowance Act.

“survivor”, in relation to a deceased person,
means

(a) their spouse who was, at the time of the
person’s death, residing with the person;
or

(b) the person who was, at the time of the
person’s death, the person’s common-law
partner.

(2) A spouse is deemed to be residing with
the person and a common-law partner does
not cease to be the person’s common-law
partner, if it is established that they are living
apart by reason only of

(a) one or both of them having to reside in
a health care facility;

(b) circumstances of a temporary nature;
or

(c) other circumstances that are not within
the control of the person or the spouse or
common-law partner.

(3) If a person who is entitled to be paid an
amount under any of sections 102 to 105 dies
before the amount is paid, the following rules
apply:

106. À la demande du ministre des An-
ciens Combattants, il est payé sur le Trésor
les sommes visées aux articles 102 à 105.

107. (1) Les définitions qui suivent s’ap-
pliquent au présent article.

« conjoint de fait » La personne qui vit avec
la personne en cause dans une relation
conjugale depuis au moins un an.

« enfant à charge » S’entend :

a) dans le cas des versements visés aux
articles 102 et 103, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur les mesures de réinsertion
et d’indemnisation des militaires et vétérans
des Forces canadiennes;

b) dans le cas des versements visés aux
articles 104 et 105, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur les allocations aux
anciens combattants.

« survivant » Selon le cas :

a) l’époux qui, au moment du décès de la
personne en cause, résidait avec celle-ci;

b) la personne qui, au moment du décès de
la personne en cause, était son conjoint de
fait.

(2) L’époux est considéré comme résidant
avec la personne en cause et le conjoint de
fait conserve sa qualité de conjoint de fait s’il
est démontré que l’époux ou conjoint de fait
ne vit pas avec la personne en cause pour
l’une ou l’autre des raisons suivantes :

a) le placement de l’un d’eux dans un
établissement de santé;

b) une situation de nature temporaire;

c) d’autres circonstances indépendantes
de leur volonté.

(3) Si la personne ayant droit à l’un des
versements visés aux articles 102 à 105
décède avant que ce versement ne soit fait,
les règles ci-après s’appliquent :

Trésor

Définitions

« conjoint de
fait »
“common-law
partner”

« enfant à
charge »
“dependent
child”

« survivant »
“survivor”

Couples séparés

Personne
décédée
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R.S., c. B-2

R.S., c. C-3

Interest may be
paid

R.S., c. H-3

(a) if, at the time of death, there is a
survivor, the survivor is entitled to 100%
of the amount;

(b) if, at the time of death, there is no
survivor, but there are one or more
dependent children, each of those children
is entitled to the amount obtained by
dividing the amount to be paid by the
number of those dependent children; and

(c) if, at the time of death, there is no
survivor or dependent child, no amount is
to be paid.

DIVISION 2

CANADA DEPOSIT INSURANCE
CORPORATION

Bank of Canada Act

108. Section 18 of the Bank of Canada Act
is amended by adding the following after
paragraph (m):

(m.1) act as a custodian of the financial
assets of the Canada Deposit Insurance
Corporation;

Canada Deposit Insurance Corporation Act

109. The Canada Deposit Insurance Cor-
poration Act is amended by adding the
following after section 41:

42. The Bank of Canada may pay interest on
any money that the Corporation deposits with it.

DIVISION 3

REGULATORY COOPERATION COUNCIL
INITIATIVE ON WORKPLACE CHEMICALS

Amendments to the Hazardous Products Act

110. The long title of the Hazardous
Products Act is replaced by the following:

a) si, au moment du décès, il y a un
survivant, la somme lui est versée en
entier;

b) si, au moment du décès, il n’y a pas de
survivant, mais qu’il y a un ou plusieurs
enfants à charge, chacun d’eux reçoit la
somme résultant de la division de la somme
à verser par le nombre d’enfants à charge;

c) si, au moment du décès, il n’y a ni
survivant ni enfant à charge, aucune
somme n’est versée.

SECTION 2

SOCIÉTÉ D’ASSURANCE-DÉPÔTS DU

CANADA

Loi sur la Banque du Canada

108. L’article 18 de la Loi sur la Banque
du Canada est modifié par adjonction, après
l’alinéa m), de ce qui suit :

m.1) agir à titre de dépositaire de l’actif
financier de la Société d’assurance-dépôts du
Canada;

Loi sur la Société d’assurance-dépôts du
Canada

109. La Loi sur la Société d’assurance-
dépôts du Canada est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 41, de ce qui suit :

42. La Banque du Canada peut verser des
intérêts sur les fonds déposés auprès d’elle par
la Société.

SECTION 3

INITIATIVE DU CONSEIL DE COOPÉRATION

EN MATIÈRE DE RÉGLEMENTATION

CONCERNANT LES PRODUITS CHIMIQUES

DANS LES LIEUX DE TRAVAIL

Modification de la Loi sur les produits
dangereux

110. Le titre intégral de la Loi sur les
produits dangereux est remplacé par ce qui
suit :

L.R., ch. B-2

L.R., ch. C-3

Versement
d’intérêts

L.R., ch. H-3
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2010, c. 21,
s. 72(2)

R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 1

“analyst”
« analyste »

“inspector”
« inspecteur »

“sell”
« vendre »

“container”
« contenant »

“document”
« document »

“hazardous
product”
« produit
dangereux »

An Act to prohibit the sale and importation of
hazardous products that are intended for
use, handling or storage in a work place

111. (1) The definition ““controlled prod-
uct” or “hazardous product”” in section 2 of
the Act is repealed.

(2) The definitions “analyst”, “inspector”
and “sell” in section 2 of the Act are replaced
by the following:

“analyst” means an individual designated as an
analyst under subsection 21(1);

“inspector” means an individual designated as
an inspector under subsection 21(1);

“sell” includes

(a) offer for sale or distribution, expose for
sale or distribution, have in possession for
sale or distribution or distribute—whether
for consideration or not— to one or more
recipients, and

(b) make any transfer of possession that
creates a bailment or, in Quebec, make any
transfer of possession of a movable, for a
specific purpose, without transferring owner-
ship, and with the obligation to deliver the
movable to a specified person or to return it,
such as a transfer by means of a deposit, a
lease, a pledge, a loan for use or a contract of
carriage;

(3) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“container” includes a bag, barrel, bottle, box,
can, cylinder, drum or similar package or
receptacle but does not include a storage tank;

“document” means anything on which informa-
tion that is capable of being understood by an
individual or being read by a computer or other
device is recorded or marked;

“hazardous product” means any product, mix-
ture, material or substance that is classified in
accordance with the regulations made under
subsection 15(1) in a category or subcategory of
a hazard class listed in Schedule 2;

Loi interdisant la vente et l’importation de
produits dangereux destinés à être utilisés,
manutentionnés ou stockés dans les lieux
de travail

111. (1) La définition de « “produit
contrôlé” » ou « “produit dangereux” », à
l’article 2 de la même loi, est abrogée.

(2) Les définitions de « analyste », « ins-
pecteur » et « vendre », à l’article 2 de la
même loi, sont respectivement remplacées
par ce qui suit :

« analyste » Individu désigné à ce titre en
application du paragraphe 21(1).

« inspecteur » Individu désigné à ce titre en
application du paragraphe 21(1).

« vendre » Est notamment assimilé à l’acte de
vendre le fait d’effectuer une offre de vente ou
de distribution, d’exposer ou d’avoir en sa
possession pour la vente ou la distribution, de
distribuer à un ou plusieurs destinataires, que la
distribution soit faite ou non pour une contre-
partie, ou encore le transfert de possession
constituant un baillement ou, au Québec, le
transfert de détention d’un bien meuble, dans un
but précis, sans transfert de propriété et avec
l’obligation de remettre le bien au propriétaire
ou à une personne précise, notamment le
transfert effectué dans le cadre d’un contrat de
dépôt, d’un contrat de louage, d’un gage, d’un
prêt à usage ou d’un contrat de transport.

(3) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« article manufacturé » Article fabriqué selon
une forme ou une conception qui lui confère une
destination spécifique et dont l’usage, en des
conditions normales, et l’installation, si celle-ci
est nécessaire pour l’usage auquel il est destiné,
n’entraînent pas le rejet de produits dangereux
ni aucune forme de contact d’un individu avec
ces produits.

« contenant » Tout emballage ou récipient, à
l’exclusion d’un réservoir de stockage, notam-
ment un sac, un baril, une bouteille, une boîte,
un tonneau, une cannette ou un cylindre.

2010, ch. 21,
par. 72(2)

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1

« analyste »
“analyst”

« inspecteur »
“inspector”

« vendre »
“sell”

« article
manufacturé »
“manufactured
article”

« contenant »
“container”

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 89



“label”
« étiquette »

“manufactured
article”
« article
manufacturé »

“mixture”
«mélange »

“person”
« personne »

“prescribed”
Version anglaise
seulement

“review officer”
« réviseur »

“safety data
sheet”
« fiche de
données de
sécurité »

“substance”
« substance »

“label” means a group of written, printed or
graphic information elements that relate to a
hazardous product, which group is designed to
be affixed to, printed on or attached to the
hazardous product or the container in which the
hazardous product is packaged;

“manufactured article” means any article that is
formed to a specific shape or design during
manufacture, the intended use of which when in
that form is dependent in whole or in part on its
shape or design, and that, when being installed,
if the intended use of the article requires it to be
installed, and under normal conditions of use,
will not release or otherwise cause an individual
to be exposed to a hazardous product;

“mixture” means a combination of, or a solution
that is composed of, two or more ingredients
that, when they are combined, do not react with
each other, but excludes any such combination
or solution that is a substance;

“person” means an individual or an organization
as defined in section 2 of the Criminal Code;

“prescribed”, for the purposes of Part II, means
prescribed by regulations made under subsec-
tion 15(1), and, for the purposes of Part III,
means prescribed by regulations made under
section 27;

“review officer” means an individual designated
as a review officer under section 26.2;

“safety data sheet” means a document that
contains, under the headings that, by virtue of
the regulations made under subsection 15(1),
are required to appear in the document,
information about a hazardous product, includ-
ing information related to the hazards associated
with any use, handling or storage of the
hazardous product in a work place;

“substance” means any chemical element or
chemical compound— that is in its natural state
or that is obtained by a production process—
whether alone or together with

(a) any additive that is necessary to preserve
the stability of the chemical element or
chemical compound,

« document » Tout support sur lequel sont
enregistrés ou inscrits des renseignements
pouvant être compris par un individu ou lus
par un ordinateur ou tout autre dispositif.

« étiquette » Ensemble d’éléments d’information
écrits, imprimés ou graphiques relatifs à un
produit dangereux, conçu pour être apposé,
imprimé, écrit ou fixé sur ce produit ou sur le
contenant qui le renferme.

« fiche de données de sécurité » Document qui
contient, sous les rubriques devant y figurer en
application des règlements pris en vertu du
paragraphe 15(1), des renseignements sur un
produit dangereux, notamment sur les dangers
associés à son utilisation, à sa manutention ou à
son stockage dans le lieu de travail.

« fournisseur » Personne qui, dans le cadre de
ses affaires, importe ou vend des produits
dangereux.

« lieu de travail » S’entend au sens des règle-
ments pris en vertu du paragraphe 15(1).

« mélange » Combinaison d’au moins deux
ingrédients ne réagissant pas entre eux et qui
n’est pas une substance ou solution qui est
composée d’au moins deux de ces ingrédients et
qui n’est pas une substance.

« personne » Individu ou organisation au sens de
l’article 2 du Code criminel.

« produit dangereux » Produit, mélange, matière
ou substance classés conformément aux règle-
ments pris en vertu du paragraphe 15(1) dans
une des catégories ou sous-catégories des
classes de danger inscrites à l’annexe 2.

« réviseur » Individu désigné à ce titre en vertu
de l’article 26.2.

« substance » Tout élément chimique ou com-
posé chimique— à l’état naturel ou obtenu
grâce à un procédé de production— qu’il soit
présent isolément ou combiné à un additif pour
en préserver la stabilité, ou à un solvant pour en
préserver la stabilité ou la composition, ou à
toute impureté issue du procédé de production.

« document »
“document”

« étiquette »
“label”

« fiche de
données de
sécurité »
“safety data
sheet”

« fournisseur »
“supplier”

« lieu de travail »
“work place”

«mélange »
“mixture”

« personne »
“person”

« produit
dangereux »
“hazardous
product”

« réviseur »
“review officer”

« substance »
“substance”
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1999, c. 31,
s. 128(F)

Prohibition re
sale

(b) any solvent that is necessary to preserve
the stability or composition of the chemical
element or chemical compound, or

(c) any impurity that is derived from the
production process;

“supplier” means a person who, in the course of
business, sells or imports a hazardous product;

“work place” has the meaning assigned by
regulations made under subsection 15(1).

112. Section 11 of the Act and the headings
before it are replaced by the following:

PART II

HAZARDOUS PRODUCTS

113. (1) Paragraphs 12(a) to (c) of the Act
are repealed.

(2) Paragraph 12(e) of the Act is replaced
by the following:

(e) hazardous waste, being a hazardous
product that is sold for recycling or recovery
or is intended for disposal;

(3) Paragraphs 12(f) and (g) of the Act are
repealed.

(4) Section 12 of the Act is amended by
striking out “or” at the end of paragraph (h),
by adding “or” at the end of paragraph (i)
and by adding the following after paragraph
(i):

(j) anything listed in Schedule 1.

114. Sections 13 and 14 of the Act are
replaced by the following:

13. (1) Subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, no supplier shall sell a
hazardous product that is intended for use,
handling or storage in a work place in Canada
unless

112. L’article 11 de la même loi et les
intertitres le précédant sont remplacés par ce
qui suit :

PARTIE II

PRODUITS DANGEREUX

113. (1) Les alinéas 12a) à c) de la même
loi sont abrogés.

(2) L’alinéa 12e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) de résidus dangereux qui sont des produits
dangereux vendus pour être recyclés ou
récupérés ou destinés à être éliminés;

(3) Les alinéas 12f) et g) de la même loi
sont abrogés.

(4) L’article 12 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa i), de ce qui
suit :

j) de toute chose mentionnée à l’annexe 1.

114. Les articles 13 et 14 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

13. (1) Sous réserve de la Loi sur le contrôle
des renseignements relatifs aux matières dan-
gereuses, il est interdit à tout fournisseur de
vendre un produit dangereux destiné à être
utilisé, manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada, à moins de satisfaire aux
exigences suivantes :

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
art. 1; 1999,
ch. 31,
art. 127(A)

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
art. 1; 2002,
ch. 28, art. 86

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
art. 1; 2010,
ch. 21, art. 74

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
art. 1; 1999,
ch. 31,
art. 128(F)
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(a) the supplier has in their possession a
safety data sheet for the hazardous product
that meets the requirements set out in the
regulations made under subsection 15(1);

(a.1) on the sale of the hazardous product to
any person or government, the supplier
provides to the person or government the
safety data sheet referred to in paragraph (a),
or causes it to be provided, if on that sale the
person or government acquires possession or
ownership of that hazardous product; and

(b) the hazardous product or the container in
which the hazardous product is packaged has
a label that meets the requirements set out in
the regulations made under subsection 15(1)
affixed to it, printed on it or attached to it in a
manner that meets the requirements set out in
the regulations made under that subsection.

(2) In this section, “government” means any
of the following or their institutions:

(a) the federal government;

(b) a corporation named in Schedule III to
the Financial Administration Act;

(c) a provincial government or a public body
established under an Act of the legislature of
a province; and

(d) an aboriginal government as defined in
subsection 13(3) of the Access to Information
Act.

14. Subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, no supplier shall
import a hazardous product that is intended for
use, handling or storage in a work place in
Canada unless

(a) the supplier obtains or prepares, on or
before the importation of the hazardous
product, a safety data sheet for the hazardous
product that meets the requirements set out in
the regulations made under subsection 15(1);
and

(b) the hazardous product or the container in
which the hazardous product is packaged has
a label that meets the requirements set out in
the regulations made under subsection 15(1)

a) il a en sa possession une fiche de données
de sécurité du produit qui est conforme aux
exigences des règlements pris en vertu du
paragraphe 15(1);

a.1) lors de la vente du produit, il fournit
cette fiche ou veille à ce qu’elle soit fournie à
toute personne ou administration qui, à ce
moment, prend possession du produit ou en
devient propriétaire;

b) une étiquette conforme aux exigences des
règlements pris en vertu du paragraphe 15(1)
est apposée, imprimée, écrite ou fixée sur le
produit ou le contenant qui le renferme,
conformément aux exigences des règlements
pris en vertu du paragraphe 15(1).

(2) Au présent article, « administration »
s’entend de l’administration fédérale, d’une
société mentionnée à l’annexe III de la Loi sur
la gestion des finances publiques, d’une admi-
nistration provinciale, d’un organisme public
constitué sous le régime d’une loi provinciale,
d’un gouvernement autochtone au sens du
paragraphe 13(3) de la Loi sur l’accès à
l’information ou de l’un de leurs organismes.

14. Sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dangereu-
ses, il est interdit à tout fournisseur d’importer
un produit dangereux destiné à être utilisé,
manutentionné ou stocké dans un lieu de travail
au Canada, à moins de satisfaire aux exigences
suivantes :

a) lors de l’importation du produit ou avant
son importation, le fournisseur obtient une
fiche de données de sécurité du produit qui
est conforme aux exigences des règlements
pris en vertu du paragraphe 15(1) ou prépare
une telle fiche;

b) une étiquette conforme aux exigences des
règlements pris en vertu du paragraphe 15(1)
est apposée, imprimée, écrite ou fixée sur le

Définition de
« administra-
tion »

Interdiction
d’importation
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sheet— sale

affixed to it, printed on it or attached to it in a
manner that meets the requirements set out in
the regulations made under that subsection.

14.1 (1) Despite section 13, no supplier
shall sell a hazardous product that contains
asbestos and is intended for use, handling or
storage in a work place in Canada unless,
subject to the Hazardous Materials Information
Review Act, the supplier complies with the
requirements set out in paragraphs 13(1)(a) to
(b) and the hazardous product meets the
requirements set out in the regulations made
under subsection 15(2).

(2) Despite section 14, no supplier shall
import a hazardous product that contains
asbestos and is intended for use, handling or
storage in a work place in Canada unless,
subject to the Hazardous Materials Information
Review Act, the supplier complies with the
requirements set out in paragraphs 14(a) and (b)
and the hazardous product meets the require-
ments set out in the regulations made under
subsection 15(2).

14.2 (1) No supplier shall sell or import a
hazardous product that is intended for use,
handling or storage in a work place in Canada if
the hazardous product or the container in which
the hazardous product is packaged has affixed
to, printed on or attached to it information about
the hazardous product that is false, misleading
or likely to create an erroneous impression, with
respect to the information that is required to be
included in a label or safety data sheet for that
hazardous product in order for the supplier to
comply with the requirements set out in
paragraphs 13(1)(a) to (b) or 14(a) and (b), as
the case may be.

(2) No supplier shall sell a hazardous product
that is intended for use, handling or storage in a
work place in Canada if the safety data sheet for
the hazardous product that is in their possession
in order to comply with the requirement set out
in paragraph 13(1)(a), or that they provide or
cause to be provided in order to comply with the
requirement set out in paragraph 13(1)(a.1), is
false, misleading or likely to create an erroneous

produit dangereux ou le contenant qui le
renferme, conformément aux exigences des
règlements pris en vertu du paragraphe 15(1).

14.1 (1) Malgré l’article 13, il est interdit à
tout fournisseur de vendre un produit dangereux
qui contient de l’amiante et qui est destiné à être
utilisé, manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada à moins que, sous réserve de
la Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses, le fournisseur ne
satisfasse aux exigences prévues aux alinéas
13(1)a) à b) et que le produit dangereux ne soit
conforme aux exigences des règlements pris en
vertu du paragraphe 15(2).

(2) Malgré l’article 14, il est interdit à tout
fournisseur d’importer un produit dangereux qui
contient de l’amiante et qui est destiné à être
utilisé, manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada à moins que, sous réserve de
la Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses, le fournisseur ne
satisfasse aux exigences prévues aux alinéas
14a) et b) et que le produit dangereux ne soit
conforme aux exigences prévues par règlement
pris en vertu du paragraphe 15(2).

14.2 (1) Il est interdit à tout fournisseur de
vendre ou d’importer un produit dangereux qui
est destiné à être utilisé, manutentionné ou
stocké dans un lieu de travail au Canada si des
renseignements apposés, imprimés, écrits ou
fixés sur le produit ou le contenant qui le
renferme sont faux, trompeurs ou susceptibles
de créer une fausse impression en ce qui a trait
aux renseignements qui doivent figurer sur
l’étiquette ou la fiche de données de sécurité
du produit pour lui permettre de satisfaire aux
exigences prévues aux alinéas 13(1)a) à b) ou
14a) et b), selon le cas.

(2) Il est interdit à tout fournisseur de vendre
un produit dangereux qui est destiné à être
utilisé, manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada si la fiche de données de
sécurité qu’il a en sa possession afin de se
conformer aux exigences prévues à l’alinéa
13(1)a), ou qu’il fournit ou veille à ce qu’elle
soit fournie, pour lui permettre de satisfaire aux
exigences prévues à l’alinéa 13(1)a.1), est

Interdiction de
vente

Interdiction
d’importation

Faux
renseignements
— produit
dangereux ou
son contenant

Fiche de
données de
sécurité— vente
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impression, with respect to the information that
is required to be included in a label or safety
data sheet for that hazardous product in order
for the supplier to meet the requirements set out
in paragraphs 13(1)(a) to (b).

(3) No supplier shall import a hazardous
product that is intended for use, handling or
storage in a work place in Canada if the safety
data sheet for the hazardous product that the
supplier obtains or prepares in order to comply
with the requirement set out in paragraph 14(a)
is false, misleading or likely to create an
erroneous impression, with respect to the
information that is required to be included in a
label or safety data sheet for that hazardous
product in order for the supplier to comply with
the requirements set out in paragraphs 14(a) and
(b).

(4) No supplier who sells a hazardous
product that is intended for use, handling or
storage in a work place in Canada shall, in the
course of selling the hazardous product, com-
municate by any means any information about
the hazardous product that is false, misleading
or likely to create an erroneous impression, with
respect to the information that is required to be
included in a label or safety data sheet for that
hazardous product in order for the supplier to
comply with the requirements set out in
paragraphs 13(1)(a) to (b).

PREPARING AND MAINTAINING DOCUMENTS

14.3 (1) Every supplier who sells or imports
a hazardous product that is intended for use,
handling or storage in a work place in Canada
shall prepare and maintain

(a) a document containing a true copy of a
label that represents the label that is affixed
to, printed on or attached to the hazardous
product or the container in which the
hazardous product is packaged in order to
meet the requirement set out in paragraph
13(1)(b) or 14(b), as the case may be, when
they sell or import the hazardous product;

(b) a document containing a true copy of a
safety data sheet for the hazardous product
that represents the safety data sheet that is in

fausse, trompeuse ou susceptible de créer une
fausse impression en ce qui a trait aux
renseignements qui doivent figurer sur l’éti-
quette ou la fiche de données de sécurité pour
que le fournisseur puisse satisfaire aux exigen-
ces prévues aux alinéas 13(1)a) à b).

(3) Il est interdit à tout fournisseur d’impor-
ter un produit dangereux qui est destiné à être
utilisé, manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada si la fiche de données de
sécurité qu’il obtient ou prépare afin de se
conformer aux exigences prévues à l’alinéa 14a)
est fausse, trompeuse ou susceptible de créer
une fausse impression en ce qui a trait aux
renseignements qui doivent figurer sur l’éti-
quette ou la fiche de données de sécurité pour
lui permettre de satisfaire aux exigences prévues
aux alinéas 14a) et b).

(4) Il est interdit à tout fournisseur qui vend
un produit dangereux destiné à être utilisé,
manutentionné ou stocké dans un lieu de travail
au Canada de communiquer, dans le cadre de la
vente, des renseignements faux, trompeurs ou
susceptibles de créer une fausse impression en
ce qui a trait aux renseignements qui doivent
figurer sur l’étiquette ou la fiche de données de
sécurité pour lui permettre de satisfaire aux
exigences prévues aux alinéas 13(1)a) à b).

TENUE DE DOCUMENTS

14.3 (1) Le fournisseur qui vend ou importe
un produit dangereux destiné à être utilisé,
manutentionné ou stocké dans un lieu de travail
au Canada tient :

a) un document dans lequel figure une copie
conforme d’une étiquette qui représente
l’étiquette qui, au moment de la vente ou de
l’importation, est apposée, imprimée, écrite
ou fixée sur le produit ou sur son contenant
pour satisfaire aux exigences prévues aux
alinéas 13(1)b) ou 14b), selon le cas;

b) un document dans lequel figure une copie
conforme de la fiche de données de sécurité
du produit qui, au moment de la vente ou de
l’importation, représente celle qu’il a en sa

Fiche de
données de
sécurité—
importation

Au cours de la
vente

Obligation
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their possession in order to meet the require-
ment set out in paragraph 13(1)(a) or that
they obtain or prepare in order to meet the
requirement set out in paragraph 14(a), as the
case may be, when they sell or import the
hazardous product;

(c) if the supplier obtained the hazardous
product from another person, a document that
indicates the person’s name and address, the
quantity of the hazardous product obtained by
the supplier and the month and year in which
they obtained it;

(d) a document that indicates, for any sales
of the hazardous product that result in a
transfer of ownership or possession, the
locations at which those sales took place,
the period during which they took place, and,
for each month in that period, the quantity
sold during the month; and

(e) the prescribed documents.

(2) The supplier shall keep the documents for
six years after the end of the year to which they
relate or for any other period that may be
prescribed.

(3) The supplier shall keep the documents at
the supplier’s place of business in Canada or at
any prescribed place and shall, on written
request, within the time and in the manner
specified in the request, provide them to the
Minister or an inspector.

(4) The Minister may, subject to any terms
and conditions that he or she may specify,
exempt a supplier from the requirement to keep
documents in Canada if the Minister considers it
unnecessary or impractical for the supplier to
keep them in Canada.

115. (1) Paragraphs 15(1)(a) to (e) of the
Act are replaced by the following:

(a) defining, for the purposes of Schedule 2,
any word or expression used in Schedule 2
but not defined in this Act;

(a.1) establishing, for any hazard class listed
in Schedule 2, categories and subcategories
of that hazard class;

possession pour satisfaire aux exigences
prévues à l’alinéa 13(1)a) ou qu’il obtient
ou prépare pour satisfaire aux exigences
prévues à l’alinéa 14a), selon le cas;

c) s’il a obtenu le produit dangereux d’une
autre personne, un document indiquant les
nom et adresse de celle-ci, le mois et l’année
d’obtention du produit et la quantité obtenue;

d) un document indiquant, pour toutes les
ventes qui entraînent un transfert de posses-
sion ou de propriété du produit, le lieu où
celui-ci a été vendu, la période pendant
laquelle il l’a été et, pour chaque mois de
cette période, la quantité vendue;

e) les documents prévus par règlement pris
en vertu du paragraphe 15(1).

(2) Le fournisseur conserve les documents
pendant la période de six ans suivant la fin de
l’année à laquelle ils se rapportent ou pendant
toute autre période fixée par règlement pris en
vertu du paragraphe 15(1).

(3) Il les conserve à son établissement au
Canada ou en tout lieu prévu par règlement pris
en vertu du paragraphe 15(1) et, sur demande
écrite, les fournit au ministre ou à l’inspecteur
dans le délai et selon les modalités précisés dans
la demande.

(4) Le ministre peut toutefois, aux conditions
qu’il précise, exempter tout fournisseur de
l’obligation de conserver les documents au
Canada dans les cas où le ministre l’estime
inutile ou peu commode.

115. (1) Les alinéas 15(1)a) à e) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

a) définir, pour l’application de l’annexe 2, le
sens de tout terme utilisé dans cette annexe
mais non défini dans la présente loi;

a.1) déterminer les catégories et sous-caté-
gories des classes de danger inscrites à
l’annexe 2;

Période de
conservation

Lieu de
conservation et
fourniture

Exception— lieu
à l’extérieur du
Canada

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
art. 1; 1999,
ch. 31, art. 129
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(b) respecting the classification of products,
mixtures, materials and substances in a
category or subcategory of a hazard class
listed in Schedule 2;

(c) respecting safety data sheets;

(c.1) respecting labels;

(d) respecting the preparation and mainte-
nance of documents, including by specifying
the documents to be prepared and maintained,
where they are to be kept and for how long;

(2) Paragraphs 15(1)(f) to (h) of the Act
are replaced by the following:

(f) exempting from the application of this
Part and the regulations made under this
subsection or any provision of this Part or
those regulations, on any terms and condi-
tions that may be specified in those regula-
tions,

(i) the sale or importation of any hazard-
ous product or class of hazardous prod-
ucts either generally or in the quantities or
concentrations, in the circumstances, at the
places, premises or facilities, for the
purposes or in the containers that are
specified in those regulations, and

(ii) any class of suppliers;

(3) Paragraphs 15(1)(i) to (l) of the Act are
replaced by the following:

(i) defining the expression “work place” for
the purposes of this Part;

(j) requiring any supplier who sells or
imports a hazardous product that is intended
for use, handling or storage in a work place in
Canada to provide, as soon as feasible, any
information that is included in the safety data
sheet that is in the supplier’s possession for
the hazardous product to any prescribed
safety professional or health professional
who requests that information for a pre-
scribed purpose;

b) prévoir toute mesure concernant la classi-
fication des produits, mélanges, matières ou
substances dans chacune des catégories ou
sous-catégories des classes de danger inscri-
tes à l’annexe 2;

c) prévoir toute mesure concernant les fiches
de données de sécurité;

c.1) prévoir toute mesure concernant les
étiquettes;

d) prévoir toute mesure concernant la tenue
de documents, notamment en précisant les
documents à tenir ainsi que leurs période et
lieu de conservation;

(2) Les alinéas 15(1)f) à h) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

f) soustraire à l’application de la présente
partie et des règlements pris en vertu du
présent paragraphe ou de certaines de leurs
dispositions, selon les conditions et modalités
qui peuvent être fixées par ces règlements :

(i) la vente ou l’importation de tout
produit dangereux ou catégorie de produits
dangereux d’une façon générale ou selon
des critères spécifiques relatifs à la quantité
ou à la concentration de ce produit, aux
circonstances, aux lieux ou installations,
aux objectifs ou aux contenants,

(ii) toute catégorie de fournisseurs;

(3) Les alinéas 15(1)i) à l) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

i) définir l’expression « lieu de travail » pour
l’application de la présente partie;

j) obliger le fournisseur qui vend ou importe
un produit dangereux destiné à être utilisé,
manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada à fournir, aussitôt que
possible selon les circonstances, les rensei-
gnements qui figurent sur la fiche de données
de sécurité qu’il a en sa possession pour ce
produit au professionnel de la santé ou de la
sécurité prévu par règlement, qui lui en fait la
demande à l’une des fins prévues par
règlement;

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1
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(k) requiring a prescribed safety professional
or health professional— to whom a supplier
who sells or imports a hazardous product that
is intended for use, handling or storage in a
work place in Canada has provided informa-
tion about the hazardous product that the
supplier is exempt from disclosing under any
Act of Parliament— to keep confidential,
except for the purpose for which it is
provided, any of that information that the
supplier specifies as being confidential, if that
information was provided at the request of the
safety professional or health professional for
a prescribed purpose;

(l) subject to the Hazardous Materials In-
formation Review Act, requiring any supplier
who sells or imports a hazardous product that
is intended for use, handling or storage in a
work place in Canada to identify, as soon as
feasible, on request of any person within a
class of persons specified in the regulations
made under this subsection, the source for
any toxicological data used in the preparation
of any safety data sheet that the supplier has
provided or caused to be provided in order to
meet the requirement set out in paragraph
13(1)(a.1) or has obtained or prepared in
order to meet the requirement set out in
paragraph 14(a), as the case may be;

(4) Subsections 15(2) and (3) of the Act are
replaced by the following:

(2) The Governor in Council may make
regulations respecting the sale or importation
of any hazardous product referred to in subsec-
tion 14.1(1) or (2).

(3) A regulation made under subsection (1)
or (2) may incorporate by reference documents
produced by a person or body other than the
Minister, including by

(a) an organization established for the pur-
pose of writing standards, such as an
organization accredited by the Standards
Council of Canada;

k) obliger le professionnel de la santé ou de
la sécurité prévu par règlement qui demande à
un fournisseur qui vend ou importe un
produit dangereux destiné à être utilisé,
manutentionné ou stocké dans un lieu de
travail au Canada de lui fournir des rensei-
gnements sur le produit dangereux à l’une des
fins prévues par règlement à tenir confiden-
tiels ceux de ces renseignements pour les-
quels le fournisseur est soustrait à l’obligation
de communication en application de toute loi
fédérale et que celui-ci désigne comme
devant être tenus confidentiels, sauf en ce
qui concerne les fins auxquelles ils sont
communiqués;

l) sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses, obliger le fournisseur qui vend ou
importe des produits dangereux destinés à
être utilisés, manutentionnés ou stockés dans
un lieu de travail au Canada à révéler, aussitôt
que possible selon les circonstances, sur
demande d’une personne faisant partie d’une
catégorie de personnes désignée par règle-
ment pris en vertu du présent paragraphe, la
source des données toxicologiques utilisées
pour la préparation de toute fiche de données
de sécurité que le fournisseur a fournie ou a
veillé à ce qu’elle soit fournie, en conformité
avec les exigences prévues à l’alinéa
13(1)a.1), ou qu’il a obtenue ou préparée en
conformité avec les exigences prévues à
l’alinéa 14a);

(4) Les paragraphes 15(2) et (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(2) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, régir la vente ou l’importation d’un
produit dangereux visé aux paragraphes 14.1(1)
ou (2).

(3) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement pris en vertu des paragraphes (1) ou
(2) tout document produit par un organisme ou
une personne autre que le ministre, notamment :

a) tout organisme de normalisation, entre
autres tout organisme agréé par le Conseil
canadien des normes;

L.R., ch. 24
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(b) an industrial or trade organization; or

(c) a government.

(4) A regulation made under subsection (1)
or (2) may incorporate by reference documents
that the Minister reproduces or translates from
documents produced by a person or body other
than the Minister

(a) with any adaptations of form and refer-
ence that will facilitate their incorporation
into the regulation; or

(b) in a form that sets out only the parts of
them that apply for the purposes of the
regulation.

(5) A regulation made under subsection (1)
or (2) may incorporate by reference documents
that the Minister produces jointly with another
government for the purpose of harmonizing the
regulation with other laws.

(6) A regulation made under subsection (1)
or (2) may incorporate by reference technical or
explanatory documents that the Minister pro-
duces, including

(a) specifications, classifications, illustra-
tions, graphs or other information of a
technical nature; and

(b) test methods, procedures, operational
standards, safety standards or performance
standards of a technical nature.

(7) Documents may be incorporated by
reference as amended from time to time.

(8) Subsections (3) to (7) are for greater
certainty and do not limit any authority to make
regulations incorporating material by reference
that exists apart from those subsections.

(9) In this section, “government” means any
of the following or their institutions:

(a) the federal government;

(b) a corporation named in Schedule III to
the Financial Administration Act;

b) toute organisation commerciale ou indus-
trielle;

c) toute administration.

(4) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement pris en vertu des paragraphes (1) ou
(2) tout document qui résulte de la reproduction
ou de la traduction, par le ministre, d’un
document produit par une autre personne ou
un organisme et qui comporte, selon le cas :

a) des adaptations quant à la forme et aux
renvois destinées à en faciliter l’incorpora-
tion;

b) seulement les passages pertinents pour
l’application du règlement.

(5) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement pris en vertu des paragraphes (1) ou
(2) tout document produit conjointement par le
ministre et toute autre administration, en vue
d’harmoniser le règlement avec d’autres règles
de droit.

(6) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement pris en vertu des paragraphes (1) ou
(2) tout document technique ou explicatif
produit par le ministre, notamment :

a) des spécifications, classifications, illustra-
tions ou graphiques ou tout autre renseigne-
ment de nature technique;

b) des méthodes d’essai, procédures ou
normes d’exploitation, de rendement ou de
sécurité, de nature technique.

(7) L’incorporation par renvoi peut viser le
document avec ses modifications successives.

(8) Il est entendu que les paragraphes (3) à
(7) n’ont pas pour objet d’empêcher la prise de
règlements incorporant par renvoi des docu-
ments autres que ceux visés à ces paragraphes.

(9) Au présent article, « administration »
s’entend de l’administration fédérale, d’une
société mentionnée à l’annexe III de la Loi sur
la gestion des finances publiques, d’une admi-
nistration provinciale, d’un organisme public
constitué sous le régime d’une loi provinciale,
d’un gouvernement autochtone au sens du
paragraphe 13(3) de la Loi sur l’accès à
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(c) a provincial government or a public body
established under an Act of the legislature of
a province;

(d) an aboriginal government as defined in
subsection 13(3) of the Access to Information
Act;

(e) a government of a foreign state or of a
subdivision of a foreign state; and

(f) an international organization of states.

116. Section 16 of the Act is repealed.

117. Subsection 16.1(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) The Minister may make an interim order
in which any power referred to in section 18 is
deemed to be exercised, if the Minister believes
that immediate action is required to deal with a
significant risk, direct or indirect, to health or
safety.

118. Section 17 of the Act and the heading
before it are repealed.

119. Section 18 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

AMENDMENTS TO SCHEDULES 1 AND 2

18. Subject to section 19, the Governor in
Council may, by order,

(a) amend Schedule 1 to add, delete or
amend a reference to anything; and

(b) amend Schedule 2 to add, delete or
amend a reference to a hazard class.

120. Section 19 of the Act is replaced by
the following:

19. A regulation under subsection 15(1) or
an order under section 18 may be made by the
Governor in Council only on the recommenda-
tion of the Minister made after consultation by
the Minister with the government of each
province and with any organizations represent-
ative of workers, organizations representative of

l’information, d’une administration d’un État
étranger ou d’une de ses subdivisions politiques
ou d’une organisation internationale d’États, ou
de l’un de leurs organismes.

116. L’article 16 de la même loi est abrogé.

117. Le paragraphe 16.1(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Pour les mêmes raisons, il peut également
prendre un arrêté d’urgence dans lequel l’un des
pouvoirs visés à l’article 18 est réputé être
exercé.

118. L’article 17 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont abrogés.

119. L’article 18 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

MODIFICATION DES ANNEXES 1 ET 2

18. Sous réserve de l’article 19, le gouver-
neur en conseil peut, par décret :

a) modifier l’annexe 1 par adjonction, mo-
dification ou suppression de la mention de
toute chose;

b) modifier l’annexe 2 par adjonction, mo-
dification ou suppression de la mention d’une
classe de danger.

120. L’article 19 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

19. La prise des règlements d’application du
paragraphe 15(1) et des décrets d’application de
l’article 18 par le gouverneur en conseil sur
recommandation du ministre est subordonnée à
la consultation par celui-ci du gouvernement de
chaque province et des organismes de repré-
sentation des travailleurs, des employeurs et des
fournisseurs que le ministre estime indiqués.
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employers and organizations representative of
suppliers that the Minister considers appropri-
ate.

121. Section 20 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

TESTS, STUDIES AND COMPILATION OF

INFORMATION

20. (1) If the Minister has reasonable
grounds to believe that a product, mixture,
material or substance may be a hazardous
product, the Minister may, in writing, order a
person who is engaged in the business of selling
or importing the product, mixture, material or
substance to compile information relating to the
formula, composition, chemical ingredients or
hazardous properties of the product, mixture,
material or substance, and any other information
that the Minister considers necessary, for the
purpose of determining whether the product,
mixture, material or substance is or may be a
danger to the health or safety of any individual
who may handle it in a work place or be
exposed to it in a work place.

(1.1) If the Minister has reasonable grounds
to believe that a person is engaged in the
business of selling or importing a product,
mixture, material or substance that is a hazard-
ous product, the Minister may, in writing, order
the person to

(a) conduct tests or studies on the product,
mixture, material or substance to obtain the
information that the Minister considers nec-
essary to verify compliance or prevent non-
compliance with the provisions of this Act or
of the regulations made under subsection
15(1) or (2); and

(b) compile any information related to the
formula, composition, chemical ingredients
or hazardous properties of the product,
mixture, material or substance that the
Minister considers necessary to verify com-
pliance or prevent non-compliance with the
provisions of this Act or of the regulations
made under subsection 15(1) or (2).

121. L’article 20 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

ESSAIS, ÉTUDES ET COMPILATION DE

RENSEIGNEMENTS

20. (1) S’il a des motifs raisonnables de
croire qu’un produit, un mélange, une matière
ou une substance peut être un produit dange-
reux, le ministre peut ordonner, par écrit, à une
personne qui s’adonne à la vente ou à
l’importation de ce produit, de ce mélange, de
cette matière ou de cette substance, de compiler
les renseignements relatifs à la formule, à la
composition, aux ingrédients chimiques ou aux
propriétés dangereuses de ce produit, de ce
mélange, de cette matière ou de cette substance
ainsi que les autres renseignements que le
ministre estime nécessaires afin de déterminer
si ce produit, ce mélange, cette matière ou cette
substance présente ou est susceptible de pré-
senter un danger pour la santé ou la sécurité de
tout individu qui peut les manipuler dans un lieu
de travail ou y être exposé.

(1.1) Le ministre peut, s’il a des motifs
raisonnables de croire qu’une personne s’a-
donne à la vente ou à l’importation d’un produit,
d’un mélange, d’une matière ou d’une substance
qui est un produit dangereux, ordonner par écrit
à cette personne :

a) d’effectuer des essais ou études sur le
produit, le mélange, la matière ou la subs-
tance en vue d’obtenir les renseignements
qu’il estime nécessaires pour vérifier le
respect des dispositions de la présente loi et
des règlements pris en vertu des paragraphes
15(1) ou (2) ou pour en prévenir le non-
respect;

b) de compiler tout renseignement relatif à la
formule, à la composition, aux ingrédients
chimiques ou aux propriétés dangereuses du
produit, du mélange, de la matière ou de la
substance qu’il estime nécessaire pour véri-
fier le respect des dispositions de la présente

L.R., ch. 24
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(2) Every person to whom an order under
subsection (1) or (1.1) is directed shall provide
to the Minister, in the time, form and manner
specified in the order, the information or the
results of the tests or studies that are required by
the order.

(3) Subject to subsection (4), information
received by the Minister from a person under
subsection (1) or (1.1) is privileged and,
notwithstanding the Access to Information Act
or any other Act or law, shall not be disclosed to
any other person except as may be necessary for
the administration and enforcement of this Act
or for the purposes of section 15.

(4) The Minister shall not, when carrying out
the consultations referred to in section 19, for
the purposes of subsection 15(1), disclose the
name of any person from whom the Minister
has received information under subsection (1) or
(1.1) or any of that information that is specified,
in writing, by the person as being confidential.

(5) For greater certainty, orders made under
subsection (1) or (1.1) are not statutory instru-
ments within the meaning of the Statutory
Instruments Act.

122. (1) Subsection 21(1) of the Act is
replaced by the following:

21. (1) The Minister may designate as an
inspector or analyst for the purposes of any
provision of this Act or of the regulations any
individual or class of individuals who, in the
Minister’s opinion, is qualified to be so
designated. However, if the individual is
employed by a provincial government, or a
public body established under an Act of the
legislature of a province, the Minister may make
the designation only after obtaining the approval
of that government or public body.

(2) Subsection 21(2) of the English version
of the Act is replaced by the following:

loi et des règlements pris en vertu des
paragraphes 15(1) ou (2) ou pour en prévenir
le non-respect.

(2) Le destinataire de l’ordre transmis en
vertu des paragraphes (1) ou (1.1) est tenu de
communiquer au ministre, dans le délai et selon
les modalités de forme ou autres qui y sont
spécifiés, les renseignements ou les résultats des
essais ou études qui y sont exigés.

(3) Sous réserve du paragraphe (4), les
renseignements que le ministre reçoit d’une
personne en application des paragraphes (1) ou
(1.1) sont protégés et, par dérogation à la Loi
sur l’accès à l’information ou à toute autre règle
de droit, ne peuvent être communiqués à
d’autres que dans la mesure nécessaire à
l’exécution et au contrôle d’application de la
présente loi ou pour l’application de l’article 15.

(4) Le ministre ne peut, lors des consulta-
tions visées à l’article 19 pour l’application du
paragraphe 15(1), divulguer le nom de la
personne de qui il a reçu les renseignements
en application des paragraphes (1) ou (1.1) et
tout autre renseignement reçu en application de
ces paragraphes que cette personne désigne par
écrit comme étant confidentiels.

(5) Il est entendu que les ordres donnés en
vertu des paragraphes (1) ou (1.1) ne sont pas
des textes réglementaires au sens de la Loi sur
les textes réglementaires.

122. (1) Le paragraphe 21(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

21. (1) Pour l’application de toute disposi-
tion de la présente loi ou des règlements, le
ministre peut désigner à titre d’inspecteur ou
d’analyste tout individu— personnellement ou
au titre de son appartenance à une catégorie
donnée— qu’il estime qualifié. Si l’individu est
l’employé d’une administration provinciale ou
d’un organisme public constitué sous le régime
d’une loi provinciale, le ministre doit obtenir
l’approbation de l’administration ou de l’orga-
nisme public avant de procéder à sa désignation.

(2) Le paragraphe 21(2) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :
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(2) The Minister shall furnish every inspec-
tor with a certificate of designation and, on
entering any place in accordance with subsec-
tion 22(1), an inspector shall, on request,
produce the certificate to the person in charge
of that place.

(3) Section 21 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) The Minister may establish objectives,
guidelines and codes of practice respecting the
exercise of an inspector’s or analyst’s powers,
and the performance of an inspector’s or
analyst’s duties or functions, under this Act.

123. The heading before section 22 and
sections 22 to 26 of the Act are replaced by
the following:

INSPECTION AND ANALYSIS

22. (1) Subject to subsection 22.1(1), an
inspector may, for a purpose related to verifying
compliance or preventing non-compliance with
the provisions of this Act or of the regulations,
at any reasonable time enter any place, includ-
ing a conveyance, in which the inspector has
reasonable grounds to believe that an activity
regulated under this Act is conducted or a thing
to which this Act applies is located, and may,
for that purpose,

(a) examine or test any product, mixture,
material or substance found in the place that
the inspector has reasonable grounds to
believe is a hazardous product and take
samples of it, and examine any other thing
that the inspector believes on reasonable
grounds is used or is capable of being used
for the manufacture, preparation, preserva-
tion, packaging, sale, importation or storage
of a hazardous product;

(b) open and examine any receptacle or
package that is found in the place;

(c) examine a document that is found in the
place, make a copy of it or take an extract
from it;

(d) use or cause to be used a computer or
other device that is at the place to examine a
document that is contained in or available to a

(2) The Minister shall furnish every inspec-
tor with a certificate of designation and, on
entering any place in accordance with subsec-
tion 22(1), an inspector shall, on request,
produce the certificate to the person in charge
of that place.

(3) L’article 21 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) Le ministre peut établir des objectifs,
lignes directrices et codes de pratique pour régir
l’exercice des attributions des inspecteurs ou
des analystes au titre de la présente loi.

123. L’intertitre précédant l’article 22 et
les articles 22 à 26 de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

INSPECTION ET ANALYSE

22. (1) Sous réserve du paragraphe 22.1(1),
pour toute fin liée à la vérification du respect
des dispositions de la présente loi ou de ses
règlements ou pour en prévenir le non-respect,
l’inspecteur peut, à toute heure convenable,
entrer dans tout lieu— y compris un moyen de
transport— s’il a des motifs raisonnables de
croire qu’une activité régie par la présente loi y
est exercée ou qu’une chose visée par la
présente loi s’y trouve. Il peut, à cette même
fin :

a) examiner ou mettre à l’essai tout produit,
mélange, matière ou substance se trouvant
dans le lieu et dont il a des motifs raisonna-
bles de croire qu’il s’agit d’un produit
dangereux et en prélever des échantillons, et
examiner toute chose dont il a des motifs
raisonnables de croire que celle-ci sert ou est
destinée à servir à la fabrication, à la
préparation, à la conservation, à l’emballage,
à la vente, à l’importation ou au stockage
d’un produit dangereux;

b) ouvrir et examiner tout récipient ou
emballage qui se trouve dans ce lieu;

c) examiner tout document qui se trouve
dans ce lieu et en faire des copies ou en
prendre des extraits;
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computer system or reproduce it or cause it to
be reproduced in the form of a printout or
other intelligible output and remove the
output for examination or copying;

(e) use or cause to be used any copying
equipment that is at the place and remove the
copies for examination;

(f) take photographs and make recordings
and sketches;

(g) order the owner or person having posses-
sion, care or control of any product, mixture,
material or substance found in the place that
the inspector has reasonable grounds to
believe is a hazardous product to move it
or, for any time that may be necessary, not to
move it or to restrict its movement;

(h) order the owner or person having posses-
sion, care or control of the conveyance to
move it or, for any time that may be
necessary, not to move it or to restrict its
movement;

(i) order the owner or person in charge of the
place to establish their identity to the
inspector’s satisfaction; and

(j) remove anything from the place for the
purpose of examination, conducting tests or
taking samples.

(1.1) For the purpose of entering a convey-
ance, an inspector may order the owner or
person having possession, care or control of the
conveyance to stop it or move it to a place
where the inspector can enter it.

(1.2) A sample taken under this section may
be disposed of in any manner that an inspector
considers appropriate.

(1.3) An inspector may be accompanied by
any individual that they believe is necessary to
help them exercise their powers or perform their
duties or functions under this section.

d) utiliser ou faire utiliser un ordinateur ou
autre dispositif se trouvant dans ce lieu pour
prendre connaissance des documents que tout
système informatique contient ou auxquels il
donne accès, reproduire ou faire reproduire
ces documents sous forme d’imprimé ou
toute autre forme intelligible et les emporter
pour examen ou reproduction;

e) utiliser ou faire utiliser le matériel de
reproduction se trouvant dans ce lieu et
emporter les copies pour examen;

f) prendre des photographies, effectuer des
enregistrements et faire des croquis;

g) ordonner au propriétaire ou à la personne
qui a la possession, la responsabilité ou la
charge de tout produit, mélange, matière ou
substance se trouvant dans ce lieu, s’il a des
motifs raisonnables de croire qu’il s’agit d’un
produit dangereux, de le déplacer ou, pour
aussi longtemps que nécessaire, de ne pas le
déplacer ou d’en limiter le déplacement;

h) ordonner au propriétaire ou à la personne
qui a la possession, la responsabilité ou la
charge du moyen de transport de le déplacer
ou de ne pas le déplacer ou d’en limiter le
déplacement aussi longtemps que nécessaire;

i) ordonner au propriétaire ou au responsable
du lieu d’établir, à sa satisfaction, son
identité;

j) emporter toute chose se trouvant dans ce
lieu afin de l’examiner, de la mettre à l’essai
ou de prélever des échantillons.

(1.1) L’inspecteur peut ordonner au proprié-
taire du moyen de transport dans lequel il
entend entrer ou à la personne qui en a la
possession, la responsabilité ou la charge de
l’immobiliser ou de le conduire en tout lieu où il
peut y entrer.

(1.2) Il peut être disposé, notamment par
destruction, des échantillons prélevés sous le
régime du présent article de la façon que tout
inspecteur l’estime indiquée.

(1.3) L’inspecteur peut être accompagné des
individus qu’il estime nécessaires pour l’aider
dans l’exercice de ses attributions au titre du
présent article.
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(1.4) An inspector who is exercising powers
or performing duties or functions under this
section and any individual accompanying them
may enter private property— other than a
dwelling-house— and pass through it in order
to gain entry to a place referred to in subsection
(1).

(2) The owner or person in charge of the
place and every person found in it shall give the
inspector all reasonable assistance and provide
the inspector with any information that the
inspector may require for the purpose of
exercising the inspector’s powers or performing
the inspector’s duties or functions under this
section.

22.1 (1) If the place mentioned in subsection
22(1) is a dwelling-house, an inspector is not
authorized to enter it without the consent of the
occupant except under the authority of a warrant
issued under subsection (2).

(2) A justice of the peace may, on ex parte
application, issue a warrant authorizing, subject
to the conditions specified in the warrant, the
individual who is named in it to enter a
dwelling-house if the justice of the peace is
satisfied by information on oath that

(a) the dwelling-house is a place described in
subsection 22(1);

(b) entry to the dwelling-house is necessary
for the purposes referred to in subsection
22(1); and

(c) entry to the dwelling-house was refused
or there are reasonable grounds to believe that
it will be refused or to believe that consent to
entry cannot be obtained from the occupant.

(3) In executing a warrant issued under
subsection (2), the inspector shall not use force
unless they are accompanied by a peace officer
and the use of force is authorized in the warrant.

(4) If an inspector believes that it would not
be practical to appear personally to make an
application for a warrant under subsection (2),
the warrant may be issued by telephone or other
means of telecommunication on application
submitted by telephone or other means of

(1.4) L’inspecteur qui exerce ses attributions
au titre du présent article et tout individu qui
l’accompagne peuvent, afin d’accéder au lieu
visé au paragraphe (1), pénétrer dans une
propriété privée— autre qu’une maison d’habi-
tation— et y circuler.

(2) Le propriétaire ou le responsable du lieu,
ainsi que quiconque s’y trouve, sont tenus de
prêter à l’inspecteur toute l’assistance possible
et de lui donner les renseignements qu’il peut
exiger dans l’exercice de ses attributions au titre
du présent article.

22.1 (1) L’inspecteur ne peut entrer dans une
maison d’habitation sans le consentement de
l’occupant que s’il est muni du mandat prévu au
paragraphe (2).

(2) Sur demande ex parte, le juge de paix
peut signer un mandat autorisant, sous réserve
des conditions éventuellement fixées, l’individu
qui y est nommé à entrer dans une maison
d’habitation s’il est convaincu, sur la foi d’une
dénonciation sous serment, que sont réunis les
éléments suivants :

a) la maison d’habitation est un lieu visé au
paragraphe 22(1);

b) la visite est nécessaire aux fins prévues à
ce paragraphe;

c) soit l’entrée à été refusée à l’inspecteur par
l’occupant, soit il y a des motifs raisonnables
de croire que tel sera le cas ou qu’il est
impossible d’obtenir le consentement de
l’occupant.

(3) L’inspecteur ne peut recourir à la force
dans l’exécution du mandat que si celui-ci en
autorise l’usage et que s’il est accompagné d’un
agent de la paix.

(4) L’inspecteur qui est d’avis qu’il serait peu
commode de se présenter en personne devant le
juge de paix pour demander le mandat visé au
paragraphe (2) peut demander qu’il lui soit
délivré par téléphone ou à l’aide d’un autre
moyen de télécommunication, sur le fonde-
ment d’une dénonciation transmise par l’un
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telecommunication and section 487.1 of the
Criminal Code applies for that purpose with any
necessary modifications.

22.2 An inspector may seize and detain
anything that they have reasonable grounds to
believe

(a) was used in the contravention of any
provision of this Act or of the regulations; or

(b) is something in relation to which a
provision of this Act or of the regulations
was contravened.

22.3 All information that, under the Hazard-
ous Materials Information Review Act, a
supplier is exempt from disclosing under this
Act and that is obtained by an inspector in the
exercise of their powers or the performance of
their duties or functions under this Act is
privileged and, notwithstanding the Access to
Information Act or any other Act or law, shall
not be disclosed to any other person except for
the purposes of the administration and enforce-
ment of this Act.

22.4 (1) An inspector may submit to an
analyst, for analysis or examination, anything
seized by the inspector, or any sample of it, or
any samples taken by the inspector.

(2) An analyst who has made an analysis or
examination may issue a certificate or report
setting out the results of the analysis or
examination.

23. No person shall obstruct, or provide false
or misleading information either orally or in
writing to, an inspector while the inspector is
exercising powers or performing duties or
functions under the provisions of this Act or
of the regulations.

DEALING WITH SEIZED THINGS

24. (1) An inspector who seizes a thing
under this Act may

(a) on notice to and at the expense of its
owner or the person having possession, care
or control of it at the time of its seizure, store
it at the place where it was seized or move it
to, and store it at, another place; or

quelconque de ces moyens; l’article 487.1 du
Code criminel s’applique alors avec les adapta-
tions nécessaires.

22.2 L’inspecteur peut saisir et retenir toute
chose dont il a des motifs raisonnables de croire
qu’elle a servi ou est liée à la contravention de
toute disposition de la présente loi ou de ses
règlements.

22.3 Les renseignements pour lesquels un
fournisseur est soustrait, en application de la Loi
sur le contrôle des renseignements relatifs aux
matières dangereuses, à l’obligation de com-
munication applicable en vertu de la présente loi
et qui sont obtenus par l’inspecteur dans
l’exercice de ses attributions au titre de la
présente loi sont protégés et ne peuvent, malgré
la Loi sur l’accès à l’information ou toute autre
règle de droit, être communiqués à une autre
personne, sauf pour l’exécution et le contrôle
d’application de la présente loi.

22.4 (1) L’inspecteur peut soumettre à l’a-
nalyste, pour analyse ou examen, les choses
qu’il a saisies ou des échantillons de celles-ci ou
les échantillons qu’il a lui-même prélevés.

(2) L’analyste peut, après analyse ou exa-
men, délivrer un certificat ou un rapport où sont
donnés ses résultats.

23. Il est interdit à toute personne d’entraver
l’action de l’inspecteur dans l’exercice de ses
attributions au titre des dispositions de la
présente loi ou de ses règlements ou de lui
fournir, oralement ou par écrit, des renseigne-
ments faux ou trompeurs.

MESURES RELATIVES AUX CHOSES SAISIES

24. (1) L’inspecteur qui saisit une chose en
vertu de la présente loi peut :

a) l’entreposer dans le lieu où elle a été saisie
ou la déplacer et l’entreposer dans un autre
lieu, sur avis et aux frais de son propriétaire
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(b) order its owner or the person having
possession, care or control of it at the time of
its seizure to store it at their expense at the
place where it was seized or to move it to,
and store it at, another place at their expense.

(2) Except with the authorization of an
inspector, no person shall remove, alter or
interfere in any way with a thing seized under
this Act by an inspector.

24.1 An inspector who seizes a thing under
this Act shall release it if they are satisfied that
the provisions of this Act and of the regulations
that relate to it have been complied with.

25. (1) If a thing has been seized under this
Act, its owner or the person having possession,
care or control of it at the time of its seizure
may, within 120 days after the date of the
seizure, on prior notice having been given in
accordance with subsection (2) to the Minister,
apply to a provincial court judge within whose
territorial jurisdiction the seizure was made for
an order of restoration under subsection (3).

(2) The notice referred to in subsection (1)
shall be delivered to the Minister at Ottawa at
least 30 clear days before the day on which the
application to the provincial court judge is to be
made, by means of registered mail, a method of
courier service that provides a record of delivery
and requires a signature on delivery, or any
other prescribed method, and shall specify

(a) the provincial court judge to whom the
application is to be made;

(b) the place and time at which the applica-
tion is to be heard;

(c) the thing in respect of which the applica-
tion is to be made; and

(d) the evidence on which the applicant
intends to rely to establish that

ou de la personne qui en avait la possession,
la responsabilité ou la charge au moment de
la saisie;

b) ordonner à son propriétaire ou à une telle
personne de l’entreposer à ses frais dans le
lieu où elle a été saisie ou de la déplacer et de
l’entreposer à ses frais dans un autre lieu.

(2) Il est interdit à toute personne, sans
autorisation de l’inspecteur, de déplacer les
choses saisies par celui-ci en vertu de la
présente loi, ou d’en modifier l’état de quelque
manière que ce soit.

24.1 L’inspecteur, après avoir constaté que
les dispositions de la présente loi et des
règlements applicables à une chose saisie en
vertu de la présente loi ont été respectées, donne
mainlevée de la saisie.

25. (1) Le propriétaire d’une chose saisie en
vertu de la présente loi ou la personne qui en
avait la possession, la responsabilité ou la
charge au moment de la saisie peut, dans les
cent vingt jours suivant la date de saisie et après
avoir adressé au ministre, à Ottawa, le préavis
prévu au paragraphe (2), demander à un juge de
la cour provinciale dans le ressort duquel la
saisie a été faite de rendre l’ordonnance de
restitution prévue au paragraphe (3) de toute
chose saisie.

(2) Le préavis est transmis au ministre par
courrier recommandé, par service de livraison
par messager fournissant une preuve de livrai-
son qui inclut une signature obtenue au moment
de la livraison ou par toute autre méthode
prévue par règlement pris en vertu de l’article
27, au moins trente jours francs avant la date de
présentation de la demande à un juge d’une cour
provinciale et précise :

a) le nom du juge de la cour provinciale à qui
la demande sera faite;

b) les date, heure et lieu de présentation de la
demande;

c) la chose qui fera l’objet de la demande;

d) les éléments de preuve sur lesquels le
demandeur entend fonder :
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(i) the applicant was the owner or the
person having possession, care or control
of the thing at the time of its seizure, and

(ii) the thing was not used in the contra-
vention of any provision of this Act or of
the regulations and it is not something in
relation to which a provision of this Act or
of the regulations was contravened.

(3) Subject to section 26, the provincial court
judge shall order that the thing seized be
restored without delay to the applicant if, on
the hearing of an application made under
subsection (1), the judge is satisfied that

(a) the applicant was the owner or the person
having possession, care or control of the thing
at the time of its seizure;

(a.1) the thing was not used in the contra-
vention of any provision of this Act or of the
regulations and it is not something in relation
to which a provision of this Act or of the
regulations was contravened; and

(b) the thing is not and will not be required
as evidence in any proceedings in respect of
an offence under section 28.

(4) If no application has been made under
subsection (1) for the restoration of a thing
seized under this Act within 120 days after the
date of the seizure, the Minister may dispose of
it, at the expense of its owner or the person
having possession, care or control of it at the
time of its seizure, as the Minister thinks fit.

26. (1) If a person has been convicted of an
offence under section 28, the court may order
that a thing seized under this Act by means of or
in respect of which the offence was committed
be forfeited to Her Majesty in right of Canada.
The thing forfeited may be disposed of, as the
Minister directs, at the expense of its owner, the
person who was entitled to possession of it at
the time of its seizure or the person who has
been convicted of the offence.

(2) If the owner of a thing seized under this
Act consents in writing to its forfeiture, the
thing is forfeited to Her Majesty in right of
Canada and may be disposed of, at the expense
of its owner, as the Minister directs.

(i) son droit de propriété ou de possession,
sa responsabilité ou la charge qu’il avait de
la chose au moment de la saisie,

(ii) ses prétentions selon lesquelles la
chose n’a pas servi et n’est pas liée à la
contravention des dispositions de la pré-
sente loi ou de ses règlements.

(3) Sous réserve de l’article 26, le juge de la
cour provinciale ordonne la restitution immé-
diate si, après audition de la demande, il est
convaincu, à la fois :

a) que le demandeur était le propriétaire de la
chose ou qu’il en avait la possession, la
responsabilité ou la charge au moment de la
saisie;

a.1) que la chose n’a pas servi ou n’est pas
liée à la contravention des dispositions de la
présente loi ou de ses règlements;

b) que la chose ne sert pas ou ne servira pas
de preuve dans une procédure relative à une
infraction prévue à l’article 28.

(4) Si aucune demande de restitution n’est
faite dans les cent vingt jours qui suivent la date
de saisie, le ministre peut disposer, notamment
par destruction, de la chose saisie comme il
l’entend, aux frais du propriétaire ou de la
personne qui en avait la possession, la respon-
sabilité ou la charge au moment de la saisie.

26. (1) Sur déclaration de culpabilité de
l’auteur de toute infraction prévue à l’article
28, le tribunal peut ordonner que toute chose
saisie en vertu de la présente loi et qui a servi ou
donné lieu à l’infraction soit confisquée au
profit de Sa Majesté du chef du Canada; il peut
en être disposé, notamment par destruction, aux
frais de l’auteur de l’infraction, du propriétaire
ou de la personne qui avait droit à sa possession
au moment de la saisie, conformément aux
instructions du ministre.

(2) Le propriétaire d’une chose saisie en
vertu de la présente loi peut consentir par écrit à
sa confiscation. La chose est dès lors confisquée
au profit de Sa Majesté du chef du Canada et il

Ordonnance de
restitution

Absence de
demande de
restitution

Confiscation sur
déclaration de
culpabilité

Confiscation sur
consentement

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 107



Taking measures

Measures

Notice

Statutory
Instruments Act

Review officer

Request for
review

Contents of and
time for making
request

ORDERS FOR TAKING MEASURES

26.1 (1) The Minister may order a supplier
to take any measure that the Minister considers
necessary to remedy a non-compliance, or to
prevent non-compliance, with the provisions of
this Act or of the regulations, if the Minister
believes on reasonable grounds that any provi-
sion of this Act or of the regulations has been
contravened in relation to the hazardous prod-
uct.

(2) The measures referred to in subsection
(1) include measures related to the label or
safety data sheet for the hazardous product or to
stopping the sale or importation of the hazard-
ous product or causing it to be stopped.

(3) The order shall be provided in the form
of a written notice that sets out the reasons for
the measure and the time within which and
manner in which the measure is to be carried
out.

(4) For greater certainty, orders made under
subsection (1) are not statutory instruments
within the meaning of the Statutory Instruments
Act.

REVIEW OF ORDERS FOR TAKING MEASURES

26.2 The Minister may designate as a review
officer for the purposes of reviewing orders
under section 26.3 any individual or class of
individuals who, in the Minister’s opinion, is
qualified to be so designated.

26.3 (1) Subject to any other provision of
this section, an order made under section 26.1
shall be reviewed by a review officer other than
the individual who made the order, on the
written request of the person who was ordered
under it to take a measure, but only on grounds
that involve questions of fact alone or questions
of mixed law and fact.

(2) The written request shall state the
grounds for review and set out the evidence,
including evidence that was not considered by
the individual who made the order, that supports

peut en être disposé, notamment par destruction,
aux frais du propriétaire conformément aux
instructions du ministre.

ORDRE DE PRISE DE MESURES

26.1 (1) Le ministre peut ordonner au four-
nisseur de prendre toute mesure qu’il estime
nécessaire pour remédier à un manquement aux
dispositions de la présente loi ou de ses
règlements ou pour en prévenir le non-respect
s’il a des motifs raisonnables de croire qu’il y a
eu contravention aux dispositions de la présente
loi ou de ses règlements relativement à un
produit.

(2) Les mesures visées au paragraphe (1)
concernent notamment la fiche de données de
sécurité ou l’étiquette du produit dangereux ou
la prise de toute mesure pour cesser ou faire
cesser la vente ou l’importation du produit.

(3) L’ordre est communiqué sous forme
d’avis écrit précisant les motifs ainsi que le
délai et les modalités d’exécution.

(4) Il est entendu que les ordres donnés en
vertu du paragraphe (1) ne sont pas des textes
réglementaires au sens de la Loi sur les textes
réglementaires.

RÉVISION DE L’ORDRE DE PRISE DE MESURES

26.2 Le ministre peut désigner à titre de
réviseur tout individu— personnellement ou au
titre de son appartenance à une catégorie
donnée— qu’il estime compétent pour procéder
aux révisions prévues à l’article 26.3.

26.3 (1) Sous réserve des autres dispositions
du présent article, l’ordre donné en vertu de
l’article 26.1 ne peut être révisé que sur des
questions de fait ou des questions mixtes de fait
et de droit, et ce, par un réviseur— autre que
l’individu qui l’a donné— sur demande écrite
de son destinataire.

(2) La demande est motivée, elle énonce les
éléments de preuve à son appui— notamment
les faits n’ayant pas été pris en considération par
l’individu qui a donné l’ordre— ainsi que la
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those grounds and the decision that is sought. It
shall be delivered to the Minister within seven
days after the day on which the order is
provided under subsection 26.1(3).

(3) The review is not to be done if the
request does not comply with subsection (2) or
is frivolous, vexatious or not made in good
faith.

(4) The person who made the request shall,
without delay, be notified in writing of the
reasons for not doing the review.

(5) A review officer— other than the indi-
vidual who made the order—may review an
order made under section 26.1, whether or not a
request is made under subsection (1).

(6) An order made under section 26.1
continues to apply during a review unless the
review officer decides otherwise.

(7) A review officer shall complete the
review no later than 30 days after the day on
which the request is delivered to the Minister.

(8) The review officer may extend the review
period by no more than 30 days if they are of
the opinion that more time is required to
complete the review. They may extend the
review period more than once.

(9) If the review period is extended, the
person who made the request shall, without
delay, be notified in writing of the reasons for
extending it.

(10) On completion of a review, the review
officer shall confirm, amend, terminate or
cancel the order.

(11) The person who made the request or, if
there is no request, the person to whom the
order was directed, shall, without delay, be
notified in writing of the reasons for the review
officer’s decision under subsection (10).

(12) An order made under section 26.1 that is
amended is subject to review under this section.

(13) All information that, under the Hazard-
ous Materials Information Review Act, a
supplier is exempt from disclosing under this
Act and that is obtained by a review officer in

décision demandée et elle est déposée auprès du
ministre dans les sept jours suivant la date de la
communication de l’ordre au titre du paragraphe
26.1(3).

(3) La révision est refusée si la demande ne
satisfait pas au paragraphe (2) ou si elle est
frivole, vexatoire ou entachée de mauvaise foi.

(4) Le refus est communiqué sans délai par
écrit au demandeur, motifs à l’appui.

(5) Tout réviseur— autre que l’individu qui a
donné l’ordre— peut procéder à la révision
même en l’absence de la demande prévue au
paragraphe (1).

(6) À moins que le réviseur n’en décide
autrement, la révision n’a pas pour effet de
suspendre la mise en oeuvre de l’ordre.

(7) Le réviseur termine la révision dans les
trente jours suivant la date à laquelle la demande
a été déposée.

(8) Il pourra toutefois prolonger le délai de
révision d’au plus trente jours à chaque fois s’il
estime qu’il ne pourra terminer la révision dans
le délai prévu. Le délai peut être prolongé plus
d’une fois.

(9) La prolongation est communiquée sans
délai par écrit au demandeur, motifs à l’appui.

(10) Au terme de la révision, le réviseur
confirme, modifie, révoque ou annule l’ordre.

(11) Un avis écrit et motivé de la décision
prise au titre du paragraphe (10) est commu-
niqué sans délai au demandeur ou, à défaut de
demande, au destinataire de l’ordre.

(12) L’ordre modifié par la décision est
susceptible de révision conformément au pré-
sent article.

(13) Les renseignements pour lesquels le
fournisseur est soustrait, en application de la
Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses, à l’obligation de
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Offence

the exercise of their powers or the performance
of their duties or functions under this section is
privileged and, notwithstanding the Access to
Information Act or any other Act or law, shall
not be disclosed to any other person except as
may be necessary for the purposes of the
administration and enforcement of this Act.

124. Paragraph 27(a) of the Act is re-
placed by the following:

(a) respecting the performance of an inspec-
tor’s, analyst’s or review officer’s duties or
functions and the circumstances in which an
inspector or a review officer may exercise
their powers;

(a.1) respecting the taking of samples and
the seizure, detention, forfeiture or disposi-
tion of anything under this Part;

(a.2) respecting the form of notices referred
to in subsections 25(2) and 26.1(3) and the
time within which and manner in which
orders are to be provided under subsection
26.1(3);

(a.3) respecting the measures referred to in
section 26.1;

(a.4) respecting the review of orders under
section 26.3;

(a.5) prescribing anything that by this Part is
to be prescribed; and

125. Section 28 of the Act is replaced by
the following:

28. (1) Every person who contravenes a
provision of this Act, a provision of the
regulations or an order made under this Act is
guilty of an offence and is liable

(a) on conviction on indictment, to a fine of
not more than $5,000,000 or to imprisonment
for a term of not more than two years or to
both; or

(b) on summary conviction, for a first
offence, to a fine of not more than
$250,000 or to imprisonment for a term of
not more than six months or to both and, for a

communication applicable en vertu de la
présente loi et qui sont obtenus par un réviseur
dans l’exercice de ses attributions au titre du
présent article sont protégés et ne peuvent,
malgré la Loi sur l’accès à l’information ou
toute autre règle de droit, être communiqués à
une autre personne, sauf dans la mesure
nécessaire pour l’exécution et le contrôle
d’application de la présente loi.

124. L’alinéa 27a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) régir l’exercice des attributions des ins-
pecteurs, analystes et réviseurs et les circons-
tances de l’exercice des pouvoirs des
inspecteurs et des réviseurs;

a.1) régir la saisie, la rétention et la confis-
cation de toute chose— et la façon d’en
disposer— ainsi que le prélèvement d’échan-
tillons au titre de la présente partie;

a.2) régir la forme des avis prévus aux
paragraphes 25(2) et 26.1(3) ainsi que les
modalités et délais applicables à la commu-
nication de l’ordre au titre du paragraphe
26.1(3);

a.3) régir les mesures visées à l’article 26.1;

a.4) régir la révision des ordres prévue à
l’article 26.3;

a.5) prendre toute mesure d’ordre réglemen-
taire prévue par la présente partie;

125. L’article 28 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

28. (1) Toute personne qui contrevient à une
disposition de la présente loi ou de ses
règlements ou à un ordre donné sous le régime
de celle-ci commet une infraction et encourt, sur
déclaration de culpabilité :

a) par mise en accusation, une amende
maximale de 5 000 000 $ et un emprisonne-
ment maximal de deux ans, ou l’une de ces
peines;

b) par procédure sommaire, pour une pre-
mière infraction, une amende maximale de
250 000 $ et un emprisonnement maximal de
six mois, ou l’une de ces peines, et, en cas de

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1

Infraction
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subsequent offence, to a fine of not more than
$500,000 or to imprisonment for a term of
not more than 18 months or to both.

(1.1) No person shall be found guilty of an
offence under subsection (1) if they establish
that they exercised due diligence to prevent the
commission of the offence.

(1.2) Every person who knowingly or reck-
lessly contravenes a provision of this Act, a
provision of the regulations or an order made
under this Act is guilty of an offence and is
liable

(a) on conviction on indictment, to a fine in
an amount that is at the discretion of the court
or to imprisonment for a term of not more
than five years or to both; or

(b) on summary conviction, for a first
offence, to a fine of not more than
$500,000 or to imprisonment for a term of
not more than 18 months or to both and, for a
subsequent offence, to a fine of not more than
$1,000,000 or to imprisonment for a term of
not more than two years or to both.

(2) If a person other than an individual
commits an offence under subsection (1) or
(1.2), an officer, director, or agent or mandatary,
of the person who directed, authorized, assented
to, acquiesced in or participated in the commis-
sion of the offence is a party to and guilty of the
offence and is liable on conviction to the
punishment provided for the offence, whether
or not the person has been prosecuted or
convicted.

(3) Proceedings by way of summary convic-
tion in respect of an offence under paragraph
(1)(b) or (1.2)(b) may be instituted at any time
within two years after the day on which the
subject matter of the proceedings arises.

(4) A court that imposes a sentence shall take
into account, in addition to any other principles
that it is required to consider, the harm or risk of
harm caused by the commission of the offence.

(5) In a prosecution for an offence under
subsection (1) or (1.2), it is sufficient proof of
the offence to establish that it was committed by
an employee, or agent or mandatary, of the

récidive, une amende maximale de 500 000 $
et un emprisonnement maximal de dix-huit
mois, ou l’une de ces peines.

(1.1) Nul ne peut être déclaré coupable d’une
infraction prévue au paragraphe (1) s’il prouve
qu’il a pris les précautions voulues pour
prévenir sa perpétration.

(1.2) Toute personne qui contrevient sciem-
ment ou par insouciance à une disposition de la
présente loi ou de ses règlements ou à un ordre
donné sous le régime de celle-ci commet une
infraction et encourt, sur déclaration de culpa-
bilité :

a) par mise en accusation, une amende dont
le montant est laissé à l’appréciation du
tribunal et un emprisonnement maximal de
cinq ans, ou l’une de ces peines;

b) par procédure sommaire, pour une pre-
mière infraction, une amende maximale de
500 000 $ et un emprisonnement maximal de
dix-huit mois, ou l’une de ces peines, et, en
cas de récidive, une amende maximale de
1 000 000 $ et un emprisonnement maximal
de deux ans, ou l’une de ces peines.

(2) En cas de perpétration d’une infraction
prévue aux paragraphes (1) ou (1.2) par toute
personne autre qu’un individu, ceux de ses
dirigeants, administrateurs ou mandataires qui
l’ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont
consenti ou participé, sont considérés comme
des coauteurs de l’infraction et encourent, sur
déclaration de culpabilité, la peine prévue, que
la personne ait été ou non poursuivie ou
déclarée coupable.

(3) Les poursuites visant une infraction
punissable sur déclaration de culpabilité par
procédure sommaire et prévue aux alinéas (1)b)
ou (1.2)b) se prescrivent par deux ans à compter
de la date de sa perpétration.

(4) Le tribunal détermine la peine à infliger
compte tenu— en plus des principes qu’il doit
prendre en considération— du dommage ou du
risque de dommage que cause l’infraction.

(5) Dans les poursuites pour une infraction
prévue aux paragraphes (1) ou (1.2), il suffit,
pour établir la culpabilité de l’accusé, de
prouver que l’infraction a été commise par son
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accused, even if the employee, or agent or
mandatary, is not identified or prosecuted for the
offence, unless the accused establishes that the
offence was committed without the knowledge
or consent of the accused and that the accused
exercised due diligence to prevent its commis-
sion.

28.1 If an offence under section 28 is
committed or continued on more than one day,
it constitutes a separate offence for each day on
which it is committed or continued.

126. Subsection 30(1) of the Act is re-
placed by the following:

30. (1) Subject to this section, a certificate
of an analyst stating that the analyst has
analysed or examined a product, mixture,
material or substance and stating the result of
the analysis or examination is admissible in
evidence in any prosecution for an offence
mentioned in subsection 29(1) and, in the
absence of any evidence to the contrary, is
proof of the statements contained in the
certificate without proof of the signature or
official character of the person appearing to
have signed the certificate.

127. Section 31 of the Act is replaced by
the following:

30.1 The information and results contained
in the documents that a person provides under
an order made under section 20 may not be used
or received to incriminate the person in any
proceeding against them in respect of an offence
under this Act.

31. A complaint or information in respect of
an offence under section 28 may be heard, tried
or determined by a provincial court judge or a
justice of the peace if the accused is resident
within, is carrying on business within or
happens to be within the territorial jurisdiction
of the provincial court judge or justice of the
peace, although the matter of the complaint or
information did not arise in that territorial
jurisdiction.

128. Schedule II to the Act is replaced by
the Schedules 1 and 2 set out in Schedule 4 to
this Act.

employé ou mandataire, que celui-ci soit ou non
identifié ou poursuivi. L’accusé peut se discul-
per en prouvant que la perpétration a eu lieu à
son insu ou sans son consentement et qu’il avait
pris les précautions voulues pour la prévenir.

28.1 Il est compté une infraction distincte
pour chacun des jours au cours desquels se
commet ou se continue toute infraction prévue à
l’article 28.

126. Le paragraphe 30(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

30. (1) Sous réserve des autres dispositions
du présent article, le certificat d’un analyste, où
il est déclaré que celui-ci a étudié tel produit, tel
mélange, telle matière ou telle substance et où
sont donnés ses résultats, est admissible en
preuve dans les poursuites visant l’une des
infractions visées au paragraphe 29(1) et, sauf
preuve contraire, fait foi de son contenu sans
qu’il soit nécessaire de prouver l’authenticité de
la signature qui y est apposée ou la qualité
officielle du signataire.

127. L’article 31 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

30.1 Les renseignements et résultats conte-
nus dans tout document qu’une personne
communique en conformité avec un ordre
donné en vertu de l’article 20 ne peuvent être
utilisés ou admis pour l’incriminer dans le cadre
de poursuites pour infraction à la présente loi
intentées contre elle.

31. Le juge de la cour provinciale ou le juge
de paix dans le ressort duquel l’accusé se
trouve, réside ou exerce ses activités est
compétent pour connaître de toute plainte ou
dénonciation en matière d’infraction prévue à
l’article 28, indépendamment du lieu de perpé-
tration.

128. L’annexe II de la même loi est
remplacée par les annexes 1 et 2 figurant à
l’annexe 4 de la présente loi.

Infraction
continue

L.R., ch. 24
(3e suppl.), art. 1
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L.R., ch. 24
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Auto-
incrimination
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Transitional Provisions

129. (1) The following definitions apply in
this section and sections 130 to 138.

“controlled product” has the same meaning
as in section 2 of the former Act.

“former Act” means the Hazardous Products
Act as it read immediately before the day on
which section 114 comes into force.

(2) Unless a contrary intention appears,
words and expressions used in sections 130 to
138 have the same meanings as in section 2 of
the Hazardous Products Act.

130. (1) Section 13 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the sale of a controlled product if
the supplier sells the controlled product on or
after the day on which section 114 comes into
force but before a day to be fixed by order of
the Governor in Council for the purposes of
this section and if the supplier would not,
were section 13 of the former Act in force at
the time, be in contravention of that section
13 in respect of that sale.

(2) Section 14 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the importation of a controlled product if the
supplier imports the controlled product on or
after the day on which section 114 comes into
force but before a day to be fixed by order of
the Governor in Council for the purposes of
this section and if the supplier would not,
were section 14 of the former Act in force at
the time, be in contravention of that section
14 in respect of that importation.

(3) Sections 13 and 14 of the Hazardous
Products Act do not apply to a supplier in
respect of the sale or importation of a
hazardous product that is not a controlled
product if the supplier sells or imports the
hazardous product on or after the day on
which section 114 comes into force but before
a day to be fixed by order of the Governor in
Council for the purposes of this section.

Dispositions transitoires

129. (1) Les définitions qui suivent s’ap-
pliquent au présent article et aux articles 130
à 138.

« ancienne loi » La Loi sur les produits
dangereux dans sa version antérieure à la
date d’entrée en vigueur de l’article 114.

« produit contrôlé » S’entend au sens de
l’article 2 de l’ancienne loi.

(2) Sauf indication contraire, les termes
des articles 130 à 138 s’entendent au sens de
l’article 2 la Loi sur les produits dangereux.

130. (1) L’article 13 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de la vente d’un produit
contrôlé dans le cas où, d’une part, il le vend
à la date d’entrée en vigueur de l’article 114
ou par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même vente, en situation de contra-
vention à l’article 13 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.

(2) L’article 14 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de l’importation d’un produit
contrôlé dans le cas où, d’une part, il
l’importe à la date d’entrée en vigueur de
l’article 114 ou par la suite, mais avant la
date fixée par décret pour l’application du
présent article et où, d’autre part, il ne serait
pas placé, du fait de cette même importation,
en situation de contravention à l’article 14 de
l’ancienne loi si celui-ci était en vigueur à ce
moment.

(3) Les articles 13 et 14 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’appliquent pas au
fournisseur à l’égard de la vente ou de
l’importation d’un produit dangereux qui
n’est pas un produit contrôlé s’il le vend ou
l’importe à la date d’entrée en vigueur de
l’article 114 ou par la suite, mais avant la
date fixée par décret pour l’application du
présent article.

Définitions
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« produit
contrôlé »
“controlled
product”
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131. (1) Section 13 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the sale of a controlled product
that was sold to them if the supplier sells the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 130 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the
supplier would not, were section 13 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 13 in respect
of that sale.

(2) Section 13 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the sale of a hazardous product that was sold
to them and that is not a controlled product if
the supplier sells the hazardous product on
or after the day fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of
section 130 but before a day to be fixed by
order of the Governor in Council for the
purposes of this section.

132. (1) Section 14 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the importation of a controlled
product that the supplier intends only to use
in their work place if the supplier imports the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 130 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the
supplier would not, were section 14 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 14 in respect
of that importation.

(2) Section 14 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the importation of a hazardous product that
the supplier intends only to use in their work
place and that is not a controlled product if
the supplier imports the hazardous product
on or after the day fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of
section 130 but before a day to be fixed by
order of the Governor in Council for the
purposes of this section.

131. (1) L’article 13 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de la vente d’un produit
contrôlé qui lui a été vendu dans le cas où,
d’une part, il le vend à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 130 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même vente, en situation de contra-
vention à l’article 13 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.

(2) L’article 13 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de la vente d’un produit dangereux
qui lui a été vendu et qui n’est pas un produit
contrôlé s’il le vend à la date fixée par décret
pour l’application de l’article 130 ou par la
suite, mais avant la date fixée par décret pour
l’application du présent article.

132. (1) L’article 14 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de l’importation d’un
produit contrôlé qu’il prévoit utiliser seule-
ment dans son lieu de travail dans le cas où,
d’une part, il l’importe à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 130 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même importation, en situation de
contravention à l’article 14 de l’ancienne loi
si celui-ci était en vigueur à ce moment.

(2) L’article 14 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de l’importation d’un produit dange-
reux qu’il prévoit utiliser seulement dans son
lieu de travail et qui n’est pas un produit
contrôlé s’il l’importe à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 130 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article.
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133. (1) Subsection 14.1(1) of the Hazard-
ous Products Act does not apply to a supplier
in respect of the sale of a controlled product
that contains asbestos and that meets the
requirements set out for hazardous products
in regulations made under subsection 15(2) of
the Hazardous Products Act if the supplier
sells the controlled product on or after the
day on which section 114 comes into force but
before a day to be fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of this
section and if the supplier would not, were
section 13 of the former Act in force at the
time, be in contravention of that section 13 in
respect of that sale.

(2) Subsection 14.1(2) of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the importation of a controlled
product that contains asbestos and that meets
the requirements set out for hazardous
products in regulations made under subsec-
tion 15(2) of the Hazardous Products Act if
the supplier imports the controlled product
on or after the day on which section 114
comes into force but before a day to be fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of this section and if the supplier
would not, were section 14 of the former Act
in force at the time, be in contravention of
that section 14 in respect of that importation.

134. (1) Subsection 14.1(1) of the Hazard-
ous Products Act does not apply to a supplier
in respect of the sale of a controlled product
that contains asbestos, that was sold to them
and that meets the requirements set out for
hazardous products in regulations made
under subsection 15(2) of the Hazard-
ous Products Act if the supplier sells the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 133 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the
supplier would not, were section 13 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 13 in respect
of that sale.

133. (1) Le paragraphe 14.1(1) de la Loi
sur les produits dangereux ne s’applique pas
au fournisseur à l’égard de la vente d’un
produit contrôlé contenant de l’amiante qui
est conforme aux exigences applicables aux
produits dangereux prévues par les règle-
ments pris en vertu du paragraphe 15(2) de
cette loi dans le cas où, d’une part, il le vend à
la date d’entrée en vigueur de l’article 114 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même vente, en situation de contra-
vention à l’article 13 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.

(2) Le paragraphe 14.1(2) de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de l’importation d’un
produit contrôlé contenant de l’amiante qui
est conforme aux exigences applicables aux
produits dangereux prévues par les règle-
ments pris en vertu du paragraphe 15(2) de
cette loi dans le cas où, d’une part, il
l’importe à la date d’entrée en vigueur de
l’article 114 ou par la suite, mais avant la
date fixée par décret pour l’application du
présent article et où, d’autre part, il ne serait
pas placé, du fait de cette même importation,
en situation de contravention à l’article 14 de
l’ancienne loi si celui-ci était en vigueur à ce
moment.

134. (1) Le paragraphe 14.1(1) de la Loi
sur les produits dangereux ne s’applique pas
au fournisseur à l’égard de la vente d’un
produit contrôlé contenant de l’amiante qui
lui a été vendu et qui est conforme aux
exigences applicables aux produits dange-
reux prévues par les règlements pris en vertu
du paragraphe 15(2) de cette loi dans le cas
où, d’une part, il le vend à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 133 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même vente, en situation de contra-
vention à l’article 13 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.
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(2) Subsection 14.1(2) of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the importation of a controlled
product that contains asbestos, that the
supplier intends only to use in their work
place and that meets the requirements set out
for hazardous products in regulations made
under subsection 15(2) of the Hazardous
Products Act if the supplier imports the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 133 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the
supplier would not, were section 14 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 14 in respect
of that importation.

135. (1) Section 14.2 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the sale or importation of a
controlled product if the supplier sells or
imports the controlled product on or after the
day on which section 114 comes into force but
before a day to be fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of this
section and if the supplier would not, were
section 13 or 14, as the case may be, of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 13 or 14 in
respect of that sale or importation.

(2) Section 14.2 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the sale or importation of a hazardous
product that is not a controlled product if
the supplier sells or imports the hazardous
product on or after the day on which section
114 comes into force but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section.

136. (1) Section 14.2 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the sale of a controlled product
that was sold to them if the supplier sells the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 135 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the

(2) Le paragraphe 14.1(2) de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de l’importation d’un
produit contrôlé contenant de l’amiante qu’il
prévoit utiliser seulement dans son lieu de
travail et qui est conforme aux exigences
applicables aux produits dangereux prévues
par les règlements pris en vertu du para-
graphe 15(2) de cette loi dans le cas où, d’une
part, il l’importe à la date fixée par décret
pour l’application de l’article 133 ou par la
suite, mais avant la date fixée par décret pour
l’application du présent article et où, d’autre
part, il ne serait pas placé, du fait de cette
même importation, en situation de contra-
vention à l’article 14 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.

135. (1) L’article 14.2 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de la vente ou de
l’importation d’un produit contrôlé dans le
cas où, d’une part, il le vend ou l’importe à la
date d’entrée en vigueur de l’article 114 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même vente ou importation, en
situation de contravention aux articles 13
ou 14, selon le cas, de l’ancienne loi si ceux-ci
étaient en vigueur à ce moment.

(2) L’article 14.2 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de la vente ou de l’importation d’un
produit dangereux qui n’est pas un produit
contrôlé s’il le vend ou l’importe à la date
d’entrée en vigueur de l’article 114 ou par la
suite, mais avant la date fixée par décret pour
l’application du présent article.

136. (1) L’article 14.2 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de la vente d’un produit
contrôlé qui lui a été vendu dans le cas où,
d’une part, il le vend à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 135 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
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supplier would not, were section 13 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 13 in respect
of that sale.

(2) Section 14.2 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the sale of a hazardous product that was sold
to them and that is not a controlled product if
the supplier sells the hazardous product on
or after the day fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of
section 135 but before a day to be fixed by
order of the Governor in Council for the
purposes of this section.

137. (1) Section 14.2 of the Hazardous
Products Act does not apply to a supplier in
respect of the importation of a controlled
product that the supplier intends only to use
in their work place if the supplier imports the
controlled product on or after the day fixed
by order of the Governor in Council for the
purposes of section 135 but before a day to be
fixed by order of the Governor in Council for
the purposes of this section and if the
supplier would not, were section 14 of the
former Act in force at the time, be in
contravention of that section 14 in respect
of that importation.

(2) Section 14.2 of the Hazardous Products
Act does not apply to a supplier in respect of
the importation of a hazardous product that
the supplier intends only to use in their work
place and that is not a controlled product if
the supplier imports the hazardous product
on or after the day fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of
section 135 but before a day to be fixed by
order of the Governor in Council for the
purposes of this section.

138. For the purposes of sections 130 to
137, any references in the former Act to the
Ingredient Disclosure List, to regulations, or
to anything prescribed by regulation, are
considered to be references to that List or
those regulations as they read immediately
before the day on which section 114 comes
into force.

de cette même vente, en situation de contra-
vention à l’article 13 de l’ancienne loi si celui-
ci était en vigueur à ce moment.

(2) L’article 14.2 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de la vente d’un produit dangereux
qui lui a été vendu et qui n’est pas un produit
contrôlé s’il le vend à la date fixée par décret
pour l’application de l’article 135 ou par la
suite, mais avant la date fixée par décret pour
l’application du présent article.

137. (1) L’article 14.2 de la Loi sur les
produits dangereux ne s’applique pas au
fournisseur à l’égard de l’importation d’un
produit contrôlé qu’il prévoit utiliser seule-
ment dans son lieu de travail dans le cas où,
d’une part, il l’importe à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 135 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article et
où, d’autre part, il ne serait pas placé, du fait
de cette même importation, en situation de
contravention à l’article 14 de l’ancienne loi
si celui-ci était en vigueur à ce moment.

(2) L’article 14.2 de la Loi sur les produits
dangereux ne s’applique pas au fournisseur à
l’égard de l’importation d’un produit dange-
reux qu’il prévoit utiliser seulement dans son
lieu de travail et qui n’est pas un produit
contrôlé s’il l’importe à la date fixée par
décret pour l’application de l’article 135 ou
par la suite, mais avant la date fixée par
décret pour l’application du présent article.

138. Pour l’application des articles 130 à
137, toute mention de la liste de divulgation
des ingrédients ou des règlements dans
l’ancienne loi vaut mention de la liste de
divulgation des ingrédients établie en vertu
de l’ancienne loi ou des règlements pris en
vertu de l’ancienne loi, respectivement, dans
leur version antérieure à la date d’entrée en
vigueur de l’article 114.

Produit
dangereux qui
n’est pas un
produit contrôlé

Importation d’un
produit contrôlé
pour son propre
usage dans son
lieu de
travail— faux
renseignements

Produit
dangereux qui
n’est pas un
produit contrôlé

Mentions des
règlements
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R.S., c. L-2

R.S., c. 24
(3rd Supp.),
s. 3(1); 2000,
c. 20, s. 2(6)(F)

“hazardous
substance”
« substance
dangereuse »

R.S., c. 24
(3rd Supp.),
s. 3(2)

Definitions

R.S., c. 24
(3rd Supp.), s. 5;
2000, c. 20,
ss. 6(2)(F)
and (3)

2000, c. 20, s. 7

Amendments to the Canada Labour Code

139. (1) The definition “hazardous sub-
stance” in subsection 122(1) of the Canada
Labour Code is replaced by the following:

“hazardous substance” includes a hazardous
product and a chemical, biological or physical
agent that, by reason of a property that the agent
possesses, is hazardous to the safety or health of
a person exposed to it;

(2) Subsection 122(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) In this Part, “hazardous product”, “label”
and “safety data sheet” have the same meanings
as in section 2 of the Hazardous Products Act.

140. Paragraphs 125.1(c) to (e) of the Act
are replaced by the following:

(c) ensure that all hazardous substances in
the work place, other than hazardous prod-
ucts, are identified in the manner prescribed;

(d) subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, ensure that each
hazardous product in the work place or each
container in the work place in which a
hazardous product is contained has affixed
to it, printed on it, attached to it or otherwise
applied to it a label that meets the prescribed
requirements;

(e) subject to the Hazardous Materials
Information Review Act, make available to
every employee, in the prescribed manner, a
safety data sheet for each hazardous product
to which the employee may be exposed that
meets the requirements set out in the regula-
tions made under subsection 15(1) of the
Hazardous Products Act;

141. Subsection 125.2(1) of the Act is
replaced by the following:

Modification du Code canadien du travail

139. (1) La définition de « substance dan-
gereuse », au paragraphe 122(1) du Code
canadien du travail, est remplacée par ce qui
suit :

« substance dangereuse » Sont assimilés à des
substances dangereuses les agents chimiques,
biologiques ou physiques dont une propriété
présente un risque pour la santé ou la sécurité de
quiconque y est exposé, ainsi que les produits
dangereux.

(2) Le paragraphe 122(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Dans la présente partie, « étiquette »,
« fiche de données de sécurité » et « produit
dangereux » s’entendent au sens de l’article 2
de la Loi sur les produits dangereux.

140. Les alinéas 125.1c) à e) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

c) de veiller à ce que les substances dange-
reuses, à l’exclusion des produits dangereux,
se trouvant dans le lieu de travail soient
identifiées conformément aux règlements;

d) sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses, de veiller à ce qu’une étiquette
conforme aux exigences prévues par règle-
ment soit apposée, imprimée, écrite, fixée ou
autrement appliquée sur chaque produit
dangereux se trouvant dans un lieu de travail
ou sur le contenant qui le renferme;

e) sous réserve de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses, de mettre à la disposition de chacun
de ses employés, conformément aux règle-
ments, une fiche de données de sécurité qui
est conforme aux exigences des règlements
pris en vertu du paragraphe 15(1) de la Loi
sur les produits dangereux pour chaque
produit dangereux auquel l’employé peut être
exposé;

141. Le paragraphe 125.2(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

L.R., ch. L-2

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
par. 3(1)(A);
2000, ch. 20,
par. 2(6)(F)

« substance
dangereuse »
“hazardous
substance”

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
par. 3(2)

Définitions

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
art. 5; 2000,
ch. 20,
par. 6(2)(F) et (3)

2000, ch. 20,
art. 7
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Employer to
provide
information in
emergency

2000, c. 20, s. 14

Privileged
information

Paragraphs
125.1(c) to (e) of
Canada Labour
Code

Products in work
place

125.2 (1) An employer shall, in respect of
every work place controlled by the employer
and, in respect of every work activity carried out
by an employee in a work place that is not
controlled by the employer, to the extent that the
employer controls that activity, provide, in
respect of any hazardous product to which an
employee may be exposed, as soon as is
practicable in the circumstances, any informa-
tion that is included in the safety data sheet that
is in the employer’s possession for the hazard-
ous product to any physician or other prescribed
medical professional who requests that informa-
tion for the purpose of making a medical
diagnosis of, or rendering medical treatment
to, an employee in an emergency.

142. Subsection 144(4) of the Act is
replaced by the following:

(4) All information that, under the Hazard-
ous Materials Information Review Act, an
employer is exempt from disclosing under this
Act or the Hazardous Products Act and that is
obtained in a work place, by an appeals officer
or a health and safety officer who is admitted to
the work place, under section 141, or by a
person accompanying that officer, is privileged
and, notwithstanding the Access to Information
Act or any other Act or law, shall not be
disclosed to any other person except for the
purposes of this Part.

Transitional Provisions

143. Paragraphs 125.1(c) to (e) of the
Canada Labour Code do not apply to an
employer, on or after the day on which
section 140 comes into force but before a day
to be fixed by order of the Governor in
Council for the purposes of this section, if the
employer complies with the requirements set
out in those paragraphs as they read
immediately before the day on which section
140 comes into force, as if those paragraphs
were still in force.

144. Paragraphs 125.1(c) to (e) of the
Canada Labour Code do not apply to an
employer, on or after the day fixed by order

125.2 (1) L’employeur est tenu, en ce qui
concerne tout lieu de travail placé sous son
entière autorité, ainsi que toute tâche accomplie
par un employé dans un lieu de travail ne
relevant pas de son autorité, dans la mesure où
cette tâche, elle, en relève, de fournir, relative-
ment à tout produit dangereux auquel l’employé
peut être exposé, aussitôt que possible dans les
circonstances, les renseignements figurant sur la
fiche de données de sécurité en sa possession
concernant ce produit au médecin, ou à tout
autre professionnel de la santé désigné par
règlement, qui lui en fait la demande afin de
poser un diagnostic médical à l’égard d’un
employé qui se trouve dans une situation
d’urgence, ou afin de traiter celui-ci.

142. Le paragraphe 144(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Les renseignements pour lesquels un
employeur est soustrait, en application de la
Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses, à l’obligation de
communication prévue dans la présente loi ou la
Loi sur les produits dangereux et qui sont
obtenus sous le régime de l’article 141 par
l’agent d’appel ou l’agent de santé et de
sécurité, ou la personne qui l’accompagne, dans
un lieu de travail sont protégés et ne peuvent,
malgré la Loi sur l’accès à l’information ou
toute autre règle de droit, être communiqués à
qui que ce soit, sauf pour l’application de la
présente partie.

Dispositions transitoires

143. Les alinéas 125.1c) à e) du Code
canadien du travail ne s’appliquent pas à
l’employeur qui, à la date d’entrée en vigueur
de l’article 140, ou par la suite, mais avant la
date fixée par décret pour l’application du
présent article, respecte les exigences prévues
à ces alinéas dans leur version antérieure à la
date d’entrée en vigueur de l’article 140
comme si ceux-ci étaient toujours en vigueur.

144. À la date fixée par décret pour
l’application de l’article 143, ou par la suite,
mais avant la date fixée par décret pour

Obligation de
fournir des
renseignements

2000, ch. 20,
art. 14

Renseignements
confidentiels

Alinéas 125.1c)
à e) du Code
canadien du
travail

Produits dans le
lieu de travail
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Same meaning

References

of the Governor in Council for the purposes
of section 143 but before a day to be fixed by
order of the Governor in Council for the
purposes of this section, in respect of
hazardous products that are in the work
place on the day fixed by order of the
Governor in Council for the purposes of
section 143, if the employer complies with the
requirements set out in those paragraphs as
they read immediately before the day on
which section 140 comes into force, as if those
paragraphs were still in force.

145. (1) Unless a contrary intention ap-
pears, words and expressions used in sections
143 and 144 have the same meanings as in
section 122 of the Canada Labour Code.

(2) For the purposes of sections 143 and
144,

(a) “controlled product”, “hazard sym-
bol”, “Ingredient Disclosure List”, “label”
and “material safety data sheet” in para-
graphs 125.1(c) to (e) of the Canada
Labour Code, as that Act read immediately
before the day on which section 140 comes
into force, have the same meanings as in
the Hazardous Products Act, as that Act
read immediately before the day on which
section 114 comes into force;

(b) any references to the Ingredient Dis-
closure List in paragraph 125.1(e) of the
Canada Labour Code, as that Act read
immediately before the day on which
section 140 comes into force, are consid-
ered to be references to the Ingredient
Disclosure List as it read immediately
before the day on which section 114 comes
into force; and

(c) any references to regulations, or to
anything prescribed by regulation, in
paragraphs 125.1(c) to (e) of the Canada
Labour Code, as that Act read immediately
before the day on which section 140 comes
into force, are considered to be references
to those regulations as they read immedi-
ately before that day.

l’application du présent article, les alinéas
125.1c) à e) du Code canadien du travail ne
s’appliquent pas à l’employeur— en ce qui a
trait aux produits dangereux se trouvant
dans le lieu de travail à la date fixée par
décret pour l’application de l’article
143— s’il respecte les exigences prévues à
ces alinéas dans leur version antérieure à la
date d’entrée en vigueur de l’article 140
comme si ceux-ci étaient toujours en vigueur.

145. (1) Sauf indication contraire, les ter-
mes des articles 143 et 144 s’entendent au
sens de l’article 122 du Code canadien du
travail.

(2) Pour l’application des articles 143 et
144 :

a) les termes « étiquette », « fiche signalé-
tique », « liste de divulgation des ingré-
dients », « produit contrôlé » et « signal de
danger » aux alinéas 125.1c) à e) du Code
canadien du travail dans sa version anté-
rieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 140 s’entendent au sens de la Loi
sur les produits dangereux dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 114;

b) toute mention de la liste de divulgation
des ingrédients à l’alinéa 125.1e) du Code
canadien du travail dans sa version anté-
rieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 140 vaut mention de la liste de
divulgation des ingrédients dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 114;

c) toute mention de règlements, de rensei-
gnements réglementaires ou de signaux de
danger réglementaires aux alinéas 125.1c)
à e) du Code canadien du travail dans sa
version antérieure à la date d’entrée en
vigueur de l’article 140 vaut mention de
règlements, de renseignements réglemen-
taires ou de signaux de danger réglemen-
taires dans leur version antérieure à la
date d’entrée en vigueur de l’article 140.

Terminologie

Mentions
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R.S., c. 24
(3rd Supp.),
Part III

“CAS registry
number”
« numéro
d’enregistrement
CAS »

“chemical name”
« dénomination
chimique »

“hazardous
product”
« produit
dangereux »

“label”
« étiquette »

“mixture”
«mélange »

“safety data
sheet”
« fiche de
données de
sécurité »

“substance”
« substance »

Amendments to the Hazardous Materials
Information Review Act

146. (1) The definitions “controlled prod-
uct” and “material safety data sheet” in
subsection 10(1) of the Hazardous Materials
Information Review Act are repealed.

(2) Subsection 10(1) of the Act is amended
by adding the following in alphabetical
order:

“CAS registry number” means the identification
number assigned to a chemical by the Chemical
Abstracts Service, a division of the American
Chemical Society;

“chemical name” means a scientific designation
of a material or substance that is made in
accordance with the rules of nomenclature of
either the Chemical Abstracts Service, a divi-
sion of the American Chemical Society, or the
International Union of Pure and Applied
Chemistry, or a scientific designation of a
material or substance that is internationally
recognized and that clearly identifies the
material or substance;

“hazardous product” has the same meaning as in
section 2 of the Hazardous Products Act;

“label” means a document that contains a label,
as defined in section 2 of the Hazardous
Products Act, that meets the requirements set
out in the regulations made under subsection
15(1) of that Act;

“mixture” has the same meaning as in section 2
of the Hazardous Products Act;

“safety data sheet” has the same meaning as in
section 2 of the Hazardous Products Act;

“substance” has the same meaning as in section
2 of the Hazardous Products Act;

Modification de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières

dangereuses

146. (1) Les définitions de « fiche signalé-
tique » et « produit contrôlé », au paragraphe
10(1) de la Loi sur le contrôle des renseigne-
ments relatifs aux matières dangereuses, sont
abrogées.

(2) Le paragraphe 10(1) de la même loi est
modifié par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

« dénomination chimique » Appellation scienti-
fique d’une matière ou d’une substance
conforme aux systèmes de nomenclature du
Chemical Abstracts Service, division de l’Ame-
rican Chemical Society, ou de l’Union interna-
tionale de chimie pure et appliquée, ou autre
appellation scientifique reconnue à l’échelle
internationale qui identifie clairement la matière
ou la substance.

« étiquette » S’entend d’un document qui
contient une étiquette, au sens de l’article 2 de
la Loi sur les produits dangereux, qui est
conforme aux exigences des règlements pris
en vertu du paragraphe 15(1) de cette loi.

« fiche de données de sécurité » S’entend au
sens de l’article 2 de la Loi sur les produits
dangereux.

«mélange » S’entend au sens de l’article 2 de la
Loi sur les produits dangereux.

« numéro d’enregistrement CAS » Numéro d’i-
dentification attribué à un produit chimique par
le Chemical Abstracts Service, division de
l’American Chemical Society.

« produit dangereux » S’entend au sens de
l’article 2 de la Loi sur les produits dangereux.

« substance » S’entend au sens de l’article 2 de
la Loi sur les produits dangereux.

L.R., ch. 24
(3e suppl.),
partie III

« dénomination
chimique »
“chemical name”

« étiquette »
“label”

« fiche de
données de
sécurité »
“safety data
sheet”

«mélange »
“mixture”

« numéro
d’enregistrement
CAS »
“CAS registry
number”

« produit
dangereux »
“hazardous
product”

« substance »
“substance”
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1992, c. 1,
s. 144(1) (Sch.
VII, item 27(F));
2012, c. 31,
par. 284(a)(F)

Claim for
exemption by
supplier

Claim for
exemption by
employer

147. (1) Subsections 11(1) and (2) of the
Act are replaced by the following:

11. (1) Any supplier who is required, either
directly or indirectly, because of the provisions
of the Hazardous Products Act, to disclose any
of the following information may, if the supplier
considers it to be confidential business informa-
tion, claim an exemption from the requirement
to disclose that information by filing with the
Chief Screening Officer a claim for exemption
in accordance with this section:

(a) in the case of a material or substance that
is a hazardous product,

(i) the chemical name of the material or
substance,

(ii) the CAS registry number, or any other
unique identifier, of the material or sub-
stance, and

(iii) the chemical name of any impurity,
stabilizing solvent or stabilizing additive
that is present in the material or substance,
that is classified in a category or sub-
category of a health hazard class under the
Hazardous Products Act and that contrib-
utes to the classification of the material or
substance in the health hazard class under
that Act;

(b) in the case of an ingredient that is in a
mixture that is a hazardous product,

(i) the chemical name of the ingredient,

(ii) the CAS registry number, or any other
unique identifier, of the ingredient, and

(iii) the concentration or concentration
range of the ingredient; and

(c) in the case of a material, substance or
mixture that is a hazardous product, the name
of any toxicological study that identifies the
material or substance or any ingredient in the
mixture.

(2) Any employer who is required, either
directly or indirectly, because of the provisions
of the Canada Labour Code, to disclose any of
the following information may, if the employer

147. (1) Les paragraphes 11(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

11. (1) Le fournisseur qui est tenu, directe-
ment ou indirectement, par l’effet des disposi-
tions de la Loi sur les produits dangereux, de
communiquer les renseignements énumérés ci-
après peut, s’il estime que ces renseignements
sont confidentiels, présenter à l’agent de
contrôle en chef, conformément au présent
article, une demande de dérogation à l’obliga-
tion de communiquer :

a) s’agissant d’une matière ou substance qui
est un produit dangereux :

(i) sa dénomination chimique,

(ii) son numéro d’enregistrement CAS ou
tout autre identificateur unique,

(iii) la dénomination chimique de toute
impureté, de tout solvant de stabilisation
ou de tout additif de stabilisation se
trouvant dans la matière ou la substance
qui est classé dans une catégorie ou une
sous-catégorie d’une classe de danger pour
la santé, en application de la Loi sur les
produits dangereux, et qui contribue à la
classification de la matière ou de la
substance dans la classe de danger pour
la santé, en application de cette loi;

b) s’agissant d’un ingrédient d’un mélange
qui est un produit dangereux :

(i) sa dénomination chimique,

(ii) son numéro d’enregistrement CAS ou
tout autre identificateur unique,

(iii) sa concentration ou sa plage de
concentration;

c) s’agissant d’une matière, d’une substance
ou d’un mélange qui est un produit dange-
reux, le titre d’une étude toxicologique qui
identifie la matière, la substance ou un
ingrédient du mélange.

(2) L’employeur qui est tenu, directement ou
indirectement, par l’effet des dispositions du
Code canadien du travail, de communiquer l’un
ou l’autre des renseignements énumérés ci-après

1992, ch. 1,
par. 144(1), ann.
VII, art. 27(F);
2012, ch. 31,
al. 284a)(F)

Demande de
dérogation—
fournisseur

Demande de
dérogation
— employeur
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considers it to be confidential business informa-
tion, claim an exemption from the requirement
to disclose that information by filing with the
Chief Screening Officer a claim for exemption
in accordance with this section:

(a) in the case of a material or substance that
is a hazardous product,

(i) the chemical name of the material or
substance,

(ii) the CAS registry number, or any other
unique identifier, of the material or sub-
stance, and

(iii) the chemical name of any impurity,
stabilizing solvent or stabilizing additive
that is present in the material or substance,
that is classified in a category or sub-
category of a health hazard class under the
Hazardous Products Act and that contrib-
utes to the classification of the material or
substance in the health hazard class under
that Act;

(b) in the case of an ingredient that is in a
mixture that is a hazardous product,

(i) the chemical name of the ingredient,

(ii) the CAS registry number, or any other
unique identifier, of the ingredient, and

(iii) the concentration or concentration
range of the ingredient;

(c) in the case of a material, substance or
mixture that is a hazardous product, the name
of any toxicological study that identifies the
material or substance or any ingredient in the
mixture;

(d) the product identifier of a hazardous
product, being its chemical name, common
name, generic name, trade-name or brand
name;

(e) information about a hazardous product,
other than the product identifier, that con-
stitutes a means of identification; and

(f) information that could be used to identify
a supplier of a hazardous product.

peut, s’il estime que ces renseignements sont
confidentiels, présenter à l’agent de contrôle en
chef, conformément au présent article, une
demande de dérogation à l’obligation de
communiquer :

a) s’agissant d’une matière ou substance qui
est un produit dangereux :

(i) sa dénomination chimique,

(ii) son numéro d’enregistrement CAS ou
tout autre identificateur unique,

(iii) la dénomination chimique de toute
impureté, de tout solvant de stabilisation
ou de tout additif de stabilisation se
trouvant dans la matière ou la substance
qui est classé dans une catégorie ou une
sous-catégorie d’une classe de danger pour
la santé, en application de la Loi sur les
produits dangereux, et qui contribue à la
classification de la matière ou de la
substance dans la classe de danger pour
la santé, en application de cette loi;

b) s’agissant d’un ingrédient d’un mélange
qui est un produit dangereux :

(i) sa dénomination chimique,

(ii) son numéro d’enregistrement CAS ou
tout autre identificateur unique,

(iii) sa concentration ou sa plage de
concentration;

c) s’agissant d’une matière, d’une substance
ou d’un mélange qui est un produit dange-
reux, le titre d’une étude toxicologique qui
identifie la matière, la substance ou un
ingrédient du mélange;

d) l’identificateur du produit dangereux, à
savoir sa marque, sa dénomination chimique
ou son appellation courante, commerciale ou
générique;

e) les renseignements sur le produit dange-
reux, autres que son identificateur, qui
constituent des moyens d’identification;

f) les renseignements qui pourraient servir à
identifier le fournisseur d’un produit dange-
reux.

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 123



2007, c. 7, s. 1

Contents of
claim

2012, c. 31,
par. 284(b)(F)

Duties of Chief
Screening
Officer

2001, c. 34,
s. 50(F)

Notice

Limitation

Duties of
screening officer

(2) The portion of subsection 11(4) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(4) A claim for exemption shall be accom-
panied by the safety data sheet or label to which
the claim relates and shall contain

148. (1) The portion of subsection 12(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

12. (1) The Chief Screening Officer shall,
on receipt of a claim for exemption and the
safety data sheet or label to which it relates and
of payment of the required fee,

(2) Paragraph 12(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) assign a screening officer to review the
claim and the safety data sheet or label to
which it relates.

(3) Subsection 12(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) The notice referred to in paragraph (1)(a)
shall contain a statement offering every affected
party the opportunity to make, within the period
specified in the notice, written representations to
the screening officer with respect to the claim
for exemption and the safety data sheet or label
to which it relates.

(4) Subsection 12(3) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(3) L’avis visé à l’alinéa (1)a) ne peut fournir
de renseignements faisant l’objet de la demande.

149. (1) The portion of subsection 13(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

13. (1) A screening officer shall review a
claim for exemption and the safety data sheet or
label to which it relates in accordance with the
prescribed procedures and shall

(2) Paragraph 13(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) decide whether the safety data sheet
or label to which the claim relates, except
to the extent that it does not disclose the

(2) Le passage du paragraphe 11(4) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(4) La demande de dérogation est accompa-
gnée de la fiche de données de sécurité ou de
l’étiquette en cause et contient :

148. (1) Le passage du paragraphe 12(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

12. (1) Sur réception d’une demande de
dérogation et de la fiche de données de sécurité
ou de l’étiquette en cause ainsi que du paiement
du droit exigible, l’agent de contrôle en chef :

(2) L’alinéa 12(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) charge un agent de contrôle d’étudier la
demande et la fiche de données de sécurité ou
l’étiquette en cause.

(3) Le paragraphe 12(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) L’avis visé à l’alinéa (1)a) contient une
offre faite à toute partie touchée de présenter
auprès de l’agent de contrôle des observations
par écrit sur la demande de dérogation et la fiche
de données de sécurité ou l’étiquette en cause
dans le délai qui est spécifié dans l’avis.

(4) Le paragraphe 12(3) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(3) L’avis visé à l’alinéa (1)a) ne peut fournir
de renseignements faisant l’objet de la demande.

149. (1) Le passage du paragraphe 13(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

13. (1) L’agent de contrôle étudie la de-
mande de dérogation et la fiche de données de
sécurité ou l’étiquette en cause conformément
aux modalités réglementaires et :

(2) L’alinéa 13(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) décide si la fiche de données de sécurité
ou l’étiquette visée par la demande est
conforme, sauf dans la mesure où elle ne

2007, ch. 7, art. 1

Contenu de la
demande

2012, ch. 31,
al. 284b)(F)

Fonctions du
directeur de la
Section de
contrôle

2001, ch. 34,
art. 50(F)

Avis

Limitation

Fonctions de
l’agent de
contrôle
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Obligation du
demandeur

Decision in
writing

Notification de
la décision

2007, c. 7, s. 3

Undertaking

information in respect of which the claim is
made, complies with the provisions of the
Hazardous Products Act or the provisions of
the Canada Labour Code, as the case may be.

150. Subsection 14(2) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

(2) Le destinataire de l’avis visé au para-
graphe (1) communique à l’agent de contrôle,
selon les modalités de forme et de temps qui y
sont indiquées, les renseignements, exigés par
l’avis, qu’il a à sa disposition.

151. (1) The portion of subsection 15(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

15. (1) A screening officer shall, as soon as
is practicable, render a decision in writing on a
claim for exemption and the safety data sheet or
label to which it relates, including reasons for
the decision, and shall

(2) Paragraph 15(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) cause a notice of the decision to be given
to each affected party who made written
representations to the screening officer with
respect to the claim for exemption or the
safety data sheet or label to which it relates.

(3) Subsection 15(2) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(2) L’avis prévu à l’alinéa (1)b) doit contenir
les renseignements nécessaires pour indiquer le
sens de la décision de l’agent de contrôle et la
motivation de celle-ci, sans toutefois fournir de
renseignements faisant l’objet de la demande.

152. Subsections 16.1(1) to (3) of the Act
are replaced by the following:

16.1 (1) If a screening officer determines
under paragraph 13(1)(b) that a safety data sheet
or label to which a claim for exemption relates
does not comply with the provisions of the
Hazardous Products Act or the provisions of the
Canada Labour Code, as the case may be, the
screening officer may send an undertaking to
the claimant setting out the measures that are
required to be taken for the purpose of ensuring

fournit pas de renseignements visés par la
demande, aux exigences des dispositions de
la Loi sur les produits dangereux ou du Code
canadien du travail, selon le cas.

150. Le paragraphe 14(2) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) Le destinataire de l’avis visé au para-
graphe (1) communique à l’agent de contrôle,
selon les modalités de forme et de temps qui y
sont indiquées, les renseignements, exigés par
l’avis, qu’il a à sa disposition.

151. (1) Le passage du paragraphe 15(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

15. (1) L’agent de contrôle rend, aussitôt
que possible, une décision motivée par écrit sur
la demande de dérogation et la fiche de données
de sécurité ou l’étiquette en cause et :

(2) L’alinéa 15(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) fait donner un avis de la décision à chaque
partie touchée qui a présenté à l’agent des
observations par écrit concernant la demande
et la fiche de données de sécurité ou
l’étiquette en cause.

(3) Le paragraphe 15(2) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(2) L’avis prévu à l’alinéa (1)b) doit contenir
les renseignements nécessaires pour indiquer le
sens de la décision de l’agent de contrôle et la
motivation de celle-ci, sans toutefois fournir de
renseignements faisant l’objet de la demande.

152. Les paragraphes 16.1(1) à (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

16.1 (1) S’il juge, en vertu de l’alinéa
13(1)b), que la fiche de données de sécurité
ou l’étiquette visée par la demande de déroga-
tion n’est pas conforme aux dispositions de la
Loi sur les produits dangereux ou du Code
canadien du travail, selon le cas, l’agent de
contrôle peut faire parvenir au demandeur un
engagement énonçant les mesures à prendre
pour veiller au respect de ces dispositions—

Obligation du
demandeur

Décision par
écrit

Notification de
la décision

2007, ch. 7, art. 3

Engagement
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Agreement by
claimant

Notice

2007, c. 7, s. 4

Ordre

2007, c. 7, s. 5

2007, c. 7, s. 5

compliance with those provisions, except to the
extent that they would require the claimant to
disclose the information in respect of which the
claim is made, in the manner and within the
period specified in the undertaking.

(2) If the claimant agrees with the measures
set out in the undertaking, the claimant shall
sign the undertaking and return it to the
screening officer together with the amended
safety data sheet or label.

(3) On receipt of the signed undertaking, if
the screening officer is satisfied, after reviewing
the safety data sheet or label, that the claimant
has taken the measures set out in the under-
taking in the manner and within the period
specified in it, the screening officer shall send a
notice to the claimant confirming their com-
pliance with the undertaking.

153. Subsection 17(1) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

17. (1) S’il ne reçoit pas l’engagement signé
ou n’est pas convaincu que le demandeur l’a
respecté, l’agent de contrôle lui ordonne de se
conformer aux dispositions de la Loi sur les
produits dangereux ou du Code canadien du
travail, selon le cas, sauf dans la mesure où elles
obligeraient le demandeur à communiquer les
renseignements visés par la demande, selon les
modalités de forme et de temps précisées par
l’ordre.

154. (1) Subparagraph 18(1)(a)(ii) of the
Act is replaced by the following:

(ii) a notice containing any information
that, in the opinion of a screening officer,
should have been disclosed on any safety
data sheet or label reviewed by the screen-
ing officer; and

(2) Subparagraph 18(1)(b)(ii) of the Act is
replaced by the following:

(ii) a notice containing any information
that has been disclosed on any safety data
sheet or label in compliance with the
undertaking.

sauf dans la mesure où celles-ci obligeraient le
demandeur à communiquer les renseignements
visés par la demande— selon les modalités de
forme et de temps précisées par l’engagement.

(2) Si le demandeur est d’accord avec les
mesures proposées, il signe l’engagement et le
renvoie à l’agent de contrôle avec la fiche de
données de sécurité ou l’étiquette modifiée.

(3) Sur réception de l’engagement signé par
le demandeur et s’il est convaincu, après avoir
étudié la fiche de données de sécurité ou
l’étiquette, que celui-ci a respecté l’engagement,
l’agent de contrôle fait parvenir au demandeur
un avis confirmant l’exécution de l’engagement.

153. Le paragraphe 17(1) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

17. (1) S’il ne reçoit pas l’engagement signé
ou n’est pas convaincu que le demandeur l’a
respecté, l’agent de contrôle lui ordonne de se
conformer aux dispositions de la Loi sur les
produits dangereux ou du Code canadien du
travail, selon le cas, sauf dans la mesure où elles
obligeraient le demandeur à communiquer les
renseignements visés par la demande, selon les
modalités de forme et de temps précisées par
l’ordre.

154. (1) Le sous-alinéa 18(1)a)(ii) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) un avis contenant les renseignements
qui, de l’avis de l’agent de contrôle,
auraient dû être communiqués sur la fiche
de données de sécurité ou l’étiquette qui lui
a été soumise;

(2) Le sous-alinéa 18(1)b)(ii) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(ii) un avis contenant les renseignements
qui ont été communiqués sur la fiche de
données de sécurité ou l’étiquette en
exécution de l’engagement.

Accord du
demandeur

Avis

2007, ch. 7, art. 4

Ordre

2007, ch. 7, art. 5

2007, ch. 7, art. 5
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(3) Subsection 18(3) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(3) L’avis prévu au paragraphe (1) ne peut
contenir de renseignements faisant l’objet d’une
demande de dérogation.

155. Subsection 24(2) of the French ver-
sion of the Act is replaced by the following:

(2) L’avis visé à l’alinéa (1)b) doit contenir
les renseignements nécessaires pour indiquer le
sens de la décision de la commission d’appel et
la motivation de celle-ci, sans toutefois fournir
de renseignements faisant l’objet de la demande
de dérogation.

156. Section 26 of the French version of
the Act is replaced by the following:

26. (1) La commission d’appel peut ordon-
ner au demandeur de communiquer à une partie
touchée, ou à telle partie comprise dans une
catégorie de parties touchées désignée par
l’ordre, des renseignements qui font l’objet
d’un appel d’une décision portant sur une
demande de dérogation, si elle estime que, pour
des raisons de santé et de sécurité, ces
renseignements devraient être communiqués.

(2) Le demandeur visé par un ordre de
communication s’y conforme selon les moda-
lités de forme et de temps qui y sont spécifiées.

(3) Il est interdit à la partie touchée à qui des
renseignements sont communiqués en applica-
tion du paragraphe (1) de les communiquer à
une autre personne ou de permettre à une autre
personne d’y avoir accès.

157. (1) Paragraph 27(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) a notice containing any information that,
in the opinion of an appeal board, should
have been disclosed on any safety data sheet
or label that was the subject matter of an
appeal to the appeal board.

(2) Subsection 27(3) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(3) Le paragraphe 18(3) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(3) L’avis prévu au paragraphe (1) ne peut
contenir de renseignements faisant l’objet d’une
demande de dérogation.

155. Le paragraphe 24(2) de la version
française de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) L’avis visé à l’alinéa (1)b) doit contenir
les renseignements nécessaires pour indiquer le
sens de la décision de la commission d’appel et
la motivation de celle-ci, sans toutefois fournir
de renseignements faisant l’objet de la demande
de dérogation.

156. L’article 26 de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

26. (1) La commission d’appel peut ordon-
ner au demandeur de communiquer à une partie
touchée, ou à telle partie comprise dans une
catégorie de parties touchées désignée par
l’ordre, des renseignements qui font l’objet
d’un appel d’une décision portant sur une
demande de dérogation, si elle estime que, pour
des raisons de santé et de sécurité, ces
renseignements devraient être communiqués.

(2) Le demandeur visé par un ordre de
communication s’y conforme selon les moda-
lités de forme et de temps qui y sont spécifiées.

(3) Il est interdit à la partie touchée à qui des
renseignements sont communiqués en applica-
tion du paragraphe (1) de les communiquer à
une autre personne ou de permettre à une autre
personne d’y avoir accès.

157. (1) L’alinéa 27(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) un avis contenant les renseignements qui,
de l’avis de la commission d’appel, auraient
dû être communiqués sur une fiche de
données de sécurité ou une étiquette qui
faisait l’objet d’un appel.

(2) Le paragraphe 27(3) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Limitation
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la décision

Ordre de
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protégés
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2012, c. 31,
s. 278(3)

Autres
exceptions

Conditions

Subsection 19(1)
of Hazardous
Materials
Information
Review Act

Subsection 19(2)
of Hazardous
Materials
Information
Review Act

(3) L’avis prévu au paragraphe (1) ne peut
contenir de renseignements faisant l’objet d’une
demande de dérogation.

158. Subsections 46(3) and (4) of the
French version of the Act are replaced by
the following:

(3) Quiconque a obtenu des renseignements
d’un fournisseur ou d’un employeur pour
l’application de la présente loi peut les com-
muniquer ou les faire communiquer à un
médecin, ou à tout autre professionnel de la
santé désigné par règlement, qui en fait la
demande afin de poser un diagnostic médical à
l’égard d’une personne qui se trouve en
situation d’urgence ou afin de traiter celle-ci.

(4) Il est interdit à quiconque obtient des
renseignements en application des paragraphes
(2) ou (3) de les communiquer sciemment à
quiconque ou de permettre sciemment à qui-
conque d’y avoir accès, sauf dans la mesure
nécessaire aux fins visées à ce paragraphe.

Transitional Provisions

159. (1) For greater certainty, if a person
who filed a claim for exemption under section
11 of the Hazardous Materials Information
Review Act is, on the day on which section
147 comes into force, exempt under subsec-
tion 19(1) of that Act from a requirement in
respect of which the exemption is claimed,
the person continues to be so exempt after
that day until the final disposition of the
proceedings in relation to that claim.

(2) For greater certainty, if a person who
filed a claim for exemption under section 11
of the Hazardous Materials Information Re-
view Act is, on the day on which section 147
comes into force, exempt under subsection
19(2) of that Act from a requirement in
respect of which the claim or portion of a
claim is determined to be valid, the person
continues to be so exempt after that day for
the remainder of the period referred to in
that subsection 19(2).

(3) L’avis prévu au paragraphe (1) ne peut
contenir de renseignements faisant l’objet d’une
demande de dérogation.

158. Les paragraphes 46(3) et (4) de la
version française de la même loi sont rem-
placés par ce qui suit :

(3) Quiconque a obtenu des renseignements
d’un fournisseur ou d’un employeur pour
l’application de la présente loi peut les com-
muniquer ou les faire communiquer à un
médecin, ou à tout autre professionnel de la
santé désigné par règlement, qui en fait la
demande afin de poser un diagnostic médical à
l’égard d’une personne qui se trouve en
situation d’urgence ou afin de traiter celle-ci.

(4) Il est interdit à quiconque obtient des
renseignements en application des paragraphes
(2) ou (3) de les communiquer sciemment à
quiconque ou de permettre sciemment à qui-
conque d’y avoir accès, sauf dans la mesure
nécessaire aux fins visées à ce paragraphe.

Dispositions transitoires

159. (1) Il est entendu que si, à la date
d’entrée en vigueur de l’article 147, l’auteur
de la demande prévue à l’article 11 de la Loi
sur le contrôle des renseignements relatifs aux
matières dangereuses est soustrait, en vertu
du paragraphe 19(1) de cette loi, aux
exigences visées par cette demande, il de-
meure soustrait à ces exigences pendant
l’instance visée à ce paragraphe.

(2) Il est entendu que si, à la date d’entrée
en vigueur de l’article 147, l’auteur de la
demande prévue à l’article 11 de la Loi sur le
contrôle des renseignements relatifs aux ma-
tières dangereuses est soustrait, en vertu du
paragraphe 19(2) de cette loi, aux exigences
visées par cette demande, il demeure sous-
trait à ces exigences pendant le reste de la
période prévue à ce paragraphe.

Limitation

2012, ch. 31,
par. 278(3)

Autres
exceptions

Conditions

Paragraphe 19(1)
de la Loi sur le
contrôle des
renseignements
relatifs aux
matières
dangereuses

Paragraphe 19(2)
de la Loi sur le
contrôle des
renseignements
relatifs aux
matières
dangereuses
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Privileged
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Bill C-5
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Coordinating Amendments

160. On the first day on which both
subsection 194(2) of the Economic Action
Plan 2013 Act, No. 2 and section 142 of this
Act are in force, subsection 144(4) of the
Canada Labour Code is replaced by the
following:

(4) All information that, under the Hazard-
ous Materials Information Review Act, an
employer is exempt from disclosing under this
Act or the Hazardous Products Act and that is
obtained in a work place under section 141 is
privileged and, notwithstanding the Access to
Information Act or any other Act or law, shall
not be disclosed to any other person except for
the purposes of this Part.

161. (1) Subsections (2) to (5) apply if Bill
C-5, introduced in the 2nd session of the 41st
Parliament and entitled the Offshore Health
and Safety Act (in this section referred to as
the “other Act”) receives royal assent.

(2) On the first day on which both section
106 of the other Act and section 147 of this
Act are in force, the portion of subsection
11(2) of the Hazardous Materials Information
Review Act before paragraph (a) is replaced
by the following:

(2) Any employer who is required, either
directly or indirectly, because of the provisions
of the Canada Labour Code or the provisions of
the Accord Act, as the case may be, to disclose
any of the following information may, if the
employer considers it to be confidential busi-
ness information, claim an exemption from the
requirement to disclose it by filing with the
Chief Screening Officer a claim for exemption
in accordance with this section:

(3) On the first day on which both section
107 of the other Act and subsection 149(2) of
this Act are in force, paragraph 13(1)(b) of
the Hazardous Materials Information Review
Act is replaced by the following:

Dispositions de coordination

160. Dès le premier jour où le paragraphe
194(2) de la Loi no 2 sur le plan d’action
économique de 2013 et l’article 142 de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 144(4) du Code canadien du
travail est remplacé par ce qui suit :

(4) Les renseignements pour lesquels un
employeur est soustrait, en application de la
Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses, à l’obligation de
communication prévue dans la présente loi ou la
Loi sur les produits dangereux et qui sont
obtenus sous le régime de l’article 141 dans un
lieu de travail sont protégés et ne peuvent,
malgré la Loi sur l’accès à l’information ou
toute autre règle de droit, être communiqués à
qui que ce soit, sauf pour l’application de la
présente partie.

161. (1) Les paragraphes (2) à (5) s’ap-
pliquent en cas de sanction du projet de loi
C-5, déposé au cours de la 2e session de la 41e

législature et intitulé Loi sur la santé et la
sécurité dans la zone extracôtière (appelé
« autre loi » au présent article).

(2) Dès le premier jour où l’article 106 de
l’autre loi et l’article 147 de la présente loi
sont tous deux en vigueur, le passage du
paragraphe 11(2) précédant l’alinéa a) de la
Loi sur le contrôle des renseignements relatifs
aux matières dangereuses est remplacé par ce
qui suit :

(2) L’employeur qui est tenu, directement ou
indirectement, par l’effet des dispositions du
Code canadien du travail ou de la loi de mise en
oeuvre, selon le cas, de communiquer l’un ou
l’autre des renseignements énumérés ci-après
peut, s’il estime que ces renseignements sont
confidentiels, présenter à l’agent de contrôle en
chef, conformément au présent article, une
demande de dérogation à l’obligation de
communiquer :

(3) Dès le premier jour où l’article 107 de
l’autre loi et le paragraphe 149(2) de la
présente loi sont tous deux en vigueur,

2013, ch. 40

Renseignements
confidentiels

Projet de loi C-5

Demande de
dérogation
— employeur
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Undertaking

Ordre

(b) decide whether the safety data sheet or
label to which the claim relates, except to the
extent that it does not disclose the informa-
tion in respect of which the claim is made,
complies with the provisions of the Hazard-
ous Products Act, the provisions of the
Canada Labour Code or the provisions of
the Accord Act, as the case may be.

(4) On the first day on which both
subsection 109(1) of the other Act and section
152 of this Act are in force, subsection 16.1(1)
of the Hazardous Materials Information Re-
view Act is replaced by the following:

16.1 (1) If a screening officer determines
under paragraph 13(1)(b) that a safety data sheet
or label to which a claim for exemption relates
does not comply with the provisions of the
Hazardous Products Act, the provisions of the
Canada Labour Code or the provisions of the
Accord Act, as the case may be, the screening
officer may send an undertaking to the claimant
setting out the measures that are required to be
taken for the purpose of ensuring compliance
with those provisions, except to the extent that
they would require the claimant to disclose the
information in respect of which the claim is
made, in the manner and within the period
specified in the undertaking.

(5) On the first day on which both
subsection 110(1) of the other Act and section
153 of this Act are in force, subsection 17(1)
of the French version of the Hazardous
Materials Information Review Act is replaced
by the following:

17. (1) S’il ne reçoit pas l’engagement signé
ou n’est pas convaincu que le demandeur l’a
respecté, l’agent de contrôle lui ordonne de se
conformer aux dispositions de la Loi sur les
produits dangereux, du Code canadien du
travail ou de la loi de mise en oeuvre, selon le
cas, sauf dans la mesure où elles obligeraient le

l’alinéa 13(1)b) de la Loi sur le contrôle des
renseignements relatifs aux matières dange-
reuses est remplacé par ce qui suit :

b) décide si la fiche de données de sécurité
ou l’étiquette visée par la demande est
conforme, sauf dans la mesure où elle ne
fournit pas de renseignements visés par la
demande, aux exigences des dispositions de
la Loi sur les produits dangereux, du Code
canadien du travail ou de la loi de mise en
oeuvre, selon le cas.

(4) Dès le premier jour où le paragraphe
109(1) de l’autre loi et l’article 152 de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 16.1(1) de la Loi sur le contrôle
des renseignements relatifs aux matières
dangereuses est remplacé par ce qui suit :

16.1 (1) S’il juge, en vertu de l’alinéa
13(1)b), que la fiche de données de sécurité
ou l’étiquette visée par la demande de déroga-
tion n’est pas conforme aux dispositions de la
Loi sur les produits dangereux, du Code
canadien du travail ou de la loi de mise en
oeuvre, selon le cas, l’agent de contrôle peut
faire parvenir au demandeur un engagement
énonçant les mesures à prendre pour veiller au
respect de ces dispositions— sauf dans la
mesure où celles-ci obligeraient le demandeur
à communiquer les renseignements visés par la
demande— selon les modalités de forme et de
temps précisées par l’engagement.

(5) Dès le premier jour où le paragraphe
110(1) de l’autre loi et l’article 153 de la
présente loi sont tous deux en vigueur, le
paragraphe 17(1) de la version française de
la Loi sur le contrôle des renseignements
relatifs aux matières dangereuses est remplacé
par ce qui suit :

17. (1) S’il ne reçoit pas l’engagement signé
ou n’est pas convaincu que le demandeur l’a
respecté, l’agent de contrôle lui ordonne de se
conformer aux dispositions de la Loi sur les
produits dangereux, du Code canadien du
travail ou de la loi de mise en oeuvre, selon le
cas, sauf dans la mesure où elles obligeraient le

Engagement

Ordre
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Order in council

R.S., c. I-3

2012, c. 14, s. 1

R.S., c. J-1

2012, c. 31,
s. 210

2012, c. 31,
s. 210

R.S., c.M-5

demandeur à communiquer les renseignements
visés par la demande, selon les modalités de
forme et de temps précisées par l’ordre.

Coming into Force

162. The provisions of this Division, other
than sections 160 and 161, come into force on
a day or days to be fixed by order of the
Governor in Council.

DIVISION 4

IMPORTATION OF INTOXICATING LIQUORS
ACT

163. Paragraph 3(2)(h) of the Importation
of Intoxicating Liquors Act is replaced by the
following:

(h) the importation of wine, beer or spirits
from a province by an individual, if the
individual brings the wine, beer or spirits or
causes them to be brought into another
province, in quantities and as permitted by
the laws of the other province, for his or her
personal consumption, and not for resale or
other commercial use.

DIVISION 5

JUDGES ACT

164. Paragraph 13(d) of the Judges Act is
replaced by the following:

(d) the 144 puisne judges of the Superior
Court, $288,100 each.

165. Paragraph 20(d) of the Act is re-
placed by the following:

(d) the 57 other Justices of the Court of
Queen’s Bench, $288,100 each.

DIVISION 6

MEMBERS OF PARLIAMENT RETIRING
ALLOWANCES ACT

Amendments to the Act

166. The Members of Parliament Retiring
Allowances Act is amended by adding the
following after section 2.8:

demandeur à communiquer les renseignements
visés par la demande, selon les modalités de
forme et de temps précisées par l’ordre.

Entrée en vigueur

162. Les dispositions de la présente sec-
tion, à l’exception des articles 160 et 161,
entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par décret.

SECTION 4

LOI SUR L’IMPORTATION DES BOISSONS

ENIVRANTES

163. L’alinéa 3(2)h) de la Loi sur l’impor-
tation des boissons enivrantes est remplacé
par ce qui suit :

h) à l’importation de vin, de bière ou de
spiritueux d’une province à une autre pro-
vince par un particulier, si celui-ci les apporte
ou les fait apporter selon les quantités et les
modalités permises par les lois de cette
dernière, pour sa consommation personnelle
et non pour la revente ou autre usage
commercial.

SECTION 5

LOI SUR LES JUGES

164. L’alinéa 13d) de la Loi sur les juges
est remplacé par ce qui suit :

d) s’agissant de chacun des cent quarante-
quatre autres juges de la Cour supérieure :
288 100 $.

165. L’alinéa 20d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) s’agissant de chacun des cinquante-sept
autres juges de la Cour du Banc de la Reine :
288 100 $.

SECTION 6

LOI SUR LES ALLOCATIONS DE RETRAITE

DES PARLEMENTAIRES

Modifications de la loi

166. La Loi sur les allocations de retraite
des parlementaires est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 2.8, de ce qui suit :

Décret

L.R., ch. I-3

2012, ch. 14,
art. 1

L.R., ch. J-1

2012, ch. 31,
art. 210

2012, ch. 31,
art. 210

L.R., ch.M-5
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Exclusion—
pensionable
service

Effect of
suspension

No election
while suspended

Subsections
10(1) and 32(1)

No election—
period of
suspension

Member already
suspended

SUSPENDED MEMBER

2.9 If a member is suspended from the
Senate or House of Commons, as the case
may be, by a majority vote of that House, the
member’s pensionable service is not to include
the period that begins on the day on which the
suspension starts and ends on the day fixed by a
majority vote of that House for the reinstate-
ment of the member’s entitlement to accrue
pensionable service.

2.91 Despite any provision of Part I, Part II
or Part V, no contribution shall be paid by a
member under those Parts in respect of any
period referred to in section 2.9.

2.92 (1) No election shall be made under
Part I or Part II by a member during any period
that begins on the day on which the suspension
referred to in section 2.9 starts and ends on the
later of the day on which a majority vote is
passed by the Senate or House of Commons, as
the case may be, which reinstates the member’s
entitlement to accrue pensionable service and
the day fixed by that vote for that reinstatement.

(2) The period referred to in subsection (1) is
not to be included in the determination of the
time limit for making an election under subsec-
tion 10(1) or 32(1).

(3) No election shall be made under this Act
in respect of any period referred to in section
2.9.

Transitional Provision

167. If, on the day on which this Division
comes into force, a person has been sus-
pended from the Senate or House of Com-
mons, as the case may be, by a majority vote
of that House and has not had their right to
accrue pensionable service reinstated by such
a vote, the periods referred to in section 2.9
and subsection 2.92(1) of the Members of
Parliament Retiring Allowances Act, as en-
acted by section 166, begin on the day on
which this Division comes into force.

SUSPENSION D’UN PARLEMENTAIRE

2.9 Si un parlementaire est suspendu par
suite d’un vote majoritaire à cet effet des
sénateurs ou des députés, selon le cas, est
exclue de son service validable la période qui
commence à la prise d’effet de la suspension et
qui se termine à la date à laquelle est rétabli, par
un vote majoritaire des sénateurs ou des
députés, selon le cas, son droit d’accumuler du
service validable.

2.91 Malgré les dispositions des parties I, II
et V, il n’est pas prélevé de cotisations au titre
de celles-ci à l’égard de toute période visée à
l’article 2.9.

2.92 (1) Le parlementaire ne peut exercer un
choix prévu aux parties I ou II pendant la
période qui commence à la prise d’effet de la
suspension visée à l’article 2.9 et qui se termine
le jour du vote majoritaire des sénateurs ou des
députés, selon le cas, qui rétablit son droit
d’accumuler du service validable ou, s’il est
postérieur, celui fixé par ce vote pour le
rétablissement de son droit.

(2) La période visée au paragraphe (1) n’est
pas prise en compte dans le calcul du délai dont
le parlementaire dispose pour exercer un choix
prévu aux paragraphes 10(1) ou 32(1).

(3) Aucun choix prévu par la présente loi ne
peut être exercé à l’égard de la période visée à
l’article 2.9.

Disposition transitoire

167. Si, à la date d’entrée en vigueur de la
présente section, une personne est déjà
suspendue par suite d’un vote majoritaire à
cet effet, émanant du Sénat ou de la Chambre
des communes, et que son droit d’accumuler
du service validable n’a pas été rétabli par un
tel vote, les périodes visées à l’article 2.9 et au
paragraphe 2.92(1) de la Loi sur les alloca-
tions de retraite des parlementaires, édictés
par l’article 166, commencent le jour où la
présente section entre en vigueur.

Exclusion :
service validable

Effet de la
suspension

Aucun choix
pendant la
suspension

Paragraphes
10(1) ou 32(1)

Aucun choix à
l’égard de la
période de
suspension

Parlementaire
déjà suspendu
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R.S., c. N-5

Organization

Components

R.S., c. 31
(1st Supp.), s. 60
(Sch. I, s. 7)

Ranks of officers
and non-
commissioned
members

Designation

Sixty days after
royal assent

DIVISION 7

NATIONAL DEFENCE ACT

Amendments to the Act

168. Section 17 of the National Defence Act
is replaced by the following:

17. (1) The Canadian Forces shall consist of
those of the following elements that are from
time to time organized by or under the authority
of the Minister:

(a) commands, including the Royal Cana-
dian Navy, the Canadian Army and the Royal
Canadian Air Force;

(b) formations;

(c) units; and

(d) other elements.

(2) A unit or other element organized under
subsection (1), other than a command or a
formation, shall from time to time be embodied
in a component of the Canadian Forces as
directed by or under the authority of the
Minister.

169. Section 21 of the Act is replaced by
the following:

21. (1) For the purposes of this Act, the
ranks of the officers and non-commissioned
members of the Canadian Forces shall be as set
out in the schedule.

(2) A person holding a rank set out in the
schedule shall use, or be referred to by, a
designation of rank prescribed in regulations
made by the Governor in Council but only in
the circumstances prescribed in those regula-
tions.

170. The schedule to the Act is replaced by
the schedule set out in Schedule 5 to this Act.

Coming into Force

171. (1) Section 168 comes into force 60
days after the day on which this Act receives
royal assent.

SECTION 7

LOI SUR LA DÉFENSE NATIONALE

Modifications de la loi

168. L’article 17 de la Loi sur la défense
nationale est remplacé par ce qui suit :

17. (1) Les Forces canadiennes sont formées
des commandements— notamment la Marine
royale canadienne, l’Armée canadienne et
l’Aviation royale canadienne— formations, uni-
tés et autres éléments constitués par le ministre
ou sous son autorité.

(2) L’incorporation d’une unité ou d’un autre
élément— autre qu’un commandement ou une
formation— constitué aux termes du para-
graphe (1) dans un élément constitutif donné
des Forces canadiennes se fait sur instruction du
ministre ou sous son autorité.

169. L’article 21 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

21. (1) Pour l’application de la présente loi,
les grades des officiers et des militaires du rang
des Forces canadiennes sont ceux énoncés à
l’annexe.

(2) Les cas d’emploi des désignations pré-
vues par règlement du gouverneur en conseil, à
l’égard des titulaires des grades figurant à
l’annexe, sont fixés par règlement du gouver-
neur en conseil.

170. L’annexe de la même loi est rem-
placée par l’annexe figurant à l’annexe 5 de
la présente loi.

Entrée en vigueur

171. (1) L’article 168 entre en vigueur
soixante jours après la date de sanction de
la présente loi.

L.R., ch. N-5

Constitution

Éléments
constitutifs

L.R., ch. 31
(1er suppl.),
art. 60, ann. I,
art. 7

Grades des
officiers et des
militaires du
rang

Désignation

Soixante jours
après la sanction
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Order in council

R.S., c. 1
(2nd Supp.)

2005, c. 38, s. 81

Corrective
measures

2001, c. 25, s. 69

Request for
Minister’s
decision

2001, c. 25, s. 75

Application
procedure

(2) Sections 169 and 170 come into force
on a day or days to be fixed by order of the
Governor in Council.

DIVISION 8

CUSTOMS ACT

172. The portion of subsection 127.1(1) of
the Customs Act before paragraph (a) is
replaced by the following:

127.1 (1) The Minister, or any officer des-
ignated by the President for the purposes of this
section, may cancel a seizure made under
section 110, cancel or reduce a penalty assessed
under section 109.3 or an amount demanded
under section 124 or refund an amount received
under any of sections 117 to 119 within 90 days
after the seizure, assessment or demand, if

173. The portion of subsection 129(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

129. (1) The following persons may, within
90 days after the date of a seizure or the service
of a notice, request a decision of the Minister
under section 131 by giving notice to the
Minister in writing or by any other means that
is satisfactory to the Minister:

174. Subsection 138(2) of the Act is
replaced by the following:

(2) A person may apply for a decision by
giving notice to the Minister in writing or by
any other means that is satisfactory to the
Minister.

(2) Les articles 169 et 170 entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret.

SECTION 8

LOI SUR LES DOUANES

172. Le passage du paragraphe 127.1(1)
de la Loi sur les douanes précédant l’alinéa a)
est remplacé par ce qui suit :

127.1 (1) Le ministre ou l’agent que le
président désigne pour l’application du présent
article peut annuler une saisie faite en vertu de
l’article 110, annuler ou réduire une pénalité
établie en vertu de l’article 109.3 ou une somme
réclamée en vertu de l’article 124 ou rembourser
un montant reçu en vertu de l’un des articles 117
à 119, dans les quatre-vingt-dix jours suivant la
saisie ou l’établissement de la pénalité ou la
réclamation dans les cas suivants :

173. Le passage du paragraphe 129(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

129. (1) Les personnes ci-après peuvent,
dans les quatre-vingt-dix jours suivant la saisie
ou la signification de l’avis, en s’adressant au
ministre par écrit, ou par tout autre moyen que
celui-ci juge indiqué, présenter une demande en
vue de lui faire rendre la décision prévue à
l’article 131 :

174. Le paragraphe 138(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) La demande se fait par remise d’un avis
au ministre par écrit, ou sous toute autre forme
prévue par celui-ci.

Décret

L.R., ch. 1
(2e suppl.)

2005, ch. 38,
art. 81

Mesures de
redressement

2001, ch. 25,
art. 69

Demande de
révision

2001, ch. 25,
art. 75

Procédure
applicable
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R.S., c. 41
(4th Supp.),
Part I

1995, c. 29,
ss. 2(1) and
(2)(E) and s. 3;
2002, c. 17, s. 4

1992, c. 1, s. 10

Appointments
terminated

No
compensation

Definitions

“Agency”
«Agence »

DIVISION 9

ATLANTIC CANADA OPPORTUNITIES

AGENCY

Atlantic Canada Opportunities Agency Act

175. The definition “Board” in section 3 of
the Atlantic Canada Opportunities Agency Act
is repealed.

176. The heading before section 18 and
sections 18 and 19 of the Act are repealed.

177. Subsections 21(2) and (2.1) of the Act
are repealed.

Dissolution of Board

178. (1) The members of the Atlantic
Canada Opportunities Board, established
by section 18 of the Atlantic Canada Oppor-
tunities Agency Act, cease to hold office on the
day on which this Division comes into force.

(2) Despite the provisions of any contract,
agreement or order, no person who is
appointed to hold office as a member of that
Board has any right to claim or receive any
compensation, damages, indemnity or other
form of relief from Her Majesty in right of
Canada or from any employee or agent of
Her Majesty for ceasing to hold that office or
for the abolition of that office by operation of
this Division.

DIVISION 10

ENTERPRISE CAPE BRETON CORPORATION

Dissolution

179. The following definitions apply in
sections 180 to 186.

“Agency” means the Atlantic Canada Op-
portunities Agency established by section 10
of the Atlantic Canada Opportunities Agency
Act.

SECTION 9

AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE DU

CANADA ATLANTIQUE

Loi sur l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique

175. La définition de « conseil », à l’article
3 de la Loi sur l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique, est abro-
gée.

176. L’intertitre précédant l’article 18 et
les articles 18 et 19 de la même loi sont
abrogés.

177. Les paragraphes 21(2) et (2.1) de la
même loi sont abrogés.

Dissolution du conseil

178. (1) Le mandat des membres du
Conseil de promotion économique du Cana-
da atlantique, constitué par l’article 18 de la
Loi sur l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique, prend fin à l’entrée en
vigueur de la présente section.

(2) Malgré les dispositions de tout contrat,
accord ou décret, les personnes nommées
membres du conseil n’ont aucun droit de
réclamer ou de recevoir une compensation,
des dommages-intérêts, une indemnité ou
toute autre forme de redressement de Sa
Majesté du chef du Canada ou de ses
employés ou mandataires parce que leur
mandat a pris fin ou en raison de l’abolition
de leur poste par application de la présente
section.

SECTION 10

SOCIÉTÉ D’EXPANSION DU CAP-BRETON

Dissolution

179. Les définitions qui suivent s’appli-
quent aux articles 180 à 186.

«Agence » L’Agence de promotion écono-
mique du Canada atlantique, constituée par
l’article 10 de la Loi sur l’Agence de
promotion économique du Canada atlantique.

L.R., ch. 41
(4e suppl.),
partie I

1995, ch. 29,
par. 2(1) et
(2)(A) et art. 3;
2002, ch. 17,
art. 4

1992, ch. 1,
art. 10

Fin des mandats

Absence de droit
à réclamation

Définitions

«Agence »
“Agency”
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«ministre »

Dissolution

Transfer of
assets and
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Credits
transferred—
Department of
Public Works
and Government
Services

“Corporation” means the Enterprise Cape
Breton Corporation continued under section
27 of the Enterprise Cape Breton Corporation
Act.

“Minister” means the Minister as defined in
section 3 of the Atlantic Canada Opportunities
Agency Act.

180. The Corporation is dissolved on the
day on which this Division comes into force.

181. (1) On the day on which this Division
comes into force,

(a) the Corporation’s assets and those of
its subsidiaries, other than the real prop-
erty described in paragraph (c), are
transferred to the Agency;

(b) the Corporation’s obligations and
those of its subsidiaries, other than those
described in paragraph (d), are assumed
by the Agency;

(c) the administration of all real property
in which the Corporation has any right,
title or interest is transferred to the
Minister of Public Works and Government
Services; and

(d) the Corporation’s obligations and
those of its subsidiaries to former employ-
ees of the Cape Breton Development
Corporation established by the Cape Bret-
on Development Corporation Act that were
acquired by the Corporation or its sub-
sidiaries on December 31, 2009 are as-
sumed by Her Majesty in right of Canada
as represented by the Minister of Public
Works and Government Services.

(2) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
of the Corporation’s expenditures related to
any real property described in paragraph
(1)(c) and any of the Corporation’s expendi-
tures related to any of its obligations
described in paragraph (1)(d), and that is
unexpended, is deemed to have been appro-
priated to defray any expenditures of the
Department of Public Works and Govern-
ment Services.

«ministre » Le ministre au sens de l’article 3
de la Loi sur l’Agence de promotion écono-
mique du Canada atlantique.

« Société » La Société d’expansion du Cap-
Breton maintenue en vertu de l’article 27 de
la Loi sur la Société d’expansion du Cap-
Breton.

180. La Société est dissoute à la date
d’entrée en vigueur de la présente section.

181. (1) À la date d’entrée en vigueur de
la présente section :

a) les éléments d’actif de la Société et de
ses filiales, sauf les biens réels visés à
l’alinéa c), sont transférés à l’Agence;

b) les obligations de la Société et de ses
filiales, sauf celles visées à l’alinéa d), sont
assumées par l’Agence;

c) la gestion des biens réels sur lesquels la
Société a un droit, titre de propriété ou
intérêt est transférée au ministre des
Travaux publics et des Services gouverne-
mentaux;

d) les obligations de la Société et de ses
filiales envers les anciens employés de la
Société de développement du Cap-Breton,
constituée par la Loi sur la Société de
développement du Cap-Breton, qui ont été
acquises par la Société ou ses filiales le 31
décembre 2009, sont assumées par Sa
Majesté du chef du Canada, représentée
par le ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux.

(2) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale aux dépenses de la Société liées aux
biens réels visés à l’alinéa (1)c) et aux
dépenses de celle-ci liées à ses obligations
visées à l’alinéa (1)d) sont réputées être
affectées aux dépenses du ministère des
Travaux publics et des Services gouverne-
mentaux.

«ministre »
“Minister”

« Société »
“Corporation”

Dissolution

Transfert des
éléments d’actif
et obligations

Transfert de
crédits :
ministère des
Travaux publics
et des Services
gouvernemen-
taux
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Employees

(3) Any money, other than the money
referred to in subsection (2), that is appro-
priated by an Act of Parliament, for the fiscal
year in which this Division comes into force,
to defray any of the Corporation’s expendi-
tures, and that is unexpended, is deemed to
have been appropriated to defray any of the
Agency’s expenditures.

182. (1) Despite subsection 15(1) of the
Atlantic Canada Opportunities Agency Act,
every employee of the Corporation or of any
of its subsidiaries, other than an employee
described in subsection (2), is deemed, on the
day on which this Division comes into force,
to be a person appointed under the Public
Service Employment Act to a position in the
Agency and to be an employee as defined in
subsection 2(1) of the Public Service Employ-
ment Act.

(2) Every employee of the Corporation or
of any of its subsidiaries whose functions
relate to any real property or obligations
described in paragraph 181(1)(c) or (d), as
the case may be, is deemed, on the day on
which this Division comes into force, to be a
person appointed under the Public Service
Employment Act to a position in the Depart-
ment of Public Works and Government
Services and to be an employee as defined
in subsection 2(1) of that Act.

(3) Every employee referred to in subsec-
tion (1) or (2) is entitled

(a) to receive in the position referred to in
subsection (1) or (2) the same rate of pay
that they were receiving as an employee of
the Corporation or of any of its subsidi-
aries for as long as that rate of pay is
higher than the rate of pay provided for by
the terms and conditions of employment
that apply or the terms and conditions of
employment set out in the collective agree-
ment that applies, as the case may be, to
that position;

(b) to retain any vacation and sick leave
credits that they had earned during their
employment at the Corporation or at any
of its subsidiaries; and

(3) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale aux dépenses de la Société, sauf les
sommes visées au paragraphe (2), sont
réputées être affectées aux dépenses de
l’Agence.

182. (1) Malgré le paragraphe 15(1) de la
Loi sur l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique, tout employé de la Société
ou d’une de ses filiales, sauf celui visé au
paragraphe (2), est réputé, à la date d’entrée
en vigueur de la présente section, avoir été
nommé en vertu de la Loi sur l’emploi dans la
fonction publique à un poste au sein de
l’Agence et être un fonctionnaire au sens du
paragraphe 2(1) de cette loi.

(2) L’employé de la Société ou d’une de ses
filiales dont les attributions concernent les
biens réels ou les obligations visés respecti-
vement aux alinéas 181(1)c) et d) est réputé, à
la date d’entrée en vigueur de la présente
section, avoir été nommé en vertu de la Loi
sur l’emploi dans la fonction publique à un
poste au sein du ministère des Travaux
publics et des Services gouvernementaux et
être un fonctionnaire au sens du paragraphe
2(1) de cette loi.

(3) L’employé visé aux paragraphes (1) ou
(2) a le droit :

a) de recevoir, pour le poste mentionné
aux paragraphes (1) ou (2), le taux de
rémunération auquel il avait droit comme
employé de la Société ou d’une de ses
filiales, tant que ce taux est plus élevé que
celui prévu par les conditions d’emploi
prévues par la convention collective qui est
applicable à ce poste ou, à défaut d’une
telle convention collective, par les condi-
tions d’emploi applicables à ce poste;

b) de conserver les crédits de congés
annuels et de congés de maladie auxquels
il avait droit comme employé de la Société
ou d’une de ses filiales;

Transfert de
crédits : Agence

Nomination
auprès de
l’Agence

Nomination
auprès du
ministère des
Travaux publics
et des Services
gouvernemen-
taux

Employé
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(c) to be credited with their accumulated
years of service at the Corporation, at a
subsidiary of the Corporation or at the
Cape Breton Development Corporation
established by the Cape Breton Develop-
ment Corporation Act, for the purpose of
determining their annual vacation entitle-
ment in the public service.

In all other respects, the employee is gov-
erned by the terms and conditions of employ-
ment that apply or the terms and conditions
of employment set out in the collective
agreement that applies, as the case may be,
to that position.

183. (1) The members of the Board of
Directors of the Corporation cease to hold
office on the day on which this Division
comes into force.

(2) Despite the provisions of any contract,
agreement or order, no person who is
appointed to hold office as a member of the
Corporation’s Board of Directors, except the
Chief Executive Officer, has any right to
claim or receive any compensation, damages,
indemnity or other form of relief from Her
Majesty in right of Canada or from any
employee or agent of Her Majesty for ceasing
to hold that office or for the abolition of that
office by the operation of this Division.

184. Subsections 91(1) and (3) of the
Financial Administration Act do not apply
in respect of the dissolution of, or the sale or
other disposal of the assets of, any of the
Corporation’s subsidiaries.

185. After the Corporation is dissolved,
the Minister may do any thing and perform
any act that is necessary for or incidental to
closing out the Corporation’s affairs and
those of its subsidiaries.

186. Any action, suit or other legal pro-
ceeding to which the Corporation or any of
its subsidiaries is party that is pending in any
court on the day on which this Division
comes into force may be continued by or
against Her Majesty in right of Canada in the

c) de voir porter à son crédit, aux fins
d’établissement de ses congés annuels au
sein de la fonction publique, les années de
service cumulées au sein de la Société,
d’une filiale de celle-ci ou de la Société de
développement du Cap-Breton constituée
sous le régime de la Loi sur la Société de
développement du Cap-Breton.

À tout autre égard, il est régi par les
conditions d’emploi prévues par la conven-
tion collective qui est applicable à ce poste ou,
à défaut d’une telle convention collective, par
les conditions d’emploi applicables à ce poste.

183. (1) Le mandat des membres du
conseil d’administration de la Société prend
fin à la date d’entrée en vigueur de la
présente section.

(2) Malgré les dispositions de tout contrat,
accord ou décret, les personnes nommées
membres du conseil de la Société, exception
faite du premier dirigeant, n’ont aucun droit
de réclamer ou de recevoir une compensa-
tion, des dommages-intérêts, une indemnité
ou toute autre forme de dédommagement de
Sa Majesté du chef du Canada ou de ses
employés ou mandataires parce que leur
mandat a pris fin ou en raison de l’abolition
de leur poste par application de la présente
section.

184. Les paragraphes 91(1) et (3) de Loi
sur la gestion des finances publiques ne
s’appliquent pas à la dissolution, ni à la
vente ou, d’une façon générale, à la disposi-
tion des éléments d’actif des filiales de la
Société.

185. Le ministre peut prendre, après la
dissolution de la Société, toute mesure
nécessaire ou liée à sa liquidation et à celle
de ses filiales.

186. Sa Majesté du chef du Canada prend
la suite de la Société ou de l’une ou l’autre de
ses filiales, selon le cas, au même titre et dans
les mêmes conditions que celle-ci, comme
partie dans les instances judiciaires en cours

Fin des mandats

Absence de droit
à réclamation

Dispositions non
applicables

Liquidation

Instances
judiciaires en
cours
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R.S., c. 41
(4th Supp.),
Part I

2002, c. 17, s. 3

same manner and to the same extent as it
could have been continued by or against the
Corporation or subsidiary, as the case may
be.

Atlantic Canada Opportunities Agency Act

187. Paragraph 13(h.1) of the Atlantic
Canada Opportunities Agency Act is replaced
by the following:

(h.1) acquire the assets and assume the
obligations of the Enterprise Cape Breton
Corporation or any of that Corporation’s
subsidiaries;

(h.2) in respect of any security interest that it
acquires from the Enterprise Cape Breton
Corporation or any of that Corporation’s
subsidiaries and that was held by that
Corporation or any of those subsidiaries in
respect of a loan, investment or agreement
that was acquired by that Corporation or any
of those subsidiaries,

(i) hold any security interest,

(ii) surrender any security interest,

(iii) realize any security interest, or

(iv) exchange, sell, assign or otherwise
dispose of any security interest;

(h.3) hold or exercise, or surrender, sell,
assign or otherwise dispose of, a stock option,
share or other similar financial instrument
that it acquires from the Enterprise Cape
Breton Corporation or any of that Corpora-
tion’s subsidiaries;

(h.4) do all things, other than those men-
tioned in paragraphs (h.2) and (h.3), that are
necessary for or incidental to the administra-
tion, management, control or disposal of the
assets and obligations that it acquires or
assumes from the Enterprise Cape Breton
Corporation or any of that Corporation’s
subsidiaries; and

à l’entrée en vigueur de la présente section et
auxquelles la Société ou sa filiale, selon le cas,
est partie.

Loi sur l’Agence de promotion économique du
Canada atlantique

187. L’alinéa 13h.1) de la Loi sur l’Agence
de promotion économique du Canada atlan-
tique est remplacé par ce qui suit :

h.1) acquérir les éléments d’actif et assumer
les obligations de la Société d’expansion du
Cap-Breton ou de l’une de ses filiales;

h.2) dans le cas où elle acquiert de la Société
d’expansion du Cap-Breton ou de l’une de
ses filiales une sûreté qui était détenue par
cette société ou filiale concernant un prêt, un
investissement ou un accord que cette société
ou filiale a obtenu :

(i) détenir toute sûreté,

(ii) renoncer à toute sûreté,

(iii) réaliser toute sûreté,

(iv) échanger, céder ou vendre toute sûreté
ou en disposer autrement;

h.3) détenir, exercer ou remettre des options
d’achat d’actions, des actions ou tout autre
instrument financier de même nature qu’elle a
acquis de la Société d’expansion du Cap-
Breton ou de l’une de ses filiales ou les céder
ou les vendre, ou en disposer autrement;

h.4) prendre toute mesure nécessaire ou utile,
exception faite des mesures prévues aux
alinéas h.2) et h.3), au contrôle, à la gestion
ou à la disposition des éléments d’actif et des
obligations de la Société d’expansion du Cap-
Breton ou de l’une de ses filiales que
l’Agence a acquis ou assumées, selon le cas;

L.R., ch. 41
(4e suppl.),
partie I

2002, ch. 17,
art. 3
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R.S., c. F-11

1998, c. 10,
s. 173

R.S., c. 41
(4th Supp.), s. 51

R.S., c.M-13;
2000, c. 8, s. 2

SOR/99-333, s. 2

1991, c. 30

Repeal

1990, c. 3

Consequential Amendments

Financial Administration Act

188. Paragraph 89.1(3)(b) of the Financial
Administration Act is replaced by the follow-
ing:

(b) a direction given under subsection 5(2) of
the Canada Mortgage and Housing Corpora-
tion Act, subsection 9(2) of the Canadian
Commercial Corporation Act or subsection
11(1) of the Canadian Dairy Commission
Act; or

189. Part I of Schedule III to the Act is
amended by striking out the following:

Enterprise Cape Breton Corporation
Société d’expansion du Cap-Breton

Payments in Lieu of Taxes Act

190. Schedule III to the Payments in Lieu
of Taxes Act is amended by striking out the
following:

Enterprise Cape Breton Corporation
Société d’expansion du Cap-Breton

Public Sector Compensation Act

191. Schedule II to the Public Sector
Compensation Act is amended by striking
out the following:

Enterprise Cape Breton Corporation
Société d’expansion du Cap-Breton

Repeal

192. The Enterprise Cape Breton Corpora-
tion Act, Part II of chapter 41 of the 4th
Supplement to the Revised Statues of Cana-
da, 1985, is repealed.

DIVISION 11

MUSEUMS ACT

Amendment to the Act

193. Section 9 of the Museums Act is
amended by adding the following after
subsection (2):

Modifications corrélatives

Loi sur la gestion des finances publiques

188. L’alinéa 89.1(3)b) de la Loi sur la
gestion des finances publiques est remplacé
par ce qui suit :

b) en vertu du paragraphe 5(2) de la Loi sur
la Société canadienne d’hypothèques et de
logement, du paragraphe 9(2) de la Loi sur la
Corporation canadienne commerciale ou du
paragraphe 11(1) de la Loi sur la Commission
canadienne du lait;

189. La partie I de l’annexe III de la
même loi est modifiée par suppression de ce
qui suit :

Société d’expansion du Cap-Breton
Enterprise Cape Breton Corporation

Loi sur les paiements versés en remplacement
d’impôts

190. L’annexe III de la Loi sur les paie-
ments versés en remplacement d’impôts est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Société d’expansion du Cap-Breton
Enterprise Cape Breton Corporation

Loi sur la rémunération du secteur public

191. L’annexe II de la Loi sur la rémuné-
ration du secteur public est modifiée par
suppression de ce qui suit :

Société d’expansion du Cap-Breton
Enterprise Cape Breton Corporation

Abrogation

192. La Loi sur la Société d’expansion du
Cap-Breton, partie II du chapitre 41 du 4e

supplément des Lois révisées du Canada
(1985), est abrogée.

SECTION 11

LOI SUR LES MUSÉES

Modification de la loi

193. L’article 9 de la Loi sur les musées est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(2), de ce qui suit :

L.R., ch. F-11

1998, ch. 10,
art. 173

L.R., ch. 41
(4e suppl.),
art. 51

L.R., ch.M-13;
2000, ch. 8, art. 2

DORS/99-333,
art. 2

1991, ch. 30

Abrogation

1990, ch. 3
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(3) The Canadian Museum of History may
support other museums or organizations that
have a purpose that is complementary to its own
by administering programs that

(a) provide online content; and

(b) support the development of online con-
tent, including by providing financial assist-
ance.

Transitional Provisions

Definitions

194. The following definitions apply in
sections 195 to 204.

“Minister” means the Minister of Canadian
Heritage.

“Museum” means the Canadian Museum of
History.

Online Works of Reference

195. In sections 196 to 199, “program”

means the program known as the “Online
Works of Reference”.

196. On the day on which this section
comes into force, the responsibility for the
administration of the program is transferred
from the Minister to the Museum.

197. Any money that is appropriated by
an Act of Parliament for the fiscal year in
which this section comes into force to defray
any expenditures related to the program and
that, on the day on which this section comes
into force, is unexpended is deemed, on that
day, to have been appropriated to defray any
of the Museum’s expenditures related to the
program.

198. On the day on which this section
comes into force,

(a) the Minister’s obligations that relate to
the program are assumed by the Museum;

(b) contracts entered into by the Minister
that relate to the program and are still in
force are deemed to have been entered into
by the Museum;

(3) Le Musée canadien de l’histoire peut
fournir du soutien aux autres musées ou à des
organismes à vocation complémentaire à la
sienne en administrant des programmes qui
visent :

a) à fournir du contenu en ligne;

b) à soutenir l’élaboration d’un tel contenu,
notamment par l’octroi d’aide financière.

Dispositions transitoires

Définitions

194. Les définitions qui suivent s’appli-
quent aux articles 195 à 204.

«ministre » Le ministre du Patrimoine cana-
dien.

«musée » Le Musée canadien de l’histoire.

Ouvrages de référence en ligne

195. Aux articles 196 à 199, « pro-
gramme » s’entend du programme appelé
« Ouvrages de référence en ligne ».

196. À la date d’entrée en vigueur du
présent article, la responsabilité de l’admi-
nistration du programme est transférée du
ministre au musée.

197. Les sommes affectées— et non dé-
boursées—, pour l’exercice en cours à la date
d’entrée en vigueur du présent article, par
toute loi fédérale aux dépenses liées au
programme sont réputées, à cette date,
affectées aux dépenses du musée liées au
programme.

198. À la date d’entrée en vigueur du
présent article :

a) les obligations du ministre liées au
programme sont assumées par le musée;

b) les contrats liés au programme qui ont
été conclus par le ministre et qui sont
toujours en vigueur sont réputés avoir été
conclus par le musée;

Soutien

Définitions

«ministre »
“Minister”

«musée »
“Museum”

Définition de
« programme »

Transfert de
responsabilité

Transfert de
crédits
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(c) permits, licences and other authoriza-
tions issued to the Minister that relate
exclusively to the program and are still
valid are transferred to the Museum; and

(d) permits, licences and other authoriza-
tions issued by the Minister that relate to
the program and are still valid are deemed
to have been issued by the Museum.

199. On the day on which this section
comes into force, the assets of the Depart-
ment of Canadian Heritage that relate
exclusively to the program are transferred
to the Museum.

Virtual Museum of Canada

200. In sections 201 to 204, “program”

means the program known as the “Virtual
Museum of Canada”.

201. On the day on which this section
comes into force, the responsibility for the
administration of the program is transferred
from the Minister to the Museum.

202. Any money that is appropriated by
an Act of Parliament for the fiscal year in
which this section comes into force to defray
any expenditures related to the program and
that, on the day on which this section comes
into force, is unexpended is deemed, on that
day, to have been appropriated to defray any
of the Museum’s expenditures related to the
program.

203. On the day on which this section
comes into force,

(a) the Minister’s obligations that relate to
the program are assumed by the Museum;

(b) contracts entered into by the Minister
that relate to the program and are still in
force are deemed to have been entered into
by the Museum;

(c) permits, licences and other authoriza-
tions issued to the Minister that relate
exclusively to the program and are still
valid are transferred to the Museum; and

c) les autorisations, notamment les permis
et les licences, liées exclusivement au
programme qui ont été délivrées au minis-
tre et qui sont toujours valides sont
transférées au musée;

d) les autorisations, notamment les permis
et les licences, liées au programme qui ont
été délivrées par le ministre et qui sont
toujours valides sont réputées avoir été
délivrées par le musée.

199. À la date d’entrée en vigueur du
présent article, les éléments d’actif du minis-
tère du Patrimoine canadien liés exclusive-
ment au programme sont transférés au
musée.

Musée virtuel du Canada

200. Aux articles 201 à 204, « pro-
gramme » s’entend du programme appelé
«Musée virtuel du Canada ».

201. À la date d’entrée en vigueur du
présent article, la responsabilité de l’admi-
nistration du programme est transférée du
ministre au musée.

202. Les sommes affectées— et non dé-
boursées—, pour l’exercice en cours à la date
d’entrée en vigueur du présent article, par
toute loi fédérale aux dépenses liées au
programme sont réputées, à cette date,
affectées aux dépenses du musée liées au
programme.

203. À la date d’entrée en vigueur du
présent article :

a) les obligations du ministre liées au
programme sont assumées par le musée;

b) les contrats liés au programme qui ont
été conclus par le ministre et qui sont
toujours en vigueur sont réputés avoir été
conclus par le musée;

c) les autorisations, notamment les permis
et les licences, liées exclusivement au
programme qui ont été délivrées au minis-
tre et qui sont toujours valides sont
transférées au musée;

Actifs

Définition de
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Transfert de
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Transfert de
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(d) permits, licences and other authoriza-
tions issued by the Minister that relate to
the program and are still valid are deemed
to have been issued by the Museum.

204. On the day on which this section
comes into force, the assets of the Depart-
ment of Canadian Heritage that relate
exclusively to the program are transferred
to the Museum.

Coming into Force

205. The provisions of this Division come
into force on a day or days to be fixed by
order of the Governor in Council.

DIVISION 12

NORDION AND THERATRONICS
DIVESTITURE AUTHORIZATION ACT

206. The definitions “Nordion” and
“Theratronics” in subsection 2(1) of the
Nordion and Theratronics Divestiture Author-
ization Act are replaced by the following:

“Nordion” means Nordion International Inc., a
corporation incorporated under the Canada
Business Corporations Act or any successor to
that corporation;

“Theratronics” means Theratronics International
Limited, a corporation incorporated under the
Canada Business Corporations Act or any
successor to that corporation.

207. (1) Subsection 6(3) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
paragraph (a), by adding “or” at the end of
paragraph (b) and by adding the following
after paragraph (b):

(c) by any person if the acquisition of those
shares by that person

(i) is an investment that, under sections 21
to 23 of the Investment Canada Act, is, or
is deemed, likely to be of net benefit to
Canada, and

(ii) is not prohibited under Part IV.1 of that
Act.

d) les autorisations, notamment les permis
et les licences, liées au programme qui ont
été délivrées par le ministre et qui sont
toujours valides sont réputées avoir été
délivrées par le musée.

204. À la date d’entrée en vigueur du
présent article, les éléments d’actif du minis-
tère du Patrimoine canadien liés exclusive-
ment au programme sont transférés au
musée.

Entrée en vigueur

205. Les dispositions de la présente section
entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par décret.

SECTION 12

LOI AUTORISANT L’ALIÉNATION DE

NORDION ET DE THERATRONICS

206. Les définitions de «Nordion » et de
«Theratronics », au paragraphe 2(1) de la
Loi autorisant l’aliénation de Nordion et de
Theratronics, sont respectivement remplacées
par ce qui suit :

«Nordion » Nordion International Inc., société
constituée sous le régime de la Loi canadienne
sur les sociétés par actions, ou tout successeur
de cette société.

« Theratronics » Theratronics International Li-
mitée, société constituée sous le régime de la
Loi canadienne sur les sociétés par actions, ou
tout successeur de cette société.

207. (1) Le paragraphe 6(3) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
b), de ce qui suit :

c) par une personne si l’acquisition des
actions par cette personne :

(i) d’une part, est ou est réputée être un
investissement vraisemblablement à l’a-
vantage net du Canada aux termes des
articles 21 à 23 de la Loi sur Investissement
Canada,

(ii) d’autre part, n’est pas interdite par la
partie IV.1 de cette loi.

Actifs

Décret

1990, ch. 4

1994, ch. 24,
par. 34(2)(F)

«Nordion »
“Nordion”

«Theratronics »
“Theratronics”
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Derivatives—
regulations

Definition of
“derivative”

(2) Section 6 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(3.1) No provision imposing constraints un-
der subsection (1) and no regulation referred to
in subsection (2) apply in respect of any voting
shares of Nordion referred to in paragraph (3)(c)
that are subsequently held by any other person.

208. Section 7 of the Act is renumbered as
subsection 7(1) and is amended by adding the
following:

(2) Subsection (1) does not apply if a person
holds voting shares referred to in paragraph
6(3)(c) or subsection 6(3.1).

209. The portion of section 8 of the Act
before paragraph (a) is replaced by the
following:

8. Sections 5 to 7, with the exception of
paragraph 6(3)(c) and subsections 6(3.1) and
7(2), apply to Theratronics as if

DIVISION 13

BANK ACT

210. The Bank Act is amended by adding
the following after section 415.1:

415.2 (1) The Governor in Council may
make regulations respecting a bank’s activities
in relation to derivatives.

(2) In this section, “derivative” means an
option, swap, futures contract, forward contract
or other financial or commodity contract or
instrument whose market price, value, delivery
obligations, payment obligations or settlement
obligations are derived from, referenced to or
based on an underlying interest, including a
price, rate, index, value, variable, event, prob-
ability or thing.

(2) L’article 6 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(3.1) Aucune des restrictions découlant du
paragraphe (1) ni aucun des règlements visés au
paragraphe (2) ne s’appliquent aux actions avec
droit de vote visées à l’alinéa (3)c) qui sont
détenues subséquemment par une autre per-
sonne.

208. L’article 7 de la même loi devient le
paragraphe 7(1) et est modifié par adjonction
de ce qui suit :

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas si
une personne détient des actions avec droit de
vote visées à l’alinéa 6(3)c) ou au paragraphe
6(3.1).

209. L’article 8 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

8. Les articles 5 à 7, exception faite de
l’alinéa 6(3)c) et des paragraphes 6(3.1) et 7(2),
s’appliquent également à Theratronics, sauf
qu’au paragraphe 6(1) il faut lire quarante-neuf
pour cent au lieu de vingt-cinq pour cent.

SECTION 13

LOI SUR LES BANQUES

210. La Loi sur les banques est modifiée
par adjonction, après l’article 415.1, de ce
qui suit :

415.2 (1) Le gouverneur en conseil peut
prendre des règlements concernant les activités
de la banque qui sont liées aux instruments
dérivés.

(2) Au présent article, « instrument dérivé »
s’entend d’une option, d’un swap, d’un contrat à
terme, d’un contrat à livrer ou de tout autre
contrat ou instrument, qu’il soit financier ou sur
marchandises, dont le cours, la valeur ou les
obligations de livraison, de paiement ou de
règlement sont dérivés de tout élément sous-
jacent— prix, taux, index, valeur, variable,
événement, probabilité ou autre chose—, cal-
culés en fonction de cet élément ou fondés sur
celui-ci.

Exception :
détenteurs
subséquents

Exception

Application à
Theratronics

1991, ch. 46
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1991, c. 47

415.3 (1) The Governor in Council may
make regulations respecting a bank’s activities
in relation to benchmarks.

(2) In this section, “benchmark” means a
price, estimate, rate, index or value that is

(a) determined from time to time by refer-
ence to an assessment of one or more
underlying interests;

(b) made available to the public, either free
of charge or on payment; and

(c) used for reference for any purpose,
including

(i) determining the interest payable, or
other sums that are due, under loan
agreements or other financial contracts or
instruments,

(ii) determining the value of financial
instruments or the price at which they
may be bought or sold, and

(iii) measuring the performance of finan-
cial instruments.

DIVISION 14

INSURANCE COMPANIES ACT

211. (1) Subsection 237(2) of the Insur-
ance Companies Act is amended by adding
the following after paragraph (a):

(a.01) respecting the process that precedes
the calling of a special meeting under
subsection (1.1), including the development
of a conversion proposal, and respecting the
calling of that meeting;

(2) Paragraph 237(2)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) governing the ownership of shares issued
by a mutual company that has been converted
into a company with common shares, includ-
ing limiting the circumstances in which the
Minister may give approval under subsection
407(1);

415.3 (1) Le gouverneur en conseil peut
prendre des règlements concernant les activités
de la banque qui sont liées aux indices de
référence.

(2) Au présent article, « indice de référence »
s’entend du prix, de l’estimation, du taux, de
l’index ou de la valeur qui remplit les conditions
suivantes :

a) il est périodiquement fixé en fonction
d’une évaluation d’un ou de plusieurs intérêts
sous-jacents;

b) il est mis à la disposition du public, à titre
gratuit ou non;

c) il est utilisé comme référence à n’importe
quelle fin, notamment :

(i) pour fixer l’intérêt ou toute autre
somme à payer au titre d’accords relatifs
à un prêt ou au titre de tout autre contrat ou
instrument financiers,

(ii) pour fixer la valeur ou le prix d’achat
ou de vente de tout instrument financier,

(iii) pour mesurer la performance de tout
instrument financier.

SECTION 14

LOI SUR LES SOCIÉTÉS D’ASSURANCES

211. (1) Le paragraphe 237(2) de la Loi
sur les sociétés d’assurances est modifié par
adjonction, après l’alinéa a), de ce qui suit :

a.01) régir le processus précédant la convo-
cation de l’assemblée extraordinaire visée au
paragraphe (1.1), notamment l’élaboration
d’une proposition de transformation, et régir
la convocation de cette assemblée;

(2) L’alinéa 237(2)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) régir la propriété des actions d’une société
mutuelle transformée en société avec actions
ordinaires, notamment limiter les circonstan-
ces dans lesquelles le ministre peut donner
l’agrément visé au paragraphe 407(1);
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(3) Section 237 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) Regulations made under paragraph
(2)(a.01) may provide for court intervention in
the process referred to in that paragraph,
including the circumstances in which the court
is to be seized of any matter in relation to that
process, and may govern the court’s powers and
procedures in that regard. They may also govern
authorizations by the Superintendent in respect
of notices to be sent in the context of that
process.

DIVISION 15

REGULATORY COOPERATION

Motor Vehicle Safety Act

212. The long title of the French version of
the Motor Vehicle Safety Act is replaced by
the following:

Loi régissant la fabrication et l’importation des
véhicules et équipements automobiles en
vue de limiter les risques de mort, de
blessures et de dommages matériels et
environnementaux

213. (1) The definitions “national safety
mark”, “standard” and “vehicle” in section 2
of the Act are replaced by the following:

“national safety mark” means a prescribed
expression, symbol or abbreviation or any
combination of them;

“standard” means a standard that governs the
design, manufacture, functioning or marking of
vehicles or equipment for the purpose of
reducing, directly or indirectly, the risk of death,
injury or property damage from vehicle use,
including a standard aimed at increasing the use
of safety features by the public or facilitating the
creation, recording or retrieval of information;

(3) L’article 237 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.1) Les règlements pris en vertu de l’alinéa
(2)a.01) peuvent prévoir l’intervention du
tribunal dans le cadre du processus visé à cet
alinéa, notamment les circonstances dans les-
quelles le tribunal doit être saisi de questions
relatives à ce processus, et régir les pouvoirs et
la procédure du tribunal à cet égard. Ils peuvent
aussi régir les autorisations du surintendant
relativement aux préavis envoyés dans le cadre
de ce processus.

SECTION 15

COOPÉRATION EN MATIÈRE DE

RÉGLEMENTATION

Loi sur la sécurité automobile

212. Le titre intégral de la version fran-
çaise de la Loi sur la sécurité automobile est
remplacé par ce qui suit :

Loi régissant la fabrication et l’importation des
véhicules et équipements automobiles en
vue de limiter les risques de mort, de
blessures et de dommages matériels et
environnementaux

213. (1) Les définitions de «marque na-
tionale de sécurité », « norme » et « véhicule »,
à l’article 2 de la même loi, sont respective-
ment remplacées par ce qui suit :

«marque nationale de sécurité » Le signe, la
mention ou l’abréviation prévus par règlement
ou toute combinaison de ceux-ci.

« norme » Règle ou norme s’appliquant à la
conception, à la construction ou fabrication, au
fonctionnement ou au marquage des matériels
en vue de limiter, directement ou indirectement,
les risques de mort, de blessures ou de
dommages matériels dus à l’utilisation des
véhicules; sont notamment visées les normes
visant à favoriser l’utilisation par le public
d’éléments de sécurité ou à faciliter la création,
l’enregistrement ou l’extraction de renseigne-
ments.

Règlements pris
en vertu de
l’alinéa (2)a.01)
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“vehicle” means any vehicle that is designed to
be, or is capable of being, driven or drawn on
roads by any means other than muscular power
exclusively, but does not include any vehicle
that is designed to run exclusively on rails.

(2) The definition “fabrication” ou “cons-
truction” in section 2 of the French version of
the Act is replaced by the following:

« fabrication » ou « construction » S’agissant
d’un véhicule, ensemble des opérations de
réalisation de celui-ci y compris les modifica-
tions qui y sont apportées, jusqu’à sa vente au
premier usager.

214. Subsection 3(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) A company authorized by the Minister, as
provided for in the regulations, may apply a
national safety mark to a vehicle or equipment,
as provided for in the regulations.

(2.1) The company shall provide the Minis-
ter with the address of the premises at which the
national safety mark is to be applied.

215. The heading before section 5 of the
Act is replaced by the following:

VEHICLE AND EQUIPMENT
REQUIREMENTS

216. (1) Paragraph 5(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) evidence of that conformity has been
obtained and produced as provided for in the
regulations or, if the regulations so provide,
to the Minister’s satisfaction;

(2) Paragraphs 5(1)(d) to (h) of the Act are
replaced by the following:

(d) prescribed information is marked on the
vehicle or equipment as provided for in the
regulations;

(e) prescribed documentation or prescribed
accessories accompany the vehicle or equip-
ment as provided for in the regulations;

« véhicule » Tout véhicule conçu pour être
conduit ou tiré, ou pouvant l’être, sur les routes
par des moyens autres que la seule force
musculaire; la présente définition ne vise
toutefois pas les véhicules qui sont conçus pour
circuler exclusivement sur rail.

(2) La définition de « fabrication » ou
« construction », à l’article 2 de la version
française de la même loi, est remplacée par ce
qui suit :

« fabrication » ou « construction » S’agissant
d’un véhicule, ensemble des opérations de
réalisation de celui-ci y compris les modifica-
tions qui y sont apportées, jusqu’à sa vente au
premier usager.

214. Le paragraphe 3(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Les entreprises autorisées par le ministre,
conformément aux règlements, peuvent apposer
des marques nationales de sécurité sur des
matériels conformément aux règlements.

(2.1) L’entreprise communique au ministre
l’adresse des locaux où l’apposition de la
marque nationale de sécurité est effectuée.

215. L’intertitre précédant l’article 5 de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

EXIGENCES RELATIVES AUX MATÉRIELS

216. (1) L’alinéa 5(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) justification, conformément aux règle-
ments, de la conformité ou, si les règlements
le prévoient, à la satisfaction du ministre;

(2) Les alinéas 5(1)d) à h) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

d) apposition sur les matériels, conformé-
ment aux règlements, des renseignements
réglementaires;

e) fourniture avec les matériels, conformé-
ment aux règlements, des documents et
accessoires réglementaires;

« véhicule »
“vehicle”

« fabrication » ou
« construction »
“manufacture”

Usage des
marques

Communication
de l’adresse
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(f) prescribed information relating to the
operation of the vehicle or equipment is
disseminated as provided for in the regula-
tions;

(g) records are maintained and furnished, as
provided for in the regulations, in relation to
the design, manufacture, testing and field
performance of the vehicle or equipment, for
the purpose of

(i) enabling an inspector to determine
whether the vehicle or equipment conforms
to all requirements applicable to it, and

(ii) facilitating the identification and anal-
ysis of defects referred to in subsection
10(1); and

(h) in the case of equipment, the company
maintains, as provided for in the regulations,
a registration system by which any person
who has purchased equipment manufactured,
imported or sold by the company and who
wishes to be identified may be so identified.

(3) Subsection 5(2) of the Act is repealed.

217. (1) Paragraph 7(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) before the importation, the person im-
porting the vehicle or equipment makes a
declaration, as provided for in the regulations,
that the vehicle or equipment

(i) will be used in Canada solely for a
prescribed purpose,

(ii) will remain in Canada for a period of
not more than one year or any other period
that is specified by the Minister, and

(iii) meets or will meet any other pre-
scribed requirement; or

(2) Paragraph 7(1)(b) of the Act is re-
placed by the following:

(b) the vehicle or equipment is passing
through Canada to another country or is
exclusively for use by a visitor to Canada.

(3) Section 7 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

f) diffusion, conformément aux règlements,
de tous renseignements réglementaires rela-
tifs au fonctionnement ou à l’utilisation des
matériels;

g) tenue et fourniture, conformément aux
règlements, de dossiers relatifs à la concep-
tion, à la fabrication, aux essais ou au
rendement sur le terrain des matériels, en
vue de permettre à l’inspecteur de procéder
aux vérifications de conformité à toutes les
exigences applicables et de faciliter la
détection et l’analyse des défauts visés au
paragraphe 10(1);

h) tenue par l’entreprise, conformément aux
règlements, d’un fichier permettant d’identi-
fier tout acheteur d’équipements— fabriqués,
importés ou vendus par l’entreprise— qui
souhaite y être identifié.

(3) Le paragraphe 5(2) de la même loi est
abrogé.

217. (1) L’alinéa 7(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) satisfont ou satisferont aux exigences
réglementaires, ne seront utilisés qu’à des
fins prévues par règlement et ne se trouveront
au Canada que pour une période fixée par le
ministre ou n’excédant pas un an, l’importa-
teur ayant fait, avant que l’importation ait eu
lieu et conformément aux règlements, une
déclaration à cet effet;

(2) L’alinéa 7(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) sont en transit au Canada ou utilisés
exclusivement par une personne de passage.

(3) L’article 7 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :
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(1.01) A person who imports a vehicle or
equipment under paragraph (1)(a) shall, as
provided for in the regulations, export or
destroy the vehicle or equipment before the
end of the period referred to in subparagraph
(1)(a)(ii).

(1.02) Despite subsection (1.01), a person
who imports a vehicle under paragraph (1)(a)
may, with the Minister’s approval, donate it as
provided for in the regulations.

(4) Subsection 7(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) Sections 5 and 6 do not apply to the
importation of a vehicle that has been sold at the
retail level in the United States or that is a
prescribed vehicle from Mexico if

(a) the vehicle meets any prescribed require-
ments; and

(b) the person importing the vehicle makes a
declaration, as provided for in the regulations,
that the vehicle will be, before being
presented for registration by a province and
within the prescribed period,

(i) brought into compliance with any
prescribed requirements, and

(ii) certified, as provided for in the regula-
tions, as compliant with the requirements
referred to in subparagraph (i) by the
person designated in the regulations.

(2.1) Sections 5 and 6 do not apply to the
importation of a vehicle that has been sold at the
retail level in the United States or that is a
prescribed vehicle from Mexico if the person
importing the vehicle makes a declaration, as
provided for in the regulations, that the vehicle

(a) will not be presented for registration by a
province;

(b) will be registered, as provided for in the
regulations, by the person designated in the
regulations; and

(c) will be dismantled for its components.

(5) Subsection 7(4) of the Act is repealed.

(1.01) Avant l’expiration de la période visée
à l’alinéa (1)a), l’importateur, conformément
aux règlements, exporte ou détruit les matériels
importés en application de cet alinéa.

(1.02) Malgré le paragraphe (1.01), l’impor-
tateur peut donner, avec l’approbation du
ministre et conformément aux règlements, tout
véhicule importé en application de l’alinéa
(1)a).

(4) Le paragraphe 7(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Les articles 5 et 6 ne s’appliquent pas à
l’importation d’un véhicule vendu au détail aux
États-Unis ou d’un véhicule réglementaire
provenant du Mexique si, à la fois :

a) le véhicule respecte les exigences régle-
mentaires;

b) l’importateur fait, conformément aux rè-
glements, une déclaration portant que, avant
sa présentation pour immatriculation par une
province et dans le délai réglementaire, le
véhicule sera rendu conforme aux exigences
réglementaires et sera certifié conforme à ces
exigences, conformément aux règlements par
la personne désignée par règlement.

(2.1) Les articles 5 et 6 ne s’appliquent pas à
l’importation d’un véhicule vendu au détail aux
États-Unis ou d’un véhicule réglementaire
provenant du Mexique si l’importateur fait,
conformément aux règlements, une déclaration
portant que, à la fois :

a) le véhicule ne sera pas présenté pour
immatriculation par une province;

b) le véhicule sera enregistré, conformément
aux règlements, auprès de la personne
désignée par règlement;

c) le véhicule sera démonté pour ses pièces.

(5) Le paragraphe 7(4) de la même loi est
abrogé.
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(6) Subsection 7(5) of the Act is replaced
by the following:

(5) A person who makes a declaration under
this section shall comply with the declaration.

218. The Act is amended by adding the
following after section 7:

8. A company that applies a national safety
mark to any vehicle or equipment or that
imports any vehicle or equipment of a class
for which standards are prescribed shall, on the
Minister’ request, provide the Minister with the
means to retrieve and analyse information
created or recorded by the vehicle or equipment.

219. The portion of subsection 9(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

9. (1) On application by a company as
provided for in the regulations, the Governor
in Council may, by order, grant an exemption
for a specified period, in accordance with any
conditions specified in the order, for any model
of vehicle manufactured or imported by the
company from conformity with any prescribed
standard if conformity with that standard would,
in the opinion of the Governor in Council,

220. The heading before section 10 of the
Act is replaced by the following:

NOTICE OF DEFECT AND OF NON-
COMPLIANCE

221. (1) Subsections 10(1) to (4) of the Act
are replaced by the following:

10. (1) A company that applies a national
safety mark to any vehicle or equipment, sells
any vehicle or equipment to which a national
safety mark has been applied or imports any
vehicle or equipment of a class for which
standards are prescribed shall, as provided for in
the regulations, give notice of any defect in the
design, manufacture or functioning of the
vehicle or equipment that affects or is likely to
affect the safety of any person to

(a) the Minister, on becoming aware of the
defect; and

(6) Le paragraphe 7(5) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(5) L’auteur d’une déclaration visée au
présent article est tenu de se conformer à
celle-ci.

218. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 7, de ce qui suit :

8. L’entreprise qui appose une marque natio-
nale de sécurité sur des matériels ou qui importe
des matériels d’une catégorie régie par des
normes réglementaires fournit au ministre, à sa
demande, les moyens lui permettant d’extraire
ou d’analyser les renseignements créés ou
recueillis par les matériels.

219. Le passage du paragraphe 9(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

9. (1) Le gouverneur en conseil peut par
décret, pour une période et aux conditions qui y
sont précisées, dispenser une entreprise de se
conformer aux normes réglementaires applica-
bles à un modèle de véhicule qu’elle fabrique ou
importe, pourvu que l’entreprise en fasse la
demande, conformément aux règlements, et
qu’il juge que, par l’application de ces normes,
se réaliserait l’une des conditions suivantes :

220. L’intertitre précédant l’article 10 est
remplacé par ce qui suit :

AVIS DE DÉFAUT ET DE NON-
CONFORMITÉ

221. (1) Les paragraphes 10(1) à (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

10. (1) L’entreprise qui appose une marque
nationale de sécurité sur des matériels, qui vend
des matériels sur lesquels est apposée une telle
marque ou qui importe des matériels d’une
catégorie assujettie à des normes réglementaires,
et qui constate un défaut de conception, de
fabrication ou de fonctionnement qui porte
atteinte ou est susceptible de porter atteinte à
la sécurité humaine est tenu d’en donner avis,
conformément aux règlements, au ministre, dès
qu’elle en constate l’existence, ainsi qu’au
propriétaire actuel et à toute personne visée
par règlement, dans le délai prévu par règle-
ment.
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(b) the current owner and any other pre-
scribed person, within the period provided for
in the regulations.

(2) A company is not required to give notice
of a defect

(a) for which notice has already been given
by another company that manufactured, sold
or imported the vehicle or equipment; or

(b) for which a notice of non-compliance has
been given under section 10.1.

(2.1) If the Minister determines that a defect
has not been corrected in an adequate number of
vehicles or equipment for which notice was
given under subsection (1), the Minister may, by
order, require the company to provide, in
accordance with any conditions specified in
the order, a subsequent notice to those persons
who have not had the defect corrected. In
making this determination, the Minister shall
take into consideration, among other things,

(a) the nature of the defect;

(b) the safety risk arising from it; and

(c) the total number of vehicles or equipment
affected.

(3) If the Minister is satisfied that the current
owner of a vehicle or equipment cannot reason-
ably be determined by a company,

(a) the company shall give notice in any
other manner that is acceptable to the
Minister; or

(b) the Minister may exempt the company
from the requirement to give notice to the
current owner.

(4) The Minister may, by order, require any
company that applies a national safety mark to
any vehicle or equipment, sells any vehicle or
equipment to which a national safety mark has
been applied or imports any vehicle or equip-
ment of a class for which standards are
prescribed to give notice of a defect in the
manner specified in the order, if the Minister
considers that it is in the interest of safety.

(4.1) The Statutory Instruments Act does not
apply to an order made under subsection (2.1) or
(4).

(2) L’entreprise n’est pas tenue de donner
l’avis si, relativement au même défaut :

a) un avis de défaut a déjà été donné par une
autre entreprise qui a fabriqué, vendu ou
importé les matériels;

b) un avis de non-conformité a déjà été
donné en application de l’article 10.1.

(2.1) S’il estime, compte tenu notamment de
la nature du défaut, du risque en découlant ou
du nombre de matériels touchés, qu’un nombre
insuffisant de matériels visés par l’avis donné en
application du paragraphe (1) a fait l’objet de
mesures correctives, le ministre peut, par arrêté,
ordonner à l’entreprise de donner, aux condi-
tions qui y sont précisées, un avis subséquent
aux personnes dont les matériels n’ont pas fait
l’objet de mesures correctives.

(3) Le ministre peut, s’il est convaincu qu’il
serait trop difficile pour l’entreprise d’identifier
le propriétaire actuel des matériels, prévoir que
celui-ci soit avisé de toute autre manière jugée
acceptable par le ministre ou exempter l’entre-
prise de l’obligation d’aviser le propriétaire
actuel.

(4) Le ministre peut, par arrêté, ordonner à
toute entreprise qui appose une marque natio-
nale de sécurité sur des matériels, qui vend des
matériels sur lesquels est apposée une telle
marque ou qui importe des matériels d’une
catégorie assujettie à des normes réglementaires
de donner, de la manière qui y est précisée, un
avis de défaut s’il est d’avis que des raisons de
sécurité le justifient.

(4.1) La Loi sur les textes réglementaires ne
s’applique pas à un arrêté pris au titre des
paragraphes (2.1) ou (4).
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(2) Subsections 10(6) and (7) of the Act are
repealed.

222. The Act is amended by adding the
following after section 10:

10.1 (1) A company that applies a national
safety mark to any vehicle or equipment, sells
any vehicle or equipment to which a national
safety mark has been applied or imports any
vehicle or equipment of a class for which
standards are prescribed shall, as provided for in
the regulations, give notice of any non-com-
pliance of the vehicle or equipment with the
regulations to

(a) the Minister, on becoming aware of the
non-compliance; and

(b) the current owner and any other pre-
scribed person, within the period provided for
in the regulations.

(2) A company is not required to give notice
of any non-compliance for which notice has
already been given by another company that
manufactured, sold or imported the vehicle or
equipment.

(3) If the Minister determines that the non-
compliance is inconsequential to safety, the
company is not required to give notice under
paragraph (1)(b).

(4) If the Minister determines that a non-
compliance has not been corrected in an
adequate number of vehicles or equipment, the
Minister may, by order, require a company to
provide, in accordance with any conditions
specified in the order, a subsequent notice to
those persons who have not had the non-
compliance corrected. In making this determi-
nation, the Minister shall take into considera-
tion, among other things,

(a) the nature of the non-compliance;

(b) the safety risk arising from it; and

(c) the total number of vehicles or equipment
affected.

(5) If the Minister is satisfied that the current
owner of a vehicle or equipment cannot reason-
ably be determined by a company

(2) Les paragraphes 10(6) et (7) de la
même loi sont abrogés.

222. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 10, de ce qui suit :

10.1 (1) L’entreprise qui appose une marque
nationale de sécurité sur des matériels, qui vend
des matériels sur lesquels est apposée une telle
marque ou qui importe des matériels d’une
catégorie assujettie à des normes réglementaires,
et qui constate que ces matériels ne sont pas
conformes aux règlements est tenue d’en donner
avis, conformément aux règlements, au minis-
tre, dès qu’elle en constate l’existence, ainsi
qu’au propriétaire actuel et à toute personne
visée par règlement, dans le délai prévu par
règlement.

(2) L’entreprise n’est pas tenue de donner un
avis de non-conformité si un tel avis a déjà été
donné par une autre entreprise qui a fabriqué,
vendu ou importé les matériels.

(3) Si le ministre est convaincu que la non-
conformité constatée par l’entreprise n’a aucune
conséquence sur la sécurité, l’avis visé au
paragraphe (1) n’est donné qu’à celui-ci.

(4) S’il estime, compte tenu notamment de la
nature de la non-conformité, du risque en
découlant ou du nombre de matériels touchés,
qu’un nombre insuffisant de matériels visés par
l’avis donné en application du paragraphe (1) a
fait l’objet de mesures correctives, le ministre
peut, par arrêté, ordonner à l’entreprise de
donner, aux conditions qui y sont précisées, un
avis subséquent aux personnes dont les maté-
riels n’ont pas fait l’objet de mesures correcti-
ves.

(5) Le ministre peut, s’il est convaincu qu’il
serait trop difficile pour l’entreprise d’identifier
le propriétaire actuel des matériels, prévoir que
celui-ci soit avisé de toute autre manière jugée

Avis de non-
conformité

Avis déjà donné

Exception

Avis subséquent

Propriétaire
inconnu
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(a) the company shall give notice in any
other manner that is acceptable to the
Minister; or

(b) the Minister may exempt the company
from the requirement to give notice to the
current owner.

(6) On receiving a notice under subsection
(1), the Minister shall forward full particulars of
it to the minister or other officer who is
responsible for motor vehicle administration in
each province.

(7) The Minister may, by order, require any
company that applies a national safety mark to
any vehicle or equipment, sells any vehicle or
equipment to which a national safety mark has
been applied or imports any vehicle or equip-
ment of a class for which standards are
prescribed to give a notice of non-compliance
in the manner specified by the Minister, if the
Minister considers that it is in the interest of
safety.

(8) The Statutory Instruments Act does not
apply to an order made under subsection (4) or
(7).

10.2 A company that gives notice to the
Minister shall submit reports to the Minister as
provided for in the regulations.

10.3 A company that gives notice to the
Minister in respect of a vehicle shall, as
provided for in regulations, make information
available for the vehicle in respect of which the
notice was given.

223. (1) Subsection 11(1) of the Act is
replaced by the following:

11. (1) The Governor in Council may make
regulations for carrying out the purposes and
provisions of this Act, including regulations

(a) respecting the keeping of records and the
provision of information to the Minister; and

(b) prescribing or providing for anything that
by this Act is to be prescribed or provided for
by the regulations.

(2) Subsections 11(3) and (4) of the Act are
replaced by the following:

acceptable par le ministre ou exempter l’entre-
prise de l’obligation d’aviser le propriétaire
actuel.

(6) Dès réception de l’avis prévu au para-
graphe (1), le ministre en transmet la teneur au
responsable du secteur des véhicules auto-
mobiles dans chaque administration provinciale.

(7) Le ministre peut, par arrêté, ordonner à
toute entreprise qui appose une marque natio-
nale de sécurité sur des matériels, qui vend des
matériels sur lesquels est apposée une telle
marque ou importe des matériels d’une catégo-
rie assujettie à des normes réglementaires de
donner, de la manière qui y est précisée, un avis
de non-conformité s’il est d’avis que des raisons
de sécurité le justifient.

(8) La Loi sur les textes réglementaires ne
s’applique pas à un arrêté pris au titre des
paragraphes (4) ou (7).

10.2 L’entreprise qui donne un avis au
ministre doit lui faire rapport conformément
aux règlements.

10.3 L’entreprise qui donne au ministre un
avis relativement à un véhicule doit rendre
accessibles, conformément aux règlements, les
renseignements relatifs au véhicule visé par
l’avis.

223. (1) Le paragraphe 11(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

11. (1) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, prendre toute mesure d’application
de la présente loi, notamment :

a) régir toute question concernant la tenue de
dossiers et la communication de renseigne-
ments au ministre;

b) prendre toute autre mesure d’ordre régle-
mentaire prévue par la présente loi.

(2) Les paragraphes 11(3) et (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

Information aux
autorités
provinciales

Pouvoir
d’ordonner

Loi sur les textes
réglementaires

Suivi

Accessibilité des
renseignements

Règlements
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(3) Regulations made under this section may,
in whole or in part, incorporate by reference, as
it is amended from time to time or as it exists on
a particular date,

(a) a document produced by a person or
body other than the Minister; or

(b) a technical or explanatory document
produced by the Minister including specifica-
tions, classifications, illustrations, graphs, test
methods, procedures, operational standards
and performance standards.

(4) For greater certainty, a document that is
incorporated by reference in a regulation is not
required to be transmitted for registration or
published in the Canada Gazette under the
Statutory Instruments Act by reason only that it
is incorporated by reference.

224. Section 12 of the Act is replaced by
the following:

12. (1) In this section, “technical standards
document” means a document that is published
by the Minister, as provided for in the regula-
tions, that adapts, or that reproduces in whole or
in part in the official languages of Canada, an
enactment of a foreign government or material
produced by an international organization. The
adaptations may include amendments to the
content of the originating enactment or material.

(2) Regulations made under this Act may, in
whole or in part, incorporate by reference a
technical standards document as it is amended
from time to time or as it exists on a particular
date.

(3) For greater certainty, a technical stand-
ards document that is incorporated by reference
in a regulation is not required to be transmitted
for registration or published in the Canada
Gazette under the Statutory Instruments Act by
reason only that it is incorporated by reference.

(3) Les règlements pris en vertu du présent
article peuvent incorporer par renvoi soit dans
sa version à une date donnée, soit avec ses
modifications successives :

a) tout ou partie d’un document produit par
une personne ou un organisme autre que le
ministre;

b) tout ou partie d’un document technique ou
explicatif, notamment des spécifications, des
classifications, des illustrations, des graphi-
ques, des méthodes d’essai, des procédures
ou des normes d’exploitation ou de rende-
ment, produit par le ministre.

(4) Il est entendu que les documents qui sont
incorporés par renvoi dans un règlement n’ont
pas à être transmis pour enregistrement ni à être
publiés dans la Gazette du Canada en applica-
tion de la Loi sur les textes réglementaires du
seul fait de leur incorporation.

224. L’article 12 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

12. (1) Au présent article, « document de
normes techniques » s’entend d’un document,
publié par le ministre conformément aux
règlements, qui reproduit en tout ou en partie,
dans les deux langues officielles du Canada, ou
qui l’adapte, un texte édicté par un gouverne-
ment étranger ou un document produit par un
organisme international. L’adaptation du texte
ou du document d’origine se fait notamment par
modification de son contenu.

(2) Les règlements pris au titre de la présente
loi peuvent incorporer par renvoi tout ou partie
d’un document de normes techniques soit dans
sa version à une date donnée, soit avec ses
modifications successives.

(3) Il est entendu que les documents de
normes techniques qui sont incorporés par
renvoi dans un règlement n’ont pas à être
transmis pour enregistrement ni à être publiés
dans la Gazette du Canada en application de la
Loi sur les textes réglementaires du seul fait de
leur incorporation.

Incorporation
par renvoi

Ni
enregistrement
ni publication
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« document de
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12.1 For greater certainty, subsections 11(3)
and 12(2) do not limit any authority to make
regulations incorporating material by reference
that exists apart from those subsections.

225. Section 14 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) An inspector may not be compelled to
give testimony in any civil suit, with regard to
information obtained by them in the discharge
of their duties, without the Minister’s written
permission.

226. Paragraph 15(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) any vehicle or equipment of a class for
which standards have been prescribed that is
owned by, or is on the premises of, a
company or a consignee of imported vehicles
or imported equipment;

227. Subsections 17(1) and (2) of the Act
are replaced by the following:

17. (1) Every corporation or company that
contravenes this Act, the regulations or an order

(a) is guilty of an offence punishable on
summary conviction and is liable to a fine of
not more than $200,000; or

(b) is guilty of an indictable offence and is
liable to a fine of not more than $2 million.

(2) Every individual who contravenes this
Act, the regulations or an order

(a) is guilty of an offence punishable on
summary conviction and is liable to a fine of
not more than $4,000 or to imprisonment for
a term of not more than six months, or to
both; or

(b) is guilty of an indictable offence and is
liable to a fine of not more than $20,000 or to
imprisonment for a term of not more than two
years, or to both.

228. The heading before section 20 of the
Act is replaced by the following:

12.1 Il est entendu que les paragraphes 11(3)
et 12(2) n’ont pas pour effet d’empêcher la prise
de règlements incorporant par renvoi des
documents autres que ceux visés par ces
paragraphes.

225. L’article 14 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) L’inspecteur ne peut être contraint sans
l’autorisation écrite du ministre à témoigner
dans une action civile relativement à des
renseignements qu’il a obtenus dans l’exercice
de ses fonctions.

226. L’alinéa 15(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) de matériels appartenant à une catégorie
assujettie à des normes réglementaires et qui
sont la propriété ou se trouvent dans les
locaux d’une entreprise ou d’un consignataire
de matériels importés;

227. Les paragraphes 17(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

17. (1) Toute personne morale ou entreprise
qui contrevient à la présente loi ou ses
règlements ou à un arrêté commet une infraction
et encourt, sur déclaration de culpabilité :

a) par procédure sommaire, une amende
maximale de deux cent mille dollars;

b) par mise en accusation, une amende
maximale de deux millions de dollars.

(2) Toute personne physique qui contrevient
à la présente loi ou ses règlements ou à un arrêté
commet une infraction et encourt, sur déclara-
tion de culpabilité :

a) par procédure sommaire, une amende
maximale de quatre mille dollars et un
emprisonnement maximal de six mois, ou
l’une de ces peines;

b) par mise en accusation, une amende
maximale de vingt mille dollars et un
emprisonnement maximal de deux ans, ou
l’une de ces peines.

228. L’intertitre précédant l’article 20 de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

Précision

Non-
contraignabilité

2011, ch. 24,
art. 186

Infractions et
peines

Infractions et
peines
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(4th Supp.)

2012, c. 19,
s. 485

1992, c. 34

2009, c. 9,
ss. 29(1) and
(2)(F)

RESEARCH, ANALYSIS, TESTING AND
FEES

229. (1) Paragraph 20(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) conduct any research, studies, evalua-
tions and analyses that the Minister considers
necessary for the administration and enforce-
ment of this Act;

(2) Subsection 20(1) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (d) and by replacing paragraph (e)
with the following:

(e) collect any information related to vehicles
or equipment that the Minister considers to be
in the public interest; and

(f) publish or otherwise disseminate any
information, other than personal information,
relating to the activities of the Minister under
this section.

(3) Section 20 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) For the purposes of paragraphs (1)(a),
(b) and (e), the Minister may collect personal
information, as defined in section 3 of the
Privacy Act, including personal information
from third parties.

230. Schedule II to the Act is repealed.

Railway Safety Act

231. Section 50 of the Railway Safety Act
and the heading before it are repealed.

Transportation of Dangerous Goods Act, 1992

232. Subsections 30(1) and (2) of the
Transportation of Dangerous Goods Act,
1992 are repealed.

RECHERCHES, EXAMENS, TESTS ET
DROITS

229. (1) L’alinéa 20(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) mener les recherches, enquêtes, évalua-
tions et examens qu’il estime nécessaires à
l’application de la présente loi;

(2) L’alinéa 20(1)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) recueillir les renseignements relatifs aux
matériels qu’il estime d’intérêt public;

f) diffuser, notamment en les publiant, les
renseignements, à l’exception des renseigne-
ments personnels, relatifs à celles de ses
activités qui sont visées au présent article.

(3) L’article 20 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Le ministre peut recueillir, notamment
d’un tiers, des renseignements personnels, au
sens de l’article 3 de la Loi sur la protection des
renseignements personnels, dans le cadre des
activités visées aux alinéas (1)a), b) et e).

230. L’annexe II de la même loi est
abrogée.

Loi sur la sécurité ferroviaire

231. L’article 50 de la Loi sur la sécurité
ferroviaire et l’intertitre qui le précède sont
abrogés.

Loi de 1992 sur le transport des marchandises
dangereuses

232. Les paragraphes 30(1) et (2) de la Loi
de 1992 sur le transport des marchandises
dangereuses sont abrogés.

Renseignements
personnels

L.R., ch. 32
(4e suppl.)

2012, ch. 19,
art. 485

1992, ch. 34

2009, ch. 9,
par. 29(1) et
(2)(F)
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1990, c. 8, s. 8

2012, c. 24

Ensuring Safe Vehicles Imported From
Mexico For Canadians Act

233. Sections 2 and 3 of the Ensuring Safe
Vehicles Imported from Mexico for Canadians
Act are repealed.

Safe Food for Canadians Act

234. (1) Subsection 51(1) of the Safe Food
for Canadians Act is amended by adding the
following after paragraph (e):

(e.1) respecting or prohibiting the purchasing
or receiving of any fresh fruit or vegetable
that is imported or that is sent or conveyed
from one province to another;

(2) Section 51 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) Regulations made under paragraph
(1)(d), (e) or (e.1) in respect of any fresh fruit
or vegetable may, among other things, require a
person to be a member of an entity or
organization specified in the regulations.

235. The headings before section 60 and
sections 60 to 67 of the Act are repealed.

236. Section 86 of the Act is replaced by
the following:

86. (1) Paragraph 28(1)(a) of the Federal
Courts Act is repealed.

(2) Paragraph 28(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the Review Tribunal continued by sub-
section 27(1) of the Agriculture and Agri-
Food Administrative Monetary Penalties Act;

Coordinating Amendments

237. (1) In this section, “other Act” means
the Safe Food for Canadians Act.

Loi assurant aux Canadiens la sécurité des
véhicules importés du Mexique

233. Les articles 2 et 3 de la Loi assurant
aux Canadiens la sécurité des véhicules
importés du Mexique sont abrogés.

Loi sur la salubrité des aliments au Canada

234. (1) Le paragraphe 51(1) de la Loi sur
la salubrité des aliments au Canada est
modifié par adjonction, après l’alinéa e), de
ce qui suit :

e.1) régir ou interdire l’achat ou la réception
de fruits ou de légumes frais expédiés ou
transportés, d’une province à une autre, ou
importés;

(2) L’article 51 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.1) Les règlements pris en vertu des alinéas
(1)d), e) ou e.1) à l’égard des fruits ou des
légumes frais peuvent notamment exiger qu’une
personne soit membre d’une entité ou d’un
organisme désignés par règlement.

235. Les intertitres précédant l’article 60
de la même loi et les articles 60 à 67 sont
abrogés.

236. L’article 86 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

86. (1) L’alinéa 28(1)a) de la Loi sur les
Cours fédérales est abrogé.

(2) L’alinéa 28(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) la commission de révision prorogée par le
paragraphe 27(1) de la Loi sur les sanctions
administratives pécuniaires en matière d’a-
griculture et d’agroalimentaire;

Dispositions de coordination

237. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi sur la salubrité des aliments
au Canada.

2011, ch.1

2012, ch. 24

Alinéas (1)d) à
e.1)

1990, ch. 8, art. 8

1990, ch. 8, art. 8

2012, ch. 24
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(2) If section 86 of the other Act comes
into force before section 236 of this Act, then
on the day on which that section 236 comes
into force, paragraph 28(1)(a) of the Federal
Courts Act is repealed.

(3) If section 236 of this Act comes into
force on the same day as section 86 of the
other Act, then that section 236 is deemed to
have come into force before that section 86.

Coming into Force

238. Section 213, subsections 217(1), (3),
(4) and (6) and sections 220 to 222 and 230
come into force on a day or days to be fixed
by order of the Governor in Council.

DIVISION 16

TELECOMMUNICATIONS ACT

Amendments to the Act

239. (1) Subsection 27(3) of the Telecom-
munications Act is replaced by the following:

(3) The Commission may determine in any
case, as a question of fact, whether a Canadian
carrier has complied with this section or section
25, 27.1 or 29, or with any decision made under
section 24, 25, 29, 34 or 40.

(2) Subsection 27(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) The Commission may determine in any
case, as a question of fact, whether a Canadian
carrier has complied with this section or section
25 or 29, or with any decision made under
section 24, 25, 29, 34 or 40.

240. (1) The Act is amended by adding
the following after section 27:

ROAMING

27.1 (1) The amount charged during a year
by a Canadian carrier to a second Canadian
carrier for roaming services with respect to the
transmission of all domestic wireless voice calls

(2) Si l’article 86 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 236 de la présente loi,
à la date d’entrée en vigueur de cet article
236, l’alinéa 28(1)a) de la Loi sur les cours
fédérales est abrogé.

(3) Si l’entrée en vigueur de l’article 236
de la présente loi et celle de l’article 86 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 236
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 86.

Entrée en vigueur

238. L’article 213, les paragraphes 217(1),
(3), (4) et (6) et les articles 220 à 222 et 230
entrent en vigueur à la date ou aux dates
fixées par décret.

SECTION 16

LOI SUR LES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Modification de la loi

239. (1) Le paragraphe 27(3) de la Loi sur
les télécommunications est remplacé par ce
qui suit :

(3) Le Conseil peut déterminer, comme
question de fait, si l’entreprise canadienne s’est
ou non conformée aux dispositions du présent
article ou des articles 25, 27.1 ou 29 ou à toute
décision prise au titre des articles 24, 25, 29, 34
ou 40.

(2) Le paragraphe 27(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Le Conseil peut déterminer, comme
question de fait, si l’entreprise canadienne s’est
ou non conformée aux dispositions du présent
article ou des articles 25 ou 29 ou à toute
décision prise au titre des articles 24, 25, 29, 34
ou 40.

240. (1) La même loi est modifiée par
adjonction, après l’article 27, de ce qui suit :

ITINÉRANCE

27.1 (1) La somme exigée au cours d’une
année par une entreprise canadienne d’une autre
entreprise canadienne pour des services d’itiné-
rance relatifs à la transmission des communica-
tions vocales sans fil nationales et aux portions

Décret

1993, ch. 38

Questions de fait

Questions de fait

Plafond—
appels vocaux
sans fil
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and the domestic portion of all international
wireless voice calls shall not exceed the amount
determined by the formula

A/B

where

A is the first Canadian carrier’s total retail
revenues from the provision of wireless
voice call services to its Canadian subscrib-
ers, for calls both originating and terminat-
ing in Canada, for the preceding year; and

B is the number of minutes provided for those
calls for the preceding year.

(2) The amount charged during a year by a
Canadian carrier to a second Canadian carrier
for roaming services with respect to the
transmission of wireless data in Canada shall
not exceed the amount determined by the
formula

A/B

where

A is the first Canadian carrier’s total retail
revenues from the provision of wireless data
services in Canada to its Canadian subscrib-
ers for the preceding year; and

B is the number of megabytes provided for
those data services for the preceding year.

(3) The amount charged during a year by a
Canadian carrier to a second Canadian carrier
for roaming services with respect to the
transmission of all domestic wireless text
messages and the domestic portion of all
international wireless text messages shall not
exceed the amount determined by the formula

A/B

where

A is the first Canadian carrier’s total retail
revenues from the provision of wireless
text message services to its Canadian

nationales des communications vocales sans fil
internationales ne peut excéder le plafond
correspondant au résultat du calcul suivant :

A/B

où :

A représente les revenus de détail totaux de
cette première entreprise canadienne pour
l’année précédente pour la fourniture de
services de communications vocales sans fil
ayant, à la fois, un point d’origine et un
point d’arrivée au Canada à ses abonnés
canadiens;

B le nombre de minutes allouées pour ces
appels pour l’année précédente.

(2) La somme exigée au cours d’une année
par une entreprise canadienne d’une autre
entreprise canadienne pour des services d’itiné-
rance relatifs à la transmission au Canada de
données sans fil ne peut excéder le plafond
correspondant au résultat du calcul suivant :

A/B

où :

A représente les revenus de détail totaux de
cette première entreprise canadienne pour
l’année précédente pour la fourniture de
services de transmission de données sans fil
au Canada à ses abonnés canadiens;

B le nombre de mega-octets alloués pour ces
services de transmission de données pour
l’année précédente.

(3) La somme exigée au cours d’une année
par une entreprise canadienne d’une autre
entreprise canadienne pour des services d’itiné-
rance relatifs à la transmission de messages
texte sans fil nationaux et aux portions nationa-
les des messages texte sans fil internationaux ne
peut excéder le plafond correspondant au
résultat du calcul suivant :

A/B

où :

A représente les revenus de détail totaux de
cette première entreprise canadienne pour
l’année précédente pour la fourniture de
services de messages texte sans fil ayant, à

Plafond—
données sans fil

Plafond—
messages texte
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Interruption

Resumption

subscribers, for text messages both originat-
ing and terminating in Canada, for the
preceding year; and

B is the number of those text messages for the
preceding year.

(4) The Canadian carrier shall not charge the
second Canadian carrier any other amount in
relation to the provision of the roaming services
referred to in subsections (1) to (3).

(5) The amount established by the Commis-
sion that a Canadian carrier can charge to a
second Canadian carrier for roaming services
prevails over an amount determined under any
of subsections (1) to (3) to the extent of any
inconsistency.

(2) Section 27.1 of the Act is repealed.

Coming into Force

241. Subsections 239(2) and 240(2) come
into force on a day to be fixed by order of the
Governor in Council.

DIVISION 17

SICKNESS BENEFITS

Canada Labour Code

242. Subsection 206.3(6) of the Canada
Labour Code is repealed.

243. The Act is amended by adding the
following after section 207:

207.01 Subject to the regulations, a leave of
absence under any of sections 206.3 to 206.5
may only be taken in one or more periods of not
less than one week’s duration.

207.02 (1) An employee may interrupt a
leave of absence referred to in any of sections
206.3 to 206.5 in order to be absent due to a
reason referred to in subsection 239(1) or
239.1(1).

(2) The interrupted leave resumes immedi-
ately after the interruption ends.

la fois, un point d’origine et un point
d’arrivée au Canada à ses abonnés cana-
diens;

B le nombre de ces messages texte pour
l’année précédente.

(4) L’entreprise canadienne ne peut exiger de
l’autre entreprise canadienne le versement de
quelque autre somme en lien avec les services
d’itinérance visés aux paragraphes (1) à (3).

(5) En cas d’incompatibilité entre la somme,
établie par le Conseil, que peut exiger une
entreprise canadienne d’une autre entreprise
canadienne pour des services d’itinérance et
toute somme déterminée au titre de l’un ou
l’autre des paragraphes (1) à (3), la somme
établie par le Conseil l’emporte.

(2) L’article 27.1 de la même loi est
abrogé.

Entrée en vigueur

241. Les paragraphes 239(2) et 240(2)
entrent en vigueur à la date fixée par décret.

SECTION 17

PRESTATIONS DE MALADIE

Code canadien du travail

242. Le paragraphe 206.3(6) du Code
canadien du travail est abrogé.

243. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 207, de ce qui suit :

207.01 Sous réserve des règlements, le droit
au congé visé à l’un des articles 206.3 à 206.5
peut être exercé en une ou plusieurs périodes
d’une durée minimale d’une semaine chacune.

207.02 (1) L’employé peut interrompre l’un
des congés prévus aux articles 206.3 à 206.5
afin de s’absenter pour l’une des raisons
mentionnées aux paragraphes 239(1) ou
239.1(1).

(2) Le congé interrompu se poursuit dès que
l’interruption prend fin.

Autres droits

Incompatibilité

Décret

L.R., ch. L-2

2003, ch. 15,
art. 27

Durée minimale
d’une période

Interruption

Reprise

160 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Exception—
sick leave

Exception—
work-related
illness or injury

2012, c. 27, s. 7

Notice to
employer—
interruption of
leave

Notice to
employer—
resumption of
leave

2012, c. 27, s. 8

Notice to
employer of
leave

2012, c. 27, s. 8

Notice of change
in length of
leave

2012, c. 27, s. 8

(3) Except to the extent that it is inconsistent
with subsection 239(1.1), section 209.1 applies
to an employee who interrupted the leave in
order to be absent due to a reason referred to in
subsection 239(1).

(4) Except to the extent that it is inconsistent
with subsections 239.1(3) and (4), section 209.1
applies to an employee who interrupted the
leave in order to be absent due to a reason
referred to in subsection 239.1(1).

244. Section 207.1 of the Act is replaced by
the following:

207.1 (1) An employee who intends to
interrupt their leave under subsection
206.1(2.4) or 207.02(1) shall provide the
employer with a notice in writing of the
interruption before or as soon as possible after
it begins.

(2) The employee shall provide the employer
with a notice in writing of the day on which they
resume their leave before or as soon as possible
after that day.

245. (1) Subsection 207.3(1) of the Act is
replaced by the following:

207.3 (1) Every employee who takes a leave
of absence from employment under any of
sections 206.3 to 206.5 shall, as soon as
possible, provide the employer with a notice
in writing of the reasons for the leave and the
length of the leave that they intend to take.

(2) Subsection 207.3(2) of the English
version of the Act is replaced by the
following:

(2) Every employee who is on a leave of
absence from employment under any of sections
206.3 to 206.5 shall, as soon as possible,
provide the employer with a notice in writing
of any change in the length of the leave that they
intend to take.

(3) Subsections 207.3(3) to (5) of the Act
are replaced by the following:

(3) Sauf dans la mesure où il est incompa-
tible avec le paragraphe 239(1.1), l’article 209.1
s’applique à l’employé qui a interrompu le
congé afin de s’absenter pour l’une des raisons
mentionnées au paragraphe 239(1).

(4) Sauf dans la mesure où il est incompa-
tible avec les paragraphes 239.1(3) et (4),
l’article 209.1 s’applique à l’employé qui a
interrompu le congé afin de s’absenter pour
l’une des raisons mentionnées au paragraphe
239.1(1).

244. L’article 207.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

207.1 (1) L’employé qui entend interrompre
son congé en vertu des paragraphes 206.1(2.4)
ou 207.02(1) en informe l’employeur par écrit
avant l’interruption ou dès que possible après le
début de celle-ci.

(2) L’employé informe l’employeur par écrit
de la date à laquelle il poursuit son congé avant
cette date ou dès que possible après celle-ci.

245. (1) Le paragraphe 207.3(1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

207.3 (1) L’employé qui prend l’un des
congés prévus aux articles 206.3 à 206.5
informe dès que possible l’employeur par écrit
des raisons et de la durée du congé qu’il entend
prendre.

(2) Le paragraphe 207.3(2) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

(2) Every employee who is on a leave of
absence from employment under any of sections
206.3 to 206.5 shall, as soon as possible,
provide the employer with a notice in writing
of any change in the length of the leave that they
intend to take.

(3) Les paragraphes 207.3(3) à (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

Exception—
congé de
maladie

Exception—
accidents et
maladies
professionnels

2012, ch. 27,
art. 7

Avis à
l’employeur
— interruption
du congé

Avis à
l’employeur—
poursuite du
congé

2012, ch. 27,
art. 8

Avis à
l’employeur

2012, ch. 27,
art. 8

Notice of change
in length of
leave

2012, ch. 27,
art. 8
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Leave of more
than four weeks

Documentation

Return to work
postponed

1996, c. 23

2012, c. 27, s. 15

Exception

2012, c. 27,
s. 21(1)

Exception

(3) If the length of the leave taken under
section 206.4 or 206.5 is more than four weeks,
the notice in writing of any change in the length
of the leave shall be provided on at least four
weeks’ notice, unless there is a valid reason why
that cannot be done.

(4) The employer may require the employee
to provide documentation in support of the
reasons for the leave taken under section 206.4
or 206.5 and of any change in the length of
leave that the employee intends to take.

(5) If an employee who takes a leave of more
than four weeks under section 206.4 or 206.5
wishes to shorten the length of the leave but
does not provide the employer with four weeks’
notice, then the employer may postpone the
employee’s return to work for a period of up to
four weeks after the day on which the employee
informs the employer of the new end date of the
leave. If the employer informs the employee that
their return to work is postponed, the employee
is not entitled to return to work until the day that
is indicated by the employer.

246. Section 209.4 of the Act is amended
by adding the following after paragraph
(a.1):

(a.2) prescribing the maximum number of
periods of leave of absence that an employee
may take under any of sections 206.3 to
206.5;

Employment Insurance Act

247. Subsection 18(2) of the Employment
Insurance Act is replaced by the following:

(2) A claimant to whom benefits are payable
under any of sections 23 to 23.2 is not
disentitled under paragraph (1)(b) for failing to
prove that he or she would have been available
for work were it not for the illness, injury or
quarantine.

248. Subsection 152.03(1.1) of the Act is
replaced by the following:

(1.1) A self-employed person to whom
benefits are payable under any of sections
152.05 to 152.061 is entitled to benefits under

(3) Sauf exception valable, le préavis doit
être d’au moins quatre semaines si le congé pris
en vertu des articles 206.4 ou 206.5 est de plus
de quatre semaines.

(4) L’employeur peut exiger de l’employé
qu’il fournisse des documents justificatifs
concernant les raisons du congé pris en vertu
des articles 206.4 ou 206.5 ou la modification
de sa durée.

(5) Si l’employé qui a pris un congé en vertu
des articles 206.4 ou 206.5 de plus de quatre
semaines désire en raccourcir la durée mais
omet de fournir le préavis exigé au paragraphe
(3), l’employeur peut retarder le retour au travail
d’une période d’au plus quatre semaines suivant
le jour où l’employé l’informe de la nouvelle
date de la fin du congé. Si l’employeur avise
l’employé que le retour au travail est retardé,
l’employé ne peut retourner au travail avant la
date précisée.

246. L’article 209.4 de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa a.1), de
ce qui suit :

a.2) préciser le nombre maximal de périodes
de congé que peut prendre un employé en
vertu de l’un des articles 206.3 à 206.5;

Loi sur l’assurance-emploi

247. Le paragraphe 18(2) de la Loi sur
l’assurance-emploi est remplacé par ce qui
suit :

(2) Le prestataire à qui des prestations
doivent être payées en vertu de l’un des articles
23 à 23.2 n’est pas inadmissible au titre de
l’alinéa (1)b) parce qu’il ne peut prouver qu’il
aurait été disponible pour travailler n’eût été la
maladie, la blessure ou la mise en quarantaine.

248. Le paragraphe 152.03(1.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(1.1) Le travailleur indépendant à qui des
prestations doivent être payées en vertu de l’un
des articles 152.05 à 152.061 est admissible aux

Délai pour
préavis

Documents

Report de la date
de retour au
travail

1996, ch. 23

2012, ch. 27,
art. 15

Exception

2012, ch. 27,
par. 21(1)

Exception
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Illness, injury or
quarantine

Order in council

1997, c. 6

User Fees Act

subsection (1) even though the person did not
cease to work as a self-employed person
because of a prescribed illness, injury or
quarantine and would not be working even
without the illness, injury or quarantine.

249. Subsection 152.09(2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end of
paragraph (c), by adding “and” at the end of
paragraph (d) and by adding the following
after paragraph (d):

(e) providing care or support to one or more
critically ill children of the self-employed
person.

Transitional Provision

250. Subsections 18(2) and 152.03(1.1) of
the Employment Insurance Act, as enacted by
sections 247 and 248, apply only to claims for
benefits because of illness, injury or quar-
antine that are made for weeks that begin on
or after the day on which sections 247 and
248 come into force.

Coming into Force

251. This Division, other than section 249,
comes into force on a day to be fixed by order
of the Governor in Council.

DIVISION 18

CANADIAN FOOD INSPECTION AGENCYACT

Amendment to the Act

252. The Canadian Food Inspection
Agency Act is amended by adding the
following after section 25:

25.1 The User Fees Act does not apply to a
fee fixed under section 24 for a service or the
use of a facility provided by the Agency under
the Safe Food for Canadians Act or to a fee
fixed under section 25 in respect of products,
rights and privileges provided by the Agency
under that Act.

prestations visées au paragraphe (1) même s’il
n’a pas cessé de travailler à ce titre par suite
d’une maladie, d’une blessure ou d’une mise en
quarantaine prévues par règlement et n’aurait
pas travaillé même en l’absence de maladie, de
blessure ou de mise en quarantaine.

249. Le paragraphe 152.09(2) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
d), de ce qui suit :

e) soins ou soutien à donner par le travailleur
indépendant à un ou plusieurs de ses enfants
gravement malades.

Disposition transitoire

250. Les paragraphes 18(2) et 152.03(1.1)
de la Loi sur l’assurance-emploi, édictés par
les articles 247 et 248, ne s’appliquent qu’aux
demandes de prestations par suite d’une
maladie, d’une blessure ou d’une mise en
quarantaine qui visent des semaines com-
mençant à la date d’entrée en vigueur des
articles 247 et 248 ou après cette date.

Entrée en vigueur

251. La présente section, à l’exception de
l’article 249, entre en vigueur à la date fixée
par décret.

SECTION 18

LOI SUR L’AGENCE CANADIENNE

D’INSPECTION DES ALIMENTS

Modification de la loi

252. La Loi sur l’Agence canadienne
d’inspection des aliments est modifiée par
adjonction, après l’article 25, de ce qui suit :

25.1 La Loi sur les frais d’utilisation ne
s’applique pas aux prix fixés dans le cadre des
articles 24 ou 25 pour la fourniture de services,
d’installations ou de produits ou l’attribution de
droits ou d’avantages par l’Agence en vertu de
la Loi sur la salubrité des aliments au Canada.

Maladie,
blessure ou mise
en quarantaine

Décret

1997, ch. 6

Loi sur les frais
d’utilisation
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2012, c. 24 or
royal assent

2000, c. 17;
2001, c. 41, s. 48

2006, c. 12,
s. 3(1)

2006, c. 12,
s. 3(1)

Coming into Force

253. This Division comes into force on the
day on which section 103 of the Safe Food for
Canadians Act comes into force or, if it is
later, on the day on which this Act receives
royal assent.

DIVISION 19

MONEY LAUNDERING AND TERRORIST
FINANCING

Proceeds of Crime (Money Laundering) and
Terrorist Financing Act

254. The definition “officer” in section 2 of
the Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Act is repealed.

255. Subparagraph 3(a)(iii) of the Act is
replaced by the following:

(iii) establishing an agency that is respon-
sible for ensuring compliance with Parts 1
and 1.1 and for dealing with reported and
other information;

256. (1) Paragraph 5(g) of the Act is
replaced by the following:

(g) persons and entities authorized under
provincial legislation to engage in the busi-
ness of dealing in securities or any other
financial instruments or to provide portfolio
management or investment advising services,
other than persons who act exclusively on
behalf of such an authorized person or entity;

(2) Paragraph 5(h) of the Act is replaced
by the following:

(h) persons and entities that have a place of
business in Canada and that are engaged in
the business of providing at least one of the
following services:

(i) foreign exchange dealing,

(ii) remitting funds or transmitting funds
by any means or through any person, entity
or electronic funds transfer network,

Entrée en vigueur

253. La présente section entre en vigueur
à la date d’entrée en vigueur de l’article 103
de la Loi sur la salubrité des aliments au
Canada ou, si elle est postérieure, à la date de
sanction de la présente loi.

SECTION 19

RECYCLAGE DES PRODUITS DE LA

CRIMINALITÉ ET FINANCEMENT DES

ACTIVITÉS TERRORISTES

Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités

terroristes

254. La définition de « agent », à l’article 2
de la Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité et le financement des activités
terroristes, est abrogée.

255. Le sous-alinéa 3a)(iii) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(iii) constituer un organisme chargé du
contrôle d’application des parties 1 et 1.1
et de l’examen de renseignements, notam-
ment ceux portés à son attention au titre du
sous-alinéa (ii);

256. (1) L’alinéa 5g) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

g) les personnes et les entités autorisées en
vertu de la législation provinciale à se livrer
au commerce des valeurs mobilières ou
d’autres instruments financiers, ou à la
fourniture de services de gestion de porte-
feuille et de conseils en placement, à
l’exception des personnes agissant exclusive-
ment au nom de telles entités ou personnes;

(2) L’alinéa 5h) de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

h) les personnes et les entités qui ont un
établissement au Canada et qui se livrent à la
fourniture de l’un des services suivants :

(i) les opérations de change,

(ii) la remise de fonds ou la transmission
de fonds par tout moyen ou par l’intermé-
diaire d’une personne, d’une entité ou d’un
réseau de télévirement,

2012, ch. 24 ou
sanction

2000, ch.17;
2001, ch. 41,
art. 48

2006, ch. 12,
par. 3(1)

2006, ch. 12,
par. 3(1)
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(iii) issuing or redeeming money orders,
traveller’s cheques or other similar negoti-
able instruments except for cheques pay-
able to a named person or entity,

(iv) dealing in virtual currencies, as de-
fined in the regulations, or

(v) any service described in regulations
made under paragraph 73(1)(a);

(h.1) persons and entities that do not have a
place of business in Canada, that are engaged
in the business of providing at least one of the
following services that is directed at persons
or entities in Canada, and that provide those
services to their customers in Canada:

(i) foreign exchange dealing,

(ii) remitting funds or transmitting funds
by any means or through any person, entity
or electronic funds transfer network,

(iii) issuing or redeeming money orders,
traveller’s cheques or other similar negoti-
able instruments except for cheques pay-
able to a named person or entity,

(iv) dealing in virtual currencies, as de-
fined in the regulations, or

(v) any service described in regulations
made under paragraph 73(1)(a);

(3) Paragraph 5(k) of the Act is replaced
by the following:

(k) the government of a province that, in
accordance with paragraph 207(1)(a) of the
Criminal Code,

(i) in a permanent establishment that is
held out to be a casino, conducts and
manages a lottery scheme that includes
games of roulette or card games, or

(ii) in any other permanent establishment,
conducts and manages games that are
operated on or through a slot machine, as
defined in subsection 198(3) of the Crim-
inal Code, or any other similar electronic

(iii) l’émission ou le rachat de mandats-
poste, de chèques de voyage ou d’autres
titres négociables semblables, à l’exclusion
des chèques libellés au nom d’une per-
sonne ou d’une entité,

(iv) le commerce d’une monnaie virtuelle,
au sens des règlements,

(v) tout service déterminé dans les règle-
ments pris en vertu de l’alinéa 73(1)a);

h.1) les personnes et les entités qui n’ont pas
d’établissement au Canada et qui se livrent à
la fourniture, à l’intention de personnes ou
entités se trouvant au Canada, de l’un des
services ci-après et qui les fournissent aux
personnes ou entités se trouvant au Canada
qui consomment ces services :

(i) les opérations de change,

(ii) la remise de fonds ou la transmission
de fonds par tout moyen ou par l’intermé-
diaire d’une personne, d’une entité ou d’un
réseau de télévirement,

(iii) l’émission ou le rachat de mandats-
poste, de chèques de voyage ou d’autres
titres négociables semblables, à l’exclusion
des chèques libellés au nom d’une per-
sonne ou d’une entité,

(iv) le commerce d’une monnaie virtuelle,
au sens des règlements,

(v) tout service déterminé dans les règle-
ments pris en vertu de l’alinéa 73(1)a);

(3) L’alinéa 5k) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

k) le gouvernement d’une province qui, dans
le cadre de l’alinéa 207(1)a) du Code
criminel :

(i) met sur pied et exploite une loterie dans
un établissement permanent présenté
comme étant un casino où l’on peut
notamment jouer à la roulette ou à des
jeux de cartes,

(ii) met sur pied et exploite des jeux au
moyen d’un appareil à sous, au sens du
paragraphe 198(3) du Code criminel,
ou autre dispositif de jeu électronique
semblable dans tout autre établissement
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Clarification

2006, c. 12, s. 8

Politically
exposed persons

gaming device, if there are more than 50 of
those machines or other devices in the
establishment;

(k.1) the government of a province that, in
accordance with paragraph 207(1)(a) of the
Criminal Code, conducts and manages a
lottery scheme, other than bingo or the sale
of lottery tickets, that is accessible to the
public through the Internet or other digital
network, except if the network is an internal
network within an establishment described in
subparagraph (k)(ii);

(k.2) an organization that, in accordance with
paragraph 207(1)(b) of the Criminal Code, in
a permanent establishment that is held out to
be a casino, conducts and manages a lottery
scheme that includes games of roulette or
card games, unless the organization is a
registered charity, as defined in subsection
248(1) of the Income Tax Act, and the lottery
scheme is conducted or managed for a period
of not more than two consecutive days at a
time;

(k.3) the board of a fair or of an exhibition,
or the operator of a concession leased by such
a board, that, in accordance with paragraph
207(1)(c) of the Criminal Code, in a
permanent establishment that is held out to
be a casino, conducts and manages a lottery
scheme that includes games of roulette or
card games;

257. The Act is amended by adding the
following after section 5:

5.1 For greater certainty, this Part does not
apply to persons or entities referred to in
paragraph 5(h.1) in respect of the services they
provide to persons or entities outside Canada.

258. Section 9.3 of the Act is replaced by
the following:

9.3 (1) Every person or entity that is referred
to in section 5 and that is prescribed shall
determine, in the prescribed circumstances and
in accordance with the regulations, whether it is
dealing with

permanent où se trouvent plus de cinquante
de ces appareils à sous ou autres dispositifs
semblables;

k.1) le gouvernement d’une province qui,
dans le cadre de l’alinéa 207(1)a) du Code
criminel, met sur pied et exploite une loterie,
à l’exclusion d’un bingo ou de la vente de
billets de loterie, accessible au public par
Internet ou autre réseau numérique, à l’ex-
ception d’un réseau numérique interne d’un
établissement visé au sous-alinéa k)(ii);

k.2) l’organisme qui, dans le cadre de
l’alinéa 207(1)b) du Code criminel, met sur
pied et exploite une loterie dans un établisse-
ment permanent présenté comme étant un
casino où l’on peut notamment jouer à la
roulette ou à des jeux de cartes, sauf dans le
cas où l’organisme en question est un
organisme de bienfaisance enregistré, au sens
du paragraphe 248(1) de la Loi de l’impôt sur
le revenu, et que la loterie est mise sur pied et
exploitée pendant deux jours consécutifs ou
moins à la fois;

k.3) le conseil d’une foire ou d’une exposi-
tion, ou l’exploitant d’une concession louée
auprès du conseil, qui, dans le cadre de
l’alinéa 207(1)c) du Code criminel, met sur
pied et exploite une loterie dans un établisse-
ment permanent présenté comme étant un
casino où l’on peut notamment jouer à la
roulette ou à des jeux de cartes;

257. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 5, de ce qui suit :

5.1 Il est entendu que la présente partie ne
s’applique pas aux personnes et entités visées à
l’alinéa 5h.1) relativement aux services qu’ils
fournissent à des personnes ou entités se
trouvant à l’étranger.

258. L’article 9.3 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

9.3 (1) Il incombe à toute personne ou entité
mentionnée à l’article 5 et visée par règlement
d’établir, dans les cas prévus par les règlements
et en conformité avec ceux-ci, si elle fait affaire
avec l’une des personnes suivantes :

Précision

2006, ch. 12,
art. 8

Personnes
politiquement
exposées
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Measures—
politically
exposed foreign
persons

Measures—
other persons

Definitions

“head of an
international
organization”
« dirigeant d’une
organisation
internationale »

(a) a politically exposed foreign person, a
prescribed family member of a politically
exposed foreign person, or a person who the
person or entity knows or should reasonably
know is closely associated, for personal or
business reasons, with a politically exposed
foreign person;

(b) a politically exposed domestic person, a
prescribed family member of a politically
exposed domestic person, or a person who
the person or entity knows or should reason-
ably know is closely associated, for personal
or business reasons, with a politically ex-
posed domestic person; or

(c) the head of an international organization,
a prescribed family member of the head of an
international organization, or a person who
the person or entity knows or should reason-
ably know is closely associated, for personal
or business reasons, with the head of an
international organization.

(2) If the person or entity determines that it is
dealing with a person described in paragraph
(1)(a), the person or entity shall obtain the
approval of senior management in the pre-
scribed circumstances and take the prescribed
measures.

(2.1) If the person or entity determines that it
is dealing with a person described in paragraph
(1)(b) or (c) and considers, based on an
assessment referred to in subsection 9.6(2), that
the person poses a high risk of committing a
money laundering offence or a terrorist activity
financing offence, the person or entity shall
obtain the approval of senior management in the
prescribed circumstances and take the pre-
scribed measures.

(3) The following definitions apply in this
section.

“head of an international organization” means
the head of an international organization that is
established by the governments of states or the
head of an institution of any such organization.

a) un étranger politiquement vulnérable, tout
membre de la famille de celui-ci visé par
règlement ou une personne dont la personne
ou l’entité sait ou devrait normalement savoir
qu’elle est étroitement associée à cet étranger
pour des raisons personnelles ou d’affaires;

b) un national politiquement vulnérable, tout
membre de la famille de celle-ci visé par
règlement ou une personne dont la personne
ou l’entité sait ou devrait normalement savoir
qu’elle est étroitement associée à ce national
politiquement vulnérable pour des raisons
personnelles ou d’affaires;

c) le dirigeant d’une organisation internatio-
nale, tout membre de la famille de celui-ci
visé par règlement ou une personne dont la
personne ou l’entité sait ou devrait normale-
ment savoir qu’elle est étroitement associée à
ce dirigeant pour des raisons personnelles ou
d’affaires.

(2) Si elle fait affaire avec une personne
visée à l’alinéa (1)a), elle obtient l’agrément de
la haute direction dans les cas prévus par
règlement et prend les mesures réglementaires.

(2.1) Si elle fait affaire avec une personne
visée à l’un des alinéas (1)b) ou c) et qu’elle
considère, en se fondant sur l’évaluation visée
au paragraphe 9.6(2), que cette personne
présente un risque élevé de commettre une
infraction de recyclage des produits de la
criminalité ou une infraction de financement
des activités terroristes, la personne ou l’entité
obtient l’agrément de la haute direction dans les
cas prévus par règlement et prend les mesures
réglementaires.

(3) Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article.

« dirigeant d’une organisation internationale »
Dirigeant d’une organisation internationale
créée par les gouvernements de divers États ou
dirigeant d’une institution de cette organisation.

Mesures—
étranger
politiquement
vulnérable

Mesures—
autres personnes

Définitions

« dirigeant d’une
organisation
internationale »
“head of an
international
organization”
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“politically
exposed
domestic
person”
« national
politiquement
vulnérable »

“politically
exposed foreign
person”
« étranger
politiquement
vulnérable »

“politically exposed domestic person” means a
person who, at a given time, holds— or has held
within a prescribed period before that time—
one of the offices or positions referred to in any
of paragraphs (a) to (j) in or on behalf of the
federal government or a provincial government
or the office or position referred to in paragraph
(k) in a municipal government:

(a) Governor General, lieutenant governor or
head of government;

(b) member of the Senate or House of
Commons or member of a legislature;

(c) deputy minister or equivalent rank;

(d) ambassador, or attaché or counsellor of
an ambassador;

(e) military officer with a rank of general or
above;

(f) president of a corporation that is wholly
owned directly by Her Majesty in right of
Canada or a province;

(g) head of a government agency;

(h) judge of an appellate court in a province,
the Federal Court of Appeal or the Supreme
Court of Canada;

(i) leader or president of a political party
represented in a legislature;

(j) holder of any prescribed office or posi-
tion; or

(k) mayor.

“politically exposed foreign person” means a
person who holds or has held one of the
following offices or positions in or on behalf
of a foreign state:

(a) head of state or head of government;

(b) member of the executive council of
government or member of a legislature;

(c) deputy minister or equivalent rank;

(d) ambassador, or attaché or counsellor of
an ambassador;

(e) military officer with a rank of general or
above;

« étranger politiquement vulnérable » Personne
qui occupe ou a occupé l’une des charges ci-
après au sein d’un État étranger ou pour son
compte :

a) chef d’État ou chef de gouvernement;

b) membre du conseil exécutif de gouverne-
ment ou membre d’une assemblée législative;

c) sous-ministre ou titulaire d’une charge de
rang équivalent;

d) ambassadeur, ou attaché ou conseiller
d’un ambassadeur;

e) officier ayant le rang de général ou un
rang supérieur;

f) dirigeant d’une société d’État ou d’une
banque d’État;

g) chef d’un organisme gouvernemental;

h) juge de la cour suprême, de la cour
constitutionnelle ou d’une autre cour de
dernier ressort;

i) chef ou président d’un parti politique
représenté au sein d’une assemblée législa-
tive;

j) titulaire d’un poste ou d’une charge visés
par règlement.

« national politiquement vulnérable » Personne
qui, à un moment donné, occupe— ou a occupé
au cours d’une période qui est antérieure prévue
par règlement— l’une des charges prévues aux
alinéas a) à j) au sein de l’administration
fédérale ou provinciale ou pour le compte
d’elles ou la charge prévue à l’alinéa k) :

a) gouverneur général, lieutenant gouverneur
ou chef de gouvernement;

b) membre du Sénat ou de la Chambre des
communes ou membre d’une assemblée
législative;

c) sous-ministre ou titulaire d’une charge de
rang équivalent;

d) ambassadeur, ou attaché ou conseiller
d’un ambassadeur;

e) officier ayant le rang de général ou un
rang supérieur;

« étranger
politiquement
vulnérable »
“politically
exposed foreign
person”

« national
politiquement
vulnérable »
“politically
exposed
domestic
person”
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2010, c. 12,
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Foreign branches
and subsidiaries

(f) president of a state-owned company or a
state-owned bank;

(g) head of a government agency;

(h) judge of a supreme court, constitutional
court or other court of last resort;

(i) leader or president of a political party
represented in a legislature; or

(j) holder of any prescribed office or posi-
tion.

9.31 (1) No entity referred to in paragraph
5(a), (b), (d) or (e) and no other entity that is
referred to in section 5 and that is prescribed
shall open or maintain an account for, or have a
correspondent banking relationship with, a
person or entity referred to in paragraph 5(h.1)
unless that person or entity is registered with the
Centre under section 11.1.

(2) For the purposes of this section, “corre-
spondent banking relationship” means a rela-
tionship created by an agreement or
arrangement under which an entity referred to
in paragraph 5(a), (b), (d) or (e) or an entity that
is referred to in section 5 and that is prescribed
undertakes to provide to a person or entity
referred to in paragraph 5(h.1) services such as
international electronic funds transfers, cash
management, cheque clearing and any pre-
scribed services.

259. Subsection 9.4(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) No person or entity shall have a corre-
spondent banking relationship with a shell bank
as defined in the regulations.

260. Sections 9.7 and 9.8 of the Act are
replaced by the following:

9.7 (1) Every entity referred to in any of
paragraphs 5(a) to (g), except for authorized
foreign banks within the meaning of section 2 of
the Bank Act and for foreign companies within
the meaning of section 2 of the Insurance
Companies Act, shall, in respect of its foreign

f) dirigeant d’une société appartenant direc-
tement à cent pour cent à Sa Majesté du chef
du Canada ou d’une province;

g) chef d’un organisme gouvernemental;

h) juge d’une cour d’appel provinciale, de la
Cour d’appel fédérale ou de la Cour suprême
du Canada;

i) chef ou président d’un parti politique
représenté au sein de l’assemblée législative;

j) titulaire d’un poste ou d’une charge visés
par règlement;

k) maire.

9.31 (1) Il est interdit à toute entité visée aux
alinéas 5a), b), d) et e) et à toute autre entité
mentionnée à l’article 5 et visée par règlement
d’ouvrir ou de maintenir un compte pour une
personne ou entité visée à l’alinéa 5h.1) ou
d’avoir une relation de correspondant bancaire
avec cette personne ou entité, à moins que cette
personne ou entité ne soit inscrite auprès du
Centre en application de l’article 11.1.

(2) Pour l’application du présent article,
« relation de correspondant bancaire » s’entend
de la relation découlant de tout accord au titre
duquel une entité visée aux alinéas 5a), b), d) et
e) ou une autre entité mentionnée à l’article 5 et
visée par règlement s’engage à fournir à une
personne ou entité visée à l’alinéa 5h.1) des
services tels les télévirements internationaux, la
gestion de trésorerie, la compensation de
chèques et tout service prévu par règlement.

259. Le paragraphe 9.4(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Il est interdit d’avoir une relation de
correspondant bancaire avec une banque fictive
au sens des règlements.

260. Les articles 9.7 et 9.8 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

9.7 (1) Il incombe à toute entité visée à l’un
des alinéas 5a) à g), à l’exclusion des banques
étrangères autorisées, au sens de l’article 2 de
la Loi sur les banques, et des sociétés étran-
gères, au sens de l’article 2 de la Loi sur les so-
ciétés d’assurances, d’élaborer des principes

Interdiction :
absence
d’inscription

Définition de
« relation de
correspondant
bancaire »

2006, ch. 12,
art. 8

Interdiction :
banque fictive

2010, ch. 12,
art. 1866
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branches, and in respect of its foreign sub-
sidiaries that carry out activities similar to those
of entities referred to in those paragraphs and
that are either wholly-owned by the entity or
have financial statements that are consolidated
with those of the entity, develop policies that
establish requirements similar to the require-
ments of sections 6, 6.1 and 9.6 and ensure that
those branches and subsidiaries apply those
policies to the extent it is permitted by, and does
not conflict with, the laws of the country in
which the branch or subsidiary is located.

(2) Before the policies referred to in subsec-
tion (1) are applied, the entity’s board of
directors, if there is one, shall approve them.

(3) Subsection (1) does not apply to

(a) an entity that is a subsidiary of an entity
to which that subsection applies; or

(b) an entity that is a subsidiary of a foreign
entity that has developed policies that estab-
lish requirements for its subsidiaries that are
similar to the requirements of sections 6, 6.1
and 9.6, if that subsidiary is applying those
policies to the extent it is permitted by, and do
not conflict with, the laws of Canada or a
province.

(4) If the application by a foreign branch or a
foreign subsidiary of a policy referred to in
subsection (1) is not permitted by or would
conflict with the laws of the country in which
the branch or subsidiary is located, the entity
shall keep and retain, in accordance with section
6, a record of that fact and of the reasons why it
is not permitted or it would conflict, and shall,
within a reasonable time, notify the Centre, and
the principal agency or body that supervises or
regulates it under federal or provincial law, of
that fact and those reasons.

9.8 (1) Every entity referred to in any of
paragraphs 5(a) to (g) that is affiliated with an
entity referred to in those paragraphs or with a
foreign entity that carries out activities similar to
those of entities referred to in those paragraphs
shall develop and apply policies and procedures
related to the exchange of information between

prévoyant des obligations similaires aux obli-
gations prévues aux articles 6, 6.1 et 9.6 pour
ses succursales étrangères et pour ses filiales
étrangères qui exercent des activités semblables
à celles des entités visées à ces alinéas et avec
lesquelles ses résultats financiers sont consoli-
dés ou qui est une filiale à cent pour cent de
celle-ci et de veiller à ce que ces succursales et
ces filiales les mettent en application lorsque les
lois du pays où se trouve la succursale ou la
filiale le permettent et que leur application n’est
pas en conflit avec celles-ci.

(2) Lorsque l’entité visée au paragraphe (1) a
un conseil d’administration, celui-ci approuve
les principes avant leur mise en application.

(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas :

a) à une entité qui est une filiale d’une entité
visée à ce paragraphe;

b) à une entité qui est une filiale d’une entité
étrangère, si la filiale met en application, dans
la mesure où cela est permis par les lois
fédérales ou provinciales du Canada et
n’entre pas en conflit avec ceux-ci, les
principes qui ont été élaborés par l’entité
étrangère et qui prévoient des obligations
semblables à celles prévues aux articles 6, 6.1
et 9.6 pour ses filiales.

(4) L’entité tient et conserve, en application
de l’article 6, les cas où une de ses succursales
étrangères ou de ses filiales étrangères ne peut
pas mettre en application un principe visé au
paragraphe (1) parce que cela n’est pas permis
par les lois du pays où la succursale étrangère
ou la filiale étrangère se trouve ou entrerait en
conflit avec les lois de ce pays, motifs à l’appui,
et les signale au Centre et à l’autorité ou à
l’organisme principal de surveillance ou de
réglementation dont elle relève sous le régime
d’une loi fédérale ou provinciale dans un délai
raisonnable.

9.8 (1) Il incombe à toute entité visée à l’un
des alinéas 5a) à g) du même groupe qu’une
autre entité visée à ces alinéas ou qu’une entité
étrangère qui exerce des activités semblables à
celles des entités visées à ces alinéas d’élaborer
et de mettre en application des principes et des
mesures liés au partage de renseignements, entre

Approbation du
conseil
d’administration

Exceptions

Tenue de
documents

Partage de
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entre entités du
même groupe

170 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Affiliation

2006, c. 12, s. 10

Registration
requirement

2006, c. 12, s. 11

the entity and those affiliated entities for the
purpose of detecting or deterring a money
laundering offence or a terrorist activity financ-
ing offence or of assessing the risk of such an
offence.

(2) For the purposes of subsection (1), an
entity is affiliated with another entity if one of
them is wholly owned by the other, if both are
wholly owned by the same entity or if their
financial statements are consolidated.

261. Section 11.1 of the Act is replaced by
the following:

11.1 Except as otherwise provided in the
regulations, every person or entity referred to in
paragraph 5(h) or (h.1), those referred to in
paragraph 5(l) that sell money orders to the
public, and every other person or entity that is
referred to in section 5 and that is prescribed
must be registered with the Centre in accord-
ance with this section and sections 11.11 to
11.2.

262. (1) Subparagraphs 11.11(1)(c)(i) to
(iv) of the Act are replaced by the following:

(i) a money laundering offence, or an
offence under the laws of a foreign country
that is substantially similar to a money
laundering offence,

(ii) a terrorist activity financing offence, or
an offence under the laws of a foreign
country that is substantially similar to a
terrorist activity financing offence,

(iii) an offence under this Act or the
Proceeds of Crime (money laundering)
Act, chapter 26 of the Statutes of Canada,
1991 when convicted on indictment, or an
offence under the laws of a foreign country
that is substantially similar to an offence
under either Act,

(iv) an offence under any of sections 83.18
to 83.231, 354 or 467.11 to 467.13 of the
Criminal Code, or an offence under the
laws of a foreign country that is substan-
tially similar to such an offence, or

elle et cette autre entité ou entité étrangère du
même groupe, des renseignements en vue de
détecter les infractions de recyclage des produits
de la criminalité et les infractions de finance-
ment des activités terroristes, d’en décourager la
perpétration ou d’en évaluer les risques.

(2) Pour l’application du paragraphe (1), sont
du même groupe les entités dont l’une est
entièrement propriétaire de l’autre, celles qui
sont entièrement la propriété de la même entité
ou celles dont les états financiers sont consoli-
dés.

261. L’article 11.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

11.1 Sauf disposition contraire des règle-
ments, sont inscrites auprès du Centre, en
conformité avec le présent article et les articles
11.11 à 11.2, les personnes ou entités visées aux
alinéas 5h) ou h.1), celles visées à l’alinéa 5l)
qui vendent des mandats-poste au public ainsi
que toutes celles qui sont mentionnées à l’article
5 et visées par règlement.

262. (1) L’alinéa 11.11(1)c) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

c) la personne ou entité condamnée pour
l’une ou l’autre des infractions ci-après ou qui
a été condamnée pour une infraction essen-
tiellement similaire prévue par les lois d’un
pays étranger :

(i) une infraction de recyclage des produits
de la criminalité,

(ii) une infraction de financement des
activités terroristes,

(iii) une infraction prévue par la présente
loi ou par la Loi sur le recyclage des
produits de la criminalité, chapitre 26 des
Lois du Canada (1991), ayant fait l’objet
d’une poursuite par mise en accusation,

(iv) une infraction prévue à l’un ou l’autre
des articles 83.18 à 83.231, 354 et 467.11 à
467.13 du Code criminel,

Même groupe

2006, ch. 12,
art. 10

Obligation de
s’inscrire

2006, ch. 12,
art. 11
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2006, c. 12, s. 11 (2) Paragraphs 11.11(1)(d) and (e) of the
Act are replaced by the following:

(d) a person or entity that has been convicted
on indictment or convicted more than once
for an offence under any of the following, or
that has been convicted of an offence under
the laws of a foreign country that is
substantially similar to an offence under any
of the following:

(i) Part X of the Criminal Code,

(ii) the Controlled Drugs and Substances
Act, except for the offence under subsec-
tion 4(1) of that Act,

(iii) section 39, 44.2, 44.3, 48, 50.2 or
50.3 of the Food and Drugs Act, as that
section read immediately before May 14,
1997, or

(iv) section 4, 5, 6, 19.1 or 19.2 of the
Narcotic Control Act, chapter N-1 of the
Revised Statutes of Canada, 1985, as that
section read immediately before May 14,
1997;

(e) an entity that is a corporation in respect of
which a director, the chief executive officer,
the president or a person who owns or
controls, directly or indirectly, 20% or more
of the shares has been convicted on indict-
ment of an offence under this Act or the
Proceeds of Crime (money laundering) Act,
chapter 26 of the Statutes of Canada, 1991 or
has been convicted of an offence under the
laws of a foreign country that is substantially
similar to an offence under either Act;

(3) Subsection 11.11(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (e):

(e.1) a person or entity referred to in
paragraph 5(h.1) that, having committed a
violation, or a series of minor violations,
under this Act that is classified as a serious

(v) un complot ou une tentative en vue de
commettre l’une ou l’autre des infractions
visées aux alinéas (i) à (iv) ou le fait d’en
être complice après le fait ou d’en
conseiller la perpétration;

(2) Les alinéas 11.11(1)d) et e) de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

d) la personne ou entité condamnée par voie
de mise en accusation ou condamnée plus
d’une fois pour l’une ou l’autre des infrac-
tions ci-après ou qui a été condamnée pour
une infraction essentiellement similaire pré-
vue par les lois d’un pays étranger :

(i) une infraction prévue à la partie X du
Code criminel,

(ii) une infraction prévue par la Loi
réglementant certaines drogues et autres
substances, à l’exception de celle prévue
au paragraphe 4(1) de cette loi,

(iii) une infraction prévue aux articles 39,
44.2, 44.3, 48, 50.2 ou 50.3 de la Loi sur
les aliments et drogues, dans leur version
antérieure au 14 mai 1997,

(iv) aux articles 4, 5, 6, 19.1 ou 19.2 de la
Loi sur les stupéfiants, chapitre N-1 des
Lois révisées du Canada (1985), dans leur
version antérieure au 14 mai 1997;

e) l’entité qui est une personne morale dont
l’un des administrateurs, le premier dirigeant,
le président, ou toute personne qui détient ou
contrôle, directement ou indirectement, au
moins vingt pour cent des actions a été
déclaré coupable, par mise en accusation,
d’une infraction prévue par la présente loi ou
la Loi sur le recyclage des produits de la
criminalité, chapitre 26 des Lois du Canada
(1991) ou a été condamnée pour une
infraction essentiellement similaire prévue
par les lois d’un pays étranger;

(3) Le paragraphe 11.11(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa e),
de ce qui suit :

e.1) une personne ou entité visée à l’alinéa
5h.1) qui a commis une violation à la loi
qualifiée de grave ou très grave ou une série
de violations mineures assimilées à une

2006, ch. 12,
art. 11
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Application for
registration

violation or a very serious violation and being
liable to a penalty for it, and 30 days having
elapsed since the day on which all proceed-
ings in respect of the violation are ended, has
still not paid the penalty together with any
interest imposed under section 73.28; or

263. Subsection 11.12(1) of the Act is
replaced by the following:

11.12 (1) An application for registration
shall be submitted to the Centre in the
prescribed form and manner and shall include

(a) a list of the applicant’s agents, manda-
taries or branches that are engaged, on behalf
of the applicant, in the activities referred to in
paragraph 5(h) or (h.1), in selling money
orders to the public if the applicant is a
person or entity referred to in paragraph 5(l),
or in any prescribed activities;

(b) if the applicant is a person referred to in
paragraph 5(h.1)

(i) the name and address for service of an
individual who resides in Canada and who
is authorized to accept, on behalf of the
person, notices that are served or caused to
be served by the Centre under this Act,

(ii) a document that sets out the person’s
record of criminal convictions, or states
that the person does not have one, that is
issued by a competent authority of the
foreign state in which the person resides,
and, if the document is made in a language
other than English or French, a translation
of it into one of those languages attested to
by a person who is recognized as a
certified translator by a provincial organi-
zation or body that is competent under
provincial law to issue such certifications;

(c) if the applicant is an entity referred to in
paragraph 5(h.1)

(i) the name and address for service of an
individual who resides in Canada and who
is authorized to accept, on behalf of the
entity, notices that are served or caused to
be served by the Centre under this Act, and

violation grave ou très grave pour laquelle
une pénalité est imposée et qui, à l’expiration
d’un délai de trente jours suivant la fin de la
procédure en violation, n’a pas encore payé la
pénalité ni les intérêts prévus à l’article 73.28;

263. Le paragraphe 11.12(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

11.12 (1) La demande d’inscription est pré-
sentée au Centre selon les modalités réglemen-
taires et est accompagnée :

a) d’une liste des mandataires ou succursales
du demandeur qui se livrent, pour le compte
de celui-ci, aux activités visées aux alinéas
5h) ou h.1), à la vente de mandats-poste au
public si le demandeur est une personne ou
entité visée à l’alinéa 5l) ou à toute autre
activité visée par règlement;

b) lorsque le demandeur est une personne
visée à l’alinéa 5h.1) :

(i) du nom et de l’adresse, aux fins de
signification, d’un individu qui réside au
Canada et qui est autorisé à accepter, au
nom de la personne, des avis signifiés par
le Centre en vertu de la présente loi ou que
celui-ci fait signifier en vertu de celle-ci,

(ii) d’un document qui fait état des
condamnations criminelles portées à son
dossier— ou attestant l’absence de dos-
sier— délivré par une autorité compétente
de l’État étranger où elle réside et, si le
document est dans une langue autre que le
français ou l’anglais, d’une traduction en
français ou en anglais attestée par une
personne qui détient une certification
professionnelle pour agir en tant que
traducteur agréé qui lui a été délivrée par
un organisme provincial autorisé en vertu
de la législation provinciale;

c) lorsque le demandeur est une entité visée à
l’alinéa 5h.1) :

(i) du nom et de l’adresse, aux fins de
signification, d’un individu qui réside au
Canada et qui est autorisé à accepter, au

2006, ch. 12,
art. 11

Demande
d’inscription

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 173



2006, c. 12, s. 11

Denial or
revocation
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Clarifications—
applicant

(ii) for each of the chief executive officer,
the president and the directors of the entity
and for each person who owns or controls,
directly or indirectly, 20% or more of the
entity or the shares of the entity, a
document that sets out the person’s record
of criminal convictions, or states that the
person does not have one, and that is
issued by a competent authority of the
foreign state in which the person resides,
and, if the document is made in a language
other than English or French, a translation
of it into one of those languages attested to
by a person who is recognized as a
certified translator by a provincial organi-
zation or body that is competent under
provincial law to issue such certifications;
and

(d) any prescribed information.

264. Section 11.13 of the Act is renum-
bered as subsection 11.13(1) and is amended
by adding the following:

(2) If the name or address for service
of a person referred to in subparagraph
11.12(1)(b)(i) or (c)(i) changes, and an applicant
or registered person or entity who is or was
required to provide the information described in
paragraph 11.12(1)(b) or (c) does not, within the
period provided in subsection (1), provide the
Centre with the new name or address for
service, the Centre shall without delay after
becoming aware of that fact deny the applica-
tion, or revoke the registration, as the case may
be, and shall, without delay, inform the
applicant or registered person or entity of the
denial or revocation.

265. Subsection 11.14(1) of the Act is
replaced by the following:

11.14 (1) An applicant shall provide the
Centre, in the prescribed form and manner,
with any clarifications that the Centre may

nom de l’entité, des avis signifiés par le
Centre en vertu de la présente loi ou que
celui-ci fait signifier en vertu de celle-ci,

(ii) pour le premier dirigeant de l’entité,
son président, chacun de ses administra-
teurs et toute personne qui détient ou
contrôle, directement ou indirectement, au
moins vingt pour cent de l’entité ou au
moins vingt pour cent des actions de celle-
ci, d’un document pour chacun de ceux-ci
qui fait état des condamnations criminelles
portées au dossier— ou attestant l’absence
de dossier— et qui est délivré par une
autorité compétente de l’État étranger où
chacun de ceux-ci réside et, si le document
est dans une langue autre que le français ou
l’anglais, d’une traduction en français ou
en anglais attestée par une personne qui
détient une certification professionnelle
pour agir en tant que traducteur agréé qui
lui a été délivrée par un organisme
provincial autorisé en vertu de la légis-
lation provinciale;

d) de tout autre renseignement prévu par
règlement.

264. L’article 11.13 de la même loi devient
le paragraphe 11.13(1) et est modifié par
adjonction de ce qui suit :

(2) Si le nom ou l’adresse visé aux sous-
alinéas 11.12(1)b)(i) ou c)(i) est modifié et que
le demandeur ou la personne ou l’entité qui est
tenue de fournir les renseignements visés aux
alinéas 11.12(1)b) ou c) ne fournit pas le
nouveau nom ou la nouvelle adresse au Centre
dans le délai prévu au paragraphe (1), le Centre,
au moment où il prend connaissance de ce fait,
refuse ou révoque sans délai son inscription,
selon le cas, et en avise sans délai l’intéressé.

265. Le paragraphe 11.14(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

11.14 (1) Le demandeur apporte à sa de-
mande d’inscription les précisions requises par
le Centre relativement aux renseignements visés

2006, ch. 12,
art. 11
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request in respect of the information described
in subsection 11.12(1) within 30 days after the
day on which the request is made.

266. Subsection 11.17(1) of the Act is
replaced by the following:

11.17 (1) A registered person or entity shall
provide the Centre, in the prescribed form and
manner, with any clarifications that the Centre
may request in respect of the information
described in subsection 11.12(1) within 30 days
after the day on which the request is made.

267. Section 11.41 of the Act is replaced by
the following:

11.41 The following definitions apply in this
Part.

“foreign entity” means an entity, other than an
entity referred to in section 5, that is incorpo-
rated or formed by or under the laws of a
country other than Canada, including its sub-
sidiaries, if any, and that does not carry on
business in Canada, if it carries out activities
similar to those of entities referred to in any of
paragraphs 5(a) to (g) or activities referred to in
paragraph 5(h) or (h.1).

“foreign state” means a country other than
Canada and includes any political subdivision
or territory of a foreign state.

268. (1) Subsection 11.42(1) of the Act is
replaced by the following:

11.42 (1) In addition to any other measure
required by this Act, the Minister may, by
written directive, require any person or entity
referred to in section 5 to take, in order to
safeguard the integrity of Canada’s financial
system, any measure specified in the directive
with respect to any financial transaction, or any
financial transaction within a class of financial
transactions, originating from or bound for any
foreign state or foreign entity, that occurs or is
attempted in the course of their activities, or
with respect to any activity that is related to any
such financial transaction or class of financial
transactions.

au paragraphe 11.12(1) et les lui transmet, selon
les modalités réglementaires, dans les trente
jours suivant la requête de celui-ci.

266. Le paragraphe 11.17(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

11.17 (1) Tout inscrit fournit les précisions
requises par le Centre relativement aux rensei-
gnements visés au paragraphe 11.12(1) et les lui
transmet, selon les modalités réglementaires,
dans les trente jours suivant la requête de celui-
ci.

267. L’article 11.41 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

11.41 Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente partie.

« entité étrangère » Entité, à l’exception d’une
entité visée à l’article 5, qui est constituée en
personne morale ou formée sous le régime de la
législation d’un pays étranger, notamment toute
filiale de celle-ci, et qui n’exerce pas ses
activités au Canada, dans le cas ou elle exerce
des activités semblables à celles des entités
visées à l’un des alinéas 5a) à g) ou à celles
prévues aux alinéas 5h) ou h.1).

« État étranger » Pays autre que le Canada; est
assimilé à un État étranger toute subdivision
politique ou tout territoire de celui-ci.

268. (1) Le paragraphe 11.42(1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

11.42 (1) En sus de toute autre mesure
prévue par la présente loi, le ministre peut, au
moyen d’une directive écrite, et ce, afin de
protéger l’intégrité du système financier cana-
dien, enjoindre à toute personne ou entité visée
à l’article 5 de prendre toute mesure que le
ministre précise concernant toute opération
financière— ou toute opération financière fai-
sant partie d’une catégorie d’opérations finan-
cières— qui émane d’un État étranger ou d’une
entité étrangère ou qui est destinée à l’un ou
l’autre et qui est effectuée ou tentée dans le
cours des activités de la personne ou de l’entité
ou concernant toute activité qui est liée à l’une
de ces opérations.
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(2) Section 11.42 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) A requirement in a directive to take a
reporting measure as contemplated by para-
graph (2)(e) does not apply to persons or entities
referred to in paragraph 5(i) or (j) who are, as
the case may be, legal counsel or legal firms,
when they are providing legal services.

269. Sections 11.44 and 11.45 of the Act
are replaced by the following:

11.44 (1) Every entity referred to in any of
paragraphs 5(a) to (g), except for authorized
foreign banks within the meaning of section 2 of
the Bank Act and for foreign companies within
the meaning of section 2 of the Insurance
Companies Act, shall ensure that its foreign
branches, and that its foreign subsidiaries that
carry out activities similar to those of entities
referred to in those paragraphs and that are
either wholly-owned by the entity or have
financial statements that are consolidated with
those of the entity, comply with any directive
issued under this Part, except with respect to
any reporting measure as contemplated by
paragraph 11.42(2)(e), to the extent it is
permitted by, and does not conflict with, the
laws of the country in which the branch or
subsidiary is located.

(2) If compliance with a directive by a
branch or a subsidiary is not permitted by or
would conflict with the laws of the country in
which the branch or subsidiary is located, the
entity shall keep and retain, in accordance with
section 6, a record of that fact and of the reasons
why it is not permitted or it would conflict, and
shall, within a reasonable time, notify the
Centre, and the principal agency or body that
supervises or regulates it under federal or
provincial law, of that fact and those reasons.

270. Section 11.6 of the Act is replaced by
the following:

11.6 Every entity referred to in any of
paragraphs 5(a) to (g), except for authorized
foreign banks within the meaning of section 2 of

(2) L’article 11.42 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(2), de ce qui suit :

(2.1) Les mesures à prendre en vertu d’une
directive qui sont visées à l’alinéa (2)e) ne
s’appliquent pas aux personnes ni aux entités
visées aux alinéas 5i) ou j) qui sont, selon le cas,
des conseillers juridiques ou des cabinets
juridiques, lorsqu’elles fournissent des services
juridiques.

269. Les articles 11.44 et 11.45 de la même
loi sont remplacés par ce qui suit :

11.44 (1) Toute entité visée à l’un des
alinéas 5a) à g), à l’exclusion des banques
étrangères autorisées, au sens de l’article 2 de la
Loi sur les banques, et des sociétés étrangères,
au sens de l’article 2 de la Loi sur les sociétés
d’assurances, veille à ce que ses succursales
étrangères et ses filiales étrangères qui exercent
des activités semblables à celles des entités
visées à ces alinéas qui sont ses filiales à cent
pour cent ou avec lesquelles ses états financiers
sont consolidés se conforment, lorsque cela est
permis par les lois du pays où se trouve la
succursale ou la filiale et n’entre pas en conflit
avec les lois de ce pays, à toute directive donnée
au titre de la présente partie, sauf en ce qui a
trait à toute mesure de déclaration visée à
l’alinéa 11.42(2)e).

(2) L’entité tient et conserve, en application
de l’article 6, les cas où une de ses succursales
ou de ses filiales ne peut se conformer à une
directive parce que cela n’est pas permis par les
lois du pays où se trouve la succursale ou la
filiale dans lequel elle se trouve ou entrerait en
conflit avec les lois de ce pays, motifs à l’appui,
les signale au Centre et à l’autorité ou à
l’organisme principal de surveillance ou de
réglementation dont elle relève sous le régime
d’une loi fédérale ou provinciale dans un délai
raisonnable.

270. L’article 11.6 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

11.6 Toute entité visée à l’un des alinéas 5a)
à g), à l’exclusion des banques étrangères
autorisées, au sens de l’article 2 de la Loi sur

Non-application
aux conseillers
juridiques
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the Bank Act and for foreign companies within
the meaning of section 2 of the Insurance
Companies Act, shall ensure that its foreign
branches comply with any regulation made
under subsection 11.49(1) to the extent it is
permitted by, and does not conflict with, the
laws of the country in which the branch is
located.

271. The Act is amended by adding the
following before the heading “REPORTING”
before section 12:

INTERPRETATION

11.8 In this Part, “officer” has the same
meaning as in subsection 2(1) of the Customs
Act.

272. Subsections 12(4) and (5) of the Act
are replaced by the following:

(4) Every person arriving in or departing
from Canada shall

(a) answer truthfully any questions asked by
the officer in the performance of the officer’s
duties and functions under this Part; and

(b) if the person is arriving in or departing
from Canada with any currency or monetary
instruments in respect of which a report is
made, on request of an officer, present the
currency or monetary instruments that they
are carrying or transporting, unload any
conveyance or part of a conveyance or
baggage and open or unpack any package
or container that the officer wishes to
examine.

(5) The Canada Border Services Agency
shall send the reports they receive under
subsection (1) to the Centre. It shall also create
an electronic version of the information con-
tained in each report, in the format specified by
the Centre, and send it to the Centre by the
electronic means specified by the Centre.

273. The portion of subsection 24.1(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

les banques, et des sociétés étrangères, au sens
de l’article 2 de la Loi sur les sociétés
d’assurances, veille à ce que leurs succursales
étrangères se conforment, lorsque cela est
permis par les lois du pays où se trouve la
succursale et n’entre pas en conflit avec celles-
ci, à tout règlement pris en vertu du paragraphe
11.49(1).

271. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, avant l’intertitre « DÉCLARATION » qui
précède l’article 12 :

INTERPRÉTATION

11.8 Dans la présente partie, « agent » s’en-
tend au sens de « agent » et « agent des
douanes » au paragraphe 2(1) de la Loi sur les
douanes.

272. Les paragraphes 12(4) et (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(4) Toute personne qui entre au Canada ou
quitte le pays doit :

a) répondre véridiquement aux questions que
lui pose un agent dans l’exercice des
attributions que lui confère la présente partie;

b) si elle entre au Canada ou quitte le pays
avec des espèces ou effets une fois la
déclaration faite, à la demande de l’agent,
lui présenter les espèces ou effets qu’elle
transporte, décharger les moyens de transport
et en ouvrir les parties et ouvrir ou défaire les
colis et autres contenants que l’agent veut
examiner.

(5) L’Agence des services frontaliers du
Canada fait parvenir au Centre les déclarations
recueillies en application du paragraphe (1) et
établit, dans la forme prévue par le Centre, une
version électronique des renseignements conte-
nus dans chaque déclaration qu’elle transmet au
Centre par les moyens électroniques prévus par
celui-ci.

273. Le passage du paragraphe 24.1(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :
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24.1 (1) The Minister, or any officer dele-
gated by the President for the purposes of this
section, may, within 90 days after a seizure
made under subsection 18(1) or an assessment
of a penalty referred to in subsection 18(2),

274. Section 25 of the Act is replaced by
the following:

25. A person from whom currency or
monetary instruments were seized under section
18, or the lawful owner of the currency or
monetary instruments, may, within 90 days after
the date of the seizure, request a decision of the
Minister as to whether subsection 12(1) was
contravened, by giving notice to the Minister in
writing or by any other means satisfactory to the
Minister.

25.1 (1) If no request for a decision of the
Minister is made under section 25 within the
period provided in that section, the person or
lawful owner referred to in that section may
apply to the Minister in writing or by any other
means satisfactory to the Minister for an
extension of the time for making the request.

(2) An application shall set out the reasons
why the request was not made on time.

(3) The burden of proof that an application
has been made under subsection (1) lies on the
person or lawful owner claiming to have made
it.

(4) The Minister shall, without delay after
making a decision in respect of an application,
notify the applicant in writing of the decision.

(5) The application is not to be granted
unless

(a) it is made within one year after the end of
the period provided in section 25; and

(b) the applicant demonstrates that

(i) within the period provided in section
25, they were unable to act or to instruct
another person to act in their name or had a
bona fide intention to request a decision,

(ii) it would be just and equitable to grant
the application, and

24.1 (1) Le ministre ou l’agent que le
président délègue pour l’application du présent
article peut, dans les quatre-vingt-dix jours
suivant la saisie effectuée en vertu du para-
graphe 18(1) ou l’établissement de la pénalité
réglementaire visée au paragraphe 18(2) :

274. L’article 25 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

25. La personne entre les mains de qui ont
été saisis des espèces ou effets en vertu de
l’article 18 ou leur propriétaire légitime peut,
dans les quatre-vingt-dix jours suivant la saisie,
demander au ministre au moyen d’un avis écrit
ou de toute autre manière que celui-ci juge
indiquée de décider s’il y a eu contravention au
paragraphe 12(1).

25.1 (1) La personne ou le propriétaire
légitime visé à l’article 25 qui n’a pas présenté
la demande visée à cet article dans le délai qui y
est prévu peut demander au ministre, par écrit
ou de toute autre manière que celui-ci juge
indiquée, de proroger ce délai.

(2) La demande de prorogation énonce les
raisons pour lesquelles la demande n’a pas été
présentée dans le délai prévu.

(3) Il incombe à la personne ou au proprié-
taire légitime qui affirme avoir présenté la
demande de prorogation visée au paragraphe
(1) de prouver qu’il l’a présentée.

(4) Dès qu’il a rendu sa décision, le ministre
en avise par écrit l’auteur de la demande.

(5) Il n’est fait droit à la demande que si les
conditions suivantes sont réunies :

a) la demande est présentée dans l’année
suivant l’expiration du délai prévu à l’article
25;

b) l’auteur de la demande établit ce qui suit :

(i) au cours du délai prévu à l’article 25, il
n’a pu ni agir ni mandater quelqu’un pour
agir en son nom, ou il avait véritablement
l’intention de demander qu’une décision
soit rendue,
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(iii) the application was made as soon as
circumstances permitted.

25.2 (1) The person or lawful owner referred
to in section 25 may apply to the Federal Court
to have their application under section 25.1
granted

(a) within the period of 90 days after the
Minister dismisses that application, if it is
dismissed; or

(b) after 90 days have expired after that
application was made, if the Minister has not
notified the person or lawful owner of a
decision made in respect of it.

(2) The application shall be made by filing in
the Federal Court a copy of the application
made under section 25.1, and any notice given
in respect of it. The applicant shall notify the
Minister that they have filed the application
immediately after having filed it.

(3) The Court may grant or dismiss the
application and, if it grants the application, may
impose any terms that it considers just or order
that the request made under section 25 be
deemed to have been made on the date the order
was made.

(4) The application is not to be granted
unless

(a) the application under subsection 25.1(1)
was made within one year after the end of the
period provided in section 25; and

(b) the person or lawful owner making the
application demonstrates that

(i) within the period provided in section
25, they were unable to act or to instruct
another person to act in their name or had a
bona fide intention to request a decision,

(ii) it would be just and equitable to grant
the application, and

(iii) the application was made as soon as
circumstances permitted.

(ii) il serait juste et équitable de faire droit
à la demande,

(iii) la demande a été présentée dès que
possible.

25.2 (1) La personne ou le propriétaire
légitime qui a présenté une demande de
prorogation en vertu de l’article 25.1 peut, dans
le délai ci-après, demander à la Cour fédérale
d’y faire droit :

a) soit dans les quatre-vingt-dix jours suivant
le rejet de la demande par le ministre;

b) soit à l’expiration d’un délai de quatre-
vingt-dix jours suivant la présentation de la
demande, si le ministre ne l’a pas avisé de sa
décision.

(2) La demande se fait par dépôt auprès de la
Cour fédérale d’une copie de la demande de
prorogation présentée en vertu de l’article 25.1
et de tout avis donné à son égard. L’auteur de la
demande avise immédiatement le ministre du
dépôt.

(3) La Cour peut rejeter la demande ou y
faire droit. Dans ce dernier cas, elle peut
imposer les conditions qu’elle estime justes ou
ordonner que la demande présentée en vertu de
l’article 25 soit réputée avoir été présentée à la
date de l’ordonnance.

(4) Il n’est fait droit à la demande que si les
conditions suivantes sont réunies :

a) la demande de prorogation a été présentée
en vertu du paragraphe 25.1(1) dans l’année
suivant l’expiration du délai prévu à l’article
25;

b) l’auteur de la demande établit ce qui suit :

(i) au cours du délai prévu à l’article 25, il
n’a pu ni agir ni mandater quelqu’un pour
agir en son nom, ou il avait véritablement
l’intention de demander qu’une décision
soit rendue,

(ii) il serait juste et équitable de faire droit
à la demande,

(iii) la demande a été présentée dès que
possible.
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275. (1) Subsection 36(1.1) of the Act is
replaced by the following:

(1.1) An officer may use information re-
ferred to in subsection (1) if the officer has
reasonable grounds to suspect that the informa-
tion is relevant to determining whether a person
is a person described in sections 34 to 42 of the
Immigration and Refugee Protection Act or is
relevant to an offence under any of sections 91,
117 to 119, 126 or 127 of that Act.

(2) Subsection 36(3.1) of the Act is re-
placed by the following:

(3.01) An officer may disclose to the Canada
Revenue Agency information referred to in
subsection (1) about the circumstances of a
seizure under subsection 18(1) if the officer has
reasonable grounds to suspect that the currency
or monetary instruments seized

(a) are proceeds of crime as defined in
subsection 462.3(1) of the Criminal Code or
funds for use in the financing of terrorist
activities; and

(b) relate to a registered charity as defined in
subsection 248(1) of the Income Tax Act, to
an entity that has applied for registration as
such a registered charity, or to a person or any
other entity that solicits charitable financial
donations from the public.

(3.1) If an officer decides to disclose in-
formation under any of subsections (2) to
(3.01), the officer shall record in writing the
reasons for the decision.

276. (1) The portion of section 40 of the
English version of the Act before paragraph
(a) is replaced by the following:

40. The object of this Part is to establish an
agency that

(2) Paragraph 40(a) of the Act is replaced
by the following:

(a) acts at arm’s length and is independent
from law enforcement agencies and other
entities to which it is authorized to disclose
information under subsection 55(3), 55.1(1)
or 56.1(1) or (2);

275. (1) Le paragraphe 36(1.1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(1.1) L’agent peut utiliser les renseignements
visés au paragraphe (1) s’il a des motifs
raisonnables de soupçonner qu’ils seraient utiles
afin d’établir si une personne est visée par les
articles 34 à 42 de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés ou qu’ils se rapportent à
toute infraction prévue à l’un des articles 91,
117 à 119, 126 et 127 de cette loi.

(2) Le paragraphe 36(3.1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3.01) L’agent peut communiquer à l’Agence
du revenu du Canada les renseignements visés
au paragraphe (1) exposant les circonstances de
la saisie visée au paragraphe 18(1) s’il a des
motifs raisonnables de soupçonner que les
espèces ou effets saisis :

a) sont des produits de la criminalité au sens
du paragraphe 462.3(1) du Code criminel ou
des fonds destinés au financement des
activités terroristes;

b) concernent un organisme de bienfaisance
enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la
Loi de l’impôt sur le revenu, une entité ayant
fait une demande d’enregistrement à cet effet
ou une personne ou une entité qui sollicite
des dons de bienfaisance en argent du public.

(3.1) L’agent qui décide de communiquer des
renseignements en vertu de l’un des paragraphes
(2) à (3.01) est tenu de consigner par écrit les
motifs à l’appui de sa décision.

276. (1) Le passage de l’article 40 de la
version anglaise de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

40. The object of this Part is to establish an
agency that

(2) L’alinéa 40a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) est autonome et indépendant de tout
organisme chargé de l’application de la loi
et des autres entités à qui il est autorisé à
communiquer des renseignements en vertu
des paragraphes 55(3), 55.1(1) ou 56.1(1) ou
(2);
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(3) Paragraph 40(d) of the Act is replaced
by the following:

(d) operates to enhance public awareness and
understanding of matters related to money
laundering and the financing of terrorist
activities; and

277. Subsections 52(2) to (4) of the Act are
replaced by the following:

(1.1) On or before September 30 of each
year, the Director shall submit to the Minister a
report on the Centre’s activities for the preced-
ing year that includes the following information
about that year’s activities as well as informa-
tion on any matters that the Minister or an
officer of the Department of Finance specifies:

(a) a description of the activities carried out
by the Centre to ensure compliance with Parts
1 and 1.1, including a description of those
activities by class of persons or entities
referred to in section 5, and of its conclusions
as to the compliance of those persons or
entities with Parts 1 and 1.1;

(b) any measures undertaken under para-
graph 58(1)(c); and

(c) a description, with the relevant statistics
included, of the results achieved by and the
effectiveness of the Centre in the exercise of
its powers and the performance of its duties
and functions.

(2) The Director shall keep the Minister and
any officer of the Department of Finance whom
the Director considers appropriate informed of
any matter that could materially affect public
policy or the strategic direction of the Centre,
and any other matter that the Minister considers
necessary.

(3) The Director shall, at the request of the
Minister or an officer of the Department of
Finance, disclose to the Minister or the officer,
as the case may be, in the form and manner that
the Minister or officer directs, any information
obtained by the Centre in the administration and
enforcement of this Act, or any information
prepared by the Centre from that information,

(3) L’alinéa 40d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) sensibilise le public aux questions liées au
recyclage des produits de la criminalité et au
financement des activités terroristes;

277. Les paragraphes 52(2) à (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(1.1) Au plus tard le 30 septembre de chaque
année, le directeur soumet au ministre un
rapport sur les activités du Centre pour l’année
précédente qui comporte les renseignements ci-
après relativement à ces activités ainsi que les
renseignements sur toutes matières précisées par
le ministre ou un fonctionnaire du ministère des
Finances :

a) une description des activités exercées par
le Centre pour assurer le respect des parties 1
et 1.1, notamment par catégorie de personnes
ou entités visées à l’article 5, ainsi que les
conclusions du Centre quant au respect des
parties 1 et 1.1 par ces personnes ou entités;

b) les mesures prises en vertu du paragraphe
58(1)c);

c) une description des résultats obtenus par le
Centre, accompagnée des données statistiques
pertinentes, ainsi qu’une description de
l’efficacité du Centre dans l’exercice de ses
attributions.

(2) Le directeur renseigne régulièrement le
ministre et le fonctionnaire du ministère des
Finances que le directeur estime qualifié sur
toutes matières qui pourraient toucher notable-
ment les questions d’ordre public et les
orientations stratégiques du Centre et leur donne
les autres renseignements que le ministre estime
nécessaires.

(3) Sur demande du ministre ou d’un fonc-
tionnaire du ministère des Finances et selon les
modalités qu’il précise, le directeur commu-
nique au demandeur les renseignements que le
ministre ou le fonctionnaire estime utiles à
l’exercice des attributions du ministre en vertu
de la présente loi et qui sont obtenus par le
Centre dans le cadre de l’exécution et du

2010, ch.12,
art. 1871

Communication
de
renseignements
au ministre

Obligation de
renseigner le
ministre et un
fonctionnaire

Communication
d’autres
renseignements
par le directeur

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 181



Disclosure of
information to
advisor

2010, c. 12,
s. 1872

Limitation

Clarification

Director or
officer to
disclose
information for
the purpose of
Part 1.1

that the Minister or the officer considers
relevant for the purpose of carrying out the
Minister’s powers and duties under this Act.

(4) The Director shall disclose to a person
engaged under subsection 42(4), in the form and
manner that the person directs, any information
obtained by the Centre in the administration and
enforcement of this Act, or any information
prepared by the Centre from that information,
that the person considers relevant for the
purpose of advising the Minister on any matter
referred to in subsection 42(2).

278. Sections 53 to 53.2 of the Act are
replaced by the following:

53. (1) The Director shall not disclose under
section 52

(a) any information collected by the Centre
under subparagraph 54(1)(b)(ii);

(b) any information referred to in paragraphs
55(1)(a) to (b.1), (c) or (d);

(c) any information referred to in paragraph
55(1)(e) that the Centre prepared for possible
disclosure under subsection 55(3), section
55.1 or subsection 56.1(1) or (2); or

(d) any information that would directly or
indirectly identify a client or employee of a
person or entity referred to in section 5.

(2) For greater certainty, if information
referred to in subsection (1) is contained in a
document, whether in written form or in any
other form, that is otherwise required to be
disclosed under section 52, the Director shall
provide the document with that information
excluded.

53.1 (1) The Director shall, at the request of
the Minister or an officer of the Department of
Finance, disclose to the Minister or the officer,
as the case may be, in the form and manner that
the Minister or officer directs, any information
received or collected by the Centre under
paragraph 54(1)(a) or (b), or any analysis
conducted by the Centre under paragraph

contrôle d’application de la présente loi ou qui
sont préparés par le Centre à partir de ces
renseignements.

(4) Le directeur communique à la personne
dont les services ont été retenus au titre du
paragraphe 42(4), selon les modalités qu’elle
précise, les renseignements que celle-ci estime
utiles pour conseiller le ministre sur les matières
mentionnées à ce paragraphe et qui sont obtenus
par le Centre dans le cadre de l’exécution et du
contrôle d’application de la présente loi ou qui
sont préparés par le Centre à partir de ces
renseignements que celle-ci estime utiles pour
conseiller le ministre sur les matières mention-
nées à ce paragraphe.

278. Les articles 53 à 53.2 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

53. (1) L’article 52 n’autorise pas le direc-
teur à communiquer des renseignements :

a) recueillis par le Centre en vertu du sous-
alinéa 54(1)b)(ii), à l’exception des rensei-
gnements accessibles au public;

b) visés aux alinéas 55(1)a) à b.1), c) ou d);

c) visés à l’alinéa 55(1)e) et préparés par le
Centre en vue de leur communication éven-
tuelle en vertu du paragraphe 55(3), de
l’article 55.1 ou des paragraphes 56.1(1) ou
(2);

d) permettant d’identifier, même indirecte-
ment, un client ou un employé d’une
personne ou entité visée à l’article 5.

(2) Il est entendu que si les renseignements
visés au paragraphe (1) se trouvent dans un
document— quel qu’en soit la forme ou le
support— qui doit être communiqué en appli-
cation de l’article 52, le directeur fournit le
document sans ces renseignements.

53.1 (1) Le directeur communique, sur de-
mande, au ministre ou à un fonctionnaire du
ministère des Finances, selon les modalités que
le ministre ou le fonctionnaire précise, les
renseignements recueillis par le Centre en
application des alinéas 54(1)a) ou b)— ou les
analyses effectuées par celui-ci en application
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54(1)(c), that the Minister or the officer
considers relevant for the purpose of carrying
out the Minister’s powers and duties under Part
1.1.

(2) If the Director is of the opinion that
information received or collected by the Centre
under paragraph 54(1)(a) or (b), or any analysis
conducted by the Centre under paragraph
54(1)(c), would assist the Minister in carrying
out the Minister’s powers and duties under Part
1.1, the Director may disclose that information
or analysis to the Minister or any officer of the
Department of Finance whom the Director
considers appropriate.

53.2 (1) The Director shall not disclose
under section 53.1 any information that would
directly or indirectly identify any person or
entity other than a foreign entity as defined in
section 11.41.

(2) For greater certainty, if information
referred to in subsection (1) is contained in a
document, whether in written form or in any
other form, that is otherwise required or
permitted to be disclosed under section 53.1,
the Director shall provide the document with
that information excluded.

279. The portion of subsection 53.3(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

53.3 (1) The Director shall seek consent for
disclosure of information that was provided to
the Centre in confidence by the institutions,
agencies or organizations mentioned in para-
graph (a), (b) or (c), as the case may be, if that
information is contained in the information or
analysis requested by the Minister or an officer
of the Department of Finance under subsection
53.1(1):

280. (1) The portion of section 54 of the
Act before paragraph (c) is replaced by the
following:

54. (1) The Centre

(a) shall receive reports made under section
7, 7.1, 9, 12 or 20, or in accordance with a
directive issued under Part 1.1, incomplete
reports sent under subsection 14(5), reports

de l’alinéa 54(1)c)— que le demandeur estime
utiles à l’exercice des attributions conférées au
ministre par la partie 1.1.

(2) S’il est d’avis que les renseignements
recueillis par le Centre en application des
alinéas 54(1)a) ou b)— ou les analyses effec-
tuées par celui-ci en application de l’alinéa
54(1)c)— sont susceptibles d’aider le ministre à
exercer les attributions que lui confère la partie
1.1, le directeur peut les communiquer au
ministre ou à un fonctionnaire du ministère
des Finances qu’il estime qualifié.

53.2 (1) Toutefois, le directeur ne peut
communiquer des renseignements visés à l’arti-
cle 53.1 qui permettraient d’identifier, même
indirectement, une personne ou une entité, à
l’exception d’une entité étrangère, au sens de
l’article 11.41.

(2) Il est entendu que si les renseignements
visés au paragraphe (1) se trouvent dans un
document— quel que soit la forme ou le
support— qui doit ou peut être communiqué
au titre de l’article 53.1, le directeur fournit le
document sans ces renseignements.

279. Le passage du paragraphe 53.3(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

53.3 (1) Le directeur doit tenter d’obtenir
des organismes, autorités ou organisations
concernés qui sont mentionnés ci-après leur
consentement à la communication au ministre
de l’information qu’ils ont transmise au Centre à
titre confidentiel qui est contenue dans les
renseignements ou les analyses demandés par
le ministre ou un fonctionnaire du ministère des
Finances en vertu du paragraphe 53.1(1) :

280. (1) Le passage de l’article 54 de la
même loi précédant l’alinéa c) est remplacé
par ce qui suit :

54. (1) Le Centre :

a) recueille les rapports ou déclarations faits
conformément aux articles 7, 7.1, 9, 12 ou 20
ou à toute directive donnée au titre de la
partie 1.1 et les déclarations incomplètes qui
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referred to in section 9.1, information pro-
vided to the Centre by any agency of another
country that has powers and duties similar to
those of the Centre, information provided to
the Centre by law enforcement agencies or
government institutions or agencies, and
other information voluntarily provided to
the Centre about suspicions of money
laundering or of the financing of terrorist
activities;

(b) may collect information that the Centre
considers relevant to money laundering
activities or the financing of terrorist activ-
ities and that

(i) is publicly available, including in a
commercially available database, or

(ii) is stored in a database maintained, for
purposes related to law enforcement or
national security, by the federal govern-
ment, by a provincial government, by the
government of a foreign state or by an
international organization, if an agreement
was entered into under subsection 66(1) to
collect such information;

(2) Section 54 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(2) The Centre shall destroy any information
contained in a document, whether in written
form or in any other form, that it receives that
purports to be a report made under section 7,
7.1, 9 or 12, made in accordance with a directive
issued under Part 1.1, sent under subsection
14(5) or referred to in section 9.1, and that it
determines, in the normal course of its activities,
relates to a financial transaction or circumstance
that is not required to be reported to the Centre
under this Act, and shall destroy any informa-
tion voluntarily provided to the Centre by the
public that it determines, in the normal course of
its activities, is not about suspicions of money
laundering or the financing of terrorist activities.

lui sont transmises conformément au para-
graphe 14(5), les rapports visés à l’article 9.1,
les renseignements qui lui sont fournis soit
par des organismes étrangers ayant des
attributions semblables aux siennes, soit par
des organismes chargés de l’application de la
loi ou autres autorités publiques, ainsi que
tout renseignement qui lui est transmis
volontairement et qui se rapporte à des
soupçons de recyclage des produits de la
criminalité ou de financement des activités
terroristes;

b) peut recueillir tout renseignement qu’il
croit se rapporter à des activités de recyclage
des produits de la criminalité ou au finance-
ment des activités terroristes et qui est :

(i) soit accessible au public, notamment
par une banque de données mise sur le
marché,

(ii) soit contenu dans une banque de
données tenue, dans le cadre de l’applica-
tion des lois ou à des fins liées à la sécurité
nationale, par le gouvernement fédéral, un
gouvernement provincial, le gouvernement
d’un État étranger ou une organisation
internationale, dans le cas où un accord
visant la collecte de ces renseignements a
été conclu en vertu du paragraphe 66(1);

(2) L’article 54 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(2) Le Centre détruit dans un délai raison-
nable les renseignements qu’il a reçus qui se
trouvent dans un document— quel qu’en soit la
forme ou le support— et qui sont présentés
comme un rapport ou une déclaration visé aux
articles 7, 7.1, 9 ou 12, une directive donnée au
titre de la partie 1.1, une déclaration incomplète
transmise conformément au paragraphe 14(5)
ou un rapport visé à l’article 9.1 lorsqu’il
conclut, dans le cours normal de ses activités,
que ces renseignements se rapportent à une
opération financière ou à un cas dont la présente
loi n’exige pas qu’ils lui soient communiqués
dans un rapport ou une déclaration ou, si ces
renseignements lui sont fournis volontairement
par le public, qu’ils ne se rapportent pas à des

Destruction de
certains
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The Centre shall destroy the information within
a reasonable time after the determination is
made.

281. Subsection 54.1(5) of the Act is
replaced by the following:

(5) The Centre may analyse and assess the
information referred to in subsection (4) and, in
that case, that analysis or assessment is deemed
to be an analysis or assessment conducted under
paragraph 54(1)(c).

282. (1) The portion of subsection 55(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

55. (1) Subject to subsections (3) and (6.1),
sections 52, 55.1, 56.1 and 56.2, subsection
58(1) and sections 65 to 65.1 and 68.1 of this
Act and to subsection 12(1) of the Privacy Act,
the Centre shall not disclose the following:

(2) The portion of subsection 55(3) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(3) If the Centre, on the basis of its analysis
and assessment under paragraph 54(1)(c), has
reasonable grounds to suspect that designated
information would be relevant to investigating
or prosecuting a money laundering offence or a
terrorist activity financing offence, the Centre
shall disclose the information to

(3) Paragraph 55(3)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the Canada Revenue Agency, if the
Centre also has reasonable grounds to suspect
that the information would be relevant to
investigating or prosecuting an offence of
obtaining or attempting to obtain a rebate,
refund or credit to which a person or entity is
not entitled, or of evading or attempting to
evade paying taxes or duties imposed under
an Act of Parliament administered by the
Minister of National Revenue;

soupçons de recyclage des produits de la
criminalité ou de financement des activités
terroristes.

281. Le paragraphe 54.1(5) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(5) Il peut analyser et apprécier les rensei-
gnements visés au paragraphe (4), auquel cas,
cette analyse ou cette appréciation est réputée
être faite en application de l’alinéa 54(1)c).

282. (1) Le passage du paragraphe 55(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

55. (1) Sous réserve des paragraphes (3) et
(6.1), des articles 52, 55.1, 56.1 et 56.2, du
paragraphe 58(1) et des articles 65 à 65.1 et 68.1
de la présente loi et du paragraphe 12(1) de la
Loi sur la protection des renseignements
personnels, il est interdit au Centre de com-
muniquer les renseignements :

(2) Le passage du paragraphe 55(3) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(3) S’il a des motifs raisonnables de soup-
çonner, à la lumière de l’analyse et de
l’appréciation faite en application de l’alinéa
54(1)c), qu’ils seraient utiles aux fins d’enquête
ou de poursuite relativement à une infraction de
recyclage des produits de la criminalité ou à une
infraction de financement des activités terroris-
tes, le Centre communique les renseignements
désignés :

(3) L’alinéa 55(3)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) à l’Agence du revenu du Canada, si en
outre il a des motifs raisonnables de soup-
çonner que les renseignements seraient utiles
aux fins d’enquête ou de poursuite relative-
ment à une infraction, consommée ou non,
relative à l’obtention illicite d’un rembourse-
ment ou d’un crédit ou à l’évasion fiscale, y
compris le non-paiement de droits, définie par
une loi fédérale dont l’application relève du
ministre du Revenu national;
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(4) Paragraph 55(3)(c) of the Act is
amended by striking out “or” at the end of
subparagraph (i), by adding “or” at the end
of subparagraph (ii) and by adding the
following after subparagraph (ii):

(iii) whether a person or entity that the
Centre has reasonable grounds to suspect
may apply to be a registered charity, as
defined in subsection 248(1) of the Income
Tax Act,

(A) has made or will make available
any resources, directly or indirectly, to a
listed entity as defined in subsection
83.01(1) of the Criminal Code,

(B) has made available any resources,
directly or indirectly, to an entity as
defined in subsection 83.01(1) of the
Criminal Code that was at that time, and
continues to be, engaged in terrorist
activities as defined in that subsection or
activities in support of them, or

(C) has made or will make available any
resources, directly or indirectly, to an
entity as defined in subsection 83.01(1)
of the Criminal Code that engages or
will engage in terrorist activities as
defined in that subsection or activities
in support of them;

(5) Paragraphs 55(3)(d) and (e) of the Act
are replaced by the following:

(4) L’alinéa 55(3)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) à l’Agence du revenu du Canada, si en
outre il soupçonne, pour des motifs raisonna-
bles, que les renseignements sont utiles :

(i) pour établir si un organisme de bien-
faisance enregistré au sens du paragraphe
248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu a
cessé de se conformer aux exigences de
cette loi relatives à son enregistrement
comme tel,

(ii) pour établir l’admissibilité au statut
d’organisme de bienfaisance enregistré au
sens de ce paragraphe de toute personne ou
entité qu’il soupçonne, pour des motifs
raisonnables, d’avoir fait une demande
d’enregistrement à cet effet,

(iii) pour établir qu’une personne ou une
entité qu’il soupçonne, pour des motifs
raisonnables, de pouvoir faire une de-
mande d’enregistrement comme organisme
de bienfaisance enregistré au sens du
paragraphe 248(1) de la Loi de l’impôt
sur le revenu, selon le cas :

(A) a mis ou mettra, directement ou
indirectement, des ressources à la dispo-
sition d’une entité inscrite au sens du
paragraphe 83.01(1) du Code criminel,

(B) a mis, directement ou indirecte-
ment, des ressources à la disposition
d’une entité au sens de ce paragraphe
83.01(1), qui se livrait à ce moment et se
livre encore à des activités terroristes au
sens de ce paragraphe ou à des activités
visant à les appuyer,

(C) a mis ou mettra, directement ou
indirectement, des ressources à la dispo-
sition d’une entité inscrite, au sens de ce
paragraphe 83.01(1), qui se livre ou se
livrera à des activités visées au sous-
alinéa (B);

(5) Les alinéas 55(3)d) et e) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :
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(d) the Canada Border Services Agency, if
the Centre also determines that the informa-
tion is relevant to determining whether a
person is a person described in sections 34 to
42 of the Immigration and Refugee Protec-
tion Act or is relevant to an offence under any
of sections 91, 117 to 119, 126 or 127 of that
Act;

(e) the Canada Border Services Agency, if
the Centre also determines that the informa-
tion is relevant to investigating or prosecuting
an offence of smuggling or attempting to
smuggle goods subject to duties or an offence
related to the importation or exportation of
goods that are prohibited, controlled or
regulated under the Customs Act or under
any other Act of Parliament; and

(6) Section 55 of the Act is amended by
adding the following after subsection (6):

(6.1) After a person has been determined by
a court to be guilty of a money laundering
offence or a terrorist activity financing offence,
or has been determined by a foreign court to be
guilty of an offence that is substantially similar
to either of those offences, whether on accept-
ance of a plea of guilty or on a finding of guilt,
the Centre may, if it has disclosed designated
information under subsection (3) with respect to
the investigation or prosecution of the offence,
make public the fact that it made such a
disclosure.

(7) Paragraph 55(7)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the name of any person or entity that is
involved in the transaction, attempted trans-
action, importation or exportation or of any
person or entity acting on their behalf, as well
as the occupation or business and gender of
those persons and the business of those
entities;

(8) Paragraph 55(7)(k) of the Act is
replaced by the following:

d) à l’Agence des services frontaliers du
Canada, si en outre il estime que les
renseignements sont utiles pour établir si
une personne est visée aux articles 34 à 42 de
la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés ou qu’ils se rapportent à une
infraction prévue aux articles 91, 117 à 119,
126 et 127 de cette loi;

e) à l’Agence des services frontaliers du
Canada, si en outre il estime que les
renseignements sont utiles aux fins d’enquête
ou de poursuite relativement à une infraction
qui consiste dans la contrebande— ou la
tentative de contrebande— de marchandises
passibles de droits ou à une infraction qui a
trait à des marchandises dont l’importation ou
l’exportation est prohibée, contrôlée ou
réglementée en vertu de la Loi sur les
douanes ou de toute autre loi fédérale;

(6) L’article 55 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (6), de ce
qui suit :

(6.1) Lorsqu’un tribunal déclare qu’une per-
sonne est coupable d’une infraction de recy-
clage des produits de la criminalité ou d’une
infraction de financement des activités terroris-
tes ou qu’un tribunal étranger déclare qu’une
personne est coupable d’une infraction essen-
tiellement similaire, soit par acceptation de son
plaidoyer de culpabilité soit par une déclaration
de culpabilité, si le Centre a communiqué des
renseignements désignés visés au paragraphe
(3) se rapportant à l’enquête ou à la poursuite de
cette infraction, il peut rendre ce fait public.

(7) L’alinéa 55(7)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le nom de toute personne ou entité qui
participe à l’opération financière, à l’impor-
tation ou à l’exportation ou de toute personne
ou entité agissant pour son compte, ainsi que
le sexe et la profession, le métier ou
l’entreprise de ces personnes et l’entreprise
de ces entités;

(8) L’alinéa 55(7)k) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :
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(k) the grounds on which a person or entity
made a report under section 7 about the
transaction or attempted transaction and any
action taken by the person or entity as a result
of the suspicions that led them to make the
report;

(9) Subsection 55(7) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (m) and by adding the following after
paragraph (n):

(o) information about the importation or
exportation that was reported to the Centre
under section 20;

(p) if the transaction is carried out by means
of an electronic funds transfer as defined in
the Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Regulations, infor-
mation about the transaction that is contained
in a report made under section 9 and that is
remittance information as defined by the
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication; and

(q) information about the transaction, at-
tempted transaction, importation or exporta-
tion, received by the Centre from an
institution or agency under an agreement or
arrangement referred to in section 56, that
constitutes the institution’s or agency’s rea-
sonable grounds to suspect that the informa-
tion would be relevant to investigating or
prosecuting a money laundering offence or a
terrorist activity financing offence, or an
offence that is substantially similar to either
offence.

283. (1) Subsection 55.1(1) of the Act is
replaced by the following:

55.1 (1) If the Centre, on the basis of its
analysis and assessment under paragraph
54(1)(c), has reasonable grounds to suspect that
designated information would be relevant to
threats to the security of Canada, the Centre
shall disclose the information to

(a) the Canadian Security Intelligence Serv-
ice;

k) les motifs sur lesquels une personne ou
entité s’est fondée pour faire une déclaration
visée à l’article 7 concernant l’opération
financière et toute mesure qu’elle a prise sur
la base des soupçons qui l’ont menée à faire
la déclaration;

(9) Le paragraphe 55(7) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa n), de
ce qui suit :

o) les renseignements relatifs à l’importation
ou à l’exportation qui figurent dans le rapport
visé à l’article 20;

p) lorsqu’il s’agit d’un télévirement au sens
du Règlement sur le recyclage des produits de
la criminalité et le financement des activités
terroristes, les renseignements relatifs à une
opération financière contenus dans une dé-
claration visée à l’article 9 s’ils sont des
précisions relatives au paiement au client
bénéficiaire, au sens donné à ce terme par la
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication;

q) les renseignements relatifs à l’opération
financière effectuée ou tentée, à l’importation
ou à l’exportation qui sont reçus par le Centre
par l’entremise d’un organisme en vertu d’un
accord visé à l’article 56 et sur lesquels
reposent les motifs raisonnables de cet
organisme de soupçonner qu’ils seraient
utiles aux fins d’enquête ou de poursuite
relativement à une infraction de recyclage des
produits de la criminalité ou à une infraction
de financement des activités terroristes, ou à
une infraction essentiellement similaire.

283. (1) Le paragraphe 55.1(1) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

55.1 (1) S’il a des motifs raisonnables de
soupçonner, à la lumière de l’analyse et de
l’appréciation faite en application de l’alinéa
54(1)c), que les renseignements désignés se
rapporteraient à des menaces envers la sécurité
du Canada, le Centre communique ces rensei-
gnements :

a) au Service canadien du renseignement de
sécurité;
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(b) the appropriate police force, if the Centre
also has reasonable grounds to suspect that
the information is relevant to investigating or
prosecuting an offence under Canadian law
that the Centre has reasonable grounds to
suspect arises out of conduct constituting
such a threat;

(c) the Canada Border Services Agency, if
the Centre also has reasonable grounds to
suspect that the information is relevant to
determining whether a person is a person
described in sections 34 to 42 of the
Immigration and Refugee Protection Act or
is relevant to an offence under any of sections
91, 117 to 119, 126 or 127 of that Act; and

(d) the Canada Border Services Agency, if
the Centre also has reasonable grounds to
suspect that the information is relevant to
investigating or prosecuting an offence of
smuggling or attempting to smuggle goods
subject to duties or an offence related to the
importation or exportation of goods that are
prohibited, controlled or regulated under the
Customs Act or under any other Act of
Parliament.

(2) Paragraph 55.1(3)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the name of any person or entity that is
involved in the transaction, attempted trans-
action, importation or exportation or of any
person or entity acting on their behalf, as well
as the occupation or business and gender of
those persons and the business of those
entities;

(3) Paragraph 55.1(3)(k) of the Act is
replaced by the following:

(k) the grounds on which a person or entity
made a report under section 7 about the
transaction or attempted transaction and any
action taken by the person or entity as a result
of the suspicions that led them to make the
report;

b) aux forces policières compétentes, si en
outre il a des motifs raisonnables de soup-
çonner que les renseignements sont utiles aux
fins d’enquête ou de poursuite relativement à
une infraction en droit canadien dont il a des
motifs de soupçonner qu’il se rapporte à des
activités constituant une telle menace;

c) à l’Agence des services frontaliers du
Canada, si en outre il a des motifs raisonna-
bles de soupçonner que les renseignements
sont utiles afin d’établir si une personne est
visée par les articles 34 à 42 de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés ou
qu’ils se rapportent à toute infraction prévue à
l’un des articles 91, 117 à 119, 126 et 127 de
cette loi;

d) à l’Agence des services frontaliers du
Canada, si en outre il a des motifs raisonna-
bles de soupçonner que les renseignements
sont utiles aux fins d’enquête ou de poursuite
relativement à une infraction qui consiste
dans la contrebande— ou la tentative de
contrebande— de marchandises passibles de
droits ou à une infraction qui a trait à des
marchandises dont l’importation ou l’expor-
tation est prohibée, contrôlée ou réglementée
en vertu de la Loi sur les douanes ou de toute
autre loi fédérale.

(2) L’alinéa 55.1(3)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le nom de toute personne ou entité qui
participe à l’opération financière, à l’impor-
tation ou à l’exportation ou de toute personne
ou entité agissant pour son compte, ainsi que
le sexe et la profession, le métier ou
l’entreprise de ces personnes et l’entreprise
de ces entités;

(3) L’alinéa 55.1(3)k) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

k) les motifs sur lesquels une personne ou
entité s’est fondée pour faire une déclaration
visée à l’article 7 concernant l’opération
financière et toute mesure qu’elle a prise sur
la base des soupçons qui l’ont menée à faire
la déclaration;
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Other disclosure

(4) Subsection 55.1(3) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (m) and by replacing para-
graph (n) with the following:

(n) indicators of a money laundering offence,
a terrorist activity financing offence or a
threat to the security of Canada related to the
transaction, attempted transaction, importa-
tion or exportation;

(o) information about the importation or
exportation that was reported to the Centre
under section 20;

(p) if the transaction is carried out by means
of an electronic funds transfer as defined in
the Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Regulations, infor-
mation about the transaction that is contained
in a report made under section 9 and that is
remittance information as defined by the
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication; and

(q) information about the transaction, at-
tempted transaction, importation or exporta-
tion, received by the Centre from an
institution or agency under an agreement or
arrangement referred to in section 56, that
constitutes the institution’s or agency’s rea-
sonable grounds to suspect that the informa-
tion would be relevant to investigating or
prosecuting a money laundering offence or a
terrorist activity financing offence, or an
offence that is substantially similar to either
offence.

284. (1) Subsection 56.1(3) of the Act is
replaced by the following:

(3) In order to perform its functions under
paragraph 54(1)(c), the Centre may direct
queries to an institution or agency in respect
of which an agreement or arrangement referred
to in paragraph (1)(b) or (2)(b) has been entered
into, and in doing so it may disclose designated
information.

(4) L’alinéa 55.1(3)n) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

n) les indices de toute infraction de recyclage
des produits de la criminalité, d’infraction de
financement des activités terroristes ou de
menaces envers la sécurité du Canada enta-
chant l’opération financière, l’importation ou
l’exportation;

o) les renseignements relatifs à l’importation
ou à l’exportation qui figurent dans le rapport
visé à l’article 20;

p) lorsqu’il s’agit d’un télévirement au sens
du Règlement sur le recyclage des produits de
la criminalité et le financement des activités
terroristes, les renseignements relatifs à une
opération financière contenus dans une dé-
claration visée à l’article 9, s’ils sont des
précisions relatives au paiement au client
bénéficiaire, au sens donné à ce terme par la
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication;

q) les renseignements relatifs à l’opération
financière effectuée ou tentée, à l’importation
ou à l’exportation qui sont reçus par le Centre
par l’entremise d’un organisme en vertu d’un
accord visé à l’article 56 et sur lesquels
reposent les motifs raisonnables de cet
organisme de soupçonner qu’ils seraient
utiles aux fins d’enquête ou de poursuite
relativement à une infraction de recyclage des
produits de la criminalité ou à une infraction
de financement des activités terroristes, ou à
une infraction essentiellement similaire.

284. (1) Le paragraphe 56.1(3) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(3) Dans le but d’exercer ses attributions au
titre de l’alinéa 54(1)c), le Centre peut présenter
des demandes de renseignements à un orga-
nisme partie à un accord visé aux alinéas (1)b)
ou (2)b) et, ce faisant, peut communiquer des
renseignements désignés.
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(2) Section 56.1 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(4.1) After a person has been determined by
a court to be guilty of a money laundering
offence or a terrorist activity financing offence,
or has been determined by a foreign court to be
guilty of an offence that is substantially similar
to either offence, whether on acceptance of a
plea of guilty or on a finding of guilt, the Centre
may, if it has disclosed designated information
under subsection (1) or (2) with respect to the
investigation or prosecution of the offence,
make public the fact that it made such a
disclosure.

(3) Paragraph 56.1(5)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the name of any person or entity that is
involved in the transaction, attempted trans-
action, importation or exportation or of any
person or entity acting on their behalf, as well
as the person’s occupation or business and
gender and the entity’s business;

(4) Paragraph 56.1(5)(k) of the Act is
replaced by the following:

(k) the grounds on which a person or entity
made a report under section 7 about the
transaction or attempted transaction and any
action taken by the person or entity as a result
of the suspicions that led them to make the
report;

(5) Subsection 56.1(5) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (m) and by adding the follow-
ing after paragraph (n):

(o) information about the importation or
exportation that was reported to the Centre
under section 20; and

(p) if the transaction is carried out by means
of an electronic funds transfer as defined in
the Proceeds of Crime (Money Laundering)
and Terrorist Financing Regulations, infor-
mation about the transaction that is contained
in a report made under section 9 and that is

(2) L’article 56.1 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(4), de ce qui suit :

(4.1) Lorsqu’un tribunal déclare qu’une per-
sonne est coupable d’une infraction de recy-
clage des produits de la criminalité ou d’une
infraction de financement des activités terroris-
tes ou qu’un tribunal étranger déclare qu’une
personne est coupable d’une infraction essen-
tiellement similaire, soit par acceptation de son
plaidoyer de culpabilité soit par une déclaration
de culpabilité, si le Centre a communiqué des
renseignements désignés visés aux paragraphes
(1) ou (2) se rapportant à l’enquête ou à la
poursuite de cette infraction, il peut rendre ce
fait public.

(3) L’alinéa 56.1(5)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) le nom de toute personne ou entité qui
participe à l’opération financière, à l’impor-
tation ou à l’exportation ou de toute personne
ou entité agissant pour son compte, ainsi que
le sexe et la profession, le métier ou
l’entreprise de ces personnes et l’entreprise
de ces entités;

(4) L’alinéa 56.1(5)k) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

k) les motifs sur lesquels une personne ou
entité s’est fondée pour faire une déclaration
visée à l’article 7 concernant l’opération
financière et toute mesure qu’elle a prise sur
la base des soupçons qui l’ont menée à faire
la déclaration;

(5) Le paragraphe 56.1(5) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa n),
de ce qui suit :

o) les renseignements relatifs à l’importation
ou à l’exportation qui figurent dans le rapport
visé à l’article 20;

p) lorsqu’il s’agit d’un télévirement au sens
du Règlement sur le recyclage des produits de
la criminalité et le financement des activités
terroristes, les renseignements relatifs à une
opération financière contenus dans une dé-
claration visée à l’article 9, s’ils sont des
précisions relatives au paiement au client
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remittance information as defined by the
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication.

285. Subsection 58(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) The Centre shall not disclose under
subsection (1) any information that would
directly or indirectly identify an individual
who provided a report or information to the
Centre, or a person or an entity about whom a
report or information was provided.

286. Section 58.1 of the Act is replaced by
the following:

58.1 (1) The Centre may, at the request of
the Minister, disclose information received or
collected by the Centre under paragraph
54(1)(a) or (b), or any analysis conducted by
the Centre under paragraph 54(1)(c), to author-
ities specified by the Minister for the purpose of
assisting the Minister in carrying out the
Minister’s powers and duties under Part 1.1.

(2) The Centre shall not disclose under
subsection (1) any information that would
directly or indirectly identify any person or
entity other than a foreign entity as defined in
section 11.41.

287. (1) Subsection 65(1) of the Act is
replaced by the following:

65. (1) The Centre may disclose to the
appropriate law enforcement agencies any
information of which it becomes aware under
subsection (4) or section 62, 63 or 63.1 and that
it suspects on reasonable grounds would be
relevant to investigating or prosecuting an
offence under this Act arising out of a contra-
vention of Part 1 or 1.1.

(2) Section 65 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) For the purpose of ensuring compliance
with Parts 1 and 1.1, the Centre shall receive
information voluntarily provided to it by a
person or entity— other than an agency or body

bénéficiaire, au sens donné à ce terme par la
Society for Worldwide Interbank Financial
Telecommunication.

285. Le paragraphe 58(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Toutefois, le Centre ne peut divulguer
aucun renseignement visé au paragraphe (1) qui
permettrait d’identifier, même indirectement,
l’individu qui a présenté une déclaration ou
communiqué des renseignements au Centre ou
une personne ou entité à l’égard de qui une
déclaration a été faite ou des renseignements ont
été communiqués.

286. L’article 58.1 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

58.1 (1) Afin d’aider le ministre à exercer
les attributions que lui confère la partie 1.1, le
Centre peut, sur demande du ministre, commu-
niquer les renseignements qu’il a recueillis en
application des alinéas 54(1)a) ou b)— ou les
analyses qu’il a effectuées en application de
l’alinéa 54(1)c)— aux autorités désignées par le
ministre.

(2) Toutefois, le Centre ne peut divulguer
aucun renseignement visé au paragraphe (1) qui
permettrait d’identifier, même indirectement,
une personne ou une entité, à l’exception d’une
entité étrangère, au sens de l’article 11.41.

287. (1) Le paragraphe 65(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

65. (1) Le Centre peut communiquer aux
organismes compétents chargés de l’application
de la loi tout renseignement dont il prend
connaissance au titre du paragraphe (4) ou des
articles 62, 63 ou 63.1 et qu’il soupçonne, pour
des motifs raisonnables, seraient utiles aux fins
d’enquête ou de poursuite relativement à une
infraction prévue par la présente loi qui est liée à
une contravention aux parties 1 ou 1.1.

(2) L’article 65 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) Afin d’assurer l’observation des parties
1 et 1.1, le Centre reçoit tout renseignement
qui lui est communiqué volontairement par
une personne ou entité— à l’exception des
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referred to in subsection (2)— relating to the
compliance with Part 1 or 1.1 of persons or
entities referred to in section 5.

288. The Act is amended by adding the
following after section 65:

65.01 (1) The Centre may disclose to the
Canada Revenue Agency information relating to
the compliance with Part 1 of persons or entities
referred to in section 5 if the Centre has
reasonable grounds to suspect that the informa-
tion would be relevant to the initial implementa-
tion of policies respecting the reporting of
international electronic funds transfers to the
Canada Revenue Agency.

(2) Any information disclosed by the Centre
under subsection (1) may be used by the Canada
Revenue Agency only for purposes relating to
the initial implementation of the policies
referred to in that subsection or to ensuring
compliance with any provision of the Income
Tax Act that requires the reporting of interna-
tional electronic funds transfers to the Canada
Revenue Agency.

(3) The Centre shall not disclose any in-
formation under subsection (1) that would
directly or indirectly identify a client of a
person or entity referred to in section 5.

289. The Act is amended by adding the
following after section 65.01:

65.02 (1) The Centre may disclose to the
Canada Revenue Agency information relating to
the compliance with Part 1 of persons or entities
referred to in section 5 if the Centre has
reasonable grounds to suspect that the informa-
tion would be relevant to ensuring compliance
with Part XV.1 of the Income Tax Act.

(2) Any information disclosed by the Centre
under subsection (1) may be used by the Canada
Revenue Agency only for purposes relating to
ensuring compliance with Part XV.1 of the
Income Tax Act.

organismes visés au paragraphe (2)— et qui se
rapporte à l’observation de l’une ou l’autre de
ces parties par les personnes et entités visées à
l’article 5.

288. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 65, de ce qui suit :

65.01 (1) S’il a des motifs raisonnables de
soupçonner que des renseignements se rappor-
tant à l’observation de la partie 1 par des
personnes ou des entités visées à l’article 5
seraient utiles en vue de la mise en oeuvre de
politiques concernant la déclaration des télévi-
rements internationaux à l’Agence du revenu du
Canada, le Centre peut les communiquer à
l’Agence du revenu du Canada.

(2) Les renseignements communiqués par le
Centre au titre du paragraphe (1) ne peuvent être
utilisés par l’Agence du revenu du Canada
qu’aux fins de la mise en oeuvre des politiques
visées à ce paragraphe ou du contrôle d’ap-
plication de toute disposition de la Loi de
l’impôt sur le revenu exigeant la déclaration des
télévirements internationaux à l’Agence du
revenu du Canada.

(3) Le Centre ne peut divulguer aucun
renseignement visé au paragraphe (1) qui
permettrait d’identifier, même indirectement,
un client d’une personne ou entité visée à
l’article 5.

289. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 65.01, de ce qui suit :

65.02 (1) S’il a des motifs raisonnables de
soupçonner que des renseignements se rappor-
tant à l’observation de la partie 1 par des
personnes ou des entités visées à l’article 5
seraient utiles pour assurer l’observation de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu, le
Centre peut les communiquer à l’Agence du
revenu du Canada.

(2) Les renseignements communiqués par le
Centre au titre du paragraphe (1) ne peuvent être
utilisés par l’Agence du revenu du Canada qu’à
des fins relatives au contrôle d’application de la
partie XV.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu.
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(3) The Centre shall not disclose any in-
formation under subsection (1) that would
directly or indirectly identify a client of a
person or entity referred to in section 5.

290. Subsections 66(1) and (2) of the Act
are replaced by the following:

66. (1) The Centre may, for the purpose of
exercising its powers or performing its duties
and functions under this Part, enter into
contracts, memoranda of understanding and
other agreements with a department or an
agency of the Government of Canada, with the
government of a province, with the government
of a foreign state and with any other person or
organization, whether inside or outside Canada,
in its own name or in the name of Her Majesty
in right of Canada.

(2) Agreements relating to the Centre’s
collection of information from databases re-
ferred to in paragraph 54(1)(b) must specify the
nature of and limits with respect to the
information that the Centre may collect from
those databases.

291. The Act is amended by adding the
following after section 68:

68.1 The Centre may, for the purpose of any
action, suit or other legal proceedings brought
or taken under this Act, file with the court any
documents containing information referred to in
subsection 55(1).

292. Subsection 71(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) The report referred to in subsection (1)
shall include

(a) a description of the management guide-
lines and policies of the Centre for the
protection of human rights and freedoms; and

(b) information on the performance by the
Centre of its duties and functions, including
any statistics by which that performance is
measured.

293. The Act is amended by adding the
following after section 72:

(3) Le Centre ne peut divulguer aucun
renseignement visé au paragraphe (1) qui
permettrait d’identifier, même indirectement,
un client d’une personne ou entité visée à
l’article 5.

290. Les paragraphes 66(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

66. (1) En vue de l’exercice des attributions
qui lui sont conférées par la présente partie, le
Centre peut conclure avec tout ministère ou tout
organisme du gouvernement fédéral ou avec un
gouvernement provincial, le gouvernement d’un
État étranger ou toute autre personne ou
organisation, au Canada ou à l’étranger, des
accords sous le nom de Sa Majesté du chef du
Canada ou le sien.

(2) Tout accord relatif à la collecte, par le
Centre, de renseignements contenus dans des
bases de données visées à l’alinéa 54(1)b)
précise la nature des renseignements qui
peuvent être recueillis et les limites qui
s’imposent à leur égard.

291. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 68, de ce qui suit :

68.1 Dans toute procédure judiciaire engagée
sous le régime de la présente loi, le Centre peut
déposer auprès du tribunal des documents
contenant des renseignements visés au para-
graphe 55(1).

292. Le paragraphe 71(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Le rapport comprend notamment :

a) une description des lignes directrices et
politiques de gestion du Centre portant sur la
protection des droits et libertés de la
personne;

b) des renseignements sur le rendement du
Centre dans l’exercice de ses fonctions,
notamment des données statistiques qui
permettent de mesurer ce rendement.

293. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 72, de ce qui suit :
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Authorized
person

2001, c. 41,
s. 73(1)

2006, c. 12,
s. 39(2)

SERVICE OF NOTICES

72.1 The service of a notice by or on behalf
of the Centre on a person or entity referred to in
paragraph 5(h.1) is sufficient if it is served on
the person who is indicated in the application
for registration, or in accordance with subsec-
tion 11.13(1), as being authorized to accept, on
behalf of the person or entity referred to in that
paragraph, notices that are served or caused to
be served by the Centre under this Act.

294. (1) Paragraph 73(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) describing services for the purpose of
subparagraph 5(h)(v) or (h.1)(v) and activities
for the purpose of businesses, professions and
activities for the purpose of paragraph 5(i);

(2) Paragraph 73(1)(g) of the Act is
replaced by the following:

(g) defining “courier” and “monetary instru-
ments”;

(3) Subsection 73(1) of the Act is amended
by adding the following after paragraph (g):

(g.1) for the purposes of subparagraphs
5(h)(iv) and (h.1)(iv), defining “deal in”, in
relation to virtual currencies, and “virtual
currencies”;

(4) Paragraphs 73(1)(j) to (l) of the Act are
replaced by the following:

(j) prescribing, for the purposes of subsection
9.3(1), the manner for determining whether a
person is a person described in any of
paragraphs 9.3(1)(a) to (c) and the circum-
stances in which it is necessary to make that
determination;

(k) prescribing, for the purposes of subsec-
tions 9.3(2) and (2.1), the circumstances in
which it is necessary to obtain the approval of
senior management and the measures to be
taken;

(l) prescribing offices and positions for the
purposes of paragraph (j) of the definition
“politically exposed domestic person” in

SIGNIFICATION

72.1 S’agissant d’une personne ou entité
visée à l’alinéa 5h.1), il suffit, pour que les avis
soient considérés comme signifiés par le Centre
ou à sa demande, qu’ils soient signifiés à la
personne dont le nom est indiqué dans la
demande d’inscription— ou qui est fourni
conformément au paragraphe 11.13(1)— qui
est autorisée à accepter, au nom de la personne
ou entité visée à cet alinéa, des avis signifiés par
le Centre en vertu de la présente loi ou que
celui-ci fait signifier en vertu de celle-ci.

294. (1) L’alinéa 73(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) déterminer les services visés aux sous-
alinéas 5h)(v) et h.1)(v) et les entreprises, les
professions et les activités visées à l’alinéa
5i);

(2) L’alinéa 73(1)g) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

g) définir les termes « effets » et «messa-
ger »;

(3) La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’alinéa 73(1)g), de ce qui suit :

g.1) définir, pour l’application des sous-
alinéas 5h)(iv) et h.1)(iv) les termes « com-
merce », relativement à la monnaie virtuelle,
et «monnaie virtuelle »;

(4) Les alinéas 73(1)j) à l) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

j) prévoir, pour l’application du paragraphe
9.3(1), la façon d’établir si une personne est
visée aux alinéas 9.3(1)a) à c) et les
circonstances dans lesquelles il est nécessaire
de l’établir;

k) prévoir, pour l’application des paragraphes
9.3(2) et (2.1), les cas où l’agrément de la
haute direction est nécessaire et les mesures à
prendre;

l) prévoir les postes ou charges pour l’ap-
plication de l’alinéa j) de la définition de
« étranger politiquement vulnérable » au pa-
ragraphe 9.3(3) ou de l’alinéa j) de la
définition de « national politiquement vulné-
rable » à ce paragraphe;

Personne
autorisée

2001, ch. 41,
par. 73(1)

2006, ch. 12,
par. 39(2)
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2006, c. 12,
s. 39(2)

2010, c. 12,
s. 1877

2010, c. 12,
s. 1878(1)

General offences

General offences

2010, c. 12

subsection 9.3(3) or paragraph (j) of the
definition “politically exposed foreign per-
son” in that subsection;

(l.1) prescribing family members for the
purposes of subsection 9.3(1);

(l.2) defining “foreign state” for the purposes
of the definition “politically exposed foreign
person” in subsection 9.3(3);

(5) Paragraph 73(1)(o) of the Act is
replaced by the following:

(o) prescribing the services referred to in the
definition “correspondent banking relation-
ship” in subsections 9.31(2) and 9.4(3);

(6) Paragraphs 73(1)(y.1) and (y.2) of the
Act are repealed.

295. The portion of subsection 74(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

74. (1) Every person or entity that know-
ingly contravenes any of sections 6, 6.1 and 9.1
to 9.3, subsection 9.4(2), sections 9.5 to 9.7,
11.1, 11.43, 11.44 and 11.6, subsections 12(1)
and (4) and 36(1), section 37, subsections 55(1)
and (2), section 57 and subsections 62(2),
63.1(2) and 64(3) or the regulations is guilty
of an offence and liable

296. The portion of subsection 74(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

74. (1) Every person or entity that know-
ingly contravenes any of sections 6, 6.1 and 9.1
to 9.31, subsection 9.4(2), sections 9.5 to 9.7,
11.1, 11.43, 11.44 and 11.6, subsections 12(1)
and (4) and 36(1), section 37, subsections 55(1)
and (2), section 57 and subsections 62(2),
63.1(2) and 64(3) or the regulations is guilty
of an offence and liable

Jobs and Economic Growth Act

297. Section 1884 of the Jobs and Econom-
ic Growth Act is replaced by the following:

l.1) préciser les membres de la famille visés
au paragraphe 9.3(1);

l.2) définir « État étranger » pour l’applica-
tion de la définition de « étranger politique-
ment vulnérable » au paragraphe 9.3(3);

(5) L’alinéa 73(1)o) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

o) prévoir les services visés par l’expression
« relation de correspondant bancaire » aux
paragraphes 9.31(2) et 9.4(3);

(6) Les alinéas 73(1)y.1) et y.2) de la même
loi sont abrogés.

295. Le passage du paragraphe 74(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

74. (1) Toute personne ou entité qui contre-
vient sciemment à l’un ou l’autre des articles 6,
6.1 et 9.1 à 9.3, du paragraphe 9.4(2), des
articles 9.5 à 9.7, 11.1, 11.43, 11.44 et 11.6, des
paragraphes 12(1) et (4) et 36(1), de l’article 37,
des paragraphes 55(1) et (2), de l’article 57 et
des paragraphes 62(2), 63.1(2) et 64(3) ou aux
règlements commet une infraction passible, sur
déclaration de culpabilité :

296. Le passage du paragraphe 74(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

74. (1) Toute personne ou entité qui contre-
vient sciemment à l’un ou l’autre des articles 6,
6.1 et 9.1 à 9.31, du paragraphe 9.4(2), des
articles 9.5 à 9.7, 11.1, 11.43, 11.44 et 11.6, des
paragraphes 12(1) et (4) et 36(1), de l’article 37,
des paragraphes 55(1) et (2), de l’article 57 et
des paragraphes 62(2), 63.1(2) et 64(3) ou aux
règlements commet une infraction passible, sur
déclaration de culpabilité :

Loi sur l’emploi et la croissance économique

297. L’article 1884 de la Loi sur l’emploi et
la croissance économique est remplacé par ce
qui suit :

2006, ch. 12,
par. 39(2)

2010, ch. 12,
art. 1877

2010, ch. 12,
par. 1878(1)

Infractions
générales

Infractions
générales

2010, ch.12
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Royal assent of
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No. 1

One year after
royal assent

January 1, 2015

Order in council

2001, c. 27

2012, c. 19,
s. 701; 2013,
c. 40, subpar.
238(1)(h)(i)

Minister of
Employment and
Social
Development

Visa or other
document not to
be issued

1884. The provisions of this Part, other
than sections 1874 and 1875, are deemed to
have come into force immediately before the
day on which the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1 receives royal assent.

Coming into Force

298. (1) Section 260 comes into force one
year after the day on which this Act receives
royal assent.

(2) Section 289 comes into force on Jan-
uary 1, 2015.

(3) Subsections 256(2) and (3), sections
257, 258 and 261, subsection 262(3) and
sections 263 to 266 and 293, subsections
294(1) to (5) and section 296 come into force
on a day or days to be fixed by order of the
Governor in Council.

DIVISION 20

IMMIGRATION

Immigration and Refugee Protection Act

299. Subsection 4(2.1) of the Immigration
and Refugee Protection Act is replaced by the
following:

(2.1) In making regulations under paragraphs
32(d.1) to (d.4), the Governor in Council may
confer powers and duties on the Minister of
Employment and Social Development.

300. The Act is amended by adding the
following after section 11.1:

11.2 An officer may not issue a visa or other
document in respect of an application for
permanent residence to a foreign national who
was issued an invitation under Division 0.1 to
make that application if— at the time the
invitation was issued or at the time the officer
received their application— the foreign national
did not meet the criteria set out in an instruction
given under paragraph 10.3(1)(e) or did not
have the qualifications on the basis of which
they were ranked under an instruction given
under paragraph 10.3(1)(h) and were issued the
invitation.

1884. Les dispositions de la présente par-
tie, à l’exception des articles 1874 et 1875,
sont réputées être entrées en vigueur immé-
diatement avant la date de sanction de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014.

Entrée en vigueur

298. (1) L’article 260 entre en vigueur un
an après la date de la sanction de la présente
loi.

(2) L’article 289 entre en vigueur le 1er

janvier 2015.

(3) Les paragraphes 256(2) et (3), les
articles 257, 258, 261, le paragraphe 262(3),
les articles 263 à 266 et 293, les paragraphes
294(1) à (5) et l’article 296 entrent en vigueur
à la date ou aux dates fixées par décret.

SECTION 20

IMMIGRATION

Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés

299. Le paragraphe 4(2.1) de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés est
remplacé par ce qui suit :

(2.1) Le gouverneur en conseil peut, dans
tout règlement pris en vertu des alinéas 32d.1) à
d.4), conférer des attributions au ministre de
l’Emploi et du Développement social.

300. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 11.1, de ce qui suit :

11.2 Ne peut être délivré à l’étranger à qui
une invitation à présenter une demande de
résidence permanente a été formulée en vertu de
la section 0.1 un visa ou autre document à
l’égard de la demande si, lorsque l’invitation a
été formulée ou que la demande a été reçue par
l’agent, il ne répondait pas aux critères prévus
dans une instruction donnée en vertu de l’alinéa
10.3(1)e) ou ne satisfaisait pas aux motifs de
classement prévus dans une instruction donnée
en vertu de l’alinéa 10.3(1)h) sur la base
desquels cette invitation a été formulée.

Sanction royale
de la Loi no 1 sur
le plan d’action
économique de
2014

Un an après la
sanction royale

1er janvier 2015

Décret

2001, ch. 27

2012, ch. 19,
art. 701; 2013,
ch. 40, s.-al.
238(1)h)(i)

Compétence du
ministre de
l’Emploi et du
Développement
social

Visa ou autre
document ne
pouvant être
délivré
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301. Section 14 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(5) The regulations may require foreign
nationals who make an application for a visa
or other document under subsection 11(1) and
foreign nationals who were issued an invitation
under Division 0.1 to apply for permanent
residence to make those applications by means
of an electronic system and may include
provisions respecting that system, respecting
the circumstances in which those applications
may be made by other means and respecting
those other means.

302. Section 32 of the Act is amended by
adding the following after paragraph (d.3):

(d.4) a system of administrative monetary
penalties applicable to the contravention by
an employer of any conditions referred to in
paragraph (d.1) and the amounts of those
penalties;

303. The Act is amended by adding the
following after section 87.4:

Federal Investor and Entrepreneur Classes

87.5 (1) An application by a foreign national
for a permanent resident visa as a member of the
prescribed class of investors or of entrepreneurs
is terminated if, before February 11, 2014, it has
not been established by an officer, in accordance
with the regulations, whether the applicant
meets the selection criteria and other require-
ments applicable to the class in question.

(2) Subsection (1) does not apply to

(a) an application in respect of which a
superior court has made a final determination
unless the determination is made on or after
February 11, 2014; or

(b) an application made by an investor or
entrepreneur who is selected as such by a
province whose government has entered into
an agreement referred to in subsection 9(1).

301. L’article 14 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(5) Les règlements peuvent exiger des étran-
gers qui font une demande de visa ou d’autres
documents en vertu du paragraphe 11(1) et de
ceux à qui une invitation à présenter une
demande de résidence permanente a été formu-
lée en vertu de la section 0.1 qu’ils la fassent au
moyen d’un système électronique, ainsi que
régir ce système et prévoir les cas où les
demandes peuvent être faites par tout autre
moyen qui y est prévu.

302. L’article 32 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa d.3), de ce qui
suit :

d.4) le régime de sanctions administratives
pécuniaires applicable aux cas de non-respect
par un employeur de toute condition visée à
l’alinéa d.1) et le montant des pénalités
imposées au titre de ce régime;

303. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 87.4, de ce qui suit :

Catégories fédérales des investisseurs et des
entrepreneurs

87.5 (1) Il est mis fin à toute demande de
visa de résident permanent faite au titre de la
catégorie réglementaire des investisseurs ou de
celle des entrepreneurs si, au 11 février 2014, un
agent n’a pas statué, conformément aux règle-
ments, quant à la conformité de la demande aux
critères de sélection et autres exigences applica-
bles à la catégorie en cause.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux
demandes suivantes :

a) celle à l’égard de laquelle une cour
supérieure a rendu une décision finale, sauf
dans les cas où celle-ci a été rendue le 11
février 2014 ou après cette date;

b) celle faite par un investisseur ou un
entrepreneur sélectionné à ce titre par une
province ayant conclu un accord visé au
paragraphe 9(1).

Demandes au
moyen d’un
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électronique

Demandes
pendantes

Application
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(3) The fact that an application is terminated
under subsection (1) does not constitute a
decision not to issue a permanent resident visa.

(4) Any fees paid to the Minister in respect
of the application referred to in subsection
(1)— including for the acquisition of permanent
resident status—must be returned, without
interest, to the person who paid them. The
amounts payable may be paid out of the
Consolidated Revenue Fund.

(5) If an application for a permanent resident
visa as a member of the prescribed class of
investors is terminated under subsection (1), an
amount equal to the investment made by the
applicant in respect of their application must be
returned, without interest, to the applicant. The
amount may be paid out of the Consolidated
Revenue Fund.

(6) If the provincial allocation of an invest-
ment made in respect of an application for a
permanent resident visa as a member of the
prescribed class of investors that is terminated
under subsection (1) has been transferred to an
approved fund, as defined in subsection 88(1) of
the Immigration and Refugee Protection Reg-
ulations, the province whose government con-
trols the approved fund must return an amount
equal to that provincial allocation to the
Minister without delay. The return of the
amount extinguishes the debt obligation in
respect of that provincial allocation.

(7) No right of recourse or indemnity lies
against Her Majesty in right of Canada in
connection with an application that is termi-
nated under subsection (1), including in respect
of any contract or other arrangement relating to
any aspect of the application.

304. Subsection 145(1) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (b):

(b.1) the amount of a penalty imposed under
any regulation made under paragraph 32(d.4);

305. Section 146 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(3) Le fait qu’il a été mis fin à une demande
de visa de résident permanent par application du
paragraphe (1) ne constitue pas un refus de
délivrer le visa.

(4) Les frais versés au ministre à l’égard de
la demande visée au paragraphe (1), notamment
pour l’acquisition du statut de résident perma-
nent, sont remboursés, sans intérêts, à la
personne qui les a acquittés; ils peuvent être
payés sur le Trésor.

(5) Une somme égale au placement fait par
une personne à l’égard de sa demande de visa de
résident permanent faite au titre de la catégorie
réglementaire des investisseurs et à laquelle il
est mis fin par application du paragraphe (1) lui
est remboursée, sans intérêts; elle peut être
payée sur le Trésor.

(6) Si, à l’égard d’une demande de visa de
résident permanent faite au titre de la catégorie
réglementaire des investisseurs et à laquelle il
est mis fin par application du paragraphe (1),
une quote-part provinciale a été transférée à un
fonds agréé, au sens du paragraphe 88(1) du
Règlement sur l’immigration et la protection
des réfugiés, la province dont le gouvernement
contrôle le fonds retourne sans délai au ministre
une somme équivalant à la quote-part provin-
ciale, entraînant ainsi l’extinction du titre de
créance à l’égard de celle-ci.

(7) Nul n’a de recours contre Sa Majesté du
chef du Canada ni droit à une indemnité de sa
part relativement à une demande à laquelle il est
mis fin par application du paragraphe (1),
notamment à l’égard de tout contrat ou autre
forme d’entente qui a trait à la demande.

304. Le paragraphe 145(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa b),
de ce qui suit :

b.1) le montant de toute pénalité imposée au
titre du règlement pris en vertu de l’alinéa
32d.4);

305. L’article 146 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :
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(1.1) When a penalty is imposed as a result
of the Minister of Employment and Social
Development exercising a power conferred on
him or her by regulation made under paragraph
32(d.4), that Minister is responsible for the
recovery of the debt referred to in paragraph
145(1)(b.1).

Economic Action Plan 2013 Act, No. 2

306. (1) Section 290 of the Economic
Action Plan 2013 Act, No. 2 is amended by
adding, after the subsection 10.1(2) that it
enacts, the following:

(2.1) In the case of the prescribed class of
provincial nominees, an instruction may be
given under paragraph 10.3(1)(a) in respect of
the foreign nationals who are nominated by the
government of a particular province in accord-
ance with an agreement referred to in section 8,
or in respect of a portion of those foreign
nationals.

(2) Section 290 of the Act is amended by
replacing the subsection 10.1(6) that it enacts
with the following:

(6) A foreign national who is invited to make
an application and does not do so within the
period specified in an instruction given under
paragraph 10.3(1)(k) is not eligible to be invited
to make an application in relation to the
expression of interest on the basis of which
the invitation was issued.

(3) Section 290 of the Act is amended by
replacing the subsection 10.2(5) that it enacts
with the following:

(5) The Minister may cancel an invitation to
make an application if the invitation was issued
in error.

(4) Section 290 of the Act is amended by
replacing the portion of the subsection
10.3(1) that it enacts before paragraph (a)
with the following:

10.3 (1) The Minister may give instructions
governing any matter relating to the application
of this Division, including instructions respect-
ing

(1.1) Dans le cas où la pénalité est imposée
en raison de l’exercice par le ministre de
l’Emploi et du Développement social de toute
attribution qui lui est conférée par règlement
pris en vertu de l’alinéa 32d.4), ce ministre est
chargé du recouvrement de la créance visée à
l’alinéa 145(1)b.1).

Loi no 2 sur le plan d’action économique de
2013

306. (1) L’article 290 de la Loi no 2 sur le
plan d’action économique de 2013 est modifié
par adjonction, après le paragraphe 10.1(2)
qui y est édicté, de ce qui suit :

(2.1) S’agissant de la catégorie réglementaire
des candidats des provinces, une instruction
peut être donnée en vertu de l’alinéa 10.3(1)a) à
l’égard des étrangers qui sont désignés, confor-
mément à un accord visé à l’article 8, par le
gouvernement d’une province donnée ou à
l’égard d’une portion de ceux-ci.

(2) L’article 290 de la même loi est modifié
par remplacement du paragraphe 10.1(6) qui
y est édicté par ce qui suit :

(6) L’étranger invité à présenter une de-
mande qui n’en présente pas une dans la période
prévue dans une instruction donnée en vertu de
l’alinéa 10.3(1)k) ne peut être invité à en
présenter une autre relativement à la même
déclaration d’intérêt.

(3) L’article 290 de la même loi est modifié
par remplacement du paragraphe 10.2(5) qui
y est édicté par ce qui suit :

(5) Le ministre peut annuler toute invitation
à présenter une demande lorsque l’invitation a
été formulée par erreur.

(4) L’article 290 de la même loi est modifié
par remplacement du passage du paragraphe
10.3(1) qui précède l’alinéa a) qui y est édicté
par ce qui suit :

10.3 (1) Le ministre peut donner des ins-
tructions régissant l’application de la présente
section, notamment des instructions portant sur :

Ministre de
l’Emploi et du
Développement
social

2013, ch. 40

Candidats des
provinces

Effet de ne pas
présenter de
demande

Annulation de
l’invitation

Instructions

200 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Order in council

2003, c. 22, s. 2

(5) Section 290 of the Act is amended by
replacing the paragraph 10.3(1)(c) that it
enacts with the following:

(c) the submission and processing of an
expression of interest, including by means
of the electronic system;

(6) Section 290 of the Act is amended by
striking out “and” at the end of the
paragraph 10.3(1)(k) that it enacts, by adding
“and” at the end of the paragraph 10.3(1)(l)
that it enacts and by adding the following
after that paragraph 10.3(1)(l):

(m) any matter for which a recommendation
to the Minister or a decision may or must be
made by a designated person, institution or
organization with respect to a foreign na-
tional.

Coming into Force

307. Sections 300 and 301 come into force
on a day or days to be fixed by order of the
Governor in Council, which may not be
earlier than the day on which section 290 of
the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2
comes into force.

DIVISION 21

PUBLIC SERVICE LABOUR RELATIONS

Public Service Labour Relations Act

308. Paragraph 226(1)(h) of the Public
Service Labour Relations Act is replaced by
the following:

(h) if the adjudicator has determined that the
employer has engaged in a discriminatory
practice set out in section 7, 8, 10 or 14 of the
Canadian Human Rights Act,

(i) order that the employer cease the
discriminatory practice and take measures
to redress the practice or to prevent the
same or a similar practice from occurring
in the future, or

(ii) give relief in accordance with any of
paragraphs 53(2)(b) to (e) or subsection
53(3) of that Act;

(5) L’article 290 de la même loi est modifié
par remplacement de l’alinéa 10.3(1)c) qui y
est édicté par ce qui suit :

c) la soumission et le traitement d’une
déclaration d’intérêt, notamment au moyen
de ce système;

(6) L’article 290 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa 10.3(1)l) qui y
est édicté, de ce qui suit :

m) les affaires sur lesquelles les personnes ou
organismes désignés devront ou pourront
prendre des décisions ou faire des recom-
mandations au ministre sur les étrangers.

Entrée en vigueur

307. Les articles 300 et 301 entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret, ces dates ne pouvant toutefois être
antérieures à celle de l’entrée en vigueur de
l’article 290 de la Loi no 2 sur le plan d’action
économique de 2013.

SECTION 21

RELATIONS DE TRAVAIL DANS LA FONCTION

PUBLIQUE

Loi sur les relations de travail dans la fonction
publique

308. L’alinéa 226(1)h) de la Loi sur les
relations de travail dans la fonction publique
est remplacé par ce qui suit :

h) s’il a décidé que l’employeur a commis un
acte discriminatoire prévu aux articles 7, 8,
10 ou 14 de la Loi canadienne sur les droits
de la personne :

(i) ordonner à l’employeur de mettre fin à
l’acte et de prendre des mesures de
redressement ou des mesures destinées à
prévenir des actes semblables,

(ii) rendre les ordonnances prévues à l’un
des alinéas 53(2)b) à e) ou au paragraphe
53(3) de cette loi;

Décret

2003, ch. 22,
art. 2
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2013, c. 40

Arbitration
board
established

Public interest
commission
established

No essential
services
agreement

Economic Action Plan 2013 Act, No. 2

309. (1) The portion of subsection 338(4)
of the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2
before paragraph (a) is replaced by the
following:

(4) Subject to subsections (6) and (7), the
provisions of the Act, as they read immedi-
ately before the commencement day, continue
to apply in respect of a bargaining unit that is
referred to in paragraph (3)(a) until an
arbitral award is made in respect of the
bargaining unit if, before the commencement
day,

(2) The portion of subsection 338(5) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(5) Subject to subsections (6) and (7), the
provisions of the Act, as they read immedi-
ately before the commencement day, continue
to apply in respect of a bargaining unit that is
referred to in paragraph (3)(a) until a
collective agreement is entered into by parties
if, before the commencement day,

(3) Subsection 338(6) of the Act is replaced
by the following:

(6) Despite subsections (4) and (5), if,
before the commencement day, arbitration
or conciliation has been chosen by the
bargaining agent representing a bargaining
unit that is referred to in paragraph (3)(a) or
(b) as the process for the resolution of
disputes to which it may be a party and if,
before that day, no essential services agree-
ment has been entered into by the employer
and the bargaining agent in relation to that
bargaining unit, then,

(a) if no notification referred to in para-
graph (4)(b) or (5)(b) had been given
before December 12, 2013, the process for
the resolution of disputes is conciliation;
and

(b) sections 120 and 121 of the Act, as
enacted by section 305, apply except that,
despite subsection 121(3) of the Act, as
enacted by section 305, the notice that is

Loi no 2 sur le plan d’action économique de
2013

309. (1) Le passage du paragraphe 338(4)
de la Loi no 2 sur le plan d’action économique
de 2013 précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(4) Sous réserve des paragraphes (6) et (7),
les dispositions de la Loi, dans leur version
antérieure à la date de référence, continuent
de s’appliquer à toute unité de négociation
visée à l’alinéa (3)a) jusqu’à ce qu’une
décision arbitrale soit rendue à son égard, si
les conditions ci-après sont réunies avant
cette date :

(2) Le passage du paragraphe 338(5) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(5) Sous réserve des paragraphes (6) et (7),
les dispositions de la Loi, dans leur version
antérieure à la date de référence, continuent
de s’appliquer à toute unité de négociation
visée à l’alinéa (3)a) jusqu’à ce qu’une
convention collective soit conclue par les
parties, si les conditions ci-après sont réunies
avant cette date :

(3) Le paragraphe 338(6) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(6) Malgré les paragraphes (4) et (5), si,
avant la date de référence, l’arbitrage ou la
conciliation a été choisi par l’agent négocia-
teur représentant une unité de négociation
visée aux alinéas (3)a) ou b) comme mode de
règlement des différends applicable à tout
différend auquel il peut être partie, mais
qu’aucune entente sur les services essentiels
n’a été conclue entre celui-ci et l’employeur à
l’égard de l’unité de négociation, alors :

a) si, avant le 12 décembre 2013, aucun
avis visé aux alinéas (4)b) ou (5)b) n’a été
donné, le mode de règlement des différends
est la conciliation;

b) les articles 120 et 121 de la Loi, édictés
par l’article 305, s’appliquent sauf que,
malgré le paragraphe 121(3) de la Loi,
édicté par l’article 305, l’employeur a

2013, ch. 40

Établissement du
conseil
d’arbitrage

Établissement de
la commission
de l’intérêt
public

Aucune entente
sur les services
essentiels
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referred to in subsection 121(1) of the Act,
as enacted by section 305, must be given
not later than 12 months after the com-
mencement day.

(4) The portion of subsection 338(7) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(7) Despite subsections (4) and (5), if,
before the commencement day, arbitration
or conciliation has been chosen by the
bargaining agent representing a bargaining
unit that is referred to in paragraph (3)(a) or
(b) as the process for the resolution of
disputes to which it may be a party and if,
before that day, an essential services agree-
ment has been entered into by the employer
and the bargaining agent in relation to that
bargaining unit, then, the process for the
resolution of disputes is

(5) Section 338 of the Act is amended by
adding the following after subsection (7):

(7.1) Subsection (7) does not apply if the
notification referred to in paragraph (4)(b) or
(5)(b) had been given before December 12,
2013.

(6) Subsection 338(9) of the Act is replaced
by the following:

(9) Despite subsections (4) and (5), if a
bargaining unit is bound by an essential
services agreement immediately before the
commencement day,

(a) sections 120 and 121 of the Act, as
enacted by section 305, apply except that,
despite subsection 121(3) of the Act, as
enacted by section 305, the notice that is
referred to in subsection 121(1) of the Act,
as enacted by section 305, must be given
not later than 12 months after the com-
mencement day; and

(b) every position that is identified in the
agreement as being necessary for the
employer to provide essential services is
deemed to be a position designated by the
employer under section 120 of the Act, as
enacted by section 305.

douze mois après la date de référence pour
donner l’avis visé au paragraphe 121(1) de
la Loi, édicté par cet article 305.

(4) Le passage du paragraphe 338(7) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(7) Malgré les paragraphes (4) et (5), si,
avant la date de référence, l’arbitrage ou la
conciliation a été choisi par l’agent négocia-
teur représentant une unité de négociation
visée aux alinéas (3)a) ou b) comme mode de
règlement des différends applicable à tout
différend auquel il peut être partie et qu’une
entente sur les services essentiels a été
conclue entre celui-ci et l’employeur à l’égard
de l’unité de négociation, le mode de rè-
glement applicable à celle-ci est :

(5) L’article 338 de la même loi est modifié
par adjonction après le paragraphe (7) de ce
qui suit :

(7.1) Le paragraphe (7) ne s’applique pas
si l’avis visé aux alinéas (4)b) ou (5)b) a été
donné avant le 12 décembre 2013.

(6) Le paragraphe 338(9) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(9) Malgré les paragraphes (4) et (5), si
une unité de négociation est liée par une
entente sur les services essentiels avant la
date de référence :

a) les articles 120 et 121 de la Loi, édictés
par l’article 305, s’appliquent sauf que,
malgré le paragraphe 121(3) de la Loi,
édicté par l’article 305, l’employeur a
douze mois après la date de référence pour
donner l’avis visé au paragraphe 121(1) de
la Loi, édicté par cet article 305;

b) les postes qui y sont précisés comme
étant nécessaires pour permettre à l’em-
ployeur de fournir les services essentiels
sont réputés des postes désignés en vertu
de l’article 120 de la Loi, édicté par
l’article 305.

Entente sur les
services
essentiels en
vigueur

Précision

Postes— entente
sur les services
essentiels
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For greater
certainty

Section 308

Section 309

2006, c. 13

Calculations

Definition of
“fiscal year”

Revenue

For greater certainty, subsection 124(1) of the
Act, as enacted by section 305, does not apply
in respect of any position referred to in
paragraph (b).

(10) For greater certainty,

(a) every essential services agreement be-
tween the employer and a bargaining
agent that is in force immediately before
the commencement day is deemed to have
ceased to have effect on the commence-
ment day; and

(b) every essential services agreement that
is entered into by the employer and a
bargaining agent after the commencement
day ceases to apply on the day on which a
collective agreement is entered into by the
employer and the bargaining agent.

Coming into Force

310. (1) Section 308 comes into force on
the day on which subsection 326(1) of the
Economic Action Plan 2013 Act, No. 2 comes
into force.

(2) Section 309 is deemed to have come
into force on December 12, 2013.

DIVISION 22

SOFTWOOD LUMBER PRODUCTS EXPORT
CHARGE ACT, 2006

311. (1) Section 99 of the Softwood Lum-
ber Products Export Charge Act, 2006 is
amended by adding the following after
subsection (1):

(1.1) The portion of the revenue to be
distributed to a province shall be calculated in
respect of each fiscal quarter in a fiscal year.

(1.2) In subsection (1.1), “fiscal year” means
the period beginning on April 1 in one year and
ending on March 31 in the next year.

(1.3) The amount of revenue to be attributed
to a province for a fiscal quarter is the revenue
derived from the charge imposed under section
10 or 15 on softwood lumber products originat-
ing from that province.

Il est entendu que le paragraphe 124(1) de la
Loi, édicté par l’article 305, ne s’applique pas
aux postes visés à l’alinéa b).

(10) Il est entendu que :

a) les ententes sur les services essentiels
conclues entre l’employeur et un agent
négociateur et en vigueur avant la date de
référence sont réputées avoir cessé d’avoir
effet à cette date;

b) les ententes sur les services essentiels
conclues entre l’employeur et un agent
négociateur après la date de référence
cessent de s’appliquer dès qu’une conven-
tion collective est conclue entre eux.

Entrée en vigueur

310. (1) L’article 308 entre en vigueur à la
date d’entrée en vigueur du paragraphe
326(1) de la Loi no 2 sur le plan d’action
économique de 2013.

(2) L’article 309 est réputé être entré en
vigueur le 12 décembre 2013.

SECTION 22

LOI DE 2006 SUR LES DROITS

D’EXPORTATION DE PRODUITS DE BOIS

D’OEUVRE

311. (1) L’article 99 de la Loi de 2006 sur
les droits d’exportation de produits de bois
d’oeuvre est modifié par adjonction, après le
paragraphe (1), de ce qui suit :

(1.1) La portion des recettes à verser à une
province est calculée trimestriellement au cours
de tout exercice.

(1.2) Pour l’application du paragraphe (1.1),
« exercice » s’entend de la période commençant
le 1er avril d’une année et se terminant le 31
mars de l’année suivante.

(1.3) Les recettes à attribuer à une province
pour un trimestre donné sont celles tirées des
droits prévus aux articles 10 ou 15 sur les
produits de bois d’oeuvre provenant de cette
province.

Précision

Article 308

Article 309

2006, ch. 13

Calculs

Définition de
« exercice »

Recettes
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Costs

Exception

Amount equal to
or less than zero

Reconciliation

(1.4) The amount of the costs referred to in
paragraphs (1)(a) and (b) to be attributed to a
province for a fiscal quarter is determined by the
formula

A × (B/C) + D

where

A is the costs that the Minister becomes aware
of during the fiscal quarter;

B is the volume in board feet of softwood
lumber products exported from the province
to the United States during the fiscal quarter
under export permits;

C is the volume in board feet of softwood
lumber products exported from all of the
provinces to the United States during the
fiscal quarter under export permits; and

D is the total amount of the costs attributed to
the province for previous fiscal quarters,
including any fiscal quarter that is before the
day on which this subsection comes into
force, that have not already been deducted
from revenue transfers to that province and
that have not been previously collected
under section 40.1 of the Federal-Provincial
Fiscal Arrangements Act or through volun-
tary payments by that province to Her
Majesty in right of Canada.

(1.5) In the case of the costs referred to in
paragraph (1)(b), the formula applies unless the
Minister determines under subsection (1) that
the costs are to be attributed otherwise.

(1.6) If, after deducting any refunds and the
costs referred to in paragraphs (1)(a) and (b), the
resulting amount with respect to a province is
equal to or less than zero, the Minister is not
required to distribute any portion of the revenue
to that province.

(1.7) Except for the final reconciliation, a
reconciliation of the amounts used in calcula-
tions is to be made annually.

(2) Section 99 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(1.4) Les frais visés aux alinéas (1)a) et b) à
attribuer à une province pour un trimestre donné
sont calculés selon la formule suivante :

A × (B/C) + D

où :

A représente les frais qui viennent à la
connaissance du ministre au cours de ce
trimestre;

B le volume, en pied-planche, de produits de
bois d’oeuvre exportés de la province vers
les États-Unis au cours de ce trimestre en
vertu de licences d’exportation;

C le volume, en pied-planche, de produits de
bois d’oeuvre exportés de toutes les provin-
ces vers les États-Unis au cours de ce
trimestre en vertu de licences d’exportation;

D le montant total des frais attribués à la
province pour les trimestres antérieurs, y
compris tout trimestre antérieur à la date
d’entrée en vigueur du présent paragraphe,
qui n’ont pas été déduits des transferts de
recettes à la province ni perçus précédem-
ment en vertu de l’article 40.1 de la Loi sur
les arrangements fiscaux entre le gouverne-
ment fédéral et les provinces ou au moyen
de paiements volontaires faits par la pro-
vince à Sa Majesté du chef du Canada.

(1.5) Dans le cas des frais visés à l’alinéa
(1)b), la formule s’applique à moins que le
minis-tre ne décide, au titre du paragraphe (1),
d’attribuer les frais autrement.

(1.6) Si, après les déductions, le montant
obtenu est égal ou inférieur à zéro à l’égard
d’une province, le ministre n’a pas à verser une
portion des recettes à cette province.

(1.7) Sauf en ce qui a trait au rapprochement
final, un rapprochement des sommes est effec-
tué annuellement.

(2) L’article 99 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

Frais

Exception

Montant égal ou
inférieur à zéro

Rapprochement
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Regulations

2009, c. 2

Maximum
payment

2011, c. 15, s. 20

Pre-existing
contracts

(3) The Governor in Council may, on the
recommendation of the Minister for Interna-
tional Trade, make regulations generally to carry
out the purposes of this section.

312. Subsection 100(2) of the Act is
repealed.

DIVISION 23

BUDGET IMPLEMENTATION ACT, 2009

313. Subsection 295(1) of the Budget Im-
plementation Act, 2009 is replaced by the
following:

295. (1) The Minister of Finance may
make direct payments, in an aggregate
amount not exceeding $150,000,000 or any
other amount that may be specified in an
appropriation Act, to provinces and terri-
tories for matters relating to the establish-
ment of a Canadian securities regulation
regime and a Canadian regulatory authority.

DIVISION 24

SECURITIZATION OF INSURED MORTGAGE

OR HYPOTHECARY LOANS

Protection of Residential Mortgage or
Hypothecary Insurance Act

314. Section 19 of the Protection of Resi-
dential Mortgage or Hypothecary Insurance
Act is replaced by the following:

19. If a winding-up order is made in respect
of a company, a contract of insurance that the
company entered into before the coming into
force of this Act is deemed, in respect of a
mortgage or hypothecary loan that is the subject
of the contract of insurance, to be a policy
issued to a qualified mortgage lender in respect
of an eligible mortgage loan for the purposes of
sections 16, 17 and 20 to 25, if

(a) Her Majesty would have been bound to
make a payment in respect of the contract of
insurance had section 44 not come into force;
and

(3) Le gouverneur en conseil peut par
règlement, sur recommandation du ministre du
Commerce international, prendre toute mesure
d’application du présent article.

312. Le paragraphe 100(2) de la même loi
est abrogé.

SECTION 23

LOI D’EXÉCUTION DU BUDGET DE 2009

313. Le paragraphe 295(1) de la Loi
d’exécution du budget de 2009 est remplacé
par ce qui suit :

295. (1) Le ministre des Finances peut
faire des paiements directs, jusqu’à concur-
rence de cent cinquante millions de dollars ou
de la somme qui peut être précisée par loi de
crédits, à des provinces et à des territoires au
titre de mesures liées à l’établissement d’un
régime canadien de réglementation des va-
leurs mobilières et à la constitution d’une
autorité administrative canadienne.

SECTION 24

TITRISATION DE PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

ASSURÉS

Loi sur la protection de l’assurance
hypothécaire résidentielle

314. L’article 19 de la Loi sur la protection
de l’assurance hypothécaire résidentielle est
remplacé par ce qui suit :

19. Si une ordonnance de mise en liquidation
est rendue à l’égard d’une société, tout contrat
d’assurance qu’elle a conclu avant l’entrée en
vigueur de la présente loi est réputé, à l’égard
d’un prêt hypothécaire faisant l’objet du contrat
d’assurance, constituer une police émise à un
prêteur hypothécaire qualifié à l’égard d’un prêt
hypothécaire admissible pour l’application des
articles 16, 17 et 20 à 25, dans le cas où :

a) d’une part, Sa Majesté aurait été tenue,
n’eût été l’entrée en vigueur de l’article 44, de
faire un paiement à l’égard du contrat
d’assurance;

Règlements

2009, ch. 2

Paiement
maximal

2001, ch. 15,
art. 20

Contrats pré-
existants
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Criterion—
guarantee

R.S., c. N-11

Criterion—
guarantee

R.S., c. T-13

Short title

(b) the mortgage or hypothecary loan meets
the criteria established by regulations made
under subsection 42(1) that relate to a
guarantee of payment referred to in subsec-
tion 14(1) of the National Housing Act.

315. Section 42 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) Any criterion established by a regula-
tion made under subsection (1) that relates to a
guarantee of payment referred to in subsection
14(1) of the National Housing Act may apply to
an existing insured mortgage or hypothecary
loan.

National Housing Act

316. Section 8.1 of the National Housing
Act is amended by adding the following after
subsection (1):

(1.1) Any criterion established by a regula-
tion made under subsection (1) that relates to a
guarantee of payment referred to in subsection
14(1) may apply to an existing insured loan.

DIVISION 25

AMENDMENTS RELATING TO

INTERNATIONAL TREATIES ON

TRADEMARKS

Amendments to the Trade-marks Act

317. The long title of the English version
of the Trade-marks Act is replaced by the
following:

An Act relating to trademarks and unfair
competition

318. Section 1 of the English version of the
Act is replaced by the following:

1. This Act may be cited as the Trademarks
Act.

319. (1) The definition “distinguishing
guise” in section 2 of the Act is repealed.

(2) The definitions “proposed trade-
mark” and “representative for service” in
section 2 of the Act are repealed.

b) d’autre part, le prêt hypothécaire respecte
tout critère fixé par règlement en vertu du
paragraphe 42(1) et relatif aux garanties de
paiement visées au paragraphe 14(1) de la Loi
nationale sur l’habitation.

315. L’article 42 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Tout critère fixé par règlement en vertu
du paragraphe (1) et relatif aux garanties de
paiement visées au paragraphe 14(1) de la Loi
nationale sur l’habitation peut s’appliquer à un
prêt hypothécaire assuré existant.

Loi nationale sur l’habitation

316. L’article 8.1 de la Loi nationale sur
l’habitation est modifié par adjonction, après
le paragraphe (1), de ce qui suit :

(1.1) Tout critère fixé par règlement en vertu
du paragraphe (1) et relatif aux garanties de
paiements visées au paragraphe 14(1) peut
s’appliquer à un prêt assuré existant.

SECTION 25

MODIFICATIONS LIÉES AUX TRAITÉS

INTERNATIONAUX SUR LES MARQUES DE

COMMERCE

Modification de la Loi sur les marques de
commerce

317. Le titre intégral de la version anglaise
de la Loi sur les marques de commerce est
remplacé par ce qui suit :

An Act relating to trademarks and unfair
competition

318. L’article 1 de la version anglaise de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

1. This Act may be cited as the Trademarks
Act.

319. (1) La définition de « signe distinc-
tif », à l’article 2 de la même loi, est abrogée.

(2) Les définitions de «marque de com-
merce projetée » et « représentant pour si-
gnification », à l’article 2 de la même loi, sont
abrogées.

Critère
concernant les
garanties de
paiement

L.R., ch. N-11

Critère
concernant les
garanties de
paiement

L.R., ch. T-13

Short title
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(3) The definition “wares” in section 2 of
the Act is repealed.

(4) The definitions “certification mark”
and “trade-mark” in section 2 of the Act
are replaced by the following:

“certification mark” means a sign or combina-
tion of signs that is used or proposed to be used
for the purpose of distinguishing or so as to
distinguish goods or services that are of a
defined standard from those that are not of that
defined standard, with respect to

(a) the character or quality of the goods or
services,

(b) the working conditions under which the
goods are produced or the services per-
formed,

(c) the class of persons by whom the goods
are produced or the services performed, or

(d) the area within which the goods are
produced or the services performed;

“trademark” means

(a) a sign or combination of signs that is
used or proposed to be used by a person for
the purpose of distinguishing or so as to
distinguish their goods or services from those
of others, or

(b) a certification mark;

(5) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“Nice Classification” means the classification
established by the Nice Agreement Concerning
the International Classification of Goods and
Services for the Purposes of the Registration of
Marks, signed at Nice on June 15, 1957,
including any amendments, modifications and
revisions made from time to time to which
Canada is a party;

“sign” includes a word, a personal name, a
design, a letter, a numeral, a colour, a figurative
element, a three-dimensional shape, a hologram,
a moving image, a mode of packaging goods, a
sound, a scent, a taste, a texture and the
positioning of a sign;

(3) La définition de «marchandises », à
l’article 2 de la même loi, est abrogée.

(4) Les définitions de «marque de certifi-
cation » et « marque de commerce », à
l’article 2 de la même loi, sont respectivement
remplacées par ce qui suit :

«marque de certification » Signe ou combinai-
son de signes qui est employé ou que l’on
projette d’employer pour distinguer, ou de façon
à distinguer, les produits ou services qui sont
d’une norme définie par rapport à ceux qui ne le
sont pas, en ce qui concerne :

a) soit la nature ou la qualité des produits ou
services;

b) soit les conditions de travail dans lesquel-
les ont lieu leur production ou leur exécution;

c) soit la catégorie de personnes qui les
produit ou exécute;

d) soit la région dans laquelle ont lieu leur
production ou leur exécution.

«marque de commerce » Selon le cas :

a) signe ou combinaison de signes qui est
employé par une personne ou que celle-ci
projette d’employer pour distinguer, ou de
façon à distinguer, ses produits ou services de
ceux d’autres personnes;

b) marque de certification.

(5) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« classification de Nice » La classification ins-
tituée par l’Arrangement de Nice concernant la
classification internationale des produits et des
services aux fins de l’enregistrement des
marques, signé à Nice le 15 juin 1957, ainsi
que les modifications et révisions subséquentes
apportées à celui-ci et auxquelles le Canada est
partie.

« signe » Vise notamment les mots, les noms de
personne, les dessins, les lettres, les chiffres, les
couleurs, les éléments figuratifs, les formes
tridimensionnelles, les hologrammes, les images

«marque de
certification »
“certification
mark”

«marque de
commerce »
“trademark”

« classification
de Nice »
“Nice
Classification”

« signe »
“sign”
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320. The Act is amended by adding the
following after section 2:

2.1 Unless the context requires otherwise, a
reference to “person” in this Act, in relation to a
trademark, includes two or more persons who,
by agreement, do not have the right to use the
trademark in Canada except on behalf of both or
all of them.

321. (1) Subsections 6(2) to (4) of the Act
are replaced by the following:

(2) The use of a trademark causes confusion
with another trademark if the use of both
trademarks in the same area would be likely to
lead to the inference that the goods or services
associated with those trademarks are manufac-
tured, sold, leased, hired or performed by the
same person, whether or not the goods or
services are of the same general class or appear
in the same class of the Nice Classification.

(3) The use of a trademark causes confusion
with a trade name if the use of both the
trademark and trade name in the same area
would be likely to lead to the inference that the
goods or services associated with the trademark
and those associated with the business carried
on under the trade name are manufactured, sold,
leased, hired or performed by the same person,
whether or not the goods or services are of the
same general class or appear in the same class of
the Nice Classification.

(4) The use of a trade name causes confusion
with a trademark if the use of both the trade
name and trademark in the same area would be
likely to lead to the inference that the goods or
services associated with the business carried on
under the trade name and those associated with

en mouvement, les façons d’emballer les
produits, les sons, les odeurs, les goûts et les
textures ainsi que la position de tout signe.

320. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 2, de ce qui suit :

2.1 Sauf indication contraire du contexte, la
mention de « personne » dans la présente loi
vise, relativement à une marque de commerce,
deux ou plusieurs personnes ayant conclu un
accord leur interdisant, si ce n’est en leurs deux
noms ou au nom de l’ensemble de ces
personnes, selon le cas, d’employer la marque
de commerce au Canada.

321. (1) Les paragraphes 6(2) à (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(2) L’emploi d’une marque de commerce
crée de la confusion avec une autre marque de
commerce lorsque l’emploi des deux marques
de commerce dans la même région serait
susceptible de faire conclure que les produits
liés à ces marques de commerce sont fabriqués,
vendus, donnés à bail ou loués, ou que les
services liés à ces marques sont loués ou
exécutés, par la même personne, que ces
produits ou services soient ou non de la même
catégorie générale ou figurent ou non dans la
même classe de la classification de Nice.

(3) L’emploi d’une marque de commerce
crée de la confusion avec un nom commercial
lorsque l’emploi des deux dans la même région
serait susceptible de faire conclure que les
produits liés à cette marque et les produits liés à
l’entreprise poursuivie sous ce nom sont
fabriqués, vendus, donnés à bail ou loués, ou
que les services liés à cette marque et les
services liés à l’entreprise poursuivie sous ce
nom sont loués ou exécutés, par la même
personne, que ces produits ou services soient ou
non de la même catégorie générale ou figurent
ou non dans la même classe de la classification
de Nice.

(4) L’emploi d’un nom commercial crée de la
confusion avec une marque de commerce
lorsque l’emploi des deux dans la même région
serait susceptible de faire conclure que les
produits liés à l’entreprise poursuivie sous ce
nom et les produits liés à cette marque sont

Mention de
« personne »

Marque de
commerce créant
de la confusion
avec une autre

Marque de
commerce créant
de la confusion
avec un nom
commercial

Nom
commercial
créant de la
confusion avec
une marque de
commerce
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the trademark are manufactured, sold, leased,
hired or performed by the same person, whether
or not the goods or services are of the same
general class or appear in the same class of the
Nice Classification.

(2) Paragraph 6(5)(e) of the Act is re-
placed by the following:

(e) the degree of resemblance between the
trademarks or trade names, including in
appearance or sound or in the ideas suggested
by them.

322. The heading before section 7 of the
Act is replaced by the following:

UNFAIR COMPETITION AND PROHIBITED
SIGNS

323. (1) Paragraph 9(1)(d) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

d) un mot ou symbole susceptible de porter à
croire que les produits ou services en liaison
avec lesquels il est employé ont reçu
l’approbation royale, vice-royale ou gouver-
nementale, ou que leur production, leur vente
ou leur exécution a lieu sous le patronage ou
sur l’autorité royale, vice-royale ou gouver-
nementale;

(2) Paragraph 9(1)(i.3) of the Act is
replaced by the following:

(i.3) any armorial bearing, flag or other
emblem, or the name or any abbreviation of
the name, of an international intergovern-
mental organization, if the armorial bearing,
flag, emblem, name or abbreviation is on a
list communicated under article 6ter of the
Convention or pursuant to the obligations
under the Agreement on Trade-related As-
pects of Intellectual Property Rights set out in
Annex 1C to the WTO Agreement stemming
from that article, and the Registrar gives
public notice of the communication;

(3) Paragraph 9(2)(b)(ii) is replaced by the
following:

fabriqués, vendus, donnés à bail ou loués, ou
que les services liés à l’entreprise poursuivie
sous ce nom et les services liés à cette marque
sont loués ou exécutés, par la même personne,
que ces produits ou services soient ou non de la
même catégorie générale ou figurent ou non
dans la même classe de la classification de Nice.

(2) L’alinéa 6(5)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) le degré de ressemblance entre les mar-
ques de commerce ou les noms commerciaux,
notamment dans la présentation ou le son, ou
dans les idées qu’ils suggèrent.

322. L’intertitre précédant l’article 7 de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

CONCURRENCE DÉLOYALE ET SIGNES
INTERDITS

323. (1) L’alinéa 9(1)d) de la version
française de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

d) un mot ou symbole susceptible de porter à
croire que les produits ou services en liaison
avec lesquels il est employé ont reçu
l’approbation royale, vice-royale ou gouver-
nementale, ou que leur production, leur vente
ou leur exécution a lieu sous le patronage ou
sur l’autorité royale, vice-royale ou gouver-
nementale;

(2) L’alinéa 9(1)i.3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

i.3) les armoiries, les drapeaux ou autres
emblèmes d’une organisation intergouverne-
mentale internationale ainsi que sa dénomi-
nation et son sigle, qui figurent sur une liste
communiquée conformément à l’article 6ter

de la Convention ou en vertu des obligations
prévues à l’Accord sur les aspects des droits
de propriété intellectuelle qui touchent au
commerce figurant à l’annexe 1C de l’Accord
sur l’OMC et découlant de cet article, pourvu
que la communication ait fait l’objet d’un
avis public du registraire;

(3) Le sous-alinéa 9(2)b)(ii) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

1994, ch. 47,
par. 191(2)

1993, ch. 15,
par. 58(4)
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(ii) an armorial bearing, flag, emblem,
name or abbreviation mentioned in para-
graph (1)(i.3), unless the use of the mark is
likely to mislead the public as to a
connection between the user and the
organization.

324. Section 10 of the Act is replaced by
the following:

10. If any sign or combination of signs has
by ordinary and bona fide commercial usage
become recognized in Canada as designating the
kind, quality, quantity, destination, value, place
of origin or date of production of any goods or
services, no person shall adopt it as a trademark
in association with the goods or services or
others of the same general class or use it in a
way likely to mislead, nor shall any person so
adopt or so use any sign or combination of signs
so nearly resembling that sign or combination as
to be likely to be mistaken for it.

325. Section 11 of the Act is replaced by
the following:

11. No person shall use in connection with a
business, as a trademark or otherwise, any sign
or combination of signs adopted contrary to
section 9 or 10.

326. (1) The portion of subsection 12(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

12. (1) Subject to subsection (2), a trade-
mark is registrable if it is not

(2) Paragraph 12(1)(b) of the French
version of the Act is replaced by the
following:

b) qu’elle soit sous forme graphique, écrite
ou sonore, elle donne une description claire
ou donne une description fausse et trom-
peuse, en langue française ou anglaise, de la
nature ou de la qualité des produits ou
services en liaison avec lesquels elle est

(ii) les armoiries, drapeaux, emblèmes,
dénominations et sigles visés à l’alinéa
(1)i.3), sauf si l’emploi de la marque est
susceptible d’induire en erreur le public
quant au lien qu’il y aurait entre l’utilisa-
teur de la marque et l’organisation visée à
cet alinéa.

324. L’article 10 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

10. Si un signe ou une combinaison de
signes, en raison d’une pratique commerciale
ordinaire et authentique, devient reconnu au
Canada comme désignant le genre, la qualité, la
quantité, la destination, la valeur, la date de
production ou le lieu d’origine de produits ou
services, nul ne peut l’adopter comme marque
de commerce en liaison avec ces produits ou
services ou d’autres de la même catégorie
générale, ou l’employer d’une manière suscep-
tible d’induire en erreur, et nul ne peut ainsi
adopter ou employer un signe ou une com-
binaison de signes dont la ressemblance avec le
signe ou la combinaison de signes en question
est telle qu’on pourrait vraisemblablement les
confondre.

325. L’article 11 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

11. Nul ne peut employer relativement à une
entreprise, comme marque de commerce ou
autrement, un signe ou une combinaison de
signes adopté contrairement aux articles 9 ou
10.

326. (1) Le passage du paragraphe 12(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

12. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la
marque de commerce est enregistrable sauf dans
l’un ou l’autre des cas suivants :

(2) L’alinéa 12(1)b) de la version française
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

b) qu’elle soit sous forme graphique, écrite
ou sonore, elle donne une description claire
ou donne une description fausse et trom-
peuse, en langue française ou anglaise, de la
nature ou de la qualité des produits ou
services en liaison avec lesquels elle est

Autres
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Autres
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commerce
enregistrable

1993, ch. 15,
art. 59(F)
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employée, ou en liaison avec lesquels on
projette de l’employer, ou des conditions de
leur production, ou des personnes qui les
produisent, ou de leur lieu d’origine;

(3) Paragraph 12(1)(e) of the Act is
replaced by the following:

(e) a sign or combination of signs whose
adoption is prohibited by section 9 or 10;

(4) Subsection 12(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) A trademark is not registrable if, in
relation to the goods or services in association
with which it is used or proposed to be used, its
features are dictated primarily by a utilitarian
function.

(3) A trademark that is not registrable by
reason of paragraph (1)(a) or (b) is registrable if
it is distinctive at the filing date of an
application for its registration, having regard
to all the circumstances of the case including the
length of time during which it has been used.

327. Section 13 of the Act is repealed.

328. Sections 14 and 15 of the Act are
replaced by the following:

15. Despite section 12, confusing trademarks
are registrable if the applicant is the owner of all
of the confusing trademarks.

329. The heading before section 16 of the
French version of the Act is replaced by the
following:

PERSONNES AYANT DROIT À
L’ENREGISTREMENT D’UNE MARQUE DE

COMMERCE

330. (1) The portion of subsection 16(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

16. (1) Any applicant who has filed an
application in accordance with subsec-
tion 30(2) for the registration of a registrable

employée, ou en liaison avec lesquels on
projette de l’employer, ou des conditions de
leur production, ou des personnes qui les
produisent, ou de leur lieu d’origine;

(3) L’alinéa 12(1)e) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e) elle est un signe ou une combinaison de
signes dont les articles 9 ou 10 interdisent
l’adoption;

(4) Le paragraphe 12(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) La marque de commerce n’est pas
enregistrable si, à l’égard des produits ou
services en liaison avec lesquels elle est
employée, ou en liaison avec lesquels on
projette de l’employer, ses caractéristiques
résultent principalement d’une fonction utili-
taire.

(3) La marque de commerce qui n’est pas
enregistrable en raison des alinéas (1)a) ou b)
peut être enregistrée si elle est distinctive à la
date de production d’une demande d’enregis-
trement la concernant, eu égard aux circons-
tances, notamment la durée de l’emploi qui en a
été fait.

327. L’article 13 de la même loi est abrogé.

328. Les articles 14 et 15 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

15. Malgré l’article 12, les marques de
commerce créant de la confusion sont enregis-
trables si le requérant est le propriétaire de
toutes ces marques.

329. L’intertitre précédant l’article 16 de
la version française de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

PERSONNES AYANT DROIT À
L’ENREGISTREMENT D’UNE MARQUE DE

COMMERCE

330. (1) Le passage du paragraphe 16(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

16. (1) Tout requérant qui a produit une
demande conforme au paragraphe 30(2) en vue
de l’enregistrement d’une marque de commerce

Fonction
utilitaire

Marque de
commerce
distinctive
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trademark is entitled, subject to section 38, to
secure its registration in respect of the goods or
services specified in the application, unless at
the filing date of the application or the date of
first use of the trademark in Canada, whichever
is earlier, it was confusing with

(2) Subsections 16(2) to (5) of the Act are
replaced by the following:

(2) The right of an applicant to secure
registration of a registrable trademark is not
affected by the previous filing of an application
for registration of a confusing trademark by
another person, unless the application for
registration of the confusing trademark was
pending on the day on which the applicant’s
application is advertised under subsection 37(1).

(3) The right of an applicant to secure
registration of a registrable trademark is not
affected by the previous use or making known
of a confusing trademark or trade name by
another person, if the confusing trademark or
trade name was abandoned on the day on which
the applicant’s application is advertised under
subsection 37(1).

331. The Act is amended by adding the
following after section 18:

18.1 The registration of a trademark may be
expunged by the Federal Court on the applica-
tion of any person interested if the Court decides
that the registration is likely to unreasonably
limit the development of any art or industry.

332. Section 20 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) The registration of a trademark does not
prevent a person from using any utilitarian
feature embodied in the trademark.

enregistrable a droit, sous réserve de l’article 38,
d’obtenir cet enregistrement à l’égard des
produits ou services spécifiés dans la demande,
à moins que, à la date de production de la
demande ou à la date à laquelle la marque a été
employée pour la première fois au Canada, la
première éventualité étant à retenir, la marque
n’ait créé de la confusion :

(2) Les paragraphes 16(2) à (5) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(2) Le droit, pour un requérant, d’obtenir
l’enregistrement d’une marque de commerce
enregistrable n’est pas atteint par la production
antérieure, par une autre personne, d’une
demande d’enregistrement d’une marque de
commerce créant de la confusion, à moins que
la demande d’enregistrement de la marque de
commerce créant de la confusion n’ait été pen-
dante à la date de l’annonce de la demande du
requérant en application du paragraphe 37(1).

(3) Le droit, pour un requérant, d’obtenir
l’enregistrement d’une marque de commerce
enregistrable n’est pas atteint par l’emploi
antérieur, ou la révélation antérieure, par une
autre personne, d’une marque de commerce ou
d’un nom commercial créant de la confusion, si
la marque de commerce ou le nom commercial
créant de la confusion a été abandonné à la date
de l’annonce de la demande du requérant en
application du paragraphe 37(1).

331. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 18, de ce qui suit :

18.1 L’enregistrement d’une marque de com-
merce peut être radié par la Cour fédérale, sur
demande de toute personne intéressée, si le
tribunal décide que l’enregistrement est vrai-
semblablement de nature à restreindre d’une
façon déraisonnable le développement d’un art
ou d’une industrie.

332. L’article 20 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) L’enregistrement d’une marque de
commerce n’a pas pour effet d’empêcher une
personne d’utiliser toute caractéristique utilitaire
incorporée dans la marque.

1994, ch. 47,
art. 195
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333. Subsection 21(1) of the English ver-
sion of the Act is replaced by the following:

21. (1) If, in any proceedings respecting a
registered trademark the registration of which is
entitled to the protection of subsection 17(2), it
is made to appear to the Federal Court that one
of the parties to the proceedings, other than the
registered owner of the trademark, had in good
faith used a confusing trademark or trade name
in Canada before the filing date of the
application for that registration, and the Court
considers that it is not contrary to the public
interest that the continued use of the confusing
trademark or trade name should be permitted in
a defined territorial area concurrently with the
use of the registered trademark, the Court may,
subject to any terms that it considers just, order
that the other party may continue to use the
confusing trademark or trade name within that
area with an adequate specified distinction from
the registered trademark.

334. (1) Subsections 23(1) to (3) of the Act
are replaced by the following:

23. (1) A certification mark may be adopted
and registered only by a person who is not
engaged in the manufacture, sale, leasing or
hiring of goods or the performance of services
such as those in association with which the
certification mark is used or proposed to be
used.

(2) The owner of a certification mark may
license others to use it in association with goods
or services that meet the defined standard, and
the use of the certification mark accordingly is
deemed to be use by the owner.

(3) The owner of a registered certification
mark may prevent its use by unlicensed persons
or in association with any goods or services in
respect of which it is registered but to which the
licence does not extend.

(2) Subsection 23(4) of the English version
of the Act is replaced by the following:

333. Le paragraphe 21(1) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

21. (1) If, in any proceedings respecting a
registered trademark the registration of which is
entitled to the protection of subsection 17(2), it
is made to appear to the Federal Court that one
of the parties to the proceedings, other than the
registered owner of the trademark, had in good
faith used a confusing trademark or trade name
in Canada before the filing date of the
application for that registration, and the Court
considers that it is not contrary to the public
interest that the continued use of the confusing
trademark or trade name should be permitted in
a defined territorial area concurrently with the
use of the registered trademark, the Court may,
subject to any terms that it considers just, order
that the other party may continue to use the
confusing trademark or trade name within that
area with an adequate specified distinction from
the registered trademark.

334. (1) Les paragraphes 23(1) à (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

23. (1) Une marque de certification ne peut
être adoptée et déposée que par une personne
qui ne se livre pas à la fabrication, à la vente, à
la location à bail ou au louage de produits ni à
l’exécution de services, tels que ceux en liaison
avec lesquels la marque de certification est
employée ou en liaison avec lesquels on projette
de l’employer.

(2) Le propriétaire d’une marque de certifi-
cation peut autoriser d’autres personnes à
l’employer en liaison avec des produits ou
services qui se conforment à la norme définie, et
l’emploi de la marque en conséquence est réputé
un emploi par le propriétaire.

(3) Le propriétaire d’une marque de certifi-
cation déposée peut empêcher qu’elle soit
employée par des personnes non autorisées ou
en liaison avec des produits ou services à
l’égard desquels elle est déposée, mais auxquels
l’autorisation ne s’étend pas.

(2) Le paragraphe 23(4) de la version
anglaise de la même loi est remplacé par ce
qui suit :
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(4) If the owner of a registered certification
mark is an unincorporated body, any action or
proceeding to prevent unauthorized use of the
certification mark may be brought by any
member of that body on behalf of themselves
and all other members.

335. Section 24 of the French version of
the Act is replaced by the following:

24. Avec le consentement du propriétaire
d’une marque de certification, une marque de
commerce créant de la confusion avec la
marque de certification peut, si elle présente
une différence caractéristique, être déposée par
toute autre personne en vue d’indiquer que les
produits en liaison avec lesquels elle est
employée ont été fabriqués, vendus, donnés à
bail ou loués, et que les services en liaison avec
lesquels elle est employée ont été exécutés par
elle comme étant une des personnes ayant droit
d’employer la marque de certification, mais
l’enregistrement de cette marque de commerce
est radié par le registraire sur le retrait du
consentement du propriétaire de la marque de
certification, ou sur annulation de l’enregistre-
ment de la marque de certification.

336. Section 25 of the Act is replaced by
the following:

25. A certification mark that is descriptive of
the place of origin of goods or services, and not
confusing with any registered trademark, is
registrable if the applicant is the administrative
authority of a country, state, province or
municipality that includes or forms part of the
area indicated by the certification mark, or is a
commercial association that has an office or
representative in that area, but the owner of any
certification mark registered under this section
shall permit its use in association with any
goods or services produced or performed in the
area of which it is descriptive.

337. Subsection 26(2) of the Act is
amended by striking out “and” at the end
of paragraph (e) and by adding the following
after that paragraph:

(4) If the owner of a registered certification
mark is an unincorporated body, any action or
proceeding to prevent unauthorized use of the
certification mark may be brought by any
member of that body on behalf of themselves
and all other members.

335. L’article 24 de la version française de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

24. Avec le consentement du propriétaire
d’une marque de certification, une marque de
commerce créant de la confusion avec la
marque de certification peut, si elle présente
une différence caractéristique, être déposée par
toute autre personne en vue d’indiquer que les
produits en liaison avec lesquels elle est
employée ont été fabriqués, vendus, donnés à
bail ou loués, et que les services en liaison avec
lesquels elle est employée ont été exécutés par
elle comme étant une des personnes ayant droit
d’employer la marque de certification, mais
l’enregistrement de cette marque de commerce
est radié par le registraire sur le retrait du
consentement du propriétaire de la marque de
certification, ou sur annulation de l’enregistre-
ment de la marque de certification.

336. L’article 25 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

25. Une marque de certification descriptive
du lieu d’origine des produits ou services et ne
créant aucune confusion avec une marque de
commerce déposée est enregistrable si le
requérant est l’autorité administrative d’un pays,
d’un État, d’une province ou d’une municipalité
comprenant la région indiquée par la marque de
certification ou en faisant partie, ou est une
association commerciale ayant un bureau ou un
représentant dans une telle région. Toutefois, le
propriétaire d’une marque de certification dé-
posée aux termes du présent article doit en
permettre l’emploi en liaison avec tout produit
ou service dont la région de production ou
d’exécution est celle que désigne la marque de
certification.

337. Le paragraphe 26(2) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa e),
de ce qui suit :
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(e.1) the names of the goods or services in
respect of which the trademark is registered,
grouped according to the classes of the Nice
Classification, each group being preceded by
the number of the class of the Nice
Classification to which that group of goods
or services belongs and presented in the order
of the classes of the Nice Classification; and

338. Section 28 of the Act is replaced by
the following:

28. There shall be kept under the supervision
of the Registrar a list of trademark agents, which
shall include the names of all persons and firms
entitled to represent applicants and others,
including the registered owner of a trademark
and parties to the proceedings under sections 38
and 45, in all business before the Office of the
Registrar of Trademarks.

339. Sections 30 to 33 of the Act are
replaced by the following:

30. (1) A person may file with the Registrar
an application for the registration of a trademark
in respect of goods or services if they are using
or propose to use, and are entitled to use, the
trademark in Canada in association with those
goods or services.

(2) The application shall contain

(a) a statement in ordinary commercial terms
of the goods or services in association with
which the trademark is used or proposed to be
used;

(b) in the case of a certification mark,
particulars of the defined standard that the
use of the certification mark is intended to
indicate and a statement that the applicant is
not engaged in the manufacture, sale, leasing
or hiring of goods or the performance of
services such as those in association with
which the certification mark is used or
proposed to be used;

e.1) le nom des produits ou services à l’égard
desquels cette marque est enregistrée, grou-
pés selon les classes de la classification de
Nice, chaque groupe étant précédé du numéro
de la classe de cette classification à laquelle il
appartient et étant présenté dans l’ordre des
classes de cette classification;

338. L’article 28 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

28. Est tenue, sous la surveillance du regis-
traire, une liste des agents de marques de
commerce comportant les noms des personnes
et études habilitées à représenter les requérants,
les propriétaires inscrits d’une marque de
commerce, les parties aux procédures visées
aux articles 38 et 45 et toute autre personne dans
toute affaire devant le bureau du registraire des
marques de commerce.

339. Les articles 30 à 33 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

30. (1) Une personne peut produire auprès
du registraire une demande en vue de l’enregis-
trement d’une marque de commerce à l’égard de
produits ou services si elle emploie ou projette
d’employer— et a droit d’employer— la
marque de commerce au Canada en liaison
avec ces produits ou services.

(2) La demande contient :

a) un état, dressé dans les termes ordinaires
du commerce, des produits ou services en
liaison avec lesquels la marque de commerce
est employée ou en liaison avec lesquels on
projette de l’employer;

b) dans le cas d’une marque de certification,
les détails de la norme définie que son emploi
est destiné à indiquer et une déclaration
portant que le requérant ne se livre pas à la
fabrication, à la vente, à la location à bail ou
au louage de produits ni à l’exécution de
services, tels que ceux en liaison avec
lesquels elle est employée ou en liaison avec
lesquels on projette de l’employer;
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(c) a representation or description, or both,
that permits the trademark to be clearly
defined and that complies with any prescribed
requirements; and

(d) any prescribed information or statement.

(3) The goods or services referred to in
paragraph (2)(a) are to be grouped according to
the classes of the Nice Classification, each
group being preceded by the number of the class
of the Nice Classification to which that group of
goods or services belongs and presented in the
order of the classes of the Nice Classification.

(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

31. An applicant who seeks to register a
trademark that consists only of letters, numerals,
punctuation marks, diacritics or typographical
symbols, or of any combination of them,
without limiting the trademark to any particular
font, size or colour shall

(a) file a representation under paragraph
30(2)(c) that consists only of characters for
which the Registrar has adopted standard
characters;

(b) include in their application a statement to
the effect that they wish the trademark to be
registered in standard characters; and

(c) comply with any prescribed require-
ments.

32. (1) An applicant shall furnish the Regis-
trar with any evidence that the Registrar may
require establishing that the trademark is
distinctive at the filing date of the application
for its registration if any of the following apply:

(a) the applicant claims that their trademark
is registrable under subsection 12(3);

(b) the Registrar’s preliminary view is that
the trademark is not inherently distinctive;

c) une représentation, une description ou une
combinaison des deux qui permettent de
définir clairement la marque de commerce
et qui sont conformes à toute exigence
prescrite;

d) toute déclaration ou tout renseignement
prescrits.

(3) Les produits ou services visés à l’alinéa
(2)a) sont groupés selon les classes de la
classification de Nice, chaque groupe étant
précédé du numéro de la classe de cette
classification à laquelle il appartient et étant
présenté dans l’ordre des classes de cette
classification.

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

31. Le requérant, s’il veut enregistrer une
marque de commerce qui consiste uniquement
en des lettres, des chiffres, des signes de
ponctuation, diacritiques ou typographiques ou
en une combinaison de ces choses et qui n’est
pas limitée à une police, une taille ou une
couleur précises, est tenu :

a) de fournir, en application de l’alinéa
30(2)c), une représentation qui consiste
uniquement en des caractères pour lesquels
le registraire a adopté des caractères standard;

b) de fournir, dans sa demande, une déclara-
tion portant qu’il souhaite que la marque de
commerce soit enregistrée en caractères
standard;

c) de se conformer à toute exigence prescrite.

32. (1) Le requérant fournit au registraire
toute preuve que celui-ci peut exiger établissant
que la marque de commerce est distinctive à la
date de production de la demande d’enregis-
trement, si selon le cas :

a) le requérant prétend qu’elle est enregis-
trable en vertu du paragraphe 12(3);

b) elle n’a pas, selon l’avis préliminaire du
registraire, de caractère distinctif inhérent;

Classification de
Nice

Désaccord

Caractères
standard

Autres preuves
dans certains cas
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(c) the trademark consists exclusively of a
single colour or of a combination of colours
without delineated contours;

(d) the trademark consists exclusively or
primarily of one or more of the following
signs:

(i) the three-dimensional shape of any of
the goods specified in the application, or of
an integral part or the packaging of any of
those goods,

(ii) a mode of packaging goods,

(iii) a sound,

(iv) a scent,

(v) a taste,

(vi) a texture,

(vii) any other prescribed sign.

(2) The Registrar shall, having regard to the
evidence adduced, restrict the registration to the
goods or services in association with which, and
to the defined territorial area in Canada in
which, the trademark is shown to be distinctive.

33. (1) The filing date of an application for
the registration of a trademark in Canada is the
day on which the Registrar has received all of
the following:

(a) an explicit or implicit indication that the
registration of the trademark is sought;

(b) information allowing the identity of the
applicant to be established;

(c) information allowing the Registrar to
contact the applicant;

(d) a representation or description of the
trademark;

(e) a list of the goods or services for which
registration of the trademark is sought;

(f) any prescribed fees.

(2) The Registrar shall notify the applicant
whose application does not contain all the items
set out in subsection (1) of the items that are
outstanding and require that the applicant

c) elle consiste exclusivement en une seule
couleur ou en une combinaison de couleurs
sans contour délimité;

d) elle consiste exclusivement ou principale-
ment en l’un ou plusieurs des signes
suivants :

(i) la forme tridimensionnelle de tout
produit spécifié dans la demande ou d’une
partie essentielle ou de l’emballage d’un tel
produit,

(ii) la façon d’emballer un produit,

(iii) un son,

(iv) une odeur,

(v) un goût,

(vi) une texture,

(vii) tout autre signe prescrit.

(2) Le registraire restreint, eu égard à la
preuve fournie, l’enregistrement aux produits ou
services en liaison avec lesquels il est démontré
que la marque de commerce est distinctive, et à
la région territoriale définie au Canada où,
d’après ce qui est démontré, la marque de
commerce est distinctive.

33. (1) La date de production de la demande
d’enregistrement d’une marque de commerce au
Canada est la date à laquelle le registraire a
reçu :

a) l’indication, explicite ou implicite, que
l’enregistrement de la marque de commerce
est demandé;

b) des renseignements permettant d’établir
l’identité du requérant;

c) des renseignements lui permettant de
contacter le requérant;

d) une représentation ou une description de
la marque de commerce;

e) la liste des produits ou services à l’égard
desquels l’enregistrement est demandé;

f) les droits prescrits.

(2) Le registraire notifie au requérant dont la
demande ne contient pas tous les éléments visés
au paragraphe (1) les éléments manquants et
exige que le requérant les soumette dans les
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submit them within two months of the date of
the notice. Despite section 47, that period
cannot be extended.

(3) If the Registrar does not receive the
outstanding items within those two months, the
application is deemed never to have been filed.
However, any fees paid in respect of the
application shall not be refunded to the
applicant.

340. (1) Subsection 34(1) of the Act is
replaced by the following:

34. (1) Despite subsection 33(1), when an
applicant files an application for the registration
of a trademark in Canada after the applicant or
the applicant’s predecessor in title has applied,
in or for any country of the Union other than
Canada, for the registration of the same or
substantially the same trademark in association
with the same kind of goods or services, the
filing date of the application in or for the other
country is deemed to be the filing date of the
application in Canada and the applicant is
entitled to priority in Canada accordingly
despite any intervening use in Canada or
making known in Canada or any intervening
application or registration, if

(a) the filing date of the application in
Canada is within a period of six months after
the date on which the earliest application was
filed in or for any country of the Union for
the registration of the same or substantially
the same trademark in association with the
same kind of goods or services;

(b) the applicant files a request for priority in
the prescribed time and manner and informs
the Registrar of the filing date and country or
office of filing of the application on which the
request is based;

(c) the applicant, at the filing date of the
application in Canada, is a citizen or national
of or domiciled in a country of the Union or
has a real and effective industrial or commer-
cial establishment in a country of the Union;
and

deux mois suivant la date de la notification.
Malgré l’article 47, ce délai ne peut être
prolongé.

(3) Si le registraire ne reçoit pas les éléments
manquants dans ce délai, la demande est réputée
ne pas avoir été produite. Les droits payés dans
le cadre de la demande ne sont toutefois pas
remboursables.

340. (1) Le paragraphe 34(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

34. (1) Malgré le paragraphe 33(1), lors-
qu’un requérant produit une demande pour
l’enregistrement d’une marque de commerce
au Canada après que lui ou son prédécesseur en
titre a produit une demande d’enregistrement,
dans un autre pays de l’Union, ou pour un autre
pays de l’Union, de la même marque de
commerce, ou sensiblement la même, en liaison
avec le même genre de produits ou services, la
date de production de la demande dans l’autre
pays, ou pour l’autre pays, est réputée être la
date de production de la demande au Canada, et
le requérant a droit, au Canada, à une priorité
correspondante malgré tout emploi ou toute
révélation faite au Canada, ou toute demande ou
tout enregistrement survenu, dans l’intervalle, si
les conditions suivantes sont réunies :

a) la date de production de la demande
d’enregistrement au Canada ne dépasse pas
de plus de six mois la production, dans un
pays de l’Union, ou pour un pays de l’Union,
de la plus ancienne demande d’enregistre-
ment de la même marque de commerce, ou
sensiblement la même, en liaison avec le
même genre de produits ou services;

b) le requérant produit une demande de
priorité selon les modalités prescrites et
informe le registraire du nom du pays ou du
bureau où a été produite la demande
d’enregistrement sur laquelle la demande de
priorité est fondée, ainsi que de la date de
production de cette demande d’enregistre-
ment;

c) à la date de production de la demande
d’enregistrement au Canada, le requérant est
un citoyen ou ressortissant d’un pays de
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(d) the applicant furnishes, in accordance
with any request under subsections (2) and
(3), evidence necessary to fully establish the
applicant’s right to priority.

(2) Subsection 34(2) is replaced by the
following:

(2) The Registrar may request the evidence
before the day on which the trademark is
registered under section 40.

(3) Section 34 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) An applicant may, in the prescribed time
and manner, withdraw a request for priority.

(5) An applicant is not permitted to apply
under section 47 for an extension of the six-
month period referred to in paragraph (1)(a)
until that period has ended, and the Registrar is
not permitted to extend the period by more than
seven days.

341. Section 36 of the Act is replaced by
the following:

36. If, in the opinion of the Registrar, an
applicant is in default in the prosecution of an
application filed under this Act, the Registrar
may, after giving notice to the applicant of the
default, treat the application as abandoned
unless the default is remedied within the
prescribed time.

342. (1) Paragraph 37(1)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the application does not conform to the
requirements of subsection 30(2);

(2) Subsection 37(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(b), by adding “or” at the end of paragraph
(c) and by replacing the portion after
paragraph (c) with the following:

(d) the trademark is not distinctive.

l’Union, ou y est domicilié, ou y a un
établissement industriel ou commercial effec-
tif et sérieux;

d) le requérant, sur demande faite en ap-
plication des paragraphes (2) ou (3), fournit
toute preuve nécessaire pour établir pleine-
ment son droit à la priorité.

(2) Le paragraphe 34(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le registraire peut requérir cette preuve
avant l’enregistrement de la marque de com-
merce aux termes de l’article 40.

(3) L’article 34 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) Le requérant peut, selon les modalités
prescrites, retirer sa demande de priorité.

(5) Le requérant ne peut demander la pro-
longation, au titre de l’article 47, de la période
de six mois prévue à l’alinéa (1)a) qu’après
l’expiration de celle-ci. Le registraire ne peut la
prolonger que d’au plus sept jours.

341. L’article 36 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

36. Lorsque, de l’avis du registraire, un
requérant fait défaut dans la poursuite d’une
demande produite aux termes de la présente loi,
le registraire peut, après avoir donné au
requérant avis de ce défaut, traiter la demande
comme ayant été abandonnée, à moins qu’il ne
soit remédié au défaut dans le délai prescrit.

342. (1) L’alinéa 37(1)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) la demande ne satisfait pas aux exigences
du paragraphe 30(2);

(2) Le paragraphe 37(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa c), de
ce qui suit :

d) la marque de commerce n’est pas distinc-
tive.
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If the Registrar is not so satisfied, the Registrar
shall cause the application to be advertised in
the prescribed manner.

(3) Section 37 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) If, after the application has been adver-
tised but before the trademark is registered, the
Registrar is satisfied that the application should
not have been advertised or was incorrectly
advertised and the Registrar considers it reason-
able to do so, the Registrar may withdraw the
advertisement. If the Registrar withdraws the
advertisement, the application is deemed never
to have been advertised.

343. (1) Paragraph 38(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) that the application does not conform to
the requirements of subsection 30(2), without
taking into account if it meets the requirement
in subsection 30(3);

(2) Subsection 38(2) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(c) and by adding the following after para-
graph (d):

(e) that, at the filing date of the application in
Canada, the applicant was not using and did
not propose to use the trademark in Canada in
association with the goods or services
specified in the application; or

(f) that, at the filing date of the application in
Canada, the applicant was not entitled to use
the trademark in Canada in association with
those goods or services.

(3) Subsections 38(6) to (8) of the Act are
replaced by the following:

(6) At the applicant’s request, the Registrar
may— at any time before the day on which the
applicant files a counter statement— strike all
or part of the statement of opposition if the
statement or part of it

(a) is not based on any of the grounds set out
in subsection (2); or

(3) L’article 37 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) Si, après l’annonce de la demande, mais
avant l’enregistrement de la marque de com-
merce, il est convaincu que la demande n’aurait
pas dû être annoncée ou l’a été incorrectement,
le registraire peut, s’il l’estime raisonnable,
retirer l’annonce; le cas échéant la demande est
réputée ne jamais avoir été annoncée.

343. (1) L’alinéa 38(2)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) la demande ne satisfait pas aux exigences
du paragraphe 30(2), compte non tenu de la
conformité au paragraphe 30(3) de l’état que
contient celle-ci;

(2) Le paragraphe 38(2) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa d), de
ce qui suit :

e) à la date de production de la demande au
Canada, le requérant n’employait pas ni ne
projetait d’employer la marque de commerce
au Canada en liaison avec les produits ou
services spécifiés dans la demande;

f) à la date de production de la demande au
Canada, le requérant n’avait pas le droit
d’employer la marque de commerce au
Canada en liaison avec ces produits ou
services.

(3) Les paragraphes 38(6) à (8) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(6) Avant le jour où le requérant produit la
contre-déclaration, le registraire peut, à la
demande de celui-ci, radier tout ou partie de la
déclaration d’opposition dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

a) la déclaration ou la partie en cause de
celle-ci n’est pas fondée sur l’un des motifs
énoncés au paragraphe (2);

Retrait de
l’annonce

1993, ch. 15,
par. 66(2)

Pouvoir du
registraire
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(b) does not set out a ground of opposition in
sufficient detail to enable the applicant to
reply to it.

(7) The applicant shall file a counter state-
ment with the Registrar and serve a copy on the
opponent in the prescribed manner and within
the prescribed time after a copy of the statement
of opposition has been forwarded to the
applicant. The counter statement need only state
that the applicant intends to respond to the
opposition.

(8) Both the opponent and the applicant shall
be given an opportunity, in the prescribed
manner and within the prescribed time, to
submit evidence and to make representations
to the Registrar unless

(a) the opposition is withdrawn or deemed
under subsection (10) to have been with-
drawn; or

(b) the application is abandoned or deemed
under subsection (11) to have been aban-
doned.

(9) The opponent and the applicant shall, in
the prescribed manner and within the prescribed
time, serve on each other any evidence and
written representations that they submit to the
Registrar.

(10) The opposition is deemed to have been
withdrawn if, in the prescribed circumstances,
the opponent does not submit and serve either
evidence under subsection (8) or a statement
that the opponent does not wish to submit
evidence.

(11) The application is deemed to have been
abandoned if the applicant does not file and
serve a counter statement within the time
referred to in subsection (7) or if, in the
prescribed circumstances, the applicant does
not submit and serve either evidence under
subsection (8) or a statement that the applicant
does not wish to submit evidence.

(12) After considering the evidence and
representations of the opponent and the appli-
cant, the Registrar shall refuse the application,
reject the opposition, or refuse the application
with respect to one or more of the goods or

b) la déclaration ou la partie en cause de
celle-ci ne contient pas assez de détails au
sujet de l’un ou l’autre des motifs pour
permettre au requérant d’y répondre.

(7) Le requérant produit auprès du registraire
une contre-déclaration et en signifie, dans le
délai prescrit après qu’une déclaration d’oppo-
sition lui a été envoyée, copie à l’opposant de la
manière prescrite. La contre-déclaration peut se
limiter à énoncer l’intention du requérant de
répondre à l’opposition.

(8) Il est fourni, selon les modalités pres-
crites, à l’opposant et au requérant l’occasion de
soumettre la preuve sur laquelle ils s’appuient et
de se faire entendre par le registraire, sauf dans
les cas suivants :

a) l’opposition est retirée ou, au titre du
paragraphe (10), réputée l’être;

b) la demande est abandonnée ou, au titre du
paragraphe (11), réputée l’être.

(9) L’opposant et le requérant signifient à
l’autre partie, selon les modalités prescrites, la
preuve et les observations écrites qu’ils ont
présentées au registraire.

(10) Si, dans les circonstances prescrites,
l’opposant omet de soumettre et de signifier la
preuve visée au paragraphe (8) ou une déclara-
tion énonçant son désir de ne pas soumettre de
preuve, l’opposition est réputée retirée.

(11) Si le requérant omet de produire et de
signifier une contre-déclaration dans le délai
visé au paragraphe (7) ou si, dans les circons-
tances prescrites, il omet de soumettre et de
signifier la preuve visée au paragraphe (8) ou
une déclaration énonçant son désir de ne pas
soumettre de preuve, la demande est réputée
abandonnée.

(12) Après avoir examiné la preuve et les
observations des parties, le registraire rejette la
demande, rejette l’opposition ou rejette la
demande à l’égard de l’un ou plusieurs des
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services specified in it and reject the opposition
with respect to the others. He or she shall notify
the parties of the decision and the reasons for it.

344. Section 39 of the Act is replaced by
the following:

39. (1) After having filed an application for
the registration of a trademark, an applicant may
limit the original application to one or more of
the goods or services that were within its scope
and file a divisional application for the registra-
tion of the same trademark in association with
any other goods or services that were

(a) within the scope of the original applica-
tion on its filing date; and

(b) within the scope of the original applica-
tion as advertised, if the divisional application
is filed on or after the day on which the
application is advertised under subsection
37(1).

(2) A divisional application shall indicate
that it is a divisional application and shall, in the
prescribed manner, identify the corresponding
original application.

(3) A divisional application is a separate
application, including with respect to the
payment of any fees.

(4) A divisional application’s filing date is
deemed to be the original application’s filing
date.

(5) A divisional application may itself be
divided under subsection (1), in which case this
section applies as if that divisional application
were an original application.

345. Section 40 of the Act is replaced by
the following:

40. When an application for the registration
of a trademark either has not been opposed and
the time for the filing of a statement of
opposition has expired, or has been opposed
and the opposition has been decided in favour of
the applicant, the Registrar shall register the
trademark in the name of the applicant and issue

produits ou services spécifiés dans celle-ci et
rejette l’opposition à l’égard des autres. Il
notifie aux parties sa décision motivée.

344. L’article 39 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

39. (1) Après avoir produit la demande
d’enregistrement d’une marque de commerce,
le requérant peut restreindre cette demande
originale à l’un ou plusieurs des produits ou
services visés par celle-ci et produire une
demande divisionnaire pour l’enregistrement
de la même marque de commerce en liaison
avec d’autres produits ou services qui étaient
visés par la demande originale à la date de sa
production et, si la demande divisionnaire est
produite le jour où la demande originale est
annoncée en application du paragraphe 37(1) ou
après ce jour, visés par celle-ci dans sa version
annoncée.

(2) La demande divisionnaire précise qu’il
s’agit d’une demande divisionnaire et indique,
de la façon prescrite, la demande originale
correspondante.

(3) La demande divisionnaire constitue une
demande distincte, notamment pour le paiement
des droits.

(4) La date de production de la demande
divisionnaire est réputée être celle de la
demande originale.

(5) La demande divisionnaire peut elle-
même être divisée en vertu du paragraphe (1),
auquel cas, le présent article s’applique au
même titre que si cette demande était la
demande originale.

345. L’article 40 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

40. Lorsqu’une demande d’enregistrement
d’une marque de commerce n’a pas fait l’objet
d’une opposition et que le délai prévu pour la
production d’une déclaration d’opposition est
expiré, ou lorsqu’il y a eu opposition et que
celle-ci a été décidée en faveur du requérant, le
registraire enregistre la marque de commerce au

1993, ch. 15,
art. 67

Demande
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Précisions
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a certificate of its registration or, if an appeal is
taken, shall act in accordance with the final
judgment given in the appeal.

346. (1) The portion of subsection 41(1) of
the Act before paragraph (b) is replaced by
the following:

41. (1) The Registrar may, on application by
the registered owner of a trademark made in the
prescribed manner and on payment of the
prescribed fee, make any of the following
amendments to the register:

(a) correct any error or enter any change in
the name, address or description of the
registered owner;

(2) Subsection 41(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(d), by adding “or” at the end of paragraph
(e) and by adding the following after para-
graph (e):

(f) subject to the regulations, merge registra-
tions of the trademark that stem, under
section 39, from the same original applica-
tion.

(3) Section 41 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(3) The Registrar may, within six months
after an entry in the register is made, correct any
error in the entry that is obvious from the
documents relating to the registered trademark
in question that are, at the time that the entry is
made, on file in the Registrar’s office.

(4) The Registrar may, within three months
after the registration of a trademark, remove the
registration from the register if the Registrar
registered the trademark without considering a
previously filed request for an extension of time
to file a statement of opposition.

347. Section 42 of the Act is repealed.

348. The Act is amended by adding the
following after section 44:

44.1 (1) The Registrar may give notice to
the registered owner of a trademark requiring
the owner to furnish the Registrar, in the

nom du requérant et délivre un certificat de son
enregistrement ou, en cas d’appel, se conforme
au jugement définitif rendu en l’espèce.

346. (1) Le passage du paragraphe 41(1)
de la même loi précédant l’alinéa b) est
remplacé par ce qui suit :

41. (1) Le registraire peut, à la demande du
propriétaire inscrit d’une marque de commerce
présentée de la façon prescrite et sur paiement
du droit prescrit, apporter au registre l’une ou
l’autre des modifications suivantes :

a) la correction de toute erreur ou l’inscrip-
tion de tout changement dans les nom,
adresse ou désignation du propriétaire inscrit;

(2) Le paragraphe 41(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa e), de
ce qui suit :

f) sous réserve des règlements, la fusion de
tout enregistrement de la marque de com-
merce découlant d’une même demande ori-
ginale divisée sous le régime de l’article 39.

(3) L’article 41 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(3) Dans les six mois après avoir fait une
inscription au registre, le registraire peut
corriger toute erreur dans celle-ci qui ressort
de façon évidente à la lecture du dossier du
registraire, dans sa version au moment de
l’inscription, concernant la marque de com-
merce déposée en cause.

(4) S’il a enregistré une marque de com-
merce sans tenir compte d’une demande de
prolongation du délai préalablement déposée
pour produire une déclaration d’opposition, le
registraire peut, dans les trois mois qui suivent
l’enregistrement, supprimer celui-ci du registre.

347. L’article 42 de la même loi est abrogé.

348. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 44, de ce qui suit :

44.1 (1) Le registraire peut donner au pro-
priétaire inscrit d’une marque de commerce un
avis lui enjoignant de lui fournir, selon les

Modifications au
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prescribed time and manner, with a statement of
the goods or services in respect of which the
trademark is registered, in which those goods or
services are grouped in the manner described in
subsection 30(3).

(2) The Registrar may amend the register in
accordance with the statement furnished under
subsection (1).

(3) If the statement required by subsection
(1) is not furnished, the Registrar shall by a
further notice fix a reasonable time after which,
if the statement is not furnished, the Registrar
may expunge the registration of the trademark
or refuse to renew it.

(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

349. Subsections 45(1) and (2) of the Act
are replaced by the following:

45. (1) After three years beginning on the
day on which a trademark is registered, unless
the Registrar sees good reason to the contrary,
the Registrar shall, at the written request of any
person who pays the prescribed fee— or may,
on his or her own initiative— give notice to the
registered owner of the trademark requiring the
registered owner to furnish within three months
an affidavit or a statutory declaration showing,
with respect to all the goods or services
specified in the registration or to those that
may be specified in the notice, whether the
trademark was in use in Canada at any time
during the three-year period immediately pre-
ceding the date of the notice and, if not, the date
when it was last so in use and the reason for the
absence of such use since that date.

(2) The Registrar shall not receive any
evidence other than the affidavit or statutory
declaration, but may receive representations
made in the prescribed manner and within the
prescribed time by the registered owner of the
trademark or by the person at whose request the
notice was given.

modalités prescrites, un état des produits ou
services à l’égard desquels la marque est
enregistrée, groupés de la façon prévue au
paragraphe 30(3).

(2) Le registraire peut modifier le registre en
conformité avec l’état qui lui est fourni selon le
paragraphe (1).

(3) Lorsque l’état n’est pas fourni, le regis-
traire fixe, au moyen d’un nouvel avis, un délai
raisonnable après lequel, si l’état n’est toujours
pas fourni, il pourra radier l’enregistrement de la
marque de commerce ou refuser de le renouve-
ler.

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

349. Les paragraphes 45(1) et (2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

45. (1) Après trois années à compter de la
date d’enregistrement d’une marque de com-
merce, sur demande écrite présentée par une
personne qui verse les droits prescrits, le
registraire donne au propriétaire inscrit, à moins
qu’il ne voie une raison valable à l’effet
contraire, un avis lui enjoignant de fournir,
dans les trois mois, un affidavit ou une
déclaration solennelle indiquant, à l’égard de
chacun des produits ou de chacun des services
que spécifie l’enregistrement ou que l’avis peut
spécifier, si la marque de commerce a été
employée au Canada à un moment quelconque
au cours des trois ans précédant la date de l’avis
et, dans la négative, la date où elle a été ainsi
employée en dernier et la raison pour laquelle
elle ne l’a pas été depuis cette date. Il peut
cependant, après trois années à compter de la
date de l’enregistrement, donner l’avis de sa
propre initiative.

(2) Le registraire ne peut recevoir aucune
preuve autre que cet affidavit ou cette déclara-
tion solennelle, mais il peut recevoir des
observations faites— selon les modalités pres-
crites— par le propriétaire inscrit de la marque
de commerce ou par la personne à la demande
de laquelle l’avis a été donné.
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(2.1) The registered owner of the trademark
shall, in the prescribed manner and within the
prescribed time, serve on the person at whose
request the notice was given any evidence that
the registered owner submits to the Registrar.
Those parties shall, in the prescribed manner
and within the prescribed time, serve on each
other any written representations that they
submit to the Registrar.

(2.2) The Registrar is not required to con-
sider any evidence or written representations
that was not served in accordance with subsec-
tion (2.1).

350. Section 46 of the Act is replaced by
the following:

46. (1) Subject to any other provision of this
Act, the registration of a trademark is on the
register for an initial period of 10 years
beginning on the day of the registration and
for subsequent renewal periods of 10 years if,
for each renewal, the prescribed renewal fee is
paid within the prescribed period.

(2) If the initial period or a renewal period
expires and the prescribed renewal fee has not
been paid, the Registrar shall send a notice to
the registered owner stating that if the fee is not
paid within the prescribed period, the registra-
tion will be expunged.

(3) If the prescribed renewal fee is not paid
within the prescribed period, the Registrar shall
expunge the registration. The registration is
deemed to have been expunged at the expiry of
the initial period or the last renewal period.

(4) If the prescribed renewal fee is paid
within the prescribed period, the renewal period
begins at the expiry of the initial period or the
last renewal period.

(5) A registered owner is not permitted to
apply under section 47 for an extension of the
prescribed period until that period has expired,
and the Registrar is not permitted to extend the
period by more than seven days.

(2.1) Le propriétaire inscrit de la marque de
commerce signifie, selon les modalités prescri-
tes, à la personne à la demande de laquelle l’avis
a été donné, la preuve qu’il présente au
registraire, et chacune des parties signifie à
l’autre, selon les modalités prescrites, les
observations écrites qu’elle présente au regis-
traire.

(2.2) Le registraire n’est pas tenu d’examiner
la preuve ou les observations écrites qui n’ont
pas été signifiées conformément au paragraphe
(2.1).

350. L’article 46 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

46. (1) Sous réserve de toute autre disposi-
tion de la présente loi, l’enregistrement d’une
marque de commerce figure au registre pendant
une période initiale de dix ans à compter de la
date d’enregistrement et pendant une ou plu-
sieurs périodes de renouvellement de dix ans si,
pour chacune de ces périodes de renouvelle-
ment, le droit de renouvellement prescrit est
versé dans le délai prescrit.

(2) Si la période initiale ou la période de
renouvellement expire sans que le droit de
renouvellement prescrit ne soit versé, le regis-
traire envoie au propriétaire inscrit de la marque
de commerce un avis portant que, si le droit
n’est pas versé dans le délai prescrit, l’enregis-
trement sera radié.

(3) Si le droit de renouvellement prescrit
n’est pas versé dans le délai prescrit, le
registraire radie l’enregistrement. L’enregistre-
ment est alors réputé avoir été radié à
l’expiration de la période initiale ou de la
dernière période de renouvellement.

(4) Si le droit de renouvellement prescrit est
versé dans le délai prescrit, la période de
renouvellement commence à l’expiration de la
période initiale ou de la dernière période de
renouvellement.

(5) Le propriétaire inscrit de la marque de
commerce ne peut demander la prolongation, au
titre de l’article 47, du délai prescrit qu’après
l’expiration de celui-ci. Le registraire ne peut le
prolonger que d’au plus sept jours.
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(6) For the purposes of this section, the
prescribed period begins at least six months
before the expiry of the initial period or the
renewal period and ends no earlier than six
months after the expiry of that period.

351. The Act is amended by adding the
following after section 47:

47.1 (1) The Registrar shall grant an exten-
sion of any time limit fixed under this Act in the
context of a proceeding commenced by the
Registrar, on his or her own initiative, under
section 45, if the extension is requested after the
expiry of the time limit and within two months
after its expiry.

(2) No extension under subsection (1) shall
be granted more than once.

352. Subsection 48(3) of the Act is re-
placed by the following:

(3) The Registrar shall, subject to the
regulations, record the transfer of an application
for the registration of a trademark on the request
of the applicant or, on receipt of evidence
satisfactory to the Registrar of the transfer, on
the request of a transferee of the application.

(4) The Registrar shall, subject to the
regulations, register the transfer of any regis-
tered trademark on the request of the registered
owner or, on receipt of evidence satisfactory to
the Registrar of the transfer, on the request of a
transferee of the trademark.

(5) The Registrar shall remove the recording
or the registration of the transfer referred to in
subsection (3) or (4) on receipt of evidence
satisfactory to the Registrar that the transfer
should not have been recorded or registered.

353. Section 49 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

CHANGE OF PURPOSE IN USE OF
TRADEMARK

49. If a sign or combination of signs is used
by a person as a trademark for any of the
purposes or in any of the manners mentioned in
the definition “certification mark” or “trade-
mark” in section 2, no application for the

(6) Le délai prescrit pour l’application du
présent article commence au moins six mois
avant l’expiration de la période initiale ou de la
période de renouvellement et prend fin au plus
tôt six mois après l’expiration de cette période.

351. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 47, de ce qui suit :

47.1 (1) Lorsque, de sa propre initiative, il
amorce une procédure au titre de l’article 45, le
registraire prolonge tout délai applicable à celle-
ci prévu sous le régime de la présente loi sur
demande présentée à cet effet dans les deux
mois suivant son expiration.

(2) Aucun délai ne peut être prolongé plus
d’une fois au titre du paragraphe (1).

352. Le paragraphe 48(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Sous réserve des règlements, le regis-
traire inscrit le transfert de toute demande
d’enregistrement d’une marque de commerce
sur demande du requérant ou, à la réception
d’une preuve du transfert qu’il juge satisfai-
sante, d’un cessionnaire de la demande.

(4) Sous réserve des règlements, le regis-
traire inscrit le transfert de toute marque de
commerce déposée sur demande du propriétaire
inscrit de la marque de commerce ou, à la
réception d’une preuve du transfert qu’il juge
satisfaisante, d’un cessionnaire de la marque.

(5) Le registraire supprime l’inscription du
transfert visé aux paragraphes (3) ou (4) à la
réception d’une preuve qu’il juge satisfaisante
que le transfert n’aurait pas dû être inscrit.

353. L’article 49 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

CHANGEMENT LIÉ À L’EMPLOI D’UNE
MARQUE DE COMMERCE

49. Si une personne emploie un signe ou une
combinaison de signes comme marque de
commerce à l’une des fins ou de l’une des
manières mentionnées aux définitions de
«marque de certification » ou «marque de
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registration of the trademark shall be refused
and no registration of the trademark shall be
expunged, amended or held invalid merely on
the ground that the person or a predecessor in
title uses the trademark or has used it for any
other of those purposes or in any other of those
manners.

354. Subsection 57(1) of the Act is re-
placed by the following:

57. (1) The Federal Court has exclusive
original jurisdiction, on the application of the
Registrar or of any person interested, to order
that any entry in the register be struck out or
amended on the ground that at the date of the
application the entry as it appears on the register
does not accurately express or define the
existing rights of the person appearing to be
the registered owner of the trademark.

355. Section 61 of the Act is renumbered
as subsection 61(1) and is amended by adding
the following:

(2) A person who makes a request to the
Registrar relating to a judgment or order made
by the Federal Court, the Federal Court of
Appeal or the Supreme Court of Canada in a
proceeding to which they were a party shall, at
the request of the Registrar, send a copy of that
judgment or order to the Registrar.

356. Section 64 of the Act is replaced by
the following:

64. (1) Subject to the regulations, any docu-
ment, information or fee that is provided to the
Registrar under this Act may be provided in any
electronic form, and by any electronic means,
that is specified by the Registrar.

(2) Subject to the regulations, the Registrar
may use electronic means to create, collect,
receive, store, transfer, distribute, publish,
certify or otherwise deal with documents or
information.

commerce » à l’article 2, aucune demande
d’enregistrement de la marque de commerce
ne peut être refusée, et aucun enregistrement de
la marque de commerce ne peut être radié,
modifié ou considéré comme invalide pour le
seul motif que cette personne ou un prédéces-
seur en titre l’emploie ou l’a employée à une
autre de ces fins ou d’une autre de ces manières.

354. Le paragraphe 57(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

57. (1) La Cour fédérale a une compétence
initiale exclusive, sur demande du registraire ou
de toute personne intéressée, pour ordonner
qu’une inscription dans le registre soit biffée ou
modifiée, parce que, à la date de cette demande,
l’inscription figurant au registre n’exprime ou
ne définit pas exactement les droits existants de
la personne paraissant être le propriétaire inscrit
de la marque de commerce.

355. L’article 61 de la même loi devient le
paragraphe 61(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit :

(2) La personne qui présente au registraire
une demande relative à un jugement ou à une
ordonnance rendus par la Cour fédérale, la Cour
d’appel fédérale ou la Cour suprême du Canada
dans une instance à laquelle elle était partie
fournit au registraire, à la demande de celui-ci,
copie du jugement ou de l’ordonnance en
question.

356. L’article 64 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

64. (1) Sous réserve des règlements, les
documents, renseignements ou droits fournis
au registraire sous le régime de la présente loi
peuvent lui être fournis sous la forme élec-
tronique— ou en utilisant les moyens électro-
niques— qu’il précise.

(2) Sous réserve des règlements, le regis-
traire peut faire usage d’un moyen électronique
pour créer, recueillir, recevoir, mettre en mé-
moire, transférer, diffuser, publier, certifier ou
traiter de quelque autre façon des documents ou
des renseignements.

Compétence
exclusive de la
Cour fédérale

Fourniture de
jugements par
les parties

Moyens et forme
électroniques

Collecte, mise en
mémoire, etc.

228 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Definition
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(3) In this section, “electronic”, in reference
to a form or means, includes optical, magnetic
and other similar forms or means.

357. Section 65 of the Act is replaced by
the following:

65. The Governor in Council may make
regulations for carrying into effect the purposes
and provisions of this Act and, in particular,
may make regulations

(a) respecting the form of the register to be
kept under this Act, and of the entries to be
made in it;

(b) respecting applications to the Registrar
and the processing of those applications;

(c) respecting the manner in which the goods
or services referred to in paragraph 30(2)(a)
are to be described;

(d) respecting the merger of registrations
under paragraph 41(1)(f), including, for the
purpose of renewal under section 46, the
deemed day of registration or last renewal;

(e) respecting the recording or registration of
transfers, licences, disclaimers, judgments or
other documents relating to any trademark;

(f) respecting the maintenance of the list of
trademark agents and the entry and removal
of the names of persons and firms on the list,
including the qualifications that must be met
and the conditions that must be fulfilled to
have a name entered on the list and to
maintain the name on the list;

(g) respecting certificates of registration;

(h) respecting the procedure by and form in
which an application may be made to the
Minister, as defined in section 11.11, request-
ing the Minister to publish a statement
referred to in subsection 11.12(2);

(i) respecting proceedings under sections 38
and 45, including documents relating to those
proceedings;

(j) respecting the payment of fees to the
Registrar and the amount of those fees;

(3) Au présent article, la mention de moyens
électroniques ou de la forme électronique vise
aussi, respectivement, les moyens ou formes
optiques ou magnétiques ainsi que les autres
moyens ou formes semblables.

357. L’article 65 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

65. Le gouverneur en conseil peut prendre
des règlements d’application de la présente loi,
notamment :

a) concernant la forme du registre à tenir en
conformité avec la présente loi, et des
inscriptions à y faire;

b) concernant les demandes au registraire et
leur traitement;

c) concernant la façon de décrire les produits
ou services visés à l’alinéa 30(2)a);

d) concernant la fusion d’enregistrements
sous le régime de l’alinéa 41(1)f), notamment
sur la date réputée, aux fins du renouvelle-
ment prévu à l’article 46, de l’enregistrement
ou du dernier renouvellement;

e) concernant l’inscription et l’enregistre-
ment des transferts, autorisations, désiste-
ments, jugements ou autres documents
relatifs à toute marque de commerce;

f) concernant la façon de tenir la liste des
agents de marques de commerce ainsi que
l’inscription ou le retrait des noms de ceux-ci
et les conditions à remplir pour l’inscription
et le maintien de leurs noms;

g) concernant les certificats d’enregistre-
ment;

h) concernant les modalités de forme et de
procédure applicables aux demandes à adres-
ser au ministre— au sens de l’article
11.11— pour la publication de l’énoncé
d’intention visé au paragraphe 11.12(2);

i) concernant les procédures visées aux
articles 38 et 45, notamment sur les docu-
ments relatifs à celles-ci;

j) concernant le versement de droits au
registraire et le montant de ces droits;

Moyens et
formes optiques
ou magnétiques

Règlements
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(k) respecting the provision of documents
and information to the Registrar, including
the time at which they are deemed to be
received by the Registrar;

(l) respecting correspondence between the
Registrar and any other person;

(m) respecting the grouping of goods or
services according to the classes of the Nice
Classification and the numbering of those
classes; and

(n) prescribing anything that by this Act is to
be prescribed.

358. The Act is amended by adding the
following after section 65:

65.1 The Governor in Council may make
regulations for carrying into effect

(a) despite anything in this Act, the Protocol
Relating to the Madrid Agreement Concern-
ing the International Registration of Marks,
adopted at Madrid on June 27, 1989,
including any amendments, modifications
and revisions made from time to time to
which Canada is a party; and

(b) the Singapore Treaty on the Law of
Trademarks, done at Singapore on March 27,
2006, including any amendments and revi-
sions made from time to time to which
Canada is a party.

359. Section 69 of the Act and the heading
before it are replaced by the following:

TRANSITIONAL PROVISIONS

69. An application for registration in respect
of which all of the items set out in subsection
33(1), as enacted by section 339 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1, have
been received by the Registrar before the day on
which that section 339 comes into force, and
that has not been advertised under subsection
37(1) before that day shall be dealt with and
disposed of in accordance with

k) concernant la fourniture de documents ou
de renseignements au registraire, notamment
sur le moment où il est réputé les avoir reçus;

l) concernant les communications entre le
registraire et toute autre personne;

m) concernant le groupement de produits ou
services selon les classes de la classification
de Nice et la numérotation de ces classes;

n) prescrivant toute autre chose qui doit être
prescrite en vertu de la présente loi.

358. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 65, de ce qui suit :

65.1 Le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

a) par dérogation aux autres dispositions de
la présente loi, prendre des mesures pour
mettre en oeuvre le Protocole relatif à
l’Arrangement de Madrid concernant l’enre-
gistrement international des marques, adopté
à Madrid le 27 juin 1989, ainsi que les
modifications et révisions subséquentes ap-
portées à celui-ci et auxquelles le Canada est
partie;

b) prendre des mesures pour mettre en
oeuvre le Traité de Singapour sur le droit
des marques, fait à Singapour le 27 mars
2006, ainsi que les modifications et révisions
subséquentes apportées à celui-ci et aux-
quelles le Canada est partie.

359. L’article 69 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont remplacés par
ce qui suit :

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

69. La demande d’enregistrement à l’égard
de laquelle le registraire a reçu, avant la date
d’entrée en vigueur de l’article 339 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014,
tous les éléments énumérés au paragraphe 33(1),
dans sa version édictée par cet article, et qui n’a
pas été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant cette date est régie, à la fois :

Règlement—
Protocole de
Madrid et Traité
de Singapour

1993, ch. 15,
art. 71

Demande non
annoncée
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(a) the provisions of this Act other than
section 31, subsection 33(1) and section 34,
as enacted or amended by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1; and

(b) section 34, as it read immediately before
the day on which section 339 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force.

70. (1) An application for registration that
has been advertised under subsection 37(1)
before the day on which section 342 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act as they read
immediately before the day on which section
342 of the Economic Action Plan 2014 Act,
No. 1 comes into force, other than subsec-
tions 6(2) to (4), sections 28 and 36,
subsections 38(6) to (8) and sections 39 and
40; and

(b) the definition “Nice Classification” in
section 2, subsections 6(2) to (4), sections 28
and 36, subsections 38(6) to (12), sections 39
and 40 and subsections 48(3) and (5), as
enacted by the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1.

(2) For greater certainty, a regulation made
under section 65, as enacted by section 357 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1,
applies to an application referred to in subsec-
tion (1), unless the regulation provides other-
wise.

(3) Despite subsection (1), the Registrar may
require an applicant to amend the statement of
goods or services contained in an application
referred to in subsection (1) so that the goods or
services are grouped in the manner described in
subsection 30(3), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

71. For greater certainty, an applicant is not
required to submit a declaration of use referred
to in subsection 40(2), as that subsection read

a) par les dispositions de la présente loi, à
l’exception de l’article 31, du paragraphe
33(1) et de l’article 34, dans leur version
édictée ou modifiée par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014;

b) par l’article 34 de la présente loi, dans sa
version antérieure à cette date.

70. (1) La demande d’enregistrement qui a
été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant la date d’entrée en vigueur de l’article 342
de la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014 est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des paragraphes 6(2) à (4), des
articles 28 et 36, des paragraphes 38(6) à (8)
et des articles 39 et 40;

b) par la définition de « classification de
Nice », à l’article 2, les paragraphes 6(2) à
(4), les articles 28 et 36, les paragraphes 38(6)
à (12), les articles 39 et 40 et les paragraphes
48(3) et (5), édictés par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(2) Il est entendu que tout règlement pris en
vertu de l’article 65, édicté par l’article 357 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014, s’applique à la demande visée au
paragraphe (1), sauf indication contraire prévue
par ce règlement.

(3) Malgré le paragraphe (1), le registraire
peut exiger du requérant la modification de
l’état des produits ou services contenu dans la
demande visée au paragraphe (1) pour rendre
celui-ci conforme au paragraphe 30(3), édicté
par l’article 339 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

71. Il est entendu que le requérant n’a pas à
fournir la déclaration visée au paragraphe 40(2),
dans sa version antérieure à la date d’entrée en

Demande
annoncée

Règlements

Classification de
Nice

Désaccord

Déclaration
d’emploi
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immediately before the day on which section
345 of the Economic Action Plan 2014 Act, No.
1 comes into force, in order for the Registrar to
register the trademark and issue a certificate of
registration.

72. Any matter arising on or after the day on
which section 345 of the Economic Action Plan
2014 Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered on or after that day on the
basis of an application filed before that day,
shall be dealt with and disposed of in accord-
ance with the provisions of this Act.

73. (1) Subject to subsections (2) to (4), any
matter arising on or after the day on which
section 345 of the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered before that day, shall be
dealt with and disposed of in accordance with
the provisions of this Act.

(2) Paragraph 26(2)(e.1) does not apply to a
trademark referred to in subsection (1) unless
the register is amended under section 44.1.

(3) The Registrar may amend the register
kept under section 26 to reflect the amendments
to this Act that are made by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Subsection 46(1), as it read immediately
before the day on which section 350 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force, continues to apply to a registration
that is on the register on the day before the day
on which that section comes into force until the
registration is renewed.

360. The Act is amended by replacing
“wares”, wherever it occurs, with “goods”.

361. The English version of the Act is
amended by replacing “trade-mark”, “trade-
marks”, “Trade-mark” and “Trade-marks”
with “trademark”, “trademarks”, “Trade-
mark” and “Trademarks”, respectively.

362. The English version of the Act is
amended by replacing “trade-name”, wher-
ever it occurs, with “trade name”.

vigueur de l’article 345 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014, pour que le
registraire enregistre la marque de commerce et
délivre un certificat de son enregistrement.

72. Toute question soulevée à compter de la
date d’entrée en vigueur de l’article 345 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014 relativement à une marque de commerce
enregistrée à compter de cette date au titre d’une
demande produite avant cette date est régie par
les dispositions de la présente loi.

73. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à
(4), toute question soulevée à compter de la date
d’entrée en vigueur de l’article 345 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014
relativement à une marque de commerce
enregistrée avant cette date est régie par les
dispositions de la présente loi.

(2) L’alinéa 26(2)e.1) ne s’applique pas aux
marques de commerce visées au paragraphe (1),
à moins que le registre ne soit modifié en vertu
de l’article 44.1.

(3) Le registraire peut apporter des modifi-
cations au registre qu’il tient en application de
l’article 26 afin de tenir compte des modifica-
tions apportées à la présente loi par la Loi no 1
sur le plan d’action économique de 2014.

(4) Le paragraphe 46(1), dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 350 de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2014, continue de s’appliquer
aux enregistrements qui figurent au registre la
veille de l’entrée en vigueur de cet article, et ce,
jusqu’à leur renouvellement.

360. Dans la même loi, «marchandises »
est remplacé par « produits », avec les adap-
tations nécessaires.

361. Dans la version anglaise de la même
loi, « trade-mark », « trade-marks », « Trade-
mark » et «Trade-marks » sont respective-
ment remplacés par « trademark », « trade-
marks », « Trademark » et « Trademarks ».

362. Dans la version anglaise de la même
loi, « trade-name » est remplacé par « trade
name ».

Marque de
commerce
enregistrée—
demande
produite avant
l’entrée en
vigueur

Marque de
commerce
enregistrée

Application de
l’alinéa 26(2)e.1)

Modifications au
registre

Paragraphe 46(1)

Remplacement
de «marchan-
dises »

Remplacement
de « trade-
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name » dans la
version anglaise
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2007, c. 25
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363. The French version of the Act is
amended by replacing “utiliser”, “utilisé”,
“utilisée” and “utilisation” with “employer”,
“employé”, “employée” and “emploi”, re-
spectively, with any grammatical changes
that the circumstances require, in the follow-
ing provisions:

(a) the portion of paragraph 7(d) before
subparagraph (i);

(b) paragraph 9(1)(f);

(c) section 11.1;

(d) the portion of subsection 11.14(2)
before paragraph (a);

(e) the portion of subsection 11.15(2)
before paragraph (a);

(f) subsections 11.16(1) and (2);

(g) the portion of subsection 11.17(1)
before paragraph (a);

(h) subsections 11.18(1) to (4);

(i) subsection 11.19(1);

(j) the portion of section 11.2 before
paragraph (a);

(k) subsection 17(2); and

(l) paragraph 20(1)(a) and subsection
20(2).

Consequential Amendments

Olympic and Paralympic Marks Act

364. Paragraphs 5(1)(a) and (b) of the
Olympic and Paralympic Marks Act are
replaced by the following:

(a) of any offending goods, packaging,
labels and advertising material; and

(b) of any equipment used to apply to those
goods, packaging, labels or advertising ma-
terial a mark whose adoption or use is
prohibited under section 3.

365. The Act is amended by replacing
“wares”, wherever it occurs, with “goods”.

363. Dans les passages ci-après de la
version française de la même loi, « utiliser »,
« utilisé », « utilisée » et « utilisation » sont
respectivement remplacés par « employer »,
« employé », « employée » et « emploi », avec
les adaptations nécessaires :

a) le passage de l’alinéa 7d) précédant le
sous-alinéa (i);

b) l’alinéa 9(1)f);

c) l’article 11.1;

d) le passage du paragraphe 11.14(2)
précédant l’alinéa a);

e) le passage du paragraphe 11.15(2)
précédant l’alinéa a);

f) les paragraphes 11.16(1) et (2);

g) le passage du paragraphe 11.17(1)
précédant l’alinéa a);

h) les paragraphes 11.18(1) à (4);

i) le paragraphe 11.19(1);

j) le passage de l’article 11.2 précédant
l’alinéa a);

k) le paragraphe 17(2);

l) l’alinéa 20(1)a) et le paragraphe 20(2).

Modifications corrélatives

Loi sur les marques olympiques et
paralympiques

364. Les alinéas 5(1)a) et b) de la Loi sur
les marques olympiques et paralympiques sont
remplacés par ce qui suit :

a) des produits, emballages, étiquettes et
matériel publicitaire en cause;

b) de tout équipement employé pour apposer
à ces produits, emballages, étiquettes ou
matériel publicitaire une marque dont l’adop-
tion ou l’emploi est interdit par l’article 3.

365. Dans la même loi, «marchandises »
est remplacé par « produits », avec les adap-
tations nécessaires.

Remplacement
de « utiliser »,
etc.

2007, ch. 25

Remplacement
de «marchan-
dises »
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Bill C-8

Terminology

366. (1) Unless the context requires other-
wise, “trade-mark”, “trade-marks”, “Trade-
mark”, “Trade-marks”, “trade mark” and
“trade marks” are replaced by “trademark”,
“trademarks”, “Trademark” or “Trade-
marks”, as the case may be, in the English
version of any Act of Parliament, other than
this Act and the Trademarks Act.

(2) Subsection (1) also applies to the
provisions of any bill introduced in the 2nd
session of the 41st Parliament that receives
royal assent.

(3) Unless the context requires otherwise,
“trade-mark”, “trade-marks”, “Trade-
mark”, “Trade-marks”, “trade mark” and
“trade marks”, are replaced by “trade-
mark”, “trademarks”, “Trademark” or
“Trademarks”, as the case may be, in the
English version of any regulation, as defined
in subsection 2(1) of the Statutory Instruments
Act.

Coordinating Amendments

367. (1) Subsections (2) to (103) apply if
Bill C-8, introduced in the 2nd session of the
41st Parliament and entitled the Combating
Counterfeit Products Act (in this section
referred to as the “other Act”), receives royal
assent.

(2) If subsection 319(1) of this Act comes
into force before subsection 7(2) of the other
Act, then that subsection 7(2) is repealed.

(3) If subsection 7(2) of the other Act
comes into force before subsection 319(1) of
this Act, then that subsection 319(1) is
repealed.

(4) If subsection 319(1) of this Act comes
into force on the same day as subsection 7(2)
of the other Act, then that subsection 319(1)
is deemed to have come into force before that
subsection 7(2) and subsection (2) applies as a
consequence.

Modifications terminologiques

366. (1) Sauf indication contraire du
contexte, dans la version anglaise des lois
fédérales, à l’exception de la présente loi et de
la Loi sur les marques de commerce, « trade-
mark », « trade-marks », « Trade-mark »,
« Trade-marks », « trade mark » et « trade
marks » sont remplacés par « trademark »,
« trademarks », «Trademark » ou «Trade-
marks », selon le cas.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux
dispositions de tout projet de loi déposé au
cours de la 2e session de la 41e législature qui
reçoit la sanction royale.

(3) Sauf indication contraire du contexte,
dans la version anglaise de tout règlement, au
sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur les
textes réglementaires, « trade-mark », « trade-
marks », « Trade-mark », « Trade-marks »,
« trade mark » et « trade marks » sont rem-
placés par « trademark », « trademarks »,
« Trademark » ou «Trademarks », selon le
cas.

Dispositions de coordination

367. (1) Les paragraphes (2) à (103) s’ap-
pliquent en cas de sanction du projet de loi
C-8, déposé au cours de la 2e session de la 41e

législature et intitulé Loi visant à combattre la
contrefaçon de produits (appelé « autre loi »
au présent article).

(2) Si le paragraphe 319(1) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe 7(2)
de l’autre loi, ce paragraphe 7(2) est abrogé.

(3) Si le paragraphe 7(2) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 319(1)
de la présente loi, ce paragraphe 319(1) est
abrogé.

(4) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
319(1) de la présente loi et celle du para-
graphe 7(2) de l’autre loi sont concomitantes,
ce paragraphe 319(1) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 7(2), le para-
graphe (2) s’appliquant en conséquence.

Remplacement
de « trade-mark »
dans les autres
lois fédérales

Projets de loi au
Parlement

Remplacement
de « trade-mark »
dans les
règlements

Projet de loi C-8
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« distinctive »

(5) If subsection 7(1) of the other Act
comes into force before subsection 319(3) of
this Act, then that subsection 319(3) is
repealed.

(6) If subsection 319(3) of this Act comes
into force before subsection 7(1) of the other
Act, then

(a) that subsection 7(1) is deemed never to
have come into force and is repealed; and

(b) the definition “package” in section 2 of
the Trademarks Act is repealed.

(7) If subsection 7(1) of the other Act
comes into force on the same day as
subsection 319(3) of this Act, then that
subsection 319(3) is deemed to have come
into force before that subsection 7(1) and
subsection (6) applies as a consequence.

(8) If subsection 319(4) of this Act comes
into force before subsection 7(3) of the other
Act, then that subsection 7(3) is replaced by
the following:

(3) The definition “distinctive” in section 2
of the Act is replaced by the following:

“distinctive”, in relation to a trademark, de-
scribes a trademark that actually distinguishes
the goods or services in association with which
it is used by its owner from the goods or
services of others or that is adapted so to
distinguish them;

(9) If subsection 319(4) of this Act comes
into force on the same day as subsection 7(3)
of the other Act, then that subsection 319(4)
is deemed to have come into force before that
subsection 7(3) and subsection (8) applies as a
consequence.

(10) If subsection 319(4) of this Act comes
into force before subsection 7(4) of the other
Act, then that subsection 7(4) is deemed
never to have come into force and is repealed.

(11) If subsection 319(4) of this Act comes
into force on the same day as subsection 7(4)
of the other Act, then that subsection 319(4)

(5) Si le paragraphe 7(1) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 319(3)
de la présente loi, ce paragraphe 319(3) est
abrogé.

(6) Si le paragraphe 319(3) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe 7(1)
de l’autre loi :

a) ce paragraphe 7(1) est réputé ne pas
être entré en vigueur et est abrogé;

b) la définition de « paquet » ou « colis », à
l’article 2 de la Loi sur les marques de
commerce, est abrogée.

(7) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
7(1) de l’autre loi et celle du paragraphe
319(3) de la présente loi sont concomitantes,
ce paragraphe 319(3) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 7(1), le para-
graphe (6) s’appliquant en conséquence.

(8) Si le paragraphe 319(4) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe 7(3)
de l’autre loi, ce paragraphe 7(3) est rem-
placé par ce qui suit :

(3) La définition de « distinctive », à l’arti-
cle 2 de la même loi, est remplacée par ce qui
suit :

« distinctive » Se dit de la marque de commerce
qui distingue véritablement les produits ou
services en liaison avec lesquels elle est
employée par son propriétaire de ceux d’autres
personnes, ou qui est adaptée à les distinguer
ainsi.

(9) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
319(4) de la présente loi et celle du para-
graphe 7(3) de l’autre loi sont concomitantes,
ce paragraphe 319(4) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 7(3), le para-
graphe (8) s’appliquant en conséquence.

(10) Si le paragraphe 319(4) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe 7(4)
de l’autre loi, ce paragraphe 7(4) est réputé
ne pas être entré en vigueur et est abrogé.

(11) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
319(4) de la présente loi et celle du para-
graphe 7(4) de l’autre loi sont concomitantes,

« distinctive »
“distinctive”

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 235



“Nice
Classification”
« classification
de Nice »

is deemed to have come into force before that
subsection 7(4) and subsection (10) applies as
a consequence.

(12) If subsection 319(5) of this Act comes
into force before subsection 7(5) of the other
Act, then that subsection 7(5) is repealed.

(13) If subsection 7(5) of the other Act
comes into force before subsection 319(5) of
this Act, then

(a) on the day on which that subsection
319(5) comes into force, the definition
“proposed certification mark” in section
2 of the Trademarks Act is repealed; and

(b) that subsection 319(5) is replaced by
the following:

(5) Section 2 of the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

“Nice Classification” means the classification
established by the Nice Agreement Concerning
the International Classification of Goods and
Services for the Purposes of the Registration of
Marks, signed at Nice on June 15, 1957,
including any amendments, modifications and
revisions made from time to time to which
Canada is a party;

(14) If subsection 319(5) of this Act comes
into force on the same day as subsection 7(5)
of the other Act, then that subsection 319(5)
is deemed to have come into force before that
subsection 7(5) and subsection (12) applies as
a consequence.

(15) If subsection 326(4) of this Act comes
into force before subsection 15(4) of the other
Act, then that subsection 15(4) is repealed.

(16) If subsection 15(4) of the other Act
comes into force before subsection 326(4) of
this Act, then that subsection 326(4) is
repealed.

(17) If subsection 326(4) of this Act comes
into force on the same day as subsection 15(4)
of the other Act, then that subsection 326(4)

ce paragraphe 319(4) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 7(4), le para-
graphe (10) s’appliquant en conséquence.

(12) Si le paragraphe 319(5) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe 7(5)
de l’autre loi, ce paragraphe 7(5) est abrogé.

(13) Si le paragraphe 7(5) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 319(5)
de la présente loi :

a) à la date d’entrée en vigueur de ce
paragraphe 319(5), la définition de
«marque de certification projetée », à
l’article 2 de la Loi sur les marques de
commerce, est abrogée;

b) ce paragraphe 319(5) est remplacé par
ce qui suit :

(5) L’article 2 de la même loi est modifié
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
de ce qui suit :

« classification de Nice » La classification ins-
tituée par l’Arrangement de Nice concernant la
classification internationale des produits et des
services aux fins de l’enregistrement des
marques, signé à Nice le 15 juin 1957, ainsi
que les modifications et révisions subséquentes
apportées à celui-ci et auxquelles le Canada est
partie.

(14) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
319(5) de la présente loi et celle du para-
graphe 7(5) de l’autre loi sont concomitantes,
ce paragraphe 319(5) est réputé être entré en
vigueur avant ce paragraphe 7(5), le para-
graphe (12) s’appliquant en conséquence.

(15) Si le paragraphe 326(4) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
15(4) de l’autre loi, ce paragraphe 15(4) est
abrogé.

(16) Si le paragraphe 15(4) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 326(4)
de la présente loi, ce paragraphe 326(4) est
abrogé.

(17) Si l’entrée en vigueur de l’article
326(4) de la présente loi et celle du para-
graphe 15(4) de l’autre loi sont concomitan-
tes, ce paragraphe 326(4) est réputé être

« classification
de Nice »
“Nice
Classification”
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is deemed to have come into force before that
subsection 15(4), and subsection (15) applies
as a consequence.

(18) If section 327 of this Act comes into
force before section 16 of the other Act, then
that section 16 is repealed.

(19) If section 16 of the other Act comes
into force before section 327 of this Act, then
that section 327 is repealed.

(20) If section 327 of this Act comes into
force on the same day as section 16 of the
other Act, then that section 327 is deemed to
have come into force before that section 16
and subsection (18) applies as a consequence.

(21) If section 328 of this Act comes into
force before section 17 of the other Act, then
that section 17 is repealed.

(22) If section 328 of this Act comes into
force on the same day as section 17 of the
other Act, then that section 17 is deemed to
have come into force before that section 328.

(23) If subsection 330(2) of this Act comes
into force before section 18 of the other Act,
then that section 18 is repealed.

(24) If subsection 330(2) of this Act comes
into force on the same day as section 18 of the
other Act, then that section 18 is deemed to
have come into force before that subsection
330(2).

(25) If subsection 330(2) of this Act comes
into force before paragraph 55(a) of the other
Act, then that paragraph 55(a) is repealed.

(26) If subsection 330(2) of this Act comes
into force on the same day as paragraph
55(a) of the other Act, then that paragraph
55(a) is deemed to have come into force
before that subsection 330(2).

(27) If section 331 of this Act comes into
force before section 20 of the other Act, then
that section 20 is repealed.

(28) If section 20 of the other Act comes
into force before section 331 of this Act, then
that section 331 is replaced by the following:

entré en vigueur avant ce paragraphe 15(4),
le paragraphe (15) s’appliquant en consé-
quence.

(18) Si l’article 327 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 16 de l’autre loi, cet
article 16 est abrogé.

(19) Si l’article 16 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 327 de la présente loi,
cet article 327 est abrogé.

(20) Si l’entrée en vigueur de l’article 327
de la présente loi et celle de l’article 16 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 327
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 16, le paragraphe (18) s’appliquant en
conséquence.

(21) Si l’article 328 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 17 de l’autre loi, cet
article 17 est abrogé.

(22) Si l’entrée en vigueur de l’article 328
de la présente loi et celle de l’article 17 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 17
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 328.

(23) Si le paragraphe 330(2) de la présente
loi entre en vigueur avant l’article 18 de
l’autre loi, cet article 18 est abrogé.

(24) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
330(2) de la présente loi et celle de l’article 18
de l’autre loi sont concomitantes, cet article
18 est réputé être entré en vigueur avant ce
paragraphe 330(2).

(25) Si le paragraphe 330(2) de la présente
loi entre en vigueur avant l’alinéa 55a) de
l’autre loi, cet alinéa 55a) est abrogé.

(26) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
330(2) de la présente loi et celle de l’alinéa
55a) de l’autre loi sont concomitantes, cet
alinéa 55a) est réputé être entré en vigueur
avant ce paragraphe 330(2).

(27) Si l’article 331 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 20 de l’autre loi, cet
article 20 est abrogé.

(28) Si l’article 20 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 331 de la présente loi,
cet article 331 est remplacé par ce qui suit :
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331. The English version of section 18.1 of
the Act is replaced by the following:

18.1 The registration of a trademark may be
expunged by the Federal Court on the applica-
tion of any person interested if the Court decides
that the registration is likely to unreasonably
limit the development of any art or industry.

(29) If section 331 of this Act comes into
force on the same day as section 20 of the
other Act, then that section 331 is deemed to
have come into force before that section 20
and subsection (27) applies as a consequence.

(30) If section 22 of the other Act comes
into force before section 332 of this Act, then
that section 332 is repealed.

(31) If section 332 of this Act comes into
force before section 22 of the other Act, then

(a) that section 22 is deemed never to have
come into force and is repealed; and

(b) subsections 20(1) and (1.1) of the
Trademarks Act are replaced by the follow-
ing:

20. (1) The right of the owner of a registered
trademark to its exclusive use is deemed to be
infringed by any person who is not entitled to its
use under this Act and who

(a) sells, distributes or advertises any goods
or services in association with a confusing
trademark or trade name;

(b) manufactures, causes to be manufactured,
possesses, imports, exports or attempts to
export any goods in association with a
confusing trademark or trade name, for the
purpose of their sale or distribution;

(c) sells, offers for sale or distributes any
label or packaging, in any form, bearing a
trademark or trade name, if

(i) the person knows or ought to know that
the label or packaging is intended to be
associated with goods or services that are
not those of the owner of the registered
trademark, and

331. La version anglaise de l’article 18.1
de la même loi est remplacée par ce qui suit :

18.1 The registration of a trademark may be
expunged by the Federal Court on the applica-
tion of any person interested if the Court decides
that the registration is likely to unreasonably
limit the development of any art or industry.

(29) Si l’entrée en vigueur de l’article 331
de la présente loi et celle de l’article 20 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 331
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 20, le paragraphe (27) s’appliquant en
conséquence.

(30) Si l’article 22 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 332 de la présente loi,
cet article 332 est abrogé.

(31) Si l’article 332 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 22 de l’autre loi :

a) cet article 22 est réputé ne pas être
entré en vigueur et est abrogé;

b) les paragraphes 20(1) et (1.1) de la Loi
sur les marques de commerce sont rem-
placés par ce qui suit :

20. (1) Le droit du propriétaire d’une
marque de commerce déposée à l’emploi
exclusif de cette dernière est réputé être violé
par une personne qui est non admise à
l’employer selon la présente loi et qui :

a) soit vend, distribue ou annonce des
produits ou services en liaison avec une
marque de commerce ou un nom commercial
créant de la confusion;

b) soit fabrique, fait fabriquer, a en sa
possession, importe, exporte ou tente d’ex-
porter des produits, en vue de leur vente ou
de leur distribution et en liaison avec une
marque de commerce ou un nom commercial
créant de la confusion;

c) soit vend, offre en vente ou distribue des
étiquettes ou des emballages, quelle qu’en
soit la forme, portant une marque de
commerce ou un nom commercial alors que :

Not to limit art
or industry

Violation
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Exception—
bona fide use

(ii) the sale, distribution or advertisement
of the goods or services in association with
the label or packaging would be a sale,
distribution or advertisement in association
with a confusing trademark or trade name;
or

(d) manufactures, causes to be manufactured,
possesses, imports, exports or attempts to
export any label or packaging, in any form,
bearing a trademark or trade name, for the
purpose of its sale or distribution or for the
purpose of the sale, distribution or advertise-
ment of goods or services in association with
it, if

(i) the person knows or ought to know that
the label or packaging is intended to be
associated with goods or services that are
not those of the owner of the registered
trademark, and

(ii) the sale, distribution or advertisement
of the goods or services in association with
the label or packaging would be a sale,
distribution or advertisement in association
with a confusing trademark or trade name.

(1.1) The registration of a trademark does not
prevent a person from making, in a manner that
is not likely to have the effect of depreciating
the value of the goodwill attaching to the
trademark,

(a) any bona fide use of his or her personal
name as a trade name; or

(b) any bona fide use, other than as a
trademark, of the geographical name of his
or her place of business or of any accurate
description of the character or quality of his
or her goods or services.

(i) d’une part, elle sait ou devrait savoir
que les étiquettes ou les emballages sont
destinés à être associés à des produits ou
services qui ne sont pas ceux du proprié-
taire de la marque de commerce déposée,

(ii) d’autre part, la vente, la distribution ou
l’annonce des produits ou services en
liaison avec les étiquettes ou les emballa-
ges constituerait une vente, une distribu-
tion ou une annonce en liaison avec une
marque de commerce ou un nom com-
mercial créant de la confusion;

d) soit fabrique, fait fabriquer, a en sa
possession, importe, exporte ou tente d’ex-
porter des étiquettes ou des emballages,
quelle qu’en soit la forme, portant une
marque de commerce ou un nom commercial,
en vue de leur vente ou de leur distribution ou
en vue de la vente, de la distribution ou de
l’annonce de produits ou services en liaison
avec ceux-ci, alors que :

(i) d’une part, elle sait ou devrait savoir
que les étiquettes ou les emballages sont
destinés à être associés à des produits ou
services qui ne sont pas ceux du proprié-
taire de la marque de commerce déposée,

(ii) d’autre part, la vente, la distribution ou
l’annonce des produits ou services en
liaison avec les étiquettes ou les emballa-
ges constituerait une vente, une distribu-
tion ou une annonce en liaison avec une
marque de commerce ou un nom com-
mercial créant de la confusion.

(1.1) L’enregistrement d’une marque de
commerce n’a pas pour effet d’empêcher une
personne d’employer les éléments ci-après de
bonne foi et d’une manière non susceptible
d’entraîner la diminution de la valeur de
l’achalandage attaché à la marque de com-
merce :

a) son nom personnel comme nom commer-
cial;

b) le nom géographique de son siège d’af-
faires ou toute description exacte du genre ou
de la qualité de ses produits ou services, sauf
si elle les emploie à titre de marque de
commerce.

Exception—
emploi de bonne
foi
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(1.2) The registration of a trademark does not
prevent a person from using any utilitarian
feature embodied in the trademark.

(32) If section 332 of this Act comes into
force on the same day as section 22 of the
other Act, then that section 22 is deemed to
have come into force before that section 332
and subsection (30) applies as a consequence.

(33) If section 333 of this Act comes into
force before paragraph 55(b) of the other
Act, then that paragraph 55(b) is repealed.

(34) If paragraph 55(b) of the other Act
comes into force before section 333 of this
Act, then that section 333 is repealed.

(35) If section 333 of this Act comes into
force on the same day as paragraph 55(b) of
the other Act, then that paragraph 55(b) is
deemed to have come into force before that
section 333 and subsection (34) applies as a
consequence.

(36) If section 338 of this Act comes into
force before section 28 of the other Act, then
that section 28 is replaced by the following:

28. Section 29 of the Act is replaced by the
following:

29. (1) The following shall be made avail-
able to the public at the times and in the manner
established by the Registrar:

(a) the register;

(b) all applications for the registration of a
trademark, including those abandoned;

(c) the list of trademark agents;

(d) the list of geographical indications kept
under subsection 11.12(1);

(e) all requests made under paragraph
9(1)(n); and

(f) all documents filed with the Registrar
relating to a registered trademark, an applica-
tion for the registration of a trademark, a
request under paragraph 9(1)(n) and objection
proceedings under section 11.13.

(1.2) L’enregistrement d’une marque de
commerce n’a pas pour effet d’empêcher une
personne d’utiliser toute caractéristique utilitaire
incorporée dans la marque.

(32) Si l’entrée en vigueur de l’article 332
de la présente loi et celle de l’article 22 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 22
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 332, le paragraphe (30) s’appliquant
en conséquence.

(33) Si l’article 333 de la présente loi entre
en vigueur avant l’alinéa 55b) de l’autre loi,
cet alinéa 55b) est abrogé.

(34) Si l’alinéa 55b) de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 333 de la présente loi,
cet article 333 est abrogé.

(35) Si l’entrée en vigueur de l’article 333
de la présente loi et celle de l’alinéa 55b) de
l’autre loi sont concomitantes, cet alinéa 55b)
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 333, le paragraphe (34) s’appliquant
en conséquence.

(36) Si l’article 338 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 28 de l’autre loi, cet
article 28 est remplacé par ce qui suit :

28. L’article 29 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

29. (1) Sont accessibles au public selon les
modalités que le registraire fixe :

a) le registre;

b) les demandes d’enregistrement d’une
marque de commerce, y compris celles qui
sont abandonnées;

c) la liste des agents de marques de com-
merce;

d) la liste des indications géographiques
tenue aux termes du paragraphe 11.12(1);

e) les demandes présentées au titre de
l’alinéa 9(1)n);

f) les documents produits auprès du
registraire relativement à une marque de
commerce déposée, à une demande d’enre-
gistrement de marque de commerce, à une

Exception—
caractéristique
utilitaire

Accessibilité
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Certified copies

Destruction of
records

(2) The Registrar shall, on request and on
payment of the prescribed fee, furnish a copy
certified by the Registrar of any entry in the
register or lists, or of any of those applications,
requests or documents.

29.1 Despite subsection 29(1), the Registrar
may destroy

(a) an application for the registration of a
trademark that is refused and any document
relating to the application, at any time after
six years after the day on which the
application is refused or, if an appeal is
taken, on which final judgment in the appeal
upholding the refusal is given;

(b) an application for the registration of a
trademark that is abandoned and any docu-
ment relating to the application, at any time
after six years after the day on which the
application is abandoned;

(c) a document relating to an expunged
registration of a trademark, at any time after
six years after the day on which the
registration is expunged;

(d) a request under paragraph 9(1)(n) and
any document relating to it, at any time after
six years after

(i) the day on which the request is
abandoned,

(ii) the day on which the request is refused
or, if an appeal is taken, on which final
judgment in the appeal upholding the
refusal is given, or

(iii) the day on which a court declares that
the badge, crest, emblem or mark in
question is invalid or, if an appeal is taken,
on which final judgment in the appeal
upholding the declaration is given;

(e) a document relating to objection proceed-
ings under section 11.13 with respect to a
geographical indication that is removed from
the list of geographical indications under

demande présentée au titre de l’alinéa 9(1)n)
et à une procédure d’opposition visée à
l’article 11.13.

(2) Le registraire fournit, sur demande et sur
paiement du droit prescrit à cet égard, une copie,
certifiée par lui, de toute inscription faite dans le
registre ou sur les listes, ou de l’un de ces
documents ou demandes.

29.1 Malgré le paragraphe 29(1), le regis-
traire peut détruire :

a) la demande d’enregistrement d’une
marque de commerce qui a été rejetée et tout
document lié à celle-ci, six ans après la date
du rejet ou, en cas d’appel, celle du jugement
définitif confirmant le rejet;

b) la demande d’enregistrement d’une
marque de commerce qui a été abandonnée
et tout document lié à celle-ci, six ans après la
date de l’abandon;

c) tout document lié à un enregistrement
radié d’une marque de commerce, six ans
après la date de la radiation;

d) la demande présentée au titre de l’alinéa
9(1)n) et tout document lié à celle-ci, six ans
après :

(i) la date de l’abandon de la demande,

(ii) la date du rejet de celle-ci ou, en cas
d’appel, celle du jugement définitif confir-
mant le rejet,

(iii) la date où un tribunal déclare invalide
l’insigne, l’écusson, la marque ou l’em-
blème ou, en cas d’appel, celle du
jugement définitif confirmant l’invalidité;

e) tout document lié à une procédure d’op-
position visée à l’article 11.13 portant sur une
indication géographique qui a été supprimée
de la liste des indications géographiques en
vertu du paragraphe 11.12(4), six ans après la
date de cette suppression;

f) tout document lié à une procédure d’op-
position visée à l’article 11.13 qui résulte en
une décision qu’une indication n’est pas une
indication géographique, six ans après la date
de cette décision ou, en cas d’appel, celle du
jugement définitif confirmant cette décision.

Copies certifiées

Destruction de
documents
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subsection 11.12(4), at any time after six
years after the day on which it is removed;
and

(f) a document relating to objection proceed-
ings under section 11.13 with respect to
which a decision is made that the indication is
not a geographical indication, at any time
after six years after the day on which the
decision is made or, if an appeal is taken, on
which final judgment in the appeal upholding
the decision is given.

(37) If section 338 of this Act comes into
force on the same day as section 28 of the
other Act, then that section 28 is deemed to
have come into force before that section 338.

(38) If section 339 of this Act comes into
force before subsection 29(1) of the other Act,
then that subsection 29(1) is repealed.

(39) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as subsection 29(1) of
the other Act, then that subsection 29(1) is
deemed to have come into force before that
section 339.

(40) If section 339 of this Act comes into
force before subsection 29(2) of the other Act,
then that subsection 29(2) is repealed.

(41) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as subsection 29(2) of
the other Act, then that subsection 29(2) is
deemed to have come into force before that
section 339.

(42) If section 339 of this Act comes into
force before subsection 29(3) of the other Act,
then that subsection 29(3) is repealed.

(43) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as subsection 29(3) of
the other Act, then that subsection 29(3) is
deemed to have come into force before that
section 339.

(44) If section 339 of this Act comes into
force before subsection 29(4) of the other Act,
then that subsection 29(4) is repealed.

(37) Si l’entrée en vigueur de l’article 338
de la présente loi et celle de l’article 28 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 28
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 338.

(38) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 29(1) de
l’autre loi, ce paragraphe 29(1) est abrogé.

(39) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle du paragraphe 29(1)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 29(1) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 339.

(40) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 29(2) de
l’autre loi, ce paragraphe 29(2) est abrogé.

(41) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle du paragraphe 29(2)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 29(2) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 339.

(42) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 29(3) de
l’autre loi, ce paragraphe 29(3) est abrogé.

(43) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle du paragraphe 29(3)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 29(3) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 339.

(44) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 29(4) de
l’autre loi, ce paragraphe 29(4) est abrogé.
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(45) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as subsection 29(4) of
the other Act, then that subsection 29(4) is
deemed to have come into force before that
section 339.

(46) If section 339 of this Act comes into
force before section 30 of the other Act, then
that section 30 is repealed.

(47) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as section 30 of the
other Act, then that section 339 is deemed to
have come into force before that section 30,
and subsection (46) applies as a consequence.

(48) If section 339 of this Act comes into
force before section 31 of the other Act, then
that section 31 is repealed.

(49) If section 339 of this Act comes into
force on the same day as section 31 of the
other Act, then that section 31 is deemed to
have come into force before that section 339.

(50) If subsection 340(3) of this Act comes
into force before subsection 33(2) of the other
Act, then that subsection 33(2) is repealed.

(51) If subsection 33(2) of the other Act
comes into force before subsection 340(3) of
this Act, then that subsection 340(3) is
replaced by the following:

(3) Subsection 34(5) of the French version
of the Act is replaced by the following:

(5) Le requérant ne peut demander la pro-
longation, au titre de l’article 47, de la période
de six mois prévue à l’alinéa (1)a) qu’après
l’expiration de celle-ci. Le registraire ne peut la
prolonger que d’au plus sept jours.

(52) If subsection 340(3) of this Act comes
into force on the same day as subsection 33(2)
of the other Act, than that subsection 340(3)
is deemed to have come into force before that
subsection 33(2), and subsection (50) applies
as a consequence.

(45) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle du paragraphe 29(4)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 29(4) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 339.

(46) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 30 de l’autre loi, cet
article 30 est abrogé.

(47) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle de l’article 30 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 339
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 30, le paragraphe (46) s’appliquant en
conséquence.

(48) Si l’article 339 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 31 de l’autre loi, cet
article 31 est abrogé.

(49) Si l’entrée en vigueur de l’article 339
de la présente loi et celle de l’article 31 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 31
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 339.

(50) Si le paragraphe 340(3) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
33(2) de l’autre loi, ce paragraphe 33(2) est
abrogé.

(51) Si le paragraphe 33(2) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 340(3)
de la présente loi, ce paragraphe 340(3) est
remplacé par ce qui suit :

(3) La version française du paragraphe
34(5) de la même loi est remplacée par ce qui
suit :

(5) Le requérant ne peut demander la pro-
longation, au titre de l’article 47, de la période
de six mois prévue à l’alinéa (1)a) qu’après
l’expiration de celle-ci. Le registraire ne peut la
prolonger que d’au plus sept jours.

(52) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
340(3) de la présente loi et celle du para-
graphe 33(2) de l’autre loi sont concomitan-
tes, ce paragraphe 340(3) est réputé être
entré en vigueur avant ce paragraphe 33(2),
le paragraphe (50) s’appliquant en consé-
quence.

Prolongation
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(53) If subsection 342(2) of this Act comes
into force before section 34 of the other Act,
then that section 34 is repealed.

(54) If section 34 of the other Act comes
into force before subsection 342(2) of this
Act, then that subsection 342(2) is repealed.

(55) If subsection 342(2) of this Act comes
into force on the same day as section 34 of the
other Act, then that subsection 342(2) is
deemed to have come into force before that
section 34, and subsection (53) applies as a
consequence.

(56) If subsection 343(3) of this Act comes
into force before section 35 of the other Act,
then that section 35 is repealed.

(57) If section 35 of the other Act comes
into force before subsection 343(3) of this
Act, then that subsection 343(3) is repealed.

(58) If subsection 343(3) of this Act comes
into force on the same day as section 35 of the
other Act, then that subsection 343(3) is
deemed to have come into force before that
section 35 and subsection (56) applies as a
consequence.

(59) If section 344 of this Act comes into
force before section 36 of the other Act, then
that section 36 is repealed.

(60) If section 36 of the other Act comes
into force before section 344 of this Act, then
that section 344 is replaced by the following:

344. Sections 39 and 39.1 of the Act are
replaced by the following:

39. (1) After having filed an application for
the registration of a trademark, an applicant may
limit the original application to one or more of
the goods or services that were within its scope
and file a divisional application for the registra-
tion of the same trademark in association with
any other goods or services that were

(a) within the scope of the original applica-
tion on its filing date; and

(53) Si le paragraphe 342(2) de la présente
loi entre en vigueur avant l’article 34 de
l’autre loi, cet article 34 est abrogé.

(54) Si l’article 34 de l’autre loi entre en
vigueur avant le paragraphe 342(2) de la
présente loi, ce paragraphe 342(2) est abrogé.

(55) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
342(2) de la présente loi et celle de l’article 34
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 342(2) est réputé être entré en
vigueur avant cet article 34, le paragraphe
(53) s’appliquant en conséquence.

(56) Si le paragraphe 343(3) de la présente
loi entre en vigueur avant l’article 35 de
l’autre loi, cet article 35 est abrogé.

(57) Si l’article 35 de l’autre loi entre en
vigueur avant le paragraphe 343(3) de la
présente loi, ce paragraphe 343(3) est abrogé.

(58) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
343(3) de la présente loi et celle de l’article 35
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 343(3) est réputé être entré en
vigueur avant cet article 35, le paragraphe
(56) s’appliquant en conséquence.

(59) Si l’article 344 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 36 de l’autre loi, cet
article 36 est abrogé.

(60) Si l’article 36 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 344 de la présente loi,
cet article 344 est remplacé par ce qui suit :

344. Les articles 39 et 39.1 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

39. (1) Après avoir produit la demande
d’enregistrement d’une marque de commerce,
le requérant peut restreindre cette demande
originale à l’un ou plusieurs des produits ou
services visés par celle-ci et produire une
demande divisionnaire pour l’enregistrement
de la même marque de commerce en liaison
avec d’autres produits ou services qui étaient
visés par la demande originale à la date de sa
production et, si la demande divisionnaire est
produite le jour où la demande originale est
annoncée en application du paragraphe 37(1) ou
après ce jour, visés par celle-ci dans sa version
annoncée.

Demande
divisionnaire
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(b) within the scope of the original applica-
tion as advertised, if the divisional application
is filed on or after the day on which the
application is advertised under subsection
37(1).

(2) A divisional application shall indicate
that it is a divisional application and shall, in the
prescribed manner, identify the corresponding
original application.

(3) A divisional application is a separate
application, including with respect to the
payment of any fees.

(4) A divisional application’s filing date is
deemed to be the original application’s filing
date.

(5) A divisional application may itself be
divided under subsection (1), in which case this
section applies as if that divisional application
were an original application.

(61) If section 344 of this Act comes into
force on the same day as section 36 of the
other Act, then that section 344 is deemed to
have come into force before that section 36
and subsection (59) applies as a consequence.

(62) If section 345 of this Act comes into
force before subsection 37(1) of the other Act,
then that subsection 37(1) is repealed.

(63) If section 345 of this Act comes into
force on the same day as subsection 37(1) of
the other Act, then that subsection 37(1) is
deemed to have come into force before that
section 345.

(64) If section 345 of this Act comes into
force before subsection 37(2) of the other Act,
then that subsection 37(2) is deemed never to
have come into force and is repealed.

(65) If section 345 of this Act comes into
force on the same day as subsection 37(2) of
the other Act, then that subsection 37(2) is
deemed to have come into force before that
section 345.

(66) If section 345 of this Act comes into
force before subsection 37(3) of the other Act,
then that subsection 37(3) is repealed.

(2) La demande divisionnaire précise qu’il
s’agit d’une demande divisionnaire et indique,
de la façon prescrite, la demande originale
correspondante.

(3) La demande divisionnaire constitue une
demande distincte, notamment pour le paiement
des droits.

(4) La date de production de la demande
divisionnaire est réputée être celle de la
demande originale.

(5) La demande divisionnaire peut elle-
même être divisée en vertu du paragraphe (1),
auquel cas, le présent article s’applique au
même titre que si cette demande était la
demande originale.

(61) Si l’entrée en vigueur de l’article 344
de la présente loi et celle de l’article 36 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 344
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 36, le paragraphe (59) s’appliquant en
conséquence.

(62) Si l’article 345 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 37(1) de
l’autre loi, ce paragraphe 37(1) est abrogé.

(63) Si l’entrée en vigueur de l’article 345
de la présente loi et celle du paragraphe 37(1)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 37(1) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 345.

(64) Si l’article 345 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 37(2) de
l’autre loi, ce paragraphe 37(2) est réputé ne
pas être entré en vigueur et est abrogé.

(65) Si l’entrée en vigueur de l’article 345
de la présente loi et celle du paragraphe 37(2)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 37(2) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 345.

(66) Si l’article 345 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 37(3) de
l’autre loi, ce paragraphe 37(3) est abrogé.

Précisions

Demande
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demande
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Division d’une
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(67) If section 345 of this Act comes into
force on the same day as subsection 37(3) of
the other Act, then that subsection 37(3) is
deemed to have come into force before that
section 345.

(68) If subsection 346(1) of this Act comes
into force before subsection 38(1) of the other
Act, then that subsection 38(1) is repealed.

(69) If subsection 346(1) of this Act comes
into force on the same day as subsection 38(1)
of the other Act, then that subsection 38(1) is
deemed to have come into force before that
subsection 346(1).

(70) If subsection 346(2) of this Act comes
into force before subsection 38(2) of the other
Act, then that subsection 38(2) is repealed.

(71) If subsection 38(2) of the other Act
comes into force before subsection 346(2) of
this Act, then that subsection 346(2) is
replaced by the following:

(2) Paragraph 41(1)(f) of the Act is re-
placed by the following:

(f) subject to the regulations, merge registra-
tions of the trademark that stem, under
section 39, from the same original applica-
tion.

(72) If subsection 346(2) of this Act comes
into force on the same day as subsection 38(2)
of the other Act, then that subsection 346(2)
is deemed to have come into force before that
subsection 38(2) and subsection (70) applies
as a consequence.

(73) If subsection 346(3) of this Act comes
into force before subsection 38(3) of the other
Act, then that subsection 38(3) is repealed.

(74) If subsection 38(3) of the other Act
comes into force before subsection 346(3) of
this Act, then that subsection 346(3) is
replaced by the following:

(3) Section 41 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(67) Si l’entrée en vigueur de l’article 345
de la présente loi et celle du paragraphe 37(3)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 37(3) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 345.

(68) Si le paragraphe 346(1) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
38(1) de l’autre loi, ce paragraphe 38(1) est
abrogé.

(69) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
346(1) de la présente loi et celle du para-
graphe 38(1) de l’autre loi sont concomitan-
tes, ce paragraphe 38(1) est réputé être entré
en vigueur avant ce paragraphe 346(1).

(70) Si le paragraphe 346(2) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
38(2) de l’autre loi, ce paragraphe 38(2) est
abrogé.

(71) Si le paragraphe 38(2) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 346(2)
de la présente loi, ce paragraphe 346(2) est
remplacé par ce qui suit :

(2) L’alinéa 41(1)f) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

f) sous réserve des règlements, la fusion de
tout enregistrement de la marque de com-
merce découlant d’une même demande ori-
ginale divisée sous le régime de l’article 39.

(72) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
346(2) de la présente loi et celle du para-
graphe 38(2) de l’autre loi sont concomitan-
tes, ce paragraphe 346(2) est réputé être
entré en vigueur avant ce paragraphe 38(2),
le paragraphe (70) s’appliquant en consé-
quence.

(73) Si le paragraphe 346(3) de la présente
loi entre en vigueur avant le paragraphe
38(3) de l’autre loi, ce paragraphe 38(3) est
abrogé.

(74) Si le paragraphe 38(3) de l’autre loi
entre en vigueur avant le paragraphe 346(3)
de la présente loi, ce paragraphe 346(3) est
remplacé par ce qui suit :

(3) L’article 41 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :
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(4) The Registrar may, within three months
after the registration of a trademark, remove the
registration from the register if the Registrar
registered the trademark without considering a
previously filed request for an extension of time
to file a statement of opposition.

(75) If subsection 346(3) of this Act comes
into force on the same day as subsection 38(3)
of the other Act, then that subsection 346(3)
is deemed to have come into force before that
subsection 38(3) and subsection (73) applies
as a consequence.

(76) If section 349 of this Act comes into
force before section 39 of the other Act, then
that section 39 is repealed.

(77) If section 349 of this Act comes into
force on the same day as section 39 of the
other Act, then that section 39 is deemed to
have come into force before that section 349.

(78) If section 352 of this Act comes into
force before section 40 of the other Act, then
that section 40 is repealed.

(79) If section 40 of the other Act comes
into force before section 352 of this Act, then
that section 352 is replaced by the following:

352. Subsections 48(3) and (4) of the Act
are replaced by the following:

(3) The Registrar shall, subject to the
regulations, record the transfer of an application
for the registration of a trademark on the request
of the applicant or, on receipt of evidence
satisfactory to the Registrar of the transfer, on
the request of a transferee of the application.

(4) The Registrar shall, subject to the
regulations, register the transfer of any regis-
tered trademark on the request of the registered
owner or, on receipt of evidence satisfactory to
the Registrar of the transfer, on the request of a
transferee of the trademark.

(5) The Registrar shall remove the recording
or the registration of the transfer referred to in
subsection (3) or (4) on receipt of evidence
satisfactory to the Registrar that the transfer
should not have been recorded or registered.

(4) S’il a enregistré une marque de com-
merce sans tenir compte d’une demande de
prolongation du délai préalablement déposée
pour produire une déclaration d’opposition, le
registraire peut, dans les trois mois qui suivent
l’enregistrement, supprimer celui-ci du registre.

(75) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
346(3) de la présente loi et celle du para-
graphe 38(3) de l’autre loi sont concomitan-
tes, ce paragraphe 346(3) est réputé être
entré en vigueur avant ce paragraphe 38(3),
le paragraphe (73) s’appliquant en consé-
quence.

(76) Si l’article 349 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 39 de l’autre loi, cet
article 39 est abrogé.

(77) Si l’entrée en vigueur de l’article 349
de la présente loi et celle de l’article 39 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 39
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 349.

(78) Si l’article 352 de la présente loi entre
en vigueur avant l’article 40 de l’autre loi, cet
article 40 est abrogé.

(79) Si l’article 40 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 352 de la présente loi,
cet article 352 est remplacé par ce qui suit :

352. Les paragraphes 48(3) et (4) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(3) Sous réserve des règlements, le regis-
traire inscrit le transfert de toute demande
d’enregistrement d’une marque de commerce
sur demande du requérant ou, à la réception
d’une preuve du transfert qu’il juge satisfai-
sante, d’un cessionnaire de la demande.

(4) Sous réserve des règlements, le regis-
traire inscrit le transfert de toute marque de
commerce déposée sur demande du propriétaire
inscrit de la marque de commerce ou, à la
réception d’une preuve du transfert qu’il juge
satisfaisante, d’un cessionnaire de la marque.

(5) Le registraire supprime l’inscription du
transfert visé aux paragraphes (3) ou (4) à la
réception d’une preuve qu’il juge satisfaisante
que le transfert n’aurait pas dû être inscrit.

Suppression de
l’enregistrement

Inscription du
transfert—
demande
d’enregistrement

Inscription du
transfert—
marque de
commerce

Suppression de
l’inscription du
transfert
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(80) If section 352 of this Act comes into
force on the same day as section 40 of the
other Act, then that section 352 is deemed to
have come into force before that section 40
and subsection (78) applies as a consequence.

(81) If section 357 of this Act comes into
force before subsection 50(1) of the other Act,
then that subsection 50(1) is repealed.

(82) If section 357 of this Act comes into
force on the same day as subsection 50(1) of
the other Act, then that subsection 50(1) is
deemed to have come into force before that
section 357.

(83) If section 357 of this Act comes into
force before subsection 50(2) of the other Act,
then that subsection 50(2) is repealed.

(84) If section 357 of this Act comes into
force on the same day as subsection 50(2) of
the other Act, then that subsection 50(2) is
deemed to have come into force before that
section 357.

(85) If section 357 of this Act comes into
force before subsection 50(3) of the other Act,
then that subsection 50(3) is repealed.

(86) If section 357 of this Act comes into
force on the same day as subsection 50(3) of
the other Act, then that subsection 50(3) is
deemed to have come into force before that
section 357.

(87) In subsections (88) to (98), “royal
assent day” means the day on which this Act
receives royal assent.

(88) If neither section 51 nor 52 of the
other Act is in force on royal assent day, then

(a) those sections 51 and 52 are repealed;

(b) this Act is amended by adding the
following after section 358:

358.1 Section 69 of the Act is replaced by
the following:

69. The disclosure of documents— on which
entries in the register to be kept under paragraph
26(1)(b), as it read immediately before the day
on which subsection 27(1) of the Combating

(80) Si l’entrée en vigueur de l’article 352
de la présente loi et celle de l’article 40 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 352
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 40, le paragraphe (78) s’appliquant en
conséquence.

(81) Si l’article 357 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 50(1) de
l’autre loi, ce paragraphe 50(1) est abrogé.

(82) Si l’entrée en vigueur de l’article 357
de la présente loi et celle du paragraphe 50(1)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 50(1) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 357.

(83) Si l’article 357 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 50(2) de
l’autre loi, le paragraphe 50(2) est abrogé.

(84) Si l’entrée en vigueur de l’article 357
de la présente loi et celle du paragraphe 50(2)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 50(2) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 357.

(85) Si l’article 357 de la présente loi entre
en vigueur avant le paragraphe 50(3) de
l’autre loi, ce paragraphe 50(3) est abrogé.

(86) Si l’entrée en vigueur de l’article 357
de la présente loi et celle du paragraphe 50(3)
de l’autre loi sont concomitantes, ce para-
graphe 50(3) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 357.

(87) Aux paragraphes (88) à (98), la « date
de la sanction » s’entend de la date à laquelle
la présente loi reçoit la sanction royale.

(88) Si ni l’un ni l’autre des articles 51 et
52 de l’autre loi ne sont en vigueur à la date
de la sanction :

a) ces articles 51 et 52 sont abrogés;

b) la présente loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 358, de ce qui suit :

358.1 L’article 69 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

69. La divulgation des documents sur les-
quels s’appuient les inscriptions figurant dans le
registre prévu à l’alinéa 26(1)b), dans sa version
à la veille de l’entrée en vigueur du paragraphe

Divulgation de
documents
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Counterfeit Products Act comes into force, are
based— is subject to subsection 50(6), as it read
on June 8, 1993.

358.2 Section 69 of the Act is repealed.

358.3 The heading before section 69 of the
Act is replaced by the following:

TRANSITIONAL PROVISIONS

(c) section 359 of this Act is replaced by
the following:

359. The Act is amended by adding the
following after section 69:

69.1 An application for registration in re-
spect of which all of the items set out in
subsection 33(1), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1, have
been received by the Registrar before the day on
which that section 339 comes into force, and
that has not been advertised under subsection
37(1) before that day shall be dealt with and
disposed of in accordance with

(a) the provisions of this Act other than
section 31, subsection 33(1) and section 34,
as enacted or amended by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1; and

(b) section 34, as it read immediately before
the day on which section 339 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force.

70. (1) An application for registration that
has been advertised under subsection 37(1)
before the day on which section 342 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act as they read
immediately before the day on which section
342 of the Economic Action Plan 2014 Act,
No. 1 comes into force, other than subsec-
tions 6(2) to (4), sections 28 and 36,
subsections 38(6) to (8) and sections 39 and
40; and

(b) the definition “Nice Classification” in
section 2, subsections 6(2) to (4), sections 28
and 36, subsections 38(6) to (12), sections 39

27(1) de la Loi visant à combattre la contrefa-
çon de produits, est régie par le paragraphe
50(6), dans sa version au 8 juin 1993.

358.2 L’article 69 de la même loi est
abrogé.

358.3 L’intertitre qui précède l’article 69
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

c) l’article 359 de la présente loi est
remplacé par ce qui suit :

359. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 69, de ce qui suit :

69.1 La demande d’enregistrement à l’égard
de laquelle le registraire a reçu, avant la date
d’entrée en vigueur de l’article 339 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014,
tous les éléments énumérés au paragraphe 33(1),
dans sa version édictée par cet article, et qui n’a
pas été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant cette date est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, à
l’exception de l’article 31, du paragraphe
33(1) et de l’article 34, dans leur version
édictée ou modifiée par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014;

b) par l’article 34 de la présente loi, dans sa
version antérieure à cette date.

70. (1) La demande d’enregistrement qui a
été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant la date d’entrée en vigueur de l’article 342
de la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014 est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des paragraphes 6(2) à (4), des
articles 28 et 36, des paragraphes 38(6) à (8)
et des articles 39 et 40;

b) par la définition de « classification de
Nice », à l’article 2, les paragraphes 6(2) à
(4), les articles 28 et 36, les paragraphes 38(6)
à (12), les articles 39 et 40 et les paragraphes
48(3) et (5), édictés par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.
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and 40 and subsections 48(3) and (5), as
enacted by the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1.

(2) For greater certainty, a regulation made
under section 65, as enacted by section 357 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1,
applies to an application referred to in subsec-
tion (1), unless the regulation provides other-
wise.

(3) Despite subsection (1), the Registrar may
require an applicant to amend the statement of
goods or services contained in an application
referred to in subsection (1) so that the goods or
services are grouped in the manner described in
subsection 30(3), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

71. For greater certainty, an applicant is not
required to submit a declaration of use referred
to in subsection 40(2), as that subsection read
immediately before the day on which section
345 of the Economic Action Plan 2014 Act, No.
1 comes into force, in order for the Registrar to
register the trademark and issue a certificate of
registration.

72. Any matter arising on or after the day on
which section 345 of the Economic Action Plan
2014 Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered on or after that day on the
basis of an application filed before that day,
shall be dealt with and disposed of in accord-
ance with the provisions of this Act.

73. (1) Subject to subsections (2) to (4), any
matter arising on or after the day on which
section 345 of the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered before that day, shall be
dealt with and disposed of in accordance with
the provisions of this Act.

(2) Paragraph 26(2)(e.1) does not apply to a
trademark referred to in subsection (1) unless
the register is amended under section 44.1.

(2) Il est entendu que tout règlement pris en
vertu de l’article 65, édicté par l’article 357 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014, s’applique à la demande visée au
paragraphe (1), sauf indication contraire prévue
par ce règlement.

(3) Malgré le paragraphe (1), le registraire
peut exiger du requérant la modification de
l’état des produits ou services contenu dans la
demande visée au paragraphe (1) pour rendre
celui-ci conforme au paragraphe 30(3), édicté
par l’article 339 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

71. Il est entendu que le requérant n’a pas à
fournir la déclaration visée au paragraphe 40(2),
dans sa version antérieure à la date d’entrée en
vigueur de l’article 345 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014, pour que le
registraire enregistre la marque de commerce et
délivre un certificat de son enregistrement.

72. Toute question soulevée à compter de la
date d’entrée en vigueur de l’article 345 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014 relativement à une marque de commerce
enregistrée à compter de cette date au titre d’une
demande produite avant cette date est régie par
les dispositions de la présente loi.

73. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à
(4), toute question soulevée à compter de la date
d’entrée en vigueur de l’article 345 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014
relativement à une marque de commerce
enregistrée avant cette date est régie par les
dispositions de la présente loi.

(2) L’alinéa 26(2)e.1) ne s’applique pas aux
marques de commerce visées au paragraphe (1),
à moins que le registre ne soit modifié en vertu
de l’article 44.1.
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(3) The Registrar may amend the register
kept under section 26 to reflect the amendments
to this Act that are made by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Subsection 46(1), as it read immediately
before the day on which section 350 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force, continues to apply to a registration
that is on the register on the day before the day
on which that section comes into force until the
registration is renewed.

(d) section 368 of this Act is replaced by
the following:

368. (1) This Division, other than sections
358.1, 358.2 and 367, comes into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

(2) Sections 358.1 and 358.2 come into
force on a day or days to be fixed by order of
the Governor in Council.

(89) If section 51 of the other Act comes
into force on royal assent day, and that day is
before the day on which section 52 of the
other Act comes into force, then that section
51 is deemed never to have come into force
and subsection (88) applies as a consequence.

(90) If section 52 of the other Act comes
into force on royal assent day, and that day is
before the day on which section 51 of the
other Act comes into force, then that section
52 is deemed never to have come into force
and subsection (88) applies as a consequence.

(91) If section 51 of the other Act comes
into force before section 52 of the other Act,
and those sections are both in force before
royal assent day, then section 359 of this Act
is replaced by the following:

359. Sections 70 to 72 of the Act are
replaced by the following:

69.1 An application for registration in re-
spect of which all of the items set out in
subsection 33(1), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1, have

(3) Le registraire peut apporter des modifi-
cations au registre qu’il tient en application de
l’article 26 afin de tenir compte des modifica-
tions apportées à la présente loi par la Loi no 1
sur le plan d’action économique de 2014.

(4) Le paragraphe 46(1), dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 350 de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2014, continue de s’appliquer
aux enregistrements qui figurent au registre la
veille de l’entrée en vigueur de cet article, et ce,
jusqu’à leur renouvellement.

d) l’article 368 de la présente loi est
remplacé par ce qui suit :

368. (1) La présente section, à l’exception
des articles 358.1, 358.2 et 367, entre en
vigueur à la date fixée par décret.

(2) Les articles 358.1 et 358.2 entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret.

(89) Si l’article 51 de l’autre loi entre en
vigueur à la date de la sanction, et que cette
date précède celle à laquelle l’article 52 de
l’autre loi entre en vigueur, cet article 51 est
réputé ne pas être entré en vigueur, le
paragraphe (88) s’appliquant en consé-
quence.

(90) Si l’article 52 de l’autre loi entre en
vigueur à la date de la sanction, et que cette
date précède celle à laquelle l’article 51 de
l’autre loi entre en vigueur, cet article 52 est
réputé ne pas être entré en vigueur, le
paragraphe (88) s’appliquant en consé-
quence.

(91) Si l’article 51 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 52 de l’autre loi, et que
ces articles sont tous deux en vigueur avant la
date de la sanction, l’article 359 de la
présente loi est remplacé par ce qui suit :

359. Les articles 70 à 72 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

69.1 La demande d’enregistrement à l’égard
de laquelle le registraire a reçu, avant la date
d’entrée en vigueur de l’article 339 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014,
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been received by the Registrar before the day on
which that section 339 comes into force, and
that has not been advertised under subsection
37(1) before that day shall be dealt with and
disposed of in accordance with

(a) the provisions of this Act other than
section 31, subsection 33(1) and section 34,
as enacted or amended by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1; and

(b) section 34, as it read immediately before
the day on which section 339 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force.

70. (1) An application for registration that
has been advertised under subsection 37(1)
before the day on which section 342 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act as they read
immediately before the day on which section
342 of the Economic Action Plan 2014 Act,
No. 1 comes into force, other than subsec-
tions 6(2) to (4), sections 28 and 36,
subsections 38(6) to (8) and sections 39 and
40; and

(b) the definition “Nice Classification” in
section 2, subsections 6(2) to (4), sections 28
and 36, subsections 38(6) to (12), sections 39
and 40 and subsections 48(3) and (5), as
enacted by the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1.

(2) For greater certainty, a regulation made
under section 65, as enacted by section 357 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1,
applies to an application referred to in subsec-
tion (1), unless the regulation provides other-
wise.

(3) Despite subsection (1), the Registrar may
require an applicant to amend the statement of
goods or services contained in an application
referred to in subsection (1) so that the goods or
services are grouped in the manner described in
subsection 30(3), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1.

tous les éléments énumérés au paragraphe 33(1),
dans sa version édictée par cet article, et qui n’a
pas été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant cette date est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, à
l’exception de l’article 31, du paragraphe
33(1) et de l’article 34, dans leur version
édictée ou modifiée par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014;

b) par l’article 34 de la présente loi, dans sa
version antérieure à cette date.

70. (1) La demande d’enregistrement qui a
été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant la date d’entrée en vigueur de l’article 342
de la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014 est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des paragraphes 6(2) à (4), des
articles 28 et 36, des paragraphes 38(6) à (8)
et des articles 39 et 40;

b) par la définition de « classification de
Nice », à l’article 2, les paragraphes 6(2) à
(4), les articles 28 et 36, les paragraphes 38(6)
à (12), les articles 39 et 40 et les paragraphes
48(3) et (5), édictés par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(2) Il est entendu que tout règlement pris en
vertu de l’article 65, édicté par l’article 357 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014, s’applique à la demande visée au
paragraphe (1), sauf indication contraire prévue
par ce règlement.

(3) Malgré le paragraphe (1), le registraire
peut exiger du requérant la modification de
l’état des produits ou services contenu dans la
demande visée au paragraphe (1) pour rendre
celui-ci conforme au paragraphe 30(3), édicté
par l’article 339 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.
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(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

71. For greater certainty, an applicant is not
required to submit a declaration of use referred
to in subsection 40(2), as that subsection read
immediately before the day on which section
345 of the Economic Action Plan 2014 Act, No.
1 comes into force, in order for the Registrar to
register the trademark and issue a certificate of
registration.

72. Any matter arising on or after the day on
which section 345 of the Economic Action Plan
2014 Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered on or after that day on the
basis of an application filed before that day,
shall be dealt with and disposed of in accord-
ance with the provisions of this Act.

73. (1) Subject to subsections (2) to (4), any
matter arising on or after the day on which
section 345 of the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered before that day, shall be
dealt with and disposed of in accordance with
the provisions of this Act.

(2) Paragraph 26(2)(e.1) does not apply to a
trademark referred to in subsection (1) unless
the register is amended under section 44.1.

(3) The Registrar may amend the register
kept under section 26 to reflect the amendments
to this Act that are made by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Subsection 46(1), as it read immediately
before the day on which section 350 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force, continues to apply to a registration
that is on the register on the day before the day
on which that section comes into force until the
registration is renewed.

(92) If sections 51 and 52 of the other Act
come into force on the same day and that day
is before royal assent day, then that section

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

71. Il est entendu que le requérant n’a pas à
fournir la déclaration visée au paragraphe 40(2),
dans sa version antérieure à la date d’entrée en
vigueur de l’article 345 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014, pour que le
registraire enregistre la marque de commerce et
délivre un certificat de son enregistrement.

72. Toute question soulevée à compter de la
date d’entrée en vigueur de l’article 345 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014 relativement à une marque de commerce
enregistrée à compter de cette date au titre d’une
demande produite avant cette date est régie par
les dispositions de la présente loi.

73. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à
(4), toute question soulevée à compter de la date
d’entrée en vigueur de l’article 345 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014
relativement à une marque de commerce
enregistrée avant cette date est régie par les
dispositions de la présente loi.

(2) L’alinéa 26(2)e.1) ne s’applique pas aux
marques de commerce visées au paragraphe (1),
à moins que le registre ne soit modifié en vertu
de l’article 44.1.

(3) Le registraire peut apporter des modifi-
cations au registre qu’il tient en application de
l’article 26 afin de tenir compte des modifica-
tions apportées à la présente loi par la Loi no 1
sur le plan d’action économique de 2014.

(4) Le paragraphe 46(1), dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 350 de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2014, continue de s’appliquer
aux enregistrements qui figurent au registre la
veille de l’entrée en vigueur de cet article, et ce,
jusqu’à leur renouvellement.

(92) Si l’entrée en vigueur de l’article 51
de l’autre loi et celle de l’article 52 de l’autre
loi sont concomitantes, et que la date à
laquelle ces articles entrent en vigueur
précède la date de la sanction, cet article 51
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51 is deemed to have come into force before
that section 52, and subsection (91) applies as
a consequence.

(93) If section 52 of the other Act comes
into force on royal assent day, and that day is
after the day on which section 51 of the other
Act has come into force, then that section 52
is deemed to have come into force before
royal assent day and subsection (91) applies
as a consequence.

(94) If section 52 of the other Act comes
into force before section 51 of the other Act,
and those sections are both in force before
royal assent day, then

(a) that section 51 is deemed never to have
come into force and is repealed; and

(b) this Act is amended by adding the
following after section 358:

358.1 The Act is amended by adding the
following after the heading “TRANSI-
TIONAL PROVISION” after section 68:

69. The disclosure of documents— on which
entries in the register to be kept under paragraph
26(1)(b), as it read immediately before the day
on which subsection 27(1) of the Combating
Counterfeit Products Act comes into force, are
based— is subject to subsection 50(6), as it read
on June 8, 1993.

358.2 Section 69 of the Act is repealed.

358.3 The heading after section 68 of the
Act is replaced by the following:

TRANSITIONAL PROVISIONS

(c) section 359 of this Act is replaced by
the following:

359. The Act is amended by adding the
following in numerical order:

69.1 An application for registration in re-
spect of which all of the items set out in
subsection 33(1), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1, have
been received by the Registrar before the day on
which that section 339 comes into force, and

est réputé être entré en vigueur avant cet
article 52, le paragraphe (91) s’appliquant en
conséquence.

(93) Si l’article 52 de l’autre loi entre en
vigueur à la date de la sanction, et que cette
date est postérieure à celle à laquelle l’article
51 de l’autre loi est entré en vigueur, cet
article 52 est réputé être entré en vigueur
avant la date de la sanction, le paragraphe
(91) s’appliquant en conséquence.

(94) Si l’article 52 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 51 de l’autre loi, et que
ces articles sont tous deux en vigueur avant la
date de la sanction :

a) cet article 51 est réputé ne pas être
entré en vigueur et est abrogé;

b) la présente loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 358, de ce qui suit :

358.1 La même loi est modifiée par
adjonction, après l’intertitre « DISPOSI-
TION TRANSITOIRE » qui suit l’article
68, de ce qui suit :

69. La divulgation des documents sur les-
quels s’appuient les inscriptions figurant dans le
registre prévu à l’alinéa 26(1)b), dans sa version
à la veille de l’entrée en vigueur du paragraphe
27(1) de la Loi visant à combattre la contrefa-
çon de produits, est régie par le paragraphe
50(6), dans sa version au 8 juin 1993.

358.2 L’article 69 de la même loi est
abrogé.

358.3 L’intertitre qui suit l’article 68 de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

c) l’article 359 de la présente loi est
remplacé par ce qui suit :

359. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, selon l’ordre numérique, de ce qui suit :

69.1 La demande d’enregistrement à l’égard
de laquelle le registraire a reçu, avant la date
d’entrée en vigueur de l’article 339 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014,
tous les éléments énumérés au paragraphe 33(1),
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that has not been advertised under subsection
37(1) before that day shall be dealt with and
disposed of in accordance with

(a) the provisions of this Act other than
section 31, subsection 33(1) and section 34,
as enacted or amended by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1; and

(b) section 34, as it read immediately before
the day on which section 339 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force.

70. (1) An application for registration that
has been advertised under subsection 37(1)
before the day on which section 342 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act as they read
immediately before the day on which section
342 of the Economic Action Plan 2014 Act,
No. 1 comes into force, other than subsec-
tions 6(2) to (4), sections 28 and 36,
subsections 38(6) to (8) and sections 39 and
40; and

(b) the definition “Nice Classification” in
section 2, subsections 6(2) to (4), sections 28
and 36, subsections 38(6) to (12), sections 39
and 40 and subsections 48(3) and (5), as
enacted by the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1.

(2) For greater certainty, a regulation made
under section 65, as enacted by section 357 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1,
applies to an application referred to in subsec-
tion (1), unless the regulation provides other-
wise.

(3) Despite subsection (1), the Registrar may
require an applicant to amend the statement of
goods or services contained in an application
referred to in subsection (1) so that the goods or
services are grouped in the manner described in
subsection 30(3), as enacted by section 339 of
the Economic Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Any question arising as to the class
within which any goods or services are to be
grouped shall be determined by the Registrar,
whose determination is not subject to appeal.

dans sa version édictée par cet article, et qui n’a
pas été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant cette date est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, à
l’exception de l’article 31, du paragraphe
33(1) et de l’article 34, dans leur version
édictée ou modifiée par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014;

b) par l’article 34 de la présente loi, dans sa
version antérieure à cette date.

70. (1) La demande d’enregistrement qui a
été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant la date d’entrée en vigueur de l’article 342
de la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014 est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des paragraphes 6(2) à (4), des
articles 28 et 36, des paragraphes 38(6) à (8)
et des articles 39 et 40;

b) par la définition de « classification de
Nice », à l’article 2, les paragraphes 6(2) à
(4), les articles 28 et 36, les paragraphes 38(6)
à (12), les articles 39 et 40 et les paragraphes
48(3) et (5), édictés par la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(2) Il est entendu que tout règlement pris en
vertu de l’article 65, édicté par l’article 357 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014, s’applique à la demande visée au
paragraphe (1), sauf indication contraire prévue
par ce règlement.

(3) Malgré le paragraphe (1), le registraire
peut exiger du requérant la modification de
l’état des produits ou services contenu dans la
demande visée au paragraphe (1) pour rendre
celui-ci conforme au paragraphe 30(3), édicté
par l’article 339 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014.

(4) Toute question soulevée à propos de la
classe dans laquelle un produit ou un service
doit être groupé est tranchée par le registraire,
dont la décision est sans appel.

Demande
annoncée

Règlements

Classification de
Nice

Désaccord
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Declaration of
use

Registered
trademarks—
applications filed
before coming
into force
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trademarks

Application of
paragraph
26(2)(e.1)

Amending
register

Subsection 46(1)

Order in council

Order in council

71. For greater certainty, an applicant is not
required to submit a declaration of use referred
to in subsection 40(2), as that subsection read
immediately before the day on which section
345 of the Economic Action Plan 2014 Act, No.
1 comes into force, in order for the Registrar to
register the trademark and issue a certificate of
registration.

72. Any matter arising on or after the day on
which section 345 of the Economic Action Plan
2014 Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered on or after that day on the
basis of an application filed before that day,
shall be dealt with and disposed of in accord-
ance with the provisions of this Act.

73. (1) Subject to subsections (2) to (4), any
matter arising on or after the day on which
section 345 of the Economic Action Plan 2014
Act, No. 1 comes into force, in respect of a
trademark registered before that day, shall be
dealt with and disposed of in accordance with
the provisions of this Act.

(2) Paragraph 26(2)(e.1) does not apply to a
trademark referred to in subsection (1) unless
the register is amended under section 44.1.

(3) The Registrar may amend the register
kept under section 26 to reflect the amendments
to this Act that are made by the Economic
Action Plan 2014 Act, No. 1.

(4) Subsection 46(1), as it read immediately
before the day on which section 350 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force, continues to apply to a registration
that is on the register on the day before the day
on which that section comes into force until the
registration is renewed.

(d) section 368 of this Act is replaced by
the following:

368. (1) This Division, other than sections
358.1, 358.2 and 367, comes into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

(2) Sections 358.1 and 358.2 come into
force on a day or days to be fixed by order of
the Governor in Council.

71. Il est entendu que le requérant n’a pas à
fournir la déclaration visée au paragraphe 40(2),
dans sa version antérieure à la date d’entrée en
vigueur de l’article 345 de la Loi no 1 sur le plan
d’action économique de 2014, pour que le
registraire enregistre la marque de commerce et
délivre un certificat de son enregistrement.

72. Toute question soulevée à compter de la
date d’entrée en vigueur de l’article 345 de la
Loi no 1 sur le plan d’action économique de
2014 relativement à une marque de commerce
enregistrée à compter de cette date au titre d’une
demande produite avant cette date est régie par
les dispositions de la présente loi.

73. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à
(4), toute question soulevée à compter de la date
d’entrée en vigueur de l’article 345 de la Loi
no 1 sur le plan d’action économique de 2014
relativement à une marque de commerce
enregistrée avant cette date est régie par les
dispositions de la présente loi.

(2) L’alinéa 26(2)e.1) ne s’applique pas aux
marques de commerce visées au paragraphe (1),
à moins que le registre ne soit modifié en vertu
de l’article 44.1.

(3) Le registraire peut apporter des modifi-
cations au registre qu’il tient en application de
l’article 26 afin de tenir compte des modifica-
tions apportées à la présente loi par la Loi no 1
sur le plan d’action économique de 2014.

(4) Le paragraphe 46(1), dans sa version
antérieure à la date d’entrée en vigueur de
l’article 350 de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2014, continue de s’appliquer
aux enregistrements qui figurent au registre la
veille de l’entrée en vigueur de cet article, et ce,
jusqu’à leur renouvellement.

d) l’article 368 de la présente loi est
remplacé par ce qui suit :

368. (1) La présente section, à l’exception
des articles 358.1, 358.2 et 367, entre en
vigueur à la date fixée par décret.

(2) Les articles 358.1 et 358.2 entrent en
vigueur à la date ou aux dates fixées par
décret.

Déclaration
d’emploi

Marque de
commerce
enregistrée—
demande
produite avant
l’entrée en
vigueur

Marque de
commerce
enregistrée

Application de
l’alinéa 26(2)e.1)

Modifications au
registre

Paragraphe 46(1)

Décret

Décret
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advertised

(95) If section 51 of the other Act comes
into force on royal assent day, and that day is
after the day on which section 52 of the other
Act has come into force, then

(a) that section 51 is deemed never to have
come into force and is repealed; and

(b) this Act is amended in the manner set
out in paragraphs (94)(b) to (d).

(96) If section 51 of the other Act comes
into force before royal assent day, and section
52 of the other Act is not in force on royal
assent day, then section 359 of this Act is
replaced by the section 359 set out in
subsection (91).

(97) If section 52 of the other Act comes
into force before royal assent day, and section
51 of the other Act is not in force on royal
assent day, then

(a) that section 51 is repealed; and

(b) this Act is amended in the manner set
out in paragraphs (94)(b) to (d).

(98) If both sections 51 and 52 of the other
Act come into force on royal assent day, then
that section 51 is deemed to have come into
force before that section 52, and that section
52 is deemed to have come into force before
royal assent day, and subsection (91) applies
as a consequence.

(99) On the first day on which both section
359 of this Act and section 28 of the other Act
are in force, subsection 70(1) of the Trade-
marks Act is replaced by the following:

70. (1) An application for registration that
has been advertised under subsection 37(1)
before the day on which section 342 of the
Economic Action Plan 2014 Act, No. 1 comes
into force shall be dealt with and disposed of in
accordance with

(a) the provisions of this Act as they read
immediately before the day on which
section 342 of the Economic Action
Plan 2014 Act, No. 1 comes into force, other

(95) Si l’article 51 de l’autre loi entre en
vigueur à la date de la sanction, et que cette
date est postérieure à la date à laquelle
l’article 52 de l’autre loi est entré en vigueur :

a) cet article 51 est réputé ne pas être
entré en vigueur et est abrogé;

b) la présente loi est modifiée de la façon
prévue aux alinéas (94)b) à d).

(96) Si l’article 51 de l’autre loi entre en
vigueur avant la date de la sanction, et que
l’article 52 de l’autre loi n’est pas en vigueur
à la date de la sanction, l’article 359 de la
présente loi est remplacé par l’article 359 qui
se trouve au paragraphe (91).

(97) Si l’article 52 de l’autre loi entre en
vigueur avant la date de la sanction, et que
l’article 51 de l’autre loi n’est pas en vigueur
à la date de la sanction :

a) cet article 51 est abrogé;

b) la présente loi est modifiée de la façon
prévue aux alinéas (94)b) à d).

(98) Si l’entrée en vigueur de l’article 51
de l’autre loi et celle de l’article 52 de l’autre
loi sont concomitantes, et que ces articles
entrent en vigueur à la date de la sanction,
cet article 51 est réputé être entré en vigueur
avant cet article 52 et cet article 52 est réputé
être entré en vigueur avant la date de la
sanction, le paragraphe (91) s’appliquant en
conséquence.

(99) Dès le premier jour où l’article 359 de
la présente loi et l’article 28 de l’autre loi sont
tous deux en vigueur, le paragraphe 70(1) de
la Loi sur les marques de commerce est
remplacé par ce qui suit :

70. (1) La demande d’enregistrement qui a
été annoncée, au titre du paragraphe 37(1),
avant la date d’entrée en vigueur de l’article 342
de la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014 est régie, à la fois :

a) par les dispositions de la présente loi, dans
leur version antérieure à cette date, à
l’exception des paragraphes 6(2) à (4), des
articles 28, 29 et 36, des paragraphes 38(6) à
(8) et des articles 39 et 40;

Demande
annoncée
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than subsections 6(2) to (4), sections 28, 29
and 36, subsections 38(6) to (8) and sections
39 and 40; and

(b) the definition “Nice Classification” in
section 2, subsections 6(2) to (4), sections 28
to 29.1 and 36, subsections 38(6) to (12),
sections 39 and 40 and subsections 48(3) and
(5), as enacted by the Economic Action Plan
2014 Act, No. 1.

(100) If section 56 of the other Act comes
into force before section 363 of this Act, then
that section 363 is repealed.

(101) If section 363 of this Act comes into
force before section 56 of the other Act, then
that section 56 is repealed.

(102) If section 363 of this Act comes into
force on the same day as section 56 of the
other Act, then that section 56 is deemed to
have come into force before that section 363
and subsection (100) applies as a conse-
quence.

(103) If section 317 of this Act comes into
force before any of the following provisions
of the other Act, then any of the following
provisions of the other Act that are not in
force are repealed:

(a) section 8;

(b) section 9;

(c) section 12;

(d) section 13;

(e) subsection 15(1);

(f) subsection 15(3);

(g) subsection 24(1);

(h) subsection 24(2);

(i) section 32;

(j) subsection 33(1);

(k) section 41;

(l) section 47;

(m) section 49.

b) par la définition de « classification de
Nice », à l’article 2, les paragraphes 6(2) à
(4), les articles 28 à 29.1 et 36, les
paragraphes 38(6) à (12), les articles 39 et
40 et les paragraphes 48(3) et (5), édictés par
la Loi no 1 sur le plan d’action économique
de 2014.

(100) Si l’entrée en vigueur de l’article 56
de l’autre loi précède celle de l’article 363 de
la présente loi, cet article 363 est abrogé.

(101) Si l’entrée en vigueur de l’article 363
de la présente loi précède celle de l’article 56
de l’autre loi, cet article 56 est abrogé.

(102) Si l’entrée en vigueur de l’article 363
de la présente loi et celle de l’article 56 de
l’autre loi sont concomitantes, cet article 56
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 363, le paragraphe (100) s’appliquant
en conséquence.

(103) Si l’entrée en vigueur de l’article 317
de la présente loi précède celle de l’une ou de
plusieurs des dispositions ci-après de l’autre
loi, celles de ces dispositions de l’autre loi qui
ne sont pas en vigueur sont abrogées :

a) l’article 8;

b) l’article 9;

c) l’article 12;

d) l’article 13;

e) le paragraphe 15(1);

f) le paragraphe 15(3);

g) le paragraphe 24(1);

h) le paragraphe 24(2);

i) l’article 32;

j) le paragraphe 33(1);

k) l’article 41;

l) l’article 47;

m) l’article 49.
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Order in council

R.S., c. T-13

“Registrar”
« registraire »

1995, c. 1,
s. 62(2)

Registrar

R.S., c. O-9

1996, c. 18,
s. 51(1); 2007,
c. 11, s. 16(2)

1996, c. 18,
s. 51(2)

Application of
paragraph (7)(e)

Coming into Force

368. This Division, other than section 367,
comes into force on a day to be fixed by order
of the Governor in Council.

DIVISION 26

REDUCTION OF GOVERNOR IN COUNCIL
APPOINTMENTS

369. The definition “Registrar” in section
2 of the Trade-marks Act is replaced by the
following:

“Registrar” means the Registrar of Trade-marks
who is described in subsection 63(1);

370. Subsection 63(1) of the Act is re-
placed by the following:

63. (1) There shall be a Registrar of Trade-
marks, who shall be the Commissioner of
Patents appointed under subsection 4(1) of the
Patent Act. The Registrar shall be responsible to
the Deputy Minister of Industry.

DIVISION 27

OLD AGE SECURITY ACT

Amendments to the Act

371. (1) Paragraph 11(7)(e) of the Old Age
Security Act is replaced by the following:

(e) any month during which the pensioner is
a person in respect of whom an undertaking
by a sponsor is in effect as provided under the
Immigration and Refugee Protection Act.

(2) Subsection 11(8) of the Act is replaced
by the following:

(8) Paragraph (7)(e) does not apply

(a) to a person who was qualified to receive
a pension or an allowance immediately before
the day on which this paragraph comes into
force, whether or not they had applied for it;
or

(b) to a pensioner if an event as provided by
the regulations has occurred.

Entrée en vigueur

368. La présente section, à l’exception de
l’article 367, entre en vigueur à la date fixée
par décret.

SECTION 26

MESURE DE RÉDUCTION DES POSTES

POURVUS PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL

369. La définition de « registraire », à
l’article 2 de la Loi sur les marques de
commerce, est remplacée par ce qui suit :

« registraire » Le titulaire du poste de registraire
des marques de commerce institué par le
paragraphe 63(1).

370. Le paragraphe 63(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

63. (1) Est institué le poste de registraire des
marques de commerce, dont le titulaire est le
commissaire aux brevets nommé en vertu du
paragraphe 4(1) de la Loi sur les brevets; le
registraire est responsable envers le sous-minis-
tre de l’Industrie.

SECTION 27

LOI SUR LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE

Modification de la loi

371. (1) L’alinéa 11(7)e) de la Loi sur la
sécurité de la vieillesse est remplacé par ce qui
suit :

e) tout mois pendant lequel le pensionné est
une personne à l’égard de laquelle un
répondant est lié par un engagement en cours
de validité pris sous le régime de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés.

(2) Le paragraphe 11(8) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(8) L’alinéa (7)e) ne s’applique pas :

a) à la personne qui était admissible à la
pension ou à l’allocation à l’entrée en vigueur
du présent alinéa, qu’elle ait ou non présenté
une demande pour cette prestation;

b) au pensionné si un événement prévu par
règlement s’est produit.

Décret

L.R., ch. T-13

« registraire »
“Registrar”

1995, ch. 1,
par. 62(2)

Registraire

L.R., ch. O-9

1996, ch. 18,
par. 51(1); 2007,
ch. 11, par. 16(2)

1996, ch. 18,
par. 51(2)

Application de
l’alinéa (7)e)
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1996, c. 18,
s. 53(1); 2000,
c. 12,
par. 207(1)(f);
2007, c. 11,
s. 19(3)

1996, c. 18,
s. 53(2); 2000,
c. 12,
par. 207(1)(f)

Application of
paragraph (6)(d)

1998, c. 21,
s. 115(2); 2000,
c. 12,
par. 208(1)(d);
2007, c. 11,
s. 20(3)

1998, c. 21,
s. 115(3); 2000,
c. 12,
par. 208(1)(d)

Application of
paragraph (9)(c)

372. (1) Paragraph 19(6)(d) of the Act is
replaced by the following:

(d) any month during which the spouse or
common-law partner is a person in respect of
whom an undertaking by a sponsor is in
effect as provided under the Immigration and
Refugee Protection Act;

(2) Subsection 19(6.2) of the Act is re-
placed by the following:

(6.2) Paragraph (6)(d) does not apply to a
spouse or common-law partner

(a) who was qualified to receive an allow-
ance immediately before the day on which
this paragraph comes into force, whether or
not they had applied for it; or

(b) if an event as provided by the regulations
has occurred.

373. (1) Paragraph 21(9)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) any month during which the survivor is a
person in respect of whom an undertaking by
a sponsor is in effect as provided under the
Immigration and Refugee Protection Act; or

(2) Subsection 21(9.1) of the Act is re-
placed by the following:

(9.1) Paragraph (9)(c) does not apply to a
survivor

(a) who was qualified to receive an allow-
ance immediately before the day on which
this paragraph comes into force, whether or
not they had applied for it; or

(b) if an event as provided by the regulations
has occurred.

372. (1) L’alinéa 19(6)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) tout mois pendant lequel l’époux ou
conjoint de fait est une personne à l’égard
de laquelle un répondant est lié par un
engagement en cours de validité pris sous le
régime de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés;

(2) Le paragraphe 19(6.2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(6.2) L’alinéa (6)d) ne s’applique pas à
l’époux ou conjoint de fait dans les cas
suivants :

a) il était admissible à l’allocation à l’entrée
en vigueur du présent alinéa, qu’il ait ou non
présenté une demande pour cette prestation;

b) un événement prévu par règlement s’est
produit.

373. (1) L’alinéa 21(9)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) tout mois pendant lequel le survivant est
une personne à l’égard de laquelle un
répondant est lié par un engagement en cours
de validité pris sous le régime de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés;

(2) Le paragraphe 21(9.1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(9.1) L’alinéa (9)c) ne s’applique pas au
survivant dans les cas suivants :

a) il était admissible à l’allocation à l’entrée
en vigueur du présent alinéa, qu’il ait ou non
présenté une demande pour cette prestation;

b) un événement prévu par règlement s’est
produit.

1996, ch. 18,
par. 53(1); 2000,
ch. 12,
al. 207(1)f);
2007, ch. 11,
par. 19(3)

1996, ch.18,
par. 53(2); 2000,
ch. 12,
al. 207(1)f)

Application de
l’alinéa (6)d)

1998, ch. 21,
par. 115(2);
2000, ch. 12,
al. 208(1)d);
2007, ch. 11,
par. 20(3)

1998, ch.21,
par. 115(3);
2000, ch. 12,
al. 208(1)d)

Application de
l’alinéa (9)c)
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Order in council

Enactment

Short title

Definitions

“bridge”
« pont »

“construction”
« construction »

“Minister”
«ministre »

“operation”
« exploitation »

“person”
« personne »

Coming into Force

374. This Division comes into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

DIVISION 28

NEW BRIDGE FOR THE ST. LAWRENCE ACT

375. The New Bridge for the St. Lawrence
Act is enacted as follows:

An Act respecting a new bridge in Montreal to
replace the Champlain Bridge and the
Nuns’ Island Bridge.

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the New Bridge
for the St. Lawrence Act.

INTERPRETATION

2. The following definitions apply in this
Act.

“bridge” means a structure that spans the St.
Lawrence River and connects the Island of
Montreal to the City of Brossard, and includes

(a) a bridge that replaces the existing Cham-
plain Bridge and connects Nuns’ Island to the
City of Brossard;

(b) a bridge that replaces the existing Nuns’
Island Bridge and connects Montreal Island
to Nuns’ Island; and

(c) the approaches to both bridges.

“construction” in relation to the bridge or a
related work, includes demolition of existing
structures and any other work or activity related
to its construction.

“Minister” means the member of the Queen’s
Privy Council for Canada designated under
section 3.

“operation”, in relation to the bridge or a related
work, includes its maintenance and repair.

“person” means an individual, corporation,
partnership or joint venture.

Entrée en vigueur

374. La présente section entre en vigueur
à la date fixée par décret.

SECTION 28

LOI VISANT LE NOUVEAU PONT POUR LE

SAINT-LAURENT

375. Est édictée la Loi visant le nouveau
pont pour le Saint-Laurent, dont le texte suit :

Loi visant un nouveau pont à Montréal pour
remplacer le pont Champlain et le pont de
l’Île des Soeurs

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi visant le nouveau pont pour le Saint-
Laurent.

DÉFINITIONS

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

« construction » S’agissant du pont ou d’un
ouvrage connexe, sont assimilés à la construc-
tion la démolition des structures existantes ainsi
que tous les travaux et activités connexes aux
fins de la construction du pont ou de l’ouvrage
connexe.

« exploitation » S’agissant du pont ou d’un
ouvrage connexe, sont assimilés à l’exploitation
son entretien et sa réparation.

«ministre » Le membre du Conseil privé de la
Reine pour le Canada désigné en vertu de
l’article 3.

« ouvrage connexe »

a) Ouvrage utile à l’exploitation du pont, y
compris une installation de péage;

b) ouvrage accessoire au pont ou à l’un des
ouvrages visés à l’alinéa a), y compris la
portion reconstruite et élargie de l’autoroute
15 située entre l’approche du pont de l’Île des
Soeurs et l’échangeur Atwater.

« personne » Personne physique ou morale. Y
sont assimilées la société de personnes et la
coentreprise.

Décret

Édiction de la loi

Titre abrégé

Définitions

« construction »
“construction”

« exploitation »
“operation”

«ministre »
“Minister”

« ouvrage
connexe »
“related work”

« personne »
“person”
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“related work”
« ouvrage
connexe »

Power to
designate
Minister

Role of Minister

Declaration

Exemption—
Bridges Act

Exemption—
User Fees Act

Minister of
Public Works
and Government
Services

Authority to
carry out
agreement

“related work” means any of the following:

(a) any work that is useful to the operation of
the bridge, including a toll facility;

(b) any work that is accessory to the bridge
or to any work referred to in paragraph (a),
including any portion of Highway 15 situated
between the approach to the Nuns’ Island
Bridge and the Atwater interchange that is
reconstructed and widened.

DESIGNATION

3. The Governor in Council may designate a
member of the Queen’s Privy Council for
Canada to be the Minister for the purposes of
this Act.

APPLICATION

4. Except as otherwise provided in this Act,
the Minister is responsible for the administration
of this Act, and the Minister’s powers, duties
and functions include all matters relating to the
bridge and related works.

5. The bridge and related works are declared
to be works for the general advantage of
Canada.

6. (1) The Bridges Act does not apply to the
bridge and related works.

(2) The User Fees Act does not apply in
respect of the tolls, fees and other charges fixed
by regulations made under paragraph 12(b).

AGREEMENTS

7. (1) The Minister of Public Works and
Government Services may enter into an agree-
ment with any person for any purpose relating
to the design, construction or operation of the
bridge or any related work, including an
agreement respecting the collection of tolls,
fees or other charges that may be imposed under
this Act.

(2) The Minister of Public Works and
Government Services may take any measures
that he or she considers appropriate to carry out
the agreement or to protect the interests or
enforce the rights of Her Majesty in right of

« pont » Structure permettant de franchir le
fleuve Saint-Laurent et reliant l’Île de Montréal
et la Ville de Brossard, y compris :

a) le pont remplaçant le pont Champlain
actuel et reliant l’Île des Soeurs à la Ville de
Brossard;

b) le pont remplaçant le pont de l’Île des
Soeurs actuel et reliant l’Île de Montréal à
l’Île des Soeurs;

c) les approches des deux ponts.

DÉSIGNATION

3. Le gouverneur en conseil peut désigner
tout membre du Conseil privé de la Reine pour
le Canada à titre de ministre pour l’application
de la présente loi.

APPLICATION

4. Sauf disposition contraire de la présente
loi, le ministre est responsable de l’application
de la présente loi; les attributions du ministre
incluent toute question qui concerne le pont et
les ouvrages connexes.

5. Le pont et les ouvrages connexes sont
déclarés être à l’avantage général du Canada.

6. (1) La Loi sur les ponts ne s’applique pas
au pont et à ses ouvrages connexes.

(2) La Loi sur les frais d’utilisation ne
s’applique pas aux droits fixés par règlement
pris en vertu de l’alinéa 12b).

ENTENTES

7. (1) Le ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux peut conclure avec
toute personne une entente à toute fin liée à la
conception, à la construction ou à l’exploitation
du pont ou d’un ouvrage connexe, notamment
une entente relative aux droits qui peuvent être
imposés en vertu de la présente loi.

(2) Le ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux peut employer les
moyens qu’il juge utiles à la mise en oeuvre de
l’entente et à la protection des intérêts de Sa
Majesté du chef du Canada, ou au respect des

« pont »
“bridge”

Désignation du
ministre

Rôle du ministre

Déclaration

Exemption—
Loi sur les ponts

Exemption—
Loi sur les frais
d’utilisation

Ministre des
Travaux publics
et des Services
gouvernemen-
taux

Pouvoirs de mise
en oeuvre
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Canada under the agreement, including accept-
ing and holding on behalf of Her Majesty any
security granted under the agreement or releas-
ing or realizing on that security.

(3) A person who enters into an agreement
with the Minister of Public Works and Govern-
ment Services under this section is not an agent
of Her Majesty in right of Canada.

8. The Minister may enter into any agree-
ment that relates to the bridge or related work,
or that is necessary for the implementation of an
agreement entered into under section 7, with
any person or with the government of the
Province of Quebec or any municipality of that
Province or any of their agencies or manda-
taries.

TOLLS, FEES OR OTHER CHARGES

9. Any owner of a vehicle using the bridge
must pay any toll, fee or other charge that is
applicable to the vehicle under this Act.

10. A toll, fee or other charge charged under
this Act constitutes a debt owing to Her Majesty
in right of Canada, and the amount of that debt
is recoverable in any court of competent
jurisdiction.

ORDER IN COUNCIL

11. (1) The Governor in Council may, by
order, exempt any person, on any condition that
the Governor in Council considers to be in the
public interest, from any requirement under any
federal Act to obtain a permit, licence, approval
or other authorization in relation to the con-
struction of the bridge or any related work.

(2) The Statutory Instruments Act does not
apply to the order. However, the order must be
published in the Canada Gazette.

(3) After completion of the construction of
the bridge or the related work, as the case may
be, any authorization that would have been
required in relation to its construction but for an
exemption granted under subsection (1) is
deemed to have been issued for the purpose of
the application of the federal Act for which the
exemption was granted.

droits de celle-ci, dans le cadre de l’entente. Il
peut notamment, à cet égard, détenir, au nom de
Sa Majesté, les sûretés consenties à celle-ci au
titre de l’entente et les remettre ou les réaliser.

(3) La personne qui conclut une entente avec
le ministre des Travaux publics et des Services
gouvernementaux en vertu du présent article
n’est pas mandataire de Sa Majesté du chef du
Canada.

8. Le ministre peut conclure une entente
relative au pont ou aux ouvrages connexes ou
nécessaire à la mise en oeuvre des ententes
conclues en vertu de l’article 7, avec toute
personne ou avec le gouvernement de la
province de Québec, une municipalité de cette
province ou l’un de ses organismes ou manda-
taires.

DROITS

9. Le propriétaire d’un véhicule empruntant
le pont doit payer les droits imposés sur le
véhicule en vertu de la présente loi.

10. Les droits exigibles aux termes de la
présente loi constituent une créance de Sa
Majesté du chef du Canada; leur recouvrement
peut être poursuivi devant tout tribunal com-
pétent.

DÉCRET

11. (1) Le gouverneur en conseil peut, par
décret, exempter toute personne, aux conditions
qu’il estime être dans l’intérêt public, de
l’obligation d’obtenir, au titre de toute loi
fédérale, une autorisation, notamment un per-
mis, une licence ou un agrément, à l’égard de la
construction du pont ou d’un ouvrage connexe.

(2) La Loi sur les textes réglementaires ne
s’applique pas au décret. Toutefois, le décret
doit être publié dans la Gazette du Canada.

(3) Une fois le pont ou l’ouvrage connexe
construit, toute autorisation qui, n’eût été
l’exemption visée au paragraphe (1), aurait été
requise dans le cadre de sa construction, est
réputée avoir été délivrée pour l’application de
la loi fédérale pour laquelle l’exemption a été
accordée.

Non-mandataire

Ministre

Paiement

Droits
recouvrables

Autres
exemptions

Non-application
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REGULATIONS

12. The Minister may make regulations

(a) designating the contravention of any
provision of this Act as an offence punishable
on summary conviction and fixing the
maximum fine payable for each offence; and

(b) fixing any tolls, fees or other charges to
be charged with respect to vehicles, or
categories of vehicles, using the bridge.

DIVISION 29

ADMINISTRATIVE TRIBUNALS SUPPORT
SERVICE OF CANADA ACT

Enactment of Act

376. The Administrative Tribunals Support
Service of Canada Act whose text is as follows
and whose schedule is set out in Schedule 6 to
this Act, is enacted:

An Act to establish the Administrative Tribunals
Support Service of Canada

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Adminis-
trative Tribunals Support Service of Canada
Act.

INTERPRETATION

2. The following definitions apply in this
Act.

“administrative tribunal” means a body referred
to in the schedule to this Act.

“Chief Administrator” means the person ap-
pointed under subsection 5(1).

“Minister” means the Minister of Justice.

“Service” means the Administrative Tribunals
Support Service of Canada established by
section 3.

RÈGLEMENTS

12. Le ministre peut prendre des règlements
pour :

a) désigner comme infraction punissable sur
déclaration de culpabilité par procédure
sommaire toute contravention à l’une des
dispositions de la présente loi et fixer le
montant maximal de l’amende pour chaque
infraction;

b) fixer les droits à imposer à l’égard des
véhicules ou catégories de véhicules emprun-
tant le pont.

SECTION 29

LOI SUR LE SERVICE CANADIEN D’APPUI

AUX TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS

Édiction de la loi

376. Est édictée la Loi sur le Service
canadien d’appui aux tribunaux administra-
tifs, dont le texte suit et dont l’annexe figure à
l’annexe 6 de la présente loi :

Loi portant création du Service canadien
d’appui aux tribunaux administratifs

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs.

DÉFINITIONS

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

« administrateur en chef » L’administrateur en
chef du Service, nommé au titre du paragraphe
5(1).

«ministre » Le ministre de la Justice.

« Service » Le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs constitué par l’article 3.

« tribunal administratif » Tout organisme énu-
méré à l’annexe.

Règlements
ministériels

Édiction

Titre abrégé

Définitions

« administrateur
en chef »
“Chief
Administrator”

«ministre »
“Minister”

« Service »
“Service”

« tribunal
administratif »
“administrative
tribunal”
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ADMINISTRATIVE TRIBUNALS SUPPORT
SERVICE OF CANADA

3. The Administrative Tribunals Support
Service of Canada, consisting of the Chief
Administrator and employees of the Service, is
established as a portion of the federal public
administration.

4. (1) The principal office of the Service is
to be in the National Capital Region described
in the schedule to the National Capital Act.

(2) The Chief Administrator may establish
other offices of the Service elsewhere in
Canada.

CHIEF ADMINISTRATOR

5. (1) The Chief Administrator is to be
appointed by the Governor in Council to hold
office during pleasure for a term of up to five
years.

(2) The Chief Administrator is eligible for re-
appointment at the end of each term of office.

6. The Chief Administrator has the rank and
status of a deputy head of a department.

7. (1) If the Chief Administrator is absent or
incapacitated or the office of Chief Adminis-
trator is vacant, the Minister must appoint
another person to act as Chief Administrator,
but a person must not be so appointed for a term
of more than 90 days without the approval of
the Governor in Council.

(2) The person acting as Chief Administrator
has all of the powers, duties and functions of the
Chief Administrator conferred under this Act or
any other Act of Parliament.

8. (1) The Chief Administrator is to be paid
the remuneration that may be fixed by the
Governor in Council and is entitled to be paid
reasonable travel and living expenses incurred
in the exercise of his or her powers or the
performance of his or her duties and functions
while absent from the Chief Administrator’s
ordinary place of work.

(2) The Chief Administrator is deemed to be
a person employed in the public service for the
purposes of the Public Service Superannuation
Act and to be employed in the federal public

SERVICE CANADIEN D’APPUI AUX
TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS

3. Est constitué un secteur de l’administra-
tion publique fédérale, le Service canadien
d’appui aux tribunaux administratifs, composé
de l’administrateur en chef et de son personnel.

4. (1) Le siège du Service est fixé dans la
région de la capitale nationale, délimitée à
l’annexe de la Loi sur la capitale nationale.

(2) L’administrateur en chef peut établir des
bureaux du Service ailleurs au Canada.

ADMINISTRATEUR EN CHEF

5. (1) Est créé le poste d’administrateur en
chef du Service, dont le titulaire est nommé à
titre amovible par le gouverneur en conseil pour
une durée maximale de cinq ans.

(2) Son mandat est renouvelable.

6. L’administrateur en chef a rang et statut
d’administrateur général de ministère.

7. (1) En cas d’absence ou d’empêchement
de l’administrateur en chef ou de vacance de son
poste, le ministre nomme un administrateur en
chef intérimaire; l’intérim ne peut cependant
dépasser quatre-vingt-dix jours sans l’approba-
tion du gouverneur en conseil.

(2) L’administrateur en chef intérimaire
exerce les attributions conférées à l’adminis-
trateur en chef sous le régime de la présente loi
ou de toute autre loi fédérale.

8. (1) L’administrateur en chef reçoit le
traitement fixé par le gouverneur en conseil et
a droit aux frais de déplacement et de séjour
entraînés par l’exercice, hors de son lieu
habituel de travail, de ses attributions.

(2) L’administrateur en chef est réputé ap-
partenir à la fonction publique pour l’applica-
tion de la Loi sur la pension de la fonction
publique, être un agent de l’État pour

Constitution

Siège

Bureaux

Nomination

Renouvellement

Rang
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Traitement et
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administration for the purposes of the Govern-
ment Employees Compensation Act and any
regulations made under section 9 of the
Aeronautics Act.

9. The Chief Administrator is the chief
executive officer of the Service and has the
control and management of the Service and all
matters connected with it.

10. The Chief Administrator is responsible
for the provision of the support services and the
facilities that are needed by each of the
administrative tribunals to exercise its powers
and perform its duties and functions in accord-
ance with the rules that apply to its work.

11. (1) The Chief Administrator has all the
powers that are necessary to perform his or her
duties and functions under this or any other Act
of Parliament.

(2) The Chief Administrator may enter into
contracts, memoranda of understanding or other
arrangements, including contracts to engage the
services of legal counsel or other persons having
professional, technical or specialized knowledge
to advise or assist an administrative tribunal or
any of its members.

12. The Chief Administrator’s powers, duties
and functions do not extend to any of the
powers, duties and functions conferred by law
on any administrative tribunal or on any of its
members.

13. The Chief Administrator may delegate to
any employee of the Service any of the powers,
duties, and functions conferred on the Chief
Administrator under this Act or any other Act of
Parliament.

ADMINISTRATIVE TRIBUNAL
CHAIRPERSONS

14. For greater certainty, the chairperson of
an administrative tribunal continues to have
supervision over and direction of the work of
the tribunal.

l’application de la Loi sur l’indemnisation des
agents de l’État et appartenir à l’administration
publique fédérale pour l’application des règle-
ments pris en vertu de l’article 9 de la Loi sur
l’aéronautique.

9. L’administrateur en chef est le premier
dirigeant du Service. Il est chargé de la gestion
du Service et de tout ce qui s’y rattache.

10. L’administrateur en chef est chargé de
fournir à chaque tribunal administratif les
services d’appui et installations dont il a besoin
pour exercer ses attributions en conformité avec
les règles régissant ses activités.

11. (1) L’administrateur en chef a tous les
pouvoirs nécessaires à l’exercice des fonctions
qui lui sont conférées sous le régime de la
présente loi ou de toute autre loi fédérale.

(2) Il peut conclure des contrats, ententes ou
autres arrangements, notamment des contrats
pour retenir les services de conseillers juridiques
ou autres experts afin d’aider ou de conseiller un
tribunal administratif ou l’un de ses membres.

12. L’administrateur en chef ne peut exercer
les attributions qu’une règle de droit confère à
un tribunal administratif ou à l’un de ses
membres.

13. L’administrateur en chef peut déléguer à
tout membre du personnel du Service les
attributions qui lui sont conférées sous le régime
de la présente loi ou de toute autre loi fédérale.

PRÉSIDENTS DES TRIBUNAUX
ADMINISTRATIFS

14. Il est entendu que le président d’un
tribunal administratif continue d’assurer la
direction du tribunal et d’en contrôler les
activités.

Premier
dirigeant

Fonctions

Pouvoirs
généraux

Contrats,
ententes et autres
arrangements

Restriction

Délégation

Précision
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EMPLOYEES OF THE SERVICE

15. The employees who are required for the
purposes of the Service are to be appointed
under the Public Service Employment Act.

GENERAL

16. Any provision of an Act of Parliament,
or of a regulation, that requires the filing of a
document with, or the giving of a notice to, an
administrative tribunal is deemed to require that
document to be filed with, or the notice to be
given to, the Service, as the case may be.

17. Any provision of an Act of Parliament,
or of a regulation, that requires an amount to be
paid to an administrative tribunal is deemed to
require that amount to be paid to the Service.

18. Any amount to be paid for the operation
of any administrative tribunal may be paid out
of moneys appropriated by Parliament for the
expenditures of the Service.

Transitional Provisions

377. The following definitions apply in
sections 378 to 381.

“administrative tribunal” means any of the
following:

(a) the Canadian Cultural Property Ex-
port Review Board;

(b) the Canadian Human Rights Tribunal;

(c) the Canada Industrial Relations
Board;

(d) the Competition Tribunal;

(e) the Review Tribunal;

(f) the Canadian International Trade Tri-
bunal;

(g) the Transportation Appeal Tribunal of
Canada;

(h) the Social Security Tribunal;

(i) the Public Servants Disclosure Protec-
tion Tribunal;

(j) the Specific Claims Tribunal;

(k) the Public Service Labour Relations
and Employment Board.

PERSONNEL

15. Le personnel nécessaire à l’exécution des
travaux du Service est nommé conformément à
la Loi sur l’emploi dans la fonction publique.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

16. Toute disposition d’une loi fédérale ou
d’un règlement qui exige le dépôt d’un
document auprès d’un tribunal administratif ou
la fourniture d’un avis à celui-ci est réputée
exiger le dépôt du document auprès du Service
ou la fourniture de l’avis à celui-ci, selon le cas.

17. Toute disposition d’une loi fédérale ou
d’un règlement qui exige qu’une somme soit
versée à un tribunal administratif est réputée
exiger que la somme soit versée au Service.

18. Toute somme devant être versée pour le
fonctionnement d’un tribunal administratif peut
être prélevée sur les crédits affectés par le
Parlement pour les dépenses du Service.

Dispositions transitoires

377. Les définitions qui suivent s’appli-
quent aux articles 378 à 381.

« administrateur en chef » S’entend au sens
de l’article 2 de la Loi sur le Service canadien
d’appui aux tribunaux administratifs.

« greffe » Selon le cas :

a) le Greffe du Tribunal de la concur-
rence;

b) le Greffe du Tribunal de la protection
des fonctionnaires divulgateurs d’actes
répréhensibles;

c) le Greffe du Tribunal des revendica-
tions particulières.

« Service » Le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs constitué par l’arti-
cle 3 de la Loi sur le Service canadien d’appui
aux tribunaux administratifs.

« tribunal administratif » Selon le cas :

a) la Commission canadienne d’examen
des exportations de biens culturels;

b) le Tribunal canadien des droits de la
personne;

Nomination

Présomption :
dépôt de
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Présomption :
versement de
sommes

Sommes versées
pour le
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Employment
continued—
administrative
tribunal

Employment
continued—
Public Service
Labour Relations
and Employment
Board

Employment
continued—
Registry

“Chief Administrator” has the same meaning
as in section 2 of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada Act.

“Registry” means any of the following:

(a) the Registry of the Competition Tribu-
nal;

(b) the Registry of the Public Servants
Disclosure Protection Tribunal;

(c) the Registry of the Specific Claims
Tribunal.

“Service” means the Administrative Tribu-
nals Support Service of Canada established
by section 3 of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada Act.

378. (1) Nothing in this Division is to be
construed as affecting the status of any
person who, immediately before the day on
which this Division comes into force, occupies
a position in an administrative tribunal
referred to in paragraph (b), (c), (f) or (g)
of the definition “administrative tribunal” in
section 377, except that the person is to, as of
that day, occupy their position in the Service.

(2) Nothing in this Division is to be
construed as affecting the status of any
person who, on the day on which subsection
4(1) of the Public Service Labour Relations
and Employment Board Act, as enacted by
section 365 of the Economic Action Plan 2013
Act, No. 2 comes into force, is employed by
the Public Service Labour Relations and
Employment Board, except that the person
is to, as of that day, occupy their position in
the Service.

(3) Nothing in this Division is to be
construed as affecting the status of any
person who, immediately before the day on
which this Division comes into force, occupies
a position in a Registry, except that the
person is to, as of that day, occupy their
position in the Service.

c) le Conseil canadien des relations indus-
trielles;

d) le Tribunal de la concurrence;

e) la Commission de révision;

f) le Tribunal canadien du commerce
extérieur;

g) le Tribunal d’appel des transports du
Canada;

h) le Tribunal de la sécurité sociale;

i) le Tribunal de la protection des fonc-
tionnaires divulgateurs d’actes répréhensi-
bles;

j) le Tribunal des revendications particu-
lières;

k) la Commission des relations de travail
et de l’emploi dans la fonction publique.

378. (1) La présente section ne change
rien à la situation des membres du personnel
qui, à la date d’entrée en vigueur de la
présente section, occupaient un poste au sein
de l’un ou l’autre des tribunaux adminis-
tratifs mentionnés aux alinéas b), c), f) ou g)
de la définition de ce terme à l’article 377, à
la différence près que, à compter de cette
date, ils l’occupent au sein du Service.

(2) La présente section ne change rien à la
situation des personnes qui, à la date d’entrée
en vigueur du paragraphe 4(1) de la Loi sur
la Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique, édictée par
l’article 365 de la Loi no2 sur le plan d’action
économique de 2013, sont membres du
personnel de la Commission des relations de
travail et de l’emploi dans la fonction
publique, à la différence près que, à compter
de cette date, elles occupent leur poste au sein
du Service.

(3) La présente section ne change rien à la
situation des membres du personnel qui, à la
date d’entrée en vigueur de la présente
section, occupaient un poste au sein d’un
greffe, à la différence près que, à compter de
cette date, ils l’occupent au sein du Service.

Postes—
tribunaux
administratifs

Postes—
Commission des
relations de
travail et de
l’emploi dans la
fonction
publique

Postes— greffe
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(4) Nothing in this Division is to be
construed as affecting the status of any
person who, immediately before the day on
which this Division comes into force, occupies
a position in one of the following portions of
the federal public administration, except that
the person is to, as of that day, occupy their
position in the Service:

(a) the portion of the Department of
Canadian Heritage known as the Cana-
dian Cultural Property Export Review
Board Secretariat;

(b) the portion of the Department of
Agriculture and Agri-Food known as the
Review Tribunal Support Service;

(c) the portion of the Department of
Employment and Social Development
known as the Social Security Tribunal
Support Service.

(5) For greater certainty, a person’s status
includes whether or not they occupy a
managerial or confidential position.

379. A person referred to in section 378
whom an administrative tribunal has
authorised to exercise certain powers
or perform certain duties or functions relat-
ing to a matter before that administrative
tribunal remains, on the day on which this
Division comes into force, authorized to
exercise those powers and perform those
duties and functions despite the operation of
that section.

380. (1) Any money that is appropriated
by an Act of Parliament, for the fiscal year in
which this Division comes into force, to
defray any expenditure of an administrative
tribunal referred to in paragraph (b), (c), (f)
or (g) of the definition “administrative
tribunal” in section 377 and that, on the
day on which this Division comes into force,
is unexpended is deemed, on that day, to be
an amount appropriated to defray any
expenditure of the Service.

(4) La présente section ne change rien à la
situation des membres du personnel qui, à la
date d’entrée en vigueur de la présente
section, occupaient un poste au sein de l’un
des secteurs de l’administration publique ci-
après, à la différence près que, à compter de
cette date, ils l’occupent au sein du Service :

a) au ministère du Patrimoine canadien, le
secteur appelé le Secrétariat de la Com-
mission canadienne d’examen des exporta-
tions de biens culturels;

b) au ministère de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, le secteur appelé Ser-
vice d’appui de la Commission de révision;

c) au ministère de l’Emploi et du Déve-
loppement social, le secteur appelé Service
d’appui du Tribunal de la sécurité sociale.

(5) Il est entendu que la situation d’un
membre du personnel vise également le fait
qu’il occupe ou non un poste de direction ou
de confiance.

379. Tout membre du personnel visé à
l’article 378 qui est autorisé par un tribunal
administratif à exercer toute attribution
relativement à une affaire dont ce dernier
est saisi à l’entrée en vigueur de la présente
section le demeure, et ce malgré l’application
de cet article.

380. (1) Les sommes affectées— et non
déboursées—, pour l’exercice en cours à
l’entrée en vigueur de la présente section, par
toute loi fédérale, aux dépenses des tribunaux
administratifs mentionnés à l’un ou l’autre
des alinéas b), c), f) ou g) de la définition de ce
terme à l’article 377 sont réputées avoir été
affectées aux dépenses du Service.

Postes— secteur
de
l’administration
publique

Poste de
direction ou de
confiance

Attributions

Transfert de
crédits—
tribunaux
administratifs
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Appropria-
tions— Public
Service Labour
Relations Board
or Public Service
Staffing Tribunal

Appropria-
tions—
Registries

Appropria-
tions—
Department of
Canadian
Heritage

Appropria-
tions—
Department of
Agriculture and
Agri-Food

Appropria-
tions—
Canadian Food
Inspection
Agency

(2) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
subsection 4(1) of the Public Service Labour
Relations and Employment Board Act, as
enacted by section 365 of the Economic
Action Plan 2013 Act, No. 2 comes into force,
to defray any expenditure of the Public
Service Labour Relations Board or the
Public Service Staffing Tribunal and that,
on the day on which that subsection 4(1)
comes into force, is unexpended is deemed,
on that day, to be an amount appropriated to
defray any expenditure of the Service.

(3) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
expenditure of a Registry and that, on the
day on which this Division comes into force,
is unexpended is deemed, on that day, to be
an amount appropriated to defray any
expenditure of the Service.

(4) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
expenditure of the Department of Canadian
Heritage related to the Canadian Cultural
Property Export Review Board and that, on
the day on which this Division comes into
force, is unexpended is deemed, on that day,
to be an amount appropriated to defray any
expenditure of the Service.

(5) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
expenditure of the Department of Agricul-
ture and Agri-Food related to the Review
Tribunal and that, on the day on which this
Division comes into force, is unexpended is
deemed, on that day, to be an amount
appropriated to defray any expenditure of
the Service.

(6) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
expenditure of the Canadian Food Inspection
Agency related to the Review Tribunal and
that, on the day on which this Division comes

(2) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur du paragraphe 4(1) de la Loi sur la
Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique, édictée par
l’article 365 de la Loi no2 sur le plan d’action
économique de 2013, par toute loi fédérale,
aux dépenses de la Commission des relations
de travail dans la fonction publique ainsi que
celles affectées aux dépenses du Tribunal de
la dotation de la fonction publique sont
réputées avoir été affectées aux dépenses du
Service.

(3) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale, aux dépenses d’un greffe sont
réputées avoir été affectées aux dépenses du
Service.

(4) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale, aux dépenses du ministère du
Patrimoine canadien liées à la Commission
canadienne d’examen des exportations de
biens culturels sont réputées avoir été affec-
tées aux dépenses du Service.

(5) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale, aux dépenses du ministère de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire liées à
la Commission de révision sont réputées
avoir été affectées aux dépenses du Service.

(6) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale, aux dépenses de l’Agence cana-
dienne d’inspection des aliments liées à la
Commission de révision sont réputées avoir
été affectées aux dépenses du Service.

Transfert de
crédits—
Commission des
relations de
travail dans la
fonction
publique et
Tribunal de la
dotation de la
fonction
publique

Transfert de
crédits— greffes

Transfert de
crédits—
ministère du
Patrimoine
canadien

Transfert de
crédits—
ministère de
l’Agriculture et
de
l’Agroalimentai-
re

Transfert de
crédits—
Agence
canadienne
d’inspection des
aliments
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Appropria-
tions—
Department of
Employment and
Social
Development

Contracts

References

into force, is unexpended is deemed, on that
day, to be an amount appropriated to defray
any expenditure of the Service.

(7) Any money that is appropriated by an
Act of Parliament, for the fiscal year in which
this Division comes into force, to defray any
expenditure of the Department of Employ-
ment and Social Development related to the
Social Security Tribunal and that, on the day
on which this Division comes into force, is
unexpended is deemed, on that day, to be an
amount appropriated to defray any expendi-
ture of the Service.

381. (1) A contract respecting the provi-
sion of services or materiel to an adminis-
trative tribunal entered into by one of the
following persons is deemed to have been
entered into by the Chief Administrator of
the Service:

(a) a member, officer or employee of an
administrative tribunal referred to in
paragraph (b), (c), (f), (g) or (k) of the
definition “administrative tribunal” in
section 377;

(b) an officer or employee of a Registry;

(c) the Minister of Canadian Heritage or
an officer or employee of the Department
of Canadian Heritage;

(d) the Minister of Agriculture and Agri-
Food or an officer or employee of the
Department of Agriculture and Agri-Food;

(e) the Minister of Employment and Social
Development or an officer or employee of
the Department of Employment and Social
Development.

(2) Unless the context otherwise requires,
in a contract referred to in subsection (1),
every reference to one of the persons referred
to in paragraphs (1)(a) to (e) is to be read as a
reference to the Chief Administrator of the
Service.

(7) Les sommes affectées— et non débour-
sées—, pour l’exercice en cours à l’entrée en
vigueur de la présente section, par toute loi
fédérale, aux dépenses du ministère de
l’Emploi et du Développement social liées
au Tribunal de la sécurité sociale sont
réputées avoir été affectées aux dépenses du
Service.

381. (1) Le contrat relatif à la fourniture
de services ou de matériels à un tribunal
administratif conclu par l’une des personnes
ci-après est réputé avoir été conclu par
l’administrateur en chef du Service :

a) un membre, un dirigeant ou un membre
du personnel d’un tribunal administratif
mentionné à l’un ou l’autre des alinéas b),
c), f), g) ou k) de la définition de ce terme à
l’article 377;

b) un dirigeant ou un membre du person-
nel d’un greffe;

c) le ministre du Patrimoine canadien ou
un dirigeant ou un fonctionnaire du
ministère du Patrimoine canadien;

d) le ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire ou un dirigeant ou un
fonctionnaire du ministère de l’Agriculture
et de l’Agroalimentaire;

e) le ministre de l’Emploi et du Dévelop-
pement social ou un dirigeant ou un
fonctionnaire du ministère de l’Emploi et
du Développement social.

(2) Sauf indication contraire du contexte,
dans les contrats visés au paragraphe (1), les
renvois à toute personne mentionnée à l’un
ou l’autre des alinéas (1)a) à e) valent renvois
à l’administrateur en chef du Service.

Transfert de
crédits—
ministère de
l’Emploi et du
Développement
social

Contrat

Renvois
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R.S., c. A-1

1998, c. 26, s. 71

1998, c. 9, s. 36

R.S., c. 47
(4th Supp.), s. 52
(Sch., subitem
1(2))

2005, c. 46,
s. 55.1; 2006,
c. 9, s. 221

2008, c. 22, s. 44

Consequential Amendments

Access to Information Act

382. Schedule I to the Access to Informa-
tion Act is amended by striking out the
following under the heading “OTHER GOV-
ERNMENT INSTITUTIONS”:

Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

383. Schedule I to the Act is amended by
striking out the following under the heading
“OTHER GOVERNMENT INSTITU-
TIONS”:

Canadian Cultural Property Export Review
Board
Commission canadienne d’examen des ex-
portations de biens culturels

384. Schedule I to the Act is amended by
striking out the following under the heading
“OTHER GOVERNMENT INSTITU-
TIONS”:

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

385. Schedule I to the Act is amended by
striking out the following under the heading
“OTHER GOVERNMENT INSTITU-
TIONS”:

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

386. Schedule I to the Act is amended by
striking out the following under the heading
“OTHER GOVERNMENT INSTITU-
TIONS”:

Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal
Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répré-
hensibles

387. Schedule I to the Act is amended by
striking out the following under the heading
“OTHER GOVERNMENT INSTITU-
TIONS”:

Specific Claims Tribunal
Tribunal des revendications particulières

Modifications corrélatives

Loi sur l’accès à l’information

382. L’annexe I de la Loi sur l’accès à
l’information est modifiée par suppression,
sous l’intertitre «AUTRES INSTITUTIONS
FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

383. L’annexe I de la même loi est
modifiée par suppression, sous l’intertitre
« AUTRES INSTITUTIONS FÉDÉRA-
LES », de ce qui suit :

Commission canadienne d’examen des exporta-
tions de biens culturels
Canadian Cultural Property Export Review
Board

384. L’annexe I de la même loi est
modifiée par suppression, sous l’intertitre
« AUTRES INSTITUTIONS FÉDÉRA-
LES », de ce qui suit :

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

385. L’annexe I de la même loi est
modifiée par suppression, sous l’intertitre
« AUTRES INSTITUTIONS FÉDÉRA-
LES », de ce qui suit :

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

386. L’annexe I de la même loi est
modifiée par suppression, sous l’intertitre
« AUTRES INSTITUTIONS FÉDÉRA-
LES », de ce qui suit :

Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhen-
sibles
Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal

387. L’annexe I de la même loi est
modifiée par suppression, sous l’intertitre
« AUTRES INSTITUTIONS FÉDÉRA-
LES », de ce qui suit :

Tribunal des revendications particulières
Specific Claims Tribunal

L.R., ch. A-1

1998, ch. 26,
art. 71

1998, ch. 9,
art. 36

L.R., ch. 47
(4e suppl.),
art. 52, ann.,
no 1(2)

2005, ch. 46,
art. 55.1; 2006,
ch. 9, art. 221

2008, ch. 22,
art. 44
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R.S., c. C-34

R.S., c. 19
(2nd Supp.),
s. 45

Register of
specialization
agreements

Public register

R.S., c. C-51

1991, c. 49,
s. 217(1)

Valuation
experts

1999, c. 17,
s. 122; 2005,
c. 38, par. 138(f)

388. Schedule I to the Act is amended by
adding the following in alphabetical order
under the heading “OTHER GOVERN-
MENT INSTITUTIONS”:

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

Competition Act

389. Section 89 of the Competition Act is
replaced by the following:

89. (1) The Tribunal shall cause to be
maintained a register of specialization agree-
ments, and any modifications of those agree-
ments, that the Tribunal has directed be
registered, and any such agreements and
modifications shall be included in the register
for the periods specified in the orders.

(2) The register shall be accessible to the
public.

Cultural Property Export and Import Act

390. Subsection 22(2) of the Cultural
Property Export and Import Act is replaced
by the following:

(2) The power of the Chief Administrator
of the Administrative Tribunals Support Serv-
ice of Canada under subsection 11(2) of the
Administrative Tribunals Support Service of
Canada Act may be exercised to engage the
services of valuation experts to assist the
Review Board in making determinations pur-
suant to section 30 respecting fair cash offers to
purchase or pursuant to section 32 respecting
the fair market value of objects disposed of, or
proposed to be disposed of, to institutions or
public authorities.

391. Section 23 of the Act and the heading
before it are repealed.

392. Subsection 33(2) of the Act is re-
placed by the following:

388. L’annexe I de la même loi est
modifiée par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, sous l’intertitre «AUTRES INSTI-
TUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

Loi sur la concurrence

389. L’article 89 de la Loi sur la concur-
rence est remplacé par ce qui suit :

89. (1) Le Tribunal voit à ce que soit
maintenu un registre des accords de spécialisa-
tion et de leurs modifications, dont il a ordonné
l’inscription; ces accords et leurs modifications
y restent inscrits pour les périodes fixées par les
ordonnances.

(2) Le registre est accessible au public.

Loi sur l’exportation et l’importation de
biens culturels

390. Le paragraphe 22(2) de la Loi sur
l’exportation et l’importation de biens cultu-
rels est remplacé par ce qui suit :

(2) L’administrateur en chef du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
peut exercer le pouvoir que lui confère le
paragraphe 11(2) de la Loi sur le Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
pour retenir les services d’experts en estimations
chargés d’aider la Commission à fixer confor-
mément à l’article 30 un juste montant pour les
offres d’achat au comptant ou à fixer confor-
mément à l’article 32 la juste valeur marchande
d’objets qu’une personne aliène ou se propose
d’aliéner au profit d’un établissement ou d’une
administration.

391. L’article 23 de la même loi et
l’intertitre le précédant sont abrogés.

392. Le paragraphe 33(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

L.R., ch. C-34

L.R., ch. 19
(2e suppl.),
art. 45

Registre des
accords de
spécialisation

Registre public

L.R., ch. C-51

1991, ch. 49,
par. 217(1)

Estimations

1999, ch. 17,
art. 122; 2005,
ch. 38, al. 138f)
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Communication
of information

R.S., c. E-15

2007, c. 18,
s. 19(1)

Appeals of
determination of
tax status

R.S., c. F-11

1998, c. 26,
s. 75; SOR/99-
152

1998, c. 9, s. 43

1992, c. 1, s. 72

(2) A member of the Review Board or an
official of the Administrative Tribunals Support
Service of Canada may communicate to an
official of the Canada Revenue Agency, solely
for the purposes of administering the Income
Tax Act, information obtained under this Act for
the purposes of administering this section and
sections 32, 33.1 and 33.2.

Excise Tax Act

393. Subsection 216(4) of the Excise Tax
Act is replaced by the following:

(4) In applying the Customs Act to a
determination of the tax status of goods, the
references in that Act to the “Canadian Interna-
tional Trade Tribunal” shall be read as refer-
ences to the “Tax Court of Canada”.

Financial Administration Act

394. Schedule I.1 to the Financial Admin-
istration Act is amended by striking out, in
column I, the reference to

Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Minister of Labour’’.

395. Schedule I.1 to the Act is amended by
striking out, in column I, the reference to

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Minister of Justice’’.

396. Schedule I.1 to the Act is amended by
striking out, in column I, the reference to

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Minister of Finance’’.

(2) Un membre de la Commission ou un
fonctionnaire du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs peut communiquer à un
fonctionnaire de l’Agence du revenu du Canada
un renseignement obtenu en vertu de la présente
loi en vue de l’application du présent article et
des articles 32, 33.1 et 33.2, uniquement aux
fins d’application de la Loi de l’impôt sur le
revenu.

Loi sur la taxe d’accise

393. Le paragraphe 216(4) de la Loi sur la
taxe d’accise est remplacé par ce qui suit :

(4) Pour l’application de la Loi sur les
douanes au classement de produits, les men-
tions, dans cette loi, du Tribunal canadien du
commerce extérieur valent mention de la Cour
canadienne de l’impôt.

Loi sur la gestion des finances publiques

394. L’annexe I.1 de la Loi sur la gestion
des finances publiques est modifiée par
suppression, dans la colonne I, de ce qui suit :

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

ainsi que de la mention «Le ministre du
Travail », dans la colonne II, en regard de ce
secteur.

395. L’annexe I.1 de la même loi est
modifiée par suppression, dans la colonne I,
de ce qui suit :

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

ainsi que de la mention «Le ministre de la
Justice », dans la colonne II, en regard de ce
secteur.

396. L’annexe I.1 de la même loi est
modifiée par suppression, dans la colonne I,
de ce qui suit :

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

ainsi que de la mention «Le ministre des
Finances », dans la colonne II, en regard de
ce secteur.

Communication
de
renseignements

L.R., ch. E-15

2007, ch. 18,
par. 19(1)

Appels
concernant le
classement

L.R., ch. F-11

1998, ch. 26,
art. 75; DORS/
99-152

1998, ch. 9,
art. 43

1992, ch. 1,
art. 72
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1992, c. 1, s. 72;
1995, c. 1, s. 43;
2005, c. 46,
s. 56.3; 2006,
c. 9, s. 222;
2008, c. 22, s. 47

2001, c. 29, s. 54

2003, c. 22, s. 11

2003, c. 22, s. 11

397. Schedule I.1 to the Act is amended by
striking out, in column I, the references to

Registry of the Competition Tribunal
Greffe du Tribunal de la concurrence

Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal
Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répré-
hensibles

Registry of the Specific Claims Tribunal
Greffe du Tribunal des revendications parti-
culières

and the corresponding references in column
II to “Minister of Industry”, “Minister of
Canadian Heritage” and “Minister of Indian
Affairs and Northern Development”, respec-
tively.

398. Schedule I.1 to the Act is amended by
striking out, in column I, the reference to

Transportation Appeal Tribunal of Canada
Tribunal d’appel des transports du Canada

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Minister of Transport’’.

399. Schedule I.1 to the Act is amended by
adding, in alphabetical order in column I, a
reference to

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

and a corresponding reference in column II
to ‘‘Minister of Justice’’.

400. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

401. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

397. L’annexe I.1 de la même loi est
modifiée par suppression, dans la colonne I,
de ce qui suit :

Greffe du Tribunal de la concurrence
Registry of the Competition Tribunal

Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhen-
sibles
Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal

Greffe du Tribunal des revendications particu-
lières
Registry of the Specific Claims Tribunal

ainsi que des mentions « Le ministre de
l’Industrie », « Le ministre du Patrimoine
canadien » et « Le ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien », dans la
colonne II, en regard de ces secteurs,
respectivement.

398. L’annexe I.1 de la même loi est
modifiée par suppression, dans la colonne I,
de ce qui suit :

Tribunal d’appel des transports du Canada
Transportation Appeal Tribunal of Canada

ainsi que de la mention «Le ministre des
Transports », dans la colonne II, en regard de
ce secteur.

399. L’annexe I.1 de la même loi est
modifiée par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, dans la colonne I, de ce qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

ainsi que de la mention «Le ministre de la
Justice », dans la colonne II, en regard de ce
secteur.

400. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

401. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

1992, ch. 1,
art. 72; 1995,
ch. 1, art. 43;
2005, ch. 46,
art. 56.3; 2006,
ch. 9, art. 222;
2008, ch. 22,
art. 47

2001, ch. 29,
art. 54

2003, ch. 22,
art. 11

2003, ch. 22,
art. 11
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2003, c. 22, s. 11

2003, c. 22, s. 11

2005, c. 46,
s. 56.4; 2006,
c. 9, s. 222;
SOR/2012-58,
s. 2

2003, c. 22,
par. 265(b)

2006, c. 9, s. 270

2006, c. 9, s. 270

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

402. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

403. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

Competition Tribunal
Tribunal de la concurrence

404. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal
Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répré-
hensibles

Registry of the Specific Claims Tribunal
Greffe du Tribunal des revendications parti-
culières

405. Schedule IV to the Act is amended by
striking out the following:

Transportation Appeal Tribunal of Canada
Tribunal d’appel des transports du Canada

406. Schedule IV to the Act is amended by
adding the following in alphabetical order:

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

407. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
reference to

Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Chairperson’’.

408. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
reference to

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

402. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

403. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Tribunal de la concurrence
Competition Tribunal

404. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhen-
sibles
Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal

Greffe du Tribunal des revendications particu-
lières
Registry of the Specific Claims Tribunal

405. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par suppression de ce qui suit :

Tribunal d’appel des transports du Canada
Transportation Appeal Tribunal of Canada

406. L’annexe IV de la même loi est
modifiée par adjonction, selon l’ordre alpha-
bétique, de ce qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

407. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

ainsi que de la mention « Président », dans la
colonne II, en regard de ce ministère.

408. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

2003, ch. 22,
art. 11

2003, ch. 22,
art. 11

2005, ch. 46,
art. 56.4; 2006,
ch. 9, art. 222;
DORS/2012-58,
art. 2

2003, ch. 22,
al. 265b)

2006, ch. 9,
art. 270

2006, ch. 9,
art. 270
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2006, c. 9, s. 270

2006, c. 9, s. 275

2006, c. 9,
s. 270; 2008,
c. 22, s. 49

2006, c. 9, s. 270

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Chairperson’’.

409. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
reference to

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Chairperson’’.

410. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
reference to

Public Servants Disclosure Protection Tribunal
Tribunal de la protection des fonctionnaires
divulgateurs d’actes répréhensibles

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Registrar’’.

411. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
references to

Registry of the Competition Tribunal
Greffe du Tribunal de la concurrence

Registry of the Specific Claims Tribunal
Greffe du Tribunal des revendications parti-
culières

and the corresponding references in column
II to ‘‘Registrar’’.

412. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by striking out, in column I, the
reference to

Transportation Appeal Tribunal of Canada
Tribunal d’appel des transports du Canada

and the corresponding reference in column II
to ‘‘Chairperson’’.

413. Part III of Schedule VI to the Act is
amended by adding, in alphabetical order in
column I, a reference to

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

ainsi que de la mention « Président », dans la
colonne II, en regard de ce ministère.

409. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

ainsi que de la mention « Président », dans la
colonne II, en regard de ce ministère.

410. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Tribunal de la protection des fonctionnaires
divulgateurs d’actes répréhensibles
Public Servants Disclosure Protection Tribu-
nal

ainsi que de la mention «Registraire », dans
la colonne II, en regard de ce ministère.

411. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Greffe du Tribunal de la concurrence
Registry of the Competition Tribunal

Greffe du Tribunal des revendications particu-
lières
Registry of the Specific Claims Tribunal

ainsi que de la mention «Registraire » et
«Greffier », dans la colonne II, en regard de
ces ministères, respectivement.

412. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par suppression, dans
la colonne I, de ce qui suit :

Tribunal d’appel des transports du Canada
Transportation Appeal Tribunal of Canada

ainsi que de la mention «Administrateur en
chef », dans la colonne II, en regard de ce
ministère.

413. La partie III de l’annexe VI de la
même loi est modifiée par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, dans la colonne I, de ce
qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

2006, ch. 9,
art. 270

2006, ch. 9,
art. 275

2006, ch. 9,
art. 270; 2008,
ch. 22, art. 49

2006, ch. 9,
art. 270
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R.S., c. H-6

1998, c. 9, s. 27

Functions of
Chairperson

1998, c. 9, s. 27

R.S., c. L-2

1998, c. 26, s. 2

Functions of
Chairperson

1998, c. 26, s. 2

1998, c. 26, s. 2

1998, c. 26, s. 2

Head office

1998, c. 26,
s. 3(3)

and a corresponding reference in column II
to “Chief Administrator”.

Canadian Human Rights Act

414. Subsection 48.4(2) of the Canadian
Human Rights Act is replaced by the follow-
ing:

(2) The Chairperson has supervision over
and direction of the work of the Tribunal,
including the allocation of work among the
members and the management of the Tribunal’s
internal affairs.

415. Section 48.8 of the Act is repealed.

Canada Labour Code

416. (1) The portion of subsection
12.01(1) of the Canada Labour Code before
paragraph (a) is replaced by the following:

12.01 (1) The Chairperson has supervision
over and direction of the work of the Board,
including

(2) Subsection 12.01(1) of the Act is
amended by adding “and” at the end of
paragraph (d), by striking out “and” at the
end of paragraph (e) and by repealing
paragraph (f).

(3) Subsection 12.01(3) of the Act is
repealed.

417. Sections 13 and 13.1 of the Act are
replaced by the following:

13. The head office of the Board must be in
the National Capital Region as described in the
schedule to the National Capital Act.

418. Paragraph 15(p) of the Act is re-
placed by the following:

(p) the authority of any person to act on
behalf of the Board and the matters and
things to be done and the action to be taken
by that person, including the authority of an
employee of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada to make decisions
on uncontested applications or questions; and

ainsi que de la mention «Administrateur en
chef », dans la colonne II, en regard de ce
ministère.

Loi canadienne sur les droits de la personne

414. Le paragraphe 48.4(2) de la Loi
canadienne sur les droits de la personne est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le président assure la direction du
Tribunal et en contrôle les activités, notamment
en ce qui a trait à la répartition des tâches entre
les membres et à la gestion de ses affaires
internes.

415. L’article 48.8 de la même loi est
abrogé.

Code canadien du travail

416. (1) Le passage du paragraphe
12.01(1) du Code canadien du travail précé-
dant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

12.01 (1) Le président assure la direction du
Conseil et en contrôle les activités, notamment
en ce qui a trait à :

(2) L’alinéa 12.01(1)f) de la même loi est
abrogé.

(3) Le paragraphe 12.01(3) de la même loi
est abrogé.

417. Les articles 13 et 13.1 de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

13. Le siège du Conseil est fixé dans la
région de la capitale nationale, délimitée à
l’annexe de la Loi sur la capitale nationale.

418. L’alinéa 15p) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

p) la délégation de ses fonctions et les
pouvoirs et obligations des délégataires,
notamment la délégation de ses fonctions
aux membres du personnel du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
à l’égard de la détermination des demandes
ou questions non contestées;

L.R., ch. H-6

1998, ch. 9,
art. 27

Fonctions du
président

1998, ch. 9,
art. 27

L.R., ch. L-2

1998, ch. 26,
art. 2

Fonctions du
président

1998, ch. 26,
art. 2

1998, ch. 26,
art. 2

1998, ch. 26,
art. 2

Siège

1998, ch. 26,
par. 3(3)
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1998, c. 26, s. 4

General power to
assist parties

1999, c. 31,
par. 162(p)(E);
2003, c. 22,
par. 224(o)(E)

Member of
Board,
conciliation
board, etc., not
required to give
evidence

Chief
Administrator
and employees
not required to
give evidence

R.S., c. P-21

1998, c. 26, s. 78

419. Subsection 15.1(1) of the Act is
replaced by the following:

15.1 (1) The Board or any member of the
Board or an employee of the Administrative
Tribunals Support Service of Canada who is
authorized by the Board may, if the parties
agree, assist the parties in resolving any issues
in dispute at any stage of a proceeding and by
any means that the Board considers appropriate,
without prejudice to the Board’s power to
determine issues that have not been settled.

420. Section 119 of the Act is replaced by
the following:

119. (1) No member of the Board or a
conciliation board, conciliation officer, concilia-
tion commissioner, officer or employee em-
ployed in the federal public administration or
person appointed by the Board or the Minister
under this Part shall be required to give
evidence in any civil action, suit or other
proceeding respecting information obtained in
the discharge of their duties under this Part.

(2) Neither the Chief Administrator nor an
employee of the Administrative Tribunals Sup-
port Service of Canada shall be required to give
evidence in any civil action, suit or other
proceeding respecting information obtained in
the discharge of their duties in providing
services to the Board.

Privacy Act

421. The schedule to the Privacy Act is
amended by striking out the following under
the heading “OTHER GOVERNMENT IN-
STITUTIONS”:

Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

419. Le paragraphe 15.1(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

15.1 (1) Le Conseil ou l’un de ses mem-
bres— ou un membre du personnel du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
autorisé par le Conseil— peut, en tout état de
cause et avec le consentement des parties, aider
les parties à régler les questions en litige de la
façon que le Conseil juge indiquée sans qu’il
soit porté atteinte à la compétence du Conseil de
trancher les questions qui n’auront pas été
réglées.

420. L’article 119 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

119. (1) Les membres du Conseil ou d’une
commission de conciliation, les conciliateurs,
les commissaires-conciliateurs, les fonctionnai-
res ou autres personnes faisant partie de
l’administration publique fédérale ainsi que
toutes les personnes nommées par le Conseil
ou le ministre aux termes de la présente partie
ne sont pas tenus de déposer dans une
action— ou toute autre procédure— au civil,
relativement à des renseignements obtenus dans
l’exercice des fonctions qui leur sont confiées
en application de la présente partie.

(2) L’administrateur en chef et les membres
du personnel du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs ne sont pas tenus de
déposer dans une action— ou toute autre
procédure— au civil, relativement à des rensei-
gnements obtenus dans l’exercice de leurs
fonctions dans le cadre de la prestation de
services au Conseil.

Loi sur la protection des renseignements
personnels

421. L’annexe de la Loi sur la protection
des renseignements personnels est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

1998, ch. 26,
art. 4

Pouvoir général
d’aider les
parties

1999, ch. 31,
al. 162p)(A);
2003, ch. 22,
al. 224o)(A)

Dépositions en
justice

Administrateur
en chef et
personnel

L.R., ch. P-21

1998, ch. 26,
art. 78
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1998, c. 9, s. 45

R.S., c. 47
(4th Supp.),
s. 52, (Sch.,
subitem 7(2))

2005, c. 46,
s. 58.1; 2006,
c. 9, s. 224

2008, c. 22, s. 50

422. The schedule to the Act is amended
by striking out the following under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS”:

Canadian Cultural Property Export Review
Board
Commission canadienne d’examen des ex-
portations de biens culturels

423. The schedule to the Act is amended
by striking out the following under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS”:

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

424. The schedule to the Act is amended
by striking out the following under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS”:

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

425. The schedule to the Act is amended
by striking out the following under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS”:

Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal
Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répré-
hensibles

426. The schedule to the Act is amended
by striking out the following under the
heading “OTHER GOVERNMENT INSTI-
TUTIONS”:

Specific Claims Tribunal
Tribunal des revendications particulières

427. The schedule to the Act is amended
by adding the following in alphabetical order
under the heading “OTHER GOVERN-
MENT INSTITUTIONS”:

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

422. L’annexe de la même loi est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Commission canadienne d’examen des exporta-
tions de biens culturels
Canadian Cultural Property Export Review
Board

423. L’annexe de la même loi est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

424. L’annexe de la même loi est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

425. L’annexe de la même loi est modifiée
par suppression, sous l’intertitre «AUTRES
INSTITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui
suit :

Greffe du Tribunal de la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhen-
sibles
Registry of the Public Servants Disclosure
Protection Tribunal

426. L’annexe de la même est modifiée par
suppression, sous l’intertitre «AUTRES INS-
TITUTIONS FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Tribunal des revendications particulières
Specific Claims Tribunal

427. L’annexe de la même loi est modifiée
par adjonction, selon l’ordre alphabétique,
sous l’intertitre «AUTRES INSTITUTIONS
FÉDÉRALES », de ce qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

1998, ch. 9,
art. 45

L.R., ch. 47
(4e suppl.),
art. 52, ann.,
no 7(2)

2005, ch. 46,
art. 58.1; 2006,
ch. 9, art. 224

2008, ch. 22,
art. 50
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R.S., c. S-15

1999, c. 12, s. 17

Tribunal to make
preliminary
inquiry

1988, c. 65,
s. 31; 1994,
c. 47, par. 186(d)

1994, c. 47,
s. 169

Tribunal to make
inquiry

1994, c. 47,
s. 169

Tribunal to make
or resume
inquiry

Special Import Measures Act

428. The definition “Secretary” in subsec-
tion 2(1) of the Special Import Measures Act is
repealed.

429. Subsection 34(2) of the Act is re-
placed by the following:

(2) The Tribunal shall, without delay after
receipt under subparagraph (1)(a)(i) of a notice
of an initiation of an investigation, make a
preliminary inquiry (which need not include an
oral hearing) into whether the evidence dis-
closes a reasonable indication that the dumping
or subsidizing of the goods has caused injury or
retardation or is threatening to cause injury.

430. Paragraph 41.1(2)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) cause notice of the action taken pursuant
to paragraph (a) to be given and published as
provided in paragraph 34(1)(a) and to be
given in writing to the Tribunal and the
Canadian Secretary.

431. (1) The portion of subsection 42(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

42. (1) The Tribunal, forthwith after receipt
pursuant to subsection 38(3) of a notice of a
preliminary determination, shall make inquiry
with respect to such of the following matters as
is appropriate in the circumstances:

(2) The portion of subsection 42(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) Where the Tribunal receives a notice
pursuant to paragraph 52(1)(e) in respect of
goods with respect to which an undertaking or
undertakings have been terminated, it shall,
unless it has already made a finding with respect

Loi sur les mesures spéciales d’importation

428. La définition de « secrétaire », au
paragraphe 2(1) de la Loi sur les mesures
spéciales d’importation, est abrogée.

429. Le paragraphe 34(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Dès réception de l’avis prévu au sous-
alinéa (1)a)(i), le Tribunal procède à une
enquête préliminaire— qui n’a pas à inclure
d’audition — afin de déterminer si les éléments
de preuve indiquent, de façon raisonnable, que
le dumping ou le subventionnement des mar-
chandises a causé un dommage ou un retard ou
menace de causer un dommage.

430. Le paragraphe 41.1(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Après le renvoi à lui, en application des
paragraphes 77.015(3) ou (4), 77.019(5),
77.15(3) ou (4) ou 77.19(4), d’une décision
définitive rendue au titre de l’alinéa 41(1)a) ou
de sa décision de clore l’enquête rendue au titre
de l’alinéa 41(1)b), le président réexamine la
décision en cause, la confirme, l’annule ou, dans
le cas d’une décision définitive, la modifie. Il
fait donner et publier un avis correspondant
conformément à l’alinéa 34(1)a) et en fait
transmettre une copie au Tribunal et au
secrétaire canadien.

431. (1) Le passage du paragraphe 42(1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

42. (1) Dès réception de l’avis de décision
provisoire prévu au paragraphe 38(3), le
Tribunal fait enquête sur celles parmi les
questions suivantes qui sont indiquées dans les
circonstances, à savoir :

(2) Le passage du paragraphe 42(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Sur réception, aux termes de l’alinéa
52(1)e), d’un avis relatif à des marchandises
pour lesquelles il a été mis fin à un ou plusieurs
engagements, le Tribunal, s’il n’a pas déjà rendu
de conclusions au sujet des marchandises,

L.R., ch. S-15

1999, ch. 12,
art. 17

Enquête
préliminaire du
Tribunal

1993, ch. 44,
art. 208; 1994,
ch. 47, al. 186d);
2005, ch. 38,
al. 134z.1)

Idem

1994, ch. 47,
art. 169

Enquête du
Tribunal

1994, ch. 47,
art. 169

Ouverture ou
poursuite de
l’enquête
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Tribunal to make
order or finding

2005, c. 38,
par. 134(z.2)

Notice of order
or finding

1988, c. 65,
s. 32(2)

Publication of
notice

2002, c. 8,
s. 170(E)

to the goods, forthwith make or resume its
inquiry as to whether the dumping or subsidiz-
ing

432. (1) Subsection 43(1) of the Act is
replaced by the following:

43. (1) In any inquiry referred to in section
42 in respect of any goods, the Tribunal shall,
forthwith after the date of receipt of notice of a
final determination of dumping or subsidizing
with respect to any of those goods, but, in any
event, not later than one hundred and twenty
days after the date of receipt of notice of a
preliminary determination with respect to the
goods, make such order or finding with respect
to the goods to which the final determination
applies as the nature of the matter may require,
and shall declare to what goods, including,
where applicable, from what supplier and from
what country of export, the order or finding
applies.

(2) Subsection 43(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) The Tribunal shall forward by registered
mail to the President, the importer, the exporter
and such other persons as may be specified by
the rules of the Tribunal

(a) forthwith after it is made, a copy of each
order or finding made by it pursuant to this
section; and

(b) not later than fifteen days after the
making of an order or finding by it pursuant
to this section, a copy of the reasons for
making the order or finding.

(3) Subsection 43(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) The Tribunal shall cause a notice of each
order or finding made by it pursuant to this
section to be published in the Canada Gazette.

433. Paragraph 44(2)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) the Tribunal shall without delay give
notice of the recommencement of the inquiry
with respect to those goods to every person to

procède sans délai à l’ouverture ou à la
poursuite de l’enquête pour déterminer si le
dumping ou le subventionnement :

432. (1) Le paragraphe 43(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

43. (1) Dans le cas des enquêtes visées à
l’article 42, le Tribunal rend, à l’égard de
marchandises faisant l’objet d’une décision
définitive de dumping ou de subventionnement,
les ordonnances ou les conclusions indiquées
dans chaque cas en y précisant les marchandises
concernées et, le cas échéant, leur fournisseur et
leur pays d’exportation. Il rend ces ordonnances
ou conclusions dès réception de l’avis de cette
décision définitive mais, au plus tard, dans les
cent vingt jours suivant la date à laquelle il
reçoit l’avis de décision provisoire.

(2) Le passage du paragraphe 43(2) de la
même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Le Tribunal envoie, par courrier recom-
mandé, au président, à l’importateur, à l’expor-
tateur et aux autres personnes que prévoient ses
règles, copie des textes suivants :

a) dès qu’elles ont été rendues en vertu du
présent article, son ordonnance ou ses
conclusions;

(3) Le paragraphe 43(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Le Tribunal fait publier dans la Gazette
du Canada un avis de toute ordonnance ou de
toutes conclusions qu’il rend en application du
présent article.

433. Le paragraphe 44(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) En cas de réouverture d’enquête aux
termes du paragraphe (1), le Tribunal :

Ordonnances ou
conclusions du
Tribunal

2005, ch. 38,
al. 134z.2)

Copie des
ordonnances ou
conclusions

1988, ch. 65,
par. 32(2)

Avis

2002, ch. 8,
art. 170(A)

Idem

282 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



1997, c. 14, s. 91

Notice of
termination

1988, c. 65, s. 36

1993, c. 44,
s. 216; 2005,
c. 38,
par. 134(z.15)

Appeal to
Tribunal

whom it forwarded, under subsection 43(2), a
copy of the order or finding with respect to
which the application under the Federal
Courts Act was made; and

434. The portion of subsection 47(3) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(3) The Tribunal shall

435. Subparagraph 53.1(2)(a)(ii) of the
Act is replaced by the following:

(ii) cause notice of the action taken
pursuant to subparagraph (i) to be given
and published as provided in paragraph
34(1)(a) and filed with the Tribunal and the
Canadian Secretary; and

436. Subsection 61(1) of the Act is re-
placed by the following:

61. (1) Subject to section 77.012 or 77.12, a
person who deems himself aggrieved by a re-
determination of the President made pursuant to
section 59 with respect to any goods may appeal
therefrom to the Tribunal by filing a notice of
appeal in writing with the President and the
Tribunal within ninety days after the day on
which the re-determination was made.

a) donne sans délai avis de la réouverture à
toute personne à qui il a envoyé une copie de
l’ordonnance ou des conclusions en cause en
application du paragraphe 43(2);

b) prend les mesures qu’il considère souhai-
tables pour rendre la nouvelle ordonnance ou
les nouvelles conclusions, notamment par
audition, nouvelle audition ou réception de
nouveaux éléments de preuve.

434. Le paragraphe 47(3) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(3) Le Tribunal notifie sans délai la clôture
au président, à l’importateur, à l’exportateur, au
gouvernement de la République du Chili et aux
autres personnes que mentionnent ses règles; il
en fait en outre donner avis dans la Gazette du
Canada.

435. Le paragraphe 53.1(2) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(2) Après le renvoi à lui, en application des
paragraphes 77.015(3) ou (4), 77.019(5),
77.15(3) ou (4) ou 77.19(4), d’une décision de
renouveler ou non un engagement rendue au
titre du paragraphe 53(1), le président réexa-
mine celle-ci et la confirme, l’annule ou la
modifie, fait donner et publier un avis corres-
pondant conformément à l’alinéa 34(1)a) et le
fait déposer auprès du Tribunal et du secrétaire
canadien. L’engagement est, au besoin, censé
avoir été renouvelé à la date de l’ordonnance de
renvoi et est maintenu jusqu’à cette confirma-
tion, cette annulation ou cette modification.

436. Le paragraphe 61(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

61. (1) Sous réserve des articles 77.012 et
77.12, quiconque s’estime lésé par un réexamen
effectué en application de l’article 59 peut en
appeler au Tribunal en déposant, auprès de
celui-ci et du président, dans les quatre-vingt-
dix jours suivant la date du réexamen, un avis
d’appel.

1997, ch. 14,
art. 91; 2005,
ch. 38,
al. 134z.4)

Avis de clôture

1993, ch. 44,
art. 211

Idem

1993, ch. 44,
art. 216; 2005,
ch. 38,
al. 134z.15)

Appel devant le
Tribunal
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1999, c. 12, s. 36

Order if interim
review not
initiated

1999, c. 12, s. 36

Completion of
review

1999, c. 12, s. 36

Notice

1999, c. 12, s. 36

Order of refusal

437. (1) Subsection 76.01(4) of the Act is
replaced by the following:

(4) If the Tribunal decides not to conduct an
interim review at the request of a person or
government, the Tribunal shall make an order to
that effect and give reasons for it, and the
Tribunal shall forward a copy of the order and
the reasons to that person or government and
cause notice of the order to be published in the
Canada Gazette.

(2) The portion of subsection 76.01(6) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(6) On completion of an interim review, the
Tribunal shall

438. The portion of subsection 76.02(5) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(5) On completion of a review, the Tribunal
shall

439. (1) Subsection 76.03(5) of the Act is
replaced by the following:

(5) If the Tribunal decides not to initiate an
expiry review at the request of a person or
government, the Tribunal shall make an order to
that effect and give reasons for it, and the
Tribunal shall forward a copy of the order and
the reasons to that person or government and
cause notice of the order to be published in the
Canada Gazette.

437. (1) Le paragraphe 76.01(4) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(4) S’il rejette la demande de réexamen
intermédiaire, le Tribunal rend en ce sens une
ordonnance motivée et en transmet copie à la
personne ou au gouvernement et fait publier un
avis dans la Gazette du Canada.

(2) Le paragraphe 76.01(6) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(6) Le Tribunal envoie au président, à toute
autre personne ou à un gouvernement que
peuvent préciser ses règles copie de l’ordon-
nance dès qu’il la rend et, dans les quinze jours
qui suivent, l’exposé des motifs correspondants;
il fait en outre publier dans la Gazette du
Canada un avis de l’ordonnance.

438. Le paragraphe 76.02(5) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

(5) Le Tribunal transmet sans délai copie de
la nouvelle ordonnance ou des nouvelles
conclusions visées au paragraphe (4) au prési-
dent et à toute autre personne ou à un
gouvernement que peuvent préciser ses règles,
ainsi qu’au secrétaire canadien dans le cas du
réexamen visé au paragraphe (3), et, dans les
quinze jours qui suivent la fin du réexamen, un
exposé des motifs correspondants; il fait en
outre publier un avis de l’ordonnance ou des
conclusions dans la Gazette du Canada.

439. (1) Le paragraphe 76.03(5) de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

(5) S’il rejette la demande d’examen relatif à
l’expiration, le Tribunal rend en ce sens une
ordonnance motivée, en transmet copie à la
personne ou au gouvernement et fait publier un
avis dans la Gazette du Canada.

1999, ch. 12,
art. 36

Ordonnance en
cas de refus de
réexamen
intermédiaire

1999, ch. 12,
art. 36; 2005,
ch. 38,
al. 134z.17)

Fin du réexamen

1999, ch. 12,
art. 36; 2005,
ch. 38,
al. 134z.18)

Avis

1999, ch. 12,
art. 36

Ordonnance de
refus
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1999, c. 12, s. 36

Notice

1988, c. 65, s. 42

Dossier

2005, c. 38,
par. 134(z.34)

1988, c. 65,
s. 43(1)

(2) The portion of subsection 76.03(6) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(6) If the Tribunal decides to initiate an
expiry review, it shall without delay

440. Section 77.14 of the French version of
the Act is replaced by the following:

77.14 Une fois les membres choisis, l’auto-
rité compétente fait transmettre, conformément
aux règles, copie du dossier administratif.

441. Paragraph 90(c) of the Act is re-
placed by the following:

(c) shall not, if a statement pursuant to
paragraph 89(2)(b) is made in the request,
give its ruling on the question until after it
makes an order or finding in the inquiry
commenced as a consequence of its receipt of
notice of the preliminary determination
referred to in that paragraph, unless, after
the request is made to the Tribunal, it receives
notice pursuant to subsection 41(4) that the
investigation has been terminated pursuant to
subsection 41(1) in respect of the goods
specified in the preliminary determination, in
which case the Tribunal shall give its ruling
on the question forthwith after it receives that
notice.

442. (1) The portion of paragraph
91(3)(b) of the Act before subparagraph (i)
is replaced by the following:

(b) the Tribunal shall forward by registered
mail to the President, the importer, the
exporter and such other persons and govern-
ments as may be specified by the rules of the
Tribunal

(2) Paragraph 91(3)(c) of the Act is
replaced by the following:

(c) where the Tribunal makes another order
or finding pursuant to paragraph (a), it shall
cause notice of the order or finding to be
published in the Canada Gazette.

(2) Le passage du paragraphe 76.03(6) de
la même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(6) Lorsque le Tribunal décide de procéder
au réexamen relatif à l’expiration, il doit sans
délai :

a) fournir un avis de la décision au président
et à toute autre personne ou à un gouverne-
ment que peuvent préciser ses règles;

440. L’article 77.14 de la version française
de la même loi est remplacé par ce qui suit :

77.14 Une fois les membres choisis, l’auto-
rité compétente fait transmettre, conformément
aux règles, copie du dossier administratif.

441. L’alinéa 90c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) dans le cas visé à l’alinéa 89(2)b), ne rend
sa décision qu’après avoir rendu l’ordon-
nance ou les conclusions sur l’enquête
ouverte à la suite de la réception de l’avis
de décision provisoire ou, le cas échéant, dès
la réception de l’avis de clôture d’enquête
visé au paragraphe 41(4) et relatif aux
marchandises précisées dans la décision
provisoire.

442. (1) Le passage de l’alinéa 91(3)b) de
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est
remplacé par ce qui suit :

b) le Tribunal envoie, par courrier recom-
mandé, au président, à l’importateur, à
l’exportateur ainsi qu’aux autres personnes
ou aux gouvernements que prévoient ses
règles les documents suivants :

(2) L’alinéa 91(3)c) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

c) le Tribunal fait publier un avis de la
nouvelle ordonnance ou des nouvelles
conclusions dans la Gazette du Canada.

1999, ch. 12,
art. 36

Avis

1988, ch. 65,
art. 42

Dossier

2005, ch. 38,
al. 134z.34)

1988, ch. 65,
par. 43(1)
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Replacement of
references—
“Secretary”

Application

443. The Act is amended by replacing
“Secretary” with “Tribunal” in the following
provisions:

(a) subparagraph 34(1)(a)(i);

(b) subparagraph 35(2)(b)(i);

(c) paragraph 38(3)(b);

(d) paragraphs 41(3)(b) and (4)(b);

(e) paragraph 41.1(1)(b);

(f) subsection 45(2);

(g) paragraphs 52(1)(e) and (1.1)(e);

(h) subsection 53(4);

(i) subparagraph 53.1(1)(a)(ii);

(j) subsection 61(2);

(k) subsection 76.03(2) and paragraph
76.03(7)(b); and

(l) subparagraph 91(1)(d)(ii).

444. The following provisions of the Act,
as enacted or amended by sections 429 to
443, apply to goods of a NAFTA country, as
defined in subsection 2(1) of the Act:

(a) subparagraph 34(1)(a)(i) and subsec-
tion 34(2);

(b) paragraph 35(2)(b);

(c) paragraph 38(3)(b);

(d) paragraphs 41(3)(b) and (4)(b);

(e) subsections 41.1(1) and (2);

(f) subsections 42(1) and (2);

(g) subsections 43(1) to (3);

(h) subsection 44(2);

(i) subsection 45(2);

(j) subsection 47(3);

(k) paragraphs 52(1)(e) and (1.1)(e);

(l) subsection 53(4);

(m) subsections 53.1(1) and (2);

(n) subsections 61(1) and (2);

(o) subsections 76.01(4) and (6);

(p) subsection 76.02(5);

443. Dans les dispositions ci-après de la
même loi, « secrétaire » est remplacé par
«Tribunal » :

a) le sous-alinéa 34(1)a)(i);

b) l’alinéa 35(2)b);

c) l’alinéa 38(3)b);

d) les alinéas 41(3)b) et (4)b);

e) le paragraphe 41.1(1);

f) le paragraphe 45(2);

g) les alinéas 52(1)e) et (1.1)e);

h) le paragraphe 53(4);

i) le paragraphe 53.1(1);

j) le paragraphe 61(2);

k) le paragraphe 76.03(2) et l’alinéa
76.03(7)b);

l) le sous-alinéa 91(1)d)(ii).

444. Les dispositions ci-après de la même
loi, dans leur version édictée ou modifiée par
les articles 429 à 443, s’appliquent aux
marchandises d’un pays ALÉNA, au sens
du paragraphe 2(1) de cette loi :

a) le sous-alinéa 34(1)a)(i) et le para-
graphe 34(2);

b) l’alinéa 35(2)b);

c) l’alinéa 38(3)b);

d) les alinéas 41(3)b) et (4)b);

e) les paragraphes 41.1(1) et (2);

f) les paragraphes 42(1) et (2);

g) les paragraphes 43(1) à (3);

h) le paragraphe 44(2);

i) le paragraphe 45(2);

j) le paragraphe 47(3);

k) les alinéas 52(1)e) et (1.1)e);

l) le paragraphe 53(4);

m) les paragraphes 53.1(1) et (2);

n) les paragraphes 61(1) et (2);

o) les paragraphes 76.01(4) et (6);

p) le paragraphe 76.02(5);

Remplacement
de mentions—
« secrétaire »

Application
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R.S., c. 1
(2nd Supp.)

1997, c. 36,
s. 172

1990, c. 17,
s. 16(1); 1998,
c. 30, par. 12(a)

Replacement of
references—
“the Secretary of
the Canadian
International
Trade Tribunal”

R.S., c. 19
(2nd Supp.)

(q) subsections 76.03(2), (5) and (6) and
paragraph 76.03(7)(b);

(r) section 77.14;

(s) paragraph 90(c); and

(t) subparagraph 91(1)(d)(ii) and para-
graphs 91(3)(b) and (c).

Customs Act

445. (1) Paragraph 71(1)(b) of the Cus-
toms Act is replaced by the following:

(b) in sections 67 and 68, the expression
“court” is deemed to be substituted for the
expression “Canadian International Trade
Tribunal”.

(2) The definition “clerk of the court” in
subsection 71(2) of the Act is repealed.

446. The Act is amended by replacing “the
Secretary of the Canadian International
Trade Tribunal” with “the Canadian Inter-
national Trade Tribunal” in the following
provisions:

(a) subsection 60.2(2);

(b) subsections 67(1) and (2); and

(c) subsection 67.1(3).

Competition Tribunal Act

447. Section 14 of the Competition Tribu-
nal Act is repealed.

448. Paragraph 16(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) for carrying out the work of the Tribunal
and the management of its internal affairs.

q) les paragraphes 76.03(2), (5) et (6) et
l’alinéa 76.03(7)b);

r) l’article 77.14;

s) l’alinéa 90c);

t) le sous-alinéa 91(1)d)(ii) et les alinéas
91(3)b) et c).

Loi sur les douanes

445. (1) L’alinéa 71(1)b) de la Loi sur les
douanes est remplacé par ce qui suit :

b) aux articles 67 et 68, l’expression « tribu-
nal » est réputée remplacer l’expression
« Tribunal canadien du commerce extérieur ».

(2) La définition de « greffier du tribu-
nal », au paragraphe 71(2) de la même loi, est
abrogée.

446. La même loi est modifiée :

a) par remplacement, au paragraphe
60.2(2), de « secrétaire du Tribunal cana-
dien du commerce extérieur » par «Tribu-
nal canadien du commerce extérieur »;

b) par remplacement, aux paragraphes
67(1) et (2), de « secrétaire de ce Tribunal »
par «Tribunal »;

c) par remplacement, au paragraphe
67.1(3), de « secrétaire du Tribunal cana-
dien du commerce extérieur » par «Tribu-
nal canadien du commerce extérieur ».

Loi sur le Tribunal de la concurrence

447. L’article 14 de la Loi sur le Tribunal
de la concurrence est abrogé.

448. L’alinéa 16(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) concernant l’accomplissement de ses tra-
vaux et la gestion de ses affaires internes.

L.R., ch. 1
(2e suppl.)

1997, ch. 36,
art. 172

1990, ch. 17,
par. 16(1); 1998,
ch. 30, al. 12a)

Remplacement
de mentions—
« secrétaire du
Tribunal
canadien du
commerce
extérieur »

L.R., ch. 19
(2e suppl.)
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R.S., c. 20
(4th Supp.)

1995, c. 40, s. 29

Contractual
assistance

1995, c. 40, s. 29

Duties of
Chairperson of
Board

Duties of
Chairperson of
Tribunal

1995, c. 40,
s. 30; 2003,
c. 22,
par. 224(i)(E)

Staff and
facilities

R.S., c. 47
(4th Supp.)

1999, c. 12,
par. 61(a)(E)

Duties of
Chairperson

Canada Agricultural Products Act

449. Section 4.3 of the Canada Agricultural
Products Act is replaced by the following:

4.3 The Board may, for specific projects,
enter into contracts for the services of persons
having technical or specialized knowledge of
any matter relating to the work of the Board to
advise and assist it in the exercise of its powers
or the performance of its duties and functions
under this Act.

450. Subsection 5(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) The Chairperson of the Board is the chief
executive officer of the Board and shall
apportion work among its members.

(4) The Chairperson of the Tribunal shall
apportion work among its members.

451. Subsection 6(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) The Minister may provide the Board with
any officers and employees from within the
federal public administration and any facilities
and professional advisers that are necessary for
the proper conduct of the business of the Board.

Canadian International Trade Tribunal Act

452. Section 7 of the Canadian Interna-
tional Trade Tribunal Act is replaced by the
following:

7. The Chairperson has supervision over and
direction of the work of the Tribunal including,
without restricting the generality of the fore-
going,

(a) the allocation of work among the mem-
bers and the assignment of members to sit at,
and to preside at, hearings of the Tribunal;
and

Loi sur les produits agricoles au Canada

449. L’article 4.3 de la Loi sur les produits
agricoles au Canada est remplacé par ce qui
suit :

4.3 Le Conseil peut, pour des travaux
déterminés, engager à contrat des experts dans
les domaines relevant de son champ d’activité.

450. Le paragraphe 5(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Le président du Conseil en est le premier
dirigeant; à ce titre, il en assure la direction et
répartit les affaires et le travail entre les
membres.

(4) Le président de la Commission répartit
les affaires et le travail entre les membres.

451. Le paragraphe 6(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4) Le ministre peut mettre à la disposition
du Conseil les cadres et agents de l’adminis-
tration publique fédérale, les conseillers techni-
ques et professionnels, ainsi que les installations
et fournitures nécessaires au bon fonctionne-
ment du Conseil.

Loi sur le Tribunal canadien du commerce
extérieur

452. L’article 7 de la Loi sur le Tribunal
canadien du commerce extérieur est remplacé
par ce qui suit :

7. Le président assure la direction du Tribu-
nal et en contrôle les activités, notamment en ce
qui a trait à la répartition des tâches et des
séances entre les membres, à la désignation des
présidents de séance, à la conduite des travaux
du Tribunal et à la gestion de ses affaires
internes.

L.R., ch. 20
(4e suppl.)

1995, ch. 40,
art. 29

Assistance
contractuelle

1995, ch. 40,
art. 29

Fonctions du
président du
Conseil

Fonctions du
président de la
Commission

1995, ch. 40,
art. 30, 2003,
ch. 22,
al. 224i)(A)

Personnel et
installations

L.R., ch. 47
(4e suppl.)

1999, ch. 12,
al. 61a)(A)

Président
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1999, c. 12,
par. 61(d)(E)

1994, c. 47, s. 43

Information to
be disclosed

1999, c. 12,
s. 59(1)

Disclosure to
Tribunal’s
experts

(b) generally, the conduct of the work of the
Tribunal and the management of its internal
affairs.

453. The heading before section 14 and
sections 14 and 15 of the Act are repealed.

454. Subsection 44.1(1) of the Act is
replaced by the following:

44.1 (1) Where information is provided to
the Tribunal for the purposes of proceedings
before the Tribunal under the Special Import
Measures Act in respect of goods imported from
a NAFTA country, other than proceedings under
section 33, subsection 34(1), section 35 or
subsection 45(1) or 61(1) of that Act, the
Tribunal shall, on request, provide the govern-
ment of that country with copies of any such
information that is in documentary form or in
any other form in which it may be readily and
accurately copied, unless the information is
information to which subsection 45(1) of this
Act or subsection 84(1) of that Act applies.

455. (1) The portion of subsection 45(3.1)
of the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(3.1) Despite subsection (1), the Tribunal
may disclose information to which that subsec-
tion applies to an expert engaged to advise or
assist the Tribunal for use, despite any other Act
or law, by the expert only in proceedings before
the Tribunal under the Special Import Measures
Act or this Act, subject to any conditions that the
Tribunal considers reasonably necessary or
desirable to ensure that the information will
not, without the written consent of the person
who provided the information to the Tribunal,
be disclosed by the expert to any person in any
manner that is calculated or likely to make it
available to

(2) Subsection 45(5) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (b) and by adding the following after
paragraph (b):

453. L’intertitre précédant l’article 14 et
les articles 14 et 15 de la même loi sont
abrogés.

454. Le paragraphe 44.1(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

44.1 (1) Dans le cas de procédures engagées
en vertu de la Loi sur les mesures spéciales
d’importation relativement à des marchandises
importées d’un pays ALÉNA, et ce à l’exclu-
sion des procédures prévues à l’article 33, au
paragraphe 34(1), à l’article 35 ou aux para-
graphes 45(1) ou 61(1) de cette loi, le Tribunal
fait parvenir au gouvernement de ce pays, à sa
demande, copie de tout renseignement fourni au
Tribunal sous forme documentaire ou sous toute
autre forme permettant de le reproduire facile-
ment et fidèlement, sauf s’il s’agit d’un
renseignement visé au paragraphe 84(1) de cette
loi ou au paragraphe 45(1) de la présente loi.

455. (1) Le passage du paragraphe 45(3.1)
de la même loi précédant l’alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

(3.1) Malgré le paragraphe (1), les rensei-
gnements auxquels ce paragraphe s’applique
peuvent être communiqués par le Tribunal à
l’expert dont les services sont retenus afin de
l’aider ou de le conseiller dans le cadre de la
procédure engagée devant lui au titre de la Loi
sur les mesures spéciales d’importation ou au
titre de la présente loi et pour laquelle ils ont été
fournis; malgré toute autre loi ou règle de droit,
les renseignements ne peuvent être utilisés par
l’expert que dans le cadre de cette procé-
dure, sous réserve des conditions que le Tribu-
nal juge indiquées pour empêcher que les
renseignements ne soient divulgués, sans le
consentement écrit de la personne qui les a
fournis, de manière à pouvoir être utilisés par :

(2) Le paragraphe 45(5) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa b), de
ce qui suit :

1999, ch. 12,
al. 61d)(A)

1994, ch. 47,
art. 43

Communication
des
renseignements

1999, ch. 12,
par. 59(1)

Communication
à l’expert du
Tribunal
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1999, c. 12,
s. 60; 2005,
c. 38, par. 55(c)

Application

R.S., c. 1
(5th Supp.)

1991, c. 30

(b.1) persons engaged under subsection
11(2) of the Administrative Tribunals Support
Service of Canada Act to advise or assist the
Tribunal; and

456. Paragraph 49(b) of the Act is re-
placed by the following:

(b) the President indicates to the Tribunal in
writing that subsection 84(1) of the Special
Import Measures Act applies to information
or material filed with it under paragraph 37(a)
or 38(3)(b) or subsection 76.03(9) of that Act,

457. Section 7, subsections 44.1(1) and
45(3.1) and (5) and paragraph 49(b) of the
Act, as enacted or amended by sections 452
and 454 to 456, apply to goods of a NAFTA
country as defined in subsection 2(2) of that
Act.

Income Tax Act

458. Subparagraph 241(4)(d)(xii) of the
Income Tax Act is replaced by the following:

(xii) to a member of the Canadian Cultural
Property Export Review Board or an
official of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada solely for the
purposes of administering sections 32 to
33.2 of the Cultural Property Export and
Import Act,

Public Sector Compensation Act

459. Schedule I to the Public Sector
Compensation Act is amended by adding the
following in alphabetical order under the
heading ‘‘OTHER PORTIONS OF THE
PUBLIC SERVICE”:

Administrative Tribunals Support Service of
Canada
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs

b.1) les personnes dont les services sont
retenus en vertu du paragraphe 11(2) de la
Loi sur le Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs afin d’aider ou de
conseiller le Tribunal;

456. L’alinéa 49b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) ceux qui sont déposés auprès du Tribunal
conformément aux alinéas 37a) ou 38(3)b) ou
au paragraphe 76.03(9) de la Loi sur les
mesures spéciales d’importation et à propos
desquels le président de l’Agence des servi-
ces frontaliers du Canada a indiqué par écrit
au Tribunal qu’ils faisaient l’objet de l’ap-
plication du paragraphe 84(1) de cette loi.

457. L’article 7, les paragraphes 44.1(1) et
45(3.1) et (5) et l’alinéa 49b) de la même loi,
dans leur version édictée ou modifiée par les
articles 452 et 454 à 456, s’appliquent aux
marchandises d’un pays ALÉNA, au sens du
paragraphe 2(2) de cette loi.

Loi de l’impôt sur le revenu

458. Le sous-alinéa 241(4)d)(xii) de la Loi
de l’impôt sur le revenu est remplacé par ce
qui suit :

(xii) à un membre de la Commission
canadienne d’examen des exportations de
biens culturels ou à un fonctionnaire du
Service canadien d’appui aux tribunaux
administratifs, mais uniquement en vue de
l’application des articles 32 à 33.2 de la Loi
sur l’exportation et l’importation de biens
culturels,

Loi sur la rémunération du secteur public

459. L’annexe I de la Loi sur la rémuné-
ration du secteur public est modifiée par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, sous
l’intertitre «ADMINISTRATIONS FÉDÉ-
RALES », de ce qui suit :

Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs
Administrative Tribunals Support Service of
Canada

1999, ch. 12,
art. 60; 2005,
ch. 38, al. 55c)

Application

L.R., ch. 1
(5e suppl.)

1991, ch. 30
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1992, c. 33

2012, c. 19,
s. 538

Consultation

2012, c. 19,
s. 556(5)

Board’s duty and
power

2012, c. 19,
s. 563

Persons not
required to give
evidence

Chief
Administrator
and employees
not required to
give evidence

1995, c. 44

1998, c. 9,
s. 39(1)

Status of the Artist Act

460. Subsection 19(2) of the Status of the
Artist Act is replaced by the following:

(2) In order to ensure that the purpose of this
Part is achieved, the members of the Board may,
in respect of any matter before it, consult with
other members or with employees of the
Administrative Tribunals Support Service of
Canada.

461. Subsection 53(4) of the Act is re-
placed by the following:

(4) If the Board is of the opinion that the
complaint must be heard, it may appoint a
member who was never seized of the matter, or
an employee of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada, to assist the parties
to settle it and, if the matter is not settled within
a period that the Board considers reasonable in
the circumstances, or if the Board decides not to
appoint a person to assist the parties to settle it,
the Board shall hear and determine the com-
plaint.

462. Section 65 of the Act is replaced by
the following:

65. (1) No member of the Board or person
appointed by the Board or the Minister under
this Part is required to give evidence in any civil
action, suit or other proceeding, respecting
information obtained in the discharge of their
duties under this Part.

(2) Neither the Chief Administrator nor an
employee of the Administrative Tribunals Sup-
port Service of Canada shall be required to give
evidence in any civil action, suit or other
proceeding respecting information obtained in
the discharge of their duties in providing
services to the Board.

Employment Equity Act

463. Subsection 28(7) of the Employment
Equity Act is repealed.

Loi sur le statut de l’artiste

460. Le paragraphe 19(2) de la Loi sur le
statut de l’artiste est remplacé par ce qui suit :

(2) Afin d’assurer la réalisation de l’objet de
la présente partie, les membres peuvent, dans le
cadre des affaires dont le Conseil est saisi,
consulter d’autres membres, de même que le
personnel du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs.

461. Le paragraphe 53(4) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(4) Le Conseil peut, après avoir statué sur la
recevabilité de la plainte, l’instruire lui-même
ou charger un membre qui n’a pas été saisi de
l’affaire ou l’un des membres du personnel du
Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs d’aider les parties à régler le point en
litige; il l’instruit toutefois lui-même si les
parties ne sont pas parvenues à s’entendre dans
le délai qu’il juge raisonnable en l’espèce.

462. L’article 65 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

65. (1) Les membres du Conseil ainsi que
toutes les personnes nommées par le Conseil ou
le ministre au titre de la présente partie ne sont
pas tenus de déposer en justice relativement à
des renseignements obtenus dans l’exercice des
fonctions que leur confère la présente partie.

(2) L’administrateur en chef et les membres
du personnel du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs ne sont pas tenus
de déposer en justice relativement à des
renseignements obtenus dans l’exercice de leurs
fonctions dans le cadre de la prestation de
services au Conseil.

Loi sur l’équité en matière d’emploi

463. Le paragraphe 28(7) de la Loi sur
l’équité en matière d’emploi est abrogé.

1992, ch. 33

2012, ch. 19,
art. 538

Consultation

2012, ch. 19,
par. 556(5)

Pouvoirs du
Conseil

2012, ch. 19,
art. 563

Dépositions en
justice

Administrateur
en chef et
personnel

1995, ch. 44

1998, ch. 9,
par. 39(1)
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2001, c. 29

Duties of
Chairperson

2003, c. 22,
par. 225(z.26)(E)

2005, c. 34;
2013, c. 40,
s. 205

Services and
facilities

Spending
authority

2012, c. 19,
s. 224

Expenses and
allowances

Transportation Appeal Tribunal of Canada
Act

464. The portion of subsection 5(1) of the
Transportation Appeal Tribunal of Canada
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

5. (1) The Chairperson has supervision over,
and direction of, the work of the Tribunal,
including

465. Section 10 of the Act is repealed.

Department of Employment and Social
Development Act

466. The Department of Employment and
Social Development Act is amended by adding
the following after section 60:

60.1 (1) The Minister may provide the Chief
Administrator of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada with any adminis-
trative services and facilities that are necessary
to enable him or her to provide support services
and facilities to the Tribunal.

(2) The Minister may spend revenues ob-
tained from the provision of services and
facilities to the Chief Administrator, in the
fiscal year in which they are received or, unless
an appropriation Act provides otherwise, in the
next fiscal year.

467. Section 63 of the Act is replaced by
the following:

63. (1) Any party who is required to attend a
hearing may, if the Chairperson in any particular
case for special reasons considers it warranted,
be reimbursed for their travel or living expenses
up to the amounts determined by the Chief
Administrator of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada, or be paid any
allowance, including compensation for lost
remuneration, in accordance with the rates fixed
by that Chief Administrator.

Loi sur le Tribunal d’appel des transports du
Canada

464. Le passage du paragraphe 5(1) de la
Loi sur le Tribunal d’appel des transports du
Canada précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

5. (1) Le président assure la direction du
Tribunal et en contrôle les activités. Il est
notamment chargé :

465. L’article 10 de la même loi est abrogé.

Loi sur le ministère de l’Emploi et du
Développement social

466. La Loi sur le ministère de l’Emploi et
du Développement social est modifiée par
adjonction, après l’article 60, de ce qui suit :

60.1 (1) Le ministre peut fournir à l’admi-
nistrateur en chef du Service canadien d’appui
aux tribunaux administratifs les services admi-
nistratifs et installations qui sont nécessaires
pour que celui-ci puisse à son tour fournir des
services d’appui et des installations au Tribunal.

(2) Le ministre peut dépenser les recettes
provenant de la fourniture de services adminis-
tratifs et d’installations à l’administrateur en
chef qu’il a reçues au cours d’un exercice
pendant cet exercice ou, sauf disposition
contraire d’une loi de crédits, pendant l’exercice
suivant.

467. L’article 63 de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

63. (1) Si le président du Tribunal estime
que des raisons spéciales le justifient dans un
cas particulier, la partie tenue de se présenter à
une audience peut se faire rembourser ses
frais de déplacement et de séjour, jusqu’à
concurrence des montants fixés par l’adminis-
trateur en chef du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs, ou recevoir toute
indemnité, y compris une indemnité pour perte
de rémunération, selon les taux fixés par ce
dernier.

2001, ch. 29

Fonctions du
président

2003, ch. 22,
al. 225z.26)(A)

2005, ch. 34;
2013, ch. 40,
art. 205

Services et
installations

Dépenses

2012, ch. 19,
art. 224

Frais et
indemnités
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Payments

2005, c. 46

2006, c. 9, s. 201

2008, c. 22

Rules of the
Tribunal

2013, c. 40

Head office

General power to
assist parties

(2) Any amount to be paid under subsection
(1) may be paid out of moneys appropriated by
Parliament for the expenditures of the Admin-
istrative Tribunals Support Service of Canada.

Public Servants Disclosure Protection Act

468. Section 20.8 of the Public Servants
Disclosure Protection Act is repealed.

Specific Claims Tribunal Act

469. Section 10 of the Specific Claims
Tribunal Act and the heading before it are
repealed.

470. The portion of subsection 12(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

12. (1) A committee of no more than six
Tribunal members, appointed by the Chairper-
son, may make general rules for carrying out the
work of the Tribunal and the management of its
internal affairs, as well as rules governing its
practice and procedures, including rules govern-
ing

Economic Action Plan 2013 Act, No. 2

471. (1) Section 365 of the Economic
Action Plan 2013 Act, No. 2 is amended by
replacing the section 13 that it enacts with the
following:

13. The Board’s head office is to be in the
National Capital Region as it is described in the
schedule to the National Capital Act.

(2) Section 365 of the Act is amended by
replacing the section 23 that it enacts with the
following:

23. The Board or a member of the Board or
an employee of the Administrative Tribunals
Support Service of Canada who is authorized by
the Board may, if the parties agree, assist the
parties in resolving any issues in dispute at any
stage of a proceeding and by any means that the

(2) Toute somme à verser au titre du
paragraphe (1) peut être prélevée sur les crédits
affectés par le Parlement pour les dépenses du
Service canadien d’appui aux tribunaux admi-
nistratifs.

Loi sur la protection des fonctionnaires
divulgateurs d’actes répréhensibles

468. L’article 20.8 de la Loi sur la protec-
tion des fonctionnaires divulgateurs d’actes
répréhensibles est abrogé.

Loi sur le Tribunal des revendications
particulières

469. L’article 10 de la Loi sur le Tribunal
des revendications particulières et l’intertitre
le précédant sont abrogés.

470. Le passage du paragraphe 12(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

12. (1) Un comité formé d’au plus six
membres du Tribunal nommés par le président
peut établir des règles d’application générale
concernant l’accomplissement des travaux du
Tribunal et la gestion de ses affaires internes
ainsi que des règles de procédure pour régir ses
activités, notamment en ce qui concerne :

Loi no 2 sur le plan d’action économique de
2013

471. (1) L’article 365 de la Loi no 2 sur le
plan d’action économique de 2013 est modifié
par remplacement de l’article 13 qui y est
édicté par ce qui suit :

13. Le siège de la Commission est fixé dans
la région de la capitale nationale, délimitée à
l’annexe de la Loi sur la capitale nationale.

(2) L’article 365 de la même loi est modifié
par remplacement de l’article 23 qui y est
édicté par ce qui suit :

23. La Commission ou l’un de ses commis-
saires— ou un membre du personnel du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
autorisé par la Commission— peut, en tout état
de cause et avec le consentement des parties,
aider celles-ci à régler les questions en litige de
la façon que la Commission juge indiquée sans

Paiements

2005, ch. 46

2006, ch. 9,
art. 201

2008, ch. 22

Règles du
Tribunal

2013, ch. 40

Siège

Pouvoir général
d’aider les
parties
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Chairperson’s
duties

Experts and
advisors

Board members
and experts not
compellable

Chief
Administrator
and employees
not compellable

Board considers appropriate, without prejudice
to the Board’s power to determine issues that
have not been settled.

(3) Section 365 of the Act is amended by
replacing the portion of section 25 before
paragraph (a) that it enacts with the follow-
ing:

25. The Chairperson has supervision over
and direction of the Board’s work, including

(4) Section 365 of the Act is amended by
replacing the heading before section 28 and
sections 28 to 30 that it enacts with the
following:

EXPERTS

30. The Chief Administrator of the Admin-
istrative Tribunals Support Service of Canada
may engage on a temporary basis the services of
mediators and other experts to assist the Board
in an advisory capacity and, subject to the
Governor in Council’s approval, fix their
remuneration.

(5) Section 365 of the Act is amended by
replacing the section 31 that it enacts with the
following:

31. (1) A member of the Board or any
person who is engaged under section 30 is not
competent or compellable to appear as a witness
in any civil action, suit or other proceeding
respecting information obtained in the exercise
of their powers or the performance of their
duties and functions.

(2) The Chief Administrator or an employee
of the Administrative Tribunals Support Service
of Canada is not competent or compellable
to appear as a witness in any civil action, suit
or other proceeding respecting information
obtained in the exercise of their powers or the
performance of their duties and functions in
providing services to the Board.

(6) Section 365 of the Act is amended by
replacing the section 33 that it enacts with the
following:

qu’il soit porté atteinte à la compétence de cette
dernière de trancher les questions qui n’auront
pas été réglées.

(3) L’article 365 de la même loi est modifié
par remplacement du passage de l’article 25
précédant l’alinéa a) qui y est édicté par ce
qui suit :

25. Le président assure la direction de la
Commission et en contrôle les activités, notam-
ment en ce qui a trait :

(4) L’article 365 de la même loi est modifié
par remplacement de l’intertitre précédant
l’article 28 et des articles 28 à 30 qui y sont
édictés par ce qui suit :

EXPERTS

30. L’administrateur en chef du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
peut retenir temporairement les services de
médiateurs et d’autres experts chargés d’assister
la Commission à titre consultatif et, sous réserve
de l’agrément du gouverneur en conseil, fixer
leur rémunération.

(5) L’article 365 de la même loi est modifié
par remplacement de l’article 31 qui y est
édicté par ce qui suit :

31. (1) Les commissaires et les personnes
dont les services sont retenus en vertu de
l’article 30 ne sont pas habiles à témoigner ni
contraignables au civil relativement à des
renseignements obtenus dans l’exercice de leurs
attributions.

(2) L’administrateur en chef et les membres
du personnel du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs ne sont pas habiles à
témoigner ni contraignables au civil relative-
ment à des renseignements obtenus dans
l’exercice de leurs attributions dans le cadre de
la prestation de services à la Commission.

(6) L’article 365 de la même loi est modifié
par remplacement de l’article 33 qui y est
édicté par ce qui suit :

Attributions

Assistance
technique

Commissaires et
experts non
contraignables

Administrateur
en chef et
personnel non
contraignables
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Immunity from
proceedings—
Board members,
experts and
others

Immunity from
proceedings—
Chief
Administrator
and employees

Meaning of
“deputy head”

33. (1) No criminal or civil proceedings lie
against a member of the Board, any person who
is engaged under section 30 or any person who
is acting on the Board’s behalf for anything
done— or omitted to be done— or reported or
said by that member or that person in good faith
in the course of the exercise or performance or
purported exercise or performance of their
powers, duties or functions.

(2) No criminal or civil proceedings lie
against the Chief Administrator or an employee
of the Administrative Tribunals Support Service
of Canada for anything done— or omitted to be
done— or reported or said by that person in
good faith in the course of the exercise or
performance or purported exercise or perform-
ance of their powers, duties or functions in
providing services to the Board.

472. Subsection 366(2) of the Act is
amended by replacing the paragraph 2(3)(a)
that it enacts with the following:

(a) the person is engaged under section 30 of
the Public Service Labour Relations and
Employment Board Act; or

473. Subsection 404(2) of the Act is
repealed.

474. Section 413 of the Act is amended by
replacing the subsection 111(2) that it enacts
with the following:

(2) For the purposes of this Part, “deputy
head” includes a Commissioner appointed under
subsection 4(5).

475. Section 447 of the Act is repealed.

476. Section 452 of the Act is repealed.

477. Section 455 of the Act is repealed.

478. Section 458 of the Act is repealed.

479. Section 460 of the Act is repealed.

33. (1) Les commissaires, les personnes
dont les services sont retenus en vertu de
l’article 30 et les personnes agissant au nom
de la Commission bénéficient de l’immunité
civile et pénale pour les actes accomplis ou
omis, les rapports ou comptes rendus établis et
les paroles prononcées de bonne foi dans
l’exercice effectif ou censé tel de leurs attribu-
tions.

(2) L’administrateur en chef et les membres
du personnel du Service canadien d’appui aux
tribunaux administratifs bénéficient de l’immu-
nité civile et pénale pour les actes accomplis ou
omis, les rapports ou comptes rendus établis et
les paroles prononcées de bonne foi dans
l’exercice effectif ou censé tel de leurs attribu-
tions dans le cadre de la prestation de services à
la Commission.

472. Le paragraphe 366(2) de la même loi
est modifié par remplacement de l’alinéa
2(3)a) qui y est édicté par ce qui suit :

a) la personne dont les services sont retenus
en vertu de l’article 30 de la Loi sur la
Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique;

473. Le paragraphe 404(2) de la même loi
est abrogé.

474. L’article 413 de la même loi est
modifié par remplacement du paragraphe
111(2) qui y est édicté par ce qui suit :

(2) Pour l’application de la présente partie,
les commissaires nommés aux termes du
paragraphe 4(5) sont considérés comme des
administrateurs généraux.

475. L’article 447 de la même loi est
abrogé.

476. L’article 452 de la même loi est
abrogé.

477. L’article 455 de la même loi est
abrogé.

478. L’article 458 de la même loi est
abrogé.

479. L’article 460 de la même loi est
abrogé.

Immunité civile
et pénale—
commissaires,
experts et autres

Immunité civile
et pénale—
administrateur
en chef et
personnel

Administrateur
général
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2012, c. 24

Duties of
Chairperson

2013, c. 40

Coordinating Amendments

480. (1) In this section, “other Act” means
the Safe Food for Canadians Act.

(2) If section 78 of the other Act comes
into force before section 376 of this Act, on
the later of the day on which that section 78
comes into force and the day on which this
Act receives royal assent, sections 449 to 451
of this Act are repealed.

(3) If section 78 of the other Act and
section 376 of this Act come into force on the
same day, then that section 78 is deemed to
have come into force before that section 376.

(4) On the first day on which both section
376 of this Act and section 102 of the other
Act are in force,

(a) subsection 33(1) of the Agriculture and
Agri-Food Administrative Monetary Penal-
ties Act is replaced by the following:

33. (1) The Chairperson apportions work
among the Tribunal’s members.

(b) the heading before section 35 and
sections 35 and 36 of the Agriculture and
Agri-Food Administrative Monetary Penal-
ties Act are repealed.

481. (1) In this section, “other Act” means
the Economic Action Plan 2013 Act, No. 2.

(2) On the first day on which both section
376 of this Act and subsection 4(1) of the
Public Service Labour Relations and Employ-
ment Board Act, as enacted by section 365 of
the other Act, are in force,

(a) the schedule to the Administrative
Tribunals Support Service of Canada Act
is amended by adding the following in
alphabetical order:

Public Service Labour Relations and Employ-
ment Board
Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique

Dispositions de coordination

480. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi sur la salubrité des aliments
au Canada.

(2) Si l’article 78 de l’autre loi entre en
vigueur avant l’article 376 de la présente loi,
à la date d’entrée en vigueur de cet article 78
ou à la date de sanction de la présente loi, la
dernière en date étant à retenir, les articles
449 à 451 de la présente loi sont abrogés.

(3) Si l’entrée en vigueur de l’article 78 de
l’autre loi et celle de l’article 376 de la
présente loi sont concomitantes, cet article 78
est réputé être entré en vigueur avant cet
article 376.

(4) Dès le premier jour où l’article 376 de
la présente loi et l’article 102 de l’autre loi
sont tous deux en vigueur :

a) le paragraphe 33(1) de la Loi sur les
sanctions administratives pécuniaires en
matière d’agriculture et d’agroalimentaire
est remplacé par ce qui suit :

33. (1) Le président de la Commission
répartit les tâches entre les membres.

b) l’intertitre précédant l’article 35 et les
articles 35 et 36 de la Loi sur les sanctions
administratives pécuniaires en matière d’a-
griculture et d’agroalimentaire sont abro-
gés.

481. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi no 2 sur le plan d’action
économique de 2013.

(2) Dès le premier jour où l’article 376 de
la présente loi et le paragraphe 4(1) de la Loi
sur la Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique, édictée par
l’article 365 de l’autre loi, sont tous deux en
vigueur :

a) l’annexe de la Loi sur le Service
canadien d’appui aux tribunaux adminis-
tratifs est modifiée par adjonction, selon
l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

Commission des relations de travail et de
l’emploi dans la fonction publique
Public Service Labour Relations and Em-
ployment Board

2012, ch. 24

Fonctions du
président

2013, ch. 40
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Facilities and
staff

Facilities and
administrative
support

“employee”
« fonctionnaire »

(b) section 81 of the Parliamentary Em-
ployment and Staff Relations Act is replaced
by the following:

81. The Chief Administrator of the Admin-
istrative Tribunals Support Service of Canada
shall provide an arbitrator appointed under
section 49 and an adjudicator with the staff,
the quarters and the other facilities that are
necessary to enable the arbitrator or adjudicator
to carry out their respective functions under this
Part.

(c) section 83 of the Parliamentary Employ-
ment and Staff Relations Act and the
heading before it are repealed;

(d) paragraph (h) of the definition “em-
ployee” in subsection 2(1) of the Public
Service Labour Relations Act is replaced by
the following:

(h) an employee of the Administrative Tri-
bunals Support Service of Canada who
provides any of the following services
exclusively to the Board:

(i) mediation and dispute resolution serv-
ices,

(ii) legal services,

(iii) advisory services relating to the
Board’s exercise of its powers and per-
formance of its duties and functions;

(e) section 11 of the Public Service Labour
Relations Act is renumbered as subsection
11(1) and is amended by adding the
following:

(2) The Chief Administrator of the Admin-
istrative Tribunals Support Service of Canada is
to provide facilities and administrative support
to the National Joint Council.

(f) the definition “employee” in subsection
206(1) of the Public Service Labour Rela-
tions Act is replaced by the following:

“employee” has the meaning that would be
assigned by the definition “employee” in
subsection 2(1) if that definition were read

b) l’article 81 de la Loi sur les relations de
travail au Parlement est remplacé par ce
qui suit :

81. L’administrateur en chef du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
fournit aux arbitres nommés en vertu de l’article
49 et aux arbitres des griefs le personnel, les
locaux et les autres installations qui sont
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions.

c) l’article 83 de la Loi sur les relations de
travail au Parlement et l’intertitre le
précédant sont abrogés;

d) l’alinéa h) de la définition de « fonc-
tionnaire », au paragraphe 2(1) de la Loi
sur les relations de travail dans la fonction
publique, est remplacé par ce qui suit :

h) qui est membre du personnel du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
et fournit, exclusivement à la Commission,
l’un ou l’autre des services suivants :

(i) des services de médiation ou de
résolution de conflits,

(ii) des services juridiques,

(iii) des conseils portant sur l’exercice des
attributions de celle-ci;

e) l’article 11 de la Loi sur les relations de
travail dans la fonction publique devient le
paragraphe 11(1) et est modifié par ad-
jonction de ce qui suit :

(2) L’administrateur en chef du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
fournit des installations et des services de
soutien administratif au Conseil national mixte.

f) la définition de « fonctionnaire », au
paragraphe 206(1) de la Loi sur les
relations de travail dans la fonction pu-
blique, est remplacée par ce qui suit :

« fonctionnaire » S’entend au sens de la défini-
tion de ce terme au paragraphe 2(1), compte non
tenu des exceptions prévues aux alinéas e), h) et
i) de celle-ci et des mots « sauf à la partie 2 ».

Installations et
personnel

Installations et
soutien
administratif

« fonctionnaire »
“employee”

2013-2014 Plan d’action économique n° 1 (2014) ch. 20 297



Facilities and
human resources

Order in council

Enactment

Short title

Definitions

“eligible trade”
«métier
admissible »

without reference to paragraphs (e), (h) and (i)
and without reference to the words “except in
Part 2”.

(g) section 249 of the Public Service
Labour Relations Act is replaced by the
following:

249. The Chief Administrator of the Admin-
istrative Tribunals Support Service of Canada
must provide members of arbitration boards,
members of public interest commissions, me-
diators, adjudicators and persons seized of
referrals under subsection 182(1) with the
facilities and human resources necessary to
enable them to carry out their functions under
this Act.

(3) On the first day on which both section
376 of this Act and section 15 of the Public
Service Labour Relations Act, as enacted by
section 367 of the other Act, are in force, that
section 15 is repealed.

Coming into Force

482. This Division, except sections 471 to
481, comes into force on a day to be fixed by
order of the Governor in Council.

DIVISION 30

APPRENTICE LOANS ACT

Enactment of Act

483. The Apprentice Loans Act is enacted
as follows:

An Act respecting the making of loans to
apprentices

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Apprentice
Loans Act.

INTERPRETATION

2. (1) The following definitions apply in this
Act.

“eligible trade” means a trade listed in the
schedule to the regulations.

g) l’article 249 de la Loi sur les relations de
travail dans la fonction publique est rem-
placé par ce qui suit :

249. L’administrateur en chef du Service
canadien d’appui aux tribunaux administratifs
fournit aux commissions de l’intérêt public, aux
conseils d’arbitrage, aux arbitres de griefs, aux
médiateurs et aux personnes saisies d’un renvoi
aux termes du paragraphe 182(1) les installa-
tions et les ressources humaines qui sont
nécessaires à l’accomplissement de leurs fonc-
tions en application de la présente loi.

(3) Dès le premier jour où l’article 376 de
la présente loi et l’article 15 de la Loi sur les
relations de travail dans la fonction publique,
dans sa version édictée par l’article 367 de
l’autre loi, sont tous deux en vigueur, cet
article 15 est abrogé.

Entrée en vigueur

482. La présente section, exception faite
des articles 471 à 481, entre en vigueur à la
date fixée par décret.

SECTION 30

LOI SUR LES PRÊTS AUX APPRENTIS

Édiction de la loi

483. Est édictée la Loi sur les prêts aux
apprentis, dont le texte suit :

Loi portant octroi de prêts aux apprentis

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi sur les prêts aux apprentis.

DÉFINITIONS

2. (1) Les définitions qui suivent s’appli-
quent à la présente loi.

Installations et
ressources
humaines

Décret

Édiction

Titre abrégé

Définitions
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“Minister”
«ministre »

“technical
training
provider”
« fournisseur de
formation
technique »

Other definitions

Purpose

Agreements with
eligible
apprentices

Financial terms
and conditions

Agreements or
arrangements
with service
providers

Receipt and
Deposit of
Public Money
Regulations,
1997

“Minister” means the Minister of Employment
and Social Development.

“technical training provider” means an institu-
tion that is approved by a province for the
purpose of providing technical training.

(2) In this Act, the words and expressions
“apprentice”, “apprentice loan”, “borrower”,
“eligible apprentice”, “technical training” and
“technical training period” have the meanings
assigned by the regulations.

PURPOSE

3. The purpose of this Act is to assist eligible
apprentices by making loans available to them.

APPRENTICE LOANS

4. (1) Subject to subsection (2), the Minister,
or any person authorized by order of the
Minister to act on the Minister’s behalf, may
enter into an agreement with any eligible
apprentice who is registered in an eligible trade
for the purpose of making an apprentice loan.

(2) Any terms and conditions in the agree-
ment that could have a financial impact on Her
Majesty in right of Canada are subject to
approval by the Governor in Council, on the
recommendation of the Minister with the
concurrence of the Minister of Finance.

5. (1) The Minister may enter into an
agreement or arrangement with any corporation
incorporated under the laws of Canada or a
province and carrying on business in Canada (in
this section referred to as a “service provider”),
respecting the administration of apprentice loans
made by the Minister. An agreement may
provide for, but is not limited to, any matter
referred to in the regulations.

(2) Despite section 3 of the Receipt and
Deposit of Public Money Regulations, 1997, the
portion of the following money that is public
money and is collected or received electroni-
cally by a service provider that has entered into

« fournisseur de formation technique » Établis-
sement d’enseignement agréé par une province
pour offrir une formation technique.

«métier admissible » Métier figurant à l’annexe
des règlements.

«ministre » Le ministre de l’Emploi et du
Développement social.

(2) Dans la présente loi, les termes « appren-
ti », « apprenti admissible », « emprunteur »,
« formation technique », « période de formation
technique » et « prêt aux apprentis » s’entendent
au sens des règlements.

OBJET DE LA LOI

3. La présente loi a pour objet d’aider les
apprentis admissibles au moyen de prêts.

PRÊTS AUX APPRENTIS

4. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le
ministre, ou toute personne qu’il autorise par
arrêté à agir en son nom, peut conclure un
accord avec un apprenti admissible qui est
inscrit dans un métier admissible en vue de lui
octroyer un prêt.

(2) Les conditions et modalités de l’accord
pouvant avoir une incidence financière pour Sa
Majesté du chef du Canada doivent être
approuvées au préalable par le gouverneur en
conseil sur la recommandation du ministre, à
laquelle doit souscrire le ministre des Finances.

5. (1) Le ministre peut conclure avec une
personne morale constituée par une loi fédérale
ou provinciale faisant affaire au Canada (ci-
après « fournisseur de services ») un accord ou
un arrangement concernant l’administration de
prêts aux apprentis qu’il octroie aux apprentis
admissibles. L’accord peut notamment porter
sur toute question mentionnée dans les règle-
ments.

(2) Malgré l’article 3 du Règlement de 1997
sur la réception et le dépôt des fonds publics, le
versement au crédit du receveur général des
sommes ci-après qui constituent des fonds
publics perçus ou reçus par voie électronique

« fournisseur de
formation
technique »
“technical
training
provider”

«métier
admissible »
“eligible trade”

«ministre »
“Minister”

Autres
définitions

Objet

Accord avec un
apprenti
admissible

Conditions et
modalités

Accord ou
arrangement
avec un
fournisseur de
services

Règlement de
1997 sur la
réception et le
dépôt des fonds
publics
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Definition of
“business day”

Suspension or
denial of
apprentice loans

Special
payments

an agreement under subsection (1) must be paid
to the credit of the Receiver General by
depositing it, within two business days after
the day on which it is collected or received, in
an account established under subsection 17(2)
of the Financial Administration Act:

(a) money collected or received as repay-
ment of an apprentice loan or as payment of
interest owing on that loan; and

(b) interest received by the service provider
on the money referred to in paragraph (a).

(3) In this section, “business day” means a
day other than a Saturday or a holiday.

6. The Minister may suspend or deny the
making of apprentice loans to all those who are
eligible apprentices participating in technical
training provided by a technical training provid-
er if the Minister is satisfied that there are
compelling reasons to believe that the making of
the apprentice loans would

(a) facilitate the commission by the technical
training provider of an offence under this Act
or any other Act of Parliament; or

(b) expose the eligible apprentices or Her
Majesty in right of Canada to significant
financial risk.

SPECIAL PAYMENTS

7. The Minister may pay a province the
amount that is determined in accordance with
the regulations if

(a) the Minister determines that apprentices
registered with the province are unable to
enter into agreements for apprentice loans
under section 4;

(b) the province has in place a program
providing for financial assistance to appren-
tices; and

(c) the Minister considers that the purpose of
the program is substantially similar to the
purpose of this Act.

par un fournisseur de services avec lequel un
accord a été conclu en vertu du paragraphe (1)
se fait par le dépôt de celles-ci, au plus tard deux
jours ouvrables après leur perception ou récep-
tion, dans un compte ouvert en vertu du
paragraphe 17(2) de la Loi sur la gestion des
finances publiques :

a) les fonds perçus ou reçus pour le rem-
boursement d’un prêt aux apprentis ou le
paiement d’intérêts afférents à un tel prêt;

b) les intérêts que le fournisseur de services a
reçus sur les sommes visées à l’alinéa a).

(3) Pour l’application du présent article,
« jour ouvrable » s’entend d’un jour qui n’est
ni un samedi ni un jour férié.

6. Le ministre peut refuser ou suspendre
l’octroi de prêts à l’ensemble des apprentis
admissibles participant à une formation tech-
nique offerte par un fournisseur de formation
technique s’il est convaincu qu’il existe des
motifs impérieux de croire qu’un tel octroi
faciliterait la perpétration par ce fournisseur
d’une infraction à la présente loi ou à toute autre
loi fédérale ou exposerait ces apprentis ou Sa
Majesté du chef du Canada à un risque financier
important.

PAIEMENTS SPÉCIAUX

7. Le ministre peut verser à une province une
somme déterminée conformément aux règle-
ments si les conditions ci-après sont réunies :

a) le ministre établit que les apprentis inscrits
auprès de cette province ne sont pas en
mesure de conclure un accord visé à l’article
4;

b) cette province a déjà un programme d’aide
financière destiné aux apprentis;

c) de l’avis du ministre, l’objet de ce
programme est essentiellement semblable à
celui de la présente loi.

Définition de
« jour ouvrable »

Refus ou
suspension de
prêts aux
apprentis

Paiements
spéciaux
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Interest-free
period

Deferral period

Death of
borrower

Severe
permanent
disability

Definition of
“severe
permanent
disability”

Maximum
amount

Regulations

INTEREST-FREE AND DEFERRAL
PERIODS

8. (1) Subject to the regulations, no interest
is payable by a borrower on an apprentice loan
for the interest-free period that is set out in the
regulations.

(2) No amount on account of principal or
interest in respect of an apprentice loan is
required to be paid by the borrower until the end
of the prescribed period.

DEATH OR DISABILITY OF BORROWER

9. All obligations of a borrower in respect of
an apprentice loan terminate if the borrower
dies.

10. (1) All obligations of a borrower in
respect of an apprentice loan terminate if the
Minister is satisfied, on the basis of information
specified by the Minister and provided by or on
behalf of the borrower, that the borrower, by
reason of the borrower’s severe permanent
disability, is unable to repay the loan and will
never be able to repay it.

(2) In this section, the expression “severe
permanent disability” has the meaning assigned
by the regulations.

MAXIMUM AMOUNT OF OUTSTANDING
APPRENTICE LOANS

11. The aggregate amount of apprentice
loans made under this Act that are outstanding
may not exceed the prescribed amount.

REGULATIONS

12. (1) The Governor in Council may make
regulations

(a) defining the words and expressions
referred to in subsections 2(2), 10(2) and
17(7);

(b) establishing a schedule that sets out a list
of eligible trades, including eligible trades by
province;

PÉRIODES SANS INTÉRÊT NI
REMBOURSEMENT

8. (1) Sous réserve des règlements, les prêts
aux apprentis ne portent pas intérêt pour
l’emprunteur jusqu’à la fin de la période prévue
par règlement.

(2) Le paiement du principal ou des intérêts
d’un prêt aux apprentis peut être différé pour la
période réglementaire.

DÉCÈS OU INVALIDITÉ DE
L’EMPRUNTEUR

9. Les obligations de l’emprunteur relative-
ment à un prêt aux apprentis s’éteignent lorsque
celui-ci décède.

10. (1) Les obligations de l’emprunteur re-
latives à un prêt aux apprentis s’éteignent
lorsque, sur communication par celui-ci— ou
en son nom— des renseignements qu’il déter-
mine, le ministre est convaincu que ce dernier,
en raison d’une invalidité grave et permanente,
ne peut et ne pourra jamais rembourser son prêt.

(2) Au présent article, l’expression « invali-
dité grave et permanente » s’entend au sens des
règlements.

MAXIMUM ADMISSIBLE DES PRÊTS AUX
APPRENTIS IMPAYÉS

11. Le montant total des prêts aux apprentis
consentis sous le régime de la présente loi et
impayés ne peut dépasser le montant réglemen-
taire.

RÈGLEMENTS

12. (1) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement :

a) définir les termes et expressions mention-
nés aux paragraphes 2(2), 10(2) et 17(7);

b) établir une annexe où figure la liste des
métiers admissibles, notamment par province;

c) déterminer les circonstances dans lesquel-
les un emprunteur est un apprenti admissible
ou cesse de l’être;

Exemption de
paiement

Report de
paiement

Cas de décès

Invalidité grave
et permanente

Définition de
« invalidité grave
et permanente »

Maximum
admissible

Règlements
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(c) prescribing the circumstances in which a
borrower is or ceases to be an eligible
apprentice;

(d) providing for the conditions to be met
before a disbursement in respect of an
apprentice loan may be made;

(e) prescribing the manner of determining
the amount that may be paid to a province
under section 7;

(f) prescribing the manner of determining the
interest-free period referred to in subsection
8(1), including any conditions for continued
eligibility for an interest-free period;

(g) prescribing the circumstances under
which an apprentice loan may be denied to
an eligible apprentice, or an interest-free
period referred to in subsection 8(1) may be
terminated by the Minister;

(h) prescribing the maximum amount of an
apprentice loan that may be made to an
eligible apprentice for each technical training
period;

(i) prescribing the maximum period that may
elapse after which, despite anything in this
Act, the principal amount of an apprentice
loan and interest on that amount begin to be
payable by the borrower;

(j) prescribing the maximum number of
technical training periods for which an
apprentice is eligible to be advanced an
apprentice loan;

(k) providing for the establishment and
operation of a program to provide special
interest-free or interest-reduced periods to
borrowers or classes of borrowers, including
the terms and conditions of the granting or
termination of those special periods;

(l) providing for repayment of apprentice
loans by borrowers or classes of borrowers on
an income-contingent basis;

(m) prescribing information to be included in
any form or document referred to in section
13 in addition to any information that is
otherwise required under this Act to be
included in the form or document;

d) prévoir les conditions à remplir préala-
blement au versement du prêt aux apprentis;

e) prévoir le mode de détermination de la
somme à verser à une province en application
de l’article 7;

f) prévoir le mode de détermination de la
période d’exemption du paiement des intérêts
prévue au paragraphe 8(1) et notamment
toute condition relative au maintien de
l’admissibilité à cette exemption;

g) déterminer les cas justifiant l’annulation,
par le ministre, de l’exemption du paiement
d’intérêts prévue au paragraphe 8(1) ou
justifiant le refus d’un prêt aux apprentis;

h) fixer le montant maximal d’un prêt aux
apprentis qui peut être octroyé à un apprenti
admissible pour chaque période de formation
technique;

i) fixer, pour les prêts aux apprentis octroyés,
la durée maximale de la période après
laquelle, par dérogation aux autres disposi-
tions de la présente loi, l’emprunteur doit
commencer à payer le principal et les intérêts
du prêt;

j) fixer le nombre maximal de périodes de
formation technique à l’égard desquelles un
apprenti est admissible à un prêt aux
apprentis;

k) prévoir l’élaboration et la mise en oeuvre
d’un programme d’exemptions totales ou
partielles, pendant des périodes spéciales,
pour le paiement d’intérêts par les emprun-
teurs ou par des catégories d’emprunteurs, en
fixer les conditions et les modalités de
cessation;

l) prévoir le remboursement des prêts aux
apprentis par les emprunteurs ou par des
catégories d’emprunteurs en fonction du
revenu;

m) prévoir les renseignements qui doivent
figurer dans les formulaires et documents
mentionnés à l’article 13 en plus de tout autre
renseignement devant par ailleurs y figurer
sous le régime de la présente loi;

n) prévoir les délais visés à l’alinéa 15a);
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Maximum
aggregate
amount of
outstanding
apprentice loans

Eligible trades

Externally
produced
material

Reproduced or
translated
material

(n) providing for the times referred to in
paragraph 15(a);

(o) providing for the form and manner in
which information referred to in paragraph
15(b) is to be provided;

(p) providing for the measures referred to in
subsection 20(1);

(q) providing for the period after which the
Minister may no longer take a measure
referred to in paragraph (p);

(r) prescribing anything that, by this Act, is
to be prescribed by the regulations; and

(s) generally, for carrying into effect the
purposes and provisions of this Act.

(2) On the Minister’s recommendation with
the Minister of Finance’s concurrence, the
Governor in Council may make regulations,
for the purposes of section 11,

(a) prescribing the aggregate amount of
outstanding apprentice loans that may not
be exceeded; and

(b) prescribing the apprentice loans that are
to be considered for the purposes of deter-
mining, at a given time, the aggregate amount
of outstanding apprentice loans.

(3) The Minister may, by regulation, amend
the schedule to the regulations by adding a trade
to it or removing a trade from it.

(4) A regulation made under this section may
incorporate by reference documents produced
by a person or body other than the Minister,
including by

(a) an organization established for the pur-
pose of writing standards, including an
organization accredited by the Standards
Council of Canada;

(b) an industrial or trade organization; or

(c) a government.

(5) A regulation made under this section may
incorporate by reference documents that the
Minister reproduces or translates from docu-
ments produced by a body or person other than
the Minister

o) prévoir les modalités de fourniture des
renseignements mentionnées à l’alinéa 15b);

p) prévoir les mesures mentionnées au para-
graphe 20(1);

q) prévoir la période après laquelle le minis-
tre ne peut plus prendre une mesure visée à
l’alinéa p);

r) prendre toute autre mesure d’ordre régle-
mentaire prévue par la présente loi;

s) de façon générale, prendre toute autre
mesure d’application de la présente loi.

(2) Pour l’application de l’article 11, le
gouverneur en conseil peut par règlement, sur
la recommandation du ministre à laquelle doit
souscrire le ministre des Finances :

a) prévoir le montant total maximal des prêts
aux apprentis impayés;

b) prévoir les prêts aux apprentis à prendre
en compte pour calculer, à un moment donné,
le montant total des prêts aux apprentis
impayés.

(3) Le ministre peut, par règlement, modifier
l’annexe des règlements pour ajouter ou sup-
primer le nom d’un métier admissible.

(4) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement tout document produit par un orga-
nisme ou une personne autre que le ministre,
notamment :

a) tout organisme de normalisation, entre
autres tout organisme agréé par le Conseil
canadien des normes;

b) toute organisation commerciale ou indus-
trielle;

c) toute administration.

(5) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement tout document qui résulte de la
reproduction ou de la traduction, par le ministre,
d’un document produit par une autre personne
ou un organisme et qui comporte, selon le cas :

Montant total
maximal des
prêts aux
apprentis
impayés

Métier
admissible

Documents
externes

Documents
reproduits ou
traduits
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Jointly produced
documents

Internally
produced
standards

Incorporation as
amended from
time to time

For greater
certainty

Accessibility

Defence

Registration and
publication not
required

(a) with any adaptations of form and refer-
ence that will facilitate their incorporation
into the regulation; or

(b) in a form that sets out only the parts of
them that apply for the purposes of the
regulation.

(6) A regulation made under this section may
incorporate by reference documents that the
Minister produces jointly with another govern-
ment for the purpose of harmonizing the
regulation with other laws.

(7) A regulation made under this section may
incorporate by reference technical or explana-
tory documents that the Minister produces,
including

(a) specifications, classifications or other
information of a technical nature; and

(b) test methods, procedures, operational
standards, safety standards or performance
standards of a technical nature.

(8) Documents may be incorporated by
reference as amended from time to time.

(9) Subsections (4) to (8) are for greater
certainty and do not limit any authority to make
regulations incorporating material by reference
that exists apart from those subsections.

(10) The Minister must ensure that any
document that is incorporated by reference in
the regulation is accessible.

(11) A person is not liable to be found guilty
of an offence for any contravention in respect of
which a document that is incorporated by
reference in the regulation is relevant unless,
at the time of the alleged contravention, the
document was accessible as required by sub-
section (10) or it was otherwise accessible to the
person.

(12) For greater certainty, a document that is
incorporated by reference in the regulation is
not required to be transmitted for registration or
published in the Canada Gazette under the
Statutory Instruments Act by reason only that it
is incorporated by reference.

a) des adaptations quant à la forme et aux
renvois destinées à en faciliter l’incorpora-
tion;

b) seulement les passages pertinents pour
l’application du règlement.

(6) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement tout document produit conjointement
par le ministre et toute autre administration en
vue d’harmoniser le règlement avec d’autres
règles de droit.

(7) Peut être incorporé par renvoi dans un
règlement tout document technique ou explicatif
produit par le ministre, notamment :

a) des spécifications, classifications ou tout
autre renseignement de nature technique;

b) des méthodes d’essai, procédures ou
normes d’exploitation, de rendement ou de
sécurité, de nature technique.

(8) L’incorporation par renvoi peut viser le
document avec ses modifications successives.

(9) Il est entendu que les paragraphes (4) à
(8) n’ont pas pour objet d’empêcher la prise de
règlements incorporant par renvoi des docu-
ments autres que ceux visés à ces paragraphes.

(10) Il incombe au ministre de veiller à ce
que tout document incorporé par renvoi dans un
règlement dont la mise en oeuvre ou l’exécution
relèvent de lui soit accessible.

(11) Aucune déclaration de culpabilité ne
peut découler d’une contravention faisant in-
tervenir un document qui est incorporé par
renvoi dans les règlements et qui se rapporte au
fait reproché, sauf si, au moment de ce fait, le
document était accessible en application du
paragraphe (10) ou était autrement accessible à
la personne en cause.

(12) Il est entendu que les documents qui
sont incorporés par renvoi dans les règlements
n’ont pas à être transmis pour enregistrement ni
à être publiés dans la Gazette du Canada, en
application de la Loi sur les textes réglementai-
res, du seul fait de leur incorporation.

Documents
produits
conjointement

Normes
techniques dans
des documents
internes

Portée de
l’incorporation

Interprétation

Accessibilité des
documents

Aucune
déclaration de
culpabilité

Enregistrement
ou publication
non requis

304 C. 20 Economic Action Plan 2014, No. 1 62-63 ELIZ. II



Forms and
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Right of
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Minister

Waiver

Apprentice loan
denied due to
error

Limitation or
prescription
period

Deduction and
set-off

GENERAL

13. A form or other document that is to be
used in connection with making apprentice
loans, or to be otherwise used for the effective
operation of this Act, must be either determined
by the Minister or approved by the Minister.

14. An apprentice loan that is made to a
borrower who is not of full age and any interest
on the loan are recoverable by the Minister from
the borrower as though the borrower had been
of full age at the time the agreement was entered
into.

15. On application by an eligible apprentice
or a borrower, the Minister may, to avoid undue
hardship to the apprentice or borrower, waive

(a) a requirement of the regulations with
respect to the times within which information
in respect of the eligible apprentice or
borrower is to be provided; or

(b) a requirement of the regulations with
respect to the form or manner in which
information in respect of the eligible appren-
tice or borrower is to be provided, or a
requirement determined or approved by the
Minister with respect to a form or other
document in which such information is to be
provided.

16. If the Minister is satisfied that, as a result
of an error made in the administration of this
Act or the regulations, a person was denied an
apprentice loan to which the person would have
been entitled, the Minister may take remedial
action to place the person in the position that he
or she would have been in under this Act had
the error not been made.

17. (1) Subject to this section, no action or
proceedings may be taken to recover money
owing under this Act after the end of the six-
year period that begins on the day on which the
money becomes due and payable.

(2) Money owing by a person under this Act
may be recovered at any time by way of
deduction from, set-off against or, in Quebec,
compensation against any sum of money that

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13. Les formulaires et autres documents à
utiliser dans le cadre de l’octroi de prêts aux
apprentis ou de nature à favoriser l’application
de la présente loi sont, selon le cas, déterminés
par le ministre ou assujettis à son approbation.

14. Le ministre peut recouvrer un prêt aux
apprentis octroyé à un emprunteur mineur, ainsi
que les intérêts afférents, comme si l’emprun-
teur avait été majeur au moment où l’accord a
été conclu.

15. À la demande d’un apprenti admissible
ou d’un emprunteur, le ministre peut, pour
éviter qu’un préjudice injustifié ne soit causé à
celui-ci, lever l’obligation pour l’apprenti ad-
missible ou l’emprunteur de respecter :

a) les délais prévus par règlement en ce qui a
trait à la fourniture de tout renseignement le
concernant;

b) toute autre modalité prévue par règlement
aux termes de laquelle les renseignements à
son égard doivent être fournis ou toute
exigence relative à un formulaire ou un
document déterminée ou approuvée par le
ministre pour la fourniture de ces renseigne-
ments.

16. S’il est convaincu qu’en raison d’une
erreur commise dans le cadre de l’application de
la présente loi ou des règlements une personne
s’est vu refuser un prêt aux apprentis auquel elle
aurait eu droit, le ministre peut prendre des
mesures correctives pour la placer dans la
situation où elle se retrouverait sous l’autorité
de la présente loi si une erreur n’avait pas été
commise.

17. (1) Sous réserve des autres dispositions
du présent article, toute poursuite visant le
recouvrement d’une créance au titre de la
présente loi se prescrit par six ans à compter
de la date à laquelle la créance devient exigible.

(2) Le recouvrement, par voie de compensa-
tion ou de déduction, du montant d’une créance
exigible d’une personne au titre de la présente
loi peut être effectué en tout temps sur toute
somme à payer par Sa Majesté du chef du
Canada à la personne ou à sa succession.

Formulaires et
autres
documents

Droit de
recouvrement
par le ministre

Renonciation

Refus d’un prêt
aux apprentis en
raison d’une
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Prescription
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may be due or payable by Her Majesty in right
of Canada to the person or their estate or
succession.

(3) If a person acknowledges liability for
money owing under this Act, the time during
which the limitation or prescription period has
run before the acknowledgment of liability does
not count in the calculation of that period.

(4) If a person acknowledges liability for
money owing under this Act after the end of the
limitation or prescription period, an action or
proceedings to recover the money may, subject
to subsections (3) and (5), be brought within six
years after the date of the acknowledgment of
liability.

(5) The running of a limitation or prescrip-
tion period in respect of an apprentice loan is
suspended during any period in which it is
prohibited to commence or continue an action
or other proceedings against the borrower to
recover money owing under the loan.

(6) This section does not apply in respect of
an action or proceedings relating to the execu-
tion, renewal or enforcement of a judgment.

(7) In this section, the expression “acknowl-
edgement of liability” has the meaning assigned
by the regulations.

18. (1) For the purpose of verifying com-
pliance or preventing non-compliance with this
Act, the Minister may, by notice served
personally or by confirmed delivery service,
require any person to whom an apprentice loan
has been made to provide the Minister, within
the time and in the manner that are stipulated in
the notice, with any information or document
that is in their possession or to which they could
reasonably be expected to have access.

(2) When a document is provided in accord-
ance with subsection (1), the Minister may
make, or cause to be made, one or more certified
copies of it and any of those copies is evidence
of the nature and content of the original
document and has the same probative force as
the original document would have if it were
proven in the ordinary way.

(3) Si une personne reconnaît qu’elle est
responsable d’une créance exigible au titre de la
présente loi, la période courue avant cette
reconnaissance de responsabilité ne compte
pas dans le calcul du délai de prescription.

(4) Si, après l’expiration du délai de pres-
cription, une personne reconnaît qu’elle est
responsable d’une créance exigible au titre de la
présente loi, une poursuite en recouvrement
peut être intentée, sous réserve des paragraphes
(3) et (5), dans les six ans suivant la date de la
reconnaissance de responsabilité.

(5) La prescription ne court pas pendant la
période au cours de laquelle il est interdit
d’intenter ou de continuer contre un emprunteur
des poursuites en recouvrement d’une créance
exigible au titre de la présente loi relative à un
prêt aux apprentis.

(6) Le présent article ne s’applique pas aux
poursuites relatives à l’exécution, à la mise en
oeuvre ou au renouvellement d’une décision
judiciaire.

(7) Au présent article, l’expression « recon-
naissance de responsabilité » s’entend au sens
des règlements.

18. (1) Le ministre peut, dans le but de
vérifier le respect de la présente loi ou d’en
prévenir le non-respect, exiger de toute per-
sonne à qui un prêt aux apprentis a été octroyé,
par avis signifié à personne ou transmis par un
service de messagerie qui fournit une preuve de
livraison, qu’elle lui fournisse, dans le délai et
de la manière que précise l’avis, des rensei-
gnements ou des documents dont elle dispose
ou auxquels elle peut normalement avoir accès.

(2) Il peut faire ou faire faire une ou
plusieurs copies certifiées des documents four-
nis, lesquelles font foi de la nature et du contenu
des documents originaux et ont la même force
probante qu’auraient ceux-ci si leur authenticité
était prouvée de la façon usuelle.
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19. (1) Every person who, in respect of an
apprentice loan, knowingly makes any false
statement or misrepresentation, including by
omission, in an application or other document or
knowingly provides any false or misleading
information, including by omission, is guilty of
an offence and liable on summary conviction to
a fine not exceeding $1,000.

(2) A prosecution for an offence under this
Act may not be instituted later than six years
after the time when the subject matter of the
complaint arose.

20. (1) If a person, in respect of an appren-
tice loan, knowingly makes any false statement
or misrepresentation, including by omission, in
an application or other document or knowingly
provides any false or misleading information,
including by omission, the Minister may take
any measure provided for in the regulations.

(2) However, the Minister may not take any
measure under subsection (1) without having
given the person 60 days’ notice of the
Minister’s intention to take it.

(3) The person may make submissions to the
Minister in respect of the measure at any time.

(4) The Minister may rescind or modify a
measure taken under subsection (1) if new facts
are presented or the Minister considers that the
measure was taken without knowledge of a
material fact or on the basis of a mistake
concerning one.

21. The Minister may

(a) enter into agreements or arrangements
with any department, board or agency of the
Government of Canada or any other public or
private organization or agency to assist the
Minister in carrying out the purposes and
provisions of this Act; and

(b) with the approval of the Governor in
Council, enter into agreements or arrange-
ments with the government of any province
to facilitate the administration or enforcement
of this Act.

19. (1) Quiconque, à propos d’un prêt aux
apprentis, fait délibérément une déclaration
fausse ou erronée dans une demande ou un
autre document, notamment par omission, ou
fournit délibérément un renseignement faux ou
trompeur, notamment par omission, commet
une infraction et encourt, sur déclaration de
culpabilité par procédure sommaire, une
amende maximale de mille dollars.

(2) Les poursuites visant une infraction à la
présente loi se prescrivent par six ans à compter
de sa perpétration.

20. (1) Si une personne, à propos d’un prêt
aux apprentis, fait délibérément une déclaration
fausse ou erronée dans une demande ou un autre
document, notamment par omission, ou fournit
délibérément un renseignement faux ou trom-
peur, notamment par omission, le ministre peut
prendre toute mesure prévue par règlement.

(2) Il ne peut toutefois prendre une mesure
visée au paragraphe (1) que s’il a donné à la
personne concernée un avis de soixante jours de
son intention.

(3) La personne concernée peut présenter au
ministre des observations à l’égard de la mesure.

(4) Le ministre peut modifier la mesure ou
l’annuler si des faits nouveaux lui sont présentés
ou si, à son avis, elle a été prise avant que soit
connu un fait essentiel ou sur le fondement
d’une erreur relative à un tel fait.

21. Le ministre peut conclure des arrange-
ments ou accords :

a) avec des ministères ou organismes fédé-
raux, ou d’autres organismes des secteurs
public ou privé, en vue de faciliter l’applica-
tion de la présente loi;

b) avec l’agrément du gouverneur en conseil,
avec tout gouvernement provincial pour
faciliter la mise en oeuvre ou l’observation
de la présente loi.
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22. Any amount payable by the Minister
under this Act, the regulations or an agreement
or arrangement entered into under this Act,
including any apprentice loans to be made by
the Minister, is to be paid out of the Con-
solidated Revenue Fund.

Consequential Amendments

Bankruptcy and Insolvency Act

484. (1) Subsection 178(1) of the Bank-
ruptcy and Insolvency Act is amended by
striking out “or” at the end of paragraph (g)
and by replacing paragraph (h) with the
following:

(g.1) any debt or obligation in respect of a
loan made under the Apprentice Loans Act
where the date of bankruptcy of the bankrupt
occurred

(i) before the date on which the bankrupt
ceased, under that Act, to be an eligible
apprentice within the meaning of that Act,
or

(ii) within seven years after the date on
which the bankrupt ceased to be an eligible
apprentice; or

(h) any debt for interest owed in relation to
an amount referred to in any of paragraphs (a)
to (g.1).

(2) The portion of subsection 178(1.1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(1.1) At any time after five years after the
day on which a bankrupt who has a debt
referred to in paragraph (1)(g) or (g.1) ceases to
be a full- or part-time student or an eligible
apprentice, as the case may be, under the
applicable Act or enactment, the court may, on
application, order that subsection (1) does not
apply to the debt if the court is satisfied that

22. Les paiements qui incombent au ministre
aux termes de la présente loi, des règlements ou
des accords ou arrangements conclus en vertu
de la présente loi, notamment les prêts aux
apprentis qu’il octroie, sont faits sur le Trésor.

Modifications corrélatives

Loi sur la faillite et l’insolvabilité

484. (1) L’alinéa 178(1)h) de la Loi sur la
faillite et l’insolvabilité est remplacé par ce
qui suit :

g.1) de toute dette ou obligation découlant
d’un prêt octroyé au titre de la Loi sur les
prêts aux apprentis lorsque la faillite est
survenue avant la date à laquelle le failli a
cessé, au regard de cette loi, d’être un
apprenti admissible, au sens de cette loi, ou
dans les sept ans suivant cette date;

h) de toute dette relative aux intérêts dus à
l’égard d’une somme visée à l’un des alinéas
a) à g.1).

(2) Le paragraphe 178(1.1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(1.1) Lorsque le failli qui a une dette visée
aux alinéas (1)g) ou g.1) n’est plus un étudiant à
temps plein ou à temps partiel ou un apprenti
admissible, selon le cas, depuis au moins cinq
ans au regard de la loi applicable, le tribunal
peut, sur demande, ordonner que la dette soit
soustraite à l’application du paragraphe (1) s’il
est convaincu que le failli a agi de bonne foi
relativement à ses obligations découlant de cette
dette et qu’il a et continuera à avoir des
difficultés financières telles qu’il ne pourra pas
acquitter celle-ci.

Paiements sur le
Trésor

L.R., ch. B-3;
1992, ch. 27,
art. 2

1997, ch.12,
par. 105(2)

2005, ch. 47,
par. 107(3)

Ordonnance de
non-application
du paragraphe
(1)
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2005, c. 34;
2013, c. 40,
s. 204

Order in council

Department of Employment and Social
Development Act

485. Section 70.1 of the Department of
Employment and Social Development Act is
amended by adding the following after
paragraph (e):

(e.1) the Apprentice Loans Act;

Coming into Force

486. This Division comes into force on a
day to be fixed by order of the Governor in
Council.

Loi sur le ministère de l’Emploi et du
Développement social

485. L’article 70.1 de la Loi sur le ministère
de l’Emploi et du Développement social est
modifié par adjonction, après l’alinéa e), de
ce qui suit :

e.1) la Loi sur les prêts aux apprentis;

Entrée en vigueur

486. La présente section entre en vigueur
à la date fixée par décret.

2005, ch. 34;
2013, ch. 40,
art. 204

Décret
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SCHEDULE 1
(Section 96)

Most-Favoured-Nation Tariff Preferential Tariff

Tariff Item Description of Goods Initial Rate Final Rate Initial Rate Final Rate

8905.20.11
—Drilling platforms:
——Used in drilling activity for exploration,

delineation or development of offshore projects
Free Free (A) UST: Free

MT: Free
MUST: Free
CT: Free
CIAT: Free
CRT: Free
IT: Free
NT: Free
SLT: Free
JT: Free
PT: Free
COLT: Free
PAT: Free
GPT: Free
LDCT: Free
CCCT: Free
AUT: N/A
NZT: N/A

UST: Free (A)
MT: Free (A)
MUST: Free (A)
CT: Free (A)
CIAT: Free (A)
CRT: Free (A)
IT: Free (A)
NT: Free (A)
SLT: Free (A)
JT: Free (A)
PT: Free (A)
COLT: Free (A)
PAT: Free (A)
GPT: Free (A)
LDCT: Free (A)
CCCT: Free (A)
AUT: N/A
NZT: N/A

8905.20.19 ——Other 20% 20% (A) UST: Free
MT: Free
MUST: Free
CT: Free
CIAT: Free
CRT: Free
IT: 15%
NT: 15%
JT: Free
PT: 2.5%
COLT: 8.5%
PAT: Free
GPT: 20%
LDCT: Free
CCCT: Free
AUT: N/A
NZT: N/A

UST: Free (A)
MT: Free (A)
MUST: Free (A)
CT: Free (A)
CIAT: Free (A)
CRT: Free (A)
IT: Free (F)
NT: Free (F)
JT: Free (A)
PT: Free (F)
COLT: Free (F)
PAT: Free (A)
GPT: 20% (A)
LDCT: Free (A)
CCCT: Free (A)
AUT: N/A
NZT: N/A

8905.90.11

—Drill-ships, drilling barges and
floating drilling rigs:

——Drill-ships used in drilling activity
for exploration, delineation or development
of offshore projects

Free Free (A) UST: Free
MT: Free
MUST: Free
CT: Free
CIAT: Free
CRT: Free
IT: Free
NT: Free
SLT: Free
JT: Free
PT: Free
COLT: Free
PAT: Free
GPT: Free
LDCT: Free
CCCT: Free
AUT: N/A
NZT: N/A

UST: Free (A)
MT: Free (A)
MUST: Free (A)
CT: Free (A)
CIAT: Free (A)
CRT: Free (A)
IT: Free (A)
NT: Free (A)
SLT: Free (A)
JT: Free (A)
PT: Free (A)
COLT: Free (A)
PAT: Free (A)
GPT: Free (A)
LDCT: Free (A)
CCCT: Free (A)
AUT: N/A
NZT: N/A
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Most-Favoured-Nation Tariff Preferential Tariff

Tariff Item Description of Goods Initial Rate Final Rate Initial Rate Final Rate

8905.90.19 ——Other 20% 20% (A) UST: Free
MT: Free
MUST: Free
CT: Free
CIAT: Free
CRT: Free
IT: 15%
NT: 15%
SLT: 15%
JT: Free
PT: 2.5%
COLT: 8.5%
PAT: Free
GPT: 20%
LDCT: Free
CCCT: Free
AUT: N/A
NZT: N/A

UST: Free (A)
MT: Free (A)
MUST: Free (A)
CT: Free (A)
CIAT: Free (A)
CRT: Free (A)
IT: Free (F)
NT: Free (F)
SLT: Free (F)
JT: Free (A)
PT: Free (F)
COLT: Free (F)
PAT: Free (A)
GPT: 20% (A)
LDCT: Free (A)
CCCT: Free (A)
AUT: N/A
NZT: N/A
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ANNEXE 1
(article 96)

Tarif de la nation la plus
favorisée

Tarif de préférence

Numéro
tarifaire Dénomination des marchandises Taux initial Taux final Taux initial Taux final

8905.20.11
—Plates-formes de forage :
——Utilisées dans le cadre d’activités

de forage pour l’exploration, la délimitation
ou la mise en valeur de projets extracôtiers

En fr. En fr. (A) TÉU : En fr.
TM : En fr.
TMÉU : En fr.
TC : En fr.
TACI : En fr.
TCR : En fr.
TI : En fr.
TN : En fr.
TSL : En fr.
TJ : En fr.
TP : En fr.
TCOL : En fr.
TPA : En fr.
TPG : En fr.
TPMD : En fr.
TPAC : En fr.
TAU : S/O
TNZ : S/O

TÉU : En fr. (A)
TM : En fr. (A)
TMÉU : En fr. (A)
TC : En fr. (A)
TACI : En fr. (A)
TCR : En fr. (A)
TI : En fr. (A)
TN : En fr. (A)
TSL : En fr. (A)
TJ : En fr. (A)
TP : En fr. (A)
TCOL : En fr. (A)
TPA : En fr. (A)
TPG : En fr. (A)
TPMD : En fr. (A)
TPAC : En fr. (A)
TAU : S/O
TNZ : S/O

8905.20.19 ——Autres 20% 20% (A) TÉU : En fr.
TM : En fr.
TMÉU : En fr.
TC : En fr.
TACI : En fr.
TCR : En fr.
TI : 15%
TN : 15%
TSL : 15%
TJ : En fr.
TP : 2,5%
TCOL : 8,5%
TPA : En fr.
TPG : 20%
TPMD : En fr.
TPAC : En fr.
TAU : S/O
TNZ : S/O

TÉU : En fr. (A)
TM : En fr. (A)
TMÉU : En fr. (A)
TC : En fr. (A)
TACI : En fr. (A)
TCR : En fr. (A)
TI : En fr. (F)
TN : En fr. (F)
TSL : En fr. (F)
TJ : En fr. (A)
TP : En fr. (F)
TCOL : En fr. (F)
TPA : En fr. (A)
TPG : 20% (A)
TPMD : En fr. (A)
TPAC : En fr. (A)
TAU : S/O
TNZ : S/O

8905.90.11

—Bateaux-foreurs, barges de forage et
installations flottantes de forage :

——Bateaux-foreurs utilisés dans le cadre
d’activités de forage pour l’exploration, la
délimitation ou la mise en valeur de projets
extracôtiers

En fr. En fr. (A) TÉU : En fr.
TM : En fr.
TMÉU : En fr.
TC : En fr.
TACI : En fr.
TCR : En fr.
TI : En fr.
TN : En fr.
TSL : En fr.
TJ : En fr.
TP : En fr.
TCOL : En fr.
TPA : En fr.
TPG : En fr.
TPMD : En fr.

TÉU : En fr. (A)
TM : En fr. (A)
TMÉU : En fr. (A)
TC : En fr. (A)
TACI : En fr. (A)
TCR : En fr. (A)
TI : En fr. (A)
TN : En fr. (A)
TSL : En fr. (A)
TJ : En fr. (A)
TP : En fr. (A)
TCOL : En fr. (A)
TPA : En fr. (A)
TPG : En fr. (A)
TPMD : En fr. (A)
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Tarif de la nation la plus
favorisée

Tarif de préférence

Numéro
tarifaire Dénomination des marchandises Taux initial Taux final Taux initial Taux final

TPAC : En fr.
TAU : S/O
TNZ : S/O

TPAC : En fr. (A)
TAU : S/O
TNZ : S/O

8905.90.19 ——Autres 20% 20% (A) TÉU : En fr.
TM : En fr.
TMÉU : En fr.
TC : En fr.
TACI : En fr.
TCR : En fr.
TI : 15%
TN : 15%
TSL : 15%
TJ : En fr.
TP : 2,5%
TCOL : 8,5%
TPA : En fr.
TPG : 20%
TPMD : En fr.
TPAC : En fr.
TAU : S/O
TNZ : S/O

TÉU : En fr. (A)
TM : En fr. (A)
TMÉU : En fr. (A)
TC : En fr. (A)
TACI : En fr. (A)
TCR : En fr. (A)
TI : En fr. (F)
TN : En fr. (F)
TSL : En fr. (F)
TJ : En fr. (A)
TP : En fr. (F)
TCOL : En fr. (F)
TPA : En fr. (A)
TPG : 20% (A)
TPMD : En fr. (A)
TPAC : En fr. (A)
TAU : S/O
TNZ : S/O
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SCHEDULE 2
(Section 97)

Tariff
Item Most-Favoured-Nation Tariff Preferential Tariff

8905.20.19 Effective on July 1, 2014 .....................IT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 ...................... IT: 10%
Effective on July 1, 2016 .......................IT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 ........................ IT: 5%
Effective on July 1, 2018 ..................... IT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 ........................ IT: Free

Effective on July 1, 2014 .................. NT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 ..................... NT: 10%
Effective on July 1, 2016 .................... NT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 ....................... NT: 5%
Effective on July 1, 2018 .................... NT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 .......................NT: Free

Effective on July 1, 2014 ..................SLT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 .....................SLT: 10%
Effective on July 1, 2016 ....................SLT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 .......................SLT: 5%
Effective on July 1, 2018 ....................SLT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 ..................... SLT: Free

Effective on January 1, 2015 ................. PT: Free

Effective on January 1, 2015 .......... COLT: 5.5%
Effective on January 1, 2016 .......... COLT: 2.5%
Effective on January 1, 2017 .......... COLT: Free

8905.90.19 Effective on July 1, 2014 .....................IT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 ...................... IT: 10%
Effective on July 1, 2016 .......................IT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 ........................ IT: 5%
Effective on July 1, 2018 ..................... IT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 ........................ IT: Free

Effective on July 1, 2014 .................. NT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 ..................... NT: 10%
Effective on July 1, 2016 .................... NT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 ....................... NT: 5%
Effective on July 1, 2018 .................... NT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 .......................NT: Free

Effective on July 1, 2014 ..................SLT: 12.5%
Effective on July 1, 2015 .....................SLT: 10%
Effective on July 1, 2016 ....................SLT: 7.5%
Effective on July 1, 2017 .......................SLT: 5%
Effective on July 1, 2018 ....................SLT: 2.5%
Effective on July 1, 2019 ..................... SLT: Free

Effective on January 1, 2015 ................. PT: Free

Effective on January 1, 2015 .......... COLT: 5.5%
Effective on January 1, 2016 .......... COLT: 2.5%
Effective on January 1, 2017 .......... COLT: Free
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ANNEXE 2
(article 97)

Numéro
tarifaire Tarif de la nation la plus favorisée Tarif de préférence

8905.20.19 À compter du 1er juillet 2014................TI : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015...................TI : 10%
À compter du 1er juillet 2016..................TI : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017................... TI : 5%
À compter du 1er juillet 2018................ TI : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019................. TI : En fr.

À compter du 1er juillet 2014............. TN : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015................ TN : 10%
À compter du 1er juillet 2016............... TN : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017.................. TN : 5%
À compter du 1er juillet 2018............... TN : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019................TN : En fr.

À compter du 1er juillet 2014............ TSL : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015............... TSL : 10%
À compter du 1er juillet 2016.............. TSL : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017................. TSL : 5%
À compter du 1er juillet 2018.............. TSL : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019..............TSL : En fr.

À compter du 1er janvier 2015.............. TP : En fr.

À compter du 1er janvier 2015.........TCOL : 5,5%
À compter du 1er janvier 2016.........TCOL : 2,5%
À compter du 1er janvier 2017....... TCOL : En fr.

8905.90.19 À compter du 1er juillet 2014................TI : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015...................TI : 10%
À compter du 1er juillet 2016..................TI : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017................... TI : 5%
À compter du 1er juillet 2018................ TI : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019................. TI : En fr.

À compter du 1er juillet 2014............. TN : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015................ TN : 10%
À compter du 1er juillet 2016............... TN : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017.................. TN : 5%
À compter du 1er juillet 2018............... TN : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019................TN : En fr.

À compter du 1er juillet 2014............ TSL : 12,5%
À compter du 1er juillet 2015............... TSL : 10%
À compter du 1er juillet 2016.............. TSL : 7,5%
À compter du 1er juillet 2017................. TSL : 5%
À compter du 1er juillet 2018.............. TSL : 2,5%
À compter du 1er juillet 2019..............TSL : En fr.

À compter du 1er janvier 2015.............. TP : En fr.

À compter du 1er janvier 2015.........TCOL : 5,5%
À compter du 1er janvier 2016.........TCOL : 2,5%
À compter du 1er janvier 2017....... TCOL : En fr.
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SCHEDULE 3
(Section 99)

SCHEDULE
(Section 2)

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF
CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED
STATES OF AMERICA TO IMPROVE INTERNATIONAL
TAX COMPLIANCE THROUGH ENHANCED EXCHANGE

OF INFORMATION UNDER THE CONVENTION
BETWEEN CANADA AND THE UNITED STATES OF

AMERICAWITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND
ON CAPITAL

WHEREAS, THE GOVERNMENT OF CANADA AND THE
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA
(each, a “Party” and together, the “Parties”) have a longstanding
and close relationship with respect to mutual assistance in tax
matters and desire to conclude an agreement to improve
international tax compliance by further building on that relation-
ship;

WHEREAS, Article XXVII of the Convention between Canada
and the United States of America with Respect to Taxes on Income
and on Capital, done at Washington on 26 September 1980, as
amended by the Protocols done on 14 June 1983, 28 March 1984,
17 March 1995, 29 July 1997 and 21 September 2007 (the
“Convention”) authorizes the exchange of information for tax
purposes, including on an automatic basis;

WHEREAS, the United States of America enacted provisions
commonly known as the Foreign Account Tax Compliance Act
(“FATCA”), which introduce a reporting regime for financial
institutions with respect to certain accounts;

WHEREAS, the Governments of Canada and the United States of
America are supportive of applying the underlying policy goal of
FATCA on a reciprocal basis to improve tax compliance;

WHEREAS, FATCA has raised a number of issues, including that
Canadian financial institutions may not be able to comply with
certain aspects of FATCA due to domestic legal impediments;

WHEREAS, the Government of the United States of America
collects information regarding certain accounts maintained by
U.S. financial institutions held by residents of Canada and is
committed to exchanging such information with the Government
of Canada and pursuing equivalent levels of exchange;

WHEREAS, the Parties are committed to working together over
the longer term towards achieving common reporting and due
diligence standards for financial institutions;

WHEREAS, the Government of the United States of America
acknowledges the need to coordinate the reporting obligations
under FATCA with other U.S. tax reporting obligations of
Canadian financial institutions to avoid duplicative reporting;

ANNEXE 3
(article 99)

ANNEXE
(article 2)

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE EN

VUE D’AMÉLIORER L’OBSERVATION FISCALE À
L’ÉCHELLE INTERNATIONALE AU MOYEN D’UN

MEILLEUR ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN VERTU
DE LA CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE

REVENU ET SUR LA FORTUNE

ATTENDU QUE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
(dénommés séparément « partie » et collectivement « parties »)
entretiennent de longue date une relation étroite concernant
l’assistance mutuelle en matière fiscale et souhaitent conclure un
accord en vue d’améliorer l’observation fiscale à l’échelle
internationale en approfondissant cette relation;

ATTENDU QUE l’article XXVII de la Convention entre le
Canada et les États-Unis d’Amérique en matière d’impôts sur le
revenu et sur la fortune, faite à Washington le 26 septembre 1980
et modifiée par les protocoles faits le 14 juin 1983, le 28 mars
1984, le 17 mars 1995, le 29 juillet 1997 et le 21 septembre 2007,
(la « Convention ») autorise l’échange de renseignements à des
fins fiscales, y compris de manière automatique;

ATTENDU QUE les États-Unis d’Amérique ont adopté des
dispositions connues sous le nom de Foreign Account Tax
Compliance Act (la « loi FATCA »), lesquelles instaurent un
régime de déclaration pour les institutions financières à l’égard de
certains comptes;

ATTENDU QUE les gouvernements du Canada et des États-Unis
d’Amérique soutiennent l’application, sur une base de réciprocité,
de l’objectif stratégique fondamental de la loi FATCA en vue
d’améliorer l’observation fiscale;

ATTENDU QUE la loi FATCA a soulevé un certain nombre de
questions, y compris le fait que les institutions financières
canadiennes pourraient ne pas être en mesure de se conformer à
certains de ses aspects en raison d’obstacles juridiques internes;

ATTENDU QUE le gouvernement des États-Unis d’Amérique
recueille des renseignements sur certains comptes de résidents du
Canada détenus auprès d’institutions financières américaines et est
résolu à échanger ces renseignements avec le gouvernement du
Canada et à atteindre des niveaux équivalents d’échanges;

ATTENDU QUE les parties sont résolues à travailler de concert à
long terme en vue d’aboutir à des règles communes de déclaration
et à des normes de diligence raisonnable pour les institutions
financières;

ATTENDU QUE le gouvernement des États-Unis d’Amérique
reconnaît la nécessité de coordonner les obligations de déclaration
prévues par la loi FATCA et les autres obligations en matière de
déclaration fiscale en vigueur aux États-Unis auxquelles sont
assujetties les institutions financières canadiennes afin d’éviter les
doubles déclarations;
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WHEREAS, an intergovernmental approach to FATCA imple-
mentation would facilitate compliance by Canadian financial
institutions while protecting the ability of Canadians to access
financial services;

WHEREAS, the Parties desire to conclude an agreement to
improve international tax compliance and provide for the
implementation of FATCA based on domestic reporting and
reciprocal automatic exchange pursuant to the Convention and
subject to the confidentiality and other protections provided for
therein, including the provisions limiting the use of the
information exchanged under the Convention;

NOW, THEREFORE, THE PARTIES HAVE AGREED AS
FOLLOWS:

ARTICLE 1

Definitions

1. For purposes of this agreement and any annexes thereto
(“Agreement”), the following terms shall have the meanings set forth
below:

a) The term “United States” has the same meaning as in the
Convention. Any reference to a “State” of the United States
includes the District of Columbia.

b) The term “U.S. Territory” means American Samoa, the
Commonwealth of the Northern Mariana Islands, Guam, the
Commonwealth of Puerto Rico, or the U.S. Virgin Islands.

c) The term “IRS” means the U.S. Internal Revenue Service.

d) The term “Canada” has the same meaning as in the
Convention.

e) The term “Partner Jurisdiction” means a jurisdiction that has
in effect an agreement with the United States to facilitate the
implementation of FATCA. The IRS shall publish a list identifying
all Partner Jurisdictions.

f) The term “Competent Authority” means:

(1) in the case of the United States, the Secretary of the
Treasury or the Secretary’s delegate; and

(2) in the case of Canada, the Minister of National Revenue or
the Minister of National Revenue’s authorized representative.

g) The term “Financial Institution” means a Custodial Institu-
tion, a Depository Institution, an Investment Entity, or a Specified
Insurance Company.

h) The term “Custodial Institution” means any Entity that holds,
as a substantial portion of its business, financial assets for the
account of others. An entity holds financial assets for the account
of others as a substantial portion of its business if the entity’s gross
income attributable to the holding of financial assets and related
financial services equals or exceeds 20 percent of the entity’s
gross income during the shorter of:

(1) the three-year period that ends on December 31 (or the final
day of a non-calendar year accounting period) prior to the year
in which the determination is being made; or

(2) the period during which the entity has been in existence.

ATTENDU QU’une approche intergouvernementale concernant
la mise en œuvre de la loi FATCA faciliterait l’observation par les
institutions financières canadiennes tout en protégeant la capacité
des Canadiens à obtenir des services financiers;

ATTENDU QUE les parties souhaitent conclure un accord en vue
d’améliorer l’observation fiscale à l’échelle internationale et de
prévoir la mise en œuvre de la loi FATCA sur la base d’obligations
de déclaration nationales et d’échanges automatiques réciproques
en application de la Convention sous réserve de la confidentialité
et d’autres garanties prévues par celle-ci, y compris les
dispositions qui limitent l’utilisation des renseignements échangés
en vertu de la Convention,

LES PARTIES SONT CONVENUES DES DISPOSITIONS
SUIVANTES :

ARTICLE PREMIER

Définitions

1. Les termes ci-après sont définis comme il suit pour
l’application du présent accord et de ses annexes (l’« Accord »).

a) Le terme «États-Unis » s’entend au sens de la Convention.
Toute mention d’un «État » des États-Unis comprend le district
de Columbia.

b) Le terme « territoire américain » désigne les Samoa améri-
caines, le Commonwealth des Mariannes du Nord, Guam, le
Commonwealth de Porto Rico ou les îles Vierges américaines.

c) Le terme « IRS » désigne l’Internal Revenue Service des États-
Unis.

d) Le terme «Canada » s’entend au sens de la Convention.

e) Le terme « juridiction partenaire » désigne une autorité
territoriale liée par un accord en vigueur avec les États-Unis
visant à faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA. L’IRS publie
la liste des juridictions partenaires.

f) Le terme « autorité compétente » désigne :

(1) dans le cas des États-Unis, le secrétaire du Trésor ou son
représentant;

(2) dans le cas du Canada, le ministre du Revenu national ou
son représentant autorisé.

g) Le terme « institution financière » désigne un établissement
de garde de valeurs, un établissement de dépôt, une entité
d’investissement ou une compagnie d’assurance particulière.

h) Le terme « établissement de garde de valeurs » désigne toute
entité dont une part importante de l’activité consiste à détenir des
actifs financiers pour le compte de tiers. La détention d’actifs
financiers pour le compte de tiers représente une part importante
de l’activité d’une entité si le revenu brut de celle-ci attribuable à
la détention d’actifs financiers et aux services financiers connexes
est égal ou supérieur à 20 p. 100 de son revenu brut durant la plus
courte des périodes suivantes :

(1) la période de trois ans qui prend fin le 31 décembre (ou le
dernier jour d’un exercice comptable décalé) précédant l’année
au cours de laquelle le calcul est effectué;

(2) la période écoulée depuis la création de l’entité.
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i) The term “Depository Institution” means any Entity that
accepts deposits in the ordinary course of a banking or similar
business.

j) The term “Investment Entity” means any Entity that conducts
as a business (or is managed by an entity that conducts as a
business) one or more of the following activities or operations for
or on behalf of a customer:

(1) trading in money market instruments (cheques, bills,
certificates of deposit, derivatives, etc.); foreign exchange;
exchange, interest rate and index instruments; transferable
securities; or commodity futures trading;

(2) individual and collective portfolio management; or

(3) otherwise investing, administering, or managing funds or
money on behalf of other persons.

This subparagraph 1(j) shall be interpreted in a manner consistent
with similar language set forth in the definition of “financial
institution” in the Financial Action Task Force Recommendations.

k) The term “Specified Insurance Company” means any Entity
that is an insurance company (or the holding company of an
insurance company) that issues, or is obligated to make payments
with respect to, a Cash Value Insurance Contract or an Annuity
Contract.

l) The term “Canadian Financial Institution” means:

(1) any Financial Institution that is resident in Canada, but
excluding any branch of such Financial Institution that is
located outside Canada, and

(2) any branch of a Financial Institution that is not resident in
Canada, if such branch is located in Canada.

m) The term “Partner Jurisdiction Financial Institution”
means:

(1) any Financial Institution that is established in a Partner
Jurisdiction, but excluding any branch of such Financial
Institution that is located outside the Partner Jurisdiction, and

(2) any branch of a Financial Institution that is not established
in the Partner Jurisdiction, if such branch is located in the
Partner Jurisdiction.

n) The term “Reporting Financial Institution” means a Report-
ing Canadian Financial Institution or a Reporting U.S. Financial
Institution, as the context requires.

o) The term “Reporting Canadian Financial Institution” means
any Canadian Financial Institution that is not a Non-Reporting
Canadian Financial Institution.

p) The term “Reporting U.S. Financial Institution” means:

(1) any Financial Institution that is resident in the United
States, but excluding any branch of such Financial Institution
that is located outside the United States, and

(2) any branch of a Financial Institution that is not resident in
the United States, if such branch is located in the United States,

i) Le terme « établissement de dépôt » désigne toute entité qui
accepte des dépôts dans le cours normal d’une activité bancaire ou
apparentée.

j) Le terme « entité d’investissement » désigne toute entité qui
exerce comme activité (ou qui est administrée par une entité qui
exerce comme activité) une ou plusieurs des prestations ou
opérations ci-après au nom ou pour le compte d’un client :

(1) transactions sur les instruments du marché monétaire
(chèques, billets, certificats de dépôt, instruments dérivés,
etc.); marché des changes; instruments sur devises, taux
d’intérêt ou indices; valeurs mobilières négociables; ou marchés
à terme de marchandises;

(2) gestion individuelle ou collective de portefeuille;

(3) autres opérations d’investissement, d’administration ou de
gestion de fonds ou d’argent pour le compte de tiers.

Le présent alinéa j) est interprété de façon compatible avec le
libellé semblable de la définition de « institution financière » qui
figure dans les recommandations du Groupe d’action financière.

k) Le terme « compagnie d’assurance particulière » désigne
toute entité qui est une compagnie d’assurance (ou la société de
portefeuille d’une compagnie d’assurance) qui établit des contrats
d’assurance à forte valeur de rachat ou des contrats de rente ou qui
est tenue d’effectuer des paiements au titre de tels contrats.

l) Le terme « institution financière canadienne » désigne :

(1) toute institution financière qui réside au Canada, à
l’exclusion de ses succursales situées à l’extérieur du Canada;

(2) toute succursale, située au Canada, d’une institution
financière qui ne réside pas au Canada.

m) Le terme « institution financière d’une juridiction parte-
naire » désigne :

(1) toute institution financière établie dans une juridiction
partenaire, à l’exclusion de ses succursales situées à l’extérieur
de la juridiction partenaire;

(2) toute succursale, située dans une juridiction partenaire,
d’une institution financière qui n’est pas établie dans la
juridiction partenaire.

n) Le terme « institution financière déclarante » désigne, selon
le contexte, une institution financière canadienne déclarante ou
une institution financière américaine déclarante.

o) Le terme « institution financière canadienne déclarante »
désigne toute institution financière canadienne qui n’est pas une
institution financière canadienne non déclarante.

p) Le terme « institution financière américaine déclarante »
désigne :

(1) toute institution financière qui réside aux États-Unis, à
l’exclusion de ses succursales situées à l’extérieur des États-
Unis;

(2) toute succursale, située aux États-Unis, d’une institution
financière qui ne réside pas aux États-Unis,
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provided that the Financial Institution or branch has control,
receipt, or custody of income with respect to which information is
required to be exchanged under subparagraph (2)(b) of Article 2 of
this Agreement.

q) The term “Non-Reporting Canadian Financial Institution”
means any Canadian Financial Institution, or other Entity resident
in Canada, that is identified in Annex II as a Non-Reporting
Canadian Financial Institution or that otherwise qualifies as a
deemed compliant FFI or an exempt beneficial owner under
relevant U.S. Treasury Regulations in effect on the date of
signature of this Agreement.

r) The term “Nonparticipating Financial Institution” means a
nonparticipating FFI, as that term is defined in relevant U.S.
Treasury Regulations, but does not include a Canadian Financial
Institution or other Partner Jurisdiction Financial Institution other
than a Financial Institution treated as a Nonparticipating Financial
Institution pursuant to subparagraph 2(b) of Article 5 of this
Agreement or the corresponding provision in an agreement
between the United States and a Partner Jurisdiction.

s) The term “Financial Account” means an account maintained
by a Financial Institution, and includes:

(1) in the case of an Entity that is a Financial Institution solely
because it is an Investment Entity, any equity or debt interest
(other than interests that are regularly traded on an established
securities market) in the Financial Institution;

(2) in the case of a Financial Institution not described in
subparagraph 1(s)(1) of this Article, any equity or debt interest
in the Financial Institution (other than interests that are
regularly traded on an established securities market), if:

(A) the value of the debt or equity interest is determined,
directly or indirectly, primarily by reference to assets that
give rise to U.S. Source Withholdable Payments, and

(B) the class of interests was established with a purpose of
avoiding reporting in accordance with this Agreement; and

(3) any Cash Value Insurance Contract and any Annuity
Contract issued or maintained by a Financial Institution, other
than a noninvestment-linked, nontransferable immediate life
annuity that is issued to an individual and monetizes a pension
or disability benefit provided under an account, product, or
arrangement identified as excluded from the definition of
Financial Account in Annex II.

Notwithstanding the foregoing, the term “Financial Account” does
not include any account, product, or arrangement identified as
excluded from the definition of Financial Account in Annex II.
For purposes of this Agreement, interests are “regularly traded” if
there is a meaningful volume of trading with respect to the
interests on an ongoing basis, and an “established securities
market” means an exchange that is officially recognized and
supervised by a governmental authority in which the market is
located and that has a meaningful annual value of shares traded on
the exchange. For purposes of this subparagraph 1(s), an interest
in a Financial Institution is not “regularly traded” and shall be
treated as a Financial Account if the holder of the interest (other
than a Financial Institution acting as an intermediary) is registered
on the books of such Financial Institution. The preceding sentence

à condition que cette institution financière ou cette succursale
contrôle, perçoive ou conserve un revenu à l’égard duquel des
renseignements doivent être échangés en application de l’alinéa
2b) de l’article 2 du présent Accord.

q) Le terme « institution financière canadienne non décla-
rante » désigne toute institution financière canadienne ou autre
entité résidant au Canada qui figure à l’annexe II en tant
qu’institution financière canadienne non déclarante ou qui remplit
par ailleurs les conditions nécessaires pour être une IFE réputée
conforme (deemed-compliant FFI) ou un bénéficiaire effectif
exempté (exempt beneficial owner) en vertu des dispositions
applicables des Treasury Regulations des États-Unis en vigueur à
la date de la signature du présent Accord.

r) Le terme « institution financière non participante » désigne
une IFE non participante, au sens donné au terme « nonpartici-
pating FFI » dans les Treasury Regulations des États-Unis. En
sont exclues les institutions financières canadiennes et les
institutions financières d’une juridiction partenaire autre que le
Canada, sauf s’il s’agit d’une institution financière qui est
considérée comme une institution financière non participante
selon l’alinéa 2b) de l’article 5 du présent Accord ou selon la
disposition correspondante d’un accord conclu entre les États-
Unis et une juridiction partenaire.

s) Le terme « compte financier » désigne un compte auprès d’une
institution financière et comprend :

(1) dans le cas d’une entité qui constitue une institution
financière du seul fait qu’elle est une entité d’investissement,
tout titre de participation ou de créance émis par l’institution
financière (sauf les titres qui font l’objet de transactions
régulières sur un marché boursier réglementé);

(2) dans le cas d’une institution financière non visée au sous-
alinéa s)(1) du présent article, tout titre de participation ou de
créance émis par l’institution financière (sauf les titres qui font
l’objet de transactions régulières sur un marché boursier
réglementé) si, à la fois :

(A) la valeur du titre de participation ou de créance est
déterminée, directement ou indirectement, principalement par
rapport à des actifs qui donnent lieu à des paiements de
source américaine assujettis à une retenue,

(B) la catégorie des titres en cause a été créée dans le but
d’éviter les obligations de déclaration prévues au présent
Accord;

(3) tout contrat d’assurance à forte valeur de rachat et tout
contrat de rente établi ou tenu par une institution financière,
autre qu’une rente viagère immédiate, incessible et non liée à un
placement qui est versée à une personne physique et qui
correspond à une pension de retraite ou d’invalidité perçue dans
le cadre d’un compte, d’un produit ou d’un arrangement exclu
du champ d’application de la définition de « compte financier »
selon l’annexe II.

Malgré ce qui précède, ne sont pas des « comptes financiers » les
comptes, produits ou arrangements qui sont exclus du champ
d’application de la définition de « compte financier » selon
l’annexe II. Pour l’application du présent Accord, des titres font
l’objet de « transactions régulières » s’ils font l’objet d’un volume
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will not apply to interests first registered on the books of such
Financial Institution prior to July 1, 2014, and with respect to
interests first registered on the books of such Financial Institution
on or after July 1, 2014, a Financial Institution is not required to
apply the preceding sentence prior to January 1, 2016.

t) The term “Depository Account” includes any commercial,
checking, savings, time, or thrift account, or an account that is
evidenced by a certificate of deposit, thrift certificate, investment
certificate, certificate of indebtedness, or other similar instrument
maintained by a Financial Institution in the ordinary course of a
banking or similar business. A Depository Account also includes
an amount held by an insurance company pursuant to a guaranteed
investment contract or similar agreement to pay or credit interest
thereon.

u) The term “Custodial Account” means an account (other than
an Insurance Contract or Annuity Contract) for the benefit of
another person that holds any financial instrument or contract held
for investment (including, but not limited to, a share or stock in a
corporation, a note, bond, debenture, or other evidence of
indebtedness, a currency or commodity transaction, a credit
default swap, a swap based upon a nonfinancial index, a notional
principal contract, an Insurance Contract or Annuity Contract, and
any option or other derivative instrument).

v) The term “Equity Interest” means, in the case of a partnership
that is a Financial Institution, either a capital or profits interest in
the partnership. In the case of a trust that is a Financial Institution,
an Equity Interest is considered to be held by any person treated as
a settlor or beneficiary of all or a portion of the trust, or any other
natural person exercising ultimate effective control over the trust.
A Specified U.S. Person shall be treated as being a beneficiary of
a foreign trust if such Specified U.S. Person has the right to
receive directly or indirectly (for example, through a nominee) a
mandatory distribution or may receive, directly or indirectly, a
discretionary distribution from the trust.

w) The term “Insurance Contract” means a contract (other than
an Annuity Contract) under which the issuer agrees to pay an
amount upon the occurrence of a specified contingency involving
mortality, morbidity, accident, liability, or property risk.

x) The term “Annuity Contract” means a contract under which
the issuer agrees to make payments for a period of time
determined in whole or in part by reference to the life expectancy
of one or more individuals. The term also includes a contract that
is considered to be an Annuity Contract in accordance with the
law, regulation, or practice of the jurisdiction in which the contract
was issued, and under which the issuer agrees to make payments
for a term of years.

y) The term “Cash Value Insurance Contract” means an
Insurance Contract (other than an indemnity reinsurance contract
between two insurance companies) that has a Cash Value greater
than $50,000.

z) The term “Cash Value” means the greater of (i) the amount
that the policyholder is entitled to receive upon surrender or
termination of the contract (determined without reduction for any
surrender charge or policy loan), and (ii) the amount the

de transactions significatif de façon continue, et le terme «marché
boursier réglementé » désigne une bourse qui est officiellement
reconnue et surveillée par une autorité gouvernementale ayant
compétence sur le territoire où le marché est situé, et dont la valeur
annuelle des actions qui y sont négociées est significative. Pour
l’application du présent alinéa s), le titre d’une institution
financière ne fait pas l’objet de « transactions régulières » et est
considéré comme un compte financier si son détenteur (à
l’exception d’une institution financière agissant à titre d’intermé-
diaire) est inscrit dans les livres de l’institution financière. La
phrase précédente ne s’applique pas aux titres qui sont inscrits
pour la première fois dans les livres de l’institution financière
avant le 1er juillet 2014. En ce qui a trait aux titres qui sont inscrits
pour la première fois dans les livres de l’institution financière à
cette date ou par la suite, l’institution financière n’est pas tenue
d’appliquer cette phrase avant le 1er janvier 2016.

t) Le terme « compte de dépôt » comprend les comptes
commerciaux, les comptes de chèques, d’épargne ou à terme et
les comptes dont l’existence est attestée par un certificat de dépôt,
un certificat d’épargne, un certificat d’investissement, un titre de
créance ou un autre instrument similaire auprès d’une institution
financière dans le cours normal d’une activité bancaire ou
apparentée. Sont également des comptes de dépôt les sommes
détenues par les compagnies d’assurance en vertu d’un contrat de
placement garanti ou d’un accord semblable pour verser ou
créditer des intérêts sur ces sommes.

u) Le terme « compte de dépositaire » désigne un compte, sauf
un contrat d’assurance ou un contrat de rente, au bénéfice d’une
autre personne et sur lequel figure tout instrument financier ou
contrat à des fins d’investissement, notamment une action d’une
société, un billet, une obligation— garantie ou non— ou un autre
titre de créance, une opération de change ou sur marchandises, un
swap sur défaillance de crédit, un swap fondé sur indice non
financier, un contrat à principal notionnel, un contrat d’assurance,
un contrat de rente ou toute option ou autre instrument dérivé.

v) Le terme « titre de participation » désigne, dans le cas d’une
société de personnes qui est une institution financière, toute
participation au capital ou aux bénéfices de la société de
personnes. Dans le cas d’une fiducie qui est une institution
financière, un titre de participation est considéré comme étant
détenu par toute personne considérée comme l’auteur ou le
bénéficiaire de tout ou partie de la fiducie ainsi que par toute autre
personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur
la fiducie. Une personne désignée des États-Unis est considérée
comme le bénéficiaire d’une fiducie étrangère si elle a le droit de
recevoir, directement ou indirectement (par exemple, par l’inter-
médiaire d’un prête-nom), une distribution obligatoire ou si elle
peut recevoir, directement ou indirectement, une distribution
discrétionnaire de la part de la fiducie.

w) Le terme « contrat d’assurance » désigne un contrat, sauf un
contrat de rente, dans lequel l’émetteur s’engage à verser une
somme d’argent en cas de réalisation d’un risque particulier
comportant un décès, une maladie, un accident, une responsabilité
civile ou un dommage matériel.

x) Le terme « contrat de rente » désigne un contrat dans lequel
l’émetteur s’engage à effectuer des paiements pendant une
certaine durée, laquelle est déterminée en tout ou en partie par
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policyholder can borrow under or with regard to the contract.
Notwithstanding the foregoing, the term “Cash Value” does not
include an amount payable under an Insurance Contract as:

(1) a personal injury or sickness benefit or other benefit
providing indemnification of an economic loss incurred upon
the occurrence of the event insured against;

(2) a refund to the policyholder of a previously paid premium
under an Insurance Contract (other than under a life insurance
contract) due to policy cancellation or termination, decrease in
risk exposure during the effective period of the Insurance
Contract, or arising from a redetermination of the premium due
to correction of posting or other similar error; or

(3) a policyholder dividend based upon the underwriting
experience of the contract or group involved.

aa) The term “Reportable Account” means a U.S. Reportable
Account or a Canadian Reportable Account, as the context
requires.

bb) The term “Canadian Reportable Account” means a
Financial Account maintained by a Reporting U.S. Financial
Institution if:

(1) in the case of a Depository Account, the account is held by
an individual resident in Canada and more than $10 of interest
is paid to such account in any given calendar year; or

(2) in the case of a Financial Account other than a Depository
Account, the Account Holder is a resident of Canada, including
an Entity that certifies that it is resident in Canada for tax
purposes, with respect to which U.S. source income that is
subject to reporting under chapter 3 of subtitle A or chapter 61
of subtitle F of the U.S. Internal Revenue Code is paid or
credited.

cc) The term “U.S. Reportable Account” means a Financial
Account maintained by a Reporting Canadian Financial Institution
and held by one or more Specified U.S. Persons or by a Non-U.S.
Entity with one or more Controlling Persons that is a Specified
U.S. Person. Notwithstanding the foregoing, an account shall not
be treated as a U.S. Reportable Account if such account is not
identified as a U.S. Reportable Account after application of the
due diligence procedures in Annex I.

dd) The term “Account Holder” means the person listed or
identified as the holder of a Financial Account by the Financial
Institution that maintains the account. A person, other than a
Financial Institution, holding a Financial Account for the benefit
or account of another person as agent, custodian, nominee,
signatory, investment advisor, or intermediary, is not treated as the
Account Holder for purposes of this Agreement, and such other
person is treated as the Account Holder. For purposes of the
immediately preceding sentence, the term “Financial Institution”
does not include a Financial Institution organized or incorporated
in a U.S. Territory. In the case of a Cash Value Insurance Contract
or an Annuity Contract, the Account Holder is any person entitled
to access the Cash Value or change the beneficiary of the contract.
If no person can access the Cash Value or change the beneficiary,
the Account Holder is any person named as the owner in the
contract and any person with a vested entitlement to payment
under the terms of the contract. Upon the maturity of a Cash Value

l’espérance de vie d’une ou de plusieurs personnes physiques. Ce
terme comprend également un contrat considéré comme un contrat
de rente par la législation, la réglementation ou la pratique du
territoire où il a été établi, et aux termes duquel l’émetteur
s’engage à effectuer des paiements durant un certain nombre
d’années.

y) Le terme « contrat d’assurance à forte valeur de rachat »
désigne un contrat d’assurance, sauf un contrat de réassurance
conclu entre deux compagnies d’assurance, dont la valeur de
rachat est supérieure à 50 000 $.

z) Le terme « valeur de rachat » désigne la plus élevée des
sommes suivantes : (i) la somme que le souscripteur du contrat
d’assurance est en droit de recevoir en cas de rachat ou de
cessation du contrat (calculée sans déduction des éventuels frais
de rachat ou avances) et (ii) la somme que le souscripteur du
contrat d’assurance peut emprunter en vertu du contrat ou eu égard
à son objet. Malgré ce qui précède, le terme « valeur de rachat » ne
comprend pas une somme à payer dans le cadre d’un contrat
d’assurance au titre :

(1) de l’indemnisation d’un dommage corporel, d’une maladie
ou d’une perte économique subie lors de la réalisation d’un
risque assuré;

(2) d’un remboursement au souscripteur du contrat d’assurance
d’une prime payée antérieurement dans le cadre d’un contrat
d’assurance (sauf un contrat d’assurance sur la vie) en raison de
la résiliation ou de la cessation du contrat, d’une diminution de
l’exposition au risque durant la période au cours de laquelle le
contrat d’assurance est en vigueur ou d’un nouveau calcul de la
prime rendu nécessaire par la détection d’une erreur d’écriture
ou d’une autre erreur similaire;

(3) de la participation due au souscripteur du contrat
d’assurance en fonction des résultats techniques du contrat ou
du groupe concerné.

aa) Le terme « compte déclarable » désigne, selon le contexte, un
compte déclarable américain ou un compte déclarable canadien.

bb) Le terme « compte déclarable canadien » désigne un compte
financier auprès d’une institution financière américaine déclarante
à l’égard duquel l’un des faits ci-après s’avère :

(1) s’agissant d’un compte de dépôt, le titulaire du compte est
une personne physique qui réside au Canada et plus de 10 $
d’intérêts sont versés sur le compte au cours d’une année civile
donnée;

(2) s’agissant d’un compte financier autre qu’un compte de
dépôt, le titulaire du compte est un résident du Canada – y
compris toute entité qui certifie qu’elle est résidente du Canada
à des fins fiscales – auquel est versé, ou au crédit duquel est
porté, un revenu de source américaine assujetti aux obligations
de déclaration prévues au chapitre 3 du sous-titre A de
l’Internal Revenue Code des États-Unis ou au chapitre 61 du
sous-titre F de ce code.

cc) Le terme « compte déclarable américain » désigne un
compte financier auprès d’une institution financière canadienne
déclarante détenu par une ou plusieurs personnes désignées des
États-Unis ou par une entité non américaine dont une ou plusieurs
des personnes détenant le contrôle sont des personnes désignées
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Insurance Contract or an Annuity Contract, each person entitled to
receive a payment under the contract is treated as an Account
Holder.

ee) The term “U.S. Person” means:

(1) a U.S. citizen or resident individual,

(2) a partnership or corporation organized in the United States
or under the laws of the United States or any State thereof,

(3) a trust if

(A) a court within the United States would have authority
under applicable law to render orders or judgments
concerning substantially all issues regarding administration
of the trust, and

(B) one or more U.S. persons have the authority to control
all substantial decisions of the trust, or

(4) an estate of a decedent that is a citizen or resident of the
United States.

This subparagraph 1(ee) shall be interpreted in accordance with
the U.S. Internal Revenue Code.

ff) The term “Specified U.S. Person” means a U.S. Person, other
than:

(1) a corporation the stock of which is regularly traded on one
or more established securities markets;

(2) any corporation that is a member of the same expanded
affiliated group, as defined in section 1471(e)(2) of the U.S.
Internal Revenue Code, as a corporation described in clause (1);

(3) the United States or any wholly owned agency or
instrumentality thereof;

(4) any State of the United States, any U.S. Territory, any
political subdivision of any of the foregoing, or any wholly
owned agency or instrumentality of any one or more of the
foregoing;

(5) any organization exempt from taxation under section 501(a)
of the U.S. Internal Revenue Code or an individual retirement
plan as defined in section 7701(a)(37) of the U.S. Internal
Revenue Code;

(6) any bank as defined in section 581 of the U.S. Internal
Revenue Code;

(7) any real estate investment trust as defined in section 856 of
the U.S. Internal Revenue Code;

(8) any regulated investment company as defined in section
851 of the U.S. Internal Revenue Code or any entity registered
with the U.S. Securities and Exchange Commission under the
U.S. Investment Company Act of 1940;

(9) any common trust fund as defined in section 584(a) of the
U.S. Internal Revenue Code;

(10) any trust that is exempt from tax under section 664(c) of
the U.S. Internal Revenue Code or that is described in section
4947(a)(1) of the U.S. Internal Revenue Code;

des États-Unis. Malgré ce qui précède, n’est pas considéré comme
un compte déclarable américain un compte qui ne remplit pas les
conditions d’un tel compte après application des procédures de
diligence raisonnable prévues à l’annexe I.

dd) Le terme « titulaire de compte » désigne la personne
enregistrée ou identifiée comme titulaire d’un compte financier
par l’institution financière qui tient le compte. Une personne, autre
qu’une institution financière, qui détient un compte financier pour
le compte ou le bénéfice d’une autre personne, en tant que
mandataire, dépositaire, prête-nom, signataire, conseiller en
placement ou intermédiaire, n’est pas considérée comme étant le
titulaire du compte pour l’application du présent Accord, et cette
autre personne est considérée comme étant le titulaire du compte.
Pour l’application de la phrase précédente, le terme « institution
financière » ne comprend pas les institutions financières consti-
tuées dans un territoire américain. Dans le cas d’un contrat
d’assurance à forte valeur de rachat ou d’un contrat de rente, le
titulaire de compte est toute personne autorisée à tirer parti de la
valeur de rachat ou à changer le nom du bénéficiaire du contrat. Si
nul ne peut tirer parti de la valeur de rachat ou changer le nom du
bénéficiaire, le titulaire de compte est toute personne désignée
comme propriétaire dans le contrat ainsi que toute personne qui
jouit d’un droit absolu à des paiements en vertu du contrat. À
l’échéance d’un contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou
d’un contrat de rente, chaque personne qui est en droit de recevoir
un paiement en vertu du contrat est considérée comme un titulaire
de compte.

ee) Le terme « personne des États-Unis » désigne :

(1) une personne physique qui est un citoyen ou un résident des
États-Unis;

(2) une société de personnes ou une société constituée aux
États-Unis ou selon la législation de ce pays ou d’un de ses
États;

(3) une fiducie si, à la fois :

(A) un tribunal des États-Unis aurait la compétence, selon le
droit applicable, de rendre des ordonnances ou des jugements
concernant la presque totalité des questions liées à l’adminis-
tration de la fiducie,

(B) une ou plusieurs personnes des États-Unis jouissent d’un
droit de contrôle sur toutes les décisions importantes de la
fiducie;

(4) la succession d’un défunt qui est citoyen ou résident des
États-Unis.

Le présent alinéa ee) est interprété conformément à l’Internal
Revenue Code des États-Unis.

ff) Le terme « personne désignée des États-Unis » désigne une
personne des États-Unis, à l’exclusion de ce qui suit :

(1) une société dont les actions font l’objet de transactions
régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés;

(2) toute société appartenant au même groupe affilié élargi, au
sens donné au terme « expanded affiliated group » à l’article
1471(e)(2) de l’Internal Revenue Code des États-Unis, qu’une
société visée au sous-alinéa (1);
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(11) a dealer in securities, commodities, or derivative financial
instruments (including notional principal contracts, futures,
forwards, and options) that is registered as such under the laws
of the United States or any State thereof;

(12) a broker as defined in section 6045(c) of the U.S. Internal
Revenue Code; or

(13) any tax exempt trust under a plan that is described in
section 403(b) or section 457(b) of the U.S. Internal Revenue
Code.

gg) The term “Entity” means a legal person or a legal
arrangement such as a trust.

hh) The term “Non-U.S. Entity” means an Entity that is not a
U.S. Person.

ii) The term “U.S. Source Withholdable Payment” means any
payment of interest (including any original issue discount),
dividends, rents, salaries, wages, premiums, annuities, compensa-
tions, remunerations, emoluments, and other fixed or determinable
annual or periodical gains, profits, and income, if such payment is
from sources within the United States. Notwithstanding the
foregoing, a U.S. Source Withholdable Payment does not include
any payment that is not treated as a withholdable payment in
relevant U.S. Treasury Regulations.

jj) An Entity is a “Related Entity” of another Entity if either
Entity controls the other Entity, or the two Entities are under
common control. For this purpose control includes direct or
indirect ownership of more than 50 percent of the vote or value in
an Entity. Notwithstanding the foregoing, Canada may treat an
Entity as not a Related Entity of another Entity if the two Entities
are not members of the same expanded affiliated group as defined
in section 1471(e)(2) of the U.S. Internal Revenue Code.

kk) The term “U.S. TIN” means a U.S. federal taxpayer
identifying number.

ll) The term “Canadian TIN” means a Canadian taxpayer
identifying number.

mm) The term “Controlling Persons” means the natural persons
who exercise control over an Entity. In the case of a trust, such
term means the settlor, the trustees, the protector (if any), the
beneficiaries or class of beneficiaries, and any other natural person
exercising ultimate effective control over the trust, and in the case
of a legal arrangement other than a trust, such term means persons
in equivalent or similar positions. The term “Controlling Persons”
shall be interpreted in a manner consistent with the Financial
Action Task Force Recommendations.

(3) les États-Unis ou toute personne morale de droit public
appartenant à cent pour cent à ce pays;

(4) les États des États-Unis et les territoires américains ainsi
que leurs subdivisions politiques, et toute personne morale de
droit public appartenant à cent pour cent à ces États, territoires
ou subdivisions;

(5) les organisations exonérées d’impôt en vertu de l’article
501(a) de l’Internal Revenue Code des États-Unis et les régimes
de retraite personnels, au sens donné au terme « individual
retirement plan » à l’article 7701(a)(37) de ce code;

(6) les banques, au sens donné au terme « bank » à l’article
581 de l’Internal Revenue Code des États-Unis;

(7) les fiducies de placement immobilier, au sens donné au
terme « real estate investment trust » à l’article 856 de
l’Internal Revenue Code des États-Unis;

(8) les sociétés d’investissement réglementées, au sens donné
au terme « regulated investment company » à l’article 851 de
l’Internal Revenue Code des États-Unis, et les entités enregis-
trées auprès de la Securities and Exchange Commission des
États-Unis en application de l’Investment Company Act of 1940
des États-Unis;

(9) les fonds en fiducie collectifs, au sens donné au terme
« common trust fund » à l’article 584(a) de l’Internal Revenue
Code des États-Unis;

(10) les fiducies exonérées d’impôt en vertu de l’article 664(c)
de l’Internal Revenue Code des États-Unis ou visées à l’article
4947(a)(1) de ce code;

(11) les courtiers en valeurs mobilières, marchandises ou
instruments dérivés (y compris les contrats à principal
notionnel, les contrats à terme et les options) qui sont
enregistrés comme tels en vertu de la législation des États-
Unis ou d’un de ses États;

(12) les courtiers, au sens donné au terme « broker » à l’article
6045(c) de l’Internal Revenue Code des États-Unis;

(13) les fiducies exonérées d’impôt en vertu d’un régime visé
aux articles 403(b) ou 457(b) de l’Internal Revenue Code des
États-Unis.

gg) Le terme « entité » désigne une personne morale ou une
construction juridique telle qu’une fiducie.

hh) Le terme « entité non américaine » désigne une entité qui
n’est pas une personne des États-Unis.

ii) Le terme « paiement de source américaine assujetti à une
retenue » désigne le paiement d’intérêts (y compris d’éventuelles
primes d’émission), de dividendes, de loyers, de salaires, de
traitements, de primes, de rentes, d’indemnités, de rémunérations,
d’émoluments et d’autres gains, bénéfices et revenus fixes ou
déterminables, annuels ou périodiques, lorsque ces paiements sont
de source américaine. Malgré ce qui précède, sont exclus des
paiements de source américaine assujettis à une retenue les
paiements qui ne sont pas considérés comme étant assujettis à une
retenue selon les dispositions applicables des Treasury Regula-
tions des États-Unis.
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2. Any term not otherwise defined in this Agreement shall, unless
the context otherwise requires or the Competent Authorities agree to
a common meaning (as permitted by domestic law), have the
meaning that it has at that time under the law of the Party applying
this Agreement, any meaning under the applicable tax laws of that
Party prevailing over a meaning given to the term under other laws
of that Party.

ARTICLE 2

Obligations to Obtain and Exchange Information with Respect
to Reportable Accounts

1. Subject to the provisions of Article 3 of this Agreement, each
Party shall obtain the information specified in paragraph 2 of this
Article with respect to all Reportable Accounts and shall annually
exchange this information with the other Party on an automatic basis
pursuant to the provisions of Article XXVII of the Convention.

2. The information to be obtained and exchanged is:

a) In the case of Canada with respect to each U.S. Reportable
Account of each Reporting Canadian Financial Institution:

(1) the name, address, and U.S. TIN of each Specified U.S.
Person that is an Account Holder of such account and, in the
case of a Non-U.S. Entity that, after application of the due
diligence procedures set forth in Annex I, is identified as having
one or more Controlling Persons that is a Specified U.S. Person,
the name, address, and U.S. TIN (if any) of such Entity and
each such Specified U.S. Person;

(2) the account number (or functional equivalent in the absence
of an account number);

(3) the name and identifying number of the Reporting
Canadian Financial Institution;

jj) Une entité est une « entité liée » à une autre entité si l’une des
deux entités contrôle l’autre ou si les deux entités sont sous
contrôle commun. À cette fin, le contrôle comprend la détention
directe ou indirecte de plus de 50 p. 100 des droits de vote ou de la
valeur d’une entité. Malgré ce qui précède, le Canada n’est pas
tenu de considérer comme des entités liées deux entités qui ne font
pas partie du même groupe affilié élargi, au sens donné au terme
« expanded affiliated group » à l’article 1471(e)(2) de l’Internal
Revenue Code des États-Unis.

kk) Le terme «NIF américain » désigne un numéro d’identifi-
cation fiscal fédéral américain.

ll) Le terme «NIF canadien » désigne un numéro d’identification
fiscal canadien.

mm) Le terme « personnes détenant le contrôle » désigne les
personnes physiques qui contrôlent une entité. Dans le cas d’une
fiducie, ce terme désigne l’auteur, les fiduciaires, un éventuel
protecteur, les bénéficiaires ou la catégorie de bénéficiaires et
toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle
effectif sur la fiducie. Pour toute autre construction juridique, le
terme désigne les personnes dont la situation est équivalente ou
similaire. Le terme « personnes détenant le contrôle » est interprété
conformément aux recommandations du Groupe d’action finan-
cière.

2. Tout terme qui n’est pas défini dans le présent Accord a, sauf
indication contraire du contexte ou si les autorités compétentes
s’entendent sur une signification commune conforme au droit
interne, le sens que lui attribue au moment considéré le droit de la
partie qui applique le présent Accord, le sens attribué à ce terme par
la législation fiscale de cette partie prévalant sur le sens que lui
attribuent les autres branches du droit de cette partie.

ARTICLE 2

Obligations d’obtenir et d’échanger des renseignements concer-
nant les comptes déclarables

1. Sous réserve des dispositions de l’article 3 du présent Accord,
chaque partie obtient les renseignements visés au paragraphe 2 du
présent article pour tous les comptes déclarables et elle échange ces
renseignements chaque année avec l’autre partie de manière
automatique conformément aux dispositions de l’article XXVII de
la Convention.

2. Les renseignements à obtenir et à échanger sont les suivants :

a) Dans le cas du Canada, pour chaque compte déclarable
américain de chaque institution financière canadienne déclarante :

(1) le nom, l’adresse et le NIF américain de chaque personne
désignée des États-Unis qui est titulaire du compte et, dans le
cas d’une entité non américaine pour laquelle, après application
des procédures de diligence raisonnable prévues à l’annexe I, il
apparaît qu’une ou plusieurs personnes détenant le contrôle sont
des personnes désignées des États-Unis, le nom, l’adresse et le
NIF américain (le cas échéant) de cette entité et de chacune de
ces personnes désignées des États-Unis;

(2) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en
l’absence de numéro de compte);

(3) le nom et le numéro d’identification de l’institution
financière canadienne déclarante;
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(4) the account balance or value (including, in the case of a
Cash Value Insurance Contract or Annuity Contract, the Cash
Value or surrender value) as of the end of the relevant calendar
year or other appropriate reporting period or, if the account was
closed during such year, immediately before closure;

(5) in the case of any Custodial Account:

(A) the total gross amount of interest, the total gross amount
of dividends, and the total gross amount of other income
generated with respect to the assets held in the account, in
each case paid or credited to the account (or with respect to
the account) during the calendar year or other appropriate
reporting period; and

(B) the total gross proceeds from the sale or redemption of
property paid or credited to the account during the calendar
year or other appropriate reporting period with respect to
which the Reporting Canadian Financial Institution acted as a
custodian, broker, nominee, or otherwise as an agent for the
Account Holder;

(6) in the case of any Depository Account, the total gross
amount of interest paid or credited to the account during the
calendar year or other appropriate reporting period; and

(7) in the case of any account not described in subparagraph
2(a)(5) or 2(a)(6) of this Article, the total gross amount paid or
credited to the Account Holder with respect to the account
during the calendar year or other appropriate reporting period
with respect to which the Reporting Canadian Financial
Institution is the obligor or debtor, including the aggregate
amount of any redemption payments made to the Account
Holder during the calendar year or other appropriate reporting
period.

b) In the case of the United States, with respect to each Canadian
Reportable Account of each Reporting U.S. Financial Institution:

(1) the name, address, and Canadian TIN of any person that is a
resident of Canada and is an Account Holder of the account;

(2) the account number (or the functional equivalent in the
absence of an account number);

(3) the name and identifying number of the Reporting U.S.
Financial Institution;

(4) the gross amount of interest paid on a Depository Account;

(5) the gross amount of U.S. source dividends paid or credited
to the account; and

(6) the gross amount of other U.S. source income paid or
credited to the account, to the extent subject to reporting under
chapter 3 of subtitle A or chapter 61 of subtitle F of the U.S.
Internal Revenue Code.

ARTICLE 3

Time and Manner of Exchange of Information

1. For purposes of the exchange obligation in Article 2 of this
Agreement, the amount and characterization of payments made with
respect to a U.S. Reportable Account may be determined in
accordance with the principles of Canada’s tax laws, and the amount

(4) le solde ou la valeur du compte (y compris, dans le cas d’un
contrat d’assurance à forte valeur de rachat ou d’un contrat de
rente, la valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée
ou d’une autre période de déclaration adéquate ou, si le compte
a été clôturé au cours de l’année en cause, immédiatement avant
la clôture;

(5) dans le cas d’un compte de dépositaire :

A) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des
dividendes et le montant brut total des autres revenus
découlant des actifs détenus dans le compte, qui dans chaque
cas ont été versés ou crédités sur le compte (ou au titre du
compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de
déclaration adéquate,

B) le produit brut total de la vente ou du rachat d’un bien,
versé ou crédité sur le compte au cours de l’année civile ou
d’une autre période de déclaration adéquate pour laquelle
l’institution financière canadienne déclarante a agi en tant
que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du
titulaire du compte;

(6) dans le cas d’un compte de dépôt, le montant brut total des
intérêts versés ou crédités sur le compte au cours de l’année
civile ou d’une autre période de déclaration adéquate;

(7) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé aux sous-alinéas
2a)(5) ou (6) du présent article, le montant brut total versé au
titulaire du compte, ou porté à son crédit, relativement au
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de
déclaration adéquate dont l’institution financière canadienne
déclarante est l’obligée ou la débitrice, y compris le total des
sommes remboursées au titulaire du compte au cours de cette
année ou de cette période.

b) Dans le cas des États-Unis, pour chaque compte déclarable
canadien de chaque institution financière américaine déclarante :

(1) le nom, l’adresse et le NIF canadien de toute personne qui
est un résident du Canada et titulaire du compte;

(2) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en
l’absence de numéro de compte);

(3) le nom et le numéro d’identification de l’institution
financière américaine déclarante;

(4) le montant brut des intérêts versés sur un compte de dépôt;

(5) le montant brut des dividendes de source américaine versés
ou crédités sur le compte;

(6) le montant brut des autres revenus de source américaine
versés ou crédités sur le compte, dans la mesure où ils sont
assujettis aux obligations de déclaration prévues au chapitre 3
du sous-titre A de l’Internal Revenue Code des États-Unis ou au
chapitre 61 du sous-titre F de ce code.

ARTICLE 3

Calendrier et modalités des échanges de renseignements

1. Aux fins de l’obligation d’échange prévue à l’article 2 du
présent Accord, le montant et la qualification des versements
effectués au titre d’un compte déclarable américain peuvent être
déterminés conformément aux principes de la législation fiscale
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and characterization of payments made with respect to a Canadian
Reportable Account may be determined in accordance with
principles of U.S. federal income tax law.

2. For purposes of the exchange obligation in Article 2 of this
Agreement, the information exchanged shall identify the currency in
which each relevant amount is denominated.

3. With respect to paragraph 2 of Article 2 of this Agreement,
information is to be obtained and exchanged with respect to 2014
and all subsequent years, except that:

a) In the case of Canada:

(1) the information to be obtained and exchanged with respect
to 2014 is only the information described in subparagraphs
2(a)(1) through 2(a)(4) of Article 2 of this Agreement;

(2) the information to be obtained and exchanged with respect
to 2015 is the information described in subparagraphs 2(a)(1)
through 2(a)(7) of Article 2 of this Agreement, except for gross
proceeds described in subparagraph 2(a)(5)(B) of Article 2 of
this Agreement; and

(3) the information to be obtained and exchanged with respect
to 2016 and subsequent years is the information described in
subparagraphs 2(a)(1) through 2(a)(7) of Article 2 of this
Agreement;

b) In the case of the United States, the information to be obtained
and exchanged with respect to 2014 and subsequent years is all of
the information identified in subparagraph 2(b) of Article 2 of this
Agreement.

4. Notwithstanding paragraph 3 of this Article, with respect to
each Reportable Account that is maintained by a Reporting Financial
Institution as of June 30, 2014, and subject to paragraph 4 of Article
6 of this Agreement, the Parties are not required to obtain and
include in the exchanged information the Canadian TIN or the U.S.
TIN, as applicable, of any relevant person if such taxpayer
identifying number is not in the records of the Reporting Financial
Institution. In such a case, the Parties shall obtain and include in the
exchanged information the date of birth of the relevant person, if the
Reporting Financial Institution has such date of birth in its records.

5. Subject to paragraphs 3 and 4 of this Article, the information
described in Article 2 of this Agreement shall be exchanged within
nine months after the end of the calendar year to which the
information relates.

6. The Competent Authorities of Canada and the United States
shall enter into an agreement or arrangement under the mutual
agreement procedure provided for in Article XXVI of the
Convention, which shall:

a) establish the procedures for the automatic exchange obligations
described in Article 2 of this Agreement;

b) prescribe rules and procedures as may be necessary to
implement Article 5 of this Agreement; and

c) establish as necessary procedures for the exchange of the
information reported under subparagraph 1(b) of Article 4 of this
Agreement.

canadienne, et le montant et la qualification des versements effectués
au titre d’un compte déclarable canadien peuvent être déterminés
conformément aux principes du droit fédéral américain en matière
d’impôt sur le revenu.

2. Aux fins de l’obligation d’échange prévue à l’article 2 du
présent Accord, les renseignements échangés précisent la monnaie
dans laquelle chaque somme en cause est libellée.

3. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 2 du présent
Accord, les renseignements doivent être obtenus et échangés pour
2014 et les années subséquentes. Toutefois :

a) dans le cas du Canada :

(1) les renseignements à obtenir et à échanger pour 2014 se
limitent à ceux visés aux sous-alinéas 2a)(1) à (4) de l’article 2
du présent Accord,

(2) les renseignements à obtenir et à échanger pour 2015 sont
ceux visés aux sous-alinéas 2a)(1) à (7) de l’article 2 du présent
Accord, exception faite du produit brut visé au sous-alinéa 2a)
(5)(B) de cet article,

(3) les renseignements à obtenir et à échanger pour 2016 et les
années subséquentes sont ceux visés aux sous-alinéas 2a)(1) à
(7) de l’article 2 du présent Accord;

b) dans le cas des États-Unis, les renseignements à obtenir et à
échanger pour 2014 et les années subséquentes sont ceux visés à
l’alinéa 2b) de l’article 2 du présent Accord.

4. Malgré le paragraphe 3 du présent article, s’agissant d’un
compte déclarable qui est détenu auprès d’une institution financière
déclarante au 30 juin 2014, et sous réserve du paragraphe 4 de
l’article 6 du présent Accord, les parties ne sont pas tenues d’obtenir,
et d’intégrer aux renseignements échangés, le NIF canadien ou le
NIF américain, selon le cas, de toute personne concernée si ce
numéro ne figure pas dans les registres de l’institution financière
déclarante. Dans ce cas, les parties obtiennent, et intègrent aux
renseignements échangés, la date de naissance de la personne
concernée si cette date figure dans les registres de l’institution
financière déclarante.

5. Sous réserve des paragraphes 3 et 4 du présent article, les
renseignements visés à l’article 2 du présent Accord sont échangés
dans les neuf mois qui suivent la fin de l’année civile à laquelle ils se
rapportent.

6. Les autorités compétentes du Canada et des États-Unis
concluront, dans le cadre de la procédure amiable prévue à l’article
XXVI de la Convention, un accord ou un arrangement prévoyant :

a) les procédures relatives aux obligations d’échange automatique
visées à l’article 2 du présent Accord;

b) les règles et les procédures pouvant être nécessaires à la mise
en œuvre de l’article 5 du présent Accord;

c) au besoin, les procédures pour l’échange des renseignements
déclarés en application de l’alinéa 1b) de l’article 4 du présent
Accord.
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7. All information exchanged shall be subject to the confidenti-
ality and other protections provided for in the Convention, including
the provisions limiting the use of the information exchanged.

ARTICLE 4

Application of FATCA to Canadian Financial Institutions

1. Treatment of Reporting Canadian Financial Institutions: Each
Reporting Canadian Financial Institution shall be treated as
complying with, and not subject to withholding under, section
1471 of the U.S. Internal Revenue Code if Canada complies with its
obligations under Articles 2 and 3 of this Agreement with respect to
such Reporting Canadian Financial Institution, and the Reporting
Canadian Financial Institution:

a) identifies U.S. Reportable Accounts and reports annually to the
Canadian Competent Authority the information required to be
reported in subparagraph 2(a) of Article 2 of this Agreement in the
time and manner described in Article 3 of this Agreement;

b) for each of 2015 and 2016, reports annually to the Canadian
Competent Authority the name of each Nonparticipating Financial
Institution to which it has made payments and the aggregate
amount of such payments;

c) complies with the applicable registration requirements on the
IRS FATCA registration website;

d) to the extent that a Reporting Canadian Financial Institution is:

(1) acting as a qualified intermediary (for purposes of section
1441 of the U.S. Internal Revenue Code) that has elected to
assume primary withholding responsibility under chapter 3 of
subtitle A of the U.S. Internal Revenue Code,

(2) a foreign partnership that has elected to act as a withholding
foreign partnership (for purposes of both sections 1441 and
1471 of the U.S. Internal Revenue Code), or

(3) a foreign trust that has elected to act as a withholding
foreign trust (for purposes of both sections 1441 and 1471 of
the U.S. Internal Revenue Code),

withholds 30 percent of any U.S. Source Withholdable Payment to
any Nonparticipating Financial Institution; and

e) in the case of a Reporting Canadian Financial Institution that is
not described in subparagraph 1(d) of this Article and that makes a
payment of, or acts as an intermediary with respect to, a U.S.
Source Withholdable Payment to any Nonparticipating Financial
Institution, the Reporting Canadian Financial Institution provides
to any immediate payor of such U.S. Source Withholdable
Payment the information required for withholding and reporting to
occur with respect to such payment.

Notwithstanding the foregoing, a Reporting Canadian Financial
Institution with respect to which the conditions of this paragraph 1
are not satisfied shall not be subject to withholding under section
1471 of the U.S. Internal Revenue Code unless such Reporting
Canadian Financial Institution is treated by the IRS as a
Nonparticipating Financial Institution pursuant to subparagraph
2(b) of Article 5 of this Agreement.

7. Tous les renseignements échangés sont assujettis aux obliga-
tions de confidentialité et autres garanties prévues par la Convention,
y compris les dispositions qui en limitent l’utilisation.

ARTICLE 4

Application de la loi FATCA aux institutions financières
canadiennes

1. Traitement des institutions financières canadiennes déclaran-
tes : Chaque institution financière canadienne déclarante est
considérée comme étant en conformité avec l’article 1471 de
l’Internal Revenue Code des États-Unis et exonérée de la retenue
prévue par cet article si le Canada respecte ses obligations prévues
aux articles 2 et 3 du présent Accord relativement à l’institution
financière canadienne déclarante en cause et que cette dernière :

a) recense les comptes déclarables américains et fournit chaque
année à l’autorité compétente du Canada les renseignements visés
à l’alinéa 2a) de l’article 2 du présent Accord, dans les délais et
selon les modalités prévus à l’article 3 du présent Accord;

b) fournit annuellement à l’autorité compétente du Canada, pour
chacune des années 2015 et 2016, le nom de chaque institution
financière non participante à laquelle elle a fait des paiements ainsi
que le total de ces paiements;

c) respecte les obligations d’enregistrement applicables figurant
sur le site Web de l’IRS pour l’enregistrement se rapportant à la loi
FATCA;

d) prélève 30 p. 100 sur tout paiement de source américaine
assujetti à une retenue, fait à une institution financière non
participante, dans la mesure où, selon le cas :

(1) elle agit en tant qu’intermédiaire agréé (qualified inter-
mediary), pour l’application de l’article 1441 de l’Internal
Revenue Code des États-Unis, qui a choisi d’assumer la
principale responsabilité en matière de retenue en application
du chapitre 3 du sous-titre A de ce code,

(2) elle est une société de personnes étrangère qui a choisi
d’agir à titre de société de personnes étrangère effectuant la
retenue (withholding foreign partnership) pour l’application des
articles 1441 et 1471 de l’Internal Revenue Code des États-
Unis,

(3) elle est une fiducie étrangère qui a choisi d’agir à titre de
fiducie étrangère effectuant la retenue (withholding foreign
trust) pour l’application des articles 1441 et 1471 de l’Internal
Revenue Code des États-Unis;

e) s’agissant d’une institution financière canadienne déclarante
qui n’est pas visée à l’alinéa 1d) du présent article et qui effectue
un paiement de source américaine assujetti à une retenue à une
institution financière non participante ou qui agit en tant
qu’intermédiaire dans le cadre d’un tel paiement, fournit à toute
personne qui procède directement à un tel paiement les
renseignements nécessaires pour que la retenue et les déclarations
concernant ce paiement puissent être effectuées.

Malgré ce qui précède, une institution financière canadienne
déclarante à l’égard de laquelle les conditions énoncées au présent
paragraphe 1 ne sont pas remplies n’est assujettie à la retenue prévue
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2. Suspension of Rules Relating to Recalcitrant Accounts: The
United States shall not require a Reporting Canadian Financial
Institution to withhold tax under section 1471 or 1472 of the U.S.
Internal Revenue Code with respect to an account held by a
recalcitrant account holder (as defined in section 1471(d)(6) of the
U.S. Internal Revenue Code), or to close such account, if the U.S.
Competent Authority receives the information set forth in subpar-
agraph 2(a) of Article 2 of this Agreement, subject to the provisions
of Article 3 of this Agreement, with respect to such account.

3. Specific Treatment of Canadian Retirement Plans: The United
States shall treat as deemed-compliant FFIs or exempt beneficial
owners, as appropriate, for purposes of sections 1471 and 1472 of
the U.S. Internal Revenue Code, Canadian retirement plans
identified in Annex II. For this purpose, a Canadian retirement plan
includes an Entity established or located in, and regulated by,
Canada, or a predetermined contractual or legal arrangement,
operated to provide pension or retirement benefits or earn income
for providing such benefits under the laws of Canada and regulated
with respect to contributions, distributions, reporting, sponsorship,
and taxation.

4. Identification and Treatment of Other Deemed-Compliant FFIs
and Exempt Beneficial Owners: The United States shall treat each
Non-Reporting Canadian Financial Institution as a deemed-compli-
ant FFI or as an exempt beneficial owner, as appropriate, for
purposes of section 1471 of the U.S. Internal Revenue Code.

5. Special Rules Regarding Related Entities and Branches That
Are Nonparticipating Financial Institutions: If a Canadian Financial
Institution, that otherwise meets the requirements described in
paragraph 1 of this Article or is described in paragraph 3 or 4 of this
Article, has a Related Entity or branch that operates in a jurisdiction
that prevents such Related Entity or branch from fulfilling the
requirements of a participating FFI or deemed-compliant FFI for
purposes of section 1471 of the U.S. Internal Revenue Code or has a
Related Entity or branch that is treated as a Nonparticipating
Financial Institution solely due to the expiration of the transitional
rule for limited FFIs and limited branches under relevant U.S.
Treasury Regulations, such Canadian Financial Institution shall
continue to be in compliance with the terms of this Agreement and
shall continue to be treated as a deemed-compliant FFI or exempt
beneficial owner, as appropriate, for purposes of section 1471 of the
U.S. Internal Revenue Code, provided that:

a) the Canadian Financial Institution treats each such Related
Entity or branch as a separate Nonparticipating Financial
Institution for purposes of all the reporting and withholding
requirements of this Agreement and each such Related Entity or
branch identifies itself to withholding agents as a Nonparticipating
Financial Institution;

à l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis que si
l’IRS considère, aux termes de l’alinéa 2b) de l’article 5 du présent
Accord, qu’elle est une institution financière non participante.

2. Suspension des règles relatives aux comptes de titulaires
récalcitrants : Les États-Unis n’exigent pas d’une institution
financière canadienne déclarante qu’elle effectue une retenue
d’impôt en application des articles 1471 ou 1472 de l’Internal
Revenue Code des États-Unis relativement à un compte détenu par
un titulaire de compte récalcitrant (au sens donné au terme
« recalcitrant account holder » à l’article 1471(d)(6) de ce code),
ou qu’elle clôture un tel compte, si l’autorité compétente des États-
Unis reçoit les renseignements visés à l’alinéa 2a) de l’article 2 du
présent Accord, sous réserve des dispositions de l’article 3 du
présent Accord, concernant ce compte.

3. Traitement particulier des régimes de retraite canadiens : Les
États-Unis considèrent les régimes de retraite canadiens figurant à
l’annexe II comme étant, selon le cas, des IFE réputées conformes
(deemed-compliant FFI) ou des bénéficiaires effectifs exemptés
(exempt beneficial owner) pour l’application des articles 1471 et
1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. À cette fin, sont
comprises parmi les régimes de retraite canadiens une entité établie
ou située au Canada, et régie par ses lois, et une construction
contractuelle ou juridique préétablie qui est administrée dans le but
de verser des prestations de pension ou de retraite, ou de gagner un
revenu servant au versement de telles prestations, en application de
la législation du Canada et qui est assujettie à la réglementation
concernant les cotisations, les distributions, les déclarations, les
promoteurs et la fiscalité.

4. Identification et traitement d’autres IFE réputées conformes et
bénéficiaires effectifs exemptés : Les États-Unis considèrent chaque
institution financière canadienne non déclarante comme étant, selon
le cas, une IFE réputée conforme (deemed-compliant FFI) ou un
bénéficiaire effectif exempté (exempt beneficial owner) pour
l’application de l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des
États-Unis.

5. Règles spécifiques concernant les entités liées et les succursa-
les qui sont des institutions financières non participantes : Une
institution financière canadienne satisfaisant par ailleurs aux critères
fixés au paragraphe 1 du présent article ou visée aux paragraphes 3
ou 4 du présent article qui a une entité liée ou une succursale
exerçant des activités dans un territoire qui ne permet pas à cette
entité liée ou à cette succursale de satisfaire aux critères visant les
IFE participantes (participating FFI) ou les IFE réputées conformes
(deemed-compliant FFI) pour l’application de l’article 1471 de
l’Internal Revenue Code des États-Unis, ou qui a une entité liée ou
une succursale qui est considérée comme une institution financière
non participante en raison seulement de l’expiration de la règle
transitoire applicable aux IFE limitées (limited FFI) et aux
succursales limitées (limited branch) selon les dispositions applica-
bles des Treasury Regulations des États-Unis, continue d’être en
conformité avec les dispositions du présent Accord et d’être
considérée comme une IFE réputée conforme ou un bénéficiaire
effectif exempté (exempt beneficial owner) pour l’application de
l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis si les
conditions ci-après sont réunies :
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b) each such Related Entity or branch identifies its U.S. accounts
and reports the information with respect to those accounts as
required under section 1471 of the U.S. Internal Revenue Code to
the extent permitted under the relevant laws pertaining to the
Related Entity or branch; and

c) such Related Entity or branch does not specifically solicit U.S.
accounts held by persons that are not resident in the jurisdiction
where such Related Entity or branch is located or accounts held by
Nonparticipating Financial Institutions that are not established in
the jurisdiction where such branch or Related Entity is located,
and such branch or Related Entity is not used by the Canadian
Financial Institution or any other Related Entity to circumvent the
obligations under this Agreement or under section 1471 of the
U.S. Internal Revenue Code, as appropriate.

6. Coordination of Timing: Notwithstanding paragraphs 3 and 5
of Article 3 of this Agreement:

a) Canada shall not be obligated to obtain and exchange
information with respect to a calendar year that is prior to the
calendar year with respect to which similar information is required
to be reported to the IRS by participating FFIs pursuant to relevant
U.S. Treasury Regulations;

b) Canada shall not be obligated to begin exchanging information
prior to the date by which participating FFIs are required to report
similar information to the IRS under relevant U.S. Treasury
Regulations;

c) the United States shall not be obligated to obtain and exchange
information with respect to a calendar year that is prior to the first
calendar year with respect to which Canada is required to obtain
and exchange information; and

d) the United States shall not be obligated to begin exchanging
information prior to the date by which Canada is required to begin
exchanging information.

7. Coordination of Definitions with U.S. Treasury Regulations:
Notwithstanding Article 1 of this Agreement and the definitions
provided in the Annexes to this Agreement, in implementing this
Agreement, Canada may use, and may permit Canadian Financial
Institutions to use, a definition in relevant U.S. Treasury Regulations
in lieu of a corresponding definition in this Agreement, provided that
such application would not frustrate the purposes of this Agreement.

ARTICLE 5

Collaboration on Compliance and Enforcement

1. Minor and Administrative Errors: A Competent Authority shall
notify the Competent Authority of the other Party when the first-
mentioned Competent Authority has reason to believe that admin-
istrative errors or other minor errors may have led to incorrect or

a) l’institution financière canadienne traite chacune de ces entités
liées ou succursales comme une institution financière non
participante distincte pour l’application des exigences en matière
de déclaration et de retenue prévues au présent Accord, et chacune
de ces entités liées ou succursales indique aux mandataires
effectuant la retenue (withholding agents) qu’elle est une
institution financière non participante;

b) chacune de ces entités liées ou succursales recense ses comptes
américains et fournit les renseignements concernant ces comptes
conformément à l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des
États-Unis dans la mesure permise par la législation qui lui est
applicable;

c) chacune de ces entités liées ou succursales n’effectue pas de
démarches particulières concernant les comptes américains
détenus par des personnes qui ne résident pas dans le territoire
où elle est située ou concernant les comptes auprès d’institutions
financières non participantes qui ne sont pas établies dans ce
territoire, et ces entités liées ou succursales ne sont pas utilisées
par l’institution financière canadienne ou par toute autre entité liée
pour contrevenir aux obligations prévues au présent Accord ou à
l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis.

6. Coordination du calendrier : Malgré les paragraphes 3 et 5 de
l’article 3 du présent Accord :

a) le Canada n’est pas tenu d’obtenir et d’échanger des
renseignements relatifs à une année civile antérieure à celle pour
laquelle des IFE participantes doivent fournir à l’IRS des
renseignements similaires conformément aux dispositions appli-
cables des Treasury Regulations des États-Unis;

b) le Canada n’est pas tenu de commencer à échanger des
renseignements avant la date à laquelle des IFE participantes
doivent fournir à l’IRS des renseignements similaires conformé-
ment aux dispositions applicables des Treasury Regulations des
États-Unis;

c) les États-Unis ne sont pas tenus d’obtenir et d’échanger des
renseignements relatifs à une année civile antérieure à la première
année civile pour laquelle le Canada est tenu d’obtenir et
d’échanger des renseignements;

d) les États-Unis ne sont pas tenus de commencer à échanger des
renseignements avant la date à laquelle le Canada est tenu de le
faire.

7. Coordination des définitions avec les Treasury Regulations des
États-Unis : Malgré l’article premier du présent Accord et les
définitions figurant dans ses annexes, lors de la mise en œuvre du
présent Accord, le Canada peut appliquer, et permettre aux
institutions financières canadiennes d’appliquer, une définition
figurant dans les Treasury Regulations des États-Unis au lieu de la
définition correspondante figurant au présent Accord, pourvu que
pareille application ne fasse pas échec à l’objectif du présent Accord.

ARTICLE 5

Collaboration en matière d’observation et d’application

1. Erreurs mineures ou erreurs administratives : L’autorité com-
pétente d’une des parties avise l’autorité compétente de l’autre partie
lorsqu’elle a des raisons de croire que des erreurs administratives ou
d’autres erreurs mineures pourraient avoir entraîné la transmission de
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incomplete information reporting or resulted in other infringements
of this Agreement. The Competent Authority of such other Party
shall endeavor, including where appropriate by applying its domestic
law (including applicable penalties), to obtain corrected and/or
complete information or to resolve other infringements of this
Agreement.

2. Significant Non-Compliance:

a) A Competent Authority shall notify the Competent Authority
of the other Party when the first-mentioned Competent Authority
has determined that there is significant non-compliance with the
obligations under this Agreement with respect to a Reporting
Financial Institution in the other jurisdiction. The Competent
Authority of such other Party shall apply its domestic law
(including applicable penalties) to address the significant non-
compliance described in the notice.

b) If, in the case of a Reporting Canadian Financial Institution,
such enforcement actions do not resolve the non-compliance
within a period of 18 months after notification of significant non-
compliance is first provided, the United States shall treat the
Reporting Canadian Financial Institution as a Nonparticipating
Financial Institution pursuant to this subparagraph 2(b).

3. Reliance on Third Party Service Providers: Each Party may
allow Reporting Financial Institutions to use third party service
providers to fulfill the obligations imposed on such Reporting
Financial Institutions by a Party, as contemplated in this Agreement,
but these obligations shall remain the responsibility of the Reporting
Financial Institutions.

4. Prevention of Avoidance: The Parties shall implement as
necessary requirements to prevent Financial Institutions from
adopting practices intended to circumvent the reporting required
under this Agreement.

ARTICLE 6

Mutual Commitment to Continue to Enhance the Effectiveness
of Information Exchange and Transparency

1. Reciprocity: The Government of the United States acknowl-
edges the need to achieve equivalent levels of reciprocal automatic
information exchange with Canada. The Government of the United
States is committed to further improve transparency and enhance the
exchange relationship with Canada by pursuing the adoption of
regulations and advocating and supporting relevant legislation to
achieve such equivalent levels of reciprocal automatic information
exchange.

2. Treatment of Passthru Payments and Gross Proceeds: The
Parties are committed to work together, along with Partner
Jurisdictions, to develop a practical and effective alternative
approach to achieve the policy objectives of foreign passthru
payment and gross proceeds withholding that minimizes burden.

3. Development of Common Reporting and Exchange Model:
The Parties are committed to working with Partner Jurisdictions and
the Organisation for Economic Co-operation and Development on
adapting the terms of this Agreement and other agreements between
the United States and Partner Jurisdictions to a common model for
automatic exchange of information, including the development of
reporting and due diligence standards for financial institutions.

renseignements erronés ou incomplets ou d’autres formes de
manquement au présent Accord. L’autorité compétente de l’autre
partie s’efforce alors d’obtenir les renseignements exacts ou
complets ou de régler les manquements, notamment en appliquant,
s’il y a lieu, son droit interne, y compris les pénalités applicables.

2. Infraction significative :

a) Si l’autorité compétente de l’une des parties établit l’existence
d’une infraction significative aux obligations prévues au présent
Accord de la part d’une institution financière déclarante de l’autre
territoire, elle en avise l’autorité compétente de l’autre partie,
laquelle applique son droit interne (y compris les pénalités
applicables) pour remédier à l’infraction mentionnée dans l’avis à
cet égard.

b) Si, dans le cas d’une institution financière canadienne
déclarante, les mesures coercitives qui ont été appliquées ne
mettent pas fin à l’infraction significative dans un délai de dix-huit
mois suivant la date où l’avis d’infraction significative a d’abord
été transmis, les États-Unis traitent l’institution financière
canadienne déclarante en cause comme une institution financière
non participante en application du présent alinéa b).

3. Recours à des tiers prestataires de services : Chaque partie peut
autoriser les institutions financières déclarantes à faire appel à des
tiers prestataires de services pour l’exécution des obligations qu’une
partie leur impose en vertu du présent Accord, mais ces obligations
restent du domaine de la responsabilité des institutions financières
déclarantes.

4. Dispositif anti-évitement : Les parties mettent en œuvre au
besoin des mesures afin d’empêcher les institutions financières de
recourir à des pratiques leur permettant de contrevenir aux
obligations de déclaration prévues au présent Accord.

ARTICLE 6

Engagement réciproque à continuer d’améliorer l’efficacité de
l’échange de renseignements et la transparence

1. Réciprocité : Le gouvernement des États-Unis reconnaît la
nécessité de parvenir à des niveaux équivalents d’échange
réciproque et automatique de renseignements avec le Canada et
s’engage à améliorer davantage la transparence et à renforcer la
relation d’échange avec le Canada en continuant à adopter des
mesures réglementaires et en préconisant et en soutenant l’adoption
de lois appropriées afin d’atteindre ces niveaux équivalents
d’échange réciproque et automatique de renseignements.

2. Traitement des paiements indirects (passthru payments) et des
produits bruts : Les parties s’engagent à travailler de concert, ainsi
qu’avec des juridictions partenaires, afin d’élaborer une méthode de
rechange pratique et efficace permettant d’atteindre, en occasionnant
le moins de charges possible, les objectifs visés pour la retenue à
opérer sur les paiements indirects et produits bruts étrangers.

3. Développement d’un modèle commun de déclaration et
d’échange de renseignements : Les parties s’engagent à travailler
avec des juridictions partenaires et avec l’Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques à l’adaptation des disposi-
tions du présent Accord et d’autres accords conclus entre les États-
Unis et des juridictions partenaires afin de réaliser un modèle
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4. Documentation of Accounts Maintained as of June 30, 2014:
With respect to Reportable Accounts maintained by a Reporting
Financial Institution as of June 30, 2014:

a) The United States commits to establish, by January 1, 2017, for
reporting with respect to 2017 and subsequent years, rules
requiring Reporting U.S. Financial Institutions to obtain and
report the Canadian TIN of each Account Holder of a Canadian
Reportable Account as required pursuant to subparagraph 2(b)(1)
of Article 2 of this Agreement; and

b) Canada commits to establish, by January 1, 2017, for reporting
with respect to 2017 and subsequent years, rules requiring
Reporting Canadian Financial Institutions to obtain the U.S. TIN
of each Specified U.S. Person as required pursuant to subpara-
graph 2(a)(1) of Article 2 of this Agreement.

ARTICLE 7

Consistency in the Application of FATCA to Partner Jurisdic-
tions

1. Canada shall be granted the benefit of any more favorable
terms under Article 4 or Annex I of this Agreement relating to the
application of FATCA to Canadian Financial Institutions afforded to
another Partner Jurisdiction under a signed bilateral agreement
pursuant to which the other Partner Jurisdiction commits to
undertake the same obligations as Canada described in Articles 2
and 3 of this Agreement, and subject to the same terms and
conditions as described therein and in Articles 5 through 9 of this
Agreement.

2. The United States shall notify Canada of any such more
favorable terms, and such more favorable terms shall apply
automatically under this Agreement as if such terms were specified
in this Agreement and effective as of the date of signing of the
agreement incorporating the more favorable terms, unless Canada
declines the application thereof.

ARTICLE 8

Consultations and Amendments

1. In case any difficulties in the implementation of this
Agreement arise, either Party may request consultations to develop
appropriate measures to ensure the fulfillment of this Agreement.

2. This Agreement may be amended by written mutual agreement
of the Parties. Unless otherwise agreed upon, such an amendment
shall enter into force through the same procedures as set forth in
paragraph 1 of Article 10 of this Agreement.

ARTICLE 9

Annexes

The Annexes form an integral part of this Agreement.

commun d’échange automatique de renseignements, incluant des
normes de déclaration et de diligence raisonnable pour les
institutions financières.

4. Données concernant les comptes existants au 30 juin 2014 : En
ce qui concerne les comptes déclarables détenus auprès d’une
institution financière déclarante au 30 juin 2014 :

a) les États-Unis s’engagent à adopter, au plus tard le 1er janvier
2017, relativement aux déclarations visant 2017 et les années
subséquentes, des règles exigeant des institutions financières
américaines déclarantes qu’elles obtiennent et déclarent le NIF
canadien de chaque titulaire de compte déclarable canadien
conformément au sous-alinéa 2b)(1) de l’article 2 du présent
Accord;

b) le Canada s’engage à adopter, au plus tard le 1er janvier 2017,
relativement aux déclarations visant 2017 et les années subsé-
quentes, des règles exigeant des institutions financières canadien-
nes déclarantes qu’elles obtiennent le NIF américain de chaque
personne désignée des États-Unis conformément au sous-alinéa
2a)(1) de l’article 2 du présent Accord.

ARTICLE 7

Application cohérente de la loi FATCA aux juridictions
partenaires

1. En ce qui concerne l’application de la loi FATCA aux
institutions financières canadiennes, le Canada bénéficie des
conditions plus favorables accordées, en application de l’article 4
ou de l’annexe I du présent Accord, à une autre juridiction partenaire
dans le cadre d’un accord bilatéral signé, aux termes duquel l’autre
juridiction partenaire s’engage à respecter les mêmes obligations que
le Canada, visées aux articles 2 et 3 du présent Accord, sous réserve
des mêmes conditions visées à ces articles et aux articles 5 à 9 du
présent Accord.

2. Les États-Unis avisent le Canada de telles conditions plus
favorables et ces dernières s’appliquent automatiquement dans le
cadre du présent Accord, comme si elles y avaient été précisées, à
compter de la date de la signature de l’accord prévoyant les
conditions plus favorables, sauf si le Canada renonce à les appliquer.

ARTICLE 8

Consultations et modifications

1. Dans le cas où le présent Accord soulèverait des difficultés de
mise en œuvre, l’une ou l’autre des parties peut demander des
consultations en vue d’élaborer des mesures propres à garantir
l’exécution du présent Accord.

2. Les parties peuvent par consentement mutuel écrit modifier le
présent Accord. Sauf disposition contraire, toute modification entre
en vigueur selon la procédure fixée au paragraphe 1 de l’article 10 du
présent Accord.

ARTICLE 9

Annexes

Les annexes font partie intégrante du présent Accord.
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ARTICLE 10

Term of Agreement

1. This Agreement shall enter into force on the date of Canada’s
written notification to the United States that Canada has completed
its necessary internal procedures for entry into force of this
Agreement.

2. Either Party may terminate this Agreement by giving notice of
termination in writing to the other Party. Such termination shall
become effective on the first day of the month following the
expiration of a period of 12 months after the date of the notice of
termination.

3. The Parties shall, prior to December 31, 2016, consult in good
faith to amend this Agreement as necessary to reflect progress on the
commitments set forth in Article 6 of this Agreement.

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly
authorized thereto by their respective Governments, have signed
this Agreement.

DONE in duplicate, at Ottawa, this 5th day of February 2014, in
the English and French languages, each version being equally
authentic.

FOR THE GOVERNMENT OF CANADA

FOR THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF
AMERICA

ANNEX I

DUE DILIGENCE OBLIGATIONS FOR IDENTIFYING AND
REPORTING ON U.S. REPORTABLE ACCOUNTS AND ON

PAYMENTS TO CERTAIN NONPARTICIPATING
FINANCIAL INSTITUTIONS

I. General

A. Canada shall require that Reporting Canadian Financial
Institutions apply the due diligence procedures contained in this
Annex I to identify U.S. Reportable Accounts and accounts held
by Nonparticipating Financial Institutions.

B. For purposes of the Agreement,

1. All dollar amounts are in U.S. dollars and shall be read to
include the equivalent in other currencies.

2. Except as otherwise provided herein, the balance or value of
an account shall be determined as of the last day of the calendar
year or other appropriate reporting period.

3. Where a balance or value threshold is to be determined as of
June 30, 2014, under this Annex I, the relevant balance or value
shall be determined as of that day or the last day of the reporting
period ending immediately before June 30, 2014, and where a
balance or value threshold is to be determined as of the last day
of a calendar year under this Annex I, the relevant balance or
value shall be determined as of the last day of the calendar year
or other appropriate reporting period.

ARTICLE 10

Durée

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le
Canada notifie par écrit aux États-Unis l’achèvement de ses
procédures internes requises pour l’entrée en vigueur du présent
Accord.

2. Une partie peut dénoncer le présent Accord au moyen d’un
avis de dénonciation écrit transmis à l’autre partie. La dénonciation
prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une
période de douze mois suivant la date de l’avis de dénonciation.

3. Avant le 31 décembre 2016, les parties engagent de bonne foi
des consultations afin de modifier au besoin le présent Accord pour
refléter les progrès accomplis concernant les engagements énoncés à
l’article 6 du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet
par leur gouvernement respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT en double exemplaire à Ottawa, le 5 février 2014, en
langues française et anglaise, chaque version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉ-
RIQUE

ANNEXE I

OBLIGATIONS DE DILIGENCE RAISONNABLE EN
MATIÈRE D’IDENTIFICATION ET DE DÉCLARATION DE

COMPTES DÉCLARABLES AMÉRICAINS ET DE
PAIEMENTS EFFECTUÉS À CERTAINES INSTITUTIONS

FINANCIÈRES NON PARTICIPANTES

I. Généralités

A. Le Canada exige des institutions financières canadiennes
déclarantes qu’elles recensent les comptes déclarables américains
et les comptes détenus par des institutions financières non
participantes selon les procédures de diligence raisonnable
prévues dans la présente annexe I.

B. Pour l’application de l’Accord :

1. Tous les montants en dollars américains et renvoient à leur
contre-valeur en d’autres monnaies.

2. Sauf disposition contraire, le solde ou la valeur d’un compte
correspond à son solde ou à sa valeur le dernier jour de l’année
civile ou d’une autre période de déclaration adéquate.

3. Tout solde ou seuil de valeur à déterminer au 30 juin 2014 en
application de la présente annexe I est déterminé à cette date ou
au dernier jour de la période de déclaration se terminant
immédiatement avant cette date, et tout solde ou seuil de valeur
à déterminer au dernier jour d’une année civile en application
de la présente annexe I est déterminé au dernier jour de l’année
civile ou de toute autre période de déclaration adéquate.
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4. Subject to subparagraph E(1) of section II of this Annex I, an
account shall be treated as a U.S. Reportable Account
beginning as of the date it is identified as such pursuant to
the due diligence procedures in this Annex I.

5. Unless otherwise provided, information with respect to a
U.S. Reportable Account shall be reported annually in the
calendar year following the year to which the information
relates.

C. As an alternative to the procedures described in each section of
this Annex I, Canada may permit Reporting Canadian Financial
Institutions to rely on the procedures described in relevant U.S.
Treasury Regulations to establish whether an account is a U.S.
Reportable Account or an account held by a Nonparticipating
Financial Institution. Canada may permit Reporting Canadian
Financial Institutions to make such election separately for each
section of this Annex I either with respect to all relevant Financial
Accounts or, separately, with respect to any clearly identified
group of such accounts (such as by line of business or the location
of where the account is maintained).

II. Preexisting Individual Accounts

The following rules and procedures apply for purposes of identifying
U.S. Reportable Accounts among Preexisting Accounts held by
individuals (“Preexisting Individual Accounts”).

A. Accounts Not Required to Be Reviewed, Identified, or
Reported: Unless the Reporting Canadian Financial Institution
elects otherwise, either with respect to all Preexisting Individual
Accounts or, separately, with respect to any clearly identified
group of such accounts, where the implementing rules in Canada
provide for such an election, the following Preexisting Individual
Accounts are not required to be reviewed, identified, or reported
as U.S. Reportable Accounts:

1. Subject to subparagraph E(2) of this section, a Preexisting
Individual Account with a balance or value that does not
exceed $50,000 as of June 30, 2014.

2. Subject to subparagraph E(2) of this section, a Preexisting
Individual Account that is a Cash Value Insurance Contract or
an Annuity Contract with a balance or value of $250,000 or less
as of June 30, 2014.

3. A Preexisting Individual Account that is a Cash Value
Insurance Contract or an Annuity Contract, provided the law or
regulations of Canada or the United States effectively prevent
the sale of such a Cash Value Insurance Contract or an Annuity
Contract to U.S. residents (e.g., if the relevant Financial
Institution does not have the required registration under U.S.
law, and the law of Canada requires reporting or withholding
with respect to insurance products held by residents of Canada).

4. A Depository Account with a balance of $50,000 or less.

4. Sous réserve du paragraphe 1 de la sous-section E de la
section II de la présente annexe I, un compte est considéré
comme un compte déclarable américain à partir de la date où il
est identifié comme tel en application des procédures de
diligence raisonnable prévues dans la présente annexe I.

5. Sauf disposition contraire, les renseignements relatifs à un
compte déclarable américain sont déclarés annuellement, au
cours de l’année civile qui suit celle à laquelle ils se rapportent.

C. Le Canada peut autoriser les institutions financières canadien-
nes déclarantes à appliquer, au lieu des procédures prévues à
chaque section de la présente annexe I, celles qui figurent dans les
dispositions applicables des Treasury Regulations des États-Unis
afin d’établir si un compte est un compte déclarable américain ou
un compte détenu par une institution financière non participante.
Le Canada peut autoriser les institutions financières canadiennes
déclarantes à faire un choix distinct en ce sens pour chaque section
de la présente annexe I soit à l’égard de l’ensemble des comptes
financiers en cause, soit séparément à l’égard d’un groupe de
comptes financiers clairement identifié (par exemple, selon le
secteur d’activité ou le lieu où le compte est tenu).

II. Comptes de particuliers préexistants

Les règles et procédures ci-après s’appliquent à l’identification de
comptes déclarables américains parmi les comptes préexistants
détenus par des personnes physiques (« comptes de particuliers
préexistants »).

A. Comptes non assujettis à examen, à identification ou à
déclaration : Sauf si l’institution financière canadienne déclarante
en fait le choix contraire, soit à l’égard de l’ensemble des comptes
de particuliers préexistants, soit séparément à l’égard d’un groupe
de ces comptes clairement identifié – à supposer que les règles de
mise en œuvre du Canada lui en offrent la possibilité –, les
comptes de particuliers préexistants ci-après n’ont pas à faire
l’objet d’un examen, d’une identification ou d’une déclaration à
titre de comptes déclarables américains :

1. Sous réserve du paragraphe 2 de la sous-section E de la
présente section, les comptes de particuliers préexistants dont le
solde ou la valeur au 30 juin 2014 n’excède pas 50 000 $.

2. Sous réserve du paragraphe 2 de la sous-section E de la
présente section, les comptes de particuliers préexistants qui
sont des contrats d’assurance à forte valeur de rachat ou des
contrats de rente dont le solde ou la valeur au 30 juin 2014
n’excède pas 250 000 $.

3. Les comptes de particuliers préexistants qui sont des contrats
d’assurance à forte valeur de rachat ou des contrats de rente, à
condition que la législation ou la réglementation du Canada ou
des États-Unis s’oppose à la vente de tels contrats d’assurance à
forte valeur de rachat ou contrats de rente à des résidents des
États-Unis (par exemple, lorsque l’institution financière
concernée ne dispose pas de l’enregistrement requis en droit
américain et que le droit du Canada exige la déclaration ou une
retenue relativement aux produits d’assurance détenus par des
résidents du Canada).

4. Les comptes de dépôt dont le solde n’excède pas 50 000 $.
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B. Review Procedures for Preexisting Individual Accounts
with a Balance or Value as of June 30, 2014, that
Exceeds $50,000 ($250,000 for a Cash Value Insurance
Contract or Annuity Contract), but Does Not Ex-
ceed $1,000,000 (“Lower Value Accounts”)

1. Electronic Record Search

The Reporting Canadian Financial Institution must review
electronically searchable data maintained by the Reporting
Canadian Financial Institution for any of the following U.S.
indicia:

a) Identification of the Account Holder as a U.S. citizen or
resident;

b) Unambiguous indication of a U.S. place of birth;

c) Current U.S. mailing or residence address (including a
U.S. post office box);

d) Current U.S. telephone number;

e) Standing instructions to transfer funds to an account
maintained in the United States;

f) Currently effective power of attorney or signatory
authority granted to a person with a U.S. address; or

g) An “in-care-of” or “hold mail” address that is the sole
address the Reporting Canadian Financial Institution has on
file for the Account Holder. In the case of a Preexisting
Individual Account that is a Lower Value Account, an “in-
care-of” address outside the United States or “hold mail”
address shall not be treated as U.S. indicia.

2. If none of the U.S. indicia listed in subparagraph B(1) of this
section are discovered in the electronic search, then no further
action is required until there is a change in circumstances that
results in one or more U.S. indicia being associated with the
account, or the account becomes a High Value Account
described in paragraph D of this section.

3. If any of the U.S. indicia listed in subparagraph B(1) of this
section are discovered in the electronic search, or if there is a
change in circumstances that results in one or more U.S. indicia
being associated with the account, then the Reporting Canadian
Financial Institution must treat the account as a U.S. Reportable
Account unless it elects to apply subparagraph B(4) of this
section and one of the exceptions in such subparagraph applies
with respect to that account.

4. Notwithstanding a finding of U.S. indicia under subpara-
graph B(1) of this section, a Reporting Canadian Financial
Institution is not required to treat an account as a U.S.
Reportable Account if:

a) Where the Account Holder information unambiguously
indicates a U.S. place of birth, the Reporting Canadian
Financial Institution obtains, or has previously reviewed and
maintains a record of:

(1) A self-certification that the Account Holder is neither
a U.S. citizen nor a U.S. resident for tax purposes (which
may be on an IRS Form W-8 or other similar agreed form);

B. Procédures d’examen des comptes de particuliers préexis-
tants dont le solde ou la valeur au 30 juin 2014 excède 50 000 $
(250 000 $ pour les contrats d’assurance à forte valeur de
rachat et les contrats de rente), mais n’excède pas 1 000 000 $
(« comptes de faible valeur »)

1. Examen par voie électronique

L’institution financière canadienne déclarante est tenue d’exa-
miner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de
recherches par voie électronique quant à la présence de l’un ou
plusieurs des indices américains suivants :

a) identification du titulaire du compte comme citoyen ou
résident des États-Unis;

b) indication non équivoque d’un lieu de naissance situé aux
États-Unis;

c) adresse postale ou de domicile actuelle aux États-Unis (y
compris les boîtes postales américaines);

d) numéro de téléphone actuel aux États-Unis;

e) ordre de virement permanent sur un compte aux États-
Unis;

f) procuration ou délégation de signature en cours de validité
accordée à une personne dont l’adresse est située aux États-
Unis;

g) adresse portant la mention « à l’attention de » ou « envoi
à garder en instance » qui est l’unique adresse du titulaire du
compte dont dispose l’institution financière canadienne
déclarante; dans le cas d’un compte de particulier préexistant
qui est un compte de faible valeur, une adresse portant la
mention « à l’attention de » située hors des États-Unis ou
une adresse portant la mention « envoi à garder en instance »
ne constitue pas un indice américain.

2. Si l’examen des données par voie électronique ne révèle la
présence d’aucun des indices américains énumérés au para-
graphe 1 de la sous-section B de la présente section, aucune
nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce que se produise un
changement de circonstances ayant pour conséquence qu’un ou
plusieurs indices américains soient associés au compte ou que le
compte devienne un compte de valeur élevée visé à la sous-
section D de la présente section.

3. Si l’examen des données par voie électronique révèle la
présence de l’un quelconque des indices américains énumérés
au paragraphe 1 de la sous-section B de la présente section ou
s’il se produit un changement de circonstances ayant pour
conséquence qu’un ou plusieurs indices américains sont
associés au compte, l’institution financière canadienne décla-
rante est tenue de considérer le compte comme un compte
déclarable américain, à moins qu’elle ne choisisse d’appliquer
le paragraphe 4 de la sous-section B de la présente section et
que l’une des exceptions qui y figurent s’applique à ce compte.

4. Malgré la découverte d’indices américains selon le para-
graphe 1 de la sous-section B de la présente section, l’institution
financière canadienne déclarante n’est pas tenue de considérer
le compte comme un compte déclarable américain dans les cas
suivants :
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(2) A non-U.S. passport or other government-issued
identification evidencing the Account Holder’s citizenship
or nationality in a country other than the United States;
and

(3) A copy of the Account Holder’s Certificate of Loss of
Nationality of the United States or a reasonable explana-
tion of:

a. The reason the Account Holder does not have such a
certificate despite relinquishing U.S. citizenship; or

b. The reason the Account Holder did not obtain U.S.
citizenship at birth.

b) Where the Account Holder information contains a current
U.S. mailing or residence address, or one or more U.S.
telephone numbers that are the only telephone numbers
associated with the account, the Reporting Canadian
Financial Institution obtains, or has previously reviewed
and maintains a record of:

(1) A self-certification that the Account Holder is neither
a U.S. citizen nor a U.S. resident for tax purposes (which
may be on an IRS Form W-8 or other similar agreed form);
and

(2) Documentary evidence, as defined in paragraph D of
section VI of this Annex I, establishing the Account
Holder’s non-U.S. status.

c) Where the Account Holder information contains standing
instructions to transfer funds to an account maintained in
the United States, the Reporting Canadian Financial
Institution obtains, or has previously reviewed and maintains
a record of:

(1) A self-certification that the Account Holder is neither
a U.S. citizen nor a U.S. resident for tax purposes (which
may be on an IRS Form W-8 or other similar agreed form);
and

(2) Documentary evidence, as defined in paragraph D of
section VI of this Annex I, establishing the Account
Holder’s non-U.S. status.

d) Where the Account Holder information contains a
currently effective power of attorney or signatory authority
granted to a person with a U.S. address, has an “in-care-
of” address or “hold mail” address that is the sole address
identified for the Account Holder, or has one or more U.S.
telephone numbers (if a non-U.S. telephone number is also
associated with the account), the Reporting Canadian
Financial Institution obtains, or has previously reviewed
and maintains a record of:

(1) A self-certification that the Account Holder is neither
a U.S. citizen nor a U.S. resident for tax purposes (which
may be on an IRS Form W-8 or other similar agreed form);
or

(2) Documentary evidence, as defined in paragraph D of
section VI of this Annex I, establishing the Account
Holder’s non-U.S. status.

a) Si les renseignements sur le titulaire du compte
contiennent l’indication non équivoque d’un lieu de
naissance situé aux États-Unis, l’institution financière
canadienne déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et
conserve une copie des documents suivants :

(1) une autocertification selon laquelle le titulaire du
compte n’est ni citoyen ni résident des États-Unis à des
fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou sur
un formulaire similaire convenu);

(2) un passeport non américain ou une autre pièce
d’identité délivrée par une autorité publique prouvant
que le titulaire du compte possède la citoyenneté ou la
nationalité d’un pays autre que les États-Unis; et

(3) une copie du certificat de perte de la nationalité
américaine établi pour le titulaire du compte ou une
explication plausible de la raison pour laquelle le titulaire
du compte :

a. ne dispose pas d’un tel certificat alors qu’il a renoncé
à la citoyenneté américaine, ou

b. n’a pas obtenu la citoyenneté américaine à sa
naissance.

b) Si les renseignements sur le titulaire du compte
contiennent une adresse postale ou de domicile actuelle
aux États-Unis ou un ou plusieurs numéros de téléphone
aux États-Unis qui sont les seuls numéros de téléphone
associés au compte, l’institution financière canadienne
déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve
une copie des documents suivants :

(1) une autocertification selon laquelle le titulaire du
compte n’est ni citoyen ni résident des États-Unis à des
fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou sur
un formulaire similaire convenu); et

(2) une preuve documentaire visée à la sous-section D de
la section VI de la présente annexe I, établissant le statut
non américain du titulaire du compte.

c) Si les renseignements sur le titulaire du compte
contiennent un ordre de virement permanent sur un compte
aux États-Unis, l’institution financière canadienne décla-
rante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie
des documents suivants :

(1) une autocertification selon laquelle le titulaire du
compte n’est ni citoyen ni résident des États-Unis à des
fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou sur
un formulaire similaire convenu); et

(2) une preuve documentaire visée à la sous-section D de
la section VI de la présente annexe I, établissant le statut
non américain du titulaire du compte.

d) Si les renseignements sur le titulaire du compte
contiennent une procuration ou une délégation de signature
en cours de validité accordée à une personne dont l’adresse
est située aux États-Unis, une adresse portant la mention
« à l’attention de » ou « envoi à garder en instance » qui
est l’unique adresse connue pour le titulaire du compte ou
un ou plusieurs numéros de téléphone aux États-Unis (si
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C. Additional Procedures Applicable to Preexisting Individual
Accounts That Are Lower Value Accounts

1. Review of Preexisting Individual Accounts that are Lower
Value Accounts for U.S. indicia must be completed by June 30,
2016.

2. If there is a change of circumstances with respect to a
Preexisting Individual Account that is a Lower Value Account
that results in one or more U.S. indicia described in
subparagraph B(1) of this section being associated with the
account, then the Reporting Canadian Financial Institution must
treat the account as a U.S. Reportable Account unless
subparagraph B(4) of this section applies.

3. Except for Depository Accounts described in subparagraph
A(4) of this section, any Preexisting Individual Account that
has been identified as a U.S. Reportable Account under this
section shall be treated as a U.S. Reportable Account in all
subsequent years, unless the Account Holder ceases to be a
Specified U.S. Person.

D. Enhanced Review Procedures for Preexisting Individual
Accounts with a Balance or Value That Exceeds $1,000,000 as
of June 30, 2014, or December 31, of 2015 or Any Subsequent
Year (“High Value Accounts”)

1. Electronic Record Search

The Reporting Canadian Financial Institution must review
electronically searchable data maintained by the Reporting
Canadian Financial Institution for any of the U.S. indicia
described in subparagraph B(1) of this section.

2. Paper Record Search

If the Reporting Canadian Financial Institution’s electronically
searchable databases include fields for, and capture all of the
information described in, subparagraph D(3) of this section,
then no further paper record search is required. If the electronic
databases do not capture all of this information, then with
respect to a High Value Account, the Reporting Canadian
Financial Institution must also review the current customer
master file and, to the extent not contained in the current
customer master file, the following documents associated with
the account and obtained by the Reporting Canadian Financial
Institution within the last five years for any of the U.S. indicia
described in subparagraph B(1) of this section:

un numéro de téléphone non américain est également
associé au compte), l’institution financière canadienne
déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve
une copie des documents suivants :

(1) une autocertification selon laquelle le titulaire du
compte n’est ni citoyen ni résident des États-Unis à des
fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou sur
un formulaire similaire convenu); ou

(2) une preuve documentaire visée à la sous-section D de
la section VI de la présente annexe I, établissant le statut
non américain du titulaire du compte.

C. Procédures supplémentaires applicables aux comptes de
particuliers préexistants qui sont des comptes de faible valeur

1. L’examen des comptes de particuliers préexistants qui sont
des comptes de faible valeur quant à la présence d’indices
américains doit être achevé le 30 juin 2016 au plus tard.

2. Si un changement de circonstances concernant un compte de
particulier préexistant qui est un compte de faible valeur a pour
conséquence qu’un ou plusieurs indices américains visés au
paragraphe 1 de la sous-section B de la présente section sont
associés au compte, l’institution financière canadienne décla-
rante est tenue de considérer le compte comme un compte
déclarable américain, sauf si le paragraphe 4 de la sous-section
B de la présente section s’applique.

3. À l’exception des comptes de dépôt visés au paragraphe 4 de
la sous-section A de la présente section, tout compte de
particulier préexistant qui a été identifié comme compte
déclarable américain en application de la présente section est
considéré comme un compte déclarable américain durant toutes
les années subséquentes, sauf si le titulaire du compte cesse
d’être une personne désignée des États-Unis.

D. Procédures d’examen approfondi des comptes de particu-
liers préexistants dont le solde ou la valeur au 30 juin 2014, ou
au 31 décembre 2015 ou d’une année ultérieure, excède
1 000 000 $ (« comptes de valeur élevée »)

1. Examen par voie électronique

L’institution financière canadienne déclarante est tenue d’exa-
miner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de
recherches par voie électronique quant à la présence des indices
américains visés au paragraphe 1 de la sous-section B de la
présente section.

2. Recherche dans les dossiers papier

Si les bases de données pouvant faire l’objet de recherches par
voie électronique de l’institution financière canadienne décla-
rante contiennent des champs pour tous les renseignements
visés au paragraphe 3 de la sous-section D de la présente
section et permettent d’en saisir le contenu, aucune recherche
dans les dossiers papier n’est nécessaire. Si ces bases de
données ne contiennent pas tous ces renseignements, l’institu-
tion financière canadienne déclarante est également tenue
d’examiner, pour les comptes de valeur élevée, le dossier
principal actuel du client et, dans la mesure où ils ne figurent
pas dans ce dossier, les documents ci-après associés au compte
et obtenus par l’institution financière canadienne déclarante au
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a) The most recent documentary evidence collected with
respect to the account;

b) The most recent account opening contract or documenta-
tion;

c) The most recent documentation obtained by the Reporting
Canadian Financial Institution pursuant to AML/KYC
Procedures or for other regulatory purposes;

d) Any power of attorney or signature authority forms
currently in effect; and

e) Any standing instructions to transfer funds currently in
effect.

3. Exception Where Databases Contain Sufficient Informa-
tion

A Reporting Canadian Financial Institution is not required to
perform the paper record search described in subparagraph D(2)
of this section if the Reporting Canadian Financial Institution’s
electronically searchable information includes the following:

a) The Account Holder’s nationality or residence status;

b) The Account Holder’s residence address and mailing
address currently on file with the Reporting Canadian
Financial Institution;

c) The Account Holder’s telephone number(s) currently on
file, if any, with the Reporting Canadian Financial Institution;

d) Whether there are standing instructions to transfer funds
in the account to another account (including an account at
another branch of the Reporting Canadian Financial Institu-
tion or another Financial Institution);

e) Whether there is a current “in-care-of” address or “hold
mail” address for the Account Holder; and

f) Whether there is any power of attorney or signatory
authority for the account.

4. Relationship Manager Inquiry for Actual Knowledge

In addition to the electronic and paper record searches described
above, the Reporting Canadian Financial Institution must treat
as a U.S. Reportable Account any High Value Account assigned
to a relationship manager (including any Financial Accounts
aggregated with such High Value Account) if the relationship
manager has actual knowledge that the Account Holder is a
Specified U.S. Person.

5. Effect of Finding U.S. Indicia

a) If none of the U.S. indicia listed in subparagraph B(1) of
this section are discovered in the enhanced review of High
Value Accounts described above, and the account is not
identified as held by a Specified U.S. Person in subparagraph
D(4) of this section, then no further action is required until
there is a change in circumstances that results in one or more
U.S. indicia being associated with the account.

b) If any of the U.S. indicia listed in subparagraph B(1) of
this section are discovered in the enhanced review of High
Value Accounts described above, or if there is a subsequent
change in circumstances that results in one or more U.S.

cours des cinq années précédentes, quant à la présence des
indices américains visés au paragraphe 1 de la sous-section B
de la présente section :

a) les preuves documentaires les plus récentes recueillies à
l’égard du compte;

b) la convention ou le document d’ouverture de compte le
plus récent;

c) la documentation la plus récente obtenue par l’institution
financière canadienne déclarante dans le cadre des mesures
de connaissance de la clientèle et de lutte contre le
blanchiment d’argent (AML/KYC) ou à d’autres fins
réglementaires;

d) toute procuration ou délégation de signature en cours de
validité;

e) tout ordre de virement permanent en cours de validité.

3. Exception lorsque les bases de données contiennent
suffisamment de renseignements

L’institution financière canadienne déclarante n’est pas tenue
d’examiner les dossiers papier conformément au paragraphe 2
de la sous-section D de la présente section si ses données
pouvant faire l’objet de recherches par voie électronique
contiennent les éléments suivants :

a) la nationalité ou le pays de résidence du titulaire du
compte;

b) l’adresse postale et l’adresse de domicile du titulaire du
compte figurant au dossier de l’institution financière
canadienne déclarante;

c) le ou les numéros de téléphone du titulaire du compte
figurant éventuellement au dossier de l’institution financière
canadienne déclarante;

d) un éventuel ordre de virement permanent depuis le
compte vers un autre compte (y compris un compte auprès
d’une autre succursale de l’institution financière canadienne
déclarante ou d’une autre institution financière);

e) une éventuelle adresse actuelle portant la mention « à
l’attention de » ou « envoi à garder en instance » pour le
titulaire du compte; et

f) une éventuelle procuration ou délégation de signature sur
le compte.

4. Vérification auprès du chargé de clientèle en vue d’une
connaissance réelle du compte

Outre l’examen des données électroniques et des dossiers papier
visé ci-dessus, l’institution financière canadienne déclarante est
tenue de considérer comme un compte déclarable américain
tout compte de valeur élevée confié à un chargé de clientèle (y
compris les comptes financiers qui sont groupés avec ce compte
de valeur élevée) si ce dernier sait de façon sûre que le titulaire
du compte est une personne désignée des États-Unis.
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indicia being associated with the account, then the Reporting
Canadian Financial Institution must treat the account as a
U.S. Reportable Account unless it elects to apply subpara-
graph B(4) of this section and one of the exceptions in such
subparagraph applies with respect to that account.

c) Except for Depository Accounts described in subpara-
graph A(4) of this section, any Preexisting Individual
Account that has been identified as a U.S. Reportable
Account under this section shall be treated as a U.S.
Reportable Account in all subsequent years, unless the
Account Holder ceases to be a Specified U.S. Person.

E. Additional Procedures Applicable to High Value Accounts

1. If a Preexisting Individual Account is a High Value Account
as of June 30, 2014, the Reporting Canadian Financial
Institution must complete the enhanced review procedures
described in paragraph D of this section with respect to such
account by June 30, 2015. If based on this review such account
is identified as a U.S. Reportable Account on or before
December 31, 2014, the Reporting Canadian Financial Institu-
tion must report the required information about such account
with respect to 2014 in the first report on the account and on an
annual basis thereafter. In the case of an account identified as a
U.S. Reportable Account after December 31, 2014, and on or
before June 30, 2015, the Reporting Canadian Financial
Institution is not required to report information about such
account with respect to 2014, but must report information about
the account on an annual basis thereafter.

2. If a Preexisting Individual Account is not a High Value
Account as of June 30, 2014, but becomes a High Value
Account as of the last day of 2015 or any subsequent calendar
year, the Reporting Canadian Financial Institution must
complete the enhanced review procedures described in para-
graph D of this section with respect to such account within six
months after the last day of the calendar year in which the
account becomes a High Value Account. If based on this review
such account is identified as a U.S. Reportable Account, the
Reporting Canadian Financial Institution must report the
required information about such account with respect to the

5. Conséquences de la découverte d’indices américains

a) Si l’examen approfondi des comptes de valeur élevée visé
ci-dessus ne révèle la présence d’aucun des indices
américains énumérés au paragraphe 1 de la sous-section B
de la présente section et que le compte n’est pas identifié
comme étant détenu par une personne désignée des États-
Unis selon le paragraphe 4 de la sous-section D de la présente
section, aucune nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce
que se produise un changement de circonstances ayant pour
conséquence qu’un ou plusieurs indices américains soient
associés au compte.

b) Si l’examen approfondi des comptes de valeur élevée visé
ci-dessus révèle la présence de l’un quelconque des indices
américains énumérés au paragraphe 1 de la sous-section B de
la présente section ou si un changement ultérieur de
circonstances a pour conséquence qu’un ou plusieurs indices
américains sont associés au compte, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue de considérer le compte
comme un compte déclarable américain, sauf si elle choisit
d’appliquer le paragraphe 4 de la sous-section B de la
présente section et que l’une des exceptions prévues à ce
paragraphe s’applique relativement au compte.

c) À l’exception des comptes de dépôt visés au paragraphe 4
de la sous-section A de la présente section, tout compte de
particulier préexistant qui a été identifié comme compte
déclarable américain en application de la présente section est
considéré comme compte déclarable américain durant toutes
les années subséquentes, sauf si le titulaire du compte cesse
d’être une personne désignée des États-Unis.

E. Procédures supplémentaires applicables aux comptes de
valeur élevée

1. Si un compte de particulier préexistant est un compte de
valeur élevée au 30 juin 2014, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue d’y appliquer les procédures
d’examen approfondi visées à la sous-section D de la présente
section le 30 juin 2015 au plus tard. Si, d’après cet examen, ce
compte est identifié comme compte déclarable américain au 31
décembre 2014 ou avant cette date, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue de fournir les renseignements
requis pour 2014 dans la première déclaration concernant le
compte et sur une base annuelle par la suite. Dans le cas d’un
compte identifié comme compte déclarable américain après le
31 décembre 2014 et au plus tard le 30 juin 2015, l’institution
financière canadienne déclarante n’est pas tenue de fournir les
renseignements requis pour 2014 dans la première déclaration
concernant le compte. Elle doit toutefois les fournir sur une
base annuelle par la suite.

2. Si un compte de particulier préexistant n’est pas un compte
de valeur élevée au 30 juin 2014 mais est un tel compte au
dernier jour de 2015 ou d’une année civile subséquente,
l’institution financière canadienne déclarante est tenue d’y
appliquer les procédures d’examen approfondi visées à la sous-
section D de la présente section dans les six mois qui suivent la
fin de l’année civile dans laquelle le compte devient un compte
de valeur élevée. Si, d’après cet examen, ce compte est identifié
comme compte déclarable américain, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue de fournir les renseignements
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year in which it is identified as a U.S. Reportable Account and
subsequent years on an annual basis, unless the Account Holder
ceases to be a Specified U.S. Person.

3. Once a Reporting Canadian Financial Institution applies the
enhanced review procedures described in paragraph D of this
section to a High Value Account, the Reporting Canadian
Financial Institution is not required to re-apply such procedures,
other than the relationship manager inquiry described in
subparagraph D(4) of this section, to the same High Value
Account in any subsequent year.

4. If there is a change of circumstances with respect to a High
Value Account that results in one or more U.S. indicia described
in subparagraph B(1) of this section being associated with the
account, then the Reporting Canadian Financial Institution must
treat the account as a U.S. Reportable Account unless it elects
to apply subparagraph B(4) of this section and one of the
exceptions in such subparagraph applies with respect to that
account.

5. A Reporting Canadian Financial Institution must implement
procedures to ensure that a relationship manager identifies any
change in circumstances of an account. For example, if a
relationship manager is notified that the Account Holder has a
new mailing address in the United States, the Reporting
Canadian Financial Institution is required to treat the new
address as a change in circumstances and, if it elects to apply
subparagraph B(4) of this section, is required to obtain the
appropriate documentation from the Account Holder.

F. Preexisting Individual Accounts That Have Been Docu-
mented for Certain Other Purposes

A Reporting Canadian Financial Institution that has previously
obtained documentation from an Account Holder to establish the
Account Holder’s status as neither a U.S. citizen nor a U.S.
resident in order to meet its obligations under a qualified
intermediary, withholding foreign partnership, or withholding
foreign trust agreement with the IRS, or to fulfill its obligations
under chapter 61 of Title 26 of the United States Code, is not
required to perform the procedures described in subparagraph
B(1) of this section with respect to Lower Value Accounts or
subparagraphs D(1) through D(3) of this section with respect to
High Value Accounts.

III. New Individual Accounts

The following rules and procedures apply for purposes of identifying
U.S. Reportable Accounts among Financial Accounts held by
individuals and opened on or after July 1, 2014 (“New Individual
Accounts”).

A. Accounts Not Required to Be Reviewed, Identified, or
Reported

Unless the Reporting Canadian Financial Institution elects
otherwise, either with respect to all New Individual Accounts
or, separately, with respect to any clearly identified group of such

requis concernant ce compte pour l’année où il est identifié
comme compte déclarable américain et pour les années
subséquentes sur une base annuelle, sauf si le titulaire du
compte cesse d’être une personne désignée des États-Unis.

3. Une fois qu’elle a appliqué à un compte de valeur élevée les
procédures d’examen approfondi visées à la sous-section D de
la présente section, l’institution financière canadienne décla-
rante n’est pas tenue de les réappliquer au même compte au
cours des années subséquentes, exception faite de la vérification
auprès du chargé de clientèle prévue au paragraphe 4 de la sous-
section D de la présente section.

4. Si un changement de circonstances concernant un compte de
valeur élevée a pour conséquence qu’un ou plusieurs indices
américains visés au paragraphe 1 de la sous-section B de la
présente section sont associés au compte, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue de considérer le compte comme
un compte déclarable américain, sauf si elle choisit d’appliquer
le paragraphe 4 de la sous-section B de la présente section et
que l’une des exceptions prévues à ce paragraphe s’applique
relativement au compte.

5. L’institution financière canadienne déclarante est tenue de
mettre en oeuvre des procédures pour garantir que le chargé de
clientèle détecte tout changement de circonstances concernant
un compte. Par exemple, si un chargé de clientèle est avisé que
le titulaire du compte dispose d’une nouvelle adresse postale
aux États-Unis, l’institution financière canadienne déclarante
est tenue de considérer cette nouvelle adresse comme un
changement de circonstances et, si elle choisit d’appliquer le
paragraphe 4 de la sous-section B de la présente section,
d’obtenir les documents appropriés auprès du titulaire du
compte.

F. Comptes de particuliers préexistants documentés à d’autres
fins

L’institution financière canadienne déclarante qui, dans le but de
remplir ses obligations en vertu d’un accord d’intermédiaire agréé,
de société de personnes étrangère effectuant la retenue ou de
fiducie étrangère effectuant la retenue conclu avec l’IRS ou en
vertu du chapitre 61 du Titre 26 du United States Code, a déjà
obtenu auprès d’un titulaire de compte la documentation
permettant d’établir que celui-ci n’est ni citoyen ni résident des
États-Unis n’est pas tenue d’appliquer les procédures visées au
paragraphe 1 de la sous-section B de la présente section
relativement aux comptes de faible valeur ou aux paragraphes 1
à 3 de la sous-section D de la présente section relativement aux
comptes de valeur élevée.

III. Nouveaux comptes de particuliers

Les règles et procédures ci-après s’appliquent à l’identification des
comptes déclarables américains parmi les comptes financiers détenus
par des personnes physiques et ouverts le 1er juillet 2014 ou par la
suite (« nouveaux comptes de particuliers »).

A. Comptes non assujettis à examen, à identification ou à
déclaration

Sauf si l’institution financière canadienne déclarante en fait le
choix contraire, soit à l’égard de l’ensemble des nouveaux
comptes de particuliers, soit séparément à l’égard d’un groupe de
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accounts, where the implementing rules in Canada provide for
such an election, the following New Individual Accounts are not
required to be reviewed, identified, or reported as U.S. Reportable
Accounts:

1. A Depository Account unless the account balance ex-
ceeds $50,000 at the end of any calendar year or other
appropriate reporting period.

2. A Cash Value Insurance Contract unless the Cash Value
exceeds $50,000 at the end of any calendar year or other
appropriate reporting period.

B. Other New Individual Accounts

(1) With respect to New Individual Accounts not described in
paragraph A of this section, upon account opening (or within 90
days after the end of the calendar year in which the account
ceases to be described in paragraph A of this section), the
Reporting Canadian Financial Institution must obtain a self-
certification, which may be part of the account opening
documentation, that allows the Reporting Canadian Financial
Institution to determine whether the Account Holder is resident
in the United States for tax purposes (for this purpose, a U.S.
citizen is considered to be resident in the United States for tax
purposes, even if the Account Holder is also a tax resident of
another jurisdiction) and confirm the reasonableness of such
self-certification based on the information obtained by the
Reporting Canadian Financial Institution in connection with the
opening of the account, including any documentation collected
pursuant to AML/KYC Procedures.

(2) If the self-certification establishes that the Account Holder
is resident in the United States for tax purposes, the Reporting
Canadian Financial Institution must treat the account as a U.S.
Reportable Account and obtain a self-certification that includes
the Account Holder’s U.S. TIN (which may be an IRS Form
W-9 or other similar agreed form).

(3) If there is a change of circumstances with respect to a New
Individual Account that causes the Reporting Canadian
Financial Institution to know, or have reason to know, that
the original self-certification is incorrect or unreliable, the
Reporting Canadian Financial Institution cannot rely on the
original self-certification and must obtain a valid self-certifica-
tion that establishes whether the Account Holder is a U.S.
citizen or resident for U.S. tax purposes. If the Reporting
Canadian Financial Institution is unable to obtain a valid self-
certification, the Reporting Canadian Financial Institution must
treat the account as a U.S. Reportable Account.

IV. Preexisting Entity Accounts

The following rules and procedures apply for purposes of identifying
U.S. Reportable Accounts and accounts held by Nonparticipating
Financial Institutions among Preexisting Accounts held by Entities
(“Preexisting Entity Accounts”).

ces comptes clairement identifié – à supposer que les règles de
mise en œuvre du Canada lui en offrent la possibilité –, les
nouveaux comptes de particuliers ci-après n’ont pas à faire l’objet
d’un examen, d’une identification ou d’une déclaration à titre de
comptes déclarables américains :

1. Un compte de dépôt, à moins qu’il ne présente un solde
excédant 50 000 $ à la fin d’une année civile ou d’une autre
période de déclaration adéquate.

2. Un contrat d’assurance, à moins qu’il ne présente une valeur
de rachat excédant 50 000 $ à la fin d’une année civile ou d’une
autre période de déclaration adéquate.

B. Autres nouveaux comptes de particuliers

1. S’agissant de nouveaux comptes de particuliers qui ne sont
pas visés à la sous-section A de la présente section, l’institution
financière canadienne déclarante doit obtenir, lors de l’ouver-
ture du compte (ou dans les 90 jours suivant la fin de l’année
civile dans laquelle le compte cesse d’être visé à cette sous-
section), une autocertification – pouvant faire partie des
documents d’ouverture du compte – qui lui permet de
déterminer si le titulaire du compte réside aux États-Unis à
des fins fiscales (à cette fin, un citoyen américain est considéré
comme un résident des États-Unis à des fins fiscales même si le
titulaire du compte est également un résident fiscal d’un autre
territoire) et confirmer la plausibilité de l’autocertification en
s’appuyant sur les renseignements qu’elle a obtenus dans le
cadre de l’ouverture du compte, y compris les documents
recueillis en application des mesures de connaissance de la
clientèle et de lutte contre le blanchiment d’argent (AML/
KYC).

2. Si l’autocertification établit que le titulaire du compte réside
aux États-Unis à des fins fiscales, l’institution financière
canadienne déclarante doit considérer le compte comme un
compte déclarable américain et obtenir une autocertification sur
laquelle figure le NIF américain du titulaire du compte (établie
sur le formulaire W-9 de l’IRS ou sur un formulaire similaire
convenu).

3. Si, par suite d’un changement de circonstances concernant
un nouveau compte de particulier, l’institution financière
canadienne déclarante sait ou a des raisons de savoir que
l’autocertification originale est inexacte ou non fiable, elle ne
peut se fier à cette autocertification et doit obtenir une
autocertification valide qui établit si le titulaire du compte est
citoyen ou résident des États-Unis à des fins fiscales. Si elle ne
peut obtenir d’autocertification valide, l’institution financière
canadienne déclarante doit considérer le compte comme un
compte déclarable américain.

IV. Comptes d’entités préexistants

Les règles et procédures ci-après s’appliquent à l’identification des
comptes déclarables américains et des comptes détenus par des
institutions financières non participantes parmi les comptes prée-
xistants détenus par des entités (« comptes d’entités préexistants »).
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A. Entity Accounts Not Required to Be Reviewed, Identified
or Reported

Unless the Reporting Canadian Financial Institution elects
otherwise, either with respect to all Preexisting Entity Accounts
or, separately, with respect to any clearly identified group of such
accounts, where the implementing rules in Canada provide for
such an election, a Preexisting Entity Account with an account
balance or value that does not exceed $250,000 as of June 30,
2014, is not required to be reviewed, identified, or reported as a
U.S. Reportable Account until the account balance or value
exceeds $1,000,000.

B. Entity Accounts Subject to Review

A Preexisting Entity Account that has an account balance or value
that exceeds $250,000 as of June 30, 2014, and a Preexisting
Entity Account that does not exceed $250,000 as of June 30, 2014,
but the account balance or value of which exceeds $1,000,000 as
of the last day of 2015 or any subsequent calendar year, must be
reviewed in accordance with the procedures set forth in paragraph
D of this section.

C. Entity Accounts with Respect to Which Reporting Is
Required

With respect to Preexisting Entity Accounts described in
paragraph B of this section, only accounts that are held by one
or more Entities that are Specified U.S. Persons, or by Passive
NFFEs with one or more Controlling Persons who are U.S.
citizens or residents, shall be treated as U.S. Reportable Accounts.
In addition, accounts held by Nonparticipating Financial Institu-
tions shall be treated as accounts for which aggregate payments as
described in subparagraph 1(b) of Article 4 of the Agreement are
reported to the Canadian Competent Authority.

D. Review Procedures for Identifying Entity Accounts with
Respect to Which Reporting Is Required

For Preexisting Entity Accounts described in paragraph B of this
section, the Reporting Canadian Financial Institution must apply
the following review procedures to determine whether the account
is held by one or more Specified U.S. Persons, by Passive NFFEs
with one or more Controlling Persons who are U.S. citizens or
residents, or by Nonparticipating Financial Institutions:

1. Determine Whether the Entity Is a Specified U.S. Person

a) Review information maintained for regulatory or custom-
er relationship purposes (including information collected
pursuant to AML/KYC Procedures) to determine whether the
information indicates that the Account Holder is a U.S.
Person. For this purpose, information indicating that the
Account Holder is a U.S. Person includes a U.S. place of
incorporation or organization, or a U.S. address.

b) If the information indicates that the Account Holder is a
U.S. Person, the Reporting Canadian Financial Institution
must treat the account as a U.S. Reportable Account unless it
obtains a self-certification from the Account Holder (which
may be on an IRS Form W-8 or W-9, or a similar agreed
form), or reasonably determines based on information in its
possession or that is publicly available, that the Account
Holder is not a Specified U.S. Person.

A. Comptes d’entités non assujettis à examen, à identification
ou à déclaration

Sauf si l’institution financière canadienne déclarante en fait le
choix contraire, soit à l’égard de l’ensemble des comptes d’entités
préexistants, soit séparément à l’égard d’un groupe de ces comptes
clairement identifié – à supposer que les règles de mise en oeuvre
du Canada lui en offrent la possibilité –, les comptes d’entités
préexistants dont le solde ou la valeur au 30 juin 2014 n’excède
pas 250 000 $ n’ont pas à faire l’objet d’un examen, d’une
identification ou d’une déclaration à titre de comptes déclarables
américains tant que leur solde ou valeur n’excède pas 1 000 000 $.

B. Comptes d’entités assujettis à examen .

Les comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur au 30
juin 2014 excède 250 000 $ et les comptes d’entités préexistants
dont le solde ou la valeur n’excède pas 250 000 $ au 30 juin 2014
mais excède 1 000 000 $ au dernier jour de 2015 ou de toute année
civile ultérieure, doivent être examinés conformément aux
procédures énoncées à la sous-section D de la présente section

C. Comptes d’entités assujettis à déclaration

S’agissant de comptes d’entités préexistants visés à la sous-section
B de la présente section, seuls les comptes détenus par une ou
plusieurs entités qui sont des personnes désignées des États-Unis
ou par des EENF passives dont une ou plusieurs personnes
détenant le contrôle sont des citoyens ou des résidents des États-
Unis sont considérés comme des comptes déclarables américains.
De plus, les comptes détenus par des institutions financières non
participantes sont considérés comme des comptes pour lesquels
les paiements totaux visés à l’alinéa 1b) de l’article 4 de l’Accord
sont déclarés à l’autorité compétente du Canada.

D. Procédures de vérification relatives à l’identification des
comptes d’entités assujettis à déclaration

Pour les comptes d’entités préexistants visés à la sous-section B de
la présente section, l’institution financière canadienne déclarante
est tenue de procéder aux vérifications ci-après afin de déterminer
si le compte est détenu par une ou plusieurs personnes désignées
des États-Unis, par des EENF passives dont une ou plusieurs
personnes détenant le contrôle sont des citoyens ou des résidents
des États-Unis ou par une institution financière non participante :

1. Déterminer si l’entité est une personne désignée des
États-Unis

a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins
réglementaires ou de relations avec le client (y compris les
renseignements recueillis dans le cadre des mesures de
connaissance de la clientèle et de lutte contre le blanchiment
d’argent (AML/KYC)) afin de déterminer s’ils indiquent que
le titulaire du compte est une personne des États-Unis. À
cette fin, un lieu de constitution ou une adresse aux États-
Unis font partie des renseignements qui indiquent que le
titulaire du compte est une personne des États-Unis.

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du
compte est une personne des États-Unis, l’institution
financière canadienne déclarante est tenue de considérer le
compte comme un compte déclarable américain, à moins
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2. Determine Whether a Non-U.S. Entity Is a Financial
Institution

a) Review information maintained for regulatory or custom-
er relationship purposes (including information collected
pursuant to AML/KYC Procedures) to determine whether the
information indicates that the Account Holder is a Financial
Institution.

b) If the information indicates that the Account Holder is a
Financial Institution, or the Reporting Canadian Financial
Institution verifies the Account Holder’s Global Intermediary
Identification Number on the published IRS FFI list, then the
account is not a U.S. Reportable Account.

3. Determine Whether a Financial Institution Is a Non-
participating Financial Institution Payments to Which Are
Subject to Aggregate Reporting under Subparagraph 1(b)
of Article 4 of the Agreement

a) Subject to subparagraph D(3)(b) of this section, a
Reporting Canadian Financial Institution may determine that
the Account Holder is a Canadian Financial Institution or
other Partner Jurisdiction Financial Institution if the Report-
ing Canadian Financial Institution reasonably determines that
the Account Holder has such status on the basis of the
Account Holder’s Global Intermediary Identification Number
on the published IRS FFI list or other information that is
publicly available or in the possession of the Reporting
Canadian Financial Institution, as applicable. In such case, no
further review, identification, or reporting is required with
respect to the account.

b) If the Account Holder is a Canadian Financial Institution
or other Partner Jurisdiction Financial Institution treated by
the IRS as a Nonparticipating Financial Institution, then the
account is not a U.S. Reportable Account, but payments to
the Account Holder must be reported as contemplated in
subparagraph 1(b) of Article 4 of the Agreement.

c) If the Account Holder is not a Canadian Financial
Institution or other Partner Jurisdiction Financial Institution,
then the Reporting Canadian Financial Institution must treat
the Account Holder as a Nonparticipating Financial Institu-
tion payments to which are reportable under subparagraph
1(b) of Article 4 of the Agreement, unless the Reporting
Canadian Financial Institution:

(1) Obtains a self-certification (which may be on an IRS
Form W-8 or similar agreed form) from the Account
Holder that it is a certified deemed-compliant FFI, or an
exempt beneficial owner, as those terms are defined in
relevant U.S. Treasury Regulations; or

(2) In the case of a participating FFI or registered deemed-
compliant FFI, verifies the Account Holder’s Global
Intermediary Identification Number on the published IRS
FFI list.

4. Determine Whether an Account Held by an NFFE Is a
U.S. Reportable Account

With respect to an Account Holder of a Preexisting Entity
Account that is not identified as either a U.S. Person or a
Financial Institution, the Reporting Canadian Financial

qu’elle n’obtienne une autocertification du titulaire du
compte (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de l’IRS ou
sur un formulaire similaire convenu) ou ne détermine avec
une certitude suffisante, sur la base de renseignements en sa
possession ou accessibles au public, que le titulaire du
compte n’est pas une personne désignée des États-Unis.

2. Déterminer si une entité non américaine est une
institution financière

a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins
réglementaires ou de relations avec le client (y compris les
renseignements recueillis dans le cadre des mesures de
connaissance de la clientèle et de lutte contre le blanchiment
d’argent (AML/KYC)) afin de déterminer s’ils indiquent que
le titulaire du compte est une institution financière.

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du
compte est une institution financière ou si l’institution
financière canadienne déclarante constate que le numéro
d’identification d’intermédiaire mondial (Global Intermedi-
ary Identification Number) du titulaire du compte figure sur
la liste des IFE publiée par l’IRS, le compte n’est pas un
compte déclarable américain.

3. Déterminer si une institution financière est une institu-
tion financière non participante pour laquelle les paiements
perçus sont assujettis à la procédure de déclaration des
paiements totaux prévue à l’alinéa 1b) de l’article 4 de
l’Accord

a) Sous réserve de l’alinéa 3b) de la sous-section D de la
présente section, l’institution financière canadienne décla-
rante peut établir que le titulaire du compte est une institution
financière canadienne ou une institution financière d’une
juridiction partenaire autre que le Canada si elle détermine
avec une certitude suffisante, sur la base du numéro
d’identification d’intermédiaire mondial du titulaire du
compte qui figure sur la liste des IFE publiée par l’IRS ou
d’autres renseignements en sa possession ou accessibles au
public, que tel est le statut du titulaire du compte, s’il y a lieu.
Le cas échéant, aucun examen, identification ou déclaration
supplémentaire n’est requis pour ce compte.

b) Si le titulaire du compte est une institution financière
canadienne, ou une institution financière d’une juridiction
partenaire autre que le Canada, qui est considérée par l’IRS
comme une institution financière non participante, le compte
n’est pas un compte déclarable américain. Toutefois, les
paiements effectués au titulaire du compte doivent être
déclarés conformément à l’alinéa 1b) de l’article 4 de
l’Accord.

c) Si le titulaire du compte n’est pas une institution
financière canadienne ni une institution financière d’une
juridiction partenaire autre que le Canada, l’institution
financière canadienne déclarante est tenue de considérer le
titulaire du compte comme une institution financière non
participante pour laquelle les paiements perçus doivent être
déclarés conformément à l’alinéa 1b) de l’article 4 de
l’Accord, sauf si l’institution financière canadienne décla-
rante, selon le cas :
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Institution must identify (i) whether the Account Holder has
Controlling Persons, (ii) whether the Account Holder is a
Passive NFFE, and (iii) whether any of the Controlling Persons
of the Account Holder is a U.S. citizen or resident. In making
these determinations the Reporting Canadian Financial Institu-
tion must follow the guidance in subparagraphs D(4)(a) through
D(4)(d) of this section in the order most appropriate under the
circumstances.

a) For purposes of determining the Controlling Persons of an
Account Holder, a Reporting Canadian Financial Institution
may rely on information collected and maintained pursuant
to AML/KYC Procedures.

b) For purposes of determining whether the Account Holder
is a Passive NFFE, the Reporting Canadian Financial
Institution must obtain a self-certification (which may be
on an IRS Form W-8 or W-9, or on a similar agreed form)
from the Account Holder to establish its status, unless it has
information in its possession or that is publicly available,
based on which it can reasonably determine that the Account
Holder is an Active NFFE.

c) For purposes of determining whether a Controlling Person
of a Passive NFFE is a U.S. citizen or resident for tax
purposes, a Reporting Canadian Financial Institution may
rely on:

(1) Information collected and maintained pursuant to
AML/KYC Procedures in the case of a Preexisting Entity
Account held by one or more NFFEs with an account
balance or value that does not exceed $1,000,000; or

(2) A self-certification (which may be on an IRS Form
W-8 or W-9, or on a similar agreed form) from the
Account Holder or such Controlling Person in the case of a
Preexisting Entity Account held by one or more NFFEs
with an account balance or value that exceeds $1,000,000.

d) If any Controlling Person of a Passive NFFE is a U.S.
citizen or resident, the account shall be treated as a U.S.
Reportable Account.

(1) obtient une autocertification (établie sur le formulaire
W-8 de l’IRS ou sur un formulaire similaire convenu)
auprès du titulaire du compte indiquant qu’il est une IFE
réputée conforme certifiée (certified deemed-compliant
FFI) ou un bénéficiaire effectif exempté (exempt beneficial
owner), au sens des Treasury Regulations des États-Unis;

(2) dans le cas d’une IFE participante ou d’une IFE
réputée conforme enregistrée (registered deemed-compli-
ant FFI), constate que le numéro d’identification d’inter-
médiaire mondial du titulaire du compte figure sur la liste
des IFE publiée par l’IRS.

4. Déterminer si un compte détenu par une EENF est un
compte déclarable américain

S’agissant du titulaire d’un compte d’entité préexistant qui n’est
identifié ni comme une personne des États-Unis ni comme une
institution financière, l’institution financière canadienne décla-
rante est tenue de déterminer (i) si le titulaire du compte a des
personnes détenant le contrôle, (ii) s’il est une EENF passive et
(iii) si l’une des personnes détenant le contrôle du titulaire du
compte est un citoyen ou un résident des États-Unis. À cette fin,
l’institution financière canadienne déclarante doit suivre les
directives figurant aux alinéas 4a) à d) de la sous-section D de
la présente section dans l’ordre qui convient le mieux à la
situation.

a) Pour identifier les personnes détenant le contrôle du
titulaire du compte, l’institution financière canadienne
déclarante peut se servir des renseignements recueillis et
tenus dans le cadre des mesures de connaissance de la
clientèle et de lutte contre le blanchiment d’argent
(AML/KYC).

b) Pour déterminer si le titulaire du compte est une EENF
passive, l’institution financière canadienne déclarante doit
obtenir une autocertification (établie sur le formulaire W-8 ou
W-9 de l’IRS ou sur un formulaire similaire convenu) auprès
du titulaire du compte afin d’établir son statut, sauf si elle
détermine avec une certitude suffisante, sur la base de
renseignements en sa possession ou accessibles au public,
que le titulaire du compte est une EENF active.

c) Pour déterminer si une personne détenant le contrôle
d’une EENF passive est un citoyen ou un résident des États-
Unis à des fins fiscales, l’institution financière canadienne
déclarante peut se servir :

(1) soit des renseignements recueillis et tenus dans le
cadre des mesures de connaissance de la clientèle et de
lutte contre le blanchiment d’argent (AML/KYC) dans le
cas d’un compte d’entité préexistant qui est détenu par une
ou plusieurs EENF et dont le solde ou la valeur n’excède
pas 1 000 000 $;

(2) soit d’une autocertification (établie sur le formulaire
W-8 ou W-9 de l’IRS ou sur un formulaire similaire
convenu) auprès du titulaire du compte ou d’une personne
détenant le contrôle dans le cas d’un compte d’entité
préexistant qui est détenu par une ou plusieurs EENF et
dont le solde ou la valeur excède 1 000 000 $.
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E. Timing of Review and Additional Procedures Applicable to
Preexisting Entity Accounts

1. Review of Preexisting Entity Accounts with an account
balance or value that exceeds $250,000 as of June 30, 2014
must be completed by June 30, 2016.

2. Review of Preexisting Entity Accounts with an account
balance or value that does not exceed $250,000 as of June 30,
2014, but exceeds $1,000,000 as of December 31 of 2015 or
any subsequent year, must be completed within six months after
the last day of the calendar year in which the account balance or
value exceeds $1,000,000.

3. If there is a change of circumstances with respect to a
Preexisting Entity Account that causes the Reporting Canadian
Financial Institution to know, or have reason to know, that the
self-certification or other documentation associated with an
account is incorrect or unreliable, the Reporting Canadian
Financial Institution must redetermine the status of the account
in accordance with the procedures set forth in paragraph D of
this section.

V. New Entity Accounts

The following rules and procedures apply for purposes of identifying
U.S. Reportable Accounts and accounts held by Nonparticipating
Financial Institutions among Financial Accounts held by Entities and
opened on or after July 1, 2014 (“New Entity Accounts”).

A. Entity Accounts Not Required to Be Reviewed, Identified
or Reported

Unless the Reporting Canadian Financial Institution elects
otherwise, either with respect to all New Entity Accounts or,
separately, with respect to any clearly identified group of such
accounts, where the implementing rules in Canada provide for
such election, a credit card account or a revolving credit facility
treated as a New Entity Account is not required to be reviewed,
identified, or reported, provided that the Reporting Canadian
Financial Institution maintaining such account implements
policies and procedures to prevent an account balance owed to
the Account Holder that exceeds $50,000.

B. Other New Entity Accounts

With respect to New Entity Accounts not described in paragraph
A of this section, the Reporting Canadian Financial Institution
must determine whether the Account Holder is:

(1) a Specified U.S. Person;

(2) a Canadian Financial Institution or other Partner Jurisdic-
tion Financial Institution;

(3) a participating FFI, a deemed-compliant FFI, or an exempt
beneficial owner, as those terms are defined in relevant U.S.
Treasury Regulations; or

(4) an Active NFFE or Passive NFFE.

d) Si l’une des personnes détenant le contrôle d’une EENF
passive est un citoyen ou un résident des États-Unis, le
compte est considéré comme un compte déclarable améri-
cain.

E. Calendrier d’examen et procédures supplémentaires ap-
plicables aux comptes d’entités préexistants

1. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde
ou la valeur au 30 juin 2014 excède 250 000 $ doit être achevé
le 30 juin 2016 au plus tard.

2. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde
ou la valeur au 30 juin 2014 n’excède pas 250 000 $, mais
excède 1 000 000 $ au 31 décembre 2015 ou d’une année
ultérieure doit être achevé dans les six mois qui suivent la fin de
l’année civile au cours de laquelle le solde ou la valeur du
compte excède 1 000 000 $.

3. Si, par suite d’un changement de circonstances concernant
un compte d’entité préexistant, l’institution financière cana-
dienne déclarante sait ou a des raisons de savoir que
l’autocertification ou un autre document associé au compte
est inexact ou non fiable, elle doit déterminer à nouveau le
statut du compte conformément aux procédures énoncées à la
sous-section D de la présente section.

V. Nouveaux comptes d’entités

Les règles et procédures ci-après s’appliquent à l’identification des
comptes déclarables américains et des comptes détenus par des
institutions financières non participantes parmi les comptes finan-
ciers détenus par des entités et ouverts le 1er juillet 2014 ou par la
suite (« nouveaux comptes d’entités »).

A. Comptes d’entités non assujettis à examen, à identification
ou à déclaration

Sauf si l’institution financière canadienne déclarante en fait le
choix contraire, soit à l’égard de l’ensemble des nouveaux
comptes d’entités, soit séparément à l’égard d’un groupe de ces
comptes clairement identifié – à supposer que les règles de mise
en œuvre du Canada lui en offrent la possibilité –, un compte de
carte de crédit ou compte de crédit renouvelable qui est considéré
comme un nouveau compte d’entité n’a pas à faire l’objet d’un
examen, d’une identification ou d’une déclaration, pourvu que
l’institution financière canadienne déclarante qui tient le compte
mette en œuvre des politiques et des procédures visant à empêcher
que le solde du compte dû au titulaire du compte excède 50 000 $.

B. Autres nouveaux comptes d’entités

S’agissant de nouveaux comptes d’entités non visés à la sous-
section A de la présente section, l’institution financière cana-
dienne déclarante est tenue de déterminer si le titulaire du compte
est, selon le cas :

1. une personne désignée des États-Unis;

2. une institution financière canadienne ou une institution
financière d’une juridiction partenaire autre que le Canada;
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C. Subject to paragraph D of this section, a Reporting Canadian
Financial Institution may determine that the Account Holder is an
Active NFFE, a Canadian Financial Institution, or other Partner
Jurisdiction Financial Institution if the Reporting Canadian
Financial Institution reasonably determines that the Account
Holder has such status on the basis of the Account Holder’s
Global Intermediary Identification Number or other information
that is publicly available or in the possession of the Reporting
Canadian Financial Institution, as applicable.

D. If the Account Holder is a Canadian Financial Institution or
other Partner Jurisdiction Financial Institution treated by the IRS
as a Nonparticipating Financial Institution, then the account is not
a U.S. Reportable Account, but payments to the Account Holder
must be reported as contemplated in subparagraph 1(b) of Article
4 of the Agreement.

E. In all other cases, a Reporting Canadian Financial Institution
must obtain a self-certification from the Account Holder to
establish the Account Holder’s status. Based on the self-
certification, the following rules apply:

1. If the Account Holder is a Specified U.S. Person, the
Reporting Canadian Financial Institution must treat the account
as a U.S. Reportable Account.

2. If the Account Holder is a Passive NFFE, the Reporting
Canadian Financial Institution must identify the Controlling
Persons as determined under AML/KYC Procedures, and must
determine whether any such person is a U.S. citizen or resident
on the basis of a self-certification from the Account Holder or
such person. If any such person is a U.S. citizen or resident, the
Reporting Canadian Financial Institution must treat the account
as a U.S. Reportable Account.

3. If the Account Holder is:

a) a U.S. Person that is not a Specified U.S. Person;

b) subject to subparagraph E(4) of this section, a Canadian
Financial Institution or other Partner Jurisdiction Financial
Institution;

c) a participating FFI, a deemed-compliant FFI, or an
exempt beneficial owner, as those terms are defined in
relevant U.S. Treasury Regulations;

d) an Active NFFE; or

e) a Passive NFFE none of the Controlling Persons of which
is a U.S. citizen or resident,

then the account is not a U.S. Reportable Account and no
reporting is required with respect to the account.

4. If the Account Holder is a Nonparticipating Financial
Institution (including a Canadian Financial Institution or other
Partner Jurisdiction Financial Institution treated by the IRS as a
Nonparticipating Financial Institution), then the account is not a

3. une IFE participante (participating FFI), une IFE réputée
conforme (deemed-compliant FFI) ou un bénéficiaire effectif
exempté (exempt beneficial owner), au sens des Treasury
Regulations des États-Unis;

4. une EENF active ou une EENF passive.

C. Sous réserve de la sous-section D de la présente section,
l’institution financière canadienne déclarante peut établir que le
titulaire d’un compte est une EENF active, une institution
financière canadienne ou une institution financière d’une
juridiction partenaire autre que le Canada si elle détermine avec
une certitude suffisante, sur la base du numéro d’identification
d’intermédiaire mondial du titulaire du compte ou d’autres
renseignements en sa possession ou accessibles au public, que
tel est le statut du titulaire du compte.

D. Si le titulaire du compte est une institution financière
canadienne, ou une institution financière d’une juridiction
partenaire autre que le Canada, qui est considérée par l’IRS
comme une institution financière non participante, le compte n’est
pas un compte déclarable américain. Toutefois, les paiements
effectués au titulaire du compte doivent être déclarés conformé-
ment à l’alinéa 1b) de l’article 4 de l’Accord.

E. Dans les autres cas, l’institution financière canadienne
déclarante doit obtenir une autocertification auprès du titulaire
du compte afin d’établir le statut de celui-ci. Les règles ci-après
s’appliquent sur la base de l’autocertification :

1. Si le titulaire du compte est une personne désignée des
États-Unis, l’institution financière canadienne déclarante doit
considérer le compte comme un compte déclarable américain.

2. Si le titulaire du compte est une EENF passive, l’institution
financière canadienne déclarante doit identifier les personnes
détenant le contrôle conformément aux mesures de connais-
sance de la clientèle et de lutte contre le blanchiment d’argent
(AML/KYC) et déterminer, sur la base de l’autocertification
fournie par le titulaire du compte ou par l’une de ces personnes,
si l’une de ces personnes est un citoyen ou un résident des
États-Unis. Dans l’affirmative, l’institution financière cana-
dienne déclarante doit considérer le compte comme un compte
déclarable américain.

3. Si le titulaire du compte est visé à l’un des alinéas ci-après,
le compte n’est pas un compte déclarable américain et aucune
déclaration n’est requise à son égard :

a) une personne des États-Unis qui n’est pas une personne
désignée des États-Unis;

b) sous réserve du paragraphe 4 de la sous-section E de la
présente section, une institution financière canadienne ou une
institution financière d’une juridiction partenaire autre que le
Canada;

c) une IFE participante (participating FFI), une IFE réputée
conforme (deemed-compliant FFI) ou un bénéficiaire effectif
exempté (exempt beneficial owner), au sens des Treasury
Regulations des États-Unis;

d) une EENF active;

e) une EENF passive dont aucune des personnes détenant le
contrôle n’est un citoyen ou un résident des États-Unis.
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U.S. Reportable Account, but payments to the Account Holder
must be reported as contemplated in subparagraph 1(b) of
Article 4 of the Agreement.

VI. Special Rules and Definitions

The following additional rules and definitions apply in implementing
the due diligence procedures described above:

A. Reliance on Self-Certifications and Documentary Evidence

A Reporting Canadian Financial Institution may not rely on a self-
certification or documentary evidence if the Reporting Canadian
Financial Institution knows or has reason to know that the self-
certification or documentary evidence is incorrect or unreliable.

B. Definitions

The following definitions apply for purposes of this Annex I:

1. AML/KYC Procedures

“AML/KYC Procedures” means the customer due diligence
procedures of a Reporting Canadian Financial Institution
pursuant to the anti-money laundering or similar requirements
of Canada to which such Reporting Canadian Financial
Institution is subject.

2. NFFE

An “NFFE” means any Non-U.S. Entity that is not an FFI as
defined in relevant U.S. Treasury Regulations or is an Entity
described in subparagraph B(4)(j) of this section, and also
includes any Non-U.S. Entity that is resident in Canada or
another Partner Jurisdiction and that is not a Financial
Institution.

3. Passive NFFE

A “Passive NFFE” means any NFFE that is not

a) an Active NFFE; or

b) a withholding foreign partnership or withholding foreign
trust pursuant to relevant U.S. Treasury Regulations.

4. Active NFFE

An “Active NFFE” means any NFFE that meets any of the
following criteria:

a) Less than 50 percent of the NFFE’s gross income for the
preceding calendar year or other appropriate reporting period
is passive income and less than 50 percent of the assets held
by the NFFE during the preceding calendar year or other
appropriate reporting period are assets that produce or are
held for the production of passive income;

b) The stock of the NFFE is regularly traded on an
established securities market or the NFFE is a Related Entity
of an Entity the stock of which is regularly traded on an
established securities market;

4. Si le titulaire du compte est une institution financière non
participante (y compris une institution financière canadienne,
ou une institution financière d’une juridiction partenaire autre
que le Canada, qui est considérée par l’IRS comme une
institution financière non participante), le compte n’est pas un
compte déclarable américain. Toutefois, les paiements effectués
au titulaire du compte doivent être déclarés conformément à
l’alinéa 1b) de l’article 4 de l’Accord.

VI. Règles particulières et définitions

Les règles et définitions supplémentaires ci-après s’appliquent à la
mise en œuvre des procédures de diligence raisonnable énoncées ci
dessus :

A. Utilisation des autocertifications et des preuves documen-
taires

L’institution financière canadienne déclarante ne peut se fier à une
autocertification ou à une preuve documentaire dont elle sait ou a
des raisons de savoir qu’elle est inexacte ou non fiable.

B. Définitions

Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente annexe I :

1. Mesures de connaissance de la clientèle et de lutte contre
le blanchiment d’argent (AML/KYC)

L’expression «mesures de connaissance de la clientèle et de
lutte contre le blanchiment d’argent (AML/KYC) » désigne les
obligations de diligence raisonnable relatives au client ap-
pliquées par une institution financière canadienne déclarante en
vertu des dispositions de lutte contre le blanchiment d’argent ou
de règles similaires du Canada auxquelles cette institution
financière canadienne déclarante est assujettie.

2. EENF

Le terme « EENF » (entité étrangère non financière) désigne
toute entité non américaine qui n’est pas une IFE, au sens donné
au terme « FFI » dans les Treasury Regulations des États-Unis,
ou qui est une entité visée à l’alinéa 4j) de la sous-section B de
la présente section. Il comprend toute entité non américaine qui
réside au Canada ou dans une autre juridiction partenaire et qui
n’est pas une institution financière.

3. EENF passive

Le terme «EENF passive » désigne toute EENF qui n’est pas :

a) une EENF active;

b) une société de personnes étrangère effectuant la retenue
(withholding foreign partnership) ou une fiducie étrangère
effectuant la retenue (withholding foreign trust) conformé-
ment aux dispositions applicables des Treasury Regulations
des États-Unis.

4. EENF active

Le terme « EENF active » désigne toute EENF qui satisfait à un
ou à plusieurs des critères suivants :

a) moins de 50 p. 100 du revenu brut de l’EENF pour
l’année civile précédente ou une autre période de déclaration
adéquate constitue un revenu passif et moins de 50 p. 100 des
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c) The NFFE is organized in a U.S. Territory and all of the
owners of the payee are bona fide residents of that U.S.
Territory;

d) The NFFE is a government (other than the U.S.
government), a political subdivision of such government
(which, for the avoidance of doubt, includes a state, province,
county, or municipality), or a public body performing a
function of such government or a political subdivision
thereof, a government of a U.S. Territory, an international
organization, a non-U.S. central bank of issue, or an Entity
wholly owned by one or more of the foregoing;

e) Substantially all of the activities of the NFFE consist of
holding (in whole or in part) the outstanding stock of, or
providing financing and services to, one or more subsidiaries
that engage in trades or businesses other than the business of
a Financial Institution, except that an NFFE shall not qualify
for this status if the NFFE functions (or holds itself out) as an
investment fund, such as a private equity fund, venture
capital fund, leveraged buyout fund or any investment
vehicle whose purpose is to acquire or fund companies and
then hold interests in those companies as capital assets for
investment purposes;

f) The NFFE is not yet operating a business and has no prior
operating history, but is investing capital into assets with the
intent to operate a business other than that of a Financial
Institution, provided that the NFFE shall not qualify for this
exception after the date that is 24 months after the date of the
initial organization of the NFFE;

g) The NFFE was not a Financial Institution in the past five
years, and is in the process of liquidating its assets or is
reorganizing with the intent to continue or recommence
operations in a business other than that of a Financial
Institution;

h) The NFFE primarily engages in financing and hedging
transactions with, or for, Related Entities that are not
Financial Institutions, and does not provide financing or
hedging services to any Entity that is not a Related Entity,
provided that the group of any such Related Entities is
primarily engaged in a business other than that of a Financial
Institution;

i) The NFFE is an “excepted NFFE” as described in relevant
U.S. Treasury Regulations; or

j) The NFFE meets all of the following requirements:

(1) It is established and operated in its jurisdiction of
residence exclusively for religious, charitable, scientific,
artistic, cultural, athletic, or educational purposes; or it is
established and operated in its jurisdiction of residence and
it is a professional organization, business league, chamber
of commerce, labor organization, agricultural or horticul-
tural organization, civic league or an organization operated
exclusively for the promotion of social welfare;

(2) It is exempt from income tax in its jurisdiction of
residence;

(3) It has no shareholders or members who have a
proprietary or beneficial interest in its income or assets;

actifs détenus par l’EENF au cours de l’année civile
précédente ou d’une autre période de déclaration adéquate
sont des actifs qui produisent un revenu passif ou qui sont
détenus à cette fin;

b) les actions de l’EENF font l’objet de transactions
régulières sur un marché boursier réglementé ou l’EENF
est une entité liée à une entité dont les actions font l’objet de
transactions régulières sur un marché boursier réglementé;

c) l’EENF est constituée dans un territoire américain et tous
les propriétaires du bénéficiaire des paiements résident
effectivement dans ce territoire;

d) l’EENF est un gouvernement (autre que le gouvernement
américain), une subdivision politique d’un tel gouvernement
(étant entendu que le terme « subdivision politique »
comprend un État, une province, un comté ou une
municipalité) ou un organisme public remplissant des
fonctions d’un tel gouvernement ou d’une telle subdivision;
le gouvernement d’un territoire américain; une organisation
internationale; une banque centrale d’émission non améri-
caine; ou une entité détenue à cent pour cent par une ou
plusieurs des constructions précitées;

e) les activités de l’EENF consistent pour l’essentiel à
détenir (en tout ou en partie) les actions en circulation d’une
ou de plusieurs filiales se livrant à des transactions ou à des
activités qui ne sont pas celles d’une institution financière, ou
à fournir du financement et des services à de telles filiales;
toutefois, une EENF ne peut prétendre à ce statut si elle
fonctionne (ou se présente) comme un fonds d’investisse-
ment, tel un fonds de capital-investissement, un fonds de
capital-risque, un fonds de rachat d’entreprise par effet de
levier ou tout autre mécanisme de placement dont l’objet est
d’acquérir ou de financer des sociétés puis d’y conserver une
participation sous forme d’actifs financiers à des fins
d’investissement;

f) l’EENF n’exerce pas encore d’activités et n’a pas
d’historique d’exploitation mais investit des capitaux dans
des actifs en vue d’exercer une activité autre que celle d’une
institution financière, à condition qu’elle ne puisse bénéficier
de cette exception au-delà de 24 mois après la date de sa
constitution initiale;

g) l’EENF n’était pas une institution financière durant les
cinq années précédentes et est en voie de liquider ses actifs
ou de se restructurer afin de poursuivre ou de reprendre une
activité qui n’est pas celle d’une institution financière;

h) l’EENF se livre principalement à des opérations de
financement ou de couverture avec ou pour des entités liées
qui ne sont pas des institutions financières et ne fournit pas
de services de financement ou de couverture à des entités qui
ne sont pas des entités liées, à condition que le groupe auquel
appartiennent ces entités liées se livre principalement à une
activité qui n’est pas celle d’une institution financière;

i) l’EENF est une « EENF exclue » (excepted NFFE) selon
les dispositions applicables des Treasury Regulations des
États-Unis;

j) l’EENF remplit toutes les conditions suivantes :
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(4) The applicable laws of the NFFE’s jurisdiction of
residence or the NFFE’s formation documents do not
permit any income or assets of the NFFE to be distributed
to, or applied for the benefit of, a private person or non-
charitable Entity other than pursuant to the conduct of the
NFFE’s charitable activities, or as payment of reasonable
compensation for services rendered, or as payment
representing the fair market value of property which the
NFFE has purchased; and

(5) The applicable laws of the NFFE’s jurisdiction of
residence or the NFFE’s formation documents require that,
upon the NFFE’s liquidation or dissolution, all of its assets
be distributed to a governmental entity or other non-profit
organization, or escheat to the government of the NFFE’s
jurisdiction of residence or any political subdivision
thereof.

5. Preexisting Account

A “Preexisting Account” means a Financial Account main-
tained by a Reporting Financial Institution as of June 30, 2014.

C. Account Balance Aggregation and Currency Translation
Rules

1. Aggregation of Individual Accounts

For purposes of determining the aggregate balance or value of
Financial Accounts held by an individual, a Reporting
Canadian Financial Institution is required to aggregate all
Financial Accounts maintained by the Reporting Canadian
Financial Institution, or by a Related Entity, but only to the
extent that the Reporting Canadian Financial Institution’s
computerized systems link the Financial Accounts by reference
to a data element such as client number or taxpayer
identification number, and allow account balances or values
to be aggregated. Each holder of a jointly held Financial
Account shall be attributed the entire balance or value of the
jointly held Financial Account for purposes of applying the
aggregation requirements described in this paragraph 1.

2. Aggregation of Entity Accounts

For purposes of determining the aggregate balance or value of
Financial Accounts held by an Entity, a Reporting Canadian
Financial Institution is required to take into account all
Financial Accounts that are maintained by the Reporting
Canadian Financial Institution, or by a Related Entity, but only

(1) elle a été constituée et est exploitée dans son territoire
de résidence exclusivement à des fins religieuses,
caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, sportives
ou éducatives; ou elle a été constituée et est exploitée dans
son territoire de résidence et elle est une organisation
professionnelle, une ligue d’affaires (business league), une
chambre de commerce, un syndicat, un organisme agricole
ou horticole, une ligue d’action civique ou un organisme
ayant pour mission la promotion du bien-être collectif;

(2) elle est exonérée d’impôt sur le revenu dans son
territoire de résidence;

(3) elle n’a ni actionnaires ni membres qui ont des droits
de propriété ou de bénéficiaire sur son revenu ou ses actifs;

(4) le droit applicable dans son territoire de résidence ou
ses documents constitutifs ne permettent pas que son
revenu ou ses actifs soient distribués à une personne
physique ou à une entité non caritative, ou utilisés à leur
bénéfice, sauf dans le cadre des activités caritatives de
l’EENF ou à titre de rémunération raisonnable pour
services rendus ou de versement représentant la juste
valeur marchande d’un bien que l’EENF a acheté;

(5) le droit applicable dans son territoire de résidence ou
ses documents constitutifs prévoient que, lors de sa
liquidation ou dissolution, tous ses actifs sont soit
distribués à une entité gouvernementale ou à une autre
organisation sans but lucratif, soit dévolus au gouverne-
ment du territoire de résidence de l’EENF ou de l’une de
ses subdivisions politiques.

5. Compte préexistant

Le terme « compte préexistant » désigne un compte financier
détenu auprès d’une institution financière déclarante au 30 juin
2014.

C. Règles de totalisation des soldes de compte et de conversion
des monnaies

1. Totalisation des comptes de personnes physiques

Pour déterminer le solde total ou la valeur totale des comptes
financiers détenus par une personne physique, l’institution
financière canadienne déclarante est tenue de totaliser les
comptes financiers tenus par elle ou par une entité liée, mais
seulement dans la mesure où les systèmes informatiques de
l’institution financière canadienne déclarante établissent un lien
entre les comptes financiers au moyen d’un élément de
données, comme le numéro de client ou le numéro d’identifi-
cation fiscal, et permettent d’effectuer la totalisation des soldes
ou des valeurs des comptes. Aux fins d’application des
exigences en matière de totalisation énoncées au présent
paragraphe 1, chaque titulaire d’un compte financier conjoint
se voit attribuer la totalité du solde ou de la valeur du compte.

2. Totalisation des comptes d’entités

Pour déterminer le solde total ou la valeur totale des comptes
financiers détenus par une entité, l’institution financière
canadienne déclarante est tenue de prendre en compte tous les
comptes financiers tenus par elle ou par une entité liée, mais
seulement dans la mesure où les systèmes informatiques de
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to the extent that the Reporting Canadian Financial Institution’s
computerized systems link the Financial Accounts by reference
to a data element such as client number or taxpayer
identification number, and allow account balances or values
to be aggregated.

3. Special Aggregation Rule Applicable to Relationship
Managers

For purposes of determining the aggregate balance or value of
Financial Accounts held by a person to determine whether a
Financial Account is a High Value Account, a Reporting
Canadian Financial Institution is also required, in the case of
any Financial Accounts that a relationship manager knows, or
has reason to know, are directly or indirectly owned, controlled,
or established (other than in a fiduciary capacity) by the same
person, to aggregate all such accounts.

4. Currency Translation Rule

For purposes of determining the balance or value of Financial
Accounts denominated in a currency other than the U.S. dollar,
a Reporting Canadian Financial Institution must convert the
U.S. dollar threshold amounts described in this Annex I into
such currency using a published spot rate determined as of the
last day of the calendar year preceding the year in which the
Reporting Canadian Financial Institution is determining the
balance or value.

D. Documentary Evidence

For purposes of this Annex I, acceptable documentary evidence
includes any of the following:

1. A certificate of residence issued by an authorized govern-
ment body (for example, a government or agency thereof, or a
municipality) of the jurisdiction in which the payee claims to be
a resident.

2. With respect to an individual, any valid identification issued
by an authorized government body (for example, a government
or agency thereof, or a municipality), that includes the
individual’s name and is typically used for identification
purposes.

3. With respect to an Entity, any official documentation issued
by an authorized government body (for example, a government
or agency thereof, or a municipality) that includes the name of
the Entity and either the address of its principal office in the
jurisdiction (or U.S. Territory) in which it claims to be a
resident or the jurisdiction (or U.S. Territory) in which the
Entity was incorporated or organized.

4. With respect to a Financial Account maintained in a
jurisdiction with anti-money laundering rules that have been
approved by the IRS in connection with a QI agreement (as
described in relevant U.S. Treasury Regulations), any of the
documents, other than a Form W-8 or W-9, referenced in the
jurisdiction’s attachment to the QI agreement for identifying
individuals or Entities.

5. Any financial statement, third-party credit report, bank-
ruptcy filing, or U.S. Securities and Exchange Commission
report.

l’institution financière canadienne déclarante établissent un lien
entre ces comptes au moyen d’un élément de données, comme
le numéro de client ou le numéro d’identification fiscal, et
permettent d’effectuer la totalisation des soldes ou des valeurs
des comptes.

3. Règle de totalisation spéciale applicable aux chargés de
clientèle.

Pour déterminer le solde total ou la valeur totale des comptes
financiers détenus par une personne dans le but d’établir si un
compte financier est un compte de valeur élevée, l’institution
financière canadienne déclarante est également tenue de
totaliser les comptes dont un chargé de clientèle sait ou a des
raisons de savoir qu’ils sont, directement ou indirectement,
détenus, contrôlés ou créés par la même personne (autrement
qu’en sa qualité de fiduciaire).

4. Règles de conversion des monnaies

Pour déterminer le solde ou la valeur des comptes financiers
libellés dans une monnaie autre que le dollar américain,
l’institution financière canadienne déclarante doit convertir
dans cette monnaie les seuils en dollars américains fixés dans la
présente annexe I, sur la base du cours au comptant publié le
dernier jour de l’année civile qui précède celle au cours de
laquelle elle calcule le solde ou la valeur d’un compte.

D. Preuve documentaire

Pour l’application de la présente annexe I, les documents ci-après
constituent des preuves documentaires acceptables :

1. Une attestation de résidence délivrée par un organisme
public autorisé (par exemple, le gouvernement, une agence de
celui-ci ou une municipalité) du territoire duquel le bénéficiaire
des paiements affirme être résident.

2. Dans le cas d’une personne physique, toute pièce d’identité
valide délivrée par un organisme public autorisé (par exemple,
le gouvernement, une agence de celui-ci ou une municipalité),
sur laquelle figure le nom de la personne et qui sert
habituellement à l’identifier.

3. Dans le cas d’une entité, tout document officiel délivré par
un organisme public autorisé (par exemple, le gouvernement,
une agence de celui-ci ou une municipalité) sur lequel figure la
dénomination de l’entité et soit l’adresse de son établissement
principal dans le territoire (ou le territoire américain) dont elle
affirme être un résident, soit le territoire (ou le territoire
américain) où elle a été constituée.

4. Dans le cas d’un compte financier tenu dans un territoire
assujetti à des règles de lutte contre le blanchiment d’argent qui
ont été approuvées par l’IRS dans le cadre d’un accord avec un
intermédiaire agréé (QI agreement), visé par les dispositions
applicables des Treasury Regulations des États-Unis, l’un des
documents – autre que les formulaires W-8 ou W-9 – dont il est
fait mention dans l’annexe de l’accord et qui sert à identifier des
personnes physiques ou des entités.

5. Tout état financier, tout rapport de solvabilité établi par un
tiers, toute déclaration de cessation de paiement ou tout rapport
de la Securities and Exchange Commission des États-Unis.
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E. Alternative Procedures for Financial Accounts Held by
Individual Beneficiaries of a Cash Value Insurance Contract

A Reporting Canadian Financial Institution may presume that an
individual beneficiary (other than the owner) of a Cash Value
Insurance Contract receiving a death benefit is not a Specified
U.S. Person and may treat such Financial Account as other than a
U.S. Reportable Account unless the Reporting Canadian Financial
Institution knows, or has reason to know, that the beneficiary is a
Specified U.S. Person. A Reporting Canadian Financial Institution
has reason to know that a beneficiary of a Cash Value Insurance
Contract is a Specified U.S. Person if the information collected by
the Reporting Canadian Financial Institution and associated with
the beneficiary contains U.S. indicia as described in subparagraph
(B)(1) of section II of this Annex I. If a Reporting Canadian
Financial Institution knows, or has reason to know, that the
beneficiary is a Specified U.S. Person, the Reporting Canadian
Financial Institution must follow the procedures in subparagraph
B(3) of section II of this Annex I.

F. Reliance on Third Parties

Regardless of whether an election is made under paragraph C of
section I of this Annex I, Canada may permit Reporting Canadian
Financial Institutions to rely on due diligence procedures
performed by third parties, to the extent provided in relevant
U.S. Treasury Regulations.

ANNEX II

NON-REPORTING CANADIAN FINANCIAL
INSTITUTIONS AND PRODUCTS

I. General

A. This Annex may be modified by a mutual written decision
entered into between the Competent Authorities of Canada and the
United States:

1. To include additional Entities, accounts, and products that
present a low risk of being used by U.S. Persons to evade U.S.
tax and that have similar characteristics to the Entities,
accounts, and products identified in this Annex as of the date
of signature of the Agreement; or

2. To remove Entities, accounts, and products that, due to
changes in circumstances, no longer present a low risk of being
used by U.S. Persons to evade U.S. tax.

Any such addition or removal shall be effective on the date of
signature of the mutual decision unless otherwise provided
therein.

B. Procedures for reaching a mutual decision described in
paragraph A of this section may be included in the mutual
agreement or arrangement described in paragraph 6 of Article 3 of
the Agreement.

E. Procédures de rechange applicables aux comptes financiers
détenus par des personnes physiques bénéficiaires de contrats
d’assurance à forte valeur de rachat

L’institution financière canadienne déclarante peut présumer que
la personne physique (autre que le propriétaire) bénéficiaire d’un
contrat d’assurance à forte valeur de rachat qui reçoit une
prestation de décès n’est pas une personne désignée des États-Unis
et peut considérer ce compte financier comme un compte autre
qu’un compte déclarable américain, sauf si elle sait ou a des
raisons de savoir que le bénéficiaire est une personne désignée des
États-Unis. L’institution financière canadienne déclarante a des
raisons de savoir que le bénéficiaire d’un contrat d’assurance à
forte valeur de rachat est une personne désignée des États-Unis si
les renseignements recueillis par elle et associés au bénéficiaire
comportent des indices américains visés au paragraphe 1 de la
sous-section B de la section II de la présente annexe I. Si
l’institution financière canadienne déclarante sait ou a des raisons
de savoir que le bénéficiaire est une personne désignée des États-
Unis, elle doit suivre les procédures prévues au paragraphe 3 de la
sous-section B de la section II de la présente annexe I.

F. Procédures de tiers

Que le choix prévu à la sous-section C de la section I de la
présente annexe I ait été fait ou non, le Canada peut autoriser les
institutions financières canadiennes déclarantes à se fonder sur les
procédures de diligence raisonnable appliquées par des tiers, dans
la mesure prévue par les dispositions applicables des Treasury
Regulations des États-Unis.

ANNEXE II

INSTITUTIONS FINANCIÈRES CANADIENNES NON
DÉCLARANTES ET PRODUITS DISPENSÉS DE

DÉCLARATION

I. Généralités

A. La présente annexe peut être modifiée par entente mutuelle
écrite entre les autorités compétentes du Canada et des États-Unis
en vue :

1. de l’ajout d’autres entités, comptes et produits qui présentent
un faible risque d’être utilisés par des personnes des États-Unis
pour frauder le fisc américain et dont les caractéristiques sont
similaires à celles des entités, comptes et produits énumérés
dans la présente annexe à la date de la signature de l’Accord;

2. de la suppression d’entités, de comptes et de produits qui,
par suite d’un changement de circonstances, ne présentent plus
un faible risque d’être utilisés par des personnes des États-Unis
pour frauder le fisc américain.

Tout ajout ou toute suppression de cet ordre entre en vigueur à la
date de la signature de l’entente mutuelle, sauf disposition
contraire prévue dans cette entente.

B. Les procédures en vue d’en arriver à l’entente mutuelle
mentionnée à la sous-section A de la présente section peuvent être
incluses dans l’accord ou l’arrangement visé au paragraphe 6 de
l’article 3 de l’Accord.
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II. Exempt Beneficial Owners

The following Entities shall be treated as Non-Reporting Canadian
Financial Institutions and as exempt beneficial owners for the
purposes of sections 1471 and 1472 of the U.S. Internal Revenue
Code:

A. Central Bank

1. The Bank of Canada.

B. International Organizations

1. A Canadian office of an international organization as defined
under paragraph (1) of Section 2 of the Foreign Missions and
International Organizations Act.

C. Retirement Funds

1. Any plan or arrangement established in Canada and
described in paragraph 3 of Article XVIII (Pensions and
Annuities) of the Convention, including any plan or arrange-
ment that the Competent Authorities may agree under
subparagraph 3(b) of Article XVIII is similar to a plan or
arrangement under that subparagraph.

D. Investment Entity Wholly Owned by Exempt Beneficial
Owners

1. An Entity that is a Canadian Financial Institution solely
because it is an Investment Entity, provided that each direct
holder of an Equity Interest in the Entity is an exempt beneficial
owner, and each direct holder of a debt interest in such Entity is
either a Depository Institution (with respect to a loan made to
such Entity) or an exempt beneficial owner.

III. Deemed-Compliant Financial Institutions

The following Financial Institutions are Non-Reporting Canadian
Financial Institutions that shall be treated as deemed-compliant FFIs
for the purposes of section 1471 of the U.S. Internal Revenue Code:

A. Financial Institution with a Local Client Base

A Financial Institution that qualifies as a local FFI as described in
relevant U.S. Treasury Regulations, applying subparagraphs A(1),
A(2) and A(3) of this section in lieu of the relevant paragraphs in
those regulations:

1. Beginning on or before July 1, 2014, the Financial
Institution must have policies and procedures, consistent with
those set forth in Annex I, to prevent the Financial Institution
from providing a Financial Account to any Nonparticipating
Financial Institution and to monitor whether the Financial
Institution opens or maintains a Financial Account for any
Specified U.S. Person who is not a resident of Canada
(including a U.S. Person that was a resident of Canada when
the Financial Account was opened but subsequently ceases to
be a resident of Canada) or any Passive NFFE with Controlling
Persons who are U.S. residents or U.S. citizens who are not
residents of Canada;

II. Bénéficiaires effectifs exemptés

Les entités ci-après sont considérées comme des institutions
financières canadiennes non déclarantes et des bénéficiaires effectifs
exemptés (exempt beneficial owners) pour l’application des articles
1471 et 1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis :

A. Banque centrale

1. La Banque du Canada.

B. Organisations internationales

1. Le bureau canadien d’une organisation internationale, au
sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur les missions étrangères et
les organisations internationales.

C. Fonds de retraite

1. Tout régime ou arrangement établi au Canada et visé au
paragraphe 3 de l’article XVIII (Pensions et rentes) de la
Convention, y compris tout régime ou arrangement qui, de
l’opinion des autorités compétentes selon l’alinéa 3b) de cet
article, est analogue à un régime ou arrangement visé à cet
alinéa.

D. Entité d’investissement appartenant à cent pour cent à des
bénéficiaires effectifs exemptés

1. Une entité qui est une institution financière canadienne du
seul fait qu’elle est une entité d’investissement, pourvu que
chaque détenteur direct d’un titre de participation de l’entité soit
un bénéficiaire effectif exempté et que chaque détenteur direct
d’un titre de créance de l’entité soit ou bien un établissement de
dépôt (relativement à un prêt consenti à l’entité) ou bien un
bénéficiaire effectif exempté.

III. Institutions financières réputées conformes

Les institutions financières ci-après sont des institutions financières
canadiennes non déclarantes qui sont considérées comme des IFE
réputées conformes (deemed-compliant FFI) pour l’application de
l’article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis.

A. Institution financière disposant d’une base de clientèle
locale

Toute institution financière qui remplit les conditions nécessaires
pour être une IFE locale (local FFI) selon les dispositions
applicables des Treasury Regulations des États-Unis, les para-
graphes 1, 2 et 3 de la présente sous-section A s’appliquant au lieu
des dispositions applicables en cause :

1. À compter du 1er juillet 2014 ou d’une date antérieure,
l’institution financière doit avoir des règles et des procédures,
conformes à celles énoncées à l’annexe I, pour l’empêcher de
détenir un compte financier d’une institution financière non
participante et pour vérifier si elle ouvre ou tient un compte
financier pour toute personne désignée des États-Unis qui n’est
pas un résident du Canada (y compris une personne des États-
Unis qui était un résident du Canada à la date d’ouverture du
compte financier mais qui a cessé de l’être par la suite) ou pour
toute EENF passive dont les personnes détenant le contrôle sont
des résidents des États-Unis ou des citoyens des États-Unis qui
ne sont pas des résidents du Canada;
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2. Such policies and procedures must provide that if any
Financial Account held by a Specified U.S. Person who is not a
resident of Canada or by a Passive NFFE with Controlling
Persons who are U.S. residents or U.S. citizens who are not
residents of Canada is identified, the Financial Institution must
report such Financial Account as would be required if the
Financial Institution were a Reporting Canadian Financial
Institution (including by following the applicable registration
requirements on the IRS FATCA registration website) or close
such Financial Account;

3. With respect to a Preexisting Account held by an individual
who is not a resident of Canada or by an Entity, the Financial
Institution must review those Preexisting Accounts in accord-
ance with the procedures set forth in Annex I applicable to
Preexisting Accounts to identify any Financial Account held by
a Specified U.S. Person who is not a resident of Canada, by a
Passive NFFE with Controlling Persons who are U.S. residents
or U.S. citizens who are not residents of Canada, or by a
Nonparticipating Financial Institution, and must report such
Financial Account as would be required if the Financial
Institution were a Reporting Canadian Financial Institution
(including by following the applicable registration requirements
on the IRS FATCA registration website) or close such Financial
Account;

B. Local Bank

A Financial Institution that qualifies as a nonregistering local bank
as described in relevant U.S. Treasury Regulations, using the
following definitions where applicable:

1. The term “bank” shall include any Depository Institution to
which the Bank Act or the Trust and Loan Companies Act
applies, or which is a trust or loan company regulated by a
provincial Act; and

2. The term “credit union or similar cooperative credit
organization that is operated without profit” shall include any
credit union or similar cooperative credit organization that is
entitled to tax-favored treatment with respect to distributions to
its members under Canadian law, including any credit union as
defined in subsection 137(6) of the Income Tax Act.

C. Financial Institution with Only Low-Value Accounts

A Canadian Financial Institution satisfying the following require-
ments:

1. The Financial Institution is not an Investment Entity;

2. No Financial Account maintained by the Financial Institu-
tion or any Related Entity has a balance or value in excess
of $50,000, applying the rules set forth in Annex I for account
aggregation and currency translation; and

2. Ces règles et procédures doivent prévoir que, si un compte
financier détenu par une personne désignée des États-Unis qui
n’est pas un résident du Canada ou par une EENF passive dont
les personnes détenant le contrôle sont des résidents des États-
Unis ou des citoyens des États-Unis qui ne sont pas des
résidents du Canada est identifié, l’institution financière doit
déclarer ce compte comme si elle était une institution financière
canadienne déclarante (notamment en respectant les obligations
d’enregistrement applicables figurant sur le site Web de l’IRS
pour l’enregistrement se rapportant à la loi FATCA) ou le
clôturer;

3. L’institution financière doit examiner, conformément aux
procédures visant les comptes préexistants énoncées à l’annexe
I, tout compte préexistant détenu par une personne physique qui
n’est pas un résident du Canada ou par une entité afin
d’identifier tout compte financier détenu par une personne
désignée des États-Unis qui n’est pas un résident du Canada,
par une EENF passive dont les personnes détenant le contrôle
sont des résidents des États-Unis ou des citoyens des États-Unis
qui ne sont pas des résidents du Canada ou par une institution
financière non participante. Si un tel compte est découvert,
l’institution financière doit le déclarer comme si elle était une
institution financière canadienne déclarante (notamment en
respectant les obligations d’enregistrement applicables figurant
sur le site Web de l’IRS pour l’enregistrement se rapportant à la
loi FATCA) ou le clôturer.

B. Banque locale

Toute institution financière qui remplit les conditions nécessaires
pour être une banque locale non assujettie à l’enregistrement
(nonregistering local bank) selon les dispositions applicables des
Treasury Regulations des États-Unis, compte tenu, s’il y a lieu,
des définitions suivantes :

1. Le terme « bank » comprend tout établissement de dépôt qui
est régi par la Loi sur les banques ou la Loi sur les sociétés de
fiducie et de prêt ou qui est une société de fiducie ou de prêt
régie par une loi provinciale;

2. Le passage « credit union or similar cooperative credit
organization that is operated without profit » comprend toute
caisse de crédit ou organisation coopérative de crédit semblable
qui a droit à un traitement fiscal plus favorable en ce qui a trait
aux distributions faites à ses membres en vertu de la législation
canadienne, incluant toute caisse de crédit au sens du
paragraphe 137(6) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

C. Institution financière dont tous les comptes sont des
comptes de faible valeur

Toute institution financière canadienne qui satisfait aux critères
suivants :

1. L’institution financière n’est pas une entité d’investissement;

2. Aucun compte financier tenu par l’institution financière ou
par une entité liée n’affiche un solde ou une valeur supérieur à
50 000 $, d’après les règles énoncées à l’annexe I concernant la
totalisation des comptes et la conversion des monnaies;
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3. The Financial Institution does not have more than
$50 million in assets on its balance sheet, and the Financial
Institution and any Related Entities, taken together, do not have
more than $50 million in total assets on their consolidated or
combined balance sheets.

D. Sponsored Investment Entity and Controlled Foreign
Corporation

A Financial Institution described in subparagraph D(1) or D(2) of
this section having a sponsoring entity that complies with the
requirements of subparagraph D(3) of this section.

1. A Financial Institution is a sponsored investment entity if:

a) It is an Investment Entity established in Canada that is not
a qualified intermediary, withholding foreign partnership, or
withholding foreign trust pursuant to relevant U.S. Treasury
Regulations; and

b) An Entity has agreed with the Financial Institution to act
as a sponsoring entity for the Financial Institution.

2. A Financial Institution is a sponsored controlled foreign
corporation if:

a) The Financial Institution is a controlled foreign corpora-
tion1 organized under the laws of Canada that is not a
qualified intermediary, withholding foreign partnership, or
withholding foreign trust pursuant to relevant U.S. Treasury
Regulations;

1 A “controlled foreign corporation” means any foreign (i.e., non-U.S.)
corporation if more than 50 percent of the total combined voting power of all
classes of stock of such corporation entitled to vote, or the total value of the
stock of such corporation, is owned, or is considered as owned, by “United
States shareholders” on any day during the taxable year of such foreign
corporation. The term a “United States shareholder” means, with respect to
any foreign corporation, a United States person who owns, or is considered as
owning, 10 percent or more of the total combined voting power of all classes
of stock entitled to vote of such foreign corporation.

b) The Financial Institution is wholly owned, directly or
indirectly, by a Reporting U.S. Financial Institution that
agrees to act, or requires an affiliate of the Financial
Institution to act, as a sponsoring entity for the Financial
Institution; and

c) The Financial Institution shares a common electronic
account system with the sponsoring entity that enables the
sponsoring entity to identify all Account Holders and payees
of the Financial Institution and to access all account and
customer information maintained by the Financial Institution
including, but not limited to, customer identification
information, customer documentation, account balance, and
all payments made to the Account Holder or payee.

3. The sponsoring entity complies with the following require-
ments:

a) The sponsoring entity is authorized to act on behalf of the
Financial Institution (such as a fund manager, trustee,
corporate director, or managing partner) to fulfill applicable
registration requirements on the IRS FATCA registration
website;

3. L’actif au bilan de l’institution financière n’excède pas 50
millions de dollars, et l’actif total au bilan consolidé ou
combiné de l’institution financière et des entités liées, prises
ensemble, n’excède pas 50 millions de dollars.

D. Entité d’investissement et société étrangère contrôlée
parrainées

Toute institution financière visée aux paragraphes 1 ou 2 de la
présente sous-section D qui a une entité parrain qui satisfait aux
critères énoncés au paragraphe 3 de la présente sous-section D.

1. Une institution financière est une entité d’investissement
parrainée si, à la fois :

a) elle est une entité d’investissement établie au Canada qui
n’est pas un intermédiaire agréé (qualified intermediary), une
société de personnes étrangère effectuant la retenue (with-
holding foreign partnership) ou une fiducie étrangère
effectuant la retenue (withholding foreign trust) selon les
dispositions applicables des Treasury Regulations des États-
Unis;

b) une entité a convenu avec elle d’agir à titre d’entité
parrain pour elle.

2. Une institution financière est une société étrangère contrôlée
parrainée si, à la fois :

a) elle est une société étrangère contrôlée1 constituée en
vertu de la législation du Canada qui n’est pas un
intermédiaire agréé, une société de personnes étrangère
effectuant la retenue ou une fiducie étrangère effectuant la
retenue selon les dispositions applicables des Treasury
Regulations des États-Unis;

1 Le terme « société étrangère contrôlée » s’entend d’une société étrangère
(c’est-à-dire, non américaine) dont plus de 50 p. 100 des droits de vote totaux
combinés de ses catégories d’actions avec droit de vote, ou de la valeur totale
de ses actions, sont détenus, ou sont considérés comme étant détenus, par des
« actionnaires des États-Unis » un jour donné de son année d’imposition. Le
terme « actionnaire des États-Unis » s’entend, relativement à une société
étrangère, d’une personne des États-Unis qui détient, ou qui est considérée
comme détenant, au moins 10 p. 100 des droits de vote totaux combinés des
catégories d’actions avec droit de vote de la société étrangère.

b) elle appartient à cent pour cent, directement ou indirecte-
ment, à une institution financière américaine déclarante qui
accepte d’agir, ou qui exige d’une filiale de l’institution
financière qu’elle agisse, à titre d’entité parrain pour
l’institution financière;

c) elle partage un système de compte électronique commun
avec l’entité parrain qui permet à cette dernière de recenser
tous les titulaires de compte et les bénéficiaires de
l’institution financière et d’avoir accès à tous les rensei-
gnements concernant les comptes et les clients tenus par
l’institution financière, y compris, entre autres, les rensei-
gnements sur l’identité des clients, les documents d’identi-
fication des clients, le solde des comptes et tous les
paiements faits au titulaire de compte ou au bénéficiaire.

3. L’entité parrain satisfait aux critères suivants :
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b) The sponsoring entity has registered as a sponsoring
entity with the IRS on the IRS FATCA registration website;

c) If the sponsoring entity identifies any U.S. Reportable
Accounts with respect to the Financial Institution, the
sponsoring entity registers the Financial Institution pursuant
to applicable registration requirements on the IRS FATCA
registration website on or before the later of December 31,
2015 and the date that is 90 days after such a U.S. Reportable
Account is first identified;

d) The sponsoring entity agrees to perform, on behalf of the
Financial Institution, all due diligence, reporting, and other
requirements (including providing to any immediate payor
the information described in subparagraph 1(e) of Article 4 of
the Agreement), that the Financial Institution would have
been required to perform if it were a Reporting Canadian
Financial Institution;

e) The sponsoring entity identifies the Financial Institution
and includes the identifying number of the Financial
Institution (obtained by following applicable registration
requirements on the IRS FATCA registration website) in all
reporting completed on the Financial Institution’s behalf; and

f) The sponsoring entity has not had its status as a sponsor
revoked.

E. Sponsored, Closely Held Investment Vehicle

A Canadian Financial Institution satisfying the following require-
ments:

1. The Financial Institution is a Financial Institution solely
because it is an Investment Entity and is not a qualified
intermediary, withholding foreign partnership, or withholding
foreign trust pursuant to relevant U.S. Treasury Regulations;

2. The sponsoring entity is a Reporting U.S. Financial
Institution, Reporting Model 1 FFI, or Participating FFI, and
is authorized to act on behalf of the Financial Institution (such
as a professional manager, trustee, or managing partner);

3. The Financial Institution does not hold itself out as an
investment vehicle for unrelated parties;

4. Twenty or fewer individuals own all of the debt interests and
Equity Interests in the Financial Institution (disregarding debt
interests owned by Participating FFIs and deemed-compliant
FFIs and Equity Interests owned by an Entity if that Entity
owns 100 percent of the Equity Interests in the Financial
Institution and is itself a sponsored Financial Institution
described in this paragraph E); and

5. The sponsoring entity complies with the following require-
ments:

a) The sponsoring entity has registered as a sponsoring
entity with the IRS on the IRS FATCA registration website;

a) elle est autorisée à agir au nom de l’institution financière
(par exemple, à titre de gestionnaire de fonds, de fiduciaire,
d’administrateur ou d’associé directeur) afin de remplir les
obligations d’enregistrement applicables figurant sur le site
Web de l’IRS pour l’enregistrement se rapportant à la loi
FATCA;

b) elle est enregistrée à titre d’entité parrain auprès de l’IRS
sur le site Web de l’IRS pour l’enregistrement se rapportant à
la loi FATCA;

c) si elle identifie des comptes déclarables américains
relativement à l’institution financière, elle enregistre l’insti-
tution financière conformément aux obligations d’enregis-
trement applicables figurant sur le site Web de l’IRS pour
l’enregistrement se rapportant à la loi FATCA au plus tard le
31 décembre 2015 ou, si elle est postérieure, à la date qui suit
de quatre-vingt-dix jours la date à laquelle un tel compte
déclarable américain est initialement identifié;

d) elle accepte de remplir, au nom de l’institution financière,
toutes les obligations de diligence raisonnable, de déclaration
et autres (y compris l’obligation de fournir à tout débiteur
direct les renseignements visés à l’alinéa 1e) de l’article 4 de
l’Accord) que l’institution financière serait tenue de remplir
si elle était une institution financière canadienne déclarante;

e) elle indique le nom et le numéro d’identification de
l’institution financière (obtenu en suivant les obligations
d’enregistrement applicables figurant sur le site Web de l’IRS
pour l’enregistrement se rapportant à la loi FATCA) dans tous
les documents remplis au nom de l’institution financière;

f) son statut de parrain n’a pas été révoqué.

E. Mécanisme de placement à peu d’actionnaires parrainé

Toute institution financière canadienne qui satisfait aux critères
suivants :

1. L’institution financière est une institution financière du seul
fait qu’elle est une entité d’investissement et qu’elle n’est pas
un intermédiaire agréé, une société de personnes étrangère
effectuant la retenue ou une fiducie étrangère effectuant la
retenue selon les dispositions applicables des Treasury Regula-
tions des États-Unis;

2. L’entité parrain est une institution financière américaine
déclarante, une IFE déclarante de modèle 1 ou une IFE
participante et est autorisée à agir au nom de l’institution
financière (par exemple, à titre de gestionnaire professionnel, de
fiduciaire ou d’associé directeur);

3. L’institution financière ne prétend pas être un mécanisme de
placement pour des parties non liées;

4. Au plus vingt personnes physiques détiennent l’ensemble
des titres de créance et des titres de participation de l’institution
financière (compte non tenu des titres de créance appartenant à
des IFE participantes et à des IFE réputées conformes ni des
titres de participation appartenant à une entité qui détient 100 p.
100 des titres de participation de l’institution financière et qui
est elle-même une institution financière parrainée visée à la
présente sous-section E);

5. L’entité parrain satisfait aux critères suivants :
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b) The sponsoring entity agrees to perform, on behalf of the
Financial Institution, all due diligence, reporting, and other
requirements (including providing to any immediate payor
the information described in subparagraph 1(e) of Article 4 of
the Agreement), that the Financial Institution would have
been required to perform if it were a Reporting Canadian
Financial Institution and retains documentation collected
with respect to the Financial Institution for a period of six
years;

c) The sponsoring entity identifies the Financial Institution
in all reporting completed on the Financial Institution’s
behalf; and

d) The sponsoring entity has not had its status as a sponsor
revoked.

F. Restricted Fund

A Financial Institution that qualifies as a restricted fund as
described in relevant U.S. Treasury Regulations, applying the
procedures set forth in, or required under, Annex I in lieu of the
procedures set forth in, or required under, Treasury Regulation
section 1.1471-4, and applying references to “report” or “reports”
in lieu of references in relevant paragraphs in those regulations to
“withhold and report” or “withholds and reports”, provided that
the Financial Institution provides to any immediate payor the
information described in subparagraph 1(e) of Article 4 of the
Agreement, or fulfills the requirements described in subparagraph
1(d) of Article 4 of the Agreement, as applicable.

G. Labour-Sponsored Venture Capital Corporations prescribed
under section 6701 of the Income Tax Regulations.

H. Any Central Cooperative Credit Society as defined in section 2
of the Cooperative Credit Associations Act and whose accounts
are maintained for member financial institutions.

I. Any entity described in paragraph 3 of Article XXI (Exempt
Organizations) of the Convention.

J. An Investment Entity established in Canada that is regulated as
a collective investment vehicle, provided that all of the interests in
the collective investment vehicle (including debt interests in
excess of $50,000) are held by or through one or more exempt
beneficial owners, Active NFFEs described in subparagraph B(4)
of section VI of Annex I, U.S. Persons that are not Specified U.S.
Persons, or Financial Institutions that are not Nonparticipating
Financial Institutions.

K. Special Rules

The following rules apply to an Investment Entity:

1. With respect to interests in an Investment Entity that is a
collective investment vehicle described in paragraph J of this
section, the reporting obligations of any Investment Entity
(other than a Financial Institution through which interests in the
collective investment vehicle are held) shall be deemed
fulfilled.

2. With respect to interests in:

a) elle est enregistrée à titre d’entité parrain auprès de l’IRS
sur le site Web de l’IRS pour l’enregistrement se rapportant à
la loi FATCA;

b) elle accepte de remplir, au nom de l’institution financière,
toutes les obligations de diligence raisonnable, de déclaration
et autres (y compris l’obligation de fournir à tout débiteur
direct les renseignements visés à l’alinéa 1e) de l’article 4 de
l’Accord) que celle-ci serait tenue de remplir si elle était une
institution financière canadienne déclarante, et elle conserve
les documents recueillis relativement à l’institution financière
pendant une période de six ans;

c) elle indique le nom de l’institution financière dans tous les
documents remplis au nom de celle-ci;

d) son statut de parrain n’a pas été révoqué.

F. Fonds affecté

Toute institution financière qui remplit les conditions nécessaires
pour être un fonds affecté (restricted fund) selon les dispositions
applicables des Treasury Regulations des États-Unis, les procé-
dures énoncées à l’annexe I, ou exigées en vertu de cette annexe,
s’appliquant au lieu des procédures énoncées à l’article 1.1471-4
de ces règlements, ou exigées en vertu de cet article, et les
mentions « report » ou « reports » s’appliquant au lieu des
mentions « withhold and report » ou « withholds and reports »
qui figurent dans les paragraphes pertinents de ces mêmes
règlements, pourvu qu’elle fournisse à tout débiteur direct les
renseignements visés à l’alinéa 1e) de l’article 4 de l’Accord ou
qu’elle remplisse les exigences prévues à l’alinéa 1d) de cet
article, selon le cas.

G. Les sociétés à capital de risque de travailleurs visées à l’article
6701 du Règlement de l’impôt sur le revenu.

H. Toute coopérative de crédit centrale, au sens de l’article 2 de la
Loi sur les associations coopératives de crédit, dont les comptes
sont tenus pour les institutions financières membres.

I. Toute entité visée au paragraphe 3 de l’article XXI (Organi-
sations exonérées) de la Convention.

J. Une entité d’investissement établie au Canada qui est régie à
titre de mécanisme de placement collectif, pourvu que toutes les
participations dans ce mécanisme (y compris les titres de créance
de plus de 50 000 $) soient détenues par un ou plusieurs
bénéficiaires effectifs exemptés, EENF actives visées au para-
graphe 4 de la sous-section B de la section VI de l’annexe I,
personnes des États-Unis qui ne sont pas des personnes désignées
des États-Unis ou institutions financières qui ne sont pas des
institutions financières non participantes, ou par leur entremise.

K. Règles spéciales

Les règles ci-après s’appliquent à une entité d’investissement :

1. S’agissant de participations dans une entité d’investissement
qui est un mécanisme de placement collectif visé à la sous-
section J de la présente section, les obligations en matière de
déclaration de toute entité d’investissement, sauf une institution
financière par l’intermédiaire de laquelle des participations dans
le mécanisme de placement collectif sont détenues, sont
réputées être remplies.
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a) An Investment Entity established in a Partner Jurisdiction
that is regulated as a collective investment vehicle, all of the
interests in which (including debt interests in excess
of $50,000) are held by or through one or more exempt
beneficial owners, Active NFFEs described in subparagraph
B(4) of section VI of Annex I, U.S. Persons that are not
Specified U.S. Persons, or Financial Institutions that are not
Nonparticipating Financial Institutions; or

b) An Investment Entity that is a qualified collective
investment vehicle under relevant U.S. Treasury Regulations;

the reporting obligations of any Investment Entity that is a
Canadian Financial Institution (other than a Financial
Institution through which interests in the collective invest-
ment vehicle are held) shall be deemed fulfilled.

3. With respect to interests in an Investment Entity established
in Canada that is not described in paragraph J or subparagraph
K(2) of this section, consistent with paragraph 3 of Article 5 of
the Agreement, the reporting obligations of all other Investment
Entities with respect to such interests shall be deemed fulfilled
if the information required to be reported by the first-mentioned
Investment Entity pursuant to the Agreement with respect to
such interests is reported by such Investment Entity or another
person.

IV. Accounts Excluded from Financial Accounts

The following accounts and products established in Canada and
maintained by a Canadian Financial Institution shall be treated as
excluded from the definition of Financial Accounts, and therefore
shall not be treated as U.S. Reportable Accounts under the
Agreement:

A. Registered Retirement Savings Plans (RRSPs)— as defined in
subsection 146(1) of the Income Tax Act.

B. Registered Retirement Income Funds (RRIFs)— as defined in
subsection 146.3(1) of the Income Tax Act.

C. Pooled Registered Pension Plans (PRPPs)— as defined in
subsection 147.5(1) of the Income Tax Act.

D. Registered Pension Plans (RPPs)— as defined in subsection
248(1) of the Income Tax Act.

E. Tax-Free Savings Accounts (TFSAs)— as defined in subsec-
tion 146.2(1) of the Income Tax Act.

F. Registered Disability Savings Plans (RDSPs)— as defined in
subsection 146.4(1) of the Income Tax Act.

G. Registered Education Savings Plans (RESPs)— as defined in
subsection 146.1(1) of the Income Tax Act.

H. Deferred Profit Sharing Plans (DPSPs)— as defined in
subsection 147(1) of the Income Tax Act.

2. S’agissant de participations dans les entités ci-après, les
obligations en matière de déclaration de toute entité d’inves-
tissement qui est une institution financière canadienne, sauf une
institution financière par l’intermédiaire de laquelle les
participations dans le mécanisme de placement collectif sont
détenues, sont réputées être remplies :

a) une entité d’investissement établie dans une juridiction
partenaire qui est régie à titre de mécanisme de placement
collectif et dont l’ensemble des participations (y compris les
titres de créance de plus de 50 000 $) sont détenues par un ou
plusieurs bénéficiaires effectifs exemptés, EENF actives
visées au paragraphe 4 de la sous-section B de la section
VI de l’annexe I, personnes des États-Unis qui ne sont pas
des personnes désignées des États-Unis ou institutions
financières qui ne sont pas des institutions financières non
participantes, ou par leur entremise;

b) une entité d’investissement qui est un mécanisme de
placement collectif admissible (qualified collective invest-
ment vehicle) en vertu des dispositions applicables des
Treasury Regulations des États-Unis.

3. S’agissant de participations dans une entité d’investissement
donnée qui est établie au Canada et qui n’est pas visée à la sous-
section J, ou au paragraphe 2 de la sous-section K, de la
présente section, conformément au paragraphe 3 de l’article 5
de l’Accord, les obligations en matière de déclaration de toutes
les autres entités d’investissement relativement à ces participa-
tions sont réputées être remplies si les renseignements à déclarer
par l’entité d’investissement donnée selon l’Accord relative-
ment à ces participations sont déclarés par celle-ci ou par une
autre personne.

IV. Comptes exclus des comptes financiers

Les comptes et les produits ci-après établis au Canada et tenus par
une institution financière canadienne sont considérés comme étant
exclus du champ d’application de la définition de « compte
financier ». Par conséquent, ils ne sont pas considérés comme des
comptes déclarables américains en vertu de l’Accord.

A. Régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) – au sens du
paragraphe 146(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

B. Fonds enregistrés de revenu de retraite (FERR) – au sens du
paragraphe 146.3(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

C. Régimes de pension agréés collectifs (RPAC) – au sens du
paragraphe 147.5(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

D. Régimes de pension agréés (RPA) – au sens du paragraphe
248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

E. Comptes d’épargne libre d’impôt (CELI) – au sens du
paragraphe 146.2(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

F. Régimes enregistrés d’épargne-invalidité (REEI) – au sens du
paragraphe 146.4(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

G. Régimes enregistrés d’épargne-études (REEE) – au sens du
paragraphe 146.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

H. Régimes de participation différée aux bénéfices (RPDB) – au
sens du paragraphe 147(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
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I. AgriInvest accounts— as defined under “NISA Fund No. 2”
and “net income stabilization account” in subsection 248(1) of the
Income Tax Act including Quebec’s Agri-Quebec program as
prescribed in section 5503 of the Income Tax Regulations.

J. Eligible Funeral Arrangements – as defined under subsection
148.1 of the Income Tax Act.

K. Escrow Accounts. An account maintained in Canada estab-
lished in connection with any of the following:

1. A court order or judgment.

2. A sale, exchange, or lease of real or immovable property or
of personal or movable property, provided that the account
satisfies the following requirements:

a) The account is funded solely with a down payment,
earnest money, deposit in an amount appropriate to secure an
obligation directly related to the transaction, or a similar
payment, or is funded with a financial asset that is deposited
in the account in connection with the sale, exchange, or lease
of the property;

b) The account is established and used solely to secure the
obligation of the purchaser to pay the purchase price for the
property, the seller to pay any contingent liability, or the
lessor or lessee to pay for any damages relating to the leased
property as agreed under the lease;

c) The assets of the account, including the income earned
thereon, will be paid or otherwise distributed for the benefit
of the purchaser, seller, lessor, or lessee (including to satisfy
such person’s obligation) when the property is sold,
exchanged, or surrendered, or the lease terminates;

d) The account is not a margin or similar account established
in connection with a sale or exchange of a financial asset; and

e) The account is not associated with a credit card account.

3. An obligation of a Financial Institution servicing a loan
secured by real or immovable property to set aside a portion of
a payment solely to facilitate the payment of taxes or insurance
related to the real or immovable property at a later time.

4. An obligation of a Financial Institution solely to facilitate
the payment of taxes at a later time.

L. An account maintained in Canada and excluded from the
definition of Financial Account under an agreement between the
United States and another Partner Jurisdiction to facilitate the
implementation of FATCA, provided that such account is subject
to the same requirements and oversight under the laws of such
other Partner Jurisdiction as if such account were established in
that Partner Jurisdiction and maintained by a Partner Jurisdiction
Financial Institution in that Partner Jurisdiction.

I. Comptes Agri-investissement – visés par les définitions de
« second fonds du compte de stabilisation du revenu net » et
« compte de stabilisation du revenu net » au paragraphe 248(1) de
la Loi de l’impôt sur le revenu, y compris le programme québécois
Agri-Québec visé à l’article 5503 du Règlement de l’impôt sur le
revenu.

J. Arrangements de services funéraires – au sens du paragraphe
148.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

K. Comptes de garantie bloqués – un compte tenu au Canada qui
a été ouvert dans le cadre de l’un des éléments suivants :

1. Une ordonnance d’un tribunal ou une décision judiciaire.

2. La vente, l’échange ou la location d’un bien immeuble ou
réel ou d’un bien meuble ou personnel, pourvu que le compte
satisfasse aux critères suivants :

a) le compte est financé soit uniquement par un acompte, un
dépôt, le dépôt d’une somme suffisante pour assurer
l’exécution d’une obligation directement liée à l’opération
en cause ou un paiement similaire, soit par un actif financier
qui est déposé dans le compte relativement à la vente, à
l’échange ou à la location du bien;

b) le compte est ouvert et sert uniquement à assurer
l’exécution de l’obligation de l’acheteur de payer le prix
d’achat du bien, du vendeur de payer tout passif éventuel ou
du bailleur ou locataire de payer tout dommage lié au bien
loué selon ce qui est convenu dans le bail;

c) les actifs du compte, y compris le revenu tiré afférent,
seront payés ou autrement distribués au profit de l’acheteur,
du vendeur, du bailleur ou du locataire (y compris dans le but
de remplir l’obligation d’une telle personne) au moment de la
vente, de l’échange ou de la cession du bien ou à la fin du
bail;

d) le compte n’est pas un compte sur marge ni un compte
similaire ouvert relativement à la vente ou à l’échange d’un
actif financier;

e) le compte n’est pas associé à un compte de carte de crédit.

3. L’obligation d’une institution financière qui assure le service
d’un prêt garanti par un bien immeuble ou réel de mettre en
réserve une partie d’un paiement à seule fin de faciliter le
paiement ultérieur de taxes ou d’assurance liées au bien.

4. L’obligation d’une institution financière à seule fin de
faciliter le paiement ultérieur de taxes ou d’impôts.

L. Comptes tenus au Canada et exclus du champ d’application de
la définition de « compte financier » en vertu d’un accord conclu
entre les États-Unis et une autre juridiction partenaire afin de
faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA, pourvu que ces
comptes soient assujettis aux mêmes exigences et contrôles selon
la législation de cette autre juridiction partenaire que s’ils avaient
été ouverts dans cette juridiction partenaire auprès d’une
institution financière d’une juridiction partenaire située dans cette
juridiction partenaire.
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SCHEDULE 4
(Section 128)

SCHEDULE 1
(Paragraph 12(j))

NON-APPLICATION OF PART II

1. Any pest control product as defined in subsection 2(1) of the Pest Control Products Act

2. Any explosive as defined in section 2 of the Explosives Act

3. Any cosmetic, device, drug or food, as defined in section 2 of the Food and Drugs Act

4. Any consumer product as defined in section 2 of the Canada Consumer Product Safety Act

5. Any wood or product made of wood

SCHEDULE 2
(Section 2)

HAZARD CLASSES

Physical Hazard Classes

1. Explosives

2. Flammable gases

3. Flammable aerosols

4. Oxidizing gases

5. Gases under pressure

6. Flammable liquids

7. Flammable solids

8. Self-reactive substances and mixtures

9. Pyrophoric liquids

10. Pyrophoric solids

11. Self-heating substances and mixtures

12. Substances and mixtures which, in contact with water, emit flammable gases

13. Oxidizing liquids

14. Oxidizing solids

15. Organic peroxides

16. Corrosive to metals

17. Combustible dusts

18. Simple asphyxiants

19. Pyrophoric gases

20. Physical hazards not otherwise classified

Health Hazard Classes

1. Acute toxicity

2. Skin corrosion/irritation

3. Serious eye damage/eye irritation

4. Respiratory or skin sensitization

5. Germ cell mutagenicity
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6. Carcinogenicity

7. Reproductive toxicity

8. Specific target organ toxicity— single exposure

9. Specific target organ toxicity— repeated exposure

10. Aspiration hazard

11. Biohazardous infectious materials

12. Health hazards not otherwise classified
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ANNEXE 4
(article 128)

ANNEXE 1
(alinéa 12j))

NON-APPLICATION DE LA PARTIE II

1. Produits antiparasitaires au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires

2. Explosifs au sens de l’article 2 de la Loi sur les explosifs

3. Cosmétiques, instruments, drogues ou aliments, au sens de l’article 2 de la Loi sur les aliments et drogues

4. Produits de consommation au sens de l’article 2 de la Loi canadienne sur la sécurité des produits de consommation

5. Bois ou produits en bois

ANNEXE 2
(article 2)

CLASSES DE DANGER

Classes de dangers physiques

1. Matières et objets explosibles

2. Gaz inflammables

3. Aérosols inflammables

4. Gaz comburants

5. Gaz sous pression

6. Liquides inflammables

7. Matières solides inflammables

8. Matières autoréactives

9. Liquides pyrophoriques

10. Matières solides pyrophoriques

11. Matières auto-échauffantes

12. Matières qui, au contact de l’eau, dégagent des gaz inflammables

13. Liquides comburants

14. Matières solides comburantes

15. Peroxydes organiques

16. Matières corrosives pour les métaux

17. Poussières combustibles

18. Asphyxiants simples

19. Gaz pyrophoriques

20. Dangers physiques non classifiés ailleurs

Classes de danger pour la santé

1. Toxicité aiguë

2. Corrosion cutanée / Irritation cutanée

3. Lésions oculaires graves / Irritation oculaire

4. Sensibilisation respiratoire ou cutanée

5. Mutagénicité sur les cellules germinales
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6. Cancérogénicité

7. Toxicité pour la reproduction

8. Toxicité pour certains organes cibles—Exposition unique

9. Toxicité pour certains organes cibles—Expositions répétées

10. Danger par aspiration

11. Matières infectieuses présentant un danger biologique

12. Dangers pour la santé non classifiés ailleurs
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SCHEDULE 5
(Section 170)

SCHEDULE
(Section 21)

OFFICERS

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.

General
Lieutenant-General
Major-General
Brigadier-General
Colonel
Lieutenant-Colonel
Major
Captain
Lieutenant
Second Lieutenant
Officer Cadet

NON-COMMISSIONED MEMBERS

12.
13.
14.
15.
16.
17.

Chief Warrant Officer
Master Warrant Officer
Warrant Officer
Sergeant
Corporal
Private

ANNEXE 5
(article 170)

ANNEXE
(article 21)

OFFICIERS

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.

Général
Lieutenant-général
Major-général
Brigadier-général
Colonel
Lieutenant-colonel
Major
Capitaine
Lieutenant
Sous-lieutenant
Élève-officier

MILITAIRES DU RANG

12.
13.
14.
15.
16.
17.

Adjudant-chef
Adjudant-maître
Adjudant
Sergent
Caporal
Soldat
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SCHEDULE 6
(Section 376)

SCHEDULE
(Section 2)

ADMINISTRATIVE TRIBUNALS
Canada Industrial Relations Board
Conseil canadien des relations industrielles

Canadian Cultural Property Export Review Board
Commission canadienne d’examen des exportations de biens
culturels

Canadian Human Rights Tribunal
Tribunal canadien des droits de la personne

Canadian International Trade Tribunal
Tribunal canadien du commerce extérieur

Competition Tribunal
Tribunal de la concurrence

Public Servants Disclosure Protection Tribunal
Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes
répréhensibles

Review Tribunal
Commission de révision

Specific Claims Tribunal
Tribunal des revendications particulières

Social Security Tribunal
Tribunal de la sécurité sociale

Transportation Appeal Tribunal of Canada
Tribunal d’appel des transports du Canada

ANNEXE 6
(article 376)

ANNEXE
(article 2)

TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS
Commission canadienne d’examen des exportations de biens
culturels
Canadian Cultural Property Export Review Board

Commission de révision
Review Tribunal

Conseil canadien des relations industrielles
Canada Industrial Relations Board

Tribunal canadien des droits de la personne
Canadian Human Rights Tribunal

Tribunal canadien du commerce extérieur
Canadian International Trade Tribunal

Tribunal d’appel des transports du Canada
Transportation Appeal Tribunal of Canada

Tribunal de la concurrence
Competition Tribunal

Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes
répréhensibles
Public Servants Disclosure Protection Tribunal

Tribunal de la sécurité sociale
Social Security Tribunal

Tribunal des revendications particulières
Specific Claims Tribunal

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014



CHAPTER 21

AN ACT TO AMEND THE CRIMINAL CODE AND THE
CORRECTIONS AND CONDITIONAL RELEASE ACT

(RESTRICTIONS ON OFFENDERS)

SUMMARY

This enactment amends section 161 of the Criminal Code to require a court
to consider making an order prohibiting certain offenders from being within
two kilometres, or any other distance specified in the order, of any dwelling-
house where the victim identified in the order resides or of any other place
specified in the order. It also amends subsection 732.1(2) (probation) to ensure
that the offender abstains from communicating with any victim, witness or
other person identified in a probation order, or refrains from going to any place
specified in the order, except in accordance with certain conditions. It makes
similar amendments to section 742.3 (conditional sentence orders) and
subsection 810.1(3.02) (conditions of recognizance).

The enactment also amends section 133 of the Corrections and Conditional
Release Act to provide that the releasing authority may impose any conditions
on the parole, statutory release or unescorted temporary absence of an offender
that it considers reasonable and necessary in order to protect the victim or the
person, including a condition that the offender abstain from having any contact,
including communication by any means, with the victim or the person or from
going to any specified place.

CHAPITRE 21

LOI MODIFIANT LE CODE CRIMINEL ET LA LOI SUR
LE SYSTÈME CORRECTIONNEL ET LA MISE EN

LIBERTÉ SOUS CONDITION (CONDITIONS IMPOSÉES
AUX DÉLINQUANTS)

SOMMAIRE

Le texte modifie l’article 161 du Code criminel de manière à obliger le
tribunal à rendre une ordonnance interdisant à certains délinquants de se trouver
à moins de deux kilomètres— ou à moins de toute autre distance prévue dans
l’ordonnance— de toute maison d’habitation où réside habituellement la
victime identifiée dans l’ordonnance ou de tout autre lieu mentionné dans celle-
ci. Il modifie également le paragraphe 732.1(2) (probation) afin d’interdire au
délinquant de communiquer avec toute personne— victime, témoin ou autre—
identifiée dans une ordonnance de probation ou d’aller dans un lieu qui y est
mentionné, sauf en conformité avec les conditions qui y sont prévues. Il
modifie de manière semblable l’article 742.3 (ordonnance de sursis) et le
paragraphe 810.1(3.02) (conditions de l’engagement).

Le texte modifie en outre l’article 133 de la Loi sur le système correctionnel
et la mise en liberté sous condition afin que l’autorité compétente puisse
imposer au délinquant qui bénéficie d’une libération conditionnelle ou d’office
ou d’une permission de sortir sans escorte, les conditions— dont l’une pourrait
porter que le délinquant doit s’abstenir d’avoir des contacts, notamment de
communiquer par quelque moyen que ce soit, avec elle ou d’aller dans un lieu
qui est précisé— qu’elle juge raisonnables et nécessaires pour protéger
l’intéressée.
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CHAPTER 21

An Act to amend the Criminal Code and the
Corrections and Conditional Release Act
(restrictions on offenders)

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

CRIMINAL CODE

1. Subsection 161(1) of the Criminal Code
is amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) being within two kilometres, or any
other distance specified in the order, of any
dwelling-house where the victim identified in
the order ordinarily resides or of any other
place specified in the order;

2. (1) Subsection 732.1(2) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (a):

(a.1) abstain from communicating, directly
or indirectly, with any victim, witness or
other person identified in the order, or refrain
from going to any place specified in the
order, except in accordance with the condi-
tions specified in the order that the court
considers necessary, unless

(i) the victim, witness or other person
gives their consent or, if the victim, witness
or other person is a minor, the parent or
guardian, or any other person who has the
lawful care or charge of them, gives their
consent, or
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CHAPITRE 21

Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur le
système correctionnel et la mise en liberté
sous condition (conditions imposées aux
délinquants)

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

CODE CRIMINEL

1. Le paragraphe 161(1) du Code criminel
est modifié par adjonction, après l’alinéa a),
de ce qui suit :

a.1) de se trouver à moins de deux kilo-
mètres— ou à moins de toute autre distance
prévue dans l’ordonnance— de toute maison
d’habitation où réside habituellement la
victime identifiée dans l’ordonnance ou de
tout autre lieu mentionné dans l’ordonnance;

2. (1) Le paragraphe 732.1(2) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
a), de ce qui suit :

a.1) de s’abstenir de communiquer, directe-
ment ou indirectement, avec toute personne
— victime, témoin ou autre— identifiée dans
l’ordonnance ou d’aller dans un lieu qui y est
mentionné, si ce n’est en conformité avec les
conditions qui y sont prévues et que le
tribunal estime nécessaires, sauf dans l’un
ou l’autre des cas suivants :

(i) la personne visée y consent ou, si celle-
ci est mineure, le père, la mère, un tuteur
ou toute autre personne qui en a la garde ou
la charge légale y consent,

L.R., ch. C-46



Consent

Reasons

Abstain from
communicating

Consent

Reasons

(ii) the court decides that, because of
exceptional circumstances, it is not appro-
priate to impose the condition;

(2) Section 732.1 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) For the purposes of subparagraph
(2)(a.1)(i), the consent is valid only if it is
given in writing or in the manner specified in
the order.

(2.2) If the court makes the decision de-
scribed in subparagraph (2)(a.1)(ii), it shall state
the reasons for the decision in the record.

3. Section 742.3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) The court shall prescribe, as a condition
of a conditional sentence order, that the offender
abstain from communicating, directly or indi-
rectly, with any victim, witness or other person
identified in the order, or refrain from going to
any place specified in the order, except in
accordance with the conditions specified in the
order that the court considers necessary, unless

(a) the victim, witness or other person gives
their consent or, if the victim, witness or other
person is a minor, the parent or guardian, or
any other person who has the lawful care or
charge of them, gives their consent; or

(b) the court decides that, because of excep-
tional circumstances, it is not appropriate to
impose the condition.

(1.2) For the purposes of paragraph (1.1)(a),
the consent is valid only if it is given in writing
or in the manner specified in the order.

(1.3) If the court makes the decision de-
scribed in paragraph (1.1)(b), it shall state the
reasons for the decision in the record.

4. Subsection 810.1(3.02) of the Act is
amended by adding the following after
paragraph (b):

(ii) le tribunal conclut qu’il n’est pas
indiqué, en raison de circonstances excep-
tionnelles, d’imposer cette condition;

(2) L’article 732.1 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(2), de ce qui suit :

(2.1) Pour l’application du sous-alinéa
(2)a.1)(i), le consentement n’est valide que s’il
est donné par écrit ou de la manière prévue dans
l’ordonnance.

(2.2) Si le tribunal en arrive à la conclusion
visée au sous-alinéa (2)a.1)(ii), il en consigne
les motifs au dossier de l’instance.

3. L’article 742.3 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(1), de ce qui suit :

(1.1) Le tribunal assortit l’ordonnance de
sursis d’une condition intimant au délinquant de
s’abstenir de communiquer, directement ou
indirectement, avec toute personne— victime,
témoin ou autre— identifiée dans l’ordonnance
ou d’aller dans un lieu qui y est mentionné, si ce
n’est en conformité avec les conditions qui y
sont prévues et que le tribunal estime nécessai-
res, sauf dans l’un ou l’autre des cas suivants :

a) la personne visée y consent ou, si celle-ci
est mineure, le père, la mère, un tuteur ou
toute autre personne qui en a la garde ou la
charge légale y consent;

b) le tribunal conclut qu’il n’est pas indiqué,
en raison de circonstances exceptionnelles,
d’imposer cette condition.

(1.2) Pour l’application de l’alinéa (1.1)a), le
consentement n’est valide que s’il est donné par
écrit ou de la manière prévue dans l’ordon-
nance.

(1.3) Si le tribunal en arrive à la conclusion
visée à l’alinéa (1.1)b), il en consigne les motifs
au dossier de l’instance.

4. Le paragraphe 810.1(3.02) de la même
loi est modifié par adjonction, après l’alinéa
b), de ce qui suit :

Consentement

Motifs

Interdiction de
communiquer

Consentement

Motifs
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1992, c. 20

Conditions to
protect victim

Written reasons

For greater
certainty

(b.1) prohibit the defendant from commu-
nicating, directly or indirectly, with any
person identified in the recognizance, or
refrain from going to any place specified in
the recognizance, except in accordance with
the conditions specified in the recognizance
that the judge considers necessary;

CORRECTIONS AND CONDITIONAL
RELEASE ACT

5. Section 133 of the Corrections and
Conditional Release Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(3.1) If a victim or a person referred to in
subsection 26(3) or 142(3) has provided the
releasing authority with a statement describing
the harm done to them or loss suffered by them
as a result of the commission of an offence or
the continuing impact of the commission of the
offence on them— including any safety con-
cerns— or commenting on the possible release
of the offender, the releasing authority shall
impose any conditions on the parole, statutory
release or unescorted temporary absence of the
offender that it considers reasonable and
necessary in order to protect the victim or the
person, including a condition that the offender
abstain from having any contact, including
communication by any means, with the victim
or the person or from going to any specified
place.

(3.2) If a statement referred to in subsection
(3.1) has been provided to the releasing
authority and the releasing authority decides
not to impose any conditions under that
subsection, it shall provide written reasons for
the decision.

(3.3) For greater certainty, if no statement
has been provided to the releasing authority,
nothing in subsection (3.1) precludes the
releasing authority from imposing any condition
under subsection (3).

b.1) de s’abstenir de communiquer, directe-
ment ou indirectement, avec toute personne
identifiée dans l’engagement ou d’aller dans
un lieu qui y est mentionné, si ce n’est en
conformité avec les conditions qui y sont
prévues et que le juge estime nécessaires;

LOI SUR LE SYSTÈME
CORRECTIONNEL ET LA MISE EN

LIBERTÉ SOUS CONDITION

5. L’article 133 de la Loi sur le système
correctionnel et la mise en liberté sous
condition est modifié par adjonction, après
le paragraphe (3), de ce qui suit :

(3.1) Si une victime ou la personne visée aux
paragraphes 26(3) ou 142(3) lui fournit une
déclaration à l’égard des pertes ou dommages
qui lui ont été causés par la perpétration d’une
infraction ou des effets que celle-ci a encore sur
elle, notamment les préoccupations qu’elle a
quant à sa sécurité, ou à l’égard de l’éventuelle
libération du délinquant, l’autorité compétente
impose au délinquant qui bénéficie d’une
libération conditionnelle ou d’office ou d’une
permission de sortir sans escorte les conditions
— dont l’une pourrait porter que le délinquant
doit s’abstenir d’avoir des contacts, notamment
de communiquer par quelque moyen que ce
soit, avec elle ou d’aller dans un lieu qui est
précisé— qu’elle juge raisonnables et nécessai-
res pour protéger l’intéressée.

(3.2) Si la déclaration visée au paragraphe
(3.1) lui a été fournie, mais qu’elle décide de
s’abstenir d’imposer des conditions en vertu de
ce paragraphe, l’autorité compétente donne les
motifs de cette décision par écrit.

(3.3) Il est entendu que si aucune déclaration
ne lui a été fournie, le paragraphe (3.1)
n’empêche pas l’autorité compétente d’exercer
les pouvoirs prévus au paragraphe (3).

1992, ch. 20

Conditions pour
protéger la
victime

Motifs écrits

Précision
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Three months
after royal assent

COMING INTO FORCE

6. This Act comes into force three months
after the day on which it receives royal
assent.

ENTRÉE EN VIGUEUR

6. La présente loi entre en vigueur trois
mois après la date de sa sanction.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Trois mois après
la sanction
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CHAPTER 22

STRENGTHENING CANADIAN CITIZENSHIP ACT

SUMMARY

This enactment amends the Citizenship Act to, among other things, update
eligibility requirements for Canadian citizenship, strengthen security and fraud
provisions and amend provisions governing the processing of applications and
the review of decisions.

Amendments to the eligibility requirements include

(a) clarifying the meaning of being resident in Canada;

(b) modifying the period during which a permanent resident must reside in
Canada before they may apply for citizenship;

(c) expediting access to citizenship for persons who are serving in, or have
served in, the Canadian Armed Forces;

(d) requiring that an applicant for citizenship demonstrate, in one of
Canada’s official languages, knowledge of Canada and of the responsibilities
and privileges of citizenship;

(e) specifying the age as of which an applicant for citizenship must
demonstrate the knowledge referred to in paragraph (d) and must
demonstrate an adequate knowledge of one of Canada’s official languages;

(f) requiring that an applicant meet any applicable requirement under the
Income Tax Act to file a return of income;

(g) conferring citizenship on certain individuals and their descendants who
may not have acquired citizenship under prior legislation;

(h) extending an exception to the first-generation limit to citizenship by
descent to children born to or adopted abroad by parents who were
themselves born to or adopted abroad by Crown servants; and

(i) requiring, for a grant of citizenship for an adopted person, that the
adoption not have circumvented international adoption law.

Amendments to the security and fraud provisions include

(a) expanding the prohibition against granting citizenship to include persons
who are charged outside Canada for an offence that, if committed in Canada,
would constitute an indictable offence under an Act of Parliament or who are
serving a sentence outside Canada for such an offence;

CHAPITRE 22

LOI RENFORÇANT LA CITOYENNETÉ CANADIENNE

SOMMAIRE

Le texte modifie la Loi sur la citoyenneté pour notamment y mettre à jour les
conditions d’admissibilité en vue d’obtenir la citoyenneté canadienne, renforcer
les dispositions touchant la sécurité et la fraude et modifier les dispositions
régissant l’examen des demandes et la révision des décisions.

Les modifications apportées aux conditions d’admissibilité visent notam-
ment :

a) à clarifier le sens de résidence au Canada;

b) à modifier la période pendant laquelle un résident permanent doit habiter
au Canada avant de pouvoir présenter une demande de citoyenneté;

c) à offrir un accès accéléré à la citoyenneté aux personnes qui servent ou
qui ont servi dans les Forces armées canadiennes;

d) à exiger de l’auteur d’une demande de citoyenneté qu’il démontre, dans
l’une des langues officielles du Canada, une connaissance du Canada et des
responsabilités et avantages conférés par la citoyenneté;

e) à prévoir l’âge à compter duquel l’exigence mentionnée à l’alinéa d) et
celle d’avoir une connaissance suffisante de l’une des langues officielles
s’appliquent à l’auteur d’une demande de citoyenneté;

f) à exiger qu’un demandeur remplisse les exigences applicables prévues par
la Loi de l’impôt sur le revenu de présenter des déclarations de revenus;

g) à conférer la citoyenneté à certaines personnes et à leurs descendants qui
pourraient ne pas l’avoir obtenue en vertu de la législation antérieure;

h) à prolonger l’exception à la limite de transmission de la citoyenneté à la
première génération aux enfants nés ou adoptés à l’étranger par des parents
qui sont eux-mêmes nés ou ont été adoptés à l’étranger par des fonctionnaires
de la Couronne;

i) à exiger, lorsque l’attribution de la citoyenneté vise une personne adoptée,
que l’adoption n’ait pas contourné le droit applicable aux adoptions
internationales.

Les modifications apportées aux dispositions sur la sécurité et la fraude
visent notamment :



(b) expanding the prohibition against granting citizenship to include persons
who, while they were permanent residents, engaged in certain actions
contrary to the national interest of Canada, and permanently barring those
persons from acquiring citizenship;

(c) aligning the grounds related to security and organized criminality on
which a person may be denied citizenship with those grounds in the
Immigration and Refugee Protection Act and extending the period during
which a person is barred from acquiring citizenship on that basis;

(d) expanding the prohibition against granting citizenship to include persons
who, in the course of their application, misrepresent material facts and
prohibiting new applications by those persons for a specified period;

(e) increasing the period during which a person is barred from applying for
citizenship after having been convicted of certain offences;

(f) increasing the maximum penalties for offences related to citizenship,
including fraud and trafficking in documents of citizenship;

(g) providing for the regulation of citizenship consultants;

(h) establishing a hybrid model for revoking a person’s citizenship in which
the Minister will decide the majority of cases and the Federal Court will
decide the cases related to inadmissibility based on security grounds, on
grounds of violating human or international rights or on grounds of
organized criminality;

(i) increasing the period during which a person is barred from applying for
citizenship after their citizenship has been revoked;

(j) providing for the revocation of citizenship of dual citizens who, while
they were Canadian citizens, engaged in certain actions contrary to the
national interest of Canada, and permanently barring these individuals from
reacquiring citizenship; and

(k) authorizing regulations to be made respecting the disclosure of
information.

Amendments to the provisions governing the processing of applications and
the review of decisions include

(a) requiring that an application must be complete to be accepted for
processing;

(b) expanding the grounds and period for the suspension of applications and
providing for the circumstances in which applications may be treated as
abandoned;

(c) limiting the role of citizenship judges in the decision-making process,
subject to the Minister periodically exercising his or her power to continue
the period of application of that limitation;

(d) giving the Minister the power to make regulations concerning the
making and processing of applications;

(e) providing for the judicial review of any matter under the Act and
permitting, in certain circumstances, further appeals to the Federal Court of
Appeal; and

(f) transferring to the Minister the discretionary power to grant citizenship in
special cases.

Finally, the enactment makes consequential amendments to the Federal
Courts Act and the Immigration and Refugee Protection Act.

a) à élargir la portée de l’interdiction de recevoir la citoyenneté aux
personnes inculpées à l’étranger pour une infraction qui, si elle avait été
commise au Canada, constituerait un acte criminel prévu sous le régime
d’une loi fédérale ou aux personnes purgeant une peine à l’étranger pour une
telle infraction;

b) à élargir la portée de l’interdiction de recevoir la citoyenneté aux
personnes qui, alors qu’elles étaient des résidents permanents, ont commis
des gestes particuliers contraires à l’intérêt national du Canada, et à interdire
définitivement à ces personnes d’obtenir la citoyenneté;

c) à harmoniser les motifs relatifs à la sécurité et à la criminalité organisée
pour lesquels une personne peut se voir refuser la citoyenneté avec ceux
prévus dans la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés à cet égard
et à prolonger la période durant laquelle la citoyenneté peut être refusée sur
ces motifs;

d) à élargir la portée de l’interdiction de recevoir la citoyenneté aux
personnes qui, pendant le traitement de leur demande, font de fausses
déclarations relativement à des faits essentiels ainsi qu’à interdire la
présentation de nouvelles demandes par ces personnes durant une période
donnée;

e) à prolonger la période durant laquelle une personne ne peut présenter de
nouveau la demande de citoyenneté après avoir été condamnée pour
certaines infractions;

f) à accroître le maximum des peines pour des infractions relatives à la
citoyenneté, notamment pour la fraude et le trafic de documents de
citoyenneté;

g) à mettre en place un régime réglementaire visant les consultants en
citoyenneté;

h) à établir un modèle hybride pour la révocation de la citoyenneté d’une
personne en vertu duquel la majorité des cas relèveront du ministre, alors que
les cas liés à une interdiction de territoire pour raison de sécurité, pour
atteinte aux droits humains ou internationaux ou pour criminalité organisée
relèveront de la Cour fédérale;

i) à accroître la période durant laquelle une personne ne peut présenter de
demande de citoyenneté après que sa citoyenneté a été révoquée;

j) à prévoir la révocation de la citoyenneté des personnes ayant la double
citoyenneté et qui, alors qu’elles étaient des citoyens canadiens, ont commis
des gestes particuliers contraires à l’intérêt national du Canada, et à interdire
définitivement à ces personnes d’être réintégrées dans la citoyenneté;

k) à autoriser la prise de règlements en matière de communication de
renseignements.

Les modifications apportées aux dispositions sur l’examen des demandes et
la révision des décisions visent notamment :

a) à prévoir que toute demande doit être complète afin d’être reçue aux fins
d’examen;

b) à élargir les cas où l’examen d’une demande peut être suspendu et à
modifier la durée de la suspension, ainsi qu’à prévoir les cas où une demande
peut être considérée comme abandonnée;

c) à restreindre le rôle des juges de la citoyenneté dans le processus
décisionnel sous réserve de l’exercice périodique par le ministre de son
pouvoir de prolonger la période d’application de la restriction;

d) à accorder au ministre le pouvoir de prendre des règlements concernant la
présentation et l’examen des demandes;

e) à mettre en place un régime de contrôle judiciaire de toute question
relevant de l’application de la loi, et à permettre, dans certaines
circonstances, l’appel à la Cour d’appel fédérale;

f) à transférer au ministre le pouvoir discrétionnaire d’attribuer la
citoyenneté dans des cas particuliers.

Enfin, le texte apporte des modifications corrélatives à la Loi sur les Cours
fédérales et à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés.
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CHAPTER 22

An Act to amend the Citizenship Act and to
make consequential amendments to other
Acts

[Assented to 19th June, 2014]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

SHORT TITLE

1. This Act may be cited as the Strengthen-
ing Canadian Citizenship Act.

CITIZENSHIP ACT

2. (1) The portion of subparagraph
3(1)(f)(ii) of the French version of the Citizen-
ship Act before clause (A) is replaced by the
following:

(ii) sa citoyenneté a été révoquée pour
cause de fausse déclaration, fraude ou
dissimulation de faits essentiels au titre
de l’une des dispositions suivantes :

(2) Subsection 3(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of subpara-
graph (i)(iii) and by adding the following
after paragraph (j):

(k) the person, before January 1, 1947, was
born or naturalized in Canada but ceased to
be a British subject, and did not become a
citizen on that day;

(l) the person, before April 1, 1949, was born
or naturalized in Newfoundland and Labrador
but ceased to be a British subject, and did not
become a citizen on or before that day;
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CHAPITRE 22

Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté et
d’autres lois en conséquence

[Sanctionnée le 19 juin 2014]

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du
Canada, édicte :

TITRE ABRÉGÉ

1. Loi renforçant la citoyenneté canadienne.

LOI SUR LA CITOYENNETÉ

2. (1) Le passage du sous-alinéa 3(1)f)(ii)
de la version française de la Loi sur la
citoyenneté précédant la division (A) est
remplacé par ce qui suit :

(ii) sa citoyenneté a été révoquée pour
cause de fausse déclaration, fraude ou
dissimulation de faits essentiels au titre
de l’une des dispositions suivantes :

(2) Le paragraphe 3(1) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa j), de
ce qui suit :

k) qui, née ou naturalisée au Canada avant le
1er janvier 1947, a perdu son statut de sujet
britannique et n’est pas devenue citoyen à
cette date;

l) qui, née ou naturalisée à Terre-Neuve-et-
Labrador avant le 1er avril 1949, a perdu son
statut de sujet britannique et n’est pas
devenue citoyen à cette date ou avant celle-ci;

Titre abrégé

L.R., ch. C-29

2008, ch. 14,
par. 2(1)



For greater
certainty

(m) the person, on January 1, 1947, was a
British subject neither born nor naturalized in
Canada and was ordinarily resident in
Canada, and did not become a citizen on that
day;

(n) the person, on April 1, 1949, was a
British subject neither born nor naturalized in
Newfoundland and Labrador and was ordi-
narily resident there, and did not become a
citizen on or before that day;

(o) the person was born outside Canada and
Newfoundland and Labrador before January
1, 1947 to a parent who is a citizen under
paragraph (k) or (m), and the person did not
become a citizen on that day;

(p) the person was born outside Canada and
Newfoundland and Labrador before April 1,
1949 to a parent who is a citizen under
paragraph (l) or (n), and the person did not
become a citizen on or before that day;

(q) the person was born outside Canada and
Newfoundland and Labrador before January
1, 1947 to a parent who became a citizen on
that day under the Canadian Citizenship Act,
S.C. 1946, c. 15, and the person did not
become a citizen on that day; or

(r) the person was born outside Canada and
Newfoundland and Labrador before April 1,
1949 to a parent who became a citizen on that
day under section 44A of the Canadian
Citizenship Act, S.C. 1946, c. 15, as enacted
by S.C. 1949, c. 6, and the person did not
become a citizen on or before that day.

(3) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.01) For greater certainty, the reference to
“Canada” in paragraphs (1)(k), (m) and (o) to (r)
is a reference to Canada as it existed immedi-
ately before the union of Newfoundland and
Labrador with Canada.

m) née à l’extérieur du Canada qui, le 1er

janvier 1947, n’était pas naturalisée au
Canada, avait le statut de sujet britannique
et résidait habituellement au Canada et qui
n’est pas devenue citoyen à cette date;

n) née à l’extérieur de Terre-Neuve-et-La-
brador qui, le 1er avril 1949, n’était pas
naturalisée à Terre-Neuve-et-Labrador, avait
le statut de sujet britannique et résidait
habituellement à Terre-Neuve-et-Labrador et
qui n’est pas devenue citoyen à cette date ou
avant celle-ci;

o) qui, née à l’extérieur du Canada et de
Terre-Neuve-et-Labrador avant le 1er janvier
1947 d’un père ou d’une mère ayant qualité
de citoyen au titre des alinéas k) ou m), n’est
pas devenue citoyen à cette date;

p) qui, née à l’extérieur du Canada et de
Terre-Neuve-et-Labrador avant le 1er avril
1949 d’un père ou d’une mère ayant qualité
de citoyen au titre des alinéas l) ou n), n’est
pas devenue citoyen à cette date ou avant
celle-ci;

q) qui, née à l’extérieur du Canada et de
Terre-Neuve-et-Labrador avant le 1er janvier
1947 d’un père ou d’une mère qui a obtenu la
qualité de citoyen à cette date au titre de la
Loi sur la citoyenneté canadienne, S.C. 1946,
ch. 15, n’est pas devenue citoyen à cette date;

r) qui, née à l’extérieur du Canada et de
Terre-Neuve-et-Labrador avant le 1er avril
1949 d’un père ou d’une mère qui a obtenu la
qualité de citoyen à cette date en vertu de
l’article 44A de la Loi sur la citoyenneté
canadienne, S.C. 1946, ch. 15, tel qu’édicté
par S.C. 1949, ch. 6 n’est pas devenue
citoyen à cette date ou avant celle-ci.

(3) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.01) Il est entendu que, aux alinéas (1)k),
m) et o) à r), « Canada » s’entend du Canada tel
qu’il existait avant l’adhésion de Terre-Neuve-
et-Labrador à la Fédération canadienne.

Précision
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death of parent

Citizen despite
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Citizen despite
death of parent

(4) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) A person who would not become a
citizen under paragraph (1)(b), (g) or (h) for the
sole reason that, on the coming into force of this
subsection, his or her parent— referred to in
one of those paragraphs— is deceased, is a
citizen under paragraph (1)(b), (g) or (h) if that
parent, but for his or her death, would have been
a citizen under paragraph (1)(f), (i) or (j).

(5) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1.1):

(1.2) A person who would not become a
citizen under paragraph (1)(b), (g), (h), (o) or (p)
for the sole reason that, on the coming into force
of this subsection, his or her parent— referred
to in one of those paragraphs— is deceased, is a
citizen under that paragraph if that parent, but
for his or her death, would have been a citizen
under any of paragraphs (1)(k) to (n).

(1.3) A person who would not become a
citizen under paragraph (1)(q) for the sole
reason that his or her parent died before January
1, 1947 and did not become a citizen on that day
under the Canadian Citizenship Act, S.C. 1946,
c. 15, is, nonetheless, a citizen under that
paragraph if his or her parent would have been
a citizen if that Act had come into force
immediately before their death and the date
referred to in the provisions of that Act that set
out the requirements to be met to become a
citizen had been the day of that coming into
force rather than January 1, 1947.

(1.4) A person who would not become a
citizen under paragraph (1)(r) for the sole
reason that his or her parent died before April
1, 1949 and did not become a citizen on that day
under section 44A of the Canadian Citizenship
Act, S.C. 1946, c. 15, as enacted by S.C. 1949,
c. 6, is, nonetheless, a citizen under that
paragraph if his or her parent would have been
a citizen if that Act had come into force
immediately before their death and the date
referred to in the provisions of that Act that set

(4) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) Toute personne qui ne deviendrait pas
citoyen au titre des alinéas (1)b), g) ou h) pour
la seule raison que, à l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, son père ou sa mère, visé à
l’un de ces alinéas, est décédé, a qualité de
citoyen au titre de l’alinéa en cause si, n’eût été
ce décès, le père ou la mère aurait eu qualité de
citoyen au titre des alinéas (1)f), i) ou j).

(5) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1.1), de
ce qui suit :

(1.2) Toute personne qui ne deviendrait pas
citoyen au titre des alinéas (1)b), g), h), o) ou p)
pour la seule raison que, à l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, son père ou sa mère, visé à
l’un de ces alinéas, est décédé, a qualité de
citoyen au titre de l’alinéa en cause si, n’eût été
ce décès, le père ou la mère aurait eu qualité de
citoyen au titre de l’un des alinéas (1)k) à n).

(1.3) Toute personne qui ne deviendrait pas
citoyen au titre de l’alinéa (1)q) pour la seule
raison que son père ou sa mère est décédé avant
le 1er janvier 1947 et n’a pas obtenu la qualité
de citoyen à cette date au titre de la Loi sur la
citoyenneté canadienne, S.C. 1946, ch. 15, a
malgré tout qualité de citoyen au titre de cet
alinéa dans le cas où son père ou sa mère aurait
eu qualité de citoyen si cette loi était entrée en
vigueur immédiatement avant son décès et que
les conditions à remplir pour obtenir la qualité
de citoyen avaient été déterminées à la date de
cette entrée en vigueur plutôt que le 1er janvier
1947.

(1.4) Toute personne qui ne deviendrait pas
citoyen au titre de l’alinéa (1)r) pour la seule
raison que son père ou sa mère est décédé avant
le 1er avril 1949 et n’a pas obtenu la qualité de
citoyen à cette date au titre de l’article 44A de la
Loi sur la citoyenneté canadienne, S.C. 1946,
ch. 15, édicté par S.C. 1949, ch. 6, a malgré tout
qualité de citoyen au titre de cet alinéa dans le
cas où son père ou sa mère aurait eu qualité de
citoyen si cette loi était entrée en vigueur
immédiatement avant son décès et que les

Citoyen malgré
le décès du
parent

Citoyen malgré
le décès du
parent

Citoyen malgré
le décès du
parent

Citoyen malgré
le décès du
parent
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Not
applicable—
paragraphs
(1)(k), (m), (o)
and (q)

Not
applicable—
paragraphs
(1)(b), (g) and
(h)

out the requirements to be met to become a
citizen had been the day of that coming into
force rather than April 1, 1949.

(6) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) Paragraphs (1)(k), (m), (o) and (q) do
not apply to a person if

(a) before January 1, 1947, the person made
a declaration of alienage, had his or her status
as a British subject revoked or ceased to be a
British subject as a consequence of the
revocation of another person’s status as a
British subject; or

(b) the person became a citizen by way of
grant on or after January 1, 1947 and
subsequently

(i) renounced his or her citizenship under
any of the provisions set out in clauses
(1)(f)(i)(A) to (F), or

(ii) had his or her citizenship revoked for
false representation, fraud or concealment
of material circumstances under any of the
provisions set out in clauses (1)(f)(ii)(A) to
(G).

(2.2) Paragraphs (1)(b), (g) and (h) do not
apply to a person—who, but for this subsec-
tion, would be a citizen under one of those
paragraphs for the sole reason that one or both
of his or her parents are persons referred to in
any of paragraphs (1)(k), (m), (o) and (q)— if
the person became a citizen by way of grant on
or after January 1, 1947 and subsequently

(a) renounced his or her citizenship under
any of the provisions set out in clauses
(1)(f)(i)(A) to (F); or

(b) had his or her citizenship revoked for
false representation, fraud or concealment of
material circumstances under any of the
provisions set out in clauses (1)(f)(ii)(A) to
(G).

conditions à remplir pour obtenir la qualité de
citoyen avaient été déterminées à la date de cette
entrée en vigueur plutôt que le 1er avril 1949.

(6) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.1) Les alinéas (1)k), m), o) et q) ne
s’appliquent pas à la personne qui, selon le cas :

a) a fait une déclaration d’extranéité avant le
1er janvier 1947 ou dont le statut de sujet
britannique a été révoqué avant cette date, ou
a perdu sa qualité de sujet britannique avant
cette date à la suite de la révocation du statut
de sujet britannique d’une autre personne;

b) a obtenu la citoyenneté par attribution le
1er janvier 1947 ou après cette date et :

(i) soit a subséquemment renoncé à sa
citoyenneté au titre de l’une des disposi-
tions visées aux divisions (1)f)(i)(A) à (F),

(ii) soit a vu sa citoyenneté subséquem-
ment révoquée pour cause de fausse
déclaration, fraude ou dissimulation
de faits essentiels au titre de l’une
des dispositions visées aux divisions
(1)f)(ii)(A) à (G).

(2.2) Les alinéas (1)b), g) et h) ne s’ap-
pliquent pas à la personne qui, n’eût été le
présent paragraphe, aurait eu qualité de citoyen
au titre de l’un de ces alinéas pour la seule
raison que son père ou sa mère ou ses deux
parents sont visés à l’un des alinéas (1)k), m), o)
et q), si elle a obtenu la citoyenneté par
attribution le 1er janvier 1947 ou après cette
date et :

a) soit a subséquemment renoncé à sa
citoyenneté au titre de l’une des dispositions
visées aux divisions (1)f)(i)(A) à (F);

b) soit a vu sa citoyenneté subséquemment
révoquée pour cause de fausse déclaration,
fraude ou dissimulation de faits essentiels au
titre de l’une des dispositions visées aux
divisions (1)f)(ii)(A) à (G).

Inapplicabilité—
alinéas (1)k), m),
o) et q)

Inapplicabilité—
alinéas (1)b), g)
et h)
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Not
applicable—
paragraphs
(1)(l), (n), (p)
and (r)

Not
applicable—
paragraphs
(1)(b), (g) and
(h)

2008, c. 14,
ss. 2(2) and
13(2)

Not
applicable—
after first
generation

(2.3) Paragraphs (1)(l), (n), (p) and (r) do not
apply to a person if

(a) before April 1, 1949, the person made a
declaration of alienage, had his or her status
as a British subject revoked or ceased to be a
British subject as a consequence of the
revocation of another person’s status as a
British subject; or

(b) the person became a citizen by way of
grant on or after April 1, 1949 and subse-
quently

(i) renounced his or her citizenship under
any of the provisions set out in clauses
(1)(f)(i)(A) to (F), or

(ii) had his or her citizenship revoked for
false representation, fraud or concealment
of material circumstances under any of the
provisions set out in clauses (1)(f)(ii)(A) to
(G).

(2.4) Paragraphs (1)(b), (g) and (h) do not
apply to a person—who, but for this subsec-
tion, would be a citizen under one of those
paragraphs for the sole reason that one or both
of his or her parents are persons referred to in
any of paragraphs (1)(l), (n), (p) and (r)— if the
person became a citizen by way of grant on or
after April 1, 1949 and subsequently

(a) renounced his or her citizenship under
any of the provisions set out in clauses
(1)(f)(i)(A) to (F); or

(b) had his or her citizenship revoked for
false representation, fraud or concealment of
material circumstances under any of the
provisions set out in clauses (1)(f)(ii)(A) to
(G).

(7) The portion of subsection 3(3) of the
Act before paragraph (b) is replaced by the
following:

(3) Paragraphs (1)(b) and (f) to (j) do not
apply to a person born outside Canada

(a) if, at the time of his or her birth, only one
of the person’s parents was a citizen and that
parent was a citizen under paragraph (1)(b),

(2.3) Les alinéas (1)l), n), p) et r) ne
s’appliquent pas à la personne qui, selon le cas :

a) a fait une déclaration d’extranéité avant le
1er avril 1949 ou dont le statut de sujet
britannique a été révoqué avant cette date, ou
a perdu sa qualité de sujet britannique avant
cette date à la suite de la révocation du statut
de sujet britannique d’une autre personne;

b) a obtenu la citoyenneté par attribution le
1er avril 1949 ou après cette date et :

(i) soit a subséquemment renoncé à sa
citoyenneté au titre de l’une des disposi-
tions visées aux divisions (1)f)(i)(A) à (F),

(ii) soit a vu sa citoyenneté subséquem-
ment révoquée pour cause de faus-
se déclaration, fraude ou dissimulation
de faits essentiels au titre de l’une
des dispositions visées aux divisions
(1)f)(ii)(A) à (G).

(2.4) Les alinéas (1)b), g) et h) ne s’ap-
pliquent pas à la personne qui, n’eût été le
présent paragraphe, aurait eu qualité de citoyen
au titre de l’un de ces alinéas pour la seule
raison que son père ou sa mère ou ses deux
parents sont visés à l’un des alinéas (1)l), n), p)
et r), si la personne a obtenu la citoyenneté par
attribution le 1er avril 1949 ou après cette date
et :

a) soit a subséquemment renoncé à sa
citoyenneté au titre de l’une des dispositions
visées aux divisions (1)f)(i)(A) à (F);

b) soit a vu sa citoyenneté subséquemment
révoquée pour cause de fausse déclaration,
fraude ou dissimulation de faits essentiels au
titre de l’une des dispositions visées aux
divisions (1)f)(ii)(A) à (G).

(7) Le passage du paragraphe 3(3) de la
même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(3) Les alinéas (1)b) et f) à j) ne s’appliquent
pas à la personne née à l’étranger dont, selon le
cas :

Inapplicabilité—
alinéas (1)l), n),
p) et r)

Inapplicabilité—
alinéas (1)b), g)
et h)

2008, ch. 14,
par. 2(2) et 13(2)

Inapplicabilité
après la première
génération
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Not
applicable—
after first
generation

2008, c. 14,
s. 2(2)

2008, c. 14,
s. 2(2)

Exception—
transitional
provision

(c.1), (e), (g) or (h), or both of the person’s
parents were citizens under any of those
paragraphs; or

(8) The portion of subsection 3(3) of the
Act before paragraph (b) is replaced by the
following:

(3) Paragraphs (1)(b), (f) to (j), (q) and (r) do
not apply to a person born outside Canada

(a) if, at the time of his or her birth, only one
of the person’s parents was a citizen and that
parent was a citizen under paragraph (1)(b),
(c.1), (e), (g), (h), (o), (p), (q) or (r) or both of
the person’s parents were citizens under any
of those paragraphs;

(a.1) if the person was born before January
1, 1947 and, on that day, only one of the
person’s parents was a citizen and that parent
was a citizen under paragraph (1)(o) or (q), or
both of the person’s parents were citizens
under either of those paragraphs;

(a.2) if the person was born before April 1,
1949 and, on that day, only one of the
person’s parents was a citizen and that parent
was a citizen under paragraph (1)(p) or (r), or
both of the person’s parents were citizens
under either of those paragraphs; or

(9) The portion of paragraph 3(3)(b) of the
French version of the Act before subpara-
graph (i) is replaced by the following:

b) à un moment donné, seul le père ou la
mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre de
l’une des dispositions ci-après, ou les deux
parents avaient cette qualité au titre de l’une
de celles-ci :

(10) Subsection 3(4) of the Act is replaced
by the following:

(4) Subsection (3) does not apply to a person
who, on the coming into force of that subsec-
tion, was a citizen. However, that subsection
applies to a person who, on that coming into
force, would have been a citizen under para-
graph (1)(b) or (g) only by operation of any of
paragraphs (7)(d) to (g) in respect of one of his
or her parents.

a) au moment de la naissance, seul le père ou
la mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre
des alinéas (1)b), c.1), e), g) ou h), ou les
deux parents avaient cette qualité au titre de
l’un de ces alinéas;

(8) Le passage du paragraphe 3(3) de la
même loi précédant l’alinéa b) est remplacé
par ce qui suit :

(3) Les alinéas (1)b), f) à j), q) et r) ne
s’appliquent pas à la personne née à l’étranger
dont, selon le cas :

a) au moment de la naissance, seul le père ou
la mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre
des alinéas (1)b), c.1), e), g), h), o), p), q) ou
r), ou les deux parents avaient cette qualité au
titre de l’un de ces alinéas;

a.1) s’agissant d’une personne née avant le
1er janvier 1947, à cette date, seul le père ou
la mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre
des alinéas (1)o) ou q), ou les deux parents
avaient cette qualité au titre de l’un de ces
alinéas;

a.2) s’agissant d’une personne née avant le
1er avril 1949, à cette date, seul le père ou la
mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre
des alinéas (1)p) ou r), ou les deux parents
avaient cette qualité au titre de l’un de ces
alinéas;

(9) Le passage de l’alinéa 3(3)b) de la
version française de la même loi précédant le
sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

b) à un moment donné, seul le père ou la
mère avait qualité de citoyen, et ce, au titre de
l’une des dispositions ci-après, ou les deux
parents avaient cette qualité au titre de l’une
de celles-ci :

(10) Le paragraphe 3(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(4) Le paragraphe (3) ne s’applique pas à la
personne qui, à la date d’entrée en vigueur de ce
paragraphe, avait qualité de citoyen. Il s’ap-
plique toutefois dans le cas où, à cette date, la
personne n’aurait eu cette qualité au titre des
alinéas (1)b) ou g) que par application de l’un
des alinéas (7)d) à g) relativement à l’un de ses
parents.

Inapplicabilité
après la première
génération

2008, ch. 14,
par. 2(2)

2008, ch. 14,
par. 2(2)

Exception—
disposition
transitoire
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Exception—
transitional
provision

2008, c. 14,
s. 2(2)

Exception—
child or
grandchild of
person in service
abroad

Citizenship other
than by way of
grant—
grandchild of
person in service
abroad

(11) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (4):

(4.1) Subsection (3) does not apply to a
person who, on the coming into force of this
subsection, was a citizen. However, that sub-
section applies to a person who, on that coming
into force, would have been a citizen under
paragraph (1)(b) or (g) only by operation of
paragraph (7)(i), (k) or (m) in respect of one of
his or her parents.

(12) Subsection 3(5) of the Act is replaced
by the following:

(5) Subsection (3) does not apply to a person

(a) born to a parent who, at the time of the
person’s birth, was employed outside Canada
in or with the Canadian Armed Forces, the
federal public administration or the public
service of a province, otherwise than as a
locally engaged person;

(b) born to a parent one or both of whose
parents, at the time of that parent’s birth, were
employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally engaged
person; or

(c) born to a parent one or both of whose
adoptive parents, at the time of that parent’s
adoption, were employed outside Canada in
or with the Canadian Armed Forces, the
federal public administration or the public
service of a province, otherwise than as a
locally engaged person.

(13) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(5.1) A person who is born outside Canada
to a parent referred to in paragraph (a) or (b) and
who is either a citizen under prior legislation or
the former Act— other than under any provi-
sion referred to in subparagraphs (3)(b)(i) to
(viii)— or was granted citizenship under para-
graph 5(2)(a) of this Act, as it read before April
17, 2009, or under subsection 5(1), (2) or (4) or

(11) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (4), de ce
qui suit :

(4.1) Le paragraphe (3) ne s’applique pas à la
personne qui, à l’entrée en vigueur du présent
paragraphe, avait qualité de citoyen. Il s’ap-
plique toutefois dans le cas où, à cette date, la
personne n’aurait eu cette qualité au titre des
alinéas (1)b) ou g) que par application de l’un
des alinéas (7)i), k) ou m) relativement à l’un de
ses parents.

(12) Le paragraphe 3(5) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(5) Le paragraphe (3) ne s’applique pas :

a) à la personne dont, au moment de sa
naissance, le ou les parents étaient, sans avoir
été engagés sur place, au service, à l’étranger,
des Forces armées canadiennes ou de l’admi-
nistration publique fédérale ou de celle d’une
province;

b) à la personne née d’un parent dont, au
moment de la naissance de celui-ci, le ou les
parents étaient, sans avoir été engagés sur
place, au service, à l’étranger, des Forces
armées canadiennes ou de l’administration
publique fédérale ou de celle d’une province;

c) à la personne née d’un parent dont, au
moment de l’adoption de celui-ci, le ou les
parents adoptifs étaient, sans avoir été
engagés sur place, au service, à l’étranger,
des Forces armées canadiennes ou de l’admi-
nistration publique fédérale ou de celle d’une
province.

(13) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (5), de ce
qui suit :

(5.1) La personne qui est née à l’étranger
d’un parent visé aux alinéas a) ou b) et qui soit a
qualité de citoyen au titre d’une disposition
— autre que celles visées aux sous-alinéas
(3)b)(i) à (viii)— de la législation antérieure
ou de l’ancienne loi, soit a obtenu la citoyenneté
par attribution sous le régime de l’alinéa 5(2)a)
de la présente loi, dans ses versions antérieures
au 17 avril 2009, ou des paragraphes 5(1), (2)

Exception—
disposition
transitoire

2008, ch. 14,
par. 2(2)

Exception—
enfant ou petit-
enfant d’une
personne en
service à
l’étranger

Citoyenneté sans
attribution—
petit-enfant
d’une personne
en service à
l’étranger
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Non-application
of subsection
(5.1)

Citizenship other
than by way of
grant— certain
children born
after February
14, 1977

11(1) of this Act is deemed, as of the coming
into force of this subsection, never to have been
a citizen by way of grant:

(a) a parent one or both of whose parents, at
the time of that parent’s birth, were employed
outside Canada in or with the Canadian
Armed Forces, the federal public administra-
tion or the public service of a province,
otherwise than as a locally engaged person;
or

(b) a parent one or both of whose adoptive
parents, at the time of that parent’s adoption,
were employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally engaged
person.

(5.2) Subsection (5.1) does not apply to a
person born outside Canada after February 14,
1977 who, before April 17, 2009, ceased to be a
citizen because he or she failed to make an
application to retain his or her citizenship under
section 8, as it read before April 17, 2009, or
made an application but the application was not
approved.

(14) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (6):

(6.1) A person who was born outside Canada
after February 14, 1977 and who, before the
coming into force of this subsection, was
granted citizenship under section 5 is deemed
never to have been a citizen by way of grant if

(a) he or she was born to a parent who was
born in Canada and who is a citizen under
paragraph (1)(f) or (i); or

(b) he or she was born to a parent who was
born outside Canada to parents neither of
whom was a citizen at the time of that
parent’s birth, and who is a citizen under
paragraph (1)(f) or (i).

(15) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (6.1):

ou (4) ou 11(1) de la présente loi est réputée, à
compter de l’entrée en vigueur du présent
paragraphe, n’avoir jamais obtenu la citoyen-
neté par attribution :

a) le parent dont, au moment de sa naissance,
le ou les parents étaient, sans avoir été
engagés sur place, au service, à l’étranger,
des Forces armées canadiennes ou de l’admi-
nistration publique fédérale ou de celle d’une
province;

b) le parent dont, au moment de son
adoption, le ou les parents adoptifs étaient,
sans avoir été engagés sur place, au service, à
l’étranger, des Forces armées canadiennes ou
de l’administration publique fédérale ou de
celle d’une province.

(5.2) Le paragraphe (5.1) ne s’applique pas à
la personne née à l’étranger après le 14 février
1977 qui, avant le 17 avril 2009, a cessé d’être
citoyen parce qu’elle n’a pas présenté la
demande visée à l’article 8, dans ses versions
antérieures à cette dernière date, pour conserver
sa citoyenneté ou, si elle l’a fait, parce que la
demande a été rejetée.

(14) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (6), de ce
qui suit :

(6.1) La personne qui est née à l’étranger
après le 14 février 1977 d’un parent visé aux
alinéas a) ou b) et qui, avant l’entrée en vigueur
du présent paragraphe, a obtenu la citoyenneté
par attribution sous le régime de l’article 5 est
réputée n’avoir jamais obtenu la citoyenneté par
attribution :

a) le parent né au Canada qui a qualité de
citoyen au titre des alinéas (1)f) ou i);

b) le parent né à l’étranger— de parents
n’ayant pas, au moment de sa naissance,
qualité de citoyen— qui a qualité de citoyen
au titre des alinéas (1)f) ou i).

(15) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (6.1), de
ce qui suit :

Non-application
du paragraphe
(5.1)

Citoyenneté sans
attribution—
certains enfants
nés après le 14
février 1977
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Citizenship other
than by way of
grant

Deemed
application

(6.2) A person referred to in any of para-
graphs (1)(k) to (r)— or a person referred to in
paragraph (1)(b) or (g) who is a citizen under
that paragraph for the sole reason that one or
both of his or her parents are persons referred to
in any of paragraphs (1)(k) to (n)—who
became a citizen by way of grant before the
coming into force of this subsection is deemed,
except for the purposes of paragraph (2.1)(b),
subsection (2.2), paragraph (2.3)(b), subsection
(2.4) and subparagraphs 27(j.1)(ii) and (iii),
never to have been a citizen by way of grant.

(6.3) A person who is referred to in para-
graph (1)(k), (l), (m) or (n) and also in paragraph
(1)(o), (p), (q) or (r) is deemed to be a citizen
only under that paragraph (o), (p), (q) or (r).

(16) Subsection 3(7) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (f), by adding “and’’ at the end of
paragraph (g) and by adding the following
after paragraph (g):

(h) a person referred to in paragraph (1)(b)
who is a citizen under that paragraph for the
sole reason that one or both of his or her
parents are referred to in paragraph (1)(f) or
(i) is deemed to be a citizen under paragraph
(1)(b) from the time that he or she was born.

(17) Subsection 3(7) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (g) and by adding the following after
paragraph (h):

(i) a person referred to in paragraph (1)(b)
who is a citizen under that paragraph for the
sole reason that one or both of his or her
parents are referred to in any of paragraphs
(1)(k) to (n) is deemed to be a citizen under
paragraph (1)(b) from the time that he or she
was born;

(j) a person referred to in paragraph (1)(k) or
(m) is deemed to be a citizen under that
paragraph as of January 1, 1947;

(k) a person referred to in paragraph (1)(o) or
(q) is deemed to be a citizen under that
paragraph as of January 1, 1947;

(l) a person referred to in paragraph (1)(l) or
(n) is deemed to be a citizen under that
paragraph as of April 1, 1949; and

(6.2) La personne visée à l’un des alinéas
(1)k) à r)— ou celle visée aux alinéas (1)b) ou
g) qui a qualité de citoyen pour la seule raison
que son père ou sa mère ou ses deux parents
sont visés à l’un des alinéas (1)k) à n)— qui a
obtenu la citoyenneté par attribution avant
l’entrée en vigueur du présent paragraphe est
réputée, sauf pour l’application de l’alinéa (2.1)
b), du paragraphe (2.2), de l’alinéa (2.3)b), du
paragraphe (2.4) et des sous-alinéas 27j.1)(ii) et
(iii), n’avoir jamais obtenu la citoyenneté par
attribution.

(6.3) La personne qui est visée à la fois aux
alinéas (1)k), l), m) ou n) et aux alinéas (1)o), p),
q) ou r) est réputée avoir qualité de citoyen
seulement au titre des alinéas (1)o), p), q) ou r).

(16) Le paragraphe 3(7) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa g), de
ce qui suit :

h) la personne visée à l’alinéa (1)b) qui a
qualité de citoyen en vertu de cet alinéa pour
la seule raison que son père ou sa mère ou ses
deux parents sont visés aux alinéas (1)f) ou i)
est réputée être citoyen au titre de cet alinéa
(1)b) à partir du moment de sa naissance.

(17) Le paragraphe 3(7) de la même loi est
modifié par adjonction, après l’alinéa h), de
ce qui suit :

i) la personne visée à l’alinéa (1)b) qui a
qualité de citoyen en vertu de cet alinéa pour
la seule raison que son père ou sa mère ou ses
deux parents sont visés à l’un des alinéas
(1)k) à n) est réputée être citoyen au titre de
l’alinéa (1)b) à partir du moment de sa
naissance;

j) la personne visée aux alinéas (1)k) ou m)
est réputée être citoyen au titre de l’alinéa en
cause à partir du 1er janvier 1947;

k) la personne visée aux alinéas (1)o) ou q)
est réputée être citoyen au titre de l’alinéa en
cause à partir du 1er janvier 1947;

l) la personne visée aux alinéas (1)l) ou n) est
réputée être citoyen au titre de l’alinéa en
cause à partir du 1er avril 1949;

Citoyenneté sans
attribution

Précision
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(m) a person referred to in paragraph (1)(p)
or (r) is deemed to be a citizen under that
paragraph as of April 1, 1949.

(18) The portion of subsection 3(8) of the
Act before paragraph (b) is replaced by the
following:

(8) For any period before the day on which
subsection (7) first takes effect with respect to a
person,

(a) subsection (7) does not have the effect of
conferring any rights, powers or privileges
— or imposing any obligations, duties or
liabilities— under any Act of Parliament
other than this Act or any other law on the
person or on any other person who may have
any of those rights, powers, privileges,
obligations, duties and liabilities as a result
of the first person becoming a citizen; and

(19) Section 3 of the Act is amended by
adding the following after subsection (8):

(9) In subsections (2.1) to (2.4) and (6.2),
“by way of grant” means by way of grant under
this Act or under prior legislation, by way of
acquisition under this Act or by way of
resumption under prior legislation.

3. (1) Paragraphs 5(1)(c) to (e) of the Act
are replaced by the following:

(c) is a permanent resident within the mean-
ing of subsection 2(1) of the Immigration and
Refugee Protection Act, has, subject to the
regulations, no unfulfilled conditions under
that Act relating to his or her status as a
permanent resident and has, since becoming a
permanent resident,

(i) been physically present in Canada for
at least 1,460 days during the six years
immediately before the date of his or her
application,

(ii) been physically present in Canada for
at least 183 days during each of four
calendar years that are fully or partially
within the six years immediately before the
date of his or her application, and

m) la personne visée aux alinéas (1)p) ou r)
est réputée être citoyen au titre de l’alinéa en
cause à partir du 1er avril 1949.

(18) Le passage du paragraphe 3(8) pré-
cédant l’alinéa b) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

(8) Le paragraphe (7), en ce qui a trait à toute
période antérieure à la date à laquelle la
présomption qui y est prévue prend effet à
l’égard d’une personne :

a) n’a pas pour effet de conférer des droits,
pouvoirs et avantages ou d’imposer des
devoirs, obligations et responsabilités sous
le régime de toute loi fédérale autre que la
présente loi ou de toute autre règle de droit à
cette personne ou à quiconque pourrait en
avoir du fait que cette personne a obtenu la
citoyenneté;

(19) L’article 3 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (8), de ce
qui suit :

(9) Aux paragraphes (2.1) à (2.4) et (6.2),
« obtenir la citoyenneté par attribution » s’en-
tend du fait d’obtenir la citoyenneté par
attribution en vertu de la présente loi ou de la
législation antérieure, par acquisition en vertu
de la présente loi ou par reprise en vertu de la
législation antérieure.

3. (1) Les alinéas 5(1)c) à e) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

c) est un résident permanent au sens du
paragraphe 2(1) de la Loi sur l’immigration et
la protection des réfugiés, a, sous réserve des
règlements, satisfait à toute condition ratta-
chée à son statut de résident permanent en
vertu de cette loi et, après être devenue
résident permanent :

(i) a été effectivement présent au Canada
pendant au moins mille quatre cent
soixante jours au cours des six ans qui
ont précédé la date de sa demande,

(ii) a été effectivement présent au Canada
pendant au moins cent quatre-vingt trois
jours par année civile au cours de quatre

2008, ch. 14,
par. 2(2)

Restriction

Définition de
« obtenir la
citoyenneté par
attribution »

2001, ch. 27,
par. 228(1)
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(iii) met any applicable requirement under
the Income Tax Act to file a return of
income in respect of four taxation years
that are fully or partially within the six
years immediately before the date of his or
her application;

(c.1) intends, if granted citizenship,

(i) to continue to reside in Canada,

(ii) to enter into, or continue in, employ-
ment outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally
engaged person, or

(iii) to reside with his or her spouse or
common-law partner or parent, who is a
Canadian citizen or permanent resident and
is employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally
engaged person;

(d) if under 65 years of age at the date of his
or her application, has an adequate knowl-
edge of one of the official languages of
Canada;

(e) if under 65 years of age at the date of his
or her application, demonstrates in one of the
official languages of Canada that he or she
has an adequate knowledge of Canada and of
the responsibilities and privileges of citizen-
ship; and

(2) Subsection 5(1.1) of the Act is replaced
by the following:

(1.01) Any day during which an applicant for
citizenship resided with the applicant’s spouse
or common-law partner who at the time was a
Canadian citizen and was employed outside
Canada in or with the Canadian Armed Forces,
the federal public administration or the public

des années complètement ou partiellement
comprises dans les six ans qui ont précédé
la date de sa demande,

(iii) a rempli toute exigence applicable
prévue par la Loi de l’impôt sur le revenu
de présenter une déclaration de revenu
pour quatre des années d’imposition com-
plètement ou partiellement comprises dans
les six ans qui ont précédé la date de sa
demande;

c.1) a l’intention, si elle obtient la citoyen-
neté, selon le cas :

(i) de continuer à résider au Canada,

(ii) d’occuper ou de continuer à occuper
un emploi à l’étranger, sans avoir été
engagée sur place, au service des Forces
armées canadiennes ou de l’administration
publique fédérale ou de celle d’une
province,

(iii) de résider avec son époux ou conjoint
de fait, son père ou sa mère— qui est
citoyen ou résident permanent— et est,
sans avoir été engagée sur place, au
service, à l’étranger, des Forces armées
canadiennes ou de l’administration pu-
blique fédérale ou de celle d’une province.

d) si elle a moins de 65 ans à la date de sa
demande, a une connaissance suffisante de
l’une des langues officielles du Canada;

e) si elle a moins de 65 ans à la date de sa
demande, démontre dans l’une des langues
officielles du Canada qu’elle a une connais-
sance suffisante du Canada et des responsa-
bilités et avantages conférés par la citoyen-
neté;

(2) Le paragraphe 5(1.1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(1.01) Est assimilé à un jour de présence
effective au Canada pour l’application des
alinéas (1)c) et 11(1)d) tout jour pendant lequel
l’auteur d’une demande de citoyenneté a résidé
avec son époux ou conjoint de fait alors que
celui-ci était citoyen et était, sans avoir été

L.R., ch. 44
(3e suppl.),
art. 1; 2000,
ch. 12, art. 75;
2003, ch. 22,
art. 149(A)
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service of a province, otherwise than as a locally
engaged person, shall be treated as equivalent to
one day of physical presence in Canada for the
purposes of paragraphs (1)(c) and 11(1)(d).

(1.02) Any day during which an applicant for
citizenship was a permanent resident within the
meaning of subsection 2(1) of the Immigration
and Refugee Protection Act and was employed
outside Canada in or with the Canadian Armed
Forces, the federal public administration or the
public service of a province, otherwise than as a
locally engaged person, shall be treated as
equivalent to one day of physical presence in
Canada for the purposes of paragraphs (1)(c)
and 11(1)(d).

(1.03) Any day during which an applicant for
citizenship was the spouse or common-law
partner, or child, of a permanent resident
referred to in subsection (1.02) and resided
with that permanent resident shall be treated as
equivalent to one day of physical presence in
Canada for the purposes of paragraphs (1)(c)
and 11(1)(d).

(1.1) For the purposes of paragraphs (1)(c.1)
and 11(1)(d.1), the person’s intention must be
continuous from the date of his or her applica-
tion until they have taken the oath of citizen-
ship.

(3) Section 5 of the Act is amended by
adding the following before subsection (2):

(1.2) Paragraph (1)(c) does not apply to a
permanent resident within the meaning of
subsection 2(1) of the Immigration and Refugee
Protection Act who, within the period referred
to in that paragraph, completed a number of
years of service in the Canadian Armed Forces
that is equal to the length of residence required
under that paragraph less one year. However,
that paragraph does apply to the permanent
resident if he or she was released other than
honourably from the Canadian Armed Forces.

(1.3) Paragraph (1)(c) does not apply to a
person who is or was attached or seconded to
the Canadian Armed Forces and who, within the
period referred to in that paragraph, completed a

engagé sur place, au service, à l’étranger, des
Forces armées canadiennes ou de l’adminis-
tration publique fédérale ou de celle d’une
province.

(1.02) Est assimilé à un jour de présence
effective au Canada pour l’application des
alinéas (1)c) et 11(1)d) tout jour pendant lequel
l’auteur d’une demande de citoyenneté était
résident permanent au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés et était, sans avoir été engagé sur place,
au service, à l’étranger, des Forces armées
canadiennes ou de l’administration publique
fédérale ou de celle d’une province.

(1.03) Dans le cas où l’auteur d’une de-
mande de citoyenneté était l’époux ou le
conjoint de fait ou l’enfant d’un résident
permanent visé au paragraphe (1.02), est
assimilé à un jour de présence effective au
Canada pour l’application des alinéas (1)c) et
11(1)d) tout jour pendant lequel l’époux, le
conjoint de fait ou l’enfant a résidé avec ce
résident permanent.

(1.1) Pour l’application des alinéas (1)c.1) et
11(1)d.1), l’intention de la personne doit être
continue, de la date de la demande de
citoyenneté jusqu’à ce que la personne prête le
serment de citoyenneté.

(3) L’article 5 de la même loi est modifié
par adjonction, avant le paragraphe (2), de
ce qui suit :

(1.2) L’alinéa (1)c) ne s’applique pas au
résident permanent, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés, qui, au cours de la période prévue
à cet alinéa, a accumulé un nombre d’années de
service dans les Forces armées canadiennes égal
à la durée de résidence requise à cet alinéa
moins un an. Toutefois, cet alinéa s’applique à
lui s’il a été libéré des Forces armées canadien-
nes autrement qu’honorablement.

(1.3) L’alinéa (1)c) ne s’applique pas à la
personne qui est ou a été affectée ou détachée
auprès des Forces armées canadiennes et qui, au
cours de la période prévue à cet alinéa, a

Période de
présence
effective—
résidents
permanents

Période de
présence
effective— les
personnes
résidant avec le
résident
permanent

Intention

Forces armées
canadiennes—
résident
permanent

Forces armées
canadiennes—
personne
affectée ou
détachée

12 C. 22 Citizenship 62-63 ELIZ. II



Canadian Armed
Forces—
permanent
resident

Canadian Armed
Forces— person
attached or
seconded

2008, c. 14,
s. 4(1)
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number of years of service with the Canadian
Armed Forces that is equal to the length of
residence required under that paragraph less one
year.

(4) Subsections 5(1.2) and (1.3) of the Act
are replaced by the following:

(1.2) Paragraph (1)(c) does not apply to a
permanent resident within the meaning of
subsection 2(1) of the Immigration and Refugee
Protection Act who has, subject to the regula-
tions, no unfulfilled conditions under that Act
relating to his or her status as a permanent
resident and who

(a) during the six years immediately before
the date of his or her application, completed
three years of service in the Canadian Armed
Forces; and

(b) has met any applicable requirement under
the Income Tax Act to file a return of income
in respect of three taxation years that are fully
or partially within the six years immediately
before the date of his or her application.

However, paragraph (1)(c) does apply to the
permanent resident if he or she was released
other than honourably from the Canadian
Armed Forces.

(1.3) Paragraph (1)(c) does not apply to a
person who is or was attached or seconded to
the Canadian Armed Forces and who, within the
six years immediately before the date of his or
her application, completed three years of service
with the Canadian Armed Forces.

(5) Subsection 5(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) The Minister shall grant citizenship to
any person who is a permanent resident within
the meaning of subsection 2(1) of the Immigra-
tion and Refugee Protection Act and is the
minor child of a citizen, if

(a) an application for citizenship is made to
the Minister by a person authorized by
regulation to make the application on behalf
of the minor child;

accumulé auprès de celles-ci un nombre d’an-
nées de service égal à la durée de résidence
requise à cet alinéa moins un an.

(4) Les paragraphes 5(1.2) et (1.3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(1.2) L’alinéa (1)c) ne s’applique pas au
résident permanent, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés, qui a, sous réserve des règlements,
satisfait à toute condition rattachée à son statut
de résident permanent en vertu de cette loi et
qui, à la fois :

a) a accumulé trois années de service dans
les Forces armées canadiennes au cours des
six ans qui ont précédé la date de sa demande;

b) a rempli toute exigence applicable prévue
par la Loi de l’impôt sur le revenu de
présenter une déclaration de revenu pour
trois des années d’imposition complètement
ou partiellement comprises dans les six ans
qui ont précédé la date de sa demande.

Toutefois, l’alinéa (1)c) s’applique à lui s’il a été
libéré des Forces armées canadiennes autrement
qu’honorablement.

(1.3) L’alinéa (1)c) ne s’applique pas à la
personne qui est ou a été affectée ou détachée
auprès des Forces armées canadiennes et qui,
dans les six ans qui ont précédé la date de sa
demande, a accumulé auprès de celles-ci trois
années de service.

(5) Le paragraphe 5(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Le ministre attribue en outre la citoyen-
neté à l’enfant mineur d’un citoyen qui est
résident permanent au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés si les conditions suivantes sont réunies :

a) la demande lui est présentée par la
personne autorisée par règlement à représen-
ter le mineur;

b) le mineur a, sous réserve des règlements,
satisfait à toute condition rattachée à son
statut de résident permanent en vertu de cette
loi;
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(b) the person has, subject to the regulations,
no unfulfilled conditions under that Act
relating to his or her status as a permanent
resident;

(c) in the case of a person who is 14 years of
age or over at the date of the application, he
or she has an adequate knowledge of one of
the official languages of Canada; and

(d) in the case of a person who is 14 years of
age or over at the date of the application, he
or she demonstrates in one of the official
languages of Canada that he or she has an
adequate knowledge of Canada and of the
responsibilities and privileges of citizenship.

(6) The portion of subsection 5(3) of the
Act before paragraph (c) is replaced by the
following:

(3) The Minister may, in his or her discre-
tion, after having reviewed a person’s particular
circumstances, waive on compassionate
grounds,

(a) in the case of any person, the require-
ments of paragraph (1)(d) or (e) or (2)(c) or
(d);

(b) in the case of a minor,

(i) the requirement respecting age set out
in paragraph (1)(b),

(ii) the requirement respecting length of
physical presence in Canada set out in
paragraph (1)(c),

(iii) the requirement respecting intent set
out in paragraph (1)(c.1), or

(iv) the requirement respecting the taking
of the oath of citizenship;

(b.1) in the case of any person who is
incapable of forming the intent referred to
in paragraph (1)(c.1) or 11(1)(e) because of a
mental disability, the requirement respecting
that intent; and

(7) Subsection 5(4) of the Act is replaced
by the following:

c) s’il est âgé d’au moins 14 ans à la date de
la demande, le mineur a une connaissance
suffisante de l’une des langues officielles du
Canada;

d) s’il est âgé d’au moins 14 ans à la date de
la demande, le mineur démontre dans l’une
des langues officielles du Canada qu’il a une
connaissance suffisante du Canada et des
responsabilités et avantages conférés par la
citoyenneté.

(6) Le passage du paragraphe 5(3) de la
même loi précédant l’alinéa c) est remplacé
par ce qui suit :

(3) Pour des raisons d’ordre humanitaire, le
ministre a le pouvoir discrétionnaire d’exemp-
ter, après examen de ses circonstances particu-
lières :

a) toute personne des conditions prévues aux
alinéas (1)d) ou e) ou (2)c) ou d);

b) dans le cas d’un mineur :

(i) de la condition relative à l’âge, énoncée
à l’alinéa (1)b),

(ii) de la condition relative à la durée de
présence effective au Canada, énoncée à
l’alinéa (1)c),

(iii) de la condition relative à l’intention,
énoncée à l’alinéa (1)c.1),

(iv) de la condition relative à la prestation
du serment de citoyenneté;

b.1) dans le cas d’une personne incapable de
former l’intention visée aux alinéas (1)c.1) ou
11(1)e) en raison d’une déficience mentale,
de la condition relative à cette intention;

(7) Le paragraphe 5(4) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

1992, ch. 21,
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(4) Despite any other provision of this Act,
the Minister may, in his or her discretion, grant
citizenship to any person to alleviate cases of
special and unusual hardship or to reward
services of an exceptional value to Canada.

(8) Paragraph 5(5)(d) of the Act is re-
placed by the following:

(d) has been physically present in Canada for
at least 1,095 days during the four years
immediately before the date of his or her
application;

4. (1) The portion of subsection 5.1(1) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

5.1 (1) Subject to subsections (3) and (4),
the Minister shall, on application, grant citizen-
ship to a person who was adopted by a citizen
on or after January 1, 1947 while the person was
a minor child if the adoption

(2) The portion of subsection 5.1(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

5.1 (1) Subject to subsections (3) and (4),
the Minister shall, on application, grant citizen-
ship to a person who, while a minor child, was
adopted by a citizen on or after January 1, 1947,
was adopted before that day by a person who
became a citizen on that day, or was adopted
before April 1, 1949 by a person who became a
citizen on that later day further to the union of
Newfoundland and Labrador with Canada, if the
adoption

(3) Subsection 5.1(1) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (c) and by adding the following after
paragraph (c):

(c.1) did not occur in a manner that circum-
vented the legal requirements for interna-
tional adoptions; and

(4) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, le ministre a le pouvoir discrétion-
naire d’attribuer la citoyenneté à toute personne
afin de remédier à une situation particulière et
inhabituelle de détresse ou de récompenser des
services exceptionnels rendus au Canada.

(8) L’alinéa 5(5)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) il a été effectivement présent au Canada
pendant au moins mille quatre-vingt-quinze
jours au cours des quatre ans précédant la
date de sa demande;

4. (1) Le passage du paragraphe 5.1(1) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

5.1 (1) Sous réserve des paragraphes (3) et
(4), le ministre attribue, sur demande, la
citoyenneté à la personne adoptée par un
citoyen le 1er janvier 1947 ou subséquemment
lorsqu’elle était un enfant mineur. L’adoption
doit par ailleurs satisfaire aux conditions
suivantes :

(2) Le passage du paragraphe 5.1(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

5.1 (1) Sous réserve des paragraphes (3) et
(4), le ministre attribue, sur demande, la
citoyenneté soit à la personne adoptée avant le
1er janvier 1947 par une personne qui a obtenu
qualité de citoyen à cette date— ou avant le 1er

avril 1949 par une personne qui a obtenu qualité
de citoyen à cette date par suite de l’adhésion de
Terre-Neuve-et-Labrador à la Fédération cana-
dienne— soit à la personne adoptée par un
citoyen le 1er janvier 1947 ou subséquemment,
lorsqu’elle était un enfant mineur. L’adoption
doit par ailleurs satisfaire aux conditions
suivantes :

(3) Le paragraphe 5.1(1) de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa c),
de ce qui suit :

c.1) elle a été faite d’une façon qui n’a pas eu
pour effet de contourner les exigences du
droit applicable aux adoptions internationa-
les;
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(4) The portion of subsection 5.1(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) Subject to subsections (3) and (4), the
Minister shall, on application, grant citizenship
to a person who was adopted by a citizen on or
after January 1, 1947 while the person was at
least 18 years of age if

(5) The portion of subsection 5.1(2) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(2) Subject to subsections (3) and (4), the
Minister shall, on application, grant citizenship
to a person who, while at least 18 years of age,
was adopted by a citizen on or after January 1,
1947, was adopted before that day by a person
who became a citizen on that day, or was
adopted before April 1, 1949 by a person who
became a citizen on that later day further to the
union of Newfoundland and Labrador with
Canada, if

(6) Paragraph 5.1(2)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) the adoption meets the requirements set
out in paragraphs (1)(c) to (d).

(7) The portion of subsection 5.1(3) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(3) Subject to subsection (4), the Minister
shall, on application, grant citizenship to a
person in respect of whose adoption— by a
citizen who is subject to Quebec law governing
adoptions— a decision was made abroad on or
after January 1, 1947 if

(8) The portion of subsection 5.1(3) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

(3) Subject to subsection (4), the Minister
shall, on application, grant citizenship to a
person in respect of whose adoption, by a
citizen who is subject to Quebec law governing

(4) Le passage du paragraphe 5.1(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4), le
ministre attribue, sur demande, la citoyenneté à
la personne adoptée par un citoyen le 1er janvier
1947 ou subséquemment lorsqu’elle était âgée
de dix-huit ans ou plus, si les conditions
suivantes sont remplies :

(5) Le passage du paragraphe 5.1(2) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Sous réserve des paragraphes (3) et (4), le
ministre attribue, sur demande, la citoyenneté
soit à la personne adoptée avant le 1er janvier
1947 par une personne qui a obtenu qualité de
citoyen à cette date— ou avant le 1er avril 1949
par une personne qui a obtenu qualité de citoyen
à cette date par suite de l’adhésion de Terre-
Neuve-et-Labrador à la Fédération canadien-
ne— soit à la personne adoptée par un citoyen
le 1er janvier 1947 ou subséquemment, lors-
qu’elle était âgée de dix-huit ans ou plus, si les
conditions suivantes sont remplies :

(6) L’alinéa 5.1(2)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) l’adoption satisfait aux conditions prévues
aux alinéas (1)c) à d).

(7) Le passage du paragraphe 5.1(3) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le
ministre attribue, sur demande, la citoyenneté
à toute personne faisant l’objet d’une décision
rendue à l’étranger prononçant son adoption, le
1er janvier 1947 ou subséquemment, par un
citoyen assujetti à la législation québécoise
régissant l’adoption, si les conditions suivantes
sont remplies :

(8) Le passage du paragraphe 5.1(3) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le
ministre attribue, sur demande, la citoyenneté
à toute personne faisant l’objet d’une décision
rendue à l’étranger prononçant son adoption soit

2008, ch. 14,
al. 13(3)b)

Cas de
personnes
adoptées—
adultes

Cas de
personnes
adoptées—
adultes

2007, ch. 24,
art. 2

2008, ch. 14,
al. 13(3)c)

Adoptants du
Québec

Adoptants du
Québec
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abroad

adoptions, a decision was made abroad on or
after January 1, 1947— or to a person in respect
of whose adoption, by a person who became a
citizen on that day and who is subject to Quebec
law governing adoptions, a decision was made
abroad before that day— if

(9) Section 5.1 of the Act is amended by
adding the following after subsection (3):

(4) No person who is adopted may be
granted citizenship under any of subsections
(1) to (3)

(a) if, at the time of his or her adoption, only
one of the adoptive parents was a citizen and
that parent was a citizen under paragraph
3(1)(b), (c.1), (e), (g) or (h), or both of the
adoptive parents were citizens under any of
those paragraphs; or

(b) if, at any time, only one of the adoptive
parents was a citizen and that parent was a
citizen under any of the provisions referred to
in subparagraphs 3(3)(b)(i) to (viii), or both
of the adoptive parents were citizens under
any of those provisions.

(5) Subsection (4) does not apply to a person
who was

(a) adopted by a parent who, at the time of
the person’s adoption, was employed outside
Canada in or with the Canadian Armed
Forces, the federal public administration or
the public service of a province, otherwise
than as a locally engaged person;

(b) adopted by a parent one or both of whose
parents, at the time of that parent’s birth, were
employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally engaged
person; or

(c) adopted by a parent one or both of whose
adoptive parents, at the time of that parent’s
adoption, were employed outside Canada in
or with the Canadian Armed Forces, the

le 1er janvier 1947 ou subséquemment, par un
citoyen assujetti à la législation québécoise
régissant l’adoption, soit avant cette date, par
une personne qui a obtenu qualité de citoyen le
1er janvier 1947 et qui est assujettie à cette
législation, si les conditions suivantes sont
remplies :

(9) L’article 5.1 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (3), de ce
qui suit :

(4) La citoyenneté ne peut être attribuée,
sous le régime de l’un des paragraphes (1) à (3),
à la personne adoptée dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

a) au moment de l’adoption, seul le père
adoptif ou la mère adoptive avait qualité de
citoyen, et ce, au titre des alinéas 3(1)b), c.1),
e), g) ou h), ou les deux parents adoptifs
avaient cette qualité au titre de l’un de ces
alinéas;

b) à un moment donné, seul le père adoptif
ou la mère adoptive avait qualité de citoyen,
et ce, au titre de l’une des dispositions visées
aux sous-alinéas 3(3)b)(i) à (viii), ou les deux
parents adoptifs avaient cette qualité au titre
de l’une de celles-ci.

(5) Le paragraphe (4) ne s’applique pas :

a) à la personne dont, au moment de son
adoption, le ou les parents adoptifs étaient,
sans avoir été engagés sur place, au service, à
l’étranger, des Forces armées canadiennes ou
de l’administration publique fédérale ou de
celle d’une province;

b) à la personne adoptée par un parent dont,
au moment de la naissance de celui-ci, le ou
les parents étaient, sans avoir été engagés sur
place, au service, à l’étranger, des Forces
armées canadiennes ou de l’administration
publique fédérale ou de celle d’une province;

c) à la personne adoptée par un parent dont,
au moment de l’adoption de celui-ci, le ou les
parents adoptifs étaient, sans avoir été
engagés sur place, au service, à l’étranger,
des Forces armées canadiennes ou de l’admi-
nistration publique fédérale ou de celle d’une
province.

Inapplicabilité
après la première
génération

Exception—
enfant ou petit-
enfant d’une
personne en
service à
l’étranger
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Exception—
Canada and
Newfoundland
and Labrador

federal public administration or the public
service of a province, otherwise than as a
locally engaged person.

(10) Paragraph 5.1(4)(a) of the Act is
replaced by the following:

(a) if, at the time of his or her adoption, only
one of the adoptive parents was a citizen and
that parent was a citizen under paragraph
3(1)(b), (c.1), (e), (g), (h), (o), (p), (q) or (r),
or both of the adoptive parents were citizens
under any of those paragraphs;

(a.1) if the person was adopted before
January 1, 1947 and, on that day, only one
of the adoptive parents was a citizen and that
parent was a citizen under paragraph 3(1)(o)
or (q), or both of the adoptive parents were
citizens under either of those paragraphs;

(a.2) if the person was adopted before April
1, 1949 and, on that day, only one of the
adoptive parents was a citizen and that parent
was a citizen under paragraph 3(1)(p) or (r),
or both of the adoptive parents were citizens
under either of those paragraphs; or

(11) Section 5.1 of the Act is amended by
adding the following after subsection (5):

(6) Paragraphs 5.1(4)(a) and (a.1) do not
apply to a person who is adopted before April 1,
1949 if

(a) only one adoptive parent was a citizen at
the time of the adoption, in the case of
paragraph (a), or was a citizen on January 1,
1947, in the case of paragraph (a.1); and

(b) the other adoptive parent became a
citizen on April 1, 1949 further to the union
of Newfoundland and Labrador with Canada,
other than under paragraph 3(1)(p) or (r).

5. The Act is amended by adding the
following after section 5.1:

(10) L’alinéa 5.1(4)a) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a) au moment de l’adoption, seul le père
adoptif ou la mère adoptive avait qualité de
citoyen, et ce, au titre des alinéas 3(1)b), c.1),
e), g), h), o), p), q) ou r), ou les deux parents
adoptifs avaient cette qualité au titre de l’un
de ces alinéas;

a.1) s’agissant d’une personne adoptée avant
le 1er janvier 1947, à cette date, seul le père
adoptif ou la mère adoptive avait qualité de
citoyen, et ce, au titre des alinéas 3(1)o) ou
q), ou les deux parents adoptifs avaient cette
qualité au titre de l’un de ces alinéas;

a.2) s’agissant d’une personne adoptée avant
le 1er avril 1949, à cette date, seul le père
adoptif ou la mère adoptive avait qualité de
citoyen, et ce, au titre des alinéas 3(1)p) ou r),
ou les deux parents adoptifs avaient cette
qualité au titre de l’un de ces alinéas;

(11) L’article 5.1 de la même loi est
modifié par adjonction, après le paragraphe
(5), de ce qui suit :

(6) Les alinéas 5.1(4)a) et a.1) ne s’appli-
quent pas à la personne adoptée avant le 1er avril
1949 si :

a) seul le père adoptif ou la mère adoptive
avait qualité de citoyen, dans le cas de
l’alinéa a), au moment de l’adoption ou,
dans le cas de l’alinéa a.1), le 1er janvier
1947;

b) l’autre parent adoptif est devenu citoyen le
1er avril 1949 par suite de l’adhésion de
Terre-Neuve-et-Labrador à la Fédération ca-
nadienne, autrement qu’au titre des alinéas
3(1)p) ou r).

5. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 5.1, de ce qui suit :

Exception—
Canada et Terre-
Neuve-et-
Labrador
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Exception

5.2 A person born outside Canada who was
adopted by a parent referred to in paragraph (a)
or (b) and who is either a citizen under prior
legislation or the former Act— other than under
any provision referred to in any of subpara-
graphs 3(3)(b)(i) to (viii)— or was granted
citizenship under paragraph 5(2)(a) of this
Act, as it read before April 17, 2009, or under
subsection 5(1), (2), or (4) or 11(1) of this Act is
deemed, as of the coming into force of this
section, to have been granted citizenship under
section 5.1:

(a) a parent one or both of whose parents, at
the time of that parent’s birth, were employed
outside Canada in or with the Canadian
Armed Forces, the federal public administra-
tion or the public service of a province,
otherwise than as a locally engaged person;
or

(b) a parent one or both of whose adoptive
parents, at the time of that parent’s adoption,
were employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally engaged
person.

6. Section 7 of the Act is replaced by the
following:

7. A person who is a citizen shall not cease
to be a citizen except in accordance with this
Part or regulations made under paragraph
27(1)(j.1).

7. (1) The portion of subsection 9(1) of the
Act before paragraph (a) is replaced by the
following:

9. (1) Subject to subsection (2.1), a citizen
may, on application, renounce his citizenship if
he

(2) Section 9 of the Act is amended by
adding the following after subsection (2):

(2.1) No application for renunciation may be
made if the Minister has provided the applicant
with a notice referred to in subsection 10(3) or
has commenced an action under subsection
10.1(1) or (2) for a declaration in respect of the

5.2 La personne née à l’étranger qui est
adoptée par un parent visé aux alinéas a) ou b)
et qui soit a qualité de citoyen au titre d’une
disposition— autre que celles visées aux sous-
alinéas 3(3)b)(i) à (viii)— de la législation
antérieure ou de l’ancienne loi, soit a obtenu
la citoyenneté par attribution sous le régime de
l’alinéa 5(2)a) de la présente loi, dans ses
versions antérieures au 17 avril 2009, ou des
paragraphes 5(1), (2) ou (4) ou 11(1) de la
présente loi, est réputée, à compter de l’entrée
en vigueur du présent article, avoir obtenu la
citoyenneté par attribution sous le régime de
l’article 5.1 :

a) le parent dont, au moment de sa naissance,
le ou les parents étaient, sans avoir été
engagés sur place, au service, à l’étranger,
des Forces armées canadiennes ou de l’admi-
nistration publique fédérale ou de celle d’une
province;

b) le parent dont, au moment de son
adoption, le ou les parents adoptifs étaient,
sans avoir été engagés sur place, au service, à
l’étranger, des Forces armées canadiennes ou
de l’administration publique fédérale ou de
celle d’une province.

6. L’article 7 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

7. Le citoyen ne peut perdre sa citoyenneté
que dans les cas prévus à la présente partie ou
aux règlements pris en vertu de l’alinéa
27(1)j.1).

7. (1) Le passage du paragraphe 9(1) de la
même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

9. (1) Sous réserve du paragraphe (2.1), peut
demander à répudier sa citoyenneté le citoyen
qui :

(2) L’article 9 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (2), de ce
qui suit :

(2.1) Nulle demande de répudiation ne peut
être présentée si le ministre a donné au
demandeur l’avis visé au paragraphe 10(3)
ou si une action intentée par le ministre en
vertu du paragraphe 10.1(1) ou (2) à l’égard du

Citoyenneté par
attribution sous
le régime de
l’article 5.1—
petit-enfant
d’une personne
en service à
l’étranger
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applicant until the Minister provides the appli-
cant with his or her decision under subsection
10(5) or a final judgment has been rendered in
that action, as the case may be.

(2.2) If an application for renunciation is
made and the Minister subsequently provides
the applicant with a notice referred to in
subsection 10(3) or commences an action under
subsection 10.1(1) or (2) for a declaration in
respect of the applicant, the processing of that
application is suspended until the Minister
provides the applicant with his or her decision
under subsection 10(5) or a final judgment has
been rendered in that action, as the case may be.

(3) Subsection 9(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) If an application under subsection (1) is
approved by the Minister, the Minister shall
issue a certificate of renunciation to the
applicant and the applicant ceases to be a
citizen after the expiration of the day on which
the certificate is issued or any later day that the
certificate may specify.

8. Section 10 of the Act is replaced by the
following:

10. (1) Subject to subsection 10.1(1), the
Minister may revoke a person’s citizenship or
renunciation of citizenship if the Minister is
satisfied on a balance of probabilities that the
person has obtained, retained, renounced or
resumed his or her citizenship by false repre-
sentation or fraud or by knowingly concealing
material circumstances.

(2) The Minister may revoke a person’s
citizenship if the person, before or after the
coming into force of this subsection and while
the person was a citizen,

(a) was convicted under section 47 of the
Criminal Code of treason and sentenced to
imprisonment for life or was convicted of
high treason under that section;

demandeur est en instance, et ce tant que le
ministre n’a pas communiqué sa décision au
demandeur en application du paragraphe 10(5)
ou qu’une décision finale n’a pas été rendue à
l’égard de cette action, selon le cas.

(2.2) Si le ministre, après qu’une demande de
répudiation lui a été présentée, donne au
demandeur l’avis visé au paragraphe 10(3) ou
intente une action en vertu du paragraphe
10.1(1) ou (2) pour obtenir une déclaration à
l’égard de celui-ci, l’examen de la demande est
suspendu jusqu’à ce que le ministre commu-
nique sa décision au demandeur en application
du paragraphe 10(5) ou jusqu’à ce qu’une
décision finale soit rendue à l’égard de cette
action, selon le cas.

(3) Le paragraphe 9(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) Si le ministre approuve la demande
présentée en vertu du paragraphe (1), il délivre
un certificat de répudiation au demandeur,
lequel perd sa citoyenneté soit à l’expiration
du jour de délivrance du certificat, soit à la date
ultérieure qui y est indiquée.

8. L’article 10 de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

10. (1) Sous réserve du paragraphe 10.1(1),
le ministre peut révoquer la citoyenneté d’une
personne ou sa répudiation lorsqu’il est
convaincu, selon la prépondérance des probabi-
lités, que l’acquisition, la conservation ou la
répudiation de la citoyenneté de la personne ou
sa réintégration dans celle-ci est intervenue par
fraude ou au moyen d’une fausse déclaration ou
de la dissimulation intentionnelle de faits
essentiels.

(2) Le ministre peut révoquer la citoyenneté
d’une personne si celle-ci, avant ou après
l’entrée en vigueur du présent paragraphe, et
alors qu’elle était un citoyen, selon le cas :

a) a été condamnée au titre de l’article 47 du
Code criminel soit à l’emprisonnement à
perpétuité pour une infraction de trahison soit
pour haute trahison;

Suspension de
l’examen de la
demande

Certificat de
répudiation

Révocation par
le ministre—
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déclaration, etc.

Révocation par
le ministre—
condamnations
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sécurité
nationale
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Notice

(b) was convicted of a terrorism offence as
defined in section 2 of the Criminal Code
— or an offence outside Canada that, if
committed in Canada, would constitute a
terrorism offence as defined in that section
— and sentenced to at least five years of
imprisonment;

(c) was convicted of an offence under any of
sections 73 to 76 of the National Defence Act
and sentenced to imprisonment for life
because the person acted traitorously;

(d) was convicted of an offence under
section 78 of the National Defence Act and
sentenced to imprisonment for life;

(e) was convicted of an offence under
section 130 of the National Defence Act in
respect of an act or omission that is punish-
able under section 47 of the Criminal Code
and sentenced to imprisonment for life;

(f) was convicted under the National Defence
Act of a terrorism offence as defined in
subsection 2(1) of that Act and sentenced to
at least five years of imprisonment;

(g) was convicted of an offence described in
section 16 or 17 of the Security of Informa-
tion Act and sentenced to imprisonment for
life; or

(h) was convicted of an offence under
section 130 of the National Defence Act in
respect of an act or omission that is punish-
able under section 16 or 17 of the Security of
Information Act and sentenced to imprison-
ment for life.

(3) Before revoking a person’s citizenship or
renunciation of citizenship, the Minister shall
provide the person with a written notice that
specifies

(a) the person’s right to make written
representations;

(b) the period within which the person may
make his or her representations and the form
and manner in which they must be made; and

(c) the grounds on which the Minister is
relying to make his or her decision.

b) a été condamnée à une peine d’emprison-
nement de cinq ans ou plus soit pour une
infraction de terrorisme au sens de l’article 2
du Code criminel, soit, à l’étranger, pour une
infraction qui, si elle était commise au
Canada, constituerait une infraction de terro-
risme au sens de cet article;

c) a été condamnée, au titre de l’un des
articles 73 à 76 de la Loi sur la défense
nationale, à l’emprisonnement à perpétuité
pour s’être conduit en traître;

d) a été condamnée, au titre de l’article 78 de
la Loi sur la défense nationale, à l’empri-
sonnement à perpétuité;

e) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité au titre de l’article 130 de la Loi
sur la défense nationale relativement à tout
acte ou omission punissable au titre de
l’article 47 du Code criminel;

f) a été condamnée à une peine d’emprison-
nement de cinq ans ou plus au titre de la Loi
sur la défense nationale pour une infraction
de terrorisme au sens du paragraphe 2(1) de
cette loi;

g) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité pour une infraction visée aux
articles 16 ou 17 de la Loi sur la protection
de l’information;

h) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité au titre de l’article 130 de la Loi
sur la défense nationale relativement à tout
acte ou omission punissable au titre des
articles 16 ou 17 de la Loi sur la protection de
l’information.

(3) Avant de révoquer la citoyenneté d’une
personne ou sa répudiation, le ministre l’avise
par écrit de ce qui suit :

a) la possibilité pour celle-ci de présenter des
observations écrites;

b) les modalités— de temps et autres— de
présentation des observations;

c) les motifs sur lesquels le ministre fonde sa
décision.

Avis
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(4) A hearing may be held if the Minister, on
the basis of prescribed factors, is of the opinion
that a hearing is required.

(5) The Minister shall provide his or her
decision to the person in writing.

10.1 (1) If the Minister has reasonable
grounds to believe that a person obtained,
retained, renounced or resumed his or her
citizenship by false representation or fraud or
by knowingly concealing material circum-
stances, with respect to a fact described in
section 34, 35 or 37 of the Immigration and
Refugee Protection Act other than a fact that is
also described in paragraph 36(1)(a) or (b) or
(2)(a) or (b) of that Act, the person’s citizenship
or renunciation of citizenship may be revoked
only if the Minister seeks a declaration, in an
action that the Minister commences, that the
person has obtained, retained, renounced or
resumed his or her citizenship by false repre-
sentation or fraud or by knowingly concealing
material circumstances and the Court makes
such a declaration.

(2) If the Minister has reasonable grounds to
believe that a person, before or after the coming
into force of this subsection and while the
person was a citizen, served as a member of an
armed force of a country or as a member of an
organized armed group and that country or
group was engaged in an armed conflict with
Canada, the person’s citizenship may be re-
voked only if the Minister— after giving notice
to the person— seeks a declaration, in an action
that the Minister commences, that the person so
served, before or after the coming into force of
this subsection and while they were a citizen,
and the Court makes such a declaration.

(3) Each of the following has the effect of
revoking a person’s citizenship or renunciation
of citizenship:

(a) a declaration made under subsection (1);

(b) a declaration made under subsection (2).

(4) For the purposes of subsection (1), the
Minister need prove only that the person has
obtained, retained, renounced or resumed his or

(4) Une audience peut être tenue si le
ministre l’estime nécessaire compte tenu des
facteurs réglementaires.

(5) Le ministre communique sa décision par
écrit à la personne.

10.1 (1) Si le ministre a des motifs raisonna-
bles de croire que l’acquisition, la conservation
ou la répudiation de la citoyenneté d’une
personne ou sa réintégration dans celle-ci est
intervenue par fraude ou au moyen d’une fausse
déclaration ou de la dissimulation intentionnelle
de faits essentiels— concernant des faits visés à
l’un des articles 34, 35 et 37 de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés, autre
qu’un fait également visé à l’un des alinéas
36(1)a) et b) et (2)a) et b) de cette loi—, la
citoyenneté ou sa répudiation ne peuvent être
révoquées que si, à la demande du ministre, la
Cour déclare, dans une action intentée par celui-
ci, que l’acquisition, la conservation ou la
répudiation de la citoyenneté de la personne
ou sa réintégration dans celle-ci est intervenue
par fraude ou au moyen d’une fausse déclaration
ou de la dissimulation intentionnelle de faits
essentiels.

(2) Si le ministre a des motifs raisonnables
de croire qu’une personne, avant ou après
l’entrée en vigueur du présent paragraphe, a
servi, alors qu’elle était un citoyen, en tant que
membre d’une force armée d’un pays ou en tant
que membre d’un groupe armé organisé qui
étaient engagés dans un conflit armé avec le
Canada, la citoyenneté ne peut être révoquée
que si, à la demande du ministre— présentée
après que celui-ci ait donné un avis à cette
personne—, la Cour déclare, dans une action
intentée par celui-ci, que la personne, avant ou
après l’entrée en vigueur du présent paragraphe,
a ainsi servi alors qu’elle était un citoyen.

(3) A pour effet de révoquer la citoyenneté
de la personne ou sa répudiation :

a) soit la déclaration visée au paragraphe (1);

b) soit celle visée au paragraphe (2).

(4) Pour l’application du paragraphe (1),
il suffit au ministre de prouver que l’acqui-
sition, la conservation ou la répudiation de la
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her citizenship by false representation or fraud
or by knowingly concealing material circum-
stances.

10.2 For the purposes of subsections 10(1)
and 10.1(1), a person has obtained or resumed
his or her citizenship by false representation or
fraud or by knowingly concealing material
circumstances if the person became a permanent
resident, within the meaning of subsection 2(1)
of the Immigration and Refugee Protection Act,
by false representation or fraud or by knowingly
concealing material circumstances and, because
of having acquired that status, the person
subsequently obtained or resumed citizenship.

10.3 A person whose citizenship is revoked
under subsection 10(2) or paragraph 10.1(3)(b)
becomes a foreign national within the meaning
of subsection 2(1) of the Immigration and
Refugee Protection Act.

10.4 (1) Subsections 10(2) and 10.1(2) do
not operate so as to authorize any decision,
action or declaration that conflicts with any
international human rights instrument regarding
statelessness to which Canada is signatory.

(2) If an instrument referred to in subsection
(1) prohibits the deprivation of citizenship that
would render a person stateless, a person who
claims that subsection 10(2) or 10.1(2) would
operate in the manner described in subsection
(1) must prove, on a balance of probabilities,
that the person is not a citizen of any country of
which the Minister has reasonable grounds to
believe the person is a citizen.

10.5 (1) On the request of the Minister of
Public Safety and Emergency Preparedness, the
Minister shall, in the originating document that
commences an action under subsection 10.1(1),
seek a declaration that the person who is the
subject of the action is inadmissible on security
grounds, on grounds of violating human or
international rights or on grounds of organized
criminality under, respectively, subsection
34(1), paragraph 35(1)(a) or (b) or subsection
37(1) of the Immigration and Refugee Protec-
tion Act.

citoyenneté d’une personne ou sa réintégration
dans celle-ci est intervenue par fraude ou au
moyen d’une fausse déclaration ou de la
dissimulation intentionnelle de faits essentiels.

10.2 Pour l’application des paragraphes
10(1) et 10.1(1), a acquis la citoyenneté ou a
été réintégrée dans celle-ci par fraude ou au
moyen d’une fausse déclaration ou de la
dissimulation intentionnelle de faits essentiels
la personne ayant acquis la citoyenneté ou ayant
été réintégrée dans celle-ci après être devenue
un résident permanent, au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés, par l’un de ces trois moyens.

10.3 La personne dont la citoyenneté est
révoquée au titre du paragraphe 10(2) ou de
l’alinéa 10.1(3)b) devient un étranger au sens du
paragraphe 2(1) de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés.

10.4 (1) Les paragraphes 10(2) et 10.1(2)
n’ont pas pour effet d’autoriser la prise de
décisions, de mesures ou de déclarations qui
vont à l’encontre de tout instrument internatio-
nal portant sur les droits humains relatif à
l’apatridie dont le Canada est signataire.

(2) Si un instrument visé au paragraphe (1)
interdit la privation de citoyenneté rendant une
personne apatride, la personne qui allègue que
les paragraphes 10(2) ou 10.1(2) auraient l’effet
visé au paragraphe (1) est tenue de faire la
preuve, selon la prépondérance des probabilités,
qu’elle n’est citoyen d’aucun pays dont le
ministre a des motifs raisonnables de croire
qu’elle est citoyen.

10.5 (1) À la requête du ministre de la
Sécurité publique et de la Protection civile, le
ministre demande, dans l’acte introductif d’ins-
tance de l’action intentée en vertu du paragraphe
10.1(1), que la personne soit déclarée interdite
de territoire pour raison de sécurité, pour
atteinte aux droits humains ou internationaux
ou pour criminalité organisée au titre, respecti-
vement, du paragraphe 34(1), des alinéas
35(1)a) ou b) ou du paragraphe 37(1) de la
Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés.
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(2) When a declaration is sought under
subsection (1), the Minister of Public Safety
and Emergency Preparedness becomes a party
to the action commenced under subsection
10.1(1).

(3) A declaration that the person is inad-
missible on one of the grounds referred to in
subsection (1) is a removal order against the
person under the Immigration and Refugee
Protection Act that comes into force when it is
made, without the necessity of holding or
continuing an examination or an admissibility
hearing under that Act. The removal order is a
deportation order as provided for in regulations
made under that Act.

(4) If a declaration is sought under subsec-
tion (1), the Court shall first hear and decide all
matters related to the declaration sought under
subsection 10.1(1). If the Court denies the
declaration sought under subsection 10.1(1), it
shall also deny the declaration sought under
subsection (1).

(5) If a declaration sought under subsection
(1) is not denied under subsection (4), the Court

(a) shall assess the facts—whether acts or
omissions— alleged in support of the de-
claration on the basis of reasonable grounds
to believe that they have occurred, are
occurring or may occur;

(b) shall take into account the evidence
already admitted by it and consider as
conclusive any finding of fact already made
by it in support of the declaration sought
under subsection 10.1(1); and

(c) with respect to any additional evidence, is
not bound by any legal or technical rules of
evidence and may receive and base its
decision on any evidence adduced in the
proceedings that it considers credible or
trustworthy in the circumstances.

(6) The Court shall issue a single judgment
in respect of the declarations sought under
subsections (1) and 10.1(1).

(2) Dès lors que le ministre fait la demande
visée au paragraphe (1), le ministre de la
Sécurité publique et de la Protection civile
devient partie à l’action intentée au titre du
paragraphe 10.1(1).

(3) La déclaration portant interdiction de
territoire constitue une mesure de renvoi contre
l’intéressé aux termes de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés qui prend effet
dès qu’elle est faite, sans qu’il soit nécessaire de
procéder au contrôle ou à l’enquête prévus par
cette loi. La mesure de renvoi constitue une
mesure d’expulsion au sens des règlements pris
en vertu de la même loi.

(4) Lorsque la déclaration visée au para-
graphe (1) est demandée, la Cour entend et
tranche d’abord toute question relative à la
déclaration demandée au titre du paragraphe
10.1(1). Le rejet par la Cour de la déclaration
demandée au titre du paragraphe 10.1(1) vaut
rejet de la déclaration visée au titre du para-
graphe (1).

(5) Si elle n’a pas rejeté, en application du
paragraphe (4), la demande faite au titre du
paragraphe (1), la Cour :

a) apprécie les faits— actes ou omis-
sions— qui sont allégués au soutien de la
demande en fonction de l’existence de motifs
raisonnables de croire qu’ils sont survenus,
surviennent ou peuvent survenir;

b) prend en compte les éléments de preuve
qu’elle a déjà admis au soutien de la demande
faite au titre du paragraphe 10.1(1) et est liée
par toute décision qu’elle a déjà prise sur une
question de fait s’y rapportant;

c) n’est pas liée, à l’égard des éléments de
preuve supplémentaires, par les règles juridi-
ques ou techniques de présentation de la
preuve et peut recevoir les éléments de
preuve déjà traités dans le cadre de l’instance
qu’elle juge crédibles ou dignes de foi en
l’occurrence et fonder sa décision sur eux.

(6) La Cour rend un seul jugement statuant
sur les demandes faites au titre des paragraphes
(1) et 10.1(1).
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10.6 Despite paragraph 27(1)(c) of the Fed-
eral Courts Act, no appeal may be made from
an interlocutory judgment made with respect to
a declaration referred to in subsection 10.1(1) or
(2) or 10.5(1).

10.7 An appeal to the Federal Court of
Appeal may be made from a judgment under
section 10.1 or 10.5 only if, in rendering
judgment, the judge certifies that a serious
question of general importance is involved and
states the question.

9. (1) Paragraph 11(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(b) is not the subject of an order made under
section 10, as it read immediately before the
coming into force of section 8 of the
Strengthening Canadian Citizenship Act, a
decision made under section 10, a declaration
made under section 10.1 or an order made
under section 18 of the former Act;

(b.1) is not the subject of a declaration made
under section 20;

(2) Subsection 11(1) of the Act is amended
by striking out “and” at the end of para-
graph (c) and by replacing paragraph (d)
with the following:

(d) has become a permanent resident within
the meaning of subsection 2(1) of the
Immigration and Refugee Protection Act,
has, subject to the regulations, no unfulfilled
conditions under that Act relating to his or
her status as a permanent resident and has,
since having ceased to be a citizen and
become a permanent resident,

(i) been physically present in Canada for
at least 365 days during the two years
immediately before the date of the applica-
tion, and

(ii) met any applicable requirement under
the Income Tax Act to file a return of
income in respect of the taxation year
immediately before the year in which the
application is made; and

(e) intends, if granted citizenship,

(i) to continue to reside in Canada,

10.6 Malgré l’alinéa 27(1)c) de la Loi sur les
Cours fédérales, les jugements interlocutoires
relatifs à une déclaration visée à l’un des
paragraphes 10.1(1) et (2) et 10.5(1) ne sont
pas susceptibles d’appel.

10.7 Le jugement rendu au titre des articles
10.1 ou 10.5 n’est susceptible d’appel devant la
Cour d’appel fédérale que si le juge certifie que
l’affaire soulève une question grave de portée
générale et énonce celle-ci.

9. (1) L’alinéa 11(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

b) n’est visée ni par un décret pris aux termes
de l’article 10, dans sa version antérieure à
l’entrée en vigueur de l’article 8 de la Loi
renforçant la citoyenneté canadienne, ni par
une décision prise en application de l’article
10, ni par une déclaration faite en application
de l’article 10.1, ni par une ordonnance prise
aux termes de l’article 18 de l’ancienne loi;

b.1) n’est pas visée par une déclaration faite
en application de l’article 20;

(2) L’alinéa 11(1)d) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

d) est devenue un résident permanent au sens
du paragraphe 2(1) de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés, après la
perte de sa citoyenneté, a, sous réserve des
règlements, satisfait à toute condition ratta-
chée à son statut de résident permanent en
vertu de cette loi et depuis :

(i) d’une part, a été effectivement présente
au Canada pendant au moins trois cent
soixante-cinq jours au cours des deux ans
précédant la date de la demande,

(ii) d’autre part, a rempli toute exigence
applicable prévue par la Loi de l’impôt sur
le revenu de présenter une déclaration de
revenu pour l’année d’imposition précé-
dant celle au cours de laquelle sa demande
est présentée;

e) a l’intention, si elle obtient la citoyenneté,
selon le cas :
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(ii) to enter into, or continue in, employ-
ment outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally
engaged person, or

(iii) to reside with his or her spouse or
common-law partner or parent, who is a
Canadian citizen or permanent resident and
is employed outside Canada in or with the
Canadian Armed Forces, the federal public
administration or the public service of a
province, otherwise than as a locally
engaged person.

(3) Section 11 of the Act is amended by
adding the following after subsection (1):

(1.1) Paragraph (1)(d) does not apply to a
permanent resident within the meaning of
subsection 2(1) of the Immigration and Refugee
Protection Act who, within the year immedi-
ately preceding the date of the application,
completed six months of service in the Cana-
dian Armed Forces. However, that paragraph
does apply to the permanent resident if he or she
was released other than honourably from the
Canadian Armed Forces.

(1.2) Paragraph (1)(d) does not apply to a
person who is or was attached or seconded to
the Canadian Armed Forces and who, within the
year immediately preceding the date of the
application, completed six months of service
with the Canadian Armed Forces.

(4) Subsections 11(1.1) and (1.2) of the Act
are replaced by the following:

(1.1) Paragraph (1)(d) does not apply to a
permanent resident within the meaning of
subsection 2(1) of the Immigration and Refugee
Protection Act who has, subject to the regula-
tions, no unfulfilled conditions under that Act
relating to his or her status as a permanent
resident and who

(a) during the two years immediately before
the date of the application, completed six
months of service in the Canadian Armed
Forces; and

(i) de continuer à résider au Canada,

(ii) d’occuper ou de continuer à occuper
un emploi à l’étranger, sans avoir été
engagée sur place, au service des Forces
armées canadiennes ou de l’administration
publique fédérale ou de celle d’une
province,

(iii) de résider avec son époux ou conjoint
de fait, son père ou sa mère— qui est un
citoyen ou résident permanent— et est,
sans avoir été engagé sur place, au service,
à l’étranger, des Forces armées canadien-
nes ou de l’administration publique fédé-
rale ou de celle d’une province.

(3) L’article 11 de la même loi est modifié
par adjonction, après le paragraphe (1), de ce
qui suit :

(1.1) L’alinéa (1)d) ne s’applique pas au
résident permanent, au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés, qui, au cours de l’année ayant précédé
la date de la demande, a accumulé six mois de
service dans les Forces armées canadiennes.
Toutefois, il s’applique à lui s’il a été libéré des
Forces armées canadiennes autrement qu’hono-
rablement.

(1.2) L’alinéa (1)d) ne s’applique pas à la
personne qui est ou a été affectée ou détachée
auprès des Forces armées canadiennes et qui, au
cours de l’année ayant précédé la date de la
demande, a accumulé auprès de celles-ci six
mois de service.

(4) Les paragraphes 11(1.1) et (1.2) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(1.1) L’alinéa (1)d) ne s’applique pas au
résident permanent, au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés, qui a, sous réserve des règlements,
satisfait à toute condition rattachée à son statut
de résident permanent en vertu de cette loi et
qui, à la fois :

a) a accumulé six mois de service dans les
Forces armées canadiennes au cours des deux
années ayant précédé la date de la demande;
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(b) has met any applicable requirement under
the Income Tax Act to file a return of income
in respect of the taxation year immediately
before the year in which the application is
made.

However, paragraph (1)(d) does apply to the
permanent resident if he or she was released
other than honourably from the Canadian
Armed Forces.

(1.2) Paragraph (1)(d) does not apply to a
person who is or was attached or seconded to
the Canadian Armed Forces and who, during
the two years immediately before the date of the
application, completed six months of service
with the Canadian Armed Forces.

10. Part IV of the Act is replaced by the
following:

PART IV

EVIDENCE OF CITIZENSHIP

12. (1) The Minister shall— on application
by a person— determine, including by way of
an electronic system, whether they are a citizen
and, if they are,

(a) subject to any regulations made under
paragraph 27(1)(i), issue a certificate of
citizenship to them; or

(b) subject to any regulations made under
paragraph 27(1)(i) or (i.1), provide them with
some other means to establish their citizen-
ship.

(2) After a person acquires citizenship as a
result of an application under section 5 or 5.1 or
subsection 11(1), the Minister shall

(a) issue a certificate of citizenship to the
person; or

(b) provide the person with some other
means to establish their citizenship.

11. Section 13 of the Act is replaced by the
following:

13. An application is to be accepted for
processing under this Act only if all of the
following conditions are satisfied:

b) a rempli toute exigence applicable prévue
par la Loi de l’impôt sur le revenu de
présenter une déclaration de revenu pour
l’année d’imposition précédant celle au cours
de laquelle sa demande est présentée.

Toutefois, l’alinéa (1)d) s’applique à lui s’il a
été libéré des Forces armées canadiennes
autrement qu’honorablement.

(1.2) L’alinéa (1)d) ne s’applique pas à la
personne qui est ou a été affectée ou détachée
auprès des Forces armées canadiennes et qui, au
cours des deux années ayant précédé la date de
la demande, a accumulé auprès de celles-ci six
mois de service.

10. La partie IV de la même loi est
remplacée par ce qui suit :

PARTIE IV

PREUVE DE CITOYENNETÉ

12. (1) Sur demande de toute personne, le
ministre décide, notamment à l’aide d’un
système électronique, si elle a qualité de citoyen
et si tel est le cas :

a) soit lui délivre, sous réserve des règle-
ments pris en vertu de l’alinéa 27(1)i), un
certificat de citoyenneté;

b) soit lui fournit, sous réserve des règle-
ments pris en vertu des alinéas 27(1)i) ou i.1),
un autre moyen de prouver sa qualité de
citoyen.

(2) Après qu’une personne obtient la ci-
toyenneté à la suite d’une demande présentée
au titre des articles 5 ou 5.1 ou du paragraphe
11(1), le ministre :

a) soit lui délivre un certificat de citoyenneté;

b) soit lui fournit un autre moyen de prouver
sa qualité de citoyen.

11. L’article 13 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

13. Les demandes ne sont reçues aux fins
d’examen au titre de la présente loi que si les
conditions ci-après sont réunies :
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(a) the application is made in the form and
manner and at the place required under this
Act;

(b) it includes the information required under
this Act;

(c) it is accompanied by any supporting
evidence and fees required under this Act.

13.1 The Minister may suspend the proces-
sing of an application for as long as is necessary
to receive

(a) any information or evidence or the results
of any investigation or inquiry for the
purpose of ascertaining whether the applicant
meets the requirements under this Act relat-
ing to the application, whether the applicant
should be the subject of an admissibility
hearing or a removal order under the
Immigration and Refugee Protection Act or
whether section 20 or 22 applies with respect
to the applicant; and

(b) in the case of an applicant who is a
permanent resident and who is the subject of
an admissibility hearing under the Immigra-
tion and Refugee Protection Act, the determi-
nation as to whether a removal order is to be
made against the applicant.

13.2 (1) The Minister may treat an applica-
tion as abandoned

(a) if the applicant fails, without reasonable
excuse, when required by the Minister under
section 23.1,

(i) in the case where the Minister requires
additional information or evidence without
requiring an appearance, to provide the
additional information or evidence by the
date specified, or

(ii) in the case where the Minister requires
an appearance for the purpose of providing
additional information or evidence, to
appear at the time and at the place— or

a) elles sont présentées selon les modalités,
en la forme et au lieu prévus sous le régime
de la présente loi;

b) elles contiennent les renseignements pré-
vus sous le régime de la présente loi;

c) elles sont accompagnées des éléments de
preuve à fournir à leur appui et des droits à
acquitter à leur égard prévus sous le régime
de la présente loi.

13.1 Le ministre peut suspendre, pendant la
période nécessaire, la procédure d’examen
d’une demande :

a) dans l’attente de renseignements ou d’é-
léments de preuve ou des résultats d’une
enquête, afin d’établir si le demandeur
remplit, à l’égard de la demande, les
conditions prévues sous le régime de la
présente loi, si celui-ci devrait faire l’objet
d’une enquête dans le cadre de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés ou
d’une mesure de renvoi au titre de cette loi,
ou si les articles 20 ou 22 s’appliquent à
l’égard de celui-ci;

b) dans le cas d’un demandeur qui est un
résident permanent qui a fait l’objet d’une
enquête dans le cadre de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés, dans
l’attente de la décision sur la question de
savoir si une mesure de renvoi devrait être
prise contre celui-ci.

13.2 (1) Le ministre peut considérer une
demande comme abandonnée dans les cas
suivants :

a) le demandeur omet, sans excuse légitime,
alors que le ministre l’exige au titre de
l’article 23.1 :

(i) de fournir, au plus tard à la date
précisée, les renseignements ou les élé-
ments de preuve supplémentaires, lorsqu’il
n’est pas tenu de comparaître pour les
présenter,

(ii) de comparaître aux moment et
lieu— ou au moment et par le moyen—
fixés, ou de fournir les renseignements ou
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procédure
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Abandon de la
demande
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at the time and by the means— specified
or to provide the additional information or
evidence at his or her appearance; or

(b) in the case of an applicant who must take
the oath of citizenship to become a citizen, if
the applicant fails, without reasonable excuse,
to appear and take the oath at the time and at
the place— or at the time and by the
means— specified in an invitation from the
Minister.

(2) If the Minister treats an application as
abandoned, no further action is to be taken with
respect to it.

12. (1) Subsection 14(1) of the Act is
replaced by the following:

14. (1) If an application is accepted for
processing and later referred to a citizenship
judge because the Minister is not satisfied that
the applicant meets the requirements of the
following provisions, the citizenship judge shall
determine whether the applicant meets those
requirements within 60 days after the day on
which the application is referred:

(a) paragraph 5(1)(c), in the case of an
application for citizenship under subsection
5(1);

(b) paragraph 5(5)(d), in the case of an
application for citizenship under subsection
5(5); and

(c) paragraph 11(1)(d), in the case of an
application for resumption of citizenship
under subsection 11(1).

(2) Paragraphs 14(1)(a) to (c) of the Act
are replaced by the following:

(a) subparagraphs 5(1)(c)(i) and (ii), in the
case of an application for citizenship under
subsection 5(1);

(b) paragraph 5(5)(d), in the case of an
application for citizenship under subsection
5(5); and

(c) subparagraph 11(1)(d)(i), in the case of
an application for resumption of citizenship
under subsection 11(1).

les éléments de preuve supplémentaires
lors de sa comparution, lorsqu’il est tenu
de comparaître pour les présenter;

b) le demandeur omet, sans excuse légitime,
de se présenter aux moment et lieu— ou au
moment et par le moyen— fixés et de prêter
le serment alors qu’il a été invité à le faire par
le ministre et qu’il est tenu de le faire pour
avoir la qualité de citoyen.

(2) Il n’est donné suite à aucune demande
considérée comme abandonnée par le ministre.

12. (1) Le paragraphe 14(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

14. (1) Lorsqu’une demande est reçue aux
fins d’examen puis transmise à un juge de la
citoyenneté parce que le ministre n’est pas
convaincu que le demandeur remplit les condi-
tions mentionnées dans les dispositions ci-après,
le juge de la citoyenneté statue, dans les
soixante jours suivant sa saisine, sur la question
de savoir si le demandeur les remplit :

a) l’alinéa 5(1)c), dans le cas de la demande
de citoyenneté présentée au titre du para-
graphe 5(1);

b) l’alinéa 5(5)d), dans le cas de la demande
de citoyenneté présentée au titre du para-
graphe 5(5);

c) l’alinéa 11(1)d), dans le cas de la demande
de réintégration dans la citoyenneté présentée
au titre du paragraphe 11(1).

(2) Les alinéas 14(1)a) à c) de la même loi
sont remplacés par ce qui suit :

a) les sous-alinéas 5(1)c)(i) et (ii), dans le cas
de la demande de citoyenneté présentée au
titre du paragraphe 5(1);

b) l’alinéa 5(5)d), dans le cas de la demande
de citoyenneté présentée au titre du para-
graphe 5(5);

c) le sous-alinéa 11(1)d)(i), dans le cas de la
demande de réintégration dans la citoyenneté
présentée au titre du paragraphe 11(1).
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(3) Subsections 14(1.1) to (6) of the Act are
replaced by the following:

(1.1) Despite subsection (1), the citizenship
judge is not authorized to make a determination
until

(a) the completion of any investigation or
inquiry for the purpose of ascertaining
whether the applicant should be the subject
of an admissibility hearing or a removal order
under the Immigration and Refugee Protec-
tion Act or whether section 20 or 22 applies to
the applicant; and

(b) if the applicant is the subject of an
admissibility hearing under the Immigration
and Refugee Protection Act, a determination
as to whether a removal order is to be made
against that applicant.

(1.2) Despite subsection (1), the citizenship
judge is not authorized to make a determination
if

(a) after the completion of an investigation
or inquiry referred to in paragraph (1.1)(a), it
is determined that section 20 or 22 applies to
the applicant; and

(b) after an admissibility hearing referred to
in paragraph (1.1)(b), there has been a
determination to make a removal order
against the applicant.

(2) Without delay after making a determina-
tion under subsection (1) in respect of an
application, the citizenship judge shall approve
or not approve the application in accordance
with his or her determination, notify the
Minister accordingly and provide the Minister
with the reasons for his or her decision.

(3) If a citizenship judge does not approve an
application under subsection (2), the citizenship
judge shall without delay notify the applicant of
his or her decision, of the reasons for it and of
the right to apply for judicial review.

13. Sections 15 to 17 of the Act are
replaced by the following:

(3) Les paragraphes 14(1.1) à (6) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

(1.1) Malgré le paragraphe (1), le juge de la
citoyenneté ne peut statuer sur la demande :

a) tant que n’est pas terminée l’enquête
menée pour établir si le demandeur devrait
faire l’objet d’une enquête dans le cadre de la
Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés ou d’une mesure de renvoi au titre de
cette loi ou si les articles 20 ou 22
s’appliquent à l’égard de celui-ci;

b) lorsque celui-ci fait l’objet d’une enquête
dans le cadre de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés, tant qu’il n’a pas été
décidé si une mesure de renvoi devrait être
prise contre lui.

(1.2) Malgré le paragraphe (1), le juge de la
citoyenneté ne peut statuer sur la demande si :

a) l’enquête visée à l’alinéa (1.1)a) révèle
que les articles 20 ou 22 s’appliquent à
l’égard du demandeur;

b) après la tenue de l’enquête visée à l’alinéa
(1.1)b), il est décidé qu’une mesure de renvoi
devrait être prise contre le demandeur.

(2) Aussitôt après avoir statué sur la de-
mande visée au paragraphe (1), le juge de la
citoyenneté approuve ou rejette la demande
selon qu’il conclut ou non à la conformité de
celle-ci et transmet sa décision motivée au
ministre.

(3) En cas de rejet de la demande, le juge de
la citoyenneté en informe sans délai le deman-
deur en lui faisant connaître les motifs de sa
décision et l’existence du droit de demander le
contrôle judiciaire.

13. Les articles 15 à 17 de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :
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15. A person who makes an application
under this Act must answer truthfully all
questions put to him or her that are related to
the application.

14. Section 18 of the Act is repealed.

15. (1) The portion of subsection 19(2) of
the Act before paragraph (a) is replaced by
the following:

(2) The Minister may make a report to the
Review Committee if the Minister is of the
opinion that a person should not be granted
citizenship under section 5 or subsection 11(1)
or administered the oath of citizenship or be
issued a certificate of renunciation under section
9 because there are reasonable grounds to
believe that the person has engaged, is engaging
or may engage in activity

(2) The portion of subsection 19(2) of the
English version of the Act after paragraph
(b) is repealed.

16. (1) Subsection 20(1) of the Act is
replaced by the following:

20. (1) Despite anything in this Act, a
person shall not be granted citizenship under
section 5 or subsection 11(1) or administered
the oath of citizenship or be issued a certificate
of renunciation under section 9 if, after
considering the report made under subsection
19(6) by the Review Committee or the person
appointed under subsection 19.1(1), the Gover-
nor in Council declares that there are reasonable
grounds to believe that the person with respect
to whom the report was made has engaged, is
engaging or may engage in an activity described
in paragraph 19(2)(a) or (b).

(2) Subsection 20(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) If a person is the subject of a declaration
made under subsection (1), any application that
has been made by that person under section 5 or
9 or subsection 11(1) is deemed to be refused
and any related application for judicial review
or appeal is deemed to be dismissed.

15. L’auteur d’une demande présentée au
titre de la présente loi doit répondre véridique-
ment aux questions qui lui sont posées relative-
ment à la demande.

14. L’article 18 de la même loi est abrogé.

15. (1) Le passage du paragraphe 19(2) de
la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé
par ce qui suit :

(2) Le ministre peut, en lui adressant un
rapport à cet effet, saisir le comité de surveil-
lance des cas où il est d’avis que l’intéressé
devrait se voir refuser l’attribution de citoyen-
neté au titre de l’article 5 ou du paragraphe
11(1), ou la délivrance du certificat de répudia-
tion visé à l’article 9, ou encore la prestation du
serment de citoyenneté, parce qu’il existe des
motifs raisonnables de croire qu’il s’est livré, se
livre ou pourrait se livrer à des activités qui :

(2) Le passage du paragraphe 19(2) de la
version anglaise de la même loi suivant
l’alinéa b) est abrogé.

16. (1) Le paragraphe 20(1) de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

20. (1) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, lorsque le gouverneur en conseil
déclare, après avoir étudié le rapport fait en
vertu du paragraphe 19(6) par le comité de
surveillance ou la personne nommée au titre du
paragraphe 19.1(1), qu’il existe des motifs
raisonnables de croire que la personne visée
dans ce rapport s’est livrée, se livre ou pourrait
se livrer à des activités mentionnées aux alinéas
19(2)a) ou b), la citoyenneté demandée au titre
de l’article 5 ou du paragraphe 11(1) ne peut
être attribuée à cette personne, le certificat de
répudiation visé à l’article 9 ne peut lui être
délivré ou elle ne peut prêter le serment de
citoyenneté.

(2) Le paragraphe 20(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Une telle déclaration vaut rejet de la
demande en cause et de toute demande de
contrôle judiciaire ou de tout appel relatifs à
cette demande.
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(3) Subsection 20(3) of the Act is replaced
by the following:

(3) A declaration made under subsection (1)
ceases to have effect 10 years after the day on
which it is made.

17. The portion of section 21 of the Act
before paragraph (a) is replaced by the
following:

21. Despite anything in this Act, no period
may be counted as a period of physical presence
for the purpose of this Act during which a
person has been, under any enactment in force
in Canada,

18. The Act is amended by adding the
following after section 21:

21.1 (1) Every person commits an offence
who knowingly, directly or indirectly, represents
or advises a person for consideration— or offers
to do so— in connection with a proceeding or
application under this Act.

(2) Subsection (1) does not apply to

(a) a lawyer who is a member in good
standing of a law society of a province or a
notary who is a member in good standing of
the Chambre des notaires du Québec;

(b) any other member in good standing of a
law society of a province; or

(c) a member in good standing of a body
designated under subsection (5).

(3) Subsection (1) does not apply to a
student-at-law who offers or provides represen-
tation or advice to a person if the student-at-law
is acting under the supervision of a person
described in paragraph (2)(a) who is represent-
ing or advising the person— or offering to do
so— in connection with a proceeding or
application under this Act.

(4) Subsection (1) does not apply to an
entity, including a person acting on its behalf,
that offers or provides services to assist persons
in connection with an application under this Act
if it is acting in accordance with an agreement or

(3) Le paragraphe 20(3) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(3) La déclaration visée au paragraphe (1)
cesse d’avoir effet dix ans après la date où elle a
été faite.

17. Le passage de l’article 21 de la même
loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

21. Malgré les autres dispositions de la
présente loi, ne sont pas prises en compte pour
la durée de présence effective les périodes où,
en application d’une disposition législative en
vigueur au Canada, l’intéressé :

18. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 21, de ce qui suit :

21.1 (1) Commet une infraction quiconque
sciemment, de façon directe ou indirecte,
représente ou conseille une personne, moyen-
nant rétribution, relativement à une demande ou
à une instance prévue par la présente loi, ou
offre de le faire.

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux
personnes suivantes :

a) les avocats qui sont membres en règle du
barreau d’une province et les notaires qui sont
membres en règle de la Chambre des notaires
du Québec;

b) les autres membres en règle du barreau
d’une province;

c) les membres en règle d’un organisme
désigné en vertu du paragraphe (5).

(3) Il ne s’applique pas non plus au stagiaire
en droit qui représente ou conseille une
personne, ou qui offre de le faire, s’il agit sous
la supervision d’une personne visée à l’alinéa
(2)a) qui représente ou conseille une personne,
ou qui offre de le faire, relativement à une
demande ou à une instance prévue par la
présente loi.

(4) Enfin, il ne s’applique pas à l’entité— ou
à la personne agissant en son nom— qui offre
ou fournit des services relativement à une
demande prévue par la présente loi si elle agit

Caducité de la
déclaration

Période ne
comptant pas
pour la présence
effective

Représentation
ou conseil
moyennant
rétribution

Personnes
pouvant
représenter ou
conseiller

Stagiaires en
droit

Accord ou
entente avec Sa
Majesté

32 C. 22 Citizenship 62-63 ELIZ. II



Designation by
Minister

Regulations—
required
information

Regulations—
transitional
measures

Persons made
members of
body

arrangement between that entity and Her
Majesty in right of Canada that authorizes it to
provide those services.

(5) The Minister may, by regulation, desig-
nate a body whose members in good standing
may represent or advise a person for consider-
ation— or offer to do so— in connection with a
proceeding or application under this Act.

(6) The Governor in Council may make
regulations requiring the designated body to
provide the Minister with any information set
out in the regulations, including information
relating to its governance and information to
assist the Minister to evaluate whether the
designated body governs its members in a
manner that is in the public interest so that they
provide professional and ethical representation
and advice.

(7) The Minister may, by regulation, provide
for measures respecting any transitional issues
raised by the exercise of his or her power under
subsection (5), including measures

(a) making any person or member of a class
of persons a member for a specified period of
a body that is designated under that subsec-
tion; and

(b) providing that members or classes of
members of a body that has ceased to be a
designated body under that subsection con-
tinue for a specified period to be authorized to
represent or advise a person for consideration
— or offer to do so— in connection with a
proceeding or application under this Act
without contravening subsection (1).

(8) For greater certainty, nothing in the
measures described in paragraph (7)(a) exempts
a person made a member of a body under the
measures from the body’s disciplinary rules
concerning suspension or revocation of mem-
bership for providing— or offering to provide
— representation or advice that is not profes-
sional or is not ethical.

conformément à un accord ou à une entente
avec Sa Majesté du chef du Canada l’autorisant
à fournir ces services.

(5) Le ministre peut, par règlement, désigner
un organisme dont les membres en règle
peuvent représenter ou conseiller une personne,
moyennant rétribution, relativement à une
demande ou une instance prévue par la présente
loi, ou offrir de le faire.

(6) Le gouverneur en conseil peut, par
règlement, exiger que l’organisme désigné
fournisse au ministre les renseignements régle-
mentaires, notamment des renseignements rela-
tifs à sa régie interne et des renseignements
visant à aider le ministre à vérifier si l’orga-
nisme régit ses membres dans l’intérêt public de
manière que ces derniers représentent ou
conseillent les personnes en conformité avec
les règles de leur profession et les règles
d’éthique.

(7) Le ministre peut, par règlement, prévoir
des mesures à l’égard de toute question
transitoire soulevée par l’exercice du pouvoir
que lui confère le paragraphe (5), notamment
des mesures :

a) donnant à toute personne— individuelle-
ment ou au titre de son appartenance à une
catégorie déterminée— le statut de membre
d’un organisme désigné en vertu de ce
paragraphe pour la période prévue par
règlement;

b) permettant à tout membre— individuelle-
ment ou au titre de son appartenance à une
catégorie déterminée— d’un organisme qui a
cessé d’être un organisme désigné visé au
même paragraphe de continuer d’être sous-
trait à l’application du paragraphe (1) pour la
période prévue par règlement.

(8) Il est entendu que toute personne qui, en
vertu d’un règlement pris en vertu de l’alinéa
(7)a), a reçu le statut de membre d’un organisme
est assujettie aux règles de discipline de cet
organisme concernant la suspension ou la
révocation de ce statut si elle représente ou
conseille une personne, ou offre de le faire,
d’une manière non conforme aux règles de sa
profession ou aux règles d’éthique.
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(9) For greater certainty, in this section
“proceeding” does not include a proceeding
before a superior court.

19. (1) Paragraph 22(1)(b) of the Act is
replaced by the following:

(a.1) while the person is serving a sentence
outside Canada for an offence committed
outside Canada that, if committed in Canada,
would constitute an offence under an enact-
ment in force in Canada;

(a.2) while the person is serving a sentence
outside Canada for an offence under any Act
of Parliament;

(b) while the person is charged with, on trial
for, subject to or a party to an appeal relating
to an offence under subsection 21.1(1) or
29.2(1) or (2), or an indictable offence under
subsection 29(2) or (3) or any other Act of
Parliament, other than an offence that is
designated as a contravention under the
Contraventions Act;

(b.1) subject to subsection (1.1), while the
person is charged with, on trial for, subject to
or a party to an appeal relating to an offence
committed outside Canada that, if committed
in Canada, would constitute an indictable
offence under any Act of Parliament;

(2) Subsection 22(1) of the Act is amended
by striking out “or” at the end of paragraph
(e) and by replacing paragraph (f) with the
following:

(e.1) if the person directly or indirectly
misrepresents or withholds material circum-
stances relating to a relevant matter, which
induces or could induce an error in the
administration of this Act;

(e.2) if, during the five years immediately
before the person’s application, the person
was prohibited from being granted citizenship
or taking the oath of citizenship under
paragraph (e.1);

(f) if, during the 10 years immediately before
the person’s application, the person ceased to
be a citizen under paragraph 10(1)(a), as it
read immediately before the coming into

(9) Il est entendu qu’au présent article
« instance » ne vise pas une instance devant
une cour supérieure.

19. (1) L’alinéa 22(1)b) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

a.1) tant qu’il purge une peine à l’étranger
pour une infraction commise à l’étranger qui,
si elle avait été commise au Canada, aurait
constitué une infraction à une disposition
législative en vigueur au Canada;

a.2) tant qu’il purge une peine à l’étranger
pour une infraction à une loi fédérale;

b) tant qu’il est inculpé pour une infraction
prévue aux paragraphes 21.1(1) ou 29.2(1) ou
(2) ou pour un acte criminel prévu par les
paragraphes 29(2) ou (3) ou par une autre loi
fédérale, autre qu’une infraction qualifiée de
contravention en vertu de la Loi sur les
contraventions, et ce, jusqu’à la date d’épui-
sement des voies de recours;

b.1) sous réserve du paragraphe (1.1), tant
qu’il est inculpé pour une infraction commise
à l’étranger qui, si elle avait été commise au
Canada, aurait constitué un acte criminel
prévu par une loi fédérale, et ce, jusqu’à la
date d’épuisement des voies de recours;

(2) L’alinéa 22(1)f) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

e.1) si, directement ou indirectement, il fait
une présentation erronée sur un fait essentiel
quant à un objet pertinent ou omet de révéler
un tel fait, entraînant ou risquant d’entraîner
ainsi une erreur dans l’application de la
présente loi;

e.2) si, au cours des cinq années qui
précèdent sa demande, il n’a pu recevoir la
citoyenneté ou prêter le serment de citoyen-
neté en vertu de l’alinéa e.1);

f) si, au cours des dix années qui précèdent sa
demande, il a cessé d’être citoyen en vertu
d’un décret pris au titre de l’alinéa 10(1)a),
dans sa version antérieure à l’entrée en
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force of section 8 of the Strengthening
Canadian Citizenship Act, or under subsec-
tion 10(1) or paragraph 10.1(3)(a); or

(g) if the person’s citizenship has been
revoked under subsection 10(2) or paragraph
10.1(3)(b).

(3) Subsection 22(2) of the Act is replaced
by the following:

(1.1) The Minister may, in his or her
discretion in the case of any person, waive the
application of paragraph (1)(b.1) on compas-
sionate grounds.

(2) Despite anything in this Act, but subject
to the Criminal Records Act, a person shall not
be granted citizenship under subsection 5(1), (2)
or (4) or 11(1) or take the oath of citizenship if
the person has been convicted of an offence
under subsection 21.1(1) or 29.2(1) or (2), or an
indictable offence under subsection 29(2) or (3)
or any other Act of Parliament, other than an
offence that is designated as a contravention
under the Contraventions Act,

(a) during the four-year period immediately
before the date of the person’s application; or

(b) during the period beginning on the date
of the person’s application and ending on the
date on which the person would otherwise be
granted citizenship or take the oath of
citizenship.

(3) Despite anything in this Act, a person
shall not be granted citizenship under subsection
5(1), (2) or (4) or 11(1) or take the oath of
citizenship if the person has been convicted of
an offence outside Canada that, if committed in
Canada, would constitute an indictable offence
under any Act of Parliament, regardless of
whether the person was pardoned or otherwise
granted amnesty for the offence, and the
conviction occurred during

(a) the four-year period immediately before
the date of the person’s application; or

vigueur de l’article 8 de la Loi renforçant la
citoyenneté canadienne, ou en application du
paragraphe 10(1) ou de l’alinéa 10.1(3)a);

g) si sa citoyenneté a été révoquée au titre du
paragraphe 10(2) ou de l’alinéa 10.1(3)b).

(3) Le paragraphe 22(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(1.1) Le ministre a le pouvoir discrétionnaire
de soustraire quiconque à l’application de
l’alinéa (1)b.1) pour des raisons d’ordre huma-
nitaire.

(2) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, mais sous réserve de la Loi sur le
casier judiciaire, nul ne peut recevoir la
citoyenneté au titre des paragraphes 5(1), (2)
ou (4) ou 11(1) ni prêter le serment de
citoyenneté s’il a été déclaré coupable d’une
infraction prévue aux paragraphes 21.1(1) ou
29.2(1) ou (2) ou d’un acte criminel prévu par
les paragraphes 29(2) ou (3) ou par une autre loi
fédérale, autre qu’une infraction qualifiée de
contravention en vertu de la Loi sur les
contraventions :

a) au cours des quatre ans précédant la date
de sa demande;

b) au cours de la période commençant à la
date de sa demande et se terminant à la date
prévue pour l’attribution de la citoyenneté ou
la prestation du serment.

(3) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, nul ne peut recevoir la citoyenneté
au titre des paragraphes 5(1), (2) ou (4) ou 11(1)
ni prêter le serment de citoyenneté si, au cours
de l’une des périodes ci-après, il a été déclaré
coupable à l’étranger d’une infraction qui, si elle
avait été commise au Canada, aurait constitué
un acte criminel prévu par une loi fédérale, qu’il
ait ou non fait l’objet d’une réhabilitation ou
d’une amnistie :

a) les quatre ans précédant la date de sa
demande;
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(b) the period beginning on the date of the
person’s application and ending on the date
that he or she would otherwise be granted
citizenship or take the oath of citizenship.

(4) Despite anything in this Act, a person
shall not be granted citizenship under subsection
5(1), (2) or (4) or 11(1) or take the oath of
citizenship if the person, before or after the
coming into force of this subsection and while
the person was a permanent resident within the
meaning of subsection 2(1) of the Immigration
and Refugee Protection Act,

(a) was convicted under section 47 of the
Criminal Code of treason and sentenced to
imprisonment for life or was convicted of
high treason under that section;

(b) was convicted of a terrorism offence as
defined in section 2 of the Criminal Code
— or an offence outside Canada that, if
committed in Canada, would constitute a
terrorism offence as defined in that section
— and sentenced to at least five years of
imprisonment;

(c) was convicted of an offence under any of
sections 73 to 76 of the National Defence Act
and sentenced to imprisonment for life
because the person acted traitorously;

(d) was convicted of an offence under
section 78 of the National Defence Act and
sentenced to imprisonment for life;

(e) was convicted of an offence under section
130 of the National Defence Act in respect of
an act or omission that is punishable under
section 47 of the Criminal Code and
sentenced to imprisonment for life;

(f) was convicted under the National Defence
Act of a terrorism offence as defined in
subsection 2(1) of that Act and sentenced to
at least five years of imprisonment;

(g) was convicted of an offence described in
section 16 or 17 of the Security of Informa-
tion Act and sentenced to imprisonment for
life;

(h) was convicted of an offence under
section 130 of the National Defence Act
in respect of an act or omission that is

b) la période commençant à la date de sa
demande et se terminant à la date prévue à
l’égard de l’attribution de la citoyenneté ou la
prestation du serment.

(4) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, une personne ne peut recevoir la
citoyenneté au titre des paragraphes 5(1), (2) ou
(4) ou 11(1) ni prêter le serment de citoyenneté
si celle-ci, avant ou après l’entrée en vigueur du
présent paragraphe, et alors qu’elle était un
résident permanent, au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés, selon le cas :

a) a été condamnée au titre de l’article 47 du
Code criminel soit à l’emprisonnement à
perpétuité pour une infraction de trahison soit
pour haute trahison;

b) a été condamnée à une peine d’emprison-
nement de cinq ans ou plus soit pour une
infraction de terrorisme au sens de l’article 2
du Code criminel, soit, à l’étranger, pour une
infraction qui, si elle était commise au
Canada, constituerait une infraction de terro-
risme au sens de cet article;

c) a été condamnée, au titre de l’un des
articles 73 à 76 de la Loi sur la défense
nationale, à l’emprisonnement à perpétuité
pour s’être conduit en traître;

d) a été condamnée, au titre de l’article 78 de
la Loi sur la défense nationale, à l’empri-
sonnement à perpétuité;

e) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité au titre de l’article 130 de la Loi
sur la défense nationale relativement à tout
acte ou omission punissable au titre de
l’article 47 du Code criminel;

f) a été condamnée à une peine d’emprison-
nement de cinq ans ou plus au titre de la Loi
sur la défense nationale pour une infraction
de terrorisme au sens du paragraphe 2(1) de
cette loi;

g) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité pour une infraction visée aux
articles 16 ou 17 de la Loi sur la protection
de l’information;
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punishable under section 16 or 17 of the
Security of Information Act and sentenced to
imprisonment for life; or

(i) served as a member of an armed force of a
country or as a member of an organized
armed group and that country or group was
engaged in an armed conflict with Canada.

(5) If the Minister considers that exceptional
circumstances warrant it, he or she may decide
that subsection (4) does not apply in respect of a
person.

(6) Despite anything in this Act, a person
shall not take the oath of citizenship if they
never met or they no longer meet the require-
ments of this Act for the grant of citizenship.

20. The Act is amended by adding the
following after section 22:

PART V.1

JUDICIAL REVIEW

22.1 (1) An application for judicial review
with respect to any matter under this Act may be
made only with leave of the Court.

(2) The following provisions govern an
application for leave:

(a) the application must be filed in the
Registry of the Court and served on the other
party within 30 days after the day on which
the applicant is notified of or otherwise
becomes aware of the matter;

(b) a judge of the Court may, for special
reasons, allow an extended time for filing and
serving the application;

(c) a judge of the Court shall dispose of the
application without delay and in a summary
way and, unless a judge of the Court directs
otherwise, without personal appearance; and

(d) no appeal lies from the decision of the
Court with respect to the application or with
respect to an interlocutory decision.

h) a été condamnée à l’emprisonnement à
perpétuité au titre de l’article 130 de la Loi
sur la défense nationale relativement à tout
acte ou omission punissable au titre des
articles 16 ou 17 de la Loi sur la protection de
l’information;

i) a servi en tant que membre d’une force
armée d’un pays ou en tant que membre d’un
groupe armé organisé qui étaient engagés
dans un conflit armé avec le Canada.

(5) Le ministre peut, s’il estime que des
circonstances exceptionnelles le justifient, déci-
der que le paragraphe (4) ne s’applique pas à
une personne.

(6) Malgré les autres dispositions de la
présente loi, nul ne peut prêter le serment de
citoyenneté s’il ne satisfait plus ou n’a jamais
satisfait aux exigences de la présente loi pour
l’attribution de la citoyenneté.

20. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 22, de ce qui suit :

PARTIE V.1

CONTRÔLE JUDICIAIRE

22.1 (1) Toute demande de contrôle judi-
ciaire concernant toute question relevant de
l’application de la présente loi est subordonnée
à l’autorisation de la Cour.

(2) Les dispositions ci-après s’appliquent à la
demande d’autorisation :

a) elle doit être signifiée à l’autre partie et
déposée au greffe de la Cour dans les trente
jours suivant la date où le demandeur a été
avisé ou a eu connaissance de la question;

b) le délai peut toutefois être prorogé, pour
motifs valables, par un juge de la Cour;

c) il est statué sur la demande à bref délai et
selon la procédure sommaire et, sauf auto-
risation d’un juge de la Cour, sans comparu-
tion en personne;

d) le jugement sur la demande et toute
décision interlocutoire ne sont pas suscepti-
bles d’appel.
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(3) The Minister may make an application in
respect of a decision of a citizenship judge.

22.2 The following provisions govern the
judicial review:

(a) the judge who grants leave shall fix the
day and place for a hearing;

(b) the hearing shall be held no later than 90
days after the day on which leave is granted
and, unless the parties agree otherwise, no
earlier than 30 days after that day;

(c) the judge shall dispose of the application
without delay and in a summary way; and

(d) an appeal to the Federal Court of Appeal
may be made only if, in rendering judgment,
the judge certifies that a serious question of
general importance is involved and states the
question.

22.3 With the approval of the Governor in
Council, the rules committee established under
section 45.1 of the Federal Courts Act may
make rules governing the practice and proce-
dure in relation to applications for leave to
commence an application for judicial review,
applications for judicial review and appeals. The
rules are binding despite any rule or practice
that would otherwise apply.

22.4 In the event of an inconsistency be-
tween the provisions of this Part and any
provision of the Federal Courts Act, this Part
prevails to the extent of the inconsistency.

21. Section 23 of the Act is replaced by the
following:

23. Anything that is required to be done or
that may be done by the Minister or the Minister
of Public Safety and Emergency Preparedness
under this Act or the regulations may be done
on that Minister’s behalf by any person
authorized by that Minister in writing to act
on that Minister’s behalf without proof of the
authenticity of the authorization.

22. The Act is amended by adding the
following after section 23:

(3) Le ministre peut présenter une demande à
l’égard d’une décision prise par un juge de la
citoyenneté.

22.2 Les dispositions ci-après s’appliquent
au contrôle judiciaire :

a) le juge qui accueille la demande d’auto-
risation fixe les date et lieu d’audition de la
demande;

b) l’audition est tenue au plus tard quatre-
vingt-dix jours après la date à laquelle la
demande d’autorisation est accueillie mais,
sauf consentement des parties, au plus tôt
trente jours après cette date;

c) le juge statue à bref délai et selon la
procédure sommaire;

d) le jugement consécutif au contrôle judi-
ciaire n’est susceptible d’appel à la Cour
d’appel fédérale que si le juge certifie que
l’affaire soulève une question grave de portée
générale et énonce celle-ci.

22.3 Le comité des règles constitué aux
termes de l’article 45.1 de la Loi sur les Cours
fédérales peut, avec l’agrément du gouverneur
en conseil, prendre des règles régissant la
pratique et la procédure relatives à la demande
d’autorisation et de contrôle judiciaire et à
l’appel; ces règles l’emportent sur les règles et
usages qui seraient par ailleurs applicables.

22.4 Les dispositions de la présente partie
l’emportent sur les dispositions incompatibles
de la Loi sur les Cours fédérales.

21. L’article 23 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

23. Le ministre ou le ministre de la Sécurité
publique et de la Protection civile peut déléguer,
par écrit, les pouvoirs qui lui sont conférés par
la présente loi ou ses règlements et il n’est pas
nécessaire de prouver l’authenticité de la
délégation.

22. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 23, de ce qui suit :
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23.1 The Minister may require an applicant
to provide any additional information or evi-
dence relevant to his or her application,
specifying the date by which it is required.
For that purpose, the Minister may require the
applicant to appear in person or by any means of
telecommunication to be examined before the
Minister or before a citizenship judge, specify-
ing the time and the place— or the time and the
means— for the appearance.

23. Subsection 25(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) A certificate of citizenship, a document
provided under paragraph 12(1)(b) or (2)(b), a
certificate of naturalization or a certificate of
renunciation may be proved in any legal
proceeding by the production of the original
certificate or document or of a document that is
certified by the Minister as bearing the same
information.

24. (1) Paragraph 27(a) of the Act is
repealed.

(2) Paragraph 27(b) of the Act is amended
by adding the following after subparagraph
(ii):

(iii) the provision under paragraph
12(1)(b) or (2)(b) of any means of estab-
lishing citizenship other than a certificate
of citizenship,

(3) Section 27 of the Act is amended by
adding the following after paragraph (c):

(c.1) providing for the circumstances in
which an unfulfilled condition referred to in
paragraph 5(1)(c), (2)(b) or 11(1)(d) need not
be fulfilled;

(4) Subparagraph 27(d)(ii) of the Act is
replaced by the following:

(ii) has an adequate knowledge of Canada
and of the responsibilities and privileges of
citizenship, as demonstrated in one of the
official languages of Canada;

(5) Paragraphs 27(i) to (k) of the Act are
replaced by the following:

23.1 Le ministre peut exiger que le deman-
deur fournisse des renseignements ou des
éléments de preuve supplémentaires se rappor-
tant à la demande et préciser la date limite pour
le faire. Il peut exiger à cette fin que le
demandeur comparaisse— devant lui ou devant
le juge de la citoyenneté pour être interrogé—
soit en personne et aux moment et lieu qu’il
fixe, soit par le moyen de télécommunication et
au moment qu’il fixe.

23. Le paragraphe 25(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Fait foi en justice l’original du certificat
de citoyenneté, de tout document fourni en
application des alinéas 12(1)b) ou (2)b), du
certificat de naturalisation, ou du certificat de
répudiation ou tout document certifié équivalent
par le ministre.

24. (1) L’alinéa 27a) de la même loi est
abrogé.

(2) L’alinéa 27b) de la même loi est
modifié par adjonction, après le sous-alinéa
(ii), de ce qui suit :

(iii) la fourniture, en application des ali-
néas 12(1)b) ou (2)b), d’un moyen de
prouver la qualité de citoyen autre que le
certificat de citoyenneté,

(3) L’article 27 de la même loi est modifié
par adjonction, après l’alinéa c), de ce qui
suit :

c.1) prévoir les circonstances dans lesquelles
une condition visée aux alinéas 5(1)c) ou
(2)b) ou à l’alinéa 11(1)d) n’a pas à être
remplie;

(4) Le sous-alinéa 27d)(ii) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

(ii) la connaissance suffisante du Canada
et des responsabilités et avantages conférés
par la citoyenneté, démontrée dans l’une
des langues officielles du Canada;

(5) Les alinéas 27i) à k) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :
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(i) providing for the number of copies of any
declaration, certificate, or other document
made, issued or provided under this Act or
prior legislation that any person is entitled to
have;

(i.1) respecting the provision under para-
graph 12(1)(b) or (2)(b) of a means of
establishing citizenship other than a certifi-
cate of citizenship;

(j) providing for the surrender and retention
of certificates of citizenship, certificates of
naturalization and certificates of renunciation
issued or granted under this Act or prior
legislation and of documents provided under
paragraph 12(1)(b) or (2)(b) if there is reason
to believe that their holder may not be entitled
to them or has contravened any of the
provisions of this Act;

(j.1) providing for the renunciation of citi-
zenship by persons

(i) who are citizens under paragraph
3(1)(f) or (g),

(ii) who are citizens under any of para-
graphs 3(1)(k) to (r) and who did not,
before the coming into force of this
subparagraph, become citizens by way of
grant as defined in subsection 3(9), or

(iii) who are citizens under paragraph
3(1)(b) for the sole reason that one or both
parents are persons referred to in any of
paragraphs 3(1)(k) to (n) and who did not,
before the coming into force of this
subparagraph, become citizens by way of
grant as defined in subsection 3(9);

(j.2) prescribing the factors that the Minister
shall consider in forming an opinion as to
whether a hearing is required under subsec-
tion 10(4);

(k) providing for the surrender and cancella-
tion of certificates and documents referred to
in paragraph (j) if their holder is not entitled
to them;

(k.1) providing for the collection, retention,
use, disclosure and disposal of information
for the purposes of this Act;

i) préciser le nombre de copies de déclara-
tions, certificats ou autres documents établis,
délivrés ou fournis en vertu de la présente loi
ou de la législation antérieure qu’une per-
sonne a le droit d’avoir;

i.1) régir la fourniture, en application des
alinéas 12(1)b) ou (2)b), des moyens de
prouver la qualité de citoyen autres que les
certificats de citoyenneté;

j) régir la restitution et la rétention des
certificats de citoyenneté, de naturalisation
ou de répudiation délivrés en vertu de la
présente loi ou de la législation antérieure ou
des documents fournis en application des
alinéas 12(1)b) ou (2)b), lorsqu’il y a des
raisons de croire que leur titulaire n’y a peut-
être pas droit ou a enfreint la présente loi;

j.1) régir la répudiation de la citoyenneté de
quiconque :

(i) a qualité de citoyen au titre des alinéas
3(1)f) ou g),

(ii) a qualité de citoyen au titre des alinéas
3(1)k) à r) et n’a pas obtenu, avant l’entrée
en vigueur du présent sous-alinéa, la
citoyenneté par attribution au sens du
paragraphe 3(9),

(iii) a qualité de citoyen en vertu de
l’alinéa 3(1)b) pour la seule raison que
son père ou sa mère ou ses deux parents
sont visés à l’un des alinéas 3(1)k) à n) et
n’a pas obtenu, avant l’entrée en vigueur
du présent sous-alinéa, la citoyenneté par
attribution au sens du paragraphe 3(9);

j.2) établir les facteurs dont le ministre doit
tenir compte pour fonder sa décision quant à
la nécessité de la tenue d’une audience visée
au paragraphe 10(4);

k) régir la restitution et l’annulation des
certificats ou des documents mentionnés à
l’alinéa j), lorsque leur titulaire n’y a pas
droit;

k.1) prévoir la collecte, la conservation,
l’utilisation, la communication et la destruc-
tion de renseignements pour l’application de
la présente loi;
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(k.2) providing for the disclosure of informa-
tion for the purposes of national security, the
defence of Canada or the conduct of interna-
tional affairs, including the implementation of
an agreement or arrangement entered into
under section 5 of the Department of Citizen-
ship and Immigration Act;

(k.3) providing for the disclosure of informa-
tion to verify the citizenship status or identity
of any person for the purposes of adminis-
tering any federal or provincial law or law of
another country;

(k.4) providing for the disclosure of informa-
tion for the purposes of cooperation within
the Government of Canada and between the
Government of Canada and the government
of a province;

(k.5) respecting the disclosure of information
relating to the professional or ethical conduct
of a person referred to in any of paragraphs
21.1(2)(a) to (c) in connection with a
proceeding— other than a proceeding before
a superior court— or application under this
Act to a body that is responsible for
governing or investigating that conduct or
to a person who is responsible for investigat-
ing that conduct, for the purposes of ensuring
that persons referred to in those paragraphs
offer and provide professional and ethical
representation and advice to persons in
connection with such proceedings and appli-
cations; and

(6) Section 27 of the Act is renumbered as
subsection 27(1) and is amended by adding
the following:

(2) Regulations made under paragraphs
(1)(k.1) to (k.5) may include conditions under
which the collection, retention, use, disposal
and disclosure may be made.

25. Subsection 27.1(1) of the Act is re-
placed by the following:

27.1 (1) The Minister shall cause a copy of
each regulation proposed to be made under
paragraph 27(1)(d.1) to be laid before each

k.2) prévoir la communication de renseigne-
ments aux fins de sécurité nationale, de
défense du Canada, de conduite des affaires
internationales, y compris la mise en oeuvre
d’accords ou d’ententes conclus au titre de
l’article 5 de la Loi sur le ministère de la
Citoyenneté et de l’Immigration;

k.3) prévoir la communication de renseigne-
ments aux fins de vérification du statut de
citoyenneté et de l’identité d’une personne
dans le cadre de l’administration de toute loi
fédérale, provinciale ou étrangère;

k.4) prévoir la communication de renseigne-
ments aux fins de coopération au sein de
l’administration publique fédérale et entre
l’administration publique fédérale et celle
d’une province;

k.5) régir la communication de renseigne-
ments relatifs à la conduite, sur le plan
professionnel ou de l’éthique, d’une personne
visée à l’un des alinéas 21.1(2)a) à c)
relativement à une demande ou à une instance
prévue par la présente loi— à l’exception
d’une instance devant une cour supérieu-
re— à l’organisme qui régit la conduite de
cette personne ou à l’organisme ou à la
personne qui enquête sur cette conduite, et ce
en vue de veiller à ce que la personne visée à
l’un ou l’autre de ces alinéas représente ou
conseille des personnes, ou offre de le faire,
en conformité avec les règles de sa profession
et les règles d’éthique relativement à une telle
demande ou instance;

(6) L’article 27 de la même loi devient le
paragraphe 27(1) et est modifié par adjonc-
tion de ce qui suit :

(2) Les règlements pris en vertu des alinéas
(1)k.1) à k.5) peuvent notamment prévoir les
conditions relatives à la collecte, la conserva-
tion, l’utilisation, la destruction et la communi-
cation de renseignements.

25. Le paragraphe 27.1(1) de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

27.1 (1) Le ministre fait déposer tout projet
de règlement fondé sur l’alinéa 27(1)d.1) devant
chaque chambre du Parlement; celle-ci renvoie
le projet de règlement à son comité compétent.
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House of Parliament, and each House shall refer
the proposed regulation to the appropriate
Committee of that House.

26. The Act is amended by adding the
following after section 27.1:

27.2 The Minister may make regulations

(a) prescribing the manner in which and the
place at which applications are to be made
and notices are to be given under this Act and
specifying the information and evidence that
is to be provided in support of them;

(b) respecting the acceptance for processing
of applications made under this Act by a
person who has been represented or advised
by a third party for consideration;

(c) with regard to the requirements of para-
graphs 5(1)(d) and (e) and 5(2)(c) and (d),

(i) respecting the procedures to be fol-
lowed or evaluation methods or tools to be
used in determining whether an applicant
meets those requirements or any of the
criteria provided for under paragraph
27(1)(d),

(ii) respecting the organizations or institu-
tions that may conduct assessments related
to those requirements or criteria, and

(iii) respecting what constitutes evidence
that an applicant meets those requirements
or criteria; and

(d) requiring an applicant who seeks a
waiver by the Minister under subsection
5(3) or 9(2) to request the waiver, specifying
the time and manner for making the request
and respecting the justification or evidence to
be provided in support.

27. The Act is amended by adding the
following after section 28:

28.1 (1) Section 14 expires five years after
the day on which subsection 22.1(3) comes into
force unless, before then, the Minister extends
its application for up to five years.

26. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 27.1, de ce qui suit :

27.2 Le ministre peut, par règlement :

a) fixer les modalités des demandes et avis
prévus sous le régime de la présente loi, le
lieu où ils doivent se faire ou se donner et
préciser les renseignements à fournir ainsi
que les éléments de preuve à produire à leur
appui;

b) régir, dans le cas où le demandeur s’est
fait représenter ou conseiller par un tiers
moyennant rétribution, la réception aux fins
d’examen des demandes présentées au titre de
la présente loi;

c) concernant les conditions prévues aux
alinéas 5(1)d) et e) et 5(2)c) et d) :

(i) régir la procédure à suivre, les mé-
thodes et les outils à utiliser pour décider si
le demandeur remplit ces conditions ou
tout critère établi en vertu de l’alinéa
27(1)d),

(ii) régir les institutions ou organisations
qui peuvent évaluer la compétence se
rapportant à ces conditions ou à ces
critères,

(iii) régir ce qui constitue une preuve que
le demandeur remplit ces conditions ou ces
critères;

d) exiger du demandeur qui veut que le
ministre exerce son pouvoir de dispense au
titre des paragraphes 5(3) ou 9(2) qu’il le
demande, préciser le moment et les modalités
de la présentation de la demande et régir les
motifs et les éléments de preuve qui doivent
être fournis à son appui.

27. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 28, de ce qui suit :

28.1 (1) L’article 14 cesse d’avoir effet
cinq ans après la date à laquelle le paragraphe
22.1(3) entre en vigueur, sauf si, avant
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(2) The Minister may, before the expiry of
each extended period, extend the application of
that section for up to five years.

(3) Subsection 22.1(3) expires 30 days after
the day on which section 14 expires.

28. Subsections 29(1) to (3) of the Act are
replaced by the following:

29. (1) For the purposes of this section,
“document of citizenship” means a certificate
of citizenship, a document provided under
paragraph 12(1)(b) or (2)(b), a certificate of
naturalization or a certificate of renunciation.

(2) A person is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for a term
of not more than five years if that person

(a) obtains or uses a document of citizenship
of another person to personate that other
person;

(b) knowingly permits a document of citizen-
ship relating to him or her to be used by
another person to personate him or her; or

(c) is in possession of a document of
citizenship that he or she knows has been
unlawfully issued or altered, or counterfeited.

(3) A person is guilty of an indictable
offence and liable to imprisonment for a term
of not more than 14 years if that person

(a) without lawful authority issues, provides
or alters a document of citizenship;

(b) counterfeits a document of citizenship;

(c) uses, acts on or causes or attempts to
cause any person to use or act on a document
of citizenship, knowing it to have been
unlawfully issued, provided or altered or to
have been counterfeited; or

(d) traffics in documents of citizenship or has
such documents in his or her possession for
the purpose of trafficking.

l’expiration de la période, le ministre en
prolonge l’application pour une période maxi-
male de cinq ans.

(2) Le ministre peut, avant l’expiration de
chaque période de prolongation, prolonger
l’application de cet article pour une période
maximale de cinq ans.

(3) Le paragraphe 22.1(3) cesse d’avoir effet
trente jours après que l’article 14 cesse d’avoir
effet.

28. Les paragraphes 29(1) à (3) de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

29. (1) Au présent article, « document de
citoyenneté » s’entend du certificat de citoyen-
neté, de tout document fourni en application des
alinéas 12(1)b) ou (2)b), du certificat de
naturalisation ou du certificat de répudiation.

(2) Est coupable d’un acte criminel et
passible d’un emprisonnement maximal de cinq
ans quiconque, selon le cas :

a) obtient ou utilise le document de citoyen-
neté d’une autre personne en vue de se faire
passer pour elle;

b) permet sciemment que son document de
citoyenneté soit utilisé par une autre personne
pour se faire passer pour lui;

c) a en sa possession un document de
citoyenneté qu’il sait avoir été délivré ou
modifié illégalement ou contrefait.

(3) Est coupable d’un acte criminel et
passible d’un emprisonnement maximal de
quatorze ans quiconque, selon le cas :

a) sans autorisation légale, délivre, fournit ou
modifie un document de citoyenneté;

b) contrefait un document de citoyenneté;

c) sachant qu’il a été illégalement délivré,
fourni ou modifié ou qu’il a été contrefait, se
sert d’un document de citoyenneté, en permet
l’utilisation ou incite ou tente d’inciter une
autre personne à s’en servir ou à en permettre
l’utilisation;

d) fait le trafic de documents de citoyenneté
ou en a en sa possession à cette intention.

Temporarisation
— périodes d’au
plus cinq ans

Temporarisation
— paragraphe
22.1(3)

Définition de
« document de
citoyenneté »
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29. The Act is amended by adding the
following after section 29:

29.1 A person who commits an offence
under subsection 21.1(1) is liable

(a) on conviction on indictment, to a fine of
not more than $100,000 or to imprisonment
for a term of not more than two years, or to
both; or

(b) on summary conviction, to a fine of not
more than $20,000 or to imprisonment for a
term of not more than six months, or to both.

29.2 (1) Every person commits an offence
who knowingly counsels, induces, aids or abets
or attempts to counsel, induce, aid or abet any
person to directly or indirectly misrepresent or
withhold material circumstances relating to a
relevant matter, which induces or could induce
an error in the administration of this Act.

(2) Every person commits an offence who
knowingly

(a) for any of the purposes of this Act,
directly or indirectly, makes any false repre-
sentation, commits fraud or conceals any
material circumstances;

(b) communicates directly or indirectly, by
any means, false or misleading information or
representations with the intent to induce a
person to make, or deter a person from
making, an application to become a citizen, to
obtain a certificate of citizenship or another
document establishing citizenship or to re-
nounce citizenship; or

(c) refuses to answer a question put to him or
her at an interview or a proceeding held under
this Act.

(3) Every person who commits an offence
under subsection (1) or (2)

(a) is guilty of an indictable offence and is
liable to a fine of not more than $100,000 or
to imprisonment for a term of not more than
five years, or to both; or

29. La même loi est modifiée par adjonc-
tion, après l’article 29, de ce qui suit :

29.1 L’auteur de l’infraction prévue au
paragraphe 21.1(1) est passible, sur déclaration
de culpabilité :

a) par mise en accusation, d’une amende
maximale de cent mille dollars et d’un
emprisonnement maximal de deux ans, ou
de l’une de ces peines;

b) par procédure sommaire, d’une amende
maximale de vingt mille dollars et d’un
emprisonnement maximal de six mois, ou
de l’une de ces peines.

29.2 (1) Commet une infraction quiconque,
sciemment, incite, aide ou encourage ou tente
d’inciter, d’aider ou d’encourager, directement
ou indirectement, une personne à faire des
présentations erronées sur un fait essentiel quant
à un objet pertinent ou à omettre de révéler un
tel fait, entraînant ou risquant d’entraîner ainsi
une erreur dans l’application de la présente loi.

(2) Commet une infraction quiconque, sci-
emment :

a) dans le cadre de la présente loi, directe-
ment ou indirectement, fait une fausse
déclaration, commet une fraude ou dissimule
des faits essentiels;

b) communique, directement ou indirecte-
ment, sur quelque support que ce soit, des
déclarations ou renseignements faux ou
trompeurs en vue d’encourager quiconque à
présenter une demande de citoyenneté, à
obtenir un certificat de citoyenneté ou un
autre document prouvant sa qualité de citoyen
ou à répudier sa citoyenneté, ou en vue de le
décourager de le faire;

c) refuse de répondre à toute question posée
au cours d’une entrevue ou d’une instance
prévue par la présente loi.

(3) L’auteur de l’infraction prévue aux para-
graphes (1) ou (2) est passible, sur déclaration
de culpabilité :

a) par mise en accusation, d’une amende
maximale de cent mille dollars et d’un
emprisonnement maximal de cinq ans, ou
de l’une de ces peines;

Peine—
paragraphe
21.1(1)

Infraction en
matière de
fausses
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(b) is guilty of an offence punishable on
summary conviction and is liable to a fine of
not more than $50,000 or to imprisonment for
a term of not more than two years, or to both.

30. Section 31 of the Act is replaced by the
following:

31. Any proceedings in respect of an offence
under this Act or the regulations that is punish-
able on summary conviction may be instituted
at any time within but not later than 10 years
after the time when the offence was committed.

TRANSITIONAL PROVISIONS

31. (1) Subject to subsections (2) and (3),
an application that was made under subsec-
tion 5(1), (2), or (5), 5.1(1), (2) or (3), 9(1) or
11(1) of the Citizenship Act before the day on
which subsection 3(7) comes into force and
was not finally disposed of before that day is
to be dealt with and disposed of in accord-
ance with

(a) the provisions of that Act— except
section 3, subsection 5(4), sections 5.1 and
14 and paragraph 22(1)(f)— as they read
immediately before that day; and

(b) the following provisions of that Act as
they read on that day:

(i) section 3,

(ii) paragraph 5(2)(b) and subsection
5(4),

(iii) section 5.1 other than paragraph
(1)(c.1),

(iv) sections 13.1 to 14, and

(v) paragraphs 22(1)(a.1), (a.2), (b.1),
(e.1), (e.2) and (f) and subsections
22(1.1), (3) and (4).

(2) On the day on which section 11 comes
into force, the reference to subsection 3(7) in
subsection (1) is replaced by a reference to
that section 11.

(3) On the day on which subsection 2(2)
comes into force

(a) the reference to section 11 in subsection
(1) is replaced by a reference to that
subsection 2(2); and

b) par procédure sommaire, d’une amende
maximale de cinquante mille dollars et d’un
emprisonnement maximal de deux ans, ou de
l’une de ces peines.

30. L’article 31 de la même loi est rem-
placé par ce qui suit :

31. Les poursuites visant une infraction à la
présente loi ou aux règlements punissable par
procédure sommaire se prescrivent par dix ans à
compter de sa perpétration.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

31. (1) Sous réserve des paragraphes (2)
et (3), la demande qui a été présentée en
vertu des paragraphes 5(1), (2) ou (5), 5.1(1),
(2) ou (3), 9(1) ou 11(1) de la Loi sur la
citoyenneté avant la date d’entrée en vigueur
du paragraphe 3(7) et dont il n’a pas été
décidé définitivement avant cette date est
régie à la fois par :

a) cette loi, dans sa version antérieure à
cette date, exception faite de l’article 3, du
paragraphe 5(4), des articles 5.1 et 14 et de
l’alinéa 22(1)f);

b) les dispositions ci-après de cette loi,
dans leur version à cette date :

(i) l’article 3,

(ii) l’alinéa 5(2)b) et le paragraphe 5(4),

(iii) l’article 5.1, exception faite de
l’alinéa (1)c.1),

(iv) les articles 13.1 à 14,

(v) les alinéas 22(1)a.1), a.2), b.1), e.1),
e.2) et f) et les paragraphes 22(1.1), (3) et
(4).

(2) À la date d’entrée en vigueur de
l’article 11, le renvoi au paragraphe 3(7) visé
au paragraphe (1) est remplacé par un renvoi
à cet article 11.

(3) À la date d’entrée en vigueur du
paragraphe 2(2) :

a) le renvoi à l’article 11 visé au para-
graphe (1) est remplacé par un renvoi à ce
paragraphe 2(2);

Prescription
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ou 11

Décret
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(b) the requirement described in para-
graph 5(1)(c) or 11(1)(d) of that Act, as
enacted by subsections 3(1) and 9(2),
respectively, that a person have no un-
fulfilled conditions relating to their status
as a permanent resident, applies to an
application referred to in subsection (1).

32. If, immediately before the day on
which section 8 comes into force, the Minis-
ter, within the meaning of the Citizenship Act,
was entitled to make or had made a report
referred to in section 10 of that Act, as that
section 10 read immediately before that day,
the matter is to be dealt with and disposed of
in accordance with that Act, as it read
immediately before that day.

33. If a matter is the subject of an order
that is made under subsection 10(1) of the
Citizenship Act before the day on which
section 8 comes into force or as a result of
the application of section 32 or subsection
40(1) and that is set aside by the Federal
Court and referred back for determination,
the matter is to be determined by the
Governor in Council in accordance with that
subsection 10(1) as it read immediately
before that day.

34. (1) Subject to subsection (2), subsec-
tions 5(1.2) and (1.3) and 11(1.1) and (1.2) of
the Citizenship Act, as enacted by subsections
3(3) and 9(3), respectively, continue to apply
in respect of applications that were made
before the day on which subsections 3(4) and
9(4) come into force and were not finally
disposed of before that day.

(2) The requirement described in subsec-
tions 5(1.2) and 11(1.1) of the Citizenship Act,
as enacted by subsections 3(4) and 9(4),
respectively, that a person have no unfulfilled
conditions relating to his or her status as a
permanent resident applies in respect of
applications referred to in subsection (1).

35. Any decision that is made under
section 5, 9 or 11 of the Citizenship Act before
the day on which subsection 12(1) comes into
force and that is set aside by the Federal
Court and sent back for a redetermination on

b) l’exigence selon laquelle la personne est
tenue de satisfaire à toute condition ratta-
chée à son statut de résident permanent,
mentionnée aux alinéas 5(1)c) et 11(1)d) de
cette loi édictés par les paragraphes 3(1) et
9(2), respectivement, s’applique aux de-
mandes visées au paragraphe (1).

32. Si, à l’entrée en vigueur de l’article 8,
le ministre, au sens de la Loi sur la
citoyenneté, pouvait établir ou avait établi
un rapport visé à l’article 10 de cette loi, dans
sa version antérieure à cette entrée en
vigueur, l’affaire se poursuit sous le régime
de cette loi, dans sa version antérieure à cette
entrée en vigueur.

33. Toute question visée par un décret pris
au titre du paragraphe 10(1) de la Loi sur la
citoyenneté— soit avant la date d’entrée en
vigueur de l’article 8, soit par application de
l’article 32 ou du paragraphe 40(1)— et
infirmé et renvoyé par la Cour fédérale pour
jugement est jugée par le gouverneur en
conseil conformément à ce paragraphe 10(1),
dans sa version antérieure à la date d’entrée
en vigueur de l’article 8.

34. (1) Sous réserve du paragraphe (2),
les paragraphes 5(1.2) et (1.3) et 11(1.1) et
(1.2) de la Loi sur la citoyenneté, respective-
ment édictés par les paragraphes 3(3) et 9(3),
continuent de s’appliquer à la demande qui a
été présentée avant la date d’entrée en
vigueur des paragraphes 3(4) et 9(4) et dont
il n’a pas été décidé définitivement avant
cette date.

(2) L’exigence selon laquelle la personne
est tenue de satisfaire à toute condition
rattachée à son statut de résident permanent,
mentionnée aux alinéas 5(1.2) et 11(1.1) de
cette loi, respectivement édictés par les
paragraphes 3(4) et 9(4), s’applique aux
demandes visées au paragraphe (1).

35. Toute décision rendue au titre des
articles 5, 9 ou 11 de la Loi sur la citoyenneté
dans sa version antérieure à la date d’entrée
en vigueur du paragraphe 12(1), mise de côté
par la Cour fédérale après cette date et
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or after the day on which that subsection
comes into force is to be determined in
accordance with that Act as it reads on that
day.

36. In the event that section 14 of the
Citizenship Act expires in accordance with
section 28.1 of that Act, any decision that is
made under section 5 or 11 of that Act before
the day on which that section 14 expires and
that is set aside by the Federal Court and sent
back for a redetermination on or after that
day is to be determined in accordance with
that Act as it reads on that day.

37. (1) An application that was made
under subsection 12(1) of the Citizenship Act
before the day on which subsection 3(7)
comes into force and was not finally disposed
of before that day is to be dealt with and
disposed of in accordance with

(a) the provisions of that Act— except
section 3— as they read immediately
before that day; and

(b) section 3 of that Act as it reads on that
day.

(2) On the day on which subsection 2(2)
comes into force, the reference to subsection
3(7) in subsection (1) is replaced by a
reference to that subsection 2(2).

38. In the event that section 14 of the
Citizenship Act expires in accordance with
section 28.1 of that Act, every application
that is referred to a citizenship judge for
determination under that section 14 and in
respect of which a decision to approve or not
to approve is not made before the expiry of
that section 14 is to be dealt with and
disposed of in accordance with the provisions
of that Act, as if that section 14 had been
repealed.

39. An appeal under subsection 14(5) of
the Citizenship Act— or an application for
judicial review with respect to any matter
under that Act— that was commenced be-
fore the day on which section 20 comes into
force and was not finally disposed of before
that day is to be dealt with and disposed of in

renvoyée pour un nouvel examen, sera
révisée en conformité avec la Loi sur la
citoyenneté dans sa version postérieure à cette
date.

36. Dans le cas où, conformément à
l’article 28.1 de la Loi sur la citoyenneté,
l’article 14 de cette loi cesse d’avoir effet, une
décision rendue au titre des articles 5 ou 11
de cette loi avant la date où cet article 14
cesse d’avoir effet, mise de côté par la Cour
fédérale après cette date et renvoyée pour un
nouvel examen, sera révisée en conformité
avec la Loi sur la citoyenneté dans sa version
postérieure à cette date.

37. (1) La demande qui a été présentée en
vertu du paragraphe 12(1) de la Loi sur la
citoyenneté avant la date d’entrée en vigueur
du paragraphe 3(7) et dont il n’a pas été
décidé définitivement avant cette date est
régie à la fois par :

a) cette loi, dans sa version antérieure à
cette date, exception faite de l’article 3;

b) l’article 3 de cette loi, dans sa version à
cette date.

(2) À la date d’entrée en vigueur du
paragraphe 2(2), le renvoi au paragraphe
3(7) visé au paragraphe (1) est remplacé par
un renvoi à ce paragraphe 2(2).

38. Dans le cas où, conformément à
l’article 28.1 de la Loi sur la citoyenneté,
l’article 14 de cette loi cesse d’avoir effet, la
demande qui a été transmise au juge de la
citoyenneté afin qu’il puisse statuer sur celle-
ci en application de l’article 14 et qui n’a pas
encore été approuvée ou rejetée à la date de
cessation d’effet de cet article 14 est régie par
les dispositions de cette loi comme si l’article
14 avait été abrogé.

39. L’appel qui a été interjeté en vertu du
paragraphe 14(5) de la Loi sur la citoyenneté
et la demande de contrôle judiciaire concer-
nant toute question relevant de l’application
de cette loi qui a été présentée, avant la date
d’entrée en vigueur de l’article 20, dont il n’a
pas été décidé définitivement avant cette date
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accordance with that Act and the Federal
Courts Act as they read immediately before
that day.

40. (1) A proceeding that is pending
before the Federal Court immediately before
the day on which section 8 comes into force,
as a result of a referral under section 18 of
the Citizenship Act as that section 18 read
immediately before that day, is to be dealt
with and disposed of in accordance with that
Act, as it read immediately before that day.

(2) Any proceeding with respect to allega-
tions that a person obtained, retained,
renounced or resumed his or her citizenship
by false representation or fraud or by
knowingly concealing material circum-
stances, with respect to a fact described in
section 34, 35 or 37 of the Immigration and
Refugee Protection Act other than a fact that
is also described in paragraph 36(1)(a) or (b)
or (2)(a) or (b) of that Act, that is pending
before the Federal Court immediately before
the day on which section 8 comes into force,
as a result of a referral under section 18 of
the Citizenship Act as that section 18 read
immediately before that day, is to be con-
tinued as a proceeding under subsection
10.1(1) of the Citizenship Act, as enacted by
section 8.

(3) In a proceeding that is continued as set
out in subsection (2), the Minister of Citizen-
ship and Immigration, on the request of the
Minister of Public Safety and Emergency
Preparedness, may seek a declaration that
the person is inadmissible on security
grounds, on grounds of violating human or
international rights or on grounds of organ-
ized criminality under, respectively, subsec-
tion 34(1), paragraph 35(1)(a) or (b) or
subsection 37(1) of the Immigration and
Refugee Protection Act.

(4) If, immediately before the coming into
force of section 8, a notice has been given
under subsection 18(1) of the Citizenship Act,
as that subsection read immediately before
that coming into force, and the case is not

sont régis par cette loi et la Loi sur les Cours
fédérales, dans leur version antérieure à cette
date.

40. (1) Les instances en cours, à l’entrée
en vigueur de l’article 8, devant la Cour
fédérale à la suite d’un renvoi visé à l’article
18 de la Loi sur la citoyenneté, dans sa version
antérieure à cette entrée en vigueur, sont
continuées sous le régime de cette loi, dans
cette version.

(2) Les instances en cours relatives à des
allégations portant que l’acquisition, la
conservation ou la répudiation de la citoyen-
neté d’une personne ou sa réintégration dans
celle-ci est intervenue par fraude ou au
moyen d’une fausse déclaration ou de la
dissimulation intentionnelle de faits essen-
tiels— concernant des faits visés à l’un des
articles 34, 35 et 37 de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés, autre
qu’un fait également visé à l’un des alinéas
36(1)a) et b) et (2)a) et b) de cette loi—, à
l’entrée en vigueur de l’article 8, devant la
Cour fédérale à la suite d’un renvoi visé à
l’article 18 de la Loi sur la citoyenneté, dans
sa version antérieure à cette entrée en
vigueur, sont continuées sous le régime du
paragraphe 10.1(1) de cette loi, édicté par
l’article 8.

(3) Dans le cadre des instances continuées
conformément au paragraphe (2), à la
requête du ministre de la Sécurité publique
et de la Protection civile, le ministre de la
Citoyenneté et de l’Immigration peut deman-
der que l’intéressé soit déclaré interdit de
territoire pour raison de sécurité, pour
atteinte aux droits humains ou internatio-
naux ou pour criminalité organisée, aux
termes, respectivement, du paragraphe
34(1), des alinéas 35(1)a) ou b) et du
paragraphe 37(1) de la Loi sur l’immigration
et la protection des réfugiés.

(4) Si, à l’entrée en vigueur de l’article 8,
un avis a été donné en application du
paragraphe 18(1) de la Loi sur la citoyenneté,
dans sa version antérieure à cette entrée en
vigueur, et qu’il ne s’agit pas d’un cas prévu
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R.S., c. F-7;
2002, c. 8, s. 14

2002, c. 8, s. 30

2001, c. 27

Effect of ceasing
to be citizen

provided for under section 32 or any of
subsections (1) to (3), the notice is cancelled
and any proceeding arising from it is
terminated on that coming into force, in
which case the Minister, within the meaning
of that Act, may provide the person to whom
that notice was given a notice under subsec-
tion 10(3) of that Act, as enacted by section 8,
or may commence an action for a declaration
in respect of that person under subsection
10.1(1) of that Act, as enacted by section 8.

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS

FEDERAL COURTS ACT

41. Section 21 of the Federal Courts Act is
repealed.

IMMIGRATION AND REFUGEE PROTECTION
ACT

42. Paragraph 40(1)(d) of the Immigration
and Refugee Protection Act is replaced by the
following:

(d) on ceasing to be a citizen under

(i) paragraph 10(1)(a) of the Citizenship
Act, as it read immediately before the
coming into force of section 8 of the
Strengthening Canadian Citizenship Act,
in the circumstances set out in subsection
10(2) of the Citizenship Act, as it read
immediately before that coming into force,

(ii) subsection 10(1) of the Citizenship
Act, in the circumstances set out in section
10.2 of that Act, or

(iii) Paragraph 10.1(3)(a) of the Citizen-
ship Act, in the circumstances set out in
section 10.2 of that Act.

43. Subsection 46(2) of the Act is replaced
by the following:

(2) A person becomes a permanent resident
if he or she ceases to be a citizen under

(a) paragraph 10(1)(a) of the Citizenship Act,
as it read immediately before the coming into
force of section 8 of the Strengthening
Canadian Citizenship Act, other than in the

à l’article 32 ou à l’un des paragraphes (1) à
(3), l’avis et toute instance qui en découle sont
dès lors annulés et le ministre, au sens de
cette loi, peut fournir à la personne à qui
l’avis a été donné un avis en vertu du
paragraphe 10(3) de cette loi, édicté par
l’article 8, ou intenter une action pour
obtenir une déclaration relativement à cette
personne en vertu du paragraphe 10.1(1) de
cette loi, édicté par l’article 8.

MODIFICATIONS CORRÉLATIVES

LOI SUR LES COURS FÉDÉRALES

41. L’article 21 de la Loi sur les Cours
fédérales est abrogé.

LOI SUR L’IMMIGRATION ET LA

PROTECTION DES RÉFUGIÉS

42. L’alinéa 40(1)d) de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés est
remplacé par ce qui suit :

d) la perte de la citoyenneté :

(i) soit au titre de l’alinéa 10(1)a) de la Loi
sur la citoyenneté, dans sa version anté-
rieure à l’entrée en vigueur de l’article 8 de
la Loi renforçant la citoyenneté cana-
dienne, dans le cas visé au paragraphe
10(2) de la Loi sur la citoyenneté, dans sa
version antérieure à cette entrée en vigueur,

(ii) soit au titre du paragraphe 10(1) de la
Loi sur la citoyenneté, dans le cas visé à
l’article 10.2 de cette loi,

(iii) soit au titre de l’alinéa 10.1(3)a) de la
Loi sur la citoyenneté, dans le cas visé à
l’article 10.2 de cette loi.

43. Le paragraphe 46(2) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(2) Devient résident permanent quiconque
perd la citoyenneté :

a) soit au titre de l’alinéa 10(1)a) de la Loi
sur la citoyenneté, dans sa version antérieure
à l’entrée en vigueur de l’article 8 de la Loi
renforçant la citoyenneté canadienne, sauf

L.R., ch. F-7;
2002, ch. 8,
art. 14

2002, ch. 8
art. 30

2001, ch. 27

Effet de la perte
de la citoyenneté
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circumstances set out in subsection 10(2) of
the Citizenship Act, as it read immediately
before that coming into force;

(b) subsection 10(1) of the Citizenship Act,
other than in the circumstances set out in
section 10.2 of that Act; or

(c) paragraph 10.1(3)(a) of the Citizenship
Act, other than in the circumstances set out in
section 10.2 of that Act.

COORDINATING AMENDMENTS

44. (1) In this section, “other Act” means
the Economic Action Plan 2013 Act, No. 1.

(2) If section 170 of the other Act comes
into force before subsection 24(2) of this Act,
then that subsection 24(2) is repealed.

(3) If section 170 of the other Act comes
into force on the same day as subsection 24(2)
of this Act, then that subsection 24(2) is
deemed to have come into force before that
section 170.

(4) On the first day on which both section
27.2 of the Citizenship Act, as enacted by
section 171 of the other Act, and section 27.2
of the Citizenship Act, as enacted by section
26 of this Act, are in force, section 27.2 of the
Citizenship Act, as enacted by section 171 of
the other Act, is renumbered as section 27.3
and is repositioned accordingly if required.

45. (1) Subsections (2) to (4) apply if Bill
C-425, introduced in the 1st session of the
41st Parliament and entitled An Act to amend
the Citizenship Act (honouring the Canadian
Armed Forces) (in this section referred to as
the “other Act”), receives royal assent.

(2) If the other Act comes into force before
subsection 3(3) of this Act, then, on the day
on which that subsection 3(3) comes into
force, paragraph 5(1)(e.1), subsections 9(1.1)
and (1.2) and paragraph 11(1)(c.1) of the
Citizenship Act are repealed and the Citizen-
ship Act is amended by adding “and” at the
end of paragraphs 5(1)(e) and 11(1)(c).

s’il est visé au paragraphe 10(2) de la Loi sur
la citoyenneté, dans sa version antérieure à
cette entrée en vigueur;

b) soit au titre du paragraphe 10(1) de la Loi
sur la citoyenneté, sauf s’il est visé à l’article
10.2 de cette loi;

c) soit au titre de l’alinéa 10.1(3)a) de la Loi
sur la citoyenneté, sauf s’il est visé à l’article
10.2 de cette loi.

DISPOSITIONS DE COORDINATION

44. (1) Au présent article, « autre loi »
s’entend de la Loi no 1 sur le plan d’action
économique de 2013.

(2) Si l’article 170 de l’autre loi entre en
vigueur avant le paragraphe 24(2) de la
présente loi, ce paragraphe 24(2) est abrogé.

(3) Si l’entrée en vigueur de l’article 170
de l’autre loi et celle du paragraphe 24(2) de
la présente loi sont concomitantes, ce para-
graphe 24(2) est réputé être entré en vigueur
avant cet article 170.

(4) Dès le premier jour où l’article 27.2 de
la Loi sur la citoyenneté, édicté par l’article
171 de l’autre loi, et l’article 27.2 de la Loi
sur la citoyenneté, édicté par l’article 26 de la
présente loi, sont tous deux en vigueur,
l’article 27.2 de la Loi sur la citoyenneté,
édicté par l’article 171 de l’autre loi, devient
l’article 27.3 et, au besoin, est déplacé en
conséquence.

45. (1) Les paragraphes (2) à (4) s’appli-
quent en cas de sanction du projet de loi
C-425, déposé au cours de la 1re session de la
41e législature et intitulé Loi modifiant la Loi
sur la citoyenneté (valorisation des Forces
armées canadiennes) (appelé « autre loi » au
présent article).

(2) Si l’autre loi entre en vigueur avant le
paragraphe 3(3) de la présente loi, à la date
d’entrée en vigueur de ce paragraphe 3(3),
l’alinéa 5(1)e.1), les paragraphes 9(1.1) et
(1.2) et l’alinéa 11(1)c.1) de la Loi sur la
citoyenneté sont abrogés.

2013, ch. 33

Projet de loi
C-425
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(3) If subsection 3(3) of this Act comes into
force before the other Act, then, on the day
on which the other Act comes into force, the
other Act is deemed never to have come into
force and is repealed.

(4) If subsection 3(3) of this Act comes into
force on the same day as the other Act, then
that subsection 3(3) is deemed to have come
into force before the other Act and subsection
(3) applies as a consequence.

COMING INTO FORCE

46. (1) Subsection 7(3), section 11, subsec-
tions 12(1) and (3), section 13, subsection
16(2) and sections 20, 22, 27 and 41 come into
force on a day to be fixed by order of the
Governor in Council.

(2) Subsections 2(2), (3), (5), (6), (8), (11),
(15) and (17) to (19), 3(1), (2), (4) to (6) and
(8) and 4(2), (3), (5), (6), (8), (10) and (11),
section 6, subsections 7(1) and (2), section 8,
subsections 9(1), (2) and (4), section 10,
subsection 12(2), sections 14 and 15, subsec-
tions 16(1) and (3), sections 17 to 19, 21 and
23, subsections 24(2) to (6) and sections 25, 28
to 30, 42 and 43 come into force on a day to
be fixed by order of the Governor in Council
that is made not earlier than one day after
the day on which an order is made under
subsection (1).

(3) Subsection 24(1) and section 26 come
into force on a day to be fixed by order of the
Governor in Council.

(4) Subsections 2(4), (7), (9), (10), (12), (14)
and (16) and 4(1), (4), (7) and (9) are deemed
to have come into force on April 17, 2009.

(3) Si le paragraphe 3(3) de la présente loi
entre en vigueur avant l’autre loi, à la date
d’entrée en vigueur cette autre loi, cette autre
loi est réputée ne pas être entrée en vigueur et
est abrogée.

(4) Si l’entrée en vigueur du paragraphe
3(3) de la présente loi et celle de l’autre loi
sont concomitantes, ce paragraphe 3(3) est
réputé être entré en vigueur avant cette autre
loi, le paragraphe (3) s’appliquant en consé-
quence.

ENTRÉE EN VIGUEUR

46. (1) Le paragraphe 7(3), l’article 11, les
paragraphes 12(1) et (3), l’article 13, le
paragraphe 16(2), les articles 20, 22, 27 et
41 entrent en vigueur à la date fixée par
décret.

(2) Les paragraphes 2(2) et (3), (5), (6), (8),
(11), (15) et (17) à (19), 3(1) et (2), (4) à (6) et
(8) et 4(2), (3), (5), (6), (8), (10) et (11),
l’article 6, les paragraphes 7(1) et (2), l’article
8, les paragraphes 9(1), (2) et (4), l’article 10,
le paragraphe 12(2), les articles 14 et 15, les
paragraphes 16(1) et (3), les articles 17 à 19,
21 et 23, les paragraphes 24(2) à (6) et les
articles 25, 28 à 30, 42 et 43 entrent en
vigueur à la date fixée par décret, lequel peut
être pris au plus tôt le jour suivant la date de
prise du décret visé au paragraphe (1).

(3) Le paragraphe 24(1) et l’article 26
entrent en vigueur à la date fixée par décret.

(4) Les paragraphes 2(4), (7), (9), (10),
(12), (14) et (16) et 4(1), (4), (7) et (9) sont
réputés être entrés en vigueur le 17 avril
2009.

QUEEN’S PRINTER FOR CANADA © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA
OTTAWA, 2014

Décret

Décret

Décret
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PROCLAMATIONS OF CANADA AND ORDERS IN COUNCIL RELATING TO THE 
COMING INTO FORCE OF ACTS — 30 APRIL, 2014 TO 30 JULY, 2014 

1 

  —— Date in 
force 

Canada Gazette 
Part II 
(Part I) 

 Agricultural Marketing Programs Act, S.C. 1997, c. 20,   
 

— section 44, in force ...........................................................................  15 May, 2014 
SI/2014-47 

Vol. 148, p. 1532 
 

— section 45, in force ...........................................................................  15 May, 2014 
SI/2014-48 

Vol. 148, p. 1534 

 Canada-Austria Income Tax Convention Act, 1980, S.C. 1980-81-82-
83, c. 44, Part II, Schedule II, Proclamation giving notice that the 
second Protocol amending the Convention between Canada and the 
Republic of Austria for the Avoidance of Double Taxation and the 
Prevention of Fiscal Evasion with respect to Taxes on Income and 
on Capital, in force ..............................................................................  1 Oct., 2013 

SI/2014-54 
Vol. 148, p. 2105 

 Canada-Barbados Income Tax Agreement Act, 1980, S.C. 1980-81-82-
83, c. 44, Part IX, Schedule IX, Proclamation giving notice that the 
Protocol amending the Agreement between Canada and Barbados 
for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal 
Evasion with respect to Taxes on Income and on Capital, in force .....  17 Dec., 2013 

SI/2014-55 
Vol. 148, p. 2110 

 Canada-France Income Tax Convention Act, 1976, S.C. 1974-75-76, 
c. 104, Part IV, Proclamation giving notice that the Protocol amend-
ing the Convention between Canada and the French Republic for the 
Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion 
with respect to Taxes on Income and on Capital, in force ..................  27 Dec., 2013 

SI/2014-56 
Vol. 148, p. 2117 

 Copyright Modernization Act, S.C. 2012, c. 20, sections 41.25 and 
41.26 and subsection 41.27(3) of the Copyright Act, as enacted by 
section 47, in force ..............................................................................  1 Jan., 2015 

SI/2014-58 
Vol. 148, p. 2121 

 Economic Action Plan 2013 Act, No. 2, S.C. 2013, c. 40, Division 5 of 
Part 3 (sections176 to 203), in force ...................................................  31 Oct., 2014 

SI/2014-52 
Vol. 148, p. 1757 

 
Fairness at the Pumps Act, S.C. 2011, c. 3, the Act, in force ....................  1 August, 2014 

SI/2014-46 
Vol. 148, p. 1529 

 Jobs, Growth and Long-term Prosperity Act, S.C. 2012, c. 19, Division 
20 of Part 4 (sections 420 to 426), in force ...............................................  13 June, 2014 

SI/2014-53 
Vol. 148, p. 1760 

 Old Age Security Act, R.S., c. O-9, Proclamation giving notice that the 
Agreement on Social Security between Canada and the Federative 
Republic of Brazil, in force .................................................................  1 August, 2014 

SI/2014-67 
Vol. 148, p. 2149 

 Sioux Valley Dakota Nation Governance Act, S.C. 2014, c. 1, the Act, 
other than section 20, which came into force on assent, in force ........  1 July, 2014 

SI/2014-51 
Vol. 148, p. 1755 

 

 

 

   



PROCLAMATIONS OF CANADA AND ORDERS IN COUNCIL RELATING TO THE 
COMING INTO FORCE OF ACTS — 30 APRIL, 2014 TO 30 JULY, 2014 — Concluded 

 

 2 

  —— Date in 
force 

Canada Gazette 
Part II 
(Part I) 

 Strengthening Military Justice in the Defence of Canada Act, S.C. 2013, 
c. 24,   

 — subsections 2(1) and (5), sections 4 to 9, 15, 18, and 21, subsec-
tion 22(2), sections 25, 26, 29, 30, 38, 48 and 49, subsection 52(2), 
sections 55, 60, 71, 72, 76 to 96, 98, 100 to 102, 107, 108, 117 and 
129 to 131, in force ..........................................................................  1 June, 2014 

SI/2014-49 
Vol. 148, p. 1535 

 
— sections 19, 68 and 126 to 128, in force ...........................................  1 June, 2014 

SI/2014-49 
Vol. 148, p. 1535 

 Transboundary Waters Protection Act, S.C. 2013, c. 12,    
 

— sections 1 to 12, in force ..................................................................  1 July, 2014 
SI/2014-59 

Vol. 148, p. 2124 
 

— sections 13 and 14, in force..............................................................  1 July, 2014 
SI/2014-60 

Vol. 148, p. 2126 
    
    
 



DÉCRETS D’ENTRÉE EN VIGUEUR DES LOIS ET PROCLAMATIONS DU CANADA : 
30 AVRIL 2014 — 30 JUILLET 2014 

 

1 

 —— Date d’entrée 
en vigueur 

Gazette du Canada 
Partie II 
(Partie I) 

 Convention Canada-Autriche en matière d’impôt sur le revenu, Loi de 
1980 sur la, L.C. 1980-81-82-83, ch. 44, Partie II, annexe II, pro-
clamation donnant avis que le Deuxième Protocole modifiant la 
Convention entre le Canada et la République d’Autriche tendant à 
éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale sur le 
revenu et sur la fortune........................................................................  1er oct. 2013 

TR/2014-54 
Vol. 148, p. 2105 

 Convention Canada-Barbade en matière d’impôt sur le revenu, Loi de 
1980 sur la, L.C. 1980-81-82-83, ch. 44, Partie IX, annexe IX, pro-
clamation donnant avis que le Protocole modifiant l’Accord entre le 
Canada et la Barbade tendant à éviter les doubles impositions et à 
prévenir l’évasion fiscale sur le revenu et sur la fortune .....................  17 déc. 2013 

TR/2014-55 
Vol. 148, p. 2110 

 Convention Canada-France en matière d’impôt sur le revenu (1976), 
Loi sur la, L.C. 1974-75-76, ch. 104, Partie IV, Proclamation don-
nant avis que l’Avenant à la Convention entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement de la République française tendant à évi-
ter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale sur le re-
venu et sur la fortune ...........................................................................  27 déc. 2013 

TR/2014-56 
Vol. 148, p. 2117 

 Emploi, la croissance et la prospérité durable, Loi sur l’, L.C. 2012, 
ch. 19, la section 20 de la partie 4 (les articles 420 à 426) ..................  13 juin 2014 

TR/2014-53 
Vol. 148, p. 1760 

 
Equité à la pompe, Loi sur l’, L.C. 2011, ch. 3, la loi ...............................  1er août 2014 

TR/2014-46 
Vol. 148, p. 1529 

 Justice militaire, Loi visant à renforcer la, L.C. 2013, ch. 24,   
 — les paragraphes 2(1) et (5), les articles 4 à 9, 15, 18, et 21, le para-

graphe 22(2), les articles 25, 26, 29, 30, 38, 48 et 49, le paragraphe 
52(2) et les articles 55, 60, 71, 72, 76 à 96, 98, 100 à 102, 107, 
108, 117 et 129 à 131 .......................................................................  1er juin 2014 

TR/2014-49 
Vol. 148, p. 1535 

 
— les articles 19, 68 et 126 à 128 .........................................................  1er juin 2014 

TR/2014-49 
Vol. 148, p. 1535 

 Modernisation du droit d’auteur, Loi sur la, L.C. 2012, ch. 20, les arti-
cles 41.25 et 41.26 et le paragraphe 41.27(3) de la Loi sur le droit 
d’auteur, édictés par l’article 47, ........................................................  2 janvier 2015 

TR/2014-58 
Vol. 148, p. 2121 

 Nation Dakota de Sioux Valley, Loi sur la gouvernance de la, L.C. 
2014, ch. 1, la loi, à l’exception de l’article 20, lequel est entré en 
vigueur à la sanction, ..........................................................................   1er juillet 2014 

TR/2014-51 
Vol. 148, p. 1755 

 Plan d’action économique de 2013, Loi no 2 sur le, L.C. 2013, ch. 40, la 
section 5 de la partie 3 (articles 176 à 203) .........................................  31 oct. 2014 

TR/2014-52 
Vol. 148, p. 1757 

 Programmes de commercialisation agricole, Loi sur les, L.C. 1997, 
ch. 20,   

 
— l’article 44 .......................................................................................   15 mai 2014 

TR/2014-47 
Vol. 148, p. 1532 

 
— l’article 45 .......................................................................................  15 mai 2014 

TR/2014-48 
Vol. 148, p. 1534 



DÉCRETS D’ENTRÉE EN VIGUEUR DES LOIS ET PROCLAMATIONS DU CANADA : 
30 AVRIL 2014 — 30 JUILLET 2014 (suite et fin) 

 

 2 

 —— Date d’entrée 
en vigueur 

Gazette du Canada 
Partie II 
(Partie I) 

 Protection des eaux transfrontalières, Loi sur la, L.C. 2013, ch. 12,    
 

— les articles 1 à 12 .............................................................................   1er juillet 2014 
TR/2014-59 

Vol. 148, p. 2124 
 

— les articles 13 et 14..........................................................................  1er juillet 2014 
TR/2014-60 

Vol. 148, p. 2126 

 Sécurité de la vieillesse, Loi sur la, L.R., ch. O-9, proclamation donnant 
avis que l’Accord sur la sécurité sociale entre le Canada et la Répu-
blique fédérative du Brésil ..................................................................  1er août 2014 

TR/2014-67 
Vol. 148, p. 2149 
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